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V A R I É T É S . 

H a r o ! 

A L A COUR D E C A S S A T I O N 

LES CINQUANTE ANNÉES DE MAGISTRATURE DU PREMIER PRÉSIDENT 

Les membres de la Cour suprême se sont réunis, le 
jeudi 2 1 décembre, dans la grande salle de la Biblio
thèque, pour adresser dans l'intimité, leurs ehaleu 
reuses félicitations au digne, sympathique et savant chef 
de la magistrature, M. le Premier Président L A J I K E H E , 

à l'occasion d'un fait fort rare : l'exercice de fonctions 
judiciaires pendant un demi siècle. 

Voici en quids termes se sont, exprimés, d'abord M. le 
Président Scheyven, puis M. ' le Procureur général 
Terlinden : 

Allocution île M. le Président Scheyven. 

Monsieur le Premier P r é s i d e n t , 

L ' a n c i e n n e t é a des p r i v i l è g e s parfois c h è r e m e n t a c h e t é s 
par l 'âge de celui qui les exerce; elle me donne aujourd'hui 
l a faveur de pouvoir, au nom de tous nos c o l l è g u e s , vous 
complimenter à l'occasion de ce magnifique j u b i l é : le cin
quantenaire de votre e n t r é e dans la magistrature , où vous 
al l iez rempl ir , avec tant d'honneur et un travai l infatigable, 
une si bri l lante c a r r i è r e . 

Vous a ime / , Monsieur le P r e m i e r [ ' ré s ident , le maintien 
des traditions, et une de nos tradit ions est de ne pas fê ter 
publ iquement nos anniversa ires Mais, et c'est aussi une 
des tradit ions de notre cour, p e u t - ê t r e la meil leure, nous 
formons une famille, y compris nos membres honoraires 
— trop rares , h é l a s ! — et une famille et roi te m en t et lova le
nient unie. 

L o r s m ê m e qu'une féte de ses membres ne se c é l è b r e pas, 
la famille sait et veut se souvenir, et en des j o u r s connue 
celui-ci , se serrer autour de son jub i la i re , qui eu l'occur

rence est en m ê m e temps son chef, et dans l ' i n t i m i t é le 
f é l i c i t e r de tout c i e u r . 

f 'esf dans ces condite-as seiiieiii'.'iil que vous nous avez 
permis de venir tous ensemble aujourd'hui vous serrer la-
main . 

E t puisque nous sommes en famille, permettez moi de 
vous embrasser en signe de notre mutuelle affection. 

Allocution de M. le Procureur génénU Terlinden. 

Permettez au Parquet , Monsieur le Premier P r é s i d e n t , 
de, jo indre ses f é l i c i t a t i o n s les plus affectueuses à celles 
que la (Jour vient de vous adresser par l'organe de son 
P r é s i d e n t , M. Scheyven. 

Nous aussi nous marquons d'une croix blanche, dans les 
annales glorieuses de la Cour , cette belle j o u r n é e , où tous 
nous ressentons si vivement la f ierté de vous avoir à notre 
t è t e . 

(,>ue] le ma gui l'ique a u r é o l e vous l'ont ces cinquante a n n é e s ' 
de magistrature et quel éc la t e u reja i l l i t sur notre Com
pagnie ! 
' E s t - i l de plus superbe c a r r i è r e que celle qui a l'ait, du 
jeune substitut de 1ISG1, l ' é m i n e n t Premier P r é s i d e n t 
de i<)i 1 '/ E s t il pour vous plus belle r é c o m p e n s e que le sou
venir de celte vie d'un d e m i - s i è c l e , tout e n t i è r e v o u é e 
à la glorification du droit, à la just ice , au devoir, au bien 
public, à la grandeur de la patrie : E s t - i l pour nous tous, 
pour lu magistrature tout e n t i è r e , surtout pour les jeunes, 
pour ceux qui nous suivent, plus bel exemple, plus noble 
encouragement ? 

On a dit : ne nommons pus les magistrats trop jeunes : 
les fonctions qui leur sont c o n f i é e s demandent de la matu
r i t é , de l ' e x p é r i e n c e , la connaissance des affaires, l'habi
tude de la barre et de la p r o c é d u r e , l 'exercice p r o l o n g é de 
la profession d'avocat, et je vous avoue que cette opinion 
nie p r é o c c u p a i t quelquefois... un peu, car. comme vous. 
Monsieur le Premier P r é s i d e n t , j ' é t a i s substitut à 124 ans. 
Mais me v o i l à pleinement r a s s u r é ! A p r è s le Procureur 
g é n é r a l Mesdach de 1er Iviele, voici le P r e m i e r P r é s i d e n t 
L a m e e r e ! Voici un second j u b i l é qu'en peu d a n n é e s , l a 
C o u r c é l è b r e avec un bonheirr indicible et un orgueil sans 
é g a l . E l puis , s i la fortune qui vous é c h o i t ' e s t rare , si les 
j u b i l a i i c s uc sont pas nombreux chez nous, nombreux sont 
ceux qui uousont q u i t t é s bien près du but: Lee l ercq . a p r è s 
4(1 ans : De Paepe, De L e Court , P ê c h e r s , a p r è s 47 ; G i r o n 
et de C r a s s i e r , a p r è s 4s : T i l l i e r , Pardon , Corbis ier , E a i -
der, S iaes . Paquet, a p r è s 4:). 

Et j 'a ime à me dire que ces grands noms auxquels 
j 'ajoute celui du v é n é r a b l e J îonjean , part i le :>S l é v r i e r 1S82, 
a p r è s 52 a n n é e s de magistrature effective, furent tous por
tes par de très jeunes magistrats . 

Non, Messieurs , qu'on n ' é c a r t e pas trop facilement de 
notre belle c a r r i è r e ceux que guident d'instinct vers nous 
l'enthousiasme de leurs jeunes a n n é e s , l 'enivrement de 
leurs premiers s u c c è s , l 'amour du bien et le d é s i r de se 
vouer, corps et aine, a la plus belle des vocations. 

Monsieur le Premier P r é s i d e n t , ce qui double notre joie, 
c'est que nous vous f ê t o n s en ce j o u r tel que nous vous 
avons toujours connu et a p p r é c i e : m ê m e ardeur au travai l , 
m ê m e v i v a c i t é de p e n s é e , m ê m e force dans ie raisonne
ment, m ê m e h a b i l e t é dans l 'argumentation. 

S i . depuis que je vous connais — et vous savez que ce 
n'est pas d'hier - j 'a i vu vos cheveux blanchir , votre tail le 
se courber et votre marche se ra lent ir , votre m é m o i r e , 
votre science, votre dialectique sont toujours celles du 
procureur g é n é r a l qui, de 1880 à 1890, i l lus tra i t l a cour de 



Gain! et qui , il v a 21 ans, vint prendre ici m ê m e la place 
p r é m a t u r é m e n t ouverte par la niorl de i l . de à qui 
il ne manqua que huit mois pour ê t r e jub i la i re . (21 avr i l 
1841 -19 a o û t 1S90.) Votre plume n'a rien perdu de sa fac i l i t é , 
de sa vigueur et de son é l é g a n c e , et sous vous plaisez tou
j o u r s , avec une coquetterie exquise, à é c l a i r e r nos dé l i 
b é r é s d'un mot ou d'un renseignement tenu soigneusement 
secret pour le moment d é c i s i f . 

Votre esprit semble p r ê t vra iment pour une nouvelle 
é t a p e et à la veil le d'une seconde c a r r i è r e d'un demi-
s i è c l e . 

A nos f é l i c i t a t i o n s , permettez-moi d'ajouter le souhait 
s i n c è r e d e v o i r br i l ler longtemps encore cette vive intelli
gence, qui fit de vous un magis trat é m i n e n f . L e travai l qui 
a t u é tant d'autres semble vous conserver '. 

V o u s saurez , quoi qu'il arr ive , et surtout alors (pie 
l'heure de la retraite aura s o n n é pour vous, comme votre 
m a î t r e . F r a n ç o i s L a u r e n t , comme votre frère d'armes, 
De Paepe. cont inuer à vous s e r v i r de ce ta l i sman mervei l 
leux dout cinquante a n n é e s vous ont p r o u v é l ' i n f a i l l i b i l i t é . 

A u s s i , est-ce avec la certitude d'être e x a u c é que je vous 
dis en terminant , Monsieur le P r e m i e r P r é s i d e n t : Ad 
limitas annos .' 

M. le Procureur général donna ensuite lecture d'une 
lettre que M. le ministre de la justice l'a chargé de 
remettre à Jl. Lameere, pour lui annoncer sa promotion 
à la dignité de Grand Otlicier de l'Ordre de Léopold : 

B r u x e l l e s . 20 d é c e m b r e 19.it. 

Monsieur le Premier P r é s i d e n t , 

I l m'est tout p a r t i c u l i è r e m e n t a g r é a b l e de porter à-
votre connaissance que S. M. le R o i , voulant marquer, 
p a r une laveur tonte s p é c i a l e , combien Mlle « ' a s s o c i e aux 
t é m o i g n a g e s de sympathie et de gratitude dont vous ê t e s 
l'objet, à l'occasion de votre c i n q u a n t i è m e anniversa ire 
professionnel , a d a i g n é , sur ma proposition, N O U S c o n f é r e r 
la d i g n i t é de G r a n d Officier de l 'Ordre de L é o p o l d . 

J e me r é j o u i s de pouvoir ê t r e le premier à vous expr imer 
nies vives f é l i c i t a t i o n s pour cette haute dist inct ion. Per
mettez-moi d'y jo indre , en ma q u a l i t é officielle, l 'assurance 
de toute nia reconnaissance pour les é m i u e n t s services que 
vous avez rendus a la Just ice au cours d'une c a r r i è r e aussi 
belle et auss i noblement remplie . 

Veu i l l ez croire . M. le P r e m i e r P r é s i d e n t , à l 'expression 
de ma haute c o n s i d é r a t i o n . 

11. C A R T O N nt: A V I A U T . 

La Cour apprécia vivement l 'opportunité de cette 
haute faveur. 

Sous l'empire d'une profonde émotion, Jî. le Premier 
Président remercia ses collègues avec infiniment de 
charme et d'élévation de pensée. Il évoqua quelques 
souvenirs de sa brillante carrière. 

Voici en substance ses paroles : 

Mes chers C o l l è g u e s , 

J'a i é t é s é d u i t par l ' idée de cette manifestation intime, 
mais je ne songeais ni à l ' é m o t i o n qui nie gagne, ni à la 
surpr i se qui m'attendait. On est d'autant plus sensible à 
une dist inct ion dont on se trouve honore, qu elle vient pré 
c i s é m e n t a u n e heure douce entre toutes et qu'elle a p p a r a î t 
comme la r é c o m p e n s e d'une bonne v o l o n t é qui ne s'est 
point d é m e n t i e . J 'aurai , j e l e s p è r e , l'honneur d'exprimer à 
S a M a j e s t é la profonde reconnaissance que je ressens et de 
dire à M . le Ministre de la Just ice à quel point me 
touche sa lettre, ou se trouve si d é l i c a t e m e n t e x p r i m é e sa 
bienvei l lance à mon é g a r d . Vous , mes chers C o l l è g u e s , qui 
avez p r o v o q u é cette r é u n i o n , recevez à votre tour mon 
t é m o i g n a g e : merci pour votre sympathie que j 'a i sentie 
toujours p r é s e n t e , merci de tout mon ciour pour les affec
tueuses et trop flatteuses paroles que je viens d'entendre; 
merci à M. le P r é s i d e n t et à M. le P r o c u r e u r g ê n e r a i pour 
les fleurs dont ils m'ont couvert. 

II y a donc cinquante ans ! (,piel long espace ! E l mainte
nant que j ' a i vu tomber autour de moi tant de c o l l è g u e s 
a i m é s , je me demande à quel laveur du sort je dois d 'être 
a r r i v é au terme ou nie voic i . Je suis t e n t é , vous le sentez 
bien, de je ter un regard sur ces cinquante a n n é e s ; niais 
puis- je vous par ler de moi ? L e « moi » est h a ï s s a b l e , 

. d i t -on; cependant, l'est il toujours? L'es t - i l , quand il se 
c o n s i d è r e comme une chose fongible et qu il se tient dans 
les r a n g s ? Je crois vraiment qu'alors il n'est pas sans 
m é r i t e r quelque indulgence. Cette r é u n i o n n'a, d'ail leurs, 
r ien d'officiel et je puis vous d é v o i l e r l ibrement les senti
ments qui nie t iennent au c œ u r . 

J'ai dit, un jour , dans un discours de r e n t r é e , que ce que 
nous avons de mei l leur nous vient de la maison paternelle : 
C'est à mes parents que je dois ce que je suis moralement 

et ce que je suis devenu. Vous comprendrez le sent iment 
qui me pousse aujourd'hui à leur rendre cet hommage. On 
U s a imai t dans la petite vil le que nous habi t ions ; c'est 
pour r e c o n n a î t r e leur a m i t i é qu'Alphonse V a n den Peere-
boom, auquel je conserve é g a l e m e . n l le plus reconnaissant 
souvenir , a obtenu, il y a cinquante ans, de sou c o l l è g u e de 
la just ice ma nomination de subst i tut . 

J ' é t a i s bien jeune, j 'ava i s 24 ans. et déjà, s ' é v e i l l a i t mon 
ambit ion: je devrais dire qu'elle s ' é t a i t é v e i l l é e plus t ô t 
encore : enfant, je me vois dans la maison paternelle , en 
face des superbes hal les d 'Ypres , su ivant du regard un 
magistral qui, chaque jour , à la m ê m e heure, t raversa i t 
la grand'place dans une voiture à deux chevaux (pie con
duisa i t la plus jeune de ses filles. C'était le procureur du 
roi . un grand personnage da 11s ma jeune imagi nation, dont 
le passage quotidien projetait en moi comme une vis ion 
d'avenir. 

A u r a i s - j e pu ê t r e un j o u r à la t è t e du parquet d 'Ypres T 
Mon r ê v e d'enfant é ta i t il i r r é a l i s a b l e ? 11 m'est difficile de 
r é p o n d r e n é g a t i v e m e n t aujourd'hui ; vous me permettrez 
cependant d'ajouter, puisque nous sommes entre nous, que 
si mon r ê v e s 'étai t r é a l i s é , je crois bien tout de m ê m e que 
je n'aurais pas eu la voiture 

L a d e s t i n é e a d é ç u cette jeune ambition et m'a p o r t é à 
votre tele! Il y a vraiment dans la r é p a r t i t i o n des s i tua
tions é m i n e n t e s , des p r i v i l è g e s qui d é c o n c e r t e n t : Comment 
se l'ait-il que des hommes comme De C u y p e r et De Paepe, 
par exemple ne soient pas parvenus au sommet? Pourquoi 
la mort a-t-elle l'ait parmi nous des vides qui m'ont inopi
n é m e n t l'ait sort ir des rangs? J e ne veux pas m'appesantir 
sur ces p e n s é e s , je cherche seulement à m'expliquer à moi-
m ê m e le d é v e l o p p e m e n t i m p r é v u de ma c a r r i è r e . 

Sans doute, un coup d'oeil sur ces cinquante a n n é e s me 
la i f ¡1 perce voir plus d'une phase ou ma vie a é t é laborieuse, 
mais j 'y vois avant tout l'ensemble des c irconstances qui 
m'ont success ivement m e n é au s i è g e auquel votre affec
tueuse bienveil lance m'a r é c e m m e n t a p p e l é . 

II y a 121 ajis que j 'appart iens à la C o u r ; j 'a i s i é g é tout 
d'abord avec l ieckers , qui p r é s i d a i t la seconde chambre; 
ici encore ce sont des souvenirs de d é b u t qui sol l i • 
ci lent ma p e n s é e : je m ' a p e r ç o i s dans la chambre du consei l , 
lors de mes p r e m i è r e s audiences, attentif aux observations 
qui s ' é c h a n g e n t , c h a r m é de l ' a m é n i t é qui r è g n e dans le 
mil ieu, suivant avec admirat ion la parole du p r é s i d e n t 
menant avec sa m a î t r i s e la discuss ion des solutions qui 
s ' é l a b o r e n t Je d i s : sa niaitrise; elle est devenue l é g e n 
daire; j 'a i propose1 un j o u r — oui, je crois bien (pie c'est 
moi (pli l'ai l'ail — d'offrir à l ' én i inent magistrat des c iseaux 
d'or symbolisant sa p r é o c c u p a t i o n dominante. Vous le 
savez, pour lui la valeur d'un projet d 'arrê t é t a i t au pr ix de 
la condensation des forum les et de leur (da i re ordonnance; 
des I r a i l s rapides a va ient à converger vivement vers le dis
positif qu'ils doivent é c l a i r c r . 

Cher souvenir, qui me fait retrouver, r a s s e m b l é s a lors 
dans notre chambre du conseil , de bienvei l lants c o l l è g u e s 
devenus des amis , que successivement la mort a e n l e v é s à 
la Cour. 

Mais je ne puis recuei l l ir foutes mes impress ions; celle 
du d é b u t s'est p r o l o n g é e ; elle dom i l iera pour moi I n d u r é e 
de mon passage en notre compagnie, (die sera l ' i n a l t é r a b l e 
t é m o i g n a g e des sentiments é l e v é s qui s'entretiennent en la 
C o u r s u p r ê m e et du respect mutuel qu'y professent ses 
membres. 

J ' a u r a i à vous quitter b i e n t ô t , mes chers c o l l è g u e s , et je 
vous qui!terai peindre de reconnaissance. Sans doute, cette 
s é p a r a t i o n ne s'accomplira pas pour moi sans d é c h i r e m e n t , 
mais je n'aurai point l'infortune de ceux à qui manquent les 
souvenirs heureux, et je trouverai dans ceux (pie j 'empor
terai le plus puissant des r é c o n f o r t s . Je rends hommage, 
d'ai l leurs, à la p r é v o y a n c e de la loi ; dans cinq mois, votre 
courtois ie ne manquera é v i d e m m e n t pas de p r é t e n d r e (pie 
chez moi le d é c l i n ne s'a 11 nonce pas encore, et qui s a i t ? je 
serai p e u t - ê t r e fort d i s p o s é a me ranger à cet a v i s ; mais 
aujourd'hui je ne suis point sans me dire qu'il ne faut pas 
se fier à s o i - m ê m e l à - d e s s u s . <J_uel (pie soit le m é r i t e re lat i f 
de certaines h o m é l i e s , elles doivent fatalement baisser un 
jour : i l est heureux (pie le l é g i s l a t e u r ne nous ait point 
exposes au sort de l ' a r c h e v ê q u e de Grenade . 

Je ne veux plus eu ce moment, ou je suis tout aux é m o 
tions douces, songer da va 111 a ge à nia retraite , et cependant 
je suis t e n t é d'en dire un mol encore, puisque ce sera l'heure 
ou je verrai a voire t è t e notre cher p r é s i d e n t Scheyven et 
not re "lier c o l l è g u e d'I I o l ï s c h 111 i d I , que vous acclamerez, 
d'une voix u n a n i m e ; a c ô t é des souvenirs (pie l'on garde 
dans sa rctra i te, se placent aussi certaines consolat ions: il 
esi des successeurs qui, en honorant un s i è g e , honorent par 
cela m ê m e ceux qui déjà l'ont o c c u p é . 

Ai - je besoin d'ajouter (pie chacun des membres du par-
quel a sa part dans mes paroles de grat i tude? Aurais-je . pu 
les oublier, moi (pli ai p a s s é dans le m i n i s t è r e public de si 
longues a n n é e s ? l 'ourrais-je faire autrement que me sou
venir de leur a c t i v i t é et de leur savante col laboration ? Que 
M. le Procureur g é n é r a ! qui. j 'en ai la conviction, n'a pas 
é t é sans s ignaler en haut lieu l ' é c h é a n c e des cinquante 

a n n é e s (pie vous voulez bien fê ter , r e ç o i v e de nouveau mon 
reconnaissant hommage. Si j 'ava i s à prendre des conclu
sions, je d ira i s , dans un langage qui nous est familier, que 
mes conclusions à l ' égard de notre parquet sont, conformes 
à mon dispositif, à savoir que je vous comprends tous, mes 
chers C o l l è g u e s , dans mon sentiment de gratitude et 
d ' a m i t i é . 

COUR DE CASSATION 
P r e m i è r e chambre. — P r é s , de M . L A M K K K E . prc in . p r é s . 

2 5 novembre 1 9 1 1 . 

ACCIDENT ''DU T R A V A I L . — M O R T D E L ' O U Y H I E R . 

O B L I G A T I O N S D U P A T R O N . — C A P I T A L . — R E N T E . — E T A 

B L I S S E M E N T A G B É É . — F I X A T I O N D E L A I I K N T K . — E X É 

C U T I O N l'UOVISOlItK D U J U G E M E N T . — A U D I T I O N P K É A L A I ' . I . E 

D U PATitON. — F I X A T I O N D U S A L A I R E D L P . A S E . — A C C O R D 

D E S P A R U E S . 

En cas de mort de l'ouvrier, l'obligation du patron 
consiste uniquement à procurer, par le verse
ment à fonds perdus du capital déterminé à 
l'art, (i de la loi du t>^ décembre ino.'t, un litre de 
rente à charge des établissements visés à l'art. 1^ 
de la même loi. Ces derniers sont les seuls débi
teurs de la renie. 

Le patron est exonéré de toute obligation dès tju'il 
constitue ce cajiitid dans le mois du jugement 
définitif. Dans ce cas, la renie est exigible de la 
Caisse de retraite ou de l'établissement agréé, et 
doit être servie jiar ces derniers à dater du len
demain tle la mort de l'ouvrier. 

Le soin de fixer les arrérages incombe, sous le con
trôle officiel, aux établissements chargés tle les 
acquitter. Le juge ne lient jias indiquer leur 
montant, ni ordonner l'exécution provisoire 
quant aux arrérages. 

L'audition préaUdile du patron en cas de contesta
tion, n'est pas exigée par les art. 7 et u.'l de la loi 
du 2Ïj décembre itjo.'l. 

L'accord des parties quant au salaire de b:ise fait 
loi, lorsqu'il s'agit tle déterminer le chiffre des 
indemnités en matière d'accidents du travail. 

( P A f l . U S C . I ' A t ' W ' K I . S . I 

Le Tribunal de première instance de Bruxelles a 
rendu, le 20 juillet 1910, le jugement suivant: 

J u g e m e n t — At tendu que l'appelant P a u l us soutient 
en ordre pr inc ipal (pie la vict ime, fils de l ' i n t i m é , n 'é ta i t 
pas le soutien de celui-ci condition e x i g é e par l'art. G, 2°, 
litt. C , de la loi du 24 d é c e m b r e iqoopour que les ascendants 
aient droit à l ' i n d e m n i t é ; 

Attendu que l 'existence de cette condit ion est. en la 
cause, d é m o n t r é e par les raisons d é d u i t e s dans le jugement 
a tjuo que le tr ibunal l'ait s iennes ; 

At tendu (pie l'appelant soutient, en ordre subs idia ire , 
que c'est à tort qu'il a é t é c o n d a m n é au pavement d'une 
somme de fr. .'>2i 19, r e p r é s e n t a n t les a r r é r a g e s de la rente 
à dater du d é c è s ; 

At tendu (pie l 'appelant invoque, à. l'appui de ce s o u t è n e 
ment, les art G et 14 de la loi du 24 d é c e m b r e 190,3 et p r é 
tend que le chef d'entreprise ne doit que le capital de la 
rente dans le mois de l 'accord des i n t é r e s s é s ou du juge
ment déf in i t if, et qu'aucune disposit ion l é g a l e n'impose au 
chef d'entreprise l'obligation de payer les a r r é r a g e s de la 
rente depuis le moment du d é c è s ' j u s q u ' à celui du verse
ment du capital ; 

Attendu que l 'art . 29. a l i n é a 2, de la loi mentionne, au 
contraire , e x p r e s s é m e n t le payement des a r r é r a g e s en 
ordonnant au juge de restreindre à ce payement l ' e x é c u 
tion provisoire, et ce lorsqu'il y aura l ieu d'accorder une 
rente dont le capi ta l est exigible : que cette disposi t ion est 

g é n é r a l e et que rien n'indique qu'elle s'applique seulement 
dans le cas v i s é par l'art. 7 de la loi ; 

Attendu (pie, dans le s y s t è m e de la loi, l'ayant droit est 
c r é a n c i e r (l'une rente ; qu'il s'ensuit n é c e s s a i r e m e n t que le 
chef d'entreprise est d é b i t e u r de cette rente ; que la cons
titution du capital de celle-ci n'est qu'une mesure de garan
tie d e s t i n é e à assurer le service de la rente aux ayants 
droit ( X A M É C I I E , lit-parution îles dommages résultant des 
accidents travail, 2" é d i l . n" 224' : 

Attendu qu'on objecterait en vain que le capital r e p r é 
sentant la valeur d'une renie fictivement c o n s t i t u é e sur la 
t è t e du d é f u n t d ' a p r è s son â g e au jour du d é c è s , le montant 
des a r r é r a g e s r é c l a m é s y est d é j à compris ; qu'en effet, à 
c o n s i d é r e r la question au point de vue de l ' équ i t é , le chef 
d'industrie n'a qu'à s'en prendre à l u i - m ê m e s'il aggrave sa 
charge en contestant sa l i b é r a t i o n par le versement du 
capital ; que. d'ai l leurs, le chef d'industrie trouve une cer
taine compensation dans le fait (pie le retard dans le ver
sement lui permet de disposer du capital et d'en percevoir 
les i n t é r ê t s ; qu'au surplus , le tr ibunal n'a pas à chois ir la 
solution qui pourra i t lui paraitre la plus é q u i t a b l e , mais 
qu'il a seulement à appl iquer le s y s t è m e choisi par le l é g i s 
lateur : que celui-ci a m a n i f e s t é sa v o l o n t é dans le texte de 
la loi, lequel vise fart. 29) le payement d ' a r r é r a g e s ; qu'il se 
c o n ç o i t (pie le l é g i s l a t e u r ait voulu é v i t e r les calculs com
p l i q u é s auxquels donnerait l ieu le s y s t è m e imposant le 
payement d ' i n t é r ê t s compensatoires , calculs dont les bases 
sont, i n d i q u é e s par X A . M I : C I I K op. cit.. p. 2 1 4 ) ; qu'il ne peut 
ê t r e question d ' i n t é r ê t s moratoires avant le ternie f i x é par 
la loi pour le versement du capital ; 

P a r ces motifs, le T r i b u n a l , é c a r t a n t toutes conclusions 
autres, entendu en son avis conforme M. P I I O I . I K N , substitut 
du procureur du roi , dit pour droit que l'appelant est tenu 
de payer au demandeur les a r r é r a g e s de la rente à ra ison 
de 1 fr. 487 par jour , depuis le jour du d é c è s jusqu 'à la cons
titution du capita l ; condamne l'appelant au dit payement 
pour autant qu'il n'y ait pas é t é dé jà c o n d a m n é par le juge
ment dont appel ; confirme celui c i . . . (Du 20 jui l le t 1910. 
P l a i d . M M 1 - M A I K . 1 ) I : M I ; L Ï ; et Z W K N U K I . A A K . ) 

Sur pourvoi du sieur Paul us, la Cour de cassation 
rendit l 'arrêt suivant : 

A r r ê t . — Sur les premier et d e u x i è m e moyens r é u n i s , 
d é d u i t s de la violation des art . G, 14, iG, 21, 23, 29 de la loi 
du 24 d é c e m b r e igo3, i5, 3G et 'Î7 de l ' arrê té royal du 
291101111904, portant r è g l e m e n t g é n é r a l de l 'assurance, de 
l'art. 97 de la Const i tut ion, en ce que le jugement a t t a q u é , 
au lieu de se borner à d é t e r m i n e r le capital de l ' i n d e m n i t é 
due en vertu de l'art. G p r é c i t é et à prononcer la r é p a r t i t i o n 
f i x é e par la loi, a, de plus et arbitrairement : i" c o n d a m n é le 
demandeur en cassation à payer les a r r é r a g e s du capital à 
dater du jour du d é c è s de la victime j u s q u ' à la constitution 
du capita l : 2'1 c o n f i r m é la d é c i s i o n du juge de paix ordon
nant l ' e x é c u t i o n provisoire du jugement qu'il a fait porter 
sur fr. 1.487 X 21G j o u r s = 32i fr. 19, sans donner de motifs 
ni quant au chiffre de 14S7 l'r. ni quant à la l imitat ion de 
21G jours : 

Attendu (pie du texte m ê m e de l 'art. 6 de la loi du 24 dé
cembre 190,3, il ressort qu'en cas d'accident mortel , « i l est 
a l l o u é un /-.a/n'la! r e p r é s e n t a n t la va leur d'une rente via
g è r e » : que l'obligation du chef d'entreprise consiste uni
quement à procurer, par le versement à fonds perdus de ce 
capital , un titre, de rente à charge des é t a b l i s s e m e n t s v i s é s 
à l'art. 14 : que ces derniers sont les seuls d é b i t e u r s de la 
rente: que le rejet des amendements de M. Den i s et de la 
section centrale de la Chambre des r e p r é s e n t a n t s , qui 
attr ibuaient directement des rentes v i a g è r e s d'une q u o t i t é 
var iable , confirme ces pr inc ipes ; qu'en combattant le 
s y s t è m e « l ' i n d e m n i s a t i o n de la section centrale, le gouver
nement,, par l'organe du ministre de l ' industrie, M. F r a n -
cotte, d é c l a r a i t : « l .a capi ta l i sat ion facilite le ca lcul ma
t h é m a t i q u e des charges de l 'assurance. J' insiste sur ce 
point : ce qui est a t t r i b u é aux ayants droit, ce n'est pas une 
rente v i a g è r e é t a b l i e sur la t ê t e de ces derniers , c'est un 
capital r e p r é s e n t a n t l a valeur d'une rente fictivement cou-
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s l i l u é e sur la t ô l e du d é finit, d ' a p r è s sou â g e au moment «lu 
d é c è s »'. «ju'à la s é a n c e du S é n a t du 10 d é c e m b r e i<)o.'i, le 
m ê m e orateur ajouta que la capital isat ion est le seul 
moyen (rassurer la c o m p l è t e i n d é p e n d a n c e de l 'ouvrier et 
que le patron reste é t r a n g e r au pa veinent de la rente ; 

A l tendu «pie la c i rcu la ire i n t e r p r é t a t i v e d e l à loi, annexée , 
à l ' arrê té r o \ a l du 129 août i<)o4, corrobore ce l le t h è s e eu 
constatant « que le droit des i n t é r e s s é s porte non sur un 
chiffre d é t e r m i n é de r e n i é s , mais.su;- une valeur en ra/i/7,// 
f ixé connue il est dit à l'art, li » ; 

Attendu que la d é c i s i o n d é n o n c é e a c o n d a m n é , à tort le 
demandeur au pavement des a r r é r a g e s depuis le d é c è s de 
la victime : qu'en effet, le patron est. e x o n é r é de toute obli
gation d è s qu'il constitue le capital d é t e r m i n é par le susdit, 
art . (> dans le mois du jugement défi ai f ; q ne. dans ce cas, 
la rente est exigible de la l 'a isse de retrai te ou de l ' é t a b l i s 
sement a g r é é et doit ê t r e servie par ces derniers à dater du 
lendemain de la mort de l 'ouvrier ; 

At tendu, au surplus , que le soin de fixer les a r r é r a g e s 
incombe, sous le c o n t r ô l e officiel, aux é t a b l i s s e m e n t s char
g é s de les acquitter ; que le juge-ne peut pas indiquer leur 
montant, puisque celui-ci d é p e n d d'un é v é n e m e n t incertain 
et p o s t é r i e u r au prononce de la d é c i s i o n , à saveur la date de 
la constitution du capital et l 'âge du c r é d i r e n t i e r à ce 
moment; qu'il importe d'ajouter que le b a r è m e l éga l 
n'impose qu'un minimum d ' a r r é r a g e s à payer aux ayants 
droit et ne lie pas les parties qui auraient s t i p u l é un chiffre 
plus é l e v é ; 

At tendu enfin que le jugement a t t a q u é a. contrairement 
au prescr i t de la loi . o r d o n n é l ' e x é c u t i o n provisoire quant 
aux a r r é r a g e s : que les tribunaux, n'ont pas q u a l i t é pour les 
fixer d;uis ee d é b a t ; qu'il ne s'agit pas d'appliquer l'art. 29 
r e l e v é au moyeu; que la dette du pa 1 ron n'est ni une indem
n i t é v i a g è r e ni une rente , qu'elle se l imite à l'obligation 
d é f i n i e plus haut et ne devient exigible q u ' a p r è s le juge
ment dé f in i t i f ou l'accord des parties , c ' es t -à -d ire « a p r è s 
que la s i tuat ion des i n t é r e s s é s a é t é a r r ê t é e d'une m a n i è r e 
i r r é v o c a b l e » : que, dèn lors, il ne peut plus ê t r e question 
d ' e x é e u t ion provisoire : 

Attendu qu'on objecterait vainement le p r é j u d i c e que 
subissent, dans le s y s t è m e de la loi, les divers ayants droit ; 
qu'il suffit d'observ er que le l é g i s l a l e u r n'a admis que la 
r é p a r a t i o n l'or fa i t aire : que le e ara et ère j ( indique de cel le -ci 
implique une compensation indivis ible des lames et des 
responsabi) i l é s , et que, pa rt a 111, l i î ideinn i l é peut n'et re pas 
toujours a d é q u a t e au dommage effectif; que, d'ailleurs, 
i n d é p e n d a m m e n t de l'application de l'art. i.'JHi: du code 
civi l au chef d'entreprise qui retarde injustement la liqui
dation du si nistre, l'art. permet a u juge d ' a c c o r d e r , m ê m e 
d'office, une provis ion aux h é r i t i e r s de la victime, sous la 
forme d'une al location j o u r n a l i è r e ; 

Attendu qu'il suit de l'ensemble de ces c o n s i d é r a t i o n s que 
les deux premiers moyens i n v o q u é s à l'appui du pourvoi 
doivent ê t r e accue i l l i s ; 

S u r le t r o i s i è m e moyen, pris de la violation des art. 7. i>'i 
de bi loi du 124 d é c e m b r e î q o j . 97 de ht Const i tut ion, en ce 
que. le jugement a t t a q u é a c o n d a m n é le cher d'entreprise à 
payer une somme de fr. i,8>:>.73. é tan t le tiers du capital à 
constituer, sans entendre ni appeler le chef d'entreprise : 

Attendu que ce moyen manq 11e de base : que le deman
deur a é t é c i t é devant le juge de paix ; qu'il a é t é c o n d a m n é 
contradietoirc ineni et qu'aucun tiers 11e lui a é t é s u b r o g é ; 

Attendu que l'audition p r é a l a b l e du patron n'est pas 
e x i g é e à peine de n u l l i l é : que si le chef d'en 1 reprise ne 
comparait pas ou se refuse a donner son avis , le juge peut 
n é a n m o i n s sta l lier ; qu'en c o n s é q u e n c e , le i iunuu doit et re 
r e j é t é ; 

S u r le q u a t r i è m e mow - i i , invoquant la violation des 
a r l . H et-j'l di- la loi du d é c e m b r e 190" et 97 de la ConM i t LI -
l ion, en ce que le jugement attaqué: a pris pour sa la ire de 
base la somme de 1 .'¡17 f ranés , en se bornant a dire " qu'il 
r é s u l t e des ( d é m e n t s de la cause » qu'il y a lieu de le fixer a 
ce clii I Ire : 

Attendu (pie le demandeur originaire f'auu els soutenait , 
dans l'exploit introduetil' d'instance, que le sa la ire annuel 

de son fils é t a i t de 1,400 francs; qu'à, la suite des e m p i è t e s 
et des d é b a t s contradicto ires , le juge de paix a admis , 
« d ' a p r è s les é l é m e n t s de la c a u s e » , le chiffre i n d i q u é p a r 
l 'aulus, soit i,.'ti- francs; 

At tendu que l 'auwels n'a pas i n t e r j e t é appel de I n d é c i 
sion ; qu'il a donc a c q u i e s c é aux p r é t e n t i o n s de l 'aulus , 
quant au montant du sa la ire de base; que, l'accord des 
part ies sur ce point faisant loi, le tr ibunal de p r e m i è r e 
instance a pu confirmer la sentence du premier juge sans 
indiquer ni la d u r é e de l'emploi de l 'ouvrier, ni l 'organisa
tion du trava i l dans l 'entreprise où l'accident est a r r i v é ; 
qu'il r é s u l t e de ees c o n s i d é r a t i o n s (pie les textes v i s é s au 
moyeu n'ont pas é t é v i o l é s ; 

P a r ces motifs, la Cour , ouï M . le consei l ler G O I I I I Y X en 
son rapport et sur les conclusions eonforuies de M. le 
premier aTocat g é n é r a l J A X S S I Í S S . casse le jugement 
a t t a q u é , mais en tant seulement qu'il a c o n d a m n é l 'aulus à 
payer au demandeur or ig ina ire les a r r é r a g e s de la rente 
depuis le jour du d é c è s jusqu'au j o u r de la constitution du 
capital et qu'il a o r d o n n é , quant à ce, 1 e x é c u t i o n provi
soire: rejette le pourvoi en ce qui concerne les autres 
moyens; dil que le p r é s e n t arrê t sera t ranscr i t sur les 
registres du tr ibunal de p r e m i è r e instance de Bruxe l l e s et 
(pie mention eu sera faite en marge de la d é c i s i o n part ie l le
ment a n n u l é e ; condamne chacune des parties à la m o i t i é 
des d é p e n s de cassat ion et de l ' instance a n n u l é e ; renvoie 
la c a u s é au tr ibunal de Mal incs s i é g e a n t en d e g r é d'appel 
pour qu'il y soit s t a t u é sur la question des a r r é r a g e s et de 
l ' e x é c u t i o n provisoire . . . (Du a."> novembre 1911. — P l a i d . 
M M'* l 'KAKIl et 1)K U X Ï I T . ) 

Observations. — Voir l'élude publiée dans la Biae.. 
.lui)., 1 il 11, col. 1281. 

I . — Pans le sens de l 'arrêt de cassation, voir P A N » . 

I ¡ K M ; K S , V" IVsqne professionnel, W" 2011 et 2012; D E -

HKi'it, P,é¡ uraïuii et u.-surance des (uxi'lents du travail, 
n"1 l-!8(l el suiv.; 83S el suiv. ; B E I . T J E N S , Code civil, l . IV, 
p. 78, n " 171 el suiv.; Doc. part., Chambres, 1901-1902, 
p. lo!) ; Aun. pari., Chambre, séance du i ju in 100,'!, 
p. 13i- 1 ; N A M È C I I K , n" 2;>i); ll'vue des accidents du travail, 
de S M E Ï S Ï E K S et Dii.MKtn, -.908, p. 3-ii); 1906, pp. 273 et 
suiv.; 1011, pp. 82 et 8!) ; BuUetm de la Prévoyance, n" de 
juin l'Jlili, pp. (¡0 et suiv. ; Bruxelles, 23 juillet 1910 
( P A S . , l'.HO, I I I , 338). 

Il y a lieu de remarquer que le système de la loi du 
21 décembre, 1003 est plus onéreux pour les cas d'acci
dent morlel que dans les autres pays ( P A M I . B E L L E S , 

V o /.''sque professionnet, n" 1783; llevue des aceiteuts du 
travail, de 1 ) E M E I : K , lOiili, p. "277 ; W O D O N et Dtaots, Le 
développement îles assurances sociales en Belgique, p. 3 ) . 

« En i-H'ct— disent c -s derniers ailleurs — l'iiulemnilé 
est calculée en raison de l'âge, de la victime, au moment 
du décès et elle reste invariable, pour un même âge, 
quels que soient le nombre, et la qualité des ayants 
droit. Celte particularité a pour conséquence de porter 
le coût des acci-'ents mortels en Belgique à un chillïe 
généralement supérieur à celui qui résulte îles lois 
analogues en vigueur dans d'autres pays. El, celte dillé-
rence aura sa répercussion finale sur l'ensemble de la 
charge que la lui nouvelle, fera peser sur l'industrie : 
c'est ainsi que, par exemple, le coût global de la répa
rtition sera plus élevé en Belgique qu'en France, où 
cependant les indemnités allouées en cas d'incapacité 
permanente totale dépassent les taux de la loi belge, -i 

La loi du 2i- décembre 1903 esL une, loi révolution
naire. Le mot est de M. le sénateur Picard. Pour bien 
l ' interpréter, i l faut, d'une façon générale, faire abstrac
tion des anomalies parfois singulières auxquelles con
duit l'application du régime forfaitaire. Le caractère 
juridique du forfait, c'est, d'être un bloc de, responsa
bilités et de risques compensés ou partagés, qui 
n'existe qu'à la condition d'être indivisible (llevue de 
S.viEYSït-ats et D E M E U U , 1901-, p. 83). Les cas individuels 

I de faute plus ou moins étendue disparaissent. L'idée 
| d'une justice abstraite domine tout, c'est-à-dire l'idée 
! 

d'une, justice qui ne considère que les cas moyens et 
qui y adapte, mécaniquement des règles, sans lenir 
compte des singularités que leur application pourrait 
parfois entraîner. 

Cette doctrine du risque professionnel et le syslèine 
de réparation forfaitaire, qui en découle, ont été long
temps combattus au noni'du droil naturel et de l'équité, 
c'est-à-dire, en dernière analyse au nom des idées sur 
lesquelles reposait la notion de responsabilité, telle que 
l'entendait le droit aboli. 

Au cours des débats parlementaires, M. Xeujean, à 
la Chambre, M. Lippens, au Sentit, ont vigoureuse
ment atlirmé ces anciennes idées et protesté contre, les 
principes de la loi nouvelle. Mais leur protestation est 
restée sans écho. U apparaît bien que, pour eux, l'ap
plication intégrale du régime forfaitaire était contraire 
à l'équité, à l'équité telle qu'ils l'entendaient. Or, est-il 
aujourd'hui admissible que, pour interpréterune loi qui 
a radicalement rompu avec le passé, on vienne encore se. 
prévaloir de notions et de conceptions qui se rattachent 
à l'ancien droit? 

Dans le régime antérieur à la lo i , la réparation, une 
fois la faute démontrée, devait être adéquate au préju
dice effectif. Elle se mesurait aux circonstances de 
l'espèce. L'appréciation des situations individuelles 
s'imposait au juge, dans la sphère de large liberté, que 
lu i laissaient des textes extrêmement généraux. De là 
cette jurisprudence prétorienne des accidents du tra
vail, précédant les réformes législatives et qui apparaît 
comme l'une des formations juridiques les plus remar
quables du XIX'' siècle. 

Mais la loi est venue, loi d'expédients, peut-être loi 
de transaction, mais loi qui s'impose au juge avec ses 
qualités et ses défauts Si, par un manque de pénétra
tion suffisante de son esprit, les tribunaux s'avisaient 
d'y réintroduire,*;! raison de cas anormaux, des élé
ments empruntés à d'anciennes conceptions d'équité, 
ils fausseraient le système tout entier. C'est un régi ini
tie compensation en bloc qui ne si; soutient qu'aiilanl 
qu'on le juge et qu'on l'applique en bloc. Le principe 
dominant, on ne saurait assez le répéter, est une notion 
en quelque sorte mathématique de moyenne dans la 
réparation du dommage. 

Le jour où le pouvoir judiciaire se préoccupera de 
réparer exactement les dommages causés par les acci
dents du travail dans certains ras spéciaux, aucune 
disposition ne résistera à la critique. 

Le forfait de 30 p. c , le délai de carence, le mode 
de calcul du salaire de base, la détermination des frais 
médicaux et pharmaceutiques, le délai de revision, 
l'invariabilité de l ' indemnité en cas de mort, le mode 
de calcul de cette indemnité, voilà autant de règles, pour 
ne mentionner que celles-là, dont l'application entraîne 
à l'occasion des injustices! Mais le législateur a, passé 
outre. Et i l n'appartient pas au juge, de refaire ou de 
défaire la loi , sous prétexte d'équité. 

I I . — Dans l'espèce qui a été soumise à la cour de 
cassation, le juge du fond semble avoir été frappé du 
préjudice que les lenteurs de la procédure peuvent 
occasionner aux ayants droit, si la constilulion du 
capital est différée eu cas de mort. De là l'idée d'inler-
préter l'art. (> de la loi de manière à écarter la possibi
lité de tout préjudice. Les partisans de cette opinion 
soutiennent que le patron, en cas de mort, est débiteur 
île la rente et du capital, que, le capital est fixé irrévo-
cablenn ni , au moment du décès, par trois facteurs qui 
ne sont pas susceptibles de modifications : le salaire 
annuel, l'âge du défunt. l'âge de l'ayant droit; que le 
patron est débiteur de la rente avant la constitution du 
capital; que le, vei sèment du capital n'est effectué qu'à 
titre de garantie; que le juge doit condamner le patron 
au payement de la renie et la fixer dans son jugement; 
qu'une, fois le capital versé, la dette du pal ron est 
éteinte par novation dans la personne du débiteur, cl 

que rétablissement agréé pour le service de la rente ne 
doit cette rente qu'à partir de ce moment. 

Cette thèse a été rejetée à bon droit par la cour 
suprême, et nous semble contraire au texte et à l'esprit 
de. la loi . Elle a, de plus, été condamnée par la pratique 
administrative. 

Celles, la loi aurait pu adopler le système que nous 
critiquons et. dire tout simplement qu en cas de mort, 
les ayants droit obtiendraient une rente viagère de x 
p. c. du salaire annuel de base, rente dont le chef 
d'entreprise ou l'assureur aurait eu à constituer le 
capital. 

Tel est le régime français. Il a été proposé chez, nous, 
par la section cent talc. Mais la Chambre n'en a pas 
voulu. Dans le système français, le patron doit une 
rente dont le capital n'est versé-qu'à titre de garantie. 
C'est incintes'able. Mais la loi belge est Je contre-pied 
de. tout cela. Eu France, la rente est fixe, le capital est 
variable, ici , le capital est fixe, la rente est variable. 
Au lieu de déterminer le montant des arrérages de la 
rente, ce qui implique la variabilité du capital, le légis
lateur belge, fixe le chiffre du capital (art. (5), ce qui 
entraîne la variabilité de la rente d'après l'âge du crédi-
rei l ier au moment du placement à fonds perdus. 

I I I . — On objecte souvent que si le patron est seule
ment débiteur du capital en cas de mort, i l est impos
sible, au point'de vue juridique, que les ayants droit 
soient créanciers d'une rente. I l n'y a aucune corréla
tion entre la prestation à fournir et celle à réclamer. 
En serrant l'objection, on voit de suite que la question 
est mal posée dans le dilemme : capital ou rente. I l 
s'agit d'un argument de pur verbalisme! Eu effet,l'obli
gation du chef d'entreprise, en cas d'accident mortel, 
n'est pas une simple obligation de donner soit un capi
tal, soit une rente. I l ne doit pas remettre une somme à 
quelqu'un ayant le. droit de la réclamer et d'en donner 
quittance, en un mot, il ne doit pas effectuer un paye
ment. I l n'est pas tenu de verser le capital à l'ayant 
droit de la viclime el i l n'existe aucune personnalité 
juridique déterminée .ayant qualité pour l'exiger. Ni la 
caisse de retraite ni aucun éfablissement agréé ne pour-
rail formuler pareille prétention. Dans le mois du juge
ment définitif, le, patron a l'obligation de fournir le 
titre de, rente, c'est-a-dire le capital, en versant celui-ci 
à fonds perdus dans un des établissements que la loi 
indique à son. cluix. Cette obligation est une obligation 
de taire. Le placement à fonds perdus avec affectation 
déterminée implique une stipulation pour autrui vis-
à-vis de l'établissement qui reçoit la somme. Le consti
tuant du capital stipule pour l'indemnitaire et lui pro
cure, par le versement de la somme, une rente de 
l'établissement agréé. Entre cet établissement et le 
chef d'entreprise, intervient un véritable contrat 
(art. 19(38, c. civ.), en vertu duquel et par l'effet de la 
stipulation pour autrui l'établissement devient débi
teur de la rente vis-à-vis de l'indemnitaire. Celui-ci 
n'est donc pas créancier d'une obligation ayant pour 
objet le, payement d'un capital ou d'une rente. I l est 
uniquement autorisé à réclamer l'exécution des enga
gements ci-dessus spécifiés. 

IV. — Le juge du fond lire aussi argument de l'art.29 
de la loi de 1903 pour proclamer que le patron doit la 
rente en cas de mort de l'ouvrier. L'art. 29, § 2, dit : 
« Toutefois, lorsqu'il y aura lieu d'accorder une rente 
don! le. capital est exigible, le juge restreindra l'exécu
tion provisoire au payement des arrérages. » Cet article 
est général, dit-t-on, présuppose la fixation de la rente 
par le juge et s'applique au cas de mort visé par l'art. 6. 

ïl y a lieu de remarquer que l'art. 29 que l'on invoque 
n'est pas le siège de la matière qui nous occupe. C'est 
l'art, (i qui est essentiel. Le bon sens indique que c'est 
la disposition principale, la disposition de fond qui 
doit commander l'interprétation de la disposition acces
soire. Et l'art. 29 n'est qu'une disposition accessoire 
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visant la procédure et supposant les principes établis. 
Il faut doue expliquer l'art. 211 eu égard à l'art. 6 et 

non l'aire l'inverse, sous peine de tomber dans la 
sophistique. 

Le. raisonnement des partisans de la thèseque nous 
combattons est d'ailleurs diliieile à saisir: Le législa
teur a imposé, disent-ils, au patron le payement des 
arrérages en cas de mort, puisque l'art. 29 permet de 
restreindre l'exécution provisoire aux arrérages. Assu
rément, l'art. 2!> parle d'arrérages -....«.lorsque» l'indem 
nité est tixéc sous l'orme d'arrérages. Mais la question 
est précisément de savoir si, en cas de mort, le patron 
est débiteur des arrérages. Il y a ici une pétition de 
principe. L'art. 59, S 2, ne vise pas le cas de mort de 
la victime. La phrase, le texte de la loi est hfivothélique, 
condiiiimut l. On n'arrive à la conclusion de l'adver
saire qu'en supposant le problème résolu. 

V, — De ce qu'il s'agit d'une obligation de l'aire, i ' 
résulte que le patron ne peut être condamné ni à des 
intérêts moratoires ni à des intérêts judiciaires. 

Rappelons que dans les obligations « qui se bornent 
au payement d'une certaine somme », les intérêts mora
toires ne sont dus qu'à partir de la demande en justice 
et qu'ils ne consistent jamais que dans la condamna
tion aux intérêts légaux (art. I lô'3, c. civ.). Ils prennent 
le nom d'intérêts judiciaires, et ils sont dus sans que le 
créancier soit tenu de justifier d'aucune perte (même 
article). 

Les obligations du chef d'entreprise ne sont pas des 
« obligations qui se bornent au payement d'une cer
taine somme » ; nous l'avons démontré. Donc, la règle 
des intérêts judiciaires est ici sans application. 
L'art, l l oo duc. civ. est hors cause. I l y a plus. On ne 
conçoit pas même la possibilité d'intérêts moratoires, en 
général. Ces intérêts supposent un retard imputable, 
constaté par une mise en demeure. Or, i l n'y a point 
de retard, légalement parlant, du moment que les 
délais de l'art, 1-i de la loi de 1903 sont observés. 

V I . — Le juge ne peut pas condamner le patron au 
payement de la rente et ne peut pas même la fixer. 
( D E M E U H , Accidents du travail, t. I I , p. Ou.) 

L'import de la rente dépend, en effet, de la date à 
laquelle le versement du capital'est eli'ectué. Et le t r i 
bunal n'est pas en mesure de fixer à priori les arrérages 
correspondant à un capital donné, qui sera versé posté
rieurement à son jugement et à une date inconnue au 
moment où i l statue (Dépêche ministérielle du 17 dé
cembre 1906, BuLetin de la Prévi-yancc, juin 1900, n" 2). 
Comment la loi peut elle obliger le juge à résoudre un 
problème insoluble pour lui? Elle a voulu cela d'autant 
moins, et ceci est essentiel, que le législateur se montre 
très scrupuleux à l'endroit de tout, ce qui relève de la 
technique des assurances et des opérations viagères. 

VIL — En résumé, l 'interprétation de l'art. (1 de la 
loi de 1903, telle que la cour de cassation et le départe
ment du travail l'ont admise et. telle qu'elle est adoptée 
par les assureurs conformément aux instructions admi
nistratives, n'a, jusqu'à présent, soulevé aucune protes
tation dans le monde ouvrier. Trois députés du groupe 
socialiste, JIM. Mansard, Léonard et Maroille, dont les 
vues sont celles des syndicats de leur parti, ont pré
senté à la Chambre, le 23 février 1910, une proposition 
de revision de la loi du 24 décembre 1903. Ils visent 
notamment à la majoration du taux des toutes les caté
gories d'indemnité, mais ils maintiennent intégralement 
le sys'ème d'indemnisation en cat de mort. C'est la meil
leure preuve de ce que, relativement à ce système, les 
ouvriers sont sans griefs, et ceci est de nature à faire 
réfléchir ceux qui, au nom de l'équité, désirent redres
ser de prétendues injustices. Z. 
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COUR DE CASSATION 
P r e m i è r e chambre. — P r è s , de M. L A M K K K K , prem. p r é s . 

12 octobre 1911. 

CASSATION. — l'ornvoi. — M O Y E N N O U V E A U . — O B I I R B 

l 'UHI.lC. —bl.MUNII'É l'AHI.KMENTAIIIE. 
PRESSE — C A U U I X ' K . — M E M M I E D U I > A R I . e . \ I I - : \ T . — I M 

M U N I T É l'AltUKMliNTAIIiE. 
L'immunité parlementaire, crée une (in de non-

recevoir d'ordre publie i/ui peut être invoquée 
pour in première fois devant la cour de cassation. 

Lorsiju' u n membre de lu Chambre intente une 
action en dommao-cs-inlérèls, fondée sur des im
putations calomnieuses formulées contre lui par 
un journalisle et se rattachant à îles actes accom
plis au i>arlemenl. le défendeur peut offrir la 
preuve des faits qu'il a articulés. Celte preuve ne 
constitue pas une recherche au sens de l'art, jj-
de la Constitution. Limmunité parlementaire ne 
(ail. dès loi-s, pas obstacle à lu recevabilité de la 
preuve et de la demande ( i ) . 

(VAX SWKDKX K T SOCIKTK COOPÉRATIVE VOI.KSIIKOKKEUIJ 
C. MAENHAUT.) 

Le pourvoi était dirigé contra l 'arrêt de la cour 
d'appel de, Gand, du 31 janvier 1910, rapporté B E L G . 

J U D . , 1910, col. 211. 

Moyen iinii/ue de cassation. — Violat ion de l'art. 44 ( ' ° ' a 

Const i tut ion é t a b l i s s a n t l ' i m m u n i t é par lementa ire et, pour 
autant que de besoin, des art . 25 à 3o g-j et ;]3 de la m ô m e 
Const i tut ion , consacrant le principe de la s é p a r a t i o n des 
pouvoirs, a ins i (pic des a r i . \ \ et 18 proclamant les l i b e r t é s 
de l'opinion et de la presse; pour au lant cpie de besoin, 
é g a l e m e n t fausse appl icat ion et violation de l'art. i3Sa, 
c. civ. , c o m b i n é avec les art . 4 a G du d é c r e t du 20 j u i l 
let iK.'îi et avec les art . 44"*il 44i)> c - l'en., en ce que l ' arrê t 
a t t a q u é a r e ç u et d é c l a r e l'ondée en son principe l'action en 
d o m i n â m e s - i n t é r ê t s d i r i g é e par le d é f e n d e u r en cassat ion 
contre les demandeurs , a p p r é c i a n t , pour ce l'aire, et d é c l a 
rant in j 11 r ieuses , ca loin 11 i eu ses c l dont m accables , les impu
tations qui avaient é l e d i r i g é e s par les demandeurs contre 
le d é f e n d e u r , a lors qu'elles visaient exc lus ivement des 
actes publics de ce dernier , accomplis à la c h a m b r e des 
r e p r é s e n t a n t s el dans l 'exercice de sa mission de membre 
de la dite C h a m b r e , et que. à ce titre, elles devaient n é c e s 
sa irement é c h a p p e r au c o n t r ô l e des tr ibunaux. 

I)énelo/ij>emenl. — L a cour de ( jand reproche aux deman
deurs d'à voir « m é c h a m m e n t i m p u t é à .M. M a e n h a u l un fait 
p r é c i s de na ture à porter atteinte à son honneur et à l'expo
ser au m é p r i s public >i. M. Maenhaul é l a n t une personne 
r e v ê t u e d'un c a r a c t è r e public, elle ne retient comme 
11 ca lomnieuses et dommageables » les imputations d i r i g é e s 
contre lui (« in jur ieuses » est une redondance) q u ' a p r è s 
avoir c o n s t a t é que les demandeurs en cassat ion les ont 
a a r t i c u l é e s sans en fournir la preuve ». K l les demandeurs 
eussent é l é f o r c é s de .s'incliner devant cette d é c i s i o n moti
v é e en l'ait.si les discuss ions dont elle a l'ait l'objet n'avaient 
fait a p p a r a î t r e un c o t é de la question que ni les part ies ni 
leurs juges n'avaient npei eu. 

L e s imputations d i r i g é e s contre M. Maenhaul s'adressent 
an membre de lu Chambre des représentants : elles visent 
ses agissements ,-) In Chambre. L'arrêt le constate. A p r è s 
cette c o n s t a t â t ion, la cour ne pouvait plus, au vu de l'art. 44 
de la Const i tut ion, que d é c l a r e r d'office l'action irrece
vable. 

D ' a p r è s cet art ic le , « aucun membre de l'une et de, l'autre 
Chambre 11e peut ê t r e poursuiv i ou r e c h e r c h é à l'occasion 
des opinions et votes é m i s par lui dans l'exercice de ses 
f o n d i o n s » . Ce principe de l'i 11111111 n i té pa rlementa ire doi t 
ê t r e i n t e r p r é t é dans le sens le plus large. Il est d'ordre 
public . II tient a la r è g l e pr imordia le de la s é p a r a t i o n des 

11) Conip. I Î E I . G . .Tnu., 1904, col. 48.'i et suiv.; DAU.OZ, 
Suppl . , \ n Presse-Outrage, n" i34y. 

pouvoirs . I l s'applique aussi bien en m a t i è r e c ivi le qu'en 

m a t i è r e p é n a l e . 

L e corps é l e c t o r a l a. seul c o m p é t e n c e pour a p p r é c i e r 
l 'action publique des mandataires qu'il s'est, choisis . Dans 
la s p h è r e de leurs fonctions, ceux-ci é c h a p p e n t au c o n t r ô l e 
et à la censure des tr ibunaux. 

Quand elle a b a s é la p r é t e n d u e r e s p o n s a b i l i t é des deman
deurs sur ce qu'ils n'ont pas « fourni la preuve » de leurs 
imputat ions , la cour n'a point vu qu'il s'agissail la d'une 
prouve légalement impossible. Admettre les demandeurs à 
la tenter, c ' é ta i t rechercher M. Maenhaul pour ce qu'il ava i t 
dit et fait à la Chambre . 

T o u t citoyen a le droit de cr i t iquer les actes poses par 
les r e p r é s e n t a n t s de la Nation dans l'exercice de leurs fonc
tions (art. 14 et 18, Const . ; art . 447. c - peu.). Cependant , 
poursuiv i par le par lementaire qu'il a. a t t a q u é il n'aurait 
pas le droit de faire l a preuve de ses a l l é g a t i o n s , puisque 
ce serait, recliercher en justice ce parlementaire D 'où celte 
conclusion incontestable que pare i l l es poursuites sont 
impossibles . 

E u demandant à M. V a n Sweden e l au Vooruit compte de 
leurs accusations, M. Maenhau l invi ta i t la cour à a p p r é c i e r 
ses d iscours et ses actes de parlementaire ; d'office, eu vertu 
des principes de l ' i m m u n i t é parlementaire et de la s é p a r a 
tion des pouvoirs , la cour e û t dit re je ter son action comme 
non recevable . 

Réponse. — L'accusat ion d i r i g é e contre M. Maenhaut est 
p r é c i s e : elle ne consiste pas en une a p p r é c i a t i o n des actes 
et des paroles de celui-ci ; elle lu i impute un l'ait nettement 
d é t e r m i n é . L e s imputat ions portant atteinte à l 'honneur 
d'un citoyen ne peuvent ê t r e t o l é r é e s . D ' a p r è s le pourvoi , 
elles doivent, au contraire , r e s t é e s impunies en regard des 
d é p u t é s . 

Ce l te t h è s e p r é t e n d s'appuyer sur des textes de la Con
stitution et des lois: aucun ne donne un semblant de fonde
ment à une parei l le p r é t e n t i o n . On invoque l'article 44 ' ' e 

l a Const i tut ion. II é t a b l i t une i m m u n i t é en faveur des 
mandata ires de la Nat ion : on la d é t o u r n e contre eux. I l s ne 
peuvent ê t r e « poursuiv i s ou r e c h e r c h é s ». Donc, conclut le 
pourvoi , ils peuvent ê t r e i m p u n é m e n t c a l o m n i é s . 

Mais , dit-on, les imputations visaient l'homme publie et 
les demandeurs ont agi dans un but politique E s t - i l permis 
d'attribuer aux hommes publics des agissements honteux, 
ou de donner à ces agissements un c a r a c t è r e qui transforme 
les a p p r é c i a t i o n s en calomnies du c a r a c t è r e le plus g r a v e ? 

On invoque les art ic les de l a Const i tut ion 1 j 11 ï consacrent 
l a s é p a r a t i o n des pouvoirs. Il appart ient p r é c i s é m e n t au 
pouvoir j u d i c i a i r e dc p r o l é g e r les droits e l l 'honneur des 
citoyens. Où a-t-011 vu qu'il sera i t l'ait une exception au 
d é t r i m e n t des mandata ires de la Nation? 

O n invoque les ar t . 14 et 18 de la Const i tut ion , qui garan
tissent la l i b e r t é d'opinion et de presse. L a presse a le droit 
d ' a p p r é c i e r l ibrement les actes des d é p o s i t a i r e s des pou
voirs publ ics . Son droit n'est pas de les calomnier . 

On invoque encore l ' ar t . i . ' ! 82 , c . c iv . , co . ch iné avec les art . 4 
à G du d é c r e t sur la presse et les art . 4+3 à 44i), c peu. T o u s 
ces art ic les assurent la r é p r e s s i o n des dommages c a u s é s à 
autrui e l des atteintes p o r t é e s à l 'honneur et à la c o n s i d é 
rat ion des personnes. 

Mais ,d i t le pourvoi , la preuve de l ' imputation é t a i t l é g a l e 
ment impossible 

Ce sont les demandeurs qui l'ont offerte. L ' a r r ê t devait 
donc la rencontrer . I l le fait en disant que les faits ar t icu
l é s sont i n d i f f é r e n t s ou é t r a n g e r s au p r o c è s . 

L ' a r r ê t ajoute accessoirement iju' « en art icu lant snns en 

fournir la prenne une aussi grave accusat ion. . . » Dit- i l par 
là qu'en droit les demandeurs pouvaient faire la preuve de 
leur ar t i cu la t ion? Nul lement . L a preuve eut d'ai l leurs pu 
r é s u l t e r de faits ou d'aveux publics . Apporter la preuve de 
l ' imputation pour é c h a p p e r à l'action de M. Maenhaut, ce 
ne sera i t pas le rechercher ; ce sera i t s implement constater 
une s i tuation de l'ait. 

M. Maenhaut n'a pas a p p e l é la cour de (Jand à a p p r é c i e r 
ses actes et ses paroles d'homme p u b l i c ; i l l'a i n v i t é e à 
r é p r i m e r une accusat ion r é v o l t a n t e . 

M . le procureur général T F . I U J N H E . N a donné son avis 
en ces ternies : 

11 faut r e c o n n a î t r e au pourvoi le m é r i t e de 1 i n g é n i o s i t é , 
mais il n'a vraiment que ce m é r i l e - l à . J a m a i s , en effet, je 
n'ai vu d é n a t u r e r un texte d'une façon aussi c o m p l è t e et 
i n t e r p r é t e r plus a i idacieusenieul nue loi, au point m ê m e 
d'en faire une arme contre c e u x - l à m ê m e s pour qui elle 
avai l é t é faite, ltien dans la Consti tut ion, que l'on envi
sage son texte, que l ' o n consulte son esprit, o u ( |uc l'on 
c o n s i d è r e son but, ne justif ie le s y s t è m e produit devant 
vous. Cela me sera, je pense, d'une d é m o n s t r a t i o n facile. 

Aucun membre de l'une ou de l'autre Chambre ne peut 
ê t r e poui-suini o u recherché à l'occasion des opinions e l 
votes é m i s par lui dans X'excrcice de ses fonctions, dit 
l 'art. 44- -'e ne vous parle pas de l'art. 4;~>, qui consacre 
1 ' inviolubi l i lé personnelle des r e p r é s e n t a n t s de la nation, 
connue l'art. 44 proclame leur i r r e s p o n s a b i l i t é l é g a l e . 

« L ' a r t 44 — dis lit le ministre de la jus t ice (Moniteur, 

23 j u i n 1833 j — assure une i n v i o l a b i l i t é l é g a l e à la personne 
de chaque membre, du chef de sa conduite parlementaire , 
c'est-a-dire que ses actes ne /icuaent jias devenir la matière 
d'une poursuite judiciaire ; c'est ainsi q u ' o n l'entend dans 
tous les gouvernements r e p r é s e n t a t i f s ou parei l le disposi
tion est inscrite dans les lois const i tut ionnel les . » 

L ' i m m u n i t é parlement-aire n'a pas d'autre s ignif icat ion. 
I l faut favoriser et garant ir la l ibre manifestation des 

p e n s é e s et des v i e u x des d é p u t é s . I l faut que chaque mem
bre des Chambres puisse expr imer s o u opinion tout 
e n t i è r e , sans a r r i è r e - p e n s é e , sans avoir à se p r é o c c u p e r des 
c o n s é q u e n c e s , plus ou moins lointaines, que ce l le mani
festation de sentiments ou de p e n s é e s pourrai t e n t r a î n e r . 
Tl ionissen , dans s o u commentaire de l'art. 44> p r é c i s e 
exactement la s i tuation : « La perspective d'une action en 
dommages-intérêts — dit-i l — pourrait , pour les d é p u t é s 
peu f a v o r i s é s de la fortune, a r r ê t e r la manifestation l ibre 
et i n d é p e n d a n t e de leur p e n s é e . L e mandataire de la. 
Nation ne peut ê t r e poursuivi, ni reelierelié. d'une manière 
quelconque, à l'occasion des opinions et des votes qu'il é m e t 
dans l'exercice de ses f o n c t i o n s . » {La Conslitntion belge 
annotée, é d i l . de 1S71), p. 1G1.) 

C'est toujours ainsi que l ' i m m u n i t é parlementaire a é t é 
entendue. L e d é p u t é , dans l ' intérêt de la nation, doit pou
voir tout dire. Il n'a. dans l'exercice de s on mandat, d'autre 
juge que sa conscience et ne r e l è v e que de celle-ci. On l'a 
s u p p o s é a n i m é de l'amour du bien et de la Patr ie . Ses 
paroles ses projets , ses votes ne doi vent tendre qu'à c e l a . 
O n ne lui suppose ni parti pris , ni haine, ni c o l è r e , mais 
on lui permet, par avance tous les é c a r t s de langage, à 
raison du but auquel ils tendent. A-t-i l i n j u r i é , d i f f a m é , 
r u i n é un citoyen, a-t-il o u t r a g é un fonctionnaire, nul ne 
peut lui demander compte de sa conduite, de ses a p p r é c i a 
tions, des c o n s é q u e n c e s dommageables de celles-ci . D a n s 
l 'accomplissement de sa miss ion, il est vraiment, quoique 
l 'expression paraisse avoir choquele crit ique de la B E L 

G I Q U E J L D H T A I K E (1910, col . 2i3-223.i, en quelque sorte 
inviolable. 

C'est bien ainsi que l'entendaient MM. i>K B I Ï O U C K E R E et 
T I K I . K . M A X S lorsque, dans leur R é p e r t o i r e (V-> Chambre des 
représentants, t. I V , p. 287), ils s 'exprimaient comme suit : 
« (Quelque exorbitante qu'elle paraisse , l ' e s p è c e d'inviola

bilité que la Consti tut ion attache à la conscience du d é p u t é 
n'a r i en de dangereux dans la pratique, parce que, n'en 
jou i ssant que dans l'exercice de ses fonctions, i l trouve 
naturel lement dans la d i g n i t é de son c a r a c t è r e une r é s e r v e , 
une d é c e n c e qui l ' e m p ê c h e n t d'abuser de son droit ; et s i , 
contre toute vraisemblance , il eu abusai t pour commettre 
un d é l i t de calomnie, pour exciter à la r é v o l t e , etc., le pré
sident de l ' a s s e m b l é e serai t en droit de lui ô t e r la parole. ;> 

J e rapproche de ces a p p r é c i a t i o n s les nobles paroles 
que, le 10 mars 18G0, P i r m e z p r o n o n ç a i t à la Chambre 
(Législation criminelle, t. I I I , p. 33G) : « E n vertu de la 
(lisx>osilion constitutionnelle, dans aucun cas i l n'y a 
matière à délit dans le discours d'un membre î le la l é g i s l a 
ture, quels que soient les e x c è s auxquels i l se serai t l i v r é , 
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quelque coupables que soient les imputations qu'il se serait 

permises . . . l.e respect de s o i - m ê m e , le souci de sa propre 

d i g n i t é est déjà un ïre in puissnni . qmind on parle devant 

le pnvs entier, pour m o d é r e r les é c a r t s du langage. L a 

r é p r o b a t i o n publique ne larderait pas à atteindre celui qui 

abuserait de son mandai i ég i s la t i l ' et du p r i v i l è g e constitu

tionnel pour satisfaire une haine p r i v é e ; il serait a insi la 

p r e m i è r e vict ime des d é l i l s qu'il commet Irai t dans l'exer

cice de ses fouet ions. » 

L 'or ig ine de l'art. 44 est conforme à tout ce que nous 

venons de voir. Lorsque , à la s é a n c e du \ÏA ju in 1789. 

Mirabeau arracha à l ' A s s e m b l é e constituante le vole du 

principe de r ' m m i u u i l é - p a r l e m e n t a i r e , il ne demandait pas 

autre chose : <> Sont i n f â m e s et t rai t r è s envers la nation et 

coupables du crime capi la 1... ceux qui oseront poursuivre, 

rechercher, arrêter du faire arrêter, détenir ou faire détenir 
un d é p u t é , pour ra ison d'aucunes proposit ions, avis , opi

nions ou discours par lui faits aux L i a i s G é n é r a u x . » 

(Archive* parlementaires, t. V l l l , ]>. c 'uj.) 

L e s r e p r é s e n t a n t s de la nation — disa i t la Const i tut ion 

de 1791 (titre I I I , chap. I e ' , secf. V, art . 7) - ne pourront 

ê t r e recherchés, accuse*, 11 i ju»-és, en aucun temps, pour ce 
qu'ils auront ilit, écrit ou fait dans l'exercice de leurs fonc
tions de r e p r é s e n t a n t , e t l 'art. 43 de la Const i tut ion de 17<>!, 

l'art 110 de celle de l'an I I I et l'art. G9 de celle de l'an V l l l 

n'ont pas dit davantage L e s actes i n h é r e n t s à leurs fonc

tions «11e donnent l ieu, disait cette d e r n i è r e disposit ion, ,1 

aucune responsabilité ». 
L e s discours ici tenus — disait à sou tour Ro\ er -Col lard , 

à la s é a n c e du 20 a v r i l 1S19. au cours des d é b a t s «le la loi 

sur la presse — - sont des é l é m e n t s de la discussion et la 

d iscuss ion est le moyen de la d é l i b é r a l ion. Si donc les 

d i scours tenus dans les Chambres é t a i e n t soumis à une 

action extérieure quelconque, la d é l i b é r a t i o n des C h a m b r e s 
ne sera i t plus i n d é p e n d a n t e ; or, l ' e n t i è r e et parfaite indé

pendance des C h a m b r e s est, la condition de leur exis 

tence. » 

H A I S (Droit pénal, t. I ' - . p. i4'\! a r é s u m e tout ceci de l a 

façon su ivante : « L ' i m m u n i t é par lementa ire assure aux 

mandata ires de la nation toute la l i b e r t é et toute la s é c u 

r i t é dont ils ont besoin dans l 'accomplissement de leur 

mission ; d'ai l leurs, le pouvoir l é g i s l a t i f cesserait d'être 

i n d é p e n d a n t , si les opinions et les voles é t a i e n t soumis an 

c o n t r ô l e des deux autres pouvoirs , si ceux qui les ont 

é m i s dans l 'exercice de leurs fonctions, pouvaient ê tre 

poursuivis de ce chef par les agents du pouvoir e x é c u t i f et 

forcés d'en répondre devant l ' a u t o r i t é jud ic ia i re . Kt 
ai l l eurs : « L e s opinions et les voles ne donnent lien n i a 

l'action publique, ni à Xaction civile, m ê m e lorsqu'ils ont 
p o r t é atteinte à l'honneur ou à la c o n s i d é r a t i o n d'une per

sonne et quand m ê m e l'offense serait é t r a n g è r e à 1 objet 

sur lequel r a i l l e u r étai t a p p e l é à é n o n c e r son opinion. • > 

Je vous rappelle enfin l'art. 4 ''<' la loi f r a n ç a i s e des 

2()-3o jui l let 1SS1 sur la presse : « Se donneront ouverture a 
aucune action, les discours tenus dans le sein de l'une .les 

deux Chambres , ainsi que les rapports ou toutes autres 

p i è c e s i m p r i m é e s par l u n e des deux Chambres . » (D.w.i.oz, 

P é r . , 1SS1, I V , 82.) 

•le m'excuse de toutes ces citations, mais elles ont leur 

va leur , car elles constatent l ' i i i iani i i i i l é des textes cl des 

auteurs sur la seule m a n i è r e raisonnable d'entendre 

l'art. 44 de la Const i tut ion. 

A u surplus , la n'est point la question. Si un d é p u t é , dan.-, 

l 'exercice de ses fonctions, peut tout dire et loin l'aire, en 

r é s u l l e - l - i l qu'il doive tout supporter et tout subir-! S'il a 

le droit de ne tenir compte, dans sa \ ie publique, d'aucune 

autre c o n s i d é r a t i o n que de celles qui dominent l'exercice 

de son mandat, s'il a le p r i v i l è g e de n'être arrête'' par rien, 

quand il s'agit du but en vue duquel il exerce .-a haute 

miss ion , va-t-il , par voie de c o n s é q u e n c e , rester expose a 

toutes les injures, à toutes les calomnies , a toutes les 

avanies , a toutes les agressions, voire m ê m e aux agres

sions contre sa personne.' C a r , pour rester c o n s é q u e n t s 

avec e u x - m ê m e s , les demandeurs en cassation doivent 

a l ler j u s q u e / l à . Un d é p u t é n'a pas le droit de se plaindre. 

Il s'agit ici d'un publieiste qui a, p a r l a voie «le la presse , 

a t t a q u é un r e p r é s e n t a n t à l'occasion de son alt i tude et de 

ses paroles au I'arleinent. S i , au lieu «le. s'en prendre à 

l'honneur et à la c o n s i d é r a t i o n de son adversa ire , le publi-

eisie eut attendu le d é p u t é à la sortie de la Chambre et 

l'ein rouf' de coups de canne, la s i tuat ion ne sera i t pas 

difieren te. 

Pour a p p r é c i e r des coups, comme pour a p p r é c i e r la 

calomnie, ne faut-il pas (pie le juge a p p e l é à en c o n n a î t r e 

puisse se rendre compte des faits qui oui a m e n é , m o t i v é , 

le cas é c h é a n t just i f ie l 'agression, comme de ceux (pli en 

ont. a u g m e n t é la g r a v i t é . ' Kst-ce la reclierrher un d é p u t é ? 

„ <(,, peut — dit la l'.i 1 .< ; I « ; I 1: .11 tu< i.\ 11; t-: — a 11 a qiier et v i l i 

pender i m p u n é m e n t un membre de la Chambre , a l'occa

sion des actes faits en e x é c u t i o n de son mandat, par é c r i t s 

non p u b l i é s comme aussi pur la voie de la presse. Oui , on 

le peut. Kt cela se comprend si l'on c o n s i d è r e que toute 

poursuite de ce genre mettrait les tribunaux dans la n é c e s 

s i t é d ' a p p r é c i e r la gravite de l ' injure pour l 'application «le 

la peine, des circonst ances a t t é n u a n t e s , de la eonda lima -

l ion conditionnelle, etc.. et de rechercher indirectement si 

les actes du r e p r é s e n t a n t du peuple just i f ia ient , en une 

certaine mesure, la v i v a c i t é de l'attaque. » 

Ce passage est, a mon sentiment, la cri t ique la plus 

i r r é s i s t i b l e du iii ia en de cassat ion. Si on peut i n p n n é m e n t 

diffamer un d é p u t e , l'ai laquer, le v i l ipender , on peut auss i 

p. rosser et l 'assommer! Ne trouvez-vous pas, Messieurs , 

que l'on l'ait vraiment, trop bon m a r c h é de l ' é p i d é m i e de 

nos hommes polit iques? On d ira . \e. le sa is , (pie je me 

s é p a r e ici de l'opinion de mon enfuient p r é d é c e s s e u r , M. le 

procureur g é n é r a l l . ce lcrcq. Mais il n'en est r ien et, en tout 

cas. la question ne se p r é s e n t a i t point a lors avec la n e t t e t é 

(pie je lui trouve aujourd'hui . 

Je vous rappel le - eu quelques mots — l'affaire. C'éta i t 

le 12 juillet iSb"). L e g é n é r a l C h a z a l . minis tre de la guerre, 

c i M. De l .ae l , d é p u t é d'Anvers , compara i s sa ient devant 

votre compagnie, de connexi le , pour r é p o n d r e à une pré 

vention de provocation en duel et de duel. A la C h a m b r e , 

au cours des discuss ions du budget de la guerre, le 

ministre , eu r é p o n s e à un discours de M. De L a e t , ava i t 

p r o n o n c é corlu incs paroles qui a m e n è r e n t la provocat ion 

et la rencontre. 11 est exact «pic votre procureur g é n é 

ra', pensa que le dé l i t devait ê t r e c o n s i d é r é en l u i - m ê m e , 

c ' e s t -à -d ire avec ses c irconstances ordi ini ires , et qu'il n'y 

avait l ieu qu'à l'application de la peine ordinaire , en 

d'autres termes, du minimum ; qu'il est ima que vous ne 

pouviez pas recour ir , pour trouver des é l é m e n t s d 'àppré -

e i a t i o n . à ce qui s ' é t a i l p a s s é à la Chambre , « la C o n s t i t u 

tion - disait- i l — interdisant semblable recherche, car elle 

d é f e n d non seulement de poursuivre , mais m ê m e de recher

cher les membres des Chambres , à l'occasion des opinions 

par eux «''mises dans l'exercice de leurs fonctions •'. « E t — 

ajoutait- i l — c'est ce (pie nous ferions, si nous faisions 

d é p e n d r e la culpabilité plus ou moins grande de M. De L a e t 

et la pénalité plus ou moins forte encourue pur lui , de ses 
discours dans la Chambre (les repri'-sentants. » Mais ce cas 

é ta i t bien d i f f é r e n t du notre, car il faut r e c o n n a î t r e que 

¡',111 (p,it qualif ier reclierclie. le l'ait de v é r i f i e r le contenu de 

discours prononces a la Chambre , s i . par voie de c o n s é 

quence, l'on doit frapper le d é p u t é qui les a p r o n o n c é s de 

peines plus ou moins s é v è r e s . 11 y a là, en effet, quant à ce 

d é p u t é , entre les discours et la peine, luie c o r r é l a t i o n 

é t r o i t e II n'en est plus de m ê m e si de celte recherche il ne 

doit r é s u l t e r aucune ai le inte contre ce d é p u t é . 

Au surplus , ce que votre procureur g é n é r a l se refusait à 

l'aire, pour pouvoir r e q u é r i r le minimum de la peine, il n'y 

a pas c o m p l è t e m e n t < ; chappé et. dans un autre passage de 

son r é q u i s i l o i r e , j'en trouve la preuve é v i d e n t e , ("est au 

moment ou, examinant si le g é n é r a l C h a z a l , objet de la 

provoca 1 ion. n'a \ ait pas, par une i uj lire d o n n é lieu à cette 

provocation, il estimait «[lie non. fa i sant a l lus ion aux 

paroles p r o n o n c é e s par le ministre , et qu'un t é m o i n avai t 

q u a l i f i é e s provocation par lementaire , M. le procureur 

g é n é r a l disait : » Ces paroles , prises dans leurs rapports 

avec ie duel, pourraient , tout au plus, ê t r e tenues pour 
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l ' injure qui donne lieu à la provocation et qui . à. ce l i tre , 

forme un d é l i t s p é c i a l , loin de pouvoir ê t r e confondu avec 

la provocation. Du reste, nous ne pensons pas qu'elles pré

sentent ce c a r a c t è r e . M. ie g é n é r a l C h a z a l , en les pronon

ç a n t , n'a fait que renvoyer une in jure qu'il avai t r e ç u e et a 

bien pu fournir une occasion de provocat ion, mais n'a 

point d û y donner l ieu, ce qui le place hors des atteintes de 

la loi ». ( B K I . O . J I ; I > , i8(i5, col. 900.) 

Vous voyez bien, a lors m ê m e qu'il croyai t ne pouvoir le 

faire, que, par l a force m ê m e des choses, le chef de votre 

parquet s'est t r o u v é a m e n é à ouvr ir devant vous les 

Annules parlementaires et à l'aire usage, en faveur de l'un 
des p r é v e n u s , î le ce que celles-ci re lataient . L e contraire , 

du reste, n 'eût pas é t é possible . I l est de ces n é c e s s i t é s 

auxquel les ou n ' é c h a p p e pas. D u moment qu'il y a des 

poursuites , comment i so ler cel les-ci des contingences du 

l'ait, c ' e s t -à -d ire de la recherche de ce qui aggrave ou de 

ce qui a t t é n u e ce l'ait? On ne juge pas une parole, une vio

lence, pas plus qu'on ne juge des l è v r e s , un bras , une 

canne ; on juge l'a me dont ce bras et cette canne ont é t é 

l ' instrument, dont cette parole et cette violence furent 

l 'expression. O r , comment juger une à m e sans tenir compte 

des alentours de l'affaire, c 'es t -à dire des impressions de 

cette à m e ? 

Comme j e vous le d isa is t a n t ô t : ou bien, pour toute 

atteinte à la personne d'un d é p u t é , on fera un non-lieu, o ù 

i l faudra qu'on examine le fait sous tous ses aspects , et 

notamment quant aux c irconstances qui l'ont a m e n é . I l 

est d'autres principes s u p é r i e u r s que celui de l ' i m m u n i t é 

par lementa ire , notamment celui qui veut que la peine soit 

p r o p o r t i o n n é e à la g r a v i t é de l ' infraction et que le juge soit 

attentif à tout ce «[ui peut d iminuer une c u l p a b i l i t é . 

Ce n'est pas là reehecher un député, car , pour qu'il y 
ait recherche dans le sens de la loi , i l faut, que celle-ci 

puisse aboutir, sinon à une condamnation, tout au moins à 

une contrainte ou à une entrave dont pourra i t souffrir 

l ' i n d é p e n d a n c e du r e p r é s e n t a n t ou du s é n a t e u r . 

Mais j 'aborde un autre ordre d ' i d é e s Nous nous trouvons 

ici devant un d é p u t é qui , comme tout citoyen, se p r é t e n 

dant l é s é , v ict ime, s'adresse au pouvoir j u d i c i a i r e et lui 

demande protection et just ice . Comment l'era-t-on pour les 

lui refuser? T o u s les Belges ne sont-ils plus é g a u x devant 

l a loi? L'except ion faite, dans un i n t é r ê t s u p é r i e u r , au 

profit de certa ins d'entre eux, quant aux poursuites dont 

ils pourra ient ê t r e l'objet, va-t-elle se re tourner contre 

ceux-ci? Ne pouvant pas ê t r e poursu iv i s , ne pourront- i ls 

donc plus poursu ivre? Qu'on me montre le texte d'où 

r é s u l t e r a i t semblable i n é g a l i t é . I l n'existe pas et ne peut 

exister, car il about ira i t à un but d i a m é t r a l e m e n t o p p o s é à 

celui «pie l'on a voulu atteindre. E s t - i l un mei l l eur moyen 

de museler le d é p u t é que de le d é s a r m e r v i s -à -v i s de ses 

d é t r a c t e u r s et de l'exposer, pieds et poings l i é s , à toutes 

les attaques, jus tes ou non, auxquel les le d é s i g n e r a 

l 'accomplissement de son mandat? Quand il ne res tera au 

r e p r é s e n t a n t «lu peuple, v o u é sans d é f e n s e aux crit iques, 

aux attaques, aux infamies de ses adversa ires , qu'à se. 

taire, s'il veut v ivre tranqui l le , é t a n t iuoffensif, que 

restera-t- i l de son i n d é p e n d a n c e ? 

D e r n i è r e c o n s i d é r a t i o n . Je la tire d'un passage de votre 

a r r ê t du 11 avr i l 1904, rendu au rapport de M. Dupont et 

sous l a p r é s i d e n c e de vo ire premier p r é s i d e n t M. L a m e e r e 

( P . K I . C . Jui>., 1904, col. 929). I l s 'agissait a lors de savo ir si 

l ' i m m u n i t é par lementa ire couvre le r e p r é s e n t a n t qui repro

duit en dehors de l'enceinte parlementaire , ou publie son 

discours . A l o r s auss i l'on vous p la ida i t : A t t a q u é comme 

. r e p r é s e n t a n t , il se d é f e n d comme r e p r é s e n t a n t ; pr i s à 

partie pour ses discours , i ls se d é f e n d par ses discours. 

J e vous disa is :« Où cela ne m è n e r a i t - i l pas s i , à l'occasion 

des p o l é m i q u e s j o u r n a l i è r e s et des luttes de journa l i sme 

auxque l l e s se trouve m ê l é un homme politique, celui-ci pou

vait, quand il lui plait , se couvr ir de son c a r a c t è r e de r e p r é 

sentant ou de s é n a t e u r , et descendre dans l ' arène pour y 

combattre à. armes i n é g a l e s , couvert de l 'armure que la 

Const i tut ion n'a f o r g é e pour lui que quand il parle au nom 

du peuple ? » 
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V o u s m'avez r é p o n d u : « L a l i b e r t é de la tribune n im

plique que le droit île par ler à la Chambre et la publication 

d'un discours aux Annules n'engendre au profit de l'orateur 

aucune i m m u n i t é nouvelle. » 

L e d é p u t é qui fait i n s é r e r dans un journa l une r é p o n s e à 
l'attaque dont il a é t é l'objet n'agit pas, au cours de cette 
p o l é m i q u e de presse, dans l'exercice de son mandat public; 
il agit comme personne p r i v é e , de sorte qu'il encourt, 
comme tout citoyen, la r e s p o n s a b i l i t é de sa r é p o n s e et, de 
son c ô t é le journal i s te qui l ' in sère s'expose au recours de 
t iers . 

Ces pr incipes trouvent ici leur a p i i l i c a t i o n . i l . Maenhaut, 

citoyen, n'est pas inseparablede M.Maenliaut. r e p r é s e n t a n t , 

et si les faits qui servent de base au p r o c è s qu'il intente 

sont relatifs à sa vie publique et ne peuvent 1 exposer à une 

recherche, il n'en reste pas moins, comme tous les Belges, 

p r o t é g é par la loi et par la just ice de son pays. 

V e s t - i l [nis é t r a n g e de voir aujourd'hui les demandeurs 

en cassation s'aviser de l ' i n t a n g i b i l i t é de leur adversaire , 

quant à la preuve de certains faits lui r e p r o c h é s , alors que 

cette preuve ils l'ont s p o n t a n é m e n t offerte, et que si l 'arrêt 

a t t a q u é n 'eût pas j u g é «leurs allégations indifférentes on 
étrangères au procès ou sans rapport avec le point ù prouver, 
de manière telle que le fondement de l'imputation ne serait ]>as 
établi, si tous les faits étaient vérifiés », le p r é s e n t pourvoi 
n'eût m ê m e pas vu le j o u r ? Le moyen n'en est pas moins 

recevable, é t a n t d'ordre publie. 

La Cour a rejeté le pourvoi en ces termes : 

A r r ê t . — V u le moyen unique de cassat ion : violation 

de l 'art . 44 de l a Const i tut ion é t a b l i s s a n t l ' i m m u n i t é 

par lementa ire et, pour autant que de besoin, des art . 20 

à Mo, 92 et q3 de la m ê m e Constitution consacrant le pr in

cipe de la s é p a r a t i o n des pouvoirs, ainsi que des art . 14 

et iS proclamant la l i b e r t é de l'opinion et de la presse, pour 

autant «pie de besoin, é g a l e m e n t fausse application et vio

lation de l'art j.'iSu, c civ , c o m b i n é avec les ar t . 4 à (i 

du d é c r e t du 20 jui l let iH.'h et avec les ar t . 443 à 449, 

c p é n . , en ce que l 'arrêt a t t a q u é a r e ç u et d é c l a r é 

f o n d é e en son principe l'action en d o m m a g e s - i n t é r ê t s 

d i r i g é e par le d é f e n d e u r Maenhaut contre les demandeurs, 

a p p r é c i a n t , pour ce faire, et d é c l a r a n t injurieuses , calom

nieuses et dommageables les imputations qui avaient é t é 

d i r i g é e s contre le d é f e n d e u r , alors qu'ils visaient exclusi

vement des actes publics de ce dernier accomplis à l a 

Chambre des r e p r é s e n t a n t s et dans l'exercice de sa miss ion 

de membre de l a dite Chambre , et que, à ce titre, elles 

devaient n é c e s s a i r e m e n t é c h a p p e r au c o n t r ô l e des 

tr ibunaux ; 

S u r la r e c e v a b i l i t é du moyen en tant que f o n d é ' s u r les 

art . 44, 25 à 3o, 92, 93, 14 et iS de la Const i tut ion, non 

i n v o q u é s devant le juge du fond : 

At tendu que ces textes qui d é c r è t e n t l ' i m m u n i t é parle

mentaire, la s é p a r a t i o n des pouvoirs , a insi que les l i b e r t é s 

de l'opinion et de la presse, i n t é r e s s e n t essentiel lement 

l'ordre public ; 

A u fond : E n ce qui concerne le demandeur Oebaeker 
agissant en nom personnel : 

At tendu que l 'arrê t a t t a q u é se borne à annuler l'appel 

d i r i g é par D e b a c k e r contre un jugement qui ne statuait 

r i en v i s - à - v i s de lu i personnel lement; que le pourvoi est 

donc, à son é g a r d , non recevable à d é f a u t d ' in t érê t ; 

E n ce qui concerne les demandeurs V a n Sweden et 

S o c i é t é c o o p é r a t i v e V o l k s d r u k k e r i j : 

Attendu que l 'arrêt a t t a q u é r e l è v e , dans un article du 

j o u r n a l le Vooruit dont V a n Sweden s'est reconnu l'auteur 

et dans une c i rcu la ire i m p r i m é e et p u b l i é e par la S o c i é t é 

V o l k s d r u k k e r i j , l ' imputation d i r i g é e contre le d é f e n d e u r 

Maenhaut , membre de la Chambre des r e p r é s e n t a n t s , de 

s ' ê t re , à l'occasion d'un grave accident de chemin de fer, 

mis en avant pour p r o t é g e r les vict imes et leur obtenir une 

i n d e m n i t é et d'avoir, au contra ire , c o m p l o t é avec le 

min is tre des chemins de fer à la C h a m b r e pour pr iver les 

famil les de toute i n d e m n i t é , en faisant retomber sur les vic

t imes la r e s p o n s a b i l i t é de l'accident ; que la cour de G a n d 
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constate ensuite que les faits arlieules devant elle par les 
demandeurs eu cassation aux lins d'établir leurs alléga
tions ne sont ni pertinents ni concluants, et qu'elle déclare 
qu'en articulant, sans en fournir la preuve, une aussi 
grave accusation. V a n Sweden et la Société \ olksdrukkerij 
ont méchamment imputé au défendeur Maenhaut un l'ait, 
précis qui est de nature à porter atteinte à son honneur et 
à l'exposer au mépris public; 

Attendu que. dans ces termes, l'arrêt a l laqué constate à 
charge des demandeurs, par une appréciation souveraine 
du sens ét de la portée de l'article et de la circulaire incri
minés, l'es isience d'un délit de calomnie commis par la 
voie de la presse contre une personne avant un caractère 
public, délit prévu par les art. 443, 4-44 e t H T - «' - l>en , 
combinés avec lo,s art. 4- •"> et ti du décret du 120 juillet IS3I : 

Attendu, en conséquence, que c'est, non eu violation, 
mais, au contraire, par une juste application de ces textes 
de loi. ainsi que de l'art. 1 0 8 2 , c civ., (pie l e dispositif 
de l'arrêt attaqué déclare Van Sweden, à raison de l'article 
prérappelé du Yoaruil, et la Société Volksdrukkerij, a 
raison de la circulaire litigieuse, responsables vis-à-vis du 
défendeur Maenhaut ; 

Attendu que. d'après le pourvoi, la décision entreprise, 
inattaquable si Maenhaut était un citoyen « simplenienl 
revêtu d'un caractère public», a mal juge, parce que les 
imputations dirigées contre celui-ci s'adressent « au mem
bre de la Chambre des représentants » et sont relatives 
« à ses agissements à la Chambre » ; (pie, suivant les 
demandeurs, après avoir l'ait pareilles constatations, la 
Cour de ( iaud devait, au vu de l'art. 44 de la Constitution, 
qui établit l'immunité parlementaire, repousser d'office 
l'action comme irrecevable; qu'admettre la preuve de la 
vérité de l'imputation pour en faire dépendre la solution 
du litige, c'était, en effet, rechercher Maenhaut «pour ce 
qu'il avait dit ou l'ail à la Chambre » : que pareille 
recherche étant, par la Constitution, interdite au pouvoir 
judiciaire, la preuve du l'ait imputé et. par conséquent le 
délit de calomnie et l'action en dommages-intérêts étaient, 
clans l'espèce, légalement impossibles; que, des lors, en 
recevant celte action, basée sur un prétendu délit de calom
nie par la voie de la presse, l'arrêt attaqué a violé les arti
cles de la Constitution qui consacrent l'immunité parle-
nientaiie, la séparation des pouvoirs cl les libertés de 
l'opinion et de lit presse; 1 

Attendu que l'immunité parlementaire a pour but d'assu
rer la complète indépendance des représentants de la 
Nation : qu'en mettant ceux-ci à l'abri de loules poursuites 
et de toutes recherches judiciaires à raison des voles cl des 
opinions qu'ils seront amenés à émettre dans l'exercice de 
leurs fonctions, cette prérogative leur conféré une absolue 
irresponsabilité à l'égard même d'actes qui constituent 
une atteinte flagrante aux droits et à l'honneur des 
ci toy eus ; 

Attendu qu'un tel privilège, contra ire au principe, inscrit 
en tète de la Constitution, de l'égalité de tous les Jielges 
devant la loi. ne peut comporter une application qui ne 
répondrait ni au texte qui le décrète, ni à la nécessité poli
tique qui l'a l'ait établir, et qu'il en est ainsi dans le cas ou 
l'action en justice, au lieu de s'exercer contre un parlemen
taire, est intentée par celui-ci; que. dans son texte, en 
effet, l'art. 44 de la Constitution vise exclusivement l'action 
judiciaire directement mise en mouvement contre un 
député et revêtant le caractère d'une agression spontanée 
à l'occasion de son altitude au Parlement; que, d'autre 
part, en pareille h\pulhese, i"nidépeinIauce politique du 
député (pli agit de son plein gré, ne peut se trouver 
influencée ou compromise, de sorte que la raison d'être de 
l'immunité parlementaire vient à disparaître et que le cas 
est étranger aux préoccupations qui ont dicté Part. 44 de 
la Constitution ; 

Attendu qu'il suit de là (pie si, comme dans l'espèce, un 
parlemen ta ire i 11 te 11 te une net ion basée sur des i m pu fa t ions 
calomnieuses relatives à son attitude au Parlement, la 
preuve des faits imputés, offerte en Ici mes de défense, ne 
constituera pas \ is-à-vis de lui une recherche au sens de 

l'art. 44 de la Constitution ; d'où la conséquence que 
l'immunité parlementaire ne l'ail pas obstacle à la receva
bilité de l'offre de preuve et de l'action elle-même ; 

Attendu, au surplus, qu'en abolissant toutes poursuites 
du chef de calomnie envers les membres des Chambres 
législatives à raison de leurs actes au parlement, la théorie 
du pourvoi lire de l'immunité parlementaire une consé
quence directement contraire à son but ; que cette théorie, 
si elle était fondée, vinculerait, en effet, la parole et les 
actes des manda t aires de la Nation, en leur inspirant 
l'appréhension de s'exposer, sans défense, aux imputations 
les plusaiteiitaloires à l'honneur; qu'elle esl inconstitution
nelle en ce qu'elle consacre une liberté illimitée d'apprécia
tion et de critique, alors «pie la Constitution, eu garantis
sant la liberté de l'opinion et,comme conséquence, celle de 
la presse, a réservé la répression des délits commis à 
l'occasion de l'usage de ces libertés ; que la distinction (pie 
le pourvoi voudrait inlroduire.au sujet de cette répression, 
entre les imputations dirigées contre les membres des 
Chambres législatives et celles qui s'adressent aux autres 
personnes revêtues d'un caractère- public, est contraire à 
la généralité du texte de l'art. 4 de la Constitution et de 
l'art. 4 du décret du 20 juillet iS.'li, le premier assurant 
la répression de tous les délits qui forment un abus de la 
liberté de l'opinion, et le second protégeant contre la 
calomnie toutes les personnes ayant agi dans un caractère 
public : qu'aussi, si le Congrès un tiona 1 avait voulu cette 
distinction comme une conséquence (le l'immunité parle
mentaire, il ne se concevrait pas qu'il ne s'en fut aucune
ment expliqué en votant, à des dates si rapprochées, les 
art. 4- ' 8 et 44 de la Constitution et les art. 4, 5 et G du 
décret sur la presse ; ». 

Attendu qu'il suit de ces considérations que l'arrêt 
attaque ne viole pas plus les art. 44, i>."> à 'io, <)2, 93, 
4 et 18 dé la Constitution que les autres textes de loi visés 
au mo\ en ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseil
ler M A S Y et énses conclusions conformes M . le procureur 
général Ti l; 1.1Ni 11 X , rejette le pourvoi, condamne les 
demandeurs a tt.x dépens de l'instance en cassa I ion cl à une 
indéni ni 1 é unique de iôo francs envers le défendeur.. (Du 
12 octobre iq i i . — Plaid. M M - V A X I > I I : V O I : T et W O K S T K . J 

Observations. — I . La cour tle cassation avait le 
choix entre deux thèses diamétralement opposées : 
celle de 31. le procureur général Leclcrcq et celle tle, la 
cour suprême de Luxembourg. 

l'our Péminent magistrat, l ' immunité parlementaire 
esl à ce point imposante, et étendue que même incidem
ment, accessoirement aune poursuite pénale ou civile, 
les juges ne pt uvent jamais rechercher les membres de 
la Chambre a l'occasion des opinions qu'ils ont émises 
dans l'exercice de leurs fondions. ( B I - : I . G . Jtu., 1863, 
col. 1IU1.) 

L'immunité parlementaire est, d'après cette théorie, 
un principe d'une essence supérieure, établi dans 
l'intérêt du régime parlementaire et de la Nation elle-
même, qui ne, peut céder devant aucune considération 
d'intérêt privé. Le député ne peut pas renoncer à son 
immunité, ni directement ni indirectement; elle le 
couvre malgré lui et i l ne peut s'en dépouiller, quel que 
soit le détour qu'il emploie. 

l'our la cour de cassation de Luxembourg, au con
traire, l ' immunité établie en faveur du représentant du 
peuple est enserrée dans tics limites étroites. Elle le 
protège contre les allaqucs qu'un tenterait de diriger 
contre lu i . Bien de pins. Elle, cesse de le couvrir dès 
qu'il abandonne le terrain de la défense et prend 
l'initiative de l'attaque. Dans pareil cas, i l se trouve en 
dehors de l'hypothèse spéciale prévue par la Constitu
tion. ( I Ï K I . I ; . .Ii n., 190-4, col. -480.) 

C'est à (telle dernière thèse que notre cour de cassa
tion se rallie dans l'arrêt rapporté ci-dessus. 

I I . — Il n'est cependant pas contesté que l ' immunité 
parlementaire touche à l'ordre public. .Noire arrêt l u i -

même le proclame, en accueillant le pourvoi fondé sur 
un moyen qui n'avait pas été soumis au juge du fond. 

Si l ' immunité est d'ordre public, ce n'esl donc pas 
dans l'intérêt du parlementaire que la Constitution l'a 
établie. Elle n'est pas un droit qui entre dans son 
patrimoine et dont i l puisse disposer à son gré. Les 
matières de ce genre se rattachent à l'organisation 
polilique et doivent rester en dehors des conventions 
d'ordre, privé. Il en est ainsi, d'une manière générale, 
de tout ce qui touche à la qualité d'électeur ou d'élu. 
L'engagement que prendrait un électeur de ne pas aller 
voter, ou un élu de, ne pas siéger, serait évidemment nul . 
De même l'obligation que tenterait de contracter un 
membre de la Chambre de ne pas se prévaloir de son 
immunité parlementaire, serait de nul cll'et. On ne peut 
pas renoncer à un droit polilique : les. droits de cette 
nature, sont établis non dans l'intérêt tîe celui qui les 
exerce, mais dans l'intérêt de la Nation. 

I I I . — Aussi noire arrêt ne di t - i l pas qu'en attaquant 
en dommages-intérêts un particulier par lequel i l se 
prétend calomnié, le représentant du peuple «renonce » 
à son immunité parlementaire. Pareille affirmation eût 
été en contradiction avec la décision de la cour qui a 
admis la recevabilité du pourvo', comme fondé sur un 
principe d'ordre public. 

Selon la théorie de notre arrêt, l ' immunité parlemen
taire est un privilège d'ordre public, mais exceptionnel. 
Ses effets ne peuvent être étendus au delà des termes de 
la disposition qui l'établit. L'art. 41 de la Constitution 
vise exclusivement Faction judiciaire directement mise 
en mouvement contre un député, mais elle ne s'applique 
à aucun autre cas. L'immunité n'est donc qu'une pro
tection relative. Elle couvre seulement le parlementaire, 
dans de certaines limites étroites, qu'il peut franchir 
et en dehors desquelles i l lui est permis de se placer. 
L'arrêt de la cour de cassation de Luxembourg le dit 
d'ailleurs en termes précis : « Lorsque, le député, aban
donne volontairement le terrain restreint qui lui assure 
l ' immunité pour aborder le prétoire, i l se place en 
dehors de l'hypothèse spéciale prévue par la Constitu
tion. » 

Disons-le nettement, malgré la haute autorité qui 
s'attache aux avis de M. le procureur général Terlinden 
et aux arrêts de notre cour suprême, nous ne saurions 
nous rallier à celte théorie. Cette notion étroite d'une 
immunité parlementaire, en dehors de laquelle i l est 
loisible au député de se, placer, nous paraît, inconci
liable avec sa nature politique, avec son caractère 
d'ordre public, avec les nécessitésauxquelles elle répond. 

IV. — Sans doute, M. le procur, ur général a pu, avec 
grande érudition, indiquera la cour de cassation de 
nombreuses autorités, juristes et politiciens, qui, 
s'expliqttanl au sujet de la portée de l'art. 44, ont 
envisagé exclusivement l'hypothèse où le député, est 
appelé à se défendre. Tous ces commentateurs, traitant 
de l 'immunité parlementaire, à part cependant Iloyer-
Col lard qui vise en termes généraux « une action exté
rieure quelconque », n'ont aperçu que son application 
au seul cas où le député est attaqué directement devant 
la juridiction répressive ou civile. 

Mais l'argument n'est pas décisif. Car nombreuses 
sont les dispositions juridiques dont les auteurs et les 
commentateurs n'ont indiqué que les applications les 
plus probables, les plus fréquentes. Et ce n'est pas 
parce qu'au cours des travaux préparatoires, les auteurs 
de la loi et, après eux, ses commentateurs n'ont signalé 
que le quod pkrumque fit, pour qu'on puisse se 
dispenser de rechercher si, à raison de leur but même, 
les dispositions ne doivent pas être étendues à d'autres 
cas non prévus. 

V — Aussi, les considérations historiques de 31. le 
procureur général semblent-elles n'avoir pas eu grande 
influence sur notre arrêt, qui s'appuie principalement 
sur le texte de l'art. 44- de la Constitution. D'après la 

1 ( ; o u . ! ' supri-me, ce lexte « vise exclusivement l'action 
judiciaire directement mise en mouvement contre un 
député, et revêtant le caractère d'une agression spon
tanée à l'occasion de son attitude au parlement » 

Le lexte est, en vérité, le guide le plus sur pour 
rechercher la volonté du législateur. Il devrait même 
être le guide unique, si les œuvres législatives n'étaient, 

comme les autres oaivres humaines", sujettes à i m per
fection. .Mais que de fois no doit-on pas étendre l'appli
cation de la loi , à raison du but même de celle-ci, 
au delà des termes dont le législateur s'est servi? 

El la disposition qui nous occupe, l'art. 14 de la Con-
slitulion lui-même, en offre un exemple remarquable : 
« Aucun membre de l'une ou l'autre Chambre ne peut 
être poursuivi ou recherché.» [| ne peut pas être un 
instant contesté que,dans le, 1 ngage juridique, les mots 
poursuivi et recherché ne s'appliquent qu'à une action 
répressive. La poursuite vise la procédure devant la 
juridiction de jugement et la recherche, les actes se 
rattachant à la juridiction d'instruction. 

L'art. 8 du code d'instruction criminelle définit, en 
effet, la mission de la police judiciaire en disant qu'elle 
a recherche » les crimes, délits et contraventions. 
D'autre part, les procureurs impériaux sont, aux termes 
de l'art. 22 du même code, chargés de la « recherche » 
et de la « p o u r s u i t e » de tous"les délits. Les deux 
expressions ont donc bien un sens précis et restreint : 
elles ne s'appliquent qu'à la matière criminelle. 

Allons-nous, en présence de ce texte, dire avec notre 
arrêt, que le privilège des parlementaires, « contraire 
au principe, inscrit en tête de la Constitution, de l'égalité 
do tous les Belges devant la loi, ne peut comporter une 
application qui ne répond pas au texte qui le décrète»? 
Et en conclure que l 'immunité,privilège de droit étroit, 
ne peut être étendue aux actions civiles dirigées contre 
les membres de l'une ou l'autre Chambre, à l'occasion 
des opinions et des votes émis par eux dans l'exercice 
de leurs fonctions? Evidemment non! Car on nous 
répondrait avec raison que la garantit; constitutionnelle 
serait insuffisante et vaine, si elle se bornait à empêcher 
d'inquiéter les députés devant la juridiction répressive, 
mais permettait cependant de les ruiner par des procès 
civils. (Voir note sous l'arrêt attaqué, n° VI I I , Bru;. 
J U D . , l i l lO, col. 220.) 

Que faut-il conclure de là, sinon que la disposition 
de l'art. 44 ne répugne pas à ine application extensive? 
L'immunité parlementaire, comme beaucoup d'autres 
principes de droit, ne doit donc pas être appliquée 
suivant une interprétation étroite du texte. I l faut se 
préoccuper, comme le dit notre arrêt, de son but et de 
« la nécessité politique qui l'a l'ail établir ». 

Au point de la discussion où nous eu sommes arrivés, 
il est donc permis de dire que ni l'origine historique de 
l ' immunité parlementaire, ni les travaux du Congrès 
qui en ont préparé l'adoption, ni son texte ne répugnent 
à une application extensive, et que, faute de toutes 
autres règles d'interprétation, i l faut rechercher son 
but et sa portée dans «les nécessités politiques qui l'ont 
fait établir ». 

VI. — Recherchons donc et tâchons de définir le but 
de la protection accordée par la loi au parlementaire 
S'agit-il uniquement de sauvegarder sa complète indé
pendance, en mettant sa personne à l'abri de toute pour
suite répressive, et ses biens à l'abri de toute action 
civile? Et pour atteindre ce but, est-il nécessaire de lui 
imprimer le caractère d'ordre public? 

Pour répondre;! cette dernière question, i l faut faire 
une distinction entre la protection qui couvre la per
sonne et celle qui s'applique au patrimoine. Lorsqu'il 
s'agit de l ' immunité en tant qu'elle fait échapper un 
député à des poursuites pénales, i l est impossible de la 
concevoir si ce n'est comme une protection dérivant de 
l'ordre public. Le droit de répression tle la société est 
lui-même d'ordre public. L'immunité parlementaire a 
ici pour effel d'enlever à un fait le caractère délictueux 

http://inlroduire.au


qu'il aurait eu s'il avait été commis en d'autres circon
stances. I l n'appartient, dès lors, pas à l'auteur de 
l'ace de l'ériger au rang d'une infraction punissable, 
en renonçant à son immunité . Les juges ne peuvent pas 
appliquer une peine, du consentement de l 'inculpé, 
quand un fait est déclaré non punissable par la lo i . 

Mais quand i l s'agit uniquement du patrimoine du 
député, i l n'en est plus de même. Ici i l n'est plus ques
tion que d'intérêts privés; l ' immunité ne couvre que 
des droits dont le membre de la Chambre a la libre 
disposition. Ces intérêts et ces droits seront pleinement 
sauvegardés si l'on accorde au député une fin de non-
recevoir contre l'action judiciaire qui les mettrait en 
péril. Mais si celle fin de non-recevoir a seulement pour 
but de protéger les biens du député, elle ne doit être 
qu'une protection d'intérêt privé, de la même nature 
que ces biens eux-mêmes. Et rien ne s'oppose à ce que 
le parlementaire, qui peut user et abuser de son patri
moine, ne renonce à l ' immunité destinée à protéger ce 
patrimoine et qu'il accepte de l i e r le débat contre, un 
adversaire qui l'assigne devant la juridiction civile. 

On peut concevoir une immunité parlementaire de 
cette nature; elle répond pleinement au but restreint 
qu'on lui assigne. S'il ne, s'agit que de sauvegarder la 
complète indépendance du parlementaire, en mettant 
sa fortune à l'abri de toute action judiciaire, i l n'est 
pas nécessaire de lui conférer une immunité d'ordre 
public. On peut même dire plus : i l sera illogique et 
contradictoire de lui conférer une protection ayant ce 
caractère, puisqu'il s'agit d'un ciloyen en pleine pos
session de sa capacité juridique (1). Mais ce n'est pas 
une, immunité de ce caractère-là que la Constitution a 
établie. Notre arrêt lui-même proclame qu'elle, est 
d'ordre public. C'est donc bien qu'elle couvre autre 
chose que des intérêts privés et procède d'un principe 
supérieur. 

VI I . — Quel est donc ce principe supérieur d'où est 
issue l ' immunité parlementaire? 

Les membres îles deux Chambres représentent la 
Nation (art. 32 de. la Const.). Ils exercent en son nom 
l'un des trois grands pouvoirs qui forment la base de 
notre organisation politique. Celle-ci est établie sur la 
séparation des pouvoirs législatif (art. 26 de la Const.), 
exécutif (art. 20) et judiciaire (art. 30). 

La Constitution ne s'est pas seulement préoccupée 
de séparer nettement les attributions respectives de 
ces trois pouvoirs, mais aussi d'assurer la complète 
indépendance de l'un vis à-vis de l'autre (2). 

Le ro i , chef du gouvernement, ne peut être inquiété 
ni par le pouvoir législatif, ni par le pouvoir judi
ciaire. Sa personne est inviolahlc (art. 03). Si ses minis
tres sont responsables, ce n'est que devant le parle
ment qui représente la Nation, dont émanent tous les 
pouvoirs (art. 23). I l est interdit de les poursuivre si 
ce n'est sur une mise en accusation de la Chambre et 
devant une juridiction exceptionnelle : la cour de cas
sation, siégeant toutes ebambres réunies. (Art. 90.) 

D'autre part, la justice rend des décisions qui 
échappent à toute action des Chambres et du gouver
nement Les magistrats sont inamovibles; ils ne peuvent 
être privés de leur place ni suspendus que par leurs 
pairs, et ne peuvent être déplacés que de leur consen
tement. (Art. 100.) 

Enfin, les membres des Chambres ne peuvent être 
recherchés parle pouvoir exécutif ni poursuivis devant 
le pouvoir judiciaire pour ce qu'ils ont dit ou fait, au 
parlement. (Art . i l . ) Et leur indépendance vis-à-vis 
des autres pouvoirs est telle que, même pour des faits 

(i) La protection des intérêts privés des mineurs, inter
dits, etc., est d'ordre public, parce qu'il s'agit il'tnrujmblp.i 
(pii doivent être prémunis contre leurs propres faiblesses 
dans l'intérêt de la bonne organisation de la soeiélé. 

(LI) La séparation ef l'indépendance des pouvoirs n'est 
cependant pas tellement absolue qu'elle exclue toute action 
réciproque. ! Voir K K H E K A , Droit public, S-j 70 et 71.) 

commis en dehors de leur mandat, ils ne peuvent être 
poursuivis ni arrêtés pendant la session qu'avec l'auto
risation de la Chambre dont ils font partie. Leur immu
nité les couvre de même contre toute action civile par 
laquelle on tenterait de les inquiéter. 

M. le procureur général Terlinden fait observer avec 
raison que Vimmunité est « une sorte » d'inviolabilité. 
L'inamovibilité des juges aussi. Mais i l y a cependant 
une différence entre ces diverses protections, et i l 
importe de désigner chacune d'elles par l'expression 
qui lui donne son sens propre : le respect de la termi
nologie est la condition essentielle de la précision dans 
l'expression de la pensée. 

L'invio-abiklé s'attache,comme le dit la Constitution, 
à la personne du roi . Elle est absolut!. Le roi ne peut 
commettre auctui délit. I l est hors la loi et ne peut 
fail l ir . Aucune action civile ou pénale ne. peut être 
intentée contre lui 11 n'est responsable civilement que 
sur ses biens, non sur sa personne; i l ne peut être assi
gné en justice que par l ' intermédiaire du procureur du 
roi (art.09, 11" i , c. proc. civ.), et n'agit pour ses biens 
que par l'administrateur de la lisie civile. 

Vinviolabi lté de, la personne du Roi est donc une 
protection autrement puissante que. l'mamovi nlilé des 
juges et ['rrnmunié des parlementaires. 

Les j u g ' S , quoique inamovibles, peuvent être pour
suivis et jugés comme d'antres citoyens pour faits 
étrangers à leurs attributions judiciaires. La protection 
ne s attache pas à leur personne mais à la f net'.on qu'ils 
occupent. Ce sont leurs jugements et arrêts, c'est leur 
qualité de magistrat que la Constitution place à l'abri 
des entreprises des autres pouvoirs et des citoyens. 
L'immunité, parlementaire s'attache et se limite de 
même à l'exercice du mandat de représentant de la 
Nation. En dehors du parlement et de son action légis
lative, le représentant du peuple est un citoyen ordi
naire. 

VI I I . — Si l ' immunité ne couvre pas la personne du 
représentant du peuple, mais seulement la fonction 
qu'il exerce dans l'Etat, c'est donc l'action parlemen
taire du député, le libre exercice de celle-ci, le parle
ment lui-même que la Constitution a voulu placer 
au-dessus de foute atteinte. 

Il est remarquable que l ' immunité parlementaire est 
un attribut pour ainsi dire naturel des parlements. Elle 
est née en Angleterre avec le régime représentatif. La 
nécessité, s'en est l'ait sentir en France aussitôt qu'il y a 
eu des assemblées politiques élues par la nation. Elle 
est à ce point essentielle et inhérente au régime parle
mentaire, que si elle n'existait pas dans la loi , elle 
devrait être créée par la jurisprudence ( D A I . L O Z , Rép., 
V" Presse, n° 1133). 

Royer-Collard en a caractérisé avec force la portée, 
quand i l disait dans la séance de la Chambre des dépu
tés, du 20 avril 1X10 : « La discussion est le moyen de 
délibération. Si dóneles discours tenus dans les Cham
bres étaient soumis à une action extérieure quel
conque, la délibération des Chambres ne serait pas 
indépendante. Or, l'entière et parfaite indépendance 
des Chambres est la condition de leur existence. C'est 
pourquoi c'est un axiome du gouvernement représen
tatif, que la tribune n'est justiciable que de La Chambre ». 

La tribune, ne peut jamais être justiciable des tr ibu
naux, elle ne peut jamais être subordonnée à l'action 
du pouvoir exécutif. Voilà donc la raison d'être de l ' im
munité parlementaire, « la nécessité politique qui l'a 
l'ait établir, » pour reprendre l'expression de notre 
arrêt. 

De la règle que les discours tenus dans les Chambres 
ne peuvent être soumis à aucune action extérieure 
quelconque, combinée avec celle de la séparation des 
pouvoirs, i l résulte que les juges ne peuvent critiquer 
directement, ni indirectement ce qui a été dit au parle
ment. Car ce serait « rechercher », dans le sens large 
que nous avons dû reconnaître à ce mot, un membre de 
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la Chambre a l'occasion d'une opinion qu'il a émise ! 
dans l'exercice de ses fonctions. Aussi, la cour d e cassa
tion de Franco a-l-elle cassé à diverses reprises, en i 
application du principe de la séparation des pouvoirs, 
des jugements et arrêts qui, dans leurs dispositifs o u 
même leurs motifs, ont critiqué les actes des représen- i 
tanls de l'autorité ( U A L I . O / , l 'ér.. 1870, 1,277 et la nul"',. 
Les juges ne peuvent sans commettre un excè« de pou
voir, approuver ni improu/cr, en un mot ». juger » ce 
qui se passe au parlement. (Juand un acte accompli, 
une opinion émise a la Chambre leur sont soumis, ils 
doivent, en vertu de ce principe d'ordre public, s'absle-
nir de toute appréciation. 

Les considérations qui précèdent permettent de 
caractériser la portée de l ' immunité parlementaire, 
(Y après la nécessité nolitùpie qui l'a fan établir: L'art, ii 
île la Constitution défend de soumettre a l'appréciation 
de la justice ce qui s'est passé au Parlement. L'ordre 
public s'oppose a ce que la magistrature soit juge d'un 
acte accompli, d'un discours prononcé a la Chambre. 
Suivant l'expression caractéristique de Rovvr-Coibird. 
» la tribune n'est justiciable que de la Chambre >.. 

Cette ingér-nee du pouvoir judiciaire dans les actes 
du pouvoir législatif ou de l'un de ses membres, est 
interdite quel que soit d 'ailleurs l'artifice de procédure 
par lequel les juges sont appelés à en connaître. 
Lorsqu'un principe d'ordre public est en question, i l 
est indéniable q u ' o n ne peut pas faire indirectement et 
par un détourée qui est défendu. On ne ruse pas avec 
une loi établie flans l'intérêt de la Nation. 

L'ordre public s'oppose à ce que les juges s'occupent 
de ce. qui se passe au parlement, lis ne p e u v e n t , des 
lors, en connaître ni directement, ni indirectement, ni 
par voie d'action principale, ni par voie accessoire ou 
incidente, et quel que soit le détour que l'on emploie. 

C'est pourquoi nous ne pouvons nous rallier à la. 
théorie de notre arrêt, qui fait d e l ' immunité parlemen
taire une protection d'ordre public, e n dehors d e 
laquelle le représentant de la Nation parviendrait à se 
placer. 

IX. — Pour démontrer que le système de notre cour 
suprême permet de ruser avec la loi et, d'échapper a 
l ' immunité parlementaire, i l suffit de prendre à tilre 
d'exemple l'espèce qui a été soumise à la cour de cassa
tion de Luxembourg. 

Des péliîions avaient circulé pour l'aire rétablir le 
compte rendu supprimé des débats parlementaires. 
Deux fonctionnaires dénoncés a la tribune pour avoir 
obligé des subalternes à signer ces pétitions, répondi
rent dans les colonnes d'un journal que h-député avait 
dit à la Chambre le contraire de la vérité. Le parle
mentaire ainsi accusé de mensonge assigna devant le 
tribunal correctionnel, du chef de calomnie, les fonc
tionnaires qui offrirent la preuve des faits mis par eux 
à charge de leur adversaire. Celui-ci soutint que le t r i 
bunal ne pouvait ordonner cette preuve sans commettre 
un excès de pouvoir et sans porter atteinte a son immunité 
parlementaire. Le tribunal admit ce système et con
damna les fonctionnaires sans autre débat. Mais la cour 
réforma et autorisa,la preuve offerte. Et la cour de cas
sation rejeta le pourvoi par Je motif que le membre du 
parlement s'était placé en dehors des limites étroites de 
la protection qui le couvre. 

Voici donc un député qui produit au parlement, 
à charge d'un fonctionnaire, l'allégation d ' u n fuit con
traire à l'honneur. Si, pour élablir le mal-fondé de 
cette attaque, le fonctionnaire assigne le député ; si 
celui-ci, désireux de son coté d e se disculper, renonce à 
son immunité parlementaire, le tribunal interviendra 
d'office, au nom de l'ordre public, et dira aux d. i r , 
parties : le principe Je la séparation des pouvoirs sup
pose à Ce que je juge ce qui s'est passé au parlement. 

Les deux plaideurs étaient cependant d'accord pour 
faire apprécier leurs preuves respectives dans un débat 
public avec les garanties qu'offre la justice. Peu i m 

porte : l'intérêt du parlement, l'ordre public, sont 
au-dessus de leur accord. 

Mais qu'ils ne se découragent pas, Que le fonclion-
naire dise publiquement ou imprime que le député n'a 
pas dit la vérité, et que celui-ci prenne après cela l ' in i 
tiative de l'assignation, alors le même tribunal pourra 
les écouter '• La séparation d"s pouvoirs ne sera plus en 
jeu el la magistrature jugera les actes du parlement ! 

Telle est la thèse admise par'la d u r de cassation de 
Luxembourg et par notre cour suprême. 

Etrange théorie juridique. 0 1 vérité : Les parties sont 
les mêmes, l ' o b j e t de la discussion, identique ; les 
plaideur» n'ont fait que changer de place à la barre. El 
voici que la magistrature peut se l'aire juge de la t r i 
bune, en dépit du principe de. la séparation des pou
voirs, alors qu'hier il devait renvoyer les parties au nom 
de et; même principe d'intérêt public ! 

Et notez qu'en définitive, on ne pourra pas même 
dire que de défendeur qu'il était au premier procès, le 
député est devenu Jemandt-ur. Car. au point de vue qui 
nous occupe, le fonctionnaire n'est défendeur qu'en 
apparence. En offrant la preuve de la réalité des faits 
articulés, il oppose une exception : ext.ipiendo reus fit 
ac>or. Il reprend donc Lien la qualité de demandeur ; 
et i l formule contre le député une offre de preuve en 
dépit de l ' immunité parlementaire. De sorte-que, par 
un détour de procédure, le parlementaire se place, 
d'accord avec son adversaire, en dehors des limites de 
l ' immunité, déclarée d'ordre public, qui le couvrait. 
Autant dire qu'il renonce a la protection constitution
nelle, comme si elle existait exclusivement dans son 
intérêt privé. 

Et, a notre sens, i l n'y a pas de milieu : L'immunité 
parlementaire est une protection établie dans l'intérêt 
du député, et i l peut y renoncer comme à ses autres 
droits privés. Ou bien elle est d'ordre public, établie 
dans l'intérêt d e la fonction, du parlement, de la Nation 
elle même, et elle le couvre même contre son gré, en 
dépit des efforts qu'il pourrait faire pour se placer en 
dehors de ses l i m i t a s . 

En déclarant d'ordre publie le pourvoi fondé sur 
l ' immunité parlementaire, notre arrêt avait donc 
détruit d'avance les considérations par lesquelles i l 
devait tenter ensuite de représenter cette même immu
nité comme mie protection restreinte, en dehors de 
laquelle le parlementaire peut se placer. 

X. —Sans doute, cette protection constitutionnelle, 
qui couvre les élus de la Nation sans qu'ils puissent 
s'en dépouiller, ne va pas sans inconvénients. I l n'est 
pas d'institution humaine qui n'ait les siens (3 1. Incon
vénients pour la généralité de s citoyens, a raison des 
abus que. les membres du parlement pourront commet
tre, sans autre recours possible que l'appel a l'opinion 
publique. Inconvénients pour le parlementaire l u i -
même, qui devra souffrir avec stoïcisme, comme rançon 
de son immuni lé, sans autre recours que l'appel au 
public, les attaques injustes qu'il serait cependant tenté 
de soumettre à la magistrature, pour en démontrer 
l 'inanité. 

Elus de la Nation, les membres des Chambres sont 
placés comme le roi, comme les magistrats, au-dessus 
des autres citoyens. Ils participent en une certaine 
mesure, avec les magistrats, de la majesté royale qui 
entoure la personne du chef de l'Etat. Leur prérogative 
même les met au-dessus des attaques de leurs adver
saires : Placés sur un piédestal, ils doivent dédaigner 
certaines éclaboussures par lesquelles un autre citoyen 
peut se'sentir atteint. 

Voit-on le mi se défendre et répondre aux attaques 
dont il devient parfois l'objet dans certaine presse? 
\ oit-on les magistrats prendre la peine de l'établir la 

1! . Toiite protection entrai ne des inconvénients qui 
peuvent atteindre ceux qu'on a voulu protéger : le régime 
dotal, la puissance paternelle, l'auiurilé maritale, etc., en 
offrent des exemple-. 



veri lé, quand leurs arrêts sont dénaturés pour les 
besoins de la polémique? Le roi compromettrait sa 
majesté, le magistral, sa dignité, si, entrant dans cette 
voie, ils agissaient comme de simples citoyens. 

L'élu do la Nation, lui aussi, doit à la dignité d e sa 
charge et à son immunité de soulïrir certaines aUaques, 
plutôt que de compromettre l ' indépendance d u parle
ment en allant discuter les travaux parlementaires 
devant la justice 

XL — Qu'on se garde toutefois de certaines exagéra
tions qui semblent avoir entraîné la conviction de 
M. le procureur général Terlinden : « Si — disait-il à la 
cour suprême — on peut impunément ditl'amer un 
député, l'attaquer, le vilipender, on peut aussi le rosser 
et l'assommer. » 

Notre règle n'a certes pas cette portée inattendue. 
L'immunité parlementaire ne crée au député la situation 
inférieure, signalée par ce haut magistrat, que dans un 
seul cas : celui où l'imputation d 'un l'ait précis, dont la 
preuve légale n'est pas rapportée, est publiée contre un 
député et se rattache à un acte accompli, à un discours 
prononcé par lui au parlement. 

Attaqué de la sorte, le parlementaire ne pourra l'aire 
traduire son adversaire devant le tribunal répressif, ni 
l'actionner devant le tribunal civil . Car le délit de ilitla-
malion ne se conçoit pas sans le, droit de l'aire la preuve 
du fait articulé. Et si cette preuve ne peut être soumise 
au magistral saisi, parce, qu'il lui est interdit de con
naître de ce qui s'est passé au parlement, l'un des 
éléments du délit de calomnie lui échappe. Faille de 
pouvoir tenir compte de cet élément essentiel de la 
défense, le tribunal ne peut juger le prévenu ni les 
intérêts civils qui lui sont soumis. 

Ce sont donc exclusivement les appréciations publi
ques, par la presse ou la parole, des faits et discours 
des membres des Chambres, que l ' immunité parlemen
taire l'ait échapper aux poursuites pénales ou civiles du 
chef de calomnie. Ce sont les délits d'opinion qui seuls 
l'ont exception. 

Les mandataires du peuple peuvent l'aire et dire ce 
qu'ils veulent. La Chambre et l'opinion publique sont 
leurs seuls juges. 

L i public peut, par contre, apprécier, critiquer, 
attaquer, comme i l l'entend, les actes de ses élus. 
L'opinion publique seule est juge de ces attaques. Bien 
de plus. 

X I I . — On ne peut donc pas « assommer » impuné
ment les membres des Chambres; on ne peut pas non 
plus les « rosser » et i l n'est pas davantage permis de 
les outrager. 

Ces diverses infractions, que, l'on commettrait contre 
eux, sont des délits prévus par le code pénal et l ' immu
nité parlementaire ne fait pas obstacle à leur répression. 
L'homme qui aura outragé, frappé ou blessé un membre 
de, la Chambre, sera recherché, poursuivi et puni. .Mais 
s'il veut alléguer, pour excuser ou atténuer la gravi lé 
de son action, des faits accomplis ou des discours 
prononcés au parlent' n t , le juge ne pourra pas examiner 
ni accueillir ce moyen de défense. 

Notre pacte fondamental place les élus de la Nation 
au-dessus des autres citoyens : ceux-ci doivent subir les 
conséquences d e ce, privilège, qui est l'une des condi
tions de notre régime politique. S'ils sont, attaqués au 
parlement, la Constitution leur donne le droit de faire 
appel à l'opinion publique .Mais ils ne peuvent pas s e 
faire justice a eux-mêmes et inlliger un prétendu châti
ment au représentant du peuple en l'outrageant ou en 
le frappant. 

Ici encore i l y a une dili'érence entre le. cas où la 
victime de, l'agression est un parlementaire et un simple 
citoyen Quand deux citoyens ont. été aux prises, le juge, 
peut et doit rechercher si les faits qui ont précédé cl 
amené l'agression n'apportent pas quelque atlénuation 
à la culpabilité du délinquant. Agresseur et victime sont, 
dans ce cas, égaux en droits. 

Mais, quand la victime de l'agression est un membre 
de la Chambre, celte égalité n'existe plus. L'agresseur 
sait qu'il ne trouvera aucune excuse, aucune atténuation 
dans le fait qu'il aurait, été, lui-même, au sein du parle
ment, l'objet des attaques de son adversaire. Bien au 
contraire, il ne peut ignorer que h1 délit d'outrages ou 
de coups sera apprécié avec une sévérité spéciale, à 
raison du caractère, de la victime (art. 27o et 27!-!, 
c. pén.). La relation existant entre le, délit et ce qui 
s'est passé au parlement, loin d'être une cause d'excuse 
ou d'atténuation, entraine au contraire une aggravation 
de la peine. 

Comme le disait avec sa science juridique profonde, 
M. h- procureur général Leclercq à l'audience solennelle 
de la cour de cassation, le 12 jui l let l<S(>5 ( I . E L C . .lui)., 
LSti.'i, col. 901, alt'aire Delaet-Chazal), le juge appréciera 
le, l'ait en lui-même, sans remonter aux circonstances 
antérieures pour eu reeherener la gravité, plus ou moins 
grande. Et il se gardera de se livrer, dans le dispositif 
ou dans le* motifs de son jugement, à une appréciation 
quelconque de ce qu'a l'ait ou dit le. représentant du 
peuple au parlement. Sinon, i l s'exposerait à la cassa
tion pour excès de pouvoirs. 

X I I I . — Pour M. le procureur général Terlinden, 
celle appréciation intrinsèque des faits semble une 
impossibilité. « Du moment qu'il y a poursuites — dit 
ce haul magistrat — comment isoler celles-ci des con
tingences du fait, c'est à-dire de la recherche de ce qui 
aggrave ou de ce qui atténue ce l'ait? On ne juge pas une 
parole, une violence pas plus qu'on ne juge des lèvres, 
un bras, une canne; on juge l ' àmedon tce bras cl celle 
canne ont été l'instrument, dont celte parole, et cette 
violence furent l'expression. Or, comment juger une 
âme. sans tenir compte des alentours de l'allaire, c'est-
à-dire des impressions de celle âme ? » 

C'est assurément exagérer que de dire qu'il est impos
sible d'apprécier l'état d'âme, c'est-à-dire le degré de 
culpabilité d'un délinquant, parce qu'un des éléments 
qui a déterminé l'auteur à commettre le délit ne peut 
être examiné. 

La cour de cassation, dans le. conllit, signalé ci-dessus 
entre M. Delaet et le général Chazal, poursuivis devant 
elle pour provocation en duel et duel, n'a pas été dans 
l'impossibilité d'appliquer la loi, parce que, se rangeant 
à l'avis de son procureur général, elle n'a pas apprécié 
leurs agissements à la Chambre, qui avaient donné lieu 
à la rencontre. 

Quand un outrage, une agression ont été commis 
Contre un membre île la Chambre à l'occasion de l'exer
cice de son mandat, la loi, d'une pari, élève la peine; 
tdle interdit, d'autre part, au juge de rechercher et de 
dire si le député a eu des torts : Un membre du parle
ment n'a pas tort aux yeux des magistrats; ceux-ci 
n'ont pas compétence pour apprécier la valeur de ses 
acles. Ils doivent donc ignorer ce qui s'est passé à la 
Chambre et dans quelle mesure la volonlé et la culpa
bilité du délinquant ont pu en être inlluencées. 

Tout ce q'ii peut en résulter, c'est que le, juge ignorera 
légalement les mobiles qui ont fait agir le, prévenu. I l 
n'y a pas là de quoi se frapper l'imagination. Combien 
de l'ois n'arrive-l-il ; i a s que les jurés et les magistrats 
ne l'iarvienuc-nl pas à dérouvrir les mobiles d'un crime 
ou d'un délit ! Cela ne les empoche pas de punir le cou-
pab'e. quand le l'ait est établi, en lenant compte de 
loules Us aulr s circonstances qui peuvent inlluer sur 
l ' imputabilité. 

XIV. — Il nous resle,pour être complet, à rencontrer 
une dernière objection que l'ait à notre système l'arrêt 
de la cour suprême. 

Notre thèse serait « inconstitutionnelle en ce qu'elle 
consacre une liberté illimitée d'appréciation et de 
critique, alors que n i Constitution, en garantissant la 
libellé d'opinion et celle de. la presse, a réservé la 
répression des délits commis à l'occasion de l'usage de 
ces libertés ». 

Sans doute, nos libellés constitutionnelles ne sont 
pas absolues. Si elles ne peuvent être l'objet d'aucune 
mesure préventive, elles ont cependant des bornes et ne 
peuvent être exercées que dans la mesure ai leur usige 
est compatible avec les droits d'aulrui et avec, l'organi
sation sociale. C'est ainsi que, l'art, l i de, la Consti 
lution ne garantit la libre manifestation des opinions 
en toute matière que. « sauf la répression des délits 
commis à l'occasion de, ces libertés ». 

Sans doute aussi, parmi les restrictions à celle 
liberté, résultant de l'a répression des délits, ligure la 
défense de manifester son opinion eu calomniant les 
dépositaires de l'autorité. Et les membres des Cham
bres sont compris parmi les personnes revêtues d'un 
caractère public,que le code pénal protège ainsi contre 
les imputations de faits portant atteinte a l'honneur. 

Mais la question que nous avons à résoudre est pré
cisément de savoir dans quelle mesure la loi , qui 
punit la calomnie, est conciliable avec l ' immunité 
parlementaire. Lorsque, comme le l'ait notre arrêt, on 
commence par restreindre l'application de l ' inimunité 
au seul cas où les tiers attaquent en justice un membre 
de la Chambre, on arrive logiquement à la conclusion 
de la cour de cassation. On peut dire a v i e elle : vous 
ne tenez pas compte des restrictions que la loi répres
sive apporte à la liberté de manifester son opinion. 

Mais si, avec la thèse opposée qui est la nôtre, on 
considère l ' immunité comme une protection d'ordre 
public, couvrant le parlementaire dans tous les cas, 
même contre son gré, comme demandeur ou comme 
défendeur, on doit conclure que la loi pénale n'atteint 
pas les imputations relatives aux faits qui se sont 
passés à la Chambre. Et on dira avec nous : Sans 
doute, la liberté d'opinion a ses limites et la loi pénale 
punit le calomniateur. Mais cette loi devient inappli
cable quand 1 imputation est dirigée contre, un mem
bre du parlement, parce que, contre lu i , la preuve 
du fait allégué, n'est pas permise. 

Ceci revient donc à dire que la question se résoud 
par la question. Et que si. dans l'un ou l'autre sys
tème, on invoque, à l'appui de sa thèse, la restriction 
de l'art. I i , on commet une véritable pétition de 
principe. Quand on a commencé par se donner raison 
dans le débat qui nous divise, on peut concilier cha
cune des deux thèses avec la restriction inscrite dans 
l'art. I l de Ja Constitution. 

Le nteud du débat est donc uniquement de détermi
ner la portée de 1 immunité parlementaire. El, pour 
arriver à la solution de cette question, délicate en 
vérité, il faut, comme le dit la cour de cassation (voir 
ci-dessus, ^ Y et VI), rechercher le but et la portée de 
l ' immunité, dans Us nécessités politiques qui l'ont fait 
élabLr. 

L a question est là tout entière : Qu'est-ce que la 
Constitution a voulu en établissant 1 immunité parle
mentaire? 

Protéger les membres des Chambres et leurs biens? 
Ou bien garantir la liberté de la tribune et le parle

ment lui-même, dans l'intérêt supérieur de la Nation, 
en empêchant toute immixtion îles pouvoirs exécu
tif el judiciaire dans les actes des représentants du 
peuple? 

Toutes les autres considérations sont accessoires et 
sans portée, parce qu'elles sont conciliaires avec les 
deux systèmes. L. I I A L L K I . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES 
Sixième chambre. — Présidence de M. l'AlDKR. 

22 décembre 1911. 

A P P E L C I V I L . — Tl'ÏELH. —- MlNEL'It DEVKNi: M A J I X l l . 

POSSESSION. — M E U B L E S . — P H É S O M P T K I N D E piioi'iutrÉ. 
PltEL'VE CONTRAI ItE.— INVENTAIRE Al'liÈS DÉCÈS — PllÉ-
TENTIONS .MAL FONDÉES. — l>OJI.MAGES-l.YlélUSTS. 

A',s7 nul /',')/)/;c/. interjeté ji;tr le tuteur, d'un juge
ment renda contre son ¡nijiille, lorsque celui-ci 
ai'ail alIcinl l'âge de la majorité avant lu signifi
cation de l'acle (¡'¿¡¡¡¡¡el ( i ) . Pareil acte d'appel lie 
peut pas servir de base à une reprise d'instance 
de la part du mineur devenu majeur (2J. 

La présomption de propriété <¡ui résulte, en faveur 
du possesseur, de la règle : « l'.n fait de meubles, 
possession vaut litre a, peut être combattue par 
la ¡¡reúne contraire ; mais celte ¡¡reúne incombe 
¡i la ¡¡arlie adverse l3 j . 

L'héritier qui fait comprendre, dans l'inventaire 
des objets liéluissés par le déjunl, des choses (¡ni 
api¡arlicnncnt à un de ses cohéritiers personnelle
ment, et qui prive ainsi ce cohéritier de l'usage 
de sa propriété malgré ses protestations, commet 
un (juasi-délit ijui le rend passible de dommages-
intérêts (4>. 

(V« I l K W I N T K l ; e. I >KOl; Y S E - D K W T X T E I t E T V A X Z K K B R O K C K . ) 

A r r ê t . — Attendu que, suivant exploit de l'huissier 
Derey ma cher, signifie aux intimes le 12 mars i<,o<), cure 
gistre, la veuve Dewinter-I 1 erua Islecn a interjeté appel 
tant en nom personnel que comme mere et tutrice légale 
de son fils mineur Alfred Dewinter : 

A1 tendu qu'à cette époque. Al l'red Dcwintcr a va i Í atteint 
sa majorité, étant né le 24 février i838, comme cela résulte 
de l'extrait des registres d'état civil de Schaerbeek. versé 
aux débats ; 

Attendu que l'acte d'appel constitue le principe d'une 
instance nouvelle qui ne peut être liée qu'entre parties 
ayant qualité' pour agir ; 

Attendu que, la tutelle ayant pris fin. l'acte d'appel ('mis 
par la mere en une qualité qui ne lui appartenait plus, doit 
être déclaré' nul en ce qui concerne Alfred Dewinter et ne 
peut pas servir de liase à une reprise d'instance de la part 
de celui-ci ; 

Attendu que l'appelante declare renoncer à son appel 
vis-à vis des époux Bouljar-Dewinter. de Pierre-François 
Dewinter, Isidore Dewinter et X icolas Dcwintcr, qui n'ont 
pas constitué avoué : qu'elle se horno à conclure en son 
nom personnel, contre les époux 1 >cgryse Deu i nier et le 
notaire Va 11 Xee.1 iroeck ; 

Au fond : Attendu que tes objets et valeurs mis sous 
scelles le, 1 octobre iqo- et inventoriés par M1, Yan Zee-
liroeck, les 4 et G décembre de la même année, comme fai
sant partie delà communauté De wi nter-I lerna Isteen et de 
la succession d'Henri Dewinter, ont été trouvés, non pas 
au domicile de l'appelante oit de son mari définit, mais 
dans la maison située à Schaerbeek, rue Kessels, 40. occu
pée parles intimés époux Degryse. suivant acte de liait 
avenu à Bruxelles le 1" septembre igoG ; 

Attendu que les époux Degryse, qui avaient la possession 
des objets litigieux, sont protégés par la présomption 
légale de l'art. 1:2711 du-code civil, el que c'est à l'appe
lante, qui conteste leur droit de propriété, qu'incombe la 
charge de prouver que tout ou partie des dits objets appar
tiennent à la communauté ou à la succession dont i l s'agit ; 

Attendu que pareille preuve ne saurait résulter de la 
seule circonstance que l'appelante, qui vivait séparée de, 
son mari, a hahiié pendant un certain temps avec, les inti
més et s'est servie, pendant cette cohabitation, des meubles 
repris à l'inventaire; (pie, d'ailleurs, la veuve Dewinter 
avait inulto la maison Degryse avantrépoque où les scellés 
ont été apposés ; 

(1) G I . A S S O X , Procédure civile. •!<-' éd. (190S). t. I I , p. 55, 
11" 9Ü9 : Cliambery, S décembre 18GS ( D A I . I . O Z , 18G9, I I , <)4) ; 
Paris, 22 février 1870 ( D A I . I . O Z , 1S71. I I , 1(4) Comp. Bru
xelles, 'i fé \ rier i8G8 ( Iîici.c. .1 L'l>., 18G8. col. 227). 

(2) (¡and, 17 décembre 1S81 (Bia.o. Ju 1 )., 18S2, col. 470). 
(3) Ai lui Y et U A L ' , Droit civil, 5° éd., t. I I , S iS3 ; C'ass. 

l'r.. 14 février 1877 ( D A I . I . O Z . 1877,1, 320) ; Cass. i'r., 27 mars 
188:) D A I . I . O Z , I 8 J O , 1. 4i3'. Comp. L Â C H E N T , Droit civil, 
t. X X X I I , I L " " ,")4o à 54') ; Giv. Ternionde, 21 décembre 1889 
(Bia.i;. .lui) . i8qo, col. 202). 

(4) Comp. P A N D . B E I . O E S , Y 0 Scellés, nos J 2 et suiv. 



Attendu qu'aucune nuire preuve n'étant rapportée ni 
offerte jiar l'appelante, les premiers juges n'ont pas inflige 
grief à eelle-ei eu ordonna ni nu notaire Va n Zeeliroeek de 
restituer aux époux Degrvse. les objets et valeurs spécifiés 
au jugement : 

Attendu, en ce<|ui concerne les dommages-intérêts, que 
si l'apposition des scellés du f r octobre 1907 n'a pas été 
faite à la requête de l'appelante, celle-ci n'en a pas moins, 
par ses injustes'prétentions, empêché les époux Degrvse 
de disposer des sommes d'argent et du matériel dont ils 
avaient besoin pour l'exercice de leur commerce. ; qu'elle 
est responsable du dommage qu'clle leur n ainsi témérai
rement causé et dont l 'éval mit ion. portée par le jugement 
àooo francs, n'est pas exagérée ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï eu audience publique l'avis 
conforme de M. l'a voca t général .1 A X S S E N S . rejetant ton les con
clusions cou Ira ires, sans s'a rrèt er à la conclusion prise par 
M1' Dries au nom d'A1 Ired Dewinter, déclare nul l'acte d'appel 
en ce qui concerne ledit Alfred Dewinter ; et statuant sur 
l'appel de la veuve Dew iuleragissanl eu son nom personnel, 
donnant acte à celle-ci de ce qu'elle renonce à son appel 
vis-à-vis des époux Houljar Dew inier, de Pierre François, 
d Isidore et de Nicolas Dewinter, confirme le jugement 
attaqué ; condamne l'appelante aux dépens de l'instance 
d'appel... (Du 22 décembre 191 1. — Plaid. M M ' ' S C I I K O I I E U et 
F E I Î X . V A X D E R K I . S T . ) 

T R I B U N A L C I V I L D'ANVERS 
Troisième chambre. — Prés, de M. V E R M É I R , vice-prés. 

7 juin 1911. 

DIVOlîCE. — M A tu I : K ; A M K . — I N J U K E C K A V K . 

Le mari qui se rend coupable de bigamie commet 
à regard de su femme une injure grave, i/ui suffit 
pour justifier une demande en divorce ; 1 ) . 

f j ' - . l 'OL SF. C A l i l ' E N T I E R C l ' A i ! l ' K N T I F . I ! . ) 

Jugement. — Attendu (pie le défendeur assigné à 
domicile inconnu ne comparait pas; 

Attendu qu'il est constant.par la production en due l'orme 
des actes de célébration, que les époux ('arpentier-lIroeek 
huys s'unirent à Anvers devant l'officier de l'état civil le 
11 mai iS'-'q: que, d'autre part, le défendeur a contracté 
mariage le 29 mai 190") de\ ant le jugé de paix du comte de 
Galveston '.Texas! avanl la dissolution ,1e son union avec la 
demanderesse ; 

Attendu que le fait de s'eugagei'ilaus les liens du mariage 
avaulla dissolution d'une précédente un ion. const i ( ne l'acte 
de suprême infidélité de la part de l'époux qui se rend 
coupable de bigamie; que l'injure grave infligée par cet 
acte et par la si tua t ion ¡1! ici le qu'il créa, j ust i fie le d i vorce; 

Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit sur les conclu
sions principales, statuant par défaut, ouï à l'audience 
publique le rapport de M. le juge D E N I S et l'avis conforme 
de M. D E V O O O I I T , substitut du procureur du roi . admet le 
divorce au profit (le la demanderesse à. charge du défen
deur... (Du 7 juin 191 1. — Plaid. M« AxsiAl [Bruxelles].) 

VARIÉTÉS. 

H A K O ! 

II y a quelques semaines, j 'émis assis sur le large mur 
d'un jardin, dans la partie la plus ensoleillée de l'île de 
Jersey, contemplant tantôt la mer. s'éfeiulant, calme et 
bleue d'une part, tantôt les immenses champs de tomates 
d'un jardin, d'autre part. 

I I I L'adultère du mari ne constitue une cause légale de 
divorce que lorsqu'il y a entretien d'une concubine dans la 
niaison conjugale. Mais 1 a bigamie. qui 11 les caractères d'un 
adultère permanent. peut être considérée comme une injure 
grave pour la femme légitime, qui est dès lors fondée à 
demander le divorce. 

J'étais dans une disposition d'esprit des plus heureuse, 
pa r cet te belle journée d'automne. Autour de moi la soli
tude, sauf, fout au bout du champ, deux maçons construi
sant un mur eu briques, sous l'œil vigilant d'un plantureux 
fermier. 

Tout à coup, je vis apparaitre de l'autre côté de la clôture 
du jardin, un grand homme osseux qui se, mit à vociférer, 
s'adressant aux maçons. 

Voilà qui est étrange, pensa i-je, en voyant le long maigre, 
qui un moment auparavant semblait invectiver les ouvriers 
et leur surveillant, tout prêt à les boxer, s'agenouiller et 
lancer un appel solennel : Haro ! Haro ! 

Tout aussitôt les maçons déposèrent leur truelle et se 
retirèrent avec le fermier La silhouette de l'étrange per
sonnage se détachait maintenant isolée sur le fond d'azur 
de la mer. 

A ma rêverie solitaire et sereine succéda un sentiment 
bizarre. Je me trouvais devant-un mystère qui m'empêchait 
d'admirer le paysage lumineux et retendue sans borne des 
flots. 

Je rentrai au « boarding house » où j 'étais logé, à Saint-
Ilélier. Dans le jardin de l'hôtel, je rencontrai mon nouvel 
ami Frederik T. Mason. dont j'avais fait la connaissance 
pendant mon séjour à Jersey. Nous nous assîmes dans les 
confortables fauteuils en osier de la terrasse et tout de 
suile je lui demandai le sens de ce cri de « Haro ». 

J'appris, sous les beaux palmiers qui, grâce au courant 
chaud du (lull'-stream, ornent les jardins de l'ile, que je 
venais d'assister, sans m'en douter, à un spectacle rare. Le 
«clameur de haro « appartient à l'antique loi normande, 
qui a survécu et s'est maintenue à Jersey seulement, et 
tend même à tomber tout à l'ait en désuétude. 

Longtemps avant que les légions de Kollo débarquassent 
du Nord, les Francs de Normandie faisaient valoir leur 
droit par ce cri de haro. 

Lorsqu'un bourgeois de Jersey se trouvait lésé dans son 
bien, dans ses intérêts, il ne s'adressait pas au plus proche 
magistrat, mais il s'agenouillait devant témoins sur son 
champ et criait : •< Ilaro ! IIaro ! à l'aide, mon prince, on me 
l'ait tort ». 

Et après cet appel solennel à son souverain, il s'adres
sait à ceux qui violaient ses droits : ((Je vous ordonne de 
cesser ce Ira va i I ! >> 

Lien que l'anglais soit devenu d'un usage général à Jer
sey, le français y est resté jusqu'ici la langue administra
tive et judiciaire. 

Si l'adversaire du «clameur de haro» ne se rend pus 
immédiatement à l'ordre qui lui est donné, il est passible 
de la prison, car il a méconnu l'autorité royale. I l peut 
porter plainte devant le magistrat et établir son bon droit, 
et malheur à celui qui aurait abusé de la formule sacrée. 
Car Haro dérive par corruption de Kollo, le premier duc do 
Normandie, ajouta M. Mason. 

— Pas du tout, répondis-je, avec le sentiment de la supé
riorité de la science allemande. Je nie souviens qu'il est un 
verbe roman « liaran », qui signifie «crier». Les Français 
disent encore « criée haro », et je citai Lafontaine : 

« Aussitôt on cria haro sur le baudet ». 
— Non, i l s'agit bien de llollo, répliqua mon interlocuteur. 

11 est le symbole de la puissance et de la grandeur, pour 
tout bon Normand. Que le duc soit vivant ou mort, qu'il 
soit un fantôme ou un homme en chair et en os, son nom 
suffit pour protéger le droit et confondre l'injustice. 

— « <<od save the king », dis-je. Vous autres, Anglais, 
vous avez la meilleure des Constitutions. Car elle est coin-
posée d'antiques formules, qu'il esl aisé d'appliquer aux 
rén li lés modernes. 

— « 1 dont unilèrsland », fit mon ami Mason. 
— .Moi, répondis-je, je vous comprends un peu mieux 

maintenant «pie je, ne l'avais l'ail jusqu'ici. 
VON 1ÎF.IIAL, 

( Fra n kfur 1er Zeil 11 11 g. ) 
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S e c r é t a i r e (le l a R é d a c t i o n : E D O U A R D V A X D E R M O E R E X , Avocat à la C o u r d'appel de Bruxe l les . 

S O M M A I R E 

De la const i tut ion d ' h y p o t h è q u e sur des Immeubles s i t u é s 
en Be lg ique , contenue dans u n acte de p r ê t p a s s é en pays 
é t r a n g e r . — S t i p u l a t i o n de vo ie parée. I n s c r i p t i o n hypothécaire. 
S a i s i e immobilière. — E x p r o p r i a t i o n p a r voie parée.— C o n v e n t i o n t raneo-
b e l i j e d u K j u i l l e t 1809, approuvée p a r l a lo i d u 'h m a r s iijnu. — Législation 
c o n s u l a i r e . — D i s p o s i t i o n s f i s c a l e s . 

J U R I S P R U D E N C E B E I . O E : 

Organi sa t ion j u d i c i a i r e . — .Ttlfie (le p a i x suppléant. - Défaut (le rési
dence . — Cassat ion — . luge de p a i x suppléant. — Démission. — l ' m i r -
vo i formé c o m m e en matière c i v i l e . C a s s . , e1' c h . , n j u i l l e t rg t i . 

E x p r o p r i a t i o n d ' u t i l i t é publ ique . — Procédure. - C o n s i g n a t i o n 
des indemnités. — Propriétaire a p p a r e n t . A p p e l en i n t e r v e n t ion . Dé
pens . ( U r u x c l l e s . («• c h . , i5(léceml>ro 1911.) 

Cess ion de C r é a n c e . — Société en l i q u i d a t i o n . — C e s s i o n en b l o c de l 'a 
v o i r s o c i a l . — A c t i o n n a i r e n o n l ibéré.;Bruxelles , i'- c h . , 2.1 n o v e m b r e 1911. 

D i v o r c e . — P e n s i o n a l i m e n t a i r e . — D e m a n d e postérieure à l a p r o n o n c i a 
t ion d u d i v o r c e . — Recevabil i té . ' A n v e r s , c i v . . 3c c h . , 3 i j a n \ i er i g n . l 

Tes tament . — Révocation taci te . - E x p r e s s i o n familière. — S e n s des 
mots « m i j n ge ld » ( A n v e r s , c i v., > c h . , 18 j a n v i e r T<|d.) 

V A R I É T É S . 

A propos d'une nouve l l e lo i sur la chasse. 

B I B L I O G R A P H I E . 
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1. Un acte de prêt, contenant constitution d'hypo
thèque sur des immeubles belges, avec stipulation de 
voie parée, passé en pays étranger dans les formes 
requises pour son authenticité dans ce pays, a force 
probante en Belgique en vertu de la règle de droit : 
Lochs régit acium. 

2. .Mais i l ne produira ses effets dans notre royaume, 
c'est-à-dire que l 'hypothèque ne pourra y être inscrite, 
que s'il est revêtu du visa au président du tribunal de la 
situation des biens, conformément à l'art. 77, al. 1 e r , 
de la loi hypothécaire belge du 16 décembre, 1351. 

3. Lorsque les immeubles donnés en garantie dans 
l'acte de prêt étranger sonts i lués dans différents arron
dissements de la Belgique, mais dépendent d'une seule 
et même exploitation, le président compétent pour 
donner le visa de l'art. 77, est celui du tribunal dans le 

ressort duquel se trouve la partie des biens qui présente 
le plus grand revenu cadastral. 

4. I l en serait ainsi, selon nous, si les biens étaient 
disséminés dans plusieurs arrondissements, sans faire 
partie d'une exploitation unique, bien que l 'interpréta
tion de la loi laisse subsister un doute à cet égard (1). 

5. En exécution des circulaires des ministres de la 
justice (2) et des finances (o), le contrat d'hypothèque 
passé en pays étranger, à soumettre à la formalité du 
visa, doit èti-e préalablement : a) légalisé par toutes les 
autorités compétentes; /)) visé pour timbre et enre
gistré en Belgique (in fra, n'"?>'i à 38). 

0. D'autre part, avant d'accorder son visa, le prési
dent du tribunal doit tout d'abord vérifier, sous sa 
responsabilité, si l'acte constitutif de l'hypothèque qui 
lui est présenté réunit toutes les conditions nécessaires 
pour son authenticité dans le pays où i l a été reçu, et 
s'il ne contient rien de contraire aux lois belges. 

7. Mais comment ce magistrat s'en assurera-t-il ? 
D'après M A I I T O I : , le président du tribunal puisera la 

preuve de l'authenticité de l'acte dans les légalisations 
qui y ont été apposées par les autorités politiques ( 4 ) . 

S.' Cette opinion ne nous parait pas défendable, bien 
qu'elle soit conforme à celle émise par le ministre des 
finances dans sa circulaire du 22 mai 1852 (5), ainsi 
qu'à un arrêt de la cour d'appel de Bruxelles (fi). 

Sans doute, les légalisations par les autorités compé
tentes suffiront pour établir l 'authenticité des signa
tures apposées sur le contrat hypothécaire dont i l s'agit, 
mais i l est certain que la mission confiée au président 
du tribunal ne consiste pas iniquement à examiner si 
ce contrat est légalisé régulièrement (7). 

L'art. 77, a!."2, de la loi hypothécaire belge impose, 
en effet, à ce magistrat de vérifier par lui-même, avant 

( i) L.uiXEAU, Le créancier hypothécaire ou traité théorique 
et pratique des ¡iriviléges immobiliers et des hypothèques, 
n' GQ.'). 

(a) Circuí, du io aoi'il iS5o (Recueil R O U Y X S , n° 970); Reu. 
prat. not. belge, 187S, p. 220. 

(.'!,'Cire, du 19 avril iS'ig, 11" 5;)S (Recueil gén., 185g, n° 3G3:>; 
Mon. du not. et de l'enreg., 185g, 11" Ui>; ; journ. de l'enr. et 
du not, n" Suj-; I Î E I . I ; . ,lii>., iS5g. col. iiüli et 11G7). 

(4 ; MAliToe, Pria, et hyp.. t. 111, u" 989. 
(5. Cire, du 22 mai i85i>, 11" 4^7 'Mon. du not., 1S02, p. 171). 
(G: Bruxelles, a(i décembre i8*tt .Revue pratique, 1889, 

pp 182 et suiv. ; .l/o/i du not., 18S9 11" 2194, P- 1^2; PAS., 
18S9. I l , i r i ; I ' A X D . P E U . , iSSg. u"#

 GU5 et GGli). 
17) Ord. Fumes, 12 lévrier 1890 (lieu, prat., iSgo, p. 547 et 

1889, p. 183; P A N D . P E R . . îSgo, 11" 121G : L A U R E N T , Principes, 
(. XXX, 11" 4"»7;

 A R X T Z , Cours de droit civil français, t. IV, 
n" 1811 : L E P I N O I S , Transe. îles priv. et hy/>., t. IV, n° i45o; 
(loidXARD. Xouv dict.du not., t. I I , V" Acte, p .'531 ; Cl.OES, 
Coinm. de la loi du îli décembre iSôi, t. I I I , u"84: Diss. C I . O E S 

et I!ox.iEAN,t. IX. p. 108. L E M A I U E B O S E U E T , Résumé du cours 
de droit civil, iSy3 1894 (Priv. et hyp.), 11» l'i-2, pp. 107 et 108. 
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d'accorder son visa, si l'acte eollatif d'hypothèque qui 
lu i est présenté à cette fin. réunit toutes les conditions 
nécessaires pour son authenticité dans le pays où i l a 
été passé. Or, l 'authenticité de cet acte résultera non 
pas tles légalisations dont i l est revêtu —ceux qui léga
lisent ne constatent point l'observation des conditions 
requises pour l'authenticité (S) —mais de l'accomplis
sement des formes suhnnelies prescrites, à cet égard, 
par la loi du pays d'où l'acte est originaire. 

G'est l'accomplissement de as larmes que le prési
dent du tribunal est légalement chargé de contrôler. 
Cela résulte tant du texte précis de l'art. 77 que des 
travaux préparatoires de la loi du 10 décembre 1851. 

« Pourquoi — disait 31. le baron d'AxtiiiiAX, rappor
teur de la commission du Sénat (9) — la loi veut-elle 
un acte authentique pour la constitution île l'hypo
thèque ? Pour éviter tout doute, toute discussion sur la 
validité de Caete, la réalité des signatures, etc. Or, cette 
sécurité existe dès que l'acte passé à l 'étranger est 
revêtu des for mes voulues dans ce pays et qu'un magis
tral belge a constaté qu'il e.. est saisi » (11)). 

9. Mais que devra l'aire ce magistrat s'il ignore ou s'il 
ne connaît qu'imparfaitement la législation étrangère 
qu' i l est chargé d'interpréter ? 

Ainsi que l'a décidé l'arrêt de la cour d'appel de 
Bruxelles, du 20 décembre -1888 (11), le président du 
tribunal compétent ne peut pas refuser son visa sous 
prétexte d'ignorance de la loi étrangère (12). 

La mission dont i l est légalement chargé l'obligeant 
à vérifier si l'acte constitutif de l 'hypothèque qui lui 
est produit est authentique, d'après la législation du 
pays où i l a été passé, i l ne peut pas s'y soustraire. 
Pour l'accomplir, i l lui appartient, dans l'une ou l'au
tre hypothèse, de requérir, par la \oie diplomatique, 
des autorités compétentes du pays d'où cet acte p r o 
vient, un certifiai.! dit de coutume, attestant qu'il a été 
reçu avec toutes les formes usitées dans ce pays pour 
son authenticité (13). 

10. Toutefois, pour éviter les retards, les inconvé
nients et les frais qu'entraînent la demande et la déli
vrance du certificat de coutume, le créancier serait, 
nous semble-t-il, parfaitement en droit de fournir lu i -
même, au président du tribunal, tous les documents et 
renseignements établissant d'uni? façon pérempluire 
que le contrat de prêt hypothécaire qu'il soumet a son 
visa, est authentique d'après les lois du pays où i l a été 
dressé (14). 

M . La vérification du président doit porter huit sur 
le titre qui confère l 'hypothèque que sur les procura
tions et les actes complémentaires et accessoires, passés 
à l 'étranger, qui s'y rattachent. 

12. La marche à suivre pour l'obtention du visa prési
dentiel, est tracée dans une circulaire du ministre 
de la justice du 10 février lîr'.'JS) (V6), aux termes de 
laquelle ce visa doit être demandé par requête adres
sée au président du tribunal de la situation des biens. 

'13. Cependant, cette circulaire n'est guère nbsenée 
dans la pratique, paice que lit procédure qu'elle néces
site est longue et onéreuse. Ainsi, à Bruxelles, i l sullii 
que l'intéressé dépose l'acte à viser nu grell'e du Iribu-

(S) L A I U K . N T , i . \ \ X . ip 4:,-. 

\\) Jiecueil PAK1 .NT, p. 4>:-i. 
(10) Moniteur du notarial. i.Slii», 11" Glia. 
(11) Cité note (i. 
(il!) Contra : 1 )i0.1 .:;]•.<\>r 1 :, Cnnuu. leg. de la loi du iC, dé

cembre iHT,i. u" ,>•<); Crocs. 1. I I I . a 85. 
(13) (éiL'iiXAiin, Souu. die!.,lu util., t. I I . Y- Acte, )>. :12.x, 

i l " 4. 

(i4;Conip. L A I 1:1.NT.t. X X X ,11" \r>~ ; I ' K T I r, Tntilé /,/•«/. des 
/iy/i. conventionnelles, |>. 22, n" ,'jo ; I.l.lMvois. 1. I V, 11" 145u ; 
Jiev. prit t. du nol. belge, l8.S(), pp. 182 et suiv. 

( l5) P A S I N O M I K , I8",;J, p 79, n" 05; Mon. du nul., 1 85;), 11" li 1 7; 

Hecueil muterai, i r . Joiim. de leur, et du nol., 11» ,Sia">; 
Recueil des lois, etc.. IS",J , , p. 78: Iiei.i;. .11 1 >.. |Ki;„ ,.,,|, i i i ; ! i ; 
Peu. firat. du nul., 1N7S. p. 228. (.'ont Dr; P.vi-:ri-; lliia.c. .) 1 \> 
1882 col., l'Sii, n- VII , al. final). 
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nal. Ce dépôt s'ellèctue sans l'intervention d'avoué 
et après versement du droit d'enregistrement de 
fr. 4.7(1 (10). 

I i . Lorsque, pour un motif quelconque, le président 
refuse son visa, la loi accorde au créancier qui requiert 
eetle formalité, le droit de se pourvoir en appel contre 
la décision de ce magistrat. (Art. 77, al. final.) 

15. L'appel doit être i nier jeté par simple requête, 
présentée à la cour par un avoué, mais i l ne sera rece-
vable que. si le capital de la créance hypothécaire est 
supérieur à 2,500 francs. (Loi sur la compétence civile, 
du 2.'i mars 1870) (17). 

•10. La cour statuera sur cet appel comme en matière 
de référé, c'est-à-dire sommairement et sans procédure. 
(Art. 77. al. final, et art 800, $j M et 4, c. proc. civ.) 

17. Et comme la décision sera rendue en matière de 
juridiction gracieuse, elle ne pourra jamais être oppo
sée comme chose jugée. En conséquence, le débiteur 
comme les autres intéressés pourront toujours contes
ter ultérieurement le contrat eollatif d 'hypothèque, 
ainsi que la validité de l'inscription (18). 

18. Le visa présidentiel faisant produire à l'acte 
constitutif de l 'hypothèque, ainsi qu'à la clause de voie 
Tarée qui g est contenue, tous leurs effets en Belgique, 
i l en résulte que le créancier se trouve ainsi en droit, 
de l'aire inscrire l 'hypothèque qui lu i a été conférée, 
au bureau île la conservation des hypothèques dans 
l'arrondissement judiciaire duquel sont situés les 
immeubles all'ectés à la garantie de sa créance. 

10. Mais i l ne pourra éventuellement bénélicier de 
la stipulation de voie parée consentie à son profit, 
que si celle stipulation a été rendue publique par l ' in
scription, conformément aux dispositions de l'art. 90, 
al. 1", de ht loi du I.'i août IS.'ii sur l'expropriation 
forcée, et pour autant que l'acte de prêt hypothécaire 
ail été rendu exécutoire en Belgique, ainsi que nous 
l'expliquerons plus loin (infrii, w' 23 à 20). 

Prise d'inscription. 

20. Pour requérir l'inscription de son hypothèque, 
le créancier doit se conformer aux prescriptions impo
sées par l'art. 8.'! de la loi du 10 décembre 1851. 

21. En conséquence, i l produira au conservateur des 
hypothèques compétent, soit par lui-même, soit par un 
tiers, l'expédition authentique, dûment légalisée par 
toitU's les (t'dioriîés judiciaires et diplomatiques requises, 
vhée pour timbre et enregis'rée en Hlgique, île l'acte qui 
donne naissance à l 'hypothèque ainsi qu'à la clause de 
voie parce. Ce document doit, en outre, être revêtu du 
visa ou yrésuie-iu du tr,bunai. de la situation de* biens. 
(Art. 77, al. I " , loi du 10 décembre 1851.) 

Cependant, si l'aile dont i l s'agit a été passé en 
France, i l devra, préalablement à la prise d'inscription, 
être rendu exécutoire en Belgique par le président du 
tribunal civil de la situation des biens, conformément à 
l'article 17 de lit Convention franco-belge du 8 ju i l 
let 1800, approuvée par la loi du 31 mars 1900 (il)'). 

Ces bordereaux, dont l'un peut être porté sur l'expé
dition visée ci-dessus, contiendront : 1" les nom, pré
noms, profession et domicile du créancier; 2" les nom, 
prénoms, profession et domicile du débiteur, ou une 
désignation individuelle et spéciale telle que le conser
vateur puisse reconnailre et distinguer, dans lous les 
cas, l ' individu grevé d'hypothèque ; 3° l'indication spé
ciale de l'acte qui confère l 'hypothèque et la date de sa 

( l(>) Heu. ¡ir.il., 1SS.1. pp. 421 et 422; 1878, p. 229; P.ta.T.iCNs, 
iiucycl. du droit civil, t. \ 1, p. 4^2 n" Il . 

li-) L K I M N O I S . n" ¡54 'i, ]> 33. 
(18' Itappoia de M 1.¡: 1.11 :\ 1 ; 1 :, sur les amendements adop

tes par le Siénut. présenté a la Chambre des représentants 
(la 11s la sea nce d ti 2Ü juin |K5| itecueil I ' \ .;| \ 1 . p. 52li;Ci,ois, 
t. I I I 11- ni. 2). 

(19 Moniteur belge des'io-'.i j n i llel 1900 ; P A S I N O M I K , I900, 
p. :¡2¡), 11" 2Ô7 : Heu. lirai, nul. beige. i,S¡,¡). pp. Gûo et suiv. et 
1900 p. (¡08. 
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réalisation; 4° le montant du capital et des accessoires 
de la créance pour laquelle l'inscription est requise et 
le terme assigné à son payement : 5" l'indication spé
ciale de la nature cl de la situation de chacun des 
immeubles-sur lesquels l'inscrivant entend conserver 
son hypothèque; 0° la mention de la stipulation il.' la 
voie p.trée; et 7° élection de domicile dans un lieu quel
conque de l'arrondissement du bureau des hypo
thèques, faute de quoi toutes les significations et n o t i f i 
cations relatives à l'inscription pourront être faites au 
procureur du roi . 

22. Toutefois, l'omission tic l'une ou de plusieurs 
formalités précisées dans le § précédent, n'en!rainera la 
nullité de l'inscription que lorsqu'il en résultera un 
préjudice au détriment tles tiers. (Art. 85, loi hyp.) 

Exécution de l'acte. — Voie parée. — Saisie immobilière. 

23. Si, aux termes de l'art. 77, al. \" r , de 1a loi du 
16 décembre 1851, le visa présidentiel fait produire à 
l'acte de prêt constitutif de l 'hypothèque, passé à l'étran
ger, tous ses effets en Belgique, i l ne lui donne cepen
dant pas la force exécutoire, indispensable au créancier 
qui veut poursuivre la réalisation de son gage, soit par 
la voie de la saisie immobilière ordinaire, soit par celle 
de l'expropriation par voie parée (20). 

24. D'autre part, le mandement d'exécution qui pour
rait être apposé sur cet acte, ne peut évidemment pas 
avoir d'effet hors des limites territoriales de la nation 
au nom de laquelle i l commande. De quel droit le sou
verain étranger ordonnerait-il à nos huissiers, pro
cureurs généraux, procureurs du roi , ainsi qu'à nos 
commandants et officiers de la force publique,de mettre 
à exécution en Belgique le contrat de prêt hypothécaire 
fait dans son pays? L'exécution forcée d'un acte est 
d'ailleurs un attribut réservé spécialement à ht puis
sance publique du pays où cette exécution doit avoir 
lieu. 

25. Si donc le créancier désire poursuivre la réalisa
tion de son gage, soit par la voie de l'expropriation par 
voie parée, soit par celle de la saisie immobilière ordi
naire, i l devra obtenir au préalable du tribunal civil 
compétent, un jugement appelé « jugement d'exequa-
tur », rendant l'acte de prêt hypothécaire exécutoire en 
Belgique, conformément à l'art. 52, al. 7, de la loi 
du 25 mars 1870, sur la compétence civile. Et comme le 
visa du président ne peut acquérir l 'autorité de la chose 
jugée, le débiteur assigné pourra devant le tribunal 
contester l 'authenticité de l'acte qui confère l'hypo
thèque, ou prétendre qu'il est contraire à l'ordre public 
ou aux principes du droit public belge (21). 

26. Toutefois, s'il s'agissait d'un contrat d'hypo
thèque passé en France, i l devrait, avons-nous déjà dit 
{supra, n° 21), être rendu exécutoire en Belgique, avant 
la prise d'inscription, par le président du tribunal civil 
de la situation des biens. 

Legisla lion consulaire. 

27. Les art. 3 et 4 de la loi du 20 octobre 1807, 
remplaçant l'art. 11 de la loi du 31 décembre 1851, 
sur les consulats et la juridiction consulaire, ainsi que 
la loi du 29 niai 1853, sont ainsi conçus : 

« Art . 3. — Le consul peut recevoir tous les actes et 
contrats du ministère des notaires conformément aux 
loisbelges sur lamal ière : a) dans les pays hors de chré-

(20) Heu /irnt., 1899. pp. 2(>9 et suiv.: L A I K K N T . t. X X X , 
n" 430; Lci'iN'ois, t. I V , ii" 144i> ; Pcnr, p- 23 n°:>o: I Î K I . T . I K N S , 

t. V I , p. 48l, n" 5; ColT.NAKlî, Xouu. dict.. t. I I I , pp. 294 et 
suiv.; Mon. nol., iS">2, pp. 71 et suiv.; M A T O N , Dict. prat. 110t., 
t. I 1' 1', V L S Acte passé en pays étranger, il" ;), p. 2(¡4 : l'AXIi. 
B C I . O C S , V ' - . lcfe fiasse en /inys étinnger, n"" 102 et suiv.; 
trib. Liège, 22 janvier 1872 ( P A S . , 1872, I I I , 120); Dr: P A K C I : 

(liior.o. .1 in . , 1882, col. i33o et suiv.; i.'îi4 et suiv.). 
(21) Du P A K C C liiii.o. .Iro., 1882. col. i">2¡) et suiv., 11"' V I à 

X); Bl-a/IMKXS. Procédure civile, éd. de 1908. I . r'1. p. 
art. 52, u" 70. 

t ienté; l>} dans tout autre pays, s'il y est autorisé par les 
traités ou si ces attributions lui ont été spécialement 
conférées par le ministre des all'aiivs étrangères. 

« Art. i . — Le consul investi de la compétence nota
riale eu vertu de ht présente loi, peut, recevoir, outre 
les actes et contrais concernant exclusivement des Belges, 
les actes et contrats dans lesquels les parties ou l'une 
d'elles sont étrangères, pourvu que ceux-ci se rappor
tent a des biens situés ou à des alfairos à traiter en 
Belgique. » 

28. En exécution des dispositions contenues dans 
l'art. 3, l i t l . b. qui précède, le minisire des affaires 
étrangères, par son arrêté du 12 novembre 1807, a 
conféré le droit de dresser les actes et contrats du 
ministère des notaires, aux consuls dans les pays de 
chrétienté où ce droit n'est pas formellement accordé 
par les traités. 

20 . Il en résulte qui; la compétence notariale est 
dévolue aujourd'hui à tous nos agents consulaires. 

30. Toult fois, les vice-Consuls résidant au siège du 
consulat ne participent aux attributions des consuls 
qu'en cas d'absence ou d'empêchement de ceux-ci. 
Hors d e là, en règle générale, ils n'exercent que les 
fonctions que les consuls leur délèguent (22 ) . 

31. En conséiptence, les actes de prêt contenant 
constitution d'hypothèque, avec ou sans stipulation de 
voie parée sur des immeubles situés en Belgique, reçus 
en pays étranger par des agents consulaires le Iges com
pétents, sont exécutoires dans le royaume, comme s'ils 
y avaient été passés devant un notaire belge. 

32. Les expéditions ou les grosses à produire à 
M. le conservateur des hypothèques pour la prise 
d'inscription, ne doivent pas notamment être revèlues 
des légalisations étrangères, ni du visa du président, 
prescrit par l 'art. 70 de la loi de 1851. I l sullit que ces 
documents soient, en Belgique, préalablement visés 
pour timbre, s'ils n'ont pas eié écrits sur papi.tr timbré 
beige et enregistrés. En oulre, la signature de l'agent 
consulaire qui a instruinen'é doit avoir été légalisée par 
notre ministre tles all'aires étrangères (23). 

33. Ajoutons que dans les pays où la Belgique est 
représentée, non pas par des agents consulaires, mais 
par des agents diplomatiques, ces derniers ne pourront 
exercer les fonctions conférées à nos consuls par les lois 
précitées que pour autant qu'ils soient pourvus d'une 
commission,émanant du ministre desafl'airesélrangères, 
qui leur donne la qualité de- consul et qui les investit 
ainsi de la compétence notariale (24). 

Dispositions fiscales. 

34. L'acte authentique, passé à l'étranger, portant 
' prêt avec constitution d'hypothèque sur des immeubles 
belges, à soumettre au visa du président du tribunal de 
la situation des biens, conformément aux prescriptions 
des art. 77 de la loi du 10 décembre lSol et 17 de la 
convention franco-belge du S juillet 1899, approuvée 
par la loi du 31 mars 1900 (supra, i f s 21 et 26),doit être 
préalablement : a) légalisé par toutes les autorités com
pétentes. Disons, en passant, que la légalisation est 
exempte de la formalité, de l'enregistrement (art. 70, 
S 3, n û I I . loi du 22 frimaire an VU) ; et b)en Belgique, 
timbré au droit proportionnel — parce que la loi fiscale 
l'assimile à un acte sous seing privé (25) — et enre
gistré, soit au droit fixe de fr. 2.40, soit au droit propor
tionnel dei'r. 1.40 p .c , établi par l'art. 69, § 3, n u I I I , 

(22) lien finit, nol. belge, 1SÍ97. pp. (il¡8 et (¡IÍ9; 1902, pp. 217 
el 21S; 1905, pp 324 et suiv. 

i23) 'ten. prat., 191/5, pp. 324 et 325; Gol oNAlili, t. I I I , 
p. 3i,5. 

(241 Col O . N A I M I , t. I I I . p. Í07. 

(2,0 Art. 12 et i3 de la loi d i n i i mars 1891. contcuaiU le 
code du timbre: Tl 11 > J IAS et SKi:\ .vis. t'.ode il 11 timbre, p. 5 et 
p. 1(15. n ' 532. ainsi (pic les décisions citées ; art. 23. 29 et 38 
de la loi fondamentale de l-'ciireiiistrenient, du 22 frimaire 
au VI I . 
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de la loi fondamentale sur l'enregistrement, du 22 f r i 
maire an VII . 

35. Pour que le droit fixe soil exclusivement exigible, 
i l faut : 1" que l'acte de prêt hypothécaire soit authen
tique d'après la législation du pays oit i l a été dressé, 
et 2" que la somme prêtée ail été reçue et soil stipulée 
remboursable, dans ce même pays, en monnaies y ayant 
cours, conformément à l'avis du Conseil d'Elal du 
1 ,•> novembre 1806,approuvé le 12 décembre suivant (26). 

En d'autres ternies, la convention de prêt hypothé
caire que cet acte constate doit être exécutée et consommée 
complètement en dehors du royaume. 

3(i. Ces deux conditions sont rigoureusement obliga
toires pour que l'acte dont i l s'agit échappe à la per
ception du droit proportionnel de -J .40 p. c. La partie 
intéressée devra, s'il y a lieu, fournir la preuve qu'elles 
existent et qu'en conséquence, l'avis du Conseil d'Etat 
de 1800 est applicable (27). 

37. La circonstance queeetaele renferme une atlerta-
tion hypothécaire sur des immeubles belges ne le rend 
pas passible du droit proportionnel, parce que la garan
tie esl l'accessoire du prêt et en dérive nécessaire
ment (28). 

38. Le visa du président et le refus de visa — véri
tables décisions judiciaires — participent de l'ordon
nance sur requête. Ils doivent donc être présentés à 
l'enregistrement dans les vingt jours de leur date, à la 
diligence, des parties, par application des art. 7, 20,al. o, 
et 29, al. 6, de la loi du 22 frimaire an VII (29). 

39. Conformément à la circulaire du ministre de la 
justice, du 16 févier 1859, n n 598 (supra, n" 12), le visa 
du président doit être demandé par requête adressée à 
ce magistrat. 

Si l'ordonnance décidant qu'il y a lieu de l'accorder, 
est rendue au pied de la requête, c'est celte ordonnance, 
dont le visa n'est que la confirmation, qui doit être enre
gistrée dans les vingt jours de sa date (30). 

40. Toutefois, i l semble résulter d'une, décision de 
l'enregistrement du 28 décembre 1875 (31) : u) qu'au
cune contravention à l'art. 41 de la loi du 22 frimaire 
an VI I n'est à relever pour l'enregistrement tardif du 
visa ou de l'ordonnance qui l'accorde, et h) que ce visa 
et cette ordonnance peuvent être présentés à la forma
lité de l'enregistrement dans n'importe quel bureau du 
royaume, en même temps que l'acte de prêt hypothé
caire étranger soumis au visa. 

41. Le droit à percevoir, soit sur le visa ou l'ordon
nance dont i l s'agit, soil sur le refus de visa, est celui de 
fr. 4.70 lixé par l'art. 68, § 2, n" l i , de la loi de frimaire 
an V I I , modifié par la loi du 28 juillet 1879, art. 1 e r , 
§-1e'-(32). 

42. Mais comme la lormalité du visa n'est pas assi
milée à une légalisation, les grelliers n'ont aucun droit 
de percevoir les 25 centimes qui leur sont alloués à titre 
de salaire, par l'article 14, al. 2, de la loi du 21 ventôse 

(2(1! B A S T I N ( : , Code de l'enreg., pp 99 et 100: l ' A N l i . l!l-:u;i-:s, 
Y'" Acte jias.se en jmys étranger, 11'" 8 et 20. 

(27) Trib. Bruxelles, 12 mars 1887 (llia.c;. Ju>., 1S87. 
col. 796 ; Kec. gcn., n'10847; Mon. no t., 1887. p. 162) : S n i K ' K S . 
11" 20; A uns. Rc/i. ul/i/i. îles droits d'enreg., etc.. Y'" Acte 
autlientiiiue jiussé ou jugement rendu en pays élranger, p. t3, 
in fine. 

(28) Dec. île l'enreg., i3 mai 1873 (Mon. not., 11" 1,372: liée 
gcn.. n" 794l) '• Jutirn de l'enreg. et nol ,11" 12092): Dec. de 
l'enreg.. iG janvier 1900 (Mon. nol., 1900. 11« »75">.': Aia i s, 
toc. cil , p. 1.3. Con/ra : ScittcKs, Diel . i r 19. 

(29) (,'ir. min. fin.. 19 avril 1879, n".V)8: Mon. nol.. i8,">9, 
p. 554; lice, gen., 11" 36332: Journ. de l'cnr-g. cf du not.. 
n° 8197. 

(30) Même circulaire. 
(31) Dec. de l'enreg. du 28 décembre i8-]"> (Mon. nul., 187G, 

p. 1.33, i l " i5io ; Itee.gén . n" fc521 ; .lourn. île l'enreg. et du nol., 
n"742i); U O D E N T Î A I T I . Diet..porlal if des droits d'enreg.. etc., 
V" Visa, p. 42G ; l ' A N H . ia:i.(a:s. Y:- . l<7c /mysé en /iays élran-
ger Dispositions fiscales), u"qo. 

(,'J2y Cire, ilu 19 avril i8;")9, 11" ,"198, précitée. 

an VIL pour chaque légalisation d'acte d'officiers pu
blics (33). 

43. Le jugement rendant l'acte de prêt collatif d'hy
pothèque 'é t ranger exécutoire en Belgique (jugement 
d'exequatur, supr • 25),est enregistrable, sur expédi
tion, au droit de condamnation de i'r. 0.65 p. c. (Loi du 
22 frimaire an V I I , art. 69, § 2, n° 9, et loi du 28 j u i l 
let 1879, art. !<•'', _§ 2.) (34). 

44. L'inscription hypothécaire à prendre en vertu de 
l'acte de prêt passé en pays étranger, n'est soumise à 
aucun délai de rigueur, mais lorsqu'elle est requise, 
elle est passible d'un droit proportionnel de fr. 1.30 
par mille francs, outre les droits de timbre et le salaire 
du conservateur. Le renouvellement des inscriptions 
est soumis aux mêmes droits et salaire. 

Le minimum à percevoir est de 60 cent. (Art. I e r de 
de la loi du 3 janvier 1824 ; art. 2 de la loi du 30 dé
cembre 1832 ; art,. 6 de la loi du 5 juillet 1860 ; art. I e r , 
S 4, delà loi du 28 jui l let 1879) (35). 

45. Le droit proportionnel de fr. 1.30 par mille 
francs est liquidé sur le montant des créances pour les
quelles l'inscription esl prise. I l n'est dû qu'un droit 
pour chaque créance, quel que soit, d'ailleurs, le nom
bre de créanciers requérants et celui des débiteurs 
grevés. Le droit ne porte ni sur les intérêts éventuels 
pour lesquels la loi permet de prendre inscription, ni 
sur les fraisa faire (36). 

46. Les frais des inscriptions et de leur renouvelle
ment sont à charge du débiteur, s'il n'y a stipulation 
contraire ; l'avance en est faite par l'inscrivant, confor
mément aux dispositions de l'art. 91 de la loi hypothé
caire belge. 

47. Aux termes de l'art. 22 de la loi du 21 ventôse 
an VIT ;37i, « s'il y a lieu à inscription d'une même 
créance dans plusieurs bureaux, le droit sera acquitté 
en totalité dans le premier bureau ; i l ne sera payé, 
pour chacune des autres inscriptions, que le simple 
salaire du préposé, sur la représentation de ia quittance 
constatant le payement entier du droit, lors de la pre
mière inscription. 

« En conséquence, le préposé dans le premier bureau 
sera tenu de délivrer à celui qui payera le droi t , indé
pendamment de la quittance au pied du bordereau 
d'inscription, autant de duplicata de la dite quittance 
qu'il lui en sera demandé. 

« I l sera payé au préposé 20 centimes pour chaque 
duplicata, outre le papier t imbré. » 

O S W A L D C A M B H O N . 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 

COUR DE CASSATION 
Deuxième chambre. — Présidence de M. S C H K Y V E N . 

11 juillet 1911. 

O R G A N I S A T I O N J U D I C I A I R E . — J U G E D E P A I X S U P P L É A N T . 

Dt'a'At 1 D E R É S I D E N C E . 

C A S S A T I O N . — J U G E m P A I X S U P P L É A N T . — D É M I S S I O N . 

P O U Î Y O I l'OimÉ C O M M E E N M A T I È R E C I V I L E . 

(33) Cire, du min des fin., du 12 octobre i853, n"485, repro
duite danscclle du min. de la justice, du 3i décembre sui
vant (Mon. not., i8.Y>, 11" 34<>, p.35o; liec.gén., n° np~>; Journ. 
de l'enreg. cl du nol., 11" G35) ; liKt.T.iKNS. Encyc. du droit civil, 
t. VI, p. 4 y - i u " I 0 -

(34) Dec. de l'enreg., du 27 mars 1899'/»'eu. prat. du not., 
1899, pp 27 [ et sui v. ). 

(35) B A S T I N E , Théorie du droit fiscal (Enregistrement), 
n» 680; I ' A N I I . D E M I E S , loc. eil., n" 89; A M T S , Hép. nlph., 
pp. 101, 112. i."n et 172. 

i3G) Loi du 21 ventose an VII . art. 21 ; Ain 1 s, Hey. alpli., 
p. 45 et p. 248, al. Hier; B A S T I N E , loc. cit., n" (Ì88. 

1,37) A R T I s loc. cit., p. 45. 

41 LA BELGIQUE JUDICIAIRE 

La résidence dans l'une des communes du canton 
prescrite aux suppléants des juges de jiaix, doit 
s'entendre d'une installation fixe comportant 
l'existence du domicile légal ( ) ) . (Réso lu par la 
cour d'appel.) 

Pour être receoable, le pourvoi en cassation contre 
un arrêt prononçant la démission d'un juge de 
paix suppléant à défaut de résidence dans l'une 
des communes du canton, doit être fait dans la 
forme tracée pour les affaires civiles. 

(h...) 

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la cour 
d'appel de Liège, du 6 ju in 1911, rendu sous la prési
dence de M . le premier président R U Y S et conçu comme 
suit : 

A r r ê t . — Ouï le réquisitoire de M . B E E T . I E N S , premier 
avocat général, en date du 23 mai 1911, tendant à l'aire 
déclarer démissionnaire le sieur L.. . juge suppléant a la 
justice de paix du canton de .1.. , avoué près le tribunal de 
première instance de X..., domicilié à X..., pour avoir cou" 
trevenu à l'article 211 de la loi du 18 juin 18G9 sur l'organi
sation judiciaire, qui lui impose l'obligation de résider 
dans l'une des communes du susdit canton de J. .; 

Attendu que le iG février 1911, par lettre chargée à la 
poste, le président du tribunal de X .. a adressé au dit 
sieur L .., l'avertissement prescrit par l'article 212 do la loi 
précitée de 18(19; 

Attendu que L . n'a, pas obtempéré à cet a vert issc îuen I , 
prétendant avoir, dans la commune de S.... laquelle fait 
partie du canton de J..., une résidence réelle et effective 
et, par conséquent, ne pas avoir enfreint l'article 211 de la 
loi sur l'organisation judiciaire; 

Attendu que la résidence dans l'une des communes du 
canton, prescrite par la loi aux .suppléants des juges de 
paix, aussi bien que la résidence au chef-lieu du canton 
imposée aux juges de paix, doit s'entendre non pas dans le 
sens d'une habitation momentanée, (dus ou 'moins fré
quente,pouvant alterneravecdes séjours de durée variable 
clans d'autres localités, mais bien d'une véritable installa
tion complète et fixe, comportant, en même temps que la 
résidence de fait, l'existence du domicile légal ; 

Attendu que cette interprétation, qui résulte à l'évidence 
des travaux préparatoires et des débats parlementaires 
relatifs aux lois et décrets concernant la résidence des ma
gistrats, est, au surplus, la seule compatible avec les pre
scriptions légales sur les (absences et, congés », formulées 
au chapitre IX du titre I I de la loi du 18 juin 18G9; qu il est 
mémo permis de dire, dans cet ordre d'idées, que l'habita
tion requise doit être « exclusive », étant donné que l'obli
gation de résider entraîne la défense, légalement consacrée 
du reste, de s'absenter, si ce n'est dans des circonstances 
et moyennant des conditions déterminées ; 

Attendu que L..., nommé, par arrêté royal du 8 avril 
'9°8> j«ge suppléant à la justice de paix du canton de J..., 
a été également nommé, par arrêté royal du 18 mars 1910, 
avoué près le tribunal deX...; 

Attendu qu'il est constant et non dénié que L.. . exerce 
effectivement les fonctions d'avoué à X..., où i l habite, 
avec sa femme et ses enfants, une maison sise et où il 
est domicilié; 

Attendu qu'il ne peut, dès lors, prétendre avoir à S..., 
l'une des communes du canton de J..., une résidence utile, 
efficace, conforme aux prescriptions formelles et impéra-
tives de l'article 211 de la loi d'organisation judiciaire ; que 
sa seule résidence possible à cet égard ne pourrait être 
autre actuellement que X..., où i l est domicilié, où i l a son 
habitation, son ménage, le siège de ses affaires et son prin
cipal établissement; qu'il importe donc peu queL... habite 
une partie de l'année la commune de S.., qu'il y ait des 

(1) Conip. K K I > c.l-.N. D U D R O I T F R A N Ç A I S , Y h Discipline judi
ciaire, n° 008 et Organisation judiciaire, 11"* 474-. 47~>el 477; 
rapport de M . E M I L E D U P O N T sur le chap. V I I I de'la loi du 
18 juin 1869. 

biens,des intérêts, des occupations l'y appelant même 
souvent, tous les faits par lui libellés en ses conclusions 
étant, sans la moindre pertinence, en présence des considé
rations qui précèdent ; 

Par ces motifs, la Cour, rejetant toutes conclusions 
autres, plus amples ou contraires, rejetant notamment 
comme dénuée de pertinence la preuve offerte, faisant 
droit au réquisitoire de M . le premier avocat général l îEt .T-

. I K N S . déclare L .. démissionnaire de ses fonctions de juge 
suppléant près de la justice de paix du canton de J...; le 
condamne aux dépens de l'instance... (Du 6 juin 1911. — 
Plaid. M » M A O N E T T E . ) 

La Cour de cassation rejeta, en ces termes, le pour
voi formé contre cet arrêt : 

A r r ê t . — Vu le pourvoi formé parle demandeur en la 
forme indiquée à l'article 4 1 7 du code d'instruction crimi
nelle, contre l'arrêt de la première chambre de la cour 
d'appel de Liège du G juin 1911, qui le déclare démission
naire de ses fonctions de juge de paix suppléant du canton 
de .1..., à défaut de résidence dans l'une des communes 
de ce canton ; 

Attendu qu'aux termes de l'article 211 de la loi du 
18 juin 18G9 sur l'organisation judiciaire, les suppléants 
des juges de paix sont tenus de résider dans l'une des com
munes du canton ; 

Attendu (piécette obligation leur avait été déjà imposée 
par l'article 4 <te la loi du 2G février 1847, portant qu'à 
défaut de s'y soumettre, i l serait procédé à leur égard 
comme il est dit à l'article 3 do cette loi. qui a été repro
duit textuellement par I 'art ic le2i2 de la loi de 1869 ; 

Attendu qu'il résulte des travaux préparatoires de l'ar
ticle 3 de la loi de 1847, que l'attribution spéciale pour con
naître de la poursuite a été donnée à la chambre de la cour 
d'appel où siège habituellement le premier président ; que, 
dans l'opinion des auteurs de cet article, c'était là « appli
quer au fait (de non-résidence) l'Js dispositions des lois 
antérieures, en vertu desquelles toutes les affaires disci
plinaires concernant des fonctionnaires de l'ordre judi
ciaire ou administratif,sont portées devant cette section de 
la cour », 

Attendu que, quelle que soit l'exactiUide théorique de 
cette appréciation, i l y a lieu d'eu retenir que l'action en 
démission a été considérée, dans le cas dont i l s'agit, 
comme analogue à une poursui ledisciplinaire à raison d'un 
l'ait par lequel le juge manque aux devoirs de sou état; 

Attendu qu'en toute hypothèse, cette action diffère de 
l'action publique exercée-en matière répressive; qu'en 
conséquence, pour être recevable, le recours en cassation 
contre un arrêt prononçant la démission forcée d'un juge 
de paix suppléant, en exécution des articles 211 et 212 de la 
loi sur l'organisation judiciaire, doit être formé selon les 
règles établies par l'arrêté du i5 mars i8 i5 pour les 
affaires civiles; 

Par ces motifs, lu Cour, ouï eu son rapport M . le conseiller 
lii-Aiv et sur les conclusions conformes de M . T E I Î I . I N D E N , 

premier avocat général, rejette le pourvoi; condamne le 
demandeur aux frais... (Du u juillet 1911.) 

Observations. — V. Étude de M. S C I I U E R M A N S sur la 
résidence des juges de paix ( B E L G . J U D . , 1890, col. 370). 

L'art. 211 de la loi sur l'organisation judiciaire est ia 
reproduction de l'art. 3 de la loi du 26 février 1847, 
discuté à la séance de la Chambre des représentants du 
4 février 1847 (.4nn. pari., pp.716etsuiv.).C'estM F L E U S -

su, conseiller à la cour d'appel de Liège et membre de la 
Chambre,qui proposa l'insertion clans le texte des mots : 
« Celle des chambres de la cour d'appel où siège habi
tuellement le premier p rés iden t» , en disant inexacte
ment que c'est devant cette chambre que sont portées 
les poursuites disciplinaires contre les magistrats. 

Cette erreur a été relevée par M S C I I U E R M A N S dans 
l'élude précitée, en faisant remarquer que l'infraction 
à la loi sur la résidence n'intéresse point la dignité du 
magistrat et ne peut, en règle générale, donner lieu à 
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c e n s u r e ou s u s p e n s i o n ( V . P A N D . R E L U E S , V° Démission 
forcée, n ° 2 6 ) , et i l ajoute que la p r e m i è r e c h a m b r e ne 

c o n n a î t j a m a i s d'atlaires d i s c i p l i n a i r e s contre les 

f o n c t i o n n a i r e s j u d i c i a i r e s , toutes d é f é r é e s à l ' a s s e m b l é e 

g é n é r a l e . I l n'en est pas m o i n s v r a i que le juge ( c o m m e 

le n o t a i r e , — v o y . D A L L O Z , S u p p l . , Y" N<>'airt>. n" 2 4 et 

D A L L O Z , V ° Orqàwsa(r n judiciaire, n0<
 272 et 461 : L i è g e , 

4 m a r s 1890% B I ' . L G . J U D . , 1890, c o l . 353) q u i en fre in t 

l 'obl igat ion de r é s i d e n c e , est l 'objcl d'une act ion qu i 

confine à la poursu i t e d i s c i p l i n a i r e . 

Y. s u r l ' i r r e c e v a b i l i t é d u pourvoi f o r m é c o m m e en 

m a t i è r e r é p r e s s i v e : P A N D . B E L G E S , V I S Cassation en 
matière disciplinaire. n 0 3 1 et 3 ; Cassation (ni général), 
n" 3 9 ; S C H E Y V E X , n" 3 1 6 ; B L C L T . I E N S , Code d'instr. crim., 
t. I I , p . 252 , n'" 156 et su iv . ; p . 2 5 5 , n" 177; C a s s . , 

2 0 f é v r i e r 18:13 ( B E L G . J J U . , 1893, c o l . 5 7 4 ) ; 2 1 m a r s 

1898 ( B E L G . . U n . , 1898, c o l . 462 et la note); 7 oc tobre 

1907 ( P A S . , 1907. I , 3 6 9 ) ; Revue de droit belge, t. I I I , 

p. 319 , n ° 37 . 

L ' a r r ê t d u 2 0 f é v r i e r 1893 porte qu'en m a t i è r e 

d i s c i p l i n a i r e , le pourvo i doit ê t r e f o r m é se lon les r è g l e s 

é t a b l i e s p a r l ' a r r ê t é d u 15 m a r s 1815 pour les affaires 

c iv i l es . Cet a r r ê t d é c l a r e n o n recevable le pourvo i d u 

no ta i re B i g a u x , f o r m é par d é c l a r a t i o n l'aile, au greffe de 

la c o u r d'appel et statue s u r le pourvo i f o r m é par 

r e q u ê t e à la c o u r de cas sa t ion . Sic : C a s s , 2 1 m a r s 1898 , 

p r é c i t é . Ad'te : C a s s . , 1S j u i l l e t 1 9 1 0 ( B E L G . J U D . , 1 9 1 1 , 

c o l . 1 1 5 et la note, c o l . 123). 

C o m p . l ' é t u d e d u p r o c u r e u r g é n é r a l L E C L E U C Q : Un 

chapitre de droit constitutionnel, r a p p o r t é e B E I . G . J U D . , 

1899, co l . 1306, in line. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

S i x i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de M . I ' A I D I R . 

1 5 d é c e m b r e 1 9 1 1 . 

E X P R O P R I A T I O N D ' U T I L I T É P U B L I Q U E - — P a o c É -

P L ' R E . — C O N S I G N A T I O N D E S I N D E M N I T É S . — P R O P R I É T A I R E 

A P P A R E N T . — A P P E L E N I N T E R V E N T I O N . — D É P E N S . 

Dans les cas où le propriétaire réel du bien expro-
prié n'est jias connu, l'expropriation doit être 
dirigée cl poursuivie contre le propriétaire appa
rent^). C'est au nom de celui-ci que doivent être 
consignées les indemnités. 

Lorsqu'un appel est déclaré non fondé, il y a lieu 
de faire supporter par l'appelant les frais d'une 
mise en cause qui a été la conséquence de son 
appel ( 2 ) . 

( V U . L E D E B R U X E L L E S c. É T A T ' D E I . G E E T É T A T ' IIEI.CiE 
c. F A B R I Q U E D ' É G L I S E D E I A C H A P E L L E . ) 

A r r ê t . — Attendu que, poursuivant l 'expropriat ion 
pour cause d ' u t i l i t é publique de la maison a f f e c t é e à l'habi
tation du c u r é de la paroisse de Notre-Dame de la Chapel le , 
l 'E ta t a fait ass igner devant le tr ibunal de l î n i x e l l e s , non 
seulement la fabrique d ' é g l i s e , inscrite au cadastre comme 
p r o p r i é t a i r e , mais aussi la vil le appelante, qui , t lès le 
début de la p r o c é d u r e adminis trat ive , p r é t e n d a i t avoir la 
p r o p r i é t é de cet immeuble: 

At tendu qu'en agissant a ins i . l 'Etat n'a ni e x p r e s s é m e n t 
ni implicitement reconnu l'existence du droit de la \ ille de 
B r u x e l l e s , qu'au contraire , il a pris soi n de d ire que le bien 
à exproprier appart citait à l'une des d é f e n d e r e s s e s ; que s'i 1 
a a p p e l é la \ i l l e en cause, c'est uniquement pour lui don
ner le nioven de just i f ier i m m é d i a t e m e n t de son droit de 
p r o p r i é t é , et dans tous les cas de vei l ler à ses i n t é r ê t s en 
prenant part à la discuss ion du montant des i n d e m n i t é s : 

Attendu que, devant le tr ibunal , la ville de Bruxel les n'a 
pas cru devoir tenter d ' é t a b l i r le fondement de sa p r é t e n 
tion dans la mesure permise par l 'article 21 de la loi du 

(1) C a s s . , 1"' d é c e m b r e io<4 <1>EI.<I. .11 D . , I<)O"I , col. ''A'xjl ; C iv . 
Garni . H mai 1907 [ P A S . , 1908, I I I , 142). 

(2) C a s s . . 29 d é c e m b r e 1849 1 B E I . G . J U D . , I S ' O co l . l r j i : Bru
xel les , 2G novembre 1887 ( B L L G . J n > . , 1888. col. 202;. 

17 a v r i l 1835; qu'elle s'est b o r n é e à d é c l a r e r qu'elle ferait 

valoir u l t é r i e u r e m e n t ses droits sur les i n d e m n i t é s à 

al louer ; 

Attendu que les premiers juges , en ordonnant que la con

signation des dites i n d e m n i t é s aurait l ieu au nom de la 

fabrique d ' é g l i s e , n'ont ni m é c o n n u la p o r t é e du contrat 

j udic ia ire , ni p r é j u g é le fond d'une cou test ation qui ne leur 

avait pas é t é soumise : que, statuant à l ' égard de deux par

ties a s s i g n é e s , dont l'une é ta i t inscr i te; ! la matrice cadas

trale comme seule p r o p r i é t a i r e de l ' immeuble, et dont 

l'autre n'apportait qu'une aff irmation d é n u é e de tout é l é 

ment de preuve, ils n'ont l'ait (pie se conformer à la loi q u 1 

veut que. dans le cas où le p r o p r i é t a i r e rée l n'est pas connu, 

l 'expropriat ion soit d i r i g é e et poursuiv ie contre le p r o p r i é 

taire apparent ; 

Attendu que la consignation o r d o n n é e n'implique fias 

l 'attribution d é f i n i t i v e des deniers à la fabrique d ' é g l i s e ; 

ipi'il s'agit d'un versement, à faire sous r é s e r v e de tous 

droits , aux fins de permettre à l 'expropriant de demander 

l'envoi en possession de l' immeuble dont il a besoin pour 

l ' e x é c u t i o n d'un travai l d 'u t i l i t é publ ique; que les droits qui 

peuvent apparten ir à l'appelante se trouvent t r a n s p o r t é s 

sur les sommes c o n s i g n é e s et seront s a u v e g a i d é s par l'op

position (pi'il lui est loisible de faire entre les mains du 

p r é p o s é à la Ca i s se des consignations, c o n f o r m é m e n t à 

l'article 22 do la loi p r é c i t é e : 

Attendu que, l'appel de la vi l le de B r u x e l l e s ayant rendu 

n é c e s s a i r e la mise en cause de la fabrique d ' é g l i s e , il ée.het 

de faire supporter par l'appelante les frais qui en sont 

r é s u l t e s ; 

P a r é e s motifs et ceux des premiers juges , la Cour , ouï 

en audience publique l'avis conforme de -M. l'avocat g é n é r a l 

J A N S S E X S , met l'appel à n é a n t ; confirme le jugement atta

q u é ; condamne l'appelante à tous les d é p e n s en ce compris 

les frais de l'appel en intervention; d é c l a r e l ' E t a t belge 

tenu des d é p e n s vis à-vis d e l à fabrique d ' é g l i s e , sauf son 

recours contre la vil le de Bruxe l l e s . . . (Du i5 d é c e m b r e 1911. 

Pla id M M ' - P A U L D t - V I V I E R , J O N E S et A V O E S T K . ) 

• > ! < • 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

P r e m i è r e chambre. — P r é s , de M . .Toi \ L N L . W . prem. p r é s . 

2 9 novembre 1 9 1 1 . 

C E S S I O N D E C R É A N C E . — S O C I É T É E X L I O U I I I V I T O N . 

C E S S I O N E X ni.or, D E I . ' n o m S O C I A L . — A C T I O N N A I R E N O N 

MISÉ l!É. 

L'ap/xirt en bloc de l'avoir d'une société dissoute à 
une aulr<\ constitue un mode de liquidation du 
fonds social, qui ne laisse ]>lus jilave à des devoirs 
de liquidation proprements dits. 

Par suite de cet apjiort, l'actionnaire non libéré est 
devenu débiteur direct, envers la société cession-
naire, du montant non ujmelé de sa souscription. 

La société cessionnaire est saisie à l'égard des 
actionnaires de la société cédante, indépendam
ment de toute signification. 

( A S T A I X c. M A N Q U E G É N É R A L E D E L ' I N D U S T R I E , E N L I Q U I D A T I O N ' . ] 

A r r ê t — Attendu que l'appelant As ta ix a souscr i t 

cent actions de cent francs du Créd i ( i ndus lr ie l de Belgique, 

lors de la constitution de cette s o c i é t é anonyme par acte 

du notaire l ' ê t re , de Molenbeek-Saiut-Jean, en date du 

10 d é c e m b r e 1899, e n r e g i s t r é et p u b l i é au Moniteur belge du 
."•janvier 1900; que cet acte constate ht l i b é r a t i o n des dites 

actions ii concurrence de 25 p. c. : 

Attendu que par acte du notaire R ich i r , de S a i n t - G i l l e s , 

en date du 28 niai 1900, enregistre et p u b l i é au Moniteur 

belge du 10 ju in suivant , r a s s e m b l é e , g é n é r a l e du C r é d i t 

industrie l de Belgique a p r o n o n c é la dissolution de ce l le 

s o c i é t é : qu'elle a d o n n é aux liquida leurs les pouvoirs les 

plus é t e n d u s , et s p é c i a l e m e n t celui de l'aire apport de lotit 

l'avoir social dans la Banque g é n é r a l e de l ' industr ie ,conlre 

des actions à c r é e r par cette d e r n i è r e ; 

At tendu que p a r a d e du 29 mai igoo, devant le n i è m e u o -

taire, e n r e g i s t r é et p u b l i é au Moniteur belge du 1G j u i n , les 1 

dits l iquidateurs ont, en vertu de cette autor isat ion , fait 
apport, de loule la situation acliae cl jiassinc à la Banque 
g é n é r a l e de l ' industrie , qui acceptait cette cession ; 

At tendu que cette d e r n i è r e s o c i é t é ayant elle m ê m e é t é 
mise r é g u l i è r e m e n t en l iquidat ion, son l iquidateur, ici 
i n t i m é , demande à l'appelant As ta ix le payement de la 
somme do 7 , 5 0 0 francs, r e p r é s e n t a n t les 75 p. c. a concur
rence desquels ¡1 n'avait ]ias l i b é r é les actions souscr i t e s 
lors de la fondation du C r é d i t industriel de Belgique ; 

At tendu qu'aux termes de l'art 42 de la loi du 18 mai 187'!, 
les souscr ipteurs d'actions sont, nonobstant toute st ipula
tion contraire, responsables du montant total de leurs a c 
tions: que l a c r é a n c e du Crédi t industrie) de liei gii pie contre 
A s t a i x faisait part ie de son avoir s o c i a l ; que la Banque 
g é n é r a l e de l ' industrie l'a recuei l l ie dans cet a voir, dont 
elle est devenue p r o p r i e t à i re ,a \ ec l'action permettant de la 
faire va lo ir ; 

At tendu qu'agissant en vertu d'un droit propre, elle ne 
plaide pas par procureur ; 

Attendu que l'appelant conteste à tort ces d é d u c t i o n s , 
sous p r é t e x t e qu'il n'a pas personnel lement c o n t r a c t é avec 
la Banque g é n é r a l e de l ' industrie ; qu'eu effet, les l iqu ida
teurs du C r é d i t industr ie l de Belgique, ayant c o n t r a c t é 
dans les l imites do leur manda t,ont l é g a l e m e n t e n g a g é cette 
s o c i é t é et ses act ionnaires ; 

At tendu que l'appelant n'est pas plus fondé à soutenir 
que l'apport du 29 mai 1900 ne pouvait produire le dessai
s issement des l iquidateurs du C r é d i t industr ie l , au prof i t 
de la Banque g é n é r a l e de l ' industrie, de leurs actions jud i 
c ia ires contre les t iers , parce que ces l iquidateurs auraient 
eu la miss ion de r é a l i s e r l'actif pour en remettre unique
ment le solde à la s o c i é t é i n t i m é e ; que cette i n t e r p r é t a t i o n 
est contredite par les termes des actes p r é c i t é s des 28 et 
29 mai , desquels i l ressort c la irement que le C r é d i t indus
tr ie l c é d a i t son avoir en bloc activement et pass ivement : 
que semblable cession a t r a n s f o r m é i m m é d i a t e m e n t son 
patr imoine en un certain nombre d'actions de la Banque 
g é n é r a l e de l ' industrie à r é p a r t i r entre ses act ionnaires ; 
qu'elle constitue un mode de l iquidat ion du fonds social et 
ne laisse plus place à tles devoirs de l iquidation propre
ment dits ; que l 'actionnaire l i é p a r elle est a ins i devenu 
p a r une v é r i t a b l e n o v a t i o n , d é b i t e u r direct envers la s o c i é t é 
cess ionnaire du montant non a p p e l é de sa souscr ipt ion ; 

At tendu que la s o c i é t é cess ionnaire a é t é sais ie a l ' é g a r d 
des t iers en l'absence de toute s igui l icat ion du transport 
aux divers d é b i t e u r s de la s o c i é t é dissoute: 

Attendu, en effet, que l'objet de la cession porte, non 
sur les d ivers biens ou c r é a n c e s de l'a voir soc ia l , mais sur 
la p r o p r i é t é d'une u n i v e r s a l i t é de biens formant le fonds de 
commerce , ou plus exactement le patr imoine de la s o c i é t é 
dissoute,et r é a l i s é e globalement pour cause d ' i n d i v i s i b i l i t é 
dans l ' i n t é r ê t direct des a s s o c i é s ; que semblable cession 
n'est pas soumise à la res tr ic t ion a p p o r t é e , par les art.1690 
et iGgi du code c iv i l en ce qui concerne la cession des 
c r é a n c e s , exc lus ivement au principe g é n é r a l que le ces
sionnaire est sa isi de la p r o p r i é t é , à l ' égard des t iers comme 
entre part ies , p a r le seul effet du contrat ; 

Attendu, tout au moins , que la sais ine de. la Banque 
g é n é r a l e de l ' industrie existe à, l ' égard d'Astaix à ra ison 
de sa q u a l i t é d'actionnaire du C r é d i t industriel de B e l 
gique: que l'autorisation d o n n é e par l ' a s s e m b l é e g é n é r a l e 
le 28 mai 1900 et qui est c o n s t a t é e par acte authentique, 
emporte cousentenienl f o r c è l l e la m i n o r i t é et des absents 
à la cession de l'avoir social ; que les opposants et les 
absents, auss i bien que les membres de la m a j o r i t é , ont 
é t é r e p r é s e n t é s à l'acte de cession du 29 mai par les l iqui
dateurs ; qu'ils ne sont pas des tiers dans le sens des ar t i 
cles 1G90 et 1691, c. civ.: 

At tendu que l'appelant n'a pas fourni la preuve de sa 
l i b é r a t i o n ; qu'il est vrai qu'un versement de 7,000 francs 
pour l i b é r a t i o n de ses actions est p o r t é dans les é c r i t u r e s 
du C r é d i t industr ie l de Belgique à la date du ii> févr ier 1900; 
mais qu'il est acquis , d'autre part , que cette c o m p t a b i l i t é 
est fausse ; que l'appelant l u i - m ê m e s'est c h a r g é de d é m o n -

trer l'absence de toute valeur de cette mention, en procé 
dant à un nouveau r è g l e m e n t de sa dette, le 27 ju in 1900, 
a \ec les l iquidateurs du C r é d i t indus tr i e l : 

Attendu qu'à cet te d e r n i è r e date, non seulement les liqui
dateurs du Crédi t industrie l ne pouvaient plus exiger le 
versement de la somme litigieuse, mais qu'ils ne pouvaient 
plus en donner valable quittance ni transiger sur leur 
payement : qu'en c o n s é q u e n c e , l'appelant ne peut opposer 
à la Banque g é n é r a l e de l'industrie le payement ou la tran
saction qu'i l a l l è g u e et au sujet de la s i n c é r i t é desquels 
l ' i n t i m é formule les plus expresses r é s e r v e s : 

Attendu qu'il r é s u l t e de cette constatation que les faits 
a r t i c u l é s par l'appelant As ta ix sont d é n u é s de pertinence 
et redevance ; 

P a r ces moli fs et ceux non contraires du premier juge que 
la cour adopte, la Cour , rejetant comme non f o n d é e s toutes 
autres conclusions, confirme le jugement dont appel et 
condamne l'appelant aux frais d'appel.. . 1D11 29 novem
bre 1 9 1 1 . — P l a i d . M M " J . S O U G I I E . X c. D E C R A E N E . J 

O b s e r v a t i o n s . — S u r la ques t ion de l ' i n a p p l i c a -
b i l i t é de l 'art . 1690 d u code c i v i l à u n e u n i v e r s a l i t é , 
voyez L A U R E N T , t. X X I V , n'" 475 et s u i v . ; C a s s . f r . , 
16 ' a v r i l 1889 ( D A L L O Z , P é r . , 1890, I , 2 6 0 ) ; C a s s . , 
3 1 octobre 1901 ( B E L G . J U D . , 1902 . c o l . 2 7 3 ) . D 'autre part , 
l ' a r r ê t de B r u x e l l e s , d u 1 1 j u i n 1892 ( B E L G . J U D . , 1892, 

co l . 890) , d é c i d e que la s o c i é t é c e s s ionna ire n'est sa is ie 
des c r é a n c e s à l ' é g a r d des t iers que c o n f o r m é m e n t à 
l 'art . 1690 , dans une e s p è c e o ù la s o c i é t é dissoute avai t 
c é d é son act i f tout en se r é s e r v a n t l ' apurement de son 
passi f . 

C o m p . A U I J H Y et R A U , t. I V , § 359 , J I S , texte et note 3 8 ; 

B A L ' D H Y - L A C A N T I N E I U E , De la v<nie, n" s 755 et 851 ; Hue, 
C-jilti civil, t. X , n° 2 2 6 ; D A L L O Z , S u p p l . , V" Vente, 
n ° 7S2 ; P A N D . B E L G E S , V" C stten de créance, n" 66 . 

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S 

T r o i s i è m e chambre. — P r é s , de M . V E I Ï M É E R , v i c e - p r é s . 

3 1 j a n v i e r 1 9 1 1 . 

D I V O R C E . — P E N S I O N A L I M E N T A I R E . — D E M A N D E P O S T É 

R I E U R E A L A P R O N O N C I A T I O N 1)1' D I V O R C E . — R E C E V A B I L I T E . 

L'époux qui a obtenu le divorce peut encore, après 
la prononciation du divorce, intenter contre 
l'époux coupable l'action en payement de la jien-
sion alimentaire prévue jiar l'article .'loi, c.civ. 

(xv... c \v. . .) 

Al. D E N T S , juge taisant fonct ions de m i n i s t è r e p u b l i c , 
a d o n n é son avis en ces t e r m e s : 

M M < ! F r a n ç o i s e W.. . , ancienne é p o u s e AV. . . , dont le divorce, 
aux torts du mar i , a é t é p r o n o n c é le 3i mai dernier, intro
duit aujourd'hui contre son ancien é p o u x une demande 
de pension al imentaire . L e d é f e n d e u r n'a pas c o n s t i t u é 
a v o u é . 

L a question de r e c e v a b i l i t é de celte demande met votre 
tr ibunal aux prises avec une controverse que la j u r i s p r u 
dence parai t avoir r é s o l u e en opposition avec la doctrine, 
tout au moins avec des a u t o r i t é s telles que L A U R E N T et 
A R X T ' Z . 

(( t'ne l'ois le divorce p r o n o n c é — dit L a u r e n t — les é p o u x 
deviennent é t r a n g e r s l'un à l'autre, i ls ne se doivent plus 
de secours; donc l ' é p o u x qui a obtenu le divorce sans faire 
fixer sa pension al imentaire , ne peut plus la r é c l a m e r a p r è s 
que le divorce est p r o n o n c é . » 

Ces mois r é s u m e n t toute l 'argumentation de ceux qui 
est iment que l'exercice du droit à la pension a l imentaire 
s p é c i a l e de l 'article 3oi, doit ê t r e res tre int au moment du 
divorce. A p r è s ce moment, disent-i ls , il n'existe plus aucun 
l ien entre les é p o u x . 

C'est ra isonner comme si l 'article 3oi n'existait pas . I l 
est bien certain que si le l é g i s l a t e u r n'avait pas c r é é une 
exception en ce qui concerne 1 obligation a l imentaire de 
l ' é p o u x coupable, le p r o n o n c é du divorce ferait d i s p a r a î t r e 
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cette obligation, née du mariage comme toutes les autres; 
mais par là même que le législateur a formellement prévu 
la survivance de l'obligation alimentaire à charge de 
l'époux coupable i l a voulu que les liens résultant du fonc
tionnement de cette obligation persistent après le divorce. 
I l n'a pas pu vouloir qu'une fois le divorce prononcé, i l ne 
subsistât aucun lien de droit entre l'époux innocent, se 
prévalant de l'article :ioi, et l'époux coupable, parce que la 
nature toute spéciale de cet avantage emporte l'effet con
traire ; parce que le droit à des aliments trouve sa mesure 
dans des éléments de l'ail essentiellement variables dans le 
temps; parce ijne ce droit n'est pas susceptible <l'un règle
ment définitif immédiat de nature à l'éteindre à un moment 
déterminé ; mais qu'au contraire, il comporte toute une 
série de droits échelonnés dans l'avenir, droits aux presta
tions qui seront, au moment où elles seront réclamées, 
justifiées par les besoins de l'époux innocent et.par les res
sources de l'époux coupable. 

Si le législateur avait voulu que, malgré l'article .'loi, tout 
lieu de droit cessât d'exister entre les époux aussitôt le 
divorce intervenu, i l eut du prescrire l'attribution d'un 
capital fixe, représentatif des allocations alimentaires à 
venir. 

I l suffit d'envisager un instant cette solution, pour en 
apercevoir l'absence de base juridique et le caractère fata
lement arbitraire, préeisémeyit parce que le droit aux ali
ments est dans la dépendance étroite des faits à venir. 

Le législateur n'a pas pu vouloir que le droit aux aliments 
de l'article 3oi n'existât qu'au moment du divorce, non 
seulement à raison de la nature toute spéciale du droit aux 
aliments, mais à raison du but qu'il a poursuivi dans cet 
article. I l eut été inique de priver l'époux", à qui la rupture 
de l'union conjugale n'est pas imputable, de t ont le bénéfice 
qu'il avait légitimement escompté retirer de la situation 
matérielle de son conjoint ; le législateur a voulu que, tout 
au moins, i l échappât au besoin dans le cas et dans la 
mesure où l'époux responsable pourrait venir à sou aide. 
Dès lors, comment concevoir que la circonstance toute for
tuite de l'existence du besoin, précisément au moment du 
prononcé du divorce, déciderait d'une manière définitive 
et irrévocable du droit de se prévaloir de l'article ".' Au sur
plus, les ternies mêmes de la disposition légale ne com
portent aucune restriction, ni explicite ni implicite, en ce 
qui concerne l'introduction de la demande. Par le l'ait 
même qu'elle subordonne l'octroi de la pension alimentaire 
aux conséquences du règlement des droits des époux l'un 
vis-à-vis de l'autre, i l faut bien plutôt conclure que la 
demande no pourra recevoir utilement une solution 
qu'après le divorce et la liquidation de la communauté. 

La jurisprudence s'est dans son ensemble prononcée 
dans ce sens, et je vous signale particulièrement un juge
ment du tribunal de Bruxelles, du 23 janvier 1H74, reproduit 
aux P A N D . B E L G E S . Y« Divorce, n° 748 , eu note, et un juge
ment d.u tribunal d'Anvers, rendu sous la présidence de 
M. Smekens, du3i octobre 1891. 

Je conclus en émettant l'avis que la demande est rece- ! 
vable. 

La demanderesse pourrait d'ailleurs se prévaloir, en 
fait, même au cas où vous estimeriez que la demande de 
pension alimentaire doit être introduite avant le prononcé 
du divorce, des réserves qu'elle a, au cours de son action 
en divorce, formulées au sujet de son droit de réclamer 
cette pension, réserves (pie le jugement de divorce ¡1 
admises. 

I l me reste à dire deux mots au sujet du fondement de la 
demande. Ici, no us nous trouvons devant 1 absence complète 
de tout renseignement, tant au sujet des ressources du 
défendeur qu'au sujet des besoins de la demanderesse. 

Quel a été le résultat de la liquidation des droits des 
époux l'un vis-à-vis de l'autre '.' Le contrat de mariage com
portait-il un avantage pour la demanderesse"; 

De tous ces éléments indispensables d'appréciation, on 
ne nous dit rien. Ou se contente de demander une pension 
mensuelle de 100 francs, dont 00 francs pour l'entretien de 
l'enfant issu du mariage et confié à la demanderesse. 

Vous aurez à apprécier si ces chiffres peuvent être admis 
et consacrés par votre jugement sans plus ample justifica
tion 

Le Tribunal a statué e nnme suit : 

J u g e m e n t . — Attendu que le défendeur, régulièrement 
ajourné, ne comparait pas; 

Attendu qu'il est constant que le divorce a été admis aux 
torts du mari et que la garde de l'enfant mineur, a été con
fiée à la mère ; 

Attendu qu'il est de doctrine et de jurisprudence, ainsi 
que t'ont décidé notamment les tribunaux de Bruxelles et 
de céans, respectivement les 5 août 1S7.") ( B K I . C . Jim., 1875, 
col. 1110) et 3i octobre 1891 ( P A S . , 1892. I I I . 76), jugements 
dont i l convient d'adopter pleinement les motifs, (pic l'ar
ticle 3oi du code civil a entendu réserver à l'époux innocent 

I la faculté de réclamer un secours alimentaire à son ancien 
conjoint, sans fixer de délai pour l'intentement de l'ac
tion, ni limiter celle-ci à la durée de l'instance en divorce ; 

Attendu, s'il est admis que cette pension doit varier, 
(piant à son montant, suivant les besoins de l'une des par
ties et les ressources de l'autre,sans toutefois dépasser les 
termes de l'article 3oi, qu'il est certain qu'elle constitue la 
réparation, vis-à-vis de l'époux innocent, du préjudice 
éprouvé par le fait de son conjoint, qui ne peut s'affranchir 
d'une obligation légale, grâce à ses torts qui ont amené la 
dissolution du lien conjugal ; 

Attendu, au surplus, (pie le jugement admettant le 
divorce entre ('poux a donné acte à la demanderesse de ses 
réserves de réclamer une pension alimentaire en temps 
opportun : 

Au fond : Attendu que la demanderesse affirme qu'elle 
est sans ressources personnelles ; que, dans ces conditions, 
la somme réclamée ne parait nullement exagérée, ni celle-
ci devoir déliasser le tiers des ressources dont dispose le 
défendeur; 

Par ces motifs, le Tribunal, oui à l'audience publique 
l'avis conforme de M. le juge I)i:xis, faisant fonctions de 
procureur du roi, donne défaut contre le défendeur AV.. , et, 
pour le profit, le condamne à paver à la demanderesse, du 
chef de pension alimentaire, tant pour elle que pour son 
enfant mineur, une somme de i5o francs par mois, à partir 
du 3 décembre I Ç J I O avec les intérêts judiciaires, et les frais 
du procès ; déclare ce jugement exécutoire par provision, 
nonobstant opposition ou appel et sans caution... (Du 
3i janvier 1911. — Plaid. M 1 ' R Y C K . V I A S S . ) 

Observat ions. — Sur le caractère de l'obligation 
dérivant de l'article 301 du code civi l , voyez la disser
tation de M . Dt: L O Y N E S , au D A I . L O Z , Pér. , 1908, I I , 297. 
V. aussi Cass. i'r., lu' décembre "1909 ( P A S . ritaci;, 1910, 
I V , 79, et D A L I . O / . , Pér . , 1911, I , 25). 
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T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S 

Troisième chambre. — Prés, de M. V E R . M È E R , vice-prés. 
1 8 janvier 1 9 1 1 . 

T E S T A M E N T . — R É V O C A T I O N T A C I T E . — E X P R E S S I O N 

l'Ajm.iÈitE. — S E N S D E S . M O I S ce.MIJN G E I . D » . 

La révocation d'un testament par un testament 
ultérieur ne doit pus être fuite en termes e.\j>rés ( 1 ) . 

Pour interpréter un acte de dernière volonté, il faut 
donner uu.x mots l'acception usuelle qu'il ont 
iluns le milieu social où vivait le testateur (2 ) . 
Ainsi, l'expression m i j n geld peut signifier non 
seulement mon argent mais aussi ma fortune. 

Le testateur qui déclare disposer de sa fortune 
sans réserve ni exception, manifeste par cet acte 

(1) C ch., art. io3G. Sur la révocation tacite, voy. L A U -
R K N T . Droit civil, t. X1A', n« 201 et suiv.; D A I . I . O Z . Ré]).; 
\o Dispositions entre vifs et testamentaires, n°-_ 4200 et suiv., 
D K . M O I . O M U E , Donations et testaments, t. I I I , p. 56, n° 17a. 

(a) L A U R E N T , t. XIA r, 11» îSa. 

4 9 ANNEE. N° 

de dernière volonté l'intention de révoquer le 
testament qu'il avait fait antérieurement (3). 

(HROUWKRS C. liRESSEI.EERS.) 

Jugement •— Attendu que Jacques Bresseleers, 
décédé à Eeckeren, le i5 janvier 1909, laissa deux testa
ments olographes, actuellement déposés au rang des 
minutes du notaire De Weerdt, de résidence à Keckeren, 
les dits testaments respectivement des 10 avril 1908 et 
14 janvier 1909, veille de sa mort ; 

Attendu qu'en vertu de l'acte de disposition premier en 
date, le testateur, sous confirmation de la libéralité par 
acte de donation entre vifs de l'usufruit de tous ses biens 
en faveur de sa femme, défenderesse au procès, dispose au 
profit des codéfendeurs, partie DeA'ooglit, appelés conjoin
tement, d'un legs de 3o,ooo francs et d'un autre de 
18,000 francs au profit de la demanderesse Jeanne-
Catherine Bromvers, et appelle tous les prénommés, à 
l'exclusion de sa femme, à partager entre eux par tête et 
par représentation le surplus de sa succession ; 

Attendu que si les droits des institués et la portée des 
termes de ce premier testament ne sont pas contestés, i l 
en est autrement de l'acte de dernière volonté, du 14 jan
vier 1909, dont le sens est controversé par les parties, tant 
quant à l'extension qu'il faut attribuer aux termes que 
quant à la vocation testamentaire de la défenderesse et du 
pouvoir révocatoire à reconnaître à cet, acte; qu'en effet, 
le testament du 10 avril 190S, source de la vocation testa
mentaire particulière et universelle de la demanderesse 
et des codéfendeurs, constitue le titre de dévolution 
incontesté entre parties des biens du de cujus, sous réserve 
d'usufruit, s'il n'est pas jugé qu'il se trouve infirmé, pour 
le tout ou partiellement, par le testament subséquent ; 

Attendu que Jacques Bresseleers s'exprime comme suit 
dans ce dernier acte de volonté suprême : « Den ondere-
teeken verklaart dat zijn geld naar zijn dood als aan zen 
vi'ouw is en dat er em meester van is »; qu'il importe de 
rechercher.d'après le sens des ternies employés par le testa
teur pour l'expression de sa volonté, l'intention du dispo
sant et la portée juridique, conformément à cette intention, 
quant au maintien ou à la révocation de tout acte de 
disposition antérieure ; 

Attendu que le texte de l'acte doit être compris en tenant 
compte du degré d'instruction du testateur, du milieu 
dans lequel i l vivait, ainsi que des circonstances qui entou
rèrent la confection de l'écrit; que s'il est établi notam
ment par le testament olographe de 1908 que Jacques 
Bresseleers avait fait antérieurement œuvre plus parfaite 
en disposant de son patrimoine, i l ne peut être perdu de 
vue qu'à cette occasion, i l s'était fait remettre un projet 
rédigé par un tiers, d'après ses indications; que d'ailleurs 
i l se conçoit que malade et souffrant, le testateur ait 
eu, dans son dernier acte de disposition, une pensée 
unique inspirée par la préoccupation de faire connaître, 
au besoin en faisant un effort suprême, sa volonté quant 
à l'attribution de ses biens après sa mort, et qu'il ait 
exprimé cette pensée dans les termes les plus énergi
ques, dans le langage qui lui était familier et qu'il devait 
considérer comme le plus propre à être compris des inté
ressés ; 

Attendu que parties sont d'accord pour lire le testament 
comme suit : « de ondergeteekende verklaart dat zijn geld 
naar zijn dood als aan zijne vrouw is en dat er hem 
meester van is »; que, dans ce texte, la signification des 
trois mots geld, als et hem est discutable ; que, par suite, le 
sens que le testateur a entendu leur donner doit être déter
miné ; 

Attendu qu'au point de vue linguistique, i l faut entendre I 

(3) Liège, 14 mai 1873 ( B E I . G . J U D . , 1S7.3, col. 724!; Gand, 
3i décembre 1886 ( B E I . G . J U D . , 1887, col. 63-); Civ. Bruxelles, 
20 mars 1891 ( P A S . , 1891, I I I , 22b); Civ. Seine, 28 mars 1890 
(Mon. not., 1890, n° 2271); Civ. Bruxelles, 4 mai 1892 ( P A S . , 

i8g3, I I I , 6); Civ. Bruxelles, 18 octobre 1893 ( P A S , 1894, 
I I I , 63); Bruxelles, 20 mai 1892 ( B E L G . J U D . , 1892, col. 996); 
Civ. Bruxelles, 27 juin 1894 ( P A S . , 1894, I I I , 352); Civ. Gand, 
5 juin 1907 (Fi. Jud., 1907, p. 472). 
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par g-e/rf : 1" ou bien le nom collectif sans pluriel, ou bien la 
monnaie, le numéraire, le moyen d'échange ayant force 
libératoire légale, ou le moyen d'évaluation des biens, mais 
aussi et par extension l'avoir, la fortune, l'ensemble des 
biens tant meubles qu'immeubles appartenant à un parti
culier (expression quelque peu vulgaire, couramment en 
usage parmi les personnes appartenant aux classes infé
rieures de la société) ; 2 0 le nom concret désignant une 
quantité déterminée ou indéterminée de monnaie; que le 
mot als, abréviation et forme surannée de ailes, pronom 
substantif neutre indéclinable, employé jadis sous les 
formes aies, ails, ,v/,s'.s'et a/s, est l'expression de l'ensemble 
des objets énumérés ou visés ; 

Attendu que l'expression dat er lie m meester van is. gram
maticalement fautive, est traduite par les parties : qu'elle 
en disposera librement, alors que la traduction littérale est : 
qu'il en est le maitre ; 

Attendu que, la signification des termes ainsi précisée, 
la demanderesse admet que le testateur n'a pas entendu 
limiter la vocation testamentaire de la veuve Bresseleers à 
l'argent comptant,mais va compris les valeurs mobilières, 
à l'exclusion de tous autres biens dépendant de sa succes
sion ; que cependant le mot geld, argent comptant, pris 
dans'son sens extensif, désigne l'ensemble de l'avoir et est 
synonyme de goed; qu'on chercherait vainement dans le 
texte du testament un indice quelconque de l'attribution 
d'un sens inusité à ce terme dans l'intention du testateur; 
que c'est donc arbitrairement que la demanderesse pro
pose cette interprétation inadmissible; qu'il suit de là 
(tue Bresseleers, en se servantdu mot geld, a voulu lui con
server son acception la plus étendue de vermögen, fortuin; 
que c'est encore erronément, dans le même ordre d'idées, 
que la demanderesse prétend rapporter l'expression als 
au mot geld 'tout son argent) ; qu'en effet, cette interpréta
tion dénature le sens grammatical et littéral de la phrase 
qui est claire, et ne peut vouloir dire autre chose sinon que 
le testateur déclare : « ma fortune après ma mort, tout ce 
que je possède, sera à ma femme »; 

Attendu, et soit qu'on envisage ces termes comme une 
énuniération faite par le testateur pour désigner son 
argent et tout le reste, soit qu'on considère le premier 
ternie, ainsi que le soutient à bon droit, semble-t-il, la 
défenderesse, comme destiné à comprendre dans la pensée 
de Bresseleers l'intégralité de son avoir, et le second pour 
appuyer et consacrer de façon plus absolue si possible sa 
volonté, qu'il 110 saurait être un instant douteux que, par le 
testament du 14 janvier 1909, i l ait eu l'intention de faire 
l'attribution de tout son patrimoine ; 

Attendu que la double interprétation dont le dernier 
membre de phrase du testament est susceptible, à savoir 
que sa femme disposera souverainement des biens ou que 
lui, testateur, se considère comme maitre d'en disposer 
comme i l l'entend, démontrent l'utilité de ces mots, nulle
ment superfétatoires ; qu'en effet, dans le premier cas, i l 
serait démontré que lé testateur a voulu renforcer l'expres
sion de son intention de donner ses biens sans restriction 
ni réserve, se rappelant qu'antérieurement i l n'avait 
reconnu à sa femme sur ces mêmes .biens que l'usufruit 
seulement; que, dans le second cas, i l aurait manifesté 
indubitablement sa volonté de tenir pour révoquée,et par
tant caduque et sans effet, toute disposition antérieure 
quant à l'attribution de ses biens; mais que, dans l'une 
comme dans l'autre des seules interprétations possibles, la 
volonté du testateur d'instituer un légataire universel 
unique excluant toute institution conjointe, est certaine; 

Attendu qu'il est incontestable et d'ailleurs incontesté 
que le testament litigieux implique nécessairement un 
changement de volonté dans le chef du testateur; que le 
fait de léguer toute sa fortune sans en rien excepter à la 
défenderesse, partie Cools, crée une incompatibilité, c'est-
à-dire une impossibilité de se concilier entre les deux tes
taments, simultanément inexécutables, en tant que les 
dispositions contenues dans le premier auraient pour 
effet de soustraire une partie quelconque du patrimoine, 
sous quelque forme de libéralité que ce soit,legs universel, 



à lii i 'c universel on p a r i i e u l i e r ; que, sans doute, l'art. io3l> 

consacre e x p r e s s é m e n t la p l u r a l i t é des l é g a t a i r e s univer

sels a p p e l é s conjointement, ou l'un à d é f a u t des autres , 

à recue i l l i r l ' u n i v e r s a l i t é du patr imoine du de eujus, mais 

([lie nul le part la loi n'admet la p o s s i b i l i t é de disposer, 

c o m p l è t e m e n t e l exclus ivement , en faveur de personnes 

d i f f é r e n t e s , d'une h é r é d i t é en ordre pr inc ipa l , soit par 

vocation contenue dans le m ê m e acte testamentaire, soit 

dans un acte s u b s é q u e n t ; 

At t endu que le testament du 14 j a n v i e r 1909 est donc 

intentionnellement l ' é v o c a t o i r e de l'acte testamentaire du 

10 a v r i l 190S, parce qu'il real'se l 'attribution unique et 

c o m p l è t e du patr imoine du de eujus au profit de la d é f e n d e 

resse , veuve Bresse leers . sans en excepter aucune l ibé 

r a l i t é ; 

At t endu que si la p o r t é e des disposit ions d e r n i è r e s du 

testateur avaient besoin, quoil non. d ' ê tre i n t e r p r é t é e s par 

les c irconstances e x t r i n s è q u e s de la cause, il a p p a r a î t r a i t 

une fois de plus que Bresse leers n'a pu avoir d'autre p e n s é e 

en testant les derniers j o u r s de sa vie, s inon la p r é o c c u p a , 

l ion d'accomplirenvers son é p o u s e , pour des motifs int imes 

et afin de la'niettre'ii l 'abri des'eontestations possibles, un 

acte qu'il est imait c o m m a n d é p a r la jus t ice et l ' é q u i t é ; 

At tendu, en ce qui concerne s p é c i a l e m e n t les legs part i 

cul iers , que l'intention certaine du testateur é c l a t é avec 

d'aulant5plus de eertituderque d é c i d e r le maint i en de ces 

l i b é r a l i t é s , non reproduites dans son dernier testament, 

aboutirait n é c e s s a i r e m e n t à a t tr ibuer au de eujus la v o l o n t é 

de faire ( c i n r e absurde, puisqu'i l est m a t é r i e l l e m e n t 

impossible de donner l ' i n t é g r a l i t é de sa fortune à un l é g a 

taire^universel,"alors que. cej.patrimoine se trouve g r e v é de 

l i b é r a l i t é s de telle importance, en vertu d'un acte de der

n i è r e v o l o n t é a n t é r i e u r et au prof i fde l é g a t a i r e s part icu

l iers , qu'au su du testateur, le 'patrimoine entier ne suffi

ra i t pas à les acquitter : 

Attendu qu'il es l constant pur les d é c l a r a t i o n s de suc

cession non c o n t e s t é e s (pie l'avoir du de eujus ne d é p a s 

sai t pas 17.000 francs; qu'il finit supposer (pie, dans son 

second test a m eut, Bresse leers ¡1 voulu disposer raisonna

blement de sa fortune, dont il connaissai t , (oui au moins 

approximat ivement , l ' importance^'! r é v o q u e r toute dispo

s i t ion incompatible ou contra ire ; 

At t endu que les c o d é f e n d e u r s , part ie De Yeoght , con

cluent à voir dire que le testament du 14 j a n v i e r 1909 esl 

l ' é v o c a t o i r e tant des institutions universel les que part icu

l i è r e s , et notamment des legs universe l s et part icul iers 

faits a n t é r i e u r e m e n t en leur faveur : 

At tendu que cette t h è s e doit ê t r e pleinement accuei l l ie , 

tant à l ' é g a r d de la demanderesse que des c o d é f e n d e u r s qui 

y concluent ; 

f a r ces motifs, le T r i b u n a l , é c a r t a n t toutes conclusions 

contraires ou non conformes au p r é s e n t dispositif, ouï a 

l'audience publique M. K W K E R T S , substitut du procureur d 11 

roi , en son avis conforme donne acte à J . Y a n Wal lendae l , 

(ju:di/:i/e quu, de ce qu'il se r é f è r e à just ice: (lit pour droit 

que la demanderesse est sans q u a l i t é pour demander la 

l iquidat ion et le partage de la c o m m u n a u t é Bresse leers-

Yan'Wal lendae l .n i de la succession de Jacques Bresseleers: 

qu'elle n'est pus davantage recevable ni f o n d é e à se pré

tendre l é g a t a i r e part icu l i er du de eujus; la d é b o u t e de son 

action avec d é p e n s . . . (Du 18 j a n v i e r 1911. — P l a i d . M M " 

Y A N C A S ' I I : U e. S< I I Ô I . I . I : R . ) 

VARIÉTÉS. 

A TROrOS DTNE KOIYËLLE LOI SIR LA CHASSE 

Si nous n'y prenons garde, nous sommes à la veil le de 

perdre uner ichesse , ou tout au moinsde la conscrxd'amoin

drie : nous voulons par ler de la chasse. Nos chasses sont 

r u i n é e s , c'est un fait, il n'existe plus chez nous que quelques 

terr i to ires encore giboyeux ou p l u t ô t quelques terri toires 

où le gibier est é l e v é et maintenu i'àul-il dire et au pr ix 

de quels sacrif ices ! 

On est sensiblement d é s i l l u s i o n n é si on compare le trava i l 

que comporte l 'organisation d'une chasse avec le mince 

r é s u l t a t auquel on arr ive comme a g r é m e n t . Cer ta ines 

r é g i o n s sont tel lement m o r c e l é e s , d'autres sont tel lement 

b r a c o n n é e s qu'il ne vaut presque plus la peine de s'en occu

per : on la isse ces espaces devenir l a proie du premier 

occupant, et des braconniers ; il se rencontre auss i , sur cer

tains points,des chasses banales où le gibier est s a c r i f i é en 

l i n é i q u e s jours , ce qu'il eu reste a l lant aux habitants du 

vi l lage qui capturent ces quelques p i è c e s à l e u r aise,et dont 

quelques-uns f inissent par devenir braconniers . 

Nous voyons, d'un autre c ô t é , le gibier abonder en Al le 

magne o ù , pour pouvoir chasser , il faut se rendre adjudi 

cataire d'une chasse dont on vous d é l i v r e le terr i to ire en 

entier, sans enclaves par c o n s é q u e n t et sans que vous aviez 

à respecter les droits d'un autre chasseur ; la m ê m e situa

tion s'est t r o u v é e r é a l i s é e en Angle terre . E n F r a n c e , en 

Hol lande et en Belgique, au contraire , o ù le droit de chasse 

d é p e n d exclusivement du droit de p r o p r i é t é du t e r r a i n sur 

lequel se pratique la recherche du gibier,et où i l existe, par 

suite, le morcel lement des terri toires de chasse et la l i b e r t é 

de chasser, nous voyons chaque a n n é e le gibier d iminuer . 

Nous dis ions t a n t ô t que la chasse é t a i t une r ichesse ; 

cette express ion se just i f ie 110 f û t - c e qu'au point de vue 

a l imentaire , mais la chasse est auss i une r ichesse par l 'agré

ment qu'elle procure , elle est un exercice sa luta ire , notam

ment et surtout pour ceux qui sont astre ints une grande 

partie de l ' a n n é e à la vie s é d e n t a i r e des v i l les ; à tous ces 

é g a r d s , la chasse doit, ê t re maintenue et p r o t é g é e , m a ï s elle 

doit l 'ê tre encore par les ressourcesqit 'e l leprocure à l 'Eta t 

d é p l a c e m e n t s , permis , i m p ô t sur les chiens, etc. ; elle est, 

en outre, un luxe dont le commerce profi le , elle est une 

source de revenus non seulement pour les adminis trat ions 

publiques, mais auss i pour les part icul iers , qui t irent de la 

location de leur chasse un produit qui atteint quelquefois 

des sommes m ê m e é l e v é e s ; la chasse permet à environ 

trois mil le gardes de v ivre , eux et leur famille ; ajoutez à 

ces raisons le commerce des armes qui occupe de nombreux 

ouvriers . Ce sont là toutes choses qu'il importe de consi

d é r e r . 

On estime les d é p e n s e s auxquel les se l ivrent les chas

seurs de Belgique en vue de leur a g r é m e n t , à une somme 

d'environ fr. i5 000,000 annuellement, dont une grande par-

l ie va aux commerces dont ces chasseurs sont tr ibutaires . 

Jl est utile aussi d'insister sur le c o t é a l imenta ire de la 

chasse . le nombre de k i los de viande de gibier vendus 

annuel lement sur les m a r c h é s de Belgique est c o n s i d é 

rable ; d'ail leurs, tout le gibier se consomme, et, chose 

curieuse , le ki lo de viande de gibier est d'un pr ix moindre 

que le ki lo de viande de boucherie (1). 

On ne peut se rendre compte exactement de la q u a n t i t é 

de g ibier l i v r é e à la consommation mais on peut d é t e r 

miner approximat ivemenleet te q u a n t i t é en supposant, ce 

qui n'est pas e x a g é r é , que chaque hectare utile de chasse 

en Belgique, soit environ 12.800.000 h. en d é f a l q u a n t les 

a g g l o m é r a t i o n s , donne 1 ki lo de gibier, ce qui fait pour 

tout le terri toire environ 3 000,000 de k i los . C e chiffre 

pourra i t atteindre facilement 5,ooo,000 de k i los si tout le 

territoire se composait de chasses bien o r g a n i s é e s . 

E t (pie ce nombre de t è t e s de gibier n'effraie pas ceux qui 

croient encore que tout cela vit aux d é p e n s de l 'agriculture; 

qu'ils se rassurent , tout ce gibier, à l'exception du lap in 

dont on paye la nourr i ture — et trop c h è r e m e n t — ne con

somme pour ainsi dire que des choses perdues pour l 'agri

culture. 

Ce n'est pus nous qui avons mis en l u m i è r e l a va leur 

é c o n o m i q u e de la chasse, cette i d é e s'est surtout d é g a g é e 

à la suite de l 'exposition de la chasse o r g a n i s é e à Vienne 

il y a un an ou deux. 

Nous devons à l'obligeance de M. Max. X e u m a n n de 

L i è g e , qui a suivi cette exposit ion de Vienne , certa ins ren

seignements relatifs à la va leur é c o n o m i q u e d e l à chasse; 

(1) Des hospices c iv i l s de N'amur, pendant un certa in laps 
do temps, auraient t r o u v é t r è s é c o n o m i q u e , pour a l imenter 
leurs pensionnaires , d'acheter du gibier. 

le cadre de notre article ne nous permet pas de reproduire, 
chiffres à l'appui, tout ce qui a été alors constaté à cet 
égard: profils qu'en retirent l'industrie el le commerce, 
importance des produits de la chasse, dépenses que. 
s'imposent les chasseurs. .A litre d'exemple, rapportons 
seulement que sur i3o chasses en Bohême, comportant 
ensemble 1,140,000 hectares, i l a été tiré en petit gibier: 
i<4,358';lièvres, iG,g34 lapins, 37,54" faisans, 17b,8i3 per
dreaux; la -valeur totale de ce gibier, en y ajoutant les 
grosses pièces non dénombrées ici, a été estimée à 1 mil 
lion i4'2 187 francs. I l s'agit ici de grandes chasses seigneu. 
riales situées en pays extraordinaire au poin'. do vue du 
rendement du gibier. 

Le ministère de l'agriculture hongrois a publié une 
statistique du gibier tiré du i r l février 1909 au .'¡1 jan
vier 1910; y figurent: 23,229 chevreuils, 1,16(1.487 lièvres, 
100,988 lapins,! 237,215 faisans, 864,409 perdrix, 209,119 

cailles. 
Dans une conférence récente, le D1' Dimitz, parlant de 

l'importance économique de la chasse, cite les chiffres sui 
vants, qui représentent le mouvement d'argent occasionné 
parla chasse: Autriche-Hongrie, 160 , 000000 ; Allemagne, 
200,000,000. Dans ces chiffres, les frais d'armes, de muni
tions, de chiens, vêtements, transports, etc, sont négligés. 

D'autre part, M. Madelius cite le chiffre de 4'5.ooo,ooo 
comme représentant le mouvement loin 1 d'argent occa
sionné par la chasse eu France et le professeur Eheberg 
celui de 7.50,000,000 pour la Russie. 

Si dans ce travail nous nous sommes préoccupé de la 
valeur économique de la chasse, c'est pour en faire tarai-
son d'être d'un nouveau projet de loi sur la chasse, projet 
dont le but devra être non seulement de la conserver niais 
de l'augmenter. 

I l importe, en effet, d'apprécier la chasse au point de vue 
de son caractère économique et non plus comme un privi
lège, ainsi qu'on l'a considérée erronément jusqu'ici. Kt 
c'est à cette conception que tous, chasseurs, dans notre 
sphère de relations et d'action, nous devons nous attacher 

En donnant cette orientation nouvelle à la question on 
la dégage des préjugés dont elle a été entourée jusqu'ici et 
l'on rend plus facile l'adoption, par tous les partis, d'au 
système d'organisation des chasses;qui serait de nature à 
en augmenter la valeur el la richesse. 

E'on entend quelquefois aussi, à propos de la chasse, 
émettre certaines opinions que nous n'hésitons pas à quali
fier de fantaisistes et qui ne sont plus en rapport avec les 
conditions dans lesquelles la chasse s'exerce do nos jours. 
Ainsi, l'idée de considérer le gibier comme res nullius, 
persiste encore, bien qu'actuellement, dans la réalité des 
choses, on crée et on élève le gibier, et que les soins de 
l'homme ont amené sur le territoire des espèces jadis 
inconnues chez nous. D'autres justifient la libre appré
hension du gibier par l'instinct de la chasse inné chez 
l'homme, legs sans doute par atavisme de nos ancêtres qui 
devaient capturer le gibier pour s'en nourrir, quelquefois 
pour s'en défendre. 

Que dans l'antiquité le gibier ait été considéré comme 
une res nu/lins, à l'égal de la terre sur laquelle i l vivait, 
c'était admissible, mais depuis longtemps la terre, de res 
nullius qu'elle était, étant devenue ce qu'il y a de plus pro
priété privée, i l y a lieu de se demander pourquoi le gibier 
ne deviendrait aussi, aux yeux de tous, de la propriété 
privée ; eu tous cas, i l est temps qu'il le devienne. 

Sous l'empire du droit romain, i l n'avait pas tout à fait 
non plus conservé le caractère d'une res nullius, car celui 
qui appréhendait une pièce de gibier sur une terre devenue 
propriété de quelqu'un, pouvait être l'objet d'une action 
injuriarum, à raison du trouble apporté à la propriété, 
mais l'acte d'appréhension posé, i l devenait légitime 
possesseur du gibier capturé ; c'est encore ainsi de nos 
jours vis-à-vis du propriétaire du sol. 

Et cette transformation du gibier, de res nullius en pro
priété privée, s'était véritablement réalisée à l'époque 
médiévale, et depuis, jusqu'en 1789,10s grands et les puis
sants se l'étaient on effet attribué exclusivement, ils 

avaient en réalité ainsi l'ait du gibier une propriété privée; 
on dit même qu'à ces époques, des manants payèrent de 
leur tète la fantaisie d'avoir considéré un gibier comme, 
res /udlius. 

A lasuite.de 1789, si le gibier réapparaît — car ce n'est 
là qu'une apparence — comme res nullius, ce ne fut en tous 
cas pas pour longtemps; ou s'aperçut bien vite, sous l'em
pire de la nouvelle législation qu'il allait, disparaître, et 
les pouvoirs publics s'arrogèrent alors le droit de régle
menter la chasse en créant,au profit du propriétaire dusol, 
le droit de capturer le gibier qui s'y trouvait, ("était lier 
intimement le droit de chasse au droit de propriété du sol. 
C'est ce système qui existe encore de nos jours (2). Ce n'est 
donc plus avec le caractère de res nullius, en tous cas 
depuis 1790, qu'il faut considérer le gibier. 

A ce propos, il convient de se défendre de l'idée <iite le 
gibier étant mobile, c'est-à-dire tantôt sur un fonds, tantôt 
sur un autre, il peut appartenir en quelque sorte au premier 
occupant; c'est très exact mais en ce sens que le premier 
occupant ne peut être que le propriétaire du sol sur lequel 
il se trouve momentanément. L 1 conception du gibier cou-
sidéré d'une façon générale comme res nullius. a doue 
complètement disparu. C'est, en conséquence, verser dans 
une erreur que de vouloir faire prédominer cette idée à 
propos de l'organisation d'un système de chasse. L'adoption 
de cette manière de voir n'a d autre raison d'être que de 
flatter les niasses et d'apporter indirectement un encoura
gement au braconnage. 

L'expérience faite en 1789 a d'ailleurs prouvé qu'il était 
nécessaire d'abandonner cette, théorie; la liberté d'appré
hender le gibier amènerait vite sa destruction, et actuelle, 
ment, eu limitant le droit de l'appréhender au pavement 
d'une somme de 45 francs, on ralentit uniquement cette 
destruction. 

Les pouvoirs publics en 1790 s'arrogèrent donc le droit de 
réglementer la chasse, mais, sous l'empire des idées non 
velles, ils s'abstinrent de prévenir la destruction du gibier 
Depuis lors, tout propriétaire du sol ou tout locataire du 
droit de chasse peut, sous certaines conditions d'habilita
tion, rechercher et anéantir le gibier., 

Que ce système n'ait présenté aucun inconvénient lors
qu'à la faveur des terres encore incultes et de l'état 
arriéré de l'agriculture, îe gibier pouvait se développer 
tic lui-même, nous voulons bien l'admettre, mais il est 
devenu suranné, lorsque les progrès de l'agriculture, la 
transformation de celle ci en culture industrielle et l'exten
sion des agglomérations, ont réduit l'espace utile etnéces-
saire à la reproducliondu gibier, lorsque le développement 
de la richesse a augmenté le nombre des chasseurs, lorsque 
l'état du morcellement des terres a permis à plusieurs 
chasseurs de tirer la dernière pièce de gibier sur le même 
territoire, lorsqu'enfin le braconnage s'est mis de la partie. 
I l est même étonnant de nos jours qu'il y ait encore du 
gibier en Belgique. 

Faut-il laisser se consommer sa disparition, faut-il lais
ser le braconnage continuer à se développer, faut-il laisser 
tuer les gardes •? Tel est le problème dont la solution s'im
pose. 

I l est tout naturel, dans ces contingences, de penser que 
la solution de la question réside dans te partage du terri
toire en cantonnements de chasse indiscutés, d'une étendue 
suffisante pour y permettre la conservation et le dévelop
pement du gibier,avec l'installation d'un gardiennat sérieux, 
ce qui revient à dire : enrayer le braconnage et supprimer 
le petit chasseur. 

Eu ce qui concerne le braconnage, l'adhésion sera una
nime ; nous devons cependant donnerquelques explications 
à son sujet. On connaît le braconnage, mais tout le monde 
ne le connaît pas bien, on ne le considère que comme 

(2) M. Gislain, dans le « Chasseur prud'homme », n» 267, 
soutient que, depuis l'ordonnance de 1790, le gibier est 
encore res nullius, que cette ordonnance lui a rendu ce 
caractère; mais plus tard dans son traité « Des conflits 
entre chasseurs, fermiers et propriétaires », 11« 36, il est 
revenu sur sa manière de voir. Son appréciation première 
était isolée, d'ailleurs. 
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destructif du gibier, chose de peu de valeur en elle-même, 
ou comme le delenda Carlhago du chasseur. Chacun de nous 
se borne à apprécier les laits de braconnage qui l'intéres
sent, sans se préoccuper des ravages qu'il cause ailleurs. 

Malgré tous les efforts auxquels on s'est livré pour étein
dre le braconnage, ou n'y est pas parvenu, les choses 
semblent même empirer chaque- année. L'honorable repré
sentant M. de Maear dans son rapport à propos de la loi sur 
la chasse,de 188:2 (•'!), se réjouissaitde la nouvelle législation, 
tant i l lui semblait qu'elle allait porter un coup décisif au 
braconnage ; c'était une illusion. Chaque jour, en effet, les 
délits de chasse deviennent plus nombreux, quotidienne
ment notre journal nous révèle un crime commis par des 
braconniers dans leurs rencontres avec les gardes. Ces bra
conniers sont organisés,il existe presque partout des asso
ciations de ces malfaiteurs (4). 

Ou a préfendu avec beaucoup de raison que l'instinct do 
la chasse était inné chez l'homme; i l est clair, dans ces 
conditions, que l'individu qui ne sera pas arrêté dans ses 
premières tentatives d'appréhender le gibier deviendra vite 
un braconnier. 

Xous venons de faire toucher du doigt l'importance qu'il 
y aurait à établir un gardiennat sérieux sur toute l'étendue 
du territoire, le but de cette mesure serait d'empêcher la 
formation de nouveaux adeptes du braconnage. Quant aux 
braconniers invétérés, c'est à-dire à l'égard de ceux exis
tant, i l sera nécessaire d'établir une sévère répression. 

Xous n'exagérons pas en disant que le braconnage est 
intense en Belgique et que de plus i l est mauvais. Sur toute 
retendue du territoire, et i l ne faut excepter, et dans une 
certaine mesure encore, que les chasses très bien gardées , 
le gibier est capturé, en toute saison, à coups de fusil près 
des habitations, au moyen de collets placés dans les haies, 
dans les sillons, dans les denrées en croissance, a l'affût la 
nuit, au moyeu de pièges et de filets de toutes sortes, au 
moyen du chien mâtiné de lévrier, qui opère avec sûreté 
surtout lorsque les terres sont détrempées, couvertes de 
neige ou lorsque les récoltes embarrassent le pied du 
lièvre \o); puis est venu le bac à lumière. I l est des régions 
où des braconniers circulent le dimanche et autres jours 
de loisir, fusil dans la culotte, ou collets en poche: ils 
organisent des battues sur les parties de terrain en élé
vation d'où ils peuvent apercevoir les gardes, garnissent 
de bricoles les haies qu'ils rencontrent et vont le lende
main, avant le lever du soleil, relever le gibier pris. Ce 
braconnage qui s'exerce dans maintes régions, détruit, 
quand les campagnes sont découvertes, principalement au 
printemps, c'est-à-dire quand le gibier va se reproduire ou 
se reproduit, quantité de pièces. 

Le braconnage chez nous est mauvais, témoin le nombre 
de gardes qui en un an sont tués ou blessés par des 
braconniers. Ceux-ci inspirent la terreur par intérêt, celui 
de ne pas être dénoncés; les habitants des campagnes les 
craignent,et avec raison,car malheur à leurs récoltes, mal -
heur à leurs tètes de bétail, s'ils en dénoncent un, s'ilssonl 
même seulement soupçonnes d'avoir dénoncé (G). I l y a aussi 
à considérer le désordre qu'apporte le braconnage, l 'ivre, 
guérie, la paresse, la misère au foyer domestique. Tel est 
l'état, telles sont les conséquences «lu braconnage, et quand 
on les examine sérieusement, ou trouve qu'il v a une cer-

(3) Voir P A S I X O M I I - : , 1882. p. 4«, cclumineux rapport à dif
férents égards, et dont nous nous sommes approprié 
maintes idées. 

(4 " Chasse et pèche,, a bien voulu publier, dans son 
numéro 43 du 26 juillet 1908. un article préconisant l'appli
cation de l'art. 322, c. peu..aux associations de braconniers. 

(5) M. X... dont l'automobile avait écrasé un chien, reçut 
la visite du propriétaire qui alléguait, à titre de valeur du 
chien, que celui-ci avait la spécialité non seulement de 
prendre les lièvres au bois mais de les prendre sans les 
laisser crier, ce qui n'attirait pas l'attention des gardes ! 

(G| K11 iyio, la cour d'appel de Liège a condamné un 
individu qui a poussé sur un poêle rougi la main d'un 
enfant de six ans. fils d'un habitant de la localité auquel 
i l attribuait une dénonciation 1 l'ait de braconnage;. 

taino veulerie à ne pas essayer une fois pour toutes de 
l'enrayer ( 7 ) . 

A la différence de ce qui se passe chez nous, le bracon
nage n'existe qu'exceptionnellement en Allemagne et en 
Angleterre; c'est une remarque qui a son importance et qui 
démontre qu'il suffit de vouloir. 

I l existe encore, par ce temps de pénurie de gibier, un 
autre l'acteur de la dépopulation de nos chasses. Nous vou
lons parler du petit chasseur. Celui ci, à la différence du 
braconnier, jouit de quelques sympathies. Si pourtant sa 
présence apporte du trouble dans l'organisation d'une 
chasse, s'il est un obstacle au maintien du gibier, et s'il 
paralyse l'effort général en vue du repeuplement du ter
ritoire tout entier, il existe alors un intérêt supérieur, 
nous dirions même un intérêt public, justifiant sa sup
pression, et le mot supi>ressiim dépasse notre pensée, i l 
suffit de débarrasser les territoires de chasse de cet élé
ment ; aussi, prendrons nous soin, dans le système d'or
ganisation des cantonnements do chasse que nous allons 
préconiser, de lui procurer l'occasion de se créer lui-même 
un territoire de chasse. I l existera, en effet, dans notre 
système, suffisamment de territoires qui pourront être 
accaparés par ces petits chasseurs s'ils le veulent, ou plutôt 
s'ils veulent faire les dépenses nécessaires pour les obtenir; 
ils pourront même s'associer en vue d'obtenir des canton
nements. 

Ajoutons que l'introduction de ces petits chasseurs dans 
une localité incite indirectement au braconnage, ces petits 
chasseurs excitent la jalousie des habitants des campagnes 
et ceux-ci prennent l'habitude de détruire le gibier pour en 
priver le petit chasseur; 

On entend par « petit chasseur», un individu qui,n'ayant 
pas les moyens de se payer une chasse, mais disposant de 
4R> francs, coût du permis, ou un individu qui ne voulant 
pas s'en payer une, cherche au moyeu de ses amitiés ou 
dans l'exploitation de quelques sentiments hostiles à 
l'égard d'un chasseur, à se procurer la chasse de parcelles 
isolées. Kt il ne faut pas croire que ces petits chasseurs se 
recrutent exclusivement dans une certaine classe de la 
société, il y a des gens bien rentes qui se livrent à ce sport. 
I l y a même, en Belgique, tel personnage qui, pour conser
ver sa chasse vierge pour ses battues, loue des parcelles 
isolées dans les chasses de ses voisins où i l envoie quoti
diennement tirer le gibier de casserole. Ce procédé, s'il est 
légal, est en opposition avec les sentiments de courtoisie 
dont les chasseurs doivent faire preuve les uns à l'égard 
des antres. De semblables pratiques,peu honnêtes en elles-
mêmes, doivent disparaître. La plupart de ces gens sont 
peu intéressants, tous n'ont pas non plus, en matière de 
chasse, des procédés marqués au coin de la plus grande 
délicatesse, la preuve en est (pie tout le gibier avoisinant 
leurs parcelles disparait comme par enchantement. 

Lorsque le petit chasseur s'est implanté dans une chasse, 
si elle est riche en gibier, i l se refusera à tous arrange
ments ; si elle est pauvre, i l consentira à se faire attribuer 
une portion du territoire, mais combien plus étendue que 
la surface dont il dispose ! Kt comme on le confine aune 
extrémité de sa, chasse, i l eu résulte que l'un ou l'autre 
voisin de chasse, si pas plusieurs, pâtit de sa présence. 

Le petit chasseur parcourt ses parcelles quelquefois à 
plusieurs reprises le même jour les trois quarts du temps 
ses parcelles sont garnies de collets, i l y tire non seulement 
le gibier qui s'y trouve, mais i l capture aussi le gibier qui 
y passe. I l est souvent accompagné d'un ou deux badauds, 
dont la mission secrète est d'aller faire relever le gibier 
sur le terrain d'autrui, dans l'espoir de le voir revenir sur 
ses parcelles. 

Il arrive, à ces petits chasseurs de se réunir on bande et, 
à certains jours, ils l'ont ensemble le tour de leurs proprié
tés, passant d'une commune à l'autre,chassant leurs terres 
en rang serré; le soir ils vont pérorer au cabaret, cherchent 

(7) Une des grandes causes de la recrudescence du bra
connage en eus derniers temps, a été l'indifférence de la 
police rurale et la suppression du service régulier de la 
gendarmerie le dimanche. 

à exciter des inimitiés contre le chasseur de l'endroit en | 
vue d'augmenter leurs concessions (8). 

Xous avons eu la curiosité de rechercher l'étendue du 
trouble apporté dans les chasses par ce petit chasseur. Du 
1 « septembre au I e r décembre iqio, donc pendant un espace 
de trois mois, i l a été déposé aux parquets des provinces 
de Liège, de Xamur, du Limbourg et du Luxembourg. 
23i plaintes environ du chef de chasse sur terrain d'autrui; 
toutes ces plaintes, à n'en pas douter, sont dirigées contre 
des petits chasseurs. A 201 reprises donc, un procureur du 
roi a dû s'occuper de ces plaintes, environ 14G de ces 
plaintes ont donné lieu ou donneront lieu à des poursuites. 
Voilà donc 14G fois un substitut à l'audience, trois juges et 
un greffier, sans compter les juges d'appel, qui devront 
apprécier les agissements de ces petits chasseurs. Ajoute/, 
à cela les inimitiés qui résulteront de ces poursuites et les 
faux serments qui seront prêtés à leur occasion pour tirer 
le délinquant d'un mauvais pas, et l'on se rendra compte 
du trouble apporté par ces petits chasseurs ("est trop 
occuper la justice, et cette situation est un puissant argu
ment qui milite pour l'adoption d'un système d'organisa
tion de territoires de chasse, qui mettrait fin à semblable 
inconvénient 

On objectera que la chasse, dans les contingences 
actuelles, n'est accessible qu'à un certain nombre de privi
légiés, et que, dans ces conditions, loin de restreindre le 
nombre des chasseurs, i l importe de l'augmenter. 

Malheureusement, la chasse est un luxe et un luxe 
dispendieux, elle sera par conséquent toujours le privilège 
delà richesse et de l'aisance, i l n'y a pas à se l'a ire d illusion 
à cet égard; c'est donc avec ce caractère que la chasse 
doit être envisagée par le législateur et c'est à ce point de 
vue même qu'il doit la réorganiser; l'égalité eu matière 
d'agrément comme en toutes autres matières ne saurait se 
réaliser; qu'importe,dès lors, que le nombre des privilégiés 
soit réduit d'un vingtième par exemple, si ce vingtième 
apporte du trouble à l'agrément des dix-neuf autres 
vingtièmes; et nous avons vu tantôt qu'il ne s'agissait pas 
uniquement d'un agrément mais également de la. conserva
tion d'une richesse économique. C'est donc à ce double titre 
qu'il faut s'occuper de la chasse. 

Xous croyons avoir justifié la suppression du petit 
chasseur. 

Le sentiment général est, d'ailleurs, de le voir dispa
raître, comme aussi do voir disparaître les chasses dites 
banales; seulement, le moyen de réaliser cette icuvre 
parait difficile,et en Belgique nous avons le tort de chercher 
à paralyser les conséquences d'un fait dommageable sans 
oser nous attaquer franchement à s.i cause. Xous n'en 
sommes plus au temps, nous voulons nous reporter vers 
l'époque de 1840 à i8G5, où les commissaires d'arrondisse
ment,avant de délivrer un permis de chasse osaient encore 
exiger que l'impétrant justifiât de droits de chasse 
sérieux dans son chef; actuellement, dès qu'un individu 
dispose de 4"» francs et qu'il n'a pas été condamné pour 
délit de chasse l'année précédente — et encore cette der
nière condition est-elle souvent lettre morte — il obtient 
un permis. On a voulu réagir contre cette facilité de la 
délivrance du permis, en préconisant l'augmentation du 
prix de celui-ci; i l est à se demander si cette augmentation 
aurait eu l'effet que l'on eu attendait; elle aurait eu, en 
tous cas, pour conséquence de grever le budget des vrais 
chasseurs. Ou a aussi préconisé dans le même but la com-
munalisation des chasses. Cette conception, est eu opposi
tion avec nos mœurs ei nos habitudes, même avec le tempe 

(8) Se place ici une anecdote qui montrera où nous en 
sommes en fait d'organisation de chasse. Chassant chez un 
ami qui dispose d'un magnifique territoire mais à peu près 
vierge de lièvres, nous l'engagions à créer quelques bois, 
à établir un gardiennat sérieux de façon à transformer son 
étendue en une chasse de premier ordre. « Je m'en garde
rai bien, sitôt (pie j'aurai du lièvre, les petits chasseurs des 
environs vont s'abattre sur mou territoire comme une. 
nuée de corbeaux ; je préfère ma tranquillité et me borner 
à chasser le perdreau une quinzaine de jours au chien 
d'arrêt», nous fut-il répondu. 

I rament qu'y avaient apporté les promoteurs de l'idée, ainsi 
(pie l'avait déjà très bien démontré M . de Maear, lors de la 
discussion delà loi de 1882 (;)). Oc système de nos jours 
n'est pus mieux accueilli: la eoininuualisation, en effet, 
comporte une véritable expropriation du droit de chasse, 
c'est-à-dire le dépouillement d'une partie des "droits que 
donne la propriété du sol. Cette mesure atteindrait un 
grand nombre de vrais chasseurs, car. il faut le reconnaître, 
il existe encore parmi les populations rurales des gens qui 
tiennent à ce qu'ils a ppellent leur chasseur. 

Ce sentiment est louable et il ne faut pas le contrarier et 
le laisser disparaître La comniunalisation aurait aussi pour 
conséquence de permettre à la haute finance et aux riches 
châtelains d'accaparer toutes les chasses Ce système pré
senterait eu outre un inconvénient qu'il faut éviter; i l 
existe en Belgique des propriétés d'agrément qui n'ont de 
valeur Iocative qu'à raison delà chasse qui s'y ajoute: cet 
inconvénient serait même de nature à réagir sur la valeur 
de la terre, tout au moi us sur la valeur de la grande et de 
la moyenne propriété. l'hisuite, dans la plupart des cas, la 
comniunalisation mettrait en contact des étrangers avec, 
les habitants des campagnes, et il y a lieu de se demander 
si, dans les régions de cultures industrielles, les cultiva
teurs permettraient à ces étrangers de fouiller leurs bette
raves? Le chasseur étranger serait une cause d'hostilité, 
ce qui amènerait une recrudescence du braconnage. 

Tout le monde, et par tout le monde nous entendons les 
vrais adeptes de la chasse, les seuls par conséquent qui 
puissent avoir voix au chapitre, est d'accord qu'il convient 
de modifier le régime de la chasse eu Belgique, d'organiser 
à son égard un système de réglemen la (ion qui permettrait, 
mieux qu'actuellement, le développement et la conserva
tion du gibier. Telle était, en réalité, la conclusion du 
remarquable discours que prononça dernièrement à Liège 
M. l'avocat Siville, président de la Conférence du Jeune 
Barreau, qui avait choisi pour sujet : « Le droit de chasse 
en droit civil. » 

M. Siville a bien voulu nous résumer la partie de son 
discours qui a trait au point dont nous nous occupons. 
Voici comment. 11 s'exprime : « Dans la situation actuelle, 
(pie l'on admette que le gibier vivant n'appartient à per
sonne ou qu'on en attribue la propriété à la nation, tout le 
monde est (l'accord pour reconnaître que le gibier appar
tient à celui qui l'a capturé, au premier occupant. Corol
laire : ranimai sain âge entre dans le domaine éventuel de 
l'occupant, même quand il est pris sur terrain d'autrui, au 
mépris des lois de la chasse 

« Cette théorie n'est plus admissible aujourd'hui (pie le 
gibier n'est plus un produit spontané du sol. mais doit 
surtout son existence et sa multiplication aux efforts et 
aux depensesduehasseur.il serait juste de mettre la loi 
en rapport, avec la situation réelle et de la modifier dans le 
sens de l'appropriation individuelle du gibier. 

« II faudrait admettre à cet égard, au profit du proprié
taire, une présomption de propriété sur le gibier qui 
séjourne sur son héritage. Le gibier devrait être, en outre, 
censé appartenir définitivement à celui sur le sol duquel i l 
serait capturé. Dans ces conditions, le principe de l'occu
pation ne serait plus consacré (pie quand civilement l'acte 
est légitime, il serait écarté quand civilement l'acte ne 
constitue qu'une usurpation commise au détriment du 
propriétaire ou de son ayant droit. » 

Après toutes ces longueurs, que nous avons jugées indis
pensables, qu'il nous soii permis d'esquisser un système; 
nous l'avons fouillé et étudié, nous ne le présentons pas 
comme idéalement parfait, une plume plus autorisée 
pourra le mettre mieux au point. 

Bien que le système de la communalisation des chasses, 
même avec le tempérament y apporté 110),doive être rejeté, 
on peut néanmoins s'inspirer de l'idée qui le dominait.et si 
les avantages de ce système peuvent être obtenus sans en 

(<)) Voir rapport m-: M A I A K ( I ' A S I N . , 1882, p. 48). 
( K M Xous croyons qu'il s'agissait de soustraire à l'aino-

diatiou les surfaces d'une étendue de 3oo hectares. 
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provoquer les inconvénients, i l y aurait lieu, nous semble-
t-i l , de s'attacher à semblable résultat. 

Pour réaliser la situation désirée, il est évident que 
l'atteinte à porter à la propriété, si elle est nécessaire, 
doit se réduire au strict minimum. Notons en passant (pie 
cette atteinte, eu la supposant exister, se justifierait plei
nement par l'intérêt supérieur qu'il y a à maintenir les 
chasses; mais, que l'on se rassure, l'atteinte dont nous 
allons parler ne sera qu'apparente, elle se bornera à priver 
dans certaines hypothèses le propriétaire du sol de la 
faculté de choisir un individu quelconque en qualité de 
locataire de sa chasse; il devra la céder à celui qui dispo
sera du droit de chasse sur la majorité des terrains situés 
dans une région, ou dans ce que nous appellerons un can
tonnement de chasse, sans que toutefois, quant à la hau
teur du prix de location, i l soit à la merci de ce région-
naire. Xous allons en effet permettre, comme par le passé, 
à tout propriétaire de chasser personnellement sur ses 
terrains, nous allons également lui permettre de défendre 
de chasser sur ses terrains, lesquels deviendront alors 
autant de surfaces réservées ; ce propriétaire restera donc 
suffisamment armé vis-à-vis du locataire que nous lui impo
sons. Défense de chasser d'un côté, désir d'obtenir le terri
toire sans enclave de l'autre, la loi de l'offre et de la 
demande reste entière, par conséquent, par rapport à la 
hauteur du prix de location. 

Telle sera la situation légale, niais rien n'empêchera les 
chasseurs, lorsque leurs territoires respectifs seront indis
cutés, de régler leurs limites comme ils l'entendront ; ils 
pourront même faire à un chasseur la concession d'un 
territoire qui ne comporterait pas l'étendue que nous 
déterminerons tantôt, et que nous jugerons nécessaire en 
principe pour l'établissement d'une chasse. 

Xotre disposition ne sera donc d'aucune utilité pour les 
propriétaires ou locataires qui disposeront de terrains for
mant un bloc ; elle sera utile, au contraire, pour ceux qui 
disposeront d'un ensemble, et nécessaire, pour ceux qui 
voudront établir des territoires de chasse en pays morcelé, 
lesquels, grâce au développement de la richesse,deviennent 
chaque jour plus nombreux. 

Si, en effet, les terrains sont morcelés, si plusieurs chas
seurs se disputent le territoire et qu'aucun d'eux ne puisse 
parvenir à y établir un cantonnement de chasse indiscuté, 
alors il y a trouble et i l faut faire, disparaître ce trouble, 
nous en avons indiqué les raisons. C'est dans ces situations 
surtout que la disparition du petit chasseur s'impose, à 
raison des inconvénients qu'il apporte. 

Xous l'avons l'ait pressentir, nous n'allons pas innover 
grand'chose, nous allons essayer, sans modifier sensible
ment ce qui existe, de constituer des cantonnements de 
chasse dont un seul titulaire sera le maître absolu, avec 
obligation d'y établir un gardiennat sérieux, de façon à 
empêcher le braconnage de se développer et à l'éteindre 
d'ici peu de temps. 

A R T I . — En principe, les chasseurs règlent entre eux 
leurs limites de chasse. 

A R T . I I . — Toute personne possédant à titre do proprié
taire, locataire ou ayant droit, le droit de chasse exclusif 
sur des terrains coin port an t une étendue de 100 hectares, 
pourra, à l'exclusion de tous autres, se l'aire attribuer le 
droit de chasse sur les autres terrains composant le terri
toire de cette commune. 

Elle pourra ajouter à celte surface les terrains limitro
phes situés dans une commune voisine, pourvu qu'ils 
représentent une étendue d'au moins 5 hectares et qu'elle 
ait le droit exclusif de chasse sur les 3/5 de celte surface. 

Si deux ou plusieurs personnes possèdent dans la même 
commune chacune i5o hectares il y a lieu à partage du 
territoire d'après les règles et formalités ci après indi
quées. 

Si la. commune a une étendue inférieure à 35o hectares, 
il lui suffira d'y posséder ioo hectares de chasse à titre 
exclusif. 

Si une commune est divisée en sections ou hameaux, 
chacune de ces sections ou hameaux sera considérée, au 
point de vue de l'étendue, comme représentant une com
mune II en sera de même du territoire restant, défalcation 
faite de ces hameaux ou sections 

S'il venait à se rencontrer une situation dans laquelle les 

délimitations do chasse ne pourraient s'établir d'après les 
principes ci-dessus énoncés, comme dans le cas de l'exis
tence do plusieurs régionnaires dans une même commune, 
le juge, de paix, on s'inspirant de l'équité et de la nécessité 
de maintenir les situations acquises, fera, la division du 
territoire, sous réserve d'appel devant la Cour, dont le 
premier président désignera trois membres pour statuer 
sans frais. 

Par dérogation, i l est loisible au propriétaire de chasser 
sur les terrains qu'il possède. 

Tout propriétaire peut aussi se refuser à louer la chasse 
de ses terrains au régionnaire. 

Tous les baux de chasse, si ce n'est ceux au profit d'un 
régionnaire qui détient i5o ou ioo hectares de chasse selon 
l'étendue de la commune, se trouvent résiliés. 

I l faut se garder de croire que notre disposition aurait 
pour conséquence de rendre inamovible un régionnaire 
et de créer ainsi des espèces de fiefs de chasse. A tout 
moment, lorsque la situation le comportera, un nouveau 
régionnaire disposant de ioo hectares pourra s'établir à 
côté de l'ancien, ou se substituer à lui en acquérant ses 
droits exclusifs et en réduisant ceux-ci à moins de 
i5o hectares. 

Les discussions qui naîtront à ce propos entre région
naires ne nous préoccupent pas, ce ne sera d'ailleurs qu'une 
réduction de l'état de choses actuel entre voisins; l'étendue 
des cantonnements restera toujours suffisante pour cons
tituer une chasse,et ces discussions ne permettront jamais 
à deux régionnaires de coexister sur le même terrain de 
chasse. 

Nous limitons à i5o hectares,ou I O O , selon l'étendue de la 
commune, de la section ou du hameau, parce (pie nous 
croyons que c'esl là, en pays de morcellement, un maxi
mum déjà difficile à, atteindre, à raison des contingences 
dont nous allons nous occuper. Cette distinction entre 
le territoire des hameaux ou sections — les lieux dits 
étant sans importance — a sa raison d'être ; i l ne faut pas, 
par exemple, (pie le propriétaire de 120 hectares dans une 
section, vienne s'octroyer les 600 hectares composant le 
restant de la commune, en venant s'y faire concéder 3o ou 
40 hectares. 

Remarquons tout d'abord que si le régionnaire dispose 
de plus de i5o hectares de chasse exclusive,l'établissement 
du cantonnement n'en sera que plus facile ; mais i l existe 
en Belgique, dans les régions à sol riche, un tel morcelle
ment (pie ce sera bien souvent un problème difficile à 
résoudre que d'y acquérir les droits exclusifs de chasse 
sur i5o ou loo'heetares, selon les cas. Il faut, en effet, tenir 
compte des petits côtés humains, jalousie de classe, animo-
sités politiques, concurrence d'intérêts, parenté, amitiés 
et aussi inimitiés, désirs quelquefois bien légitimes de 
laisser sa chasse libre, sont autant de facteurs qui empê
cheront un chasseur d'obtenirdans une commune plus des 
i5o hectares réglementaires. Celui donc qui parviendra à 
disposer de i5o hectares de chasse particulière sera un 
privilégié. 

Les habitants des campagnes, soit dit en passant, seront 
bien heureux d'être débarrassés de ces sollicitations qui 
leur créent chaque fois un ennemi : celui auquel i l a été 
refusé. 

Ces mêmes considérations militent dans l'hypothèse où 
100 hectares, à raison de l'exiguïté des surfaces, sont seu
lement nécessaires. 

L'inconvénient de ne pas créer des limites do chasse en 
lignes irrégulières et la nécessité de tenir compte des com
pléments de chasse situés sur une commune limitrophe, 
nous ont amené à tenir compte des étendues de plus de 
5 hectares, dont le titulaire disposerait des 3/5. 

Bien «pie nous nous soyons livré à une vérification du 
système préconisé, en le supposant réalisé, dans une tren
taine de communes dont nous connaissions la composition 
de la propriété, sans rencontrer la moindre difficulté d'ap
plication, nous avons cru sage cependant d'introduire une 
disposition — rendue d'ailleurs nécessaire par l'existence 
de deux ou plusieurs régionnaires dans une commune, qui 
ne parviendraient pas à établir couseiisuellement leurs 
limites — prévoyant l'existence d'une situation anormale 

quelconque; le § G de notre article 2 est suffisamment 
explicite à propos de ces situations, il ne nécessite aucune 
explication; disons seulement que l'intervention de la cour 
d'appel s'impose parce qu'elle est composée des magistrats 
les plus éloignés îles situations locales. 

L'on ne peut exproprier un propriétaire,quelle (pie soit la 
minime étendue de son territoire, du droit d'y exercer la 
recherche du gibier. C'eslun inconvénient, à vrai dire, dans 
lesystèmepréconisé.mais il se produira rarement et n'aura 
aucune répercussion sérieuse sur les avantages (pie nous 
entrevoyons dans l'établissement de cantonnements. I l en 
sera de même en ce qui concerne les terrains que des pro
priétaires s'obstineraient à ne vouloir concéder, ces ter
rains seront de petites réserves locales et ne causeront 
d'autre ennui que celui de les contourner. Mais i l fallait 
bien introduire cette réserve parce (pie le propriétaire ne 
pouvant plus louer ses terrains qu'au régionnaire, i l se 
trouvait désarmé vis-à-vis de ce dernier quant à la fixa 
tion de la hauteur du prix. 

Faisons remarquer, pour nous résumer, (pie par notre 
système nous atteignons les mêmes résultats qu'eût pro
duits la communalisation.tout en laissant subsister un plus 
grand nombre de chasseurs et sans bouleverser les situa
tions acquises. Xous ne dissimulerons pas notre pensée; 
notre but a été d'essayer de maintenir les situations de 
chasse existantes,tout en les débarrassant de leurs ennuis : 
le petit chasseur et le braconnage. 

Xe se déduit-il pas, en effet, de tout ceci (pie la situation 
que nous voudrions voir établie écartera définitivement le 
petit chasseur, et permettra rétablissement de surfaces de 
chasse suffisantes pour s'y livrer à la propagation du 
gibier ? Seulement, elle aura malheureusement pour con
séquence de supprimer quelquefois un chasseur qui, 
jusqu'ici, avait légitimement et honorablement disposé 
d'un territoire moindre en étendue que ceux qui vont être 
établis. Xous ne doutons nullement «pie les chasseurs 
voisins laisseront subsister, comme ils en ont le droit, ces 
chasseurs dignes d'intérêt, et si l'un ou l'autre doit dispa
raître, cette disparition se justifiera par un intérêt général 
supérieur; d'ailleurs et précisément dans l'intérêt de ces 
honorables chasseurs, nous allons esquisser un système de 
location de certaines étendues du territoire,qui leur facili
tera l'accès d'un cantonnement de chasse. 

La plupart de ces mesures auront aussi pour effet d'atté
nuer l'espèce d'atteinte que nous avons apportée au droit 
de propriété en limitant, dans le chef du propriétaire, le 
choix du locataire de la chasse et ce, en rétablissant dans 
certaines hypothèses la concurrence entre locataires de 
chasse. On le verra, nous nous sommes efforcé de ne modi
fier l'état du marché location chasse qu'en ce qui était 
absolument nécessaire, seule la petite propriété peut en 
pâtir. D'autre part, par la réunion en une seule masse de 
tous les biens existant dans une localité et appartenant 
aux administrations publiques et de bienfaisance, nous 
mettons à la disposition des chasseurs un grand nombre de 
cantonnements de chasse et le moyen de les obtenir, et 
nous permettons de plus à ces administrations d'élever la 
valeur locative de leur chasse. 

A R T . I I I . — Par dérogation à l'article précédent, le pro
priétaire d'une surface de 5o hectares formant bloc, ou de 
75 hectares situés dans une commune, section de commune 
ou hameau, pourra exposer sa chasse aux enchères. 

Pour former ce bloc ou cet ensemble, les biens de toutes 
les administrations publiques situés dans uue même com
mune, seront réunis. 

Si ces administrations ne réunissent pas ~5 hectares et 
que la chasse de leurs biens est sollicitée par le région
naire, la députation en fixera le prix par an et par hectare, 
ainsi que la durée du bail. 

Xous laissons à dessein à l'appréciation de la députa
tion permanente le soin de déterminer la durée du bail, 
différentes situations et différentes contingences pouvant 
influer sur la fixation de cette durée. Xous considérons 
aussi comme ayant un caractère d'intérêt privé la durée 
des baux de chasse des biens des particuliers. 

Comme conséquence de l'attribution d'un cantonnement 
de chasse, le régionnaire devra établir pour le surveiller 
un gardiennat sérieux. L'utilité de cette mesure est 
d'empêcher de nouveaux adeptes du braconnage de se for
mer et d'enrayer, autant que faire se peut l'ancien bracon
nage ou plutôt celui existant. 

Dans le but de rendre le territoire giboyeux, il convient 
de prévenir une destruction exagérée du gibier; i l ne faut 
pas non plus qu'un régionnaire excède son cantonnement, 
se fiant sur la semence que lui procureront ses voisins. I l 
est donc nécessaire que chacun chez soi assure la reproduc
tion de son gibier; nous préconisons deux mesures dans ce 
but: une provisoire d'abord, un avertissement en quelque 
sorte ; une définitive ensuite, si le régionnaire s'obstine à 
se livrer à une destruction excessive. 

Comme le système établi ne défend pas à plusieurs chas
seurs de s'associer pour la reprise d'un cantonnement de 
chasse ou de plusieurs cantonnements, les mesures dont i l 
vient d'être question trouveront aussi leur raison d'être, 
car ces chasses reprendront les caractères de banalité. 

Une autre hypothèse est aussi à envisager ; i l est vrai, 
croyons-nous, qu'elle se présentera rarement : i l pourrait 
arriver qu'un cantonnement soit sans occupant, soit par 
défaut d'amateur local, soit parce qu'aucun d'eux n'aurait 
pu réunir le nombre d'hectares réglementaire. Dans ces 
cas, la communalisation s'imposerait, comme nous appli
querions aussi ce système en cas de destitution d'un titu
laire, soit pour défaut de gardiennat, soit pour destruction 
exagérée et renouvelée du gibier. 

A R T . IV. —S'il y a pénurie de gibier dans l'un ou l'autre 
cantonnement, la députation permanente pourra y inter
dire la chasse à tout moment pour une période à déter
miner 

Si le régionnaire, en suite de l'interposition de cette 
mesure, se livre encore à une destruction exagérée du 
gibier, de même s'il n'établit pas un gardiennat sérieux, 
son cantonnement ainsi que ceux qui n'auraient pas trouvé 
de régionnaire, seront exposés en location publique pour 
un terme variant de 5 à 10 ans. 

Dans ces cas, les concessions de chasse des terrains 
situés dans retendue du cantonnement se trouvent rési
liées, et le prix de location de ce cantonnement est versé 
aux mains du Bureau de bienfaisance, à moins que les 
intéressés n'en réclament leur part au prorata des sur
faces qu'ils possèdent dans le cantonnement. 

Cette disposit ion laisse naturellement debout le droit du 
propriétaire de chasser sur ses terrains, mais supprime le 
droit de disposer des ensembles de 5o et 75 hectares dont 
il s'est agi à l'article I I I précédent. 

Xous venons de parler du Bureau de bienfaisance; notre 
but, en attribuant à cette institution, dans certains cas, le 
produit de la location de la chasse et en lui attribuant 
également d'autres redevances provenant de la chasse, 
notamment le produit des amendes, est d'intéresser indi
rectement les travailleurs agricoles à la conservation du 
gibier; ils seraient tout naturellement portés à prévenir 
les délits de chasse et à les voir réprimer, et, se trouvant 
quasi constamment dans les campagnes ou dans les bois, 
leur présence serait de nature à rendre les braconniers 
circonspects. Dans le même ordre d'idées, nous voudrions 
que ces fonds soient plus spécialement attribués à des cas 
de chômage forcé et de maladie. 

I l est juste et équitable également, dans ces conditions, 
de débarrasser le régionnaire de certaines causes bien 
connues de dépopulation du gibier. Xous ne saurions les 
envisager toutes, i l y en a de particulières à certaines 
régions, que nous ignorons peut-être ; la lacune est facile 
à combler d'ailleurs. 

Xous allons, dans cet ordre d'idées, tout naturellement 
parler des chiens. 

La loi de 1882, et c'était voulu, a rendu impossible la 
chasse au lévrier, on la trouvait destructive. Ce sport, que 
nous avons entendu regretter souvent, est exercé mainte
nant dans toutes les plaines de la Belgique par des bra
conniers ou des pseudo-braconniers, qui ont mâtiné de 
lévrier des chiens de vaches, déjà vite. Ces chiens pren-



lient des q u a n t i t é s de l i è v r e s , et i ls en prennent surtou-
par les mauvais temps, alors que l'on ne c ircule pas dans 
les champs. L'es chiens son! a m e n é s dans les campagnes 
sous toutes sortes de p r é t e x t e s , quelquefois dans le but 
de garder une ou deux t è t e s de b é t a i l . 

11 y a ensuite les chiens que les p r o p r i é t a i r e s laissent 
divaguer la nuit, de c e u x - l à on n ' a p e r ç o i t pas les m é f a i t s ; 
cette prat ique devrai t ê t r e interdite comme celle de la i sser 
les chiens a t t a c h é s dans les cours ouvertes; passe un chien 
e n r a g é , il va p i l l er un chien dans une cour, et v o i l à une 
é p i d é m i e de rage qui se d é v e l o p p e quelquefois bien long
temps a p r è s . 

Vue me ut ion aussi pour cet te niul li lude de chiens d é n o m 
m é s fox-terriers ou m â t i n é s de fox-terriers. L'es chiens, 
que l'on p r o m è n e dans les champs, sont les plus grands 
destructeurs de levrauts et de nids de perdreaux. A quoi 
servent- i ls ! 

D a n s certaines c o n t r é e s , pendant l 'hiver jusqu'au mois 
de mai , des hordes de porcs se p r o m è n e n t à travers champ, 
i ls cherchent des nourri tures dans les fumiers r é p a n d u s , 
d é v a s t e n t les c é r é a l e s en herbe et croquent le jeune gibier. 

V i e n t t n s u i t c j u s q u e bien lard en mai et j u i n , la proces
sion des femmes qui , sous p r é t e x t e d 'arracher des î i i iur 
vaises herbes dans les c é r é a l e s , coupent g é n é r a l e m e n t 
le gra in eu m ê m e temps; elles sont a c c o m p a g n é e s de leur 
p r o g é n i t u r e et souvent du chien de la ma i son; gare aux 
nids de perdreaux et de faisans que tout cela rencontre ! 
L e s œ u f s sont r a p p o r t é s pour manger ait liome, où g é n é r a 
meut on n'attache aucune importance à leur f ra î cheur . L u 
l imi tant la p é r i o d e pendant laquelle les femmes pourront 
ainsi parcour i r les campagnes, on rendra aussi un grand 
service aux fermiers . 

A r t . V . — I l est d é f e n d u , sous peine d'une amende de to 
à 120 f r a n c s , p o r t é e de 20 a 40 francs en cas de r é c i d i v e dans 
les cinq ans à part ir de la d e r n i è r e condamnation : 

r De promener ou la i sser c i rcu ler les chiens à travers 
champs ; 

2" De la i s ser errer des chiens: 
3° De faire accompagner le bé ta i l par des chiens sans en 

avoir obtenu l'autorisation du bourgmestre, autorisat ion 
toujours r é v o c a b l e et qui ne sera a c c o r d é e qu'en cas de 
n é c e s s i t é ; 

4" De conduire des porcs à la campagne, si ce n'est dans 
les terrains o c c u p é s par le p r o p r i é t a i r e de ces a n i m a u x ; 

5" De p é n é t r e r dans les c é r é a l e s pour y a r r a c h e r des 
herbes, si ce n'est du iô avr i l au r r m a i . 

Cette peine atteindra le p r o p r i é t a i r e des chiens ou des 
porcs, et é g a l e m e n t celui qui les aura sous sa garde au 
moment de la contravention. 

Nous avons vu t a n t ô t qu'il y avait à p r é v e n i r le d é v e l o p 
pement du braconnage cl à para lyser celui existant . L e 
s y s t è m e de r é p r e s s i o n o r g a n i s é par la loi de 18S2 pour la 
r é p r e s s i o n des d é l i t s de chasse, a é l é inefficace, on le 
constate tous les jours , puisque, sous le rég i me de cet le loi, 
le braconnage n'a fait que croitre: cela s'appelle constater 
la faillite d'une loi. K l l'on aura beau, dans les s o c i é t é s 
pour la r é p r e s s i o n du braconnage, encourager le z è l e des 
gardes, l'on aura beau c r é e r des unions professionnelles de 
chasseurs pour atteindre tous les d é l i t s , tout cela restera 
sans effet sensible, pour la ra ison bien simple qu'à d é f a u t 
de gardiennat s é r i e u x , l'habitant se l ivre naturel lement à 
l a capture du gibier. S'il a quelques s u c c è s lors de ses 
p r e m i è r e s tentatives, il devient vile un professionnel ; ce 
braconnier a chance de passer sa vie sans ê t r e i n q u i é t é ; 
s'il l'est — et a p r è s combien de temps.' — les en ni ara des lui 
apporteront un alibi ; s'il esl enfin c o n d a m n é , il b é n é f i c i e r a 
de la condition et si elle lui est r e f u s é e , il ne manquera 
pas do trouver une p e r s o n n a l i t é politique pour le^ faire 
grac ier . Kvideminci i t . r é s u l t a t nul d e l à r é p r e s s i o n . 

K n Belgique,le braconnage é c l o t et vit sans ê t r e i n q u i é t é . 
M a l g r é cela, il s'est é l e v é des crit iques à propos de la hau
teur des peines existantes: certes, la capture d'un l i è v r e 
ou d'un lapin , c o n s i d é r é e en e l l e - m ê m e , ne vaut pas des 
j o u r n é e s d'emprisonnement, mais , d'uncjpnrl, l'extension et 
les c o n s é q u e n c e s tant directes qu'indirectes du vice jus t i 
fient pour quelques-uns h Ç s é v é r i t é j d'autre part , il e s t a 

remarquer qu'actuellement le gibier ne se maint ient plus 

seul tlans les chasses , et que si l'on c o n s i d è r e ce que c o û t e 

en fin de compte un l i è v r e , un perdreau, un faisan, un 

chevreui l , voire m ê m e un lapin à , r a i s o n des dommages que 

ce dernier entraine, la capture de ces gibiers r e v ê t le carac

t è r e d'un v é r i t a b l e vol. 

Nous croir ions sort ir du cadre de notre art ic le en a p p r é 

c iant et en discutant l ' é c h e l l e des peines à é t a b l i r . 

A R T . V I . — ( L e s peines). . . 

K n Belgique, on taxe tous nos a g r é m e n t s , l ' a é r o p l a n e 
seul y a é c h a p p é , bicyclette, moto, auto, cheval , voiture, 
chien, nieine noire fusil par la n é c e s s i t é du permis de port 
d'arme de chasse, sont l'objet d'un i m p ô t , m ê m e impor
tant 

Pourquo i ,dans ces conditions, ne frapperait-on pas d'une 
taxe l'objet qui l'ait 1 a g r é m e n t . . du braconnier et dont i l 
se sert plus souvent que de ra i son pour blesser ou tuer les 
gardes:' Où serai t l ' i n c o n v é n i e n t de frapper d'une taxe le 
d é t e n t e u r d'un fusil"? P e u t - ê t r e la n é c e s s i t é d o s a d é f e n s e 
exigera-t elle la d é t e n t i o n d'un fusil : habitat ions i s o l é e s , 
par exemple '! C'est vra i , mais il y a moyen de tout conci
lier. Versons d'abord cette (axe au profit du B u r e a u de 
bienfaisance, nous la rendrons a ins i acceptable, m ê m e 
pour ceux ([lie la r igueur de la disposit ion l é s e r a i t quelque 
peu. Knfin, e x o n é r o n s en ceux qui just i f ient la n é c e s s i t é de 
la d é t e n t i o n d'une arme ordina ire . 

A u x . V I I . — T o u t d é t e n t e u r d'un fus i l ,autre que le r é g i o i i -
naire. ancien r é g i o n n a i r e , garde a s s e r m e n t é ou personne 
a u t o r i s é e à d é t e n i r une arme pour sa s é c u r i t é , payera une 
laxe annuelle de 10 francs, p o r t é e à 5o francs si l 'arme est 
d'un s y s t è m e propre à eu permettre la d i s s imulat ion sous 
les v ê l e m e n t s . 

L e c o l l è g e é c h e v i n a l pourra exempter de la taxe les per
sonnes qui just i f ieront la n é c e s s i t é de la d é t e n t i o n d'une 
arme non p r o h i b é e . 

L e s agents du fisc auront la facu l t é , a c c o m p a g n é s du 
bourgmestre, de v é r i f i e r le fait de la possession d'une arme. 

Te l l e s sont les pr inc ipa les mesures dont l'adoption, 
selon nous, apporterai t un r e m è d e à une s i tuation que tous 
nous d é p l o r o n s et pour laquelle on ne fait rien. 

L . l i K A A S , 

Conseiller à lu cour d'uppel de Liège. 

B I B L I O G R A P H I E 

Revue de l'Institut de droit comparé. — 4 M E année, 1 9 1 1 
(2 e fascicule). (Bruxelles, Miseli et Thrcin, éditeurs, un 
vol. in-8" de 379 ]>.) 

Ces quatre l ivraisons du recuei l d i r i g é par M. D E Bus-
si]ii:]:i:. consei l ler à la cour d'appel de B r u x e l l e s , ne le 
eedent pas en i n t é r ê t aux p r é c é d e n t e s dont nous a vous ren
du compte. L e s m a t i è r e s t r a i t é e s y sont fort v a r i é e s Nous y 
trouvons d'abord une instruct ive é t u d e sur le droit au 
M o n t é n é g r o . L a mise en pratique de la vendetta y est 
e x p o s é e avec des d é t a i l s t r è s cur ieux. Viennent ensuite la 
traduction d'un a p e r ç u que donne M. B A I . I I W I N d une loi en 
vigueur au Connecticu t, depuis le 8 j u i n dernier, sur la navi
gation a é r i e n n e ; un trava i l de M. 1 1 K N N I N sur les conflits 
des l é g i s l a t i o n s belge et n é e r l a n d a i s e en m a t i è r e de natio
n a l i t é : une note sur l 'association de deux ou trois famil les 
de paysans en vue de l 'exploitation en commun, chez les 
populations serbes, de champs et pra ir ies . 

M. le consei l ler ni; Bt S S C H I : K I : donne cette fois encore une 
preuve de ses vastes connaissances et de son infatigable 
a c t i v i t é . 11 nous l ivre des é l u d e s sur la C o u r des Comptes, 
s p é c i a l e m e n t en Belgique et au B r é s i l , la l é g i s l a t i o n fiscale 
n é e r l a n d a i s e , r é c e m m e n t m o d i f i é e , sur les droits de succes
sion et de mutation par d é c è s et un e x p o s é sommaire de la 
l é g i s l a t i o n belge sur la m a t i è r e , puis un t r a i t é de ^opages 
sur les conven t ions interna t ion a les de Bruxel les , du 23 sep-
tembre 191 o, sur l'abordage, l 'assistance et le sauvetage 
mari t imes . 

L a Revue reproduit ou analyse ensuite d i f f é r e n t e s lois 
r é c e n t e s p r o m u l g u é e s en divers pays; elle contient un bul
letin bibl iographique et des renseignements (pie consul
teront avec fruit tous ceux qui s'occupent de droit interna
tional. Bref ,cette publication a une belle a l lure scientifique 
et m é r i t e l c , . s u c c è s grandissant qu'elle a obtenu depuis sa 
fondation. 

Imprimerie A. LESION li, rue de la Charité, 27, Bruxelles. 
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C O U R D E C A S S A T I O N 

.Crémière chambre. — P r é s , de M . L A J I E E R E , prem. p r é s . 

2 3 novembre 1 9 1 1 . 

R E S P O N S A B I L I T É . -— R E N S E I G N E M E N T S C O M M E R C I A U X . 

C L A U S E D ' E X O N É R A T I O N . — I N T E R P R É T A T I O N . 

Lorsqu'une agence de renseignements a stipulé 
qu'aucun recours ne pourrait être exercé con
tre ette du chef d'erreurs ou de fautes de ses 
auxiliaires, le juge du fond ne méconnaît pas la 
portée de cette convention en la déclarant inajijili-
cable comme contraire à la commune intention 
des parties, et de nature ù enlever tout effet utile 
au contrat, s'il relève à leur charge une incu

rie confinant au dol par la manière dont les 
renseignements ont été pris et assurés exacts. 

( l . X S T I T t T S C m . M . M K r . I ' F E X t i C . K E - X I E R . ) 

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la Cour 
d'appel de Bruxelles, du -I mars 1910, rapporté B E L G . , 

Jm., 4910, col. 509. 
M . le procureur général T E I I U N D E N a conclu au rejet 

du pourvoi en ces termes : 

l .es conventions l é g a l e m e n t f o r m é e s tiennent lieu de loi 
à ceux qui les ont laites (art. 1i'>4'. Mais cette r è g l e a comme 
l imites celles que lui irace l'article 1172 quand il dispose 
que: « T o u t e condition d'une chose impossible ou contraire 
aux bonnes moeurs, ou p r o h i b é e p a r l a loi, est nulle et rend 
nulle la convention qui en d é p e n d ». 

Vous avez notamment a p p l i q u é ces principes essentiels 
de la t h é o r i e des obligations a la nntt ière qui doit nous oc
cuper aujourd'hui , et ce à deux reprises déjà : le 212 f évr ier 
1900 (Bi-.i.ii. .Tri>., 3900, col. usó:, au rapport de . \ I . L e l i è v r c , 
et le 20 j u i n 1907 ( B A S , 1907. I . 29C;, nu rapport de M. L a -
meere. Ce dernier arrê t a m ê m e é t é rendu en cause du 
demandeur d'aujourd'hui contre Van Daelen et consorts, 
de telle sorte que nous ne lui apprendrons pas grand'chose 
de nouveau. 

V o u s avez reconnu par ces deux d é c i s i o n s que, s'il est 
permis aux parties contractantes de convenir qu'elles ne 
seront tenues d'aucune faute, il leur est cependant interdit 
de s'affranchir des c o n s é q u e n c e s de leur propre dol ou 
d'une futile lourde assimilée nu dol. 

K n droit romain , i l en é ta i t d é j à a ins i . On ne pouvait se 
d é c h a r g e r de son dol et l a cul pu laln n 'é tant qu'une forme 
a t t é n u é e du dol, il é t a i t naturel que l'on é t e n d i t à la faute 
lourde ce que les textes semblaient n'appliquer qu'au dol 
seul. 

Qu'est-ce donc que cette faute que la loi, chez tous les 
peuples et à toutes les é p o q u e s , a c o n s i d é r é e comme aussi 
grave que le dol, alors m ê m e que l'intention m é c h a n t e et le 
dessein de nuire n'eu sont pas un des é l é m e n t s essentiels '! 

C'est celle, Messieurs, que les Romains , dans un brocard 
é n e r g i q u e qui n'est pas la loi mais qui aide à fixer le sens 
p r é c i s de celle-ci, avaient déf in i Cnlj>a lula dolo ¡vtjuipn-
ra tur. C'est celle, dit I - .u iu-:x"i' (t. X V I , p. 274, n° 214), qui 
consiste à ne pas apporter à l ' e x é c u t i o n de son obligation 
des soins que personne ne n é g l i g e : la faute qui rend le 
d é b i t e u r inexcusable et responsable. C'est celle encore que 
la cour de P a r i s qualif iait , dans un a r r ê t du 24 a o û t iS5o 
( I )A l . l . oz . P é r . , 1801, I I , 139) : négligence excessive, défaut 
absolu de surveillance, imprudence grane. C'est celle auss i 
que la cour de cassation de F r a n c e ass imila i t à la fraude 
par son a r r ê t du i,"> mars 1S7O ( D A I . I . O Z , P é r . , 187Ü, I , 44i))> 
affirmant qu' « i l n'est pas permis , au moyen d'un contrat 
d'assurances ou de tout autre ¡nicle, de st ipuler d'avance 



l ' i m m u n i t é de ses fautes lourdes, l'ordre public s'opposant. 
a la v a l i d i t é de tel pacte ». C'est celle enfin qu'a v i s é e 
l'art. 27U, a l i n . 2, c. civ. a l leniand, (piand il dis-pose qu'un 
d é b i t e u r ne peut ê t r e d é c h a r g é par avance de sa respon
s a b i l i t é pour faute intentionnelle 

Alors m ê m e qu'il existe entre le dol et la faute une dif
f é r e n c e essentielle, en ce (pie le dol p r é s u p p o s e la mau
vaise foi et que la faute ne la p r é s u m e pas. le premier 
é t a n t un acte m a l h o n n ê t e accompli en pleine connaissance, 
dans le dessein de nuire , la seconde ne constituant qu'un 
acte involontaire, la jur i sprudence et la doctrine la plus 
nombreuse ont c o n s i d é r é que la faute lourde doit, en 
m a t i è r e de (danse d ' i r r e s p o n s a b i l i t é , ê t r e a s s i m i l é e au dol, 
et ce par le motif que l'un et l'autre portent atteinte à 
l'ordre public . 

On c o n ç o i t , en effet, facilement (pie, dans un é ta l social 
sagement o r g a n i s é , il n'y a plus, en m a t i è r e de contrat, de 
s é c u r i t é possible s i , du moment qu'un contractant a é t é 
assez habile ou assez fort pour se faire e x o n é r e r des con
s é q u e n c e s de sa faute lourde, i l peut i m p u n é m e n t braver 
les lois les p lus é l é m e n t a i r e s de la prudence et exposer 
son eocontractanl , d é s o r m a i s sans d é f e n s e , à toutes les 
c o n s é q u e n c e s d'une s i tuat ion qu'il n'a pas pu p r é v o i r et, 
j 'ajoute , à laquelle i l n 'eût p u consentir s'il l 'avait p r é v u e . 

L a m o r a l i t é publique se sent ira i t p r o f o n d é m e n t f r o i s s é e 
par semblable oubli des r è g l e s les plus é l é m e n t a i r e s de 
l ' h o n n ê t e t é , et l'ordre public s'en trouve d è s lors atteint. 
Xe nous é t o n n o n s donc pas s i , je vous le d isa is il y a un 
instant , d'innombrables a r r ê t s ont c o n s a c r é , sur ce point, 
votre m a n i è r e de voir et c r u devoir l'aire table rase des 
dist inctions, plus ou moins subtiles, que quelques auteurs , 
et non des moindres, ont e s s a y é de l'aire p r é v a l o i r . 1 1 doit 
surtout en ê tre a insi , et j ' ins is te sur ce point que j'effleu
r a i s il y a un instant, quand la faute lourde est de telle 
nature qu'elle tend à d é t r u i r e toute l ' é c o n o m i e du contrat 
et qu'il est, d è s lors, certa in que la clause de non-garantie 
n'a pu ê t r e a c c e p t é e que parce qu'il y avai t eu erreur sur 
les conditions ou sur l ' é t e n d u e de cette clause de stricte 
i n t e r p r é t a t i o n . 

L s t - i l admiss ible que celui qui , pour ê t r e é c l a i r é , s'est 
a d r e s s é à une agence de renseignements , eût t r a i t é avec 
celle c i , s'il avait pu croire ou supposer que cette agence 
de renseignements se r é s e r v a i t le droit de se tromper, 
même grossièrement, de n'apporter à la miss ion de con
fiance qu'elle acceptait qu'un minimum de soins, et qu'il 
devait lui suffire de n'avoir point t r o m p é volontairement 
ses correspondants , pour é c h a p p e r aux c o n s é q u e n c e s de 
ses erreurs les plus g r o s s i è r e s et de fautes inexcusables. ' 

De l ' i m p o s s i b i l i t é de semblable consentement dans le 
chef du cl ient, r é s u l t e d'autre part, par voie de c o n s é 
quence, la p r é s o m p t i o n que le b é n é f i c i a i r e de ht clause de 
non-garantie n'a pu, de son cote, la comprendre avec le 
sens qu'on voudrait lui donner aujourd'hui , c ' e s t -à -d ire 
j u s q u ' à ht faute lourde inc lus ivement . 

Nous verrous , dans un instant, j u s q u ' à quel point ces 
c o n s i d é r a t i o n s s'appliquent à la d é c i s i o n a t t a q u é e . 

Constatons cependant, pour autant que celte constata, 
l ion soit n é c e s s a i r e , que les l imites du dol et de la faute 
lourde, les c irconstances et la g r a v i t é de l'une et de l'autre, 
sont des questions de fait (pie tranche souverainement le 
juge du fond. 

L u cette m a t i è r e , et comme vous le disai t un jour 
M. Mesdach de ter K i e l e , mon é m i n e n t p r é d é c e s s e u r , nous 
ne cesserons de le r é p é t e r , il n'y a de questions de droit 
(pie celles que la loi e l l e - m ê m e a pris soin de d é c i d e r . 

L e s s i tuations jur id iques c l a s s é e s et d é f i n i e s par un 
texte s'imposent au juge, (pii n'est'pas l ibre de les a p p r é 
cier comme il lui plait , c 'es t -à-dire selon l'opinion indiv i . 
duelle qu'il en c o n ç o i t dans son l'or i n t é r i e u r . S il m é c o n n a i t 
les c a r a c t è r e s de ces s i tuations r igoureusement d é t e r m i 
n é e s p a r m i texte, vous le rappelez, Mess ieurs , à la stricte 
observance de ce texte. Mais là ou la loi est muette, le juge 
n'a plus pour guide que son propre discernement, le sens 
nature l à tous les hommes. I l est souverain . 

L'ex is tence du dol, la nature et la g r a v i t é île la faute, 

l eurs c a r a c t è r e s , les l imites de l a faute lourde et du dol ou 
de ht faute lourde et de la faute l é g è r e ne sont pas de notre 
domaine. Nous devons, alors n i è m e (pie nous aurions é t é 
d'un autre avis , accepter, sur ces points, les a p p r é c i a t i o n s 
du juge du fond, car i l les a d é f i n i t i v e m e n t j u g é e s en fai t . 

O r , que nous dit la d é c i s i o n a t t a q u é e de la c lause de non-
garantie i i itervenue.entre parties'? Qu'elle est ainsi c o n ç u e : 
<c L ' I n s t i t u t n'est pas responsable des c o n s é q u e n c e s d'une 
disposition quelconque prise p a r l'abonne. L e s r i sques 
i n é v i t a b l e s d é r i v a n t de correspondants et d ' a b o n n é s sont 
encourus exc lus ivement par l ' a b o n n é ; ce dernier renonce 
à tout recours en cas de dommages a t t r i b u é s par lui à des 
erreurs ou fautes d 'auxi l ia ires et renonce formellement à 
c o n n a î t r e la provenance des renseignements à lui fournis. » 
tjiit' ces renseignements n'avaient é t é ni recuei l l i s ni con
t r ô l é s avec la di l igence la plus é l é m e n t a i r e . Que cette faute 
est grave, parce qu'elle e n l è v e toute va leur aux renseigne
ments fournis et est destructive de l ' é c o n o m i e m ê m e du 
contrat intervenu entre part ies. Qu'elle implique, de la part 
des p r é p o s é s du demandeur, non une s imple inadvertance , 
niais un acte de mauvaise v o l o n t é devant fatalement pro
duire des ' c o n s é q u e n c e s dommageables non r e c h e r c h é e s 
par leurs auteurs — c'eût é t é le dol niais que ceux-ci ont 
n é c e s s a i r e m e n t p r é v u e s , sans vouloir se donner la peine 
de les p r é v e n i r . 

De ces p r é m i c e s , le juge du fond a pu d é d u i r e que si la 
(danse de style p r é c i t é e avai t c o n s a c r é , en faveur du deman
deur en cassat ion. \'irres]}oiisabililé de la faille lourde com
mise dans l'espèce, elle eût e n l e v é tout c a r a c t è r e s é r i e u x 
aux renseignements devant é m a n e r de son agence et, par 
suite, tout effet utile au contrat intervenu entre part ies . 

Kt , par voie de c o n s é q u e n c e s , qu'il n'a pu, et c'est l à une 
i n t e r p r é t a t i o n souveraine inattaquable, entrer dans l'in
tention d'aucune des //arlies, au moment de la convention, 
de r e c o n n a î t r e une telle p o r t é e à la clause l i t igieuse et que 
s p é c i a l e m e n t , quant au d é f e n d e u r , il n'a pu avo ir l'inten
tion' de renoncer à la prestat ion des fautes lourdes qui 
supprimeraient pour lui l 'avantage en vue duquel il con
tractai t . 

Cette i n t e r p r é t a t i o n , qui n'est pas inconci l iable avec les 
termes du contrat, est souveraine . 

Conclusions au rejet , avec i n d e m n i t é et d é p e n s . 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A r r ê t . — Sur les deux branches de l'unique moyen, 
d é d u i t e s , la p r e m i è r e , de la violat ion des art . 1108, u 3 4 e t 
i3s4. a l in . 3. e. civ . et 97 de la Const i tut ion, en ce que l'ar
rêt a t t a q u é a é c a r t é le moyen t i ré d'une (danse d'irrespon
s a b i l i t é du fait d'un t iers , en invoquant l'intention u n i l a t é 
rale d'un seul des contractants de ne pas accepter cette 
c lause; la seconde, de la violat ion des art . n34 , i384 . al in. 3, 
et 1022, c. civ. , en tant (pie de besoin, fausse applicat ion et 
partant v io lat ion des art . 1 r 7 . u S S e t i i i t i d u n i è m e code, 
en ce que l 'arrê t a t t a q u é a m é c o n n u la foi due à la c lause 
de la convention des part ies qui st ipulait l ' irresponsabi
l i t é , pour l 'Institut Scli imnielpfeng, des fautes commises 
par les agents de celui-ci et a i n t e r p r é t é cette (danse au 
l ieu de l 'appliquer en ses ternies c la i r s et p r é c i s : 

Attendu qu'aux termes de la convention verbale interve
nue entre part ies , telle qu'elle est r a p p o r t é e par l 'arrêt 
d é n o n c e , l 'Inst i tut actuel lement demandeur s ' é ta i t e n g a g é 
à r é p o n d r e à la demande de renseignements qui lui était, 
a d r e s s é e , par un rapport concis, base sur les d o n n é e s qui 
lui sont, fournies par son service ordinaire de recherches ; 
qu'il é t a i t s t i p u l é : « L' Ins t i tu t n'est pas responsable des 
c o n s é q u e n c e s d'une disposition quelconque prise par 
l ' a b o n n é . L e s r i sques i n é v i t a b l e s , d é r i v a n t de c o r r e s p o n 
dants et d ' a b o n n é s , sont encourus exc lus ivement par 
l ' a b o n n é ; ce dernier renonce à tout recours en cas d é d o m 
mages a t t r i b u é s par lui à des erreurs ou fautes d'auxi l ia ires , 
et renonce formellement à c o n n a î t r e la provenance des 
renseignements à lui fournis n; 

At tendu ipte le juge du fond constate que, dans les ren
seignements fournis au d é f e n d e u r , et sur la foi desquels i l 
a t r a i t é , les p r é p o s é s du demandeur ont commis, non une 

s imple inadvertance, mais un acte de mauvaise v o l o n t é 
devant fatalement produire des c o n s é q u e n c e s domma
geables, non r e c h e r c h é e s par leurs auteurs , mais que 
ceux-ci ont n é c e s s a i r e m e n t p r é v u e s , sans vouloir se donner 
l a peine de les p r é v e n i r ; 

At tendu que le dommage aura i t é t é ainsi produit, sinon 
avec intention de nuire , du moins sciemment, et que le juge 
du fond a pu (lire que parei l s agissements n ' é t a i e n t pas 
exempts de do l ; qu'il en a d é d u i t que si la clause d'irres
p o n s a b i l i t é i n v o q u é e par le demandeur s ' é t e n d a i t à sem
blable faute, elle e n l è v e r a i t tout effet utile au contrat inter
venu entre part ies et qu'aucune de celles-ci n'a pu avoir 
l ' intention de lui r e c o n n a î t r e une telle p o r t é e ; 

At tendu que cette i n t e r p r é t a t i o n n'est pus contraire aux 
termes de la convention l i t igieuse qui p r é v o i t les erreurs 
ou fautes d'auxi l ia ires , et ne vise pas les faits domma
geables commis sc iemment; 

Attendu que l a dite i n t e r p r é t a t i o n , reposant exclusive
ment sur des é l é m e n t s de l'ait, est souveraine ; 

Attendu que le moyen é t a n t reconnu non f o n d é , il est 
sans i n t é r ê t de rencontrer les fins de non-recevoir (pie lui 
a o p p o s é e s le d é f e n d e u r ; 

P a r ces motifs, la Cour , ouï en son rapport M le con
sei l ler D'IToKKSCiiMtDT et sur les conclusions conformes de 
M . T I : R I , I N D E X , procureur g é n é r a l , rejette. . . (Du 23 novem
bre 1911. — P l a i d . P I C A R D et L E C U E R C Q . ) 

Observations. — Le pourvoi contestait le fondement 
de l'adage: culpa la. a dolo aequiparatur. Une faute lourde, 
disait i l , n'est qu'une faute et la clause d'irresponsabi
lité s'y applique. D'ailleurs, aucun texte de loi ne con
sacre l'assimilation de là faute lourde au dol. Ce n'est 
là qu'une réglé imaginée par les glossatcurs. Les con
ventions légalement formées tenant lieu de loi à ceux 
qui les ont faites, i l faudrait donc démontrer que la 
convention litigieuse a une cause illicite pour qu'elle 
soit inopérante. Son illicéilé ne pouvant provenir d'une 
prohibition de la loi, puisque celle-ci est muette sur ce 
point, i l resterait à prouver qu'elle est contraire non pas 
seulement à l'intérêt général, mais aussi à l'ordre pu
blic. (Art. 1131 et 1133, c. civ.) 

Cette argumentation paraît plus spécieuse que. 
solide. La maxime précitée a\ail été formulée par les 
jurisconsultes romains, d'après U M ' I E N : Lata culpa est 
nimia negligenlia, id est non in'elligere, quod omnes 
intelliguvi. ( V . G I I I A I U I , Manuel élémentaire de droit ro-
ma'.n, 4 e édit., p. 651.) Seulement, les commentateurs 
se demandent si le débiteur peut stipuler valablement 
qu'il ne sera pas tenu de la faute lourde, en demeurant 
responsable de son dol, et l 'un des plus récents, M. V A N 
W E T T E K (Pandecies, t. I I I , p. 45), opine, pour l'affir
mative. Elle se présente notamment, écrit-il, pour le 
mandataire (et remarquons-le, l'entreprise commerciale 
d'agence de renseignements consiste dans l'exécution 
d'un mandat salarié). «Puisque la faute lourde—ajoute-
t - i l — ne constitue qu'une négligence et non un dol, i l 
n'y a pas de motif d'invalider la convention dont i l 
s'agit. Si la faute lourde est assimilée au dol, cette assi
milation n'a pas pour but d'identifier des notions dis
tinctes; elle signifie uniquement que tout débiteur ré
pond de la faute lourde comme du dol. » Cette explica
tion est plus ingénieuse que conforme au sens naturel 
de la maxime, dont elle restreint ainsi la portée. C'est 
ce que L A I I I I É montre parfaitement en note de l'arrêt Pel-
lerin.de la cour de cassation de France,du 15 mars 1876 
( P A S . I ' U A N C . , 1876, l , 833 et D A I X O Z , 1876, I , 449) cité 
par M. le procureur général T E I I U N D E N . « Rappelons 
d'abord, dit- i l , que les lois romaines nous fournissent 
les données suivantes : Les faits dommageables à autrui 
sont des cas fortuits, des fautes ou des dois. Nul ne ré
pond d'un cas fortuit s'il ne s'en est chargé. L'homme 
répond en général de ses fautes, mais, dans les rapports 
contractuels, l 'étendue de la responsabilité varie suivant 
la nature du contrat.Une clause du contrat peut modifier 
la responsabilité normale ou affranchir l'homme de la 

responsabilité de ses fautes. L'homme répond toujours 
de son dol. Aucune convention ne saurait l'en exoné
rer. I l y a une faute lourde qui est voisine du dol et qui 
est traitée comme le dol. Cet ensemble d'idées et de 
règles satisfait la raison. I l a passé dans notre ancienne 
jurisprudence. Nous n'en donnerons d'autre preuve 
que ce passage du N O U V E A U D E N I Z A R T , V" Faute : « La 
« faute grossière est assimilée au dol. D'où i l suit que 
« les parties qui contractent ne sont pas plus libres de 
« se décharger de répondre des fautes grossières, que de 
« répondre du dol », ce qui implique la faculté de 
s'affranchir des suites tle toute faute non grossière. » 

L'assimilation de la faute lourde au dol est donc une 
conception traditionnelle et partant une source d'inter
prétation de la loi.C'est dans la matière des obligations 
que le code civil s'inspire de la tradition coutumière. 
( V . L A U R E N T , t. X V , n° 420.) Il y a des fautes si inexcu
sables,si grossières, qu'on les traite comme ledol, bien 
qu'elles aient été commises sans mauvaise foi. ( D A U I . O Z , 

V O Obligations, n° 792 et Suppl., n° 200.) 
La faute lourde, dit S O U K D A T , 6 e édit., n" 6(12 quater, 

diffère sans doute du dol, en ce qu'elle n'implique pas 
l'intention de nuire, élément caractéristique du' dol, 
maisclles'en rapproche, parce que l'insouciancecxtrèmc 
dont elle est le fruit porte atteinte à la bonne foi qui 
doit présider à l'exécution des contrats. ( V . aussi ÏWALA-

I ' E U T , De la presta ion des fautes, p. 179 et suiv. ; B A U -

D R Y - L A U A N T I N F . I U E et B A R D E , Obliga ions, t. I , n° 492.) 
L'auteur d'un ouvrage remarquable sur les Clauses de 

non-garantie, p. 224, M. B O U T A U D , estime que la seule 
explication possible de la prohibition d'une clause 
affranchissant le débiteur de son dol, se trouve dans 
l'art. 1174, qui déclare nulle, toute obligation contractée 
sous une condition poteslative de la part de celui qui 
s'oblige. Il s'étonne même que personne avant lui n'ait 
songea invoquer cette disposition. « Le motif — di t - i l , 
n° 129 — que nous donnons pour repousser l'exonéra
tion du dol et qui nous parait seul juridique, indique 
tissez que nous ne saurions admettre, en droit, l'autre, 
limitation que l'on propose généralement d'apporter à 
la liberté des clauses de non-garantie : Nous voulons 
parler de la faute lourde Le débiteur qui stipule qu'il 
ne devra pas de dommages-intérêts pour les fautes même 
lourdes qu'il pourra commettre dans l'exécution de son 
contrat, reste obligé. Sa responsabilité est restreinte, 
mais l'exécution de son obligation peut être poursuivie 
en justice... La faute lourde fera présumer le dol. Si 
nous considérons comme licite la clause d'exonération 
de la faute lourde, nous n'en concluons pas que chaque 
fois qu'une clause de non-responsabilité figure dans un 
contrat, elle a pour effet d'exclure la responsabilité du 
débiteur pour des fautes de cette nature. I l appartien
dra au juge d'apprécier souverainement la portée de la 
convention des parties. » 

Nous avons reproduit tout ce passage pour montrer 
le peu de fermeté d'une doctrine aussi flottante, qui 
part d'abord d'une règle dont elle laisse immédiate
ment l'application à la latitude du juge. Tout ce qu'on 
peut en admettre, c'est que la clause de non-exonéra
tion doit être examinée eu égard à chaque contrat parti
culier, et que la nature des soins qui doivent être appor
tés à l'exécution des conventions dépend du caractère 
de chacune d'elles, ainsi que cela résulte d'ailleurs de 
l'art. 1137, second alinéa, du code civil . C'est ainsi 
qu'on peut en reconnaître la validité en matière d'assu
rances maritimes par suite de règles qui lui sont pro
pres. (V. Cass., 12 novembre 1885, B E L G . J U D . , 1886, 
col. 135.) On l i t cependant dans un arrêt de notre 
cour de cassation, du 26 octobre 1877 ( B E U C . J U D . , 

1878, col. 871), « qu'il est permis de convenir qu'un 
débiteur sera tenu de plus ou moins de soins que n'en 
exige, en généra1, ta nature du contrat, et que les faits 
entachés de mauvaise foi, sont les S E U L S dont les par
ties pourraient, sans blesser la morale, décliner d'avance 
la responsabilité », et dans un autre arrêt, du 21 février 
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1907 ( P A S , l!>07, I , 135), que « seule, la convention qui 
aurait pour objet de les all'ranehir (les parties) des con
séquences de leur dol, devrait être annulée comme im
morale ». 

.Mais, dans l'intervalle, le 22 février 1900 ( B E L C . J U D , , 

1900, col. 625), la cour de cassation avait jugé qu'en 
relevant à charge, de l'agence de renseignements une 
faute lourde, l'arrêt a constaté implicitement l'exis
tence d'un véritable dol, des conséquences duquel i l 
n'est pas permis aux parties de s'affranchir. Quoi qu'en 
dise M. V A X D O O S S E E A E R E (De la responsabilité des pro
priétaires de navires, p. 238), cette assimilation de la 
faute lourde au dol n'est pas « assez arbitraire ». C'est 
la solution qui parait le mieux en harmonie avec l ' in 
tention qui doit présider à l'exécution du contrat. On 
ne demande pas des renseignements pour en avoir qui 
ne sont donnés qu'avec un manque absolu de soin et 
qui sont alors approximatifs. Sans doute, les agences 
de renseignements ne sont pas infaillibles et peuvent 
s'exonérer des fautes qu'elles commettent par elles-
mêmes ou parleurs préposés. Rien de plus licite, mais 
quand leur incurie prend ies proportions de la faute 
grossière, de celle que ne commettrait pas l'homme 
doué de la vigilance et de la prévoyance les plus ordi
naires, i l semble légitime de décider que les clauses 
d'affranchissement ainsi comprises annihilent pour 
l ' informat ' i ir l'art, 1135, e. civ. (\'<>y. les autorités 
citées au C-><le rivii annoté de E V / . I E H - H E R M A N , Suppl., 
sous les art. 1382-1383, n" s 1307 et suiv., et spéciale 
ment n"" 1317 et 1318. i Les circonstances de l'espèce 
dans laquelle est intervenu l'arrêt ci-dessus rapporté, 
sutlisent à démontrer les conséquences exorbitantes 
qu'entraînerait parfoisl'applicatioii absolue (('une cuuise 
d'affranchissement de responsabilité. (Vuy. toutefois 

B E I . T J E N S , Co 'e de commerce annote, sous l'art.-4 de la loi 
du 25 août 1891. n" s 86 et s , à propos îles clauses de non-
garantie du voiturier.) Un contrat deviuiluee dérision 
quand une agence prétend s affranchir de la faute 
incontestable qu'elle commet, en donnant des ren
seignements sans s'être elle-même renseignée. Les inté
rêts du commerce seraient singulièrement compromis 
si semblable thèse pouvait.triompher. Aussi, la juris
prudence qui s'inspire des réalités plutôt que des 
théories absolues, n'y est elle pas généralement favo
rable. Alors qu'elle n'exonère pas le voiturier de sa 
faute lourde quand i l y a eu inexécution ou retard 
d'exécution du contrat de transport ( R A U P R Y - L A C A N T I -

A E I U E et W A I I I . , Du contrat de louage, t. I I , 2« partie de 
la 3° édil. , n" 3031), elleapplique logiquement la même 
règle dans la matière qui nous occupe. En réalité, 
l 'arrêt ci-dessus reproduit l'éprouve la clause, qui 
exonérerait de la faute inexc-sable, c'est à dire, suivant 
l'observation de M. S A I I H U T ( D A I . I . O / . , Pér . , 1903. I , 105), 
celle qui implique un fait ou une omission d'une gravité 
exceptionnelle, accompli en parfaite connaissance de 
cause des conséquences qu'il peut entraîner, la culpa 
dolo proxima. Voir aussi, sur le sens de celle expression 
dans la loi française du 9 avril 1898. art. 20. Lyon , . 
21 décembre 1909, D A I . I . O Z , l'ér., 1911, I I , 255. Sur les 
clauses de non-responsabilité des propriétaires de 
navires à raison des fautes du capitaine, voir aussi Aix, 
16 janvier 1911, D A I . I . O / , l 'ér. , 1911, I I . 330. 

Comp. Hasselt, 8 avril 1908 ( B E L C . .h:n.. 1908, 
col. 347): Liège, I l décembre I907 ( B E L C . J U D . , I908, 
col. 550). 
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C O U R D E C A S S A T I O N 

Première chambre. — Près, de M. L A M L L K E , prem. [1res. 

1 9 octobre 1 9 1 1 . 

DEGRÉS DE J U R I D I C T I O N . — C O M M I X A I T É C O N . H C A L E . 

A C C I D E N T É P R O U V É P A R I . A I ' E M M I : . — A C T I O N D E S P E I X 

Épia \ cuvnnvi E . V I K N T . — E X P L O I T . — C U X I R V Ï .11111-

ciAiitE. — A P P R É C I A T I O N S O U V E R A I N E . 

RESPONSABILITÉ. - V I C E D E L A C H O S E . — P R E U V E . 

Quand les époux mariés sous le régime de la com
munauté agissent en réparation du préjudice 
qu'ils ont subi à la suite d'un accident dont la 
femme a été victime, le juge du fond interprète 
souverainement la portée de l'action dont il a été 
saisi et peut n'y voir qu'une demande unique 
d'indemnité dont le chiffre fixe le ressort ( 1 ) . 

La resj)onstd)ililé du dommage causé par le fait 
d'une chose entachée d'un vice, n'exige pas la 
preuve d'une faute de la pari de celui qui l'a 
sous sa garde ( 2 ) . 

(.!OIi [S ET MOREAt C. 1UESO.) 

Le pourvoi était, dirigé contre un arrêt de la cour 
d'appel de Bruxelles, du 12 juil let 1910, que nous 
avons rapporté, avec l'avis de M. l'avocat général 
D E I I O O N , dans la B E L C I Q U E J U D I C I A I R E , 1910, col. i l 2 6 . 

A r r ê t . — Sur le premier moyen, accusant la violation 
ou la fausse application des art. i3iq, i320, i322, 1421 et 
14*28, e, civ., iG, 21, 25 et 38 de la loi du 25 mars 1876, 9711e 
la Constitution, eu ce «pie, méconnaissant le droit de la 
femme com ni une en biens du 111 en l autorisée,d'intenter elle-
même les actions mobilières ijui lui sont propres, l'arrêt 
dénoncé a déclaré recevable l'appel du défendeur, alors 
que l'instance poursuivie à la fois par le demandeur et la 
demanderesse chacun pour ce qui le concerne, comprend 
trois demandes distinctes qui n'ont été évaluées séparé
ment ni dans l'assignation, ni dans les premières conclu
sions : 

Attendu que l'action a pour objet la réparation des con
séquences dommageables d'un accident dont a été victime 
la demanderesse, femme commune en biens du demandeur: 
(pie l'arrêt dénoncé constate « (pie la dite demanderesse, 
épouse .loris, a été seule atteinte par l'accident dont il 
s'agit ; qu'elle a de ce chef une action mobilière qui est 
exercée par le mari seul, aux ternies de l'art. 14118 
c. civ., de telle manière que ce dernier représente sa 
femme à litre de mandataire légal et qu'il n'y a pas d'autre 
partie en cause que celle-ci »; que, recherchant l'intention 
du demandeur dans les conclusions prises par lui en pre
mière instance et eu appel, l'arrêt déclare que c'est bien 
a i nsi que le dit demandeur a a ppréei c sa si tua tion au pro
cès : (pie se trouvant de la sorte en présence d'une seule 
action et d'un seul chef de demande, dont le chiffre est 
supérieur au taux du dernier ressort, la cour a déclaré 
l'appel du défendeur recevable et a statué au fond; 

A (tendu qu'il appartient a 11 j 11 ge du fond d'interpréter le 
contrat judiciaire et que sa décision à cet égard est souve
raine, à moins qu'elle no viole la foi due aux actes qui 
déterminent la nature et l'objet du litige: 

Attendu que semblable violation n'est pas établie dans 
l'espèce ; que ni l'ajournement ni les conclusions qui l'ont 
suivi ne sont en contradiction formelle avec l'interpréta
tion de la cour; qu'il ne ressort pas des termes de ces 
documents que, le demandeur .loris aurait entendu com
prendre dans la somme sollicitée un préjudice autre que 
celui éprouvé par sa femme; que sa présence au procès, à 
coté de celle-ci, n'implique pas nécessairement des reven
dications personnelles, connue mari ou comme chef de la 

(1, Comp. Orléans. 3i mai 11)07 ( D A I . I . O Z , Pér., 1911, I I , 
225 et la note): Cass., 7 juin 1910 ( B E I . O . .Ici)., 1910, col. 
129.3); Liège, 12 février 1910 ( B E I . O . .JI I L , 1910, col. (io3). 

(2) Yoy. études insérées dans la .lur. Cour de Liège, 1898, 
pp. 113 et 34i .et la note de M. Es.viEix, S O U S Cass. fr.. 25 mars 
1908 ( P A X H . P É R I T Î . , 1910, I , 171: trib. Bruxelles, i3mai 1897 
( P A S . , 1897, I I I , 1771; Liège. 2G juin 1890 ( B E L G . , I U I > . , 1891, 
col. 44<>): Bruxelles. 2'! mars 1911 • B E I . O . .Il n., 1911, col. 1126); 
les notes de M. . I O S S E K A X I I dans D A I . I . O Z , Pér., 1900, IL 289 
et 1904, Il 25; Oi'.xv, Méthode d'interprétation et sources du 
droit positif, pp. 43 et 545: Cass., 20 mai 1904 ( B E I . I ; . Jci> , 
1904, col. I I 5 3 I ; I 5 février 190b ( K E I . O . ,It te, 1906. col. 801); 
2 juillet 1908 (lÎEi.fi. ,1i i>., 1909, col. i33): P.vxn. iua.ftES, 
V" Responsabilité du dommage causé ]iar des choses inani
mées. n°- 54 et suiv.; Code civil annoté, de l'u/.lEK-II E R M A X , 

Hupp., art. 1.384, 1 1 1 , 5 1 à 

jet-* •- ̂ .-Ai»., 

communauté; qu'il peut s'expliquer soit à raison de l'exer
cice de son mandat de représentant Iégalde sa femme, soit 
à raison de l'assistance et de l'autorisation requises; qu'il 
n'est donc pas démontré avec l'évidence nécessaire, (pie le 
juge du fond aurait outrepassé son pouvoir d'interpréta
tion et méconnu la foi due aux actes, de manière à violer 
l'art. 1319, c. civ. ; 

Attendu (pie le moyen tiré de la violation de l'art. 142S 
du même code — et basé sur la méconnaissance du droit de 
la femme, dûment autorisée d'exercer elle-même les 
actions mobilières qui lui sont propres - devient sans 
intérêt, pour ce qui concerne la compétence et le ressort, 
du moment qu'il est définitivement jugé, comme dans 
l'espèce, que la demande a pour objet la réparation d'un 
préjudice unique (loi du 25 mars 187G. art. 25); 

Attendu qu'il suit des considérations ci dessus qu'en 
recevant l'appel, alors que la somme réclamée dépasse le 
taux du dernier ressort, la décision entreprise n'a pu vio
ler les textes de loi invoqués au moyeu, mais eu a fait, au 
contraire, une juste application; 

Sur le second moyen, déduit de la violation des art. T.'îiq, 
i3ao, i384 et i38G, c. civ., et 97 de la Constitution, en ce 
que l'arrêt dénoncé a débouté les demandeurs de leur 
action parce que, en admettant avec le premier juge que 
l'accident serait dû au vice de la chose, i l n'est ni établi ni 
allégué que le défendeur aurait commis personnellement 
une faute, une imprudence ou une négligence; 

Attendu qu'après avoir constaté que la demande a 
comme fondement juridique l'article i384. c.civ., le pre
mier juge avait reconnu, comme cause génératrice de l'ac
cident, un vice de construction de la trappe, dont un res
sort a blessé grièvement la demanderesse à l'u-il droit; que, 
s'appuyant sur ce fait et sur l'absence de justification, par 
le défendeur, d'une cause légale d'exonération, il déclara 
le dit défendeur responsable, en sa qualité de propriétaire 
ayant, la garde de l'appareil défectueux; 

Attendu que l'arrêt entrepris a réformé cettedécision en 
posant en principe qu'outre le vice de la chose, la partie 
lésée doit établir, comme dans les cas des art. 1.382 et 1383, 
c. civ., l'existence, dans le chef même du gardien, d'une 
faute, d'une négligence ou d'une imprudence; 

Attendu que cette interprétation ne peut se concilier ni 
avec le texte do l'art. i3S4, ni avec les motifs qui 1 ont 
inspiré; (pie, comme le démontre sou préambule, cette 
disposition prévoit des cas de responsabilité différents, 
par leur nature, de ceux qui résultent exclusivement et 
directement du propre fait de l'homme: qu'elle a voulu 
rendre, en outre, celui-ci responsable du dommage causé 
par le fait des personnes ou des choses dont il doit 
répondre ; 

Attendu, sans doute, qu'en introduisant ce principe dans 
le code, et en énonçant dans les art. i384 à i38G divers cas 
d'application, le législateur .n'a pas entendu déroger à 
l'axiome qu'en matière de délits et de quasi-délits, il n'y a 
pas de responsabilité sans faute; qu'aussi,la responsabilité 
des articles précités n'est encourue que lorsqu'une faute 
est établie soit dans le l'ait de la personne dont on doit 
répondre, soit dans le fait de la chose dont on a la garde; 

Attendu qu'exiger de la victime, outre la preuve du vice, 
la preuve d'une faute spéciale et complémentaire, commise 
par le gardien soit au cours des circonstances qui ont 
précédé l'accident, soit dans la garde même de l'objet 
défectueux, serait restreindre arbitrairement la portée de 
la loi et lui enlever, dans bien des cas, son efficacité; 

Attendu, au surplus, que le législateur a clairement ma
nifesté, dans l'art. 1.38G, c. civ., sa volonté de considérer 
le vice de la chose comme une cause suffisante de respon
sabilité, lorsqu'il indique le défaut d'entretien et le vice de 
la construction comme pouvant, chacun étant pris isolé
ment, engager le propriétaire d'un ba ti nient.qui tombe en 
ruines; qu'il n'existe aucune raison de traiter différemment 
le gardien d'une chose mobilière; 

Attendu que le premier juge avait décidé que les deman
deurs avaient justifié du vice de la chose et du rapport de 
causalité entre ce vice et l'accident ; (pie, pour réformer la 

1 décision, la cour eût dû constater, ce qu'elle n'a pas fait, 
(pie ce double élément de responsabilité, ou l'un d'eux, fai
sait défaut, ou admettre une cause d'exonération résultant 
du cas fortuit, de la force majeure ou de la faute de la vic
time ; 

Attendu (pue l'arrêt dénoncé ne constate aucun événe
ment de cette nature; qu'il base uniquement sa décision 
sur la prétendue insuffisance de la preuve faîte par les 
demandeurs; qu'aucune faute de la victime n'est catégori
quement affirmée et que les énonciations vagues de l'arrêt, 
eu ce qui concerne les agissements de celle-ci, n'indiquent 
pas que ces agissements auraient déterminé l'accident, 
mais qu'il est vraisemblable qu'en leur absence celui-ci eût 
pu être évité; que pour qu'une faute existe, au sens de la 
loi, i l faut un fait certain dans son imptitabilité et dans ses 
conséquences : 

Attendu que le vice propre de la chose ne peut être assi
milé au cas fortuit libératoire ; qu'au surplus, l'argumen
tation de la cour à ce sujet ne tend pas à établir l'existence 
d'un cas fortuit exonérant le défendeur, mais à démontrer 
qu'il n'est pas acquis que le gardien de celui-ci ait été cul-
peux ou qu'il ait manqué de prévoyance ou de précaution; 
qu'il suit de ces considérations qu'en exigeant, dans l'état 
des faits de la cause, outre la preuve du vice de la chose, 
la preuve d'une faute à charge du gardien, la cour a fausse
ment interprété l'art. i384, c. civ., et n'a pas légalement 
motivé sa décision ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le 
conseiller D E I I C I . T S et sur les conclusions conformes de 
J I . Emioxn J A X S S E N S , premier avocat général, casse l'arrêt 
en cause, sauf enta disposition qui reçoit l'appel; con
damne le défendeur aux dépens de la dite décision et 
à ceux de l'instance en cassation ; renvoie la cause à la 
cour d'appel de Liège... iDu 19 octobre 1911. — Plaid. 
M M « P I C A R D , B E E K N A E R T et D E L A C R O I X . j 

Observations. — I . « Sous le régime de la commu
nauté légale, i l y a trois espèces de patrimoines : celui 
du mari dont les revenus accroissent à a communauté, 
celui de la femme dont les revenus grossissent égale
ment l'avoir commun, et la masse commune qui com
prend les meubles de chacun, les acquêts et les 
conquêts. » ( E Y Q U E M , Le régime dosai, n° 191.) De là, 
le pourvoi concluait que l'accident litigieux avait, 
entraîné trois préjudices, constituant trois titres diffé
rents, et i l faisait remarquer que la distinction entre 
chacun d'eux est consacrée par de nombreuses autorités, 
spécialement en matière d'accidents. (Voy. avis de 
M. le premier avocat général T E R L I N D E N , B E L C . J U D . , 

1910, col. 1293; Liège, 12 février 1910, B E L C . J U D . , 

1910, col. 603; Jug. Bruxelles, 23 avril 1883, P A S . , 
1883, I I I , 117; Cass. f i \ , 23 février 1897, S I R E Y , 1900, 
I , 521 et la note de M. L A C O S T E ; note de M. D E M O G I J E , 

dans S I R E Y , 1909, I I , 113 ; T K O P L O N G , Confiât de mariage, 
t I , no 483; P A N D . F R . , V° Mariage, n n 4001 ; B E I . T J E N S , 

Coie civil, art. 1428, n° ilbis; art. 1382, 1383, n° 61 ; 
D E F O L L E V I L L E , Traité du contrat pécuniaire de mariaqe, 
n» mb.s.) 

L'arrêt répond d'une façon décisive que l'action, telle 
qu'elle avait été intentée, tendait uniquement à la répa
ration du préjudice éprouvé par la femme, et que, dès 
lors, la subdivision du dommage qu'invoquait le pre
mier moyen n'entraînait pas des évaluations distinctes, 
alors qu'il ne s'agissait au procès que d'un seul chef 
d'indemnité. 

IL Le dommage causé par le fait des choses que l'on 
a sous sa garde entraîne droit à réparation dès que le 
vice de la chose est établi, sans que la partie lésée soit 
tenue d'établir que le gardien a commis une faute, une 
négligence ou une imprudence. A raison du vice de la 
chose, celui qui la détient est censé en faute, sauf à lui 
à démontrer soit qu'il n'y a pas eu faute de sa part à ne 
pas s'apercevoir du vice de la chose (comp. tr ib. 
Bruxelles, 13 mai 18a7, P A S . , 1897, I I I , 177; Liège, 
26 ju in 1890, B E I . C . J U D . , 1891, col. 446), soit quelle 
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dommage provient ou bien d'une cause étrangère qui ne 
peut lui être imputée (art. 1147), ou bien de la faute de 
la victime. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

S i x i è m e chambre. — P r é s i d e n c e de M. F A I D I T Î . 

5 j a n v i e r 1 9 1 2 . 

ABORDAGE — V0ILlF.lt HEMOHOTÉ. — COLLISION EN VIEIL 
RESPONSABILITÉ. 

L e voilier remorqué par un vapeur en mer par 
lemps de brunie épaisse, esl tenu de ralentir sa 
marche lorsque l'approche d'un steamer lui est 
signalée dans la direction qu'il doit suivre. Il est 
tenu surtout de mnrclier avec prudence au 
moment où il traverse une route de navigation 
fréquentée. 

En cas de danger, le capitaine doit même com
mander au remorqueur d'arrêter ses machines. 

( ( ' O M I ' A O X T E . M A R I T I M E F R A N C A I S E e. M A R Y I I I L K C I I E T C ' ° 

E T lit V S E T L)'" ' .) 

A r r ê t . — Attendu que. le 22 ju in 1902, vers 7 h. 40 du 
matin , par temps de brunie é p a i s s e , un abordage eut lieu 
dans la M a n c h e , à cinq mil les environ au sud de Dungcuess . 
entre le steamer anglais Camrose. appartenant à Mnry-
churcli et C'"'. et le vo i l i er Due d'Annuité, qui appartenait à 
la Compagnie Mari t ime F r a n ç a i s e et é ta i t r e m o r q u é par le 
vapeur anglais Challenge; 

Attendu qu'en ju i l l e t 1:102. Marychurch et C i 0 , p r é t e n d a n t 
que l'abordage é t a i t du à la faute du Due d'Aunial<' et de 
son remorqueur, firent citer les p r o p r i é t a i r e s de ces 
navires devant la Haute C o u r de just ice de L o n d r e s , divi
sion do l ' A m i r a u t é : que, le 26) novembre iflo3, le juge 
anglais , a p r è s avoir p r o c é d é à l ' instruction contradictoire 
de la cause, a p r è s avoir r e ç u les d é p o s i t i o n s a s s e r m e n t é e s 
des t é m o i n s et recuei l l i l'avis des hommes techniques dont 
i l é t a i t a s s i s t é , d é c i d a qu'il n'y avai t aucun reproche à l'aire 
au Camrose, tandis que le Challenge et le Due d'Annuité 
devaient ê t r e c o n s i d é r é s comme é t a n t on faute; que cette 
d é c i s i o n ayant é t é c o n f i r m é e par la j u r i d i c t i o n d'appel, 
M a r y c h u r c h et C ' e furent i n d e m n i s é s par la Compagine 
F r a n ç a i s e de tout le dommage qu'ils axaient subi : 

Attendu (pic, le 3o ju i l l e t 1904, la Compagnie F r a n ç a i s e 
fit à son tour ass igner Marychurch et C' ' , a insi que leur 
caution, les court iers belges K u y s et C i 0 , devant le tr ibunal 
de commerce d'Anvers, aux fins d'entendre d é c i d e r que la 
col l is ion éta i t imputable à l ' é q u i p a g e du Cnmrose; 

Attendu que. par son j 11 go m eut du 26 j u i n 1909, le tr ibunal 
d'Anvers d é c i d a , comme les juges anglais , que c ' é t a i e n t le 
voi l ier et son remorqueur qui avaient p r o v o q u é l'abordage 
p a r l e u r faute; niais i l admit que le Cnmrose avait , par 
manque de p r é c a u t i o n , a g g r a v é les c o n s é q u e n c e s de cet 
accident, et il d é c l a r a Marychurch et (>', so l idairement 
avec Uuys et C i e . responsables du c i n q u i è m e du dommage 
souffert par le Duc d'Annuité ; 

Attendu (pie la Compagnie F r a n ç a i s e d'une part, Mary
church et Uuys d'autre part , ont i n t e r j e t é appel de ce juge
ment; que les deux causes, inscri tes sous les n"- 8074 et 
S'oSS du r ô l e g é n é r a l , sont connexes et qu'il y a lieu de Tes 
jo indre : 

Attendu que, la Compagnie F r a n ç a i s e é t a n t demande
resse au p r o c è s actuel , c'est à elle qu'incombe le fardeau 
de la preuve : 

At tendu qu'elle reproche tout d'abord au Cnmrose d'avoir 
m a r c h é à une trop grande a l lure et d'avoir a ins i contre
venu au r è g l e m e n t ayant pour objet de p r é v e n i r les abor
dages on mer ' a r r ê t é royal du .'Si mars 1 8 9 7 ) , r è g l e m e n t dont 
l 'article îG prescr i t à tous les navires de n'aller, en temps 
de brume, qu'avec une vitesse m o d é r é e ; que ce reproche a 
é t é accuei l l i par le jugement dont appel ; 

Mais attendu, d'une part , qu'il 110 r é s u l t e d'aucune 
constatation certaine ni d'aucun ' t é m o i g n a g e qu'eu é g a r d à 
l'étal de l ' a t m o s p h è r e , aux courants , à la direct ion du 
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vent et aux autres c irconstances , le Camrose ait n a v i g u é à 
une vitesse excess ive depuis son passage devant le bateau-
phare du R o y a l Sovereign, jusqu'au l ieu de la coll is ion ; 
que r ien n'est venu contredire les d é c l a r a t i o n s du pilote 
belge qui se trouvait sur le Camrose; que ce pilote affirme 
que le Cnmrose a l la i t le jilus doucement possible, c 'est -à-
dire à ra i son de doux mouds ou de deux noeuds et demi à 
l'heure au moment où on a entendu pour l a p r e m i è r e fois 
le sifflet du remorqueur , et q u ' a u s s i t ô t le capita ine a l'ait 
a r r ê t e r les machines , qui n'ont plus é t é remises en marche 
que pour battre à toute vitesse eu a r r i è r e ; 

Attendu, d'autre part , que l ' importance et la nature des 
avar ies des doux navires s'expliquent aussi bien p a r la 
vitesse de l'un que par celle de l'autre : qu'il n'y a pas eu 
p é n é t r a t i o n de I 'é trave du Camrose dans la murai l l e tr i 
bord du Duc d'AumnIe, c l que r ien n ' é t a b l i t que ce soit le 
steamer qui ait f r a p p é le vo i l i er ; 

Attendu que la Compagnie F r a n ç a i s e reproche auss i au 
Camrose d'avoir mis sa barre à b â b o r d lorsqu'i l a entendu 
le s ignal de brume du remorqueur ; 

Attendu que cette m a n œ u v r e , qui aura i t pu ê t r e une 
cause de danger si elle ava i t é t é maintenue, a é t é i m m é d i a 
tement r e c t i f i é e par une m a n œ u v r e de barre à tribord, et 
n'a eu ainsi aucun effet a p p r é c i a b l e sur la direct ion du 
steamer : que cela r é s u l t e non seulement des d é p o s i t i o n s 
faites à L o n d r e s par les officiers du Camrose, qui ont é t é 
t é m o i n s des deux mouvements de barre , mais auss i des 
d é c l a r a t i o n s du capitaine, du second et du l ieutenant du 
Duc d'Anmale, qui ont reconnu que la direct ion du Camrose 
n'avait pas é t é m o d i f i é e ; que. d è s lors , s i m ê m e il é t a i t 
é t a b l i que le capitaine du Camrose a i n s é r é ou l'ait i n s é r e r 
a p r è s coup dans ses l ivres de bord l ' indication de la 
m a n œ u v r e de redressement de barre , on ne pourra i t pas 
d é d u i r e de là qu'il a a l t é r é la v é r i t é : 

Attendu (pie vainement la Compagnie F r a n ç a i s e a l l è g u e 
(pie les avar ies , et notamment la d é v i a t i o n de I ' é t r a v e du 
Cnmrose de tribord sur b â b o r d , d é m o n t r e n t que, au moment 
de la col l is ion, le Cnmi-ose é ta i t encore sous l'influence de 
la mise de barre à b â b o r d ; (pie tel n'est pas l'avis des 
hommes techniques consultes par les magis trats a n g l a i s ; 
que ces techniciens ont d é c l a r é au contraire que rien dans 
les avar ies n'indique qu'il y ait eu de la part du Camrose 

une nianieuvre inopportune; 

Attendu que de l'ensemble des é l é m e n t s de la cause il 
r é s u l t e que l'abordage n'aurait pas eu l ieu, si le voi l ier et 
son remorqueur n'avaient pas commis l ' imprudence de 
poursuivre leur route avec la m ê m e vitesse a p r è s que 
l'approche du steamer leur eut é t é s i g n a l é e ; (pie. part is de 
L o n d r e s et se dir igeant vers Cherbourg , le Challenge et le 
Duc d'Anmale traversaient , p r é c i s é m e n t en cet endroit , l a 
route t r è s f r é q u e n t é e qui conduit de l 'Atlantique vers 
A n v e r s et R o t t e r d a m ; que leur é q u i p a g e devait savoir 
qu'on d é v i a n t ainsi vers le S u d . la t r a î n e é ta i t e x p o s é e à 
rencontrer à tribord des navires su ivant la route dont il 
vient d'être p a r l é : (pie, dans ces conditions, entendant le 
sifflet du Camrose à deux ou trois points sur son avant-
tr ibord, le Challenge aurai t dit a r r ê t e r ses mach ines , qu'i l 
eut dii tenir compte de ce que chaque mouvement en avant 
avai t pour r é s u l t a t de rapprocher davantage les deux 
navires et exposait la traine à se p lacer dans une s i tuat ion 
telle que la col l is ion ne put ê t r e é v i t é e par la seule 
nianieuvre du stea mer ; que l 'arrêt des machines, quoi qu'en 
ait dit la Compagnie F r a n ç a i s e , n'aurait o c c a s i o n n é aucun 
danger ni m é m o aucune d i f f i c u l t é à la t ra ine ; (pie les 
conseils techniques consul l é s par les juges anglais , tant en 
p r e m i è r e instance qu'on appel , ont (unis sur celte question 
un avis formel et ont a j o u t é que, on p r é s e n c e de la s i tuat ion 
respect ive de la t r a î n e et du Camrose, il é t a i t du devoir 
d'un bon marin de stopper ; que l'article 21 du r è g l e m e n t 
i n v o q u é par la Compagnie F r a n ç a i s e , ne s'applique pas au 
cas 011 un voi l ier t r a î n é par un remorqueur à vapeur 
rencontre un steamer: que la (raine devait d'autant moins 
conserver sa vitesse, que le broui l lard é t a i t t r è s é p a i s et 
qu'aux tonnes de l 'article 27 du r è g l e m e n t , tout naviga
teur, quel qu'il soit, doit avoir é g a r d à tous les dangers tle 
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eollision ainsi qu'aux c irconstances qui peuvent forcer de 
s ' é c a r t e r des r è g l e s ordina ires pour é v i t e r un danger 
i m m é d i a t ; qite c'est à tort (pie la Compagnie F r a n ç a i s e 
soutient que le ralent issement de la marche du remorqueur 
eut é t é une mesure inefficace: qu'en effet, nu moment ou 
le Camrosen a r r ê t é ses machines , les deux vapeurs é t a i e n t 
encore é l o i g n é s l'un de l'autre d'environ un mil le : qu'aussi 
le capitaine du Duc d'A uníale, i n t e r r o g é sur ce point devant 
le juge anglais , a reconnu qu'il aura i t pu é v i l e r le Camrose 

en m a n œ u v r a n t a u s s i t ô t a p r è s l 'avoir a p e r ç u , s'il n'avait 
pas e s t i m é qu'il é t a i t en droit de conserver sa direction et 
de maintenir sa vitesse; 

Attendu que, r i e n n ' é t a b l i s s a n t que l ' é q u i p a g e du Cnm
rose a commis une faute de nature à provoquer l'abordage 
ou à en aggraver les c o n s é q u e n c e s , c'est à tort que le juge
ment dont appel a d é c l a r é Marychurch & C i o , .ainsi (pie 
Ruys A1-- C K responsables v i s - à - v i s d e l à Compagnie Mar i 
time F r a n ç a i s e j u s q u ' à concurrence du c i n q u i è m e du 
dommage souffert par celle-ci; 

P a r ces motifs, la Cour , jo ignant les causes, met à n é a n t 
le jugement a t t a q u é ; entendant, d é c l a r e la Compagnie 
Mari t ime F r a n ç a i s e non f o n d é e en son action, l'en d é b o u t e 
et l a condamne à tous les d é p e n s , tant de p r e m i è r e 
instance que d'appel.. . ( D u 5 j a n v i e r 1912. — P l a i d . 
M M 6 5 M O N T I E I M , du barreau d'Anvers , LÉo.x D E L A C R O I X et 
E D M O N D P I C A R D . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

S i x i è m e chambre. — P r é s i d e n c e de M. F A I D E R . 

2 2 d é c e m b r e 1 9 1 1 . 

R E S P O N S A B I L I T É . — A C C I D E N T C A U S É P A I S U N E N F A N T 

M I N E U I t . — D É F A I T D E S U R V E I L L A N C E D U P É H E . 

Le père ne peut pas échapper à la responsabilité du 
dommage causé ¡jar son enfant mineur, en se fon
dant ujiiquemenl sur ce que, le jour de l'acci
dent, les nécessités de sa profession l'empêchaient 
de surveiller son fils, à qui d'ailleurs il avait 
donné une bonne éducation. 

(VAX MOLLE: c. V LACROIX.) 

A r r ê t . — Attendu, en droit , que le p è r e est respon
sable du dommage c a u s é par son enfant mineur demeurant 
avec lu i , à moins qu'il ne prouve qu'il n'a pas pu e m p ê c h e r 
le l'ait dommageable ; 

A t t e n d u . q u e de l'information à laquelle a p r o c é d é la 
police (t 'F.tterbeck, les 2 et .'J mars 190S, r é s u l t e n t dos pré 
somptions graves , p r é c i s e s et concordantes, qui d é m o n 
trent que c'est bien Georges V a n Molle, enfant mineur de 
l'appelant et demeurant avec celui c i , qui a. b l e s s é la fille 
de l ' i n t i m é e ; que ce fait a é t é a t t e s t é par L u c i e C r a h a y et 
Marie A d a m s , qui ont vu Georges V a n Molle, au haut d'une 
é c h e l l e a p p l i q u é e contre le mur c l ô t u r a n t la cour du pen
sionnat Saint-Joseph, o c c u p é à je ter dans cette cour des 
morceaux de pierres , dont l'une a atteint la vict ime à la 
t ê t e ; que le fils V a n Molle l u i - m ê m e , qui , d 'après p lus ieurs 
t é m o i n s , avai t l'habitude d'agir de la sorte, a reconnu 
l 'avoir l'ait le j o u r où la petite L a c r o i x a é t é b l e s s é e : 

At tendu que les faits a r t i c u l é s par l 'appelant ne tendent 
pas à produire do nouveaux t é m o i g n a g e s dans l'ordre de 
l a preuve contraire , mais uniquement à é t a b l i r que, le j o u r 
de l'accident, les n é c e s s i t é s de la profession de V a n Molle 
e m p ê c h a i e n t celui-ci de surve i l l er son fils, à qui d'ailleurs 
il avai t donne une bonne é d u c a t i o n ; 

At tendu que ces faits ne sont pas re levants; que si l'ap
pelant, qui d é c l a r e ê t r e retenu à la caserne de cavalerie 
tous les jours de s ix heures et demie du matin à huit heures 
du soir, n'a pu, comme il le p r é t e n d , vei l ler de façon suffi
sante à l ' é d u c a t i o n de son fils, i l n'en devait pas moins 
savoir qu'un enfant de dix ans est sujet à des actes d 'é tour-
derie qui rendent n é c e s s a i r e une survei l lance attentive; 
que, quittant sa maison en la issant ses enfants à la garde 
de sa femme, V a u Molle a u r a i t d û veil ler à ce qu'ils ne 
fussent pas a b a n d o n n é s à e u x - m ê m e s dans un verger atte

nant à la cour d'un pensionnat; que cela lui é ta i t d'autant 
plus facile, qu'il pouvait mettre à leur disposition le vaste 
j a r d i n qui d é p e n d de son habitation et dans lequel les 
enfants, en se l ivrant à leurs jeux sous les regards de leur 
m è r e , n'auraient couru aucun danger ot n'auraient é té une 
cause de danger pour personne: que l'appelant doit s'en 
prendre à l u i - m ê m e s'il est a ins i r e s t é dans l'ignorance de 
la f â c h e u s e habitude c o n t r a c t é e par son fils Georges ; que, 
n'ayant pas pr i s toutes les mesures que commandait la 
prudence en vue ( l ' e m p ê c h e r lo fa i t dommageable, il n'est 
pas fondé à se p r é v a l o i r de la d e r n i è r e disposition de 
l'art. i384, 0. eiv., pour faire retomber les c o n s é q u e n c e s de 
l'accident sur la victime, qui n'a aucune faute à se 
reprocher ; 

At tendu, d è s lors, que c'est à bon droit que le tribunal 
de B r u x e l l e s a d é c l a r é l'appelant responsable; 

P a r ces motifs et ceux des premiers juges, la Cour, ouï 
en audience publique l a v i s conforme de M. l'avocat g ê n é -
n é r a l J A X S S K N S , re je tant toutes conclusions contraires et 
notamment l'offre de prouve f o r m u l é e pur l'appelant, 
d é c l a r e l e d i t appelant sans griefs: confirme le jugement 
a t t a q u é : condamne l'appelant aux d é p e n s d'appel... (Du 
22 d é c e m b r e 1911.— P l a i d . M M ' - A L I M I . L E C I . E I K Q . L . L E RO Y , 

V A X A C K E K E et L . A N D R É . ) 

Observations. — Le père qui se trouve, par les 
nécessités de sa profession, dans l'impossibilité de 
surveiller personnellement ses jeunes enfants, n'en 
doit pas moins veiller à ce que cette surveillance soit 
assurée. S ' i l en était autrement, la responsabilité édic
tée par l'art. 1384, c. civ., resterait à l'étal de lettre 
morte dans la plupart des cas. Voy. P A N D . H E I . G E S , 

V° Responsabdité des pè'-e et mère.'n" 2; L A I D E N T ' 

Dr il civil, t. XX, n° 565; Licgo, 19 mars 1870 ( B E L G . 

J U D . , 1870, col. 1:227); Civ. Clmrleroi, 12 novembre 
1874 ( P A S . , 1875, I I I , 63); Dijon, 19 février 1875 ( D A L 

L O / , 187IJ, I I , 70); Civ. Liège, 4 avril 1878 (CI .OKS et 
B O N J E A N , t. XXVII , col. 254); Ganti, 8 mars 1886 ( P A S . , 

1886, I I , 378) ; Civ. Ypres, 18 juillet 1888 ( P A N D . P E U . , 

1889, n n 1705); Civ. Liège, 23 novembre 1889 ( P A N D . 

P E U . , 1890, n° 42); Civ. Namur, 11 février 1896 
( P A N D . P E U - , 1-896, n" 1050); Civ. Anvers, 14 avril 1896 
( P A N D . P E U . , 1890, n» 1389); Civ. Arlon, 17 j u i l 
let 1901 ( P A N * , P E R . , 1903, n° 132); Bruxelles, 20 novem
bre 1903 ( P A N D . P É M . , 1904, n° 170). 

Comp. Civ. Bruxelles, 2 juil let 1852 ( B F . L G . J U D . , 

1852, col. 15.76); Civ. Termonde, 22 mais 1801 ( C L O E S 

et B O N J E A N , 1861, col. 288); Gand, 4 février 1875 
( B E L G . J U D . , 1875 col. 42b); Civ Bruxelles, 26 décem
bre 1886 (J. T I U R . , 1887, col. 214); Montpellier, 12 fé
vrier 1887 ( D A L L O Z , 1888, I I , 19); Liège, "26 février 1889 
( P A S . , 1889, I I , 192); Bruxelles, 18 mai 1889 ( J . Timi., 
1889, col.791); Douai. 7 novembre 1893 ( D A L L O Z , 1894, 
I I , 159, et SuiEY. 1894, I I , 161k Civ. Bruxelles, 30 ju i l 
let 1894 ( P A S . , 1895, I I I , 257); Liège, 5 décembre 189i 
( B E L G . J U D . , 1894, col. 1581); Civ. Bruxelles, 2 janvier 
1895 ( P A S . , 1895, I I I , 258); Civ. Charleroi, 11 avril 
1901 ( P A S . , 1902, I I I , 106). 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

P r e m i è r e chambre. — P r é s i d e n c e de M . L E V Y - M O K E I . I . E . 

2 0 d é c e m b r e 1 9 1 1 . 

A P P E L C I V I L . — E F F E T S U S P E N S I F . — V A L I D I T É D E S A C T E S 

D ' E X É C U T I O N A N T É R I E U R S . — S U R S I S . 

L'appel d'un jugement qui n'est pas exécutoire 
par provision, n'a pas pour effet de frapper de 
nullité les actes d'exécution régulièrement prati
qués avant qu'il n'ait été interjeté; l'exécution 
est seulement suspendue jusqu'après la décision 
du juge d'appel ( i ) . 

(i) V. en ce sens : C I . A S S O X et C O L M E T - I ) A A Î I E , Prec. théor. 
et prat. de proc. civ., 2« éd . (1908), t. 11, p. 94, n" ioo3; 
LEL'KQITX, Codette lu saisie-arrêt, 2e éd . (190ÜJ, n" 120, et les 
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( S l ' H A E E F E R C. V E U V E V A X D E X I 1 E . M D E N . ) 

A r r ê t . — At tendu que, p a r jugement contradicto ire 
du 25 mai 1909, le tr ibunal eivi l de .Bruxelles a condamne 
l'appelante à payer à l ' i n t i m é e la somme, eu pr inc ipa l , de 
i3,3~7 francs, sans ordonner toutefois l ' e x é c u t i o n proviso ire 
nonobstant appel ; 

A t t e n d u que ce jugement , s i g n i f i é à a v o u é le 16 no
vembre 1910, ne put l ' ê tre à l 'appelante en personne que le 
8 a o û t 1911 ; 

At tendu que, le 3i octobre 1911, l ' i n t i m é e fit p r o c é d e r 
r é g u l i è r e m e n t à une s a i s i e - e x é c u t i o n sur certains objets 
mobi l iers appartenant à sa d é b i t r i c e ; 

At tendu que celle-ci, pour r é p o n d r e à cette mesure, s'em
pressa , d è s le 3 novembre 191 J , d' interjeter appel du juge
ment du 20 mai j909.et . leU novembre ,ass igna en r é f é r é aux 
fins de l'aire d é c l a r e r nulle et de nul effet la s a i s i e - e x é c u 
tion p r a t i q u é e , et en l'aire ordonner la m a i n l e v é e : 

At tendu que l 'ordonnance dont appel s'est, à t r è s juste 
t itre, b o r n é e à d é c l a r e r qu'il serait surs i s à l ' e x é c u t i o n 
c o m m e n c é e j u s q u ' a p r è s d é c i s i o n p a r l a cour sur le m é r i t e 
de l'appel in te i ' j e tô contre le jugement du 25 mai 1909, 
ajoutant que le juge du prov i so ire outrepassera i t ses-pou
vo irs s'il s tatuait comme i l y é t a i t c o n v i é par l 'appelante, 
sur la v a l i d i t é ou la n u l l i t é de la dite e x é c u t i o n , cette ques-
tion é t a n t de la c o m p é t e n c e exc lus ive du juge sa i s i du fond; 

At tendu que cette d é c i s i o n est conforme à la loi, à la doc
tr ine e t à l a j u r i s p r u d e n c e ; qu'il é c l i e t donc de s'y r a l l i e r e t 
d'en adopter les motifs; 

At t endu que l 'appelante ins iste cependant et soutient 
qu'en admettant la r é g u l a r i t é ini t ia le d e l à sais ie p r a t i q u é e 
le 3 i octobre, encore faudrait- i l , à par t i r de l'appel i n t e r j e t é 
le 3 novembre, la c o n s i d é r e r comme une voie de fait qu'il 
appart iendrai t au juge des r é f é r é s de l'aire cesser en ordon-
nant, non pas la s imple suspension, mais la l e v é e de la dite 
sais ie ; 

At t endu que, pour just i f ier cette t h è s e , l'appelante se 
fonde sur le pr inc ipe de l'effet suspensif de l'appel, consa
cré par l 'art. 4̂ 7> L'- proc. civ.; 

Mai s attendu que de ce principe d é c o u l e uniquement la 
c o n s é q u e n c e que l'appel a r r ê t e et suspend les actes d ' e x é 
cution ; qu'il ne faut pas a l l er au d e l à , et que ce serai t 
m é c o n n a î t r e la p o r t é e r é e l l e de l'effet suspensif que de con
s i d é r e r l'appel comme frappant 1/1*0 facto de n u l l i t é les 
actes d ' e x é c u t i o n . r é g u l i è r e m e n t p r a t i q u é s avant qu'il ne 
soit i n t e r j e t é : ces actes ne deviendront nuls que si le t itre 
oui l eur sert de base est mis à n é a n t p a r le juge d'appel; ils 
conserveront , au contraire , toute leur va leur et e f f i c a c i t é 
si ce titre est c o n f i r m é ; 

At tendu que l a d é d u c t i o n que l'appelante veut t irer du 
pr inc ipe de l 'art. Jp"i e - proc. civ. , est donc e r r o n é e , et 
qu'il n'y a pas l ieu de s'y a r r ê t e r : 

P a r ces motifs et ceux du premier juge, l a Cour , ou ï en 
ses conclusions conformes M. le premier avocat g é n é r a l G E N -

D E B I E N , d é c l a r e l 'appelante sans griefs, met son appel à 
n é a n t , confirme l'ordonnance a t t a q u é e et condamne l'appe
lante aux d é p e n s . . . (Du 20 d é c e m b r e 1911. — P l a i d . 
M M « Aui i . B K A U N C . A . M . D E S M E T . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

P r e m i è r e chambre. — P r é s , de M . L É v V - M O I Î E I . I , E . 

6 d é c e m b r e 1 9 1 1 . 

E A U X . — R I V I È R E N A V I G A B L E . — Q U A I PAiencruBit . — 

A M É N A G E M E N T . — R E S P O N S A B I L I T É . — C O M M U N E . — B H A S 

D E I U V 1 È I I E . — R É G I M E . 

L'autorité communale n'a / / a s la mission de nive
ler le lit d'une rivière dans laquelle se fait sen
tir la marée, cji vue d'assurer la sécurité de 
l'échouage d'un bateau amarré au quai purticu-

a u t o r i t é s c i t é e s en note; C a s s , 29 novembre 1900 (BEl.fi. 
J U D . , 1901, col. 4 " 4 > uvec les conclusions de M . le premier 
a v o c a t ' g é n é r a l V A N S C I I O O R ) ; S I R E Y , 1902. I V , 17, avec la 
note de M . L A C O S T E . 

lier d'un industriel. Ce travail, qui ne concerne 
pas l'inlérèt général, doit se faire pur les soins 
et aux frais du particulier intéressé, sous réserve 
de la surveillance de l'autorité ayant la police 
du cours d'eau. 

La commune n'est pas responsable de la mauvaise 
exécution du nivellement qui a été fait par ses 
ouvriers par suite d'une simple tolérance de sa 
pari. 

Le particulier <]iii bénéficie de la clause de 
déchargement à s o n quai est responsable, à 
l'égard du batelier, des défectuosités de nivelle
ment qui ont occasionné des avaries au bateau ; 
il en est surtout ainsi s'il lui a été donné l'assu
rance que le chantier (l'échouage avait été 
préparé à le recevoir. 

Le bras d'un cours d'eau navigable est soumis au 
régime du 
dance; il 
l'i-Jat ( 1 ) . 

cours d'eau dont il est une dépen-
uppartient au domaine public de 

L E S E U E R E S I , A M O T E T C . V I L L E D E J I A M N E S ; 

L A M O T C . V I L L E D E M A L I N E S , E R A N ( TV X E T 
(HELLEHOSCH 

LES FRÈRES 
PETIT./ 
A r r ê t . — At tendu que les affaires inscr i tes sous les 

n o s 8591 et 874° sont connexes, et qu'il é c h e f d'en ordonner 
la jonct ion : 

At tendu que, par conveni ion verbale , l 'appelant I le l le-
bosch a fré té son bateau « A m é d é e » pour le transport de 
332 12 tonnes de charbon,de l i u h r o r t au quai de d é c h a r g e 
ment des i n t i m é s Laniot , à Matines ; 

At tendu que la brasser ie des f r è r e s L a m o t est s i t u é e au 
confluent de la Dyle et de la M é l a n e ; que le bateau devait 
s 'amarrer dans la M é l a n e le long du mur de l ' é t a b l i s s e m e n t 
et en face des trois portes qui y ont é t é p e r c é e s pour pei'-
mettre le d é c h a r g e m e n t ; 

Attendu que, le 20 a o û t 1903, l 'appelant, dont le bateau 
é t a i t retenu à A n v e r s par les f o r m a l i t é s de la douane, r e ç u t 
des f r è r e s L a m o t l 'assurance verbale que le chant ier 
d ' é e h o u a g e sur lequel le bateau devrai t reposer à m a r é e 
basse é t a i t en é t a t de le recevoir ; 

At tendu qu'arr ivant à Mal ines dans l ' a p r è s - m i d i du 
21 a o û t , le batelier, a p r è s avoir c o n s t a t é que l ' é l é v a t i o n de 
la m a r é e donnait à son bateau un t irant d'eau suffisant, 
a l la s 'amarrer à l'endroit qui lui é t a i t d é s i g n é par un agent 
des L a n i o t ; 

At tendu qu'au cours du d é c h a r g e m e n t . l e b a t e a u subit des 
avar ies p a r suite du mauva i s é t a t du chant ier d ' é e h o u a g e ; 
(pie l'expert De K x c k e r e , d é s i g n é en r é f é r é , a c o n s t a t é que 
le nivel lement en avait é t é l'ait d'une m a n i è r e d é f e c t u e u s e ; 
qu'il ex is ta i t dans le l i t de la M é l a n e un banc de sable dur 
p a r s e m é de briques, et que, sans s ' ê t re p r é o c c u p é s d'en 
enlever la c r ê t e , les auteurs du trava i l s ' é t a i e n t b o r n é s à 
niveler la vase e n t a s s é e à la r ive droite ; q u e , d è s la seconde 
m a r é e descendante, le jusant avai t produit des uffouille-
ments dans la vase sous les e x t r é m i t é s du ba teau; qu'à 
m a r é e basse, d é s lors , celui ci reposant par la mi l i eu s u r 
le banc et portant à taux de l'avant et de l ' arr i ère , devait 
fatalement se disloquer sous le poids de sa charge ; 

At tendu qu'il avai t é t é p i ' o c é d é à ce nivel lement dé fec 
tueux par six ouvriers de l a vil le de Mal ines , sur la demande 
qui en avait é t é faite par les f r è r e s L a m o t au maitre de 
quai l ' ranekx , et que les f r è r e s L a n i o t avaient fait a ider 
les ouvriers communaux par deux de leurs propres 
ouvr iers : 

Attendu que l'action i n t e n t é e par l 'appelant I le l leboscl i 
tend à obtenir des f r è r e s L a m o t et de l a vi l le de Malines la 
r é p a r a t i o n du dommage qui leur a é t é c a u s é ; que les f r è r e s 
Laniot appellent en garantie la ville de Mal ines , le maitre 
de quai l ' ranckx et Petit , vendeur de la cargaison ; 

[1) PAND.lîELdES, V " ICh 11 x courantes (navigables et flotta
bles), n"s Go et suiv. ; G inox, Droit administratif. t I , n" 4 - L 

p.3yo; DALi .oz,Rép , V " /Caux, n" 52 ; C a s s . , 14 novembre 1844 
B E L O . J U D . , 1845, col. i45); Bruxel les , 4 d é c e m b r e 18G7 

( B E I . C . J E U . . 18G8, co l . 17). 
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Attendu que la r e s p o n s a b i l i t é de la vi l le de Malines n'a 
é t é e n g a g é e par l'accident ni envers l'appelant ni envers 
les f r è r e s Lamo':, à quelque titre que ce soit ; 

At tendu, en effet, que la M é l a n e est un bras de la Dyle . 
qui est une r i v i è r e navigable dans la partie à laquelle ce 
bras se l'attache ; qu'à ce t itre, elle est soumise au m ê m e 
r é g i m e ; qu'elle appart ient donc au domaine public de 
l 'Eta t , qui a seul la charge de son curage et de son entre
tien ; 

At tendu (pie, m ê m e s'il fallait la c o n s i d é r e r comme un 
affluent non navigable ni flottable de la Dyle , encore le 
t rava i l de nivel lement du chantier d ' é e h o u a g e ne rentre
ra i t - i l pas dans les attributions i m p o s é e s aux communes, 
par l'art. iG de la loi du 7 mai 1877 en ce qui concerne le 
curage annuel , ni dans celles qui peuvent leur incomber en 
vertu des art . 19 et suivants pour l ' a m é l i o r a t i o n du r é g i m e 
des eaux ; 

Attendu, d'autre part , que la ville de Malines est r e s t é e 
é t r a n g è r e en fait au trava i l l i t igieux, puisqu'i l n'est produit 
aucun acte adminis trat i f qui s'y rapportera i t , ni a l l é g u é 
aucun ordre d'un magis trat ou fonctionnaire ayant c o m p é 
tence pour la r e p r é s e n t e r ; que l ' a p p e l é en intervention 
l ' r a n c k x n'a pas agi en son nç/m ni m ê m e comme son pré
p o s é ; qu'en sa q u a l i t é de mai tre de quai i l ne para i t avoir 
d'autre miss ion qtte la surve i l lance des quais et la percep
tion des droits f iscaux auxquels leur usage peut donner 
l i e u ; que r ien no prouve qu'il aura i t eu le devoir de vei l ler 
à l 'é tat du lit de la r i v i è r e ou de pourvoir à sou entret ien; 

At tendu qu'il importe peu à la cause (pie le droit de quai 
a é t é p e r ç u du batel ier par la vi l le de Mal ines ; que celle-ci 
p e r ç o i t cette redevance pour l'entretien de ses quais et les 
autres services qu'elle est tenue de procurer à la naviga
t ion; (pie la perception ne l'oblige pas au curage du lit de 
la r i v i è r e ; 

At tendu que la mise en é t a t du chant ier d ' é e h o u a g e ne 
concernait aucunement l ' i n t é r ê t g é n é r a l ; qu'il y a é t é pro
c é d é dans l ' in t érê t exclus i f des f rères L a m o t qui , seuls , 
devaient t irer avantage de son a m é n a g e m e n t le long du 
mur de leur brasser ie ; qu'il l eur appartenait d'y pourvoir 
e u x - m ê m e s , sous r é s e r v e de l a surve i l lance de l ' a u t o r i t é de 
police c o m p é t e n t e ; que si le maitre de quai e tdes ouvr iers 
de la vi l le leur ont p r ê t é leur concours, ce ne peut ê t r e , 
comme le soutient l a vi l le de Malines , que pur une pure 
t o l é r a n c e de celle-ci et en dehors des devoirs que leur 
imposait l eur subordinat ion à son é g a r d : 

At tendu qu'il d é c o u l e des c o n s i d é r a t i o n s qui p r é c è d e n t , 
(pie les i n t i m é s L a m o t ont commis une faute à l ' é g a r d du 
batel ier Hel lebosch, en lui donnant, le 20 a o û t igo3, l 'assu
rance que le chant ier d ' é e h o u a g e à leur quai é t a i t p r é p a r é 
pour la r é c e p t i o n de son bateau, en ne c o n t r ô l a n t pas par 
e u x - m ê m e s , ou par un homme à ce connaissant , la m a n i è r e 
dont le nivel lement s'effectuait le lendemain matin , enfin 
en ne p r o c é d a n t pas à une v é r i f i c a t i o n qui leur aura i t 
appris que le nivel lement avait é t é fait de m a n i è r e telle 
que l ' é c h o u a g e exposerait le bateau à un danger imminent, 
et qui aura i t permis de suppr imer le d é f a u t du chant ier 
avant qu'il en r é s u l t e un p r é j u d i c e ; que cette faute existe 
m ê m e en faisant abstract ion du point de savoir si l ' a m é n a 
gement du chantier leur incombait ; 

At tendu que cette faute a é t é la cause directe du dom
mage dont la r é p a r a t i o n est poursuivie , et dont les divers 
é l é m e n t s ont é t é exactement a p p r é c i é s p a r l'expert 
D e R y c k e r c ; 

At tendu que vainement les i n t i m é s L a m o t p r é t e n d e n t 

imputer à Hel lebosch en tout ou en partie la r e s p o n s a b i l i t é 

de l 'accident dont i l a souffert; que celui-ci n'avait pas 

l'obligation, en p r é s e n c e de l 'assurance formelle qui lui 

ava i t é t é d o n n é e par eux, de sonder le l i t de la r i v i è r e pour 

v é r i f i e r par l u i - m ê m e l ' é ta t du lit à l 'endroit o ù i l devait 

accoster; que la convention verbale d ' a f f r è t e m e n t , par une 

st ipulat ion au profit des f rères Lan io t , l'obligeait à amar

rer au quai de ceux-ci , et qu'invoquant le b é n é f i c e de cette 

st ipulation, ces derniers avaient a s s u m é envers lui l'obli

gation de vei l ler à ce que son e x é c u t i o n ne puisse endom

mager le bateau ; que le batel ier Hel lebosch n'apas commis 
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de faute en ne quittant pas la M é l a n e d é s la m a r é e suivante 
pour a m a r r e r son bateau dans la Dyle au quai des Avoines; 
que cel le mamcuxre aurai t rendu le d é c h a r g e m e n t t r è s 
o n é r e u x et l 'aurait lui m ê m e e x p o s é à des contestations 
avec les destinataires: qu'elle n'a pas dû lui p a r a î t r e d'une 
n é c e s s i t é urgente, parce qu'il avait le droit d'escompter un 
prompt a l l é g e m e n t et que celui-ci aurait p r é v e n u l'aggra
vation des avaries ; 

Attendu que I a p p e l é en garantie K r a n c k x . n'ayant agi ni 
au nom ni pour compte de la ville, ainsi qu'il est dit ci-des
sus, n'avait c o n t r a c t é personnellement aucune obligation 
envers les frères L a m o t ; que rien n 'é tab l i t qu'il aura i t 
entrepris à forfait la mise eu é t a t du chantier d ' é e h o u a g e , 
ni qu'il aurait p o s s é d é la c o m p é t e n c e technique n é c e s s a i r e , 
ni qu'il aurait r e ç u des f rères L a n i o t des instruct ions p r é 
cises pour l ' e n l è v e m e n t du d é p ô t de sable; qu'il n'apparait 
pas qu'il serai i intervenu autrement que pour mettre à 
leur disposit ion les ouvriers de la ville à l itre purement 
officieux ; 

Attendu que les faits a r t i c u l é s par les i n t i m é s L a n i o t 
avec offre de preuve ne sont pas de nature à modifier la 
d é c i s i o n de la cour sur les r e s p o n s a b i l i t é s de la ville de 
Malines et de F r a n c k x : (pie les trois premiers tendent seu
lement à é t a b l i r que les ouvriers de la ville auraient a n t é 
r ieurement mis en é t a t le chantier (le la M é l a n e sur l'ordre 
de l ' é c h e v i n des travaux publics , lequel n'est pas intervenu 
dans le cas de l ' e s p è c e : que le q u a t r i è m e est comme les 
autres, d é m o n t r é sans redevance par les c o n s i d é r a t i o n s ci-
dessus ; 

Attendu (pie l ' appe lé en intervention Petit ne doit en 
aucune façon garant ir les frères Lamot des suites de la 
condamnation qui sera p r o n o n c é e par le dispositif c i - a p r è s ; 
que les avaries o c c a s i o n n é e s au bateau « A m é d é e » ne sont 
pas la c o n s é q u e n c e de ce que le charbon l ivré par lui lors 
de l'embarquement, à Uuhrort é t a i t de q u a l i t é i n f é r i e u r e à 
celle promise; (pie si les f rères Lamot . dans le but de 
m é n a g e r une transaction plus favorable, en ont pris pré
texte pour retarder le d é c h a r g e m e n t au lieu de provoquer 
le d é p ô t de la cargaison en l ieu neutre, ils doivent s'impu
ter à e u x - m ê m e s les suites de celte tactique dont ils n'igno
raient pas le c a r a c t è r e p r é j u d i c i a b l e ; que le batelier les 
leur avait fait c o n n a î t r e par des r é c l a m a t i o n s r é p é t é e s ; 

P a r ces motifs, de l'avis conforme de M. < J E N D E I I I E X . pre
mier avocat g é n é r a l , e n t e n d u à l'audience publique, la Cour, 
jo ignant les causes, met le jugement dont appel à n é a n t ; 
é m e u d a n t et statuant sur l'action principale , condamne les 
i n t i m é s L a m o t à payer à l'appelant Hellebosch, à titre de 
dommages i n t é r ê t s : i"j la somme de fr. 3,(¡42.14 du chef des 
avaries o c c a s i o n n é e s au bateau « A m é d é e » ; 2") celle de 
fr. J.381 4o du chef de c h ô m a g e pour r é p a r a t i o n s et consta
tations 32 jours) , soit ensemble la somme de fr. 5,024.54, 
avec les i n t é r ê t s jud ic ia i res et les d é p e n s des deux instances 
autres que ceux o c c a s i o n n é s par l'exercice de l'action 
contre la vil le de Mal ines: d é b o u t e le dit appelant Helle
bosch de sa demande contre la vi l le de Malines, et le 
condamne aux d é p e n s des deux instances envers celle-ci ; 
statuant sur les appels en garantie , les d é c l a r e non fou-
d é s et condamne les appelants en garantie L a n i o t aux 
frais de c e u x - c i . . (Du G d é c e m b r e 1911. — P l a i d . MM™ D O N -

N E T [Anvers] D I E I U X S E N S [Anvers] , D u .Bus D E W A R X A E F E 

et V A N D E N H E N D E [Malines].) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

8 e ch. , sect. flam. — P r é s i d e n c e de M . B E A U F O R T , conseil ler. 

2 5 novembre 1 9 1 1 . 

J E U E T P A R I . — C O U R S E S D E C H E V A U X . — J E U D E H A S A R D . 

C A H A C T É I I E I L L I C I T E . 

Si en principe les courses de chevaux et les paris 
faits à ces courses pont licites, ils peuvent cepen
dant dégénérer en jeux de hasard prohibés par 
l'article Ho5 du code pénal, lorsque le choix des 
parieurs est déterminé uniquement parle hasard, 
ou lorsque, le hasard prédominant sur les com-
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lunaisons de iintelligence au point d'être l'élé
ment essentiel du pari, il est impossible aux 
parieurs de faire des jtronoslics rationnels. 

(I.K M I N I S T E R E Pl'W.10 e. D.Yl'BRKSSK E T C O N S O R T S . ) 

Le Tribunal correctionnel de Charleroi avant été saisi 
de la poursuite, M. le substitut C O I H B A Y a pris les réqui
sitions suivantes : 

Attendu que ces personnes sont p r é v e n u e s d'avoir à Mar-
cinel le . en 1907 el 190S. tenu une maison de jeux de hasard 
et y avoir admis l ibrement le publie, ou avo ir é t é ban
quiers, adminis trateurs , p r é p o s é s ou agents de cette 
maison ; 

At tendu que la maison de j eux de hasard v i s é e au r é q u i 
s itoire de renvoi , consistait en une agence de p a r i mutuel , 
e x p l o i t é e par la s o c i é t é dite Société Sportive, sur des 
courses de chevaux o r g a n i s é e s par cette s o c i é t é ; 

At tendu que de l'aveu m ê m e du premier i n c u l p é , le but 
de la s o c i é t é é t a i t de gagner le p lus d'argent possible à 
l'aide « des e n t r é e s et du pari mutuel » ; 

Attendu qu'il est de jur i sprudence que l'exploitation 
d'un champ de courses et d'une agence de par i mutuel peut 
const i tuer le d é l i t p r é v u à l'art. .">o5, c. p é n . , du moment où 
les par i s e n g a g é s le sont de telle f a ç o n que le hasard y 
p r é d o m i n e sur les combinaisons do l ' intell igence ( Y c r -
v iers , i3 j u i n 1908 et C a s s . 9 novembre 1908, B I T . C . Jui>., 1908, 
col. t3^9); 

At tendu qu'il y a à c o n s i d é r e r non seulement, la f a ç o n 
dont les j eux sont o r g a n i s é s , niais auss i la personne des 
par ieurs part ic ipant habituel lement à ces j eux , leurs con
naissances des dits j eux , leurs aptitudes à é t a b l i r des pro
nostics rat ionnels ; 

Attendu qu'il est r é s u l t é , tant de l ' instruction é c r i t e (pie 
de l ' instruction faite à l'audience : J" que pour é t a b l i r un 
pronost ic s é r i e u x et rat ionnel en m a t i è r e de courses de 
chevaux, il faut tenir compte de tous les é l é m e n t s suivants : 
it) pedigree • b) poids des jockeys et des surcharges ; c) per
formance du cheval ; d) entra iuemcnt de celui-ci ; e) monte ; 
/') é t a t du t e r r a i n ; g-i é t a t du cheval au moment d e l à 
course ; h) é c u r i e à laquelle il appart ient ; i) d istance à par
cour ir : j) â g e du cheval ; k) le sexe ; (pie cela r é s u l t e notaiii-
mcnt des d é c l a r a t i o n s faites à l'audience par les experts; 
2" q u ' é t a n t d o n n é e s les personnes f r é q u e n t a n t habituelle
ment l'hippodrome de Marcinel le , ouvriers , e m p l o y é s , gar
ç o n s de c a f é , commiss ionnaires publics , c o m m e r ç a n t s , 
voire m ê m e des femmes et des enfants, il n'est pas douteux 
que ces par ieurs ne p o s s é d a i e n t pas les connaissances spor
tives n é c e s s a i r e s pour é t a b l i r des pronost ics rat ionnels ; 
3° que, p a r m i ces par ieurs , i l y en a v a i t de nombreux 
qui s'en remettaient purement et s implement au hasard 
pour é t a b l i r l eurs par i s ; 4° Çpie la m a j o r i t é des autres se 
basaient parfois sur une ou p lus ieurs des c irconstances sui
vantes : s u c c è s a n t é r i e u r du cheval , monte, é t a t du terra in , 
é ta t du cheval au moment de la course, poids des jockeys , 
mais ne tenaient pas compte de l'ensemble des c ircon
stances que l'on doit envisager pour é t a b l i r des pronost ics 
rat ionne l s ; 5 ,J que le public habituel du champ de courses 
de Marc ine l le eùt - i l é t é un publ ic de sportsmen avert i s , 
n 'eût p u , é t a n t d o n n é e la f a ç o n dont les courses é t a i e n t 
o r g a n i s é e s et nonobstant les c o n s é q u e n c e s approfondies, 
é t a b l i r un pronost ic rat ionnel ; 

Qu'en effet, les chevaux figurant g é n é r a l e m e n t sur l'hip
podrome de Marcine l le appart iennent tous ¡1 la s o c i é t é 
sportive ou é t a i e n t l o u é s p a r elle; que les pr ix , par c o n s é 
quent, é t a i e n t en g é n é r a l des prix f ict i fs ; que l ' i n c u l p é 
Daubresse r e c o n n a î t qu'il p l a ç a i t dans les courses les che
vaux qu'il jugeait d ' a p r è s lui ê t r e d ' é g a l e force, sans 
aucune r è g l e fixe, sans aucun c o n t r ô l e ; q u e . d e plus, l a 
monte é t a i t exc lus ivement d é s i g n é e par la s o c i é t é ; 

Que ces chevaux é t a i e n t , selon l 'expression des experts , 
le rebut des grands champs de courses, dont p lus ieurs 
é t a i e n t cornards , ou bien atteints de s é r o s i t é s ou autres 
a ffections : 

Qu'en admettant m ê m e qu'aubout d'un certa in temps, les 
par ieurs eussent acquis une connaissance suffisante des 

chevaux courant habituel lement à Marc ine l le , et eussent 
b a s é l eurs p a r i s sur cette connaissance, l eurs calculs eussent 
é t é fatalement d é j o u é s p a r l 'appari t ion, dans les courses , 
de nouveaux chevaux inconnus d'eux et dont l ' i d e n t i t é 
é t a i t d i s s i m u l é e sous des noms d'emprunt, comme cela 
s'est produit pour les chevaux inscr i t s au programme sous 
le nom de Lucifer, Mère, Obaix, Buzet : 

Qu'en admettant m ê m e que les organisateurs de courses 
eussent i g n o r é les changements a p p o r t é s lors de leur 
engagement à l ' é ta t c iv i l des chevaux par leurs p r o p r i é 
taires, i l s avaient pour devoir de n'accepter p a r m i les 
concurrents que des chevaux dont l'origine é t a i t connue et 
dont l ' i d e n t i t é é t a i t é t a b l i e par les papiers d'origine, a ins i 
que cela se prat ique toujours sur les champs de courses 
r é g u l i e r s ; que la p lupart des chevaux, en outre, se trou
vaient inscr i t s au programme sous des noms de p r o p r i é 
ta ires fantaisistes, puisqu'i l est a v é r é qu'à quelques excep
tions p r è s , i ls couraient tous pour le compte de la s o c i é t é ; 

Qu' i l est é t a b l i que les jockeys e u x - m ê m e s prenaient une 
autre i d e n t i t é (pie la leur, comme cela est a r r i v é pour les 
jockeys J a c k s o n et Mogridge.qui ont couru respect ivement 
sous les noms de L o c k et de, C a r a v a n ; 

Que l ' â g e des chevaux é t a i t e r r o n é m e n t i n d i q u é aux pro
g r a m m e s ; qu'en effet, le cheval Poupoul, r e n s e i g n é au 
programme du 11 j u i n 1908 comme j u m e n t â g é e , gagne 
la course ce j o u r - l à , a lors qu'au programme du 9 j u i n 1908, 
ce cheval é t a i t r e n s e i g n é comme â g é de 4 a n s ; que le 
cheval Faro, r e n s e i g n é au programme du 4 j u i n 1908 comme 
c l ieval â g é , gagne l a course, a lors qu'il est r e n s e i g n é aux 
programmes des 24 mai et i r j u i n 1908 comme â g é de 3 ans ; 

Que le sexe des chevaux é t a i t parfois r e n s e i g n é e r r o n é 
ment au programme ; 

Qu'i l est a r r i v é qu'on introduisa i t au dernier moment 
dans la course un cheval ne figurant pas au programme ; 

Qu'en é c a r t a n t m ê m e dans le chef des organisateurs ou 
j i r é p o s é s toutes intentions frauduleuses , i l n'en est pas 
moins vrai que" ces n é g l i g e n c e s l eur sont imputables et 
qu'elles é t a i e n t de nature à v ic ier les pronost ics les mieux 
é t a b l i s ; 

Que le fait que les chevaux é t a i e n t d i s t r i b u é s p è l e - m ô l e 
dans les courses, quel que soit leur â g e , sans autre s é l e c 
tion, en ce qui concerne leur é t a t de s a n t é , performances et 
l 'état de leur e n t r a î n e m e n t , que celle é t a b l i e p a r la s o c i é t é 
(pli tenait le p a r i mutuel , sans r è g l e s f i x é e s d'avance, que 
ces chevaux é t a i e n t m o n t é s par des jockeys d é s i g n é s p a r 
la s o c i é t é , é t a i t , en r é s u m é , de nature à faire des courses 
de Marc ine l le un v é r i t a b l e j e u de « petits chevaux », proto
type du j e u de hasard ; 

E n ce qui concerne la part ic ipat ion des i n c u l p é s : 
At tendu, en ce qui concerne D u c h à t e a u , qu'il é t a i t l ' â m e 

de l'affaire, son ba i l l eur de fonds lorsqu'il s'agit d'augmen
ter le capital social de 20.000 francs; qu'il d é t e n a i t la plu
part des actions de la s o c i é t é ; qu'il ass i s ta i t à toutes les 
r é u n i o n s et prenai t la part la plus active dans l 'organisa
tion et la surve i l lance du champ de courses et du p a r i 
mutue l ; 

At tendu que Daubresse , en sa q u a l i t é de d irecteur , 
s'occupait de tous les d é t a i l s d'organisation du champ de 
courses et du par i mutue l , recevai t les engagements, dres
sai t les programmes; 

At tendu que Dors imont s'occupait de la r é p a r t i t i o n du 
par i mutuel et tenait cette agence; 

At tendu que d 'IIaeyer fut investi avec Daubresse des 
m ô m e s fonctions que lui ; qu'il fut le promoteur de la fonda
tion de la s o c i é t é sport ive ; 

E n ce qui concerne Janssens et Nanny, qu'ils é t a i e n t p r é 
p o s é s au pari mutuel et s'occupaient de la r é p a r t i t i o n ; 

P l a i s e au T r i b u n a l dire "pour droit que l a p r é v e n t i o n 
mise à charge des p r é v e n u s , est é t a b l i e telle qu'elle est 
l i b e l l é e au r é q u i s i t o i r e de renvoi ; condamner chacun des 
p r é v e n u s aux peines p r é v u e s par l 'art . 3o5, c. p é n . , les con
damner so l idairement aux frais (art. 5o, c. peu. , et I 3 I , 

t a r i f cr in i . ) ; d ire que les frais , attendu qu'ils d é p a s s e n t 
3oo francs, seront r é c u p é r a b l e s par l a contrainte par corps; 
fixer celle-ci à s ix mois. 

Le Tribunal a statué comme suit, par jugement du 
31 juil let 1909 : 

Jugement, — At tendu que la maison de j eux v i s é e au 
r é q u i s i t o i r e de renvoi consistait en une agence de pari 
mutuel , e x p l o i t é e par la S o c i é t é sport ive de Marcinel le . sui
des courses de chevaux o r g a n i s é e s par elle ; 

Attendu que sont incontestablement l ic i tes , les j eux , tels 
les courses de chevaux, qui tiennent à 1 exercice et à 
l 'adresse du corps ; (pie l 'art 3o.>, c. p é n . , 110 vise les par i s 
e n g a g é s à leur occasion que s'ils d é g é n è r e n t en par i s de 
hasard ( L i è g e , 3o ju i l l e t 1908, B E L G . J U D . , 3908,1-01. 1341 ; ; 
que lo in d 'ê tre des d é l i t s , l 'exploitation d'un champ de 
courses et l 'annexion d'un p a r i mutuel constituent, dans 
l ' é ta t actuel de la l é g i s l a t i o n , des droits dont la jouissance 
et Fexei-ciee sont garantis à tous les citoyens ( L A U R K N T , 

t. X X V I I , ii" 200); qu'il é c h e t uniquement de rechercher si 
les p r é v e n u s ont u s é ou a b u s é des droits qui l eur com
p é t e n t ; 

S u r l a fin de 11011-rccevoir : 

At tendu qu'à tort la d é f e n s e conteste l 'ass imi lat ion d'un 
hippodrome à une maison de j e u x ; qu'une maison n'est pas 
ic i n é c e s s a i r e ; que l 'hippodrome l u i - m ê m e , construit en vue 
d'exploiter le pari mutuel , les baraquements en planches 
accessibles au publ ic des joueurs , les baraques é l e v é e s tant 
à l a pelouse qu'au pesage, les bureaux de recette é d i f i é s 
aux m ê m e s fins, un é t a b l i s s e m e n t quelconque, en un mot, 
abri tant les instal lat ions c o m p l è t e s du j e u , peuvent ê t r e 
a ins i q u a l i f i é s et r é p o n d r e au v œ u de l'art. 3o5; 

A u fond : Attendu que toute lutte de force ou d'adresse,' 
tout concours d ' h a b i l e t é ou d'intelligence r e c è l e une par t 
de h a s a r d ; que cet i m p r é v u est la condit ion psychologique 
essentielle d'un pari ; que la question qui se pose est non 
celle de savoir s i , à Marcinel le comme sur tout autre hippo
drome, un certa in hasard existai t dans le r é s u l t a t des 
é p r e u v e s , mais s i , par le fait des p r é v e n u s ou par celui des 
par ieurs , cette par t s'y est t r o u v é e plus c o n s i d é r a b l e 
qu'ai l leurs, et telle qu'elle soit devenue l ' é l é m e n t essentiel 
et p r é p o n d é r a n t des par i s de l a g é n é r a l i t é ; 

At t endu qu'il importe de j u g e r en son entier l'exploita
tion dont s'agit; que s i , dans le d é b u t , le hasard a pu y 
p r é d o m i n e r , le tr ibunal manque des é l é m e n t s notoires qui 
lui permettraient de l 'affirmer encore ; que, par contre, il 
est r é s u l t é de l ' instruct ion d é f i n i t i v e et des d é b a t s de 
l 'audience: i ° que par les soins de l a S o c i é t é sportive, un 
programme é t a i t toujours d i s t r i b u é et des indicat ions com
p l é m e n t a i r e s ou rect i f icat ives a f f i c h é e s , de m a n i è r e à 
mettre à la disposit ion des par ieurs tous les é l é m e n t s d'un 
pronostic rat ionnel ; 2 0 que la c irconstance que les chevaux 
et les jockeys é t a i e n t presque toujours les m ê m e s , per
mettait au publ ic d ' é t u d i e r et d ' a p p r é c i e r l eur va leur ; que, 
cela é t a n t , le pedigree — p r é s o m p t i o n de bon sang pour des 
chevaux qu'on ne c o n n a î t pas — devient i l lusoire pour des 
par ieurs connaissant les c h e v a u x ; q u ' i n t e r p e l l é s à cet 
é g a r d et se p r é v a l a n t de la r é a l i t é o b s e r v é e sur les p r é 
somptions, p lus ieurs t é m o i n s ont d é c l a r é , non sans pitto
resque, que le mei l l eur pedigree à leurs yeux, au point de 
vue des courses, c ' é t a i e n t de bonnes pattes (sic) : 

Qu'on ne peut s'attacher davantage à l ' i n f é r i o r i t é rela
tive do la cavaler ie , puisqu' i l est constant, de p a r l'avis 
m ê m e des experts , qu'outre les chevaux au repos ou à 
vendre, i l ex is ta i t à Marcine l le des chevaux d i s q u a l i f i é s 
sans doute par le J o c k e y Club , mais t r è s suffisants pour 
organiser des courses s é r i e u s e s ; qu'ils é t a i e n t a ins i 4g 
contre 20' dont les signes e x t é r i e u r s r é v é l a i e n t les apti-'. 
tudes et la r é s i s t a n c e voulues pour fournir une course de 
distance ordinaire , avec la vitesse normale admise sur les 
hippodromes de second ordre ; que, d'autre part , i l n'a pas 
é t é d é m o n t r é que des chevaux t a r é s aura ient p a r t i c i p é aux 
courses ; 

Qne vainement on invoque l 'apparit ion de chevaux 
n'ayant pas encore couru; qu'il n'est pas é t a b l i que des 
par i s auraient é t é e n g a g é s sur ces chevaux et qu'ainsi 
cette circonstance, tout exceptionnelle d'ail leurs, aura i t 
rendu hasardeux le p a r i de certains t é m o i n s ; qu'ainsi le 
l'ait des p r é v e n u s nepeut ê t r e suspect; 

At tendu que le tr ibunal ne p o s s è d e aucun renseignement 
sur la g é n é r a l i t é des p a r i e u r s ; qu'il est acquis, en effet, 
que des mi l l i ers de personnes assistaient à certaines réu
nions, en sorte que la t o t a l i t é des parieurs entendus ne 
constitue pas m ê m e la m a j o r i t é du public des courses : 
^ Qu'i l appert que U- plus grand nombre de ceux-ci se 

l ivraient .pour r é u s s i r , à des calculs de p r o b a b i l i t é s é r i e u x , 
s ' e n q u é r a n t , tour à tour ou à la fois, des r è g l e s du jeu. des 
conditions du concours, de la. valeur du cheval et de ses dis
positions actuelles, de l ' h a b i l e t é du jockey,de l'état du ter
r a i n , de la q u a l i t é et des performances des concurrents en 
lutte, de leur charge é v e n t u e l l e , faisant montre toujours de 
p r é o c c u p a t i o n s sport ives , sinon de connaissances hip
p iques; qu'il suit de l a q u e la_ plupart des parieurs 
faisaient des pronostics r é f l é c h i s et ra isonnes; 

Qu'on ne peut, sans commettre une erreur sportive 
manifeste, exiger des parieurs aux courses de chevaux la 
discuss ion approfondie de tous les é l é m e n t s qui peuvent 
entrer en ligue, d'autant que, dans nombre de cas, certains 
é l é m e n t s permettent d ' é l i m i n e r tous les autres ; qu'il suffit 
donc qu'un par i eur fasse un pronostic rat ionnel , m ê m e 
incomplet, pour qu'on ne puisse lui reprocher de se l ivrer 
au hasard ; qu'ainsi c o n s i d é r é s , objectivement ou subjec
tivement, les faits de la cause ne tombent pas sous le coup 
de la loi p é n a l e ; 

P a r é e s motifs, le T r i b u n a l r e ç o i t l'action publ ique. . . 
acquitte.. . (Du 3i ju i l l e t 1909 ) 

Sur appel du ministère public, la Cour a rendu 
l'arrêt suivant : 

A r r ê t . Attendu que si l'on doit a s s u r é m e n t d é p l o r e r 
le d é v e l o p p e m e n t qu'a pr i s la passion du jeu , e x e r ç a n t ses 
ravages sur les champs de courses el principalement sili
ceux o ù fonctionne le pari mutuel qui draine surtout 
l ' é p a r g n e populaire, i l é c h e t uniquement dans l ' e s p è c e de 
rechercher si les faits i m p u t é s aux p r é v e n u s constituent 
une infract ion punissable ; 

At tendu que si , en principe, les courses de chevaux 
comme aussi les par i s faits à ces courses sont l icites en 
vertu de l 'article 19GG, c. civ., ceux-ci peuvent cependant, 
d é g é n é r e r eu faits i l l icites et devenir des jeux de hasard 
p r o h i b é s par l 'article 3o5. c, p é n . , lorsque le choix des pa
r ieurs est d é t e r m i n é , soit uniquement par le hasard , soi t 
encore lorsque, p a r suite de c irconstances objectives ou 
subject ives , le hasard p r é d o m i n a n t sur les combinaisons de 
l'intelligence au point d'être l ' é l é m e n t essentiel du par i , i l 
est impossible aux par ieurs de faire des pronostics plus ou 
moins rat ionnels ; 

At tendu qu'il r é s u l t e de l ' instruction faite, tant devant le 
tr ibunal correctionnel que devant la cour, que la g é n é r a l i t é 
des parieurs o p é r a n t à l'hippodrome de Marcinel le é t a i t en 
s i tuation de pouvoir faire des pronostics raisonnables; que 
si un petit nombre parmi les t é m o i n s entendus ont a f f i r m é 
s 'ê tre l a i s s é d é t e r m i n e r uniquement par le hasard, la ma
j o r i t é des par ieurs ont d é c l a r é cependant, les uns, avo ir 
b a s é leurs calculs sur des c irconstances s p é c i a l e s de nature 
à rendre ceux-ci le moins a l é a t o i r e s possibles, telles que 
la valeur du cheval , son aspect, et ses disposit ions au mo
ment de la course, ses s u c c è s a n t é r i e u r s , sa charge é v e n 
tuelle, l a nature du terra in et la q u a l i t é des jockeys ; les 
autres, avoir fait leur choix d ' a p r è s « leur i d é e », c'est-
à-d ire en se basant sur certains é l é m e n t s qui é t a i e n t de na
ture, d ' a p r è s eux, à rendre leurs calculs de p r o b a b i l i t é 
plus ou moins s é r i e u x ; 

At tendu qu'il est é t a b l i , d'autre part , que les administra
teurs de l a S o c i é t é de Marcinel le ont fait ce qui é t a i t en 
leur pouvoir pour e m p ê c h e r les i r r é g u l a r i t é s de se com
mettre au champ de courses, et notamment qu'ils ont agi 
avec s é v é r i t é à l ' é g a r d de certains jockeys dont les agisse
ments n ' é t a i e n t pas r é g u l i e r s ; que l'on peut affirmer qu'à 
part deux ou trois incidents i n é v i t a b l e s sur les petits hippo
dromes o r g a n i s é s comme celui de Marcine l le , sur lequel cou
ra ient des chevaux de second ordre, aucune m a n œ u v r e 
frauduleuse n i m ê m e aucune i r r é g u l a r i t é grave n'a é t é é ta 
blie à charge des p r é v e n u s ; qu'il r é s u l t e , en effet,du dossier 
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nue si des erreurs ont parfois été commises quant au chan
gement de nom des chevaux et quant à leur poids, celles-ci 
ne peuvent être imputées aux prévenus et qu'elles étaient, 
en tonte circonstance, rectifiées avant la course sur un 
tableau indiquant au oublie la véritable situation des che
vaux qui couraient: qu'il s'ensuit que ces erreurs n'étaient 
pas de nature à égarer le public ; 

Attendu, dans ces conditions, qu'aucune infraction à 
l'article 3o5, c. peu., ne saurait être retenue à charge des 
prévenus ; 

Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour confirme 
le ingénient dont appel et méfies Irais à charge de l'Etat... 
(Du 2 5 novembre 1 9 1 1 . — Plaid. M M ' - V A X B A S T E I - A K U et 
D E S T U É E , tous deux du barreau de Charleroi.; 

Observations. — Voyez sur cette question: C H A U 

V I - A U et IlÉuiE, Théorie du codepénal,t.Vl\,Si\p[>\.,V.)"8, 
p. 357, n° -1-1)7; Cass., 8 novembre 1880 ( B E U Ï . Jim., 
1887, col. 305); Cass., 11 octobre 1889 ( R E M ; . Jim., 
1880, col. 137-1); G-and, 8 jui l let 1891 ( B E L G . J U D . , 1891, 
col. 1135); Cass., 18mai 1806 ( P A S . , 1890,1, 195); Cass., 
22 ju in 1896 ( B E L G . .lui)., 1896, col. 1070): Cass., 
31 octobre 1898 ( B E I , G . J U D . , 1899, col. 251); Cass., 
9 novembre 1908 (Bru;, .km., 1908, col. 1329, el les 
observations publiées à la suite de cet arrêt). 

La loi française du 2 juin 1891 ( D A L L O Z , Pér., 1891, 
IV, 19) prohibe en principe les paris aux courses; elle 
ne les tolère que sur les hippodromes et sous certai
nes conditions; elle a été complétée par la loi du 
1«' avril 1900 ( D A L L O Z , Pér . , 1900, IV, 16). 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E B R U X E L L E S 

Chambre des vacations. — Prés, de M . V A X X E R O M , juge. 
2 7 octobre 1 9 1 1 . 

D É L I T F O R E S T I E R . — I N F R A C T I O N . — P A R T I E P O U R S U I 

V A N T E . — M I N I S T È R E P I : 1t1.1t;. 

Aux termes de Fart, iuo du code forestier, le minis
tère public, pouvant poursuivre concurremment 
avec l'Administration forestière la réparation des 
infractions commises dans les forêts, représente 
légalement cette administration dans les in
stances que celle-ci intente elle-même, devant le 
tribunal correctionnel , du chef de pareilles 
infractions. 

(ADMINISTRATION FORESTIERE C. l.UVTEN E T S I M O N . ) 

Jugement. — Attendu que. par exploits lui notifiés à 
la requête de l'Administration forestière, Luylen et Simon 
ont été cités à comparaître devant le tribunal correction
nel, le premier, pour avoir, à l'ccle, le 3o juin 1911. circulé 
sur l'avenue de Lorraine, avec son camion attelé d'un che
val ; le second,comme civilement responsable des amendes, 
restitutions, dommages-intérêts cl frais à résulter des con
damnations à prononcer; 

Attendu que Simon conclut à ce qu'il lui soit donné 
congéd'audijnee,l'Administration forestière partie citante 
n'étant pas régulièrement représentée ; 

Attendu que le ministère public pouvant, aux termes de 
l'art. 120 du code forestier, poursuivre concurremment avec 
l'Administration forestière la réparation des infractions 
commises dans les forets, représente légalement cette 
administration dans les instances que celle-ci intente elle-
même, devant le tribunal correctionnel, du chef de pareilles 
infractions; que, dès lors, elle ne doit point se l'aire repré 
semer spécialement à l'audience par son agent : 

Par ces motifs, statuant par défaut vis-à-vis du prévenu, 
et contradictoirement à l'égard du cité comme civilement 
responsable, le Tribunal déclare Simon non fondé en sa 
demande de défaut congé, l'en déboute, rein oie la cause, 
pour être statué au fond, à l'audience du 9 novembre 1911 
de la 7 e chambre, connaissant, aux termes de l'art. 7 du 
règlement du tribunal, des délits poursuivis à la requête 
de l'Administration forestière ; réserve les dépens... (Du 
27 octobre i y t i . — Plaid. A. I I U Y S . V A N S . ) 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E B R U X E L L E S 

Chambre des vacations. — Prés, de M . V A N N E R O M , juge. 

2 7 octobre 1 9 1 1 . 

D É L I T F O R E S T I E R . — C I T A T I O N . — A B S E N C E D E P R O C È S -

V E I t l t A L E T D ' A C T E D A F F I R M A T I O N . — V A L I O I T É . 

En matière de délit forestier, la citation n'est pas 
nulle faute de contenir la copie du procès verbal 
et de l'acte d'affirmation, quand ces actes n'exis
tent pas et que la partie poursuivante fait usage 
de son droit de [trouver l'infraction pur témoins. 

( L ' A D M I N I S T R A T I O N F O R E S T I E R E C . iîOSV.) 

Jugement. — Attendu qu'avant tout débat au fond, le 
prévenu oppose la nullité de la citation pour le motif qu'elle 
ne satisferait pas aux prescriptions de l'art. i33 du code 
forestier ; 

Attendu que, par application de cet article, la citation 
n'est nulle, faute de contenir la copie du p r o c è s - v e r b a l et 
de l'acte d'affirmation, que pour autant (pie ces actes 
existent; qu'en effet, alors ils sont les é l é m e n t s substant ie ls 

de la citation dont i l sera l'ait usage contre le prévenu, et 
que celui-ci a un intérêt direct à les connaître; 

Attendu que, dans l'espèce, la nullité prévue par l'article 
précité n'est donc pas applicable, puisqu'il est constant, en 
l'ail, que l'acte d'affirmation n'a pas existé et (pie le procès-
verbal dépourvu d'affirmation a été donné en copie dans 
la citation : 

Attendu que l'interprétation de l'art. 133, telle qu'elle 
résulte des considérations ci-devant développées, se justi
fie d'autant plus qu'à défaut de procès-verbal et d'acte 
d'affirmation, la preuve de l'infraction peut, aux ternies 
de l'art. 130, se faire par témoins, ce qui implique nécessai
rement que la citation n'est nulle que lorsqu'il existe des 
procès-verbaux et des affirmations, puisque, alors seule
ment, i l y a omission d'en donner copie au cité (Bruxelles, 
19mai iS5-">, B E L G . J U D . , I835, col. 987); 

Attendu (pie si, dans l'espèce, i l n'a pas été mentionné 
dans la copie signifiée du procès-verbal, que l'infraction 
relevée à charge du prévenu tombait sous l'application de 
l'arrêté royal du 4 août 189;) sur la police du roulage et de 
la circulation, ainsi (pie le porte le procès-verbal original, 
cette simple omission ne saurait vicier la citation; 

Attendu, en effet, qu'à part la mention prérappeléc, le 
texte du procès-verbal dressé par la gendarmerie a été 
entièrement et fidèlement reproduit ; que ce texte est suf
fisamment complet et précis pour que Rosy ait pu con
naître les faits dont il avait à répondre et préparer ainsi sa 
défense but (pie le législateur a eu en vue en exigeant que 
la citation contienne la copie du procès-verbal ; 

Attendu que la circonstance (pie celui-ci aurait été dressé 
par la gendarmerie du chef de contravention à l'arrêté 
royal du 4 août 1899 sur la police du roulage, alors que la 
poursuite est intentée pour infraction forestière, ne peut 
être une cause de nullité de la citation, la gendarmerie 
n'ayant point pour mission de qualifier les infractions; 

Par ces motifs, statuant contradictoirement, le Tribunal 
déclare valable la citation notifiée au prévenu le 8 août 
1911 : renvoie la cause pour être statué au fond à l'audience 
publique du 9 novembre 1911 de la 71' chambre... (Du 27 oc
tobre 1911. — Plaid. M" LEVÈyCE.) 

Observat ion. — Cons. Liège, l 1 ' 1 ' mars 1906 ( P A N I I . 

P É R . , 1906, 11" 977); jug. Anvers, 11 janvier 1907 
(in., 1907, n" 692). 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E B R U X E L L E S 

Chambre des vacations. — Prés, de M . V A N K E R O M , juge. 
2 7 octobre 1 9 1 1 . 

DELIT F O R E S T I E R . — R O U T E S E T C H E M I N S O R D I N A I R E S . 

D O M A I N E P R I V É D E L ' E T A T . 

Par les mots « roules et chemins ordinaires », 
dont se sert l'art. 16G de la loi du kj décembre 

1804, il faut entendre les chemins jtublics, à 
l'exclusion de ceux qui sont établis pour le ser
vice intérieur des forêts. En conséquence, tout 
chemin faisant partie du domaine privé de l'Etat, 
ne peut être considéré comme un chemin ordi
naire, dans l'acception donnée à ces mois dans 
l'art. iGG précité. 

( L ' A D M I N I S T R A T I O N F O R E S T I È R E C. L A M B E R T . ) * 

Jugement. — Attendu que, par exploit lui notifié 
le 2 août 1911, le prévenu a été cité, à la requête de l'Admi
nistration forestière, à comparaître devant le tribunal cor
rectionnel, pour avoir à l'ccle, le 18 mai 1911, circulé Drève 
de Lorraine avec l'automobile n" 11230, à une vitesse dépas
sant 10 kilomètres à l'heure; 

Attendu qu'aux termes de l'art. iliG de la loi du 19 dé
cembre 1854 sont passibles d'une amende,ceux qui auraient 
l'ait ou laissé passer leurs voitures, animaux de trait, de 
charge ou de monture, dans les bois, hors des routes et 
chemins ordinaires : 

Attendu (pie, par les mots «routes et chemins ordi
naires », i l faut entendre les chemins publics, à l'exclusion 
de ceux qui sont établis pour le service intérieur des forêts ; 

Attendu que la Drève de Lorraine l'ait partie du domaine 
privé de l'Etat; qu'elle ne peut, en conséquence, être consi
dérée comme un chemin ordinaire, dans l'acception donnée 
à ces mots dans l'art. iGG du code forestier; 

Attendu que s'il a plu à l'Administration forestière de 
tolérer la circulation des véhicules dans ce chemin, elle a 
toutefois entendu, ainsi qu'elle en avait le droit incontes 
table, subordonner celle-ci à certaines conditions ; 

Attendu qu'en violant ces conditions, le conducteur des 
voitures tombe sous l'application de l'art. 1OG, puisque, 
sans la tolérance accordée par l'Ad ministration, le seul l'ait 
de passer avec un véhicule par le chemin précité, serait 
punissable d'après le dit article; 

Attendu, dès lors, que l'Administration forestière avait 
qualité pour poursuivre Lambert en réparation du délit lui 
imputé (Art. t2o, code forestier); 

Par ces motifs, le Tribunal déclare la citation valable, 
renvoie la cause pour être statué au fond à l'audience 
publique du. . . (Du 27 octobre 1911. — Plaid. M " M A R C H A N T . ) 

Observat ion. — Cons. Cass., 3 août 1896 ( B E L G . 

J U D . . 1897, col. 7 4 9 ) ; Bruxelles, 1 8 juin 1896 ( P A N » , 

P É R . , 1896 , 11° 1102). 

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S 

Troisième chambre. — Prés, de M. V E R M É E R , vice-prés. 
2 6 juillet 1 9 1 1 . 

D I V O R C E . — I N J U R E G R A V E . — C O N D A M N A T I O N A U X T R A 

V A U X F O R C É S . — P L A I N T E E N A D U L T È R E . — F A I T R O S Ï É -

R I E U R A U D É P Ô T or; j .A R F O U É T E . 

La femme qui, malgré la condamnation île son 
mari aux travaux forcés à temps, a continué à 
lui témoigner de l'affection, n'est plus recevable 
à invoquer celle condamnation comme cause de 
divorce ( 1 ) . 

Mais le fait du mari de porter plainte à charge de 
sa femme du chef d'adultère, peut, suivant les 
circonstances, être considéré comme une injure 
grave de nature à justifier une demande de 
divorce ( 2 ) . 

La partie qui demande le divorce peut faire état 
d'un fait survenu postérieurement au dépôt de 
sa requête (3). 

( E P O U S E V A N I I A S S E L C . V A N I I A S S E L . ) 

Jugement. — Attendu que les griefs articulés par la 
demanderesse à l'appui de son action en divorce, tant ceux 

(1) Comp. civ. Mous, 3 juin 1 8 9 2 1 B E L G .Ici)., 1898, col. 790). 

(2) Bruxelles, 21 mai et 20 juin 1890 ( B E L G . J U D . , 1890, col. 
983). 

(3) Bruxelles, 12 juillet 1893 ( B E L G . J U D . , 1893, col. i3oi). 

portant sur des faits antérieurs à. la condamnation du 
défendeur par la cour d'assises à quinze ans de travaux 
forcés, que cette condamnation, soit qu'on la considère en 
elle même, soit qu'on y voie tout au moins une injure grave 
au regard de, la femme, se trouvent effacés parla réconci
liation des époux, tandis que le condamné subissait sa 
peine: qu'en effet l'attitude dévouée et les encouragements 
de la demanderesse manifestement inspirés par une affec
tion réelle autant que par la vive pitié témoignée à son 
mari, démontrent que, loin de tenir rigueur à celui-ci du 
passé, elle lui avait pardonné sans arrière-pensée et lui 
conservait tout son attachement; 

Attendu qu'en 1905, le défendeur, toujours détenu, porta 
plainte à charge de sa femme du chef d'adultère; qu'un 
constat ordonné au cours de l'instruction qui en fut la suite 
resta sans résultat ; qu'il se conçoit que celte accusation, 
qui amena la rupture entre les époux Van Ilassel, ait pu 
être considérée par la demanderesse comme portant atteinte 
à son honneur; que, d'ailleurs, imputer sans fondement à 
une femme mariée des faits d'infidélité conjugale, constitue 
de la part du mari un outrage desplus grave ; 

Attendu il est vrai, qu'après des années d'abstention, le 
défendeur renoua une correspondance avec la demande
resse, mais que le ton de ces rapports dénote un change
ment marqué dans les dispositions primitives de Van lias
se! à l'égard de sa femme ; que cette modification de senti
ments se retrouve plus accentuée encore dans l'unique 
réponse que reçut le défendeur à ses avances, réponse 
digue, réservée, posant des conditions à la reprise de la 
vie commune ; 

Attendu que si les éléments invoqués par Van Ilassel et 
d'où i l prétend déduire la réconciliation, paraissent insuf
fisants pour faire écarter l'admission de la demande, i l doit 
être tenu compte, en outre, d'un fait nouveau coté par la 
défenderesse comme gravement injurieux et qui domine le 
débat; que, sans doute, la scène de violence et de menaces 
imputée au défendeur sous la date du 3 juillet 1911 n'a pas 
été reprise à la requête en divorce, mais que des faits pos
térieurs peuvent être retenus pourvu qu'ils soient rele
vants ; 

Attendu que la nouvelle cause invoquée, à supposer que 
toutes autres antérieures eussent été effacées par la récon
ciliation et le pardon, a pour effet de faire revivre les faits 
anciens, alors même (pie, eu lui-même et considéré isolé
ment, i l serait insuffisant à justifier le divorce ; 

Par ces motifs, le Tribunal, écartant toutes conclusions 
plus amples ou contraires, ouï à l'audience publique le rap
port de M . le juge D E N I S et l'avis contraire de M . D E 

V O O G I I T , substitut du procureur du roi, rejette la fin de 
non-recevoir opposée à l'action, admet la demande en 
divorce, ordonne aux parties de conclure au fond séance 
tenante; réserve les dépens... (Du 2G juillet 1911. — Plaid. 
M M « A K T H O X I S C. A N T O I N E V A . N D E N B O S S C I I E . ) 

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S , 

Troisième chambre. — Prés, de M . V E R . M Ê E R , vice-prés. 
1 1 juillet 1 9 1 1 . 

S E R M E N T . — L I T I S D É C I S O I R E . — S I G N A T U R E D E L A P A R T I E , 

A D M I N I S T R A T E U R D E S O C I É T É . — P O U V O I R S P É C I A L . — S E R 

M E N T R É F É R É . 

La validité de la délation d'un serment litisdécisoire 
n'est pas subordonnée a la signature de la par
tie , il suffit que la conclusion soit signée par 
l'avoué ( i ) . 

Le mandat d'administrateur d'une société anonyme 
ne comporte jtas par lui-même le pouvoir de prê
ter un serment litisdécisoire déféré ou référé à 
la société ( 2 ) . 

( I ! l'ANIi. B E L G E S , V" Conclusions, n" 20O ; V» Serment litis-
tlécisoire, n<> Go4 ; Civ. Courtrai, 7 novembre iSqi ( B E L G . 

J U D . , 1892, col. i55). Comp. T I I I R Y , Droit civil, t. I I I , n'i83. 
(2) Comm.Bruxelles,11 avril 1890 ( B E L G . JUD. , 1890 , col.682); 

connu. Bruxelles, ic>' avril 1909 ( P A N D . P É R . , n" 855) ; Cour 
d'Aix, 25 février 1880 ( D A L L O Z , 1880, I I , 249). 
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La partie qui réfère un serment ne reconnaît pas 
nécessairement la régularité de la délation. 

( S O C I É T É T H E A N T W E K P SKAT1NG C . D O C K X . ) 

Jugement — Vu les rétroaetes du procès et le juge
ment de cette chambre, rendu entre parties le 3o mai 191 r, 
produit aux débats en duo l'orme ; 

Attendu qu'eu exécution et comme corollaire de la dé
cision susvisée, le président du conseil d'administration et 
l'administrateur délégué s'offrent pour prêter le serment 
référé ; 

Mais attendu que Doekx s'oppose à cette prestation 
de serment, pour le motif que la formule de délation ne 
serait pas revêtue de la signature des demandeurs agis
sant qualitate qua, et leur dénie le droit de le prêter ; 

Attendu, quant au premier point, que l'allégation est 
tout au moins controuvée eu ce qui concerne le requérant 
Randaxe ; qu'au surplus, la signature de la formule de ser
ment par la partie qui le défère n'est pas requise à peine 
de nullité ; 

Attendu qu'à bon droit le défendeur dénie aux adminis
trateurs le pouvoir qu'ils entendent s'attribuer sans justi
fication préalable; qu'en effet, les administrateurs d'une 
société anonyme n'ont pas mandat en principe pour défé
rer ou prêter le serinent litisdécisoire qui leur est référé ; 
que pareil mandat ne comporte pas, sauf stipulation spé
ciale, le droit de disposer ; queradministrateur comme tel 
n'a donc pas le pouvoir de transiger ( L A U R E N T , t. XX, 
n» 2341 ; 

Attendu, i l est vrai,que la demanderesse invoque l'art. 18 
des statuts de la société autorisant le conseil d'adminis
tration d'agir en justice, poursuites et diligences de son 
président et de son administrateur délégué ; que si le con
seil d'administration délègue ainsi son droit d'agir en jus
tice soit comme demanderesse, soit comme défenderesse, à 
deux de ses membres, .il résulte de la même disposition 
statutaire (art. 18) que le conseil se réserve le droit de 
transiger ; 

Attendu qu'autre est le droit d'agir en justice, autre le 
droit de transiger ( L A U R E N T , n" 23-) ; que l'exercice de ce 
droit, qui comprend celui de disposer ainsi qu'il a été dit 
ci-dessus, exige l'existence d'un mandat spécial dont la 
preuve n'est pas rapportée jusqu'ores; que vainement la 
défenderesse prétend tirer argument de ce que la partie 
Donne/ a référé le serment et aurait reconnu ainsi la régu
larité de la délation ; 

Attendu, en effet, que le défendeur, sans devoir exiger la 
preuve d'un mandat spécial, pouvait prêter le serment ; que 
le défaut de pouvoirs dans le chef de l'administrateur n'au
rait donné lieu qu'à une nullité relative ne pouvant être 
invoquée contre Dockx; que, choisissant un autre mode de 
procédure, i l est loisible aujourd'hui au défendeur de criti
quer en temps opportun la capacité de ceux qui s'offrent 
pour la prestation du serment ; qu'il échet d'ordonner à la 
demanderesse de s'expliquer plus avant et aux requérants 
de justifier de pouvoirs réguliers ; 

Par ces motifs, le Tribunal, écartant toutes conclusions 
contraires, réservant le surplus, ordonne à la demande
resse de s'expliquer à l'audience de huitaine au sujet du 
pouvoir spécial de transiger qu'elle aurait conféré dans 
l'espèce à certains membres de son conseil d'administra
tion, ordonne aux requérants Randaxe et Oastler de justi
fier d'un mandat régulier à cet effet ; réserve les dépens ; 
dit le que jugement sera exécutoire nonobstant toutes 
voies de recours et sans caution... (Du 11 juillet 1911. 
Plaid. MM 6 5

 D U P O N T et W E Y L E R e. D E G I M N É E . ) 

«>=£*• 

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S 

Troisième chambre. — Prés, de M. Y E K M É E R , vice-prés. 
6 juin 1 9 1 1 . 

C O M M U N E . — A U T O R I S A T I O N A D M I N I S T R A T I V E . — P R É 

C A R I T É . 

L'autorité communale qui accorde à un particulier 

une autorisation dans une matière sujette à 
réglementation, n'entend pas concéder à ce parti
culier le droit de se soustraire aux règlements 
d'ordre général qui pourraient être édictés. 

Il en est ainsi spécialement en matière de bals 
publics ( r ) . 

( V E R V O O R T C V I L L E D ' A N V E R S . ) 

JUrgement. — Vu les rétroaetes ; statuant en proséeu-
tion de cause suivant jugement enregistré de cette chambre, 
rendu entre parties le 24 avril dernier ; 

Attendu que les conclusions d'audience du 24 mai, prises 
pour le demandeur, portent que celui-ci a acquis le terrain 
litigieux au nom, des deniers et pour compte de la com
munauté Vervoort-Stas ; que la comparution de l'épouse 
Vcrvoort à l'acte de vente en qualité d'acquéreur n'a pas 
d'autre signification et n'est pas de nature à conférer des 
droits personnels à la comparante ; qu'il échet de donner 
acte à la défenderesse, ville d'Anvers, de cette déclaration 
faite sous réserve ; 

Attendu que la seule question encore à résoudre dans 
l'état de la cause, porte sur la violation des conditions 
essentielles qui auraient été stipulées lors de la conclusion 
de la vente litigieuse, et plus spécialement sur le refus de 
la ville d'Anvers de permettre au demandeur l'organisation 
de bals publics dans le local édifié sur le terrain vendu, 
sans autorisation préalable et avec exonération de la taxe 
imposée par le règlement communal de 1901 sur la matière ; 

Attendu que l'offre d'achat du i5 mai 189b, faite par 
Vervoort à la ville d'Anvers aux conditions générales en 
vigueur à cette époque pour la vente des terrains du quar
tier du Sud, comprenait la clause que cette offre pourrait 
être considérée comme non avenue, si la ville n'acceptait 
pas, dans un délai de trois mois, la cession du terrain avec 
approbation d'édifier deux maisons bourgeoises et une salle 
de spectacle et de fêle, sans faire mention d'organisation 
de bals publies dans ce local ; 

Attendu que la décision collégiale, du 10 juillet suivant, 
accepta l'offre de Vervoort dans son ensemble; que, dès ce 
moment, la vente se trouva parfaite sous la seule réserve de 
l'approbation de l'autorité supérieure ; 

Attendu que vainement on chercherait trace, dans les 
accords qui présidèrent à la conclusion de cette vente, de 
la condition qui devait permettre à Vervoort l'exploitation 
de son local comme salle de danse et dans les formes van
tées à l'exploit introductif: 

Attendu, i l est vrai, que par délibération du collège 
échevinal du 27 novembre de la même année, le demandeur 
obtint l'autorisation dont i l fait état aujourd'hui, mais que 
cette autorisation subséquente à la vente ne pouvait être le 
motif déterminant, ni une condition essentielle, ni même 
accessoire du contrat, puisque la vente était parfaite avant 
l'octroi de cette permission administrative, qui, dans ces 
circonstances, n'avait pas de signification, sinon la permis
sion de se livrer au même genre de commerce dans son nou
vel immeuble, moyennant l'engagement de Vervoort de sup
primer sa salle de danse de la rue de Saxe, n° 1 ; 

Attendu que pareille autorisation, nécessairement 
précaire, ne pouvait valoir dans l'intention des parties la 
faculté d'aller à rencontre du droit de réglementation 
appartenant au même pouvoir administratif, et de sous
traire un citoyen par une mesure individuelle de police à 
des règlements d'ordre général obligatoires; 

Attendu qu'il n'est pas plus fondé de soutenir que l'acte 
de vente authentique est postérieur au 27 novembre, 
puisque cet acte, qui d'ailleurs ne contient aucune mention 
de l'autorisation en question, n'avait pour objet que de 
régulariser les droits des parties à l'égard des tiers ; que 

fi) Les bals publics rentrent dans la catégorie des objets 
(pie la loi des 16-24 août 1790 confie à la vigilance et à 
l'autorité des corps municipaux. Us sont soumis aux prin
cipes généraux qui règlent l'exercice du droit de police des 
communes. L'autorisation, alors môme qu'elle serait 
accordée à l'occasion d'un contrat civil passé entre un parti
culier et la commune, a toujours un caractère précaire. 

cela est si vrai qu'avant cet acte et depuis le r 1 ' novembre 
189G, Vervoort était tenu des intérêts sur le prix de vente à 
raison de 4 P- c. l'an; que la vente existait donc avant 
l'acte ; 

Attendu que la demande apparaît à la lumière de ces 
considérations comme dénuée de tout fondement, et qu'il 
serait oiseux par suite de rencontrer les autres moyens 
opposés à l'action ; 

Par ces motifs, le Tribunal, ouï à l'audience publique 
l'avis conforme de M . D E V O O G J I T , substitut du procureur 
du roi, rejetant toutes conclusions plus amples ou con
traires, donne acte à la défenderesse de la déclaration de 
Vervoort d'où i l résulte que l'acquisition du terrain litigieux 
a été faite pour compte de la communauté Vervoort-Stas, 
déclare le demandeur mal fondé en son action, l'en déboute 
avec dépens... (Du 6 juin 1 9 U . — Plaid. M M 1 ' - Y Y ' I L D I E R S C . 

D E L V A U X et M A I . C H A I K . ) 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E B R U X E L L E S 

Deuxième chambre. — Présidence de M. D E L E O S S E , juge. 
1 6 novembre 1 9 1 1 . 

E F F E T D E C O M M E R C E . — L E T T R E D E C H A N C E P A Y A R U E 

a L ' É T R A N G E R . — E N D O S S E U R . — A C T I O N E N R E M B O U R S E 

M E N T . — D É L A I . 

L'endosseur d'une lettre de change payable en 
France a, pour intenter son recours contre son 
cédant, le même délai que le porteur, c'est-à-dire 
un délai d'un mois, qlii ne court qu'a par
tir de la date de son propre remboursement à 
l'endosseur suivant ( 1 ) . 

( S O C I É T É F R A N Ç A I S E D E B A N Q U E E T D E D É P Ô T S 

C. S O C I É T É L E R A D I A N T . ) 

Jugement. — Attendu que la demanderesse réclame 
payement d'une lettre de change tirée le 28 février 1911, 
acceptée par Stieglit/et régulièrement protestée faute de 
payement à l'échéance; 

Attendu que la défenderesse avait endossé l'effet à la 
demanderesse, laquelle, à son tour, l'avait endossé à la 
Société générale de Paris; que ce fut par cette dernière 
que l'effet fut présenté à l'échéance ; 

Attendu que parties sont d'accord pour admettre que la 
demanderesse a remboursé la Société générale de Paris au 
plus tard le 12 juin 1911 ; 

Attendu que la défenderesse oppose à la demanderesse la 
déchéance résultant des articles Ci, 55, 57 et 58 combinés de 
la loi du 20 mai 1872 sur la lettre de change et le billet à 
ordre ; qu'elle soutient que la demanderesse doit être con
sidérée au regard du présent litige comme étant domiciliée 
à Bruxelles, bien que, d'après ses statuts, son siège soit à 
Paris et qu'elle aurait dû, par conséquent, la citer en juge
ment dans les quinze jours qui ont suivi le 12 juin ou, tout 
au moins, dans le mois qui a suivi le protêt ; 

Attendu que la demanderesse ne conteste pas que la 
traite était provisionnée à l'échéance, mais prétend en 
ordre principal que de la combinaison des dispositions de 
loi susdites, i l résulte qu'elle disposait d'un délai d'un mois 
depuis le i a j u i n i g u pour citer la défenderesse en juge
ment, et que, dés lors, elle n'est pas déchue de son action ; 

Attendu que l'article 56 détermine le délai endéans lequel, 
en principe, le porteur d'une traite protestée faute de paye
ment doit citer on jugement son cédant; qu'il dispose que 
si le porteur exerce le recours individuellement contre son 
cédant, i l doit, si celui-ci réside dans la distance de 5 my-
riamètres, le citer en jugement dans les quinze jours qui 
suivent la date du protêt; qu'il ajoute que : « Ce délai, à 
l'égard du cédant domicilié à plus de 5 myriamètres de 
l'endroit où la lettre de change était payable, sera aug
menté d'un jour par 5 myriamètres »; 

Attendu que l'article 67 fixe le délai endéans lequel doi-
vent être poursuivis les tireurs et endosseurs, lorsqu'une 

(1) Contra : Comm. Verviers, 9 juillet i885 (J. Trib , i885, 
col. i5o8;,/;;;-. Verviers, i885, p. y,T,. 

lettre de change tirée de Belgique et payable à l'étranger 
vient à être protestée; qu'enfin, l'article 58, après avoir fixé 
le délai dont dispose le porteur, lorsqu'il exerce son recours 
collectivement contre les endosseurs et le tireur, dispose 
que chacun des endosseurs a le droit d'exercer le même 
recours, ou individuellement ou collectivement, dans le 
même délai ; 

Attendu qu'il résulte du rapprochement de ces articles 
que le législateur s'y est d'abord occupé à fixer la situation 
juridique du porteur, et qu'il a déterminé ensuite la situa
tion juridique de l'endosseur en l'assimilant à celle du 
porteur : 

Attendu que l'article 57 doit donc être entendu comme 
s'occupant exclusivement du porteur: que pareille inter
prétation est conforme au mouvement de la pensée que 
l'ensemble des articles révèle, et qu'il serait, au surplus, 
absurde d'admettre que la portée de cet article soit absolue 
et qu'en toute hypothèse, quelque nombreux que fussent les 
endossements dont une traite payable à l'étranger est 
revêtue, tout recours vis-à-vis de n'importe quel garant 
serait éteint après l'expiration d'un mois, ce qui reviendrait 
bien souvent à placer les endosseurs d'une traite payable à 
l'étranger, après remboursement, dans une situation plus 
rigoureuse que les endosseurs d'une traite payable en Bel
gique, et même à leur enlever toute possibilité de recours 
lorsque celui qu'ils doivent garantir les a cités en jugement 
le dernier jour qui suit l'expiration du mois; 

Attendu qu'il n'y a donc pas lieu de s'arrêter à la thèse 
subsidiaire de la défenderesse, suivant laquelle la deman
deresse aurait dû l'assigner tout au moins endéans-le mois 
qui a suivi le protêt; 

Attendu qu'il résulte du texte clair de la loi que l'endos
seur a, pour intenter son recours, le même délai que le 
porteur; que, pour exiger remboursement d'une traite 
payable en France, le porteur jouit du délai d'un mois; 
que, dès lors, pour exiger à son tour remboursement, l'en
dosseur d'une "pareille traite jouit du même délai d'un 
mois ; 

Attendu que ce n'est pas sans raison que la défenderesse 
soutient avec la doctrine ( B F . E T J E N S , Droit commercial, 
Lettre de change, art. 58, 11° 10) que la similitude entre le 
délai accordé au porteur et celui accordé à l'endosseur 
n'est pas absolue, et que lorsque le délai du porteur a été 
prolongé à raison de la grande distance existant entre le 
lieu où la lettre était payable et le domicile du garant, le 
délai de 1 endosseur domicilié à proximité de son garant 
ne doit pas être prolongé; 

Mais attendu que pareil soutènement se fonde sur des 
règles de droit par ailleurs consacrées en matière de 
prolongation de délais à raison des distances (c. proc. civ , 
art. io3o; ; que rien ne permet de supposer que le législa
teur ait entendu déroger à ces règles et qu'au surplus, i l 
n'est )ias contestable q u e , lorsque l'endosseur est domicilié 
à grande distance du domicile de son garant, i l y ait lieu 
à prolongation du délai, de sorte que les principes qui 
gouvernent le délai du porteur et les principes qui gou
vernent le délai de l'endosseur, bien que différents parfois 
dans leurs résultats, restent néanmoins les mêmes dans 
leur essence; 

Attendu que ce n'est pas sans raison non plus que la 
défenderesse soutient qui l n'existe guère de motif d'ordre 
pratique pour accorder à un endosseur domicilié en Bel
gique un mois pour exercer son recours sur un garant 
également domicilié en Belgique, par cela seul que l'effet 
était payable en France ; qu'il faudrait accorder pareil délai 
seulement lorsque l'endosseur est domicilié à l'étranger ; 

Attendu que cette thèse est fort plausible; qu'il serait 
même plausible que pour une traite payable en Belgique, 
l'endosseur jouisse du délai d'un mois lorsqu'il est lui-
même domicilié à l'étranger ; qu'il est fort possible que, si 
le législateur avait envisagé ces diverses hypothèses, i l 
eût consacré ces opinions ; 

Mais attendu que rien dans les travaux préparatoires ne 
révèle la pensée du législateur relativement à la question 
dont s'agit au procès ( L O C K E , Lég. comm. et crim., t. X I , 



p. 2S7, n» 8; X Y S S E N ' S et I ) K B A E T S , Conun. lég. cale coin m., 
t . I . p. 114, n° 253) ; 

Attendu que la défenderesse ne peut invoquer ici que 
des motifs d'ordre pratique, motifs qui, bien que sérieux, 
ne sont pas à l'abri d'appréciations diverses: 

Attendu qu'en faisant dépendre le délai dont jouit l'en
dosseur, non du délai dont jouit le porteur, mais bien du 
rapport dans lequel se trouve son domicile et celui du 
garant, abstraction faite du point de savoir si la traite est 
payable en Belgique ou à l'étranger, la défenderesse n'in
terprète pas la loi, mais l'ait la lo i ; 

Attendu que si plausibles que soient les raisons qui 
militent en faveur des règles juridiques que la défende
resse voudrait voir régner en la matière, et quelque plau
sible que soit le système qui consiste à interpréter la loi 
par la décision que le législateur eût pu prendre, sa 
manière de voir ne peut être adoptée parce qu'il s'agit, 
en l'espèce, d'une déchéance qui constitue une véritable 
peine et que les peines sont de stricte interprétation; que 
tant qu'un texte formel n'enlève pas un droit à une per
sonne, elle peut revendiquer celui ci; (pie. clans l'espèce, 
la déchéance de tout droit dans le chef d'un porteur qui a 
fait les fonds d'une traite, par cela seul qu'il n'a pas exercé 
son recours dans les quinze jours, est une mesure d'une 
extrême rigueur qui ne peut faire l'objet d'une interpréta
tion extensive ; 

Par ces motifs, le Tribunal, écartant toutes fins et con
clusions autres ou contraires, condamne la défenderesse à 
payer à la demanderesse la somme de fr. 3 847.3o, montant 
avec frais de protêt et de retour d'une traite ; la condamne 
en outre aux intérêts judiciaires et aux dépens; déclare 
le présent jugement exécutoire nonobstant appel mais 
moyennant caution... (Du 16 novembre 1911. — Plaid. 
M M 1 - K I . E Y E U c. L E G R A N D . ) 

B I B L I O G R A P H I E 

VALERIUS, A. — Organisation, attribution et responsa
bilité des communis, par A L F R E D V A L F . R I C S , ancien bâ
tonnier de l'Ordre des avocat s à An vers. (Bruxelles, i<)i2. 
— V. Ferdinand Ltircler, éditeur, 3 ool. in-S" de 538, 534 et 
4**p-) 
Cet ouvrage considérable est un monument élevé à notre 

droit communal. I l a nécessité plusieurs années de travail. 
La première partie en est consacrée à l'organisation des 
communes, au conseil, aux fonctionnaires et employés, aux 
attributions des communes, à leur pouvoir réglementaire. 
Le second volume traite du domaine communal, des dona
tions et legs faits à la commune, des concessions adnrins-
tratives, de l'administration des biens communaux, des 
travaux publics, des impositions et redevances commu
nales, des budgets et comptes, des actions judiciaires, des 
fonctions d'administration générale déléguées aux com
munes (état civil, enseignement public, culte, bienfaisance 
et assistance publiques, milice, garde civique, élections, ca
dastre 1. Dans le troisième volume, sont étudiées les nom
breuses et souvent délicates questions (pie soulevé la res
ponsabilité des communes. I l se termine par une revue dé
veloppée de la législation de plusieurs pays en cette ma
tière. 

L'appréciation détaillée d un travail de cette importance 
exigerait une étude complète qui en justifierait la haute 
valeur. Nous ne pouvons l'entreprendre. Mais ce que nous 
dirons tout de suite, c'est que M. V A L E U R S a fouillé dans 
ses moindres recoins le sujet qu'il a traité et en a donné un 
remarquable tableau d'ensemble. Vraiment, cet ouvrage 
atteste de la part de son auteur une compétence vécue, 
celle qui est le fruit d'une longue expérience, de patientes 
recherches, du souci constant de suivre attentivement le 
mouvement de la doctrine et de la jurisprudence De 
l'examen de l'ouvrage se dégage l'impression qu'il est 
l'œuvre, longtemps méditée, d'un jurisconsulte laborieux 
et sagace qui, ayant accumulé, au cours de sa pratique 
professionnelle de conseil attitré d'une de nos grandes 
villes,des documents et des renseignements sur les affaires 
administratives les plus variées, s'impose la tache de syn
thétiser ses études en une publication portant l'empreinte 
de cette forte préparation. 

M V A I . L K I C S possède, au plus haut point, le sens des con
tingences administratives.Ses raisonnements ne procèdent 
pas de vues abstraites. I l se fait de la séparation des pou 

voirs une notion cadrant trop bien avec celle qui ¡1 été sou
vent défendue ici, pour que l'esprit dans lequel est conçu 
son vaste travail ne reçoive notre pleine approbation. Spé
cialement, lorqu'il étudie la responsabilité des communes, 
on le voit combattre l'infiltration dans notre droit national 
de spécieuses nouveautés doctrinales, que la jeune école 
française surtout a voulu ériger en constructions juridiques. 

Nous 110 pouvons donner un aperçu, même sommaire, 
des points de sou ouvrage qui sont particulièrement 
instructifs et intéressants. 

On lira avec intérêt ses judicieuses observations sur les 
atteintes successives que le législateur, codant à une pous
sée centralisatrice parfois irraisonnée, a fait subir à l'auto
nomie communale (t. I , p. 1G8), et les inconvénients qu'en-
trainerait la création de tribunaux administratifs (t. I , 
pp. 187 airio1). 

L'hostilité du pouvoir central à l'égard de certaines régies, 
lui fournit l'occasion de montrer la faiblesse des arguments 
dont le gouvernement s'est servi en certaines circon
stances.Il établit également que la pratique administrative 
française, en matière de réduction de libéralités aux éta
blissements publics, est aussi conforme à la loi quede na
ture à satisfaire tous les intéressés. La jurisprudence de 
notre département de la justice pourrait mettre à profit 
cette appréciation. 

L'ouvrage de M . Y.w, 1:1ms, clairement écrit, exempt de 
longueurs, nous parait indispensable aux administrations 
communales et aux juristes. 11 leur rendra de grands ser
vices. Les recherches y sont extrêmement faciles, grâce à 
l'excellente subdivision des matières et aux tables dévelop
pées, qui permettent île trouver immédiatement le rensei
gnement cherché. 

Nous croyons ne pas nous aventurer en lui prédisant un 
succès durable et bien mérité. 

ERRERA, P . — La dotation du Prince de Waterloo, par 
P A U L E R R E R A . (Extrait de la Revue de VUniversité de 
Bruxelles, décembre 1911 ; broch. de iG p.) 
Le vainqueur de Waterloo n'avait pas le désintéresse

ment de Cineinnatus. Après avoir largement profité de la 
munificence de ses concitoyens, Wellington reçut du gou
vernement des Pays-Bas, pour lut et pour sa descendance 
masculine, un apanage plantureux dont M . K R R E U A fait l'in
téressant historique depuis sa création jusqu'à nos jours. 
On sait que chaque année est encore inscrite au budget de 
notre dette publique, une somme de 80,000 francs au profit 
du titulaire actuel du majorai, consistant en bois doma
niaux situés entre Nivelles et les QuaIre-Bras. Cette lourde 
charge qui nous vient du royaume des Pays-Bas, est-il pos
sible et avantageux pour la Belgique de la racheter'! 
M . EltiiKRA l'ait valoir en faveur de l'affirmative des consi
dérations qui méritent la plus sérieuse attention. I l estime 
qu'on pourrait négocier le rachat du majorât bien plus faci
lement encore qu'en France, où l'on est parvenu à suppri
mer tous les majorais et les dotations concédés sous les 
régimes antérieurs à la troisième République Bci.o. .Ici)., 
1904,col I2G3 et loi budgétaire française pour l'exercice 190.5, 
art 29 et suiv., D A I . I . O Z . Pér., 1905, IV, l'if)). Ce qui nous 
parait le point prépondérant de la solution, c'est celui de 
s.noir combien l'état de choses actuel parait pouvoir encore 
durer, selon les probabilités et prévisions naturelles ordi
naires! 

ADDENDA 

Le paragraphe 21 de l'étude : « De la constitution 
d ' l i \ pu thèqu t 
suit 

» (wpia, col., 30), doit être lu comme 

21. En conséquence, il produira au conservateur des 
hypothèques compétent, soit par lui-même, soit par un 
tiers : A. l'expédition authentique, dûment . 

à l'article 17 de la Convention franco-belge du 8 juillet 1899, 
approuvée par la loi du 3i mars 1900 (19). B. deux borde
reaux écrits sur timbre de dimension belge et dont l'un 
peut être porté sur l'expédition visée sub litl. A ci-dessus. 

Ces bordereaux contiendront : i " les nom, prénoms, pro
fession et domicile du créancier: 2'... 

Imprimerie A. LI'.SIGNE, il, rue de la Charité, Bruxelles. 
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S O M M A I R E 

Du caractère de la pension établie par l'article 30t du 
code civil . 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E . 

Crédit O u v e r t . — Réalis.llion par effets do c o m m e r c e . — C a s s a l i o n . 
Interprétation s o u v e r a i n e . — M o y e n n o u v e a u . — I Iypot l i è ' i ( l e . - • Ef fe t s 
M^né.s irrégulièrement. [ C a s s . , n e c h . , 2S décembre f.) 

Arbres — S e n s légal de ce mot. — D e s t r u c t i o n . — C o d e r u r a l . — V i l l e . 
( C a s s . , ac c h . , 3o octobre i g n . ) 

Divorce. — F a i t s articulés. I n t e n t i o n méchante. — A t l e i n l e à l a c o n s i 
dération.'— Défaut de p r e u v e s . — I n j u r e g r a v e . ( B r u x e l l e s , c i v . . > c h . , 
22 décembre 1911.) 

Saisie-gagerie. — S u r s i s . — Référé. ( B r u x e l l e s , réf. c i v . , 3o n o v e m 
b r e 1910.) 

Conseil judiciaire. — A s s i s t a n c e d u c o n s e i l . — I n s t a n c e en j u s t i c e . 
Défaut. ( C h a r l e r o i , c i v . , i n ' c h . , 2 décembre 1910.) 

J U R I S P R U D E N C E É T R A N G È R E . 

Séparation de biens. — F e m m e mariée. — A c c i u i s i t i o n . — D e n i e r s . 
O r i g i n e . (Chambéry, 12 j u i n 1911.) 

Exequátur. — A c t i o n en i n t e r d i c t i o n . — . I n g e n i e n ! o r d o n n a n t l ' i n t e r r o 
g a t o i r e . — C o m m i s s i o n r o g a t o i r e à u n t r i b u n a l français. — D e m a n d e 
d ' e x e q u a t u r i n t r o d u i t e p a r vo ie d 'as s ignat ion . ; D u n k e r q u e . c i v . , 2 j u i n 1 c>i t.) 

B I B L I O G R A P H I E . 

D U C A R A C T È R E D E L A P E N S I O N 

é t a b l i e par l ' a r t i c l e 301 du Code c i v i l . 

I . L'article 301 du code civil est conçu comme suit : 

Si les époux ne s'étaient fait aucun avantage ou si ceux 
stipulés ne paraissaient pas suffisants pour assurer la 
subsistance de l'époux qui a obtenu le divorce, le tribunal 
pourra lui accorder, sur les biens de l'autre époux, une 
pension alimentaire qui ne pourra excéder le tiers des 
revenus de cet autre époux. Cette pension sera révocable 
dans le cas où elle cesserait d'être nécessaire. 

Sur le caractère de la pension prévue par cette dispo
sition, diverses opinions furent émises. 

I I . L A U R E N T (1) enseigne que l'article 301 donne droit 
à l'époux qui a obtenu le divorce, de réclamer une 
pension alimentaire à son ex-conjoint; cette pension 
alimentaire doit être accordée par le jugement qui 
admet le divorce. Cette obligation est régie par les prin
cipes généraux en matière u'aliments ; elle peut même, 
contrairement au texte de l'article 301, dépasser un 
tiers des revenus du défendeur. Elle doit, en elï'et, 
toujours être fixée en tenant uniquement compte des 
besoins du créancier et des ressources du débiteur, en 
ce compris les revenus et le, capital. 

C'est l'affirmation absolue de la théorie qui admet que 
la pension établie par l'article 301 est une pension 
alimentaire ordinaire, théorie poussée, par la rigueur 
du raisonnement, en ses dernières limites. 

I I I . Celte théorie, que plusieurs admirent par suite de 

la très grande autorité de son auteur, repose sur une 
confusion singulière de différents principes juridiques. 

Deux époux contractent mariage, assument les obli
gations réciproques, qui sont la conséquence nécessaire 
de leur nouvel état. L'un d'eux, par sa faute grave, rend 
impossible la vii; commune. Le mariage est déclaré 
dissous par l'effet d'une décision de justice; les deux 
époux sont séparés, aucune de leurs obligations ne sub
siste désormais. Seule, l'obligation alimentaire, qui doit 
résulter île la parenté ou tic l'alliance exclusivement, 
subsisterait encore, survivant par une sorte de fiction 
légale à sa cause, qui est l'alliance que le divorce, a 
supprimée. . . 

D'autre part, i l est de l'essence de l'obligation alimen
taire d'être réciproque (Art. 207, c. civ.). L'article 301 
expressément déclare que c'est seulement l'époux qui a 
obtenu le divorce qui a droit d'exiger la pension y 
prévue. Un des caractères essentiels de la pension 
alimentaire est donc supprimé. 

I V . D'autres auteurs enseignent que la base juridique 
de la pension de l'article 301 est tout autre. Selon eux, 
le principe de la débition de cette pension est l'obliga
tion de réparer un préjudice causé. 

Le mariage est un contrat, de nature spéciale, que, 
par suite de son importance sociale extrême, le législa
teur a dû réglementer strictement et entourer de formes 
solennelles. Mais quelles que soient les formes dont la 
loi l'entoure et. les conditions qu'elle lui impose, le 
mariage n'en reste pas moins une convention : l'état d'un 
homme et d'une femme qui, devant un officier de l'état 
civil , ont déclaré vouloir se prendre pour mari et 
femme (2), avec tous les caractères conventionnels : 
duorum m idem plaatum consensus. 

Une convention dissoute n'est plus productive d'obli
gations quelconques. Mais si l'une des parties contrac
tantes a rompu, par sa faute, une convention inter
venue, elle doit, en réparation du préjudice causé à 
l'autre partie, des dommages-intérêts, dont la débition 
ne peut exister qu'après la dissolution du contrat et par 
le fait de cette dissolution. (Art. 1147, 1149, 1150, 
c. civ ) 

La simple application de cette théorie, reprise aux 
règles générales des conventions, au cas de mariage et de 
divorce, doit faire apparaître la réelle base juridique 
des dispositions de l'article 301. 

V. La convention de mariage oblige notamment les 
époux, parties contractantes, aux devoirs réciproques 
de secours et d'assistance. (Art. 212, c. civ.) Après la 
célébration, chaque époux a donc droit d'exiger de son 
conjoint le secours et l'assistance. 

Au cours du mariage, un des conjoints commet une 

(i) Principes de droit civil, t. I I I , n»s 3o8 à 3u. (a) L A U R E N T , Sappl., 1 .1, n°354, p. 23-. 



faute, dont la gravité est telle que l'autre époux doit 
demander le divorce. Le divorce est admis par le juge
ment qui déclare la faute établie. La convention de 
mariage est rompue. 

L'époux demandeur n'est déclaré coupable d'aucune 
faute. Le mariage dissous, i l n'est plus en droit d'exiger 
de son conjoint le secours et l'assitance auxquels i l 
avait droit. C est par la faute de son conjoint, qui n'a pas 
l'empli les obligations naissant du mariage, que 1 époux 
demandeur perd ce droit. 11 subit un dommage. I l est, 
en droit strict, recevable à en demander réparation : 
une indemnité doit lu i être accordée. Et c'est ce que dit 
l'article 301 en son sens véritable : l'époux demandeur 
aura droit à une indemnité. 

V I . Cette indemnité, prévue par le code, comporte 
plusieurs modalités. Tout d'abord elle est facultative : 
le juge pourra, dit. le texte. En effet, si c'est l'époux 
demandeur qui est propriétaire de la fortune, qui fut 
autrefois commune, i l ne subit aucun préjudice. Jl 
reprend son bien, puisque l'époux défendeur perd 
tous ses avantages matrimoniaux (Art. 299, c. civ.). 

Ensuite, celte indemnité sera payée sous forme de 
pension. Le législateur a estimé que la réparation du 
préjudice subi par la suppression des obligations 
mutuelles de secours et d'assistance, devait en fait 
s'effectuer par le payement d'une rente. Ce qui est 
naturel et équitable. 

Cette pension est limitée. Elle ne peut excéder le tiers 
des revenus de l'époux défendeur. C'est la fraction que 
les auteurs du code ont toujours admise comme repré
sentant la part de coniribution de. la femme, séparée de 
biens ou mariée sous le régime dotal, aux charges du 
ménage. (Art. 1537 et 1575, c. civ.) 

Enfin, la pension n'est pas nécessairement viagère. Elle 
est révocable quand elle cesse d'être nécessaire, e'esi-à-
dire quand le préjudice cause par la dissolution du 
mariage a cessé, notamment quand l'époux créancier 
s'est remarié. Alors, en effet, i l n'a plus droit d'exiger 
de son ex-conjoint, le secours ou l'assistance. C'est le 
nouveau conjoint qui, par le nouveau mariage, assume 
ces obligations. La rupture de l'ancien lien conjugal ne 
cause plus aucun préjudice. 

V I I . De ce caractère d' indemnité, résultent diffé
rentes conséquences, notamment : 1° Cette pension 
n'est pas susctpubie a'auynrniaiion ou de diminution. 
Le seul changement qu'elle puisse comporter, est la 
suppression, aux termes mêmes de l'article 301. Alors 
qu'au contraire, les pensions alimentaires ordinaires 
sont essentiellement variables, au prorata des res
sources du débiteur et des besoins du créancier (3). 
2" La quotité de cette pension doit être fixée en tenant 
compte uniquemint des ressources < M dtbueur, lors de 
l'admission nu divorce. C'est à cette époque que le pré
judice apparaît comme actuel et certain. C'est alors 
que doits'èvaluer l ' indemnité. 3" Elle peut être demandée 
en justice posténtur,ment au j geuuni. a>cordant le 
dtwrcr. Dans ce cas, elle pourrait être déclarée due 
depuis le jour du prononcé de ce jugement, et non pas 
seulement à dater de la demande en justice, si le juge 
l'ordonne ainsi. 4°L'époux créancier ne doit pas prouver 
son indigence pour la demander. Le juge est apprécia
teur souverain, comme enmatièred ' indemnité ordinaire, 
de l 'opportunité de la condamnation du défendeur au 
payement de cette pension. 5° L'époux créancier peut 
l'exiger de l'époux débiteur, même s'il est en droit de 
réclamer des aliments à tirs iurs et san- mettre ces tiers 
en cause. 6° Cette pension est due après le décès du 
débiteur par ses héritiers. 

(3) S'i l en é t a i t autrement et qu'en r é a l i t é , il s'agit d'une 
pension a l imenta ire ordinaire , elle sera i t susceptible 
d'augmentation par suite de l 'accroissement des ressources 
du d é b i t e u r ; ainsi l ' é p o u x . . é b i t e u r contractant un second 
mar iage r iche sous le r é g i m e de c o m m u n a u t é , a p r è s son 
divorce, s e r i i t tenu d'une pension a l imentaire s u p é r i e u r e 
envers son premier conjoint. . . C e t exemple est e m p r u n t é 
au Su/ipl. des jirine. de droit civil, de L Â C H E N T , t. I , n° 804. 

V I I I . Notre thèse n'est point nouvelle. Elle est pré
conisée notamment par les auteurs du premier volume 
du Supplément aux principes de droit civil, de L A U R E N T (4), 
par Hue (5), par les auteurs desPandectes françaises (6), 
par B A U D R Y - L A C A N T I N E R I E (7), par P L A N I O L (8), par 

A R N T Z (9). 

De nombreuses décisions judiciaires (10) attribuent 
également à la pension de l'article 301, le caractère 
d'une indemnité. Enfin, différentes études doctrinales se 
rallient à cette thèse, notamment celles de M M . P A U L 

T H O U M S I N et M O R E L L E (11). 

IX . En présence de ces deux thèses, dont l'une nous 
apparaissait à tout le moins comme très singulière au 
regard des principes juridiques, nous avons cru inté
ressant de rechercher l'expression réelle de la volonté 
du législateur, dans les travaux préparatoires du code 
civil . Nous les avons examinés dans le recueil de F E N E T , 
édit. de Paris, l ibr . Videcoq, 1830. 

Nous v avons remarqué que les deux thèses avaient 
été tour "à tour, lors de la rédaction des différents pro
jets et de leurs discussions, mises en présence et que la 
seule qui ait subsisté était celle que nous croyons jus
tifiée en droit. 

X. Le premier projet présenté par C A M R A C É R È S et 
J A C Q U E M I N O T comprenait au t. V I , § I I I , un article 18 
ainsi conçu : 

D a n s le cas de divorce, si l 'un des é p o u x est dans l ' indi
gence, l 'autre est o b l i g é , s'il le peut, à lui fournir des 
a l iments qu'il est hors d ' é ta t de se procurer . Cette obliga-
( ioncesse quand celui-ci a c o n t r a c t é u n n o u v e a u mariage(12). 

Les auteurs du projet ont, de toute évidence, cru 
que l'obligation alimentaire subsistait après le divorce, 
qui a pour effet de rendre au mari et à ht femme leur 
entière indépendance. (Art. 15.) Les termes mêmes de 
l'article prouvent celte conception. ' 

Cette disposition de l'article 18 ne fut pas maintenue 
dans le second projet présenté sur le rapport de M E R L I N 

(de Douai), R E R L I E I I , T I I E I L I I A R D < t C A M R A C É R È S . 

Nous pouvons donc en déduire que ses auteurs 
avaient reconnu l ' inconséquence juridique grave com
mise. 

Ce deuxième projet de C A M R A C É R È S règle minutieu
sement la situation des biens des époux après la dissolu
tion du mariage, dans ses articles 300, 3G1 et 362 (13). 

(4) L Â C H E N T , Sttppl., t. I . n" So4, pp. 551 et suiv . , avec indi
cation comp è t e de la j u r i s p r u d e n c e à ce jour . 

(5i H c c . t. I I , n 0 5 4'7 et suiv. 
((>) P A N D . E R A N Ç . , V° Divorce, m" 2702 et suiv . 
(7) B A U D R Y - L A C A N T I N E R I E , t. I I I , 289 et suiv . 

[5) P L A N I O L , éd . 1901, t. I I I , n» (¡43. 

(j)-. A R N T Z , I'<- éd . , t. I , n" 469. 

110 C i v . Bruxe l l es , 7 a o û t 1885 ( P A S . , 1886, I I I , 281) ; P a r i s . 
iG mai 189S ( D A I . I . O Z , 189?, I I , 393); C a s s . , 3 j a n v i e r 1893 et 
rapport de M . le consei l ler D E N I S ( S I U E Y et J o i ' K X nu P A L . , 
189'), 1. 225 ; D A I . I . O Z . 1895,1, 12G1 ; L y o n , 4 j u i n 1892 ( D A I . I . O Z . 

1S9.3, I I . 32); C i v . Bruxe l l e s . 25 ju i l l e t 1898 ( P A S . , 1898, I I I , 
208); réf. c iv. , Bruxe l l es 27 d é c e m b r e 1907 ( P A X D . P E U . , 1908, 
n" 99")); C i v . V e r v i e r s , 23 ju i l l e t 1901 ( P A N D . P E U . , 190.3, 
11" I I 5 I ; C i v . Bruxe l l e s , 8 ju i l l e t 1910 (Jouux. T R U E , 1911, 
col. 1201). 

t u ) P A U L TuoU.MStN,dans la Revue du divorce, de M . S M E T S , 

1888, p. 98; M O R E L L E , Reu. de droit belge, 1912. 
(12) T . I , p 28. 
(i3; T . I , p. 235. 

A r t . 3Go — L e s droits des é p o u x , en cas de divorce, sont 
r é g l é s de la m ê m e m a n i è r e qu'en cas de d é c è s . N é a n m o i n s , 
dans le cas où le divorce s ' o p è r e de ple in droit et lorsqu'i l 
a é t é obtenu par le mari contre la femme, pour condamna
tion à des peines afflictives ou infamantes cr imes , s é v i c e s , 
in jures graves , abandon ou absence, la femme est p r i v é e de 
tout b é n é f i c e dans la c o m m u n a u t é . L l l e reprend les biens 
qui y sont e n t r é s de sou c ô t é . 

A r t . 3Gi. — L e divorce sur consentement mutuel a n é a n t i t 
les avantages s ingul iers ou r é c i p r o q u e s que les é p o u x se 
sont faits pour cause de mariage , ou pendant sa d u r é e . 

A r t . 0G2 — L ' é p o u x d é f e n d e u r conserve les avantages 
s ingul iers , si le divorce est p r o n o n c é pour cause d'incom
p a t i b i l i t é ou d'interdiction. L ' é p o u x demandeur les con
serve dans le cas où le divorce s ' o p è r e de plein droit pour 
une des causes m e n t i o n n é e s à l 'article 3Go. 

Le régime d'une pension alimentaire est absolument 
abandonné. 

On sait que J A C U U E M I N O T présenta ensuite à la com
mission législative des Cinq-Cents, un troisième pro
jet de code civil , où le titre du divorce, faute de temps, 
ne fut même pas traité. 

X I . La notion de l ' indemnité apparut nettement 
tracée dans le discours préliminaire de P O R T A L I S , 

T R O N C H E T , B I G O T - P R É A M E N E U et M A L E V I I . L E , sur le projet 
de code civil de la commission du gouvernement. II y 
est dit (14) : 

L ' é p o u x qui a obtenu le divorce doit conserver, à t i tre 
d ' i n d e m n i t é , quelques uns des avantages s t i p u l é s dans le 
contrat de mariage . C a r nous supposons qu'il ne peut 
l'obtenir que pour des causes f o n d é e s et, d è s lors , son 
action, en mettant un terme à ses maux, lui ô t e pourtant 
son é t a t , et la isse c o n s é q u e m m e n t un grand p r é j u d i c e à 
r é p a r e r . I l n'y a pas à balancer entre la personne qui a fait 
prononcer le'divoree et celle qui l'a rendu n é c e s s a i r e . 

Les auteurs du discours conçoivent, en effet, le 
mariage comme une société (15), une convention qui 
ne peut être, aux termes de la loi même et exception
nellement, dissoute que pour des causes appréciées 
par le pouvoir judiciaire (16). 

D'où suit la conséquence, naturelle et évidente, de 
droit commun (art. 1147, 1149 et suiv. du code civil 
actuel), que celui qui, de propos délibéré, empêche 
l'avènement de l'objet de la convention, est tenu au 
payement de dommages-intérêts, qui sont dus, non pas 
en vertu d'un accord consensuel rompu, mais en vertu 
même de cette rupture. 

X I I . Cette idée directrice de l ' indemnité est à nou
veau affirmée par le texte du projet de code civil de la 
commission du gouvernement (t. VI , ch. IV, art. 53), 
qui d i t (17) : 

S i les é p o u x ne s ' é t a i e n t l'ait aucun avantage ou si ceux 
s t i p u l é s ue para i s sent pas suffisants pour indemniser 
l ' é p o u x qui a obtenu le divorce, le t r ibunal peut lui accor
der une pension a l imentaire sur les biens de l'autre é p o u x , 
p r o p o r t i o n n é e aux f a c u l t é s de celui-c i . Cette pension ne 
peut ê t r e moindre du s i x i è m e du revenu de l ' é p o u x qui en 
est c h a r g é et ne peut e x c é d e r le t iers . 

Cette indemnité a différents caractères, aux termes 
de cet article : 1° Elle sera, comme aujourd'hui, repré
sentée par une pension; 2° celte pension sera propor
tionnée aux revenus du débiteur; 3° toutefois, elle ne 
pourra être moindre du sixième de ses revenus ou 
supérieure au tiers. 

Ces caractères, sagement déterminés par les auteurs 
du projet, s'expliquent d'eux-mêmes. C est une pen
sion. En effet, l'époux défendeur perd son droit à 
l'entretien, aux aliments; i l faut lu i conserver, dans 
une certaine mesure, les avantages de la situation qu' i l 
perd par la faute de son conjoint. Seule, une indem-
nitée payée sous forme de pension est adéquate à la 
réparation du préjudice causé. 

Cette pension sera proportionnelle aux revenus de 
l'époux défendeur en divorce. Ce sont, en effet, les 
seuls revenus qui, lors du divorce, permettent d'appré
cier le préjudice. 

La quotité de cette pension est légalement déter
minée, elle ne doit être ni une aumône pour le créan
cier, ni une source de ruine pour le débiteur. 

X I I I . Le projet de la commission du gouvernement 
fut soumis à l'avis des tribunaux d'appel et de cassa
tion. 

A côté de l ' indemnité unilatéralement due, le t r ibu-

(14) T . I , p. 498. 
(15) T . I , p. 498 : Ce contrat, d ' a p r è s les observations que 

le d iscours p r é s e n t e , soumet les é p o u x l'un envers l'autre 
à des obligations communes, envers ceux auxquels i ls ont 
d o n n é l 'ê tre : les lois de tous les peuples p o l i c é s ont cru 
devoir é t a b l i r des formes qui puissent faire r e c o n n a î t r e 
ceux qui sont tenus de ces obligations. 

(16) T. I , p . 4 9 7 . 
(17) T . I I , p. 61. 

nal de cassation, par un sentiment de commisération, 
voulut voir établir la possibilité d'une pension alimen
taire ordinaire, avec les caractères que lui conservent 
les articles 205 et suiv. du code civil actuel. 

Le tribunal de cassation, en conséquence, proposa 
les modifications et additions suivantes : 

A r t 72. Si les é p o u x ne s ' é t a i e n t fait aucun avantage ou 
si ceux s t i p u l é s ne paraissent pas suffisants pour indem
niser l ' é p o u x qui a obtenu le divorce de la p r e m i è r e 
e s p è c e , ou qui a subi le divorce de la seconde e s p è c e , l e tr i 
bunal peut lui accorder une pension al imentaire sur les 
biens de l'autre é p o u x , p r o p o r t i o n n é e à ses f a c u l t é s . 

A r t . 7,'î. Dans tous les cas de divorce, sans exception, 
lorsque l'un des deux é p o u x se trouve dans le besoin, il 
peut recevoir une pension al imentaire sur les biens de 
l'autre é p o u x , si celui-ci a des f a c u l t é s suffisantes au d e l à 
de ses besoins. Cette pension cesse p a r l e second mariage 
de 1 é p o u x à qui elle est a c c o r d é e (18). 

L'article 73 prévoit à côté de l'article 72, qui établit le 
principe de l ' indemnité, la débilion d'une pension ali
mentaire, due en souvenir du mariage dissous, par 
l'époux riche ou aisé à l'époux pauvre, quels que soient 
les torts, indépendamment de toute différence entre 
l'époux demandeur en divorce et l'époux défendeur. 
Thèse charitable, et séduisante par ce fait seul, mais 
essentiellement antijuridique. Elle ne devait pas être 
admise, ni même discutée. 

XIV. Les tribunaux d'appel formulèrent peu d'obser
vations. En présence des limites fixées par l'article 53 
du projet, à l'appréciation souveraine de l 'indemnité par 
le juge, le tribunal de Lyon se demanda s'il ne convien
drait pas plutôt d'abandonner la quotité de la pension 
à la sagesse des juges (19). Ce qui n'est que le retour au 
droit commun en matière d'indemnité. 

La pension alimentaire ordinaire est, au contraire, 
fixée en proportion des besoins de qui la demande et 
des ressources de qui la doit. 

Le tribunal de Rennes proposa l'amendement sui
vant (20) : 

A r t 53. Aliments aux divorcés. L a r é c i p r o c i t é de l'obli
gation de fournir des al iments est, dans l'opinion de la 
m a j o r i t é de la commission, une c o n s é q u e n c e n é c e s s a i r e du 
principe qui est la source de cette obligation. Ce principe 
est uniquement la c o m m i s é r a t i o n , sentiment i n d é p e n d a n t 
des causes du divorce. A i n s i , au l ieu de l'art 53, la com
miss ion propose et le tr ibunal est d'avis de substituer 
l'art. 8 du § 3 de la loi du 20 septembre 1792, qui. outre la 
r é c i p r o c i t é p r é s e n t e une sage d é t e r m i n a t i o n . I l n'v a point, 
en effet, d'obligation d'alimenter, si l ' é p o u x à qui cette 
obligation devra ê t r e i m p o s é e n'a é t r o i t e m e n t que les 
moyens de s'alimenter l u i - m ê m e . A u contraire, l 'art 53 du 
projet accorde i n d é f i n i m e n t le s i x i è m e ou le t iers du 
revenu de l ' é p o u x c h a r g é de la pension al imentaire . Sur 
quoi, le tr ibunal demande s'il est juste de retrancher encore 
un s i x i è m e de revenu à celui qui n'a pas de suffisant pour 
subvenir à ses besoins de p r e m i è r e n é c e s s i t é . 

La loi du 20 septembre 1792 disait : « I l sera égale
ment alloué par des arbitres de famille, dans tous les 
cas de divorce, une pension alimentaire à l'époux 
divorcé qui se trouvera dans le besoin, autant néanmoins 
que les biens de l'autre époux pourront la supporter, 
déduction faite de ses propres besoins. » 

Cette modification comporte une singulière confusion 
des deux principes que le tribunal de cassation avait si 
clairement et si nettement séparés. D'un côté, en droit 
strict et dans la réalité des choses, une indemnité due 
à l'époux demandeur par l'époux défendeur qui, par sa 
faute ou son dol, a rompu le lien contractuel, de 
mariage, avec tous les caractères d'une indemnité ordi
naire; aucune restriction apportée par suite de l ' indi 
gence de l'époux débiteur : une simple limite de fait, 
dans le quantum de cette pension fixée en réparation 
dun préjudice. De l'autre côté, pension alimentaire 
réciproque, avec tous les caractères ordinaires de ce 

(18) T . I I , p. 484. 
(19) T . I V , p. 70. 
(20) T. V, p. 326. 



genre de (lotte : f ixation se lon les r e s s o u r c e s du d é b i t e u r 

et les beso ins d u c r é a n c i e r , r é c i p r o c i t é . 

L a quest ion a d o n c é t é p o s é e deux l'ois, avec u n e s i n 

g u l i è r e p r é c i s i o n , par le t r i b u n a l de cassat ion et p a r le 

t r i b u n a l d'appel de R e n n e s . T o u s deux veulent q u ' i n 

d é p e n d a m m e n t d u d ivorce , des torts , par le seul sent i 

ment de c o m m i s é r a t i o n , en d e h o r s de toutes re la t ions 

j u r i d i q u e s , une pens ion a l i m e n t a i r e r é c i p r o q u e puisse 

ê t r e a l l o u é e . 

Mis en d e m e u r e de se p r o n o n c e r s u r ce po int , le I é g : s -

la teur n'a pas tenu compte de ces o p i n i o n s , q u ' i l devait 

r e p o u s s e r c o m m e a n t i j u r i d i q u e s . 

T o u j o u r s d o m i n e , d'ans la suite des travaux p r é p a r a 

to ires , la seule concept ion pos s ib l e en dro i t , ce l le de 

l ' i n d e m n i t é . 

X V . L e texte de l 'ar t i c l e 73 d u t itre d u d ivorce q u i fut 

a d m i s à la d i s c u s s i o n au C o n s e i l d 'Eta t , portai t : 

Si les époux ne s'étaient l'ait aucun avantage ou si ceux 
stipulés ne paraissaient pas suffisants pour indemniser 
l'époux qui a obtenu le divorce. le tribunal pourra lui 
accorder, sur les biens de l'autre époux, une pension 
alimentaire, qui no pourra être moindre du sixième ni 
excéder le tiers des revenus de cet autre époux ( 1 2 1 ) . 

Cet ar t i c l e é t a i t p o r t é à l ' ordre d u j o u r de la s é a n c e 

d u C o n s e i l d 'Eta t d u 1 6 n i v ô s e an X (6 j a n v i e r 1 8 0 2 ) . 

I I n'y fut pas d i s c u t é . 

A la s é a n c e d u C o n s e i l d ' E t a t d u 22 f r u c t i d o r an X 

(9 s ep tembre 1802) , l ' ar t i c l e fut adopte sans d i scus 

s ion ( 2 2 ) . 

L e C o n s e i l d 'Eta t , pas p lus d 'a i l l eurs que les auteurs 

du texte, r e v i s é d u projet q u i l u i é ta i t s o u m i s , n'avait 

donc pas c r u devoir p r e n d r e en c o n s i d é r a t i o n les obser

vat ions d u t r i b u n a l de cassa t ion et d u t r i b u n a l d'appel 

de R e n n e s . L a seule i d é e qu i i n s p i r a le C o n s e i l , la seule 

dont n o u s t rouv ions l ' express ion dans le texte, est 

ce l le de l ' i n d e m n i t é p a y é e sous forme de p e n s i o n , 

m o d a l i t é d u payement et sans inf luence s u r la n a t u r e de 

la cause de l ' ob l iga t ion . 

X V I . L e projet a ins i a d o p t é p a r le C o n s e i l d 'Eta t , 

fut c o m m u n i q u é officieusement à la sect ion de l é g i s l a 

t ion d u T r i b u n a t , le 26 f r u c t i d o r an X ( 1 3 s eptembre 

1802) . L a sect ion l ' e x a m i n a au c o u r s de la s é a n c e d u 

3 v e n d é m i a i r e an X I et dans les su ivantes . 

L a sect ion de l é g i s l a t i o n du T r i b u n a t d é c i d a , à propos 

de l ' a r t i d c ù O l , c o m m e suit : 

La section adopte cet article avec une addition après ces 
mots ce de cet autre époux » • cette pension cessera, si 
répoux divorcé qui en jouit contracte un nouveau ma
riage (23). 

Cette d i spos i t ion a d d i t i o n n e l l e , que n o u s ne r e t r o u 
vons p lus dans le texte d é f i n i t i f , conf i rme encore notre 
t h è s e : l ' i n d e m n i t é ne doit p lus ê t r e p a y é e , pu i sque , par 
le l'ait d u second m a r i a g e d • l ' é p o u x c r é a n c i e r , le p r é 
j u d i c e cesse d'exister. E n effet, c'est le nouveau c o n 
j o i n t de l 'anc ien é p o u x c r é a n c i e r q u i , aux termes de la 
nouve l l e c o n v e n l i c n de m a r i a g e , s'oblige à le s e c o u r i r 
et à l 'ass is ter . 

L a not ion du p r é j u d i c e et de l ' i n d e m n i t é fut a p p r o u 
v é e , sans r e s t r i c t i o n , par la sect ion de l é g i s l a t i o n du 
T r i b u n a t . I l es! faci le de s'en r e n d r e compte par le pro
je t d 'amendement des art ic les 69 et 7(1 du projet que la 
sect ion voula i t modif ier , en s a n c t i o n n a n t le pouvoir du 
juge d 'accorder à l ' é p o u x d e m a n d e u r tout ou partie des 
avantages m a t r i m o n i a u x à titre d ' i n d e m n i t é , se lon la 
g r a v i t é des torts de l ' é p o u x d é f e n d e u r ( 21 ) . 

X V I I . A la suite des d i f f é r e n t e s modi f i cat ions pro

p o s é e s par la sect ion de l é g i s l a t i o n d u T r i b u n a l , une 

c o n f é r e n c e eut l ieu entre e l le et la sect ion tic l é g i s l a 

t ion d u C o n s e i l d ' E t a t . On tomba d'accord ( 2 3 ) et, d a n s 

(2ti T. IX, ]). 421 
(22' T. IX. p. 43o. 
(2.3) '1'. IX, p. 4Í9. 
124,1 T. IX, p. 44«-
(2Ô; T. IX, p. 45o. 

sa séance , d u 2 0 b r u m a i r e an X I ( 1 1 n o v e m b r e 1802 ) , le 

C o n s e i l o ' E i a t , s u r la lecture d u c o n s e i l l e r E M M E R Y , 

atlopta le texte d é f i n i t i f de l 'art ic le 73 : 

Si les époux ne s'étaient fait aucun avantage ou si ceux 
stipulés ne paraissent lias suffisants pour assurer la sub
sistance de l'époux qui a obtenu le divorce, le tribunal 
pourra lui accorder, sur les biens do l'autre époux, une pen
sion alimentaire qui ne pourra excéder le tiers des revenus 
de cet autre époux. Cette pension sera révocable au cas où 
elle cesserait d être nécessaire (26). 

Cette r é d a c t i o n fut a d o p t é e , c'est ce l l e de l 'ar t ic le 3 0 1 

a c t u e l . L e m o t m temniser, qu i d é c e l a i t l a base de la 
d i spos i t i on , a d i s p a r u . 

11 ne pourra i t cependant en ê t r e d é d u i t que cette i d é e 
m è r e fut a b a n d o n n é e . De ce q u ' a u c u n e d i s c u s s i o n ne 
surg i sse à propos de cette s u p p r e s s i o n , r é s u l t e a p p a r e m 
ment que le C o n s e i l d E t a t n'a pas en tendu se r é s o u d r e 
à cet a b a n d o n . Cette modi f i ca t ion p u r e m e n t verbale ne 
peut, à e l le seule , a n n i h i l e r ce que n o u s avons v u s i 
fortement é t a b l i dans la sui te des t ravaux p r é p a r a -
toit es. Cette i d é e de l ' i n d e m n i t é subs i s te , e l le s e r a 
r e p r i s e encore avant la fin des d i s c u s s i o n s . 

X V I I I . D a n s l ' e x p o s é des mot i f s p r é s e n t é a u C o r p s 
l é g i s l a t i f par T I U I L H M U I , d a n s la s é a n c e d u 1 9 v e n t ô s e 
an X I ( 1 0 m a r s 1803) , l 'orateur , exposant l a r a i s o n 
d ' ê t r e des d i spos i t i ons re lat ives à la s i tua t ion des b i e n s 
des é p o u x a p r è s d ivorce , s ' e x p r i m e a i n s i ( 2 7 ) : 

Quant aux effets du divorce respectivement aux époux, 
on a dû distinguer l'époux demandeur dont les plaintes 
sont reconnues justifiées, de l'époux défendeur dont les 
excès sont reconnus constants. Le premier ne peut et ne 
doit être exposé à la perte d'aucun des avantages à lui faits 
par le second. I l les conservera dans toute leur intégrité ; 
la déchéance que l'on prononcerai t contre lui serait double
ment injuste, en ce qu'elle frapperait l'innocent pour 
récompenser le coupable. 11 ne faut pas qu'un époux puisse 
croire qu'il anéantira des libéralités qu'il regrette peut-
être d'avoir faites, en forçant l'autre époux à se sauver de 
sa fureur par le divorce. 

L'époux contre qui le divorce a été prononcé, doit-il 
aussi conserver les avantages qui lui avaient été assurés 
par le contrat de mariage.' Est-il digne de les recueillir? Et 
lorsqu'il se trouve convaincu de faits tellement atroces que 
le divorce doit en être la suite, jouira t-il d'un bienfait qui 
devait être le prix d'une constante affection et des soins les 
plus tendres'? Non, i l s'est placé au rang des ingrats; i l 
sera traité comme eux. 11 a violé la première condition du 
contrat, i l ne sera plus reçu à en réclamer les dispositions. 

(', est, avec p lus de v é h é m e n c e d a n s les t e r m e s , l 'ex

p o s é d'une p e n s é e ident ique à ce l le q u i avait é t é é m i s e 

au c o u r s d u d i s c o u r s p r é l i m i n a i r e : L e m a r i a g e est u n e 

c o n v e n t i o n , la partie qui la r o m p t par sa faute est 

tenue de d o m m a g e s - i n t é r ê t s . 

X I X . S A V O Y E - R O E L I N , l or s de la c o m m u n i c a t i o n offi

c i e l l e au T r i b u n a t ( s é a n c e d u 27 v e n t ô s e an X L 

1 8 m a r s 1803) , r . p r e n d cette m ê m e i d é e de p é n a l i t é et 

d ' i n d e m n i t é . Dans le passage o ù i l e x a m i n e ind i s t inc te 

ment les effets d u d ivorce q u a n t aux b iens des é p o u x 

d i v o r c é s , . l 'orateur dit : 

Des intérêts moins grands mais qui sont dans l'esprit de 
la loi l'ont distinguer l'époux accusateur de l'époux accusé: 
le premier perd tous les avantages que le second lui avait 
assurés,et celui-ci perd tous les avantages qu'il avait reçus. 

A u c u n e autre a l l u s i o n ne fut faite à l 'objet de cette 
é l u d e , dans la suite des d i s e u s s i o n s ; h1, projet a d o p t é 
d é f i n i t i v e m e n t , le C"t'ps l é g i s l a t i f d é c r é t a la lo i . E l l e 
fut. p r o m u l g ée le 1 0 g e r m i n a l an X I (31 m a r s 1 8 0 3 ) . 

X X . Nous avons v u , t o u r à tour , trois t h é o r i e s a p p a 
r a î t r e au c o u r s des travaux p r é p a r a t o i r e s : 1 ° T h é o r i e 
de. i'indemnité, qu i est ce l l e q u i a p r é v a l u ; 2° t h é o r i e 
de la p nsian alimentaire, due en vertu de l 'ancien c o n 
trat d i s s o u s ; c'est la t h è s e d u t r i b u n a l d'appel de 
Tiennes; e l le a d i s p a r u , s a n « avo ir m ê m e é t é d i s c u t é e ; 
3" t h é o r i e mixte c e l l e d u t r i b u n a l de cassa t ion , q u i veut 
que les deux t h é o r i e s soient toutes deux s a n c t i o n n é e s 

( 2 0 ) T. IX. p. 460. 
( 2 7 ) T. IX, 11,487. 

dans le code c i v i l , l 'une à c ô t é de l 'autre , de f a ç o n 
q u e l l e s pu i s sent toutes les deux ê t r e a p p l i q u é e s dans 
chaque cas : d a n s tout d ivorce p r o n o n c é aux torts 
exc lus i f s d'un é p o u x , p o s s i b i l i t é , de, la d é b i l i o n d'une 
p e n s i o n - i n d e m n i t é a u profit d u d e m a n d e u r ; l o r s q u ' u n 
des é p o u x , d e m a n d e u r ou d é f e n d e u r en d ivorce , est 
dans le b e s o i n , d é b i t i o n d'une pens ion a l i m e n t a i r e due 
par l ' é p o u x r i c h e à l ' é p o u x pauvre , i n d é p e n d a m m e n t 
de toute d i f f é r e n c e entre les torts personne l s ou r é c i 
proques , ce l le pens ion a l i m e n t a i r e ayant sa base d a n s 
l e s e n t i m e n t louab le , m a i s n o n j u r i d i q u e , de la c o m m i 
s é r a t i o n . 

De ces trois t h é o r i e s , la seule que les auteurs d u 
code c iv i l ont a d m i s e , c'est la p r e m i è r e , la seule qu ' i l s 
pouvaient admet tre en dro i t . P . S E R V A I S . 
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J U R I S P R U D E N C E B E L G E 

C O U R D E C A S S A T I O N 

Première chambre. — Prés, de M. L A . M E E R E , prein. prés. 
28 décembre 1911. 

C R É D I T O U V E R T . — R É A L I S A T I O N P A R E E E E T S D E C O M 

M E R C E . — C A S S A T I O N . — I N T E R r i i É i A T T O N S O U V E R A I N E 

M O Y E N N O U V E A U . — I I Y P O T H È O U E . — E E E E T S S I G N É S 

I R R É G U L I È R E M E N T . 

La clause d'un contrat d'ouverture de crédit subor
donnant l'acceptai ion des effets île commerce 
tracés par la société créditée, à leur conformité 
aux statuts de la Banque Nationale, ne doit pas 
s'entendre forcément en ce sens que l'agréation 
des effets par celle banque, alors même qu'ils 
auraient été souscrits par un agent de la socié'é 
sans qualité à celle fin. aurait pour conséquence 
inévitable de les faire comprendre dans le compte. 

Est souveraine, l'interprétation non contraire au 
texte de cette clause et aux statuts sociaux, 
d'après laquelle le directeur gérant de la société 
s'est substitué indûment 11 un administrateur, 
chargé spécialement de ce soin poursouscrire tes 
effets que le créditeur devait présenter à l'es
compte à la Banque Nationale. 

N'est pas recevable comme nouveau, le moyen qui 
n'zi ]>as fait l'objet d'un chef de conclusions 
ou qui n'a pas été discuté conlradicloirement. 

L'hypothèque constituée pour sûreté d'un crédit 
ouvert, garantit uniquement le remboursement 
des avances que le crédité peut exiger du crédi
teur en exécution des stipulations qui règlent 
l'économie du contrat. Elle ne couvre pas les 
avances faites par le créditeur sur présentation 
de traites souscrites au nom d'une société ano
nyme par son directeur gérant, alors qu'un admi
nistrateur était exclusivement investi de ce droit. 

(SOCIÉTÉ E X N O M C O I X E C T I K A . D U C I I A T E A U E T C I C 

c. V I C T O R A N D R É E T C O N S O R T S . ) 

Faits. — Le 22 décembre 1900, est constituée au capital 
de i,o55,ooo francs, une société anonyme sous la dénomina
tion de « Nouvelles Verreries de l'Etoile ». Son siège est 
établi à Ilemixem. Elle a pour objet la fabrication et le 
commerce des verres et des glaces, et, en général, toutes les 
opérations se rattachant à l'industrie verrière. L'art. 20 des 
statuts de l'acte reçu par le notaire Boni vin, de Charleroi, 
attribue au conseil d'administration les pouvoirs les plus 
étendus pour la gestion des affaires sociales. Tout ce qui 
n'est pas expressément réservé à rassemblée générale, par 
la loi ou les statuts rentre dans sa compétence. Spéciale
ment, i l règle les conditions générales de tous traités ou 
marchés .. ; hypothèque les liions de la société pour sûreté 
des emprunts ou crédits, jusqu'à concurrence du quart du 
capital social ; accepte toutes hypothèques et donne mainle-

vée des inscriptions... ; i l peut aussi déléguer des pouvoirs 
spéciaux et déterminés à un ou plusieurs de ses membres; 
il nomme et révoque le directeur et les employés de la 
société, fixe leurs attributions ainsi que leurs traitements ; 
il nomme l'administrateur délégué. 

On lit ensuite dans les statuts les dispositions suivantes : 

A H T 21. L'administration des affaires journalières et 
courantes île la société sera confiée à un administrateur 
délégué ou a un directeur gérant. L'administrateur délégué 
ou le directeur gérant csi chargé de l'exécution des résolu
tions du conseil ; il dirige l'exploitation, les bureaux et le 
personnel : il choisit les ouvriers et fixe leurs salaires. 

A R T . 22. 'tous les actes du service journalier, quittances, 
endossements, acquit des chèques, effets et mandats, cor
res [ion dances et généralement toutes pièces de comptabilité, 
seront signés par l'administrateur délégué ou le directeur 
gérant et contresignés par l'agent comptable. 

A R T . 23 Tous les uc es engageant la société autres (pie 
ceux spécifiés aux deux articles précédents, seront signés 
liarle président du conseil ou un administrateur à ce dési
gné et contresignés par l'agent comptable. 

Parmi les fondateurs de la société, se trouvait M. Joseph 
Lemaitre, industriel à Charleroi. C'est lui. qui représente la 
société à. un acte d'ouverture de crédit du 3 mai 190G. ayant 
été délégué à cette fin par le conseil d'administration. Par 
cet acte, le Comptoir d'escompte do la Banque Nationale à 
La Louvière (autrement dit la société en nom collectif 
Duchafeau, actuellement demanderesse) ouvre aux Nou
velles Verreries de l'Etoile un crédit de 280,000 francs. 

L'acte s'énonce en ces ternies : 

Cette ouverture de crédit consiste dans l'engagement que 
prend le Comptoir de présenter à la Banque Nationale ou à 
la Caisse d'épargne, les effets de commerce et autres que la 
société voudra négocier. Les effets que la société voudrait 
négocier devront réunir les conditions d'admissibilité indi
quées par les statuts de la Banque Nationale ou les règles 
de la Caisse d'épargne, sauf qu'ils ne pourront porter que 
deux signatures agréées, la garantie du Comptoir valant la 
troisième signature. L'admission par la Banque Nationale 
ou la Caisse d'épargne des effets présentés, constate, 
comme chose irrévocablement jugée, que ces effets réu
nissent ces conditions d'admissibilité. Tous les effets qui 
seront remis à l'escompte par la société seront imputés sur 
l'ouverture de crédit, à moins de déclaration contraire 
acceptée par le Comptoir. A la sûreté des engagements pris 
par les Nouvelles Verreries de l'Etoile, M. .T. Lemaitre, au 
nom de cette société déclarait hypothéquer, au profit du 
Comptoir d'escompte de La Louvière, l'établissement indus
triel sis à Ilemixem et qui constituait le siège des opéra
tions de la société. Le terrain sur lequel i l avait été con
struit constituait l'apport en société fait par M. j . Lemaitre. 

Le crédit ouvert primitivement fut majoré, le 14 décembre 
190Ü. de 3oo.ooo francs et fut, par conséquent, porté à 
.Vio,000 francs, moyennant 1111 supplément de garantie 
hypothécaire donné pour 3oo,000 francs sur ses biens per
sonnels, par M J. Lemaitre, qui représente encore la société 
au second acte d'ouverture de crédit. Cet acte 11'apporte 
aucune modification aux conditions de réalisation du crédit 
originaire M. Lemaitre était désigné en outre pour signer 
avec le comptable de la société toutes promesses, effets de 
commerce, renouvellement, etc., pour la réalisation du 
crédit. 

Les Nouvelles Verreries de l'Etoile ayant été déclarées en 
faillite, le Comptoir d'escompte de La Louvière produisit 
pour 4°7.5oo francs, montant de cinq effets, dont deux de 
120,000, un de 85,ooo, un do 57,.500 et un dernier de 75,000 fr., 
qu'il avait décaissés ou dont il devait assurer le payement 
en vertu de son aval. Le curateur admit la créance avec son 
caractère hypothécaire. 

Les deux effets, de 120,000 francs chacun, ont été signés 
le 10 mai 190C par M. .1. Lemaitre. Ils ont ensuite été renou
velés par trois effets de 100,000. 20,000 et 125,000 francs res
pectivement, et signés de même que les effets de 83,000, 
57,5oo et 7.5,000 francs) par le directeur gérant et l'agent 
comptable de la société. 

Dix-sept créanciers de la société faillie se groupèrent 
pour contredire conformément à la loi sur les faillites 
(art. 5o3), à la vérification faite de la créance du Comptoir, 
eu contestant la créance ou subsidiairement l'hypothèque 
conférée par l'acte d'ouverture de crédit. 



Ils se basaient sur ce que les promesses à ordre invoquées 
par le Comptoir ne portent pas la signature de Joseph Le-
maitre, mais colle du directeur de la société et do l'agent 
comptable de celle-ci qui n'étaient pas qualifiés pour 
créer des dettes hypothécaires en exécution des ouvertures 
de crédit, le conseil d'administration ayant délégué exclu
sivement un de ses membres, Joseph I.emaitre, dans les 
termes prérappelés : « passer le contrat d'ouverture de 
crédit et avec l'agent comptable signer toutes promesses, 
effets de commerce, renouvellement, etc , pour la réalisation 
du crédit dont, i l s'agit ». Les curateurs firent alors cause 
commune avec les créanciers contredisants. 

Le 21 décembre i;)r>8, le tribunal de commerce d'Anvers 
statue sur le contredit : 

i<» En ce qui concerne la créance duComptoir ellerésulfe, 
dit-il. de cinq promesses à ordre signées par l'agent comp
table et le directeur gérant de la société, qui ont été 
escomptées par le Comptoir. La signature du directeur 
gérant eut été suffisante pour engager la société si les 
sommes versées par le Comptoir ne lui avaient pas été 
remises. Mais le montant des promesses est entré dans 
l'avoir de la société, ainsi qu'il ressort de su comptabilité 
et de son bilan au 3i décenibie 1906, bien que l'exactitude 
de ce document soit contestée par les curateurs. Le tribu
nal admet donc l'existence de la créance pour la somme de 
47(>,5oo francs; 

2 ' Quant à l'admission de cette créance à titre hypothé
caire, c'est un point de la compétence du tribunal civil, et 
i l le fient eu surséauce jusqu'à décision do ce tribunal. 
Cette décision intervient le S juillet 1909. Elle déclare que 
l'hypothèque stipulée à la garantie d'un crédit ouvert 
garantit uniquement les créances dérivant du contrat 
d'ouverture de crédit. Or, le juge consulaire constate que 
la créance litigieuse trouve sa source dansluréception. par 
la société, des avances île fonds que lui a faites le Comp
toir, et non dans la réalisation de crédit. I l s'ensuit que la 
créance n'a pas droit au bénéfice de l'hypothèque. Le tri
bunal, ouï le ministère public en sou avis conforme, 
ordonne au Comptoir de donner mainlevée îles inscrip
tions grevant l'usine d'IIemixem. 

Le Comptoir d'Escompte de La Louvière interjette appel 
du j ugement invalidant l'hypothèque, rendu par le tribunal 
civil d'Anvers, et les créanciers défendeurs actuels défè
rent aussi à la cour d'appel le jugement du tribunal de 
commerce, fixant la créance du Comptoir à la totalité de sa 
production. 

L'arrêt décide eu substance ce qui suit : 
i " Quant à l'existence et au quantum de la créance : 
Le tribunal de commerce a décidé à bon droit que ht 

société n'était pas obligée par la signature de son direc
teur, apposée sur les promesses avalisées et remboursées, 
(pie le Comptoir a produites à l'appui de sa déclaration de 
créance. 

Toutes ces promesses, constate la Cour, portent, à coté 
de la signature de l'agent comptable, celle du directeur 
gérant qui a excédé les pouvoirs restreints lui conférés par 
les art 21 et 22 des statuts précités. 

Le tribunal de commerce a néanmoins admis la pro
duction du Comptoir pour 467.000 francs, en se basant sur 
ce (pie : a) la comptabilité de la société prouverait que cette 
somme est entrée dans son patrimoine; b) le bilan au 
3i décembre 1906 confirmerait cette appréciation. Mais, 
d'après les curateurs et les créanciers contredisants, la 
comptabilité démontre que seule une somme do fr.71,1S7.10, 
montant net de l'escompte de la cinquième des promesses, 
est entrée dans la caisse de la société, tout le surplus 
ayant été versé à la Société des Verreries de l'Etoile, à 
Marchienne. I l résulte aussi des cléments produits par le 
Comptoir lui-même que cette dernière société a reçu 
directement de l'agent de la Banque Nationale l'import 
presque total d'une promesse de 123 000 francs. Kn outre, 
le bilan dont argumente le tribunal est argué d'inexacti
tude et partant ne peut comporter une reconnaissance 
certaine de dette, pas plus (prune ratification intention
nelle, par la société, d'engagements pris par le directeur 

gérant, signataire des effets. Dès lors, il échet de recher
cher par expertise quel est le montant des avances faites 
par le Compoir à la société « Nouvelles Verreries de 
l'Etoile », et à raison desquelles seulement est admissible 
la créance produite par le Comptoir Dès mainte
nant, cette créance n'est justifiée qu'à concurrence de 
fr. 71,187.50. Avant de prononcer sur le surplus, un expert 
doit déterminer, au moyeu de livres et pièces comptables, 
quel est le moutant. des avances faites, d'une part, aux 
Nouvelles Verreries et d'autre part, à la Société des Ver
reries de l'Etoile : 

2 0 Quant à la nature hypothécaire ou chirographaire de 
la créance dont le montant reste à déterminer, la cour 
d'appel adopte la solution du tribunal civil d'Anvers, niais, 
par d'autres motifs le tribunal ayant, trop sommairement 
motivé sa décision et s'etant trompé en appréciant les 
moyens relatifs au caractère hypothécaire de la créance. 

Si l'ouverture du crédit a été régulièrement consentie et 
l'hypothèque valablement constituée, la réalisation du 
crédita été irrégulière et a entraîné l'inefficacité de l'hypo
thèque. La cour d'appel l'ait observer sur le premier point 
(ouverture du crédit et constitution de l'hypothèque), que 
,1. Lemaitre avait reçu du conseil d'administration une 
délégation conforme aux statuts pour procéder à l'une et 
à l'autre, mais que la réalisation du crédit parle directeur 
gérant était contraire aux art. 20 et 23 des statuts, puis
qu'ils ne lui confèrent que l'administration des affaires 
journalières de la société 

Eu matière d'ouverture de crédit avec affectation hypo
thécaire, le crédité n'est obligé que par l'usage du crédit, 
lequel seul engendre le droit hypothécaire. La création et 
l'escompte de promesses se rattachant à l'ouverture de 
crédit, constituaient donc l'acte important en ce cas, et 
surtout quand il porte sur des sommes considérables. 
Impossible de ranger cet acte parmi les affaires journa
lières que le directeur gérant a qualité pour régler. Le 
Comptoir eut donc pu refuser d'avaliser des traites sou
scrites par le directeur. S'il les a acceptées, c'est à ses 
risques et périls. Quelles seront maintenant les consé
quences juridiques de l'imprudence commise par le 
Comptoir:' L'hypothèque donnée pour sûreté d'un crédit 
ouvert déroge aux principes régissant los hypothèques 
conventionnelles, notamment quant à la spécialité et à la 
détermination précise de la créance couverte par la sûreté 
réelle. C'est pourquoi le législateur a cru nécessaire de 
valider par un texte exprès l'hypothèque garantissant une 
ouverture de crédit. En conséquence, les conditions 
requises pour l'exercice de l'hypothèque sont alors 
slricti juris. Pour que l'hypothèque puisse profiter au eré-
diteur, i l faut que sa créance résulte de l'exécution des 
obligations que lui imposait l'acte d'ouverture de crédit, et 
non de l'accomplissement d'une obligation à laquelle i l 
aurait pu se refuser eu vertu de ce contrat. C'est ce que 
décident la doctrine et la jurisprudence. Dès lors, par son 
imprudence, le Comptoir d'escompte a fait perdre tout 
effet utile à l'hypothèque. L'arrêt confirme donc le juge
ment du tribunal civil. I l a été signifié le 9 décembre 1910 
au Comptoir d'escompte qui s'est pourvu en cassation. 
Toutes les formalités requises ont été observées. 

Pourvoi. — Premier moyen. — Violation de l'art. i3t9 
c. civ., en ce que l'arrêt méconnait la foi duo aux deux 
actes d'ouverture de crédit, en décidant, contrairement à 
leur texte, que les effets présentés et escomptés en exécu
tion de ces actes, bien qu'ils aient été admis par la Banque 
Nationale, sont irréguliers et constituent une réalisation 
irrégulière de ces actes. 

Développement. — L'arrêt décide que la réalisation des 
crédits a été irrégulière parce que les effets, au lien d'être 
signés par le mandataire spécial délégué à cette fin, l'ont 
été par le directeur gérant qui a outrepassé ses attribu
tions. Or, les actes d'ouverture de crédit exigent seulement 
que les effets réunissent les conditions indiquées par los 
statuts de la Banque Nationale, ou les règles de la Caisse 
générale d'Epargne et de Retraite. 

Les actes d'ouverture de crédit ajoutent que l'admission 

des effets par la Banque Nationale, constate irrévocable
ment qu'ils réunissent les conditions d'admissibilité. 

Us renferment une autre clause d'après laquelle tous les 
effets remis à l'escompte par la société sont imputés sur 
l'ouverture de crédit, à moins de déclaration contraire 
acceptée par le Comptoir. Bien loin que semblable déclara
tion ait été faite par le Comptoir, trois des effets, d'un 
import total de a"o,ooo francs, ont été créés, remis et 
escomptés en renouvellement d'effets signés par J. Le
maitre, et qui seraient encore des titres de créance s'il 
était définitivement jugé que les nouveaux effets sont 
irréguliers. 

Réponse.— I . Les actes d'ouverture de crédit contiennent 
la même clause ainsi conçue : « Les effets (pie la société 
créditée voudrait négocier devront réunir les conditions 
d'admissibilité indiquées par les statuts de la Banque 
Nationale, sauf qu'ils ne pourront porter que deux signa
tures agréées, la garantie du Comptoir valant la troi
sième ». 

Cette stipulation particulière ne dispense pas les effets, 
pour être réguliers, de réunir toutes les conditions que le 
droit commun met à leur validité, et notamment celle d'être 
signés par des mandataires ayant pouvoir suffisant d'en
gager la société. 

IL I a clause relative à l'imputation des effets sur l'ouver
ture de crédit, à moins de déclaration contraire acceptée 
par le Comptoir, ne peut s'appliquer qu'à des effets 
valables obligeant la société. 

Deuxième et troisième moyens. — (Sans intérêt). 
Quatrième moyen. — Violation des art. 80 de la loi hypo

thécaire et i.'lu), c. civ., par la méconnaissance de la foi 
due aux actes d'ouverture de crédit, en ce (pie l'arrêt 
décide que l'hypothèque cesse d'être valable si les effets 
présentés par le crédité et admis par le créditeur contien
nent quelque irrégularité permettant à celui-ci de les 
refuser, et cela nonobstant les clauses do l'ouverture de 
crédit d'après lesquelles : i° tous les effets remis à l'es
compte seront imputés sur le crédit, sauf déclaration con
traire acceptée par le créditeur ; 2 l'admission des effets 
par la Banque Nationale constate sans recours possible 
qu'ils satisfont aux conditions requises par les statuts de 
cette banque. 

Développement. — Considérant à priori comme irrégu
lières les promesses créées en exécution des crédits ou
verts, l'arrêt induit de celle prémisse que les avances faites 
contre l'escompte des promesses, ne sont pas imputables 
sur les crédits, malgré les volontés contraires des parties 
entre lesquelles est intervenu l'ouverture de crédit. 

L'arrêt s'appuie sur deux motifs : l'hypothèque consti
tuée par suite d'un crédit ouvert déroge aux principes 
régissant les hypothèques conventionnelles, ce qui explique 
que le législateur a cru nécessaire de la déclarer valable, et 
rend de stricte interprétation les conditions requises pour 
l'exercer. 

Cela n'est pas exact : la validité de l'hypothèque, le rang 
que l'art. 80 de la loi hypothécaire lui assigne, ne sont (pie 
l'application du droit commun; ils devraient lui être 
reconnus, même dans le silence de la loi. Ce n'est donc pas 
le caractère prétendument exceptionnel de l'hypothèque 
qui peut justifier la décision de l'arrêt. 

La seconde proposition formulée par la cour consiste à 
dire qu'il est de la nature des obligations imposées au cré
diteur parle contrat d'ouverture de crédit, que. si le crédi
teur consent, à titre purement volontaire, à faire au crédité 
des avances dans des conditions autres que celles conve
nues, ces avances ne seront pas imputables sur le crédit et 
ne bénéficieront pas des sûretés y attachées. 

Mais en quoi répugne-t-il à la nature du contrat d'ouver
ture de crédit qu'une avance à faire contre remise d'un 
effet de commerce soit faite contre un simple récépissé, 
que le créditeur renonce à la nécessité d'un préavis ou qu'il 
liasse outre à une irrégularité de l'effet dont i l a le droit 
d'exiger la remise? Les parties ont le droit de modifier les 
stipulations établies du moment, où i l y a consentement 

Téciproque. Leur droit n'est pas changé parce que l'obliga

tion de l'une d'elles est garantie par une hypothèque. Les 
conditions du crédit sont choses étrangères aux tiers, à la 
connaissance desquels elles ne doivent, pas être portées. Un 
seul point les intéresse : Lue obligation conventionnelle a été 
garantie par une hypothèque ; la condition est-elle accom
plie? l'avance promise a-t-elle été faite? Que leur importe 
que cette avance, dont les modalités leurétaient inconnues, 
ai t été réalisée telle (pie les parties le prévoyaient ou de 
quelque autre manière qui a convenu davantage à celle-ci, 
bien entendu sans fraude à l'égard des tiers! Le créditeur 
et le crédité peuvent ne convenir d'aucun mode spécial de 
réalisation du crédit. Kn ce cas, toute réalisation sera 
admissible. Kt parce qu ils auront spécifié ce mode, i l leur 
serait interdit d'avoir recours à un autre, par respect du 
droit des tiers!... Qu'importe aux tiers que le créditeur ait 
consenti à recevoir un effet irrégulier dont i l avait le droit 
d'exiger le remplacement par un autre ! L'art. 80 exige, 
pour (pie l'hypothèque puisse profiter au créditeur, qu'il 
ait eu l'obligation de fournir le crédit, mais i l n'exige pas 
(pie celui-ci ait eu l'obligation de le fournir exactement de 
la manière dont i l l'a fait d'accord avec le crédité. Le cas 
de l'espèce n'est assurément pas eelui où les modifications 
apportées au contrat sont telles, qu'en réalité un nouveau 
contrat a été substitué à l'ancien, à celui qui donnait 
naissance à la créance hypothécaire. L'arrêt repose sur 
l'assimilation illogique entre le cas où le créditeur n'a pas 
l'obligation de fournir les fonds qu'il a avancés, et celui où 
i l a consenti à ne pas exiger l'accomplissement d'une 
formalité mise à son exécution. 

On objecte que le Comploirpouvait exiger que les billets 
à présenter par lui à la Banque Nationale fussent signés 
par un autre mandataire (pie le directeur. Elle ne l'a pas 
exigé. N'avait-elle pas néanmoins l'obligation de fournir 
les fonds et nesont-ce pas ces fonds-là et non d'autres qu'elle 
a fournis? Qu'importe aux tiers qu'elle n'ait pas imposé à 
la créditée la confection d'autres billets! 

Réponse. - I l y a lieu d'opposer une fin de non-recevoir 
préalable à la thèse du Comptoir, d'après laquelle il était 
loisible aux parties de renoncera l'observation des forma
lités stipulées. Eu effet, quel est le caractère de l'irrégula
rité dont i l s'agit? Les promesses sont entachées d'un 
autre vice que celui de ne pas répondre aux conditions 
contractuelles qu'avait fixées le contrat d'ouverture de 
crédit. Elle sont signées par une personne sans qualité, 
d'après les statuts de la créditée, pour l'engager. Les pro
messes étaient nulles sur pied de l'art. i3o4, c. civ. Le 
tribunal de commerce, le tribunal civil, la cour d'appel ont 
décidé que la créance produite ne pouvait procéder que de 
la réception des effets, de renchérissement de la société 
par l'encaissement des avances, en d'autres ternies, de 
l'action de in rem verso. C'est pourquoi une expertise a été 
ordonnée dans le but de déterminer l'avantage recueilli 
par la société en dehors de l'exécution du contrat d'ouver
ture de crédit. Cela étant, i l ne pouvait être question 
d'hypothèque. Le Comptoir ne met pas cette argumentation 
en question, cari) suppose toujours (pie sa créance procède 
du contrat d'ouverture de crédit, modifié par l'accord des 
parties quant à son exécution. I l est donc sans intérêt à 
critiquer les considérations de l'arrêt, fondées sur ce que 
les billets n'étaient pas conformes aux conditions contrac
tuelles. 

I . Le pivot de l'argumentation du pourvoi, c'est qu'il y a 
eu accord exprès ou tacite des parties pour s'écarter des 
conditions convenues. Aucune des constatations de l'arrêt 
ne vient à l'appui de cette affirmation. Certes, ces pro
messes ont été acceptées telles qu'elles ont été remises, 
mais leur irrégularité provenait précisément de ce qu'elles 
étaient signées par une personne sans qualité à cette fin. 
S'agissant de formalités prescrites dans l'intérêt de la 
société, puisqu'elles étaient relatives à la détermination 
des personnes qui auraient capacité pour l'engager,l'accep
tation par le Comptoir des effets irréguliers ne constituait 
qu'une simple imprudence, comme le fait justement remar
quer l'arrêt. I l n'y a donc aucune assimilation à établir 
entre le cas de l'espèce et l'hypothèse dans laquelle rai-
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sonne le pourvoi, à savoir celle où le crédit, aurait été 
réalisé dans des conditions différentes de celles primitive
ment arrêtées, mais constituées cependant par une conven
tion postérieure obligeant désormais le créditeur. 

I I . Le pourvoi reproche à 1 arrêt d'avoir dit que l'hypo
thèque garantissant un crédit ouvert est dérogatoire au 
droit commun, c'est à-dire présentant ce caractère parti
culier d'assurer le recouvrement d'une créance dont 
l'existence et le montant ne sont pas à l'abri de fluctuations 
Mais c'est à raison même de la nature spéciale de la créance 
résultant d'une ouverture dccrédit, (pie le législateur a cru 
devoir consacrer par un texte précis la validité de l'hypo
thèque constituée en ce cas. Cette hypothèque ne peut 
toutefois garantir une créance née d'avances faites dans 
des conditions autres que celles qui ont été stipulées, parce 
qu'en dehors de ces conditions, le contrat ne donne aucune 
naissance à une obligation, ni pour le créditeur de fournir 
des avances, ni pour le crédité d'en rembourser. C'est seule
ment dans les limites où le créditeur est obligé envers le 
crédité, que l'hypothèque peut être constil née et garantir la 
dette «corrélative» du crédité. L'obligation qui peut 
incomber au crédité de rembourser certaines avances qui 
lui ont été faites parle créditeur sans y être tenu, ne résulte 
pas du contrat et, par conséquent, n'est pas garantie par 
l'hypothèque. Cette obligation ne saurait résulter que 
d'une cause juridique nouvelle, soit d'une convention modi 
fiant les conditions stipulées au contrat, soit d'un prêt 
ordinaire, soit d'un simple quasi contrai. Si les parties 
s'écartent des conditions convenues, elles se placent volon
tairement dans des conditions nouvelles, hors de l'empire 
du contrat et des garanties qui étaient attachées à sa 
stricte exécution, à moins de respecter par leurs nouvelles 
conventions, les articles 44-S 2, et 7b de la loi hypothécaire, 
dont le pourvoi l'ait vraiment trop bon marché. 

I l ne suffit pas qu'il existe une ouverture régulière de 
crédit pour que l'hypothèque garantisse la créance. 11 faut, 
en outre, que celle-ci soit celle qui dérive du contrat. Tout 
ce que le crédité peut devoir en vertu d'une autre conven
tion que celle de l'ouverture de crédit, ne peut j ouir du béné
fice de l'hypothèque. Cela est vrai spécialement dans le cas 
où, s'agissant d'un crédit d'escompte, le cou 1 rat détenu i nai t 
les conditions auxquelles les effets à négocier devraient 
répondre et où, ne répondant pas à ces conditions, ils ont 
néanmoins été acceptés. 

En décidant que ne bénéficient pas de l'hypothèque, « les 
avances qu'au cours du crédit, le créditeur consent, à titre 
purement volontaire, à faire au crédite dans des conditions 
autres que celles convenues », la décision attaquée n'a 
donc fait que se conformer à une doctrine solidement 
établie. 

I I I . Le pourvoi essaie de faire diversion en jetant dans 
le débat la question du droit des t iers. Quel i nterét peuvent-
ils avoir, dit i l , à exiger l'observation des conditions stipu
lées, du moment (pie le maximum du crédit accordé n'a pas 
été dépassé? Ces conditions ne devraient pas même être 
rendues publiques 

D'abord, rien ne prouve que les mandataires attitrés de 
la société auraient usé du crédit dans la mesure où le 
directeur a cru devoir le faire. Puis, la société n'étant 
obligée que par suite de son enrichissement sans cause, le 
Comptoir ne pouvait exiger le remplacement des billets 
irréguliers par d'autres effets La condition stipulée était 
donc de celles à l'observation desquelles les créanciers de 
la société faillie avaient intérêt. 

Mais, en realité, la question n'est pas là. Il est indifférent 
que les tiers soient lésés ou non par l'irrégularité com
mise, car ce n'est jias au nom du droit dos tiers (pie l'arrêt 
attaqué et la doctrine condamnent la thèse du pourvoi, 
c'est parce que Vhypothèque ne peut garantir que le crédit 
réalisé conformément au contrat. Si les tiers ne sont pas 
lésés, ce n'est pas une raison pour étendre l'effet de l'hypo
thèque à une obligation pour laquelle elle n'a pas été sti
pulée. L'intérêt des tiers importe peu. I l s'agit avant tout 
d'une question de droit et le droit doit être appliqué. 

IV. Les dispositions contractuelles ne permettaient pas 
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d'imputer sur le crédit des avances faites de quelque façon 
(pie ce soit, ni de considérer comme régulières, à tous 
égards, tous effets se bornant à répondre aux conditions 
d'escompte à la Banque Nationale Nous renvoyons à cet 
égard aux observations formulées eu réponse au premier 
moyen. D'ailleurs, i l n'appartient pas à la cour de cassa
tion de se prononcer sur l'interprétation que comportent 
les clauses du contrat ici visées alors surtout qu'il n'appert 
même de rien que le moyen tiré de la violation de ces 
clauses ait été présenté devant le juge du fond. 

Très subsidiairemeiit, le succès du pourvoi sur le qua
trième moyen ne pourrait, entraîner la cassation de l'arrêt 
qu'en tant qu'il a confirmé le jugement du tribunal civil, 
mais non en tant qu'il a prononcé sur l'appel dirigé contre, 
le jugement du tribunal de commerce. 

La Cour a rejeté le pourvoi en ces termes : 

A r r ê t . — Sur le premier moyen, accusant la violation 
de l'article i.'iio du code civil, en ce que l'arrêt attaqué 
méconnuit la foi due aux actes d'ouverture de crédit 
passés, les 3 mai et 14 décembre 190(1,entre la demanderesse 
autrement dit le Comptoir d'Escompte de la Banque Natio
nale à La Louviôre) et la Société anonyme « Les Nouvelles 
Verreries de l'Etoile » actuellement en faillite, en ce que 
l'arrêt attaqué décide, contrairement au texte des dits 
actes, que les effets présentés et escomptés en exécution 
de ces actes, bien qu'ils aient été admis par la Banque 
Nationale, constituent une réalisation irrégulière de l'ou
verture de crédit : 

Attendu (pie l'ouverture de crédit consentie par le Comp
toir d'Escompte consistait dans son engagement de pré
senter à la Banque Nationale ou à la Caisse d'épargne les 
effets que la société anonyme précitée voudrait négocier; 

Attendu qu'il était stipulé que ces effets devraient réunir 
les conditions d'admissibilité indiquées par les statuts de 
la Banque Nationale ou les régies de la Caisse générale 
d'Épargne et de Retraite, sauf qu'ils pourraient ne porter 
(pie deux signatures agréées, la garantie du Comptoir 
valant troisième signature; 

Attendu qu'il avait été convenu, en outre, (pie l'admis
sion par la Banque Nationale ou la Caisse d'épargne des 
effets présentés établissait sans recours possible qu'ils 
répondaient aux prédites conditions et qu à moins de décla
ration contraire, acceptée parle Comptoir, tous effets dont 
il devrait rembourser I'import par suite d'escomptes faits 
en conséquence de l'ouverture de crédit, seraient imputés 
sur celle-ci ; 

Attendu que la production faite par la demanderesse au 
passif de la société créditée, a été écartée en tant que 
basée sur des promesses à ordre revêtues de la signature 
de son directeur gérant au lieu de celle de l'un des membres 
de sou conseil d'administration, M. dos. Lemaitre, délégué, 
à la l'ois pour passer le contrat d'ouverture de crédit et 
signer les effets de commerce ou promesses de nature à le 
réaliser ; 

Attendu que cette appréciation n'est pas inconciliable 
avec les clauses du contrat d'ouverture de crédit dont 
argumente, le pourvoi, ces clauses n'impliquant pas par 
elles-mêmes que l'agréation pur la Banque Nationale des 
effets présentés à l'escompte, rend désormais impossible 
toute contestation, aussi bien sur leur validité (pie sur leur 
conformité aux statuts de la Banque: qu'en conséquence, 
le moyen est dépourvu de fondement; 

Sur le deuxième moyen, pris de la violation de l'article 
i3 i9 du code civil, en ce que l'arrêt méconnaît encore la 
foi duc aux actes prémentionnés d'ouverture de crédit et 
aux statuts des Nouvelles Verreries de l'Etoile, en déci
dant que ces actes et statuts n'autorisaient pas le direc
teur gérant de cette société à signer les effets litigieux et 
en concluant de là que la réalisation des ouvertures de 
crédit a été irrégulière : 

Attendu (pie la cour d'appel décide que le directeur 
gérant, signataire des effets, était sans qualité pour obliger 
la société; qu'elle se base sur les articles 21 à 23 des statuts, 
d'après lesquels un administrateur délégué ou un direc-

113 7 0 « ANNEE. N° 

leur gérant est chargé de l'administration des affaires 
journalières et courantes de la société, ainsi que de l'exécu
tion des résolutions du conseil, de la signature de tous les 
actes du service journalier, quittances, endossements, 
acquit des chèques, effets et mandats, tandis que tous les 
actes engageant la société autres (pie ceux ainsi spécifiés, 
doivent être signés par le président du conseil ou un admi
nistrateur à ce désigné et contresignés par l'agent comp
table ; 

Que la cour argumente aussi de ce que M. Jos. Lemaitre 
a été délégué à la fois pour passer l'acte notarié d'ouver
ture de crédit, et « signer avec l'agent comptable toutes 
promesses effefsde commerce, renouvellements,etc.. pour 
la réalisation du crédit dont i l s'agit » ; 

Attendu que cette interprétation des termes des dits 
actes et statuts et de l'intention qui y a présidé, n'étant pas 
incompatible avec eux, est souveraine et que partant le 
moyen ne peut être accueilli ; 

Sur le troisième, moyen, tiré delà violation de l'article 97 
delaC011stitution .de l'article 1998 du code civil et des 
articles 09 et 64 de la loi du 18 mai 1873-22 mai 188G sur les 
sociétés, on ce que l'arrêt attaqué, sans donner de motifs à 
l'appui de sa décision, rejette implicitement mais définiti
vement l'exception de ratification opposée par la deman
deresse à la prétendue nullité des billets à ordre créés 
pour la réalisation des crédits, rectification résultant de 
l'approbation du bilan de la société créditée au 3i décem

bre 190b : 

Attendu qu'il ne résulte pas des qualités que le moyen 
aurait l'ait l'objet d'un chef de conclusions ; qu'on ne trouve 
dans l'arrêt qu'une réponse incidente à une objection à 
laquelle paraissait pouvoir donner lieu la mention au bilan 
d'une créance de la Caisse d'épargne de la Louvière, qui 
avait reçu certains des effets litigieux ; que, par suite, le 
moyen étant nouveau, n'est pas recevable ; 

Sur le quatrième moyen,pris de la violation de l'article 80 
de la loi hypothécaire des iG décembre i85i i5 avril 18S9. de 
la violation de l'article i3 i9 du code civil, parla méconnais
sance de la foi due aux prédits actes d'ouvertures de crédit, 
en ce (pie l'arrêt décide que dans le cas d'un crédit ouvert 
« sur effets de commerce ou autres», l'hypothèque constituée 
pour garantie du crédit cesse d'être valable si les effets 
présentés par le crédité et admis par le créditeur con
tiennent quelque irrégularité qui permettait à celui-ci de 
les refuser ; 

Attendu qu'il résulte des art. 80 de la loi du iG décembre 
I85I, modifiée par la loi du i5 avril 1889, et 29 de la loi du 
20 mai 1872 sur la lettre de change,que l'hypothèque consti
tuée pour sûreté d'un crédit ouvert garantit uniquement le 
remboursement des avances que le crédité peut exiger du 
créditeur en vertu de l'ouverture de crédit, c'est-à dire 
conformément aux stipulations par lesquelles les parties 
ont organisé ou combiné la réalisation du crédit ; 

Attendu qu'à tort le pourvoi soutient que ni le montant 
du crédit, ni sa durée n'ayant été dépassés, l'irrégularité 
des effets au moyen desquels i l a été utilisé n'a pu préjudi
ciel- aux défendeurs ; qu'en spécifiant que la réalisation du 
crédit se ferait au moyen de traites revêtues de signatures 
déterminées, la société créditée a cru trouver dans la per
sonnalité même des signataires unegarantiedont elle serait 
privée si elle devait être forcément engagée par l'un de ses 
agents qui aurait outrepassé ses pouvoirs; 

Attendu, en outre, que les diverses clauses du contrat 
d'ouverture de crédit se lient étroitement et lui impriment 
un caractère propre,qui vient à disparaître quand n'est pas 
observée lune de ses stipulations, relative à la qualité con
férée au mandataire d'une société pour faire usage du 
crédit au nom de celle-ci ; 

Attendu qu'en réalisant le crédit d'une façon différente de 
celle qui a été prévue comme pouvant seule l'obliger, le 
créditeur ne se borne pas à exécuter le contrat, mais y 
substitue une combinaison nouvelle en vue de laquelle 
l'hypothèque n'a pas été accordée; qu'en conséquence, 
l'hypothèque, engendrant un titre de préférence entre 
créanciers, ne peut valoir vis-à-vis des tiers que dans les 
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conditions où la dette dont elle est l'accessoire a pu 
prendre naissance régulièrement elle-même ; que ces tiers 
sont dès lors en droit de ne paslaisser lecréditeur imputer 
sur le crédit, des avances de fonds qu'il n'a faites qu'en 
dérogeant au contrat dont il prétend réclamer le bénéfice; 
(pie, s i l en était autrement, ils se trouveraient exposés à 
des mécomptes que l'article 83, 3-, de la loi hypothécaire a 
entendu leur éviter, lorsqu'il a requis qu'il fût fait mention 
dans l'inscription, de l'acte qui confère l'hypothèque pour 
permettre aux intéressés de se faire représenter le titre, 
avant de traiter avec le débiteur hypothécaire ; 

Attendu que l'arrêt dénoncé constate souverainement 
que c'est en dehors du contrat litigieux qu'est née la 
créance de la demanderesse, et que celle-ci peut seulement 
se prévaloir contre la société faillie de l'action de in rem 
verso, et par conséquent d'une créance nouvelle; qu'il en 
ressort qu'en statuant comme il l'a fait, l'arrêt n'a pu con
trevenir aux dispositions qu'invoque le moyen; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseil
ler R E M . Y et sur les conclusions conformes de M. le premier 
avocat général E D . J A N S S E N S , rejette le pourvoi, condamne 
la demanderesse aux frais et à une seule indemnité de 
i5o francs envers tous les défendeurs... (Du 28 décembre 

' 1911. — Plaid. MM« V A L ' T H I E R C . S I M O X T . ) 

Observat ions—!. Le pourvoi soutenait qu'en admet
tant les effets à l'escompte, bien qu'ils n'eussent été 
souscrits que par le directeur de la société au lieu de 
l'administrateur chargé spécialement de ce soin, la 
Banque Nationale avait souverainement décidé que le 
signataire des effets ne s'était pas arrogé le pouvoir 
d'engager la société, mais avait exécuté le contrat de la 
manière suivant laquelle les parties avaient entendu 
régler son exécution. Ce raisonnement reposait sur une 
série de déductions tirées d'une prémisse, dont l'exac
titude eût d'abord dû être démontrée. I l eut fallu établir 
devant le juge du fond que ce n'était pas spontanément 
que le directeur s'était substitué à l'administrateur 
délégué pour signer les effets. Cette preuve n'étant pas 
faite, l'argumentation croulait tout entière. L'interpré
tation que le pourvoi donnait à la clause dent i l s'agit 
était, du reste, forcée à un autre point de vue. C'est en 
quelque sorte une clause usuelle dans les actes d'ouver
ture de crédit, que celle d'après laquelle les effets de 
commerce que le crédilé voudra négocier, devront 
réunir les conditions d'admissibilité indiquées par la 
Banque Nationale, qui sera juge de ce point. Rien de 
plus naturel. D'après l'article 2t>des statuts de la Banque 
Nationale, approuvés par arrêté royal du 17 juillet 1872, 
ne peuvent y être admis à l'escompte que les effets de 
commerce à ordre payables à trois mois, timbrés et 
garantis par trois signatures solvables, sauf réduction 
à deux dans les conditions réglementaires. Déjà le 
di cret organique de la Banque de France, du 1b' jan
vier I 8 0 8 (art. 117), avait édicté cette précaution pour 
consolider la valeur des effets admis à l'escompte et en 
opérer plus sûrement le recouvrement. (V. Répert. 
gén. du droit français, V° Banque, n° 135.) Mais rien 
ne permet d'induire de là que l'admission d'un effet par 
la Banque Nationale couvrirait les vices dont i l peut 
être entaché, et que notamment elle constituerait 
un bi l l d ' indemnité au profit du signataire qui aurait 
agi pour autrui sans en avoir le droit. 

Si la clause que nous examinons confère à la Banque 
Nationale un arbitrage, ce n'est qu'au point de vue des 
conditions de forme requises pour l'escompte des effets, 
sans qui la Banque soit, par là même, chargée de sta
tuer sur l'aptitude des signataires à représenter ceux 
pour lesquels ils souscrivent les effets. 

En toule hypothèse, l ' interprétation donnée en ce 
sens par la cour d'appel à la clause litigieuse, n'en 
méconnaissait ouvertement ni l'esprit, ni la lettre. 11 
ne pouvait donc être question de violation de la foi 
due aux actes. 

I I . Le quatrième moyen soulevait une difficulté dont la 

http://delaC011stitution.de


solution doit grandement intéresser la pratique cl le 
monde des affaires. 

Le contrat d'ouverture de crédit, malgré sa dénomi
nation propre, est inorganisé. L'art . 80 de la loi hypo
thécaire se borne à en indiquer l'objet et à lui donner 
une efficacité immédiate, malgré le caractère éventuel 
de l'obligation. Ensuite, i l n en est plus question que 
dans la loi fiscale. (Loi du 22 frimaire an VI I , et art. 6 
et 7 de la loi du 24 mars 1873. — Comp. Mons, 
17 mars 1911, P A S . , 1911, I I I , 260.) C'est aux parties à 
lu i donner la structure qu' i l doit avoir pour répondre à 
leurs intentions. Dès lors, i l est leur œuvre. Ses moda
lités en constituent une partie importante et parfois 
même essentielle, parce que l'économie du contrat peut 
se trouver altérée lorsqu'on y apporte des changements. 
Est-ce à dire que le moindre écart entre les stipulations 
littérales du contrat et leur application entraînera la 
caducité de l 'hypothèque ? 11 serait aussi excessif que 
peu juridique de le prétendre, car bien qu' i l ne soit 
pas l'objet de règles particulières comme certains con
trats (art. 1107), le contrat d'ouverture de crédit est 
soumis aux règles générales d'interprétation des con
ventions (art. 1156 et suiv.). I l tombe sous le sens qu' i l 
peut y avoir dans l'ouverture de crédit des modalités' 
essentielles, à côté d'autres fort secondaires. Tout 
dépendra des circonstances que le juge du fond recher
chera soigneusement. C'est ainsi qu'on ne pourrait 
critiquer la réalisation du crédit si, au lieu de remettre 
des fonds ou des traites au crédité, le créditeur acquitte 
des fournitures qui ont été laites à celui-ci. (V. note qui 
suit l'arrêt de Liège, du 31 décembre J898, Jur. Cour 
de Luge, 1899, p. 25.) Mais la situation change d'aspect 
quand, comme dans l'espèce de l'arrêt ci-dessus, les 
effets qui devaient servir à la réalisation du crédit ont 
été souscrits par une personne sans mandat pour 
les signer. Alors une question fondamentale de capa
cité entre en jeu, et i l est logique qu'elle soit résolue 
en conséquence. 

Sur ces points, voy. P A U L G O N T I E R , Le directeur et 
l'administrateur ae la nomete anonyie, pp. 26, 64, 67, 
74 et 125 ; Bruxelles, 20 février 1906 ( B E L L . J U D . , 1903, 
col. 730) ; F I Z I E R - H E K M A N , V° li.mqu,-, n" s 27 et 135. 
Comp. art. 20 des statuts de la Banque Nationale de 
Belgique, approuvés par arrêté royal du 17 juillet 1872 ; 
M A R T O U , De c< naines stipulations usitées dans tes cons
titutions a'hypothèque pour ,-ùreté de crains ouverts 
( B E L G . Jrn., 1861, col. 1266); L E K H A N Ç O I S , De Cejlicadté 
de l'hypothèque en matière d'ouvenure de crédit ( B E L G . 

Jur,., 1876, col. 433 et 1073 ; 1877, col. 49) ; F A L L O I S K , 

Traité ae l'ouverture de crédit, n"s 137, 141 à 143; L E I ' I -

N O I S , De la transcription des privilèges et hypothèques, 
t. IV, n" 1538; L E K H A N Ç O I S , Traite au créait ouvert en 
compte comani, n"5 36, 41, 81, 83, 85; P A N D . B E L G E S , 

V° Hypothèque coimniionneUt, n" 280; Bruxelles, 26 dé
cembre 1884 ( B E L G . J U D . , 1885, col. 613) et t r ib . 
Bruxelles, 5 avril 1881 ( B E L G . Je». , 1882, col. 2<;-i) ; 
D A L L O Z , Suppl., V Piiviieqes et hijpoh qurs, n'" 887 et 
889; Pau, 12 mars 1888 ^ A L L O Z , Pér., 1889, I I , 270) ; 
Gand, 1 1 août 1848 ( P A S . , 1848, 11, 265), critiqué par 
F A L L O I S E , p. 141 ; note de D A L L O Z , Pér. , 1881, I , 312. 

Il n'y a qu'un élément de l'ouverture de crédit qui 
doit êtie constaté auihentiquement: le montant des avan
ces afaire(LAL'i(Evr, XXX, n"529), mais l'inscription prise 
pour sûreté du crédit devant mentionner la nature de 
l'acte, les tiers peuvent s'en référer a cet acte et prendre 
connaissance des conditions auxquelles le crédit a été 
consenti. Si elles n'ont pas été observées, leur bonne 
foi peut être surprise. Voir rapport de la commission 
spéciale instituée pour la réforme du régime hypothé
caire (Kecueil P A R E N T , p. 46). 

C O U R D E C A S S A T I O N 

Deuxième chambre. — Présidence de M . S C H E Y V F . N . 

30 octobre 1911. 

A R B R E S . — S E N S L É G A L D E L E M O T . . — D E S T R U C T I O N . 

C O D E R U R A L . — V I L L E . 

La contravention prévue au code rural et consis
tant à éeorcer on couper en tout ou en partie les 
arbres il'autrui sans les faire périr, s'applique à 
la mutilation de végétaux à caractère ligneux 
communément qualifiés arbres, même s'ils sont 
plantés dans une ville, et, par conséquent, it une 
clématite assez développée pour rentrer dans 
celte dénomination ( i ) . 

( l l l ) R I O X . C. E O S S O U L . " 1 

Le pourvoi était dirigé contre un jugement du tr ibu
nal correctionnel de Liège,jugeant en degré d'appel, du 
18 mai 1911. 

M. le procureur général T E R L I N D E N a conclu a la cas
sation en ces termes : 

,1e ne puis'que reprendre aujourd'hui, devant la cour, les 
conclusions que j'avais déjà l'honneur de prendre devant 
elle, le 10 juillet dernier, et qu'alors vous n'avez pas sui
vies, Messieurs, par le motif (pie le pourvoi de la partie 
civile étant irrecevable, hic cl nunc, à défaut de notification 
régulière, vous avez constaté (pie la prévention mise à 
charge du défendeur se trouvait prescrite, plus de six mois 
s'étant écoulés entre le dernier acte interruptif utile, au 
cours des six premiers mois qui ont suivi l'infraction, et le 
jugement d acquittement. 

Cette proscription ne peut aujourd'hui être opposée à 1 1 
partie ci vile, dont le pourvoi est actuellement régularisé et 
dont l'action a été intentée en temps utile (loi du 3 o m a r s 

1891, art. i1'1'). 
Je m'excuse donc vis-à-vis des membres du siège qui ont 

déjà entendu mes conclusions de leur en imposer une 
seconde fois l'audition C'est une nécessité que je ne vois 
pas le moyen de leur épargner, et que je regrette d'autant 
plus (pie ces conclusions sont assez développées. C'est en 
vain (pie je me suis efforcé de les condenser. 

Eossoul était accusé d'avoir, à Visé, le 1 e r juin 1910 : 1« mé
chamment abattu ou coupé un arbre ou plant venu naturel
lement ou par le fait de Horion: 2° détruit une clématite 
formant clôture du dit Horion, et ce volontairement. 

Le juge de paix acquitta de ce dernier chef, mais déclara 
établi le fait d'avoir coupé en partie une clématite apparte
nant à autrui, sans que la coupe fiit de nature à la faire pé
rir, et appliqua à ce fait ainsi caractérisé la peine de l'ar
ticle 90, 9°, du code rural, qui dispose comme suit : « Seront 
punis .. ceux qui auront écorcé ou coupé, en tout ou en par
tie, des arbres d'antrui sans les faire périr. » 

Sur appel du prévenu et de la partie civile, le tribunal de 
Liège acquitta, par le motif (pie le mot arbre de l'article 90 
prévisé ne peut pas s'interpréter en ce sens qu'il signifierait 
arbuste ou arbrisseau. Il ajoutait que le fait avant été per
pétré en ville, on pouvait peut-être même contester l'ap
plication de l'article 90, 9", à l'espèce dont s'agit. 

Ce second motif alors même (pie la forme en laquelle il a 
été libellé prouve à toute évidence qu'il n'a pas été déter
minant, n'en doit pas moins être examiné par vous, si. 
comme je vais vous le proposer, vous cassez, parée que le 

(1) Y" P A N D . D E I . O E S , V I S Dégradation d'arbres, i r 11, et 
Police rurale, n° 3. 

Contra : X Yl'Kl.s, sous l'art. 53;, c. pén., t. I I I . p. ôçp, n" 3; 
PlRNAY. Traité du code rural belge, n" 329: D A L L O Z , V i s Dom
mage Destruction-Dégradation, !l<* l"-> et 14«; ClIAl'VKAU 
et llfj.ih n"- 3922, note ; rapport de M. P I R M E Z sur l'art. 537, 
c. pén.; Législ. cri m. de N Y I M - X S , t. I I I , p. 5(53, n» 84; D A L L O Z , 

Suppl.,' V" "Droit rural, n" 175. 
Sic : Cass. i'r., 27 novembre 1891 ( D A L L O Z , Pér., 1892, 

I , 25o); G A R Ç O N , Code pénal annoté, t. I I , art. 448, p. 284. 
110 J 3 ; F U Z I E K - I I K K M A N , Suppl., V " Arbre, n° 291; C R A H A Y , 

2 e éd., n° 800 ; Louvain, 16 janvier 1888 (Joum. Trib., 1888, 
col. 5 ; i ) ; G . U I R A U O , t. V I . p. 3:4-

juge du fond a mal interprété l'article 90, çf, du code rural. 
Examinons cependant, avant tout, le premier motif. 
La question est embarrassante sous certains aspects, en 

tout cas neuve et digne de vos délibérations. 
Le mot arbre doit-il être pris dans un sens restrictif ou 

dans uuseiis c.vtensi'/'? En d'autres termes, ne vise-t-il que 
l'arbre proprement dit,ou comprend i l aussi les arbustes et 
les arbrisseaux? 

Les opinions sont très partagées. Ce qui est certain, c'est 
que les diseussions du code rural ne nous apportent aucune 
lumière, et qu'il semble bien que l'on ait considéré la dispo
sition comme un corollaire de l'article 537 du code pénal, ce 
qui ne l'ait, du reste, que déplacer la difficulté. 

,Jc constate que, d'après le jugement attaqué, le mot arbre 
désigne un végétal à tige ramifiée au sommet. Cette défi
nition gagnerait à être complétée. Disons avec Larousse 
qu'un arbre est un végétal ligneux dont la tige épaisse,éle
vée, nue à la base, est chargée de branches et de feuilles au 
sommet. Reconnaissons cependant à ces ternies le carac
tère dupilerunii/ue fit, car si un arbre est un végétal ligneux, 
rien ne l'oblige à être élevé, nu à la base, ne portant des 
branches et des feuilles qu'au sommet. Un arbre n'a une 
tige épaisse que s'il a un certain âge, et i l est des arbres, 
tels les sapins ou certains arbres fruitiers, qui ont des 
branches et des feuilles de la base au sommet. 

Ne nous attachons donc pas au sens technique du mot, ni 
aux définitions qui ne valent que pour la généralité des cas, 
d'autant plus ici que si nous recherchons ce qu'est un 
arbrisseau, on va nous répondre que c'est un petit arbre. De 
même, un arbuste est une espèce d'arbrisseau, par consé
quent une espèce de petit arbre. 

B L A N C H E (t. VI , w 612), tirant argument de l'article 671 du 
code civil, abrogé par les articles 36 et 37 du code rural, 
estime qu'il n'a pas été fait de distinction dans la loi entre 
les arbres et les arbustes, et qu'il y a lieu, dès lors, de dési
gner par l'emploi du mot arbres, tous les végétaux que le 
vulgaire appelle ainsi. 

D A L L O Z (Rép., V" Dommage-destruction, n" 24"), et Suppl., 
n° i32) se refuse à croire (pie l'on puisse se contenter du tan. 
.gage des gens du monde pour fixer le sens d'un texte de droit 
pénal; le commentaire du code pénal de X ' Y P E L S (t. IV, 
art. 537. p. 3o3, n° 3; partage cette dernière manière de voir. 

J'ai cependant quelque peine à admettre ses raisons. Un 
arbuste, dit-il . n'est pas un arbre; niais entre les deux, i l y 
a Varbrisseau, mot qui, d'après Littré, signifie un petit 
arbre, et on pourrait à la rigueur admettre que notre texte 
comprend les arbrisseaux. I l faut reconnaître que cette 
concession ne fait qu'augmenter nos perplexités. Où finit 
l'arbre'? Où finit l'arbrisseau'? Où commencent l'arbrisseau 
et l'arbuste? La loi a-t-elle pu vouloir de semblables dis
cussions ? 

Et Nypels invoque deux autres motifs qui, ceux-ci, i l me 
permettra de le lui dire, sont contraires à la nature même 
des choses et d'une réfutation facile. La loi nous fournit, 
dit-il, un argument péremptoire. En effet, elle punit celui" 
qui a coupé, écorcé ou mutilé un arbre, de manière à le faire 
]>érir. Or. on peut couper un arbuste, le mutiler, l'écorcer, 
on ne le fera pas périr;... il repoussera du pied. Cet» argu
ment péremptoire » pèche par la base. En effet, si normale
ment un arbuste, comme du taillis de chêne, par exemple, 
repousse quand on le coupe en hiver au moment où la sève 
est arrêtée, on a toutes les chances du monde de le faire 
périr si on le coupe,on le mutile,ou on l'écorce en pleine sève; 
connue aussi si les branches ou tiges étant trop âgées et par 
conséquent trop fortes, on a l'ait au plant, même en hiver, 
des blessures trop considérables. La mutilation de l'ar
buste tomberait donc sous l'application de l'article 537 ou 
non, selon l'époque où s'est passé le fait. Le juge du fond 
aurait à l'apprécier. 

La gravité de la peine est un autre motif, nous dit encore 
Nypels. Comment admettre que le législateur ait eu la pen
sée de punir de huit jours à trois mois et de 26 à 100 francs 
celui qui aurait coupé une touffe de lilas et de seringa? 

Remarquons, tout d'abord, qu'en ce qui concerne l'ar
ticle 90 du code rural, cet argunient^échappe, puisque cet 

article ne prévoit que des peines de police, mais remar
quons aussi que la touffe de lilas ou de seringa peut avoir, 
pour celui qui n'a qu'elle pour embaumer son petit jardin, 
une valeur supérieure à celle de l'arbre séculaire perdu 
dans les profondeurs d'un pare princier. Au surplus, i l est 
d'autres arbustes que les lilas et les seringas, et tel plant 
amené à grands frais de loin peut être un objet de luxe 
rare. 

Décidément, ce système est plein d'hésitation et de doute, 
et je préfère le système simpliste de B L A N C H I : , qui est aussi' 
celui de C R A I I A Y ( Traité des contraventions, p. 7S9, n« 800) 

de G A R I Î A U I ) {Traité du droit pénal,i. VI , n" 27161, de G A R Ç O N 

{Code pénal annoté, t. I I , art. 448, p. 284, n"' 944.947), de Cl.E. 
M E N T et L E P I N O I S (Le code rural belge interprété', p. 533), des 
P A N D . uki.uv.s Dégradation d'nrbres, n<» 11 et I2>, et de la 
cour de cassation de Erance,laquelle a appliqué l'article 444 
du code pénal (notre article 53-) à un cep de vigne (14 février 
18G7, D A L L O Z , Pér., 18U8, V, i3G) et à un rosier à haute tige 
(27 novembre 1891. D A L L O Z , Pér., 1892, I , a5o). Vov, aussi Pa
ris, C juin 1890 . D A L L O Z , Pér., 1890, I I , 2 5li . et la note). 

Les éléments de l'infraction de l'article 537 du code pénal 
étant, d'après Garniud : i« la nature de l'objet détérioré; 
2" la destruction ou la dégradation de cet objet ; 3" l'inten
tion de l'agent, 011 commence le délit et ou finit-il,si tous les 
végétaux ligneux à éeorce ne sont pas également protégés? 

Cet article a comme origine les articles 14 et 43. titre I I , 
delaloi des 28 septembre-G octobre 1791. qui punissait là 
destruction et la détérioration des greffes et arbres appar
tenant à autrui, notamment de ceux plantés le long des 
routes. Pourquoi, alors qu'on a étendu la sanction à tous 

' les arbres, quelle que soit la place où ils ont été plantés, à 
l'exclusion des arbres des bois et forêts, ne pas admettre 
qu'elle a pu s'étendre de même aux arbrisseaux et aux 
arbustes? 

Abordons cependant un autre ordre d'idées. 
Si le mot arbres a le sens que lui donne le jugement, 

comment faut-il comprendre l'article 34 du code rural, 
lorsqu'il dispose que les arbres qui se trouvent dans la haie 
mitoyenne sont mitoyens comme la haie, et que chaque 
propriétaire a le droit d'exiger l'arrachage des arbres mi-
toyens ? Va-t i l falloir distinguer ici aussi entre les arbres, 
les arbrisseaux et les arbustes? A qui appartiendront les 
arbrisseaux et arbustes de cette haie mitoyenne ? 

D'autre part, remarquons que si les articles 36 et 37 du 
môme code rural comprennent tous les végétaux ligneux 
dans une même disposition, et disposent que le voisin peut 
exiger que les « arbres, haies, arbrisseaux et arbustes 
plantés à une distance moindre que la distance légale » 
soient arrachés, et s'ils ne parlent plus que « des branches 
des arbres du voisin », quand i l prévoit le droit pour celui 
sur la propriété de qui elles s'avancent de les couper, 
c'est qu'ils supposent qu'à raison de la nature des haies, 
des arbrisseaux et des arbustes, le dommage ne peut pas 
être bien considérable. 

Ces mêmes articles prévoient le droit imprescriptible de 
couper les racines qui avancent sur l'héritage voisin. 
Va-t-il falloir, là aussi, distinguer entre les arbres, les 
arbrisseaux et les arbustes ? 

Une dernière considération: L'article 90 du code rural 
groupe, sous neuf rubriques, les actes de mauvais gré aux
quels sont exposés les habitants des campagnes : bestiaux 
ou volailles conduits dans les récoltes d'antrui ; puits, 
abreuvoirs et fontaines contaminés ; destruction du pois
son ; exhumation de cadavres ou de débris d'animaux ou 
bestiaux; destruction ou détérioration des ruches; détour
nement des essaims ; enlèvement sur le terrain d'antrui de 
pierres, gazons, terres, sables, chaux, marne, fumier ou 
tous autres engrais; enlèvement du bois des haies ou planta
tions d'arbres ; cession de droits de vaine pâture. 

Y a-t-il dans tous ces délits une gravité telle qu'où doive 
supposer (pie les arbres seuls, dans le sens restreint de ce 
mot, sont protégés par le 9" de l'article ? 

Remarquez, du reste, qu'alors que ce 9" punit celui qui a 
écorcé ou coupé, eu tout ou en partie des arbres d'antrui 
sans les faire périr, le 10" protège, de même,.le bois des -



huies, c'est-à-dire de clôtures faites d'arbustes, et le bois des 
plantations d'arbres. 

Je pourrais ajouter encore qu'il ne peut pas être facile
ment présumé qu'en dehors de l'article 537 ( l u code pénal, 
le législateur n'a pas sanctionné la destruction méchante 
des arbustes d'autrui, mais j 'espère en avoir dit déjà assez 
pour pouvoir conclure à cassation sur cette première partie 
du jugement. 

Que penser de la'seconde ? Le code rural n'est-il fait que 
pour les campagnes, et les délits qu'il prévoit cessent-ils 
d'être des infractions lorsque les faits qui les caractérisent 
ont été perpétrés en ville'/ 

Qu'est-ce que la ville ? Que faut-il entendre par les cam
pagnes? Où commence la ville et où commencent les cam
pagnes? La commune de Visé est-elle ville? Ne voyez-vous 
pas déjà, par ces simples questions, l'impossibilité de limi
ter l'application d'une loi à tels lieux ou d'en exclure tels 
autres ? 

Certaines communes ont le titre de ville, mais, comme 
le remarque M. Giron, la distinction entre les villes et les 
communes rurales n'a plus guère aujourd'hui qu'une valeur 
historique. L'arrêté royal du 3o mai i8a5 avait donné la 
nomenclature des villes qui avaient une représentation dis
tincte des communes rurales, lesquelles formaient l'ordre 
des campagnes au sein des Etats généraux. Le décret du 
gouvernement provisoire du io octobre i83o a reproduit 
cette nomenclature en vue des élections au Congrès. Mais 
ces textes appartiennent à l'histoire et le mot ville n'a plus 
actuellement de sens légal en Belgique. Nous n'y connais
sons plus que les communes plus ou moins peuplées, et, à 
ce point de vue, la distinction qu'hypothétiq. émeut crée le 
juge du fond, manque de base légale. 

Cependant,la théorie qui consiste à prétendre que le code 
rural ou tout au moins certaines de ses dispositions ne 
sont faites que pour les campagnes, a ses partisans. Vous 
savez que M. l'avocat général Gendebien, un excellent 
esprit, dans un article paru dans la Revue de droit belge 
(t. 1«', pp. 619 à G21), tout en enseignant que sont soumises à 
l'application du code rural les différentes sortes de pro
priétés situées hors des villes, a rangé, au point de vue de 
cette applicabilité, les dispositions de ce code en trois caté
gories : les unes sont la reproduction des dispositions de la 
loi rurale de 1791, d'autres remplacent certains articles du 
code pénal désormais abrogés, d'autres enfin servent de 
sanction à des dispositions du nouveau code rural ou 
comblent des lacunes signalées par les corps consultés. 
(Exposé des motifs, Doc. pari.. Chambre, 1875-1870'. p. 205.) 

Les dispositions qui ne font que reproduire celles de 
l'ancienne loi rurale, ne seraient applicables qu'aux cam
pagnes,puisque telle est la portée de la loi de 1791 et que les 
auteurs de la loi de 188G, loin de manifester l'intention 
d'innover, ont, au contraire, exprimé clairement la volonté 
de légiférer pour les campagnes. ( G E N D E B I E N , lac. cit., 
p. G20. n° 18.) 

A ce compte, l'article 9 0 , 9 ° , étant, comme nous l'avons 
vu. la reproduction amendée des articles 14 et 43, titre I I , de 
l'ancienne loi rurale, son application se trouverait réduite. 

Ce n'est cependant l'opinion ni de C R A I I A Y ut" 800), ni de 
O . K M K K T et L K P I N O I S ! I I " 9 4 7 > , ni d'OuiiAX (11" 827), ni la vôtre, 
Messieurs, si je m'en rapporte à votre arrêt du 4 octo. 
lire 19 >o, rapporté B E E G . .lui)., 1900, col. I 4 4 - Ï avec des con
clusions très étudiées, comme tout ce qui sortait de sa 
plume, de M. le premieravocat général Van Sciioor. Je vous 
en parlerai pour finir. 

M. Gendebien a, du reste, envisagé une situation qui 
semble prouver que son opinion n'est point faite pour le 
cas qui vous est soumis. I l suppose, en effet, que les arbres 
des propriétés urbaines appartenant à des particuliers ne 
sont guère exposés, et. que les seuls dont i l faljait se préoc
cuper, dès lors, en ville, sont ceux des promenades et jar
dins publics, déjà protégés par l'art. 537 ( ' u code pénal ou à 
protéger par des règlements communaux. I l ne met donc pas 
en question que les arbres ont droit à une protection, quel 
que soit l'endroit où ils se trouvent plantés. Quelle est la loi 
qui défendra ceux de la partie civile,demanderesse en cassa

tion, si le code rural ne peut pas leur être appliqué? 
La loi pénale s'applique à tout le territoire de l'Etat. 

Alors même qu'elle vise plus spécialement telle situation 
que telle autre, elle ne peut qu'envisager le fait en lui même 
et non à raison du lieu où ce fait est commis. 

Au surplus, voici ce que disait Thonissen dans son rap
port, au nom de la section centrale de la Chambre des 
représentants, en séance du I E R avril 1879 (Doc. ]>arl., 11" 117), 
à propos de la législation antérieure : « On y rencontre des 
lacunes qui doivent être comblées et des imperfections 
qu'il est urgent de faire disparaître. Une foule de disposi
tions surannées ne répondent plus au besoin de notre 
époque. Le code de 1791... pèche souvent par une indulgence 
excessive Bien des actes hautement blâmables échappent 
à toute répression pénale et leurs auteurs peuvent, lors
qu'ils sont indigents, se moquer impunément de la respon
sabilité de l'art. i382 du code civil... Le titre I I du projet 
de loi. soumis à nos délibérations, a pour but de remédier 
à cette situation. » 

Qu'on ne nous parle donc plus de la loi de 1791 ; elle a été 
amendée, complétée, adaptée à des nécessités nouvelles et 
le texte de la loi de 188G a pu. dés lors, s'appliquer à des 
situations différentes. 

Nul ne pourrait contester que le code rural envisage et 
règle spécialement les choses de la campagne, mais en 
résulte-t-il que le qnod plerumgue fit ne puisse, dans des 
cas exceptionnels peut-être mais incontestablement pos
sibles, s'étendre aux choses de la ville? I l est clair, par 
exemple, que le chapitre I e r qui règle le droit de fouille, le 
chapitre I I relatif aux cultures, aux récoltes et aux abeilles, 
les chapitres I I I et IV qui traitent des irrigations et des
sèchements, et du parcours et de la vaine pâture,n'ont rien 
de commun avec les villes ; que, de même, le titre I I de la 
police rurale n'est pas fait pour celles-ci . mais i l ne saurait 
être contesté, d'autre part, que le chapitre V du titre I e r est 
applicable à toutes les clôtures d'héritage et aux distances 
de toutes les plantations, et que certaines dispositions 
pénales de la loi sont faites pour tous les cas où les droits 
qu'elles ont pour but de protéger auront été violés. Ce n'est 
pas parce que les situations que prévoit le code rural sont 
normalement des situations rurales et qu'elles ne se pré
senteront que très exceptionnellement en ville, qu'il doive 
en être autrement. 

Pour ne pas sortir de l'article 90, le poisson et les abeilles 
d'un habitant des villes ont-ils moins de droits à la protec
tion de la loi (pie les poissons et abeilles des viviers ou 
ruchers des campagnes ? Pourra-t-on impunément déterrer 
des cadavres ou débris d'animaux enfouis, même eu délit, 
dans le territoire des villes ? 

C'est ce que vous indiquez dans l'arrêt de 1900, auquel je 
me suis déjà permis de vous renvoyer. « Ce n'est pas — i l 
s'agissait alors de l'article 3 i du code rural relatif au droit 
de clôture — ce n'est pas. disiez-vous, parce qu'il s'agit d'un 
immeuble urbain servant à l'habitation, qu'on est fondé à 
conclure de là qu'il faille écarter d'emblée l'application du 
code rural, parce que, conformément à son intitulé, ce code 
devrait se restreindre à ce qui est d'intérêt rural, aux 
seules choses de la culture ». et vous ajoutez : « Le nouveau 
code qui, malgré sa dénomination, ne constitue pas un 
système complet de législation rurale, ne saurait, d'autre 
part, être appliqué exclusivement aux campagnes, aux 
biens ruraux, alors qu'il renferme div ;rs articles qui. à 
raison de leur portée générale, forment essentiellement des 
dispositions de droit commun. » 

Cet arrêt de votre première chambre — il cslau rapport 
de M. de Bavay — dépasse les limites de l'espèce pour 
laquelle i l a été rendu, et i l 1110 permet de vous faire remar
quer combien lelégislateur eût été peu logique, on témoi
gnant pour les arbres plantés à la campagne seuls une 
sollicitude que les arbres de la ville mér'tent au même 
titre. l u arbre en ville, est un objet de luxe, une chose 
précieuse et rare, et, à ce titre, plus encore que l'arbre des 
campagnes, il doit être protégé. 

Le code forestier s'est occupé des forêts ; le code pénal 
et le code rural, qui complètent celui-ci, de tous les autres 

arbres, quel que soit l'endroit où ces arbres se trouvent. 
Admettre une théorie contraire, c'est créer une situation 
inextricable et priver toute une catégorie de citoyens 
d'une protection à laquelle ils ont droit. 

Je conclus à la cassation avec renvoi. 

Lu Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

A r r ê t — Surl'uniquemoyen du pourvoi, pris de la viola
tion de l'article 90, 9". du code rural, en ce que le jugement 
attaqué décide que cette disposition ne vise pas les arbus
tes et les arbrisseaux et conteste son application à un fait 
commis dans une ville : 

Attendu que l'article 90, 90, du code rural est ainsi conçu : 
« Seront punis d'une amende de i5 à 25 francs et d'un em
prisonnement d'un à sept jours, ou d'u ne de ces peines 
seulement : ... ceux qui auront écorcé ou coupé, en tout ou 
en partie, des arbres d'autrui. sans les faire périr» : 

Attendu (pie le jugement attaqué déclare cet article 90. 
9", du code rural inapplicable au l'ait, reconnu constant à 
charge du défendeur, d'avoir, à Visé, le 1e1' juin 1910, coupé, 
sans la faire périr, une clématite sauvage appartenant au 
demandeur ; qu'il se fonde uniquement sur ce, que, d'une 
part, dans cette disposition, le mot « arbre » doit être pris 
dans son sens propre et restrictif de végéta 1 à 1 ige ramifiée 
au sommet, on sorte qu'elle ne vise ni les arbustes ni les 
arbrisseaux, et sur ce que. d'autre part, le l'ait s'étant 
passé dans une ville, l'application du dit article à l'espèce 
est contestable ; 

Attendu qu'à défaut de définition légale, le mot «arbre », 
dans l'article 90, 9°, du code rural, n'a pas une signification 
différente de celle qu'il a dans le langage ordinaire, lequel 
désigne ainsi des plantes ligneuses, des arbustes et des 
arbrisseaux comme des arbres proprement dits ; qu'on 
n'aperçoit pas pourquoi le législateur aurait restreint la 
proteeti -n de cette disposition, comme le décide le .juge
ment, aux seuls végétaux d'essence ligneuse à lige ramifiée 
au sommet, et en aurait exclu ceux qui sont ramifiés à la 
base, comme les arbustes et les arbrisseaux, mais dont la 
conservation peut importer autant à leur propriétaire que 
celle des arbres proprement dits ; qu'en le jugeant ainsi, 
les juges du fond ont méconnu la portée juridique du texte 
légal dont ils avaient à faire l'application : 

Attendu que l'article go, 9°, du code rural, comme plu
sieurs autres règles de ce code, par sa portée générale, 
forme essentiellement une disposition de droit commun 
applicable aux villes connue aux campagnes ; 

Attendu qu'il suit de ces considérations qu'on rejetant 
les conclusions de la partie demanderesse, sans rocher 
cher si la plante coupée par le défendeur n'était pas un 
végétal à caractère ligneux, méritant dans le langage vul
gaire la qualification d'arbre, le jugement a violé l'article 
90, 9", du code rural visé au moyen ; 

Par ces motifs, la Cour, oui on son rapport M le conseil
ler Suit V A I S et sur les conclusions conformes de M. T E K I . I N 

D E X , procureur général, casse le jugement dénoncé, en tant 
qu'il a statué sur l'action civile de la partie demanderesse ; 
condamne le défendeur, vis à-vis du demandeur, aux frais 
de ce jugement et à ceux de 1 instance en cassation ; renvoie 
la cause au tribunal correctionnel de Iluy pour statuer 
sur la dite action civile... (Du 3o octobre 1911. — Plaid, 
M'1 S I M O N T . ) 

Observations. — L'application des dispositions 
pénales du code - rural ne doit pas être restreinte aux 
infractions commises dans les champs, puisqu'il con
tient divers arlicles dont la portée générale leur imprime 
le caractère de règles de droiL commun. 

L art. 90, 9», du code rural complète l'art. 537 du 
code pénal, lequel, d'après le rapport dont i l a été 
l'objet à la Chambre des repré<entanls, tend à réprimer 
non seulement les actes de mauvais gré dont souffraient 
les arbres, mais aussi à empêcher lés conflits de voisi
nage de dégénérer en voies de fuit, consistant dans la 
mutilation ou l'écorcement de plantations ne se trouvant 
pas à la distance légale, et que l 'un des propriétaires 

s'arroge le droit de supprimer de sa propre autorité, 
parce qu'elles gênent sa vue ou surplombent son héritage. 

Envisagées à ce point de vue, les doux dispositions 
précitées ont la même raison d'être, qu'il s'agisse d'ar-
busles ou d'arbrisseaux, ou bien d'arbres proprement 
dits,et qu'ils se trouvent soiten ville,soit à la campagne 

Le jugement altaqué constatait que le défendeur avait 
faille, à Visé, une clématite sauvage appartenant à 
autrui sans que celte coupe pût la faire périr. Il décidait 
que cette plante n'étant qu'un arbrisseau, le fait pour
suivi ne rentrait pas dans les prévisions de l'art. 90, 
9", du code rural, relatif à l'écorcement ou la coupe, en 
tout ou en partie, des a>brss d'aulrui sans les faire 
périr. Mais le mot ar /><•« employé dans cette disposition, 
est un terme générique que même le langage ordinaire, 
sans s'attacher rigoureusement aux classifications bota
niques, applique fréquemment aux productions végé
tales ayant de l'aflinité avec les arbres véritables. 

En érigeant en contravention l'acte qu'il prévoit, 
l'art. 90 tend à mettre les arbres à l'abri de toute dégra
dation due à un l'ail de celui qui n'en est pas proprié
taire. La loi considère l'atteinte à l'intégrité de l'arbre 
comme répréhensible et punissable, à raison de sa seule 
matérialité et du dommage immédiat qu'elle entraîne. 
Tenant compte seulement de ce que les conséquences de 
l'infrastion ne sont pas irréparables et de ce qu'elle n'a 
pas été commise par esprit de malveillance, elle no les 
frappe que d'une peine de police. Ces raisons militent 
avec une égale i'o ce pour la protection des arbustes et 
des arbrisseaux, alors que, lout comme les arbres, ils se 
compos nt d'une substance compacte enveloppée d'une 
écorce. Celte interprélation s'harmonise d'ailleurs avec 
la rédaction de l'art. 36 du code rural, où le. législateur, 
voulant préciser la noiion légale du mot libres dont se 
servait seul l'art. 672 du code civil, a pris s-oin de spé
cifier que « le voisin peut exiger que les arbres, haies, 
wb'iss' aux et arbus'f.s, plantés à une distance moindre 
que la distance légale, soient arrachés». 

Le jugement attaqué objectait que l'application de 
l'art. 90, 9°, du code rural aux arbustes et arbrisseaux, 
prête à l'arbitraire dans la répression, eu égard à la dif
ficulté de discerner ce qui les différencie de produc
tions végétales quelconques. A cela, on peut répondre 
que le mot arbr- éveille par lui même l'idée de bois 
constituai)! un tronc et que, dès lors, le juge du fond 
peut provoquer sur ce point tels éclaircissements qui 
lui paraissent nécessaires pour apprécier, dans chaque 
espèce, la nature de la chose endommagée. En faisant 
abstraction de cet élément de fait et en se déterminant 
uniquement par la portée juridique qu'il avait inexac
tement donnée au mot arbr., le tribunal n'avait pas léga
lement justifié sa décision. D'ailleurs, on conçoit diffi
cilement que le législateur eût pu vouloir laisser i m 
punie la dégradation ou mutilation d'arbustes, et ne la 
frapper que si elle prend le caractère de dévastation 
requis à l'art. 537 du code pénal, car l'art. 9(1, 9°, du 
code rural est le complément de cette disposition et a 
une portée plus étendue que les art. 14 et 43 du décret 
des 28 septembre-6 octobre 1791, titre I I , sur la police 
rurale. 

-xc<— 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

Troisième chambre. — Prés, de M. B A E A , vice-prés. 

2 2 décembre 1911. 

D I V O R C E . — F A I T S A R T I C U L É S . — I N T E N T I O N M É C H A N T E . 

A T T E I N T E A L A C O N S I D É R A T I O N . — D É F A U T D E P R E U V E S . 

I N J U R E U R . W E . 

L a femme qui a intenté à son mari une action en 
divorce basée sur des faits de nature à entacher la 
considération de celui-ci. puis qui s'est abstenue 
de comparaître devant le tribunal et de donner 
suite à sa demande, peut être considérée, suivant 
les circonstances, comme s'étant rendue cou-



pnble d'une injure assez grave ]><mr justifier une j 
demande en divorce du mari ( r ) . 

( N . . . <•. / . . ) 

Jugement. — Attendu que M r K«u-tin, avoué, constitue 
pour la défenderesse, a déclare être sans insl rue lions de sa 
partie : 

Altendu qu'il est éiabli par les éléments île la cause que 
la défenderesse a eu avec un sieurM.. une familiarité et une 
intimité gravement injurieuse à l'égard de son mari ; 

Attendu, en outre, (pie la défenderesse, qui avait de son 
côté intenté à son mari une action eu divorce, avait arti
culé contre lui une série de laits de nature à entacher la 
considération du demandeur, s'ils avaient été établis; qu'à 
raison de 'altitude de la défenderesse, qui a été déclarée 
déchue de son instance faute de comparaître et a laissé son 
avoue sans instruction, tant au sujet de son action en 
divorce que de sa défense en la cause actuelle, le deman
deur est donc bien fondé à soutenir que l'articulation for
mulée par sa lemme contre lui est injuste et constitutive 
d'injure grave à son égard ; 

Attendu (pie la demande est donc fondée aux fermes de 
l'article 23i du code civil ; 

Attendu (pie la conclusion relative à la garde de reniant 
mineur issu du mariage des parties trouve son fondement 
dans l'article .'¡02 du code civil; (pie d'ailleurs le plus grand 
avantage de l'enfant exige qu'il reste confié au de mande tir : 

Attendu que toutes les formalités légales ont-été accom
plies : 

Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. le président B A I : \ 
en son rapport et de l'avis conforme de M. W . U ' T E l t s , s u b 

stitut du procureur du roi, statuant par défaut faute par la 
défenderesse de conclure, admet le divorce nu prol'u du 
demandeur: en conséquence, autorise celui-ci à se retirer, 
après l'expiration des délais légaux, devant l'officier de 
l'état civil compétent pour le faire prononcer: dit (pie la 
garde de l'unique enfant mineur issu du mariage sera con
fie au demandeur, sauf aux parties à régler entre elles le 
droit des visites de la défenderesse, lesquelles, en cas de 
désaccord, seront réglées parle t ribumil ; couda nine la dé
fenderesse aux dépens; commet l'huissier audiencier Den-
dal pour signifier le présent jugement à la défenderesse.et, 
en cas d'empêchement de celui ci, tout autre huissier à 
désigner par M. le président du tribunal... (Du 22 décem
bre 1911. — Plaid. M'" Sc!Ki;.Ni'ra.D ) 

T R I 3 U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

Audience des référés. — Siégeant : M. I)i:i,u I : S M ; . 

3 0 novembre 1 9 1 0 . 

SAISIE-GAGEBIE. — Srnsis. — lliônoitfi. 
Moyennant consignai ion des loyers réclames, le 

juge des référés est comjiéleni pour ordonner le 
sursis à tout acte de contrainte comme suite ;'i un 
commandement notifié, en vertu de l'art. Skj, c. 
proc. cio., en vue d'une saisie-gagerie, lorsipi'un 
e.xpcrl a été désigne sur les diligences du preneur 
pour constater si la maison louée est inhabitable. 

(son... c. 11...) 

Ordonnance. - Attendu qu'il est constant (pie le de
mandeur est locataire de là maison dont il s'agit apparte
nant au défendeur; que, par ordonnance de référé en date 
du 22 octobre 1910, nous avons désigné un expert a l'effet 
de constater si la dite maison était devenue inhabitable par 
suite de l'humidité dont elle aurait été imprégnée ; 

ft) V . sur cette question : . T A X S S E X S , S E R V A I S et Li:cr,i:uc(L>. 
Supplément de L A U R E N T , t. I , n° (¡24 et de nombreuses auto
rités citées; P A N I > . R E E O E S , V " Injure grave. (Divorce ou sé
paration de corps). w* 4 et suiv. ; V " Séparation de corps cl 
divorce, n" 83; et suiv . ; Civ. Bruxelles. 7 mars 1890 Bru;. 
. I I ! ) . . 1890. col. 38] : Bruxelles. B5 juin 1890 (Bia.o. .Il l) , 1890, 

col. qS3); Bruxelles, 29 juin 1892 B E E O . Jeu., 1892, col. 1171): 

Cass. fr., 23 décembre 189") ( D . V I . I . O / , iSjjü, 1, <f>Y- Civ. Bru
xelles, 2 juillet 1910 ( P A S . , 1910, 111,387). 

Attendu qu'en présence du commandement notifié au 
demandeur par le défendeur, le 2G novembre 1910, par 
exploit de l'huissier OM a tagne,d'I xclles.de payer le trimestre 
de lover échu le i'r novembre 1910 et de la menace de saisie-
gagerie, ainsi .pie des considérations ci-dessus visées, i l y a 
urgence à l'aire droit à la demande sollicitée ; qu'il y a pré
somption que le demandeur n'a pas eu la jouissance com
plète de l'immeuble loué; (pie la saisie-gagerie, dans ces 
circonstances, serai I. abusive et vexa foire : 

Attendu d'ailleurs «pie la mesure ci-après ordonnée sera 
de nature à sauvegarder provisoirement les droits des deux 
parties : 

Par ces motifs, Nous statuant au provisoire, tous droits 
des parties saufs au principal ordonnons au demandeur de 
consigner dans les quarante-huit heures de la prononcia
tion de la présente ordonnance, a la Caisse des dépôts et 
consignations de l'arrondissement de Bruxelles, faute par 
les parties de se met Ire (1 accord sur le choix d'un autre 
consigna mire, le montant du trimestre de lover échu par 
anticipation le 101 novembre 1910, reintif à la location de. la 
maison dont s'agit : disons que moyennant cette consigna-
lion, il sera sursis à tout acte de contrainte comme suite au 
coin mande ment prérappelé du 2O novembre 1910 ; réservons 
les dépens cl. vu l'absolue nécessité, déclarons l'ordon
nance exécutoire sur iiiinule avant l'enregistrement... (Du 
:>o novembre 1910. — Plaid. M M " C I . K K H A L ' T , avoué, c. J I T . E S  

V A N nia; Ki.vr.) 

T R I B U N A L C I V I L D E C H A R L E R O I 

Première chambre. — Présidence de M . - M I N E U R . 

2 décembre 1 9 1 0 . 

CO.VSKIL JUDICIAI l îE . — A S S I S T A N C E D E C O N S U L . 

I N S T A N C E ION J U S T I C E — D É E A U T . 

l.e prodigue assigné en justice conjointement avec 
son conseil et qui comparait seul, doit être 
réputé défaillant s'il ne s'explique pas sur le 
refus du conseil de lui donner l'assistance néces
saire, cl s'il s'abstient île solliciter du tribunal Ut 
nomination d'un conseil ad hoc ; i ) . 

( U . . . E T <*• C . ( ' A I I I O N D ' A N V E R S . ) 

La Société P. . . et G'0 avait assigné en payement le 
comte Cahen d'Anvers et son conseil judiciaire Durel. 
Le comte Cahen d'Anvers seul constitua avoué. Son 
conseil judiciaire lit défaut. Le ministère public avait 
conclu qu'il y avait lieu à défaut-jonction et réassigna
tion du défendeur défaillant. (Art. 133, c. proc. civ.) 
Au cas où le conseil judiciaire réassigné n'aurait pas 
comparu, i l y aurait eu lieu de mettre hors cause le 
conseil judiciaire défaillant, de nommer d'otlice un 
conseil judiciaire ad hoc, d'ordonner au demandeur de 
le mettre en cause et de fixer jour à cet effet. (Voir 
I Î E L T . U N S , Code de procédure, art. -153, n"3 33 et 36, et 
autorités citées; Bruges, 16 mars 1910, P A S . , l'.JIO, I I I , 
348.) 

Jugement. — Attendu que l'assigné comte Hubert 
Cahen d'Anvers a constitué avoué, mais que son conseil 
judiciaire, quoique régulièrement assigné, ne comparait 
pas : 

Attendu qu'aux termes de l'art. 5i3 du code civil, le pro-

( i i Y. sur cette question : Ariiitv et 1ÎAU, Droit civil, 
:> éd.. S i3q. texte et note 12: D E M O I . O . M R E , Droit civil, 
t. V I I I , n"7«s: I . A r u i o N T , t V. n" '154; M A S S É et V K K U K , t. I , 
p. 484; I ' A N O . E R . . V " Conseil judiciaire. 11" 578; Cass. fr., 
i3 février 1844 ( S I R E V . 1844, I . 3.j8 ; Cass. fr., 12 août 1868 

( S I R E V , 18US, f, 429); Paris 3i janvier 1888 ( S I R E V , 1888, 

I I , 91); Paris, 2") mars 1890 ( S i R E Y , 1890, I I , 107); Civ. 
Bruxelles. 23 mars 1881 ' ( B E I . O . D D . ' . 1881, col. 806, 

a vec a vis de M . le substil ut S E R V A I S ) ; I.iége, 12 juillet 1882 

( B E I . O .11 le. 1SS2, col io.'i »; Nancy, 24 février 1892 ( D A l . I . O Z , 

1892, i l 293!; Cass. fr.. ill mai 1899 ( P A S . E K . 189:1, I , 5oo); 
Civ Bruxelles, 19 mars 1S90 ( B E E G . . IU> . , I8<)0 . col. 4^8, et la 
note d'àutorités). 

digue ne peut ester en jusl ice sans l'assistance du conseil 
qui lui est nommé par le tribunal ; 

Attendu que le conseil judiciaire n'intervient dans l'ins
tance (pie pour assister le prodigue, qu'il n'est pus conclu 
au fond contre lui : (pie, des lors, il ne peut être considéré 
comme partie en cause; 

Attendu qu'il serait sans utilité de joindre le profit du 
défaut conformément à l'article i.VS du code de procédure 
ri vile,puisque aucune contrariété de jugements n'est possi
ble; qu'en outre, l'accomplissement de celle formalité 
apparaît comme superflu, puisqu'elle n'aurait pas pour 
effet d'habiliter le prodigue au cas ou le conseil judiciaire 
réassigné persisterait a ne pas comparaître ; 

Attendu, d'autre part. que le conseil judiciaire peut légi
timement refuser de prêter son concours au prodigue: 
qu'il est toutefois admis par la dorlrincel la jurisprudence 
que le refus du conseil ne doit cependant pas rendre 
impossible l'accomplissement d'actes qu'exige l'intérêt du 
prodigue,et que les iribunaux peuvent a pprécicr les mot i t's 
(pli déterminent le conseil à refuser son assistance ; (pie si 
ce refus est jugé mal fondé, le tribunal désigne au prodi
gue un conseil arf/10c chargé de prêter l'assistance abusi
vement refusée par le titulaire; 

Attendu, à cet égard,que l'assigné conile Cahen d'Anvers 
ne s'explique pas sur le refus de sou conseil de lui donner 
l'assistance nécessaire aux fins d'ester en la présente 
instance, de même qu'il s'abstient de solliciter du tribunal 
la nomination d'un conseil ad hoc, bien que cependant la 
possibilité dcsemblable mesure lui ait été signalée au cours 
des débats; qu'en l'absence de tout recours de la part du 
prodigue,le tribunal n'a pas qualité ponrprov oquer (l'office 
cette mesure ; 

Attendu que l'assigné comte Cahen d'Anvers est incapa
ble de plaider seul et que n'ayant pas l'assistance de son 
conseil, i l doit être réputé défaillant ; 

Attendu, au fond, que la demande parait justifiée; 
Par ces motifs, le Tribunal,entendu M . Pounr.Aix, subsi i-

tut du procureur du roi. en son avis contraire, donne 
défaut contre les défendeurs et pour le profil couda mue le 
défendeur comte Cahen d'Anvers à paver à la demande
resse... (Du 2 décembre 1910. - Plaid. J I M " . M A Y E I : C. 

P A R I S E L , tous deux du barreau de Bruxelles.) 

C O U R D ' A P P E L D E C H A M B É R Y 

Présidence de M. C U R E T , premier président. 
1 2 ju in 1 9 1 1 . 

S É P A R A T I O N D E B I E N S . — F E S I M K M A I U K K . — A C W I S I T I O X . 

D E N I E R S . — O I U C I . M : . 

Si, sous le régime exclusif de communauté, il a 
pu être décidé que la femme était tenue d'in
diquer l'origine des deniers remis au vendeur des 
biens par elle acquis au cours du mariage, il ne 
saurait en être de même sous le régime de la 
séparation de biens, où la femme a l'administra
tion cl la jouissance de ses biens personnels. 

( C I I A V O U T U O R C. < ; A Y . ) 

A r r ê t . — Sur la fin de non-reeevoir élevée contre 
l'appel : 

Attendu que Cliavoutier, François-Marin, est décédé le 
4 niai 1909, laissant pour lui succéder, d'une part, la dame 
Broccard, sa veuve, donataire du quart eu pleine propriété 
de ses biens, aux tenues de leur contrat de mariage en 
date du 27 juillet 189G, et, d'autre part, la dame Cliavoutier, 
Angélique, sa fille, et les consorts Gay, ses petits-enfants, 
représentant leur mère prédécédée, issue comme Clia
voutier, Angélique, d'un premier mariage ; 

Attendu que, par exploit du i3 avril jgoo, Cliavoutier, 
Angélique, et les consorts Gay, ont assigné la daine 

Broccard devant le tribunal de Moutiers, en partage de la 
succession du de ru/us ; qu'en cours d'instance, prétendant 
(pic divers commis d'acquisitions immobilières passés 
par la dame Broccard. en son nom personnel, contenaient 
une simulation relative à l'origine des deniers qui avaient 
servi au payement du prix des dites acquisitions et consti
tuaient des donations déguisées, faites par le mari au 
profit de sa femme, ils ont demandé l'annula lion de ces 
donations, comme portant atteinte à leur réserve, et le 
rapport à la masse des biens qui en avaient été l'objet; 

Attendu (pic, par jugement du Pi février 1910, le tribunal 
de Moutiers a ordonné le partage de la succession ; que, 
statuant ensuite sur le surplus de la demande et écartant 
l'application de la loi romaine Quinius Mucius, ils ont 
décide, d'une part, (pie la dame Broccard était restée pro
priétaire des immeubles qu'elle avait acquis en son nom 
personnel, sauf aux héritiers du mari à prouver que c'était 
lui qui les avait payés de ses deniers, et, d'àutre part, que 
les demandeurs n'auraient pas l'ait celle preuve; 

Attendu que Chavouiier. Angélique, et les consorts Gay 
ont fait appel de ce dernier chef du jugement ; que tout en 
reprenant leurs conclusions en nullité des avantages 
indirects faits par le de eu jus à sa femme, ils demandent, 
non plus c(,mme en première instance, le rapport en nature 
des immeubles acquis par la dame Broccard. mais simple
ment le rapport du montant des prix portés aux actes 
d'acquisition ; 

Altendu que la dame Broccard, considérant cette modi
fication aux conclusions de première instance comme une 
demande nouvelle, oppose l'irrecevabilité de l'appel, par 
application de l'art. 4(4, c. de proc. civ. ; 

Mais attendu qu'eu matière de liquidation et de partage, 
les parties étant respect i veinent demanderesses et défen
deresses quant à la fixation de leurs droits, les demandes 
formées pour la première fois en appel qui se rattachent 
aux bases mêmes de la liquidation ont le caractère d'une 
défense et sont des lors recevables, aux ternies mêmes de 
l'art. 4<>4 précité que les appelants auraient pu. pour la 
première lois devant la Cour, demander le rapport, soit en 
nature, soit en moins prenant, des avantages indirects faits 
à la dame Broccard. cette demande tendant à changer les 
résultats de la liquidation et constituant par cela même 
une défense à l'action de leur adversaire; qu'à plus forte 
raison, ayant conclu en première instance au rapport en 
nature de ces avantages, ils sont recevables en appel à 
modifier leur demande en ce qui concerne la manière dont 
ce rapport devra se faire: qu'en réalité, ils soumettent à la 
cour le même intérêt litigieux avec même cause et mêmes 
fins que celui dont le tribunal a connu ; qu'il suit de là (pie 
la fin de non-reeevoir proposée par l'intimée ne saurait être 
accueillie ; 

Au fond : Attendu que l'héritier réservataire qui prétend 
(pie des actes simulés portent atteinte à sa réserve, est 
rccevable. par application de l'art 1.348, c. civ., à employer 
tous les modes de preuve pour établir sa prétention, et à 
invoquer par conséquent les simples présomptions de fait, 
pourvu qu'elles soient graves, précises et concordantes; 

Attendu que les appelants, tenus d'établir que les prix 
des acquisitions faites parla dame Broccard ont été payés 
des deniers du mari, soutiennent tout d'abord que cette 
preuve résulte-suffisaniment de l'impossibilité où se trouve 
la dame Broccard d'indiquer l'origine des deniers remis au 
vendeur ; 

Mais attendu que les appelants mettent ainsi à la charge 
de la femme une preuve qui leur incombe personnellement ; 
que si, en droii romain, l'acquisition fahe par la femme 
seule était, sauf preuve contraire, présumée payée des 
deniers du mari cette présomption ne saurait être invo
quée sous l'empire du code civil, qui, n'admettant, aux 
termes de l'art. i35o, de présomptions légales que celles 
qui sont proclamées par une loi spéciale, 110 reproduit 
nulle part une présomption créée par une loi romaine, qui, 
comme toutes les lois romaines, a été comprise dans 
l'abrogation générale édictée par la loi du 3i mars 1804; 
que si, sous le régime exclusif de communauté, i l a pu être 
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d é c i d é que l a femme é t a i t tenue d'indiquer l'origine des j 

deniers remis au vendeur, faute de quoi les acquis i t ions 

faites par elle seraient p r é s u m é e s avo ir é t é p a y é e s par le 

m a r i , c'est que, sous ce r é g i m e , toutes les é c o n o m i e s faites 

au moyen des revenus de la femme, appart iennent eu 

g é n é r a l au mari ; mais qu'il ne saurai t en ê t r e de m ê m e 

sous le r é g i m e de l a s é p a r a t i o n de biens, où la femme a 

l 'administrat ion et la jou i s sance de ses biens personne ls ; 

At tendu que les appelants soutiennent, en second lieu, 

que la dame l î r o c c a r d , qui appartenait à une famille de 

modestes cul t ivateurs , s'est m a r i é e sans dot; qu'elle n'a 

g a g n é aucun argent; qu'elle n'a fait aucun h é r i t a g e ni 

aucune o p é r a t i o n lui permettant de d é b o u r s e r S 100 francs, 

montant du pr ix des acquis i t ions faites en son nom; qu'il 

jant donc en d é d u i r e n é c e s s a i r e m e n t que ces acquis i t ions 

ont é t é p a y é e s des deniers du mari : 

Mais attendu que les p r é s o m p t i o n s doivent ê tre pré

cises ; 

At tendu que la dame l î r o c c n r d s'est m a r i é e sous le 

r é g i m e de la s é p a r a t i o n de biens ; que r i e n ne d é m o n t r e 

qu'en se mar iant , elle ne p o s s é d â t pas quelques ressources 

personnel les , bien qu'elle ne se soit c o n s t i t u é e aucune dot ; 

qu'il n'est pas invraisemblable de supposer qu'elle a pu 

r é a l i s e r des é c o n o m i e s dans le commerce qu'elle a e x e r c é 

pendant de longues a n n é e s concurremment avec son mari ; 

qu'ainsi , des faits a l l é g u é s par les appelants ne d é c o u l e 

pas n é c e s s a i r e m e n t la c o n s é q u e n c e que les acquis i t ions 

faites par la daine Broeeard n'aient pu ê t r e p a y é e s autre

ment que des deniers du mari : 

At tendu enfin que la fortune m o b i l i è r e l a i s s é e par feu 

Chavout ier é ta i t à peu de chose p r è s la m ê m e que celle 

qu'il a recuei l l ie dans la l iquidation de la c o m m u n a u t é 

ayant e x i s t é entre lui et sa p r e m i è r e l'eiiiine ; qu'il n'est pas 

é t a b l i qu'au cours de son second mariage , il en ait a l i é n é 

une p a r t i e ; que s'il a vendu quelques immeubles, il est 

constant qu'il a fait à la maison de Meuniers d'importantes 

r é p a r a t i o n s , et qu'il a é t é o b l i g é de subvenir aux frais 

é l e v é s que lui ont o c c a s i o n n é s sa maladie et celle «te ses 

enfants; qu'ainsi , la dame B r o c c a r d peut soutenir, avec 

quelque apparence de ra i son , qu'il a é t é dans l'inipossi 

b i l i t é de fournir les deniers qui ont servi au payement des 

diverses acquis i t ions que l l e a la i tes; 

At tendu que les faits a r t i c u l é s par les appelants ne sont 

ni pert inents ni concluants; 

P a r ces motifs , la C o u r r e ç o i t Chavout ier , A n g é l i q u e , et 

les consorts Gay en leur appel : au fond, les en d é b o u t e ; en 

c o n s é q u e n c e , confirme le jugement d é f é r é rendu le 

iG f é v r i e r igio par le tr ibunal c iv i l de Moutiers, et con

damne les appelants à l'amende et aux plus amples 

d é p e n s . . . (Du 12 j u i n 1911. — P l a i d . M M " M A K E S C I L W , et 

A l î N O L I . E T . ) (Lu Loi.) 

T R I B U N A L C I V I L D E D U N K E R Q U E 

2 j u i n 1 9 1 1 . 

E X E Q U A T U R . — A C T I O N ' E N I N T E R D I C T I O N . — J U G E M E N T 

ORDONNANT 1 , ' l N T E l i U O G A T O I R E . — C O M M I S S I O N ROCATOIRE A 

U N T R I B U N A L FRANÇAIS. — D E M A N D E p ' E X E Q U A T l T t I N T R O 

D U I T E PAR VOIE D'ASSICNATION. 

Le jugement d'un tribunal belge qui, au cours 
d'une instance en interdiction, ordonne l'interro
gatoire prévu par l'article ^<j(> du code civil et 
commet pour y procéder un tribunal français, 
doit être soumis en France aux formalités de 
Z ' e x e q u a t u r . 

Bien qu'il s'agisse d'une décision rendue sur 
requête, f e x e q u a t u r peut être demandé par voie 
d'ajournement. 

( P . . . C . p . . . ) 

Jugement. - At tendu que, sur la demande en inter

dict ion, et subs id ia irement en dation de conseil jud i 

c ia ire , f o r m é e par le demandeur contre l a demoiselle 

L o u i s e P. . . devant le tribunal de p r e m i è r e instance de l'ar
rondissement de B r u x e l l e s , le.dit tr ibunal , par jugement du 
7 a v r i l 1911, a o r d o n n é que la demoiselle L o u i s e P .. sera i t 
i n t e r r o g é e c o n f o r m é m e n t à l'art.49b' du code c iv i l et a d o n n é 
commiss ion rogatoire au tr ibunal de p r e m i è r e instance de 
Dunkerque pour p r o c é d e r au dit interrogatoire; 

At tendu qu'il importe d ordonner l ' e x é c u t i o n en F r a n c e 
du jugement dont il s'agit, c o n f o r m é m e n t à la convention 
Franco -Be lge du 8 ju i l l e t 1899, aux termes de laquel le i l 
correspond ; 

E t attendu que la convention de L a Haye ne contient r ien 
de contradictoire à la f a c u l t é qu'ont les part ies de p r o c é d e r 
par voie d'ajournement pour r e q u é r i r l'exccpiatur ; 

P a r ces mol ifs, le T r i b u n a l accorde l 'exequatur du juge
ment rendu par le tr ibunal de p r e m i è r e instance de l 'arron
dissement de B r u x e l l e s à la r e q u ê t e de P ierre P . . . , en date 
du 7 avri l 1911; ordonne l ' e x é c u t i o n en F r a n c e du dit juge
ment ; dit, eu c o n s é q u e n c e , que la demoiselle L o u i s e P . . . 
sera i n t e r r o g é e , c o n f o r m é m e n t à l'art 4l)ô 'lu code c iv i l , par 
le tr ibunal de p r e m i è r e instance de Dunkerque , en la 
chambre du conseil , eu p r é s e n c e de M. le procureur de la 
R é p u b l i q u e ; r é s e r v e les d é p e n s . . . (Du a ju in 1911.) 

B I B L I O G R A P H I E . 

D1 B A L T H A Z A R D cl P R É V O S T , E U G . — Une plaie sociale 
(Lenavonenients en mu els), par le D'' B A L T H A Z A R D , pro
fesseur agrégé à la Faculté de médecine, et P R É V O S T , E., 
avocat à la cour d'appel. — Préface de M. S T R A U S S , 

P A U L , sénateur, président du Conseil supérieur de 
l'Assistance publique. -—Avis de M. L E P O I T T E V I N , 

G U S T A V E , conseiller à la cour d'appel de Paris. 
(Paris. A. Maloine, éditeur, njm ; un vol. de pages.) 

Ce petit volume a é t é p u b l i é par la Ligue ron/re le crime 
d'avortemenl qui fit t consti t u é e , à P a r i s , le i 3 ju i l l e t 1909. 

L e 27 j u i n 1911, la Ligue a o r g a n i s é au Musée social, à 
P a r i s , une gra ude r é u n i o n sous la p r é s i d e n c e de M. B A L -
T T I A Z A U D , professeur a g r é g é à la F a c u l t é de m é d e c i n e de 
P a r i s , m é d e c i n expert, au tr ibunal de la Seine. 

Dans sa c o n f é r e n c e reproduite dans ce petit volume, 
l e 111 i non t m é d e c i n l é g i s t e , auquel ses fonctions d'expert 
font une si grande c o m p é t e n c e , a a p p o r t é sa documentat ion 
personnelle sur les officines d'à vortements, leurs p r o c é d é s , 
leurs gains et leurs m é f a i t s . 

Dans le discours qu'il a p r o n o n c é ensuite et qui est é g a 
lement p u b l i é , M. P R É V O S T , EU<;. , avocat à la cour d'appel, 
a e x p o s é la question jur id ique et sociale de' l 'avortemeiit 
cr imine l , ses c o n s é q u e n c e s morales et m a t é r i e l l e s , et les 
mesures de d é f e n s e cl de r é p r e s s i o n qu'il comporte. 

L a Ligue a p e n s é qu'elle ne pouvait mieux faire que de 
r é p a n d r e les deux belles et fortes c o n f é r e n c e s de MM. B A L 
T H A Z A R D et P R É V O S T . 

M . S T R A U S S , P A U L , a bien voulu jo indre à cette publ ica
tion une p r é f a c e qui est un nouveau cri d'alarme : « Contre 
un pér i l nat ional , toutes les f o r é e s de r é s i s t a n c e doivent 
se dresser . L e mal grandit le danger augmente, le scan
dale s é t e n d chaque j o u r davantage. I l est urgent d'aviser 
et surtout de r é s i s t e r . . . » 

M. le consei l ler L E P O I T T E V I N estime qu'il faut a r r i v e r à 
une r é p r e s s i o n plus efficace de l'avorteinent, et, pour obte
nir ce r é s u l t a t , il importe : 1" de faire d i s p a r a î t r e les 
obslacles qui e m p ê c h e n t la constatation des faits punis 
sables; 2 1 de modifier les conditions de la loi p é n a l e , qui , 
telles qu'elles sont s p é c i f i é e s dans le code p é n a l , assurent 
trop souvent une scandaleuse i m p u n i t é aux coupables. I l 
esi inie é g a l e m e n t qu'il faut e m p ê c h e r ce l le propagande 
cr iminel le qui. sous des apparences scientif iques ou huma
ni ta ires , constitue un v é r i t a b l e danger social . 

Sans m é c o u n a i t r e l ' e f f i cac i t é des moyens r é p r e s s i f s en 
cette m a t i è r e , nous sommes p l u t ô t t e n l é ' d e p r é c o n i s e r les 
mesures p r é v e n t i v e s et sociales qui nous para i ssent de 
nature à amener des r é s u l t a t s durables et c o n s é q u e n t s . I l 
faut s'attacher à p r o t é g e r la femme enceinte I I faut sur
tout faire un grand et rationnel effort d ' é d u c a t i o n g é n é r a l e . 
Peut ê t r e auss i pourra t-011 a r r ê t e r l ' incessante progression 
des avortenienls . Quidleges sine moribus 

li. DE RYCKERE. 
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J U R I S P R U D E N C E B E L G E : 

Droit de licence — Lieu public — Assonatimi coopérative.— Con-
su m m at io H eut re a tories, i Cas1-,, ir* ch.. 3o octobre Hp r, ; 

Chose jugée. — Société anonyme.— Apport ;ï une société de l'art i t' d'une 
autre société. — Patente. — Cotisation.— Reco u vreinent. — tessanoli. 
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octobre i'.lii/ 
Degrés de juridiction. — E v a l u a t i o n du lili-e par le demandeur. 

Sens des mot R c premières conci 11 -doir- ».[ I '• ru \e 11 es. - eh., îS d éceinb iv i<)i i. ) 
Impôt. — Contriluitioii persomi.-Mo, — I).> n M •-,( iqu e d'un méd.-ci :i-phar-

iii arie il de CM in p:\LC ne. i I ru xel les, 8*1 eli.. iti (lécco M 1 ire 1911. 
Testament. — Parte M M - s u c c e s s i o n f u t u r e t l în i \e l l .^ . d i . , I-J décem

b r e 10,11.) 

Jugement. — < outrai j u d i c i a i r e . — Concludi .u . s a toutes fins. -- Plaid.d-
ri es limitées à 11 u e e\ cept ion. — .1 n êmen t au fond. - Renseignement-- i'uii r-
11 is au j utje a prés la clótii re de-» débuts. — Null it — Su rséance. — Pia i ni r. 
Action pénale non intentée. — P r e u v e . — IJirn n na î--a 1 H T éerïic. 
Créancier noi dénommé. — Nécessité de commencement de preuve par 
écrit. — Aveu. — Plainte. — Ex plications d'u 11 i unii pé. \'vu \ el Ies. ire eli.. 
12g novembre i()it. 

Exploit. — Opposition à coni m andeiuen t. - Moyen non indifjiié. (Bru
xel les , in- ch.. i~ mars 191»).) 

Compétence. — J.eeevnbiiné d'appei — Cautionnement. — Nanne 
civile. Lié^'e. i!<" ch.. 9 janvier i;jta, • 

Obligation. — Condition résolutoire. — Condition potestative. (Liéjie. 
civ,, OP ch.. if! décembre 10,11.' 

E a U X . — Cours d'eau non navigable ni flottable.— Entretien.— Commune. 
E m i s . — Prhilépo.— Impôt direct — R e c o u v r e m e n t . — Privi lège. 

I ni meuble. Lié^e. ci v., 5'-' eli., 9 décembre 1911.) 
Presse.— Liberté des opinions. — Joui nul. — Attaque?» dirigées eom ce 

un homme politique. ,'Auvers, civ,. ch., ici' mars 1911. 
Aliments — Vils majeur. Insuffisance de ressources. — ('anse. Ali

vi rs, ci v., '!>• ch., 10 JMU vier 1911, : 
Exploit. — Matière correctionnelle. — Formes subî-l a ut i el les. Nom du 

prévenu. Jugement nul. - Opposition. Frais. Nivelles, corr.. 2*' ch.. 
•J2 décembre 1911.) 

Concordat préventif. — Privilege. - F r a i - de dernière m a l a d i e . ( A n 
vers , J de p.. y cant.. 14 décent Iire 191 T. 

B I B L I O G R A P H I E . 

. H Ü I S P I U D K . X C i : B E K Ì I 

C O U R D E C A S S A T I O N 

D e u x i è m e chambre. — P r é s , de M. K I I I E Y Y E N . 

3 0 octobre 1 9 1 1 . 

D R O I T D U L I C E N C E . — L I E U P V H I . I C . — A S S O C I A T I O N 

t.iioi'ÉKATivE. — C O N S O M M A T I O N E N T I S E A S M I C . I É - . 

Le gérant d'un groupe coopératif qui livre it ses 
a/jiliés des marcliandiscs achetées pour compte 
commun, est assujetti au droit de licence du che/ 
de débit de boissons alcooliques, lorst/uc, dans des 
réunions auxquelles assistent les fournisseurs el 
les membres de l'association de fait, on consomme 
ijueiques verres d'alcool dont le coùl est consi 
déré comme rentrant dans les /'rais généraux. 

( A D M I N I S T R A T I O N D E S F I N A N C E S C . LAI1AYL.) 

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la cour 

d'appel de Liège, du 24 ju in l ' . l l l , que nous avons 
rapporté I Î E I . I ; . J I 1 9 1 1 , col. 1002 (1). 

A r r ê t . — S u r l'unique moyen pr is de la violation des 

articles 4, io e l i4 de la loi du 19 a o û t iHtjg, é t a b l i s s a n t une 

taxe sur les nouveaux d é b i t s de boissons alcooliques; 

Attendu que l 'arrêt d é n o n c é constate que le d é f e n d e u r , 
poursuivi du chef de contravention a ux dispositions p r é 
c i t é e s , est le g é r a n t ou r e p r é s e n t a n t a t t i t r é d'une associa
tion d'une centaine de personnes qui ont seules le droit de 
s'approvisionner de marchandises dans un local où celles ci 
sont r e m i s é e s a p r è s avoir é té a c h e t é e s pour compte com
mun; qu'il ajoute que, lors des r é u n i o n s mensuelles, aux
quelles assistent é g a l e m e n t les fournisseur?, les membres 
de l'association consomment quelques verres d'alcool et 
que le coût, de cet alcool est c o n s i d é r é comme rentrant 
dans les frais g é n é r a u x ; qu'il d é d u i t de la (pie le fait, qui a 
m o t i v é les poursuites, d'avoir d o n n é à boire de l'alcool aux 
membres de l'association dans un lieu accessible au 
publ ic , ne tombe pas, dans ces conditions, sous l'applica
tion de l'article 14 de la loi du 19 a o ù i 1889, par lo motif 
qu'en r é a l i t é les l iqueurs appartenaient à l'association et, 
par c o n s é q u e n t , à chacun î les membres qui les consom
maient/; 

Attendu qu'en statuant ainsi , l a d é c i s i o n entreprise a 
contrevenu aux textes i n v o q u é s au moyen : 

Attendu, en effet, que l'article 10 de la loi du 19 a o û t 
1889 d é f i n i t l e s d é b i t s en d é t a i l de boissons alcooliques que 
l'article 4 soumet à un droit de l icence; qu'il r é p u t é déb i 
tant en d é t a i l quiconque donne à boire, vend ou l ivre des 
boissons spiritueuses, par q u a n t i t é de deux l itres ou moins, 
dans tout lieu accessible au public, alors m ê m e que ces 
boissons seraient offertes gratuitement; 

At tendu qu'à la v é r i t é 011 ne peut c o n s i d é r e r comme 
d é b i t a n t de boissons alcooliques celui qui, exceptionnelle
ment et accidentellement, en dehors de l'exercice de son 
commerce, fournit gratuitement-ces boissons à une per
sonne d é t e r m i n é e ; que de m ê m e auss i , connue le rappor
teur île la section centrale le faisait observer , la lo i n'atieint 
pas les part icu l iers qui t'ont serv ir chez eux des boissons 
d i s t i l l é e s ; 

.Mais attendu que des constatations r a p p e l é e s plus haut, i l 
r é s u l t e que l 'association de fait, dont le d é f e n d e u r est le 
g é r a n t et le r e p r é s e n t a n t , se l ivre habituellement à des 
o p é r a t i o n s de commerce dans un but de l u c r e ; qu'elle 
a c h è t e des marchandises et les emmagasine pour les 
r é p a r t i r entre les membres du groupe; que la p e n s é e de 
b é n é f i c e existe, bien que les o p é r a t i o n s soient l i m i t é e s à 
ces membres; que cette p e n s é e r é s i d e dans la combinaison 
i m a g i n é e en vue d 'év i t er la r é m u n é r a t i o n des marchands 
i n t e r m é d i a i r e s , auxquels l 'association se substitue afin de 
procurer à ses membres l'avantage d'acheter à mei l leur 

(1) V o i r les a u t o r i t é s c i t é e s sous l 'arrêt a t t a q u é . 
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mu relié: que, du reste, comme le disait le ministre des 
finances à la séance de la Chambre des r e p r é s e n t a n t s du 
i3 décembre 1898, i l y a lieu de p r é s u m e r un p ré l èvemen t 
des t iné à couvrir les irais de dépôt , de manipulation, de 
conservation, de transport, etc.: 

Attendu que les liqueurs versées aux membres du groupe 
lors des réunions mensuel les, soin acquises dans les mêmes 
conditions; que si, comme le relève la décis ion a t t aquée , 
la dépense relative à ce» boissons est por tée en frais géné
raux, i l n'en est pas moi us vrai que les membres supportent 
en défini t ive, sous celte forme, une part dans le coût de 
celles-ci, que le l'ail de donner a boire ainsi des spiritueux 
se rattache donc directement au commerce exerce par le 
groupe coopératif et est dominé par l 'es | iri l de lucre 
qui p rés ide à tous ses actes: que, dès lors, en présence des 
constatai ions souveraines de l'arrêt, le gérant doit ê t re 
considéré comme un débi tant en de! a il de boissons spiri-
tueuses dans le sens des articles 4 et m de la loi du 19 août 
iSS;i, assujetti au droit de licence, lorsque les boissons 
sont versées dans un lieu accessible au public ; 

Attendu que le juge du fond ne méconnaî t pas que, dans 
l 'espèce, les liqueurs spiri tueuses ont été versées dans un 
semblable l ieu; qu'il ne conteste le ca rac tè re de publi
cité du débit qu'à raison de la circonstance que l'alcool 
n'aurait été offert à des fournisseurs, en admettant même 
qu ' i l l 'eût é té . qu'exceptionnellement et gratuitement ; 

Attendu que, dans cet é ta t des faits, en acquittant le 
défendeur , en ce qui concerne les boissons spiritlieuses 
données à boire aux membres de l'association, par le seul 
motif (pie ces boissons appartenaient à ceux qui les con
sommaient, l 'arrêt dénonce viole les dispositions de la loi 
du 19 août 1889 visées ci-dessus ; 

f a r ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le con
seiller V A X lsKoiiHM et sur les conclusions conformes de 
M T E R I . I N D E X , p r o c u r e u r généra l , casse...; renvoie la cause 
devant la cour d'appel de Bruxelles... \ Du_ 3o octobre 1911.) 
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C O U R D E C A S S A T I O N 
Premiè re chambre. — P r è s , de M. J . A J I K K U K . prem. p rés . 

26 octobre 1911 . 

C H O S E J U G E E . — S u a é r É A N O N Y M E . — A P I T I K T A U N E 

S O C I É T É UE L'ACTH" 1)1 N E AU lltli SOCIÉÏÉ. — P.VfHNIE. 
C O T I S A T I O N . — R E C O U V R E M E N T . — C A S S A I I O N . — l o i 

DUE AUX ACTES.— Mo 111' SANS RAI'l'Olt'f AVEC LU Dlsl'OSl 111'. 

Lorsque l'administration des contributions, esti
mant qu'une société anonyme s'est fusionnée avec 
une autre, transmet a celle-ci l'extrait du rôle 
des contributions l'imposant à la /lalenle et que la 
cotisation ultérieurement contestée devient défi
nitive, la dite société jieui encore, sans n,ccon-
nuilrc la chose jugée, baser son opposilion ¿111 
coin mandement tendant au recouvrement de l'im-
péjt, sur ce qu'elle n'est pas convenlionnetlemenl 
subrogé)-' aux obiigations tic la société colisrr. 

L'appréciation du juge du fond, souveraine sur ce 
point, ne méconnaît pas la foi due aux actes, 
bien que des énonciations i-éjielees au cours tic la 
jirocedurc en établissement <lu droit, implitjuent 
apparemment l'itléc que la société poursuivie en 
payement a pris fuit cl cause jiotir la société 
cotisée, si le -principe de son obiigalion n'a cepen
dant été admis ni expi-esscmenl ni virtuelle
ment 

( I ) Hur los operations qui precedent Ie recoil v renienl de 
l ' impol direct, voy. Ulims, Diet, tie tlroil admin., I . I I , 

i>i3 et sii iw.el suriout n- 100, 1 la ef 110 : V A N ( J I N I > E I : A O ) 1 -

TI-.I:, De :a /ireserinl.tm en nu, lie re fiseaic. n" 410 a 42S : D A L -

l.nz. Sup pi , V" I in [,<•!. n' 292 el 297 . Consei I d 'Klat. 3 a\ r i l 
iS50 1 D A I . I . O Z . Per., if>50, 111. 'n> >", 20 j u i l l e t 190'i ( D A I , 1 . 0 / . . 

Per., 1904, 1. 4-j-
bur 1 annexion d'une socioie a une autre, voy. D.vi.i.oz, 

Suppl.. V' .Vw/e/e. n'" >:)• 0S2 5S4.C21, So- a «1.4ci lc rapport 
preeedant Cass, fr , i l i a v r i l 1872 (D.11.I.OZ. Per., i.3;3. 1. -;3. ; 
THALLER, Traite elumeutaire de droit commercial, 2' edit . , 

((IIEI.EN c. SOCIÉTÉ ANONYME 1,'lNDUSTRlELLE) 

Fait?. — La procédure qui s'était d'abord engagée 
avait eu pour objet l'assiette ou l 'établi-sement du droit 
de jiatente. La société La Commerciale ayant cessé 
d'exister le 30 juil let 1903, le lise prétendit la frapper 
d'une patente sur un bénéfice que masquait, suivant 
lu i , une mention du bilan : « plus-value aux pro
priétés ». Un procès s'engagea. Ce fut L'Industrielle, à 
laquelle i l avait é té fait'apport de tout l'avoir de La 
Commerciale, qui défendit à l'action. La cour de 
Bruxelles décida, le 18 jui l let 1905, qu'une majoration 
d'avoir 11e reposant que sur uneévaluat iond ' immeubles , 
n'est pas constitutive de bénéfice acquis et n'est pas 
imposable. Le pourvoi dirigé contre cet arrêt fut rejeté 
le 11 décembre 1905. 

Le 22 décembre 1907. le receveur des contributions 
à Seiuing envoya à L'Industrielle les extraits-avertisse
ments du rôle des patentes, fixant à fr. 8,204.97 sa coti
sation à raison du bilan de clôture de la liquidation de 
La Commerciale. L'Industrielle soutint que le compte 
de cette liquidation ayant été arrêté en mai 1904, le 
fisc ne pouvait l'imposer, quatre ans après, par rappel 
de droits non acquittés. 

Sa réclamation fut rejetée par le directeur provin
cial des contributions, qui énonça dans sa décision que 
L Industrielle s'étant fusionnée avec La Commerciale, 
se trouvait substituée à ses droits et obligations. Par
tant de cette prémisse, qui n'é ait de sa part qu'une 
ailirmalion, i l admit L'Industrielle à agir en dégrève
ment de la patente dont l'administration entendait la 
frapper sur le bénéfice net réalisé par La Commerciale. 
Le fi mars 1909. la cour d'appel de Liège réforma cette 
décision, tout en s'approprianl, au moins implicite
ment, l 'appréciation du directeur des contributions 
sur la substitution de L'Industrielle aux obligations, de 
même qu'aux droits, de Lit Commerciale. Son arrêt fut 
cassé le 12 juillet 1909 ( B E L C . J U D . , 1909, col. 1361). 
La cour de'Bruxelles, saisie du renvoi, statua le 22 oc
tobre 1909. Elle énonça dans son arrêt que L'Indus
trielle se trouvait aux droits et obligations de La Com
merciale. Elle déclara ensuite que L'Industrielle était 
déchue de son recours pour inobservation de l 'art. 16 
de la lui du 6 septembre 1895, ef la cour de cassation 
en décida de même le 21 janvier 1910. ( P A S . , 1910, 
I , 82.) 

Par stiile de c -s inviil 11 lions assez compliquées de la 
procédure, L'Industrielle s'était en vain longuement 
débattue. Elle restait en présence de la décision initiale 
du directeur des contributions, qui rejetait sa réclama
tion. 

Alors commença la procédure qui a abouti à l 'arrêt 
attaqué de la cour d'appel de Liège, du 25 avril 1910, 
que nous avons rapporte, avec l'avis de M. B O U E U X , sub
stitut du procureur général, dans la B E L G . J U D . , 1910, 
col. 875 

Le receveur des contributions, s'appuyant sur la déci
sion du directeur tics contributions devenue irréfra
gable, l i t commandement à L'Industrielle de lui payer 
le monlanl de sa cotisation, et la contestation porta sur 
le point tic savoir s'il y avait chose, jugée quant à l 'obli
gation pour L'Industrielle d'acquitter une dette de La 
Commerciale, alors que. le principe de celte obligation 
n'avait pas clé formellement méconnu par elle et qu'au 

n"7<>; Képerl gén du droi t f rançais . Y" Société commer
ciale 11- 537 et suiv ; Cass. fr., G mai 189G I D A I . L O Z Pé r . , 
1897, I , n~i ; I ).v 1,1,0/,. Suppl., V" Société, n<>< 255 et 079; Paris, 
9 novembre iS-v'J : b.vi.i.oz. Pér. , i885, 11,50). 

Sur la chose jugée , voy. Cass , eh réun ies , 9 avr i l 1879 
(Bl-.l.o. .1(1) , 1879, col 529) ; 5 avr i l 1900 tlÎEl.o. .lui) , 1900, 
col. 817): G février 1908 ( B E L G . . J U D . . 1908, col . i3i>2); 
27 octobre 1887 B E L G . J U D . . 1888, col. 197) ; D A L L O Z , Suppl., 
Y" Cltose jugée »" 9G, reproduisant textuellement la note 
insérée sous Cass. fr., G avr i l 1880 ( D A L L O Z , Pér . , 1880, 
1, 219). (pii approuve la théorie de L A K O . M R I É K E , art . i353, 
u" G3 ; JDE.MoLOMiiE, t. X I Y , édit . belge, n« 35o. 

contraire, elle avait m ê m e paru ne pas mettre en ques
tion ce point préalable. 

Le pourvoi faisait valoir les c o n s i d é r a t i o n s suivantes: 

É t a n t devenue défini t ive, la décision du directeur em
porte vér i té de ce qu'elle contient et devient obligatoire 
comme une décision j 11 d ici a ire, bien 1 pi'elle n'é ma ne pas du 
pouvoir judiciaire . (Cass., t-a octobre 1891, B E L G . . l u i . . 18,1. 
col. i3g3 et i5o8 ; 21 novembre 190.J., B E L G . .11 i>., 1905. col. 371.) 

On ne pourrait objecter (pic la décision du directeur n'est 
obligatoire qu'en ce (pli concerne la régu la r i t é d e l à coii-
satiou et non quant à la question de sa voir qui d oi 1 l ' impôt. 
Elle est obligatoire aux deux points de vue. Eu effet, le 
directeur n'a pouvoir d ' appréc ie r la r égu la r i t é de la cotisa
t ion que sur réc lamat ion de l'assujetti, et partant doit 
examiner la qual i té du réc lamant . (Comp. Cass.. 21 avril 
1902, B E L G . Jeu., 1902, col. 1153 ; 2 I novembre 1 904, lîi-;: <;. 
Jun . 1905, col. 371.) 

Pour évi ter cette conséquence , la cour d'appel semblé 
dire (pie la r éc lamat ion avait été faite par la défenderesse , 
en tant que débi t r ice ind irecle de la patente, coin me déten
trice d'immeubles de La Commerciale. Cette al légal ion est 
eu contradiction avec la décision du directeur, qui constate 
que c'est comme é t an t aux droits et obligations de La Com
merciale que L'Industriel le p résen te un recours. Le r a i 
sonnement de la cour est d'autant plus é t range qu'elle met 
même eu doute la r égu la r i t é d'une réc lamat ion faite par 
L'Industr iel le , n ' é tan t que débi t r ice indirecte de la pal ente. 

L ' a r r ê t viole, d'autre part, la chose .jugée résul tant a la 
fois des deux a r r ê t s de cassation rendus au sujet de la 
patente litigieuse, et de l ' a r rê t de Bruxelles du 22 octo
bre 1909. 

La partie défenderesse répondit ce qui suit : 

I . — Le pourvoi a pour base unique la supposition que. 
dans les r é t roac te s de la p rocédure . i l aurait été définitive
ment décidé que la défenderesse est aux obligations de La 
Commerciale.alors que l'acte passéle. 'Sojuillet 190,'Jet l 'arrêt 
a t t aqué constatent le contraire. A cette situation, le dema n 
deur substitue une situation fictive qui r é su l t e r a i t d e l à 
chose j u g é e . Dans sa réc lamat ion , L 'Industr iel le déc la re 
qu'elle est aux droits de La Commerciale et se garde bien 
d'ajouter qu'elle est aux obligations de celle-ci. Le direc
teur eu conclut qu'elle s'est fusionnée à La Commerciale et 
s'est subs t i tuée à ses obligations Dans le dispositif de sa 
décision, qui contient cette appréc ia t ion pré l imina i re , i l ne 
déc la re pas que L'Industrielle est aux droits et obligations 
de La Commerciale. Rien ne permet de supposer qu'il y 
aurait eu le moindre débat sur ce point Dans son recours à 
la cour de Liège, L Industrielle se présen te encore comme 
é t a n t uniquement aux droits de La Commerciale : ce qui 
é ta i t vrai . Elle y é ta i t subs t i tuée par les apports qu'elle y 
avait faits. Devant la cour d'appel, ne s'élève aucun débat 
sur le point de savoir si L'Industriel le est aux obligations 
de La Commerciale. Cependant l ' a r rê t dit incidemment : 
« ...la Société L'Industriel le, qui est aux droits et obliga. 
tions de la Société La Commerciale. » C'était une erreur et 
une inadvertance de motif. L ' a r rê t a d'ailleurs été annulé 
par la cour de cassation, le 2 ju i l l e t 1909, ce qui l'a fait dis
p a r a î t r e en t i è r emen t . La cour de Bruxelles, statuant sur 
le recours, reproduit la même inadvertance : « Yu la récla
mation de la Socié téL ' Indusf r ie l le , qui se trouve aux droits 
et obligations de La Commerciale », mais i l n'y a eu ni dé bal 
ni dispositif à ce sujet. Enfin, l 'arrêt de cassation final 
(24 janvier 1910) ne contient rien qui se rapporte à la ques
tion actuellement déba ttue. Comment dire, dans des con
ditions semblables, qu' i l y a chose, jugée"? On pourrait 
reprocher à la demanderesse de ne pas avoir pro tes té con
tre l ' apprécia t ion p remiè re du directeur dos contributions, 
qui se glisse aussi dans les deux a r r ê t s d'appel. Mais son 
silence n 'équivaut certes pas à un acquiescement. 

I I . — L ' a r rê t a t t a q u é explique comment la demande
resse a cru devoir prendre sur elle de discuter avec le fisc. 
Elle voulait se p r é m u n i r contre des poursuites qualifiées 
(( indirectes » par l 'art . 3 i du règ lemen t général sur le 
recouvrement et sur les poursuites en mat iè re de contribu-

tions directes. Elle avait donc, pour se mêle r de cotte 
a lia ire. une autre raison que colle 1 iréo (le ce qu'elle aurait 
directement à subir le passif de La Commerciale, y compris 
les droits dus au fisc par celte dern iè re . 

La Goura re je té le pourvoi en ces termes : 

A r r ê t — Sur le moyen [iris .le la violation, fausse 
in te rpré ta t ion ei fausse application des articles 4 à G, 8 et 
21 de la loi du 0 septembre i8;)5 relative aux cotisations fis 
cales en mat iè re d ' impôts directs, 3 de la loi du 17 1,ru-
maire an Y. 5i de l 'arrêté du iG thermidor an Y1II . 
lit du règlement général du i-r décembre I85I . 58'i du 
code de procédure civile et i. 'io à i352 du code civi l , 
en ce que l 'arrêt a l l aqué a déclaré nul le coin ma iidement, 
parce que la défenderesse ; L ' i nd ustri cl le) ne représen te 
pas La Commerciale, alors que !a dite défenderesse a été 
reconnue, sur réc lamat ion faite par elle devant le directeur 
des contributions compétent , avoir quali té en tant qu 'é tant 
aux droits et obligal ions de La ( 'ommereiale pour réc lamer 
con t rô l a cotisation, et a lors que. su r recours pris par L ' In
dustrielle, i l a été décidé, tant par la eourde Bruxelles que 
par la cour de cassation, qu'elle représen ta i t La Commer
ciale, et en ce que l 'arrêt a t t aqué a ainsi méconnu la,force 
obligatoire appartenant à la décision définitive du direc
teur des cont ribnt ions et l 'autor i té de la chose jugée atta
chée aux dites décisions ,\u pouvoir jud ic ia i re ; tout au 
moins, violation, fausse in te rpré ta t ion et fausse applica
tion des articles 1 "! 17, i.'liq et i3:>o du code civi l , ou ce que 
l 'a r rê t a t t aqué a violé' la foi duc- a la décision préc i tée du 
directeur des con t ri I m t i on s et aux a r rê t s de I ; 1 cour d'à ppel 
de Bruxelles cl de la cour de cassation, en déc larant , con
trairement aux termes exprès de ces décisions,que L'Indus
trielle n'agissait pas. dans les contestations t ranchées par 
elle, comme o'.ani aux droits c( obligations de La ('om
mereiale : 

Attendu'pie le demandeur poursuit à charge de la défen
deresse le- recouvrement d'une contribution figurant au 
nom de In Société anonyme La Commerciale, aux obliga
tions de laquelle i l la prétend subst i tuée en suite d'une con
vention de fusion intervenue entre elles, aux termes d'un 
acte authentique du 3o juillet i ; o3 ; 

Attendu que l 'arrêt a t t aqué décide que' cet acte ne com
porte pas semblable in t e rp ré ta t ion ; (pie la défenderesse 
n'a lias déclaré prendre la situation active et passive do la 
Société La Commerciale; que celle-ci s'est bornée-à lui faire 
apport de ses immeubles et do divers objets, en échange 
desquels elle a reçu un certain nombre d'actions ent ière
ment l ibérées de la Société L'Industr iel le; qu' i l conclut de 
là ei d'aut res circonstances que !a Société La Commerciale 
n'a pas t r anspor té à la défenderesse son actif grève de ses 
dettes et que le pavement de celles-ci étant l'esté, dès lors, 
exclusivement à sa charge, le commandement signifié à 
L'Industrielle est entaché de nulli té ; 

Attendu que le eoniinandonieni s'appuyait sur une procé
dure pré l imina i re à laquelle avait donné lieu la remise 
faile, le 22 décembre 1907. par le demandeur à la défende
resse, d'c \ ' rai ts-n vert issements d u rble du droit de pa tente 
des sociétés anonymes réc lamant la somme de fr. 8,204.97 
sur le bilan de clôture de La Commerciale, adopté par les 
a cl ion na ires de cet te société le 19 mai 1904 ; 

Attendu qu'au cours de cotte procédure , le débat porta 
uniquement sur le double point de savoir si la somme sur 
laquelle le fisc entendait asseoir l ' impôt constituait un bé
néfice acquis et réal isé , au vrou du second alinéa de l'ar
ticle " de la loi du 22 janvier 184') et si elle restait exigible 
en présence des dispositions légales relatives à la prescrip
tion dos i mpots directs : 

Attendu qu'en énonçant incidemment que L'Industriel le 
se trouvait aux droits et obligations de La Commerciale, la 
décision du directeur des contributions et les décisions 
judiciaires dont le pourvoi se prévaut , reflètent l'impres
sion naturelle qu'en adressant une réclamat ion contre une 
imposition qui ne la concernait pas nominativement, et en 
proposant, pour s'en l ibérer , un moyen de prescription, la 
défenderesse agissait à ti tre de r e p r é s e n t a n t conventionnel 
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de La Commerciale, comme son ayant cause aussi biou pour i 
ses dettes cpie pour ses c r éances ; 

Ma is al tendu (pic ce point n'ayant pas été déba t tu , les 

d i tes décidions ne l'ont t ranché ni expressément tii vir tuel

lement : 
Attendu qu'au cours de la p remiè re phase de la procé

dure, il eut certes pu s'en agir, le directeur provincial des 
contributions appelé à statuer sur une réc lamat ion contre 
une imposition au rôle , puis la cour d'appel prononçant 
connue jur id ic t ion fiscale, ayant qual i té pour -apprécier 
tous moyens de fond ou de forme qui sont invoqués par les 
parties 1 i i igant es. mais qu'une appréc ia t ion émise sponta
nément par le directeur des contributions dans le préam
bule de sa décis ion, et ensuite reproduite dans les moines 
c(>ndi l ions par la cour d'appel, ne suffi l pas pour ca ract éri-
ser défini t ivement les rapports juridiques dont elle l ' induit 
et avoir l ' a u t o r i t é d e la chose j u g é e : 

Attendu, en conséquence, (pie la por t ée du rejet de la ré
clama 1 ion doit ê t re fixée par l'objet de celle ci et resireinie 
dans ces l imites; qu' i l en résu l t a i t uniquement (pie la coti
sation était régul iè re et i r révocablement etablica chargede 
La Commerciale; que, dans sa réc lamat ion , I . ' Industriel le 
ne s'était pas p résen tée comme tenue des obligations de ht 
société dont elle faisait valoir les droi ts : 

.Attendu que la signifie;! tion du commandement ouvrant la 
seconde phase de la procédure , celle qui concerne la per
ception du droi t dûment mis à charge d'un contribuable, 
l 'arrêt a t t aqué devait rechercher, comme i l l'a l'ait, à la 
suite des conclusions de la défenderesse , si celle-ci n 'était 
pas un tiers vis à-vis du fisc lorsqu'il lui réc lamai t une im
position grevant d 'après le rôle, une autre personne; 

Attendu que sans doute, ainsi que le soutient le pourvoi, 
la cotisation por tée au rôle échappai t dé so rma i s à toute 
contestation, mais en ce sens seulement qu'elle constituait 
un t i t re exécu to i re à concurrence de la somme indiquée et 
vis-à-vis d e l à personne imposée.- qu'il restait cependant à 
examiner si la personne poursuivie au lieu de la personne 
imposée , avait pris sa place vis-à-vis de l 'administration 
des contributions, sa c réanc iè re ; 

Attendu que l 'apprécia t ion émise à ce sujet par la cour 
d'appel est souveraine; que s'appliquant a un aulre l'ait 
juridique que celui qui a dé te rminé le maintien de la coti
sai ion au rôle, à i \ ; ison à la fois de la cous la talion d'un bé
néfice imposable et de l'exercice des droits de l 'administra
tion dans le délai indiqué à l 'article 4'' de la lot du 
a i m a i iSr;), cette in t e rp ré t a t ion n'est pas en opposition 
avec le t i t re qui rend exigible la dette du "contribuable cl 
ne viole pas la chose j u g é e ; 

Attendu, en outre, qu' i l ne peut résu l t e r de \ io la l ion de 
la foi due aux actes, par la raison qu'un mol i f sans ra pport 
avec le dispositif aurait é té méconnu : qu'il s'ensuit que 
l 'a r rê t ne contrevient pas aux dispositions qii ' iri\oque le 
pourvoi ; 

Par ces motifs, la Cour, oui en son rapport M. le cou 
seiller R r . M Y et sur les conclusions conformes de M .Kn.vioxti 
,1 A N S S K N S , premier avocat généra l , rejette...; condamne le 
demandeur aux dépens et à l ' indemnité de i5o francs envers 
la défenderesse . . . (Du u6 octobre i;n i . — l ' i a id . M M " l j . L r -
(T.r.nctj et P I C A R D . ) 

Observations. — Le moyeu subsidiaire de cassa
tion, que la cour suprême a écarté sommairement, 
reposait sur une équivoque. D'après le pourvoi, les 
décisions successivement intervenues avaient considéré 
L'Industrielle comme substituée aux obligations de La 
Commerciale. L'arrêt attaqué ne pouvait donc, sans 
méconnaître la loi duc a ces actes authentiques, s'écar
ter de cette appréciation, ("était ainsi représenter sous 
une autre forme le premier moyen, el ailaeher la force 
de chose jugée à une énoncialion incidente, qui s'élail 
reproduite machinalement, après avoir été émise en 
premier Heu par le directeur des contributions mais 
ne constituait qu'une pétition de principe. L'exception 
primitivem n i proposée reposait sur ce. qu'à défaut de 
bénéfice réalisé, i l n'y avait pas matière a imposition. 
Puis, i l avait été décidé qu'm.e dissimulation des droits 
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avait eu lieu et que. le lise n'était donc pas forclos pour 
les réclamer. La quoslionétait de savoir oonlrequi i l pou
vait agir. La procédure en établissement du droit a un 
caractère administratif. La cotisai ion a lieu pour la 
patente des sociétés anonymes sur déclaration vérifiée, 
ou d'oflice, Cu recours auprès du directeur des contri
butions est ouvert. La cour d'appel el la cour de cassa-
lion peuvent è Ire. saisies ensuite de la question de la 
régularité de la cotisation. Le contrôle de ces juridic
tions procède plutôt de l'art. 98 que de l 'ari. 92 de la 
Constitution. I l est en harmonie aussi avec ]'art. 112 de 
la Coiistilulion, qui a un cararlèiv d'ordre publie 

Lorsque le rôle de la contribution est inattaquable — 
et i l l'étaiî. dans l'espèce, depuis la décision du directeur 
des contributions — l'acte initial des poursuites en 
recouvrement est le commandement. Alors seulement 
les tribunaux civils entrent en scène pour statuer sur 
la validité de cet acte, en tant qu'on prétend l'appliquer 
à telle ou telle personne. Ils sont compétents pour 
rechercher si la personne poursuivie est. bien celle qui 
est imposé; 1, par exemple, si elle est héritière de la 
personne cotisée. Yov. note sous Cass fr., 10 décembre 
1900 ( D A U . O Z . Pér . , Ì901, I , 279); vov. aussi Cass. fr., 
20 juillet 190/Ì ( D A U . O Z , Pér . , 1901, I , 42) et Conseil 
d'Étal. : Î avril 1850 (D.u.roz, Pér., 18,30, I I I , 50). 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Sept ième chambre. — Prés idence de M. S T I N G I . I I A M B E I ; . 

18 décembre 1 9 1 1 . 

DEGRÉS D E J U R I D I C T I O N . — E V A U ' . V I I O X ni U T I C E 

l ' A I t l . l - D K M A X I I K I ' I ! . — S E X S D E S M O I S (( P R E M I È R E S 

C O N C L U S I O N S » . 

Dans les cas [irévus //ai- Varticle .7.7 de la loi du 
i>:"> mars iS~t>, le. demandeur qui veut se réserver 
le droit ti"aprivi,doil évaluer le litige au plus tard 
lorsqu'il prend pour la première fois des conclu
sions 11). 

// n'y a j>as lieu tic distinguer si les conclusions 
[irises concernenl ou ne concernent pas le fond 
du [iivcès. 

(1. A C H O I X E T C O N S O R T S C. I I O N S A K K T S . ) 

A r r ê t . —Attendu (pie l ' intime oppose aux appelants 
une fin de nou-recevoir basée sur le défaut d ' éva lua t ion 
régul iè re du l i l i ge : 

Attendu (pie l'nct ion de* appelants tend à i a l iquidat ion 
cl au partage de la succession de M'le Jiossaerts ; 

Attendu que celle action est indé te rminée quant à sa 
valeur, mais qu'elle est susceptible d'e\ alualion ; 

Al len t i l i que l'article ". ' i de la loi du 20 mars iH-ti sur la 
coin pel enee impose a ti demandeur, pour les cas où les bases 
d'é\all ia l ion indiquées par les articles 21 à 32 l'ont défaut , 
l 'obligation d 'évaluer le litige dans l 'exploit introducil i ' 
d'inslancc, ou au plus tard dansses p remiè res conclusions, 
faute de quoi le.jugement sera en dernier ressort ; 

Attendu (pie l 'exploit i i i t roducl i f du 2 4 septembre 1008 
n'évaluait pas. le l i t i ge : 'pie les appelants s ignif ièrent le 
26 j u i n iqoq des conclusions ne contenant pas davantage-
une évaluat ion de leur demande, mais qu'ils soutiennent 
s'et re con formé.-» aux prescriptions de l'article 33, en éva
luant le litige dans leurs conclusions prises à la barre le 
20 ja 11 vier i;jto : 

A1 tendu (pl ' i l ressort a l»u(e évidence de ecl expose (pic 
les appelant-, n'ont pas éva lué la demande dans leurs pre
mières conclusions, mais bien sept mois plus tard, dans 
des conclusions ipi ' i ls qua 1 i fient eux mêmes de conclusions 
additionnelles ; 

( n i / é v a l u a t i o n doit se faire dans les p remiè res conclu
sions ineiiié si celles-ci sont signifiées avant 1 audience, 
par acte du palais: les conclusions uddil tonnelles prises a 
1-i barre a la p remière audience, sont inopéran tes à ce 
point de vue l.icge, 4 décembre J909 . U E I . G . J e » . . M ) ' 0 , 
col. 33b). 

I.",7 LA BELGIQUE 

Attendu (pie les appelants objectant qu'il faut entendre 
par p r e m i è r e s conclusions lotîtes celles sur lesquelles i l y 
a lieu de s ta tuer par un premier j tige ment sur le fond ; 

Attendu (pie cette i n t e rp r é t a t i on est contraire non seule-, 
nient à la lettre, mais encore à l 'esprit de l 'article 33 : (pie 
le légis la teur a voulu en effel que. dès l 'ouverture des 
débats , i l ne pu i sse subsister aucun doute au sujet de l'éven
tual i té d'un appel: que seul le défendeur est au tor i sé à 
suppléer au silence du demandeur sur la valeur du l i t ige, 
ou à l'insuffisance de son éva lua t ion si celle-ci n 'excède 
pas le taux du dernier ressort, eu éva luan t lu i -même le 
litige dans les p remiè res conclusions qu'i l prendra sur le 
fond. le demandeur clan t obi igé, I ni , de fai re son éva I ua l ion 
au plus tard dans les p remiè re s conclusions, quelles 
qu'elles soient, sans distinguer si elles concernent ou non 
le fond «lu procès (:>) ; 

Attendu (pie les appelants invoquent à tort une jur ispru
dence constante permettant d 'évaluer la demande, et même 
de la modifier dans ses éva lua t ions jusqu'au jour des 
déba l s : 

A t tendu que cette j urisprudence \ isc le cas de l 'article 21 
île la loi sur la compétence où le montant de la demande, 
calcule sur les bases des articles 22 à 32, est fixé d ' ap rè s 
les de rn iè res conclusions des plaideurs, qui peuvent, 
jusqu'au dernier moment, renoncera une partie de leurs 
pré ten t ions , mais qu'elle ne concerne pas le cas de l 'espèce, 
c'est-à-dire l 'article 33, qui prescrit les conditions dans 
lesquelles les parties peuvent évaluer un l i t ige dont la 
valeur est i n d é t e r m i n é e : 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis conforme donné 
en audience publique M. l'avocat généra l K E . M A N , rejetant 
toutes fins et conclusions non admises, déclare l'appel non 
recevablc à défaut d 'éva lua t ion régul iè re du l i t ige ; con
damne les appelants aux dépens de cet appel... (Du 18 dé
cembre 1911. — Plaid. MM 1" T O I . K et D E F OR.M A N O I R ni: i..v 
C A Z E R I E.J 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

ch., sect. fia m. — Prés idence de M. B E A C T O R T , conseiller. 

16 d é c e m b r e 1 9 1 1 . 

IMPOT. — C o N T l i I R U T I O N P E R S O N N E L L E . — D O M E S T I Q U E 

1) 'UN H É D E C l N - l ' l l A R M A O E N D E C A M P A G N E -

Au point de vue de la contribution personnelle, il 
faut considérer non comme un ouvrier dome-ti
que, mais comme un domesi ique, le serviteur d'un 
médecin-pharmacien de campagne, dont le service 
consiste [trincijialcment a soigner la voilure et le 
cheval tleson mailre, el à faire les courses exigées 
[iar le jonclionnement de la pharmacie. 

( A D M I N I S T R A T I O N D E S F I N A N C E S e. VAN C A M P . ) 

Le Tribunal correctionnel d'Anvers, chambre, 
sous la préskli nce de M. Y K R M Ê E K , avait, le 13 lé
vrier 1911, rendu le jugement suivant: 

J u g e m e n t . — Attendu que la question litigieuse est 
celle de savoir si le serviteur du docteur Van Camp, méde
cin-pharmacien de campagne, s'occupant de soigner la 
voiture et le cheval de son maitre, de conduire ce cheval, 
île faire les courses exigées par le fonctionnement de la 
pharmacie, d'entretenir en bon é ta t le j a rd in , enfin de se 
rendre utile dans le ménage sous des aspects var iés , doit 
être considéré , au point de vue de la contr ibution person
nelle, comme un domestique ou comme un ouvrier-
domestique ; 

Attendu qu'aux termes de la lo i du 28 j u i n 1822, le servi
teur employé à des travaux de ménage , doi t ê t re classé 
comme domestique, à moins qu'i l ne soit qu'accessoirement 
employé à ces travaux et qu'en ordre pr incipal , i l soit 
employé à l'exercice d'une profession; 

Attendu qu'il échet donc de rechercher si le serviteur du 
docteur \ r ait Camp coopère à l'exercice de la profession de 

(2) Sic: Liège, 2 4 décembre iyoy ( B E I . G . J C D . , 191 O , col.336). 
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son m a î t r e , et si son emploi est avant tout mot ivé par cette 
coopéra t ion , qui doit constituer l 'é lément pr imordia l de 
son activi té ; 

Attendu que les é léments de la cause permettent d'affir
mer que sou rôle principal est de conduire son maitre, 
appelé chez ses clients tant de jour (pie de nuit, de veiller 
sur l'attelage pendant la du rée des visites, de soigner le 
cheval et la voiture, de faire les courses exigées par le 
fonctionnement de la pharmacie; 

A t tendu qu' i l coopère ainsi directement à l'exercice de la 
profession de son maitre, pour lequel i l a p p a r a î t comme 
un auxil iaire indispensable, é t an t donné le cercle é tendu 
de sa cl ientèle de campagne; 

Attendu (pie la difficulté apparente de la solution pro
vient uniquement de ce qu 'à raison de la nature toute spé
ciale de la profession exercée par le médecin pharmacien 
de campagne, l'homme qu' i l prend à son service pour l u i 
faciliter l'accomplissement matér ie l de sa mission, lu i est 
surtout uti le par le fait qu ' i l s'occupe du cheval et de la 
voiture, ce qui constitue, aux termes de l 'article 35, une 
« affaire de ménage 1, et comporte, en règle généra le , le 
classement comme domestique ; 

Mais attendu que la possession d'un cheval et d'une voi
ture ne sont pas, dans le chef du médec in -pharmac ien de 
campagne, l 'un des é léments du train de maison, mais un 
vér i tab le instrument de t ravai l , un out i l nécessa i re de sa 
fonction sociale et se rattache ainsi directement, de même 
(pie l 'auxi l ia i re qui est appelé à les soigner, à sa 
profession ; 

At tendu que le fait que le serviteur du docteur Van Camp 
soigne le j a rd in de son maitre, ne pourrait avoir de por t ée 
que dans le cas où i l ne serait pas s imu l t anémen t occupé à 
des travaux de ménage ou à l'exercice d'une profession, ce 
qui donnerait l ieu à exemption complè te : 

Mais attendu que telle n'est pas l 'espèce p r é s e n t e ; qu ' i l 
serait donc oiseux do péné t r e r plus avant dans cet ordre 
d ' idées ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , rejetant toutes conclusions 
plus amples ou contraires, acquitte le p r é v e n u ; condamne 
l 'administrat ion des finances à tous les dépens . . . (Du i3 fé
vr ier 1911.) 

La Cour a réformé en ces termes : 

A r r ê t . — Attendu que le texte née r l anda i s des ar t i 
cles 35 et 30 de la loi généra le du 28 j u i n 1822, ne laisse 
aucun doute sur la démarca t i on qu'a entendu faire le légis
lateur entre les domestiques (dienstboden) et les ouvriers 
domestiques (werkboden) : les premiers font partie de 
l ' é ta t de maison, ou sont employés d'une façon perma
nente aux travaux du ménage (servantes, cuisiniers, 
valets, cochers, etc.) ; les autres, principalement employés 
aux travaux des fabriques ou usines, au commerce, à 
l 'agriculture ou à l'exercice de mé t i e r s ou d'industrie 
(bedrijuen of neringen), sont en même temps chargés du 
t ravai l de domestiques ou de travaux de ménage (dienstbo-
den-werk of huisselijke diensten) ; 

Attendu que le p révenu , qui en 1909 a déc la ré comme 
domestique l ' ind iv idu déc la ré en 1910 comme ouvrier-domes
tique, p r é t end que la personne en question est simplement 
un jardinier cumulant les occupations de cocher et de 
palefrenier, et qui à l'occasion fait éga lemen t des commis
sions ; 

Attendu que l ' in téressé ne conteste donc pas que cette 
personne conduit journellement sa voiture, soigne le che
val et s'occupe eu outre de travaux de jardinage ; que 
d'ailleurs le procès-verbal , qui fait foi j u squ ' à ce que la 
fausseté eu soit démon t r ée , relate que les agents du fisc 
ont cons ta té à plusieurs reprises, et notamment les 8, 1 4 , 
21, 23 et 26 mars et 1« avr i l 1910, que l ' individu en question 
conduisait la voiture du docteur ; qu 'à l'audience du t r ibu
nal, les r é d a c t e u r s du procès-verbal , commis aux accises, 
précisent en disant qu' i l conduit journellement les filles du 
docteur à l'école qu ' i l fait les courses, qu ' i l nettoie la 
voiture et rempli t le rôle de cocher : 

Attendu que le jugement a quo ne méconna î t pas que la 
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question du procès est de savoir si le serviteur du doc-
deur Van Camp, médec in-pharmac ien do campagne, 
s'occupant de soigner la voiture et le cheval de son maî t r e , 
de conduire ce clieva!, de l'aire les courses exigées par le 
fonctionnement de la pharmacie, d'entretenir en bon état le 
•jardin, enfin de se rendre utile dans le ménage sous des 
aspects var iés , doit ê t re considéré , au point de vue de la 
contribution personnelle, comme un domestique ou comme 
un ouvrier-domestique ; 

Attendu que c'est à tort que le tr ibunal a cru devoir 
adopter cette de rn iè re solution, par le motif que le servi
teur dont i l s'agit coopéra i t à l'exercice de la profession de 
son maitre, et que son emploi serait avant tout nécess i té 
par cette coopéra t ion qui constituerait l 'é lément primor
dia l de son ac t iv i té , et qui ferait de lu i un auxi l ia i re indis
pensable, é tan t donné le cercle é tendu d'une cl ientèle de 
campagne ; 

Attendu que ce motif n'est pas fondé ; qu ' i l n'est pas pos
sible de voir dans les services rendus, dans l 'espèce, par un 
serviteur à son maitre, une coopéra t ion à l'exercice de la 
profession l ibéra le exercée par le p r é v e n u , et qu ' i l importe 
peu que l'emploi d'un cocher soit imposé à celui-ci par 
l'exercice même de sa profession p lu tô t que comme un élé
ment de son t ra in de maison ; ce qui d o m i n ó l e déba t , c'est 
.qu'il r ésu l te de tous les é l émen t s de ta cause que tes ser
vices rendus sont ic i ceux d'un cocher, d'un valet d 'écur ie 
et d'un garçon de courses permanent, occupé accessoire
ment à des travaux de jardinage ; quele p révenu , en décla
rant cette personne comme ouvrier-domestique, a donc fait 
une déc la ra t ion insuffisante ; 

Par ces motifs, la Cour, vu les articles 194, c. iust r .cr im. , 
les articles 34. 35 et 3(3 de la lo i du 28 j u i n 1822, modifiée par 
l 'article 2 de celle du 25 août i8S3, et par application de 
l 'art icle 88, l i t t . a et c de la loi du 28 j u i n 1822, et de l ' a r t i 
cle 40, c p é n . , met le jugement a quo au néan t ; é m c n d a n t 
et statuant à l ' unanimi té , condamne le prévenu au paye
ment : i° du droit fraudé, soit 27 francs en p r inc ipa l ; 2" 
d'une amende de 108 francs, soit le quadruple du d r o i i 
fraudé ; 3» du coût du procès-verbal , soit fr 2.40 ; 4° ('es 
frais du p r o c è s ; d i t qu'à défaut de payement de l'amende 
dans le délai légal , celle-ci pourra ê t r e r emplacée par un 
emprisonnement subsidiaire de 8 j o u r s . . . iDu iG décem
bre 1911.— P la id . M M « S CoosEJUNS el D É S U N I - A N S , --e der
nier du barreau de Mous.) 

•**«-
C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

3 e chambre. — P r é s , de M. I I A V O I T D E T E K . V I C O I R T , C O U S 

12 décembre 1911. 

T E S T A M E N T . — P A C T E sut S U C C E S S I O N I - U T U R I - : . 

Lorsqu'un testament et un aele d'obligation se 
complètent l'un l'autre, l'un n'étant /ait que pour 
assurer l'exécution de l'autre, ils doivent être 
appréciés dans leur ensemble, et tous deux peu
vent être annulés comme constituant une stipu
lation sur une succession non ouverte. 

Î L E S É P O L ' X V A N I I K H C K - 1 H K N S C. L E S C O N S O R T S I B E N S . ) 

M . l'avocat général J O T T R A N D a donné son avisen ces 
termes : 

Le iG novembre 1S91, Caroline Ibens, par testament au
thentique, institue comme l éga ta i r e universelle de tous les 
biens dont la loi lui permet de disposer, sa s ieur Marie-
Virg in ie Ibens, épouse Van I lerck . 

Le même jour . les époux Van Herck-Ibeiis s'obligent, 
par un acte sous seing pr ivé un i l a t é ra l , à restituer ces 
biens à Marie-Virginie Ibens, enfant naturelle non recon
nue de la testatrice, à sa ma jo r i t é ou à son mariage. 

L'acte porte — je traduis — : « Vu les dispositions de 
de rn iè re volonté de notre s œ u r et belle s œ u r Caroline 
Ibens, dans son testament authentique reçu ce jour par le 
notaire Wouters. de rés idence à Cappellen... 

« Attendu que la p r é n o m m é e Caroline Ibens n'a fait ces 
dispositions testamentaires que pour avantager, dans la 

plus large mesure possible', son enfant naturelle Marie-
Vi rg in ie Ibeusj née le 12 novembre i885, pour assurer sa 
bonne éduca t ion et, d'autre part, pour empêcher quo les 
biens et valeurs qu'elle pourrait l éguer à son enfant non 
reconnue ne deviennent la p ropr i é t é de l 'Etat, et ne soient 
perdus pour ses autres hé r i t i e r s dans le cas où l'enfant 
p r é n o m m é e viendrait à décéder en minor i t é ou sans laisser 
de descendants ou de dispositions de d e r n i è r e volonté , les 
souss ignés déclarent par les p ré sen te s s'obliger et obliger 
leurs hé r i t i e r s et autres ayants d ro i t : 1" à laisser tous les 
biens qu'ils hé r i t e ron t de leur sœur , en vertu du susdit 
testament, à l'enfant p rénommée , soit à sa majo r i t é , soit à 
son mariage, ap rè s déduc t ion des frais d'entretien et 
autres .rais extraordinaires;.. 2" si l'enfant venait à. décé-
der avant d'avoir été mise en possession des biens dé la issés 
par sa mère , ces biens seraient p a r t a g é s entre les h é r i t i e r s 
l égaux de Caroline Ibens ou leurs ayants droi t , à l'ex
ception du père Ibens lequel a déjà r eçu la part l u i 
r ése rvée par la loi ; 3° finalement, les souss ignés s'obligent 
à recueil l i r chez eux l'enfant susdite, à la nourr i r , l 'ha
bil ler . . , , en un mot, la cons idére r et la t rai ter comme leur 
propre enfant, etc. » (Le reste sans intérê t . ) 

A cet acte, remarquons-le bien et j ' y insiste, la testatrice 

| n ' intervient pas. 
LTn premier procès a surgi entre, tentant naturelle Marie-

Virginie Ibens, devenue épouse Gabriels, et l ' ins t i tuée 
Le t r ibunal d'Anvers, par jugement du 9 mai igo5 (r) 

( P E I . I I . J r i ) . , 1905, col, 701), a d i t que le testament et la 
déc la ra t ion souscrite par les époux Van I l e rck sont; les 
instruments, se complé tan t mutuellement, d'une convention 
(pii est nulle comme constituant une st ipulat ion relative à 
une succession non ouverte, et a déc la ré l'enfant naturelle 
non recevable et non fondée. 

L ' ins t i tuée é t an t ainsi r e s tée en possession, se trouve 
aujourd'hui aux [irises avec les h é r i t i e r s l égaux , qui , s'ar-
niant du principe p roc lamé par le jugement du 9 mai 1905, 
demandent le partage de la succession de la testatrice 
comme si elle é ta i t décédée intestat. 

Le jugement dont appel leur a donné gain de cause, en 
déc l a r an t que le testament et l 'obligation un i l a t é ra l e con
stituent un pacte sur succession non ouverte, devant ê t re 
envisagés comme les instruments in sépa rab le s d'une con
vention entre la testatrice et les époux Van I lerck Ibens. 

Appel par les époux Van Herck-Ibens. 
Je crois que le t r ibunal d'Anvers s'est t rompé et que les 

appelants doivent tr iompher devant vous. 

Remarquons d 'abord que le jugement du 9 mai 1905, 
rendu entre l'enfant naturelle qui se basait sur l 'obligation 
souscrite, et 1 ins t i tuée , ne fait pas chose jugée entre les 
hé r i t i e r s légaux r é c l a m a n t la succession en vertu de la 
lo i , et l ' ins t i tuée p r é t e n d a n t la conserver en vertu du tes
tament. C'est l 'évidence même. 

Ce jugement n'avait à dire qu'une seule chose pour 
repousser l'enfant naturelle, à savoir : l 'obligation est une 
stipulation sur succession non ouverte. 

Lorsque ce jugement disait : « Le testament fait part ie 
de ce pacte », c 'étai t un hors d 'œuvre . C'est aujourd'hui 
seulement (piécet te question doit ê t r e t r anchée . 

Notez bien que je ne conteste pas qu'il soit vraisemblable 
que l 'obligation souscrite l 'ait é té «l'accord avec celle qui 
venait de tester, en maniè re telle qu'on peut soutenir qu'en 
fait, la testatrice part icipai t moralement à un pacte sur sa 
succession. E l c'est ce qui fait (pie l 'équité p a r a î t en faveur 
des hé r i t i e r s al> intestat et contre l ' ins t i tuée , et que ce pro
cès constitue un si i n t é r e s san t conflit . 

Mais que la Course garde des solutions qui n'ont pour 
elles que de sembler équi tab les . « Dieu nous garde de 
l 'équité des parlements », disait-on sous l'ancien r é g i m e . 
C'est en droi t que les procès se jugent et, en droi t , tout ce 
qui est à coté du testament authentique est inopérant-

Vous vous trouvez devant un testament authentique par
faitement régu l ie r dans la forme. On ne p ré t end pas qu ' i l 

(1) Errata-de ce jugement : 3° ligne du sommaire, l i r e : 
« à son enfant » au lieu de : « à sa sœur ». Dans le texte, 
passim, l i re : « Ibens » au l ieu de : « I léus ». 

soit en taché de fraude et de dol, qu ' i l soit le r é s u l t a t de la 
captation comme on d i t usuellement, n i qu ' i l contienne 
une substitution p roh ibée , ni qu ' i l soit fait au profi t d'un 
incapable sous le nom de personne in te rposée , l i n e cache 
aucune fraude à la l o i . I l ne vise pas la convention, comme 
dans les cas que cite L Â C H E N T , t . XVI,S<)5. 

On ne peut pas dire qu ' i l r é su l t e du testament (pie la 
testatrice ne donne pas ses biens, qu'elle en trafique. On 
prétend seulement que le testament ne contient pas la vo
lonté vé r i t ab le de la testatrice, et on dédu i t la preuve, de ce 
qu'il ne contient pas cette volonté vér i tab le ,d 'un acte auquel 
la testatrice est é t r a n g è r e , qu'elle nu vise pas dans son 
testament, et des p r é s o m p t i o n s qui r é su l t en t tant de lu 
concomitance des deux actes que du texte, du second. C'est 
violer la lo i . 

Lorsqu' i l existe un testament régu l ie r , cet acte seul l'ait 
loi, et toute preuve d'un changement de volonté , autrement 
que par la production d'un testament pos t é r i eu r ou d'un 
acte devant notaire portant déc la ra t ion de changement 
de volonté , est non recevable. (Ar t . io35.) La loi n'a pas 
voulu des preuves testimoniales et encore moins des pré 
somptions en cette m a t i è r e . 

Et i l s'ensuit — je paraphrase un a r r ê t de Bruxelles, du 
11 décembre 187G, aux conclusions de M . jMÉi.o'r, alors pre
mier avocat généra l — i l s'ensuit « qu'alors môme que les 
int imés produiraient un acte écr i t , é m a n é de la testatrice 
elle-même, et par lequel celle-ci déc l a r e r a i t qu'en réa l i té sa 
volonté a été d'instituer sa fille naturelle et non sa sœur , 
cet écrit , s'il 110 r éun i s sa i t pas les conditions et formal i tés 
d'un testament valable ne pourra i t produire d'effet j u r i 
dique, la volonté d'un défunt n'existant pas aux yeux de la 
loi, lorsqu'elle ne s'est pas manifestée de la manière et dans i 
les formes qu'elle a prescrites » (2). 

Voilà la lo i , et on ne peut mieux dire. 
Dire, comme le jugement, que l'acte authentique de der

nière volonté et la déc la ra t ion des époux Van Ilerck-Ibens 
doivent ê t re envisagés comme les instruments insépa rab les 
d'une convention i l l i c i t e , . . . que l ' ins t i tu t ion é ta i t subor
donnée à la condition de l'engagement souscrit, c'est 
rechercher la volonté d e l à testatrice ailleurs que dans son 
testament, ce qui est in terdi t L u a r r ê t qui adopterait les 
motifs du jugement dont appel, risquerait, d 'ê t re cassé 
pour violation des art. io35, 1819, 969,971 du code c i v i l . 

Nous concluons à la reformation. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant ; 

A r r ê t . — Attendu qu' i l r é su l t e , à n'en point douter, de 
tous les é léments de la cause et sans qu ' i l faille recourir à 
quelque supposition ou p ré sompt ion , que le testament dicté 
au notaire \\ oui ers, le 1U novembre 1891, par Caroline Ibens, 
ainsi que l'acte d'obligation s igné à la même date par les 
consorts Van tierck-lbeus, bénéficiaires des susdites dispo
sitions testamentaires, n'ont é té souscrits qu 'à la suite 
d'une entente entre les consorts Van Herck-Ibens et Caro
line Ibens, pour procurer à Marie-Virginie Ibens, enfant 
naturelle non reconnue de Caroline Ibens, la plus grande 
pan possible des biens que dé tona i t cette de rn iè re ; 

Attendu que les termes de l'acte d'obligation susvisé 
rappellent d'ailleurs le fait en termes e x p r è s ; 

Attendu que les deux actes, testament et acte d'obliga
tion, se complè ten t l 'un l'autre, l 'un n ' é t an t l'ail que pour 
assurer l 'exécut ion de l'autre, et doivent ê t re envisagés 
et appréciés dans leur ensemble ; 

Attendu qu'ainsi cons idérés , ils constituent une seule et 
même convention, intervenue entre la testatrice et les 
légataires sur une succession non encore ouverte ; 

Attendu que pareille convention est prohibée , dans les 
termes les plus géné raux , par l 'article n.'io du code c iv i l , 
sans distinction de formes ou de personnes, sans qu' i l y 
ait heu de rechercher si la convention émane de celui de la 
succession duquel i l s'agit ou d'autres; 

Attendu que, dans l 'espèce, i l est établi par rengage
ment qui a p récédé le testament, mis en rapport avec 

¡2) Bruxelles, 1 1 décembre 187G ( P A S . , 1877, I I , 190, et les 
notes). 

celui-ci m ê m e , que ce dernier, pris i solément , ne contient 
pas l'expression de la volonté réel le et complè te de la 
défunte ,e t qu' i l n'a été imaginé que pour assurer l 'exécution 
d'une convention proh ibée et nulle ; 

Attendu qu' i l y a lieu d'ordonner l'enregistrement de 
l 'obligation du iG novembre 1891 ; 

Par ces motifs et ceux non contraires du jugement dont 
appel, la Cour, oui en son avis donné en audience publique, 
M . l'avocat généra l . I O T T R A N D , é c a r t a n t toutes autres con
clusions, met l'appel à néan t , confirme le jugement 
dont appel, ordonne l'enregistrement de l 'obligation du 
16 novembre 1S91 ; condamne les appelants aux frais 
d'appel... (Du 12 décembre 1911. — Plaid. M M ' 3

 V A E S C . V A N 

C A S T E R , tous deux du barreau d'Anvers.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

1 1 0 chambre. — Prés , de M . J O U V E N E A U , preni. p rés . 

29 novembre 1911. 

J U G E M E N T . — C O N T R A T J U D I C I A I R E . — C O N C L U S I O N S A 

T O U T E S I - T N S . — P L A I D O I R I E S L I M I T É E S A U N E E X C E P T I O N . 

J U G E M E N T A U E O N D . — R E N S E I G N E M E N T S T O U R N I S A U J U G E 

A P R È S L A C L O T U R E D E S D É B A T S . — N U L L I T É . — S U R S É A N C E . 

P L A I N T E . — A C T I O N P É N A L E N O N I N T E N T É E . 

P R E U V E . — R E C O N N A I S S A N C E É C R I T E . — C R É A N C I E R N O N 

D É N O M M É . — N É C E S S I T É D E C O M M E N C E M E N T D E P R E U V E 

P A R É C R I T ' . — A V E C . — P L A I N T E . — E X P L I C A T I O N S D ' U N 

I N C U L P É . 

Le juge peut statuer définitivement lorsque les con
clusions prises par les parties ont lié le débat sur 
le fond, bien que les conseils des défendeurs aient 
plaidé uniquement sur une exception , 1 ) . 

La plainte de la partie lésée ne suspend l'exercice 
de l'action civile que lorsque le ministère public 
a intenté l'action publique, soit en formulant 
une cédnle de citation directe, soit en requérant 

I une instruction. 
Doit être annulé, le jugement qui rejette une 

exception, en se basant uniquement sur un (ait 
que le tribunal n'a pu connaître qu'après la clô
ture des débats, par une communication de l'une 
des parties. 

Le porteur d'une reconnaissance écrite qui ne men
tionne pas le nom de la personne au profit de 
qui elle a été souscrite, a la charge de prouver 
qu'il est le créancier. Cette preuve ne peut être 
faite ni j>ar témoins ni par présomptions, en 
l'absence d'un commencement de preuve par 
écrit. 

Les explications données par un plaignant ou par 
un prévenu au cours d'une instruction ré/>res-
sive, ne constituent pas un aveu opposable dans 
une contestation civile, si leur auteur n a pas eu 
la volonté de faire sur l'objet de celte contestation 
une déclaration destinée à fournir contre lui la 
preuve d'un fait juridique ( 2 ) . 

( R O U S S E A U C . L E N O T A I R E C i . . . E T C . K E C S I E R . ) 

A r r ê t . — Sur l 'action de G. . . c. Rousseau : 
Attendu que, devant le premier juge, le déba t a é t é 

r égu l i è r emen t lié sur le fond par les diverses conclusions 
signifiées à la r equê te des parties, et qui toutes, d ' après 
les constatations des qua l i tés du jugement, ont été soumi
ses à l ' appréc ia t ion du tr ibunal lors des déba t s contradic
toires; que le premier juge a donc été saisi à toutes fins; 

Attendu qu' i l est sans pertinence que les conseils de l'ap
pelant et de l ' int imé Keusier se soient bornés à dévelop-

( 1 ) La plaidoirie n'est pas un acte indispensable ( G A R S O N -

N E T et C É Z A R - B R U , Proc civ., 2« éd. §§ 683 et 687). 

12) Comp. L A U R E N T , Droit civil t . X I X , n° £ 5i3 et 5 i 4 ; 
P A X D . B E L G E S , V-- Commencement de preuve par écrit. n° 90 ; 
D A L I . O Z Suppl., V» Obligations, n° 1970; Cass.fr., 19 d é c e m 
bre 1884 ( D A L I . O Z , iSSô.'l. 4 27); Cass. belge, 3i octobre 
1887 L B E L O . J C D . , 1888, col. io55). 
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per l'exception de surséance t i rée île la règle que le cr iminel • 
t ient le c iv i l en é t a t ; que la plaidoirie constitue pour les 
parties une simple faculté dont elles peuvent user ou ne 
pas user; qu'elle est sans influence sur la saisine du juge ; 

Attendu d'autre part que, le 28 novembre 1910. date de la 
c lô ture des déba t s , le min is tè re public n'avait pris aucune 
décision définit ive relativement à la suite à donner aux 
plaintes que lu i avaient ad ressées l ' in t imé G . , et l'appe
lant Rousseau, l 'un à charge de l 'autre; que, n'ayant for
mulé ni cédille de citation directe ni r équ i s i to i r e d'instruc
tion, i l n'avait pas intente l'action publique, et que, dès 
lors, l 'action civile de G . . n 'é ta i t pas tenue en é t a t par le 
criminel : 

Attendu qu'au lieu de constater cet é ta t des choses qui 
eût mot ivé p é r e m p t o i r e m e n t le rejet de l'exception de 
su r séance opposée par l'appelant, le premier juge base 
uniquement ce rejet sur le l'ail que le parquet aurait classe 
les plaintes sans suite ; 

Attendu que le t r ibunal ne pouvait avoir acquis la con
naissance de cette décision que par une communication 
verbale qui l u i a été faite p o s t é r i e u r e m e n t à la c lô ture des 
d é b a t s par la partie G.... i n té ressée au rejet de l'exception ; 
qu'en é t ayan t sa décis ion uniquement sur un fait qui 
n'avait pas été soumis à une instruction contradictoire, i l 
est sorti des termes du contrat judiciaire , et que cette 
décis ion doit en conséquence ê t re annulée ; 

Attendu, au fond, que l'action du notaire G . . . tend à 
obtenir payement de l'appelant Rousseau d'une somme de 
0,000 francs pour argent p rê té : 

Attendu que, suivant acte authentique passé le 19 j u i l l e t 
1910 devant le notaire in t imé, en reg i s t r é , l'appelant Rous
seau a acheté d'Albert Dugniolle deux maisons pour le pr ix 
de ¡2,700 francs et a reçu quittance du di t p r i x : que cet 
acte ne porte aucune st ipulation relative aux frais, qui 
demeurent à charge de l'acheteur en vertu de l 'ar t . i;">g3, 
c. c iv. ; 

At tendu qu 'à l 'appui de sa demande, le notaire produi t 
une reconnaissance signée de Rousseau, conçue comme 
suit : « Bon pour trois mille francs, montant de mon acqui
sition de ce jour, pr ix et trais compris, le 4 ju i l l e t 1910 » ; 

Attendu que d 'après les a l léga t ions du notaire, le dit 
bon a été' souscrit à l u i personnellement pour constater 
une avance faite par sa caisse à l'appelant, et qui a permis 
à celui-ci de s'acquitter envers le vendeur, tant du p r ix 
dont l'acte authentique porte quittance que du montant 
des frais dont une convention spéciale aurait imposé la 
charge au vendeur, moyennant payement à forfait d'une 
somme supp l émen ta i r e de 3oo francs ; 

Attendu, au contraire, que l'appelant p ré tend avoir 
souscrit le bon au profi t du vendeur Alber t Dugniolle 
comme contre-lettre provisoire de la quittance du prix 
d'acquisition de 2,700 francs, et comme garantie du paye
ment des frais dont i l u 'é ta i t pas possible de fixer déf ini t i 
vement le montant, à raison de r éduc t ion dont l'acheteur 
pouvait éventue l lement bénél ic ier en vertu de la loi sur 
les habitations ouvr iè res ; 

Attendu que la question primordiale du p rocès est de 
savoir au prof i t de qui le bon l i t ig ieux a été s i g n é ; qu'en 
effet, si ce bon avait été remis au notaire comme créan
cier personnel de Rousseau, i l lerai t foi à son profi t ; que, 
dans l 'hypothèse du p rê t , tel qu'il est a l légué par l ' i n t i 
mé G . . . , i l ne serait d'ailleurs intervenu entre le notaire 
et l ' in téressé aucune convention sur l 'estimation des frais 
et honoraires, qui soit contraire aux prescriptions d e l à 
lo i du 3o août 1891 et de l ' a r rê té royal r é g l a n t son exécu
tion ; 

At tendu qu'i l incombe à l ' in t imé G . . . , comme deman
deur, de prouver qu' i l en est bien le bénéficiaire en vertu 
du consentement de b ipar t ie obl igée ; 

Attendu qu'en adressant le 3 aoû t 1910 au procureur 
généra l p r è s cette Cour, à charge du notaire G . . . , une 
plainte non produite aux déba t s , mais sur les termes de 
laquelle les parties sont d'accord, et en s'expliquant ver
balement le 18 aoû t suivant devant la police de Leuze sur 
la plainte que le notaire G . . . avait d i r igée contre l u i , 

Rousseau n'a pas ou la volonté de faire, sur l'objet de la con
testation actuelle, une déc la ra t ion des t inée à fournir contre 
lui la preuve du l'ait jur id ique dont s'agit; que. dans la 
plainte, i l se bornait à exposer, de la man iè re impréc i se 
propre à un esprit dépourvu de culture, les griefs qu'il 
croyait avoir au point de vue disciplinaire, et que le 18 août 
i l é ta i t si p réoccupé de ne pas se compromettre, qu'il résu
mait ses explications en renvoyant son interlocuteur à son 
conseil et refusait de signer celles-ci. qui ne sont pas pro
duites et ne sont connues de la Cour que par les conclu
sions et par les explications concordantes des parties; que, 
dans ces conditions, ces é léments , dont les termes pris 
dans leur ensemble ne sont pas pleinement probants sur le 
point à prouver ne peuvent ê t re admis comme des aveux 
de la partie de nature à faire foi contre elle : 

Attendu, d'ailleurs, que du seul l'ait que l ' in t imé G., con
s idère comme établi par eux,à savoir que l'appelant aurait 
acheté la p r o p r i é t é d 'Albert Dugniolle pour le p r ix de 
3,ooo francs, acte en main ou frais de vente compris, i l ne 
découlera i t pas nécessa i rement que le notaire, p lu tô t que 
le vendeur lui-même, serait le bénéficiaire du bon l i t ig ieux, 
et que celui-ci doive è l re causé comme prê t p lu tô t que 
comme une contre-lettre entre vendeur et acheteur; 

Attendu, d'autre part, que la pe r sonna l i t é du c réanc ie r 
é t an t un é lément du fait j uridique à la constatation duquel 
est des t iné l'acte contes té , les articles i34i et 1353, c. c iv . , 
s'opposent à ce qu'elle soit é tabl ie par une preuve testimo
niale ou par des p ré sompt ions , en l'absence d'un commen
cement de preuve par écr i t ; 

Attendu que semblable commencement de preuve ne 
peut se t i rer de la reconnaissance el le-même, parce 
que ses termes ne rendent pas vraisemblable le fait a 
prouver; 

Attendu qu' i l n'existe pas actuellement dans la cause ; 
(pie la plainte du 3 août 1910, p réc i tée , ne l'ait pas allusion 
à la reconnaissance contestée et ne peut dés lors rendre 
vraisemblable le fait à prouver : que. d'autre part, la décla
ration préc i tée du 18 août iy io n'a pas été s ignée par 
Rousseau et que l ' int imé G... est en défaut de prouver 
qu'elle aurait été reçue par un officier de police ayant 
compétence pour la constater autlieutiquemenl ; qu'enfin, 
les autres documents invoques, à savoir : une déc la ra t ion 
d'Albert Dugniolle et la comptab i l i t é du notaire, n ' é m a n e n t 
pas île Rousseau contre qui la demande est formée : 

Attendu, des lors, que la demande doit ê t re re je tée ; qu'il 
n'y a pas lieu de s ' a r r ê t e r à l'offre de produire la décha rge 
donnée par Albert Dugniolle au notaire, ni la comptab i l i t é 
de celui-ci ; qu'en ce qui concerne la décha rge à laquelle 
Rousseau n'est pas intervenu, elle ne constitue pas même 
une présompt ion eu faveur du sys tème du notaire, parce 
qu'elle s'expliquerait éga lement par l 'hypothèse d'une ces
sion de créance par Dugniolle au notaire, en dehors des 
formes légales des t inées à la rendre opposable au déb i t eu r 
cédé ; (pie la comptab i l i t é du notaire, qui pourra i t consti
tuer preuve l i t t é ra le contre l u i , ne fournirai t en sa faveur 
qu'une p ré sompt ion qui n'est pas recevable dans l ' e spèce ; 

Attendu qu'il n 'échel pas de déc la re r satisfactoire l'offre 
que fait l'appelant de payera qui justice dira, à raison de 
l ' intervention de Keusier, les sommes qu'i l peut devoir a 
son vendeur en principal et frais suivant tarif , par suite de 
l a c t é de vente passé le 4 ju i l l e t 1910 devant le notaire 
in t imé , pour autant que ces Irais ne soient pas dé jà payés ; 
que la décision contenue au dispositif c i -après rend l'objet 
de cette offre é t r a n g e r au notaire G , et qu ' i l échet de 
r é se rve r au juge compé ten t l ' apprécia t ion d'une offre qui 
constitue une défense à la p rocédure actuellement en cours, 
à la suite de la saisie a r r ê t p r a t i quée par Keusier à charge 
d'Albert Dugniolle ; 

Sur l ' intervention de l ' in t imé Keusier : 
Attendu que l'appel en intervention de ce dernier par 

Rousseau avait pour but d 'évi ter le pré jud ice à naitre d'une 
con t ra r i é t é éventuel le entre la décision à intervenir sur 
1 instance principale,et celle, qui interviendra sur la saisie-

. a r r ê t p r a t i quée par Keusier entre les mains de Rousseau 
à charge d 'Albert Dugniol le; que cette éven tua l i t é sera 

évitée par la décis ion ci-après, et que l ' intervention est. dès 
lors, sans objet; 

Attendu que l ' intervenant s'en est référé à justice devant 
la Cour et qu ' i l échet de le faire passer sans frais; 

Attendu que la cause est en é t a t de recevoir une solution 
définitive et qu ' i l échet , dans l ' in térê t d'une prompte 
justice, d'y statuer par voie d 'évocat ion ; 

Par ces motifs, la Cour, entendu à l'audience publique 
l'avis de M . G E N ' P E M E N , premier avocat généra l , annule le 
jugement p rononcé par le tr ibunal de Touruay; évoquant 
et rejetant comme non fondées toutes conclusions non 
expressément admises, d i t qu' i l n'est pas établi que le t i tre 
invoqué par l ' in t imé G . . aurait le sens qu' i l lui p r è l e et 
spécialement aurait été souscrit à son profi t personnel; en 
conséquence, le déboute de son action et le condamne aux 
dépens des deux instances à l 'égard de Rousseau ; donne 
acte à l ' int imé Keusier de sa déc lara t ion qu' i l s'en réfère à 
justice; déboute l'appelant de l'appel en intervention et le 
condamne aux dépens de celui-ci... (Du 29 novembre [911. 
Plaid. M M " C. D E V O S C. . T O U R N E Z , ce dernier du barreau de 
Liège.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Première chambre. — P r é s , de M . J O I J V E N E A U , prem. p ré s . 

17 mars 1909. 

E X P L O I T . — O P P O S I T I O N A C O M M A N D E M E N T . — M O Y E N 

N O N I N D I Q U É . 

Celui qui a formé opposition à un commandement, 
aie droit d'invoquer des moyens autres que ceux 
qu'il a indiqués clans son exploit, lorsque l'objet 
du litige ne s'en trouve pas modifié el que 
l'adversaire a été mis à même de préparer sa 
défense ( 1 ) . 

( B O U R G U I G N O N c. COMMIANT.) 

A r r ê t . — En ce qui touche le jugement du 7 j u i n 190G : 
Attendu que le premier juge a justement décidé, par des 

considérat ions que la Cour adopte, qu'avant de statuer sur 
le fondement de l 'opposition, i l y avait l ieu d'admettre le 
demandeur à prouver par toutes voies de droi t , même par 
témoins, certains faits extracontractuels, d'où l'on devrait 
induire, s'ils é t a i en t é tab l i s , que le payement effectué pour 
son compte en l 'é tude du notaire Corbisier, avait é té taci
tement rat if ié par les défendeurs ; 

Attendu qu 'à tor t les appelants soutiennent, pour la 
première fois devant la Cour, que la rat i f icat ion dont s'agit 
constituait un moyen nouveau qui ne pouvait ê t re pris en 
considérat ion, sous p r é t e x t e qu ' i l ne f igurai t pas au nom
bre de ceux énoncés dans l 'opposition au commandement 
signifié le 18 mai njo3 ; 

Attendu qu 'à supposer que cette exceptiou de non-rece
vabilité soit encore admissible en l ' é ta t de la p rocédure , 
elle est dans tous les cas non fondée ; 

Attendu en effet que, dans son exploit d'opposition, le 
demandeur Commiant a e x p r e s s é m e n t ind iqué comme 
moyen de fond,« qu ' i l ne doit plus les c réances réc lamées , vu 
que le capital et les in t é rê t s ont é 'é versés le 18 janvier 1902 
entre les mains de M » Corbisier, notaire à Frameries, 
ayant qual i té pour recevoir au nom des p o u r s u i v a n t s » ; 
qu 'évidemment, i l a voulu dire par là qu ' i l avait tout payé 
valablement au l ieu dés igné, à la date du iS janvier 1902, 
et qu'où ne peut sé r i eusement p r é t e n d r e qu ' i l est sorti des 
termes du contrat judiciaire , au cours de l'instance, parce 
que, au lieu de se borner à d é m o n t r e r que M E Corbisier 
avait qual i té pour recevoir le montant du p rê t en vertu 
d'un mandat e x p r è s ou tacite, i l a aussi p la idé que le 
notaire avait agi comme g é r a n t d'affaires des c réanc ie r s 
et que sa gestion avait été rat if iée par eux ; qu'en réa l i t é , 
ce dernier moyen n'est même pas juridiquement différent 
du premier, puisqu'il est de principe que la rat if icat ion 

(n En ce sens : Bruxelles. 28 j u i l l e t 1887 ( B E L G . J U D . , 1887, 
col. 12951; C H A U V E A U sur C A R R É , quest. G90; G A R S O N N E T et 
C K Z A R - B R U , Procédure civile, § 2206, texte et notes 22 et a3. 

d'une gestion d'affaires par celui au profit de qui elle a eu 
lieu, équ ivau t au mandat ; 

Attendu, au surplus, qu'aucun'obstacle légal ne s'oppose 
à ce qu'un demandeur fasse valoir des moyens autres que 
ceux indiqués sommairement dans son exploit d'ajourne
ment, lorsque, comme dans l 'espèce, l'objet du l i t ige ne se 
trouve pas modifié, et que le défendeur a été suffisamment 
rense igné pour pouvoir p r é p a r e r sa défense ; 

En ce qui touche le jugement définitif du i»r mars 1907 : 
Attendu que c'est aussi à bon droi t que le premier juge a 

reconnu, ap rès avoir écar té les reproches élevés contre 
trois des témoins entendus dans l 'enquête , que Commiant 
a fourni la preuve à laquelle i l avait été admis, et que, par 
conséquent , c'est sans t i t re ni droit que les poursuites l i t i 
gieuses ont été exercées contre lui : 

Attendu, quant à la demande de dommages in té rê ts , que 
l ' int imé n'a pas just i f ié d'un pré jud ice autre que celui qui 
a été a r b i t r é par le t r ibunal ; 

Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, de 
l'avis conforme de M . le premier avocat généra l P H O L I E N , 

rejetant toutes autres conclusions des parties, met à néan t 
les appels principal et incident ; en conséquence, confirme 
les doux jugements a t t a q u é s et condamne en outre le* 
appelants aux dépens . . . (Du 17 mars 1909. — Plaid. 
M M « L E M A I R E - M A S Q U E L I E R [Monsj c. S C H O E N F E L D . ) 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E 

Deux ième chambre. — Prés idence de A I . X I C O L A Ï . 

9 janvier 1912. 

C O M P É T E N C E . — R E C E V A B I L I T É D ' A P P E L . 

C A U T I O N N E M E N T . — N A T U R E C I V I L E . 

En cas d'incompétence déclarée, le fait de porter le 
litige devant un autre juge qui se déclare à son 
tour incompétent, et de payer les dépens de la 
première instance, ne fait pas obstacle à appeler 
de la première décision. 

Le cautionnement conserve son caractère civil, 
même si l'obligation cautionnée est commerciale 
et que les cautions ont un intérêt, soit direct, soit 
indirect, à l obligation cautionnée ( 1 ) . 

( B A N Q U E G É N É R A L E D E L I È G E C I N G E B O S E T A U T R E S . ) 

A r r ê t . — Attendu que la Banque Générale ayant son 
siège à Liège , aujourd'hui appelante réc lama d'abord 
devant le t r ibunal c iv i l de Liège aux in t imés , en leur qua
lité do cautions solidaires, le payement d'une somme pr in
cipale de fr. 28,250.7,"), productive d ' in térê ts calculés à 5 p. c. 
l'an depuis le 3i décembre 1909; qu'eu cours d'instance, 
quatre des cautions appe l è r en t les autres in t imés à la 
cause, afin de faire décider vis-à-vis de ceux-ci qu'elles 
n 'é ta ient tenues de la dette qu'au prorata et en proport ion 
de leurs in t é rê t s dans la Société de la fabrique de sucre 
d'Altenhoveii, la débi t r ice prineiimle; 

Attendu que le t r ibunal c iv i l , le 4 janvier 19.0G, s'est 
déc la ré incompéten t pour conna î t r e de cette action, et que 
l'appelante, ap rès avoir rég lé les dépens de cette instance, 
porta son action devant le t r ibunal de commerce, qui, le 
10 j u i n 190S. se déclara à son tour incompéten t pour en 
conna î t r e : 

Attendu que, fin mai 1909, la Banque Généra le releva 
appel de la décis ion du tr ibunal c ivi l et que, sur cet appel, 
les in t imés soutinrent d'abord que l'appelante, eu r é g l a n t 
les dépens de cette instance et en portant l 'action devant 
le tribunal de commerce, s'est rendue irrecevable à appeler 
du dit jugement, et qu'ensuite, eu supposant cet appel 
recevable, le l i t ige échappe à la- compétence de la jur id ic
tion civile, à raison du ca rac tè re commercial de l'engage
ment des in t imés ; 

(1) Dissertation sur la nature du cautionnement, Jur. 
Cour Liège, 1908, pp. 249 80 et 209; B E L G . J U D . , 1866, 
col. 5Ó9 ; 18U9, col. 993 ; 1872 col. (ioo ; 18S0. col 558 ; 1881, 
col. 1097, avec les conclusions de M . D E T R O Z , avocat 
généra l ; 1887, col. 1091. 



Attendu, sur la recevabi l i t é de l'appel de la Banque 
Généra le , qu'en ne peut admettre que celle-ci. ap rès la 
déc la ra t ion d ' incompétence du tribunal c iv i l , aurait tacite
ment renoncé à interjeter appel de cette décis ion, parce 
qu'elle aurait par ap rès por té son action devant le tr ibunal 
de commerce; qu'elle subordonnait év idemment son 
recours devant cette de rn iè re jur idic t ion à la condition que 
celle-ci i'ùt c o m p é t e n t e ; 

Attendu d'ailleurs .pie les jugements qui statuent sur la-
compétence ne sont susceptibles ni d 'exécut ion ni d'acquies
cement ; qu'en cas de déchi ra t ion d ' incompétence , ils cou 
st i l t tentvis-à-vis du demandeur un simple relus de p rocéde r 
et ne réunissent même pas ainsi les ca r ac t è r e s d'un juge
ment p r é p a r a t o i r e ; 

Attendu que, par les mêmes raisons, i l importe peu que 
l'appelant ait réglé les dépens du jugement dont rppol ; 

Attendu, quanta la compétence , que l 'obligation princi
pale et le cautionnement ont des causes d i f fé ren tes ; que 
celui-ci est un acte c iv i l de sa nature et n'est pas repris 
dans la nomenclature des actes qualifiés ou r épu t e s com
merciaux parles articles t et 2 de la loi du i5 décembre 1872 ; 
que, d'un autre côté, la Société anonyme de la Sucrerie 
d'Attenhovonest distincte de la personne de ses associes et 
que la garantie donnée par les in t imés est év idemment 
é t r a n g è r e à leur commerce s'i ls en exercent un : 

Attendu, dans ces conditions, que l'on ne saurait a t t r i 
buer uu ca rac tè re commercial au cautionnement dont 
s'agit, seul objet en l i t ige devant la Cour; que le ca rac tè re 
c iv i l de ce contrat n'a pu non plus ê t re modifié à raison de 
la nature commerciale de l 'obligation qu' i l garantit, ni à 
raison des avantages que les in t imés auraient r e t i r é s soit 
directement, soit indirectement, de l'avance des fonds pas 
plus qu'en vertu de la de rn iè re disposition de l 'article 2 
préc i t é de la loi du i5 décembre 1872 ; qu'il suit de ces con
s idé ra t ions que le t r ibunal c ivi l s'est à tort déc la re incom
p é t e n t p o u r ' c o n n a î t r e de la r éc lamat ion de. l'appelante ; 

Attendu que toutes les parties n'ayant pas conclu au 
fond ni devant le premier juge, ni en degré d'appel, au sujet 
de l'action principale, i l n'y a pas lieu à évocat ion; qu'il sera 
loisible à l'appelante de former devant le t r ibunal auquel 
la cause est renvoyée , la demande de disjonction implicite
ment contenue dans les conclusions tendant à 1 évocation ; 

Attendu que la condamnation de la Banque Généra le aux 
dépens de p remiè re instance, tant en ce qui concerne 
l 'action principale que l'action en garantie, ne se just if ie 
plus ; que ces dépens doivent ê t re r ése rvés et être l iquidés 
lorsque le t r ibunal c iv i l aura appréc ié le fond du l i t ige et 
la recevab i l i t é de l 'action en intervention ; 

Attendu qu' i l convient d'exclure de la condamnation aux 
dépens d'appel les in t imés , qui avaient admis par leurs 
conclusions la compétence du tribunal c ivi l ; 

Pnrcesmotifs, la Cour, de l'avis conforme de M . B O U E U X , 

avocat généra l , rejetant toutes conclusions contraires, 
joignant les causes n" 5 . . , déc la re l'appel de la Banque 
Généra le recevable ; y faisant droit , r é forme le jugement 
a quo. d i t pour droi t que le t r ibunal c iv i l é ta i t compétent 
pour conna î t r e de l 'action, d i t n'y avoir lieu à évoca
t ion ; renvoie les affaires principale et en intervention, 
celle-ci sous ré se rve de disjonction, devant le t r ibunal 
c iv i l de Liège composé d'autres juges, dit n'y avoir lieu 
pour la Cour de statuer en ce qui concerne les dépens 
exposés devant le premier juge, sauf au t r ibunal à tenir 
compte des frais exposés par celles des parties qui n'a
vaient pas décl iné la compétence du tr ibunal c i v i l ; con
damne los in t imés , à l 'exception des mêmes parties,;', tous 
les dépens d'appel . . . (Du 9 janvier 1912. — Plaid. 

M M * 3
 C l .OES, GOBLET, F O C C R O U L L E , M A G N E T T E , D E VlIJ-K et 

L E C R E N I E R , ces deux derniers du barreau de Huy.) 
->x<« 

T R I B U N A L C I V I L D E L I È G E 

Cinquième chambre. — P r é s , de M . B O X . T E A X , v ice-prés . 

16 d é c e m b r e 1911. 

O B L I G A T I O N . —- C O N D I T I O N ' R É S O L U T O I R E . — C O N D I T I O N 

P O T E S T A T I V E . 

L'urticlc 11 de l'arrêté royal du 16 mars i86y, por
tant règlement des pensions des employés et 
des ouvriers du banc d'épreuves des armes à feu 
de Liège, en édielant « 511 ' a i ! cas où un jiarti-
cipanfest démis de son emploi par la commission 
administrative, ce dernier perd son droit à la 
pension s'il n'est autorisé par la commission à 
faire valoir ses titres à la retraite », n'infeste ]>as 
la convention d'une condition purement poies-
lative, mais stipule une condition résolutoire 
valable ; parlant, l'arrêté royal ne peut être 
annulé de ce chef. 

( G R A N D . I E A N C. R A N G D ' É P R E U V E S D E S A R M E S A E E U D E L I È G E . ) 

J u g e m e n t . — At tendu que l 'action tend à la l iquida
t ion de la part qui reviendrait au demandeur dans l'en
caisse de la caisse de pension des employés et ouvriers du 
banc, d ' épreuves des armes a l'eu de Liège , part es t imée 
sans p ré judice à la soin me de 3,000 francs ; que le deman
deur l'onde sa demande sur ce que le droit à la pension, tel 
qu'il est o rgan isé par les articles 4 et 11 du r è g l e m e n t de la 
caisse de pensions du 17 décembre 186G. est s t ipulé sous une 
condition potestative de la part du déb i t eu r ; que l'obliga
t ion con t rac tée par le banc d 'épreuves est nulle comme con
traire à la loi ; que l ' a r rê té royal du i(> mars 18G7, qui a ap
prouvé ce r èg lemen t et en venu duquel existe la caisse des 
pensions, est nu l : que le pouvoir judiciaire est compé ten t 
pour en prononcer la null i té; que cette caisse doit ê t re dé
clarée inexistante et, par conséquent , l ' avo i r en ê t re l iquide 
entre les in té ressés ; 

Attendu qu' i l est de doctrine et de jurisprudence con
stantes que le lég is la teur , dans l 'article 1174 du code c iv i l , 
n'a prohibé et déclaré nulle que la condition purement po
testative de la part du débi teur ,c 'es t -à-d i re celle qui affecte 
l 'obligation, de telle sorte que le promettant ne soit lié que 
s i l le veut, 11 si voluero », sans addit ion d'aucun événement 
indépendan t de sa volonté, ou même d'un événement dépen
dant de sa volonté et dont la r éa l i sa t ion ferait n a î t r e un 
lien jur idique définitif entre l u i et son c réanc ie r ; que cette 
nul l i té se conçoit p a r l e motif que, dans le premier cas, ¡1 
n'y a jais en réa l i t e de lien jur idique, d'obligation, tandis 
que, dans le second, l 'obligation ne prendra naissance 
qu'avec l ' événement visé à la condition (LACHENT, t. X V I I , 
n i i s 5 i à 56) ; 

Attendu qu'i l é c h e t d e rechercher si le droi t à la pension, 
tel qu'il est établi par les articles 4 et 11 du r è g l e m e n t de la 
caisse des pensions, est soumis aune condition purement 
potestative; que l 'article 4 d é t e r m i n e les cas où les inté
ressés ont droi t à la pension; que l 'article 11 stipule qu'au 
cas où un participant est démis de son emploi par la com
mission administrative, i l perd sou droi t à la pension si, en 
même temps, i l n'est au to r i sé par la commission à faire 
valoir ses droits à la re t ra i te ; 

Attendu qu' i l appert que le droi t à la pension n'est pas 
soumis purement et simplement à la volonté du promettant, 
de telle man iè re qu'elle ne serait jamais due que s'il le veut ; 
qu'une l'ois admis par la commission administrative à faire 
valoir ses titres à la retraite, l ' in téressé obtient un droi t 
définitif, i r révocable à la pension; que la condition n'est 
donc pas purement potestative mais simplement potes
tative; que cette condition est au to r i sée par l 'article 1170 
du code c i v i l ; 

Attendu, d'ailleurs, que la condition mise à l 'octroi de la 
pension n'est pas potestative de la part de celui qui s'oblige, 
puisque celui qui s'obligeait i c i , c 'était le banc d 'épreuves 
ou p lu tô t encore la caisse de pensions, taudis que la condi
t ion dépenda i t de la commission administrative, organisme 
composé de délégués des fabricants d armes et du bourg
mestre, organisme distinct à ce point du banc d 'épreuves 
que l 'article 8 de la loi du 24 mai 1888 l u i donne le pouvoir 
de juger les contestations s 'é levant entre le banc 
d 'épreuves et ses ouvriers ; 

Attendu enfin qu'en vertu de l 'article 4 du r èg l emen t de 
la caisse de pensions, tout part icipant « a droit à la pen
sion » s'il souffre d ' inf irmités ou s'il a servi pendant le 

nombre d 'années r ense igné ; qu'en vertu de l 'article 11, i l 
« perd tout droit à la pension » s'il est démiss ionné de son 
emploi sans ê t re au to r i sé à faire valoir ses titres à la re
traite: que c'est là une condition r é so lu to i r e ; que l'ar
ticle 1174 nest pas applicable à la condition réso lu to i re 
( D l . M O L O . M R E , X I I , p. 353, 11" 328); 

P a r é e s motifs, le Tr ibunal , ouï M. B E L T . I E N S . substitut du 
procureur du ro i , en son avis conforme, rejetant toutes con
clusions plus amples ou contraires, dit l'action du deman
deur non fondée, l'en déboute et le condamne aux dépens. . . 
(Du iG décembre 19x1.— Plaid. MM« D E P O N T I I I È R I ; C A L E X I S 

P I E T T E . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E L I È G E 

Cinquième chambre. — P r é s , de M . B O N . I E A N , vice prés. 

9 d é c e m b r e 1911. 

EAUX.- — C O U R S D ' E A U N O N N A V I G A B L E N I U L D T T A U L E . 

E N T R E T I E N . — C O M M U N E . — F R A I S . — P R I V I L È G E . 

I M P O T D I R E C T . — R E C O U V R E M E N T . — P R I V I L L G K . — 

I M M E U B L E . 

Lorsqu'une commune a fait exécuter d'office le 
curage d'un cours d'eau non navigable ni flot
table et a réparti les frais entre riverains, le ré>le 
de répartition de la dépense crée, à charge du 
redevable, un impôt direct auquel s'appliquent 
les dispositions légales qui concernent les Privi
leges en matière de contributions direc es au 
profit île l'Etal. 

Le Trésor public n'a pas de privilège sur les 
immeubles des contribuables pour le recouvre
ment des impôts directs. 

(COMMUNE D ' A N S C. R A N G E E l ' O I M L A 1 R E D E 1.1 É G E E T Cl INSI ( R T S . ) 

M . le substitut B E L T J E N S a dünne sun a\is en ces 
termes : 

En 1909, la commune d'Ans a imposé aux usiniers rive
rains de la Légia le curage du ruisseau; elle agissait en 
vertu de son pouvoir administrat if . Les conditions impo
sées par les r è g l e m e n t s sur la ma t i è r e ont été observées et 
soumises à la Deputation permanente, ju r id ic t ion com
pétente. 

Dodémont , p r o p r i é t a i r e d'un moul in , s'est refusé à 
exécuter les travaux. I ls l'ont été d'office. 

Le rôle a été rendu exécu to i re le 3 février 1910. 
La même année , le i 5 avr i l , contrainte fut dé l ivrée contre 

Dodémont et, le 21 j u i n , commandement p réa lab le à la 
saisie réelle des immeubles fut notifié. 

Le 3i niai, opposition é ta i t p r a t i q u é e entre les mains de 
Doyen, locataire à ce moment îles immeubles, sur le mon 
tant des loyers. Entretemps, les immeubles é ta ien t vendus 
sur expropriation forcée à la r equê te de Godard et ad jugés 
le 10 novembre à Doyen. Opposition étai t faite les 12 et 
i3 décembre, en mains du notaire instrumentant et de 
l'adjudicataire, à la l iquidat ion du p r ix de vente. Et 
enfin, le 9 janvier 1911, assignation a été' donnée , en vertu 
de la contrainte dé l ivrée pour impositions communales 
( l e 19 < ,9. par la commune d Ans, à 1» Dodémon t , saisi; 
2" Lambert Doyen, a c q u é r e u r ; 3" la Banque Populaire, 
créancier hypo théca i re premier eu rang inscrit, pour voir 
dire que la créance de la commune sera pr iv i légiée , avant 
toute autre, sur le produit de la rente des immeubles saisis ,-
dire que l ' acquéreur se l ibé re ra valablement en les mains 
de la demanderesse et, en cas de contestation, condamner 
les contestants aux frais. 

Le montant de la c réance de la Banque populaire absorbe 
la total i té du pr ix de vente. 

Le sys tème de la demanderesse est doue le suivant : 
Les frais occas ionnés par le curage de 1909 constituent 

une contribution directe. Le Trésor possède pour le paie
ment de ces contributions un p r i v i l è g e ; ce pr iv i lège , i l 
l'exerce sur le produi t de la vente de l'immeuble sujet à 
l'impôt. 

Ce pr iv i lège en espèees s'exerce avant tout autre p r iv i 
lège ou hypothèque . La Banque Populaire a bien une 
hypo thèque inscrite an t é r i eu remen t , mais le pr iv i lège du 
lise prime tout pr iv i lège ou hypothèque même an té r i eu re 
ment inscrits. 

Pour ce soutenir, la demanderesse se fonde sur les lois 
du 12 novembre 1808 et 11 av r i l 1895, art. 4. Elle demande 
au tribunal de dire pour droi t que ce pr iv i lège existe dans 
ces conditions et que l ' a cqué reu rde l'immeuble sera vala
blement liber.; vis à-vis des autres c réanc ie r s et du saisi, 
en versant les fonds entre ses mains. 

Que parait ê t re à p remiè re vue cette p rocédure? 
En l'ait, une contestation entre uu créancier qui se di t 

jou i r d'un pr iv i lège , et un autre c réanc ie r hypothéca i re 
an t é r i eu r en rang. C'est donc le rang d'une créance qui est 
contes té et cette c réance s'exerce sur un immeuble. 

Si on se place à ce point de vue, on doit se demander si 
la p rocédure suivie est judicieuse. Les parties ne la 
critiquent pas. Mais la loi a instaure en la ma t i è r e une 
p r o c é d u r e s p é c i a l e ; celle de l'ordre, qui est le r è g l e m e n t 
judiciaire ou à l'amiable du rang des créances pr iv i légiées 
ou hypo théca i r e s , inscrites sur un immeuble à la suite do 
la vente forcée ou volontaire de celui-ci. ( M A R T O U , t . I V , 
n° 1, p. 4o3, art. 102.) 

Nous avons, en l 'espèce, vente forcée d'un immeuble. 
Nous avons encore une créance hypothéca i re inscrite, celle 
de la Banque. .Et la demanderesse soutient posséde r une 
créance pr iv i légiée sur un immeuble Xous examinerons 
dans la suite si elle est inscrite, doit l 'être ou peut l 'ê t re . 

Cette p rocédure de l'ordre, dont le principe se t rouvai t 
déjà inscri t dans les anciennes coutumes de France, a été 
in s t au rée dans le but d 'évi ter et les lenteurs et les 
impenses de la p rocédure ordinaire, qui aurait cons is té à 
assigner toutes les parties in téressées eu justice pour voir 
r é g l e r le partage du p r ix . ( M A R T O U , loc. cit.) Elle ne peut 
avoir pour objet que la dis t r ibut ion du p r ix d'un immeuble, 
grevé de pr iv i lèges ou d 'hypothéqués , sur leq.iel une 
inscr ipt ion a é té requise. 

Fi le est donc i n s t a u r é e en tout premier lieu dans l ' in térê t 
même des parties c réanc iè re s . Mais elle a un autre but 
encore, c'est de sauvegarder les in té rê t s du saisi qui peut 
contester à l 'ordre, des c réanc ie rs chirograpliaires qui 
peuvent former opposition (art. 104 de la lo i de ¡854), de 
l ' acquéreur qui peut voir dés i r e r l iquider son pr ix d'achat. 
(PANT.1. B E L G E S , V° Ordre judiciaire entre créanciers, 11°= 124 

et sttiv.) Mais cette p rocédure n'est pas d'ordre public; r ien 
dans la loi ne l ' indique; elle n'a été i n s t au rée que pour la 
facilité des plaideurs. E t si l 'art. 762 du code de p rocédure 
civile dit qu'en ma t i è re d ordre devant le juge-commissaire, 
le min i s t è re public doit ê t r e entendu, i l ne le dit pas en 
ma t i è r e d'ordre à l'audience, comme en l 'espèce. De plus, 
si même i l a ordonné la communication au minis tè re public 
en cas de contestation, ce n'est pas parce qu'i l y a un 
ordre, mais parce que l 'art . 760 du code de p rocédure 
civile a o rgan i sé ime p rocédure sxjéciale pour r e p r é s e n t e r 
les c réanc ie r s absents et que, parmi ceux-ci, peuvent se 
trouver des incapables ou des mineurs. C'est donc unique
ment comme protecteur de ces derniers que le procureur 
du roi intervient. (Bruxelles, 20 février 1860, P A S . , 18G0, I I , 
395 et les au to r i t é s c i t é e s ; B E L T . I E N S , Code proc. ciu., der
n ière édi t ion, art. 7G2, n» 4-) 

Xous estimons que la p rocédure suivie par la demande
resse n'est pas celle de l 'ordre, car la tentative de concilia
t ion est obligatoire en ma t i è re d 'expropriation forcée. 
( P A N D . B E L G E S , V» Ordre entre créanciers, n 0 3 3a et suiv. 
et 3- ) Xous ne pouvons, en conséquence, admettre le sys
tème de YVaelbroeck t. IV, p. 424). 

Xous disons donc : normalement, nous devrions nous 
trouver en présence d'un ordre à l'audience, car i l n'y a pas 
quatre c réanc ie rs inscr i ts ; mais cette p rocédure n'est pas 
d'ordre public, i l appartient aux parties de faire valoir ou 
de défendre leurs droits, connue elles l'entendent. La 
partie saisie, le c réancier contes té et l 'adjudicataire sont 
à la cause et ne protestent point ; i l n'appartient pas au 
tr ibunal de soulever d'office la nul l i té ; ce, si l 'on admet le 



sys tème de la demanderesse, à savoir qu'elle possède un 
pr iv i lège sur un immeuble. 

Ce point non plus ne p a r a î t pas con tes té par les défen
deurs. A tort , selon nous. 

Pour r éc l amer son pr iv i lège , In demanderesse se fonde 
sur l 'art . i5 île la loi hypo théca i re , qui renvoie dans son 
premier s; aux dispositions fiscales ; en outre, sur l 'art . i « 
de la loi du ia novembre 1808, qui dispose que le pr iv i lège 
du T ré so r publie pour le recouvrement des contributions 
directes est réglé comme suit et s'exerce avant tout autre : 
i" pour la contribution foncière de l 'année échue et de 
l 'année courante, sur les récol tes , fruits, loyers et revenus 
des immeubles sujets à la contr ibution; 2" ... 

C'est le siège de la discussion et la loi du 11 av r i l i8çp 
n'est que l 'application de ce principe aux contributions 
directes et communales. 

Ce qui n'est donc pas cr i t iqué par les défendeurs et ce 
que nous critiquons, c'est que la demanderesse, entend faire 
dire par cet art. t " de la loi du 12 novembre 1808 que le fisc 
possède un pr iv i lège sur le fonds même servant d'assiette 
à l ' impôt, alors que la disposition di t clairement (pie ce ne 
sont (tue les fruits, revenus et loyers du fonds qui servent 
de garantie pr ivi légiée au fisc. 

Le l ég i s la teur a déjà pensé qu' i l é ta i t suffisant de donner 
pour un temps nettement dé t e rminé , c'est-à-dire l 'année 
révolue et l 'année courante, comme en l 'espèce, un pr iv i 
lège sur les revenus. Ceux-ci seront, en effet, toujours de 
beaucoup supé r i eu r s à la créance fiscale et suffiront large
ment pour l ' é te indre . 

Le conseiller d'Etat Jaubert disait, lors de l 'exposé des 
motifs de la loi de 1808 : « U n des points fondamentaux du 
projet, c'est que le pr iv i lège ne s ' é t endra pas sur les 
immeubles. Hors le cas de pr iv i lège , le T r é s o r ne sera plus 
qu'un c réanc ie r ordinaire. » Et le p ré s iden t do la commis
sion. Montesquiou, affirmait : « Les contributions sont 
nécessa i r e s au maintien de la p rop r i é t é , mais ce serait en 
d é n a t u r e r l'objet que de leur donner un pr iv i lège sur cotte 
p r o p r i é t é même , car alors le T r é s o r pourra i t les faire 
vendre et dé t ru i r e ainsi ce qu'il est des t iné à conserver. 
D'ailleurs, les biens que nous possédons n'appartiennent 
pas à l 'Etat. Nous lu i devons une partie de leurs revenus 
pour assurer la jouissance du reste ; mais le p r o p r i é t a i r e 
est le seul ma î t r e de sa p ropr i é t é . Aussi le T r é s o r public, 
ne pouvant p r é t e n d r e pour la contr ibution foncière qu'à 
une partie des fruits de la terre, ne peut exercer son p r i v i 
lège (tue sur ces mêmes fruits.. . » 

Et enfin la jurisprudence en a décidé ainsi (Civ. Liège , 
34 août 1869, C I . O E S et B O N M E A N , t . X V I I I . p. 820). 

On le voit donc, le fisc ne peut exercer le pr iv i lège sur 
l 'immenble, ainsi que l'exposait encore i l l'avocat généra l 
Mesdach de Ter Kiele ( P A S . , ¡878, I , 099) avant l ' a r rê t de 
cassation du 29 mars 1878 I B E L G . J U D . . 1878, col. 977), par
tant, ne peut agir par voie d'ordre. I l peut, comme tout 
c réanc ie r , -poursu ivre l 'expropriation d'un immeuble, mais 
alors en qual i té de simple ehirographaire. 

La procédure d'ordre n 'é ta i t donc pas d'application, le 
fisc n'ayant pas de pr iv i lège sur l 'immeuble et l 'ordre ne 
r ég l an t que les partages du produit de réa l i sa t ion des 
immeubles. Le fisc possède un simple pr iv i lège sur les 
revenus: ce pr iv i lège n'est pas soumis à transcription, 
( t r ib . Bruxelles, 3 novembre 190g, P A S . , 1910, I I I , no ; P A N D . 

B E L G E S , V" Privilèges du Trésor public, 11° 10.) 
Peut-on affirmer que la commune possédera i t tout au 

moins une hypo thèque légale non susceptible d'inscrip
tion? 

La lo i du 11 février 1S1O donne, en outre du pr iv i lège sur 
les fruits et sur les meubles, à l 'Etat, une hypo thèque 
légale à compter du i E I janvier de l 'année de l ' impôt et 
n'ayant d'effet que pendant cette année et l 'année suivante. 
Cette hypo thèque n'est pas soumise à inscript ion et ne 
pré jud ic ie en rien aux pr iv i lèges et hypo thèques an té
rieurs (art. 9). Cette loi n'a pas abrogé les dispositions de 
la loi de 1808. tCass., 11 février 184.1, P A S , 1841, I , «4 ; 
Verviers, G ju i l l e t 1875, P A S . . 1870, I I I , 32i.) 

Si ce texte est applicable aux contributions des com

munes, la demanderesse peut, peut-être , soutenir avoir le 
dro i t de concourir avec la créance hypo théca i r e de la 
Banque. Ce ne sera plus alors le rang d'un pr iv i lège , mais 
les rangs de deux hypo thèques concurrentes qui seront à 
dé t e rmine r . 

L ' i n s c r i p t i o n n ' é t a n t p a s e x i g é e , m a i s la publ ic i té existant 
de par la lo i , on pourrai t encore soulever la discussion 
relative à la p rocédure d'ordre. ( P A N D . . B E L G E S , V» Contri
butions directes, n o s 2G8, 269; V° Privilèges en général, 
n ' s 123 et suiv.) 

l i a i s la loi de i8iG ne parle que d 'hypothèques données à 
l 'Etat et non aux communes, et l 'art. 4 de la loi du 
n avri l 1895, d'autre part, ne parle que de pr iv i lèges . Ces 
deux textes sont donc formels : d'une part , c'est l 'Etat seul 
qui bénéficie de l 'hypothèque et, d'autre part , ce sont 
seulement les dispositions relatives aux pr iv i lèges de 
l 'État qui sont rendues communes aux munic ipa l i t é s . Ces 
deux dispositions se complè ten t donc logiquement. ( P A N D . 

B E L G E S , V ° Contributions directes, n o s 277 et 278; G I R O N , 

Dictionnaire, t. HT. V ° Taxes communales, p. 419. n" i5.) La 
commune ne possède donc pas l 'hypothèque légale ; elle n'a 
que son privi lège sur les fruits et revenus, l imité à, deux 
années . 

Jusqu'au moment do la saisie réel le des immeubles, la 
commune n'a pas exercé sou pr iv i lège sur les fruits et 
revenus. Xe peut on cependant pas soutenir qu'elle l'exerce 
par la p r é sen t e instance 

Aux termes de l 'art. 2G de la loi du i5 aoû t 1854, les loyers 
et les fermages sont immobi l i sés à par t i r de l 'exploit de 
saisie pour ê t re d i s t r ibués par voie d 'hypothéqué avec le 
pr ix de l 'immeuble. Ces fruits deviennent donc immeubles 
et la Banque Populaire exerce sur eux son droi t d'hypo
thèque. (Cass., 1" j u i l l e t 188G, B E I . G . J U D , 188G, col. 12.33.) 
Mais, s'il existe des fruits a n t é r i e u r s à la saisie ou pos té 
rieurs à l 'adjudication, la commune d'Ans peut exercer sur 
eux son pr iv i lège . ( B E L T J E N S . Code procédure civile, de rn iè re 
édit . , t . I I . art. 2G, 11" 1, p. G33.) Et elle conserve sou droit de 
suite. C'est ce qu'elle avait dé jà compris en formulant, le 
3i mai 1910, une opposition sur les loyers. 

Et nous pouvons conclure dès à p ré sen t que la commune 
d'Ans n'a pas do pr ivi lège sur l'immeuble ; que. si elle a un 
pr iv i lège sur les revenus de celui-ci et que le p r ix d'adjudi
cation comporte les revenus pe rçus depuis l 'exploit de 
saisie jusqu 'à l 'adjudication, son pr iv i lège l u i échappe sur 
ces revenus parce que. en vertu de la l o i , ils sont immo
bi l isés . Or, ses conclusions demandent uniquement le pr iv i 
lège sur le produit de ia vente des immeubles et non sur 
les fruits de ceux-ci ; une nouvelle action devrait donc ê t re 
in ten tée par elle. 

Xotre man iè re de voir pouvant ne pas ê t re suivie, i l con
vient d'examiner si, ainsi que le contestent les défendeurs , 
les frais de curage réc lamés par la demanderesse consti
tuent une imposit ion communale, seul cas où le pr iv i lège 
pourrai t s'exercer. 

L ' impôt est la prestation imposée en argent, denrée ou 
travai l , par l ' au tor i té publique, aux particuliers, pour 
subvenir à des dépenses d 'u t i l i té généra le ou locale. 
( G I R O N , Dictionnaire. V ° Impôts. n° 1.) Et l ' impôt direct, l u i , 
est soumis à deux conditions : 1° ê t re assis sur un fonds de 
terre ou sur les personnes; 2 0 ê t re levé par les voies du 
cadastre ou les rôles de cotisations. (GlRON, Droit adminis
tratif. p. 20, n° 53G.) 

A ces deux conditions, l ' a r rê t de cassation, du 3 i jan
vier 1878 I B E L G . J U D . 1878,col. 916), ajoute une t ro i s ième qui 
parait se confondre avec la seconde, à savoir : passer 
i m m é d i a t e m e n t du contribuable au percepteur chargé de 
le percevoir. 

Quelques jours auparavant, le io janvier ( B E L G . J U D . , 

1878, col. 225), notre cour sup rême disait que l ' impôt direct 
se reconnaissait à ce fait encore, qu ' i l frappait pér iodique
ment un individu, c'est-à-dire s'appliquait à une situation 
durable. 

L ' impô t peut donc se percevoir autrement qu'en numé
raire ; cette critique du défendeur tombe. 

Xous retrouvons, par contre, dans notre espèce, toutes 

les conditions exigées par la doctrine et la jurisprudence ; 
car la loi n'a pas défini l ' impôt , dont la définit ion se 
retrouve p l u t ô t dans les travaux des économis tes du 
X V I I I " s iècle . C'est la loi qui impose le t ravai l (7 mai 1877) 
qui doi t ê t r e exécuté avec le concours des riverains par les 
administrations communales, sous la conduite des agents 
dés ignés par l ' au tor i t é provinciale. Le t ravai l é ta i t dans 
le temps o rdonné à dates fixes parles dépu t a t i ons perma 
nentes; actuellement, ces corps en fixent 1 époque selon les 
besoins. 

L'article 16 de la loi d i t comment les frais sont r é p a r t i s ; 
le rôle est d ressé par l 'administrat ion communale, rendu 
exécuto i re par la D é p u t a t i o u permanente, devant laquelle 
un recours peut s'exercer dans le mois. 

Les cotisations sont r ecouvrées conformément aux 
règles é tab l ies pour les perceptions des impô t s au profit de 
l'Etat. Ce sont, d i t GlRON (Dictionnaire, V" Cours d'eaux 
non navigables, p. 265, col. 1, n u 91. « des dépenses faites par 
les administrations locales pour compte des riverains.C'est 
une recette communale dont le recouvrement doit ê t re 
poursuivi conformément à la loi communale. » 

C'est donc bien un impôt , dont l'assiette est un fonds : le 
ruisseau. I I est levé p a r l a voie du rô le de cotisation. C est 
un i m p ô t foncier direct. J 'ajouterai qu ' i l a une certaine 
pér iodic i té et s'applique à une situation durable, car, d'une 
part, pé r iod ic i té ne signifie lias anna l i t é et, d'autre part, 
selon les circonstances a t m o s p h é r i q u e s et c l ima té r iques , 
le ruisseau doit ê t r e assez f r équemment l 'objet de curages; 
celui-ci, une fois exécuté , doit ê t re r e n o u v e l é , l ' imposi
tion frappe donc une situation qui perdure. 

Et enfin, i l n'y est pas p rocédé dans l ' in térê t des seuls 
riverains, mais bien'daus un i n t é r ê t tout au moins local : 
l 'obligation est édic tée tout d'abord dans un but de salu
br i té publique, et ensuite dans un but d 'u t i l i té publique; 
seuls, en effet, les usagers du ruisseau sont f rappés , les 
autres riverains ne le sont pas, et cependant les crues du 
ruisseau i n iguent notamment les terrains m a r a î c h e r s 1 i ve-
rains; leurs p r o p r i é t a i r e s en profitent sans part ic iper à 
l ' impôt. 'GlRON', Droit administratif, n 8 1275 et 127G.) 

DEFOOZ ,Droit administratif, t. I I I , p. 284) d i t que la par
t ic ipat ion à la dépense d'office a l ieu par voie de contri
butions. 

La cour de cassation a app l iqué les principes g é n é r a u x 
que nous venons de déve lopper à différentes espèces . C'est 
ainsi qu'elle a décidé que 1 obligation de construire des 
trot toirs imposée par les commune, est un i m p ô t . (Cass., 
21 janvier 1889 ( P A S . , 1889, I , 88). Le 8 mai i863 fBEt.G. J U D , 

i8G3 col. 787), dans un remarquable r équ i s i t o i r e , M. le pio-
cureur géné ra l Leclereq proclamait que l 'obligation 
imposée à certains d'entretenir un polder, constituait un 
impôt , car la s a lub r i t é et la sécur i t é publiques é ta ien t en 
jeu, m a l g r é les nombreux in t é r ê t s p r ivé s engagés dans ces 
institutions. E t la cour de cassation, conformément à ce 
réquis i to i re , disait la j u r id i c t i on civile incompéten te pour 
connaî t re de la perception de ces impô t s . 

I l est difficile de trouver une espèce se rapprochant plus 
de la nô t r e . Les déc re t s reconstituant les polders disent 
que les rô les de r é p a r t i t i o n seront d ressés sous la survei l
lance de l ' au tor i t é administrative, et que le recouvrement 
s 'opérera comme en m a t i è r e de contribution. De même , les 
prestations de j o u r n é e s d'entretien des routes (art. 14 de la 
lo i du 10 avr i l 1841) et l 'obligation de loger les mil i ta i res en 
manoeuvres, sont des impô t s . (Cass., 10 septembre 1869, 
B E L G . J U D . , 1869, col. 1212.) 

Par contre, la cour de cassation a cons idéré , les 12 j u i l l e t 
I 8 4 I ( P A S . , 1841,1, 289) et 12 octobre 1891 ( B E L G . J U D . , 1891, 
col. 1499), que les obligations de n u m é r o t e r les maisons et de 
balayer un t ro t to i r é t a ien t non des impô t s mais des obli
gations édic tées en vertu des lois de police. Notre espèce 
enfin a é té j ugée par le t r ibunal de Verviers, le 17 mai igo5 
( P A S . , 1905, I I I . 3o8) : les obligations en m a t i è r e de curage 
sont des impôts 

Le jugement pose ce principe et fixe les compétences 
respectives des au to r i t é s judiciaire et administrative en 
cette espèce. 

G I R O N ( V U Impôts directs, iv- 060,717 et 728) indique quels 
sont leurs rô les : l ' apprécia t ion de la r égu l a r i t é et de la 
léga l i té des actes de poursuite et d 'exécut ion, la vérifica
t ion des t i tres sont de notre compétence . L ' impôt é tan t 
r é g u l i è r e m e n t dû, i l appartient au Tribunal d'en assurer le 
recouvrement en d é t e r m i n a n t le rang du privi lège. 

E t ici encore les défendeurs soulèvent une contestation. 
L 'hypo thèque inscrite est an té r i eu re en date L 'ar t i5 de 
la loi hypo théca i re § 2, d i t que le T r é s o r public ne peut 
cependant obtenir de pr iv i lège au pré jud ice des droits 
a n t é r i e u r e m e n t acquis à des tiers. 

Pour é luc ider cette question, i l convient d'indiquer ce 
qu'est un pr iv i lège et ce qu'est une hypo thèque . 

L 'hypo thèque est un droi t a t t aché à la personne et iudé . 
pendant de la qua l i t é de la créance (art. 47). La qual i té de 
la c réance , au contraire, est la base du pr iv i lège (art. 20). 

Le rang de divers pr iv i lèges frappant une même chose se 
d é t e r m i n e par la qual i té de la créance (art. i3 et 14). C'est 
la date de l ' inscription qui d é t e r m i n e le rang de l'hypo
thèque (art. 81). 

L'hypothèque , disent Th i ry (t. I V , n" 35o) et Arntz ,t I V , 
n°65i ) , est p r imée par le pr iv i lège . Mais l 'article i5, dans 
son § 2, d i t que le T ré so r ne peut cependant obtenir de pr i 
vi lèges au pré jud ice des droits a n t é r i e u r e m e n t acquis à des 
tiers. Cette disposition n'est que la reproduction textuelle 
de 1 art. 2098 du code c i v i l . 

Les travaux parlementaires du code civi l nous donneront 
donc la raison d 'ê t re du texte de loi . 

Un déba t s 'é ta i t soulevé au Conseil d'Etat sur l'effet du 
pr iv i lège quant aux biens des comptables, et du procès ver
bal de cette réunion , i l r é su l t e , d ' après Locré (Législation 
civile, t. V I I I . ]>. 85), que le Conseil d'Etat n'a pas seulement 
entendu sauvegarder les droits acquis à des tiers avant la 
promulgation des lois nouvelles qui pouvaient intervenir, 
mais qu ' i l a bien rée l l ement entendu maintenir, à l 'égard 
du Tréso r , l 'efficacité des pr iv i lèges acquis avant la nais
sance de ses c réances pr iv i légiées . 

Cainbacérès disait : « I l est nécessa i re d'exprimer cette 
l im i t a t i on et de dire que les pr iv i lèges du Tré so r ne pour
ront dé t ru i r e ceux qui exista eut an t é r i eu remen t à la 
gestion des comptables. » 

Celte théor ie a été admise par la cour de cassation de 
Franco, le 3o av r i l 1889 D A L L O Z , Pér . , 1890, I , 20), et est 
défendue par Aubry et Rau (t. I I I p. 18G1. Elle est c r i t i 
quée par Baudry (Précis, t. I I I . p. 67G, n° ioG5). par Laurent 
(t. X X I X , 11° 320), par Martou(t . I I I , n» 3091 et par les Pau-
dectes Belges (V" Privilèges en général, n° 80). 

Leur argument est que les paroles de Cambacérôs ne 
s'adressaient qu'aux comptables, et que le seul but du § 2 
de l 'art , ioest de rappeler le principe de la non-ré t roac t i 
vi té des lois, p lacé en tê te du code c iv i l dans l 'art . 2. 

Xous savons trop que les r édac t eu r s du code c iv i l ne 
parlaient pas inutilement Soutenir qu'une disposition de 
lo i est inuti le pour en donner une in t e rp ré t a t i on , est un 
moyen trop rudimentaire. Un argument plus sé r i eux est 
t i r é de ce principe que les pr iv i lèges ne se règ len t pas 
d 'après leur pr ior i té , mais d 'après leur qual i té . 

Cela est vrai si l 'on se trouve en concours de pr iv i lèges , 
mais ici i l y a concours de pr iv i lège et hypothèque , et nous 
pouvons r é t o r q u e r que les hypo thèques se r è g l e n t d 'après 
leur p r io r i t é . Ces deux arguments donc se dé t ru i sen t et i l 
ne reste plus que celui t i ré des paroles mômes des orateurs, 
argument que nous retenons. 

Nous estimons donc que, même s'il y avait un pr iv i lège 
sur l'immeuble, i l serait p r imé par l 'hypothèque an t é r i eu re . 

Le T r i b u n a l a rendu le jugement suivant : 

Jugement.— Attendu que la commune d'Ans, pour le 
curage de la Légia en 1909, forma un rô le de r é p a r t i t i o n 
indiquant la part contributive de chacun des p r o p r i é t a i r e s 
riverains et des usiniers, ou autres usagers, dans ces tra
vaux, et en envoya un extrai t à Dodémon t , p r o p r i é t a i r e 
d'un moulin établi sur ce ruisseau ; 

Attendu que Dodémont refusa de faire le curage et p ré 
texta que la commune aurait dû s'adresser pour cela au 



p r o p r i é t a i r e du biei', p r o p r i é t a i r e a n t é r i e u r du m o u l i n ; 
que ce p r é t e x t e est vain, puisqu'une commune peut impo
ser l 'obligation du curage à tous usiniers ou usagers rive
rains, même non-propr ié t a i r e s , ainsi qu'il r é su l t e des 
termes (« les frais seront r é p a r t i s entre les p r o p r i é t a i r e s 
riverains et les usiniers et autres usagers »'; employés par 
l 'article 5 de la loi du 7 mai 1S77. et des mots « les posses
seurs des usines et moulins » de l 'art 3 du r èg l emen t 
provincial de Liège, approuvé par a r r ê t é s royaux des 
29 avr i l 1880 et »8 aoû t 188O ; que, d'ailleurs, Dodémon t eût 
dû s'adressera la Dépu ta t i on permanente, s'il voulait cou-

• t e s t e r l e r ô l e ; en effet, celui-ci ayant été l éga lement rendu 
exécu to i re le 3 février 1910, en vertu de l 'article io du d i t 
règ lement , par la Dépu ta t ion permanente, les tribunaux 
sont i ncompé ten t s pour le réformer ; 

Attendu que la commune fit r égu l i è rement faire les tra
vaux d'office et t ransmit à Dodémont un extrai t du rôle de 
r épa r t i t i on de la dépense : que Dodémont ayant refusé de 
payer, contrainte fut dél ivrée à sa charge et sommation 
de payer ; que la commune fit p r o c é e r à l a sa is ie-exécut ion 
de ses meubles, mais que l'huissier ne put dresser qu'un 
procès-verbal de carence; que, le 21 j u i n i;po, elle fit 
faire commandement p réa lab le à la saisie des immeubles 
de Dodémont . conformément à la loi du i"> août 18Ô4, • t que 
ces immeubles, vendus sur saisie, furent ad jugés le 
10 novembre jgio au défendeur Doyen pour 12.000 francs: 

Attendu (pie, par acte du notaire Dejardin. de Liège, en 
date du 3 août 11-98. et dont la grosse enreg i s t r ée est au 
dossier, la société coopéra t ive « Banque populaire de 
L i è g e » avait ouvert un crédi t à Dodémont et avait pris 
une inscription hypothéca i re sur ces immeubles à concur
rence de 12,000 francs en principal et accessoires ; que, les 
12 èt i 3décembre 1910,1a commune p r é t e n d a n t exercer le pri
vilège du Tré so r public, forma opposition à la l iquidat ion 
du p r ix , en mains du notaire instrumentant à la vente et de 
l 'adjudicataire; que, le 10 janvier 1911. elle f i t assigner 
Dodémont . Doyen et la Banque populaire pour entendre 
dire que la créance de la commune sera pr iv i légiée avant 
toute autre sur le produit de la vente des immeubles saisis, 
et que Doyen se l ibé re ra valablement en ses mains ; qu'elle 
se l'onde sur ce que l 'article 4 de la loi du 11 avr i l 189") dit 
que « les dispositions légales qui concernent les pr iv i lèges 
en m a t i è r e de contributions directes au profi t de l'Etat, 
sont rendues applicables aux impositions communales 
directes » ; sur ce que la loi du 12 novembre 1808 donnerait 
un pr iv i lège au T ré so r public pour le recouvrement des 
contributions directes : sur l 'article 3; de la loi du 
i f r décembre i85r, qui di t que « le pr ivi lège du T r é s o r public 
pour le recouvrement des contributions directes s'exerce 
avant tout autre >>, et sur ce que la loi du 11 février iSiti 
donnerait au T ré so r une hypothèque légale pour le recou
vrement des contributions directes ; 

Attendu, à la vér i té , que la contribution au curage d'une 
r iv iè re non navigable ni flottable est un impôt direct ; 

Attendu qu'au sens de la loi belge, l ' impôt direct est 
celui (pie les pouvoirs publics demandent directement au 
coiitrib aide soit à raison de sa qua l i t é , de sa profession 
ou de sa richesse, soit à raison de sa dé ten t ion d'un bien 
meuble ou immeuble et qui saisit pé r iod iquement une por
t ion de son capital ou de son travail,-en vertu d'un rô le 
exécuto i re ; 

Attendu (pie le curage est demandé directement au con
tribuable, comme usinier d'un moulin r iverain du cours 
d'eau ; que les cotisations é tabl ies sont mises en recouvre 
ment en vertu d'un rôle rendu exécuto i re par la Dépu ta t ion 
permanente ; que l ' impôt est perçu pé r iod iquement , à tel 
point qu'en vertu de l 'art i5 de la loi du 7 mai 1877, les 
administrations communales sont tenues d'un curage 
annuel; qu'en vertu de l 'art G, c'est sur un devis d ressé 
annuellement par les commissaires voyers que le rôle est 
confectionné, et qu'en fait, la Dépu ta t ion permanente a 
o rdonné le curage de cette partie de la Légia du 20 au 
2b' septembre 1909, du iG au 25 octobre 1910 et du 2G j u i n au 
i " r j u i l l e t 1911, i n d é p e n d a m m e n t de ce qui se prat iquait 
auparavant ; 

Attendu que les défendeurs objectent que le curage dont 
la commune réc lame le p r ix a été nécess i té par un orage 
extraordinaire et par conséquent ne constitue pas le 
curage annuel visé à l 'article i5 de la lo i , et partant n'a 
pas le ca rac t è r e de périodicité nécessai re à l'existence de 
l ' impôt direct ; mais attendu qu'ils ne prouvent ni ne 
tentent de prouver celte a l légat ion contredite par les faits 
acquis au procès , dont i l r é su l t e que les travaux en ques
tion avaient été p roposés par le service technique le 
1 e 1'janvier 1909, et fixés à septembre 1909 pour l 'exécut ion 
régu l iè re des dispositions du r èg l emen t provincial sus-
vanté ; 

A t tendu que, s'il r é su l t e de ces cons idéra t ions que le curage 
d'une r iv ière non navigable n i flottable est une imposit ion 
directe, i l n'est pas moins vrai qu'au contraire de l 'Etat, à 
qui la loi du 11 février 1S1G a donné une hypo thèque légale 
sur les immeubles des contribuables, la commune n'a pas 
d 'hypothèque légale sur leurs inimcublcs pour sû re t é du 
payement de ses taxes ; 

Attendu, en' effet, (pie celte loi donne hypothèque à 
l 'Etat, mais que ses dispositions doivent ê t re strictement 
restreintes à leurs ternies, par cela même qu'elles sont 
exorbitantes du droi t commun ; que ce ca rac t è r e restr ic t i f 
résul te encore du soin mét icu leux qu'elle a pris d'employer 
par trois l'ois les mêmes mots dans ses articles 9, i5 et 19, 
pour chacun des impôts y cités p a r t i c u l i è r e m e n t ; 

Attendu qu'on ne peut non plus t i rer une conséquence 
contraire des mots : « les cotisations ainsi é tab l ies sont r e 
couvrées conformément aux règ les é tabl ies pour la percep
tion de l ' impôt au profi t de l 'Etat» , employés par l 'ar t 16 de 
la loi du 7 mai 1877 puisque cette phrase est une reproduc
tion presque textuellede l 'ar t . 3 de la loi des 14-24 f loréal 
an 11, qui disait : « le recouvrement s'en opé re r a de la m ê m e 
m a n i è r e que celui des contributions publiques », et qu ' i l 
r é su l t e de l'examen des travaux p r é p a r a t o i r e s que ces 
termes n'ont pas été modifiés pour augmenter les droits 
des communes, les discussions qui ont eu lieu à la Chain, 
bre des r e p r é s e n t a n t s entre M. Tesch et le ministre d e l à 
justice, M. Delcour, d é m o n t r a n t qu'on ne s'est p réoccupé 
que de savoir qui, du receveur communal ou du receveur 
des contributions de l 'Etat, recouvrerait les cotisations ; 

Attendu enfin qu'on ne peut t irer cette conséquence des 
termes ci-dessus reproduits de l 'article 4 de la lo i du 
11 avr i l i8g5 ; en ne parlant pas de l 'hypothèque mais seule
ment des pr iv i lèges , alors que l 'Etat possède une hypo
thèque et des pr iv i lèges (privi lège sur les fruits de l ' im
meuble grevé et pr iv i lège sur tous les meubles du contri
buable), la loi a entendu exclure l'tix p o t h è q u e d e s d r o i t s c o n -
férés aux communes, et, en tous cas, ces termes ne sont pas 
suffisamment explicites pour y voir la concession d'un 
droit exceptionnel; 

Attendu qu'aucune loi ne donne à la commune un p r i 
vilège sur les immeubles des contribuables ou sur le 
p r ix des immeubles saisis ; que notamment l 'article 1" de 
la loi de 1808 montre sans contestation possible (pie le 
T r é s o r public a uniquement des pr iv i lèges mobil iers ; 

Attendu (pie la commune d'Ans ne peut donc p r é t e n d r e 
à se l'aire payer avant le c réancier hypo théca i re sur le p r i x 
de l'immeuble vendu, et que, d'autre part, elle n'y peut 
utilement exercer de droits comme créancier chirogra-
phaire, eu vertu des articles 3 de la loi du 12 novembre 1808 
et 8 de la loi hypo théca i re , puisque le p r ix de l'immeuble 
est totalement absorbé par la créance hypo théca i re , ainsi 
que la demanderesse el le-même le déc la re en conclusions; 

Attendu que l'action tend uniquement à la r éc l ama t ion 
d'un pr iv i lège sur le p r ix de l ' immeuble; qu'elle n'a pas 
pour but l'exercice d'un pr iv i lège sur loyers et que. d'ail
leurs, la commune n 'a l lègue pas que l'immeuble aurait pro
duit des loyers encore dus ou existant, soit avant, soit 
ap rès le 21 j u i n 1910, jour où ils ont été immobi l i sés par
la saisie, soit au 3i mai 1910, date de son opposition en 
mains de Doyen; que l'action n'a pas pour but non plus de 
réc lamer au p r o p r i é t a i r e actuel du bief ou au d é t e n t e u r 
nouveau du moulin, en vertu du droi t de suite, des contri
butions non payées par Dodémont ; 

l'ar ces motifs, le Tr ibunal , oui M . B E L T . I E N S , substitut du 
procureur du ro i , en son avis conforme, déboute la deman
deresse de sou action ; la condamne à donner main levée et 
consentira la radiation pure et simple de la t ranscript ion 
du commandement faite au bureau des hypo thèques de 
Liège, le 21 j u i n 1910; et, à défaut do ce faire dans la hui
taine de la signification du p r é s e n t jugement, d i t que ce 
jugement tiendra l ieu de mainlevée pure et simple de la 
transcription du commandement ; la condamne aux dépens , 
dans lesquels seront compris les frais et honoraires de la 
mainlevée du commandement... (Du 9 décembre 1911. — 
Plaid.MM.'* C H A U L E S D E L I É G E et E U G È N E L E M A I R E C . M I C I I A . ) 

vice-pres. 

• A T T A Q U E S 

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S 

Trois ième chambre. — Pré s , de M. Y E R . M É E R , 

l ' r mars 1911 . . 

P R E S S E . — L I B E I I T É nus O P I N I O N S . — J O U R N A L . — 

D I R I G É E S C O N T R E U N H O M M E P O L I T I Q U E . 

Suivant une jurisprudence <]iii dérive du principe 
de la liberté des opinions, les hommes politiques 
ne peuvent prétendre être lésés dans leurs droits 
aussi longtemps qu'ils ne sont attaqués que sous 
cet aspect ; il en est ainsi, quelque défavorable, 
quelque injuste quebjue méchante dans l'ex
pression ([lie soit lu critique de leurs actes ou de 
leur valeur personnelle. 

( C H A P E L L E C. B A R T E L S . ) 

Jugement.— Attend 11 queCbapelle justif ie sa demande 
de dommages - in t é r ê t s à raison de la publication de l'ar
ticle in t i tu lé « C h a p e l l e » , paru dans le Volkstribuun, des 
dimanche 4 et lundi 5 décembre 1910, et sur les termes 
duquel parties sont d'accord, en a l l éguan t que cet article 
est diffamatoire, injur ieux, gravement i l l i c i te et pré judi 
ciable ; 

Attendu qu 'à toute évidence cet article est malveillant et 
de nature à porter p ré jud ice au demandeur; 

Mais attendu que ces é léments ne peuvent suffire par 
eux-mêmes à faire a p p a r a î t r e l 'action comme fondée; que 
toute la question est de savoir si les atteintes po r t ées à 
l ' appréc ia t ion publique de la pe r sonna l i t é du demandeur 
ont un ca rac t è r e i l l i c i t e , ce qui ne peut ê t re le cas que si 
elles sont r ée l l emen t diffamatoires, c 'est-à-dire si l ' injure 
vise l'homme dans son honnê te té orr dans la mora l i t é de sa 
vie p r i v é e ; qu'en effet, suivant une jurisprudence qui 
dér ive du principe de la l iber té des opinions, les hommes 
politiques ne peuvent p r é t e n d r e ê t re lésés dans leurs 
droits aussi longtemps qu'ils ne sont a t t a q u é s que sous cet 
aspect; qu ' i l en est ainsi, quelque défavorable , quelque 
injuste, quelque méchan t e dans l'expression que soit la 
critique de leurs actes ou de leur valeur personnelle ; 

Attendu que, pris dans son ensemble, l 'article l i t igieux 
ne constitue pas autre chose qu'une appréc i a t ion mépri 
sante, por tée sur Chapelle, envisagé comme homme poli
tique, et vise uniquement à le r e p r é s e n t e r comme un 
homme néfaste pour son par t i , comme un é lément de 
décons idéra t ion pour celui-ci; que, dans ces l imites, i l ne 
sort pas des bornes permises ; 

Attendu que l 'article f ini t , i l est vra i , par ces mots : 
« een gewooue dronkaard spreekt over Maandag houden »; 
que le demandeur p r é t e n d que, dans l ' intent ion de l'auteur 
et dans la pensée des lecteurs, cette phrase doit s'appli
quer directement à lu i -même et le r e p r é s e n t e r comme 
étant , d'une m a n i è r e habituelle, en é t a t d'ivresse, et qu ' i l 
se trouve ainsi atteint dans sa vie pr ivée ; 

Mais attendu que cette i n t e r p r é t a t i o n est forcée ; que la 
phrase incr iminée est une sorte de sentence généra le , de 
dicton populaire, dont la por t ée est, dans l 'espèce, d'expli
quer par analogie comment Chapelle, habituellement mêlé 
aux mouvements grév is tes , est ou se croi t naturellement 
qualifié pour parler des chômages du lundi ; que si le choix 
de pareille comparaison est en lui -même blessant pour 
Chapelle, i j est d'autant moins fondé à é t a v e r sur ce seul 

é lément une demande de r é p a r a t i o n judiciaire , que l 'article 
constitue une riposte à des attaques a n t é r i e u r e s r épé tées 
de sa part ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , rejetant toutes conclusions 
plus amples ou contraires, déboute le demandeur, le con
damne aux dépens . . . 1D11 I E R mars 1911.—Plaid. M M S

 S E R I -

G I E R S et P A L M A N S . ) 

->x-<— 

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S 

Tro i s i ème chambre. — P r é s , de M . Y È R M Ê E R , vice-prés. 

10 j anv ie r 1 9 1 1 . 

A L I M E N T S . — F I L S M A J E U R . — I N S U F F I S A N C E D E R E S 

S O U R C E S . — C A U S E . 

Dans les conditions normales et courantes de la 
classe ouvrière et bourgeoise, le fils majeur doit 
pouvoir se suffire à lui-même par son travail, 
sauf état de maladie ou insuffisance d'instruc
tion ( 1 ) . 

( O O M S , F I L S , C. O O M S , P È R E . ) 

Jugement. — At tendu que, dans les conditions nor
males et courantes de la classe ouvr iè re et bourgeoise, le 
fils majeur doi t pouvoir se suffire à l u i -même par son 
travai l ; 

At tendu que le demandeur, âgé do 23 ans, et ayant cette 
p r e m i è r e ressource de pouvoir habiter avec sa mère , exerce 
la profession d 'employé de commerce, aux appointements 
avoués de 100 francs par mois; qu' i l n'a aucunement 
d é m o n t r é que ces ressources sont insuffisantes pour l u i 
permettre de vivre d'une man iè re conforme au rang social 
que sa naissance et la situation de son pè re lu i assignaient 
normalement; qu'eùt-il m ê m e démon t r é qu' i l en est ainsi, 
i l se trouverait encore en défaut d'avoir établi que cette 
insuffisance de ressources dues à son t ravai l serait impu
table à un é t a t de maladie, ou à l'insuffisance de l'instruc
tion qui l u i a été donnée ; que. dans ces conditions, r ien ne 
justif ie l'appel à l ' intervention du pè re ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï en son avis conforme 
M . D E Y O O G I I T , substitut du procureur du r o i , rejetant 
toutes conclusions autres ou contraires, débou te le deman
deur de son action, le condamne aux dépens . . (Du 10 jan
vier 1911. — Plaid. M M E S

 J A C O B S et P O P L L M O N T . ) 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E N I V E L L E S 

2 e chambre. — Prés idence de M . M I C H A U X , v ice-présideut . 

22 décembre 1 9 1 1 . 

E X P L O I T . — M A T I È R E C O R R E C T I O N N E L L E . — F O R M E S 

S U B S T A N T I E L L E S . — N O M D U P R É V E N U . — J U G E M E N T N U L . 

O P P O S I T I O N . — F R A I S . 

Bien que la validité d'une citation en matière cor
rectionnelle ne soit pas soumise à l'observation 
des formes prescrites par le code de procédure 
civile, l'omission du nom de la partie assignée 
doit en entraîner la nullité ( 2 ) . 

Le prévenu qui, à la suite d'une citation nulle, a été 

(1) Bruxelles. 17 avr i l 1867 ( B E I . G . J U D . , 18G8, col. 1477 et 
la notei ; Civ. Bruxelles, 10 mai 1870 ( B E L G . J U D . , 1876. 
col. 873) ; L A U R E N T , Droit civil, t. I I I , 11° 71. 

(2) L 'art . 182, c. instr cr im., ne subordonne à aucunes 
formes la val idi té des citations en ma t i è r e correctionnelle, 
mais i l n'en faut pas moins respecter les dispositions du 
code de p rocédure civile qui garantissent les droits de la 
défense. Les d é c i s i o n s qui consacrent ces principes Bout 
nombreuses Voyez, parmi les plus r écen tes , t r ib . corr. de 
Luxembourg, 9 février 1907 I P A S . , 1910, IV,- 112); ce juge
ment annule la ci tat ion pour le motif que la copie a été 
remise au bourgmestre sans que l'acte constate que. 
l'huissier s'est d'abord adressé à un voisin. Dans l 'espèce 
j ugée par le t r ibunal de Nivelles, l ' iuiissier-n'avait m ê m e 
pas pris la peine de mentionner sur la copie le nom de la 
personne citée : l 'annulation s'imposait. 



condamné par défaut, peut, en faisant opposition 
au jugement, demander qu'il soit statué sur le 
fondement de la prévention ; mais i7 ne peut 
subordonner son consentement à aucune condi
tion, notamment en ce qui concerne les frais du 
jugement de défaut et de l'opposition. 

( D E H A S S E 0. L E M I N I S T È R E P V B I . I C . ) 

C o n d a m n é par dé fau t , le p r é v e n u forma opposi t ion 
en se fondant , en premier l i eu , sur la n u l l i t é tant du 
jugement de dé fau t que de l ' exp lo i t de c i ta t ion , pour 
omiss ion, dans ce dernier , des noms de l ' a s s igné . 

Dans ses conclusions d'audience, qu i reproduisaient 
les divers moyens de n u l l i t é i n v o q u é s , le p r é v e n u déc la
ra i t tou te fo i s '» consentir à ce q u ' i l ne soit pas fait é ta t 
de n u l l i t é s pour autant que les frais, y compris ceux 
de son oppos i t ion , soient m i s a charge de la part ie 
pub l ique ;>. I l concluai t comme suit : « Recevoir l 'op
posi t ion et, y faisant d ro i t , d i re que le dé fau t n ' é t a i t 
pas imputable à l 'opposant ; mettre , en c o n s é q u e n c e , 
tous les frais et d é p e n s , y compr is le c o û t de l ' exp lo i t 
d 'opposi t ion , à charge du m i n i s t è r e publ ic ; s inon , 
d é c l a r e r n u l le jugement dont oppos i t ion , annuler la 
c i ta t ion , condamner le m i n i s t è r e pub l ic à tous les frais , 
y compris le coû t de l ' exp lo i t d 'opposi t ion. » 

Le T r i b u n a l a s t a t u é comme suit : 

J u g e m e n t . — Attendu que l 'opposition est r égu l i è re 

en la forme ; 
Attendu que l'opposant ne consent pas à ê t re jugé pure

ment et simplement ; qu ' i l impose la double condition : 
io d 'ê t re décha rgé des frais du défaut ; 2° de la mise à 
charge d e l à partiepublique de tous les frais même ceux de 
son opposition ; 

Attendu que si l'on peut admettre que l'appelant se p ré 
sente volontairement pour ê t r e j ugé , c'est moyennant de 
n'imposer aucune condition; 

Attendu, en outre, que le min i s t è re publie ne peut ê t r e 
condamné aux dépens ; 

Attendu que, dès lors, ou doit cons idére r l'appelant 
comme opposant tous ses moyens, m ê m e de forme ; 

Attendu que l 'opposition se base, en premier l ieu et avant 
toute autre exception, sur la nu l l i t é tant du jugement par 
défaut du 11 novembre dernier, que de l 'exploit de citation 
notifié au p révenu le 7 novembre p récéden t par le minis
t è re de l'huissier X . . . ; 

At tendu que la copie de la ci tat ion n'indique par la per
sonne qui est ass ignée à c o m p a r a î t r e , l'espace rése rvé aux 
noms du cité dans la formule impr imée employée é t an t 
d e m e u r é en blanc, sans mention d'aucune sorte ; 

At tendu que tout exploit d'assignation doit, à peine de 
nul l i té , ê t r e r evê tu de certaines formes essentielles sans 
lesquelles i l n'existerait pas, et doit contenir a s s u r é m e n t 
les noms et demeure de la part ie ass ignée ; 

At tendu que si la va l id i té des citations eu ma t i è r e cor
rectionnelle n'est pas soumise à l 'observation des formes 
prescrites par le code de p rocédure civile, l 'omission toute
fois de ce qui est substantiel doit en t r a îne r la nul l i té de 
l 'exploi t (voy. en ce sens, les observations sur un a r r ê t de la 
cour de cassation de France, du i5 j u i n 1900, reproduit 
dans B E L G . J U D . , igo3, col. 106G) ; 

Attendu que pour celui qui est ass igné , la copie tient 
l ieu d'original et doit ê t re , comme ce dernier, r evê tu des 
formes essentielles ; 

Attendu que sans l ' indication, dans l 'exploit ou dans la 
copie, des noms de la partie ass ignée , i l n'y a pas ci tat ion 
d'une personne dé t e rminée ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , sur le rapport de M . le juge 
D U B O I S , r eço i t l 'opposition et y faisant droi t , déclare nulle 
la citation à c o m p a r a î t r e en date du 7 novembre 1911, et 
nul et non avenu le jugement par défaut qui s'en est 
suivi . . . (Du aa décembre 1911. — Plaid. M> M O D E L , du bar
reau de Bruxelles.) 

J U S T I C E D E P A I X D ' A N V E R S 

2-- canton. — S i é g e a n t ; M A V I T T E V E E N , juge de paix. 

14 décembre 1911. 

C O N C O R D A T P R E V E N T I F — P R I V I L È G E . — F R A I S D E 

D E U X 1ÈRE M A f A D I E . 

L a créance pour frais de dernière maladie n'est 
pas garantie par un privilège sur les meubles du 
débiteur, lorsque celui-ci a obtenu un concordat 
préventif de faillite sans abandonner son actif à 
ses créanciers. 

Le privilège pour frais de dernière maladie ne 
peut pas être réclamé par le médecin dont les 
soins se rapportent plutôt à l'hygiène générale 
qu'à une maladie déterminée et continue (1). 

( G I L T A Y C . V E U V E M E Y E R . ) 

J u g e m e n t . — At tendu que la demande tend à faire 
dire pour droit que la c réance du demandeur est pr ivi lé
giée ju squ ' à concurrence dea78 francs, sous ré se rve de faire 
valoir le surplus ; 

At tendu qu' i l est constant au p rocès que la défenderesse 
a obtenu le concordat prévent i f à la fai l l i te , par jugement 
du t r ibunal de commerce du ao octobre 1911 ; 

Attendu qu'aux termes de l 'article 19 de la lo i hypo thé 
caire, les frais de de rn i è r e maladie pendant un an sont 
pr iv i légiés ; qu'aux termes de l 'article 19,11° 5. a l in . 2, l ' année 
est celle qui p récède la mort, le dessaisissement ou la 
saisie du mobi l ier ; 

Attendu que si la fai l l i te entraine le dessaisissement 
du déb i teur , le concordat prévent i f par lu i -même n ' en t r a îne 
pas le dessaisissement de celui qui l 'obtient; qu' i l faudrait 
que le concordataire prévent i f ait fait abandon de son actif 
à ses c réanc ie r s , conformément à l 'art icle 24 de la lo i du 
a3 j u i n 1887, pour qu ' i l soit dessaisi; que tel n ' é t an t pas le 
cas dans l 'espèce, le demandeur ne saurait r é c l amer un p r i 
vi lège que la lo i ne l u i accorde pas ; que d'ailleurs, en 
admettant qu ' i l y ai t eu dessaisissement, encore n'y 
aurai t i l pas l ieu d'accorder un pr iv i lège pour les quelques 
visites que le demandeur a faites à la défenderesse depuis 
octobre 1910, et qui ont plus t r a i t à ce que l'on pourra i t 
appeler l 'hygiène généra le qu 'à une maladie dé t e rminée et 
continue que la l o i semble exiger quand elle parle de la 
dern ière maladie ; 

Quant au payement : Attendu qu'aux termes de l'ar
ticle a3, l 'homologation du concordat le rend obligatoire 
pour tous les c réanc ie r s ; que le demandeur ne saurait donc 
obtenir condamnation quedans les conditions homologuées 
pa r le t r ibunal ; 

Pour ces motifs, Nous, disons pour dro i t qu ' i l n'y a 
pas de p r iv i l ège dans l 'espèce actuelle; condamnons la 
défenderesse à payer, dans les termes et conditions du 
concordat prévent i f obtenu par elle,la somme de 278 francs ; 
r é s e rvons au demandeur d é f a i r e valoir toute autre c réance 
qu' i l pourra i t avoir pour honoraires dont i l n'a pas d e m a n d é 
le p r iv i lège , condamnons la défenderesse aux dépens . . . 
(Du 14 décembre 1911— Plaid. M i l " C O R N E T T E et D E B R D Y N E . ) 

B I B L I O G R A P H I E 

Le PalaU. — Journal des c o r p o r a t i o n s judic ia i res , 
paraissant le samedi. Abonnement : Un ion postale, 

14 francs. (Marchai et Godde,éditeurs, 27, place Dauphine, 
Paris.) 
Nous signalons volontiers l 'apparit ion de ce nouvel 

organe du monde, judiciaire f rançais et l u i souhaitons cor
dialement la bienvenue. 

Le premier n u m é r o montre que l 'allure humoristique de 
la publication pourra s'y concilier avec l 'é tude approfondie 
des graves questions que soulève la pratique quotidienne. 

(]) Voy. Comm. Bruxelles, 9 avr i l 1857 ( B E L G . J U D . , 1857, 
col. 655, et la note ; M A R T O U , Privilèges et hypothèques, t . I I , 
n ü 367; H U M B L E T , Faillites, n° 4?4; B E L T J E N S , éd. 1907, t . V I , 
art. 19, l o i hypo théca i re , n 0 1 20. a3; Hue, t. X I I I , p . 45, 
n° 35 ; A U B R Y et R A U , Droit ciuil, § a6o, texte et note 17. 
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J U Ï 1 I S P R U I > E \ C E B E L G E 

C O U R D E C A S S A T I O N 

Première chambre. — Pré s , de M . L A U E E R F , prem. p r é s . 

9 novembre 1911. 

M I N E S . — C O N C E S S I O N N A I R E . — P R O P R I É T É . — E A U X . 

T A R I S S E M E N T . — R E S P O N S A B I L I T É . 

La loi du 21 avril 1810 n'accorde au concession
naire de la mine que la propriété de la mine elle-
même. Le propriétaire de la surface conserve 
tous ses droits sur les autres dépendances du sous-
sol, notamment sur les eaux. Il a le droit, lors

que les puits qui alimentaient ses usines et ses 
maisons sont taris par des travaux miniers 
poussés sous ces immeubles, de réclamer indem
nité au concessionnaire, n'y eût-il de la pari de 
celui-ci aucune faute ( 1 ) . 

( C H A R B O N N A G E D E B O N N E - E S P É R A N C E E T B A T T E R I E C. I I A V A R T . ) 

Le pourvoi é ta i t d i r i g é contre u n a r r ê t de la Cour 
d'appel de Liège, du 21 j u i n 1910 , rendu sous la 
p r é s i d e n c e de M . le conseiller V E R B R U L G I I E . 

A r r ê t . — Sur l'unique moyen de cassation, accusant 
violation, fausse i n t e rp r é t a t i on et fausse application des 
articles 544, 552, C41 et i382 du code c iv i l ; 5 à 7. i5, 19, 20. 
• 13 et 45 de la lo i du 21 avr i l 1810, eu ce que l ' a r rê t dénoncé 
a décidé que la p r o p r i é t é de la mine é ta i t une p rop r i é t é ar
t i f iciel le; qu'elle ne peut ê t re ass imi lée à une p r o p r i é t é or
dinaire en ce qui concerne les eaux souterraines; que, par 
suite, l 'exploitant est tenu de r é p a r e r le p ré jud ice causé 
au p r o p r i é t a i r e de la surface par l'effet du tarissement des 
eaux, abstraction faite du point de savoir si les règles de 
l 'art ont é té observées ou non, et qu'en conséquence i l est 
dû r é p a r a t i o n au futur défendeur , si l ' assèchement de ses 
puits é t a i t le r é su l t a t des travaux de la demanderesse, 
alors que la p r o p r i é t é de celle-ci sur la mine doit ê t re envi
sagée comme une p r o p r i é t é ordinaire, l u i donnant un droi t 
exclusif aux eaux se trouvant dans cette p rop r i é t é , sauf les 
modifications s'il en a été a p p o r t é par la lo i , ce qui n'est 
pas le cas pour les dites eaux : 

At tendu qu' i l r é su l t e des qua l i t é s du jugement de pre
mière instance tenues pour reproduites par la décis ion 
a t t aquée , que la société demanderesse é ta i t poursuivie en 
dommages - in té rê t s par le défendeur Havart pour avoir, 
par des travaux conduits sous divers immeubles apparte
nant à ce dernier, asséché les puits qui alimentaient les 
usines et les maisons dont ces immeubles se composent ; 

At tendu que l ' a r rê t dénoncé constate qu 'à cette action la 
société opposait, eu ordre principal,une fin de non-recevoir 
basée sur ce qu'elle jou i t , dans l 'exploitation de sa conces
sion, d'autant de droits sur les eaux souterraines que le 
p r o p r i é t a i r e d e l à surface, et qu 'à défaut de toute critique 

(1) Comp. Liège, 27 novembre 1910, r a p p o r t é dans B E L G . 

J U D . , 1911, col. 70, avec une note t r è s complè te d 'au tor i tés . 
On peut y ajouter L O C R É éd i t ion ï a r l i e r , i8.'i6, I V , pp. 36g, 

'370,371 377, 378 ioG, 4 n , etc., et F U Z I E R I I E R . M A N , Rép , 

Y» Mines, no^lya, 693, 1048, n i t j . Voy. aussi Di jon , 21 avr i l 
1902 ( S I U E Y , 1905, I I , G(>;. L ' a r r è t i s t e fait observer qu'on 
s'accorde à r econna î t r e que le concessionnaire est respon
sable, envers le p r o p r i é t a i r e de la surface, du tarissement 
des sources et puits existant dans le terrain même en des
sous duquel ont lieu les travaux, mais qu' i l n'en est pas de 
même lorsque le tarissement se produi t en dehors du pér i
mè t re de la concession. Dans ce cas. plusieurs sys tèmes se 
disputent la p ré fé rence ; ils sont au nombre de quatre. 
L'annotateur les expose en les r é s u m a n t . 
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relative à la m a n i è r e dont les travaux ont été exécutés , la 
demande n'est pas fondée sur une vér i tab le lésion de droits; 
qu ' i l constate, en outre, qu'en ordre subsidiaire le charbon
nage concluait à une expertise; 

Attendu que l 'a r rê t décide que la p rop r i é t é de la mine 
est une p ropr i é t é de créa t ion artificielle et de nature 
p a r t i c u l i è r e : qu'elle ne porte que sur l'objet pour lequel 
elle a été créée, c 'est-à-dire sur la mine e l l e -même: 
qu'elle ne s 'étend pas aux eaux souterraines; que la 
p r o p r i é t é de l l avar t sur ses puits n'est soumise à 
aucune restriction par suite de la concession accordée 
au Charbonnage de Bonne-Espérance et Batterie; que 
l 'exploitant d'une mine est tenu de r é p a r e r le pré judice 
causé par ses travaux à la p r o p r i é t é de la surface, abstrac. 
t ion faite du point de savoir si les règles de l 'art ont été ou 
non obse rvées : que s'il é ta i t démon t r é , comme l'affirme 
l 'exploit introductif d'instance, que les travaux de la so
ciété ont été d i r igés sous les p ropr i é t é s de 1 in t imé et ont 
mis à sec les puits qui s'y trouvent, i l y aurait l ieu à répa
rat ion du p ré jud ice causé; qu'en conséquence , l ' a r rê t rejette 
la fin de non-recevoir p roposée et qu ' i l ordonne, avant de 
faire droi t déf ini t ivement , certains devoirs d'instruction 
pour é lucider différents points de t'ait ; 

At tendu que, suivant l 'article 552 du code c iv i l , la pro
pr ié té du sol emporte la p ropr i é t é du dessus et du dessous; 
ipie le p rop r i é t a i r e peut faire toutes les fouilles qu ' i l juge 
à propos et t i rer de ces fouilles tous les produits qu'elles 
peuvent fournir, sauf les modifications r é s u l t a n t des lois 
et r èg lemen t s relatifs aux mines, ainsi que des lois et règle
ments de police ; 

Attendu que, « 'au tor i sant de cette restriction, le législa
teur de 1810 a décré té que les mines ne pourront ê t re exploi
tées qu'en venu d'un acte de concession; que la mine cou 
cédée constituera une p ropr i é t é nouvelle, distincte de celle 
de la surface; que l'acte de concession r é g l e r a les droits 
des p r o p r i é t a i r e s du sol sur le produi t de la mine et fixera 
la somme qui leur sera payée en compensation de ces 
droi ts ; 

Attendu que l'on a voulu par là, comme le déc la re le rap
port p r é sen t é au Corps législatif par Girardin, concilier la 
lo i nouvelle avec le code c i v i l ; 

Attendu que cette loi n'a donc réglé les droits respectifs 
du p r o p r i é t a i r e et du concessionnaire que dans les l imites 
p révues par l 'article 552 du code, c'est à-dire eu ce qui con
cerne la mine seulement ; qu'elle n'a appor t é aux attributs 
légaux du p r o p r i é t a i r e sur les autres dépendances du sous-
sol aucune modification ; 

Attendu que la société demanderesse n'est pas fondée à 
soutenir que, la mine lu i appartenant, elle peut disposer 
librement, en vertu de l 'article G41 du code, des sources et 
des nappes d'eau qu'elle y rencontre; 

Attendu que si la lo i a entendu que la mine fut la pro
pr ié té pa r t i cu l i è re et exclusive du concessionnaire, c'est 
parée qu'elle a cru qu ' i l impor ta i t d'assurer à l 'exploitation 
min iè re , dans l ' in térêt même du développement de l'indus
trie, un ca rac t è r e d 'uni té et de pe rpé tu i t é qu'elle n'avait 
pas sous la légis la t ion p récéden te , niais qu' i l ne suit pas de 
là que 1 exploitant de la mine, ér igée par une conception de 
la l o i en p r o p r i é t é distincte de la surface qui la domine, 
jouisse, au dé t r imen t de celle ci , sur les autres richesses 
souterraines, des avantages et des p ré roga t ives que le 
droi t commun n 'é tabl i t que pour les hé r i t ages naturels, 
p lacés l 'un à coté de l'autre à la superficie -, qu 'à des situa
tions différentes en fait ne s'imposent pas des principes 
identiques en d ro i t ; 

At tendu que le p r o p r i é t a i r e de la surface n'est dépos
sédé, par l'acte de concession, que de la mine seulement ; 
qu ' i l n'est indemnisé , par la redevance s t ipu lée dans cet 
acte, que de la perte de ses droits sur les substances miné
rales ; qu' i l conserve donc intacts ses droits sur les eaux 
du sous-sol ; 

At tendu qu'aux ternies de l 'article i5 de la loi de 1810. 
l'auteur des travaux miniers doit donner caution de payer 
toute indemni té en cas d'accident, lorsqu'il pou-se ses 
ouvrages sous des maisons ou lieux d'habitation, sous 

d'autres exploitations ou dans leur voisinage i m m é d i a t ; 
Attendu que la charge de fournir caution, en prévis ion 

d'un simple accident possible, implique qu ' i l suffit que 
l'accident se produise pour ipie le charbonnage soit tenu 
de payer l ' i ndemni té ; qu ' i l n est pas nécessa i re qu ' i l ait, 
par sa faute, provoqué l'accident; (pie l 'article i5 déroge 
donc à l 'article 10S2 du code civi l ; 

Attendu que le tarissement des eaux avait été cité par 
Napoléon comme un fait devant en t r a îne r la responsab i l i t é 
de l 'exploitant: que l 'article i5 ne vise pas, i l est vrai , ce 
fait eu termes exprès , mais que les expressions «en cas 
d 'acc ident» d o n t i l se sert, embrassent par leur généra l i té 
tous les événements pré judic iables et s'appliquent au 
tarissement des eaux comme à tout autre fait domma
geable ; 

Attendu qu'i l ressort de ces cons idé ra t ions qu'en sta
tuant dans les termes re la tés ci-dessus, l ' a r rê t dénoncé n'a 
violé aucun des articles de loi invoqués au moyen ; 

Par ces mol ifs,la Cour,ouï en son rapport M. le conseiller 
, l M ,/\ \— cl sur les conclusions conformes de M. E D M O N D 

.1 A N S S E N S , premier avocat généra l , rejette...; condamne la 
demanderesse aux dépens de l'instance en cassation et à 
l ' indemnité de i5o francs envers le défendeur . . . (Du <) no
vembre 1911. — Plaid. M M " W O K S T E , S I M O N T et P I C A R D , ce 
dernier du barreau de Liège.) 

C O U R D E C A S S A T I O N 

Deuxième chambre. — Prés idence de M. S C H E Y V E X . 

30 octobre 1911. 

MILITAIRE. — P E I N E D I S C I P L I N A I R E . — C O M P É T E N C E . 

Lorsqu'un soldat est prévenu d'avoir abandonné 
son posle, étant de faction, les tribunaux mili
taires sont seuls compétents pour prononcer les 
peines disciplinaires comminées par le code pénal 
militaire; ils ne peuvent renvoyer le prévenu à 
la disci[)line du corps (1). 

(Afl)ITKl'K G É N É R A I . C. W H . I . E M S . ) 

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la Cour 
militaiie, du 11 juil let 1911. 

M. le. procureur général T E R L I N D E N a conclu à la cas
sation en ces ternies : 

Aux termes des ar t ic les24et 2p du codepéna ! mil i ta i re , le 
fait d'avoir, en temps de paix, é t an t chef de poste et sans 
êt re en faction, abandonné son poste n'est passible (pie de 
peines disciplinaires. La juridict'011 mi l i ta i re peut -e l le ,dès 
lors, les appliquer ou doit elle, sans statuer au fond, ren
voyer le prévenu à la discipline du corps Y 

La question n'est pas neuve pour vous, Messieurs, mais 
elle esi, tout spéc ia lement digne d'attention, car vous l'avez 
examinée déjà à deux reprises différentes et t r anchée dans 
des sens différents. 

Vous trouverez, eu effet, dans le Journal militaire officiel 
de i88.'3 (p. 104>, un a r rê t rendu, le 29 j u i l l e t 1881 par la cour 
mil i ta i re , a r r ê t s ignalé par le ministre de la guerre à toutes 
les au to r i t é s mili taires et d ' après lequel, d i t la circulaire 
qui l'accompagne, « les peines disciplinaires ind iquées par 
les articles 24 et 25 du code pénal mi l i ta i re doivent être 
p rononcées par les tribunaux » ; la circulaire constatant, 
d'autre part, que cet a r r ê t « a été confirmé par la cour de 
cassation ». 

L'affaire t r anchée par cet a r r ê t avait, en effet, été l'objet 
d'un a r r ê t de formule du 17 octobre 18S1, au rapport de 
M. van Berchein et sous la p rés idence de M. Vandenpeere-
liuom. Faisaient notamment partie du s iège : M M . Beckers, 
Lenaerts et de Paepe. 

Vous trouverez, d'autre part, à votre Ilultelin de 1884 
>p. 73 , encore sous la prés idence de M . Vandonpeereboom 
et au rapport de M Casier, sur les conclusions conformes 
de M. l'avocat généra l Mélot, un autre a r r ê t du I7décem-

( i - Contra: Cass.. 17 décembre i883 ;d'>i:i.G. J U D . , 1884, col. 
10G7). 

bre 188 1, qui décide que le mi l i ta i re qui, é t an t en faction, en 
temps de paix, est t rouvé endormi, ne commet qu'une in frac-
lion à la discipline, punie par la loi d'une peine disciplina ire 
(c. peu mi l i f . , art. 24 ; que les tribunaux mili taires sont 
incompétents pour conna î t r e d une infraction (pie la loi ne 
punit ([lie d'une peine disciplinaire, et qu'ils ne peuvent 
appliquer les peines disciplinaires que s'ils ont été régu
lièrement saisis d'un l'ait qualifié déli t pur la loi et qu'ils 
admettent des circonstances a t t é n u a n t e s (C. p e u . n i i l i t . , 
art. 09.) 

Quelle est celle de ces opinions que vous allez, ap r è s 
nuire réflexion, consacrer aujourd'hui '.' 

Je vais essayer de vous d é m o n t r e r que l 'arrêt de 1881 doit 
être préféré, que celui de i8S3, que peut expliquer la légis
lation alors en vigueur et une appréc ia t ion inexacte et 
insuffisamment cont rô lée de Nypels, se heurte à votre 
jurisprudence constante et indiscutable sur une question 
parallèle, inséparab le , à mon avis, de la nô t re . C'est cette 
dernière constatation qui, je l'avoue, m'a dé t e rminé . 

N'oyons les textes. Les articles 24 et 25 font partie du 
chapitre I I I qui t rai te Des infractions /lorlanl atteinte aux 
devoirs militaires. Ils sont ainsi conçus , et, quoique visant 
des déli ts différents , ne peuvent ê t re isolés à raison de 
l 'identité des peines qu'ils cominiiient : 

« Ar t . 24. — Tout mi l i ta i re qui, é t an t en faction ou en 
vedette, aura été t rouvé ivre ou endormi sera puni de deux 
à cinq ans d'incorporation dans une compagnie de correc
tion, s'il se trouvait en p ré sence de l'ennemi ; de l 'incorpo
ration dans u n e compagnie de correction, pour le terme de 
deux ans au plus, si, hors le cas p révu par le paragraphe 
précédent, le l'ait a eu lieu en temps de guerre et à l ' a rmée 
active ; d'une, peine disciplinaire dans tous les autres cas. 

« A r t . 25. — Les peines de l 'article p récéden t seront infli
gées a tout mi l i ta i re qui, sans ê t re en faction, aura aôan-
donné son poste dans r ime ou l'autre des circonstances pré
vues par le di t article et suivant les distinctions qui v sont 
indiquées. Si le coupable est chef de poste, le maximum de 
lu peine lui sera ajmliqué. S'il est. officier, i l sera condamné 
à la destitution eu temps de guerre et punidisciplinairemeut 
en temps de paix. » 

Est i l possible de supposer que ces articles, où j ' a i souli
gné les mots « peine, maximum de la peine, peines infligées, 
maximum de la peine appl iqué , condamné », ne rentrent 
pas dans le cadre de l 'article 21 du code de p rocédure 
pénale mil i ta i re loi du i5 juin 1899), quand celui-ci dispose 
(pie la ju r id ic t ion mil i ta i re juge toutes les infractions aux 
lois pénales mil i ta ires ou de droit commun commises par 
des militaires? 

C'est, je pense, le moment de rappeler, avec l ' a r rê t de 
i883, « qu'aux termes de I article i ' ' 1 du code de p rocédure 
militaire a n t é r i e u r à la loi actuelle, aucun mi l i t a i re ne peut 
être cité en justice pour quelque dél i t imisduud) qu'en 
conformité de la l o i , dans les cas et de la man iè re qu'elle 
prescrit » Vous l'avez entendu, la loi de 1899 a r emp lacé le 
mot délit par les mots tontes les infractions aux lois pénales 
militaires. 11 y a là une nuance sur laquelle vous m'en 
voudriez d'insister. 

Sommes-nous devant une infraction, comme le di t l ' i n t i 
tulé du chapitre I I I dont ces articles l'ont partie, ou devant 
une simple faute ou transgression contre la discipline 
militaire, rég ies par l 'article 12 du code pénal mi l i ta i re de 
i8i5, lequel s'exprime comme su i t : « L e code, pénal pour 
l'armée de terre ne s 'étend nullement aux moindres fautes 
et transgressions contre la discipline mil i ta i re ; la correc
tion de celles-ci est la issée aux chefs des corps et comman
dants mili taires, conformément aux r è g l e m e n t s de disci
pline déjà a r r ê t é s ou à a r r ê t e r encore » > 

Kemarquons en passant, avec M. Géra rd , que cette tra
duction est inexacte, caries mots moindres fautes rempla
cent ceux du texte n é e r l a n d a i s que voici : « Slrekt 21'ch 
geenszins uit lot klcine foulen en overtredingen der militaire 
discipline. » De telle sorte que l'on peut on conclure que si 
le code pénal a ér igé un fait en infraction, c'est qu' i l l'a con
sidéré comme ayant une g rav i t é suffisante pour perdre 
•son carac tè re de petite faute, c 'es t -à-dire de faute dîscipli-

naire, et r evê t i r celui de délit, t u fait dont s'occupe le code 
pénal ne doit pas ê t re p r é s u m e pouvoir constituer une 
petite faute, alors même qu'on l'a jugé susceptible d 'ê t re , le 
cas échéant , suffisamment r é p r i m é par l 'application des 
peines mises à la disposition des chefs de corps pour la 
répress ion normale de ces petites fautes. 

De ce (pie, comme vous l'avez di t dans votre a r r ê t du 
23 j u in 187.3, au rapport de M. T i l l i e r ( B E I . G . Jeu., 1873, 
col. 89G), les peines disciplinaires sont d'une nature dis
tincte de celles po r t ées pour la répress ion des crimes et 
des dé l i t s , ces de rn i è r e s seules é t a n t p rononcées par les 
conseils de guerre, tandis (pie la punit ion des transgres
sions aux règles de la discipline mil i ta i re est la issée aux 
chefs de corps et commandants mili taires, conformément 
aux r èg lemen t s de discipline, i l n'en r é su l t e point que les 
conseils de guerre ne peuvent appliquer, quand la loi le 
prescrit, des peines disciplinaires. 

Le contraire résu l t e notamment de l 'article 0 9 du code 
pénal mi l i ta i re , lequel dispose que s'il existe des circon
stances a t t é n u a n t e s , la destitution et l 'incorporation dans 
une compagnie de correction seront r emplacées par des 
peines disciplinaires qui pourront ê t re por tées au double 
du maximum fixé par le r è g l e m e n t de discipline. 

Dès le i " ' septembre 1871 (Bi-a.o. , T U D . , 1871. col. i3i2), 
vous fixiez le sens de cette disposition et votre jur ispru
dence, qui n'a jamais varié sur ce point, nie semble singu
l iè rement contredite par l ' a r rê t de i8S3 et par la décision 
a t t aquée . (Voy. aussi cass., 27 j u in 1910, P A S . , 1910, I , 3G3. 
et M O R E A C et D E . I O N O I I E , Code pénal militaire, p. 39S.) 

Si c'est aux tribunaux mili taires qu'il appartient d'appli
quer aux dél i t s mil i taires les peines disciplinaires dans les 
cas où, par suite d'admission de circonstances a t t énuan t e s , 
le code autorise cette application, et si alors ces tribunaux 
ne peuvent pas renvoyer les p r évenus ainsi déclarés cou
pables à la discipline du corps, i l doit, me semble-t i l , à 
p r io r i , en ê t re de même lorsque, sans circonstances a t té
nuantes, le déli t est punissable, de par la lo i , des mêmes 
peines disciplinaires. 

I l y a. pour arriver à cette conclusion, parité, de motifs. 
Revenons aux principes, le retour aux principes, comme 

le disait M. le procureur généra l l 'aider, à l'occasion de 
l 'a r rê t de 1871. é tant toujours chose favorable.En ma t i è re 
péna le , c'est en 1791 que Lepelletier Saint-Eargeau formu
la i t déjà cette règle capitale, c'est le l ég i s la teur qui indique 
la peine, c'est, le juge qui l 'applique, selon la gravi té ou les 
circonstances de la cause, exerçan t ce pouvoir en vertu do 
sa ju r id ic t ion . 

Lorsque la loi péna le a ér igé un fait en infraction et 
ind iqué la peine, le juge seul peut donc appliquer celle-ci, 
sauf délégat ion exceptionnelle exp res sémen t expr imée , et 
c'est en vain que vous chercheriez cette dé léga t ion dans 
l 'article 12 du code pénal de 1810, que je vous ai l u i l y a 
quelques instants. 

Votre a r r ê t du 1" septembre 1871, sous la plume de votre 
rapporteur, M. Keymolen, exprimai t cette idée comme 
suit : « L'article 12 ne se réfère qu'aux fautes contre la disci
pline, laissant aux chefs de corps la correction des faits 
définis par les r è g l e m e n t s sur la mat iè re , mais ne trai te 
point des infractions dont le jugement est r é se rvé aux t r i 
bunaux mili taires. » 

Et ceci nous r a m è n e à la question de savoir si le chef de 
poste (pli abandonne ce poste, sans ê t re en faction, commet 
une infraction ou une simple faute disciplinaire. C'est 
l 'exposé des motifs des articles 24 et 25 qui va nous le dire. 

Après avoir rappe lé les dispositions du code péna l de 1814 
et du r è g l e m e n t de discipline, a p r è s en avoir cons ta té le 
vague et l ' imprécis ion, et affirmé qu ' i l serait impossible 
d'ouvrir plus largement la porte à l 'arbitraire, avec cette 
conséquence que l ' impuni té doit en r é su l t e r , l 'exposé des 
motifs s'exprime comme suit : « La lo i du 21 brumaire an V 
é ta i t beaucoup moins sévère (que les lois du 17 octobre 1791 
et du 12 mai 1793)... Quant au même fait, commis dans 
d'autres circonstances, la loi n'en parlai t pas, de sorte 
qu'on le cons idéra i t comme une simple infraction à la disci
pline. » — (Ceci est rationnel. La lo i é t an t muette, le pou-



voir disciplinaire restait entier.) — L 'exposé des motifs , 
continue : « L'art icle 21 du présent projet est infiniment j 
moins sévè re ; mais on a cru devoir, même pour le temps 
de paix, maintenir le fait du sommeil pendant la l'action à 
la hauteur d'un déli t , afin de ne pas amoindrir l ' importance 
du devoir imposé aux sentinelles. C'est ce qu'ont l'ait aussi 
les auteurs du nouveau code de justice, mi l i ta i re français.» 
(Voy. X Y P K J . S , Législation criminelle, t. I I I , p. 11 ; Exposé 
des motifs, n» i3.) 

Comment, devant une affirmation aussi nette, Nypels 
a-t-il pu, en note de l 'article 24, écr i re ce qui suit : « Le 
fait du sommeil pendant la faction en temps de paix con
stitue, dès lors, une simple faute de discipline. I l en é ta i t 
également ainsi dans le texte du projet (art. 21). Cepen
dant, l'auteur de l 'exposé des motifs di t , par inadvertance 
sans doute, qu'on a maintenu ce l'ait à la hauteur d'un 
déli t , même pour le temps de paix. » 

Je suis por té à croire que c'est la note de Nypels qui a 
motivé l 'opinion de l ' a r rê t de i883, quand i l émet l'avis (pie 
« c'est par erreur que l 'exposé des motifs du code pénal 
de 1870 énonce que l ' infraction dont i l s'agit a été main
tenue par ce code à la hauteur d'un délit . » 

.l'ignore ce qui peut just if ier cette affirmation. 11 fau
drait , pour que je l'accepte, qu'où m'explique comment un 
fait (pie le code mi l i ta i re p révo i t et punit, peut n ' ê t re point 
une infraction, alors que ce code n'est des t iné qu 'à la 
répress ion des infractions. 

Le texte de l 'article 25 va, au surplus, me fournir un nou
vel argument, tout à l'ait applicable à notre espèce : « Si le 
coupable, d i t le § 2 de cet article, est chef de poste, le maxi
mum de la peine lu i sera app l iqué », c'est-à-dire que lors
qu ' i l n'y aura lieu qu 'à application d'une peine disciplinaire, 
le maximum de celle-ci est l éga lemen t imposé , à moins 
qu ' i l n'y ait l ieu à application de circonstances a t t é . 
nuantes. 

Comment concilier cette obligation du maximum avec 
l'essence de la peine disciplinaire et avec les conditions de 
son application? La discipline ne comporte ni ce rég ime , 
ni semblables exigences. Entre le chef et le soldat, entre 
le commandement et l 'obéissance, i l n'y a place que. pour 
la bienveillance du supé r i eu r et la bonne volonté de 
l ' infér ieur ; aussi la peine disciplinaire cesse te l l e d 'ê t re 
justifiable dès qu'elle dépasse les conditions ou la g rav i té 
de la faute. Comme l'a d i t M . l 'auditeur généra l Géra rd , 
dans son Commentaire du règlement de discipline militaire 
(Brux., 1877, p. 302: : » Pour commander, i l faut non seule
ment une volonté ferme et un c a r a c t è r e énerg ique , mais 
encore beaucoup de tact, des formes i r r ép rochab le s et une 
intelligence parfaite des droits et devoirs de chacun. ,> 

Le maximum des peines disciplinaires app l iqué ne uarie-
tnr serait un non-sens et une imposs ib i l i té . L'art icle 54 du 
r èg l emen t de discipline dispose même qu'en infligeant les 
punitions, «on devra surtout avoir soin de faire une dis
t inct ion entre ceux des subordonnés qui ne commettent 
(pie rarement des fautes et ceux à qui i l arrivera souvent 
d'en commettre. » 

N'est-ce pas la preuve évidente que le taux de la peine 
disciplinaire doit ê t re essentiellement variable, ne com
porte pas de règ les fixes et doit dépendre , dans chaque 
cas, de la bienveillance du chef, de la valeur du soldat, des 
circonstances de chaque faute? Le même fait doit pouvoir 
provoquer toutes les rigueurs de la discipline ou sera suffi 
samment puni par nue simple observation, un simple 
conseil ou un encouragement, selon les habitudes, le tem
pé ramen t , les an t écéden t s disciplinaires, les dispositions 
du soldat t rouvé eu faute. 

l ' u juge peut ê t re tenu d'appliquer le maximum de la 
peine, le chef jamais. C'est bien ainsi (pic l'entendait .le 
baron d'Anethan, rapporteur du code pénal mi l i ta i re au 
Sénat , quand, dans son rapport (Législation criminelle, 
t. I I I . p. 8G. rapport au Sénat , 11» 141, i l s'exprimait comme 
suit : « Quant au chef de poste, i l sera toujours condamné 
au maximum de la peine. » 

Le chef de corps punit, i l ne condamne pas ; le juge seul 

peut condamner. 

C'est en vain que vous chercheriez, au cours des discus
sions, une observation de nature à énerver ce qui p r é c è d e . 

Permettez-moi d'y puiser encore un dernier argument de 
nature à confirmer mou appréc ia t ion . Je vous disais, i l y a 
quelques instants, que ne peut jamais ê t re cons idéré 
comme faute disciplinaire un fait p révu et puni, de quelque 
m a n i è r e que ce soit, par le code pénal . Nous allons voir le 
l ég i s la teur de 1870 l'aire application de ce principe à l'occa
sion de l 'article 2G qui punit le mi l i ta i re qui, en temps de 
guerre, ne se sera pas rendu à son poste. 

La lo i , cette J'ois, ne parie pas du temps de paix et 
l 'exposé des motifs de constater que : « Ce qui en temps de 
paix n'est qu'une contravention de discipline peut consti
tuer, en temps de guerre, un délit assez grave...; l 'article 2,3 
du projet (uC de la loi) se borne à p révo i r le fait commis en 
temps de guerre, Lque l seul constitue 1111 dél i t . Dans les 
circonstances ordinaires, c 'est-à-dire en temps de paix, on 
ne peut cons idére r le l'ait dont i l s'agit que comme une 
faute de discipline. » 

Ne trouvez-vous pas Messieurs, que tout se combine et 
s'harmonise ainsi d'une façon admirable et que l'accusation 
d'inadvertance, que nous avons t rouvée sous la plume de 
Nypels, pourrait se retourner contre celui qui semble 
n'avoir pas lu attentivement l 'exposé des motifs'; 

La raison qui a paru à la cour mi l i ta i re d é t e r m i n a n t e est 
t i rée de l 'article 24 de la loi du 25 j u i n 1899, t i t re p ré l imi 
naire du code de p rocédure pénale mi l i t a i re . 

Le texte seul de celte disposition r épugne cependant à 
l 'application (pie l'on voudrai! en faire. I l est au chapitre 
qui traite de la Com/iétence île 1a juridiction militaire. Après 
y avoir énoncé la règle fondamentale de compétence des 
jur idic t ions mili taires, i l passe à la compétence exception
nelle des tribunaux ordinaires pour le jugement des m i l i 
taires (art. 2,3), et continue connue suit (art. 24) : « L e 
min i s t è re public p rès d'un tribunal ordinaire, la chambre 
du conseil ou le juge saisi de la poursuite d'une contraven
tion, peuvent renvoyer le p révenu mi l i ta i re à son chef de 
corps pour ê t re puni disciplinairement. » C'est là., Messieurs, 
un cas d'application de dé léga t ion du droit de punir dont 
je vous parlais tan tô t . 

Remarquons que la faculté de l 'article 24 n'appartient 
qu'aux jur idic t ions ordinaires et ne peut ê t re é t endue aux 
jur idict ions mil i ta ires , le texte étant de stricte in t e rp ré t a 
t ion . Remarquons aussi que dire, comme l ' a r rê t a t t a q u é , 
lequel suppose l 'article •>! d'une application généra le , que 
ce qui est licite pour une contravention, c'esl-à dire un fait 
punissable de peines de police, l'est à plus forte raison 
pour une faute disciplinaire, c'est vouloir faire la lo i et ce 
n'est plus l'appliquer. Sans compter qu'assimiler le l'ait 
d'abandon de poste, à une faute de discipline, c'est, comme 
nous l'avons vu, énoncer une pé t i t ion de principe évi
dente. 

Pourquoi l 'article 24 était-il nécessa i re? C'est parce que 
si l'on ne comprend pas comment un t r ibunal ordinaire 
pourrai t appliquer à un mi l i ta i re des peines essentielle
ment mili taires ou p révues par des r èg l emen t s mili taires, 
on le conçoit parfaitement de la part de juridictions mi l i 
taires, composées de juges officiers,ayant pouvoir de disci
pline sur les p révenus , sur réquis i t ion de magistrats ayant 
rang d'officier. 

Le motif de l 'arrêt a t tnq t i éne saurait donc trouver grâce 
devant vous Je conclus à cassation avec ren voi à la cour 
mil i ta i re autrement composée. 

L a ' C o u r a r e n d u l ' arrê t su ivant : 

A r r ê t . — Vu le pourvoi invoquant la violation des 
articles 21 de la loi du i5 j u i n 1899, 24 et 20 du code pénal 
mil i ta i re et la fausse application de l 'article 24 de la loi du 
i5 j u i n 1899. 0 , 1 c e <Jtn- l ' a r rê t a t t aqué , ap r è s avoir à bon 
droi t reconnu la compétence du conseil de guerre, a ren
voyé le défendeur à son chef de corps pour l ' apprécia t ion 

I du fait l u i imputé ; 
Attendu que le défendeur é ta i t poursuivi du chef d'avoir 

à Gand. le 11 mai 1911, é t an t chef de poste et sans ê t re en 
faction, abandonné son poste ; 

Attendu qu'aux termes des articles 24 et 25 du (iode 
péna l mi l i t a i re de 1870, le fait r ep roché est puni d'une peine 
disciplinaire, mais que les tr ibunaux mil i taires sont seuls 
compé ten t s pour prononcer les peines comminées par ces 
dispositions; qu'en effet, sous le r ég ime du code de ¡81."), la 
jurisprudence des tr ibunaux mil i ta i res s 'é ta i t formelle
ment p rononcée pour l 'application des peines discipli
naires par le juge de répress ion , lorsque ces peines é ta ien t 
comminées par un texte du code pénal ; 

Attendu que cette jurisprudence é ta i t strictement con
forme aux principes énoncés dans l 'article 12 du di t code 
de i8 i5 , article qui n 'at t r ibuai t à la discipline du corps que 
la correction des fautes auxquelles ne s ' é tenda i t pas le 
code pour l 'a rmée de terre ; 

Attendu que le l ég i s la teur de 1870, en p résence de ces 
décis ions judiciaires et des "critiques qu'elles avaient sou
levées, a néanmoins men t ionné dans le code pénal nouveau 
les peines disciplinaires comme devant ê t re p rononcées : 
i° en cas de circonstances a t t é n u a n t e s ; 2" dans certains cas 
prévus par les articles 24 et 20 du di t code ; 

Attendu que, bien que les auteurs du code pénal de 1870 
n'aient pas indiqué par quelle a u t o r i t é ils voulaient voir 
appliquer les peines disciplinaires, en cas d'admission de 
circonstances a t t é n u a n t e s , la jurisprudence n'a pas hés i té 
à déc la re r que c 'étai t au juge seul qu' i l appartenait de pro
noncer ces peines disciplinaires; 

Attendu qu' i l r é su l t e des travaux p r é p a r a t o i r e s du code 
pénal de 1870 que, même les faits r é p r i m é s de peines disci
plinaires par les articles 24 et 25 de ce code, ont été avec 
intention compris parmi les infractions qui portent atteinte 
aux devoirs mil i taires et doivent ê t re punis par les t r ibu
naux mil i ta i res ; que cette intention se manifeste dans 
l 'exposé des motifs du code, où i l est dit : « L'art icle 21 du 
présent projet tart. 24 du codei est infiniment moins sévère , 
mais on a cru devoir, même pour le temps de paix, main
tenir le fait du sommeil pendant la faction à la hauteur 
d'un dél i t , afin de ne pas amoindrir l 'importance du devoir 
imposé aux sentinelles; c'est ce qu'ont l'ait aussi les 
auteurs du nouveau code de justice français »; 

Attendu que l 'article 25, disant que « les peines de l'ar
ticle p r écéden t seront infligées », démon t r e éga lemen t qu ' i l 
no s'agit pas d'une simple, correction ; 

Attendu qu' i l est inadmissible éga lement , dans ce der
nier ordre d ' idées, que le l ég i s la teur ait voulu obliger, par 
l 'al inéa 2 de l 'article 25, un chef de corps à prononcer le 
maximum de la peine, lui enlevant ainsi l ' apprécia t ion des 
circonstances qui constituent le [dus ou moins de grav i té 
de l ' infraction disciplinaire; 

Attendu que cet article a clé d iscuté dans les deux 
Chambres, sans que jamais i l ait été émis un doute au sujet 
de l ' au tor i té appe lée à l 'appliquer, ce qui r ésu l t e : a) des 
paroles de M . le minis t re de la justice Para disant à la 
Chambre : « En cas de circonstances a t t é n u a n t e s , le juge 
pourra diminuer le maximum de la peine » ; b) des ternies 
du rapport de M. le baron d'Anethan au Sénat , qui contient 
cette phrase « Quant au chef de poste, i l serti toujours con
damné au maximum de la peine ••: 

Attendu que l 'exposé des motifs sur l 'article 2G (article 
qui suit i m m é d i a t e m e n t , dans le même chapitre, ceux qui 
l'ont l'objet de la question soulevée) doit, au surplus, l'aire 
d i spa ra î t r e toute incertitude; 

Attendu, .en effet, que si l 'on ne mentionne pas le cas de 
l 'infraction p r é v u e par cet article 2G lorsqu'elle est com
mise en temps de paix, c'est, d i t l 'exposé, que « dans les 
circonstances ordinaires, c 'est-à-dire en temps de paix, on 
11e peut cons idé re r le fait dont s'agit que comme une faute 
de discipline »; d'où i l suit que le lég is la teur , quand i l veut 
faire app réc i e r disciplinairement p a r l e chef de corps cer
tains faits, s'abstient de les énoncer dans le code péna l ; 

Attendu que le juge mi l i t a i re doit donc prononcer les 
peines disciplinaires ind iquées par les articles 24 et 25 du 
code péna l , quand l ' au tor i t é mi l i ta i re a l ivré un p révenu à 
la justice r ép re s s ive ; 

Attendu que l 'article 21 de la loi du i5 j u i n 1899 donne du 
reste à nouveau compétence à la j u r id i c t i on mi l i ta i re pour 

juger toutes les infractions aux lois péna les m i l i t a i n s 
qu' i l n'est pas douteux que les infractions prévues parles 
articles 24 et »5 du code pénal de 1870 doivent ê t re com
prises au nombre des infractions de cette ca tégor ie ; 

A.ttendu (pie c'est à tor t (pie la décision a t t aquée p ré tend 
pouvoir appliquer l 'article 24 de la loi du i5 j u i n 1899; qu'en 
effet, cette disposition exceptionnelle ne visa que les con
traventions dans le sens restreint des lois péna les ordi
naires, ce que d é m o n t r e la r éponse faite à la séance de la 
Chambre des r e p r é s e n t a n t s , du 18 janvier 1899, par le 
ministre de la j ustice in te rpe l lé à cet égard par M. Des t rée ; 
que, de plus, la disposition n'accorde la faculté qu'elle 
autorise qu'au min i s t è r e public p rès d'un tr ibunal ordi
naire, à la chambre du conseil et au juge saisi soit par le 
di t min i s t è re public, soit par la dite chambre du conseil; 
que M. Van Cleemputte, à la même séance du 18 janvier, 
déc la ra i t sans contradiction : « I l en est de même lorsqu' i l 
s'agit du juge saisi à to r t comme juge du fond », c'est à-dire 
du magistrat incompétent pour juger un mi l i t a i re ; 

Attendu (pie la décis ion prise par la cour mil i ta i re est en 
formelle contradiction avec l ' intention du lég i s la teur 
de 1870, puisqu'elle renvoie à l ' au tor i té administrative, qui 
peut ou non le punir, un mi l i ta i re vis-à-vis duquel la loi 
(code pén., art 24 et 20) impose, en cas de culpabi l i té , l'ap
plication d'une peine; qu ' i l y aurait, dans ce cas, la confu
sion de pouvoirs s ignalée en 1899 1 K U ' M i l Begerem, AVoeste 
et Van Cleemputte, qui jus t i f i è ren t le rejet d'un amende
ment proposant d'obliger le chef de corps d'infliger une 
peine quelconque en cas de renvoi lu i fait pur la justice ; 

Attendu qu'i l suit de ces cons idéra t ions que si la c u r 
mil i ta i re a à bon droi t mis à néan t le jugement du conseil 
do guerre qui s 'é ta i t déc la ré incompéten t et, a évoqué la 
cause, c'est par une contradiction évidente et en violation 
des dispositions légales re levées au moyen qu'elle s'est 
abstenue de statuer sur la p réven t ion et a renvoyé la con
naissance du fait imputé au défendeur à la discipline du 
chef du corps auquel i l appartient; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseil
ler D U P O N T et sur les conclusions conformes de M. T E R L I N -

I > E N , procureur généra l , casse...: renvoie la cause à la cour 
mi l i ta i re composée d'autres juges... -Du3o octobre 1911 ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Tro i s i ème chambre. — Prés idence de M. D E R O I S S A R T . 

12 décembre 1911 . 

J U G E M E N T . — E X E Q U A T U R . — R É D U C T I O N D E L A 

D E M A N D E . — E X E Q U A T U R P O U R P A R T I E . — C O M P É T E N C E . 

Le tribunal belge saisi d'une demande d'exequatur, 
doit se bornera ordonner ou à refuser l'exécution 
du jugement : il ne peut pas y apporter de modi
fications. 

Si, au cours de l'instance tendante rendre le juge--
ment étranger exécutoire en Belgique le deman
deur renonce à réclamer l'intégralité des con
damnations prononcées à son profit par le juge 
étranger, il s'écarte de la demande d'exequatur 
[>onr solliciter une décision nouvelle au fond. 

Le litige relatif a celte nouvelle demande est régi 
par les règles ordinaires de la compétence d'attri
bution ( 1 ) . 

( V E E G E Y I . E E T C'« C. T U T E U R E T V E U V E J A N S S F N S . ) 

A r r ê t . — Attendu que l 'action introduite par l'auteur 
des in t imés , suivant exploit d'assignation du G novem
bre 1903, devant le t r ibunal de p remiè re instance d'Anvers, 
tendait à l'aire rendre exécu to i re s en Belgique deux déci
sions rendues à son profi t en France, savoir : i° un juge
ment contradictoire du tr ibunal de commerce de Sai 111-
Gaudeus, en date du 19 octobre 1900 ; 2" un a r r ê t par 

(1) Comp. civ. Bruxelles. 5 novembre 1890 ( B E L G . .TUO. , 

1890, col. 1428, nvec les eonelusions de M. le substitut 
S E R V A I S ) . 



défaut faute de conclure, de la cour d'appel de Toulouse, en 
date du 2(1 mars igo3 : 

Attendu cpic c'est à tort que l'auteur des In t imés a pos tu lé 
et que le premier juge a accordé l'exequatur de la pre
mière de ces décisions : que cette décis ion, en effet, est 
devenue inexistante par le fait que la cour d'appel de Tou
louse, en é levant de l'r. 3 G20 So à l'r. 4,_j.oi.t8 le montant de 
la condamnation en principal p rononcée contre les appe
lants, a subs t i tué à la dite décision, sur le fond de l'affaire, 
un jugement nouveau ; que les in t imés , reconnaissant cette 
situation jur idique, ont, par les conclusions additionnelles 
prises par eux devant la cour, renoncé à demander la con
firmation du jugement a quo, en tant qu'il a déc la ré exécu 
toire en sa forme et teneur le jugement du tr ibunal de 
commerce de Saint Gaudens : 

Attendu qu'i l ne resterait donc à examiner, au point de 
\ ue d e l à demande d'exequatur, (pie le préd i t a r r ê t de la 
cour d'appel de Toulouse ; 

Attendu, quant à ce, que les in t imés ont éga lement , par 
les dites conclusions, r enoncé à demander la confirmation 
du jugement a 7110, en ce qu' i l a déc la ré exécu to i re l ' a r rê t 
susvisé à concurrence de l ' in tégra l i t é des condamnations 
prononcés par cet a r r ê t ; 

Mais attendu que, en r é d u i s a n t ainsi leur pré ten t ion , les 
in t imés sortent de la demande d'exequatur et sollicitent 
en réa l i t é une décis ion nouvelle au fond ; 

Attendu qu'i l est de principe, eu ma t i è r e d'exequatur, 
(pie, soit qu' i l existe un t r a i t é avec le pays d où émane la 
décision à rendre exécu to i re , soit qu ' i l n'en existe pas, le 
t r ibunal belge doit se borner à ordonner ou à refuser l 'exé
cution du jugement sans toucher à celui-ci. la lo i ne l u i 
donnant compétence pour examiner la décis ion d'un juge 
é t r a n g e r que dans les limites où l 'action a é té mue devant 
ce dernier ; 

Attendu, i l est vrai , que rien n 'empêche le demandeur en 
exequatur de formuler subsidiairement, comme le l'ont les 
in t imés , une demande tendant à obtenir du juge belge une 
décision nouvelle sur le l i t ige qu' i l avait d'abord soumis 
au juge é t r a n g e r mais (pie dans ces cas. le l i t ige est régi , 
comme toute action po r t ée devant un t r ibunal belge, par 
les règles ordinaires de la compétence d 'at tr ibution ; 

Attendu que la décis ion é t r a n g è r e dont i l s'agit en 
l 'espèce a été prononcée en ma t i è r e commerciale; que 
l'action nouvelle, de nature commerciale aussi d ' après les 
lois belges, devrait donc ê t re soumise en Belgique à la j u r i 
dict ion commerciale et que, en statuant sur cette action, le 
juge c iv i l sor t i ra i t de ses at tr ibutions ( D E P A E P E , discours 
de r e n t r é e , B E L G . J E » , 18-9, col. T58G); 

Par ces motifs, la Cour entendu eu audience publique 
M. l'avocat généra l J O T T R A N D et de son avis, é c a r t a n t 
toutes conclusions plus amples ou contraires, donne acte, 
tant aux appelants qu'aux in t imés , de ce (pie ceux-ci 
renoncent à demander la confirmation du jugement a quo : 
i " en tant que celui-ci a déc l a r é exécu to i re en Belgique, en 
sa forme et teneur, le jugement rendu par le tr ibunal de 
commerce de Saint-Gaudeus, le 19 octobre 1900; 2" eu tant 
qu ' i l a déc la ré exécu to i re en Belgique l ' a r rê t de la cour 
d'appel do Toulouse, en date du 25 mars igo3, à concur
rence de l ' in tégra l i té des condamnations prononcées par 
le d i t a r r ê t ; met le jugement a t t a q u é à n é a n t ; entendant, 
di t la demande d'exequatur non recevable et en débou te les 
i n t i m é s ; statuant sur la demande subsidiaire, d i t la j u r i 
dict ion civile i ncompé ten te pour en c o n n a î t r e ; condamne 
les in t imés aux dépens des deux instances... (Du 12 dé
cembre 1911. — Plaid. M M " H E N R I . T A S P A R e. Tu . B E A U X . ) 

— - i -

COUR D'APPEL DE BRUXELLES 

Cinquième chambre. — Prés idence de M . D I E R C X S E N S . 

8 décembre 1 9 1 1 . 

S O C I É T É . — A C T I O N E N J U S T I C E . — S O C I É T É A N O N Y M E 

É T R A N G È R E . — S U C C U R S A L E E N B E L G I Q U E . — P U B L I C A T I O N 

D E L ' A C T E C O N S T I T U T I F . — F O R M E D E L ' A C T E . — L É G I S L A 

T I O N A M É R I C A I N E , 

L'action intentée par une société anonyme élrun • 
gère ayant en Belgique une succursale ou un 
siège ¡1 opérations, est non recevable si l'acte 
colislltuli/ de celle société n'a pas été publié en 
entier au M o n i t e u r b e l g e ( 1 ) 

L'acte publié au M o n i t e u r doit être conforme à la 
législation du jniys de la société en cause (i>). 

S'il s'agit d'une société constituée dans les Etats-
Unis d'Amérique, l'acte a publier est la déclara-
lion authenli(]ue appelée » certificat d'organi
sation ». 

(SCIIONKEREN c. SOI TÉTÉ DE NAVIGATION IÎELCtE-AMÉRICAINE 
ET C O N S O R T S . ) 

A r . ê t — AI tendu que l'appelant soutient uniquement 
devant la cour (pie la société in t imée « International Mer
cantile Marine Company », ayant une succursale et un 
siège d 'opéra t ions eu Belgique,avait l 'obligation de publier 
dans sou entier l'acte consti tutif de la société ; que n'ayant 
pas publ ié cet acte, mais seulement un certificat qui ne 
peut ê t re ass imilé à l'acte constitutif, elle est non recevable 
en son action ; 

Attendu que la société in t imée ayant été cons t i tuée dans 
les Éta ls -Unis d 'Amér ique , l'acte qui doit ê t re publ ié eu 
Belgique doit ê t re conforme aux dispositions qui r ég i s sen t 
la constitution des socié tés amér i ca ines : Locus régit 
net uni ; 

Attendu quo, pour just i f ier sa constitution à la date du 
3i niai i8g3, la société i n t in iée produi t le n u m é r o du Moni
teur belge du 26-27 décembre igo3, dans lequel on trouve, à la 
page 1002, sous le n" 55J.G, une publication in t i tu lée : « Inter
national Mercantile Marine Company à Jersey City, comté 
de lludson. Certificat d'organisation et statuts. Certificat 
a m e n d é d'organisation du 22 septembre 190.1 eu vertu des 
lois de l 'Etat de New-Jersey » ; 

Attendu qu'aux ternies des lois sur les sociétés de tous 
les É ta t s -Unis d 'Amér ique , la constitution d'une société 
r ésu l t e d'une déc la ra t ion appelée certificat d'organisation , 
que ce certificat doit ê t re s igné et affirmé par les fonda
teurs comme i l est. prescrit pour les actes relatifs aux biens 
immeubles ; qu'un notaire public de New-York ne peut rece
voir les affirmations ; que les affirmations, en dehors de 
l 'Etat, doivent p lu tô t ê t re ac tées devant un commissaire 
aux actes de New Jersey ou un m a î t r e de chancellerie ; 

Attendu que la société in t imée , en publiant le certificat 
d'organisation, s'est conformée à la disposition de la loi 
a m é r i c a i n e , d ' après laquelle la constitution d'une société 
r ésu l t e d'une déc la ra t ion appe lée certificat d'organisation, 
et nou pas appelée acte constitutif ; 

Attendu que par le certificat publ ié , les fondateurs y 
d é n o m m é s déc la ren t former une association en ver tu de la 
loi votée par le corps législat if de 1 É t a t de New-Jersey, 
app rouvée le 7 avr i l 1870, ainsi que des divers amendements 
et annexes de cette même l o i , et ils indiquent tous les 
é léments constitutifs de la société ; qu'au surplus, dans ses 
conclusions prises devant la cour, l'appelant ne conteste 
pas que la société in t imée ait été valablement cons t i tuée 
selon les lois amér i ca ines ; 

Attendu que le certificat d'organisation publié au Moni
teur belge, est s igné et affirmé par les fondateurs, confor
mémen t à la lo i , et que la publication constate (pie les 
affirmations des différents fondateurs ont été ac tées , eu 
ce qui concerne ceux de l 'Etat de PensylvanieJe 3 i mai 189'î; 
en e qui concerne ceux de l 'É ta t de New York, le 1" j u i n 
1893, par-devant James 11. Vredenbiirgh, ma î t r e des re
quê tes en la chancellerie de l 'É ta t de New-Jersey; et en ce 
qui concerne celui de l 'É ta t de New-Jersey, le 2 j u i n i8g3, 
par-devant A. Q. G a r r e t s o n , m a î t r e des r equê te s enla chan
cellerie de l 'É ta t de New-Jersey ; 

Attendu qu'i l r é su l t e des é léments ci avant ind iqués que 
la constitution de la société date du 3 i mai :8g3, et que le 

(1) P A N D . I S E L G E S , V" Sociale commerciale (Droi t interna
t ional) . n" s i38 et suiv. 

(2) Bruxelles, 7 j u i l l e t igoS ( B E L G . J U D . , 1905, col. 1016). 

certificat d'organisation (pli la r ég i t a été publ ié au Moni- | 
leur belge du 2G 27 septembre 1902; 

Attendu que l'appelant soutiendrait vainement (pie le 
certificat d'organisation portant la date du 3i mai 1893 et 
publié au Moniteur, n est pas le certificat de cette date, mais 
bien un certificat modifié et amendé , puisqu i l contient des 
dispositions p o s t é r i e u r e s qui ont é té prises en exécut ion 
d'une revision de 189G et d'une loi de 1901 ; 

Attendu,en effet, qu'entre la date de la constitution de la 
société fi8<)3) et celle de la publication au Moniteur 1 19021, 
une loi passée en l 'Etat de New-Jersey le 22 mars 1901 
avait édic té que toute résolu t ion qui a n t é r i e u r e m e n t exi
geait le consentement des dé t en t eu r s des deux tiers du 
capital social, pouvait dé so rma i s ê t re prise à la réso lu t ion 
des deux tiers du capital de chacune des ca tégor ies ou 
(dussesrespectivement r e p r é s e n t é e s à cette fin,et formulée 
soit eu personne ou par dé léga t ion ; 

Attendu qu'i l se conçoit qui; cette modification légale 
intervenue entre la constitution d e l à société et la publica
tion au Moniteur belge, ait été insérée dans le certificat 
publié ; que cette insertion explique l 'en-tète de la publica
tion portant : « certificat a m e n d é d'organisation du 22 sep
tembre 1902 )) ; 

At tendu que la loi elle même ayant modifié la major i té 
nécessai re aux réso lu t ions de l 'assemblée généra le , cette 
modification légale, n 'é ta i t soumise à aucune affirmation 
de la part des fondateurs, qui ne pouvaient que s'incliner 
devant les nouvelles dispositions de la loi r ég i s san t dans 
leur pays les socié tés , sans que cette obé issance à la loi 
doive ê t re affirmée ou cons ta tée d'une man iè re quelconque; 

At tendu qu ' i l r é su l t e des cons idé ra t ions qui p récèden t , 
que la publication faite au Moniteur belge satisfait au vœu 
d e l à lo i be'ge, et que partant la fin de non recevoir pro
posée par l'appelant doit ê t r e é c a r t é e ; 

Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, entendu 
M. l'avocat généra l D E B E Y S en son avis conforme, é c a r t a n t 
toutes conclusions plus amples ou contraires, met l'appel 
au néant , confirme en conséquence le jugement a quo ci 
condamne l'appelant aux dépens d'appel... (Du 8 décem
bre 1911. — Plaid. MM 1 ' 5

 S E R I G I E R S . du bureau d'Anvers, 
c. H E N R I J A S P A I ; . ) 
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COUR D'APPEL DE BRUXELLES 

P r e m i è r e chambre. — Prés , de M. J O U V E N E A U , prem. p ré s . 

22 novembre 1 9 1 1 . 

S É P A R A T I O N D E B I E N S . — C A U S E S . — R É A L I S A T I O N -

D É T O U I L ' A C T I F C O M M U N . — M E S U R E S C O N S E R V A T O I R E S P E U -

M I S E S A L A F E M M E . — S A I S I E A R R Ê T . — S U R S I S A S T A T U E R 

S U R L A V A L I D I T É . 

La réalisation par le mari de tout l'actif de la 
communauté, sans motif plausible et sans justi
fication de l'emploidu produit de cette réalisation, 
est un indice grave de son intention de détourner 
les biens communs. Elle est de nature à justifier 
la demande en séparation de biens formée par la 
femme. 

La femme demanderesse en séparation de biens 
peut pratiquer une saisie-arrêt à charge de son 
mari; mais les juges doivent surseoir à statuer 
sur la validité de cette saisie jusqu'à ce que les 
droits de la femme dans la communauté aient été 
liquidés ( 1 ) . 

1) LEU'RQUIN, Code de la saisie-arrêt. 2 e éd., n" 89: P A N D . 

R E L G E S , Y' s Saisie arrêt, n 1 ' 5 21b' et suiv., et Séparation de 
biens judiciaire, n" 2.54. — Comp. L A U R E N T , Droit civil, 
t X X I I n" 35t. I l existe encore une vive controverse sur la 
question de savoir si la femme demanderesse ou défende
resse en sépa ra t i on de corps ou en divorce, peut pratiquer 
des saisies a r r ê t s entre les mains des déb i t eu r s de la com
m u n a u t é pour la conservation de ses droits. La doctrine et 
la jurisprudence la plus récen te se prononcent, avec raison 
selon nous, pour la néga t ive . V. un exposé t rès clair de la 
controverse dans le Supp lémen t de L A U R E N T , par J A N S S E N S , : 

S E R V A I S et LECLElifii t I , p. 5i 1. V. aussi Dissert., Annales 
du notariat et de l'enregistrement, 1909, p. i33; W I L L E Q U E T , I 

Les nullités de l'exploit de saisie-arrél sont cou
vertes jiar la défense au fond ( 2 ) . 

,KOOST C. VANDERI.INDKN.) 

A r r ê t . — Sur la demande de sépa ra t ion de biens : 
Attendu que la preuve des formal i tés prescrites par les 

articles 8G5 et suivants du code de p rocédure civile est rap 
por t ée ; 

A u fond : Attendu qu'i l est constant que les époux Van-
derlinden se sont mar i é s sous le r ég ime de la c o m m u n a u t é 
l éga le ; qu'ils ont vécu de la vie commune pendant trente-
cinq ans et leur t ravai l fut si p r o s p è r e qu'ils ont acquis des 
immeubles et l'ait des économies d'argent importantes; 
qu'il est éga lemen t constant qu 'à la suite de mésintel l i 
gence survenue entre les époux et qui amena leur sépara
t ion de l'ait, Yanderlinden in t imé, vendit ses bestiaux, ses 
ustensiles aratoires, sa mé ta i r i e , ses terres eu toucha le 
prix encaissa différentes sommes et alla même jusqu 'à cé
der, moyennant paiement comptant, une créance à terme 
de 7,000 francs qu' i l avait contre son fils, à raison de 
l'achat fait par lui de la mé ta i r i e paternelle; que, sur ces 
entrefaites, i l quitta Kenaix pour demeurera Leuze, et en 
même temps qu' i l conservait son domicile dans cette vi l le , 
i l avait une rés idence à Laeken ; 

Attendu que l ' int imé ne s'explique pas sur le mobile qui 
l'a fait agir, ni sur la nécess i té où i l se serait, t rouvé de réa
liser tous les biens do la c o m m u n a u t é , les seuls sur lesquels 
l'appelante pouvait exercer ses droits, puisque l ' in t imé ne 
possède pas d'immeuble en propre ; qu'il ne s'est pas davan
tage expl iqué sur l 'emploi des p r ix de vente et des capi
taux dont i l disposait, se r é c l a m a n t uniquement de sa qua
l i té de chef de la c o m m u n a u t é ; 

Attendu que, dans les circonstances de la cause, les agis
sements de l ' int imé sont des indices suffisamment graves 
de son intent ion de dé tou rne r les biens communs de leur 
destination légale ; que c'est là administrer contrairement 
à l 'esprit de l 'article 1421 du code civi l : qu ' i l s'ensuit (pic 
l'appelante a de justes raisons de craindre que sa dot, 
c 'est-à-dire le travail qu'elle a fourni et auquel la doctrine 
et la jurisprudence s'accordent à r econna î t r e ce ca r ac t è r e , 
ne soit mise en péri l ; que la demande est donc just i f iée ; 

Quant aux sa is ies-ar rê ts : 

Attendu qu'i l est authentiquement établi par les quali
tés du jugement a quo, que l ' int imé a conclu à la nul l i té des 
saisies a r r ê t s par un moyen de fond et nullement pour des 
raisons de forme ; qu' i l n'est donc plus recevable à faire 
invoquer en instance d'appel l 'article 559 du code de procé
dure civile ; 

Attendu que les saisies dont s'agit sont des actes conser
vatoires auxquels l'appelante peut recourir, et qui se jus t i 
fient par le fait de la réa l i sa t ion de l 'avoir de la commu
nau té , du refus de l ' int imé d'indiquer ce qu' i l en a fait, et 
du danger où l'appelante se voit exposée à ne plus rien y 
trouver ; 

Attendu que ses droits peuvent ê t re l iquidés dans un bref 
délai et sans pré jud ice pour l ' i n t imé ; qu' i l échet toutefois 
de surseoir sur la demande en val idi té , afin qu ' i l soit s t a tué 
s i m u l t a n é m e n t sur les contestations auxquelles elle peut 
donner lieu ; 

Par ces motifs, la Cour, éca r t an t toutes conclusions plus 
amples ou contraires, de l'avis conforme de M . le premier 
avocat généra l G E N D E B I E N , donné en audience publique, met 
pa jugement dont appel à n é a n t ; é m e n d a n t et faisant ce 
que le premier juge aurait dû faire, di t que l'appelante sera 
et demeurera séparée , quant aux biens, d'avec l ' in t imé; d i t 
qu'il sera procédé aux opéra t ions de l iquidat ion de Iacom-

Du divorce, n" i85 ; Bruxelles, 7 j u i l l e t 1902 ( B E L G . J U D . , 1902, 
col. 1420); Bruxelles, 10 février 1902 ( B E I . G . J U D . , igoa 
col. 1273'; Civ. Bruxelles, 3o mai 190G I B E L G . J U D . , igool 
col. i325);Bruxelles, 4 janvier igo8 (Jonru. Trib., 1908, col. 
2g5); Bruxelles, i " mai 1908 (Journ Trib., 1508, col. 949: 
P A N D . P É R . 11 653); Bruxelles, 11 novembre 1909 V P A S . , 1909, 
I I . 4'4)-

(2) L E U R Q U I N , op. cit., n° 38g; Civ. Mnlines, 28 mars i o n 
( B E L G . J U D . , 1911, col. 760). 



inuntiuté ; dés igne à cette l i n le notaire Gosselain. de rési
dence à Leuze. pour p rocéde r à cette l iqu ida t ion; surseoit 
à statuer sur l'action en val idi té jusqu 'à ce que les droits de 
l'appelante dans la c o m m u n a u t é auront été r égu l i è r emen t 
l iquidés : fixe à cette fin un délai de trois mois à compter 
de la signification du présent a r rê t : condamne l ' in t imé aux 
dépens tant de p remiè re instance que d'appel faits à ce 
jour. . (Du 22 novembre 1911. - Plaid. MM1'- T Kt.vr D E 
R O O D E X B E K E et V A N D E u F . Y C K E X C. G I I . O N . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES 

Première chambre. — P r é s , de M. J O U V E X E A U . prem. prés . 

22 novembre 1911. 

D I V O R C E . — M E S U R E S P R O V I S O I R E S . — I N V E N T A I R E . — E C R I T S 

P O U V A N T EAliŒ P R E U V E D E S C R I E E S D E I „ V F E M M E . 

L'inventaire requis par la femme demanderesse en 
divorce n'est destiné i/u'à sauvegarder les inté
rêts pécuniaires, de celle-ci. 

Il ne doit i>as comprendre les écrits qui appar
tiennent au mari et dont la seule portée serait 
d'étayer les griefs de la femme. 

( I I O S A N G C. C O I . I . E T . ) 

A r r ê t (1). — Attendu qu'aux termes de la citation en 
référé, l'action a pour objet de l'aire figurer à l 'inventaire 
dressé en conformité île l 'article 270 du code c iv i l , dés fac
tures d'hôtel qui sont la p rop r i é t é personnelle de l ' in t imé, 
aux seules fins de les l'aire servir de preuve contre lui dans 
une instance en divorce ; 

Attendu que l 'apposition des scel lés et l ' inventaire auto, 
r i sés par l 'article 270 du code civil,sont des mesures excep
tionnelles, exclusivement des t inées à sauvegarder les 
in té rê t s pécun ia i r e s de la femme et la l iquidat ion de ses 
droits et reprises dans la c o m m u n a u t é ; que cet inven
taire doit donc se restreindre aux effets mobiliers de la 
c o m m u n a u t é , ainsi qu'aux titres et documents éventuel le
ment utiles à la conservation des droits de la l'emme; 

Attendu que, de l'aveu de l'appelante, les documents 
visés ne p r é s e n t e n t pas ce c a r a c t è r e ; que, dès lors, les 
faire figurer à l 'inventaire serait introduire tlans cet acte 
des mentions que celui-ci n'est pas des t iné à contenir, et 
méconna î t r e ainsi à la fois l ' intention formelle du législa 
teur et ce principe de droi t universellement admis ; Xemo 
contra se edere lenetur ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique M. le 
premier avocat généra l G E X D E I Î I E N en sou avis conforme, 
é c a r t a n t comme non fondées toutes conclusions autres ou 
contraires, met l'appel à néant , confirme la décis ion dont 
appel et condamne l'appelante aux dépens . . . (Du 22 novem
bre 1911. — Plaid. J I M * D É S I R É D E S J I E T C. D E F A Y S . ) 

O b s e r v a t i o n . — La doctr ine et. la jur isprudence 
sent en ce sens. Dans leur supplément aux Principes 
de. I)r„il iivil, de. L M I Î I - N T . t . 1, 11" 744 , M M . J A N S S E N S , 

S E R V A I S et L E C L E K C O écrivent ce qu i suit : « Sous pré
texte de l'aire apposer les scellés sur les meubles de la 
communauté et de les l'aire inventor ier , la Femme n'a 
pas la l'acuité d'exiger la p roduc t ion de papiers person
nels du m a r i , étrangers aux intérêts pécuniaires des 
époux et dont , p l u - l a rd , elle prétendrait argumenter 
pour établir la réalité des fails allégués par elle afin 
d 'obtenir le divorce. » 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES 
P r e m i è r e chambre. — Pré s , de M. J o e Y E N H A C , prem. p rés 

15 novembre 1911 . 

D E G R É S D E J U R I D I C T I O N . — I N E X É C U T I O N D ' U N C O N T R A T 

D E V E N T E . — D E M A N D E D E D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . — D E 

M A N D E I M P L I C I T E D E R É S I L I A T I O N . — V A L E U R D U L I T I G E . 

E V A L U A T I O N D U D É F E N D E U R . 

(1) L'ordonnance dont appel a été publ iée dans Journ. 
Trib. 1911, col 800. 

Lorsque le vendeur qui a fait assigner l'acheteur 
en payement de dommages intérêts du chef 
d'inexécution de la convention, demande impli
citement la résiliation de celle-ci, la valeur du 
litige ne correspond pas à la somme réclamée, 
mais bien à la valeur du contrat qui sert de titre 
à la demande. 

Dès lors, si le litige, non évalué par le demandeur, 
a été évalué dans les premières conclusions prises 
sur le fond pur le défendeur, à une somme supé
rieure au taux du dernier ressort, le jugement 
est sujet ; i appel, bien que les dommages intérêts 
réclamés n'atteignent pas 2,5oo francs. 

( O P D E K A M P C. . M I C H A U X . ) 

M . le premier avocat général G E N D E I I I E N a donné son 
avis en ces termes ; 

Michaux, négocian t en bois à Andcrlecht, a ass igné Opde-
kamp, négoc ian t en bois à Maesyck, devant le t r ibunal de 
commerce de Bruxelles en payement deGSo francs de dom
mages- in té rê t s , par le motif que Opdekamp, m a l g r é de 
nombreuses sommations et mises en demeure, s'est refusé 
à exécu te r un marché de bois conclu entre parties, c'est-
à-dire a refusé de prendre dans le délai fixe l ivraison de 
cinq wagons de bois ache tés par l u i . 

Le tr ibunal de commerce a al loué à Michaux les G80 francs 
qu' i l r é c l a m a i t . 

Opdekamp est appelant de ce jugement. 
Devant la cour, Michaux soutient que l'appel n'est pas 

recevable defectu summue. Eu effet, d i t - i l , bien que le mar
ché l i t ig ieux p o r t â t sur une valeur de 6,5oo francs, le 
demandeur originaire ne demandait pas la rés i l i a t ion du 
marché , mais i l se bornait à r éc l amer G80 francs de dom
mages- in té rê t s pour Inexécut ion du m a r c h é . Dès lors, c'est 
cette somme qui d é t e r m i n a i t le ressort, et l ' éva lua t ion du 
l i t ige à 3,ooo francs faite par le défendeur é t a i t i n o p é r a n t e . 

De nombreux a r r ê t s décident , en effet, que lorsque les 
parties contractantes sont d'accord pour r e c o n n a î t r e que 
la convention eut rés i l iée en fait, et que la contestation 
porte niquement sur le chiffre des dommages i n t é r ê t s à 
allouer à l'une d'elles, c est ce chiffre qui fixe la compétence 
et le ressort 1). 

Mais, dans l 'espèce, quelle a été l 'att i tude de l'acheteur 
Opdekamp ass igné en payement de dommages - in t é r ê t s ? 
A - t - i l reconnu que le contrat é t a i t rés i l ié et qu ' i l n'y avait 
qu 'à fixer le montant des dommages - in té rê t s? Nullement. 

Voici, d ' après les qua l i t é s t lu jugement, quelle a é té l'at
titude de l'acheteur : I l a p r é t endu que, d ' après les termes 
du contrat, i l é ta i t encore dans le délai fixé pour prendre 
l ivraison du bois vendu ; i l a offert de prendre l ivraison du 
bois et i l a d e m a n d é que son offre fût déc la rée satisfac-
toire. 

Qu'a fait le premier juge ? I l a examiné le contrat inter
venu entre parties, i l l'a i n t e r p r é t é et i l a décidé que le 
vendeur n ' é ta i t plus tenu de l iv re r le bois, parce que le 
délai fixé pour la l ivraison é ta i t exp i r é . 

Implici tement donc, le juge déc la ra i t la convention 
rési l iée, puisque l'acheteur demandait l ' exécut ion de la 
convention, et que le juge déc ida i t que le vendeur n ' é t a i t 
plus tenu de l ' exécuter . L t pour rendre pareille décis ion, le 
juge ne pouvait se borner à examiner quel é t a i t le montant 
du pré judice souffert par le vendeur; i l devait commencer 
par i n t e r p r é t e r le contrat et décider que, d ' ap rès ce con
trat , la l ivraison aurait du se faire à telle date et que la 
prise de possession n'ayant pas eu l ieu à la date fixée, 
l'acheteur ne pouvait plus demander l 'exécut ion du con
t ra t ; (pie partant le contrat devait ê t re rés i l ié au profi t du 
vendeur. 

i l ; Liège, i P i ' j u i n 1910 ( P A S . , 1910, I I , 3on; Gand, 4 j u i n 
1907 B E L G . J U D . , 1907, col. 91G) ; Liège, iG décembre 1897 
( P A S . , 1898 I I , 208); Gand, 28 mars I89G B E L G . J U D . , 189G, 
col. 4^3 ; Gand, iG janvier 1895 I B E L G . J U D , 1890, col. 282, 
avec avis de M. l'avocat généra l V A N I S E G H E A I ) ; Liège, 
3i janvier 1911 ( P A S . , 1911, I I , i33) : Gand, 20 octobre 1897 
( P A S . , 1898, I I , 118). 

Kt c'est seulement ap rè s avoir examiné et t r anché tous 
ces points, au moins implicitement, que le premier juge a pu 
aborder l'examen do savoir quel é ta i t le montant du 
dommage r é s u l t a n t pour le vendeur de la rés i l ia t ion du 
marché 

I l n'est donc pas exact île dire que, dans l 'espèce, la con
testation portai t uniquement sur une demande de dom
mages- in térê ts de GSo francs. Cela eut été vrai si le défen
deur s 'était borné à discuter le montant de celte demande 

C'était donc la por t ée du contrat qui était en l i t ige. Dès 
lors. le. défendeur pouvait éva luer le l i t ige , comme i l l'a 
fait, à 3,000 francs (1). 

L'appel est donc, à notre avis, recevable. 
Voir Oass . 19 janvier 1911 I B E L G . J U D . , 1911. col. ai3) : 

« Quand les effets et la por t ée d'un t i t re sont contes tés , le 
ressort n'est pas dé t e rminé parle montant de la somme de
mandée, mais par la valeur du t i t re ». 

Bruxelles, 24 mai 1877 ( B E L G . J U I L , 1877, col. 1379),cité par 
D E P A F I ' E , t. I , [ ) . 234, n» 58. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A r r ê t . — Sur la recevabi l i té île l'apel : 
Attendu que, suivant l 'exploit d'ajournement, l ' int imé 

Michaux, demandeur or iginaire , a ass igné l'appelant 
Opdekamp en payement de (¡80 francs de dommages- inté
rêts , par le motif que ce dernier, malgré de nombreuses 
sommations, s'est refusé à .p rendre livraison, dans le délai 
fixé, de cinq wagons de bois ache tés par l u i ; 

Attendu qu'i l se voit , par les qual i tés du jugement inter
venu, que le défendeur a p r é t e n d u pour sa défense que, 
d 'après la teneur du contrat invoqué, i l é ta i t encore dans 
le délai p révu pour exécu te r le m a r c h é ; qu'il a offert, en 
conséquence, de prendre i m m é d i a t e m e n t l ivraison des bois 
et a conclu à ce que le tribunal déc la râ t son offre satisfae-
toire; 

Attendu que, dans ces conditions, la contestation mue 
entre parties ne portait pas seulement sur le chiffre des 
dommages- in té rê t s r éc l amés par l ' int imé, mais portai t 
principalement sur les effets et la por t ée de la convention 
sur laquelle se fondait la demande; que le premier juge 
était virtuellement appe lé à décider si cette convention 
devait ê t re résilié;! au profi t du demandeur, ou si le défen
deur pouvait encore en demander l 'exécution ; 

Attendu, dès lors, que le défendeur pouvait, comme i l l'a 
l'ait dans ses p remiè res conclusions, éva luer le l i t ige à 
'i,ooo francs pour la dé t e rmina t ion du ressort, eu égard à 
l'importance du marché dont s'agit; que l'appel est par 
conséquent recevable ; 

Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. le pre
mier avocat généra l O E N D U B I E X , reçoi t l'appel et avant d'y 
laire droit , ordonne aux parties de plaider à toutes fins ; 
renvoie la. cause à l'audience du 4 décembre prochain ; 
condamne l ' int imé aux dépens de l 'incident... (Du 1.5 110 
vembre 1911. — Plaid. MM"> X E E C K X C . V A N W I N T K F L . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES 

Première chambre. - P rés , de M. J O U V E N E A C , prem. p ré s . 

8 novembre 1911. 

C O N C U R R E N C E D É L O Y A L E . — S O C I É T É . - É T R A N 

G È R E . — B E L G E . — D É N O M I N A T I O N I I I E N T O U E O U P R Ê T A N T 

A eoNi'-uMON. — U S A G E E N B E L G I Q U E . — D É F E N S E 

Lue société anonyme belge est fondée à demander 
'in'ilsoit interdit à une société étrangère, n'occu
pant du même genre d'affaires et sollicitant la 
même clientèle, de faire des opérations en Bel
gique sous la dénomination sociale qu'elle-même 
a adoptée la première.(2). 

L'ignorance par les fondateurs de la société étran-

(1) Cass., 26 j u i n 1911 f B E L G . J U D , 191 r, col. 872'. 

(2) Connu. Seine, 12 août i853 ( B E L G . J U D . , i85j.. col. 5r,1 : 
< oinni. Heine. 5 mars i85G ( B E L G . J U D . , I85G, col. 412); Bru
xelles, 7 lévrier 1S90 ( B E L G . J U D . , 1890, col. 325). 

gère de l'existence de la société belge lors de la 
fondation, n'est pas élisive de ta faute commise 
en éltdilissant en Belgique une succursale sous 
un vocable devant nécessairement produire la 
confusion, et en persistant à faire usage de ce 
vocable malgré les réclamations de là société 
belge. 

( S O C I É T É M U T U A L I S T E F R A N Ç A I S E L ' A V U X I K F A M I L I A L 

C. S O C I É T É A N O N Y M E B E L G E L ' A V E N I R F A M I L I A L . ) 

A r r ê t . — Attendu que ht société anonyme int imée a 
été cons t i tuée à Bruxelles par acte du notaire Kichir , en 
date du Mo avri l 1910, en reg i s t r é et publié au Moniteur 
Belge du 21 mai suivant, sous la dénomina t ion « L 'Avenir 
Fami l ia l »; 

Attendu que la société française appelante a été consti
tuée à Paris le iS j u i l l e t 1910, sous la même dénomina t ion ; 

Attendu que. celle ci ayant établi un siège d 'opéra t ions 
en Belgique, la société belge demande qu'i l lui soit interdit 
de porter le nom « L'Avenir Fami l ia l » ; qu'elle postule, en 
outre, sa condamnation à supprimer cette dénomina t ion 
de ses enseignes, é t ique t t e s , impr imés et annonces dans 
les trois jours de la signification du jugement dont appel, 
à peine de 20 francs de. dommages- in té rê t s par jour de 
retard, et à payer 3oo francs en répa ra t ion du dommage 
causé à ce jour ; 

Attendu qu'n.uinl pris la p r e m i è r e le nom « L'Avenir 
Fami l ia l », qui est une dénomina lion de fantaisie, la société 
in t imée y a acquis un droi t exclusif; que si ce droit n 'é ta i t 
expressémen t consacré par l 'art. 28 de la loi des 18 mai 187.3-
22 mai 18SO, i l devrait lui ê t re reconnu en vertu des prin
cipes généraux qui interdisent aux concurrents toute 
atteinte déloyale ou culpeuse à la situation lég i t imement 
acquise par un c o m m e r ç a n t ; 

Attendu qu'il résul te tics é léments de la cause, spéciale
ment de la nature des opéra t ions p ra t iquées par les deux 
socié tés 'huis les limites tic leurs statuts, que si le but pour
suivi par les fondateurs n'est pas identique, elles ont 
cependant le même objet et sollicitent la même c l i en tè le ; 

Attendu que la société appelante, opé ran t en Belgique, a 
donc l 'obligation plus stricte de veiller à ce que le public 
belge ne les confonde pas ; que l'usage en Belgique de la 
dénomina t ion sociale litigieuse en violation d'un droi t 
acquis à un tiers, constitue une contravention à cette obli
gation ; que l'appelante le conteste à tort,sous p ré t ex t e que 
son t i t re comprend à la suite des mots : « L 'Avenir Fami
l ia l », mis en vedette, la mention : « Société française, 
d'assurances mutuelles à cotisations l imitées , pour favo
riser le mariage, la naissance et l 'habitation f ami l i a l e» ; 
que ce sous-titre, trop long pour ê t re d'un emploi habituel 
dans la pratique,n'exclut pas la possibi l i té de la confusion, 
conséquence naturelle de l ' ident i té du t i t re principal ; 

Attendu que l'appelante excipe en vain de sa bonne foi : 
({lie si ses fondateurs l u i ont a t t r i bué le nom «L 'Aven i r 
Fami l ia l » dans l'ignorance de l'existence d'une société 
belge ainsi d é n o m m é e . c e l t e circonstance n'excuse pas la 
faute commise en é tab l i s san t à Bruxelles une succursale 
sous un vocable devant nécessa i r emen t produire la confu
sion qu'elle avait le devoir de préveni r , et en persistant à 
faire, emploi du vocable ma lg ré les r éc l ama t ions qui l u i 
avaient été ad ressées ai i tér ieuremeji t à l'assignation ; 

Attendu que l'offre de l'appelante d'ajouter à tous les 
impr imés dont elle se servira en Belgique,les mots « Société 
française» en ca rac tè res de la même dimension et du même 
type que les mots « L'Avenir Fami l ia l », n'est pas satisfac-
toire; que celte modification serait, en effet, insuffisante 
pour préveni r la confusion entre les deux sociétés par les 
personnes non averties; 

Attendu que l'offre plus subsidiairement faite devant la 
cour d'ajouter dans les mêmes impr imés , à sa dénomina
t ion « L 'Avenir F a m i l i a l » , les m o t s « de Paris » 0 1 1 « de 
France », nu toute autre mention que la cour estimerait 
[dus propre à p réven i r toute confusion entre les deux 
socié tés , est une défense à l'action principale et est rece
vable en instance d'appel ; que cependant elle n'est pas 



susceptible d'être d é c r é t é e p a r le juge en dehors de 
l 'acquiescement de l'autre part ie d'une part , parce que son 
e f f i c a c i t é serait s u b o r d o n n é e à une modification analogue 
des i m p r i m é s de l ' i n t i m é e , qui n'est pas tenue de s'y p r ê t e r , 
et. d'autre part , parce que son e x é c u t i o n sera i t facile à 
é l u d e r en m ê m e temps que difficile à c o n t r ô l e r ; qu'il ne 
s'agit d'ai l leurs pas, en l ' e s p è c e , de conci l ier des droits 
anciennement acquis à deux concurrentes sur un m ê m e 
titre ou nom, mais de r é p r i m e r l 'usurpation par une s o c i é t é 
plus r é c e n t e du nom r é g u l i è r e m e n t acquis à une autre : 

At tendu que le premier juge a é q u i t a b l e m e u t é v a l u é le 
dommage c a u s é par la faute commise à l ' i n t i m é e ; qu'un 
dommage existe à ce jour bien que l'appelante n'ait pas 
t r a i t é une seule affaire d'assurance en Belgique,et qu'il est 
né notamment des frais o c c a s i o n n é s à l ' i n t i m é e par la 
n é c e s s i t é de sa d é f e n s e a n t é r i e u r e m e n t au p r o c è s : 

P a r ces motifs et ceux du premier juge que la cour 
adopte, la C o u r confirme le jugement et condamne l'appe
lante aux d é p e n s d'appel. . . (Du 8 novembre 1,911. — P l a i d . 
M M 0 5 D E L E V A I , C. V O E S T E . ) 

->x<-

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

D e u x i è m e chambre. — P r é s , de M . D R I O X . v i c e - p r é s . 

25 octobre 1911. 

V O I K I E . — A L I G N E M E N T . — R E C U L . — A U T O R I S A T I O N D E 

R A Ï T R . — T R A V A U X D E R É P A R A T I O N . — R E F U S D U C O L L È G E 

I ' X I I E V I N A L . — A C T I O N E N D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . — I N C O M 

P É T E N C E D U P O U V O I R J U D I C I A I R E . 

Lorsque le propriétaire d'une maison sujellea recu-
lement demande à l'administration communale 
l'autorisation de faire à son immeuble des tra
vaux de réparation, le collège, alors même qu'il 
ne décide pas d'incorporer à la voie publique la 
parcelle de terrain comprise dans l'alignement, 
peut rejeter la demande en se fondant sur l'ab
sence de plan des travaux projetés. Il n'appar
tient j>as au pouvoir judiciaire d'apprécier la 
valeur du motif invoqué ( 1 ) . 

( V A N Z W A R Ï E N B R O E C K C . C O M M U N E D ' A U D E R G H E M . ) 

M . R A P H A Ë L S I M O N S , substitut du procureur du roi, 
a donné son avis en ces termes : 

Un a r r ê t é roya l du 3o j a n v i e r 1893 d é c r é t a i t l ' é l a r g i s s e 
ment de l a voie urbaine o c c u p é e par les deux maisons dont 
le demandeur est usufruit ier . D è s avant le 4 novembre i8g5, 
le demandeur sol l ic ite de la commune l 'autorisation de 
r é p a r e r la f a ç a d e do ces maisons. L 'admin i s t ra t ion , par 
lettre du 4 novembre, s'y refuse, en a l l é g u a n t que ces 
immeubles « ne peuvent ê t r e reconstruits sur l'ancien 
a l i g n e m e n t » . L e 8 novembre, le demandeur r é p o n d qu'il ne 
soll icite pas l 'autorisation de reconstruire , mais de r é p a r e r 
les f a ç a d e s . L e 21 novembre, la commune se borne à invi ter 
le demandeur « à se con formera la loi du i e l f é v r i e r i844»-
.sans préciser en quoi. E n p r é s e n c e de cette attitude, le 
demandeur met la commune en demeure, par exploit 
d'huissier du 28 septembre 189G, do se prononcer favorable
ment sur la demande d'autorisation et d é n o n c e la somma
tion à la D é p u t a t i o n permanente, par exploit du 3o sep
tembre. 

C'était bien là la marche qu'avait à su ivre l ' i m p é t r a n t , 
qui , projetant des travaux conl'ortatils de r e c r é p i s s a g e a 
la f a ç a d e do son immeuble sujet à reculenient, se trouvait 
011 face de la loi du i' 1' f évr i er 1844 laquelle fait une dis
tinction bien nette outre la demande d'autorisation à 
adresser à l 'administrat ion pour l iquider les questions 
d al ignement, et la demande d'autorisation g é n é r a l e de 
bâ t i r , i m p o s é e s par l 'observation des mesures de police. 

L e p r o p r i é t a i r e peut et doit donc, demander l 'autorisation 
de faire ses t ravaux sur l'ancien al ignement, sans qu'il ait 

• î) Civ . B r u x e l l e s , 2O mai 187G ( P A S . . 1877, I I I , 28G ; 
E R R E R A , Droit public belge, p. G21 : (Mt l îAN, Manuel de droit 
administratif, p. 'ig'î, 11" 325. 

à p r é c i s e r , à ce moment, h» nature des t ravaux p r o j e t é s , 
parce que p r é c i s é m e n t cette d é m a r c h e n'a d'autre but que 
de permettre à l 'administrat ion de se prononcer, su ivant 
l 'article 4 de la loi, sur l'attitude qu'elle va prendre quant 
à l 'expropriation du terrain sujet à reculenient; et ce n'est 
que p o s t é r i e u r e m e n t , quand le d é l a i p r é v u se sera é c o u l é 
et quand l ' i m p é t r a n t se disposera à commencer ses t ra 
vaux, qu'il devra a d r e s s e r a l 'administrat ion une demande 
d'autorisation, s p é c i f i a n t les conditions et le d é t a i l des 
travaux qu'il se dispose à effectuer, demande sur laquelle 
l 'autor i t é communale a u r a à statuer cette fois au point de 
vue des r è g l e m e n t s de police 'foute autre i n t e r p r é t a t i o n 
de la loi de 1844 serait contraire à son texte et à son espri t , 
puisqu'elle permettrai t à l ' a u t o r i t é communale d'en para
lyser les effets uti les. 

E n p r é s e n c e de cette mise en demeure r é g u l i è r e , l 'admi
nis trat ion devait, comme le dit G I R O X [Droit adm., n" 772. 
g 5), « soit se prononcer sur la demande d'autorisation, soit 
intenter l'action en expropriat ion, et ce dans les quinze 
j o u r s de la sommation ». (Vo ir auss i DKKOOZ, t. I V , p. 171 ) 

A d é f a u t de celte r é p o n s e , le demandeur, le 29 novembre 
189(1, r é c l a m a à nom-car. de la commune 1 autorisation de 
faire p r o c é d e r aux travaux de r é p a r a t i o n , ceci non plus 
pour so soumettre à la loi de 1844 dont les effets é t a i e n t 
acquis en b é n é f i c e du demandeur, mais pour se conformer 
aux a r r ê t é s du c o l l è g e é c h e v i n a l sur les b â t i s s e s , et sou
mettre de la sorte, au point de. vue de l 'observation des 
mesures de police, à la ratif ication du dit c o l l è g e , les tra
vaux (pie l 'article 7 de la loi de 1844 lu i donnait le droit 
d'effectuer par suite du si lence do l 'administrat ion 

C'est en vain que la commune a l l è g u e que, j u s q u ' à ce 
moment,elle s'est r e f u s é e à donner l 'autorisation, parce que 
le demandeur ne joignait pas un plan à sa demande. 
A aucun endroit d e l à correspondance a n t é r i e u r e , la com
mune n'invoque cette ra i son et 110 signale au r e q u é r a n t la 
n é c e s s i t é d'un plan. A u surplus , le bon sens indique que 
tout t rava i l de r é p a r a t i o n ne suppose pas un plan. Quels 
é l é m e n t s pourraient, par exemple, f igurer sur un p lan à 
l'appui d'une demande en r e c r é p i s s a g e ou en r e p l â t r a g e 
d'une f a ç a d e , ce qui est notre e s p è c e ? L e bon sens impose 
à l ' i n t e r p r é t a t i o n des r è g l e m e n t s , des l imites que l'admi
nis trat ion e l l e - m ê m e n'a pas le droit de m é c o n n a î t r e . L a 
loi de 1844 r e c o n n a î t e l l e - m ê m e (pie certaines demandes 
d'autorisation de r é p a r a t i o n s ne supposent pas de plan, 
puisqu'elle dit à l 'article 4, S 2 : « I l sera d o n n é r é c é p i s s é 
de la demande d'autorisation et, s'il y a lieu, du d é p ô t du 
plan. » 

L e moyeu (pie l 'administrat ion tire du d é f a u t de plan 
ne surgi t donc, in extremis, dans le d é b a t que pour les 
besoins de la cause. 

E n v é r i t é , le i5 d é c e m b r e 1S9G, la commune s'est b o r n é e , 
eu r é p o n s e à l a demande du 29 novembre, à refuser l'auto
r i sat ion , parce que le bâtiment était sujet 11 recul. 

1 1 nous est r é v é l é par la correspondance v e r s é e par la 
commune m ê m e (pie cette attitude lui é t a i t i n s p i r é e par 
M. l ' inspecteur voyer. L e t t r e du 9 d é c e m b r e 1896.) Cethono-
rable.fonctionnaire a induit par cette lettre la commune en 
erreur. E n effet, le refus de l 'administrat ion devait n é c e s 
sa irement s'accompagner d'une ass ignat ion en expropr ia 
tion des b â t i m e n t s l i t igieux. A la nouvelle demande d'auto
r isat ion, du 29 novembre 189O, le c o l l è g e ne pouvait 
r é p o n d r e pur un refus que si ce refus é t a i t b a s é sur la 
m é c o n n a i s s a n c e par l ' i m p é t r a n t de l'une ou l'autre dispo
sition de police locale. 

K L a mission du c o l l è g e en cotte m a t i è r e — dit (intox — 
consiste à v é r i f i e r si le plan de b â t i s s e qu'on lui soumet, 
sat isfait aux exigences de la police locale. Il excellerait ses 

pouvoirs, s'il imposait aux constructeurs des conditions 
é t r a n g è r e s aux objets de police c o n f i é s à sa v ig i lance » 
(n" 77i). 

« L e s conditions i m p o s é e s par l 'administration — d i t de 
son c ô t é B o R . v i A N S — ne peuvent j a m a i s ê t r e i l l é g a l e s , ni 
pr iver le r ivera in , sans son consentement, d'un droit dont 
il ne pourrait ê tre d é p o s s é d é sans i n d e m n i t é » (u" 1027}. 

c L 'autor i té communale ne peut - dit D E F O O Z — prendre 

en c o n s i d é r a t i o n , pour statuer sur la demande, que la 
s é c u r i t é , la s a l u b r i t é et l a c o m m o d i t é du passage. E s t i l lé 
gale, comme ne pouvant s'y rat tacher , l a disposi t ion d'un 
r è g l e m e n t communal qui interdi t d'employer certaines 
nuances pour la peinture e x t é r i e u r e des constructions » 
(n» 253). 

I l suit do tout ceci que l ' a u t o r i t é communale doit moti
ver sa d é c i s i o n , pour que les tr ibunaux puissent en a p p r é 
cier la l é g a l i t é ; que si en l ' e s p è c e , elle voulait arguer du 
défaut de plan, elle devait le faire in terminis; qu'en r é p o n 
dant le i5 d é c e m b r e 189G par un refus en se basant sur ce 
que « le b â t i m e n t é t a i t sujet à recu l », elle a accompli un 
acte qui e x c é d a i t ses pouvoirs ; qu'elle est sortie, ce faisant, 
du domaine où elle peut invoquer la s o u v e r a i n e t é de son 
imperinm, et que l'acte admini s tra t i f en question rentre, 
dès lors, dans l a s p h è r e d ' a p p r é c i a t i o n des tr ibunaux. 

.le conclus à la r é p a r a t i o n du p r é j u d i c e c a u s é . 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

Jugement. — A t t endu que les dem audeurs sont usu- 1 
fruitiers de deux maisons s i t u é e s à Audorghein. et dont 
l'une se trouve en part ie sur la nouvelle assiette de la rue 
de la Woluwe, d é c r é t é e à 12 m è t r e s de largeur par l 'arrê té 
royal du 3o j a n v i e r 1893; 

Attendit qu'au d é b u t du mois d'octobre 1895, les deman
deurs voulurent faire p r o c é d e r à certa ins travaux de r é p a 
rations et de consol idat ion des dits immeubles , travaux 
dont le d é t a i l n'est pas d o n n é mais qui para i s sent notam
ment consister en ouvrages de m a ç o n n e r i e à effectuer à la 
façade, a ins i qu'il r é s u l t e d'un devis verbal é m a n a n t d'un 
n o m m é Vai ider E l s t ; 

Attendu qu'il semble é g a l e m e n t l 'autorisat ion d'effec
tuer les dits t ravaux n 'aynntpas é t é s o l l i c i t é e , que la police 
loeales'opposa à leur continuation et ordonna l ' e n l è v e m e n t 
des é l a n ç o n s qui avaient é t é p l a c é s sur la voie publique; 

Attendu qu'à la suite de cette interdict ion , les deman 
deurs s ' é tant a d r e s s é s à la commune d'Auderghem, i l l eur 
fut r é p o n d u , à la date du 4 novembre 1890, soit le jour m ê m e 
ou la r é c l a m a t i o n é t a i t parvenue à la d é f e n d e r e s s e , que 
l'an des b â t i m e n t s fa isant l'objet des travaux de r é p a r a 
tions et de consolidation, se trouvai t en part ie dans le nou
vel alignement d é c r é t é et qu'i l ne pouvait ê t r e reconstruit 
dans sa s i tuat ion actuel le; qu'en outre, su ivant l 'article 3g 
du r è g l e m e n t prov inc ia l sur les chemins v ic inaux , i l é t a i t 
interdit de faire, sans autor i sat ion , des ouvrages quel
conques à une distance moindre de, 4 - m è t r e s de l a l imite 
l éga le du chemin; enfin, (pie si les demandeurs reculaient 
le b â t i m e n t en question, la commune les indemnisera i t 
pour le t erra in qu'ils c é d e r a i e n t à l a voie publ ique; 

Attendu que, le 8 novembre 1890, les demandeurs sol l ic i 
tèrent l 'autorisation d'effectuer les travaux de r é p a r a t i o n s 
et de consolidation n é c e s s a i r e s , notamment à la f a ç a d e , 
sans les s p é e i f i e r au trement ; 

Attendu que, le 21 novembre i8g5, la d é f e n d e r e s s e , con
firmant ses d é c l a r a t i o n s du 4 novembre, invi ta les deman
deurs à se conformer au r è g l e m e n t prov inc ia l et à la loi du 
1" févr ier 1844 sur l a voirie, en ce qui concernait les tra 
vaux qu'ils se proposaient d ' e x é c u t e r à leurs immeubles; 

Attendu que les demandeurs ne d o n n è r e n t aucune suite 
¡1 celte communicat ion jusqu'au 28 septembre iSgG, date à 
laquelle ils s o m m è r e n t et mirent en demeure la commune 
d'Auderghem p a r exploit de l 'huiss ier P lochae l , e n r e g i s t r é , 
(le l 'autoriser « à l'aire les t ravaux n é c e s s a i r e s » aux mai
sons leur appartenant et s ises à A u d e r g h e m à front de l'im
passe de la G enda rmer i e , lui d é c l a r a n t qu'à d é f a u t d'accor
der la dite autor isat ion , i ls prendra ient telles mesures 
que de droit, c o n f o r m é m e n t à la loi du i w f é v r i e r 1844, a p r è s 
le délai prescr i t ; 

Attendu que cette sommation fut d é n o n c é e à l a D é p u t a 
tion permanente du consei l prov inc ia l du Brabant , le3o sep
tembre 189G, p a r exploit e n r e g i s t r é ; qu'à cette p r o c é d u r e , 
la commune d é f e n d e r e s s e , rappelant l 'art icle4 de l a loi du 
I E R l é v r i e r 1844, r é p o n d i t le 9 octobre i8g(i aux demandeurs , 
on leur signifiant p a r exploit de l 'huiss ier Matagne, enre
gis tré , qu'elle c o n s i d é r a i t l eur mise eu demeure comme 

nulle et non avenue, aucune demande r é g u l i è r e d'autorisa
tion ne lui ayant j a m a i s é t é a d r e s s é e , leur rappelant qu'il 
l eur é t a i t loisible de p r é s e n t e r une demande avec plan à. 
l 'appui, c o n f o r m é m e n t à la loi; 

At tendu que, le 24 novembre 189G, les demandeurs , sans 
donner aucun d é t a i l et sans produire aucun plan, renouve
l è r e n t purement et s implement leur demande, du 8 novem
bre 1895. d'effectuer les t ravaux de r é p a r a t i o n s n é c e s s a i r e s 
et notamment à l a f a ç a d e de leurs immeubles; 

At tendu que, le 11 mars 189G, les demandeurs ayant 
e x e r c é leur recours à l a D é p u t a t i o n permanente du consei l 
prov inc ia l du B r a b a n t , l a commune d'Auderghem, persis
tant, disaient- i ls , dans sou refus d'autorisation d ' e x é c u t e r 
leurs travaux , M . le gouverneur du Brabant fit savoir au 
c o l l è g e des bourgmestre et é o l i e v i u s d'Auderghem, que la 
D é p u t a t i o n permanente et lui est imaient que les r é c l a 
mants devaient se conformer aux lois et r è g l e m e n t s sur la 
m a t i è r e , et adresser une demande r é g u l i è r e avec plan à 
l'appui ; 

^ At tendu que, Je «4 novembre 1896, sans faire aucune a l lu
sion au p lan r é c l a m é , les demandeurs a d r e s s è r e n t encore 
aux a u t o r i t é s communales une nouvelle demande d'autori
sation d ' e x é c u t e r leurs travaux « de r é p a r a t i o n s et de 
consolidation »; 

Attendu que l 'administrat ion communale d'Auderghem 
ayant d e m a n d é l'avis de l ' inspecteur g é n é r a l du service 
voyer du Brabant , celui ci e s t ima qu'aucun trava i l de con
sol idation ne pouvait ê t r e fait à la part ie du b â t i m e n t sujet 
à recul , et qu'il n'y avai t pas lieu d'accorder l 'autorisat ion 
s o l l i c i t é e ; 

Attendu que cet avis adopte par la d é f e n d e r e s s e et 
t r a n s f o r m é en d é c i s i o n par elle, fut p o r t é , le i5 d é c e m b r e 
1896, à la connaissance des demandeurs; 

At tendu q u ' a p r è s de nouveaux pourparlers , notamment 
de f é v r i e r à m a r s 1902, au cours desquels la commune 
d'Auderghem pers i s ta à r é c l a m e r aux demandeurs les 
p lans des t ravaux que ceux-ci voulaient faire et à leur 
prescr ire de su ivre l 'alignement d é c r é t é , les dits deman
deurs a s s i g n è r e n t la d é f e n d e r e s s e , à la date du 14 j u i n 1902, 
en payement de dommages i n t é r ê t s , demande b a s é e sur le 
l'ait que l a p r é d i t e commune refuse l 'autorisation d'effec
tuer les t ravaux n é c e s s a i r e s , met obstacle à leur e x é c u t i o n 
et commet a ins i un abus de pouvoir et une voie de fait dont 
il es 1 d û r é p a r a t i o n ; 

Attendu qu'il n'appartient pas au tr ibunal , en vertu du 
principe constitutionnel de l a s é p a r a t i o n des pouvoirs , 
d ' a p p r é c i e r si la commune d é f e n d e r e s s e a eu tort ou ra i son 
de refuser l 'autorisat ion s o l l i c i t é e dans les conditions où 
celle ci lui a é t é d e m a n d é e ; 

At tendu que cette a p p r é c i a t i o n est d'autant moins de sa 
c o m p é t e n c e , que la loi e l l e - m ê m e trace la marche à suivre 
par celui qui se croit, l é s é p a r les d é c i s i o n s du pouvoir com
munal , et qu'il r é s u l t e des é l é m e n t s de la cause que les 
demandeurs n'ont pas o b s e r v é les prescript ions l é g a l e s du 
1" f é v r i e r 1844 r é g i s s a n t la police de la vo ir i e ; 

P a r ces motifs, le T r i b u n a l , rejetant toutes conclusions 
plus amples ou contraires , entendu M. R . S E M O N S , substi
tut du procureur du ro i , en son av i s , se d é c l a r e i n c o m p é 
tent, condamne les demandeurs à tous les d é p e n s , y com
pris ceux de r é f é r é et d'expertise. . . (Du 25 octobre 1911. 
P l a i d , M M " D E I . S A U X e. H E R R M A N N . ) 

- I - — . 

T R I B U N A L C I V I L D E L I È G E 

P r e m i è r e chambre. — P r é s i d e n c e de M . I I É N O U I , , juge. 

24 novembre 1911. 

S U C C E S S I O N . — S É P A R A T I O N D E S P A T R I M O I N E S . - C O M M U 

N A U T É C O N J U G A L E . 

L'article 3g de la loi hypothécaire n'a pas dérogé à 
l'article 8~6 du code civil,qui permet de poursuivre 
la séparation des patrimoines contre l'héritier, 
surtout lorsque ses créanciers sont inconnus ou 



qu'il importe de pouvoir l'opposer à ses créan
ciers ¡uturs (x ) . 

En disposant que le mari ne peut exercer ses 
reprises que sur les biens de la communauté, 
l'article du code civil n'exclut ¡>as son droit 
d'exercer l'action en séparation des patrimoines 
contre la succession de la femme du che/des ré
compenses qu'elle doit à la communauté ( 2 ) . 

( D L ' M O N T C . C O N S O R T S I . E J E C S E . ) 

Jugement. — Sur les trois p r e m i è r e s fins de 11011-
reeovoir soulevées par les défendeurs : 

Attendu que le demandeur p r é t end que la loi hypothé
caire a. par son article 3g, t r anché déf in i t ivement la contro
verse qui existait sous le code c iv i l , sur le point de savoir 
si l 'action en sépara t ion de patrimoines pouvait être dir igée 
contre l ' hé r i t i e r ; qu' i l invoque à cette fin le rapport de la 
commission du Sénat ( P A R E N T . p p . 411 et Saj1. reproduisant, 
dans sa note d'audience, le passage invoqué par lui de la 
page 411, passage dans lequel les mots « à l 'égard des 
c réanc ie rs » sont s é p a r é s par une virgule des mots « des 
hér i t i e r s ou r e p r é s e n t a n t s du défunt » ; que si l'on consulte 
dans l'ouvrage de P A R E N T les autres passages des travaux 
p répa ra to i r e s , on voit que la virgule — qui n'existait 
d'ailleurs pas dans l 'article 2111 du code c iv i l — n'existe ni 
dans le projet de lo i (p. 70 , ni dans les amendements de la 
commission spécia le (même page), ni dans le rapport de la 
commission de la Chambre (p. 128,', ni dans celui de 
M. Lel ièvre (p. 192 , reproduisant, sous les mots « des 
c réanc ie r s » et sans virgule, un amendement du ministre de 
la justice dans lequel ces mots et la virgule se trouvaient 
(p. 181) ; (pie l'on constate dans le rapport de I I . Le l i èvre , à 
la séance du 5 février I 8 5 I (p. 2P9), que la commission de la-
Chambre proposait de r éd ige r le texte comme suit : « . . . con
servant ce droi t à l 'égard des hé r i t i e r s ou r e p r é s e n t a n t s 
du défunt. . . »; que ce texte soumis à la Chambre le 
26 février I 8 5 I (p. I S 3 I fut admis par elle (p. 4 4 1 - I l e col ), 
mais que la commission du Sénat le modifia pour combler 
une lacune p. 4 1 1 ; ( l u e la commission avait r e m a r q u é (pie 
le texte admis par la Chambre portai t que « les c réanc ie r s 
et l éga t a i r e s conservent le droi t de demander la sépara
t ion des patrimoines à l 'égard des hé r i t i e r s , des r ep résen
tants du défunt, sans mentionner les c réanc ie rs »; qu'elle 
propose « de ré t ab l i r ces mots qui se trouvaient dans 
le code civi l et dans le projet de la commission », et ce 
pour obtenir l 'harmonie entre l 'article 3g de la loi et 
l 'article 878 du code c iv i l ; 

Qu'ainsi qu ' i l a été di t plus haut, dans le texte qui suit 
i m m é d i a t e m e n t ce passage du rapport, une virgule sépare 
les mots (( des c réanc ie r s » de ceux t. des hé r i t i e r s », mais 
que ce texte est ré tab l i sans virgule (pp. 44 ' C l 4 9 1 dans 
le texte adop té par le Sénat (p. 002). dans le rapport de 
M . Lel ièvre (p. 0241 et dans le texte adop té enfin par la 
Chambre, (p. 02g ; qu ' i l est donc bien certain (pie la virgule 
sur laquelle s'appuie uniquement le demandeur est le 
r é s u l t a t d'une erreur d'impression, et que les Chambres 
n'ont pas voulu en i85i changer le code c iv i l quant au 
point de savoir contre qui l'action en sépa ra t ion des patr i 
moines devait ê t re d i r igée , et ne se sont p á s m e m e inquié tés 
de la controverse qui existait à cet égard ; 

Attendu (pie, m a l g r é les termes de l 'article 878 du code 
c iv i l , la ma jo r i t é de la doctrine et de la jurisprudence 
admettent que l 'on peut dir iger l 'action en sépa ra t ion 
contre l 'hér i t ie r lui-même, surtout lorsque les créanciers de 
l 'hér i t ier sont inconnus; que l 'on admet aussi que l 'action 
peut ê t re d i r igée contre l 'hér i t ier aux fins de pouvoir 
l'opposer à ses c réanc ie r s à venir; q u i l importerai t donc 
peu qu'un seul des défendeurs ait actuellement des dettes 
et qu'ils soient tous p rop r i é t a i r e s et sol vables, puisque tous 

(1) Comp. P A N I I . B E L G E S , X» Séparation des patrimoines, 
11" -2 et suiv.; D A L L O Z . Supp., Y Surcession. n° g'iti; T r ib . 
Bruxelles, 17 février 1892 : I \ \s . , 1892, I I I , i32). 

(a) Comp. L A U R E N T , t X X I I , i r 522, et Cass. f i \ , 29 janvier 
1900 ( D A I . I . O Z , Pé r . . 1900, I , 2Ü9:. 

pourraient se rendre insolvables si l'action en sépa ra t ion 

n ' é ta i t d i r igée contre eux ; 
Sur la q u a t r i è m e fin de non recevoir : 
Attendu que les défendeurs reconnaissent que la commu

nau t é a payé la partie d'un bien res té propre à Marie 
Lejeune et existant dans la succession de celle-ci ; qu'ils en 
concluent que le demandeur n'a pas un dro i t de c réance 
contre la succession de sa femme, mais seulement un dro i t 
de reprise contre les biens de la communau té ; (pie le défen
deur ne peut avoir contre les hé r i t i e r s de la défunte plus 
ds droits qulil n'en avait contre celle-ci et (pie, n ' é t an t pas 
c réanc ie r de la défunte, i l ne peut exercer l 'action en sépa
rat ion de patrimoines ; 

Attendu (pie l 'article 1472 du code ci vil n'apas la por tée que 
lu i donnent les défendeurs pour appuyer leur thèse ; qu'en 
disant (pie le mari ne peut exercer ses reprises sur les biens 
de la communau té , i l veut dire que le mari ne peut exercer 
ses reprises personnelles contre la c o m m u n a u t é que sur les 
biensde celle-ci et non pas sur ceux do la femme ; qu' i l 
veut empêcher que la femme soit victime de la mauvaise 
gestion du mari , niais qu' i l ne di t nullement, comme le 
soutiennent les défendeurs , que la c o m m u n a u t é ne peut 
r éc l amer sur les biens de la femme les r écompenses que 
celle-ci doit à la c o m m u n a u t é à raison des avantages 
qu'elle en a r e t i r é s ; (pie la conséquence de pareil sys tème , 
admise par les défendeurs , serait qu'au cas où la commu
nau té a été presque en t i è r emen t absorbée par le paye
ment du pr ix d'un immeuble restant propre à la femme, 
cas de l 'espèce actuelle, elle a bien un droi t théor ique à 
une récompense contre la feu me qui s'est enrichie à ses 
dépens , mais ne peut exercer ce droi t sur le bien en t r é 
grâce à elle dans le patrimoinede cette femme ; quepareille 
solution serait inique ; 

Attendu, d'autre par i , que la c o m m u n a u t é n'est pas une 
personne jur idique distincte des époux : qu ' ap rè s la mort 
de sa femme et l'acceptation de la c o m m u n a u t é par ses 
hé r i t i e r s , le mari r e p r é s e n t e la moi t ié de cette commu
nau t é et lient exercer pour cette moi t ié les créances qu'elle 
possède : que le mari , p rop r i é t a i r e de la moi t i é des 
créances que la c o m m u n a u t é posséda i t contre sa femme, 
peut exercer contre la succession de celle-ci l 'action en 
sépara t ion de patrimoines ; ... 

Par ces motifs, le Tr ibunal , rejetant toutes autres con
clusions, prononce la sépa ra t ion du patrimoine de la de 
cujus, épouse Dumout-Lejeunc, d'avec ceux des défen
deurs : d i t en conséquence que. tous droits saufs pour les 
tiers auxquels le p r é s e n t jugement ne serait pas opposable, 
le demandeur aura le droit de se faire payer les c réances 
qu'il peut avoir contre la succession sur les biens d é p e n d a n t 
de celle-ci, et ce devant les c réanc ie rs personnels des 
défendeurs ; compense les dépens (Du 24 novembre 1911. 
Plaid M M " L E D U C , pè r e , et T S C H O E E E X . ) 

->3=<-

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S 

Tro i s i ème chambre. — P r é s de M. Y E R M É E R , v ice-prés . 

25 j u i l l e t 1911. 

O B L I G A T I O N . — R E M I S E nu T I T R E . — C A R A C T È R E V O L O N 

T A I R E D E L A R E M I S E . — F A R D E A U H E LA P R E U V E . 

Le débiteur qui invoque comme preuve de sa libé
ration la remise du titre original de la créance, 
n'est pas tenu de prouver le caractère volontaire 
de cette remise (1 ). 

(1) Cette opinion se l'onde sur l 'Exposé des motifs par 
B I G O T - P R É A M E N E U (I.ocRÉ, Lcg\, X I I , ] i . 381, i i , J ]54i et sur le 
rapport au Tr ibuna l p a r . l A U l î E R T (nui)., p. 482, n" 43 . Toute 
fois, la question est encore cont roversée . Y. dans le sens du 
jugement (pie nous rapportons : A R N T Z , Droit civil, t. I I I , 
n"2.'îo ; T I I I R V t. I I I , 11" 78 ; A i l i R V et R A U , 5° éd., t IV ,§ 32,3, 
texte et note 3a; B E L T . J E N S Code civil, t. I I , p. C81 ; Hue, 
t. V I I I , n" 13(5; B A U D R Y - L A C A N T I N E R I E , t. I I , n" no3; C O L M E T 

D E S A N T E K R E , t V, 11" 'SAbis ; D E M O I . O M R E , t. V, n" 4 - i , D E L -

\ I N C O U R T , t. I I . p . 571: L A K O . M B I K R I - : , Obligations, sous-
l 'art . 1282. 11" 1 1 ; Civ Tournai, 21 j u i l l e t t853 ( C I . O E S et 
B O N J E A N , t. Y, col. 128): Bruxelles, i c ju i l l e t i858 ( B E I . O . J U D . , 

(1)1 B O I S - E L S T C . E E Y S . ) 

Jugement. — Attendu que le défendeur se p r é v a u t de 
ce que le t i t re de la créance lui a été remis volontairement 
par la demanderesse etde ce qu'aux fermes de l 'article 1282. 
sa l ibération se trouve par suite é tabl ie , (pie le point li tigieux 
est dans la question de savoir à. qui incombe le fardeau de 
la preuve au sujet du ca rac t è r e volontaire ou non volon
taire de la remise ; (pie ce point doit ê t re t r anché eu fa\eur 
du débi teur , à raison de ce que la remise du l i t re est un 
inoven normal et courant par lequel les c réanc ie r s mani
festent leur volonté de l ibérer le débi teur , et de ce que 
la bonne foi doit se p r é s u m e r p lu tô t que la fraude; qu'en 
fait, cette p r é sompt ion de bonne foi se trouve, en l 'espèce, 
s ingul iè rement fortifiée par la constatation de l'absence 
de toute protestation ou réc lamat ion quelconque de la 
demanderesse, durant plus de deux années ap rès la date 
qu'elle assigne à la remise du t i t re, faite p r é t e n d u m e n t 
sous la c ond i t i on d'y su lis t i tuer un a 111 re ; 

Attendu (pie les faits (pie la demanderesse offre de prou
ver par témoins ne sont pas dans leur ensemble de nature 
à établ ir l ' intention réel le de la demanderesse au moment 
de la remise du l i t r e : ' que . dans cet ordre d ' idées, seul le 
fait du payement d ' in té rê t s se rapportant p r é t e n d u m e n t 
à une époque pos t é r i eu re à cette remise, donnerait lieu a 
une offre de preuve pertinente'si celle-ci é ta i t formulée 
avec la précis ion voulue ; mais attendu que tel n'est pas le 
cas, puisque l'offre de preuve ne porte pas sur les dates 
respectives de la remise, du payement d ' in té rê t s et du 
terme pour lequel ils é t a ien t dus; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , é c a r t a n t toutes conclusions 
plus amples ou contraires, d i t pour droi t que l'action est 
recevable, niais non fondée ; débou le la demanderesse avec 
dépens. . . (Du 2") j u i l l e t 1911. — Plaid. M M " B I Î A E K E R S C. 

L E D O . N . ) 

— >_"c-r -

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S 

Trois ième chambre. — Prés , de M. Y E R M É E R , vice-prés. 

12 j u i l l e t 1911. 

D I V O R C E . — P E N S I O N A L I M E N T A I R E . — N O U A E A U M A R I A G E 

D E L A E E M M E D I V O R C É E . — EsFANT M I N E U R — DllOIT 
D E G A R D E . 

La femme qui a obtenu le divorce ne peut plus 
exiger de son ancien mari le payement de la 
pension alimentaire prévue par l'article 001 du 
code civil, lorsqu'elle a contracté un nouveau 
mariage ( 1 ) . 

i858, col. 10991 ; Cass. l ' r .Gaot î t i8;3 D A L L O Z , 187."), I 2G0); 
Bruxelles, 21 mars 1888 ( B E I . G . J U D . , 1888 col 754) ; Liège, 
24 février 1894 >Jur. Liège, 1894, p. 7.3): Gand, 9 février 1898 
( B E I . G . J U D . , 1S98, col. 281); Gand, 19 j u i l l e t 1904 ( P A N D . 

P É R , 1900, n° 1188 . 
En sens contraire : L A U R E N T , Droit civil, t. X V I I I , 11

 s ;r>5 
et suiv ; P A N D . B E L G E S , X» Remise de dette, nos , 2 s et suiv.: 
Civ. Liège, 2G mars 187g ( C I . O E S et B O N M E A X t. X X V I I I . 
col. .'¡93 ; Civ. Verviers .7 février i883 ( C L O E S et Bo.N'.i , 
t. X X X I I , col. 2i5); Civ. Dînan t , n janvier i8g4 ( P A S . , 1894, 
I I I , i^4) I I appartient aux juges d e ' d é c i d e r , en s'nppuyaut 
sur les p r é s o m p t i o n s graves qui r é su l t en t des faits d e l à 
cause, (pie la remise du t i t re n'a pas été volontaire et que. 
par suite, i l n'y a pas l ieu d'appliquer la p r é s o m p t i o n 
légale de l ibéra t ion édictée par 1 art. 1282 du code c iv i l . 
Cass.fr., 17 mars 1869 D A L L O Z , 18G9,1.338), Douai, 5 mai 1877 
( D A I . I . O Z , 1879, Y, 358,; Cass. fr., G aoû t 1894 D A L L O Z , 1893, 
f. iG5<. 

(1) Lors des travaux p r é p a r a t o i r e s du code c iv i l , la 
section de légis la t ion du Tr ibuna l avait p roposé d'ajouter 
à 1 art. 71 du projet, devenu l 'art. 3oi du code les mots : 
« Cette pension cessera si l 'époux divorce qui en jou i t 
contracte un nouveau mariage >\ Mais cet amendement 
n'a pas passé dans la l o i . L O C R É , édi t . belge, t. I I p. 55g, 
"° 3o; P A N D . B E L G E S , X" Divorce,w> KÎ74; A R N T Z , Droit civil, 
t. I 11» 4G9) L'art . 3oi se borne à dire que la pension sera 
révocable, dans les cas où elle cesserait d 'ê t re nécessa i re 
Le seul l'ait du remariage de l 'époux qui jou i tde la pension, 
ne suffit pas pour l'aire p r é s u m e r que la pensionne lu i est 
plus nécessa i re ; tout dépend des circonstances. 

Comp. é tude de M . P . S E R V A I S ( B E I . G . J U D , 1912. col. 97). 

Elle n'est JIIIS recevable à réclamer des aliments 
pour ses enfants mineurs si elle n'établit pas 
qu'elle a été investie du droit de garde. 

( n o O E T H O O E T C . D E . I O N G . ) 

Jugement. — Quanta la pension alimentaire réc lamée 
par la demanderesse en nom personnel : 

Attendu que sans doute, aux termes de l 'article 3oi du 
code ci v i l , le tr ibunal peut accorder une pension alimentaire 
à l 'époux qui a obtenu le divorce, sur les biensde 1 autre 
époux, pour assurer la subsistance du premier, mais que ce 
même article ajoute : « cette pension sera révocable dans 
le cas où elle cesserait d 'ê t re nécessa i re »; 

Attendu qu'il suit du texte même de la loi que ce droit 
aux aliments n'est pas absolu et demeure subordonné à 
l'inexistence de ressources suffisantes dans le chef de 
l 'alimentaire; qu'en admettant hypo thé t i quemen t le soutè
nement de la demanderesse, la légal i té de la p rocédure en 
divorce, la dissolution de son union avec le défendeur et 
r i ua l t nquab i l i t é de son second mariage, i l faudrait 
admettre aussi qu'elle ne se trouve plus dans les condi 
tiens requises par l 'article 3oi p réc i t é ; 

Attendu, en effet, que l 'obligation de secours et d'assis
tance qui jus t i f ia i t . son d ro i t au regard du défendeur, a 
liasse, a la suite de son second mariage, à son nouveau mari 
qui doit pourvoir à ses besoins: que la demanderesse 
n 'a l lègue même pas que ce dernier ne rempl i ra i t pas cette 
obligation légale ; 

Attendu, d'ailleurs, que la demanderesse n'insiste plus 
en conclusions d'audience sur le fondement de son action 
personnelle: 

Quant aux enfants De Jong : 

Attendu que la garde des enfants mineurs appartient au 
père , à moins que, pour des motifs graves, i l en soit autre
ment décidé par just ice: (pie du droi t de garde dér ivera i t 
incontestablement pour la demanderesse celui d'agir en 
justice contre le père en payement d'une pension alimen
taire,mais qu' i l n'est pas établi que la demanderesse ait été 
investie de cet a t t r ibut de la puissance paternelle ; 

Attendu que, dans l'occurrence, i l n échet pas de s ' a r r ê t e r 
aux autres moyens de non-recevabi l i tée t de non-fondement 
opposés à l 'action ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , é ca r t an t tomes conclu
sions plus amples ou contraires, entendu à l'audience 
publique l'avis de M. D E Y O O G H T , substitut du procureur 
du ro i , dit la demauderc-.se non recevable, en tout cas mal 
fondée en son action,l 'en déboute avec dépens . . . (Du 12 j u i l 
let 1911. — Plaid. J D I » C A E Y M A E X C. J . F R A N C K . ) 

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S 

Tro i s ième chambre. — Pré s , de M. Y E R M É E R , vice-prés. 

12 j u i l l e t 1911. 

S A I S I E A R R E T . — T I T R E . — J U G E M E N T F R A P P É D ' A P P E L 

A P R E S L A S A I S I E . — S U R S I S . — C R É A N C E L I B E L L É E E N 

M O N N A I E É T R A N G È R E . — E V A L U A T I O N . 

Lu suisie-urrèl faite en vertu d'un jugement non 
exécutoire par provision, est régulière lorsqu'elle 
a été pratiquée avant l'appel de ce jugement ; il y 
a lieu de surseoir à statuer sur la demande en vali
dité ou en mainlevée jusqu'après décision du' 
juge iVappel. 

La créance du saisissant doit être tenue pour 
liquide lorsque le. titre contient les éléments 
nécessaires pour en déterminer le montant. 

Si elle est libellée en monnaie étrangère, le saisis
sant ne peut continuer sa poursuite qu'après 
avoir fait évaluer en monnaie belge les causes de 
la saisie ( 1 ) . 

(1) Le jugement dit dans son dernier attendu, que l'éva
luation doit ê t re faite par le p rés iden t dut r ibunal . Ce point 
nous parait fort douteux. Le p rés iden t a compétence , en 
vertu de l 'art. 55g, c. proc. civ., pour l'aire l ' évaluat ion pro
visoire au moment où la saisie est p r a t i quée . Mais lorsque, 

http://Cass.fr
http://demauderc-.se


( • • • U A X C K E T <•'•<• C . V A X < U V C K . ) 

Jugement. — Attendu que les causes du r ô l e g é n é r a l 

ii<« -,(¡3 (.(, ont trait , l'une à la v a l i d i t é , l 'autre à la 

demande en m a i n l e v é e de la m ê m e s a i s i e - a r r ê t p r a t i q u é e 

à la r e q u ê t e de V a u Cu;. e k : qu'elles sont connexes et 

doivent être jointes ; 

Attendu que F r a n c k et O ' p o u r s u i v e n t la m a i n l e v é e de 

la sais ie s u s v i s é e avec d o m m a g e s - i n t é r ê t s , en arguant de 

sa n u l l i t é pour un triple motif, à savoir te d é f a u t de c r é a n c e 

certaine, sa n o n - l i q u i d i t é , et enfin l'existence d'une instance 

en d e g r é d'appel eu vue de voir in f irmer le titre qui cons

titue la base de la sais ie ; 

Attendu, quant à ce dernier moyen, qu'il est à r e m a r q u e r 

(pie la sais ie a r r ê t l i t igieuse fut p r a t i q u é e sous la date du 

i , T a v r i l dernier , a lors qu'appel du jugement re je tant l'op

position à J'ordonnance p r é s i d e n t i e l l e d'exequnlur ne fut 

i n t e r j e t é que p o s t é r i e u r e m e n t à cette date ; or, que l'appel 

n'a pas pour effet d'annuler la sais ie r é g u l i è r e m e n t faite ; 

(pie celle-ci est avant tout un acte conservatoire tendant à 

la sauvegarde d'un droit qui ne doit pas n é c e s s a i r e m e n t 

s'appuyer sur un t itre inattaquable, ni m ê m e sur un t itre : 

que s'il est vrai que Je jugement n'a pas é t é d é c l a r é e x é c u . 

toire nonobstant appel , cette c irconstance ne permettait 

pas moins d'en poursu ivre l ' e x é c u t i o n tant qu'aucun 

recours n ' é t a i t pr i s contre cette d é c i s i o n de just ice ; 

Attendu que l'appel i n t e r j e t é a p r è s la sa i s ie moti ve une 

d é c i s i o n de s u r s é a n c e au jugement sur la demande en vali

d i t é de l a sa is ie ; que ce recours suspend l ' e x é c u t i o n , mais 

n'infirme pas le titre et n ' e m p ê c h e pas le sa i s i s sant de 

citer en v a l i d i t é ( L l X R t H ' t X , Code de lit saisie-arrêt, n<> 120) : 

Attendu que la sentence arbi tra le rendue par MM. Den-

nis et B r o w n , arbi tres à L i v e r p o o l , a l louant une bonifica 

tion de 1 denier et 1 4 par l ivre de marchandise vendue, 

consacre indubitablement le droit du sa is i ssant et l'obliga

tion du sa i s i ; que la c r é a n c e 11 est p lus contestable au 

point de vue de son existence ; qu'elle n est donc pas incer

taine ; 

Attendu que, sans doute, la sentence s u s v i s é e ne liquide 

pas, dans sa forme concise, la c r é a n c e qu'elle consacre, par 

la fixation du total de la somme due ; que toutefois ce mon

tant r é s u l t e indubitablement du rapprochement de la fac 

tare non c o n t e s t é e qui fut soumise aux arbi tres et d'une 

• addition des bonifications part ie l les ; que la c r é a n c e doit 

donc ê t r e tenue pour l iquide, puisqu'i l est certain qu'une 

somme est due et combien il est dû L K U R Q U I X . n r '5o) : 

Mais attendu que la c r é a n c e de F r a n c k et C I E est l i q u i d é e 

en monnaie é t r a n g è r e : qu'il en r é s u l t e pour Je sa i s i s sant 

l'obligation de faire a p p r é c i e r en monnaie belge les causes 

de la sa i s ie ; que "ette a p p r é c i a t i o n doit ê t r e faite par le 

p r é s i d e n t du tr ibunal ; que faute de s 'ê tre c o n f o r m é à cette 

obligation, la poursuite doit ê t r e suspendue j u s q u ' a p r è s 

accomplissement de cet acte de p r o c é d u r e ( L E I R Q U I N , 

u" 1G2) ; 

P a r ces motifs, le T r i b u n a l , é e a r t a u t toutes conclusions 

plus amples ou contraires , jo int les causes du r ô l e g é n é r a l 

n"> 56! e t 5 y 4 ; ( ' ' t qu'il s e r a s u r s i s tant sur la demande eu 

v a l i d i t é que sur celle tendant à obtenir m a i n l e v é e de cette 

m ê m e sais ie , auss i longtemps que l'appel i n t e r j e t é par V a n 

C u y c k n e s e r a pas v i d é et que le sa i s i s sant n'aura pas fait 

é v a l u e r en monnaie nationale le montant de sa c r é a n c e , 

sauf le droit de la part ie Rol in , en cas d'omission, de con

clure comme de conseil ; ordonne que la s a i s i e - a r r ê t tien

dra proviso irement é t a t ; r é s e r v e les d é p e n s . . . (Du 12 j u i l 

let 1911. — P l a i d . MM' - 1 . . Y E U I I A E G I I E , du barreau de G and, 

c. V A X S A N T E N . ) 

comme dans l ' e s p è c e dont nous nous occupons, l'affaire 
a é t é p o r t é e devant le tr ibunal et qu'il s'agit de la fixation 
d é f i n i t i v e de la somme due au sa i s i s sant c'est au tr ibunal 
qu'il appart ient de faire l ' é v a l u a t i o n , soit au moyen des 
é l é m e n t s du fait dont il dispose, soit en recourant à une 
expert ise . 

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S 

T r o i s i è m e chambre. — P r é s , de M. V E R M È E R , v i c e - p r é s . 

7 f é v r i e r 1911. 

P R O D E O . — R E T R A I T . — D É C L A R A T I O N I N L X A C T K . 

Le bénéfice du p r o D e o doit être retiré nu jilaideur 
qui ne t'a obtenu que grâce à une déclaration 
inexacte (1) . 

( É P O U S E J O O S T E X S C. J O O S T ' E N S . ) 

Jugement. — Attendu que par sa d é c l a r a t i o n du 10 fé

vrier 1909, devant l ' a u t o r i t é adminis trat ive , le d é f e n d e u r 

sur incident affirma son indigence en a l l é g u a n t que ses 

appointements comme agent des quais ne d é p a s s a i e n t pas 

l a somme mensuelle de 134 francs, qu'il n 'é ta i t pas i m p o s é 

et n'avait pas d'autres ressources; 

Attendu cependant qu'il n'est plus c o n t e s t é aujourd'hui 

que les appointements de Joostens d é p a s s e n t ¡¡.000 francs 

l'-.n; qu'en outre, le d é f e n d e u r est p r o p r i é t a i r e indiv i s de 

divers immeubles à concurrence d'un quart d'un revenu 

total de 3.840 francs, d é d u c t i o n l'aile des charges d'hypo

t h è q u e et sous d é d u c t i o n d'usufruit d'un c i n q u i è m e ; 

Attendu que cette double d é c l a r a t i o n , cause de l'octroi 

du pro Deo, est donc inexacte et faite en violation de l'ar

ticle 3 de la loi du 27 ju in 1890 ; 

At tendu, il est v r a i , que la demande du pro Deo est a n t é 

r ieure de quelques j o u r s au d é c è s du p è r e du d é f e n d e u r , 

quoique la succession, comprenant des va leurs m o b i l i è r e s 

dont l' import n'a pas é t é d é t e r m i n é et des immeubles , se 

soit ouverte le i3 mars 1909, c 'es t -à-d ire avant le juge 

ment accordant le b é n é f i c e de la p r o c é d u r e gratuite ; mais 

qu'il convient de remarquer que d é j à a n t é r i e u r e m e n t à 

l'ouverture do cette success ion et d è s l ' a n n é e 1896, Joostens 

é t a i t c o p r o p r i é t a i r e , à la suite du d é c è s de sa m è r e , d'un 

h u i t i è m e des m ê m e s immeubles qui lui appart iennent 

aujourd'hui pour un quart; que le d é f e n d e u r dispose et dis

posait donc depuis longtemps de ressources notables ; 

Attendu (pie les lois d'organisation de l 'assistance j u d i 

c ia ire sont i n s p i r é e s , par des c o n s i d é r a t i o n s d ' é q u i t é et de 

just ice , en vue d'assurer la protection des humbles et des 

indigents, en vue pr inc ipalement de garant i r l 'exercice 

efficace de leurs droits eu just ice , comme aussi de pourvoir 

à l eur d é f e n s e devant les jur id ic t ions r é p r e s s i v e s ; que, 

comme telles, ces lois imposent aux d ivers aux i l i a i re s de 

la jus t ice , la lourde charge d'un concours d é s i n t é r e s s é et 

permettent à ceux-ci de rempl ir un r ô l e hautement huma

nitaire , niais qu'il convient de r é s e r v e r s tr ictement l a 

faveur du pro Deo à la seule classe de personnes qui peu

vent l é g i t i m e m e n t y p r é t e n d r e , c 'est-à dire aux indigents, 

sous peine de v ic ier l 'esprit do la l é g i s l a t i o n s u r la m a t i è r e 

et d'encourager des abus man testes et i n t o l é r a b l e s ; 

At tendu et en supposant m ê m e , <juod non, que le d é f e n 

deur eut pu l é g a l e m e n t p r é t e n d r e à la faveur du pro Deo 

à l'origine, qu'en tout cas sa s i tuat ion s'est m o d i f i é e à son 

avantage par la survenance de ressources suffisantes pour 

exclure l ' indigence; 

P a r é e s motifs, le T r i b u n a l , é c a r t a n t toutes conclusions 

contraires , oui à l'audience publique M. D E V O O G I I T , sub

stitut du procureur du roi , en son avis conforme, dit la 

demande incidente recevable et f o n d é e , re t ire à Joostens 

le b é n é f i c e de la p r o c é d u r e gratuite, le condamne aux 

d é p e n s de l' incident: d é c l a r e le jugement e x é c u l o i r e n o n o b -

stant appel et sans caution ; dit (pie le p r o n o n c é en p r é s e n c e 

des a v o u é s des part ies v a u d r a signif ication. . . (Du 7 fé

vr ier 1911. — P l a i d . MMi- L E B O X C. C O X S T . S T O E E E L S . ) 

(1) P A N » , B E L G E S , V° Procédure gratuite, n« s 219 et suiv. 
S u r les abus du pro Deo, voy. Cire , min just . , du 18 d é c e m 
bre i8<|3 ( B E I . G . J C D . , 1893. col. 1598,; C i r e . min. i n t é r i e u r , du 
28 octobre 1909 {.lourn. Proc., 1910, p. 8). V o y . auss i Journ. 
Proc, 1910, pp. 33, 86, 162, 197 et 314. 

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S 

T r o i s i è m e chambre . — P r é s , de M. Y K R M É K K , vice 

l ' r f é v r i e r 1911. 

D I V O R C E . — D R O I T I N T E R N A T I O N A L — S T A T U 

L É G I S L A T I O N M E X I C A I N E . 

-pres. 

P E R S O N N E L . 

Les lois mexicaines n'admettant pas la dissolution 
du mariage par le divorce, la femme Belge de 
naissance dont le. mari est de nationalité mexi
caine, ne peut pas demander le divorce en Bel
gique ( 1 ) . 

( É P O U S E O I . I V A R C . O L I V A R . ) 

Jugement. — At tendu que le d é f e n d e u r ne comparai t 

pas ; 

Attendu qu'il conste des é l é m e n t s de la cause et notam

ment de la production r é g u l i è r e de l 'extrait des reg i s tres 

de la population de la vi l le d 'Aavers et de l'acte de mariage 

des é p o u x O l i v a r Meunier, (pie Diego O l i v a r , fils de Doni 

Edouard O l i v a r , naquit le 14 j a n v i e r 1867 à M é r i d a , dans la 

R é p u b l i q u e des E t a t Unis du Mexique, et é p o u s a I r m a -

Victorine E l i s a Meunier devant l'officier de l 'état c ivi l de 

la commune de Suint Gi l l e s , le 12 d é c e m b r e 1901 ; qu'il suit 

de là que le d é f e n d e u r doit ê t r e p r é s u m é de n a t i o n a l i t é 

mexicaine j u s q u ' à preuve contraire et la demanderesse 

avoir acquis par son mar iage , eu vertu de la loi de natura

lisation en vigueur en Mexique, la n a t i o n a l i t é de son mari ; 

Attendu que le dro i t mex ica in ne r e c o n n a î t pas l a disso

lution du mariage par divorce (art . 226, c. civ. mex ica in) ; 

que les r è g l e s qui r é g i s s e n t l ' é t a t et la c a p a c i t é des per

sonnes sont de statut personnel et d'ordre publie ; 

Attendu qu'i) é c h e t , avant de s t a t u e r a i ! fond, d'ordonner 

à la demanderesse de s expl iquer plus avant ([liant à sa 

n a t i o n a l i t é et quant à celle de son m a r i , et pour le cas o ù 

elle p r é t e n d r a i t que les part ies ou l'une d'elles auraient 

perdu la q u a l i t é de citoyen mexica in , de d é t e r m i n e r à la 

suite de quelles c irconstances elles auraient cesse de 

s é d e r cette n a t i o n a l i t é ; 

P a r ces motifs, le T r i b u n a l , statuant par d é f a u t , ouï à 

l'audience publique le rapport de M. le juge D E N I S et l'avis 

de M. D E V O O G I I T , subst i tut du procureur du roi qui a con

clu à l 'admission du divorce, avant de statuer plus avant, 

ordonne à la demanderesse de s'expliquer plus amplement 

et de just i f ier de l a n a t i o n a l i t é des p a r t i e s ; renvoie, à cet 

effet, la partie V a u E l s a c k e r à l'audience de quatre semai

nes eu p r o s é c u t i o n de cause ; r é s e r v e les d é p e n s ; d é c l a r e le 

jugement e x é c u t o i r e par provis ion nonobstant tout recours 

et sans caution ; commet [jour notif ier ce jugement l'huis

sier Y e r h u i s l . . ( D u î" f é v r i e r 1911 — P l a i d . M n
 W A I . T O N . ) 

pos-

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S 

T r o i s i è m e chambre. — P r é s , de M. V E K M É E R , v i c e - p r é s . 

14 d é c e m b r e 1910. 

D I V O R C E . — E T R A N G E R . — S T A T U T P E R S O N N E L . — C A U S E S 

O E D I V O R C E . — R E C E V A B I L I T É E T C O M P É T E N C E . 

En matière de divorce, la recevabilité des demandes 
formées j>ar les étrangers en Belgique est subor
donnée à la législation du pays auquel ils appar
tiennent, tant au point de vue des causes admises 
pour justifier la dissolution du mariage, qu'au 
point de vue île la juridiction compétente. Ces 
questions de recevabilité et de compétence sont 
d'ordre public ( 2 ) . 

(1) L a loi qui régit , le divorce forme un statut personnel , 
t uisque le statut du m a r i mexica in prohibe le divorce, la 
leinine, qui suit la condition de son m a r i , ne peut pas plus 
divorcer en Belgique qu'au Mexique. Y . sur cette question 
L A U R E N T , Droit civil international. t. Y , p. 280 no i33; F C E U X 

et D É M A N G E Â T , Droit international privé, t I , p . 82. 
\ oir le jugement K o h n c. K o h n , qui suit . 

(2) V o i r i e jugement O l i v a r c, O l i v a r , qui p r é c è d e . 

( É P O U S E K O H N C . K O H X . 

Jugement — A t t endu que l a demanderesse a d é c l a r é 

>̂e r é f é r e r à jus t ice sur le point de savo ir si sou action est 

recevable . les é p o u x K o h n - K e l l e r m a n n é t a n t de n a t i o n a l i t é 

autr ichienne et de re l ig ion i s r a é l i t e ; 

Attendu que l a n a t i o n a l i t é d'origine des part ies n'est 

pas c o n t e s t é e ; qu'elle se trouve d'ai l leurs c o n f i r m é e en ce 

qui concerne le mar i , p a r l a d é c l a r a t i o n expresse i n s é r é e à 

l'acte de mariage c é l é b r é par l'officier de l ' é ta t c iv i l de la 

vil le d 'Anvers le 4 octobre 1904, portant qu'il est sujet 

autr ich ien ; 

Attendu que les é t r a n g e r s restent soumis pour tout ce 

qui touche les questions d 'é ta t et de c a p a c i t é à la loi natio

nale qui constitue leur statut personnel ; que notamment, 

en m a t i è r e de di vorce, la r e c e v a b i l i t é des demandes f o r m é e s 

par les é t r a n g e r s en Belgique est s u b o r d o n n é e à la l é g i s l a 

tion qui les r é g i t tant au point de vue des causes admises 

pour jus t i f i er la dissolution du mariage qu'au point de 

vue des jur id ic t ions c o m p é t e n t e s ; qu'à ce t i tre , la question 

de r e c e v a b i l i t é et de c o m p é t e n c e touche à l'ordre des j u r i 

dictions et est d'ordre public ; 

Attendu que Je d é f e n d e u r p r é t e n d avoir perdu l a natio

n a l i t é autr ichienne, mais que jusqu'ores il n'est pas é tab l i 

à suffisance de droit quelle est l a n a t i o n a l i t é actuelle des 

é p o u x ; qu'il é c h e t , avant de s tatuer sur la r e c e v a b i l i t é de la 

demande, d'ordonner au d é f e n d e u r , demandeur sur excep

tion, de prouver dans quelles circonstances et en vertu de 

quelles disposit ions l é g a l e s i l a c e s s é d'être sujet autr i 

chien, et c o r r é l a t i v e m e n t d'autoriser l a demanderesse à 

é t a b l i r é v e n t u e l l e m e n t , à supposer faite la preuve i m p o s é e 

a u m a r i , qu'elle n'eu est pas moins actuellement encore de 

n a t i o n a l i t é autr ichienne ; 

P a r ces motifs, le T r i b u n a l , ou ï en audience publiqii-,- le 

rapport de M. le juge C R U V S M A X S et l 'avis de M. D E V O O G I I T . 

subst i tut du procureur du roi , qui a conclu à la non-receva

b i l i t é de la demande, a vaut de faire droit plus avant, 

ordonne au d é f e n d e u r d ' é t a b l i r par toutes voies de droit, 

hormis par t é m o i n s , qu'il a perdu la q u a l i t é de sujet autr i 

chien ; a d m e t l a demanderesse à é t a b l i r par les m ê m e s voies 

qu'elle est encore de n a t i o n a l i t é autr ichienne; r é s e r v e à 

chacune des part ies dans les m ê m e s conditions l a preuve 

contraire ; renvoie l a cause et les parties à l'audience de 

six semaines pour ê t r e conclu comme de droi t ; r é s e r v e les 

d é p e n s . . . (Du 14 d é c e m b r e 1910. — P l a i d . M M " J A M I X É 

c. F R I B O U R G . ) 

D A F F I C H E S 

J U S T I C E D E P A I X D E B O R G E R H O U T 

S i é g e a n t : M. D I E R C K N S E X S , juge de pa ix . 

30 j u i n 1911. 

B A I L . — A B U S D E J O U I S S A N C E . — A P P O S I T I O N 

S U R L A F A Ç A D E D E L ' I M M E U B L E . 

Le fait du locataire qui permet à une agence de 
publicité d'apposer des affiches et réclames sur 
les murs de façade de la maison louée, ne cons
titue pas un abus de jouissance ( t ) . 

(DE C U Y C K C. BALJAERS.) 

Jugement. — C o n s i d é r a n t que l a demande est l i b e l l é e 

comme s u i t : « A t t e n d u que le c i - a p r è s c i t é occupe à t i tre 

de bail un immeuble appartenant à mon r e q u é r a n t et s i t u é 

place Carnot , n ° 3 9 à Borgerhout . au coin de la dite place 

et de la rue du R o i ; — Attendu que le c i - a p r è s c i t é , sans y 

ê t r e a u t o r i s é par mon r e q u é r a n t , a p l a c é ou l a i s s é p lacer 

s u r les deux murs constituant les deux f a ç a d e s de l a dite 

maison sur l a plaoe Carnot et dans la rue du Roi de chaque 

c ô t é au r e z - d e - c h a u s s é e entre les f e n ê t r e s et les portes 

( i l L e p r e n e u r d o i t , à l ' e x p i r a t i o n d u b a i l , r e s t i t u e r l a 
c h o s e l o u é e t e l l e q u ' i l l ' a r e ç u e ; m a i s i l p e u t , a u c o u r s d u 
b a i l , y a p p o r t e r d e s m o d i f i c a t i o n s d e d é t a i l s i e l l e s l u i s o n t 
u t i l e s , s a n s n u i r e a u x i n t é r é t s d u p r o p r i é t a i r e i P A X D . B E L G E S , 
V ° Abus de jouissance [ l o u a g e ] , n ° 11). 



fenêtres p ra t iquées dans les façades, deux grands cadres 
et un petit cadre on bois, lesquels sont recouverts de 
larges et multiples affiches : — Que ces cadres sont fixés 
au moyen de fers scelles dans les murs : que le placement 
de ces cadres a dé té r io ré la peinture et la maçonner i e de 
ces murs et que leur maintien est de nature à dé t é r io re r 
davantage les dits murs eu rendant ceux-ci humides; — 
Que, d'autre part, l'aspect des façades est enlaidi pa r l a 
p résence de nombreuses affiches multicolores et tapa
geuses qu'v appose d'une man iè re permanente certaine 
agence de pub l i c i t é ; — Attendu que les agissements du 
ci-après cité constituent un abus de jouissance qui cause 
préjudice à mon requéran t ; — Attendu que la demande 
tend à voir et à entendre condamner le défendeur à 
enlever ou l'aire enlever les cadres à affiches dont i l s'agit 
et à r é t ab l i r les façades de l'immeuble dans leur é ta t 
pr imit i f , entendre déc la re r qu'à défaut de ce l'aire dans les 
trois jours qui suivront la signification du jugement à 
intervenir, à faire p rocéder à l ' en lèvement de ces cadres et 
que le défendeur sera tenu de rembourser au demandeur 
les dépenses que celui-ci aura du effectuer pour le t ravai l 
d 'enlèvement et des r é p a r a t i o n s requises; voir condamner 
le défendeur à payer au demandeur, à t i tre de dommages-
in té rê t s pour le pré judice causé jusqu'ores, une somme de 
75 francs ou toute antre somme à arbitrer par le Tr ibunal , 
le tout avec condamnation du défendeur aux in té rê t s jud i 
ciaires et aux dépens ; » 

Attendu qu'i l échet d'abord de remarquer que les cadres, 
tels qu'ils sont p lacés , ne peuvent endommager l ' im
meuble du demandeur, ni rendre les murs humides; tout 
au plus, le placement peut avoir dé té r io ré quelque peu 
le c rép issage et la peinture de la façade, et comme le loca
taire est tenu de rendre la chose louée telle qu ' i l l'a reçue , 
le défendeur devra, à l 'expiration du bail, faire exécute r 
les travaux nécessa i res pour remettre la façade dans sou 
pr is t in é ta t ; qu ' i l est à remarquer éga lement que l'aspect 
de l'immeuble ne peut guère ê t re enlaidi par la présence de 
ces cadres à affiches; ceux-ci ne cachent, en effet, qu'en 
partie le bas d'une façade simple et sans décorat ion archi
tecturale ; 

Quant au p ré tendu abus de jouissance : 
Attendu qu'i l n'est pas contestable que le. locataire peut 

mettre à la façade de l'immeuble tous les écr i teaux et en
seignes se rapportant à son commerce ; mais quand i l per
met à une entreprise de publ ic i té d'y apposer des affiches 
et r éc lames , n 'excède t - i l pas ses droits de locataire? 
D'abord,le défendeur fait remarquer qu' i l agit dans I n t é rè t 
du commerce qu'il exploite dans l'immeuble loué: comme 
un grand nombre de tenanciers de cafés, i l autorise une 
société de publ ic i té à afficher des réc lames et programmes 
de théâ t res , e t cette r éc lame lu i est payée en billets d 'entrée 
dont i l peut disposer en conséquence pour sa cl ientèle : 
ensuite, s'il faut admettre que ce contrat avec une société 
de publici té constitue une sous-location, le demandeur ne 
serait pas fondé à réc lamer , puisque lecontrat verbal inter
venu entre parties n'interdit pas a l l o c a t a i r e de sous-
louer : 

Attendu enfin que la jurisprudence consacre qu'il faut 
admettre eu principe, aucun texte légal ne réglant la ma 
t ière , que celui qui loue un appartement a la jouissance de 
la pai'lie de la façade correspondant aux lieux qu'il a pris 
à bail, à moins évidemment que les parties n'aient apporte 
des modifications a cette règle (Bruxelles, 17 mars iqio. 
Joum. Trib-, 1 ;>io, col. 47<>) ; <l"e s i 1 0 1 1 concède ce droi t de 
jouissance au locataire d'un appartement, on ne peut 
certes le refusera celui qui a pris à bail tout un immeuble 
pour l 'exploitation de son commerce: 

Par ces motifs, Nous, juge de paix, donnons acte au 
demandeur qu'i l évalue le l i t ige à 200 francs, uniquement 
au point de vue de la compé tence ; déc la rons l 'action non 
fondée, déboutons le demandeur de sa demande et le con
damnons aux dépens . . . (Du '¿0 j u i n 1911. — Plaid. MM« 
J . J A C O B S C. S A N O . ) 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E B R U X E L L E S 

Qua t r i ème chambre. Prés , de M. R Y Z I G E K , vice-prés. 

1 1 mai 1 9 0 S . 

X I ' L ' l I T . — Sni'.lÉlÉ A N I I N V M E . — iNli.MS E T D U A L I T E S - SnOÉlÉ A N O N Y M E . — NojlS E T 

1)1- S M A N D A T A I R E S . 

L'exploit signifié à lu requête d'une société ano
nyme est' nul, s'il ne mentionne pus les noms, 
profession et domicile des gérants ou adminis
trateurs ayant mandat de la représenter en 
justice ( i ) . 

( S O C I É T É A N O N Y M E 111 M 1» >l . D T c. K L E P , P É R I - : E T F I L S . ) 

J u g e m e n t . Atlendu qu'aux tenues de l 'art, ( i l , c. 
proc. civ., l 'exploit d'ajournement doit contenir, à peinede 
nul l i té , les nom, prénoms, profession et domicile du 
demandeur; que, d'aulre part, l 'art. i3 de la loi sur les 
sociétés dispose que les sociétés commerciales agissent 
par leurs gé ran t s ou administrateurs: que l 'art. 44 l>oi-to 
qu'à défaut de .disposit ions contraires dans les statuts, les 
mandataires de la société anonyme ont le pouvoir de sou
tenir toutes actions au nom de celle-ci, soit eu demandant, 
soit en défendant ; 

Attendu que, dans l 'espèce, i l n'est point jus t i f ié qu'en 
vertu de sessta tut.s, le directeur généra l de là société deman
deresse serait investi du droit d'intenter les actions jud i 
ciaires compétnnt à cette de rn iè re , mais qu'en lut- i l ainsi, 
l 'exploit de citation devrait encore ê t re déclaré nul, faute 
de contenir les nom. profession et domicile du mandataire 
charge par la société d'agir pour elle à cette fin iCass., 
2.) mars iqob, B E L G . J U D . . i<)0(i. col. i o l i n : 

Attendu qu' i l n'y a pas d ' inconvénient à ce qu' i l soit 
donné acte à Corneille Klep et à Norbert Klep de ce que, 
comparaissant pour opposer la nul l i té de l 'exploit , ils 
déc la ren t qu' i l n'existerait pas de société en nom collectif 
Klep, père et fils, et (pie suivant eux, le seul contractant 
avec la société demanderesse serait Corneille Klep, pè re , 
puisque, de la constatation de cette déc la ra t ion , i l ne peut 
résu l t e r contre la demanderesse aucun p ré jugé de nature 
à lui porter p ré jud ice : 

Attendu qu'i l ne peut échoir, toutefois, de déc la re r nulle 
certaine sommation du min is tè re de l'huissier I.arcier, en 
date du 25 novembre 1907, en reg i s t r ée ; que le tr ibunal n'est-
saisi, par l 'exploit de citation nul du 25 janvier 1908, 
d'aucune action in ten tée par la société Humboldt ; que, dès 
lors, i l ne peut ê t re saisi par les ass ignés d'aucune demande 
qu'ils dirigeraient contre celle-ci en cours d'instance ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , statuant contradictoirement 
vis-à-vis de Corneille Klep et de Norbert Klep, fils, et par 
défaut vis-à-vis de la société en nom collectif K l e p , p è r e et 
fils,donnant acte à Cornei l le ,père ,e t à Norbert Klep,fils,de 
leur déc la ra t ion qu'il n'existerait pas de société en nom 
collectif Klep. père et fils, et que le seul contractant avec 
la société Humboldt serait, suivant eux, Corneille Klep, 
père , déc la re nul l 'exploit d'ajournement du 25 jan
vier 1908 du min is tè re de l'huissier I.arcier, enreg i s t ré ; 
déc la re non recevable la demande des défendeurs Klep , 
père, et Klep,fils,tendant à ce que soit déc la ré nul l 'exploit 
de sommation du même minis tè re , en date du 25 novem
bre 1907, en reg i s t r é , les en débou te ; dépens a charge de la 
demanderesse... (Du 11 mai 1908. — Plaid. M M 1- Soc l ' A U T et 
S i I I O E N I ' E I . I ) c. I I l ' V S M A N S . père C l l'ils.l 

(1) Cass., 27 décembre 187.'! B E I . C ; . J r n . , 1874, col. 100); 
C a s s . , i ' î avr i l 1900 ilîi-.i.c. . I c i ) , 1905, col. 1289 et la note) : 
Cass, 29 mars 190b '1>ELG. J r n . , inotj, col. io l i l ) . Mais 
lorsque les noms, profession et domicile des administra
teurs sont ment ionnés (huis l 'exploit celui ci n'est pas nul 
par le seul fait qu un des administrateurs ainsi des ignés 
serait d é c é d é : Cas., 18 mai 1911 (B11.G. . I c i ) , 1911, 
col i)oo . — Lorsque l 'exploit est signifié à la r equê te d'une 
société anonyme é t r angè re qui a en Belgique soit sou pr in
cipal é tab l i ssement , soit même une simple succursale ou 
un siège quelconque d 'opéra t ions , la mention des admi
nistrateurs ou gé ran t s qui agissent eu son nom ne suffit 
pas ; i l faut encore que la nomination de ceux-ci ait été 
publ iée au Moniteur belge • Connu. Alost, 10 mars 1910 
( B E I . C . Jeu., 1911, col. 671). 
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Le contribuable qui a acheté une voiture automo
bile peut, dans sa déclaration relative aux exer
cices subséquents, se référer, pour la valeur de 
son mobilier, aux chiffres de sa cotisation anté
rieure pour la fixation desquels aucun compte 
n'a été tenu de la dite voiture, lorsqu'il n'est ni 
établi ni même allégué qu'il a fait à ses bâtiments 
d'habitation des changements notables. 

( M I N I S T R E D E S F I N A N C E S C . V E U V E YY'.Y.SSENUl I V F . ) 

Le pourvoi é ta i t d i r i g é contre un a r r ê t de la Cour 
d appel de Bruxelles, du 1 4 j u i l l e t 1 9 1 1 , rendu sous la 
p ré s idence de M . D E R O I S S A R T . 

M . l 'avocat g é n é r a l P I I O L I E N a conclu au rejet en ces 
termes : 

La question que soulève le pourvoi est celle de savoir 
s'il est permis aux contribuables d 'é tabl i r leur cotisation 
relative à la t ro i s i ème base de la contribution personnelle 
(le mobilier),en se r é fé ran t à la cotisation qui a é té admise 
l 'année p récéden te , sauf le cas de changements notables 
aux b â t i m e n t s d'habitation. En d'autres termes, l 'article 4 
de la loi du 29 décembre i83i , contenant le budget des voies 
et moyens pour 1S.32, est-il res té en vigueur? 

La cour de Bruxelles décide l 'affirmative et l'adminis
trat ion des contributions se pourvoit en cassation contre 
cette décision. 

Yoici le texte de l 'article 4 : « I l est accordé aux contri
buables soumis à l ' impôt personnel, la faculté d 'é tabl i r 
leur cotisation en ce qui concerne les quatre (1) p r emiè re s 
bases de l ' impôt, savoir : la valeur locative, les portes et 
fenêtres , les foyers (1; et le mobilier, conformément à celle 
qui a été admise ou fixée en i83i , à moins qu'i l n'ait été fait 
à leurs bâ t imen t s d'habitation des changements notables 
qui en auraient a u g m e n t é la valeur. » 

M""' van Wnssenhove, qui possède un automobile depuis 
plusieurs années , n'a pas cessé, dans ses déc la ra t ions an
nuelles pour la contribution personnelle, de se référer aux 
cotisations admises l 'année an t é r i eu re et l 'administration 
n'avait pas fait d'objection. 

Dans sa déc la ra t ion pour 1910. cette dame persista dans 
sa man iè re de faire, mais l 'administration, à raison de 
l'existence de l 'automobile, et sans même a l léguer qu'il eût 
été fait des changements à l 'habitation, n'admit plus la dé
claration, f i t , m a l g r é les protestations de l ' in téressée, pro
céder à une expertise, augmenta de 1,000 francs la valeur 
du mobilier et, finalement, le directeur provincial des con
tributions du Brabant rejeta la réc lamat ion de la contri
buable, parce que, d 'après l u i , l 'article 4 de la l o i de I 8 3 I 
avait été abrogé par le code électoral du 12 av r i l 1894 
(art 5i) et par la l o i fiscale du 11 avr i l 1S95 (art. 2). 

Mais la cour d'appel de Bruxelles a re je té cette man iè re 
de voir et nous croyons que c'est à juste t i tre. Nous con
cluons donc au rejet du pourvoi. 

L'art icle 4 d e la loi budgé ta i r e du 29décembre I 8 3 I n 'é ta i t 
pas une nouveau té . I l é ta i t la reproduction textuelle de 
l 'article 5 du décre t du Congrès national du 28 décembre 
18'ïo. La disposition est donc l 'œuvre des constituants et sa 
naissance coïncide avec la naissance de notre n a t i o n a l i t é . 

Dans son rapport au Congrès du 2G décembre i83o, Théo
phile Fallon disait : « C'est pour le contribuable une faci-

( i ) L ' impôt sur les foyers (3 e base; a été s u p p r i m é par l'ar
ticle î » de la loi du 26 j u i l l e t 1S79 et le mobilier,qui é ta i t la 
q u a t r i è m e base, est devenu ainsi la t ro i s ième. 



lité qui corrige les formal i tés sévères et g è n a n t e s d e la loi » 
(111 Y T T E N S , Discussions du Congres national, t. I V , p. 497-
col. I ) , et dans son discours du 28 décembre , i l disait encore 
(pie l 'article « avait été conçu dans la pensée de dé l iv re r 
les contribuables soumis à l ' impôt du personnel, des for
mal i tés vexatoires ... » (In. , toc. cil., l - 1", p. (¡84, col. 2). 
D'autres membres, comme I.eeocq (In. , toc. cit., t. 1 C I , p. (¡70, 
col. 2.) et de Robaulx(Ii). . loi: cit., t. I " , p . 67,"), col. 1), avaient 
aussi par lé avec virulence contre la fiscalité du gouverne
ment précédent . 

l.ors des diseussions de la loi du 29 d é c e m b r e i83t, 
Vi la in X l I I I d i s a i t à la scaucedu Sénat ,du 29 décembre,(pie 
l 'article 4 voulait « évi ter aux contribuables toutes les me
sures odieuses qui ont été a l léguées depuislonglemps con
tre la contribution personnelle » (.Von. du 3i décembre i83i). 

La loi budgé ta i r e du 3o décembre i83a (art. 7) maintenait 
e x p r e s s é m e n t l 'article 4 de i83i , et i l en l'ut de m ê m e de 
l 'article 2 de la loi du 3o décembre i8.'!3 contenant le budget 
des voies et moyens pour 18.34. Intervint ensuite la loi du 
28 décembre 1834 relative au budget de i835, qui ne parle 
plus nominativement de la loi de i83i , mais dont l 'article 7 
maintient la loi du3o décembre i833, laquelle, comme nous 
venons do le voir , maintenait celle de i83i . Depuis lors, les 
lois b u d g é t a i r e s , à c o m i n e n c e r p a r c e l l e d u 3 o d é c e m b r e i835, 
n'ont plus men t ionné spéc ia lement une loi a n t é r i e u r e dé
te rminée , mais elles ont toutes, jusqu ' à p résen t , une dispo
sit ion ainsi conçue :« Les impôts directs et indirects... 
existant au 3i décembre 1910, seront recouvrés pondant 
l 'année 1911 d ' après les lois et les tarifs qui en règ len t l'as
siette et la perception. » (Voy. ar t . 5 de la l o i du 3o déceiu 
lire 1910, contenant le budget des voies et moyens pour 

i | ) n •) 
Cii texte identique se trouve dans toutes les lois budgé

taires qu'elles soient an t é r i eu re s ou pos té r i eu res au code 
électoral du 12 avr i l i S q 4 e t à la loi fiscale du 11 avri l 189;") 
Ce code et cette loi n'ont en t ra îné aucun changement aux 
lois annuelles du budget des voies et moyens,en ce qui con
cerne l'assiette des impôts directs. 

Le lég i s la teur , après s 'être référé deux fois, en i83a et 
iS33. à la loi de i83i qui reproduisait les termes du décre t 
de iS3o, et ap rès s 'être référé en 1834 à la loi de 1 833 qui 
maintenait celle de t83i. a jugé suffisante, dès lors, la 
référence généra le aux lois qui régla ient l'assiette de l ' im
pôt et i l a agi de la sorte jusqu'aujourd'hui. Et l 'article 9 
de la loi du 2(1 j u i l l e t 1879 constate l'existence de l 'article 4 
d e l à loi du 29 décembre 18'! 1. 

C'est dans ces conditions (pie deux a r r ê t s de votre cour, 
en dates respectives du lG février et du 2") mai 1880 ( P . E L G . 

. le». ,1880, col. 280 et 977),ont admis la persistance du droi t 
accordé en l83i aux contribuables d 'é tabl i r leur cotisa
t ion en ce qui concerne les trois p remiè res bases de la 
contribution personnelle, conformément à celle qui avait 
été admise l ' année a n t é r i e u r e . Et, comme nous l'avons 
dit , r ien n'a été changé depuis lors jusqu'aujourd'hui 
à cet égard dans.les textes des lois relatives au budget 
des voies et moyens : les lois du 12 avr i l 1894 et du 11 avr i l 
189Ô n'ont, à cet égard , exercé aucune influence. 

N'est-ce pas déjà une preuve bien convaincante (pie ces 
deux lois n'ont en rien modifié le droi t des contribuables en 
ce qui concerne la déc lara t ion ''. 

Aussi, non seulement les P A N D . B E L G E S ( V" Contribution 
personnelle. 11" 200j, volume édité en 1888, mais encore le 
Dictionnaire de droit administrat i f et de droi t public de 
M. Gntox (V» Impôts, n" 2.3 et 74)- publ ié en 1890, et l'ou
vrage de M. i N t i K I . I H . K K K , Impôts directs et indirects sur le 
revenu, publ ié en 1908 (pp. 118 et suiv.), constatent ils que la 
loi du 29 décembre i83i est res tée en vigueur. K l l'adminis
trat ion des finances e l le-même, dans les formules de décla
rat ion qu'elle a d i s t r ibuées annuellement aux contribuables 
pos t é r i eu remen t à 1890, et notamment dans celle remise à 
la défenderesse , rappelle le droi t que les déc l a r an t s tien
nent de l 'article 4 de la loi de I 8 3 I . 

En 1910, a paru la t ro is ième édit ion du Code des contribu
tions publ ié par l 'administration des finances. I l e s t a l l é g u é 
avec une certaine l imidi té et sans preuve que l 'article 4 

est ab rogé parle code électoral du 12 avr i l 1894. Au loniel"-
page 188, dans un avant-propos relat if à la contributionper-
sonnelle. raufeur affirme (pie la loi de i83i existe encore. 
Plus loin, dans le même avant-propos, i l cite diverses lois 
r e m a n i é e s et complé tées par la loi du 12 avr i l 1894, et dans 
ces lois ne se trouve pas l 'article 4 de iS3i . Mais à la page 
20G, note 4, sous l 'article 54 de la loi du 28 j u i n 1822, i l s'ex
prime comme suit : « L'article 4 de la loi du 29 décembre 
]83i a permis aux contribuables de se référer annuelle, 
mont aux quatre p r e m i è r e s bases (actuellement les trois 
p remiè re s bases) de leur imposition de l 'année précédente , 
à moins qu'il n'ait été l'ait à leurs b â t i m e n t s d'habitation 
des changements notables qui en auraient a u g m e n t é la 
valeur. Sous la même réserve , l 'article 7 de la loi du 2G j u i l 
let 1879 a interdit d'augmenter la valeur loeativo et le nom
bre des portes et fenêtres ; enfin, l 'article 5i de la loi du 
12 avr i l 1894 a abrogé cette disposition — (laquelle V '/) — en 
consacrant la fixité des cotisations du chef des trois pre
mières bases, sauf le cas de modifications notables résul
tant de constructions nouvelles, de changement d'occupants 
ou de toute autre cause » 

Enfin, à la page 25o. le Code reproduit le texte do l 'art i
cle 4 de la loi du 29 décembre i83i , mais à la note 4 i l est 
di t : « Cette disposition est modifiée par l 'article 5i de la 
loi du 12 avr i l 1894. » 

Malgré cette p ré t endue abrogation ou modification déjà 
ancienne, i l est certain, dune part, que les formules de 
déclara t ion n'ont pas été changées et, d'autre pa r i , que 
les contribuables ont cont inué , comme par le passé , d'user 
du droi t de se r é f é r e r a la cotisation de, l 'année a n t é r i e u r e , 
en ce qui concerne notamment le mobilier S'il est un droit 
dont l'exercice n'est pas tombé en désué tude , c'est bien 
celui-là. 

Nous allons donc voir si le code électoral ou la lo i du 
11 avr i l 1895 ont rée l lement p o r t é atteinte à ce droi t . Dans 
l 'espèce, M""' Van Vassenhove ¡1 fait une r éc l ama t ion du 
chef de surtaxe et dans un in té rê t pécun ia i re . Or, le code 
é l ec to r a lde 1894 et, par conséquent , l 'article 5i de ce code 
ne s'occupe, en aucune façon, des r éc l ama t ions des contri
buables du chef de surtaxe. Ce code et cet article pré
voient deux espèces de recours en ma t i è r e fiscale faits 
dans un but é lec tora l . Ce sont : i " ceux des contribuables 
eux-mêmes du chef d'absence ou d'insuffisance de cotisa
tion à la contribution personnelle à raison des trois pre
mières bases (code é l e c t . art. 27 et n) : 2" ceux des tiers 
avant le droit d'exercer l'action populaire (codeé lec t . , 
art. 32 et 5l) . 

Les premiers ont pour objet de l'aire augmenter les coti
sations trop faibles : les seconds de réagir , dans un but 
é lec tora l , contre les cotisations trop élevées. 

Mais l 'article 51 ne louche, en aucune façon, au droi t du 
contribuable de se référer vis-à-vis du fisc à la cotisation 
de l 'année p récéden te . 

Quant à l 'article 2 de la loi du 11 avri l 1890, en rappelant 
l 'article 79 de la loi du 28 j u i n 1822, i l permet bien à l'admi
nistration de cont rô ler soit les p remiè re s déc la ra t ions , soit 
les modifications subséquen tes à ces déc la ra t ions faites par 
les contribuables, mais i l n ' interdi t nullement de se référer 
à la cotisation de l 'année an t é r i eu re d é j à a d m i s e par le fisc. 
L'art icle 2 de la loi de 1895 est parfaitement conciliable 
avec la loi de I83I qui n'est abrogée ni e x p r e s s é m e n t ni 
implicitement. 

Du reste, rien dans les travaux p r é p a r a t o i r e s , soit du 
code électoral , soit de la loi de 189"), n'est de nature à faire 
soupçonner une intention d'abrogation, et ce n'est pas de 
celte façon (pie d i s p a r a î t r a i t de nos lois une disposition de 
pareille importance et d'une application aussi générale 
(vov. exposé des motifs de la loi du 12 avr i l 1894. Doc. pari., 
iS( )4 . p. 72. S c i l K W K N ' et I I O L V O E T , Recueil de droit élec-
loral, t. V I I I [189.3 à i8g~)|, p. 284 ; exposé des molil's de la 
loi du 11 avr i l 1895 et rapport de M. L I G Y , P A S I X . , I8 J5 , p. 90, 
l'c col., c l p. 94). 

Certes, i l n'y a pas harmonie complè te entre la législa
t ion é lectorale et la légis la t ion fiscale, mais i l n'y a pas 
d ' incompat ib i l i té entre elles. Certes, l 'application du prin-

pipe de la loi de 1831 a pour r é s u l t a t d ' empêcher indéfini
ment le fisc de taxer le mobil ier à sa valeur réel le , mais ce 
n'est pas une raison suffisante pour faire cons idérer la loi 
de 1831 comme a b r o g é e . 

Nous concluons au rejet du pourvoi . 

La Cour ¡1 rendu l'arrêt suivant : 

A r r ê t . — Sur le moyen unique déduit de la fausse 
interpréta t ion et de la fausse application des articles 79 de 
la loi du 28 j u in 1822, 4 de la loi du 29 décembre l83 1, 7 de la 
loi du 3o décembre i8'>2, 5 1 de la loi du 12 avr i l 1894. a de la loi 
du 11 avril 1890, en ce que l ' a r rê t a t t a q u é , se fondant sur des 
dispositions légales ab rogées , a accueilli le recours de la 
défenderesse contre la majoration d'office de la t rois ième 
base de sa contribution personnelle pour l 'année 1910 : 

Attendu qu'i l r é su l t e (les constatations de l 'arrêt a t t a q u é 
(pie la défenderesse posséda i t depuis plusieurs années une 

• voiture automobile servant à son usage domestique et per
sonnel ; que, faisant sa déc la ra t ion pour la contribution 
personnelle de l 'année 1910, la défenderesse se référa pour 
les trois p r e m i è r e s bases, et notnmm mt pour la valeur 
de son mobilier, aux chiffres de sa cotisation an t é r i eu re , 
pour la fixation desquels i l n'avait été tenu aucun compte 
de la possession de la dite voiture ; qu'il n'a été ni é tab l i n i 
même allégué que, depuis la cotisation de l 'année 1909, la 
défenderesse ait l'ait à ses b â t i m e n t s d'habitation des chan
gements notables qui en auraient a u g m e n t é la valeur; 

Attendu que l 'article 4 ( ' e la loi budgé ta i r e du 
29 décembre I 8 3 I , maintenu par l 'article 7 de la loi du 
30 décembre i832 et par les lois subséquen tes qui a r r ê t e n t 
annuellement le budget des voies et moyens, a accordé à 
tout contribuable le dro i t de se ré fé rer valablement aux 
cotisations de l 'année a n t é r i e u r e en ce qui concerne les 
trois p remières bases de la contribution personnelle ; (pie, 
sauf le cas où i l ait é té l'ait aux bâ t imen t s d'habitation des 
changements notables qui en aient a u g m e n t é la valeur, la 
déclaration é tabl ie par référence aux cotisations an té 
rieures, quels qu'aient é té les é léments de celles-ci, fixe 
i rrévocablement la dette du contribuable à l 'égard du fisc ; 

Attendu que les dispositions légales p réc i tées n'ont pas 
été abrogées par l 'article 5i de la loi é lectorale du 12 avr i l 
1894. qui autorise la revision des cotisations du chef des 
trois premières bases de la contribution personnelle au cas 
de modifications notables des bases de l ' impôt : 

Attendu «pie du texte et de l 'économie généra le du l i t re I I 
delà loi électorale , auquel l 'article 5i appartient, i l résu l te 
que les seules réc lamat ions en ma t i è re fiscale que la loi 
électorale ait entendu rég i r sont : 1» les r éc l ama t ions des 
contribuables du chef d'absence ou d'insuffisance de cotisa
tion à la contribution personnelle à raison des trois pre
mières bases -art. 27) : 2 les recours au sujet de la posses
sion de ces bases exercés par les tiers investis du droi t 
d'intenter l 'action populaire (art. 32): que la p rocédure du 
titre I I , o rganisée dans un but électoral et devant le juge 
de la mat iè re é lec tora le , a pour objet tantôt de faire aug
menter les cotisations trop basses ou é tabl i r des cotisations 
absentes à la demande des contribuables in té ressés 
(art. 27;, t an tô t d ' empêcher , à la demande des tiers, les 
cotisations trop élevées (art. 02); 

Attendu (pic les r éc l ama t ions introduites par les contr i 
buables du chef de surtaxes, élevées entre les contribuables 
cl le fisc, sont ainsi exclues du champ d'application de la 
loi du 12 avri l 1H94 et demeurent régies par les lois fiscales; 

Attendu (pie l 'article 5i p réc i té n'a d'autre objet que de 
prévenir l'abus des réc lamât ions p révues aux articles 27 
et 32 en assurant aux cotisations une certaine f ix i t é ; que 
c'est pourquoi i l a subordonné la recevabi l i té de ces récla
mations à la surveuance de modifications notables des 
bases de l ' impôt (vov. exposé des motifs, Doc. pari., 1894 
l'-72); 

Attendu que l 'article 2 de la loi du 11 avr i l 1895 n'a pas 
davantage abrogé l 'article 4 de la loi du 29 décembre i83i ; 
qu'il ne résu l te d'aucune des dispositions de cet article 2 
'pi en reservant à l 'administration, sur les déc la ra t ions rela
tives à la valeur du mobilier, le cont rô le établi par 

l 'article 79 de la loi du s8 j u i n 1S22, la loi ait voulu conférer 
au fisc des droits plus é tendus que ceux qu'i l tenait déjà de 
la loi de 1822 pour les deux p r e m i è r e s bases et que la loi du 
29 décembre 1801 é ta i t venue restreindre; qu'au surplus, le 
droit pour le fisc de l'aire vérifier par expertise les décla
rations des contribuables au sujet d e l à valeur du mobilier, 
se concilie fort bien avec la p réd i t e loi de iS.'-ii, le droi t de 
vérification pouvant s'exercer sur les déc la ra t ions à leur 
origine et celles-ci devenant défini t ives lorsque les condi
tions prévues à l 'article 4 de la loi de i83i se trouvent 
réunies : 

Attendu qu'i l r é su l t e de ce qui précède que l 'a r rê t a t t aqué , 
en accueillant le recours de la défenderesse et en refusant 
toute valeur à l'expertise ordonnée par l 'administration 
des finances, a l'ait une juste application de la loi aux faits 
de la cause et qu'il n'a contrevenu à a u c u n e des dispositions 
légales invoquées dans le pourvoi ; 

Parccsmotifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
ni: I I A E N E c l sur les conclusions conformes de M. P H O I . I E N , 

avocat généra l , rejette le pourvoi ; condamne l 'administra
t ion demanderesse aux dépens . . . (Du G novembre 1911. 
Plaid. Me G . L E C L E K C O . . ) 

C O U R D E C A S S A T I O N 

Deuxième chambre. - P r é s idence de M. S C I I E Y V E . X . 

30 octobre 1911 . 

A C C I D E N T D U T R A V A I L . — I N D E M N I T É . — F A I T E D ' E N 

T I E R S K T DU P A T R O N . — Q l O T E - P A H T D U H E R S . — A S S U 

R A N C E S . 

Lorsqu'un accident du travail a été occasionné init
ia faute d'un tiers et par celle du chef d'indus
trie, et que la victime n'est pas complètement 
dédommagée par le cumul de l'indemnité forfai
taire et de la somme duc par le tiers, la société 
d'assurance, subrogée au patron, ne peut rien 
prélever sur le montant des dommages-intérêts 
mis à charge du tiers ( 1 ) . 

( l I E R A l ' T , V E U V E B E G U I N , C . I , A S O C I É T É I . A P R O V I 

U R B A I N E T ' L E C O U C H A N T D U E L É N U . ) 

I.N( ! . . 

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la Cour 
d'appel de Bruxelles, du 31 juil let 1911, rendu sous la 
présidence de M . le conseiller S I M O N S . 

A r r ê t . — Vu le pourvoi accusant la violation et la 
fausse application de l 'article 21 de la loi du 24 décem
bre iqo3; 

Attendu q u ' U r é s u l t e des constatations souveraines de 
l ' a r rê t , que Heghin, auteur de la demanderesse, é t a i t 
engagé dans les liens du contrat de travai l avenu entre l u i 
et Cornez, quand i l fut victime de l'accident qui causa sa 
morl ; que cet accident est du à une imprudence imputable 
pour moit ié à Urbain et pour moit ié à Cornez ; qu'Urbain, 
tiers au regard de Beghin etde Cornez, é t a i t l e p réposé de la 
société anonyme des Charbonnages du Couchant du Fténti ; 
qu'Urbain, poursuivi du chef d'homicide par imprudence, 
a été condamné de ce chef par l ' a r rê t entrepris ; que,dans 
cette poursuite, la demanderesse s'est cons t i tuée partie 
civile contre Urbain et contre la société anonyme du Cou
chant du l'Ténu, ci tée comme civilement responsable; que 
la cour a es t imé que le pré jud ice total causé à la demande
resse, tant en nom personnel que comme tutrice de ses 
trois enfants mineurs, s 'élevait à fr. 23,284.90; quelle a 
condamné Urbain à l u i payer la moi t ié de cette somme, 
soit fr. 11.G42.47 et a déclaré la société anonyme des Char
bonnages du Couchant du Eléiiti civilement responsable de 
cette condamnation; que l ' indemni té forfaitaire, due par 
Cornez en sa qua l i t é de patron de la victime, s'est élevée 
à fr. 10,587.27 ; que cette indemni t é a été payée à la deman
deresse, le i 0 1 ' j u i l l e t 1910, p a r l a société d'assurances La 
Providence, à la décha rge de Cornez; que cette société ano
nyme s'est cons t i tuée à son tour partie civile contre Urbain 

(1) L iège , 2 4 d é c e m b r e 1909 ( B E L G . J U D . , 1910, col. 25g.) 



et contre le Charbonnage du Couchant du F lénu , soute
nant que c'était par leur faute qu'elle avait dit payer 
l ' indemnité forfaitaire dont elle leur r éc l ama i t rest i tut ion : 
qu'elle échoua dans sa réc lamat ion , la cour ayant es t imé 
que la pari que, sous le rég ime du droi t commun, Cornez 
aurait dû supporter dans l ' indemni té totale, r e p r é s e n t a i t 
une somme supé r i eu re au forfait et que. dès lors, le pré ju
dice subi par La Providence provenait de l'imprudence de 
Cornez et non du fait d'Urbain ; qu'elle conclut alors pour la 
p r e m i è r e fois en ordre subsidiaire devant la cour contre la 
veuve Beghin. en demandant que les dommages - in t é r ê t s 
dus à cette de rn iè re par Urbain et par la partie civilement 
responsable, lui fussent payés à concurrence de l ' indemni té 
forfaitaire qu'elle avait déca issée ; 

Attendu que la cour a l'ait droi t à cette de rn iè re conclu
sion en ordonnant (pie les dommages in té rê t s dus par 
Urbain et la Société des Charbonnages du Couchant du 
Flénu , s 'é lcvant à fr. 11,642.47, quoique ne constituant que. 
la r é p a r a t i o n de la moi t ié du pré jud ice ép rouvé par la 
demanderesse, soient payés à la socié té La Providence à 
concurrence de fr. 10,587,27; 

Attendu que les droits de la victime d'un accident du 
travai l , contre les personnes responsables autres que le 
chef d'entreprise ou ses ouvriers et p réposés , ont été main
tenus par l 'article 21 de la loi du 24 décembre igo3; que ces 
droits continuent à ê t re rég is par les principes (lu d ro i t 
commun ; que le S 3 de I 'art ic le2 i . disant que les dommages-
in térê ts ne seront en aucun cas cumulés avec les r é p a r a 
tions spécia les p révues par la loi de igo3, se rapporte 
uniquement aux dommages - in t é rê t s mis à la charge du 
patron au cas de faute intentionnelle de ce dernier; que ce 
paragraphe est donc é t r a n g e r aux dommages - in t é r ê t s 
éven tue l l ement dus par les tiers, qui peuvent, eux, ê t re 
cumulés avec les indemni tés forfaitaires ; 

Attendu, i l est vrai , que le 4 ( ' u même article de lo i , 
ap r è s avoir accordé à l 'ouvrier le droit de r éc l amer contre 
le tiers responsable la r épa ra t i on du pré judice qu' i l a 
éprouvé , ajoute que le chef d'entreprise sera, le cas échéant, 
exonéré de ses obligations à concurrence des dommages-
in té rê t s accordés ; 

Attendu que cette disposition ne se trouvait pas dans le 
texte p r i m i t i f du projet du gouvernement; qu'elle a été 
a joutée par la commission spéciale de la Chambre à 
laquelle le projet a été r envoyé ; que le gouvernement n'y a 
appor t é , lors du vote de la lo i , qu'un changement de rédac
t ion de pure forme ; (pie c'est donc dans le rapport des com
missions qui ont conçu ce texte et dans le discours des 
rapporteurs qu'on en trouvera le sens vér i table et la por t ée 
que le lég is la teur , en le votant, a 'voulu lu i donner; qu 'à ce 
sujet, i l r é su l t e de l'examen de ces documents que, loin 
d'avoir prescrit une exonéra t ion généra le à prononcer, 
dans tous les cas, comme le texte semble le comporter, le 
lég is la teur a voulu, pour que le patron ait droi t à l 'exoné
rat ion, non pas (¡110 les dommages - in t é rê t s fussent accor
dés à charge d'un tiers, niais qu'ils aient été effectivement 
pavés ; que de plus, l ' idée qui l'a guidé et qu'il a voulu 
rappeler dans cette disposition,c'est le principe de justice, 
qui l'ait (pie si l 'ouvrier reçoi t de son patron une indemni té 
à raison des risques professionnels garantis par le contrat 
de travai l et s'il touche, en outre, une indemni té d'un tiers 
à raison de la r e sponsab i l i t é quasi dél icluel le de. celui-ci, 
ces r épa ra t i ons , quoique provenant de causes juridiques 
différentes ne tendant qu'au dédommagemen t d'un même 
pré jud ice , ne puissent ê t re cumulées quand elles violent 
l 'équi té ; que c'est si bien là la pensée qui a insp i ré le légis
lateur, que le rapporteur du projet disait à la Chambre 
des r e p r é s e n t a n t s : « La victime ne peut cumuler les 
deux r é p a r a t i o n s , la r é p a r a t i o n forfaitaire por tée par le 
patron et les dommages - in té rê t s po r t é s par les tiers de 
façon à obtenir plus qu'une r épa ra t i on totale », et qu'on 
l i t dans le rapport fait au Séna t au nom des commissions 
réun ies de la justice, de l ' industrie et du travai l , que ces 
mots : « Le cas échéant , le chef d'entreprise sera exonéré 
de ses obligations à concurrence du montant des dom
mages - in té rê t s accordés ». se rapportent au cas d'insolva-

b i l i t é d e s autres personnes responsables de l'accident, ou 
encore au cas où ces personnes n'auraient été condamnées 
qu 'à payer une partie de l ' indemnité ; que s'il intervient 
condamnation pour le tout et si le payement s'effectue, 
le chef d'entreprise ne doit r ien payer ; que s'il n'y a con
damnation que pour partie ou si le payement ne s'effectue 
pas eu entier, le chef d'entreprise doit payer jusqu 'à due 
concurrence, mais qu' i l ne peut y avoir cumul, la victime 
ne pouvant toucher au delà de 100 p. c; 

Attendu que, dans l 'espèce, le tiers n'a été condamné qu'à 
r é p a r e r la moi t ié du pré judice c a u s é ; que ce n'est plus 
léser les droits de la victime, rég is par le droi t commun 
combiné avec le principe d 'équi té ci-dessus rappe lé , que de 
permettre au patron de pré lever sur cette moi t ié une 
indemni t é forfaitaire qui couvrait l'autre moi t ié du préju
dice : qu'en effet, la victime, loin de cumuler, en violation 
de l 'équité, les deux r é p a r a t i o n s , n'obtient même pas, par 
leur addition, la r é p a r a t i o n complè te à laquelle elle aurait 
pu p ré t endre , si les obligations do foutes les parties 
avaient été réglées suivant les principes de la responsabi
lité c ivi le ; que s'il est juste que la r e sponsab i l i t é patronale 
soit l imitée au forfait et si l 'ouvrier ne peut s'enrichir au 
dé t r imen t de son ma î t r e en cumulant le forfait et l'indem
ni té au delà d'une r é p a r a t i o n totale, i l ne se comprend pas 
pourquoi la faute du patron nuirai t à l 'ouvrier dans ses 
rapports juridiques vis-à-vis des tiers, alors qu'ils sont 
rég is par le droi t commun ; 

Attendu qu ' i l suit de ces cons idé ra t ions (pie l ' a r rê t atta
qué, en décidant (pie l 'article 21 de la loi du 2 4 d é c e m b r e igo3 
dé te rmine entre le chef d'entreprise et l 'ouvrier et ses 
ayants droit , ! a t t r ibut ion de l ' indemni té payée par le tiers, 
sans distinguer entre le cas où le tiers est seul responsable 
de l'accident et le cas où l'accident est imputable pour par
tie au tiers et pour partie soit à la victime ou au chef 
d'entreprise et que rien ne permet, à raison de la généra l i t é 
du texte, de décider que l ' exonéra t ion n'aura pas lieu 
lorsque le chef d'entreprise é t an t en faute la victime n'a 
reçu du tiers qu'une r é p a r a t i o n partielle, a faussement 
in t e rp ré t é et par suite violé l 'article 21 de la loi p réc i t ée ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseil
ler C H A U L E S et sur les conclusions conforniesdeM. P I I O E I E N , 

avocat généra l , casse l ' a r rê t rendu en cause, mais unique
ment en tant qu'il a s t a tué sur les conclusions subsidiaires 
de la société La Providence, en déc idan t que les dommages-
in té rê t s dus par le p révenu Urbain et la Société anonyme 
des Charbonnages du Couchant du F l énu , s e ron t payés à la 
société La Providence à concurrence de la somme de 
fr. 10,587 27 : renvoie la cause devant la cour d'appel de 
Liège. . . (Du 3o octobre i q i t . ) 

C O U R D ' A P P E L O E B R U X E L L E S 

Sixième chambre. — Prés idence de M. D E B U S S C H E R E , C O U S . 

1 9 j anv ie r 1 9 1 2 . 

VËNTtë. — biMEfiti-E. — V E N T E VKIUUI.K. — D E M A N D E E N 

R É S I L I A T I O N . — INSCKII 'TIIIN. — I N U T I L I T É . — P A Y E M E N T 

D U L ' I T I X . — J O U R D E L A P A S S A T I O N D E L A C . Ï E A U T H E N T I Q U E . 

S T I P U L A T I O N C O N T R A I R E . — P R E U V E T E S T I M O N I A L E . 

Lu demande qui tend à faire prononcer la résilia
tion d'une convention verbale de vente d'un 
immeuble, ne doit pas être inscrite au bureau de 
la conservation des hypothèques de l'arrondisse
ment dans lequel l'immeuble est situé. 

A défaut de stipulation contraire, le vendeur d'un 
immeuble peut exiger que le prix lui soit jiayé 
au moment de la jKissation de l'acte authentique 
qui doit porter quittance, 

La preuve de pareille stipulation ne peut pas se 
faire par témoins, lorsque le prix dépasse 100 fr. 

( E t i t i E K K ' K X C . I - ' E V A E K T S . ) 

A r r ê t — Attendu que les parties sont d'accord pour 
r econna î t r e : i° que, par convention purement verbale, 
avenue entre elles le 20 mars 1908. l'appelant a vendu à l'iit-

t imó, pour le p r ix de 17,000 francs, une maison sise rue 
Van Hove à Schaerbeek, l'acte authentique devant se 
passer en mai suivant, lorsque la maison serait complè te
ment achevée ; 2" que, le 1 « avr i l i¡,o8, l ' int imé a payé à 
l'appelant 1 5oo francs à valoir sur le pr ix d'acquisition ; 

Attendu que l'acte authentique de vente n'ayant pas é té 
passé , les parties, imputant chacune cette circonstance à la 
faute de l 'autre, s ' a ss ignèren t respectivement devant le 
premier juge, l 'action de l'appelant tendant exp re s sémen t 
à la rés i l i a t ion à son profi t de la vente dont s'agit et à la 
condamnation à 3,5oo francs de dommages - in t é rê t s , celle 
de l ' int imé tendant explicitement, tant à la rest i tut ion des 
i,5oo francs payés par lu i à valoir, qu'au remboursement 
des frais et d é b o u r s supportes par lui pour la p r é p a r a t i o n 
de l'acte authentique et au payement de 1,5oo francs de 
dommages - in t é rê t s , demande qui implici tement compre
nait celle de la rés i l i a t ion à son profi t de la susdite vente ; 

Attendu que d'office le premier juge a déclaré non rece-
vables, à la fois, l 'action de l'appelant, par le mot i f que la 
demande fendant à la rés i l i a t ion d'un contrat translatif de 
droit immobil ier , n'avait pas, contrairement à l 'article 3 de 
la loi du iü décembre i85i , été inscrite au registre des 

. traiiserii>tions, et la partie de l'action de l ' int imé portant 
sur la res t i tut ion de l'acompte payé de 1 5oo francs et sur 
le remboursement des frais et débour s suppo r t é s pour la 
p r é p a r a t i o n de l'acte authentique, par le mot i f que pareille 
demande, envisagée comme action principale, ne compre
nait pas celle de la rés i l ia t ion de la vente et qu 'envisagée 
comme action reconventionnolle, elle 110 pouvait ê t re 
accueillie, l 'action principale de l'appelant n 'é tant elle-
même pas recevable ; 

Sur la recevabi l i té do l 'action de l'appelant : 
Attendu que l 'a l inéa i°r de l 'article 3 de la loi du ilj dé

cembre i85i n'exige l ' inscription que des seules demandes 
tendant à faire prononcer l 'annulation ou la révocat ion de 
droits r é s u l t a n t d'actes soumis eux-mêmes à la transcrip
tion ; que le texte est clair et formel ; qu ' i l r épond à l'inten
t ion du l ég i s l a t eu r et qu ' i l n'appartient pas aux tribunaux 
d 'é tendre la por t ée de cette disposition exceptionnelle du 
droi t commun à des cas non prévus par elle ; 

Attendu que les actes visés par cette disposition légale 
comme soumis à la transcription, sont manifestement et 
uniquement ceux p r é v u s par les articles 1 et 2 de cotte loi ;, 
que ces articles ne p révo ien t , sous la dés igna t ion « actes », 
que des écr i t s ou, en d'autres termes, des titres ou instru
menta susceptibles d 'ê t re transcrits en entier sur le registre 
à ce des t iné ; que les termes « transcrits en entier » et 
« transcription » dont se sert la lo i , supposent nécessa i re 
ment l'existence d 'écr i t s pouvant ê t re copiés l i t t é r a l emen t 
et excluent, par le l'ait m ê m e , les paroles, les conventions 
verbales, lesquelles ne sont pas susceptibles d 'ê t re maté
riellement copiées ; 

Attendu que le but de l 'ar t icle 3 de la lo i . qui est de sau
vegarder les droits des tiers, ne peut en rien ê t re méconnu 
par la non-inscription d'une demande de rés i l i a t ion d'une 
convention purement, verbale ; que pareille demande, la 
convention ne pouvant par elle-même ê t re en rien oppo
sable aux tiers, ne tend, en effet, qu'à r é t ab l i r entre parties 
contractantes la si tuation jur idique qui existait entre 
elles avant cette convention et qui n'a jamais cessé d'exis
ter vis-à-vis des tiers dont les droits demeurent ainsi sau
vegardés ; vainement le premier juge invoque-t-il la circu
laire min i s té r ie l l e du 23 janvier 1802; que cette circulaire, 
en effet 110 vise pas le cas d'une demande de rés i l ia t ion 
d'une convention verbale: que sans vouloir se prononcer 
sur la question de savoir si , en droit , l ' inscription dune 
demande de rés i l ia t ion d'un droi t immobil ier r é su l t an t d'un 
acte écr i t t ranslatif entre vifs,non produit et non transcrit, 
mais pouvant ê t re u l t é r i e u r e m e n t p ré sen té à la transcrip
tion, est ou non obligatoire, question qu'elle déc la re dou
teuse, elle indique aux conservateurs des hypo thèques le 
moyen auquel ils peuvent recourir pour faire, quand elle 
est requise, l ' inscription d é p a r e i l l e demande; 

Attendu que, dans l 'espèce, les deux parties sont d'ac
cord pour r econna î t r e que la convention litigieuse a été 

purement verbale; qu'aucun é lément du déba t n'autorise la 
supposition ni que cette reconnaissance soit contraire à la 
vé r i t é , ni que,depuis la conclusion de cette convention ver
bale, i l y ait eu un acte authentique ou sous seing pr ivé 
reproduisant cette convention; 

Attendu qu'i l s'ensuit que la demande de l'appelant ne 
(levait pas ê t re inscrite au registre de stranscriptionset que 
l'action est recevable; 

Sur la recevabi l i t é tle la partie de l'action de l ' int imé 
tendant à la rest i tut ion dos i,5oo francs, et au rembourse
ment d é s i r a i s faits p o u r l a p r é p a r a t i o n de l'acte authen
tique : 

Attendu (pie. telle qu'elle est l ibellée et mot ivée dans la 
citation en conciliation, dans l'ajournement et dans les 
conclusions devant le premier juge, cotte partie de l'ac
tion, combinée avec la r éc l ama t ion de dommages- in té rê t s 
(pti la complè te , implique nécessa i rement en ordre pr inc i 
pal une demande de rés i l ia t ion de la convention verbale au 
profi t de l ' int imé; qu'aucune des parties ne s'est mépr i se à 
cet égard ; que pas plus que l'action de l'appelant, celle de 
l ' int imé ne devait l'aire l'objet d'une inscription en vertu 
de l 'article 3 de la loi hypo théca i r e , et qu'on ne voit pas 
pourquoi elle serait non recevable. même pour partie; 

A u fond : Attendu que la cause est en é t a t de recevoir 
une solution définit ive; 

Attendu que mis en demeure par l'appelant, par exploit 
do l'huissier Do Bie, de Bruxelles, du 23 mai 1908, enre
gis t ré , d'avoir à se trouver, aux fins de passer acte authen
tique de la vente convenue le 20 mars précédent , le luudi 
25 mai 1908, à 10 heures du matin, en l 'é tude du notaire 
choisi par l ' in t imé, celui-ci est res té en défaut de satisfaire 
à cette sommation, et i l a pe r s i s t é , au contraire, dans la 
procédure qu ' i l venait d'entamer contre l'appelant; que 
cette attitude comportant, de la part de l ' int imé, refus 
définitif persistant et injustifié de remplir les obligations 
par lui con t rac tées le 20 mars précédent , l'appelant é t a i t 
en droi t , comme i l l'est encore, de réc lamer , en vertu de 
l 'article 1184 du code c iv i l , la rés i l i a t ion à son prof i t de la 
vente litigieuse; mais que l'appelant est en défaut de just i f ier 
du moindre p ré jud ice que lui feraitsubir cette rés i l ia t ion; 
(pie l 'immeuble l i t ig ieux n'a été complè tement achevé 
qu'en mai i¡)c8; que, dès le i5 novembre suivant,l'appelant 
a pu louer le di t immeuble à un pr ix avantageux et qu ' i l 
n'est pas é tabl i que les agissements de l ' int imé l'aient 
empêché de l'aire un bénéfice dont i l aurait é té privé,ou lu i 
aient causé la moindre perte; «pie sa r éc l ama t ion de dom
mages- in té rê t s n'est d é s lors pas fondée; 

Attendu que, pour repousser l 'action en rés i l ia t ion de 
l'appelant et pour just i f ier sa propre action, l ' int imé pré 
tend vainement (pie c'est l'appelant qui, dès le 13 mai 1908, 
s'est refusé, sans motif plausible, à p rocéder le lendemain 
à la passation de l'acte authentique; que l'appelant, en 
effet, ne s'est nullement refusé à laisser passer cet acte; 
qu' i l a uniquement déc la ré , le i3 mai 1908 à l ' int imé qu' i l 
ne pouvait « accepter la passation de l'acte sans obtenir 
satisfaction imméd ia t e quant à la l iquidation du marché , 
l iquidat ion (pie le notaire de l ' int imé voulait retarder de 
quinze jours »; qu'il ajoutait : « je dés i re , comme cela se 
fait d habitude, signer l'acte et r ég le r au moment même 
le montant du marché »; 

Attendu qu'en exigeant que le solde du pr ix d'achat fut 
payé par l ' int imé au moment même de l'acte qui devait 
porter quittance pour solde, l'appelant ne faisait qu'user de 
son droi t r é s u l t a n t des articles iG5o et i65i du code c iv i l ; 
vainement l ' int imé offre-t-il d 'é tabl i r qu 'à la date du 
10 mai J908, i l avait été convenu entre partiesijue dès que 
l'acte à passerle 14 mai serait s igné , l ' appe lan t recevrait un 
bon pour le sol de du p r ix de vente et que de ce bo*n,l'appelant, 
suivant l'usage, toucherait le montant auss i tô t que l 'é tat 
négatif hypothéca i re de l 'immeuble aurait é té levé; que 
cette offre de preuve, qui n'est appuyée d'aucun commen
cement de preuve par écri t , ne peut, aux termes des art i
cles i341 et 1,347 du code civi l , ê t re accueillie, puisqu'elle 
tend à é tab l i r une convention d'une valeur de plus de 
i5o francs et qui est déniée par l'appelant; vainement 



encore, l ' int imé offre-t-il d ' é tab l i r que l'appelant s 'é ta i t 
engagé à faire parvenir, dès le 11 mai 1908, au notaire de 
l ' int imé les pièces nécessa i res pour la recherche de la 
si tuation hypo théca i r e de l'immeuble: qu'en effet, d'une 
part, l ' int imé a reconnu, en termes de plaidoiries, qu' i l 
s 'é tai t offert lu i -même à lever l 'état des charges hypothé
caires, et, d'autre part, i l résu l te des é léments du déba t 
qu'avant le 4 mai 19c S, le notaire dont s'agit é ta i t suffi
samment au courant des mutations de p ropr ié té de l ' im
meuble l i t ig ieux, pour que l ' int imé put lever l 'é ta t de 
charges en temps utile sans la moindre difficulté ; 

Attendu qu' i l suit de ces cons idéra t ions que l'action do 
l ' int imé manque complè t emen t de fondement et que celle 
de l'appelant n'est l'ondée qu'en ce qui concerne la rés i l ia
tion de la vente et les d é p e n s ; 

Par ces motifs, la Cour, éca r t an t toutes fins et conclu
sions plus amples ou contraires, met le jugement dont 
appel à n é a n t ; émendan t , déclare les deux actions respec
tives reccvables; évoquant et statuant au fond, débou t an t 
l ' in t imé de son offre de preuve, les faits a r t icu lés é t an t 
pour partie les uns sans redevance, les autres cou-
t rouvés , et ne pouvant pas pour le surplus ê t re prouvés 
par t émoins , déboute l ' in t imé de.son action, prononce la 
r é s i l i a t ion au prof i t de l'appelant de la convention verbale 
de vente avenue entre parties le 20mars 1908, et condamne 
l ' in t imé à tous les dépens des deux instances, y compris les 
droits et doubles droits qui auraient été pe rçus sur la 
muta t ion de p rop r i é t é , objet de la dite convention ver
bale... (Du 19 janvier 1912. — Plaid. 11JI" F i . . J A S P A R C . 

T E U R L I N G S . . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

P r e m i è r e chambre. — P r é s , de M . J O U V E N E A U , prein. p ré s . 

1»' mars 1 9 1 1 . 

C I M E T I È R E . — CONCESSION DE SÉPULTURE. — LEGS D'UNE 
PLACE DANS UNE CHAPELLE FUNÉRAIRE. — INSCRIPTION. 

DROIT DU LÉGATAIRE 

En léguant à un étranger le droit d'occuper une 
place dans le caveau d'une chapelle funéraire 
construite sur le terrain qui lui a été concédé 
clans un cimetière, le testateur ne donne pas le 
droit au légataire de modifier l'inscription placée 
jiar lui au frontispice pour faire connaître que 
le caveau constitue la sépulture de sa famille. 

Le légataire n'a d'autre droit que d'avoir à l'inté
rieur de la chapelle funéraire une inscription 
indiquant que son corps y repose; jusqu'à ce que 
son corps y ail été déposé, il ne peut y faire 
mettre aucune inscription le concernant. 

( A L I C E V A N D E R S T O K K E N C . C O N S O R T S S I N G E L É 

E T ' R O I R G E O I S , ( J . Q . ) 

La Cnur a réformé comme suit le jugement du tribu
nal civil de Bruxelles, en date du 12 avril 1910, repro
duit PAS., 1910, I I I , 227. 

A r r ê t . — At tendu que, telle qu'elle se présen te devant 
la Cour, l 'action in ten tée par l'appelante Alice Van der 
Stokken tend à l'aire condamner les in t imés à enlever du 
monumentVan der Stokken.dans le c imet iè re dePepinghen, 
la plaque qu'ils y ont fait placer, portant l ' inscription 
« s épu l tu re Van der Stokken et de la famille Singclé », et à 
la remplacer par la plaque qu'ils ont enlevée ou par une 
plaque identique portant ces seuls mots « Sépul tu re Van 
der Stokken » ; 

Attendu qu'i l est constant que l'eu Henri Van der Stok 
ken, oncle de l'appelante, son unique hé r i t i è re légale , a 
obtenu en 1906 la concession à pe rpé tu i t é d'un terrain de 
56 m è t r e s ca r rés pour y construire une chapelle funéraire 
de 6"'4o de façade sur 8"'76 de profondeur, et y fonder une 
sépu l tu re des t inée à sa famille; 

Attendu que, d 'après les faits et documents de la cause, 
la façade de cette chapelle devait, conformément aux inten
tions déclarées verbalement par le défunt à l ' au tor i t é coin-

munale, porter en lettres dorées l ' inscription : « Sépu l tu re 

Van der Stokken » : 
Attendu que si en dessinant un projet du monument, 

l'architecte a omis l'une ou l'autre lettre du nom patrony
mique, cette erreur, que seul un examen minutieux a la 
loupe l'ait découvrir , n'est pas de nature à faire croire que 
le défunt ne cons idéra i t pas comme déf in i t ivement a r r ê t ée 
la teneur de l ' inscription soumise à l 'approbation de l 'admi
nistration communale: que l'architecte la cons idé ra i t si 
bien comme telle qu'achevant la construction ap rè s le 
décès, i l a fait placer la dite inscription sur le mauso lée ; 

Attendu que, par un testament authentique dic té au 
notaire Bourgeois, r é s i d a n t à AVaterniael-Iloitsfort. le 
26 j u i n 1907. en reg i s t ré , l'eu Henri Van derStokken a d é c l a r é 
donner et léguer en pleine propriété,pour en jouir et disposer 
à compter du jour de son décès, à M"'« Singclé et à ses deux 
filles : en premier lieu, tout ce qui se trouvait dans la mai
son qu'ils habitaient, rien excepté si ce n'est les valeurs de 
portefeuille, les créances actives et les espèces comptantes; 
en second lieu, une pince à leur choix pour chacune d'elles 
trois, et une pour leur fils et frère respectif, M. Henri Sin
gclé, dans le caveau dans lequel il sera inhumé dans le cime
tière de Pepinghen; qu ' i l leur léguai t ensuite l 'usufruit de 
tous les biens dont i l n'avait pas d isposé , à charge, entre 
autres, d'entretenir son caveau en parfait é t a t jusqu'au 
déeèsde la de rn iè re survivante, obligation qui incomberait 
a p r è s ce décès aux communes léga ta i res des trois quarts 
des biens en nue p ropr i é t é ; qu'enfin i l terminait son testa
ment, ap r è s avoir d isposé de tous ses biens, en insti tuant 
Mme et M1"»- Singclé ses l éga t a i r e s universelles uniques; 

Attendu que le droit donné :11e: l éga ta i r e s universelles 
de se, faire inhumer elles mêmes , et de faire inhumer leur 
fils et frère respectif dans le caveau construit par feu 
Van der Stokken, n'est pas c o n t e s t é ; qu ' i l échet unique
ment de rechercher de quelle man iè re les in té ressés ;pour -
ront faire connaî t re aux personnes visi tant le c imet iè re 
l 'endroit où reposeront leurs dépouil les mortelles; 

Attendu que l 'article 12 du décre t du 2:-! p ra i r ia l an X I I , 
qui r econna î t à chacun le droit de placer une pierre sépul
crale ou un signe de sépu l tu re sans autorisation admi
nistrative, suppose le cas d'une fosse creusée dans le cime
t ière commun; que s'il existe une concession, la faculté 
d 'é tabl i r un signe particulier de sépu l tu re pour l'un ou 
l'autre des ayants droi t est l imitée parles droits des autres 
in té ressés ; 

Attendu que, d 'après un usage géné ra l emen t suivi , les 
noms de toutes les personnes inhumées dans le caveau 
d'une chapelle funéraire ne sont pas inscrits sur Us murs 
e x t é r i e u r s ; que l'on se borne à l ' inscription du nom du 
fondateur de la sépu l tu re ou de sa famille sur la façade 
principale, sauf à placer à l ' in té r ieur de la chapelle un 
signe commémora t i f spécial à chacun des défunts a p r è s 
leur inhumation ; 

Attendu que rien ne démon t r e que le testateur aurait 
entendu conféier aux intimes Singclé un droit plus é tendu 
que celui consacré pur cet usage; qu'il est. au contraire 
invraisemblable que cet homme,qui a ér igé pour p e r p é t u e r 
sa mémoire un monument solide autant que fastueux, et 
ipii témoigne par ses dispositionsteslamentaires d'un souci 
e x t r ê m e de le faire entretenir en excellent é ta t et au besoin 
reconstruire sur an plan identique, aurait permis à ses 
l éga ta i res de modifier l ' inscription transmettant son nom 
à la pos té r i t é , ou d'y joindre des inscriptions nombreuses 
de nature à nuire à l'aspect architectural de la construc
tion ; 

Attendu, en conséquence , (pie les in t imés n'avaient 
aucun droit, de remplacer la plaque qu'ils ont enlevée par 
celle portant pour inscription : « Sépul tu re Van der Stok
ken et de la famille Singclé », et que leur offre de rem
placer cette de rn iè re par l ' inscription : « Sépu l tu re de la 
famille Henri Van der Stokken, de Dame veuve F r a n ç o i s 
Singelé, née Louise Bogaerts, de Marie Singclé, de Jeanne 
Singclé et de Henri Singelé » a été considérée à tort 
comme, satisfacloire par le premier juge ; 

Attendu, au surplus, (pie si le testateur a déc la ré donner 

et l éguer le droi t à des places dans son caveau en pleine 
p ropr i é t é , pour en j o u i r et disposer du jour de son décès, i l 
tombe sous le sons que c'est là une formule de style, qui ne 
lient ê t re prise à la lettre ni juridiquement ni grammatica
lement; que l'on en peut induire uniquement que les places 
à choisir par les l éga ta i r e s universelles doivent être réser
vées jusqu'au jour où i l sera devenu certain que les t i tu 
laires ne les occuperont pas-; mais que,tant et aussi long
temps que les Singelé ne seront pas inhumés dans la 
sépu l tu re Van der Stokken, i l serait dé ra i sonnab le d'impo
ser aux parents du fondateur de laisser apposer dans la 
chapelle des inscriptions relatives à des personnes dont 
l ' inhumation ne s'y fera peu t -ê t r e pas; 

Attendu que l ' int imé Bourgeois, ayant agi de bonne foi 
et à t i t re d ' exécu teur testamentaire,'se réfère à justice, et 
qu' i l échet de le l'aire passer sans frais; 

Par ces motifs, la Cour, rejetant toutes autres conclu
sions, met le jugement a quo à n é a n t ; émendan t , con
damne les in t imés à enlever du monument Van der Stok
ken, dans le c ime t i è re de Pepinghen, la plaque qu'ils y 
ont fait placer, portant : « Sépu l tu re Van der Stokken et 
de la famille Singelé », les condamne à la remplacer par la 
plaque qu'ils ont enlevée ou par une plaque identique por
tant ces seuls mots : « Sépu l tu re Van der Stokken », et ce 
dans les hui t jours de la signification du p r é s e n t a r r ê t , à 
peine de 100 francs par jour de retard ; d i t qu 'à défaut par 
les in t imés d ' exécu te r eux-mêmes ce t ravai l dans le délai 
fixé, l'appelante est au to r i sée à l ' exécuter à leurs frais, 
risques et p é r i l s ; d i t que les in t imés Singelé n'ont d'autre 
droi t que d'avoir, à l ' in té r ieur de la chapelle funéra i re , 
une inscription indiquant que leur corps y repose, et que, 
jusqu ' à ce (pie leur corps ait é té déposé dans la sépu l tu re 
Van (1er Stokken, i ls ne peuvent y faire mettre aucune 
inscription les concernant: condamne les in t imés Singelé 
aux dépens des deux instances, y compris ceux de l ' int imé 
Bourgeois... (Du î c mars 1911. — Plaid. M l l e

 B O N N E V I E 

c. A V O E S T E . ) 

Observations. — C'est avec raison que la Cour de 
Bruxelles a ordonné l'enlèvement d'une plaque portant 
le nom de personnes étrangères au concessionnaire de 
la sépulture. Outre les raisons énoncées dans l'arrêt, 
on .peut se demander si la disposition testamentaire 
invoquée par les intimés n'était pas entachée de nul
lité, en tant qu'elle gratifiait Henri Singelé d'une place 
dans le caveau où devait être inhumé le testateur. L'ar
ticle 10 du décret impérial du 23 prairial an X I I est 
ainsi c o n ç u : « Lorsque l 'étendue des lieux consacrés 
aux inhumations le permettra, i l pourra y être l'ait des 
concessions de terrains aux personnes qui désireront y 
posséder une place distincte et séparée pour y fonder 
leur sépulture et celle de leurs parents ou successeurs et 
y construire des caveaux, monuments ou tombeaux. » 
La loi a voulu, pour des raisons d'ordre public, inter
dire les concessions collectives; cette interdiction a 
souvent été opposée à des corporations et surtout à des 
congrégations religieuses. 

« Une concession — dit M. ERRERA — ne peut servir 
que pour les personnes d'une même famille, que la toi 
appelle pannls ou successeurs. » (Traité de droit publie 
belge, p. î>92.) I l faut une unité familiale. Les PANDECTES 
BELGES,V° Concession de sépulture, n o s 30 et suiv., 116 et 
suiv., admettent que le mot successeur comprend les 
légataires universels et à titre universel, comme dans 
les articles 874, 875 et 876 du code civil . Mais personne 
n'admet que le décret de prairial ait eu en vue les per
sonnes étrangères à la famille du testateur et auxquelles 
celui-ci aurait l'ait un legs particulier, si minime qu' i l 
fût, ni surtout les personnes auxquelles aucun legs 
n'aurait été fait, comme c'est ici le cas pour l'une des 
personnes désignées au testament. Le droit d'usage 
conféré au concessionnaire d'une sépulture ne lui est 
accordé qu'avec aflectation spéciale et nominative. Le 
concessionnaire ne peut en disposer ni à titre onéreux 
ni à titre gratuit. I l a le droit d'en faire profiter les 

membres dosa famille, mais i l lui est interdit d'asso
cier une autre famille à la sienne. Aussi peut-on dire 
que la plaque dont l'arrêt rapporté a ordonné l'enlève
ment, constituait la manifestation d'un état de choses 
contraire à la lo i . 

Sur les conditions du droit d'inhumation dans les 
tombeaux de famille, voir pour le droit romain la 
Loi 11, titre 7, §fl, DIG., de lieiigiosis, et pour l'ancien 
droit français : HENRYS, t. I , l iv. I , chap. 3, quest. 42. 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E 

Deux ième chambre. — Prés idence de M . XICOLAÏ. 

9 janvier 1 9 1 2 . 

COMMUNE. — TRAVAUX PUBLICS. — RESPONSABILITÉ. 
SÉPARATION DES POUVOIRS. 

Si une commune ne peut être l'objet d'une action 
en justice pour les conséquences dommageables 
du décrèlemenl des travaux, il n'en est plus de 
même lorsque l'exécution des travaux porte 
atteinte aux droits préexistants des particuliers. 

Le préjudicié doit établir l'existence d'une faute en 
relation directe avec le dommage éprouvé soit 
dans le chef du faisant faire, soit dans celui de 
l'entrepreneur. 

( L A E O S S E E T A U T R E S C . V I L L E D E S A I N T ' - T R O N I ) E T K I E K M A N . ) 

M. l'avocat général BODEUX a donné son avis en ces 
termes : 

Les demandeurs, pour obtenir r é p a r a t i o n du p ré jud ice 
causé , ont a s s igné en ces termes la vil le de Saint-Trond, 
qui appelle l'entrepreneur en garantie : « Attendu qu'en 
exécu tan t ces travaux sans prendre les p r é c a u t i o n s néces
saires, la ville a p rovoqué un affaissement du sol... » E t i l s 
invoquent les articles 1882 et suivants du code c iv i l , mais 
ils ajoutent : « P a r é e s motifs et tous autres à faire va lo i r» . 

Les demandeurs a s s ignè ren t aussi Kiekman en inter
vention pour ê t re condamné solidairement 

Les demandeurs conclurent subsidiairement à la nomi
nation d'experts pour donner leur avis sur les causes des 
affaissements et l éza rdes ; subsidiairement encore, à prou
ver q u ' a n t é r i e u r e m e n t on avait r encon t r é une nappe d'eau 
et du sable boulant qui occas ionnèren t des travaux et des 
frais s u p p l é m e n t a i r e s . 

La vil le conclut à la preuve, par témoins et experts, que 
l'accident est dû uniquement à un cas fortui t , et que toutes 
les mesures de p r écau t i on pour le creusement et l'ouver
ture des t r anchées avaient été prises. Le tr ibunal repoussa 
toutes ces offres de preuve comme les dée l ina to i res 
d ' incompétence , constata qu'on s'accorde à faire remonter 
l'accident à l ' i r rupt ion d'une source qui a en t ra îné des 
sables boulants, et déc la ra les défendeurs reponsables de 
piano, parce quo leur r e sponsab i l i t é est engagée pa r le seul 
l'ait d'avoir violé le droi t des demandeurs par l ' exécut ion 
des travaux, personne ne pouvant disposer de son domaine 
en causant un dommage i l l i c i t e à la p ropr i é t é d'autrui. 

E t quant au cas for tui t , i l ne peut ê t re invoqué parce 
qu ' i l eût été évi té par l'examen du terrain. 

Telle est l'affaire qui vous est soumise. 

Les demandeurs me semblent en droi t , de par leur assi
gnation, d'invoquer toute cause de responsab i l i t é , et ils 
invoquent leur droi t de p r o p r i é t a i r e s à ne pas subir de 
destruction par le fait de leur voisin. I l s invoquent, en 
d'autres termes, le quasi-contrat de voisinage et reven
diquent le ca rac tè re sacré , intangible, de leur p rop r i é t é . I ls 
disent à la v i l le et à l'entrepreneur : « Vous me nuisez sans 
droi t . Vous me causez un dommage i l l i c i t e . » C'est la thèse 
du t r ibunal . Le siège de la p r e m i è r e discussion est donc 
moinsdanslesart . 13S2 et suivants que dans l 'ar t . 544. 

Le droit romain déf in issa i t dé jà le dro i t de p r o p r i é t é : 
« Jus utendi et abutendi quatenus ju r i s rat io pat i tur ». In 
suo hactenus alii facere licet, quatenus nihil immittat in 



alienum. (DIGESTE, L . V I I I , l i t . V, ch. V I I I , § 5, Si survit, 

vindic.) 
L'ancien droi t français fixait aussi des limites et inter

disait « de l'aire ce que les obligations du voisinage ne 
permettent pas au pré jud ice des voisins » (i) . 

L 'ar t ic le 544 ne parle que île l'usage proh ibé par les lois 
ou par les règ lement s. Mais PORTAI.IS, se souvenant du passé , 
avait d i t : « Le droit du p r o p r i é t a i r e , quelque é tendu qu'i l 
soit, comporte quelques l imites que l ' é ta t de société rend 
indispensables. Vivant avec nos semblables, nous devons 
respecter leurs droits comme ils doivent respecter les 
nô t res . Nous ne devons donc pas nous permettre, môme 
sur notre fonds, des procédés qui pourraient blesser le 
droi t acquis d'un voisin ou de tout autre, sinon les liens 
de l'association sont rompus ». (LOCRÉ, I V . p. 80.) 

BAUDRY et CHAUVKAI:, à la suite de LAURENT, comme 
certains a r r ê t s (Bruxelles, 18 mai 18G8, BEI.G. . l i n . . 18G8. 
col. 849), donnent ce passage, tel que je le cite, comme 
le t rai t d'union entre le dro i t ancien et le nouveau droi t . 
Mais cette conclusion est forcée, car PORTAI.IS continue 
dans ce même paragraphe : « La nécess i té et la mul t ip l ic i té 
de nos communications sociales ont amené , sous le nom 
de servitudes et sous d'autres, des devoirs, des obligations, 
des services qu'un p rop r i é t a i r e ne pourrai t méconna î t r e 
sans injustice. » Et, plus loin, i l justif ie la nécessi té des 
lois et r è g l e m e n t s l imi tant l'exercice de la p rop r i é t é . 

Nous ne pouvons donc admettre qu'une simple phrase 
généra le , qui s'explique d'ailleurs par la suite y donnée, 
puisse receler un principe aussi gros de conséquences , 
surtout en dehors d'un texte préc is et énonciatif sur le 
m ê m e objet : les restrictions mises à la p r o p r i é t é . 

EAURE, qui reprend au Tr ibuna l les observations de 
PORTAI.IS,ne conna î t que les limites des lois et règ lements 
(LOCRÉ, I V , p. 8C.) 

GRENIER, orateur du Tr ibuna l , dans la séance du Corps 
législatif , justif ie la défini t ion et la suppression du mot 
abutendi. « L'esprit — d i t - i l — se refuse à voir ér iger l'abus 
en droi t . I l est bien to lé ré par la loi civile tant qu'il ne nuit 
pas à autrui ; mais dans les règ les de la morale et de la loj 
naturelle, on ne doit point se le permettre. >. (LOCRÉ, I V , 
p. 98.) 

Donc, l'abus nocif est seul in terdi t , ainsi que 1 usage 
prohibé par les lois et r èg l emen t s . 

Rien ne permet d'ajouter au texte de l'article 544, ( f i i i 
défini t la p r o p r i é t é , ni à l 'article 552, § 3, qui donne le droi t 
au p r o p r i é t a i r e de l'aire les fouilles qu'il juge à propos. 

Revenir au droi t ancien, qui a été r emplacé par une codi
fication, c'est ajouter à la l o i . 

Toutefois, PORTAI.IS remarquai t ap r è s l 'é tude de l'acces
sion : « Les règ les que nous venons de tracer ne sauraient 
convenir à toutes les h y p o t h è s e s . Tout ce que peut le légis
lateur en cette m a t i è r e , c'est de dir iger le juge. C'est à la 
sagesse du juge, dans une m a t i è r e aussi arbitraire, à 
r é soud re les difficultés qui peuvent se p r é s e n t e r et qui n'ont 
pu ê t re l 'objet d'une p révoyance pa r t i cu l i è re . » 

Si l 'on veut é t endre ce passage aux conflits des p rop r i é t é s 
voisines, je r é p o n d s que l'on déliasse la volonté du légis
lateur. 

Mais, souliendra-t-oii, si le lég is la teur a même épuisé la 
m a t i è r e , ne peut-on pas dire qu'il reste des cas imprévus 
que l'on solutionnera par analogie, et ces cas constituent 
un quasi-contrat de voisinage? 

LAURENT, BAUHRV et CIIAUVEAU, qui admettent ce quasi-
contrat, réso lvent les antagonismes de p rop r i é t é s contigues 
par cette règle : « Nul p r o p r i é t a i r e , exe rçan t son droit , ne 
peut porter atteinte au droit égal du voisin » ils ne disent 
pas : ii un avantage) (21. 

A cela, je r éponds que je connais le quasi-contra (, sorte de 
contrat imparfait , mais ic i , i ! ne s'agit pas de cela: on 
n'invoque pas une convention type. D'ailleurs, 011 se base 
p lu tô t sur un sentiment d 'équi té , sur un postulat social. Un 

(1) P O ' l T H E R , De In propriété, u° 1.', ; Contrat de sociétés, 

11"- 2.3o et 235. 
(2) V . éga lement r équ i s i to i r e (BEI.G. .ICI»., 18CS, col. 55I : 

invoque la volonté tacite du légis la teur . On cherche p l u t ô t 
à déca lquer les servitudes. 

On se trouve donc en présence d'un de ces engagements, 
sans contrat, formés involontairement, tels que, comme le 
di t d'ailleurs l 'article 1370, a l inéa 3. ceux entre p r o p r i é 
taires voisins, mais régis par la lo i . I l faut donc alors un 
texte et ce texte, nous ne l'avons pas. 

Et cependant i l est incontestable que l'exercice des deux 
droits identiques peut amener un conflit. Si Pierre a le 
droi t d'user de sa p rop r i é t é , Paul, son voisin, a le m ê m e 
droit . Or, i l arrive que Pierre, par un t ravai l dans sa pro
pr ié té , peut éb ran le r la maison de Paul qui sera t roub lé 
dans sa jouissance, qui sera eu quelque sorte dépossédé . 

Quelle règle jur idique nous sortira de ce conflit? 
Nous n'en voyons pas d'autre dans le code, qui a peut-

ê t re une lâcheuse lacune, que les articles i38s et suivants, 
lesquels d'ailleurs seront facilement influencés par les 
règ les d 'équi té que p rônen t les auteurs partisans du quasi-
contrat de voisinage. I l y a, du reste, au t i t re « des engage
ments qui se forment sans convention », des articles qui 
visent les dommages causés par les p rop r i é t é s . 

.le 110 m ' a r r ê t e pas au quasi-contrat qui existerait entre 
la vil le et le r iverain en suite de l 'autorisation de bâ t i r , 
quasi-contrat qui rendraitrfe piano la commune responsable 
de tout trouble de jouissance provenant des travaux 
publics. Ce quasi-contrat n'a été r appe lé (pie par l'entre
preneur qui, placé en dehors de l u i , intervenu sans son 
concours, ne peut dispenser à son éga rd de la démons t ra 
t ion d'une faute. 

Le silence l'ait autour de ce quasi-contrat par tous les 
autres plaideurs t émoigne qu'on n'y attache pas d'impor
tance. Et cela est juste. Car ce quasi-contrat, S'il existait, 
impliquerai t aussi pour la vil le le droit et le devoir de 
pourvoir aux travaux d 'égouts et d'eaux potables que toute 
cité r éc lame impér ieusement 

Ce quasi-contrat est d'ailleurs abandonné pour ê t re rem
placé par des p ré t en t ions jure civilaiis. .le laisse donc celte 
question dans l'ombre. 

Puisque nous sommes eu présence d'une chose i n a n i m é e 
immobi l iè re , on songe de suite à l 'article l3SG, qui ne parle, 
i l est vrai , (pie d'un bâ t iment , niais qu'on pourrai t é t end re 
par analogie. Or. cet article i38G impose la preuve d'un 
fait culpeux nettement prévu par le l ég i s la teur (3i. Le fait 
culpeux, dans certains cas, sera supposé même sans faute 
du p r o p r i é t a i r e , ce qui réal ise alors le postulat des auteurs 
(pie nous combattons. Mais de ce (pie le l ég i s l a t eu r l'a ici 
indirectement établ i , s'ensuit-il qu'il l'a p révu d'une ma
nière généra le , sans texte? C'est le contraire qui a p p a r a î t 
c jinme le plus jur id ique. 

D'ailleurs, i l y a des raisons de termes qui mi l i tent con
tre l'extension de la por t ée de ce texte, comme i l y a aussi 
des raisons de logique. Nous pouvons donc dé la i sser cet 
article ou n'en retenir que la nécess i té de la démons t r a t i on 
positive d'une faute. 

On doit ensuite envisager l 'article i384, qui rend respon
sable des clioses qu'on a sous sa garde. 

La cour commit les é tudes de M T A R I , de M. LEMAIRE, 
de .1 OSSURAND. de SAI.EIU.ES, de PIANHU. sur la question. 

M" TART déc la ra i t peu fondée la théorie de ceux qui l'ont 
découler la r e sponsab i l i t é du fait seul de la p r o p r i é t é . ( J u r . 
Cour de. Liège, 1898. p. 116.) 

La cour de cassation a, le 2G mai 1904 4)- établ i la respon
sabi l i té de celui (pli a la garde d'une chose inanimée, non 
dans sa qual i té de p rop r i é t a i r e , mais dans sa négl igence ¡1 
l'occasion (le la garde dont i l est investi. 

On peut se demander si la chose comprend l 'immeuble. 
On pré tend même d'ailleurs que le lég is la teur , dans Parti • 
cle I384, a uniquement pour objet de rég le r la responsa
bili té du fait des personnes dont on doit repondre et nulle-

(3) LEMAIJÎE, liesponsabilité, p. 25 ; JOSSERAND, Respon
sabilité, p. 4 — 

(4) BEI.G. JUD.. 190-1, col. u53; Cass., 2 ju i l l e t igc8 (BEI.G. 
.lup., 1909, col. i33) ; i5 février igoG (BEI.G. JUD., 190G, col . 
Soi); 19 octobre i g t i (BEI.G. Jui>., 1912, col. 71). 

nient celle à raison des choses (5). I l importe peu. 
L'article i384 n'impose pas de, p résompt ion et exige une 
preuve de faute. 

Cette preuve do faute ressemble assez fort à la preuve de 
l 'article i386. Elle peut se borner à la faute de la chose 
dont on doit r é p o n d r e , à, son vice de construction. Cette 
tare é tabl ie , la r e sponsab i l i t é est encourue. Pour s'en 
décharger , i l faut é tab l i r une cause d 'exonérat ion, résul
tant du cas for tui t , de la force majeure ou de la faute de 
la victime. 

La cour de cassation a d é t e r m i n é ainsi la por tée d e l à 
responsab i l i t é (art. i384), tout en rappelant Je pr inc ipe: 
« i l n'y a pas de r e sponsab i l i t é sans faute », dans un a r r ê t 
très récent , en ma t i è r e d'accident de personne par une 
trappe défectueuse dont un ressort avait b lessé une 
ouvrière à l'oeil. Cet a r r ê t est du 19 octobre 1911 (BEI.G. 
JUD., 1912, col. 71 . I l est d'ailleurs conforme à celui cité 
plus haut, du 26 mai 1904, rendu sur les conclusions con
formes de M. EDMOND JANSSENS.I Voi r Liège, 5 novembre 1898, 
Jur. Cour de Liège, p. 346; 12 novembre 1898. BEI.G. Jun., 
1899, col. 822, avec.l'avis de M. l'avocat généra l BKI.T.IENS.) 

Enfin, nous en arrivons à l 'article 1.382, qui seul peut 
s'appliquer, car en réa l i t é i l ne s'agit pas ici du tort causé 
par une chose inerte, mais par une volonté agissant et 
dirigeant. 

Cet article est le plus bref et le plus prodigieusement 
fécond des articles du code. I l implique l'existence d'une 
faute, si légère soit-elle. Mais pas de, r e sponsab i l i t é sans 
faute. 

Cette faute est éminemment variable, extensible à 
l 'excès. X'avez-vous pas rendu le patron plus responsable 
avec les perfectionnements de l ' industrie, qui imposaient 
l'usage des instruments les plus protecteurs;! X'ave/.-vous 
pas étendu cette r e sponsab i l i t é et cette faute aux ex t r êmes 
limites quand l ' industr iel employait des enfants '! 

La faute s'adapte aux circonstances. lies hommes ne sont 
pas des automates. I ls se doivent des éga rds r éc ip roques . 
Kt p r o p r i é t a i r e s , t i tulaires du m ê m e droit , connaissant 
leurs idioses et celles du voisin avec leurs défauts et leurs 
faiblesses, ils se doivent d 'ê t re p r é c a u t i o n n e u x l 'un envers 
l'autre pour ne pas se nuire. Et avec ces règ les et ces 
principes, nous irons aussi lo in que l 'équité le comman
dera. 

Mais, de quelque côté que l'on se tourne, i l faut la dé . 
inonstration d'une faute. D'ailleurs, même les auteurs qui 
semblent s 'ér iger contre nous, laissent entrevoir la néces . 
site d'une faute ou d'une négl igence . Je n'en citerai qu'un 
seul, auquel on recourt d'ailleurs invariablement. Et en 
écoutant les expressions qu' i l emploie, les restrictions qu' i l 
pose, on en dédui t qu' i l faut un l'ail coupable, d'incurie, de 
téméri té , d ' imprévoyance : 

AUISRY et KAU [ I I , g 194) estiment que c l'exercice du droit 
de p ropr i é t é demeure subordonné à la condition de ne point 
causer dommage à la p rop r i é t é d'autrui (art. i382, i383). en 
vertu de rapports de cont iguï té ou de voisinage. I l y a un 
quasi-contrat de voisinage... Le p r o p r i é t a i r e d'un fonds ne 
peut ni y faire de fouilles, ni y creuser un fossé, dont l'exé
cution ou r é t ab l i s s emen t aurait, pour effet d'entrainer la 
ruine de b â t i m e n t s ou de produire des éboulenients sur le 
fonds voisin,.. Mais le p r o p r i é t a i r e supé r i eu r n'est pas res
ponsable envers le p r o p r i é t a i r e infér ieur des éboulements 
amenés par la pente naturelle ou les vices du terrain ». 

Dans le premier cas, i l y a faute parce qu' i l y a pré judice 
résu l tan t logiquement des faits accomplis. Et alors, on 
peut dire ici que le voisinage impose des obligations de 
prudence qu'on est tenu de respecter. 

AURRY et RAU confirment d'ailleurs le ur doctrine par 
une jurisprudence dont voici une citation : 

111 important a r r ê t d e l à cour de Colmar, du 25 j u i l 
let 18G1 (SIREY,I8GÏ, I I , 577).pose nettement le principe : «Le 
droit de p rop r i é t é , quelle que soit son é tendue , a toujours 
pour l imi te l 'obligation de ne point nuire à autrui . En con-

(5) ESMEIN (SIREY, 1897, I , 19. IP3) ; TART (Jur. Cour de 
Liège, 1898. p. 119 . 

séquence , celui qui fait des fouilles sur son propre fonds, 
doit prendre toutes les p récau t ions commandées par la na
ture du sol pour empêche r le terrain l imitrophe de s'effon
drer dans l'excavation par lui p r a t i quée , sous peine d 'ê tre 
responsable du dommage que le p r o p r i é t a i r e de ce terrain 
pourra ('prouver » art. 537, 544 1,382). 

PI.ANTOI., dans une é tude publ iée à la Revue critique de 
Législation et de Jurisprudence, 190G, pp. 80 et suiv., 
analyse la plus récen te jurisprudence sur les dommages 
causés par les choses, et i l en arrive à d é m o n t r e r que, quoi 
qu'on en dise, partout le juge cherche à s'appuyer sur la 
d é m o n s t r a t i o n d'une faute. 

Cependant, ce jur is te constate qu'en France, pour les 
travaux publics, la jurisprudence administrative cons idère 
que les ouvrages entrepris par les pouvoirs publics dépas
sent les proportions de ceux dont les particuliers sont obli
gés de supporter les conséquences en vertu de l 'article 552 
du code c iv i l . ((L'acte doit ê t re c o n s i d é r é comme illicite, 
puisqu'i l n'est permis (pie sous l 'obligation de r é p a r e r le 
dommage éventuel qui en résu l t e ra pour autrui . L'acte 
excessif est par lui -même illicite. » (Loc. cit., pp. 84, 85.) 

I l y a aussi cette cons idéra t ion de l ' au tor i té anonyme et 
puissante en face d'un part icul ier dont on ruine le bien. 
Mais je ne pense pas que notre jurisprudence en soit au 
même point que la jurisprudence administrative française, 
du moins d'une façon uniforme. 

Cependant, je ne puis le dissimuler, la jurisprudence 
belge est. dans sa géné ra l i t é et depuis longtemps, favo
rable à la thèse (pie nous combattons, sans s ' inquié ter d'une 
façon principale s'il ne s'agit pas ou s'il s'agit de travaux 
publics, quoique cependant, dans cette de rn iè re hypothèse , 
on invoque une assimilation avec l 'expropriation, ce qui 
n'est pas soutenablc, car l 'expropriat ion réa l i se un fait 
visible, et p r é m é d i t é . 

Les PAND. BELGES (V" Responsabilité des provinces et des 
communes, n"- 118 et suiv.) donnent l 'état d e l à jur ispru
dence. Nous ne pouvons songer à donner une analyse 
complè te de ces décis ions , qui partent des jugements de 
Bruxelles, des 21 avr i l s8G8 et 2 février 1870 (BEI.H, J I I>.. 
18G8, col. 5">o ; 1870, col. 3o.">; voir éga lement 1868, col. 902). 

Voici cependant deux exemples so lu t ionnés en sens 
opposé : 

i c T r ib . civ. de Gand, 3i octobre 190.5, sous la prés idence 
de M. STEVAERT (Fland. Jud., 190G, p. 438). Le tribunal 
rejette une demande basée sur faute, mais d i t (pie la ville 
de Gand est m a î t r e de l'ouvrage et responsable du dom
mage indu qu' i l a pu causer, bien qu'il ait été exécuté par 
adjudicataire. Et i l ajoute : 

(( Attendu que si le p ropr i é t a i r e a le droit d'user de sa 
chose et d'en t i rer tout le profit possible, cette faculté .se 
trouve cependant l imitée parles obligations du voisinage: 
qu'il lui est interdi t d'en l'aire un usage anormal portant 
atteinte aux droits des p rop r i é t a i r e s adjacents : 

( 'At tendu (pie des travaux de fouille et de puisement, 
exécu tés aux lieu et place où ils ont été faits, ne consti
tuent pas par eux-mêmes un usage anormal de la pro 
p r i é t é ; qu'ils ne pourraient revê t i r ce ca rac tè re qu'autant 
qu'ils auraient été de nature à provoquer le glissement on 
la déch i ru re d'une maison voisine, Initie dans de bonnes 
conditions et suivant toutes les règles de l'art »... 

2" T r ib . civ. de Verviers, 7 mai 1890, sous la p rés idence 
de M. JAMAR (PAND. PÉR., 110 i5oo) : 

Qu'eu effet, i l ne suffit pas qu'un p rop r i é t a i r e fasse 
creuser une t r anchée dans son terrain pour ê t re respon
sable, à la suite de ce seul fait, de dommages-survenus aux 
p rop r i é t é s voisines; qu' i l faut nécessa i rement qu'une faute 
ait été commise lors de l 'exécution de ces travaux, et que 
cette faute ait eu pour conséquence les inconvénients dont 
on se plaint. » 

I l importe toutefois de remarquer que ce jugement, dans 
son début , affirmait que la ville devait r é p o n d r e du trouble 
qui é ta i t une suite imméd ia t e et directe de son t ravai l . 

Cependant, si l 'on parcourt les décisions qui nous sont 
contraires, on verra souvent que le magistrat s'efforce de 
calmer son dernier scrupule juridique, en recherchant s'il 
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n'y :i pas eu de lame, parce que l ' exécutan t connaissait la 
na t ure dangereuse du soi — coin nie da us le juge nient de T i Mi
gres — parce qu'i l n'y a pas hypothèse de cas fortui t . .le 
souligne aussi que le dernier jugement de Gand ne vise pas 
un seul article du code n 'é tabl i t pas un seul soutènement . 
I.a question est donc — pour ceux qui respectent, comme 
nous, les monuments de jurisprudence — dél ica te et péri l 
leuse, puisque nous nous ér igeons eu novateur. Cependant, 
nous nous abritons der r iè re les textes et c'est notre meil
leure sauvegarde. 

Le principe de la faute est dominant. Sans doute, son 
empire sera plus rigoureux pour celui qui possède les 
richesses publiques que pour celui qui est dénué de res
sources. Mais encore faut-il rester jur id ique , car nous 
n'avons pas à faire la loi 

D'ailleurs, rappelons que ce n'est pas le fait d i r e c t des 
fouilles (pli a amené le dé sa s t r e . C'est une force é t r an 
gère , une i r rup t ion d'eaux venues on ne sait d 'où. Ce peut 
ê t re un cas fortuit , une chose que l'on ne pouvait prévoi r 
et contre laquelle i l é ta i t impossible de se garantir. K l 
alors dira-t-on encore qu'i l y a r e sponsab i l i t é de la com
mune et de.l'entrepreneur ? 

On objecte la r e sponsab i l i t é sans faute des usiniers qui 
envoient les fumées chez les voisins. Mais c'est là un l'ait 
prévu, visible, continu et non fortuit . 

On objecte la responsab i l i t é de la mine .— sans faute — 
envers la surface. Mais c'est là une légis la t ion spéciale , une 
rég lementa t ion hors du droit commun. 

De cette responsab i l i t é pa r t i cu l i è re , M. REM Y di t (pie, 
dans toute la légis la t ion civile, c'est le seul cas ou le pro
pr ié ta i re d'une chose est responsable de plein droi t du 
dommage qu'elle cause. (Jur. Cour de Liège, 1898 p. 340.1 

J'estime doue qu' i l faut é t ab l i r une faute a charge des 
défendeurs , soit l'absence de sondages nécessa i res , soit le 
défaut d ' é l ançonnage , soit quelque autre . imprévoyance. 
Cette faute ne r é su l t e pas à p r io r i de ce que, dans une autre 
partie de la vil le, i l y ait eu un effondrement dû à des sables 
boulants. Le fait in i t i a l delti cause du pré judice n'a pas été 
suffisamment recherché , é tabl i , s i tué . I l faut donc forcé
ment revenir en a r r i è r e . 

La vil le doit-elle ê t r e mise hors cause? 
Son dél ibéré échappe à votre appréc ia t ion . Son exécu

tion, comme serait celle d'une personne quelconque, est 
soumise à votre crit ique. 

Mais, objecte t-on, l 'exécut ion n'est que la mise en fait 
du dél ibéré . Ainsi , ose-t-on soutenir, dans l'absolu de cette 
formule, que si le dél ibéré 11 d isposé que l'on exécu te ra i t 
un plan, sans prendre de p récau t ions , malgré les grands 
dangers inhé ren t s à l'entreprise, i l ne peut v avoir de res
ponsabi l i té . 

C'est comme si on p r é t enda i t que le gendarme qui exé
cute un mandat d ' a r rê t , peut, sur son chemin, renverser 
gens et b a r r i è r e s sans qu'i l soit r ép réhens ib le . 

I.a véri té est que lorsque le dél ibéré se traduit en l'ait, 
i l se glisse maté r ie l l ement dans la société vivante, où 
existent des droits a n t é r i e u r s qu'il ne peut bousculer et 
dé t ru i r e impnnémcn t . L 'exécut ion entre dans le domaine 
c iv i l et doit le respecter. 

i j u ' i ' i i est i l ici de la ville? S'est elle mêlée aux travaux? 
VAX l'ait, elle exerce une surveillance constante, in té ressée . 
Ainsi (art. 3 et 12 du cahier spécial des charges), elle se 
réserve de modifier, et elle exige, en cas de retard, que 
l'entrepreneur paie son service de surveillance durant la 
pé r iode de prolongation. 

Le cahier généra l des charges lui rése rve encore une 

v ér i tab le ma î t r i s e et direction. 
Dans ces conditions, n'est-ce pas le cas de rappeler 

l ' a r rê t de cassation, du 5 janvier 1888, déc idan t que l 'Ktat 
se soumet aux obligations du commettant, lorsqu' i l a eu 
non seulement le choix des entrepreneurs, mais qu'il s'est 
réservé la surveillance de leurs travaux, et même la 
faculté de faire exécute r d'office ci d'urgence les mesures 
de sécur i t é nécessa i res (G)? G) Bi-'.i.o. -H i>-, i«S8, col. 112!) et observations. 

Prenant même une part p r é p o n d é r a n t e de surveillance, 
la ville peut-elle ê t re dite, vis-à-vis des tiers, personnelle
ment responsable des fautes commises? Cela nous parait 
plus dél icat . Cela dépend ra i t surtout de la coopéra t ion 
effective, maté r ie l l e , prise par la vil le à l ' exécut ion des 
travaux, et une preuve spéciale serait-elle uti le à ce 
sujet. 

Sur le terrain de la r e sponsab i l i t é par faute commune 
de l'entrepreneur et de la ville, la compétence est certaine 
en ce qui concerne l'entrepreneur, uni solidairement avec 
une personne morale qui aurait posé un acte de la vie 
civil.?. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A r r ê t . — Attendu que la ville de Saint-Trond ayant 
décré té r é t ab l i s s emen t d'un réseau d 'égouts , dont les 
travaux lurent ad jugés à Kiekman, i l survint, la nui t du 
7 au 8 mai igoO, dans la t ranchée p ra t i quée rue du Ilaut-
Ponl, p rès de l'immeuble appartenant aux consorts 
Lafosse, un affaissement provoqué par la venue subite 
d'une source t rès abondante, causant de notables d é g â t s à 
la maison ; 

Attendu «pie les in t imés"ass ignèrent la ville de St-Trond 
en payement des dommages: que celle-ci appela en garantie 
son entrepreneur, tandis que les demandeurs s'adressaient 
à Kiekman pour qu' i l eût à intervenir à la cause; 

Attendu que la ville conclut devant la Cour, comme elle 
l'a fait en p r e m i è r e instance, à entendre dire que le pou
voir jud ici a ire est incompétent pour conna î t r e de l 'action ; 
qu'en tous cas, l'entrepreneur seul est responsable des 
dommages qui peuvent ê t r e la conséquence des travaux 
dont i l é t a i t l 'adjudicataire, à raison d'un forfait absolu; 

Attendu ([lie si une commune ne peut ê t r e l 'objet d'une 
action en justice pour ce qui concerne le dée rô tement de 
travaux publics, i l n'en est plus ainsi lorsque l 'exécut ion 
des travaux porte atteinte aux droits p r é e x i s t a n t s de 
par t icul iers ; 

At tendu que la construction des égouts . décré tée par 
l'appelante, a eu une conséquence dommageable pour 
l'immeuble Lafosse et que l ' apprée ia t iou de cette cause 
de dommage constitue le l i t ige ; qu ' i l s'agit bien d'une 
contestation relative à un droit c iv i l du ressort exclusif 

des tr ibunaux : 
Attendu que la ville de Saint-Trond, par les stipulations 

du cahier des charges de l'entreprise faite par Kiekman, 
s'est a t t r i buée une surveillance constante : l ' agréa t ion des 
m a t é r i a u x , le droit de modifier les travaux en cours d 'exé
cution, comme aussi de donner des ordres en certaines 
circonstances, la faculté de faire effectuer les raccorde
ments par ses agents, etc.; (pie, dans cette situation, la 
vil le pourrait ê t r e responsable v is-a-vis des tiers des fautes 
commises au cours des Ira vaux ; 

Attendu (pie Kickiuan ne décl ine plus devant la cour la. 

compétence de la ju r id i c t ion civile ; 
Attendu (pie les premiers juges ont admis que les in t i 

més Lafosse ne sont tenus d 'é tab l i r aucune faute, n i dans 
le chef de la ville, ni de la part de l'entrepreneur ; (pie la 
re sponsab i l i t é de ceux-ci est engagée par le seul fait 
d'avoir violé le droit des demandeurs par l 'exécut ion des 
travaux : 

Attendu que les demandeurs, dans leur exploit introduc-
tif , basent leur action sur les articles i38a et suivants du 
code ci vil et sur tous a utres moyens à faire valoir ; 

Attendu que le principe de la responsab i l i t é , quant aux 
quasi-dél i ts p révus aux articles 1.38a, i3S3 et 1334• se fonde 
sur une négl igence , une omission, une imprudence ; que 
l'existence d'une faille, si légère qu'elle puisse ê t re , est 
nécessa i re pour obliger à la r épa ra t i on du dommage ; 

Attendu (pie si l 'action des in t imés trouve par analogie 
son fondement dans la disposition de l 'article i38G, la 
preuve incombe au demandeur, qui doit é t ab l i r que l'acci
dent est a r r ivé par suite du défaut d entretien ou par le 
vice de la construction; qu' i l ne suffit point de constater 
l'existence de l'accident, c'est à-dire le dommage a r r ivé à 
la suite du travail ; que la responsab i l i t é doit ê t r e la con-

séquence de l ' inattention, de l ' imprévoyance ou du manque 
des mesures de p récau t ion prescrites ou us i tées dans les 
circonstances où s'effectuaient les travaux, de sorte qu'un 
rapport de causa l i t é soit reconnu entre le vice de la cons
truction et l'accident : 

Attendu que les in t imés ne peuvent p r é t e n d r e que c'est 
jure ciuitati.1 qu'ils ont d ro i t à une r é p a r a t i o n , par le seul 
fait de l'existence d'un p ré jud ice survenu à la suite de 
l 'é tabl issement des é g o u t s ; que si, en leur seule qual i té de 
riverains, ils ont d ro i t à l 'accès, aux vues et autres avan
tages r é s u l t a n t du voisinage i m m é d i a t de la voie publique, 
d'un autre côté i ls sont tenus de supporter les travaux, 
effectués sur le domaine communal, nécessa i r e s à 1 é tabl is 
sement des divers services qui sont, dans toute aggloméra
tion un peu importante, la conséquence des p r o g r è s 
modernes et de l 'ac t iv i té sociale, tels qu 'égouts , éc la i rage , 
distr ibution d'eau, trams, etc.; qu'un d é d o m m a g e m e n t ne 
peut être du que s i , de la par t de la vil le ou de ses prépo
sés, une faute quelconque correspond à la demande de 
répa ra t ion ; 

Attendu que les obligations r é s u l t a n t du voisinage de 
deux immeubles ne sont définies par aucun texte légal ; 
qu'elles r é su l t en t de la situation des lieux et encore plus, 
dans bien des cas, de circonstances pa r t i cu l i è r e s propres à 
la nature des p rop r i é t é s voisines; 

Attendu (pie l 'administra l ion de la ville de Saint-Trond, 
agissant dans un but d ' h \ g i è n e et de sa lub r i t é , a décré té un 
réseau d ' égou t s ; qu en faisant exécu te r ce travail dans la 
rue où est s i tué l ' immeuble des in t imés , elle n'a pu, abstrac
tion faite des conditions d 'exécut ion, violer le dro i t des 
consorts Lafosse ; qu'au contraire, en é t ab l i s san t ces 
égouts, la vil le remplissait un devoir impér i eux de ses 
fonctions administratives : celui de veiller à la s an t é 
publique ; que, certes, toute faute technique, toute inobser
vation des règ les de l 'ar t ou le manque de p récau t i ons 
ayant pu provoquer l 'affouillement, causé des dégrada
tions, e n t r a î n e r a i t la r e sponsab i l i t é des appelants; 

Attendu que les premiers juges n'ayant pas cons ta t é ni 
même reche rché l'existence d'une faute, la décis ion entre, 
prise ne pouvait proclamer, hic et mine, le principe de la 
débitiou solidaire des appelants et nommer des experts 
pour dé t e rmine r le montant des indemni tés ; 

Attendu que les in t imés Lafosse concluent en ordre 
subsidiaire à pouvoir faire la preuve d'une série de faits 
tendant à é tab l i r , les uns, l ' intervention de la vide dans 
l 'exécution et la surveillance des travaux, les autres, (pie 
certaines fautes ont été commises dans la direction et l 'exé
cution:... 

Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M . BOUEUX, 
avocat généra l , joignant les causes, statuant entre toutes 
les parties, tant sur les appels principaux que sur l'appel 
incident, rejetant toute conclusion autre ou contraire, con
firme le jugement a cjuo en tant qu'il s'est déc la ré compé
tent à l 'égard des deux appelants et a dit l 'action recevable 
vis-à-vis de la vil le de Saint-Trond; entendant pour le sur
plus, dit que eest à tort qu' i l a décidé le principe de res
ponsabil i té solidaire de la vi l le de Saint Trond et de 
Kiekman ;... admet les in t imés à é tab l i r par toutes voies de 
droit, t émoins compris, les faits suivants... ; r é se rve les 
dépens .. (Du 9 janvier 1912. — Plaid. J I M " GOULET, T A UT, 
WENSELEERS [Bruxelles], DEMAI. [Saint-Trond] et CI.AIKKNS 
[Tougres].) 

C O U R D ' A P P E L D E L I E G E . 

4'- chambre, i , c section. — Prés idence de AI. MASIUS. 

3 janvier 1912. 

MINES. — Dl'IlKK DE I A JOURNÉE DU TRAVAIL. — ÉQUIPES 
POUR LA DESCENTE ET LA REMONTE. 

Les articles 1 et 2 de la loi du 3i décembre igog, 
fixant la durée de la journée du lraua.il dans les 
mines, exigent seulement que les ouvriers, dans 
les conditions déterminées par ces articles, ne 

soient pas employés au travail durant un Icmjis 
plus long que celui fixé par ces articles. 

Il importe donc peu que le chef d'industrie, en vue 
de se conformer au prescrit de la loi, ait constitué 
tous les ouvriers travaillant dans un même siège 
en plusieurs équipes pour la descente et la re
monte. 

(MINISTÈRE PUBLIC C. EEOY.) 

A r r ê t . Vtlendu que le règ lement d'atelier affiche 
au siège Mauy porte que tous les ouvriers travaillant le 
jour ne forment qu'une seule équipe, dont la descente 
commence à G heures pour finir à 7 heures 20, et dont la 
remonte s'effectue de i5 h. 3o ni . pour f inir à 17 h. 20 m. ; 

Attendu que ce r è g l e m e n t (pie le p révenu avait établi 
parce qu'i l estimait que « les ouvriers pourraient ê t re em
ployés au t rava i l pendant tout le temps où ils se trouvaient 
dans la mine (voir sa lettre du 9 novembre 1910), devenait 
d'une application difficile, si l'on admettait, conformément 
à la circulaire minis tér ie l le du 25 janvier 1911. «pie tous les 
ouvriers de cette équipe unique devaient cesser le travail 
dés (pie les premiers seraient a r r ivés au jour lors de la 
remonte »; 

Attendu qu ' in terpel lé par l 'administration des mines sur 
le point de savoir s'il se conformait à cette circulaire, le 
prévenu réso lu t d'apporter à son règ lemen t des modifica
tions qu'il appliqua avant qu'elles n'eussent reçu l'approba
tion requise par l 'article (i de la loi du 3i décembre 1909 : 

Attendu que. dans cette nouvelle organisation qui est 
t rès n i inu t i e i i sementdécr i l e dans le jugement a quo. chaque 
ouvrier reçoi t en arr ivant au puits un cachet qu'il doit 
fixer à sa lampe et qui indique le numéro de la cage dans 
laquelle i l va descendre: les ouvriers descendant dans une 
même cage forment un groupe distinct ou équ ipe ; les 
groupes sont r e m o n t é s dans l'ordre dans lequel ils sont 
descendus et de telle sorte que, pour chacun, i l ne s'écoule 
pas plus de 9 1 2 heures entre le moment où commence la 
descente et celui où, remontant, i l arrive au jour ; 

Attendu (pie, le 11 février, le prévenu, abandonnant en 
fait le sys tème de l 'équipe unique suivi an t é r i eu remen t , 
soumettait à l ' ingénieur des mines compétent un horaire 
consacrant cette division en équipes multiples, et l 'infor
mant qu à la suite des d é m a r c h e s de ses ouvriers, i l avait 
é tendu à tous les s ièges du charbonnage le rég ime qui 
n'avait d'abord été expé r imen té qu'à Fanny et à Vieil le-
Marihaye, et que, depuis lors, on observait une notable 
diminut ion dans le temps de la descente: 

Attendu que l ' ingénieur des mines ne formula aucune 
objection contre la légal i té de cette organisation, et se 
déclara p rê t , sous rése rve de l 'approbation du ministre, à 
en faire l'essai, si la liste des ouvriers formant chaque 
équipe é ta i t d ressée chaque jonr avant la descente: 

Attendu que le p révenu ayant déc la ré quelques jours 
ap rè s qu' i l entendait maintenir le sys tème de l 'équipe 
unique avec l'horaire p r écédemmen t approuvé , l ' ingénieur 
Bailly se rendit , le 20 février, au s iège Mauy et dressa le 
procès-verbal qui amena la poursuite actuelle ; 

Attendu que le procès-verbal constate que l 'organisation 
qui vient d 'ê t re décr i te continuait toujours à fonctionner; 
qu'il en résu l te éga lement que l'on avait fait droi t à la 
demande de M. l ' ingénieur en chef, puisque le verbalisaut 
déc la re qu ' i l a eu à sa disposition « la liste sur laquelle se 
trouvent inscrites, pour chaque ouvrier composant les 
équipes , les heures de descente dans le puits et d 'ar r ivée à 
la surface lors de la remonte »; 

At tendu que les ouvriers t rouvés au travai l entre 
3 h 45 m. et 4 heures, portaient à leurs lampes des cachets 
é tab l i s san t qu i l s faisaient partie des équipes 10, n et 12; 
qu'ils ont déclaré (pie ces équipes é ta ien t d e s c e n d u e s a p r è s 
7 heures et qu'ils seraient tous r e m o n t é s à la surface avant 

4 1 /2 heures; 
Attendu qu 'après avoir contrôlé ces déc la ra t ions en inter

rogeant l 'employé marqueur Dargot et le chef lampiste 
Thonet.et en consultant la liste nominative du jour , M. l ' in
génieur Bai l ly les a reconnues exactes, qu ' i l est donc établ i 
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qu'au moment ou le p r o c è s verbal n é t é d r e s s é , i l ne s 'étai t 
pas é c o u l e 9 1 2 heures depuis le commencement de la 
descente des é q u i p e s dont faisaient respectivement partie 
les ouvriers t r o u v é s an trava i l , et que leur remonte devait 
se faire en temps v oulu : 

Attendu que ces é q u i p e s , q u i fonctionnaient depuis une 
quinzaine de jours a la sat isfact ion g é n é r a l e et dont l'or
ganisation n'avait s o u l e v é aucune crit ique de l 'adminis tra
t i o n , é t a i e n t c o n s t i t u é e s c o n f o r m é m e n t à l 'esprit de la loi 
et aux indications fournies par les travaux p r é p a r a t o i r e s , 
au cours desquels, sans exclure le r é g i m e de l ' équ ipe 
unique,on a eu g é n é r a l e m e n t eu vue des é q u i p e s mult iples , 
r é g l é e s de f a ç o n , disait le rapporteur au S é n a t , M, ORBAN 

I>F. XIVRY , "à l'aire perdre le moins de temps possible à 
l 'ouvrier cl a obtenir un très fructueux emploi de sa pré 
sence » (PASIN., ii)0;)-i()io, ]>. 09) ; 

Attendu, d'autre part , qu'elles permettaient aux iugé- , 
nieiirs des mines, comme le r é d a c t e u r du p r o c è s - v e r b a l le 
reconnait . « d ' e x e r c e r finalement- leur c o n t r ô l e » : que, dans 
ces conditions, on doit d é c l a r e r non é t a b l i e la p r é v e n t i o n , 
mise à charge d 'Eloy , d'avoir contrevenu aux art ic les 1 et 
Q de la loi du 3 i d é c e m b r e 1909, en employant des ouvr iers 
aux travaux souterrains de la mine, a p r è s la j o u r n é e nor
male des é q u i p e s dont ces ouvr iers faisaient partie ; qu'on 
ne lient, d è s lors, aborder l 'examen des divers points de 
droit s o u l e v é s par les conclusions et qui visent d'autres 
s i tuations de l'ait que celle qui e x i s t é dans l ' e s p è c e ; 

At tendu que l'on ne pourrai t , sans violer les droits de la 
d é f e n s e , ' r e c h e r c h e r si le p r é v e n u a contrevenu à l 'article 6 
de la mente loi. en ne faisant pas approuver au p r é a l a b l e 
l 'horaire consacrant la r é p a r t i t i o n de ses ouvriers en équi 
pes mult iples ; qu'en effet, celte infraction serait absolu
ment dist incte de cette repr ise au p r o c è s - v e r b a l et à la 
citat ion : 

P a r é e s motifs, la Cour , sur le rapport de M. le cojisei l ler 
GOURDFT. confirme le jugement dont appel . . . (Du 3,janvier 
1912.— P l a i d . V I E KM. DUPONT.) 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E 

T r o i s i è m e chambre. - P r é s i d e n c e de M . OKRAN. 

1 6 d é c e m b r e 1 9 1 1 . 

S E R V I T U D E . — CONDUITE D'EAUX INDI'SIIIIKEEES. — DES

TINATION IIU PÈRE DE FAMILLE. 

Lorsqu'il esl constant que des bassins de décanta
tion formant ]>artie d'un immeuble vendu, déver
saient visiblement depuis longtemps leurs eaux 
industrielles résiduaires dans le filet d'eau tra
versant un fonds inférieur, si les choses ont été 
mises en cet état par le propriétaire primitif des 
deux fonds, elles sont constitutives d'une servitude 
de conduite d'eau continue ci apparente, établie 
par destination du père de famille. 

( C O N S O R T S C A R T U Y V E I . S C. S O C I É T É A N O N Y M E D E S S U C R E R I E S 

D E W A L E F F E S . ) 

A r r ê t . — Attendu qu'il ressort des documents de la 
cause que le fonds dans lequel se trouve l'usine de l ' i n t i m é e , 
S o c i é t é anonyme des Sucrer ies de Walel'fes, et le fonds des 
appelants, consorts C a r t u y v e l s , appartenaient au m ê m e 
p r o p r i é t a i r e , lorsque le 10 mai 1900 ces derniers , parmi 
lesquels f iguraient les appelants, ou leurs a i l leurs , ven
dirent à la S o c i é t é anonyme Sucrer ie de d'Omal dont l'in
t i m é e tient ses droits , l ' immeuble et les immeubles par 
dest inat ion de la sucrer ie d é n o m m é e de Walel'fes. compre
nant notamment l ' immeuble et les d é p e n d a n c e s de la dite 
Sucrer ie de Walel'fes. s i t u é s à YValeffes. portant les n» 55, 
570. 5-/11, 4of7 en partie et io.-i de la section I I ; 

Qu'il est constant que les bass ins de d é c a n t a t i o n , f o r m a n t 
part ie de l' immeuble vendu à cette é p o q u e comme sucrer ie 
et e x p l o i t é a n t é r i e u r e m e n t comme tel d é v e r s a i e n t visible
ment depuis longtemps leurs eaux industrie l les r é s i d u a i r e s 
dans le filet d'eau traversant l ' h é r i t a g e des appelants, et 

q u ' é t a n t d o n n é l ' a m é n a g e m e n t ostensible des l ieux au 
moment de la vente, ces bassins avec leur é c o u l e m e n t dans 
le filet d'eau en question é t a i e n t alors comme i ls le sont 
encore aujourd'hui ,des accessoires notoirement a p p r o p r i é s 
pour serv ir an fonctionnement de l 'usine; 

Attendu que les choses ayant é t é l a i s s é e s en cet é l a t par 
les p r o p r i é t a i r e s primitifs des doux fonds, sont constitutives 
d'une servitude de conduite d'eau continue et apparente , 
é t a b l i e par destination du p è r e de famil le dans le fonds 
des consorts Car tuyve l s pour l'usage et l 'u t i l i t é du fonds 
en nature de sucrer ie , appartenant actuel lement à l' inti
m é e , dest inat ion valant titre d'abord au profit de la S o c i é 
t é d'Omal et ensuite au profit de la S o c i é t é de Walel'fes, à 
d é f a u t de r é s e r v e s f o r m u l é e s à cet é g a r d dans l'acte du 
10 mai 1900 et dans les actes u l t é r i e u r s de t ransmiss ion de 
la p r o p r i é t é du fonds dominant .art. 688, G89 el C92 à 694, 
c. civ.) ; 

Attendu qu'il n'est pas d é m o n t r é qu'aucun des p r o p r i é 
taires successifs du fonds dominant ait j a m a i s r e n o n c é a 
la servitude, ni reconnu son inexistence ni la p r é c a r i t é de 
la f a c u l t é de d é v e r s e r les eaux industr ie l les provenant des 
bass ins de d é c a n t a t i o n dans l ' immeuble des appe lants : 
qu'il a p p a r a î t , à la v é r i t é , qu'en suite d'une contestation 
portant é g a l e m e n t sur d'autres points, la Sucrer ie d'Omal 
avai t consenti à payer en 1901 el les a n n é e s suivantes une 
i n d e m n i t é annuelle de 5o francs aux p r o p r i é t a i r e s du fonds 
servant pour passage et retenue des eaux, mais que cette 
i n d e m n i t é a pu ê t r e s o l d é e soit à ra i son d'un dommage 
s p é c i a l c a u s é pur le d é p ô t des boues et le c o û t de curages 
effectues par les appelants ou leurs auteurs à la d é c h a r g e 
de la S o c i é t é d'Omal. soit à ra ison du v o ù t a g e de l'aqueduc 
qu'ils avaient partie l lement o p é r é sur le parcours du filet 
d'eau, et de l ' instal lat ion d'un bass in de retenue dans leur 
h é r i t a g e ; qu'il incombait d'ai l leurs aux appelants d ' é t a b l i r 
la nature el la p o r t é e de l 'arrangement v a n t é et qu'ils sont 
en d é f a u t de rapporter aucun document probant, puisqu i ls 
ne produisent ni le texte de la convention intervenue, ni 
l 'original d'un exploit d'assignation, \ ra i semblablement 
é m a n é d'eux, en suite duquel cette convention a u r a i t é t é 
a c c e p t é e , exploit qui ferait c o n n a î t r e quel é t a i t sur ce point 
l'objet du conflit . (pie la preuve offerte par eux en ordre 
subs idia ire ne serait pas concluante à cet é g a r d ; 

At tendu qu il convient n é a n m o i n s de leur r é s e r v e r tous 
leurs droits , pour le cas ou la s o c i é t é i n t i m é e aura i t mani 
festement a g g r a v é la condition du fonds servant , non pas 
en augmentant s implement, g r â c e à l ' a m é l i o r a t i o n de son 

outil lage, le nombre de betteraves t r a i t é e s , et ce, m ê m e en 
. . . . . 

accroissant dans une mesure m o d é r é e les eaux r é s i d u a i r e s 
d é v e r s é e s dans le filet d'eau, ce qui rentrerait dans les p r é 
v is ions humaines lors de la constitution de la servitude, 
mais par un abus bien c a r a c t é r i s é de ce filet d'eau (art. 702, 
e. civ ); 

P a r ces motifs et ceux non contraires des premiers juges , 
le tout sans avoir é g a r d à toutes autres conclusions et écar 
tant toute offre de preuve, la C o u r dit pour droit que la 
s o c i é t é Sucrer ie de Waleffes est t i tu la ire d'une servi tude 
de conduite d'eau sur l ' h é r i t a g e des appelants C a r t u y v e l s , 
en faveur de l'usine que ceux-ci ont vendue à la S o c i é t é 

1 d'Omal, et. que 1 i n t i m é e a a c q u i e s c é u l t é r i e u r e m e n t à l'ef
fet d'y d é v e r s e r dans le filet d eau existant les eaux r é s i -

1 duaires de ses bassins de d é c a n t a t i o n ; en c o n s é q u e n c e , 
confirme le jugement a i/uo qui d é c l a r e les appelants non 
f o n d é s dans leur action et les condamne aux d é p e n s de pre
m i è r e instance: n é a n m o i n s , leur r é s e r v e tous leurs droits 
pour le cas où la s o c i é t é i n t i m é e aurai t a g g r a v é ou aggra
verait dans l 'avenir la condition du fonds servant par un 
abus c a r a c t é r i s é de l'exercice de la serv i tude; condamne 

\ les consorts C a r t u y v e l s aux d é p e n s d'appel.. . (Du iG d é 
cembre 1911. — Pla id . MM 1 - DF.( ROOX c. TART.) 

Observations. — Les tenues dans lesquels l 'arrêt 
est rédigé porteraient à croire, qu'il est admis par tous 
que, la servitude d'écoulement dis eaux industrielles 
constitue une servitude continue e l appan nie. 

Que cette servitude soit appareille, cela ne peut être 

mis en doute : Les tuyaux de conduite ne nous en 
révèlent-ils pas l'exisience ? 

Le caractère de coniinuité de cette servitude est, au 
contraire, discuté. 

Quelques auteurs (1) professant la théorie admise 
par l 'arrêt ,argumentant des termes de 1 ait. G88, c. civ., 
rangent cette servitude dans la cl a se. des servitudes 
continues. L'arl. G88 ne d i t - i l pas : « Sont coni inues, 
les servitudes de conduites d'eau a'èyoui», de vue, etc.» 

Puis, ils raisonnent par a* alogie : 
La loi déclare continue la servitude de vue. Pour 

que celle-ci s'exerce, ne faut-il pas le fait actuel de 
l'homme ? Ne faut-il pas que ceiui-ci se place à la 
fenêtre ou au balcon ? Donc ic i , le législateur n'a pas 
tenu compte du fait actuel de l'homme. 

La loi déclare cette servitude continue, parce que la 
fenêtre par laquelle elle s'exerce esl une m>nac. coti'i-
nuelle pour le voisin. N'en est-il pas de même pour 
la servitude d'évier ? L'eau ne coule pas toujours, 
soit; mais n'y a-t-il pas le tuyau de conduite qui, lui 
aussi, est une menace permanente pour le voisin, tout 
comme la fenêtre? Donc, dit-on, la servitude d'évier 
est une servitude continue. 

La plupart des auteurs (2) font une distinction, et 
cette distinction évite au législateur le reproche de 
s'être mis en contradiction avec lui-même, et ce dans 
un même texte. 

La servitude d'égout est continue ou discontinue, 
selon la nature des eaux qui s'écoulent. S'agit i l 
d'eaux pluviales, la servitude esl conlinue. Eu effet, 
une fois les luyaux posés, la servitude s'exercera toute 
seule chaque fois qu'il pleuvra, et sans que h- proprié
taire doive rien fane pour y aider. S'agil-il, au con
traire, d'eaux ménagères, d'eaux industrielles, la ser
vitude est discontinue. Car i l faut, pour quMIes 
s'écoulent, le fan ac.iwl de l'homme. En effet, les 
tuyaux étant posés, i l faut l'intervention actuelle de 
l'homme pour que la servitude s'exerce. S'il s'agil 
d'eaux ménagères, i l faut que l'homme verse les eaux 
dans l'évier pour que la servitude s'exerce; s'agil-il 
d'eaux industrielles, i l faut encore que l'homme inter
vienne pour mettre les machines en marche et arriver 
à ce résultat : l 'écoulement des eaux résiduaires. L'eau 
ne pourrait pas couler toute seule. 

Quant à l'analogie que l'on prétend exister entre la 
servitude d'égout et celle d'écoulement d'eaux indus
trielles ou ménagères, cette analogie n'existe pas. Elle 
provient, comme dit PLANIOL, d'un mauvais raisonne
ment. 

Laissons le savant professeur réfuter l'objection : 
« La servitude d'égout ne consiste pas dans le droit 

d'avoir un tuyau ouvert sur le fonds voisin — tous les 
propriétaires peuvent en mettre, s'ils ne servent à rien 
- mais bien dans le droit de, faire couler de 1\ au. Or, 

les eaux pluviales s'écoulent toutes seules, et les eaux 
ménagères ne s'écoulent pas sans un fait particulier de 
l'homme. Quant à la servitude de vue, ce n'est pas le 
droit de voir, de regarder chez le voisin — tout le monde 
peut le faire en mont n i sur une ôchcll- — c'est le droit 
d'avoir des ouvertures ou des balcons donnant, sur la 
propriété voisine,» une dislance moindre que la dislance 
légale, ce qui n'a pas besoin d'actes renouvelés pour 
subsister. A. C. 

(1) Xotamment DEMOLOMBE, t. 12,110712; BAUDRY'-LACAN-
TINKRIE et CIIAUVEAU, Des Bieus, 11» 1089. 

2) LAURENT, t. V I I I 11» i,'{ 2 ; H u e I V . 11» 445; DAVIEL. 
Hex luiu.\, I. I I , U " 710 et t. I l l , n" 942; Aui iRY et R.vu I I I , 
* - * 8 ' 1>- OS; GAI.OPIN, Den Mens, 11» 244; PLANIOL, I (ed. 1900,. 
11" 1839 — L a j u r i s p r u d e n c e I'rancaise est en ce sens. C a s s . , 
17 levrier 1870 (DALI.OZ, 1S70, 1, 5o4). L e seal jugement 
rendu en Belgique s u r l a matiere est egaleiuenl en ee sens. 

24 Janvier 1889 (CLOES et HONMEAN, t . 37 ,p . 899). 

D E 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X r L L E S 

Audience des r é f é r é s . — S i é g e a n t : M. DEQUESNE. 

3 m a i 1 9 1 1 . 

BAIL. — C O N T R I R t T I O S F O N C I È R E S . — DÉFAUT 
P A Y E M E N T . — E X P U L S I O N . — RÉI'ÉRÉ. 

Les contributions foncières mises par le bail à 
charge du locataire constituent un élément du 
prix de location; le défaut de payement de ces 
contributions permet au juge des référés d'auto
riser l'expulsion. 

(DEVISSCIIER ET ALBERT C 

Ordonnance. -
en ses expl icat ions ; 

Attendu qu'il est constant que celle-ci est en d é f a u t de 

payer d i f f é r e n t s accessoires du bail verbal existant entre 

part ies re lat ivement à la maison dont il s'agit, notamment 

les contributions f o n c i è r e s pour l'exercice 1910, lesquelles 

constituent un é l é m e n t du pr ix de location; que p a r t a n t l a 

demande de d é g u e r p i s s e m e n t est j u s t i f i é e ; 

P a r ces motifs, Nous . , vu l'art. i c r de la loi du 26 d é c e m 

bre 1891. ordonnons à la d é f e n d e r e s s e de d é l a i s s e r et 

mettre à la disposi t ion des demandeurs la maison qu'elle 

o c c u p e . . . (Du 3 mai 1911. — P l a i d . Me CLERBAUT, avoué . ) 

VER VA ET.) 

E n t e n d u la d é f e n d e r e s s e en personne 

->a:-<-

- FEMME 

A r h 

T R I B U N A L C I V I L D E L I È G E 

D e u x i è m e chambre. — P r é s , de M UBAGHS, v i c e - p r é 

2 7 d é c e m b r e 1 9 1 1 . 

C A I S S E D ' É P A R G N E . - RESTITUTION DU LIVRET 

MARIÉE. — NULLITÉ DU PAYEMENT. 

La restitution du livret de la Caisse d'épargne vaut 
décharge, à moins qu'elle n'ait été faite par un 
incapable. 

Le payement du montant du livret fait à un inca
pable, notamment à une femme mariée, n'est pas 
valable, à moins que la Caisse d'épargne ne 
prouve que la chose payée a tourné au profit de 
la communauté, ou de la femme mariée titulaire 
du livret. 

L'incapacité de la femme mariée subsiste même si 
elle n'a pas fait connaître sa qualité de femme 
mariée, en l'absence de dol ou de fraude. 

(UAI.IN c. CAISSE D'ÉPARGNE ET ALOFFS.) 

Jugement. — Attendu que les deux causes sont con
nexes et qu'il y a l ieu de les j o i n d r e ; 

Attendu que l'action du demandeur I l a l i n a pour but de 
voir dire que le remboursement du l ivret de la Caisse 
d ' é p a r g n e n° 3a3g5i, pr i s au nom d'Aloffs. Albert ine , son 
é p o u s e commune en biens, remboursement e f f e c t u é , le 
29 mars 1910 à sa dite é p o u s e , s a n s son autorisation, e s t sans 
va leur et qu'en c o n s é q u e n c e , la Caisse d ' é p a r g n e doit ê t r e 
c o n d a m n é e à lui payer, en sa q u a l i t é de mari chef de la 
c o m m u n a u t é , la somme de fr. 1.941 35, a u g m e n t é e des inté
r ê t s conventionnels depuis le 29 mars 1910 jusqu'au j o u r de 
la demande ; 

Attendu que la Ca i s se d ' é p a r g n e soutient que le l ivre t lui 
ayant é t é r e s t i t u é et cette restitution valant d é c h a r g e , elle 
est l i b é r é e quelle que soit la c a p a c i t é du t i tulaire qui a o p é r é 
cette remise ; qu'au surplus , ce remboursement; a p r o f i t é 
dans son e n t i è r e t é à la c o m m u n a u t é : qu'enfin, pour le cas 
o ù elle sera i t c o n d a m n é e à faire ce payement entre les 
mains du m a r i , la dame Aloffs, qui lui a c e l é sa nouvelle 
q u a l i t é de femme m a r i é e et a, en tous cas, p r o f i t é de toute 
la somme p e r ç u e , doit la tenir indemne de cette condam
nation, et à celte fin elle a a s s i g n é en garantie ; 

Attendu que la dame I lal iu-Aloffs d é f e n d e r e s s e en garan
tie, soutient qu'elle n'a commis ni dol ni fraude pour obte
nir ce payement et qu'au surplus , le demandeur p r i n c i p a l 
a l u i - m ê m e , comme chef de la. c o m m u n a u t é , p r o f i t é e n t i è 
rement de ce payement, qui a servi tout entier à acquitter 
des obligations auxquel les il é t a i t tenu en cette q u a l i t é ; 



Attendu qu'i l échet d'examiner si, comme le pré tend In 
Cuisse d ' épargne , l 'article 23, g 2. de la loi organique 
du iG mars i865 a voulu, par une disposition qui serait 
d'ordre public, c réer un nouveau mode de l ibéra t ion con
sistant dans la remise du l ivret , mode de l ibéra t ion qui 
serait même valable au cas où cette remise du l ivret aurait 
été faite par un incapable ; 

Attendu que rien ne permet de dire que,par cet article 20. 
§ a, le lég is la teur de i8C">, en cherchant à favoriser 
autant que possible les opé ra t ions de la Caisse d'épar
gne, aurait voulu dé roge r aux règ les sur la capac i t é îles 
personnes; que le contraire ressort p lu tô t des docu
ments parlementaires ; ainsi, on l i t dans l 'exposé des mo
tifs de la loi de 186 5 que la rest i tut ion d'un livret vaut dé
charge pour l 'administration, sauf aux agents à s'assurer, 
avant le remboursement, <le l'identité et des droits du récla
mant porteur du livret, par tous les moyens en leur pouvoir 
et sans entraver le service IPASIX., 181Î5, il» 46, p . 63); que la 
commission du Séna t ayant d e m a n d é au ministre des 
finances si les livrets é ta ien t des titres au porteur et com
ment on p rocéde ra i t notamment eu cas de décès, absence, 
fa i l l i te , etc., le ministre repondit que, « en cas de faillite? 
absence, décès, i l est évident que des règles t racées par 
l'usage et le d ro i t commun seraient suivies; ainsi, dans le 
cas de fai l l i te , la Caisse payera au curateur qui justifiera 
de sa qual i té ; qu' i l ne saurait en ê t re autrement. A u reste, 
le gouvernement n'a pas eu le moins du inonde l ' intention 
de créer un t i t re d'une autre nature ou qui ne fût pas sou
mis aux dispositions léga les ,mais simplement accorder une 
facilité de l ibéra t ion » (PASIX., i865, n" 46, p. 69); 

Qu'il ne se concevrait pas (pie, si 1 article 20, S 2, 
rendait valable par sa simple rest i tut ion le rembourse
ment in t ég ra l du l ivre t d'une jeune f i l le , l ivret tombé en 
c o m m u n a u t é par suite de son mariage subséquent , i l eut 
fallu une loi spéciale ,cel le de 1900, pour autoriser la femme 
mar i ée à faire des retrai ts à concurrence de 100 francs par 
mois sur son l iv re t personnel, d'autant plus (pie, dans le 
rapport au Séna t sur cette loi do 1900,011 a pris soin de dire 
que ces dispositions é ta ien t introduites dans la légis la t ion 
comme un t e m p é r a m e n t aux conséquences ex t r êmes du 
rég ime de c o m m u n a u t é IPASIX., 1900, n" 5 i . p. 48.1; que cette 
lo i harmonisait, en ce qui concerne les retraits, les droits 
du mari et de la femme, sans les sacrifier l'un à l'autre dans 
aucune de leurs justes revendications eod., p. 5u) ; 

Attendu que, dans ces conditions, i l n'est pas possible 
de soutenir que, comme le voudrait la défenderesse pr in
cipale, l 'article 23, g 2, aurait une po r t ée telle qu' i l 
d é r o g e r a i t aux textes du code c iv i l , r ég lan t les droits des 
incapables, mineurs, femmes mar i ées , interdits, etc.; 

Attendu, au surplus, qu'eu l 'espèce, le jugement n'a pas 
été fait seulement à un créancier incapable, mais à un inca
pable qui n 'é ta i t plus le vér i tab le c réancier , le l ivret de 
l 'épouse Halin-Aloffs é tan t tombé en c o m m u n a u t é par suite 
de son mariage, et le mari é tan t seigneur et ma itre de cette 
c o m m u n a u t é ; 

Attendu que la défenderesse principale soutient encore 
ipie le payement ayant profi té à la communau té ou en tous 
cas à la défenderesse en garantie, elle 11e peut ê t re obligée 
à un nouveau payement; 

Attendu qu'il ressort, en effet,de l ' interrogatoire surfaits 
et articles de la dame Halin-Aloffs, que, vivant séparée de 
son mari , elle a pourvu à tous ses besoins ei à ceux de 
leur enfant commun ; 

Mais attendu qu'elle déc la re aussi qu'elle a louché te 
montant de son l ivret pour s'assurer des ressources, parce 
que la vie en commun avec son mari était pénible et mena
çait de prendre fin ; 

Attendu qu'i l est évident que la défenderesse en garantie 
aurait fait un emploi utile des fonds perçus , si ce dernier 
point é tai t établ i , à savoir (pie la vie en commun a\ec son 
mari é tai t rée l lement pénible , et que c'est contrainte et for
cée qu'elle n'a plus habite le domicile conjugal et se serait 
ainsi t rouvée, en l'absence de ressources, dans les condi
tions pour obtenir une pension alimentaire de son mari ; 

Mais attendu que ce n'est là qu'une simple a l légat ion 

formellement déniée par le mari et que la défenderesse 
principale, à qui la preuve incombe, ne cherche même pas 
à é tab l i r (LAURENT, t, X I X , u « 68 (jget t. X V I I , 11«' 541 542) ; 

Attendu, au surplus, qu ' i l n'est pas p rouvé non plus que 
les dépenses d'entretien de la femme et de l'enfant n'au
r a i e n t pas pu ê t re couvertes par les r e s s o u r c e s ordinaires 
du ménage et qu'en conséquence, la c o m m u n a u t é , connue 
la défenderesse en garantie, serait encore, sans le paye
ment l i t ig ieux, en possession du montant du l i v r e t : que 
d é c i d e r autrement, en l'absence d 'é léments certains sur la 
situation des époux, s e r a i t déc la re r valable un payement 
pe rçu au mépr i s de l'art. 217, e. civ., par une femme mar i ée , 
dans le seul ont de se soustraire aux obligations auxquelles 
elle est tenue en vertu des art. 212 e t '214, c. civ.; 

Attendu enfin que la défenderesse principale soutient 
encore qu'elle a f a i l l e payement l i t igieux de bonne foi , 
alors que la défenderesse en garantie, ne lui ayant pas 
révélé sa nouvelle qual i té de femme mar iée , a, eu réa l i t é , 
obtenu son consentement par suite de cette ré t icence cou
pable; 

A t t e n d u (pie l ' incapaci té de la femme mar iée subsiste 
m ê m e s i elle n'a p a s d i t qu'elle é t a i t mar iée ou si elle s'est 
déclarée f i l l e ou veuve t a r g . de l 'ar t , i3oj ) ; qu ' i l n'y a d'ex
ception q u e s ' i l e s t é t a b l i q u ' e l l e a employé des m a n œ u v r e s 
frauduleuses o u l o r s q u ' e l l e a vécu de telle sorte que chacun 
la croyait f i l l e (LAURENT, Suppl., t. I , 11» 604; GALOPIN, 
Etat et capacité des personnes, p. 218, et la jurisprudence 
ci tée) ; 

Attendu qu 'en l 'espèce, i l n'est nullement établi que la 
défenderesse en garantie se serait rendue coupable de (loi 
ou de f r a u d e , niais simplement qu ' e l l e s'est abstenue d'avi
s e r l a C a i s s e d ' épargne de son changement de qual i té , parce 
qu'elle ignorait (pie cela f u t nécessa i re ; 

Attendu en conséquence , que la Caisse d ' épa rgne doit 
payer à n o u v e a u la somme réc lamée avec les in té rê t s con
ventionnels depuis l e jourdupayement jusqu'au jour de la 
demande ; que si cette solution lui est év idemment pré judi 
c i a b l e , elle n e p e u t s'en prendre qu 'à e l le -même; qu ' i l est 
uti le d e f a i r e remarquer que l e remboursement d e m a n d é le 
10 mars 1910 n'a é t é effectué que quatorze jours ap rè s , soit 
le 29 du m ê m e mois, e t qu'une simple demande de rensei
gnements a u bureau de population ou à l 'é tat c iv i l l 'aurait 
mise au courant de l ' incapaci té d e s o n cocontractant, sans 
que semblable recherche puisse entraver son service; 

Par ce s motifs, le Tr ibunal , rejetant toutes conclusions 
contraires, j o i n t les c a u s e s n»--....; d i t pour droi t que le 
remboursement d u l i v r e t d e la Caisse d ' épargne 11° 323901, 
tombé en c o m m u n a u t é p u r le mariage de la t i tulaire Alber-
t ine A l o f f s , est s a n s valeur; condamne la Caisse d ' épa rgne 
à payer au demandeur la s o m m e de fr. 1.9,41.35, avec les 
in t é rê t s conventionnels d e p u i s le 29 m a r s 1910 jusqu'au 
j o u r d e la d e m a n d e , et les in té rê t s légaux ; la déboute de 
s o n a c t i o n en garantie c o n t r e Albert ine Aloffs, et la con
d a m n e à t o u s l e s d é p e n s . . . ( D u 27 décembre 1911. - Plaid. 

M M « L i î E V R E . T s i H O F E E X , MESTREIT, GOOSSENS-BARA [Bru

xelles] e t A. PIETTE.) 
• > ! « • 

T R I B U N A L C I V I L D E L I E G E 

Deuxième chambre. — Prés , d e M . Uit.unis, vice-prés. 

2 7 d é c e m b r e 1 9 1 1 . 

O B L I G A T I O N . — EFFET «ES OOXTÏSATS. — AVANT CAUSE 

ET HÉRITIER. — OBLIGATION ATTACHÉE A LA PERSONNE. 

CAISSE DE PRÉVOYANCE. — SOCIÉTÉ. 

Lorsqu'une personne 11 été affiliée à une caisse 
de prévoyance donnant droit, moyennant paye
ment d'une cotisation annuelle, à des indemnités 
en cas de maladie, incapacité de travail, etc., ce 
droit est attaché exclusivement à la personne et 
s'éteint par la mort, de sorte que les héritiers ne 
peuvent prétendre intervenir ultérieurement et 
notamment dans la liquidation de l'association. 

(MOREAU-DISPA C. I.EMAL ET CONSORTS.) 

, Jugement. — Attendu que l e s musiciens des concerts 

du Conservatoire de Liège, ayant fondé une caisse de pré
voyance en 1895, et les membres actuels ayant décidé de 
p r o c e d e r à la l iquidat ion de la dite caisse la demande 
resse, la veuve Dispa, a fait défense aux liquidateurs, les 
défendeurs , de p rocéde r au partage et a in ten té la présente 
action pour voir dire que, tant eu sa (piali lé de femme com
mune en biens qu'en sa qua l i t é de l éga ta i r e universelle de 
son mari Dispa. qui a l'ait partie de la Caisse de Prévoyance 
jusqu 'à son décès en 1908, elle est en droi t de p rocéder 
avec eux à la l iquidat ion et, en conséquence , condamner 
les défendeurs à p rocéde r avec elle à cette l iquidation; 

Attendu que les parties sont d'accord pour r econna î t r e 
qu'il n'a lias é té conclu valablement ni une société civile 
ni une société commerciale, mais un contrat sui generis 
rentrant dans la ca tégor ie des contrats innomés , visés par 
l'article 1107 du code c iv i l , dont les effets doivent donc ê t re 
t ra i tés d 'après les règ les de la convention même et, en leur 
absence, d 'après les règles généra les du code civi l ; 

Attendu que si, peut -ê t re , on peut soutenir que les statuts 
s'occupent de la question de dissolution, i ls ne parlent nul
lement de la façon suivant laquelle la l iquidat ion aura lieu, 
notamment si elle aura l ieu seulement entre les contrac
tants survivants seuls ou les hé r i t i e r s des contractants 
décédés, d û m e n t appe lés ; 

Attendu que, contrairement à ce que soutient la deman
deresse, on ne peut appliquer au contrat verbal avenu 
entre parties l 'article i865 du code c iv i l , qui stipule que la 
société f in i t par la mort naturelle d'un des associés , puisque 
cette règle est spécia le ¡111 contrat de société , ce qui n'est 
pas le cas en l 'espèce ; qu'elle soutient, en outre, que comme 
ou est ceusé stipuler pour soi et pour ses hé r i t i e r s et ayants 
cause, à moins que le contraire ne soit exp r imé , elle peut 
exercer les droits de son mari et par suite r éc l amer sa part 
de l'avoir commun ; 

Attendu que l 'article 1122 di t , en effet, que l'on est censé 
stipuler pour soi et pour ses hé r i t i e r s , mais le l ég i s l a t eu r 
ajoute: «à moins que le contraire 11e r é su l t e de la conven
tion »; que les parties peuvent faire des conventions per
sonnelles qui ne passent pas à leurs hé r i t i e r s et que, dans 
ce cas, comme le dit LAURENT ut. X V I , n" 4), l 'obligation et 
le droit qui r é su l t en t du contrat s ' é te ignent par la mort de 
ceux à la personne desquels ils sont a t t a c h é s ; 

Attendu qu' i l appartient aux tr ibunaux de décider , 
d 'après la nature même du contrat, s'il est personnel aux 
contractants ou s'il passe aux h é r i t i e r s ; 

Attendu qu'en l 'espèce, i l a é té convenu entre parties 
que chacun des contractants payerait une cotisation an
nuelle, moyennant quoi i l aurait droi t à une indemni t é en 
cas de maladie ou d ' incapaci té de t ravai l , et à des secours 
en cas d ' inf i rmité , etc.; qu ' i l appert des é l émen t s de la 
cause que chaque part icipant contractait en quelque sorte 
une espèce d'assurance, versant sa cotisation à fonds 
perdus, dans le seul but de se garantir personnellement 
contre l ' éventua l i té d'une maladie ou d'une inf i rmité , etc. ; 
que la seule st ipulat ion qui peut avoir é té faite pour les 
hér i t iers est celle concernant l ' indeniai ié pour frais de 
funérailles, et qu'en ce qui concerne celle-ci, la demanderesse 
reconnaî t avoir reçu la somme de 100 francs versée con
formément à l'usage ; 

Attendu, dans ces conditions, que le contrat verbal avenu 
entre parties é ta i t bien un contrat personnel de sa nature, 
dont les droits et les obligations s 'é te igni rent par la mort 
de ceux à la personne desquels ils é ta ien t a t t achés , e t que,par 
conséquent, la demanderesse n'est pas fondée en son action 
et a fait sans t i t re ni droi t opposition à la l iquidat ion de la 
caisse de p révoyance susdite ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , rejetant toutes conclusions 
contraires, déclare nulle et de nul effet la défense signifiée 
aux défendeurs le 1« i n ; i r s i j n ; d i t la demanderesse non 
tondée en son action, l'en déboute et la condamne aux 
dépens. . . (Du 27 décembre 1911. — Plaid. Jl.\l« ARMAND 
DUPONT. SOUMIDT et PAUL L'MOEST.) 

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S 

Tro i s i ème chambre. — P r é s , de M. VERMÈER, vice-prés. 

2 2 févr ier 1 9 1 1 . 

D I V O R C E . — ADULTÈRE ET INJURE GRAVE. — POURSUITE 
CORRECTIONNELLE DU CHEF D'ADULTÈRE. — JUGEMENT DE 
LA DEMANDE EN TANT OLE FOXDÉE SUR L'INJURE GRAVE. 

S'il y a poursuite du chef d'adultère, l'action en 
divorce basée à la fois sur l'adultère et sur l'in
jure grave n'est suspendue qu en ce qui concerne 
l'adultère ; le divorce peut être admis du chef 
d'injure. 

(KR... C. ÉPOUSE K R . . . ) 

Jugement. — At tendu que la défenderesse est spécia
lement r e p r é s e n t é e dans l'instance par M e Lang, avoué, 
qui déc la re se ré fé rer à justice; 

Attendu que la base de l 'action en divorce in ten tée par 
Kr . . . est double: l ' adul tère de la défenderesse et la cause 
dé t e rminée d'injure grave; que le déba t à l'audience a 
révélé l'existence d'une instruction répress ive du chef 
d ' adu l tè re à charge de 1 épouse K r . . . sur plainte du mar i , 
la dite plainte déposée entre les mains de M. le procureur 
du roi du siège en ju i l l e t 1910; 

Attendu que la j u r id i c t i on d'instruction n'a pas été des
saisie jusqu'ores ; qu ' i l s'ensuit que l ' adu l tè re ne peut ê t re 
retenu dans l 'é ta t actuel comme cause principale et 
distincte de divorce, en vertu du principe que «le cr iminel 
t ient le c iv i l en é t a t » ; 

Mais attendu que les é léments de la cause et principale
ment les pièces extraites de l ' instruction répress ive , pro-
d ni tes r é g u l i è r e m e n t , d é m o n t r e n t que la défenderesse entre
tenait une correspondance avec le n o m m é Stanislas P..., 
ancien p récep t eu r de son fils ; qu'elle proposait dans ces 
écr i t s des rendez-vous et t émoigna i t , par des protestations 
de fidélité é te rne l le ,de ses sentiments d'amour i l l ic i te ; que 
le procès-verbal de constat, d ressé le 3o j u i l l e t 1910 par le 
commissaire de police-adjoint Spynckaert, à l'occasion de 
la perquisition au domicile de Stanislas P..., à Berchem, 
révèle la rencontre de la défenderesse avec son amant à ce 
moment, dans l'appartement de ce dernier et dans les con
ditions les plus scandaleuses; 

Attendu que les dé ta i l s préc is repris au procès-verbal 
susdit et les déc l a ra t ions cyniques de l 'épouse K r . . . à cette 
occasion, fournissent la preuve p é r e m p t o i r e de l 'oubli et 
d e l à transgression, de sa part, des devoirs conjugaux les 
plus i m p é r i e u x ; que tous ces faits.hautement attentatoires 
à la cons idéra t ion à laquelle le mari peut p r é t e n d r e , se 
trouvent agg ravés encore par la publ ic i té de la perquisition 
pour constater l 'inconduite de l 'épouse, scandale dont la 
responsab i l i t é est exclusivement imputable à la défen
deresse ; 

Attendu que la demande en tant que basée sur l ' injure 
grave est donc admissible et fondée; que le divorce peut 
ê t re accordé pour cause dé te rminée , sans qu' i l soit besoin 
de recourir à des modes de preuves autres ou plus amples ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , é ca r t an t la demande en tant 
qu'elle se fonde sur l ' adul tè re , l ' accuei l lan t du chef d'injure 
grave, ouï à l'audience publique le rapport de M. le juge 
CRUYSMAXS et l'avis conforme de M. D E VOOGIIT, substitut 
du procureur du ro i , admet le divorce au profi t du deman
deur et à charge de la dé fenderesse ; en conséquence , 
autorise le demandeur à se ret irer devant l'officier de l 'é tat 
c iv i l compé ten t pour le faire prononcer; condamne la 
défenderesse aux dépens .. (Du 22 février 1911. — Plaid. 
M'- CRABEELS.) 

Observations. — I l semble qu' i l y ait contradic
t ion entre ce jugement et celui qui suit, rendu en cause 
(le M. . . c. K. . . La raison en est sans doute que, dans 
l'affaire M . . . , les faits articulés comme étant constitu
tifs de l 'adultère et de l'injure grave se confondaient, 
tandis qu i l en était autrement dans 1 affaire Kr. . . Quoi 
qu'il en soit, on peut difficilement approuver cette der
nière décision, en présence des termes formels de 



l'article 23ÎJ du code civil : « Si quelques-uns des faits 
allégués par l'époux demandeur donnent lieu à une 
poursuite criminelle de la part du ministère public, 
l'action en divorce resitra suspendu-- jusqu'après l 'arrêt 
de là cour de justice criminelle. » Dans notre espèce, 
le tribunal d'Amers, se fondant sur la règle : « le cri
minel tient le civil en état », a écarte la demande en 
divorce en tant que basée sur l 'adultère et a admis le 
divorce pour cause d'injure grave. 

Pareille décision entraîne des conséquences assez 
singulières. Le mari, obligé de se présenter devant l'of
ficier de l'état civil pour faire prononcer le divorce dans 
les deux mois de la signification du jugement, mettra 
fin de la sorte, qu'il le veuille ou non, à la poursuite 
du chef d'adultère. (NYPELS et SERVAIS, Code péna', 
t. I I , p. 573; Cass. belge, 26 novembre 19d6, 
PAS., 1U07, 1, 52.) D'autre part, si la poursuite correc
tionnelle aboutit à la condamnation de l'épouse entre 
le jugement d'admission et la prononciation du divorce, 
la femme adultère sera libre de se remarier avec son 
complice; l'article 298 du code civil ne lui sera pas 
applicable, car i l ne prévoit que le cas où le oworee a 
été admis en justice pour cause il adultère. (CARPENTIER, 
Tia ê théorique el i ratiqne du divorce, n° 326; VRAYE 
et GODE, Le aivurce ei ta séparation de corps, t. I I , 
n° 631; PAND. BELGES, V° Adultère, n" 344; DALLOZ, 
Répeit. , SuppL, V° Divorce et sépa anmi >e crus, 
n° ol)3; Hue, Comme* taire du co le civd, t. I I , n" 400 ; 
Bruxelles, 23 janvier 1882. BEU;. JUD., 1882, col. 301 ; 
Lyon, 3 j u i l l , t 18(J0, DALLOZ, Per., 18 l |0, I I , 36.1 et la 
note; Cass. fr . , 24 mai ;892. DALLOZ. Pér. , 1893, 1,412; 
Civ. Lil le ,2 novembre 1894, DALLOZ, Per., 189j, 11, 293). 

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S 

Tro i s i ème chambre. — P r é s , de M. YERMÉER, vice-prés. 

l ' r f évr ie r 1 9 1 1 . 

D I V O R C E . ADULTÈRE ET INJURE GRAVE. — POURSUIIE 
DU CHEF D'ADULTÈRE. — SUSPENSION DE L'ACTION EN 

DIVORCE 

L'action en divorce basée à la fois sur l'adultère et 
sur l'injure grave est suspendue, en cas de pour
suite du chef d'adultère, atsqii'après décision de 
la juridiction correctionnelle ; aucun acte de pro
cédure ne peut {>lus être valablement accompli ( î ) . 

( M . . . C. K . . . ) 

Jugement. — At tendu que, suivant conclusion d'au
dience de la partie Feyens, l 'action en divorce di r igée par 
le demandeur contre sa femme est basée à la fois sur des 
faits d ' adu l tè re et des faits constitutifs d'injure grave ; 

Attendu que c'est à bon droit que la partie Rolin 
demande qu' i l soit sursis à toute p rocédure plus avant, 
j u squ ' ap rè s décis ion de la cour touchant l'appel in ter je té 
par la défenderesse du jugement de condamnation du chef 
d ' adu l t è re ; 

Attendu, en effet, que l 'article 235 du code civi l décide 
que l 'action en divorce restera suspendue s'il y a poursuite 
criminelle pour des faits a l légués par l 'époux demandeur 

i i ) Le criminel tient le c iv i l en é t a t : la con t ra r i é té de 
jugements se trouve ainsi évi tée . PAND. BEI.OES, Y " D i v o r c e , 
\ v ~ 5-o et suiv.: DALI.OZ, Kép. Suppl., V " Divorce, n*» i5a et 
suiv.; Civ. Bruxelles, ao j u i n i8s5 .PAS., ISS5. I I I , 34o 
l i a i s si l 'un des époux demande le divorce pour cause 
d'injure grave, tandis que l'autre le demande pour cause 
d 'adul tè re , l'action du premier ne se trouve pas para lysée 
par la plainte du second ni par la pour-mite qui eu a "té la 
conséquence . Civ. Bruxelles. i4 j u in iKG3 Cro is et liox-
JEAN, 1804-05, col. 5"G). La poursuite répress ive reste aussi j 
sans effet sur les mesures provisoires auxquelles peut 
donner lieu l'action en divorce; les décis ions qui sont 
relatives à ces mesures n'ayant qu'un ca rac tè re provision
nel, i l n'en peut pas ré su l t e r de con t ra r i é t é de jugements. 
JAN'SSENS, SERVAIS et LKCI.KKUO., Suppl. de LAURENT, t. i<-•'. 

p. 459, iv G80; Civ. Dînant , 4 février 1882 (PAS., 1882, I I I , 
i58).' 

à l 'appui de sa demande, et ce j u s q u ' a p r è s décis ion de la 
cour de justice criminelle; 

Attendu que les termes de la loi ne permettent pas de. 
distinguer entre la preuve des faits et la p rocédure d'ad
mission de la demande, entre la recevabi l i t é et le fonde
ment de l'action ; que les mots «l 'act ion restera su spendue» 
indiquent clairement qu'aucun acte de p rocédure ne pourra 
plus ê t re valablement accompli tant que le cr iminel tien
dra le c iv i l en é ta t ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , éca r t an t toutes conclusions 
plus amples ou contraires, ouï à l'audience publique le 
rapport de M . le juge DENIS et l'avis do M . D E YOOGIIT, 
substitut du procureur du ro i , d i t que l'action en divorce 
entre parties restera suspendue j u s q u ' a p r è s décis ion de la 
cour saisie de l'appel in ter je té par la défenderesse du 
jugement qui l'a condamnée du chef d ' adu l tè re ; renvoie la 
cause e l les parties à l'audience du 4 octobre prochain; 
r é se rve les dépens. . . (Du i 0 1 ' f évr ie r 1911.—Plaid. M M " F R I -
BOURG c. L E BON.) 

. 5 -

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S 

Tro i s i ème chambre. — P r é s , de M. YERMÊER, vice-prés. 

25 janvier 1 9 1 1 . 

S A I S I E - A R R É T . — OBJET. — CRÉANCE FUTURE. 
SALAIRE DES OUVRIERS. 

La saisie-arrêt pratiquée à charge d'un ouvrier 
entre les mains de son patron peut porter non 
seulement sur les salaires déjà dus, mais aussi 
sur ceux qui seront dus dans l'avenir ( 1 ) . 

(LACROIX-MOUREAUX C. SOCIÉTÉ LE TITAN ANVERSOIS.) 

Jugement. — At tendu tpie la question litigieuse est 
celle de savoir si la sa is ie-arrè t p r a t i quée sur les sommes 
« qui sont dues ou pourront ê t re dues par la suite », frappe 
en réa l i t é non seulement les sommes qui sont dues au 
moment de la saisie, mais encore celles qui, par le fonction
nement du contrat r ég i s san t les rapports entre le tiers 
saisi et la partie saisie, lui seront dues par la suite : 

Attendu que l 'affirmative est certaine, le droi t de saisir 
ne connaissant d'autres limites que celles du droit de 
créance du saisi, et celui-ci portant sur tous les effets 
acquis et à naitre du contrat : - H 

Attendu que, tenant compte, d'une part, des indications 
appo r t ée s aux déba t s par la société défenderesse quant au 
salaire, au nombre de jours non ouvrables à dédui re , 
d'autre part, de ce que les salaires ne sont saisissables qu'à 
concurrence d'un c inquième, i l écliet de fixer à la somme 
ci-après dé t e rminée la partie saisissable des salaires, payés 
ou non payes, dus au saisi au moment de la saisie et depuis 
la saisie jusqu ' à ce jour ; 

Par ces motifs, le Tribunal , é ca r t an t toutes conclusions 
plus amples ou contraires, dit pour droit que la sa is ie-ar rè t 
litigieuse a valablement frappé, non seulement les salaires 
échus au moment où elle a été l'aile, niais encore tous ceux 
échus u l t é r i eu remen t et à échoir . condamne, en consé
quence, la société défenderesse , sous ré se rve des droits 
qui peuvent ê t re acquis à d'autres c réanc ie r s à raison de 
sa i s ies -a r rê t s a n t é r i e u r e s ou pos t é r i eu re s , à payer au 
demandeur, en déduct ion de sa créance, la somme de 
433 francs partie saisissable des salaires dus à ce jour; la con
damne aux dépens . . ! l)ua5janvier 1911. Plaid. M M 1 ' * YAN-
DERTAELEN et Tnou.vsiN [La Louviôre].) 

(i) LEUTÌ(l)ITN, Code de lu snisieurrct.no 3i et G40 ; Civ. 
Möns 3i ju i l l e t 190G PAS., 1907, I I I , a<>4) ; Lyon. G novem
bre 1908 {.Sommaires de lu Jnris/ir. frniiçnise, 1909, i l " 22o4) : 
Civ. Bruxelles, 14 décembre 1910 (BELG, JUD., 1911. col. 108). 
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C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Première chambre. — Pré s idence de A I . S T T N G L H A . M B E R . 

26 j u i l l e t 1911 . 

M A Pi U U E D E F A B R I Q U E . — ACIIO.N EN CONTREFAÇON. 
NULLITÉ DE LA MARQUE OPPOSÉE COMME DÉFENSE ET ADMISE. 
CHOSE JUGÉE. — AYANT CAUSE. — CONCURRENCE ILLI 
CITE. 

L'inventeur qui fabrique et vend sous le nom de 
Créoline un produit similaire à celui d'un autre 
inventeur ayant déposé antérieurement celle 
dénomination comme marque de fabrique, et 
qui, poursuivi en dommages-intérêts par ce der
nier, le fait débouter de son action par le motif 
que celle désignation était dans le domaine 
public au moment du dépôt, est couvert par le 
bénéfice de la chose jugée contre l'action en con
currence déloyale basée sur l'exploitation ulté

rieure de son produit sous la dénomination 
contestée. 

Le bénéfice de la chose jugée profile au concession
naire qui a acquis postérieurement le droit de 
fabriquer le produit et de le vendre sous le nom 
de C réo l ine . 

L'identité d'objet qui justifie l'exception de chose 
jugée ne doit pas nécessairement être absolue; 
la nouvelle demande ne doit pas être accueillie si 
la chose demandée ne peut être accordée sans 
détruire le bénéfice acquis de la décision anté
rieure ( 1 ) . 

La cause de l'action civile en contrefaçon d'une 
marque de fabrique résulte du fait juridique 
générateur du droit contesté, et non pas du fait 
de la violation du droit et du préjudice né de 
cette violation. 

Le propriétaire de la marque déclarée nulle com
met un acte de concurrence illicite, en se disant 
dans sa publicité commerciale exclusif proprié
taire et vendeur du produit connu sous le nom 
de Créo l ine , faisant ainsi passer le produit pré
paré selon la formule de son concurrent et par 
l'ayant cause de ce dernier comme une contre
façon. 

( P E A R S O N C . E D E R E T E D E I t C . P E A R S O N . ) 

A r r ê t . — At tendu que l ' in t imé Pearson, se qualifiant 
p r o p r i é t a i r e exclusif de deux marques de fabrique et de 
commerce ca rac t é r i sées par la dénomina t ion « Créoline », 
a cité Eder à l'effet de s'entendre interdire la vente, sous 
ce nom de « Créol ine », d'un produi t de sa fabrication et de 
se voir condamner à payer 25.000 francs à t i t re de dom
mages- in té rê t s , du chef do concurrence déloyale pour 
l 'avoir vendu jusqu'au jour de la ci ta t ion; 

Attendu, d'autre part, que l'appelant Eder a cité Pearson 
à l'effet de s'entendre condamner à lu i payer 5o,ooo francs 
de dommages - in té rê t s comme coupable de concurrence 
déloyale ou i l l i c i t e , et de s'entendre faire défense de se pré-
senter au publie comme exclusif p r o p r i é t a i r e et vendeur 
du produit connu sous le nom de « Créoline » ; 

Attendu que l'appelant l'onde cette demande sur la chose 
jugée r é su l t an t d'un a r r ê t de cette Cour, en date du 
3o niai 1890, non reproduit, mais sur les ternies duquel 
parties sont d'accord, lequel r econna î t à Artmann, dont i l 

(1) .L 'au tor i té de la chose jugée s'applique, non seulement 
à ce qui se trouve ment ionné au dispositif du jugement, 
mais aussi à tout ce qui en est une conséquence directe et 
nécessa i re . — GAUSONNET, Proc. civile, f; 1129; LAURENT, 
Droit civil, t. X X , n- 34 ; PAND. BELGES, Y0 Chose jugée en 
matière civile, n o s 169 et suiv.; Civ. Bruxelles, 19 av r i l 1884 
(BELG. JUD., Ï885, col. G96) ; Bruxelles, 8 novembre 1880 
(BELG. JUD., 1880, col. 1498;. 
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serait le eessionnairc, le droi t d'employer la dénomina t ion | 
« C r é o l i n e » ; que ce m ê m e moyen est opposé comme 
défense à l 'action de Pcarson ; 

At tendu qu ' i l existe ainsi une connexi lé entre les causes 
inscrites sous les n1"- 8785 et 8784 et qu' i l écliet de les 
joindre ; 

Attendu que l ' a r rê t de la Cour préc i té déc la re non fondée 
l 'action de Pearson et C» contre Artmann. basée sur ce que 
ce dernier aurait u su rpé le nom de te Créolin >» on « Créol ine » 
déposé par l'appelant comme marque de fabrique; qu ' i l 
r é su l t e du dispositif de l 'a r rê t , expl iqué par les motifs qui 
seuls permettent d'en dé t e rmine r la por tée et en sont dès 
lors inséparab les , que le juge base uniquement sa décision 
sur la nul l i té du dépôt de la marque, le nom de n Créol ine» 
é tan t , d ' après les documents de la cause, dans le domaine 
public au moment où le dépôt eu avait été effectué 
en 1888 ; 

Attendu que la Cour a ainsi s t a tué non seulement sur les 
violations du droit de Pearson, alors impu tées à Artmann, 
mais qu'elle a encore, saisie par l'exception de nul l i té pro
posée en termes de défense , s ta tué néces sa i r emen t sur l ' in
existence de tout droi t exclusif de Pearson à l'usage du mot 
déposé ; 

Attendu que si l ' a r rê t est sans effet à l 'égard des tiers 
parce que Artmann, au lieu de se porter demandeur en nul
lité par action rcconveutiouuelle, comme l'y autorisait 
l 'art. 1G de la loi du r'r avr i l 1879. s'est borné à opposer la 
nul l i té de l a marque à l i t r e d'exception ou de défense, i l 
n'en est pas moins certain (pie le juge a été saisi de la ques
tion de la nul l i té , qu'il e n a dél ibéré et l'a r é so lue ; que, dans 
les ternies du droi t commun, i l n'est pas douteux que sur ce 
point i l existe chose défini t ivement jugée entre Pearson et 
Ar tmann ; 

Attendu que les ayants cause à t i t re particulier, cession-
naires ou locataires, bénéficient au même t i t re que leur 
autour de la chose jugée relative à la chose qui leur est 
cédée ou donnée à bail ,du moment que la décision est anté
rieure à la convention dont ils se p réva len t ; 

Attendu que rappelant é tab l i t qu ' i l est l'ayant cause 
d 'Artmann pour la fabrication et la vente de la Créol ine 
fabriquée d ' après le procédé de celui-ci; qu ' i l n'a jamais 
fabriqué et vendu d'autre produit sous cette appellation, 
ainsi qu' i l r ésu l te des documents de la cause et qu'en font 
foi les montions des é t ique t t es dont i l se sert ; 

Attendu (pie l ' int imé conteste à tor t la date de l'acte de 
cession qui l u i est opposé et dont la cour ordonne l'enre
gistrement en même temps (pie celui d u p résen t a r r ê t ; q u ' e n 
effet,l'art. 1028,c. civ., n'est pas applicable e n mat iè re coin 
mereiale ; qu'en cette ma t i è re , la date peut ê t r e prouvée 
par tous moyens, y compris les p r é s o m p t i o n s , et que le 
premier juge é tabl i t , par des motifs (pie la cour adopte, 
que la dite convention, an t é r i eu re aux faits de concurrence 
invoqués à l 'appui des deux actions et à l 'intentement de 
celles-ci,est pos t é r i eu re à l 'arrêt de 1890 : 

Attendu qu ' i l r ésu l te des termes mêmes d e l a conven
t i o n conclue e n t r e Artmann et Eder que le premier a con
c é d é au second pour la Belgique un droi t exclusif de fabri
cation et de vente de la Créol ine fabr iquée selon sa for
mule, lu i garantissant qu ' i l é t a i t le premier bénéficiaire 
de semblable d r o i t et l u i promettant qu' i l n 'y en aurait pas 
u n s e c o n d ; qu 'Artniai in s'interdisait à lui-même toute 
exploitat ion, même indirecte, des produits sur lesquels 
p o r t a i t la convention; qu ' i l est ainsi é t a b l i à suffisance 
qu'i l cédait la jouissance de tous les droits qu ' i l pouvait 
avoir sur ses procédés eu Belgique, sans en excepter le 
droit de d é n o m m e r le produit l i t ig ieux « Créoline » et de 
le vendre sous ce nom; 

Attendu que, dans ces conditions, l'appelant est fondé à 
se p réva lo i r de la chose jugée en faveur d 'Artmann, même 
si l 'on admet que l a convention de 1898 n e constitue pas 
une vente, mais lu i octroie seulement une licence exclusive 
pour la Belgique,obligeant sou auteur à l e faire jou i r pai
siblement du droi t concédé ; 

A t t e n d u que la chose demandée contre Ar tmann en 1890 
é ta i t la même qui l'est aujourd'hui contre son ayant cause, 

puisqu'il s'agit de la r é p a r a t i o n do la violation d'un même 
droi t j ugé inexistant, et que la chose jugée s'applique aux 
exceptions p r é s e n t é e s par le défendeur aussi bien qu 'à 
la demande principale; que, d'ailleurs, l ' ident i té de la chose 
d e m a n d é e ne doit pas nécessa i r emen t ê t r e absolue ; qu ' i l 
suffit pour que la nouvelle demande ne soit pas accueillie, 
que la chose demandée ne puisse ê t re accordée sans 
dé t ru i r e le bénéfice acquis d e l à décision p récéden te ; que 
l'on ne concevrait pas qu 'après avoir obtenu une décision 
déc la ran t un t i t re nul, on pourrai t encore voir remettre 
cette nul l i t é en question sous p r é t e x t e de violations posté
rieures des droits r é su l t an t de ce même t i t re ; 

Attendu que la cause des deux actions est égarement 
la même , puisqu'elle consiste dans le fait jur idique qui 
donne naissance à l'action; que la cause, lorsqu'i l s'agit de 
la r é p a r a t i o n d'une violation do droits qui l'ont partie du 
patrimoine, comme la possession exclusive d'une marque 
de fabrique, consiste dans le fait jur id ique g é n é r a t e u r du 
droit et non dans sa violat ion et dans le p ré jud ice qui en 
nai t ; que ces deux derniers é léments ne peuvent consti
tuer la cause de l'action (pie si le droi t l u i -même n'est pas 
un droi t patrimonial et que l'action née de sa lésion fait 
seule partie du patrimoine; 

Attendu que de la chose ainsi jugée en 1890,résul te , d'une 
part, que l'action de Pearson est non fondée et, d'autre 
part que Pearson, qui connaissait parfaitement l ' a r rê t du 
3o mai 1890 et la convention intervenue entre Ar tmann et 
Eder, a commis à l 'égard de celui-ci une faute en se disant, 
dans sa publ ic i té commerciale,exclusif p r o p r i é t a i r e et ven
deur du produit connu sous le nom de « Créol ine », faisant 
ainsi passer le produit p r é p a r é par Eder d 'après la formule 
d 'Artmann comme une contrefaçon : 

At tendu que le dommage causé à Eder par cette concur
rence i l l i c i te est certain ; qu' i l peut s 'évaluer dès mainte
nant ex œqno et bono à la somme qui sera a l louée c i -après ; 
mais qu' i l n 'échet pas dans les circonstances de la cause 
d'ordonner une publication quelconque du p r é s e n t a r r ê t à 
t i t re de r é p a r a t i o n complémen ta i r e ; 

Attendu que les parties ont conclu au fond devant la 
Cour dans l'affaire 11" 8784.; qu' i l écliet, pour autant que de 
besoin ,d 'évoquer la cause qui est d isposée à recevoir une 
décision défini t ivede, même que l'affaire 11" 8 7 8 6 ; 

Par ces motifs, la Cour jo in t les causes inscrites sous les 
i i " s 8786 et 8784 du rô le , rejette toutes conclusions non 
exp re s sémen t admises, qu'elles soient plus amples ou con
traires; statuant sur l'action de l ' int imé, met le jugement 
rendu en cause Pearson contre Eder à n é a n t ; émendan t , 
d i t qu' i l a été souverainement j u g é par cette cour le 
3omai 1890 , entre Pearson et Artmann au droit duquel est 
subrogé Eder, que le dépôt des marques de fabrique ou de 
commerce invoquées par le premier est nul ; en consé
quence ,déboute l ' intimé de son action : statuant sur l'action 
de l'appelant, met à néant le jugement rendu en cause 
d'Eder contre Pearson; émendan t et évoquan t pour autant 
(pie de besoin, l'ait défense à l ' int imé Pearson de se p ré 
senter au public comme exclusif p r o p r i é t a i r e et vendeur 
du produit connu sous le nom de « Créo l ine» , de man iè re 
à permettre à celui-ci de cons idére r Eder comme contre
facteur et, pour l 'avoir fait, le condamne à payer à l'appe
lant la somme de 5oo francs à t i t re de dommages - in t é r ê t s ; 
d i t n'y avoir l ieu d'ordonner la publication du p r é s e n t 
a r r ê t dans les journaux; condamne l ' int imé à tous les 
dépens des deux instances occasionnés par les deux pro
cès . (Du 26 ju i l l e t 1911 . - Plaid. M M " THOMAS BRAUN 
c En.M. PICARD et JULES Tu.LIER.e 

. 5 . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 
Premiè re chambre. — Prés idence de M . STTNGLUAMIÎER. 

2 8 j u i n 1 9 1 1 . 

P R E T . — EXPOSITION. — l ' a ET A UN EXPOSANT EN VUE 
D'ORNER SON STAND. — AVANTAGES ÉQUIVALENTS POUR LES 
DEUX PARTIES. — CONTRAT COHMLTATTE. — RISQUE DU CAS 
FORTUIT. — INCENDIE. 
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N'est i>as un commodat, le contrat par lequel un 
exposant, dans le but de mieux présenter ses 
propres produits, reçoit gratuitement d'un autre 

. négociant divers objets du commerce de celui-ci, 
avec obligation de les disposer à une place bien 
spécifiée de son stand, en y appliquant des éti
quettes au nom du prêteur et avec pouvoir de les 
vendre au bénéfice du prêteur a un prix déter
miné à l'avance. 

Ce contrat, conclu en vue d'avantages de publicité 
commerciale équivalents pour chacune des par-
lies, est un contrat innomé commulalif. 

En conséquence, l'exposant emprunteur ne doit 
apporter à la garde des objets confiés que les 
mêmes soins qu'il donnait aux siens; il n'est pas 
responsable de la destruction de ces objets par un 
incendie fortuit, alors même que l'estimation en 
aurait été faite au moment du contrat en vue de 
la vente ( 1 ) . 

(DOlN c. COOSEMANS.) 

A r r ê t . — At tendu que pour mieux faire valoir les 
bronzes qu'i l exposait à Bruxelles en 1910, Boin demanda 
à Coosemans et obtint que celui-ci lu i confiât, pour la 
durée de l 'Exposition, certains meubles pour en garnir son 
stand; que ceux-ci p é r i r e n t ensuite dans l'incendie du 
14 août de la môme année , et que pour en r é c l a m e r 
aujourd'hui la valeur, Coosemans soutient que cette remise 
est un prê t à usage et que ces objets avaient été évalués au 
vieil de l 'article i883 du code c iv i l ; 

Attendu qu'aux fins de d é t e r m i n e r exactement la nature 
do cette convention, i l n'y a pas lieu de relever les expres
sions «amab i l i t é» , «vo t r e t r è s ob l igé» , employées par 
Boin dans ses communications à Coosemans; que ce sont 
là des formules banales de politesse qui ne ref lè tent en 
rien les intentions des parties, au point de vue du ca rac t è r e 
juridique qu'elles ont voulu impr imer à leurs engagements 
respectifs; 

Attendu qu 'à cet égard i l y a p lu tô t l ieu de cons idé re r 
qu'il fut entendu que ces meubles auraient f iguré dans le 
stand à une place bien spécifiée et bien propre à les p r é 
sen 1er avantageusement au public, qu'ils auraient p o r t é 
une é t iquet te apparente au nom de Coosemans, qu'enfin 
leur remise é ta i t accompagnée d'un bordereau avec les 
mentions : « à cond i t ion» , «à so lde r» , et avec l ' indication 
des prix auxquels ils pouvaient ê t re vendus; 

Attendu que s'il est vrai de dire que le commodat n'exclut 
pus nécessa i rement pour le p r é t e u r l'espoir de ret i rer quel
que avantage de l 'opéra t ion, i l convient cependant de ne 
pas perdre de vue que ce contrat est avant tout une libé
ralité, dont le but est de rendre service à autrui et non pas 
de faire quelque chose de profitable à s o i - m ê m e ; que l'on 
ne saurait plus lui attr ibuer ce c a r a c t è r e lorsque, comme 
(buis l 'espèce, le p r ê t consenti par l 'un trouve sa contre
partie dans la prestation de l'autre ; 

Attendu, en effet, qu'en faisant bénéficier Coosemans 
dune réc lame des plus efficace, en exposant ses meubles 
dans des conditions aussi avantageuses que ses propres 
produits, en lui p r ê t a n t ses bons offices pour la vente, en 
lui procurant ainsi des p robab i l i t é s de réa l i sa t ion r émuné 
ratrice qu'il aurait difficilement obtenues à des conditions 
plus favorables, Boin a p rocu ré gratuitement à ce dernier 
des avantages commerciaux tout au moins équiva len ts à 
ceux qu'il re t i ra i t l u i -même de la convention; 

Attendu d'ailleurs que l ' intention de Coosemans fut si 
peu de faire une l ibéra l i té , qu'au cours des négocia t ions 
amiables qui p récédè ren t le p r é sen t l i t ige, mais alors qu' i l 
pouvait croire Boin d i sposé à l'indemniser, i l appela lu i -
même « cons igna t ion» l 'opérat ion intervenue entre par
ties ; 

Que tous les é léments de la cause contribuent à former 
la conviction que si Coosemans s'obligea comme i l le f i t , 

(1) Y. sur cette ma t i è re : ARNTZ, Droit civil, t . I V , n» 1342 ; 
LAURENT, Droit ci vil,t. X X V I . 11" 475 ; BAUDRY-LACANTTNERIE, 
a1 éd., du Prêt, n" G'fy ; GUTLLOUARD, du Prêt, 11° 43 . 
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ce fut moins dans l ' intention de rendre service à Boin que 
dans celle de faire une opéra t ion commerciale profitable 
à lu i -même ; 

Attendu que rengagement dont s'agit n'est donc pas un 
commodat mais un contrat xui generis qui , en ce qui con
cerne les objets confiés à Boin, n'a créé à charge de celui-ci 
(pie l 'obligation d'apporter dans la garde de ces objets les 
mêmes soins qu' i l apportait dans la garde de ceux qui lui 
appartenaient; qu' i l n'est pas contesté qu ' i l a rempli cette 
obligation et que c'est par un cas de force majeure que ces 
objets ont péri ; 

Par ces motifs, la Cour, é c a r t a n t comme non fondées 
toutes conclusions autres ou contraires, reçoi t l'appel 
principal , met à néan t l'appel incident et la décision atta
quée ; émendan t , déboute l ' int imé de son action, le con
damne aux dépens des deux instances... (Du 28 j u i n 1 9 1 1 . 
Plaid. 3111« D E LEVAI , C. LAMBIN.) 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E 
P r e m i è r e chambre. — Prés idence de M. RUTS, prem. p r é s . 

1 8 j u i l l e t 1 9 1 1 . 

S E R V I T U D E . — DROIT AUX EAUX D'UNE SOURCE. 

La circonstance que les eaux d'une source jaillis
sant dans le fonds supérieur arrivent, après y 
avoir formé un ruisseau, sur le fonds inférieur, 
ne dispense pas le propriétaire de ce fonds de 
prouver qu'il a acquis le droit aux eaux de la 
source par la voie de la prescription ( 1 ) . 

(OAVROY C. VILLE DE VIRT'ON.) 

A r r ê t . — At tendu qu'aux termes de l 'exploit in l ro-
ductif d'instance, le demandeur Gavroy, ici appelant, est 
« p r o p r i é t a i r e du moulin de Rabois, sis commune d'Ethe 
et d'une prair ie y attenant, le tout formant un ensemble de 
plus de deux hectares ; que cette p r o p r i é t é est t r ave r sée 
dans toute son é t endue par le ruisseau de Rabois ; que ce 
ruisseau est cons t i tué par une source dite la Merdeux, quj 
prend naissance sur un terrain appartenant à la vil le de 
Vir ton , terrain contigu à la p ropr i é t é du demandeur » ; 

Attendu que l 'action tond à faire dire pour droi t : i° que 
l'appelant est t i tu la i re pour son fonds d'un droit de servi
tude sur la source la « Merdeux » : 2" qu ' i l est p r o p r i é t a i r e 
du ruisseau de Rabois en ce qui concerne la partie qui tra
verse ses immeubles; 

Attendu, d'autre part, qu ' i l r é su l t e des constatations 
faites par les premiers juges, lors de la visite des lieux 
ordonnée par le jugement du 10 février 1909 : i> que la 
source litigieuse,dite la «Merdeux» .p rend naissance à plus 
de deux k i lomèt res de l 'endroit où le demandeur a établi 
les travaux dont i l se p r é v a u t ; 2 0 que cette source se con
fond presque auss i tô t avec une autre source dite du « Bon 
lieu », d'une importance presque égale ; que ce filet d'eau 
reçoi t ensuite d'autres sources, d'une importance plus ou 
moins grande, et, à plus d'un k i lomè t re des travaux du de
mandeur, coule à l 'état de peti t ruisseau parfaitement carac
t é r i s é ; que ce peti t ruisseau reçoi t encore avant d'arriver 
dans la p r o p r i é t é du demandeur, d'autres sources ou 
affluents, telles la « Bouillonne » et la « Bouriqueresse » ; 
3'' que les travaux entrepris par le demandeur, ou -es 
auteurs, sont s i tués exclusivement sur le fonds du d i t 
demandeur à u n e n d r o i t toutefois t rès r app roché des confins 
de la p ropr ié té de la défenderesse ; 4° que ces travaux con
sistent en un barrage t rès sommaire et mal entretenu, com
posé de pieux, de planches et de gazon ; par un canal 
creusé de mains d'homme, l'eau est alors dér ivée vers le 
moulin du demandeur; 

Attendu qu'i l appert à toute évidence des susdites consta
tations et qu ' i l est d'ailleurs reconnu par l'appelant,que les 
travaux exécutés par l u i et dont i l veut induire la preuve 
qu ' i l a prescrit le dro i t d'user des eaux de la source l i t i -

(1) LAURENT, t. V I I , n° i83 ; BELG. JUD., 1893, col. 9 9 3 ; 
i 8 5 2 , col.1237 et i3o3. 



gieuse, ont é t é é t a b l i s à un endroit où les eaux dont il s'agit 
ne sont plus des eaux de source mais bien des eaux cou
rantes ; (pie, d è s lors, ces t ravaux , e x é c u t é s c o n f o r m é m e n t 
à la disposi t ion de l 'art. ("44, c. c iv. , ne constituent point 
une entreprise sur les eaux de la source e l l e - m ê m e et ne 
peuvent aboutir à une possess ion contraire à celle du pro
p r i é t a i r e de cette o urce ; qu'en tous cas , ils p r é s e n t e n t 
un c a r a c t è r e é q u i v o q i t e . p u i s q u ' i l s n'ont pas exc lus ivement 
pour but de faci l i ter la chute et le cours de l'eau du fonds 
s u p é r i e u r dans le fonds i n f é r i e u r ; 

At tendu que, dans ces conditions, il importe peu (pie le 
captage de la source en question a n é a n t i s s e ou non le 
cours d'eau qui traverse la p r o p r i é t é i n f é r i e u r e , et qu'à cet 
é g a r d la demande d'expertise et l'offre de preuve de l'appe
lant, faites par celui-c i en ordre subs id ia ire , manquent 
absolument de pert inence ; 

At tendu enfin qu'il est à r e m a r q u e r qu'il r é s u l t e encore 
des constatations r a p p e l é e s c i -dessus que les ouvrages 
d'art repr i s et d é c r i t s au tableau des cours d'eau non navi 
gables ni flottables, produit par l'appelant l u i - m ô m e , ont 
é t é tous é t a b l i s par ce lui ci sur son propre fonds et n'ont 
pu, par c o n s é q u e n t , causer un trouble possessoire au 
regard du p r o p r i é t a i r e du fonds s u p é r i e u r ; 

Attendu qu'il sui t de ces c o n s i d é r a t i o n s que c'est à bon 
droit que les premiers juges ont d é c l a r é l'action mal 
f o n d é e ; 

P a r ces motifs et ceux non contraires des premiers 

juges , la Cour , ouï M. le premier avocat g é n é r a l BEI.T.IENS 

en son avis conforme .. confirme.. . (Du 18 ju i l l e t i q n . 

P l a i d . M M « I I A Z É E , du b a r r e a u de Bruxe l l e s , c. I IOI .EEN-

FEI,v/., du barreau d'Arien.) 

_>3^-

C O U R D ' A P P E L D E G A N O 

D e u x i è m e chambre. — P r é s i d e n c e de M. VAN BIEHVEIET. 

1 0 j a n v i e r 1 9 1 2 . 

A G E N T D E C H A N G E . — COMMISSION. — CONTIŒ-PAUTIE. 
INEXISTENCE DE LA CONVENTION. — USAGE. 

Lorsqu'un agent de change est charge d'acheter 
des valeurs à la Bourse, et qu'il reconnaît avoir 
voulu agir comme contre-partisle, il n'exécute 
pas le mandat qui lui a été confié, alors surtout 
qu'il a employé des procédés irréguliers au cours 
des opérations. 

Dans ce cas, il n'existe aucune convention entre 
parties, à défaut de concours de volonté soit sur 
le mandat, soil sur la vente (1 ) . 

Le prétendu usage dont se prévaut l'agent de 
change, ne doit jms être confondu avec l'habitude 
usitée en pareille matière. Un usage ne peut être 
juridiquement invoqué que pour autant qu'il 
est basé sur la volonté tacite des parties ( 2 ) . 

(s... C. X.. .) 

A r r ê t . — Attendu'(pie l'appelant p r é t e n d avoir d o n n é 
mandat à l ' i n t i m é e de lui acheter 100 actions c Construc
tions m é t a l l i q u e s d'Odessa » en Bourse de B r u x e l l e s , au 
mieux de ses i n t é r ê t s , avec l imitat ion au pr ix m a x i m u m de 
i cô francs par p i è c e , et soutient (pie l ' i n t i m é e , au contraire , 
lui a, en fait, a p p l i q u é des t itres qu'elle d é t e n a i t a n t é r i e u 
rement: que l'appelant en d é d u i t : 1"; en ordre pr inc ipa l , 
(pie l ' o p é r a t i o n est inexistante,faute de concours de consen
tement soit sur un mandat, soit sur une vente; 2"i subsi-
diairement, que la dite o p é r a t i o n est nulle comme r é s u l t a n t 

(1) P r o c è s - v e r b a u x de la C o m m i s s i o n de r é v i s i o n , s é a n c e 
du 10 mars i8Gi; NVSSENS et D E BAETS, Commentaire légis
latif du code de commerce belge, t. I , n° 878; Ileuue pratique 
des sociétés civiles et commerciales, 1908, é t u d e de M. CoR-
B I A U . et a r r ê t s qui la su ivent; Le commissionnaire contre-
partiale en bourse et la jurisprudence, pur L É O N LAOOCR 
( E x t r a i t des Annales de T h a l e r , 1908. n° s 2, 3, 4). 

'(a) Note de M. W A I I E , sur l 'arrêt de la cour de cassat ion 
de F r a n c e , du 29 a v r i l 1902 (SIREY, iqo3, I , 209): L É O N 
L.U 'Oi 'R (Annales de T h a l e r , 1908, p. 111; p. •'!<) de la bro
chure) . 

de m a n œ u v r e s ayant pour but de lui faire accro ire que les 
t i tres devaient vraiment ê t r e a c h e t é s en Bourse de B r u 
xe l l e s ; 3») plus subsidia irement encore, que la dite conven
tion est r é s o l u b l e par suite de l i vra i son de t i tres que l a 
d é f e n d e r e s s e avait en portefeuille lors de l ' e x é c u t i o n de 
l'ordre lui d o n n é , t i tres qu'elle n'aurait pas a c h e t é s en 
Bourse de Bruxe l l e s au mieux des i n t é r ê t s de son mandant ; 

Attendu qu'il importe de rechercher : x« quelle a é t é l ' in
tention de l'appelant lors du contrat verbal avenu entre 
parties; 2<Mpiel lesétaient , d'autre part , les intentions de l'in
t i m é e et quelle suite celle-ci a d o n n é e au contrat; 3» si les 
agissements de l ' i n t i m é e é t a i e n t l é g i t i m e s , ou 4° ont é t é 
r a t i f i é s p a r l e consentement tacite de l 'appelant; 

I . _ Quant à l'intention de l'appelant lors du contrat ver
bal avenu entre part ies : 

At tendu qu'à d é f a u t de st ipulat ion contraire , laquel le 
n'appert pas dans la cause, les conventions d'achat de 
titres conclues entre agents de change ou é t a b l i s s e m e n t s 
de banque d'une part et cl ients d'autre part , doivent ê t r e 
e n v i s a g é e s comme des commiss ions de vente ou d'achat et 
non comme des contrats d'achat-vente, a ins i (pie le prouve 
notamment le courtage r é g u l i è r e m e n t p r é l e v é par ces 
i n t e r m é d i a i r e s ; 

At tendu que, dans l ' e s p è c e , le m a x i m u m de p r i x d'achat, 
f i x é à io5 francs par l'appelant, exclut l ' idée d'une vente 
ferme; que, dans l ' h y p o t h è s e contraire , l ' i n t i m é e a u r a i t 
p r o p o s é d'acheter i m m é d i a t e m e n t , le pr ix aura i t é t é 
d é b a t t u et l 'acheteur se sera i t g a r d é de d é v o i l e r à son ven
deur é v e n t u e l le plus haut pr ix qu'il é ta i t d i s p o s é à donner; 

At tendu que l ' é c h e l o n n e m e n t des l i vra i sons , l 'appl ica
t ion des titres à des cours d ivers et la percept ion d'un 
courtage, d é m o n t r e n t que l ' i n t i m é e e l l e - m ê m e feignait la 
commiss ion et d i s s imula i t la contre-partie , dans le but 
é v i d e n t de faire croire à l'appelant que c ' é t a i t bien un con
trat de commiss ion qu'elle r é a l i s a i t ; 

At tendu, d è s lors , que l 'appelant a eu l' intention de con
clure avec l ' i n t i m é e un contrat de commiss ion: 

I I . _ Quant aux intentions de l ' i n t i m é e et à la m a n i è r e 
dont elle a r é a l i s é le contrat : 

Attendu que l ' i n t i m é e n'a pas e x é c u t é le mandat et ne 
s'estime pas ê t r e dans l'obligation de l ' e x é c u t e r , substi
tuant un contrat d'achat-vente à celui de commission; 

Attendu, en effet, que l ' i n t i m é e est en aveu impl ic i te sili
ces deux points ,quand elle art icule en conclusions que l'ap
pelant « a voulu tout s implement a c q u é r i r les t i tres l i t i 
gieux au prix m a x i m u m de IOJ francs et au mieux de ses 
i n t é r ê t s ; que la valeur des t itres é t a n t d é t e r m i n é e par le 
cours officiel d e l à bourse, en r é a l i t é , S . . . a voulu ache
ter au cours moyen de la bourse, en l imitant à io5 francs; 
(pie peu lui importait l'origine des t i tres , pourvu qu'il les 
r e ç û t au cours moyen de la bourse à un pr ix ne d é p a s s a n t 
pas io5 francs »; 

Attendu, i l est vra i , que par conclusions du 4 novembre, 
s i g n i f i é e s seulement le 5 d é c e m b r e , j our de la c l ô t u r e des 
d é b a t s , l ' i n t i m é e affirme que tous les titres ont é t é a c h e t é s 
en bourse par l ' i n t e r m é d i a i r e de l'agent de change De 
Broux ; qu'il r é s u l t e é g a l e m e n t des é l é m e n t s v e r s é s au 
d é b a t , qu'effectivement certains titres « Construct ions 
d'Odessa » auraient é t é a c h e t é s par De Broux pour le 
compte de l ' i n t i m é e , mais (pie la comparaison des cours 
faits pour ces o p é r a t i o n s avec le prix des titres r é c l a m é à 
S . . . ne concorde pas ; que notamment l ' i n t i m é e p r é t e n d 
avoir a c h e t é , sur 100 titres c o m m a n d é s par l'appelant, 5o 
et 34 p i è c e s — ce au prix m a x i m u m de io5 francs —respec
tivement les 18 et 19 a v r i l , j ours où p r é c i s é m e n t les « Con
structions d'Odessa » n ' é t a i e n t pas c o t é e s en Bourse; 

Attendu, d è s lors , (pie les d é n é g a t i o n s tardives de l' inti
m é e ne peuvent é n e r v e r son aveu tacite corrobore p a r les 
autres é l é m e n t s de la cause ; 

At tendu que, par conclusions du 3 ju i l l e t 1911, s i g n i f i é e s 
à la m ê m e date, l'appelant art icule avec oftre de preuves : 
1" qu'en févr ier , mars, a v r i l , mai 1904, l ' i n t i m é e accordai t une 
bonification de 1 franc par titre aux agents de change qui 
parvenaient à placer les titres « P r i v i l é g i é e s Construct ions 
m é t a l l i q u e s d'Odessa »; 2" que, le 12 a v r i l 1904, elle a l loua 

une bonification s u p p l é m e n t a i r e de 1 franc à AI Gustave 
De Clercq , agent de change à Garni , sur tous tes titres qu'il 
p lacerai t a p r è s cette date, cette bonification s u p p l é m e n 
taire é t a n t d e s t i n é e à r é m u n é r e r la p u b l i c i t é faite par 
M. De C l e r c q ; 3° qu'elle s t ipula i t des divers agents de 
change qu'ils aurai eut à r i s tourner la bonification ci-dessus, 
au cas o ù les t i tres p l a c é s par eux seraient r e p r é s e n t é s au 
marc l i é avant le 3o j u i n 1904; 4" qu'ainsi elle a d e m a n d é et 
obtenu de M . De C l e r c q la r i s tourne de bonifications, notam
ment le 12 f évr i er , le 3 i m a r s , le 21 a v r i l , le 5 mai 1904, parce 
que des titres p l a c é s par lui é t a i e n t r e p r é s e n t é s au m a r c h é -

Attendu que ,par conclusions de l ' i n t i m é e , du 4 novembre 
1911, s i g n i f i é e s comme il est dit ci-dessus, ces faits sont 
d é c l a r é s i rre levants mais non d é n i é s ; que, bien au con
traire, ces faits sont pert inents et concluants et doivent, 
aux termes de l 'art. 262, c. proc. civ., ê t r e tenus pour con
f e s s é s et a v é r é s ; 

Attendu qu'il r é s u l t e des c o n s i d é r a t i o n s qui p r é c è d e n t , 
que l ' i n t i m é e en contractant a eu en vue une o p é r a t i o n 
d'achat-vente et, en l'ail, a e x é c u t é une semblable o p é r a 
tion; que, d è s lors , i l n'y a pas eu concours de v o l o n t é 
entre les part ies contractantes ; 

I I I . - Quant à la l é g i t i m i t é des ag i s sements do l'inti
m é e : 

A. At tendu que l ' i n t i m é e soutient à tort que « p e u im
portait à l 'appelant l 'origine des t i tres a c h e t é s , pourvu 
qu'il les r e ç û t au cours moyen de la bourse et à un pr ix 
ne d é p a s s a n t pas io5 f r a n c s » ; que ce s o u t è n e m e n t — qui 
revient à dire que faute d ' in t érê t , l'action manque do 
base — est r u i n é par l ' i n t i m é e e l l e - m ê m e lorsqu'elle recon
naî t que l 'appelant voula i t a c q u é r i r les t i tres « au mieux 
de ses i n t é r ê t s » ; qu'en effet, les i n t é r ê t s de l 'acheteur et 
du vendeur sont contradictoires , et (pie partant ce dernier 
ne peut songer à favoriser ceux du p r e m i e r ; qu'au surplus , 
la garantie du cours moyen de la bourse est i l luso ire , 
parce que, d'une part , pour les va leurs à c irculat ion res
treinte, i l est a i s é de fausser le j e u naturel des cours et 
que, d'autre part , en d i f f é r a n t l a l i vra i son des t i tres et en 
l ' é c h e l o n n a n t sur une p é r i o d e de quelques j o u r s , il est 
possible au vendeur do faire appl icat ion à son acheteur 
des cours moyens les p lus é l e v é s e n r e g i s t r é s dans cette 
p é r i o d e ; 

Attendu qu'en fait, l ' i n t i m é e en a agi a ins i en l ivrant 
94 titres, sur les 100 c o m m a n d é s , au taux m a x i m u m de 
io5 francs, tandis qu'elle p r é t e n d avoir , vers le m ê m e 
temps, a c h e t é 1G8 titres au-dessous de ce cours et Go seule
ment à io5 ; 

B. Quant au p r é t e n d u usage du commerce, i n v o q u é par 
le premier juge : 

Attendu qu'il est abusif de qual i f ier a ins i l'habitude qui 
existerait dans l a profession d'agent de change de substi
tuer la contre-part ie à la commiss ion ; que si l'agent de 
change se g è r e f r é q u e m m e n t — voire habituel lement — en 
contre-partiste, i l a soin de le faire le plus souvent clandes
tinement et sans aver t i r le c l i ent ; que la nature m ê m e do 
l ' opéra t ion impose cette c l a n d e s t i n i t é , à cause de la cou. 
t rar ié té des i n t é r ê t s de vendeur et d'acheteur; que, d é s 
lors, des agissements de cette nature , si nombreux qu'on 
puisse les imaginer , n'ont pu engendrer un usage jur id ique 
et loyal, auquel il soit permis de p r é s u m e r que le cl ient a 
d o n n é son consentement tacite ; que ce p r é t e n d u usage est 
encore contredit p a r l a pers i s tance avec laquelle les agents 
p e r ç o i v e n t le courtage, r é m u n é r a t i o n d'un service rendu, 
leur p r é v o y a n c e se trouvant d é j à p a y é e dans la jus te me
sure par l ' é c a r t des cours d'achat et de vente, en cas de 
hausse de la valeur qu'ils d é t i e n n e n t en portefeuille ; 

I V . — Quant à l a p r é t e n d u e rat i f icat ion tacite d o n n é e 
par l'appelant aux agissements de l ' i n t i m é e : 

Attendu qu'une renonciat ion à un droit n'est possible 
que si le r e n o n ç a n t a connaissance de celui-ci : 

Attendu qu'en fait l 'appelant n'a pas eu. a n t é r i e u r e m e n t 
aux faits i n t e r p r é t é s comme rat i f icat ion p a r l ' i n t i m é e , con
naissance des é l é m e n t s é t a b l i s s a n t l ' inexistence du p r é 
tendu contrat ; (pie notamment i l se trouvai t encore dans 
celte ignorance lorsque, au 4 j u i n 1904, i l pr i t l i vra i son de 

7 act ions « Construct ions d'Odessa » et paya un acompte 
de 700 francs ; 

At tendu que les conclusions pr inc ipa les de l 'appelant 
é t a n t f o n d é e s , il n'y a pas l ieu d'examiner les conclus ions 
subs id ia ires : 

Quant aux dommages i n t é r ê t s : At tendu que ceux-ci sont 
dus à l'appelant mais incertains jusqu'ores quant à leur 
quantum et que l 'appelant conclut à ce qu'ils soient l i b e l l é s 
p a r é t a t ; 

P a r ces motifs, la Cour , rejetant toutes fins et conclu
sions plus amples ou contraires et s tatuant sur l'appel, met à 
n é a n t le jugement a quo; d é c l a r e inexistante l a convention 
p a s s é e entre les part ies en a v r i l 1904 sous la forme d'un 
ordred'achat de 100 actions p r i v i l é g i é e s de la » S o c i é t é ano
nyme des Construct ions m é t a l l i q u e s d ' O d e s s a » ; ordonne,en 
c o n s é q u e n c e , à la s o c i é t é i n t i m é e de rest i tuer à l 'appelant, 
contre remise par ce dernier de 7 actions p r i v i l é g i é e s de 
la S o c i é t é anonymedes Construct ions m é t a l l i q u e s d ' O d e s s a 
la somme de 700 francs avec les i n t é r ê t s l é g a u x depuis le 
7 j u i n 1904 j u s q u ' à ce j o u r ; admet l 'appelant à l ibel ler par 
é t a t les dommages qu'il soutient avoir subis p a r suite de 
l 'annulation de la convention; proroge à cet effet l a cause 
au 12 f é v r i e r ; r e s é r v e l e s d é p e n s . . . (Du 10 j a n v i e r 1912. 
P l a i d . M M » D E COSSAUX et DE GOTTAE.) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

P r e m i è r e chambre. — P r é s , de M . ROLAND, COUS. 

2 8 d é c e m b r e 1 9 1 1 . 

S O C I É T É . —ANONYME. — DISSOLUTION. — STATUTS. 

La dissolution et la liquidation d'une société en
lèvent toute valeur aux statuts qui régissaient 
son fonctionnement et, par voie de conséquence, 
aux avantages que ces statuts conféraient à ses 
fondateurs. 

(SOCIÉTÉ ANONYME « LINIÉRE DE I.A L1ÈVE » C. DE WILDE.) 

A r r ê t . — At tendu que l ' i n t i m é agit comme seul héri 
tier de F r a n ç o i s De Wi lde , son p è r e , l'un des fondateurs de 
[a s o c i é t é en commandite « L i n i è r e de la L i è v e » , c o n s t i t u é e 
par acte du i5 ju i l l e t 18G4 ; qu'il soutient avoir droit, en 
celte q u a l i t é , au 1/9 d'une quote-part de 5"/ 0 des b é n é f i c e s 
nets, a p r è s certa ins p r é l è v e m e n t s que la s o c i é t é anonyme 
appelante, c o n s t i t u é e le 24 d é c e m b r e 1888, a pu r é a l i s e r 
annuel lement ; 

At tendu que cette attribution de b é n é f i c e sera i t contraire 
à l 'art ic le i5 des statuts de 1902 de la s o c i é t é anonyme, 
r é g l a n t la r é p a r t i t i o n des b é n é f i c e s r é a l i s é s avec omission 
des fondateurs ; que cette r é p a r t i t i o n a é t é p o r t é e à la con
naissance des t iers p a r les publications l é g a l e s ; que l'ac
tion au porteur de la s o c i é t é ne mentionne point l 'attribution 
d'une par t dans les b é n é f i c e s aux fondateurs (art. 38 de la 
loi) ; 

At tendu qu'il y a l ieu de rechercher si le droit des fonda
teurs de l a s o c i é t é eu commandite de 1864 est é t e i n t , 011 
s'il est maintenu à charge de la s o c i é t é anonyme de 1888: 

At tendu q u e l ' i n t i m é p r é t e n d puiser l a source de son droit 
dans les statuts de la s o c i é t é en commandite ; que, d ' a p r è s 
ces statuts et ceux de la s o c i é t é anonyme qui la r e m p l a ç a 
en 18GG. i l é t a i t a l l o u é 5 ° / 0 sur les b é n é f i c e s aux fondateurs 
ou, en cas de d é c è s , à leurs h é r i t i e r s , a p r è s p r é l è v e m e n t 
d'une somme de 200,000 francs à titre de premier dividende 
au profit des act ionnaires ; qu'en 1882, une a s s e m b l é e 
g é n é r a l e apporta certaines modifications aux statuts et 
les m i l en harmonie avec la loi nouvelle de 1873 ; que 
parmi les modifications a d o p t é e s se trouvai t une nouvelle 
r é p a r t i t i o n des b é n é f i c e s , exc luant les fondateurs, mais 
avec r é s e r v e de leurs droits ; que la ra i son de l 'exclusion 
des fondateurs ne ressort d'aucun document ; que n é a n 
moins l a mention d'une par t pouvant leur revenir , para i t 
avo ir é t é c o n s i d é r é e comme d é n u é e de toute u t i l i t é prat ique 
pour l 'avenir, l ' é t a t des affaires sociales ne permettant 
plus à 00 moment d ' e s p é r e r un b é n é f i c e suffisant pour 
l 'attribution d'une par t quelconque aux fondateurs ; 



Attendu que b i e n t ô t les affaires de la s o c i é t é anonyme 
p é r i c l i t è r e n t au point que le bi lan de l 'exercice social de 
1888 accusa une perte des <J'IO du capita l ; que. le 24 d é c e m 
bre 1888, une a s s e m b l é e g é n é r a l e , obligatoire d ' a p r è s 
l'article5p dess tatuts d é c i d a que la s o c i é t é anonyme cons
t i t u é e en i8GG é ta i t dissoute, qu'il serait p r o c é d é à sa l iqui
dation, que tout l 'avoir mobil ier et immobi l ier sera i t 
a p p o r t é à une nouvelle s o c i é t é , moyennant at tr ibut ion de 
800 actions de 5oo francs chacune à r é p a r t i r entre les 
anciens act ionnaires ; qu'une nouvelle s o c i é t é fut consti
t u é e au capi ta l de r,000,0:10 de francs, d i v i s é eu 2 ,000 ac
tions, dont 800 ordinaires a t t r i b u é e s comme il est dit 
ci-dessus, et 1 200 p r i v i l é g i é e s souscrites par de nouveaux 
act ionnaires ; que l'acte constituant l a nouvelle s o c i é t é 
nppela à l 'existence un ê t r e j u r i d i q u e distinct de la s o c i é t é 
dissoute ; qu'à bon droit le jugement dont appel d é c i d e 
qu'au moment de la dissolution, la vie sociale del 'ancienne 
s o c i é t é ayant pr i s fin, les droits qu'elle avai t pu c o n c é d e r 
aux fondateurs prirent fin é g a l e m e n t et se t r o u v è r e n t 
a n é a n t i s pour l 'avenir ; que cette d é c i s i o n est j u s t i f i é e par 
le c a r a c t è r e s p é c i a l des parts de fondateur qui ne c o n f è r e n t 
aucun droit s u r le capi ta l soc ia l et n'en font pas p a r t i e ; 
qu'elles donnent seulement droit , pendant le cours de l a 
s o c i é t é , au p r é l è v e m e n t d'une q u o t i t é s u r les b é n é f i c e s ; que 
la l iquidation faite au moyen de l 'apport de l'actif social à 
une nouvelle s o c i é t é é q u i v a u t à une l iquidat ion par r é a l i 
sation de l'actif ; 

Mais attendu que le premier juge admet que, si les droits 
des fondateurs dont s'agit au litige se sont é t e i n t s norma
lement par la dissolut ion de la s o c i é t é ancienne, la s o c i é t é 
nouvelle les a fait rev ivre de f a ç o n que la part des fonda
teurs s e r a i t u n droit sur les b é n é f i c e s de la s o c i é t é nouvelle, 
non pas en vertu de la repr i se de l'actif et du pass i f de l'an
cienne s o c i é t é , mais en vertu de la v o l o n t é des comparants 
à l'acte de 1888 ; 

At t endu que la c r é a t i o n au profit des fondateurs d'avan
tages par t i cu l i er s , dont mention expresse est e x i g é e sur les 
actions au porteur à ra i son de leur c a r a c t è r e exceptionnel, 
doit r é s u l t e r d'une intention nettement m a n i f e s t é e ; 

At tendu que l'article 3 des statuts île 1888 de la s o c i é t é 
nouvelle st ipulait : « L a d u r é e de la s o c i é t é est de trente 
ans, sans p r é j u d i c e aux droits des fondateurs d é s i g n é s 
dans l'acte constitutif de la s o c i é t é en commandite La 

Liève » ; que l 'article iG, a p r è s avoir r è g l e la r é p a r t i t i o n de 
l ' i n t é g r a l i t é des b é n é f i c e s , sans aucune attr ibut ion de part 
aux fondateurs, ajoutai t la r é s e r v e suivante : « L e tout 
sans p r é j u d i c e aux droits s t i p u l é s en laveur des fondateurs 
de la s o c i é t é en commandite La Liève, d é j à r a p p e l é s à l'ar
ticle 3 ci dessus », c ' e s t - à - d i r e aux droits r a p p e l é s à pro
pos <le la d u r é e de la s o c i é t é ; 

At tendu que l ' i n t i m é p r é t e n d d é d u i r e de cette r é s e r v e la 
v o l o n t é de faire rev ivre les droits l é g a l e m e n t é t e i n t s des 
fondateurs de la s o c i é t é en commandite de iSG4; que cette 
i n t e r p r é t a t i o n est contredite par les c irconstances qui ont 
a c c o m p a g n é la formation de la nouvelle s o c i é t é , par la 
d é l i b é r a t i o n de l ' a s s e m b l é e g é n é r a l e d é c i d a n t la dissolu
tion et la l iquidat ion de l'ancienne s o c i é t é , p a r les autres 
disposit ions de l'acte de constitution de la nouvelle s o c i é t é , 
enfin par l ' e x é c u t i o n d o n n é e à cet acte de constitution : 

At tendu qu'aucun motif d ' é q u i t é n'aurait j u s t i f i é l'aban
don s p o n t a n é , par les act ionnaires d e l à s o c i é t é dissoute, 
d une part ie des b é n é f i c e s probables de la nouvelle s o c i é t é 
pour r é m u n é r e r , dans la personne de leurs h é r i t i e r s ou 
ayants cause, ceux qui avaient f o n d é en 18G4 et 18GG une 
s o c i é t é dont les o p é r a t i o n s avaient e n t r a î n é la perte des 
9 1 0 du cap i ta l ; qu'en ce qui concerne les nouveaux action
naires , aucune c o n s i d é r a t i o n n'expliquerait l 'attribution 
sans cause à des tiers, ne faisant aucun apport, d'une 
part ie des b é n é f i c e s que ces nouveaux act ionnaires dispu
taient aux anciens act ionnaires , apportant les é p a v e s de la 
s o c i é t é dissoute; 

At tendu que l ' i n t i m é r é p o n d que les a s s o c i é s de 1SS8 ont 
é t é les mei l leurs juges de leur i n t é r ê t , mais qu'il perd de 
vue la d é c i s i o n de l ' a s s e m b l é e g é n é r a l e du 1:4 d é c e m b r e 
1888, par laquelle les anciens act ionnaires ont fait coij-

n a î t r e nettement leur p e n s é e ; qu'i ls ont d é c i d é , en effet, 
d é c é d e r tout l 'avoir d e l à s o c i é t é dissoute à la nouvelle 
s o c i é t é , moyennant seule attribution de 800 actions ordi
na ires à la s o c i é t é en l iquidat ion, et non pas moyennant 
attr ibut ion d'abord de ces actions et, en plus , d'une p a r t 
dans les b é n é f i c e s pour les fondateurs de l a s o c i é t é de i864; 
que l ' i n t i m é , son p è r e , et d'autres ayants cause de fonda
teurs ont a s s i s t é à la r é u n i o n et s i g n é le p r o c è s - v e r b a l ; 
qu'en p r é s e n c e des m ê m e s personnes et des nouveaux 
act ionnaires , l'apport du fonds social de l'ancienne s o c i é t é 
l'ut c o n s t a t é dans les m ê m e s termes, lors de la constitution 
de l a nouvelle s o c i é t é ; que, de plus, les act ionnaires ont 
i n d i q u é d'une façon p r é c i s e , à l 'art ic le iG, comment i l s vou
laient (pic l ' i n t é g r a l i t é des b é n é f i c e s fût p a r t a g é e ; qu'il y 
a u r a i t eu contradict ion absolue entre l ' intention de c o n f é 
r e r dos droits aux fondateurs et l ' insertion dans les sta
tuts d'une r é p a r t i t i o n excluant les fondateurs; qu'en 18S8, 
l 'apport de nouveaux capitaux et des amort issements con
s i d é r a b l e s faisaient p r é v o i r avec ra ison, contrairement à 
ce qui se passa i t en 7888, les b é n é f i c e s importants qui 
furent r é a l i s é s , et dont les fondateurs auraient r é c l a m é 
leur part si des droits leur avaient é t é c o n c é d é s ; que le 
premier juge, pour just i f ier sa d é c i s i o n , est o b l i g é de 
modifier la r é p a r t i t i o n , telle qu'elle a é t é p o r t é e à la con
naissance des t iers ; 

At tendu que le sens d'un acte r é s u l t e encore do l ' e x é c u -
tionlque lui ont d o n n é e les part ies i n t é r e s s é e s : qu'à dif fé
rentes repr i s e s , du vivant du p è r e de l'infime, les b é n é f i c e s 
ont d é j i a s s é la somme à p a r t i r de laquel le , d ' a p r è s l'in
t i m é , les soi-disant droi ts des fondateurs auraient pu 
s 'exercer: que j a m a i s ils n'ont é t é compris dans la r é p a r t i 
tion des dits b é n é f i c e s , et (pic j a m a i s le p è r e de l ' i n t i m é 
n'a é l e v é une r é c l a m a t i o n ; 

Attendu enfin qu'à bon droit la s o c i é t é appelante se p r é 
vaut de l a d é l i b é r a t i o n de l ' a s s e m b l é e g é n é r a l e du 3o j u i n 
1902; qu'à cette date, à la suite de pertes importantes , une 
a s s e m b l é e g é n é r a l e d é c i d a l 'augmentation du capital et 
certaines modifications aux s tatuts ; que la r é d a c t i o n de 
l'article itides statuts de 1888 fut l'objet d'une d é l i b é r a t i o n 
s p é c i a l e ; qu'une nouvelle r é d a c t i o n lut a d o p t é e à l 'unani
m i t é et que la r é s e r v e re lat ive aux fondateurs fut suppri 
m é e ; que l ' i n t i m é , qui ass i s ta i t à la r é u n i o n a s i g n é le pro
c è s - v e r b a l , à la r é d a c t i o n duquel i l a c o n t r i b u é , a insi qu'il 
r é s u l t e d'une d é c l a r a t i o n faite par lui le 28 j u i n 1902; que 
la parfaite h o n o r a b i l i t é de l ' i n t i m é e m p ê c h e d'admettre 
que s il avai t c o n s i d é r é comme maintenus les droits des 
fondateurs sur les b é n é f i c e s , i l aura i t v o t é un texte 
excluant ces fondateurs de la r é p a r t i t i o n et de nature à 
tromper les nouveaux act ionnaires et les t iers en g é n é r a l ; 
qu'à la v é r i t é , l 'article 3 des statuts de 1888 se trouve repro
duit dans ceux de 1902, mais que le maintien de cet art ic le 
r é s u l t e de ce qu'il n'a fait en 1892 l'objet d'aucune d é l i b é r a 
tion, et a é t é transcri t sans examen dans les statuts de 
1902; ( p i a n surp lus , la concession de droits sur les b é n é 
fices ne peut ê tre é t a b l i e , contrairement à un texte p r é c i s , 
par une s é r i e de raisonnements et de d é d u c t i o n s à propos 
d'une r é s e r v e relat ive à la d u r é e de la s o c i é t é ; 

At tendu qu'il suit de ces c o n s i d é r a t i o n s que, dans l'iuten-
tent iondes parties , aucun droit sur les b é n é f i c e s n'a é t é 
c r é é au profit des fondateurs de la s o c i é t é en commandite 
c L a L i è v e « par les comparants à l'acte de constitution de la 
s o c i é t é anonyme appelante ; que le texte i n v o q u é renfer
mait une s imple r é s e r v e re lat ive aux droits (pie l a s o c i é t é 
anonyme de 1804 avai t c o n c é d é s aux fondateurs, sans que 
cette reserve c o n s t i t u â t une manifestation de la v o l o n t é de 
l'aire rev ivre ces droits et do les maintenir à l'encontre des 
a s s o c i é s de 1888; (pie cette r é s e r v e s'explique par la crainte 
de certains comparants à l'acte de 1888. notamment du p è r e 
de l ' i n t i m é , qui regrettaient l'absence de certa ins fonda
teurs ou de leurs ayants cause ; qu'ils é t a i e n t p r é o c c u p é s à 
tort de l 'article 4; des statuts de la s o c i é t é en commandite , 
aux termes duquel aucune modification aux statuts ne 
pouvait porter a l t c in 'c aux droits acquis eu vertu des dits 
statuts ; que l a dissolution de la s o c i é t é , à la suite de l a 
perte des 3/4 du capita l , é t a i t obligatoire, si elle é t a i t 

d e m a n d é e p a r les act ionnaires p o s s é d a n t un cer ta in nombre 
d'actions; qu'elle n ' é ta i t pas une modif ication aux statuts 
mais 1 appl icat ion des dits statuts , et que s'il fallait s'en 
tenir aux statuts de 1864 i n v o q u é s , elle avai t l i eu de p le in 
dro i t en cas de perte des 5o p. c. du cap i ta l ; 

At tendu qu'en toute h y p o t h è s e , le texte dont se p r é v a u t 
l ' i n t i m é est ambigu; que d é j à le 20 m a r s 1882, le p è r e 
de l ' i n t i m é le d é c l a r a i t peu c la ir ; que n é a n m o i n s i l le vota 
en 1888; que, dans le doute, l'acte doit s ' i n t e r p r é t e r en 
faveur de la s o c i é t é appelante, qui aura i t , d ' a p r è s l ' i n t i m é , 
c o n t r a c t é l 'obligation; que l'opinion é m i s e par certa ins 
membres du consei l d'administrat ion de la s o c i é t é est 
d é n u é e de pert inence au p r o c è s : qu'ils n'avaient aucune 
q u a l i t é pour disposer des b é n é f i c e s de la s o c i é t é ni pour 
engager la r e s p o n s a b i l i t é de celle ci envers les tiers; qu'au 
surplus, la plus grande divergence r è g n e entre eux quant à 
la quote-part soi-disant due aux fondateurs; 

P a r ces motifs , la C o u r r e ç o i t l 'appel; y faisant droit , 
met à n é a n t le jugement dont est appel , d é c l a r e l ' i n t i m é 
non fondé en son action, l'en d é b o u t e , le condamne aux 
d é p e n s des deux instances . . . ( D u 28 d é c e m b r e 1911. 
Pla id . M M ' > MONTIGNY et CLAEYS-IJOUUAERT c. VAX DES HF.C-
v 1:1, et D E CE YI'EU.) 

Observations. — 1. La réserre quant à la durée de 
lasocé.é, réserve qui apparaît pour la première fois 
dans les staluls quand, en 48&2, la société anonyme 
« La Liève » fut placée sous le régime de l'article 7 de la 
loi de 1873 et qui fui reproduite dans l'article 3 des 
statuts de la société anonyme « Linière La Liève », 
créée en 1888, téserve formant la base de l'action de 
l'intimé, avait-elle en droit une valeur quelconque ? 

La cour n'a pas eu à examiner celte question, puis
qu'elle décida que tous les droits et avantages que les 
fondateurs de, la commandite auraient pris à charge de 
la société anonyme « La Liève » ont été éteints par la 
dissolution et la liquidation de cette société. 

L'article 71 de la loi de 1873 dispose que la durée 
d'une société anonyme ne peut, sauf prorogation, 
excéder le terme de trente ans. Celle disposition est 
d'ordre public. « La pensée du législateur, écrit 
M. GUILI.EUY, a été d'empêcher la création ue personnes 
civiles perpétuelles » (n° 1326). 

I l est vrai que la société peut être prorogée pour un 
nouveau terme expirant dans les trente ans de la pro
rogation, mais cette prorogation est subordonnée à une 
décision de l'assemblée générale, des actionnaires ayant 
droit de vole,et prise à la majorité des trois quarts des 
voix (art. 71 et 59, in fine) 

La durée d'une société anonyme, pas plus que sa 
dissolution anticipée en cas de perte de la moitié du 
capital (art 72), ne peut donc désormais plus dé
pendre de la seule volonté de quelques actionnaires 
isolés, fussent-ils fondateurs de la société, et partant la 
réserve insérée, dans les statuts de l'ancienne société 
et reproduite dans ceux de l'appelante, ne pouvait 
faire la base d'une revendication quelconque. 

I I . La jurisprudence a consacré de nombreuses 
applications du principe rappelé par l'arrêt ci-dessus 
rapporté, quant aux effets de la dissolution d'une 
société, notamment quant aux pouvoirs des adminis
trateurs nommés liquidateurs d'une société dissoute : 
« Si ces administrateurs, tant que la société dissoule 
existait, avaient, aux termes des statuts sociaux, le 
droit de compromettre, une fois la société dissoute, 
ces administrateurs nommés liquidateurs ne sonl plus 
que de simples mandataires des actionnaires, parce que 
(décide la cour de cassation de France, par son arrêt 
du 15 janvier 1812), i l est inadmissible qu'on pourrait 
proroger sur la tête de l 'un des associés tous les pou
voirs sociaux dérivant du contrat de société, a-ors que 
la société a été tii^soute. r.i n'existe plus- » (DALLOZ, Rep., 
VMr6i,rfl^.n 0273;3lEHLiN,Rép.,V 05o(;i(îie,sect. 'J l §6 . ) 

Cette décision de principe, basée sur les effets j u r i - ) 
diques de la dissolution de la société, s'applique par j 

identité de motifs aux avantages que les statuts d'une 
société dissoute réservaient à ses fondateurs. Ces avan
tages ne peuvent pas plus survivre à cette dissolution, 
que les pouvoirs exceptionnels dont les statuts de la 
société investissaient ses administrateurs. 

I l est d'ailleurs de doctrine et de jurisprudence que 
la dissolution d'une société entraîne sa disparition et 
que c'est « par une pure fiction que sa personnalité j u r i 
dique survit ou ressuscite pour sa liquidation n. (NAMUR, 
t. I l , n° 1300; BELTJENS, Enr.yc. droit comm., t. I I , 
p. 466 ; R vue pratique des Sociétés, TABLE GÉN., n c s 1227 
et suiv.; Cass., 17 mai 1900, BELL. .Tun., 1906, col. 1386; 
Bruxelles, 12 mars 1909, BELG. JUD., 1909, col. 418.) 

M. PIUMI-7., dans son rapport à la Chambre sur Je 
projet de la loi de 1873, s'exprimait comme suit : « En 
droit, la dissolution d'une société détruit l'être moral 
dans lequel la société se personnifiait et une simple 
communauté d'intérêts la remplace. Les conséquences 
rigoureuses de ce principe sont graves : L article 69 du 
projet (devenu l'art. 14) qui vous est proposé, régularise 
cettesituation.il déclare que la dissolution d'une société 
n'a pas pour effet de l 'anéantir complètement ; la vie 
s'est retirée du corps social, son organisme ne fonc
tionne plus, i l est incapable de faire une nouvelle opé
ration, mais sa masse inerte, subsiste et jusqu'à ce 
qu'elle soit morcelée par le partage, elle demeure un 
tout qui ne peut encoie être considéré comme divisé ». 
(GUILLEHY, Comm. léiisl., p. 140, n" 7o ) 

Le tribunal civil de Furnes, dans son jugement du 
5 mars 1910 (Juri>pr. comm. des Flanires, 1911, p. 61), 
visant les effets de la dissolution d une société, déclare 
« que l'être moral disparaît et qu'une indivision se 
substitue aux rapports antérieurs au moment même de 
la dissolution; que la dissolution est pour la société 
assimilable à la mort d'une personne physique; que 
cela résulte à toute évidence de l'article 111 de la loi,qui 
n'admet la survivance de l'être moral dans une société 
dissoute que pour sa liquidation, véritable fit:ti<m créée 
par le législateur tant dans l'intérêt des associés que 
dans celui des tiers. 

I l est donc impossible de comprendre et encore 
moins d'admettre que les statuts d'une société dissoute 
puissent dans le futur servir de base à une revendica
tion quelconque à charge de tiers,et spécialement d'une 
nouvelle société comprenant des actionnaires étrangers 
à la société dissoute. M. 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES 
D e u x i è m e chambre. — P r é s , de M. DRIOX , v i c e - p r é s . 
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SOCIÉTÉ. — LIQUIDATION DE SOCIÉTÉ ANONYME. — ASSEM

BLÉE GÉNÉRALE IRRÉCULIÈRE. — CONVOCATION D'UNE ASSEM

BLÉE NOUVELLE. — POUVOIR DES LIQUIDATEURS. — D E 

MANDE D'UN GROUPE D'ACTIONNAIRES. — ORDRE DU JOUR. 

L'assemblée générale des actionnaires d'une société 
anonyme a le droit de vérifier la régularité des 
décisions prises par une assemblée générale anté
rieure; s'il ne lui est ]>as permis d'en prononcer 
la nullité au préjudice du droit des tiers, elle peut 
toujours délibérer sur les mesures à prendre pour 
remédier à une situation irrégulière. 

Les liquidateurs nommés par une assemblée géné
rale irrégulièrement composée, n'en sont pas 
moins qualifiés pour convoquer une assemblée 
nouvelle, sur la demande qui leur en est faite 
par un groupe d'actionnaires représentant la 
quotité du capital social, déterminée par l'ar
ticle 60 de la loi du 18 mai i8~3 ou par les statuts. 

Les liquidateurs d'une société anonyme sont tenus 
de renseigner l'assemblée générale des action
naires sur les mesures qu'ils ont prises contre les 
souscripteurs d'actions non libérées; mais ils ont 
seuls qualité pour apprécier l'opportunité des 
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appels de fonds, et ils ne sont pas obligés d'obéir 
sur ce point aux injonctions de l'assemblée. 

L'assemblée générale a toujours la faculté de mettre 
fin au mandat des liquidateurs qu'elle a nommés. 

( D E W I I . D E KT CONSORTS C. L I Q U I D A T E U R S D E L A SOCIÉTÉ: 

MKTAMXKCilO.CE K T C H A R B O N N I È R E D E B U L G A R I E . ) 

M. B. S U I O N S , substitut du procureur du roi , a donné 
son avis en ces termes : 

L'action tend à l'aire condamner les liquidateurs à convo
quer une assemblée généra le des actionnaires, avec ordre 
du jour comporta ut les 12 points indiqués ci-dessous. 

I l n'est i>as dénié par la partie adverse (pie les deman
deurs r e p r é s e n t e n t plus du d ix ième du capital social, et 
qu'ils ont partant qua l i t é pour réc lamer la convocation de 
l 'assemblée, les statuts de la société le stipulant ainsi. 

Les statuts ont. en effet, le droi t de fixer au d ix ième, au 
lieu du c inquième, la part du capital qui aura pouvoir de 
réc lamer convocation d 'assemblée généra le , en vertu de 
cette observation de P I R M E Z , que les parties ont le dro i t 
d'augmenter les garanties du contrôle fixé par l 'article Go 
de la loi du 18 mai 1870, mais non de les restreindre. ( P A N D . 
B E L G E S . X" Soc. nnon., W i317.) 

Cela posé, i l est incontestable, à notre avis, que les ac
tionnaires ainsi qualif iés auront le droit d'exiger, à n'im
porte quel moment, la convocation d'une assemblée géné
rale. Ce principe est applicable aux sociétés on l iquidat ion, 
en vertu de l 'article 111 qui rend applicables à ces sociétés , 
pour tout ce qui concerne la l iquidation, toutes les règles 
rég i s san t les sociétés eu ac t iv i té commerciale. Les liquida
teurs n'ont même pas à a p p r é c i e r , a u point de vue de l'inté
rê t social, la nécess i té ou l 'opportuni té de la réunion récla
mée . ( P A N D . B E L G E S , Y " S O C nnon., 11« i33o.) 

Les défendeurs ne semblent pas contester de front ce 
principe, mais ils p r é t enden t éca r t e r la demande en 
a l léguant que les divers points de l 'ordre du jour sont 
contraires à la loi .ou é t r a n g e r s à la compétence de l'assem
blée. 

A r t . 1. — Examen de la val idi té des décis ions prises par 
les a s semblées généra les an t é r i eu re s . 

A en croire les défendeurs , les tr ibunaux ont seuls qua
li té pour se prononcer sur la val id i té de ces décis ions anté
rieures. Les défendeurs versent, me parai t - i l , dans une 
confusion d ' idées . I l n'appartient qu'aux tribunaux de dé
clarer nuls les actes i r r égu l i è r emen t accomplis par une 
assemblée généra le d'actionnaires. Mais i l appartient aux 
actionnaires, ou à une partie d'entre eux, d'examiner eux-
mêmes la val id i té des actes accomplis par une assemblée 
an t é r i eu re , non pas pour les déc la rer r é t roac t i vemen t nuls, 
mais pour pourvoir au moyen de r eméd ie r à la situation 
dans l'avenir. I ls en ont non seulement le droit , mais le de
voir, é tan t eux-mêmes responsables, vis-à-vis de tiers, 
d'avoir la issé perdurer une si tuation i r régt i l iè re . ( P A N D . 

.BELGES, V ° Soc. anou..\v< i382.) 

Evidemment, ce dé l ibéré de r a s s e m b l é e généra le future 
sur les actes des assemblées an t é r i eu re s , ne peut préjudi
ciel' aux in t é rê t s des tiers,mais où donc les défendeurs ont 
ils t rouvé que de l'ordre du jour l ibellé par les deman
deurs on pouvait dédu i re cette conclusion.' 

A r t . 2. — Communication des mesures prises contre les 
souscripteurs d'actions non l ibérées . 

A r t . 3. — Décision à prendre par l 'assemblée au sujet des 
appels de fonds. 

L'art icle 2 me parait inattaquable, car i l rentre dans le 
compte des opéra t ions que chaque année , en vertu de l'ar
ticle iao, les liquidateurs doivent fournir et qu'ils sont en 
retard d'avoir fait, de leur aveu même. Ce point n'a rien de 
commun avec la reddit ion du compte définitif (pie les l iqu i 
dateurs ne doivent p résen te r qu'à la fin de leur mandat. 

Quant à l 'article 3, la question est plus douteuse. Les dé
fendeurs soutiennent que la question d 'oppor tun i té de con
traindre les souscripteurs d'actions à la l ibéra t ion de leurs 
titres, est de la compétence exclusive des liquidateurs. 

Cette question est vivement cont roversée . Les uns ad
mettent sans réserve la thèse des défendeurs ; d'autres, t rès 

nombreux, admettent que les tribunaux ont le droi t de con
t rô le r l 'oppor tuni té de la l ibé ra t ion . Bien que mes sympa
thies aillent à ce dernier sys tème, qui offre plus de garan
ties pour les actionnaires, je crois cependant qu'en aucune 
façon ce ne peut ê t re à r a s semblée généra le qu ' i l appartient 
de trancher ce point, car on ne peut admettre que des débi
teurs deviennent juges de leur dette ou de son é t e n d u e . 
( P A N D . B E L G E S , Y » Liquid. de soc., n o s 4bo et suiv.) Cet article 
pourrait donc d i s p a r a î t r e de l 'ordre du jour . 

Ar t . 4 — Eventuellement, nomination d'administrateurs, 
de commissaires, de gé ran t s ou de liquidateurs. 

A r t . 5. — Eventuellement, l iquidat ion de la société . 
A r t . G —Eventuellement, nomination de liquidateurs. 
Les défendeurs objectent qu' i l n'appartient pas à ras

semblée généra le de prononcer la nul l i té de décis ions de la 
p récéden te assemblée généra le . 

C'est encore une fois verser dans une confusion d ' idées . 
I l n'appartient pas aux actionnaires, nous l'avons vu plus 
haut, do proclamer la nul l i t é des actes de l ' assemblée p ré 
cédente , en tant que cette annulation lése ra i t des tiers (ce 
qui serait la tâche exclusive des tribunaux), mais i l leur 
appartient, à n'en pas douter, de rechercher ces causes de 
null i té et de les r é p a r e r par des décis ions nouvelles. Ce 
droi t appartient autant à l 'assemblée généra le qu'aux l iqui
dateurs eux-mêmes . ( P A N D . B E L G E S , A ' 0 Liquid. de soc ,11" 12G.) 

Les défendeurs objectent encore qu même remplacés 
pour l'avenir, les liquidateurs pourraient continuer à exi
ger la l ibéra t ion des actions. 

Cette man iè re de voir nous parait e r ronée . En l'absence 
de décision contraire des statuts, les liquidateurs n o m m é s 
par l 'assemblée généra le sont de simples mandataires et, 
à ce t i t re , peuvent ê t re r évoqués ad nnlnm par l ' assemblée 
généra le . ( P A N D . B E L G E S , Ibid., n"5 218 et suiv.: G U I I . L E R Y , 

t. I I I , n" i i27 . )Or , la révocat ion ferait tomber tous les actes 
accomplis par eux et non opposables aux tiers, et quant 
aux autres, les tribunaux auraient à en conna î t r e . 

Enfin, les défendeurs font valoir que, si on leur dénie la 
qual i té de liquidateurs, ils sont sans qual i té aussi pour con
voquer une assemblée généra le . 

C'est là du jeu d'esprit. I l a été jugé que les liquidateurs 
nommés par une assemblée i r régt i l ière , ont qual i té pour 
convoquer une assemblée nouvelle, aux fins de r é g u l a r i s a 
tion : ils agissent, en ce cas, soit comme negotiorum gesiores, 
soit comme mandataires du groupe qui a consenti à leur 
nomination. (Anvers. 29 ju i l le t 1S78, P A N D B E L G E S , 

V ° Liquid. de soc , u" 12b.) 

: \ r t . 7. — Rapport sur la situation sociale (art. 121 de la 
loi) . 

A r t . 8. — Nomination de commissaires ( id.) . 
A r t . 9. — Fixat ion de la date où sera s t a t u é sur la gestion 

des liquidateurs (id.). 
A r t . 10 .— Eventuellement, réunion d'une assemblée pour 

entendre le rapport des commissaires. 
A r t . 11. — Quitus éventuel aux liquidateurs. 
A r t . 12. — Clôture de la l iquidat ion. 
Tous ces articles, comme l'indiquent du reste les deman

deurs, ressortissent à l 'application de l 'article 121 de la l o i . 
Or, « le rapport sur la situation sociale et toutes les forma
lités consécu t ives— dit G U I I . L E R Y — ne se produisent que 
quand la l iquidat ion est te rminée » (t. I I I , n" 114"). Jusque-
là, c'est en vertu de l 'article 120 que les actionnaires sont 
tenus au courant de la liquidation. Or, le lég is la teur n'a 
fixé aucun délai pour la c lô ture de la l iquidat ion. Ce 
n'est donc pas à r a s semblée générale qu'appartient le droi t 
de le fixer, mais aux tribunaux, sur assignation des action
naires, s'ils estiment qu'il y a dans le chef des liquidateurs 
retard et négligence. ( P A N D . PÉR . 1893, p. 280.) 

A propos de l 'article 9. les demandeurs a l lèguent , i l est 
vrai , que c'est à l 'assemblée généra le qu' i l appartient de 
rat if ier les comptes de la l iquidation. Evidemment 
mais pourvu que la l iquidat ion soit t e rminée , ce qui 
n'est pas notre cas. Les demandeurs versent, du reste, dans 
la contradiction, puisque dans les premiers articles de leur 
ordre du jour ils partent de l 'hypothèse que la l iquidat ion 
est i r régt i l ière et que les liquidateurs en fonctions n'ont pas 
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liquidé. Comment, dès lors, peuvent-ils demander la clô
ture d'une l iquidat ion non te rminée , d 'après leur propre 
déclaration? 

J'estime donc qu' i l y aurait l ieu d ' éca r t e r de l 'ordre du 
jour les articles 7 à 12. Je pense enfin, pour les motifs expo
sés plus haut, qu ' i l n y a pas l ieu de soumettre la convoca
tion de l 'assemblée à la condition que les demandeurs re
connaissent sans ré se rve aux défendeurs la qua l i t é de 
pquidateurs, celle-ci é tant , de droit, à toul moment contes
table. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

Jugement. — Attendu que, par exploit en reg i s t r é de 
l'huissier Kcyaerts, en date du 27 septembre 1909, les 
(lciniindeuis ont l'ait sommer les défendeurs de convoquer, 
en leur qual i té de liquidateurs, une assemblée généra le do 
la Compagnie Méta l lu rg ique et Cha rbonn iè r e de Bulgarie, 
société anonyme belge, avec ordre du jour spécifié dans la 
lettre du 10 septembre 1909 ; 

Attendu que les défendeurs n'ayant pas ob tempéré à la 
dite sommation, les demandeurs, par exploit e n r e g i s t r é de 
l'huissier Yanderheyde, en date du 8 j u i l l e t 1911, ont fait 
assigner les défendeurs aux m ê m e s fins; 

Attendu que les défendeurs ne contestent pas que les 
demandeurs se trouvent dans les conditions requises par 
la loi et par les statuts de la dite socié té , pour solliciter la 
mesure qu'ils r éc l amen t , mais qu'ils soutiennent que les 
points de l 'ordre du jour p roposé seraient contraires à la 
loi, ou tout au moins hors de la compétence de l 'assemblée 
générale ; 

Attendu que l 'ordre du jour p roposé é ta i t conçu comme 
suit : i " Examen de la val idi té des décis ions prises par les 
assemblées généra les des 9 et 20 j u i n 1908; 2" communica
tion des mesures prises contre les souscripteurs d'actions 
non l ibérées ; 3" décision à prendre par l 'assemblée au sujet 
des appels de fonds; 4" éven tue l l emen t ,non i ina t ion d'admi
nistrateurs, de commissaires, de g é r a n t s provisoires ou de 
liquidateurs ; 5° éven tue l l ement , l iquidat ion de la soc ié t é ; 
G" éventuel lement , nomination de liquidateurs : -" rapport 
sur la situation sociale art . 121 de la loi) ; 8" nomination 
de commissaires ; 9" f ixat ion de la date à laquelle i l sera 
statué sur la gestion des liquidateurs ; 10« éven tue l l ement , 
réunion immédia te de l ' assemblée pour entendre le rapport 
des commissaires n o m m é s eu conformité des prescriptions 
de l'article 121 de la l o i : 11" quitus à donner éventuel le-
mentaux l iquidateurs: 12" c lô ture de la l iqu ida t ion ; 

Quant au premier point : 
Attendu que s'il appartient exclusivement aux tr ibunaux 

de déchirer nuls les actes qui auraient é té i r r égu l i è r emen t 
accomplis par une assemblée généra le d ' ac t ionna i res ,déc i 
sion qui aurait pour conséquence de rendre caduques les 
mesures prises en vertu de la décis ion p r e m i è r e et pouvant, 
en conséquence, léser les droits de tiers, r a s s e m b l é e géné
rale des actionnaires a le droi t d'examiner les décis ions 
prises par une assemblée an t é r i eu re , non pas pour les 
déclarer nulles avec les conséquences qu'y attachent les 
défendeurs, mais bien pour discuter de l 'oppor tun i té d'une 
annulation à demander en justice et,en tout cas, pour exa
miner les moyens à prendre en vue de r emé d ie r à la situa
tion pour l 'avenir; que c'est là non seulement une l'acuité 
pour les actionnaires, tuais nu devoir, ceux-ci pouvant ê t re 
reconnus responsables vis-à-vis des tiers pour avoir laissé 
perdurer une situation i r régul iè re ; 

Quant au deux ième point ; 
Attendu que les actionnaires ont év idemment le droi t de 

s 'enquérir des mesures prises contre les souscripteurs 
d'actions non l ibérées , (pie les renseignements réc lamés à 
ce sujet l'ont partie du compte des opéra t ions de chaque 
année que l 'article 120 impose aux liquidateurs, ces rensei
gnements ne pouvant, comme le l'ont par erreur les défen
deurs, ê t re confondus avec la reddition du compte de ges
tion, lequel ne peut ê t re r éc lamé et fourni qu 'à l 'expirat ion 
du mandat des liquidateurs; 

Quant au t ro i s ième point : 
A ttendu «pie si, au point de vue de la plus grande garantie 

des actionnaires, i l semble que les tribunaux puissent 
appréc ie r l ' oppor tun i t é des appels de fonds, ainsi que le 
réc lament en l 'espèce les demandeurs, on ne peut pourtant 
laisser aux actionnaires déb i t eu r s le soin de déc ider s'ils 
s'acquitteront ou non de leurs dettes ; qu'en conséquence , 
l ' oppor tun i té de pareille mesure doit appartenir exclusi
vement aux liquidateurs ; qu'au surplus, les actionnaires 
auront toujours la faculté de discuter le fondement de la 
r éc l ama t ion po r t ée contre eux, en réponse à l 'action spé
ciale qui leur serait i n t en t ée ; 

Quant aux 4 e , 5 6 et Gp points : 

Attendu que, contrairement à ce que soutiennent les 
défendeurs et comme i l a été di t ci-dessus, les actionnaires 
réun is eu assemblée, géné ra l e ont le droi t de rechercher s'il 
existe des causes de nul l i té dans les décis ions prises dans 
des assemblées généra les an t é r i eu re s , et le devoir de 
r é p a r e r ces nul l i tés par des décis ions nouvelles, sans pour 
cela proclamer la nul l i t é elle-même d'une façon qui porte
rai t p ré jud ice à des tiers, hypo thèse qui rentrerai t dans la 
compé tenceexc lu s ivedcs tribunaux; qu'ainsi envisagés , ces 
trois points rentrent dans les at tr ibutions de l 'assemblée 
généra le ; 

At tendu que les liquidateurs n o m m é s par l ' assemblée 
généra le sont de simples mandataires, et qu'ils peuvent, 
comme tels, ê t re r évoqués ad nutum ,- que si cette révoca
t ion é ta i t p rononcée , elle ferait tomber tous les actes 
accomplis par eux et non opposables aux tiers, les tr ibu
naux conservant la tâche de décider en ce qui concerne les 
autres ; 

Attendu qu' i l n'est pas sé r i eux de p r é t e n d r e , ainsi que 
le soutiennent les défendeurs , que ceux-ci ne seraient pas 
qualifiés pour convoquer l ' assemblée généra le des action
naires, pour le motif que les demandeurs leur contestent 
leur qual i té de l iquidateurs; qu'en effet, des liquidateurs 
n o m m é s par une assemblée généra le i r r égu l i è re ont le 
pouvoir de convoquer une assemblée nouvelle aux fins 
de r é g u l a r i s a t i o n ; i ls agissent en cela, soit comme nego
tiorum gesiores, soit comme mandataires du groupe qui 
a consenti à leur nominat ion; que s'il en é ta i t autrement, 
la convocation d'une assemblée géné ra l e , en pareille hypo
thèse , serait impossible; 

Quant aux 7 e , 8°, 9e, 10e, 11e et 12 e points : 
Attendu que les différentes mesures y re l a t ées se rappor

tent à des opéra t ions que l 'article 121 de la loi fixe ap rès la 
c lô ture de la l iquidat ion ; qu'elles sont donc actuelle
ment, p r é m a t u r é e s et ne peuvent utilement figurer à l 'ordre 
du jour ; 

Attendu que si les demandeurs estiment que les liquida
teurs emploient un temps trop cons idérab le à s'acquitter 
de leur mission, ils doivent s'adresser au t r ibunal , par 
action distincte, pour faire statuer sur ces griefs qui 
échappen t à la compétence de l 'assemblée généra le ; 

Attendu que les défendeurs ne peuvent subordonner leur 
acquiescement part iel à la reconnaissance que feraient les 
demandeurs de la r é g u l a r i t é a l léguée de leur mandat de 
liquidateurs; que loin de faire pareille déc la ra t ion , les 
demandeurs sollicitent qu ' i l leur soit donné acte de ce 
qu'ils se r é se rven t de poursuivre la nul l i té de l ' assemblée 
généra le qui aurait n o m m é les dits l iquidateurs; qu'en 
conséquence , les défendeurs , succombant en leurs p ré ten
tions, doivent ê t r e condamnés aux d é p e n s : 

Par ces motifs,le Tr ibunal , entendu en son avis conforme 
M. K. SiMONS, substitut du procureur du ro i , éca r t an t 
toutes conclusions autres ou plus amples, condamne les 
défendeurs à convoquer une assemblée généra le extraor
dinaire de la Compagnie Méta l lurg ique et Charbonniè re de 
Bulgarie, société anonyme belge, dans les formes et condi
tions légales et statutaires, dans le délai d'un mois à comp
ter de la date de la signification d u p r é s e n t jugement, 
avec l'ordre du jour suivant : i° examen de la va l id i té des 
décis ions prises par les assemblées géné ra l e s des 9 et 
25 j u i n 1908; 2 0 communication des mesures prises contre 
les souscripteurs d'actions non l ibérées; 3° éven tue l lement , 
nomination d'administrateurs, de commissaires,de gé ran t s 
provisoires ou de l iquidateurs; 4" éven tue l l ement , l iqu i -
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dation de la soc ié té : 5° éventue l lement , nomination de 
1 iquidateurs : et pour le cas où la convocation ne serait 
pas faite dans le délai ci-dessus, commet M P K inar t , 
avocat à Tirlemont, pour, aux frais de la société ou de 
(pti i l appartiendra,convoquer,leuir et p ré s ide r r a s s e m b l é e 
généra le avec l'ordre du jour sus ind iqué , et ce à telle date 
et dans tel local que fixera le dit V I E Kinar t , pour rempl i r 
toutes les formali tés requises pour permettre à une assem
blée généra le de statuer valablement sur les objets repris 
dans l'ordre du jour ci-dessus ; condamne les défen
deurs aux dépens . . . (Du 27 novembre 1911. — Plaid. M M C S 

D E H A R V E N C. D E F R O I D . M O N T . ) 

Observat ion. — Sur les deux premiers points, 
voyez, outre les autorités citées dans l'avis de M . le sub
stitut S U I O N S , l'arrêt de la cour de Gand du 10 mars 
190"2, publié dans la B E L U . .ho., 1902, col. 721, avec 
les conclusions très étudiées de M . l'avocat général 
CALLIER. 

— i — 

TRIBUNAL CIVIL DE LIEGE 
Deuxième chambre. — Pré s , de M. VuAoïis, vice-prés. 

2 8 novembre 1 9 1 1 . 

C O N S E I L J U D I C I A I R E . — A P P E L . — R E C E V A B I L I T É . 

M I S E A LA CAUSE OC P R O D I G U E . 

Le conseil judiciaire peut, sans le concours du 
prodigue, interjeter ajipel du jugement qui 
inflige grief à celui-ci, mais il doit le mettre à la 
cause ( î ) . 

( V O N 1 I 0 N I S S E N C. I . ' l-IOEST.) 

Jugement. — Attendu que Von Honissen, l ' int imé, 
conclut à ce (pie l'appel de M c LTIoest, conseil j udiciaire de 
Masscnge soit déclaré non recevable, à défaut d'appel du 
prodigue; 

Attendu (pie l'assistance du conseil judiciaire prescrite 
pour plaider, ne se rédui t pas à une p ré sencepuren i en t pas
sive, laquelle ne r é p o u d r a i t p a s au butde l ' inst i tut ion; qu'en 
vertu de sa charge, le conseil judiciaire a le droi t de con
clure devant le t r ibunal , i n d é p e n d a m m e n t et dif féremment 
de son pupille ; que eonséquemmen t aussi i l a i e droi t de 
saisir seul contre l'adversaire la ju r id ic t ion supé r i eu re , et 
de continuer devant elle la défense des in té rê t s qui lu i sont 
confiés par mandat de justice; 

Mais attendu que le conseil judiciaire ne r ep résen te pas 
son pupille et que, d'autre part, le tr ibunal du second 
degré doit statuer entre les mêmes parties que le premier 
juge ; i l lui appartient d é m e t t r e le prodigue à la cause, 
d'autant plus qu 'é tan t appelant, i l est demandeur et doit 
mettre l'affaire en état ; 

Par ces motifs, le Tribunal , ouï M. L O I S E A U , substitut du 
procureur du r o i , en son avis conforme, rejetant toutes 
conclusions contraires, d i t l'appel recevable et ordonne à 
M' L ' I Ioos l . conseil judiciaire de Massenge, de mettre 
celui-ci à la cause et fixe au . . pour plaider au fond; 
réserve les dépens . . . (Du 28 novembre 1911.— Plaid. MM*-

Ut-: C( II.t.F. et PONCEI.ET.) 

TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS 
Trois ième chambre. — Prés , de M. V E K . M È E R , vice prés . 

1 2 j u i l l e t 1 9 1 1 . 

A C C I D E N T . — C H E M I N DE F E U . — C H E F GARDE BLESSÉ. 

I N D E M N I T É . — D U R É E D E S U R V I E PROIÎAISI.K. — E V E N 

T U A L I T É S FAVORABLES ET D É F A V O R A B L E S . 

Lorsqu'il s'agit d'apprécier la durée probable de 
survie de la victime d'un accident, on peut pren
dre pour base les tables de mortalité dressées par 
la Caisse générale d'épargne et de retraite ( 2 ) . 

(1) Cass., 2 novembre 1900 (liia.G. Jui>., 1901, col. 33T et la 
note) ; cass , 7 mai 189G (BEI .O . J UD. , 1901, col. 'ioq el la note); 
Gand, 17 février 189J. <KEI.G. Jeu., 1894, col. 5G6, avec avis 
de M. le premier avocat général D E G A . M O N I I . 

(2; Voy. le jugement De Cnaep c. Etat belge, qui suit. 

Les éventualités défavorables inhérentes à toute vie 
humaine et à toute profession, trouvent leur 
compensation, pour les agents des administra-
lions publiques, dans les chances d'augmentation 
de traitement on de salaire. 

M U L D E R S C. l . ' É T A T B E L G E . ) 

Jugement. — Attendu (pie les contestations ne 
portent plus que sur les é léments du dommage subi - qu'à 
ce. point de vue. i l échet pour le t r ibunal de trancher les 
divers points l i t ig ieux suivants : 

i u Durée de survie à par t i r de la date de l'accident. 
Attendu qu 'à bon droit le demandeur s'est basé, pour la 

fixation de cette du rée de survie,sur les tables de mor ta l i t é 
dressées par la Caisse généra le d ' épargne et de retraite, 
au moyeu des recensements décennaux faits en Belgique en 
1880,1890, 1900 et des listes mortuaires dressées en Bel
gique de 1892 à 1901 ; qu ' i l ne se concevrait pas que, pour 
appréc ie r les p robab i l i t é s de survie d'un Belge ayant vécu 
jusqu'ici et des t iné à vivre toujours en Belgique, ces tables 
si actuelles et d'application aussi adéqua te fussent écar tées 
au prof i t des tables é t r angè re s et anciennes, sous pré tex te 
qu'une foule de décisions judiciaires y ont eu recours; que 
pareil l'ait est sans aucune por tée , é t an t donné que les tables 
belges n'existent que depuis 1904 et n'ont donc bénéficié 
jusqu'ici que d'une courte pér iode de mise en usage; qu'il 
existe, d'autre part, un argument de premier ordre pour 
l'adoption des tables belges, r é su l t an t de ce que celles-ci 
sont plus favorables aux victimes et r é p o n d e n t donc mieux 
à la nécess i té de couvrir, dans toute la mesure du possible, 
l ' en t ière té du dommage subi ; 

2" Primes d'escorte. 
Attendu (pie les indications fournies par l'Eta( et just i 

fiées à suffisance de droit - - indications se rapportant à 
une époque récente , 190") à 1909, et relatives à des collègues 
de Mulders placés dans les mêmes conditions — permettent 
de fixer à fr. 2.3 75 p. m. le montant annuel moyen des 
primes d'escorte dont le demandeur eût bénéficié; 

3' Primes de r é g u l a r i t é . 
Attendu (pie les indications fournies par l 'Etat et rela

tives à. tous les chefs-gardes, du dépôt d'An vers-Sud, 
peuvent ê t re e r ronées en ce sens que lu base d'établisse
ment de la moyenne serait trop é tendue , trop géné ra l e ; 
qu' i l convient de permettre au demandeur de prouver que 
les agents placés exactement dans les mêmes conditions 
(pie l u i , touchent annuellement de ce chef au moins 
iGo francs ; 

4" Déduct ion de 10 p. c. des salaires et primes pour aléas. 
Attendu que les a léas défavorables , inhéren ts à toute vie 

humaine et à. toute profession, peuvent ê t re considérés 
comme amplement compensés , en ce qui concerne les fonc
tionnaires et agents des administrations publiques, par les 
chances d'augmentation des salaires et traitements; qu'à 
ce point de vue.le passé et même le p résen t sont riches d'in
dications pour l 'avenir; que rien ne permet de prévoi r un 
changement d'orientation à cet égard ; qu'au surplus, les 
a léas défavorables sont pour ces fonctionnaires largement 
a t t énués par un ensemble de mesures de prévoyance et de 
secours m é t h o d i q u e m e n t o rgan i s ée s ; 

5" Grade auquel Mulders serait a r r ivé . 
Attendu que la question est de savoir si Mulders, alors 

qu'il a été victime de l'accident l i t ig ieux, pouvait normale
ment et l ég i t imement espére r devenir chef-garde : qu'à cet 
égard , i l importe d'observer qu'il é ta i t , au point de vue du 
classement pour l'avancement, dans la p remiè re catégorie 
de service et qu' i l y est reste ap rès son absence en 190.3-1904, 
absence duo d 'après lu i . ce sans contestation de la 
part de l'Etat, non à une maladie organique, mais à un 
accident : qu'il é ta i t donc parfaitement qualifié pour être 
appelé , sauf cons idéra t ions de circonstances impossibles à 
prévoir , à l'emploi supé r i eu r à son grade ; que vainement 
l'Etat se p r évau t de ce que, depuis plusieurs années , i l 
aurait en fait appl iqué ce point de vue : qu'une absence 
an té r i eu re de plus de trois mois, pour quelque mot i f que ce 
fût, disqualifiait tout candidat au grade de premier chef-

garde; que pareille a l léga t ion , contredite par le deman
deur, ne repose, en tant qu'argument et même en tant que 
pure al légat ion, sur aucune base telle (pie le tr ibunal puisse 
y avoir égard : 

Go Dommage moral. 

Attendu que, tenant compte d'une part des souffrances 
subies, des probabi l i t és de non-guér ison complè te , d'autre 
part de ce qu'il ne s'agit plus actuellement (pue de troubles 
nerveux, sur lesquels le r èg l emen t de la situation est sus
ceptible d'exercer une influence nettement favorable, i l 
échet d 'évaluer le dommage moral à la somme ci-après dé
terminée ; 

7» Frais de médec ins et pharmaciens. 
Attendu que ces frais peuvent, tant pour le passé , dans 

la mesure où ils paraissent jus t i f iés , que pour l'avenir, ê t re 
cquitablement évalues à la somme de l,8oo francs; 

Attendu qu'il y a lieu de faire droi t à la demande de con
damnation provisionnelle à concurrence du chiffre ci-des
sous indiqué ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï eu son avis conforme 
M. G O D E N I R , substitut du procureur du ro i , rejetant toutes 
conclusions plus amples ou contraires, d i t pour droi t : 
10 (pie la date du décès p r é s u m é doit ê t r e fixée d 'après les 
laides de mor ta l i t é de la Caisse géné ra l e d ' épa rgne et de 
retraite ; 2" que le montant annuel moyen des primes d'es
corte doit ê t re évalué à fr. 28.70 p n i . ; 3» qu' i l n'y a pas l ieu 
à déduction à opé re r sur les salaires et primes du chef 
d'aléas: 4" que le calcul des salaires et primes doit ê t re l'ait 
en partant de ce point de vue que Mulders serait devenu 
premier chef-garde lorsqu'une place é t an t devenue vacante, 

11 se serait t rouvé le plus ancien des chefs-gardes de pre
mière catégor ie ; 5" que le dommage moral doit ê t re évalué 
à ,),ouo francs; G" que les frais m é d i c a u x et pharmaceu
tiques subis et à subir doivent ê t re t axés à 1 800 francs ; et 
avant de faire droi t plus avant au sujet du montant du 
dommage pour perte de salaires et primes,admet le deman
deur à prouver par toutes voies de droi t , t émoins compris, 
que les agents de sa ca tégor ie touchent annuellement, du 
chef de primes de r égu la r i t é , au moins 160 francs; r é se rve 
au défendeur la preuve contraire par les mêmes moyens ; 
délègue aux fins de cette empiète M. le juge D E N I S , O U , en 
cas (l 'empêchement de ce dernier, tel autre magistrat qui 
serait designé à cet effet par le p r é s i d e n t du t r ibunal de 
céans; condamne l 'Etat belge à payer par provision au 
demandeur la somme de 12,000 francs, a u g m e n t é e des inté
rêts judiciaires; r ése rve les dépens ; d i t que le p r é s e n t juge
ment sera exécuté par provision, nonobstant tout recours 
et sans caution... (Du 12 j u i l l e t 1911. — Plaid. MM"» SEOERS 

c. F i , J A S P A I ; , ce dernier du barreau de Bruxelles.) 

TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS 
Troisième chambre. — P r é s , de M. V E R M Ê E R , vice-prés. 

4 j u i l l e t 1 9 1 1 . 

D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . — C H E M I N DE F E R . — A C C I D E N T 

DE PERSONNES. — P R É J U D I C E M A T É R I E L . — P R É J U D I C E 

MORAL. — F I X A T I O N DES I N D E M N I T É S . 

Dans l'appréciation du dommage moral souffert 
par la victime d'un accident, il faut tenir compte 
du chagrin qu'elle éprouve lorsque, dans ses 
moments de lucidité, elle se rend compte de sa 
déchéance j)hysique. 

La mère, de la victime peut avoir droit à une indem
nité pour préjudice moral, alors même que l acci
dent n'a ]>as eu de suites mortelles. Mais elle n'a 
pas droit à des dommages-intérêts du chef de la 
cessation de l'assistance purement volontaire que 
lui apportait la victime dans la gestion de son 
commerce. 

Pour calculer la durée de vie jirobable de la victime, 
on peut prendre comme base les tables dressées 
en njoj. par la Caisse générale d'épargne et de 
retraite ( 1 ) . 

1.1) Voy. le jugement Mulders c. Etat belge, qui précède . 
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La valeur des annuités peut être escomptée à :tp. c. 

' D E C N A E P C. L ' É T A T H E L O E . ) 

Jugement. — Attendu (pie le fondement de la double 
action in ten tée à l'Etat belge, action qui trouve sa base, 
pour la veuve De Cnaep, dans les articles 1882 et suiv. du code 
c iv i l , et pour la demoiselle Rosalie De Cnaep, dans les 
mêmes dispositions légales en ordre subsidiaire, mais en 
premier ordre s'appuie sur le contrat de transport, n'est 
plus contes té quant aux faits c i rcons tanc iés qui y donnèrent 
l ieu, ni même dans les conséquences néfas tes de l'accident 
de chemin de fer dont la d e u x i è m e demanderesse fut 
victime en gare d'Alost le 10 avr i l 1908; que le défendeur 
r econna î t sa r e sponsab i l i t é en t iè re ; 

Attendu que les conclusions des rapports médico-légaux 
des spécia l i s tes dés ignés , faut par justice (pie pos té r i eure 
ment par les parties elles même , laissent entrevoir une 
poss ib i l i té d 'amél iorat ion dans la situation de la victime et 
à peine une chance de guérison, sans exclure non plus les 
dangers d'aggravation de l 'é ta t de M'1» Rosalie De Cnaep: 

Attendu qu'en présence de la concordance parfaite des 
avis des experts et ap rès des années d'observations minu
tieuses et p e r s é v é r a n t e s , on peut cons idére r l 'état patholo
gique de la victime et les s y m p t ô m e s cé réb raux graves 
qu'elle p ré sen t e , comme déf in i t ivement acquis au point de 
vue de leur influence sur la situation maté r ie l l e et morale 
de la seconde demanderesse ; 

Attendu (pie les indemni tés revenant à M " e Rosalie De 
Cnaep sont d'ordre moral et m a t é r i e l ; 

Quant au pré jud ice moral : 
Attendu qu'il doit ê t re tenu compte dans une large 

mesure et tout spéc ia l emen t des souffrances atroces qu'en
flure la demanderesse dans les moments de crises a iguës , 
ainsi que de son é ta t lamentable: que, suivant l'expression 
des experts qui l 'observèrent pendant une des crises, « elle 
faisait pi t ié »; que, d'autre part, M»<-- De Cnaep, à d'autres 
moments, a la parfaite compréhens ion de sa déchéance 
physique; que cette constatation constitue une nouvelle 
cause de souffrances et d ' inquié tudes d'ordre moral dans 
le chef de la victime ; 

Attendu que l 'allocation d'une somme de 20,000 francs 
pour r é p a r a t i o n du pré jud ice moral ne parait pas exces
sive ; 

Quant au p ré jud ice ma té r i e l : 
Attendu qu'en prenant pour base les tables de mor ta l i t é 

d ressées en 1904 par la Caisse généra le d ' épargne et de 
retraite, la vie probable de Rosalie De Cnaep, âgée de 
29 ans au moment de l'accident, peut ê t re évaluée à 39 ans; 
que la valeur d'une annu i t é temporaire de 1 franc escompté 
à 3 p. c. sur une tète âgée de 3g ans équivaut à 0,19194 
(voir tables A. F. des a s su rés français) , et qu'eu égard au 
genre de profession de la demoiselle De Cnaep, i l ne sem
ble pas possible de décider arbitrairement qu'elle n'aurait 
pu l'exercer j u squ ' à sa mort, ; 

Attendu que la capitalisation sur la base de 3 p . c. l'an 
se justif ie par cette cons idéra t ion d 'équité , (pie le bénéfi
ciaire a le droit incontestable d 'opérer des placements de 
tout repos, offrant par conséquent une sécur i té e n t i è r e ; 
(pie pareille garantie se rencontre en prenant pour base le 
taux do capitalisation de la rente d'Etat : 

At tendu qu'i l ressort des é léments de la cause,et notam
ment des rapports de l 'expert Tonnon,que la base équi tab le 
des gaius réa l i sés annuellement par Rosalie De Cnaep 
comme agent d'assurances, rés ide dans les bénéfices réa l i 
sés au cours de l'exercice 1906, soit fr. 755.20 "/Oo, admettant 
ainsi la compensation entre les bénéfices extraordinaires 
et les frais extraordinaires ; que ce chiffre peut ê t re admis 
comme un rendement favorable pour la demanderesse 
sans chance sér ieuse d ' amél iora t ion ; qu'en admettant les 
données ci dessus posées, l ' indemni té du chef du dommage 
professionnel se chiffre par fr. 14 797-58 "/ou; 

Attendu que le défendeur ne conteste pas les frais spé
cialement occasionnés par la maladie d e l à demoiselle De 
Cnaep, tant dans le passé que pour l 'avenir; que toutefois 
l'offre de payer de ce chef 4 0 0 francs par au est insuffi-
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saute; que celte somme doit ê t re por tée au double, eu 
égard à la nature de l'affection dont la victime est atteinte 
et pour toute la durée de sa vie probable, en procédan t 
aux calculs comme ci-dessus,à la somme de fr. 10 (175.20 " m,; 

Quant au dommage matér ie l éprouve par la dame De 

Cnaep: 
Attendu que s'il est acquis aux déba t s que la demoiselle 

Rosalie De Cnaep aidait puissamment sa m è r e dans l'exer
cice du commerce important exploi té par cette de rn iè re et 
la supp léa i t en quelque sorte, i l ne peut ê t re perdu de vue 
que la dame De Cnaep n'avait nul droi t à ce travai l dont 
la prestation dépenda i t arbitrairement de la volonté de 
sa fille ; que celle-ci pouvait librement cesser à tout instant 
à la suite d'un événement dépendan t ou indépendan t de
là volonté de celle-ci, sans donner ouverture à une p ré t en 
t ion pour la bénéficiaire de réc l amer une compensation 
quelconque ; 

Mais attendu qu'i l est tout aussi certain que la seconde 
demanderesse t rouvai t le temps, en dehors de l'exercice de 
sa profession d'agent d'assurances, de s'occuper du com
merce de sa mère , commerce qu'elle dirigeait au moins 
en sous-ordre ; que le travai l qu'elle fournissait représen
tai t un capital, non r é m u n é r é en argent i l est vrai , tant 
qu' i l restait à la disposition de la mère , mais que celle-ci 
r écompensa i t , tout au moins,en fournissant le logement, la 
nourri ture et le vê temen t à sa fi l le; qu' i l parait incontesta
ble encore que, grâce à ses aptitudes et à son ac t iv i té , 
Rosalie De Cnaep, dès l'instant où elle aurait cessé de tra
vail ler dans ces conditions, pouvait l ég i t imement p ré ten
dre à une situation maté r i e l l e équiva len te pour le restant 
de ses jours, soit en se p l açan t en condition pour diriger le 
commerce d'aulru' , soit, ce qui paraissait plus nettement 
ind iqué , en succédan t à sa mère dans l 'exploitat ion des 
affaires ap rès la m o r t o u l a retraite de cette dern iè re : que 
si l 'action n'est donc pas l'ondée quant à cette cause de 
pré judice en tant que la r é p a r a t i o n en est poursuivie par la 
dame De Cnaep, i l é c h e t de rése rve r sur ce point les droits 
que Rosalie De Cnaep aurait à faire valoir dans cet ordre 
d' idées contre l 'Etat belge, et en r èg l emen t du dommage 
matér ie l éprouvé par l ' anéan t i s sement de ce capital dans 
le chef de la victime ; 

At tendu que, pour le surplus, en ce qui concerne la répa
ration du p ré jud ice moral , l 'action de la veuve De Cnaep 
est recevable et fondée; que vainement le défendeur allè
gue que l'accident n'ayant pas eu de suites mortelles pour 
la fille de la demanderesse, celle-ci n'a pas éprouvé de 
dommage moral ; qu'en effet, pareille distinction entre un 
accident mortel et celui qui a eu pour conséquence des 
lés ions corporelles graves ou la mut i la t ion d'un membre, 
ou enfin une maladie mentale ou autre, incurable, ne sait 
r a i t ê t r e admise en logique ; qu ' i l semble que le refus de 
reconna î t r e cette atteinte por t ée aux sentiments naturels 
d'affection, p rocède de la confusion entre l'existence et le 
degré du dommage moral dans le chef des parents en ligne 
directe ; 

Attendu que, dans l 'espèce, la demanderesse a dù souf
fr i r cons idé rab lement dans ses sentiments les plus intimes 
d'affection, envoyant son enfant en butte à des tortures 
physiques et morales dont elle fut le témoin impuissant 
pendant des a n n é e s ; que ce dommage moral est incontes
tablement une conséquence directe de l'accident au même 
t i t re que celui éprouvé en cas de mort de la victime ; 

Attendu qu' i l p a r a î t juste de reconna î t r e à la dame De 
Cnaep à t i t re de r é p a r a t i o n la somme de 3,000 francs ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , é c a r t a n t toutes conclusions 
plus amples ou contraires et notamment l'offre du défen
deur de servir une rente v iagère à la demanderesse Rosalie 
De Cnaep eu r é p a r a t i o n du dommage maté r ie l , ouï à l'au
dience publique l'avis en partie conforme de M. D E Y O O G U T , 

substitut du procureur du r o i , déclare les demanderesses 
recevables et fondées en leur action : condamne l 'Etat 
belge à paye r , à t i t re de r é p a r a t i o n du pré judice , à la dame 
veuve De Cnaep pour dommage moral la somme de 
3,ooo francs, à la demoiselle Rosalie De Cnaep pour dom
mage moral 20,000 francs, pour dommage maté r ie l 
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fr. 30,472.78, sauf le recours éventuel précisé ci-après, 
ensemble les in té rê t s judiciaires ; déboute les parties du 
surplus de leurs demandes ou offres ; rése rve à Rosalie 
De Cnaep ses droits de poursuivre la r épa ra t ion du préju
dice maté r ie l qu'elle subirait à raison de son incapac i t é de 
rendre les services et de rempli r les fonctions dont elle 
s'acquittait aup rès de sa mère pour aider celle-ci dans le 
commerce,et qui, semble-t-il, é t a i e n t r émuné ré s en nature; 
condamne le défendeur à fous les dépens ; déc la re le juge
ment exécutoire en tant qu ' i l prononce des condamnations 
au profi t de Rosalie De Cnaep, mais à concurrence de la 
somme de 3o,ooo francs seulement... (Du 4 j u i l l e t 1911 
Plaid M M ^ B E A U C A R N E C . F i . . J A S P A R . ) 

->X<-

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE NIVELLES 
2<-' chambre. — Prés idence de M . M I C H A U X , v ice-prés ident . 

20 j anv ie r 1912. 

CHASSE. — M O I N E A U X . — G I B I E R . 

Le moineau n'est pas un gibier, dans le sens de la 
loi sur la chasse. 

( I . E M I N I S T È R E PURI.1C C. S P É E ) 

Jugement.— Attendu (pie le p révenu a, le 7 novem
bre 1911, t i ré du seuil de sa porte, et d'un coup de fusil, 
cinq moineaux qui picoraient sur le chemin ; 

Attendu que le prévenu n 'é ta i t pas en action de chasse ; i l 
ne recherchait que ces- moineaux d é t e r m i n é s ; 

Attendu qiiv. le moineau n'e-t pas un gibier, le, gibier 
é t an t uniquement l 'animal sauvage qu'on est dans l'habi
tude de chasser; que, dès lors, la p réven t ion n'est pas 
établ ie . . . (Du 20 janvier 1912.) 

Observations. — Voyez en ce sens : Cori'. Louvain, 
28 août 1882(BELG.JUD.,'1885, col. 192); C O Ï T . Nivelles, 
-i- septembre 1891 (PAS. , 1892, J I I , 18); Corr. Naniur, 
2o avril 1907 ( P A N D . P É R . , 1907, n° s 748-7-49). — En 
sens contraire : P A N D . B E L G E S , V° Citasse, n° -460. 
Comp. CoiT.Verviers, 30 juillet 1858 (CLOES et B O N J E A N , 

t. V i l , col. 553). 
- > * » -

TRIBUNAL DE COMMERCE DE BRUXELLES 
P r e m i è r e chambre. — Prés idence de M . L A M B E A U , juge. 

9 janvier 1912. 

C O M P É T E N C E . — A C T I O N E N D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . — D É 

F E N D E U R S COMMERÇANTS E T NON COMMERÇANTS. — CAUSB 

U N I Q U E . — SYNDICAT D E V E N T E D ' A C T I O N S D E SOCIÉTÉ. 

CARACTÈRE C I V I L . 

Lorsqu'une action en responsabilité intentée à ]>lu-
sieurs personnes se fonde sur une cause unique, 
et que l'obligation des assignés est ciuile pour 
les uns et commerciale pour les autres, le tribu
nal civil a seul compétence pour en connaître ( 1 ) . 

Le syndicat formé en vue d'acheter et de revendre 
certaines actions de sociétés, n'a pas en lui-même 
un objet commercial ; les quasi-délits commis à 
l'occasion des opérai ions de ce syndicat n'engen
drent pas d'obligations commerciales, lors même 
que les syndiqués sont des commerçants, s'il ne 
s'agit i>as d'actes relatifs à leur commerce. 

(1) L 'uni té (le l'action ne suppose que la double uni té de la 
cause et de l'objet. X'y eût-il, parmi les défendeurs , qu'un 
seul dont l 'obligation fût civile, le tribunal de p remiè re in
stance es t compétent à l 'égard de tous pour connu i Ire de l'ac-
t i o n q i i i , ma lg ré sa complexi té , reste une. D E P A E P E , Comp
rit)., t. I , p. 4 ° et suiv. et je 212 et suiv.; Garni, 24 avr i l 1874 
( R E I . G . .lu»., 1874, col. i3a5i; Cass., 12 mai 1888 ( B E L G . .lui)., 
1888, col. 10G9 ; Bruxelles, 5 mars 1890 ( R E I . G . J U D . , 1890, 
col. 5o8) ; Cass., 8 avr i l 1897 ( B E L G . J U D , 1897. col. io3a); Civ. 
Anvers, 14 niai 1910 ( B E L G . J U D . , 1911, col. 285). — I I a été 
jugé (pie le tr ibunal de p remiè re instance est seul compé
tent en pareil cas, alors même (pie le montant de la demande 
n 'excède pas le taux de la compétence du juge de paix. Civ. 
Anvers, 3o avr i l 1910 ( B E I , G . J U D . , 1911, coi. 345). 

-
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( K E R V Y N D E A1EERENDRÉ E T CONSORTS C. S O C I É T É A N O N Y M E 

« L E S G R A N D E S B R A S S E R I E S D E 1 , ' É T O I L E » E T CONSORTS.) 

Jugement. — Attendu que les causes inscrites .sali «'«... 
sont connexes et que la jonction est r éc l amée ; 

Attendu que les 28 défendeurs sont assignés pour s'en
tendre condamner solidairement et ind iv i sément à payer 
à t i t re de dommages in té rê t s : j " à Paul Kervyn de Mee-
rendré , la somme de fr. 1 4 , 3 4 4 0 : 2» à l . é o p o l d Le Mayeur 
de Merprès , celle de fr. i5,i5i.5o et 3" à Jules Siret, celle de 
2,700 francs ; 

Attendu que cette action est basée sur le pré judice (pie 
chacun des demandeurs aurait encouru à raison d'un achat 
d'actions des Sociétés Les Grandes Brasseries do Rio de 
Janeiro, Les Grandes Brasseries de Bucharest et Les 
Grandes Brasseries du l l a inau t ; (pie la responsab i l i t é des 
défendeurs découlera i t , selon l'ajournement, des articles 
i382 et i38'4 du code c iv i l ; 

Attendu que, comme les demandeurs le déc la ren t en 
conclusions, les différents faits a r t icu lés et qui constitue
raient les défendeurs en faute, ne doivent pas ê t re consi 
dérés isolément , mais qu'ils concernent une seule et même 
entreprise f inancière englobant les titres de la Société 
« Les Grandes Brasseries do l 'Etoile » et de ses filiales ; 
que chacun des défendeurs était, in té ressé à t irer prof i t de ' 
la dite entreprise; 

Attendu que la cause do la p r é t e n d u e responsab i l i t é de 
tous les défendeurs est indiscutablement unique : des 
quas i -dél i t s dé t e rminés , faisant un ensemble de nature à 
influer sur le consentement donné par les demandeurs à 
des achats sur les titres des Sociétés filiales de la Société 
(( Les Grandes Brasseries de l 'Étoi le »; qu'il est indiffèrent 
(pie les défendeurs puissent ê t r e tenus à des titres diffé
rents; que les motifs de leur r e sponsab i l i t é , qui peuvent 
être distincts, ne modifient pas la cause de leur responsa-
sabi l i té qui reste unique; 

Attendu (pie cotte uni té de cause apparait éga lemen t de 
ce t'ait (pie les demandeurs offrent vis-à-vis de tous les dé
fendeurs indivisément la livraison des actions qu'i l ont 
ache tées ; 

Attendu que lorsqu'une action est d i r igée contre les 
défendeurs tenus, les uns civilement, les autres commer
cialement, à raison d'une cause indivisible ou unique, on 
même à raison d'un t i t re unique, le juge civi l est seul com
pé ten t pour connaî t re de l'ensemble du l i t ige ; 

Attendu que s'il pouvait, en ê t re autrement dans l 'espèce, 
le juge commercial et le juge civi l compé ten t vis-à-vis de 
certains des défendeurs , pourraient éme t t r e des appréc ia -
lions dissemblables et même opposées sur le ca rac tè re 
eulpeux ou non des mêmes faits; 

Attendu qu'i l e s t , d è s lors établi (pie si certains des défen
deurs ne peuvent ê t re commercialement tenus des quasi" 
déli ts incr iminés , le tr ibunal devra d'office se déc la re r 
incompé ten t vis-à-vis de fous les défendeurs , et ne pourra 
accueillir la conclusion de la défenderesse , la Société 
« Banque Auxi l ia i re de la Bourse », qui tend à la disjonction 
actuelle, ni celle des demandeurs p révoyan t une disjonction 
u l té r ieure éventuel le ; que les défendeurs ont tous accepté 
le contrat judiciaire (loin les demandeurs ne demandent 
pas d 'ê t re dél iés, vis-à-vis de l'une ou l'autre des parties, 
par un dés i s t emen t d'instance ou d'action accepté ou 
déc ré t é ; (pie l'action é tan t maintenue telle qu'elle a été 
intentée, i l appartient aux demandeurs de just i f ier que 
l'obligation spéciale dont l 'exécution est poursuivie, est 
commerciale à l 'égard de tous les défendeurs indistincte
ment ; 

Attendu que, fût-il exact que pour appréc ie r sa compé 
(ence, le juge doit cons idére r l iypolhél iquenient comme 
vrais les faits servant de base à l 'action et doit u l té r ieure
ment statuer au fond même si l'accomplissement des 
devoirs de preuve qu'il ordonne démon t r e qu'il lu i est inter
dit l éga lement de conna î t r e du li t ige, i l ne s'ensuit pas que 
le juge ne puisse vérifier p r é a l a b l e m e n t sa compétence , 
lorsque ce n'est pas la cause m ê m e de l 'obligal ion qui est 
discutée , mais la qual i té civile ou commerciale de celle-ci, 
l'existence même de l 'obligation é tan t rése rvée : 
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Attendu que l'unite de cause de l 'obligation n 'empêche 
pas que le tr ibunal puisse reconna î t re sa compétence à 
l 'égard de di vers défendeurs pur l 'application de disposi
tions 1 ('-gales distinctes: 

Attendu que les défendeurs assig-aés sub n'« s, 4, ó. 6. i3, 
1 7 : 1 2 4 , tels qu'ils figurent à l'ajournement, ne sont pas com
merçan t s et ne sont pas, en leur qual i té d'administrateurs, 
soumis pour le différend actuel à i a ju r id ic t ion consulaire; 
qu'en effet, les demandeurs n'agissent pas comme associés 
ni pour raison d'une société commerciale; 

Attendu que les défendeurs ass ignés sub /.''•' I , 3. 7, 25 et 36 
de l 'exploit i n t roduc i l i d'instance ne peuvent, pour l'obliga
tion litigieuse, ê t re justiciables du tr ibunal de commerce 
en leur qual i té de négoc ian ts ou socié tés commerciales; 
(pie la collaboration à des notices des t inées à vanter les 
avantages à ret i rer de l'achat de titres de sociétés , ne l'a 
év idemment pas été dans l ' intérêt ou à raison de leur 
Jndustrie de brasseur; (pie ces quasi-déli ts ne rentrent pas 
même accessoirement dans le cadre de leur ac t iv i té indus
t r ie l le ; 

Attendu que, dût-on admettre que les mots K au négoce » 
du-i final de l 'article 2 d e l à loi du i.5 décembre 1872, doi
vent se rapporter au commerce en généra l et non au com
merce part icul ier exercé par le négociant , à plus forte 
raison devrait-on r e c o n n a î t r e l'absence de p ré sompt ion de 
eommerc ia l i t é : qu'en effet, les quasi-dél i ts r eprochés sont 
par eux -mêmes é t r a n g e r s au commerce ; 

Attendu qu'i l importo, des lors, aux demandeurs d 'é ta 
bl i r que les 17 dé fendeurs ci-avant ind iqués sont exception
nellement, pour le différend actuel, justiciables de ce t r i 
bunal. 

Attendu que les demandeurs p r é t e n d e n t le just i f ier pai
la preuve que les défendeurs ont tous acquis des actions de 
société dans le but de les revendre, qu'ils ont tous cons
t i tué un syndicat de vente, et que c'est dans le but de réa
liser un bénéfice commercial, soit par eux-mêmes, soit pai-
Ics gé r an t s du syndicat, leurs préposés , que les quasi-
dél i ts ont é té commis; 

Attendu qu'aux ternies de l 'article 12 de la loi sur la 
compétence , le tribunal de commerce c o n n a î t des contes
tations relatives aux actes r épu t é s commerciaux par la lo i ; 

At tendu (pie la loi du i5 décembre 1872 énonce les actes 
commerciaux ; que cette énuméra t ion ne comprend pas les 
quasi -dél i t s ; que ceux ci ne peuvent ê t re compris dans les 
actes r épu t é s commerciaux que par application de la dis
position généra le du £ final de l 'article 2; que la p r é s o m p 
tion de eommerc ia l i té de toutes les obligations, quelle 
que soit leur origine, par opposition aux actes indiqués 
aux paragraphes p r écéden t s et qui tous prévoien t des 
obligations conventionnelles, n'est applicable qu'aux obli
gations des négoc ian t s : 

Attendu que r é m u n é r a t i o n des actes commerciaux, telle 
qu'elle est formulée aux articles 2 et 3, est l imi ta t ive ; que 
ce serait, en conséquence , é t endre la por tée du § final de 
l 'article 2 que de decider que les mots « des commerçan t s » 
signifient les auteurs d'un acte de commerce: que semblable 
appréc ia t ion serait méconna î t r e l 'article 1 e r de la loi du 
i5 décembre 1872 : 

Attendu surabondamment que l'esprit de lucre just if ie 
le ca rac tè re commercial d'une obligation, non pas lorsqu' i l 
existe à l'occasion d'une obligation quelconque, mais lors
qu ' i l s'applique à des actes liniitativement énoncés ; 

Attendu (pie l 'obligation quasi dél ic tuel le d'un non-
commerçan t garde à fort iori son ca rac tè re non commercial 
lorsque ce non-commerçan t est poursuivi , en vertu de 
l'article i 3 8 4 , à raison d'un quasi -dél i t commis par un tiers 
et (pie sa re sponsab i l i t é découle de la lo i et non d'un fait 
personnel ; 

Attendu qu'eu admettant que la r e sponsab i l i t é quasi 
dél ic tuel le d'un non-commerçan t puisse ê t re commerciale 
lorsque le quasi-dél i t est intimement lié à un acte de com
merce isolé, ce l ien n'existerait dans l 'espèce que si tous 
les défendeurs non-commerçan ts avaient, avant l'accom
plissement d e s m a n œ u v r e s a l léguées ,ache té ou souscrit les 
t i t res; que cette an té r io r i té est nécessa i re pour app réc i e r 
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le ca rac tè re île commercial ¡te de l 'obligation telle qu'elle est 
a l l éguée ; qu'en effet, celle-ci se fonde sur un ensemble | 
indivisible de quasi-dél i ts , engendrant une responsab i l i t é 
solidaire pour di vers pré jud ices subis, à raison des achats 
successifs portant sur des titres di f férents : que les deman
deurs n'affirment pas cette an té r io r i t é d'achats commer
ciaux ; 

Attendu qu'en tant que syndicataires et en dehors de 
l 'appl icabi l i té de l 'article T384 du code c iv i l , à raison de 
cette qua l i t é , les défendeurs ne seraient pas spéc ia lement 
justiciables de ce t r ibuna l ; que certains des défendeurs 
sont ind iqués comme gé ran t s du syndical ; mais que, pour 
les autres défendeurs , le ca rac t è r e des quas i -dél i t s leur 
r e p r o c h é s n'est pas influencé par le l'ait qu'ils auraient agi 
s épa rémen t ou en commun ; (pie, du reste, les demandeurs 
n'indiquent pas l'objet précis du p ré tendu syndicat,- (pie 
celui-ci semble plutôt ê t re un syndicat de vente qu'un syn
dicat d 'émission et qui partant n'aurait pas en lu i -même un 
objet commercial ; que les participants chargeaient seule--
mentdes directeurs de r é a l i s e r l c s titres dont ils gardaient, 
à l 'égard de la c o m m u n a u t é , la pleine p r o p r i é t é ; 

At tendu que les demandeurs cherchaient, comme ils 
paraissent vouloir le l'aire eu conclusions, à retenir la qua
li té de syndicataires comme « cause de responsab i l i t é », en 
tant que celle ci aurait l'ait re t i rer aux défendeurs un 
avantage de l'ensemble des affirmations incr iminées à 
quelque moment qu'elles aient été formulées ; ce sys tème 
ne devrait ê t re rencontre que si, tout au moins, les deman
deurs affirmaient que tous les défendeurs tenus unique
ment comme syndicataires, ont en fait réa l i sé leurs titres 
ou partie de ceux-ci ; que. semblable a l légat ion n ' é t an t 
point produite, i l n'y a pas lieu de rechercher si, en pr in
cipe, le bénéfice commercial réa l i sé par un non-commer
çant à raison de quasi -dél i t s commis par des t i e r s , c rée une 
obligation commerciale au profit du pré judic ié de ce 
quasi -dél i t ; qu ' i l n 'échet donc pas non plus de vérifier si le 
moyen est recevable pas plus qu ' i l n'est pertinent, les syn
dicataires ne pouvant ê t re personnellement act ionnés par 
des tiers en suite de l'action rfe in rem verso (art. 12", loi 
sur les Sociétés); 

Attendu qu' i l résu l te de ces cons idé ra t ions que l'offre de 
preuve, en ce qui concerne les faits géné ra t eu r s d'obliga
tion, fut elle considérée comme précise , serait sans perti
nence en tant que d é m o n s t r a t i v e du ca rac t è r e commercial 
de ces obligations : 

Attendu, quant aux appels en garantie, que ceux-ci 

deviennent sans objet ; 
Par ces motifs, le Tribunal , joignant les causes et sta

tuant par un seul jugement, se déc la re incompé ten t 
rntione materia- sur l'action principale; déla isse les deman
deurs à se pourvoir comme de dro i t ; les condamne aux 
dépens déc la re les appels eu garantie sans objet, laisse à 
charge des demandeurs en garantie les frais exposés par 
eux... (Du 9 janvier 1912. — Plaid. MM'-- L. A N S P A I 11. V A X 

A C K F . R E . B O N N K V I K , A L G . BnAUX. K R E N S O X , J O U I S , G E -

D O E I . S T , I l A V E R M A X S , BlîVSET, G . L E C I . E K C Q , V l . E M l N . C X et 
S C H O E N E E L D . ) 

DOCL\\IEXTS_ OFFICIELS 
Création d'un Conseil de Lég i s la t ion . 

En procédant à l'installation du Conseil de législa
tion, le 15 janvier I i l l 2 , 31 Carton de Wiart, ministre 
de la justice, a prononcé l'inléressant discours suivant : 

Le Conseil de légis lat ion a été ins t i tué pour donner satis
faction à un double besoin, que l ' a r rê té royal du 3 décem
bre 1911 a nettement formulé. 

D'une part la collaboration d'un tel organisme, composé 
d'hommes écla i rés et dune autori té ' reconnue dans les 
ma t i è r e s du droi t , est de nature à faciliter la tache du 
d é p a r l e m e n t de la justice dans la p r épa ra t i on do Pieuvre 
légis la t ive , comme aussi dans l'examen des dél icates ques-
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l ions juridiques que. ce d é p a r t e m e n t est appe lé à r é s o u d r e . 
D'autre part, la participation de ce conseil à l 'é labora

t ion des projets de loi les plus importants, semble devoir 
rendre plus aisée l 'œuvre du Parlement, en lu i assurant de 
nouvelles garanties d'une p r é p a r a t i o n approfondie et con
tradictoire de ces projets. 

L 'un et l 'autre de ces besoins avait été ressenti de longue 
date et nous pouvons en trouver l'expression dans les 
déba t s de nos Chambres comme dans les écr i t s de nos 
meilleurs jurisconsultes. 

La pér iode française nous avait hab i tués à l'existence 
d'un conseil d'Etat : on avait pu en appréc ie r les bienfaits 
dans la p r é p a r a t i o n des nombreuses lois qui virent le j ou r 
à cette époque. Ses attributions touchaient aussi à. l 'ordre 
exécutif et judiciaire . Quanta sa compétence légis la t ive , 
la seule qui nous in té resse , elle ne se bornait pas à l 'é labo
rât ion des projets de l o i ; son rôle in te rpré ta t i f avait une 
t r è s grande importance et nos codes renferment, aujour
d'hui encore, plusieurs de ses avis auxquels ou reconna î t 
force obligatoire. 

Après la tourmente de i8i5, un conseil d'Etat fut créé et 
o rgan isé par le gouvernement des Pays-Bas. I l poursuivi t , 
mais sans atteindre aussi bri l lamment son but, l 'élabora
tion des projets soumis à la lég is la ture . 

M i l huit cent (rente supprima chez nous cette inst i tu
t ion. Nos constituants e s t imèren t cpie certaines at tr ibu
tions administratives qui lui é ta ien t conférées cadraient 
mal avec la décen t ra l i sa t ion introduite par notre pacte 
fondamental. Quant au rôle de p répa ra t i on légis la t ive , i l 
fut à ce moment laissé dans l'ombre. 

Des 1,832 cependant, lorsqu'i l fut question d'attribuer au 
Conseil des mines, organisme nouvellement cons t i tué , les 
fonctions que la loi de 1810 avait confiées au conseil 
d'Etat, M. de Gorge-Legraud, s é n a t e u r pour Mons, proposa 
de r é t ab l i r eette institut ion. Un projet fut déposé au Sénat , 
en iS34, par le comte du Val de Beaulieu et voté la même 
année par cette a s semblée . Le rô le de l'ancien conseil 
d'Etat é ta i t rédui t . La légis la t ion devenait son objectif 
pr incipal . Le projet transmis à la Chambre fut examiné 
par la section centrale, mais devint caduc à la suite 
d'une dissolution. 

Une nouvelle proposition d' init iat ive parlementaire v i t 
le j ou r en i855, s ignée par le prince de Ligne, M. Forgeur, 
M. Savart et le. baron d'Anethan. Elle portait c réa t ion 
d'un (! Comité de légis lat ion et d ' a d m i n i s t r a t i o n » chargé 
de donner aux ministres les avis qui lu i sont d e m a n d é s , 
et de p r é p a r e r les lois et les a r r ê t é s dont la r édac t ion 
peut l u i ê t re confiée Les membres de ce comité pou
vaient ê t re dé légués par le Roi pour soutenir, devant les 
Chambres légis la t ives , les projets de loi p r é p a r é s ou 
examinés par le comité . 

Le projet é tabl i ssa i t une incompat ib i l i t é entre les fonc
tions de membre de ce comité et toutes autres professions, 
comme celles de magistrat de professeur, d'avocat, do 
fonctionnaire : « L e comité de législat ion, disait au cours 
de la discussion M. Savart, appartient surtout et avant 
tout au min i s t è re de la justice, parce que c'est là le 
centre où tout aboutit » (1) . 

Ainsi , peu à peu, l 'idée se spécial isa i t : de la notion 
d'un conseil d'Etal aux attributions complexes et indé
pendantes, elle s'orientait vers un comité spécia l i sé , rat
taché au d é p a r t e m e n t de la justice, et dont l'unique mission 
serait la p répa ra t ion et l 'é laborat ion des projets de l o i . 

La discussion fut longue et é l evée : tout le monde s'ac
corda pour r econna î t r e la nécess i té d'une réforme. 

Le projet fut voté par le Sénat , mais i l en demeura à ce 
stade p r é p a r a t o i r e , subissant ainsi le sort de maintes i n i 
tiatives malchanceuses, bien ou mal conçues, mais qui 
n'arrivent point à terme. 

Cependant, les jurisconsultes ne perdaient pas de vue 
cette lacune. I l existe toute une l i t t é r a tu re belge de la 
question, qu'il serait superflu de rappeler à vos souvenirs 
•le me bornerai à rencontrer un seul aspect du p rob lème 

(1) Annales parlementaires, Sénat , i85", p. 114. 
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qui pourra i t aujourd'hui encore provoquer des contro
verses : Dans un i n t é r e s s a n t discours p rononcé le 10 no
vembre 1880 à la Conférence du jeune barreau d'Anvers, et 
in t i tu lé : « Do l ' inst i tut ion d'un conseil d'Etat eu Bel
gique » (2 1 M. Albe r t Van Zuylen, avocat à Anvers, disait : 

« D'où provient notre infér ior i té en ma t i è r e de confection 
de lois? La réponse en est simple: de l'absence en Belgique 
de l ég i s l a teurs de profession. La. science de la légis la t ion 
ne s'improvise pas; on ne l 'acquiert que par des é tudes 
approfondies, longues et patientes, et. en cette ma t i è r e , le 
talent ne saurait remplacer à lu i seul la t radi t ion et l 'expé
rience acquise. » 

Que voulait dire M. Van Zuylcn par le mot : « l ég i s l a t eu r s 
de p rofess ion» . ' La suite de son discours nous apprend 
qu'il entendait par là des hommes de droit , uniquement 
voués à la tâche légis la t ive et dégagés de tout lien profes
sionnel avec la vie judiciaire ou professorale. Cette sorte 
d ' incompat ib i l i té n'a point paru dés i rab le : le p r o g r è s du 
droit exige p réc i sémen t le contact avec la vie. D'autre 
part, ceux qui ont acquis un nom et une r é p u t a t i o n dans la 
science et la pratique du dro i t ont. comme plus v i f dés i r , 
de rester a t t a c h é s à cette c a r r i è r e . I ls ne peuvent, se déc ider 
à abandonner cette seconde nature pour se donner tout 
entiers à. la p r é p a r a t i o n des lois. 

La Nation, au contraire, a toujours pu compter sur le 
dévouement de ses meilleurs citoyens, lorsqu'elle soll ici
tait leur contribution occasionnelle à l 'œuvre légis la t ive 
ou administrative. 

Mais s'il en est ainsi, ne vaut-il pas mieux recourir à 
des commissions spéc ia les , qui seront ins t i tuées à t i t re 
temporaire, sans autre objet que d'aider à é lucider quel
que question nettement préc isée dans ses données / Con
sul tées au sujet d'un p rob lème dé te rminé , leur compétence 
et leur existence elle même seront en ce cas cond i t ionnées 
par les limites do ce p rob lème . 

X est-ce point ainsi que le gouvernement en a souvent 
usé et en use encore aujourd'hui dans différents domaines 

Au cours du déba t que provoqua au Séna t la proposit ion 
de i855 à laquelle je faisais t an tô t allusion, des raisons 
in té ressan tes furent invoquées en faveur du sys tème des 
commissions permanentes. 

« L e s membres du comité permanent — disait judicieu
sement l'honorable M. Savart — ont sur les commissions 
de peu de durée les avantages que donnent les relations 
quotidiennes qui l'ont conna î t r e la spécia l i té de chaque 
collaborateur, et permettent de distribuer à chacun la 
tache à laquelle i l est le plus propre. » 

Et M. le baron d'Anethan disait à son tour : « Je m'asso
cie à M. le ministre pour rendre hommage aux commis
sions temporaires; niais quelle comparaison peut-on 
sér ieusement l'aire entre elles et un comité permanent? 
Comment trouver dans une commission temporaire cet 
esprit de suite, ces é tudes profondes et continues ; com
ment trouver dans ces commissions tout ce qu'on doit 
dés i rer dans un comité de légis la t ion, toul ce qu' i l est 
nécessaire d'y rencontrer pour p r é p a r e r une législat ion 
complète , uniforme et bien coordonnée . Les commissions 
temporaires n'ont aucune t radi t ion administrative, tandis 
que le comité permanent en conserverait le dépôt » (3). 

Ces paroles s'appliquaient à une formule qui n'est point 
toul à l'ait la nô t re . Mais elles conservent leur véri té , s'il 
faut choisir, en m a t i è r e de p r é p a r a t i o n légis la t ive , entre 
des commissions consultatives éphémères et toujours 
changeantes, et un organisme permanent. 

M. Raymond Jansseus, avocat généra l à la cour de cas
sation, disait dans un discours de r e n t r é e qu ' i l p rononça i t 
le 1" octobre 1902 en faveur de l ' inst i tut ion d'un conseil 
d'Etat en Belgique (4' : « On ne peut nier que les commis
sions spécia les apportent au gouvernement un concours 
sé r ieux . Mais les membres qui les composent ne peuvent 

(2) B E I . G . ,TUD., 1880, p. iGG. 

(3) Annales parlementaires, Sénat , 185;, pp. 97 et 112. 
(4) B E E G . Jui)., i,)02, col. 1207. 
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se l iv re r au t ravai l , quelquefois t rès ardu, qui leur est 
demandé , avec toute l ' ass idui té nécessa i re . Sans cohésion, 
sans traditions administratives, sachant par expér ience 
que l'on n attachera pas à leur oeuvre l'importance qu'elle 
mér i t e , ces commissions r éponden t d'autant moins au but 
à atteindre que, dans la plupart des cas, au moment où 
leur intervention serait encore ut i le , elles ont cessé 
d'exister et ne peuvent plus défendre le projet qu'elles ont 
é laboré . » 

La valeur de ces motifs s'accroit d'ailleurs de l 'expé
rience faite en ces de rn iè res années par les divers dépar 
lements min i s t é r i e l s qui ont j ugé utile de recourir à des 
lumières complémen ta i r e s . Pour ne citer qu'un exemple, 
quelle c lar té n'a pas a p p o r t é e le Conseil supé r i eu r du tra
vail à l 'é tude et à la solution des p rob lèmes si graves que 
fait na î t r e le perfectionnement nécessa i re de notre législa
tion sociale 

I l est vrai , Messieurs, que le domaine jur idique où votre 
compétence et votre dévouemen t seront appe lés à éc la i rer 
l 'Etat est un domaine immense. 11 est vrai que nul ne peut 
avoir la p ré t en t ion de r é u n i r en soi toutes les connais
sances dont se compose cette science rée l l emen t univer
selle. 

N'est-ce pas l'un do vous, dont le nom serait un dément i 
à eette thèse, si la thèse n 'é ta i t incontestable, n'est-ce pas 
M. Edmond Picard qui écr ivai t dans un t ra i té fameux sur 
« la confection vicieuse des lois » : « Le Droi t est la plus 
difficile des sciences, car i l embrasse la vie sociale tout 
en t i è re ; ou ne conçoi t pas qu'un homme puisse conna î t r e 
en t i è r emen t le Droi t . » 

Aussi, bien que la composition du conseil reflète les prin
cipaux aspects de la vie jur idique, votre charte d ' inst i tu
t i o n — je veux dire l ' a r rê té royal du 3 décembre 1911 — 
a-t-elle eu soin d'autoriser l 'adjonction au Conseil, pour 
l 'é tude d'une question dé te rminée ,de membres temporaires 
dés ignés à raison de leur compétence spécia le . Cette faculté 
permettra, je pense, de concilier l 'homogénéi té nécessa i re 
du Conseil et la quas i -universa l i té de son programme. 

Le moment est venu, Messieurs, où va s'ouvrir l 'ère de 
vos travaux. 

L 'œuvre complexe et dél icate , qui sera la vôtre , est des
t inée à faciliter la tâche du Parlement et de l 'administra
t ion, sans toucher en aucune mesure à leurs droits et à 
leurs p ré roga t ives . Elle nécess i t a i t une collaboration 
étroite de tous les organismes qui se meuvent dans les 
sphères du droit : magistrature, barreau, professorat. 

I l me tient à cœur do vous remercier, Messieurs, d'avoir 
compris et d'avoir accueilli si généreusement l'appel qui 
vous a é té ad re s sé par l 'Etat. 

C'est avec une en t iè re confiance que le ministre de la 
justice a invoqué et attendra votre concours. 

Certes, la confection des lois nécess i te non seulement de 
nombreuses connaissances, niais de nombreuses qua l i t é s . 

Le génie n'y suffit pas. I l y faut aussi la maniè re . E t c'est 
ce que Montesquieu a si merveilleusement exposé dans le 
chapitre X V I du l ivre X X I X de son Esprit des lois, qu ' i l 
in t i tu le : « Choses à observer dans la composition des lois. » 

« Le style des lois doit ê t re concis, d i t - i l . — Le style en 
doi t ê t r e s imple; l'expression directe s'entend toujours 
mieux que l'expression réfléchie. I l n'y a point de ma je s t é 
dans les lois du Bas-Empire. On y fait parler des princes 
comme des r h é t e u r s . Quand le style des lois est enflé, on 
ne les regarde que comme 1111 ouvrage d'ostentation. 

« I l est essentiel que les paroles des lois révei l len t chez 
tous les hommes les mêmes i d é e s . . . 

u Lorsque, dans une loi , on a bien fixé les idées des 
choses, i l ne faut point revenir à des expressions vagues. 

« Les lois ne doivent point ê t r e subtiles ; elles sont faites 
pour des gens de médiocre entendement; elles ne sont 
point un art de logique, mais la raison simple d'un p è r e de 
famille. 

« Lorsque, dans une lo i , les exceptions, l imitat ions,modi
fications ne sont point nécessa i res , i l vaut beaucoup mieux 
n'en point mettre : de pai'cils dé ta i l s jet tent dans de nou
veaux dé ta i l s . 
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« Comme les lois inutiles aiïaiblisseuC les lois néces
saires, celles qu'on peut é luder affaiblissent la légis la t ion.» 

Mais, ap r è s avoir exposé toutes ces règles , si connues et 
si s o u v e n t ' m é c o n n u e s , Montesquieu proclame un autre 
principe, qui me parait dominer tous les autres : « I l tant 
prendre garde — di t - i l — que les lois soient conçues de 
man iè re qu'elles ne choquent pas la nature des choses. 
C'est au lég is la teur à suivre l'esprit d e l à nation, lorsqu'il 
n'est pas contraire aux principes du gouvernement : car 
nous ne faisons rien de mieux que ce que nous faisons 
librement et en suivant notre génie naturel. ». 

Cette vér i té est vieille comme le monde, et elle nous 
remet en mémoi re le mot de Selon à qui on demandait si 
les lois qu ' i l avait données aux Athén iens é t a i en t les meil
leures. « J e leur ai donné — répondi t - i l — les meilleures de 
celles qu'ils pouvaient souffrir. » 

Vous ne vous é tonnerez pas, Messieurs, si je propose à 
vos travaux l ' au to r i t é de tels souvenirs et la sagesse de 
telles maximes. 

Plaise à Dieu que ces travaux soient heureux et féconds 
et qu'ils contribuent au bien et au p r o g r è s de la Nation 
belge. 

Messieurs, j ' a i l'honneur de déc la re r instal lé le Conseil 
permanent de légis la t ion. 

M le ministre de la justice s'étant relire, le président 
du Conseil donne leelure d'une 1. lire de M. le ministre 
de la justice soumettant, aux. délibérations du Conseil 
les deux questions suivantes : 

i» I n t e r p r é t a t i o n du décret du 28 février IS.'II autorisant 
le gouvernement à lever, pour des causes graves, la prohi
bit ion de mariage entre le beau-frère et la belle-sieur, dans 
le cas où le mariage est dissous par la mort naturelle de 
l'un des époux. La question qui se pose est celle de savoir 
si le gouvernement peut lever la prohibi t ion de l 'article 1G2 
du code c iv i l dans le cas où, pos té r i eu remen t au divorce 
qui a dissous le mariage, l'un des anciens conjoints est 
venu à décéder . 

Cette question d ' in t e rp ré ta t ion de la légis lat ion existante 
é t an t réso lue , convient i l de reviser la législat ion, soit en 
supprimant la restr ict ion établ ie par le décre t du 28 fé
vrier i83i , comme le proposent Laurent (5i dans son avant-
projet de revision du code civi l et la commission de revi
sion du code c iv i l , ou, comme le l'ait le code allemand, en 
supprimer la prohibition elle-même.' 

2« é laborat ion d'un projet de loi dé te rminan t les condi
tions de la responsab i l i t é de la puissance publique. 

M, Maurice Vanillier esl adjoint au Conseil pour 
l'étude de la deuxième question. 

Le Conseil charge M. Calopin de lui l'aire rapporl sur 
la première question soumise par M. le ministre Il 
nomme pour l'élude de la deuxième question • sotis-
conimission. 

La tâche assignée à Celle sous-commission sera aussi 
ardue que vaste, s'il entre dans les itilculioits du 
gouvernement d'embrasser la nialiére loul entière. 
Sans doute, une vue préalable d'ensemble en esl néces
saire pour s'inspirer de règles directrices. Mais ne 
serait il pas plus pratique de procéder par étapes el 
d'aborder successivement l'examen des poinls sur les
quels on peut tissez rapidement aboutir a une solution'.'' 

La plupart des eonle>lations entre l'Elal. les pro
vinces et communes et les particuliers, naissent de 
l'exécution de travaux publics. ¡1 semble donc qu'il 
conviendrait de s'occuper d'abord de ce genre de con-
llils. 

I l est parfois de bonne niéiliode il t.' sérier les difli-
cttllés au lieu de les enchevêtrer. 

Tout en s'orienlanl d'après quelques idées maîtresses, 
la jurisprudence n'a pu échapper à des décisions Irop 
souvent divergentes. C'est ce qui montre qu'un code 
complet de la"séparalion tics pouvoirs devra comporter 
dillérenls chapitres bien distincts, 

(5) Art ic le i5o. 

J U D I C I A I R E . B Î > B 

B I B L I O G R A P H I E 

P. ERRERA. — I . La personnification civile des Univer
sités ne Bruxelles el de Louvain. — Extrait de la 
ce Revue de droit public ». (Paris, igis, Giardet-
Brière, édit ; brochure de 12 pp.) 

I I . Deux nouvtlles concitoyennes, par P A U L E R R E R A , 

avocat et professeur à l'Université libre de Bruxelles. 
(Gand, ign, inipr. Gilles; brochure de 20pp.) 
Les deux univers i tés libres viennent d 'ê t re investies de 

la capaci té civile, et bien (pie l'expression « personnifica
tion civi le» soit maintenant en défaveur , aussi bien que 
la fiction légale dont elle t radui t le concept, la lo i du 
12 août 1911 l'a considérée comme bien significative, et n'a 
pas hési té à l'employer. Elle a dé te rminé dans ses articles 2 
et suivants leur statut légal . 

M. E R R E R A en indique la por tée dans ses deux notices 
pleines de renseignements curieux. Son esprit scrutateur 
et scientifique ne pouvait se contenter de la concession de 
personna l i t é , sans la rapprocher par analogie de ce que le 
droi t administratif français qualifie d ' é tab l i s sement d 'ut i
li té publique. Mais i l r econna î t que le l ég i s la teur a voulu 
seulement consacrer un é t a t de fait existant depuis long
temps et donner à deux anciennes un ivers i t és , ayant des 
locaux et des ressources propres, la charte d'existence 
légale dont elles avaient besoin pour se mouvoir plus libre
ment. 

Déso rma i s , nos deux grandes institutions libres d'ensei
gnement supé r i eu r pourront agir sans dé tou r Des efforts 
comme celui tenté en i8G3 pour valider le legs Verliaegen 
deviendront inutiles. Toutefois, la loi de ne doit pas 
ê t re une é tape pour accorder sans nécess i té bien démon
t rée la même faveur à diverses associations qui y aspirent. 

Comme l 'écrit justement M. E R R E R A , cette loi a été , à bon 
droit , qualifiée de loi d 'espèce. I l énonce une vér i té de bon 
sens en disant «pie le Parlement aurait à tenir compte des 
principes fondamentaux de notre droi t public, s'il légi
férait pour une ca tégor ie plus large d'institutions ou 
groupes. 

S'il importe qu'on tienne compte des exigences du temps 
où l'on vit , i l ne faut pas s'affranchir à la légère de cer
taines défiances dont l 'histoire du droi t accuse la longue 
oersistance, et céder à l'engouement pour de hasardeuses 
innovations. 

ERRERA. P. — Sommaire du cours de droit public belge, 
professé à TUniversilé libre de Bruxelles, par P A U L 

EliRERA. (Bruxelles, içjia, Librairie Falk fds, une bro
chure in-S° de 82 pp.) 

Le canevas (pie trace avec c lar té et mé thode M. E R R E R A 
de ses leçons à l 'Univers i té de Bruxelles, permet de se 
rendre compte (le leur at trai t , ainsi (pie- de leur valeur 
scientifique el pratique. Ce r é sumé montre (pie le d i s t ingué 
professeur est pour ses élèves un p r é ' i e u x init iateur, qui 
suit avec a tient i on et appréc ie a veo sa gao i té chaque mani-
festation nouvelle d'une règle ou d'une solution,se rappor
tant à la ma t i è r e qu' i l a t r a i t ée dans son beau l ivre sur le 
Droit jiublic belge. 
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Hypothèques. - Des ( I r a i s respect i fs du v e n d e u r el des créanciers 

inscr i t s r e l a l i v e i n c i i l au p r i s de l a vente de l ' immeuble hypothéqué. 

Du privilège immobi l i er et de son i n s c r i p t i o n . 

Auxjerines de l'article 27 de la loi du 16 décem
bre iN.'il. qui organise | ( . régime hypothécaire,' le ven
deur est privilégié sur rinitneubie vendu, pour le 
payement du prix restant dû. 

En vertu du principe de publicité qui est à la base 
de ce régime, le privilège du vendeur est porté à la 
connaissance des tiers par une inscription que le con
servateur prend d'otliec lors de la transcription de l'aote 
de vente, à moins qu'il n'en soit dispensé par une 
clause l'ornielle de col ado (art. 33 et 3<i). 

D'autre part, l'article 9(5 dispose que les créanciers 
ayant privilège ou hypothèque inscrits sur un immeu
ble, le suivenl dtins quelques mains qu'il passe, pour 
être colloques cl payés suivant l'ordre de leurs 
créances ou inscriptions. 

Uuels sont, du point tle vue de ces textes, les droits 
respectifs du vendeur el des créanciers inscrits, relati
vement au prix de vcnle de l'immeuble hypothéqué et 
au privilège qui on esl l'accessoire? Spécialement, à 
quels consentements la radiation de l'inscription prise 

d'office par le conservateur doit-elle être subordonnée 
au vœu de l'article 92 ? 

C'est ce que nous allons examiner brièvement en ce 
qui concerne : 

1° La vente ordinaire pure et simple ; 

2° La même vente accompagnée : a) du payement du 
prix, effectué par un bailleur de fonds subrogé aux 
droits du vendeur; b) de la cession de la créance du 
prix à un tiers; r) de la délégation du prix à des tiers, 
créanciers inscrits ou non inscrits; 

3" La vente ordinaire, suivie des formalités de purge; 
•4° Les ventes judiciaires soumises ; a i lélégation 

légale du prix aux créanciers inscrits: 

3" La vente d'un immeuble indivis consentie par 
les copropriétaires, dont l'un a hypothéqué sa quote-
part. 

La matière a une importance spéciale par les intérêts 
qu'elle gouverne et par les défectuosités de la pratique 
suivie. 

I . — Aucune difficulté n'existe on cas de vente ordi
naire. La créance du prix et le privilège qui s'y attache 
appartiennent au vendeur,au profil duquel l'inscription 
est nominativement prise. 

Les créanciers inscrits y restent étrangers, en ce sens 
qu'ils n'acquièrent sur le prix aucun droit du chef de 
leur hypothèque, et qu'ils conservent simplement celui 
d'exercer l'action réelle à laquelle l'immeuble vendu 
est soumis envers eux. La conséquence en est que le 
vendeur peut donner seul quittance du prix et main
levée de l'inscription d'office. 

Si le prix de vente est payé pur un bailleur de fonds 
subrogé, le privilège appartient à ce bailleur de fonds 
(art. 34); l'inscription d'office est prise à son nom et i l 
peut en donner seul mainlevée. C'est l 'interprétation 
littérale de la loi : une inscription au nom du vendeur 
désintéressé ne se justifierait pas. 

Il en est de même lorsque le prix tait l'objet, dans 
l'acte de vente, d'une cession consentie, soit à un 
bailleur de fonds, soit à un créancier du vendeur. La 
créance du prix et le privilège sont passés instantané
ment sur la tôle du cessionnaire et l'inscription d'office 
ne se conçoit que prise, à son profit. 

On objecte qu'aux termes exprès de l'article -40, « les 
cessionnaires de créances privilégiées exercent les 
mêmes droits que les cédants en leur lieu et place... 
en se conformant aux dispositions do l'article 3 de la 
présente loi »; ce qui veut dire, ajoute-t-on, que tout 
cessionnaire do i t requérir la mention de la cession en 
marge de l'inscription à prendre au nom du vendeur. 

Mais i l résulte des documents parlementaires de la 



lui du Ki décembre 1851, que relie condition du lexle 
légal vise en réalité tonte autre chose : la nécessité de 
constater la cession par acte authentique (Rapport de 
M. I C I . I K M ' . K . au nom de la commission de la Chambre, 
P A I U - M , p. 1 !):•>; :u • i i . i l " 22o). C'est ce ipie perd 
de vue l'auteur de l'objection (/«ce. IJCU. de l'enruj., etc., 
n" l ' i S i l . pp. MOti-MDT; voy. également n" -11-Vl»3_. 
pp. 2(18 et suiv., et n" 1 iUSM. S l " ' . Mon. du Moi., 
n" KS, p. 27 i S 1er). 

11 va de soi que le droit des créanciers inscrits reste, 
dans ces deux hypothèses, ce qu'il est lorsqu'il s'agit 
d'une vente simple, à moins que le tiers eessionnaire 
du pris, ne soil lui-même un créancier inscrit, auquel 
cas son droit hypothécaire s'évanouit avec sa créance, 
pour l'aire place, dans son patrimoine, à la créance du 
prix et au privilège qui en dépend. 

11. — La matière devient plus délicate si l'on prend 
le cas où le vendeur charge le nouveau propriétaire, 
en ternies de délégation, de payer le prix à un tiers 
créancier. 

La ddégation n'est pas une cession. Bien qu'ayant 
pour elle! de rendre libératoire envers le délégant le 
payement l'ail ultérieurement par le délégué au déléga
laire. elle laisse le délégant propriétaire de sa créance 
sur le délégué, et libre juridiquement d'eu disposer ou 
d'en donner quittance. 

L'engagement que prend le délégué acquéreur de 
payer ie montant du prix au délégalaire, est constitutif, 
envers ce dernier, d'une obligation personnelle, dis
tincte par essence de la dette du prix, bien que son 
exécution doive avoir pour effet d'éteindre cette délie. 

11 suit de là que si, nonobstant la convention de 
délégation, l 'acquéreur délégué venait à payer son prix 
au vendeur acceptant, la dette de ce prix serait éteinte 
avec, ses accessoires, indépendamment de la volonté du 
délégataire. Ce dernier aurait alors simplement le 
droit d'exercer contre le délégué l'action personnelle 
dérivant de l'engagement contracté à son profit et 
l'action réelle attachée à son hypothèque, ou de récla
mer au délégant des dommages-intérêts pour inexécu
tion du contrat de délégation. 

Ceci est dit en théorie surtout, car on ne conçoit 
guère, en l'ail, que le vendeur reçoive le prix don! i l a 
chargé l'acquéreur d'accomplir le payement entre les 
mains du tiers créancier. Mais ces déductions théoriques 
montrent mieux pourquoi, dans le cas de vente accom
pagnée de délégation simple du prix, acceptée ou non, 
l'inscription d'ollice doit être prise au profit du vendeur 
seul et rayée eu vertu de la mainlevée consentie par l u i . 

Ce qui précède marque la iliil'éivnee essentielle qui 
existe,à ce dernier point, de vue.entre la vente accompa
gnée de subrogation ou de cession et celle qui est 
accompagnée de délégation : tandis que. lorsqu'il 
s'agit de la première venle, l'inscription d'otlice prolile 
directement au tiers subrogé ou eessionnaire, lorsqu'il 
s'agit de la seconde, au contraire, elle est prise au nom 
du vendeur et rayée ensuite eu vertu de l'acte authenti
que qui établit son consentement. 

Dans cette seconde hypothèse encore, les droits des 
créanciers inscrits restent, en règle, ce qu'ils sont 
abstraction l'ail:1 de la délégation, encore (pie le tiers 
délégataire soit lui-même un de ces créanciers. Kl 

ceci se comprend aisément, puisque la délégation laisse 
subsister, avec leurs accessoires, les créances dont ce 
contrat a simplement pour but de faciliter le mode 
d'extinction. 

11!. — .Nous devons l'aire deux réserves : 
I") Tout d'abord, pour que soient réputées existantes, 

au cas de vente accompagnée de délégation, les consé
quences juridiques que nous \euons d'analyser, il Faut 
qu'il s'agisse d'une délégation nettement caractérisée. 
A cet égard, il se peut fort bien que la stipulation à la
quelle1 les parties ont donné le nom de délégation et qui 

est acceptée par le tiers prétendu délégalaire, présente, 
en realité, les caractères d'une cession de créance (1) : 
il incombe aux tribunaux de restituer aux conventions 
leur véritable nature, nonobstant la qualilieation qui 
leur est donnée par les parties. 

L'hypothèse que nous venons de viser n'est autre, au 
fond,'<pie celle de l áven l e accompagnée de cession 
(Yov. plus haut). 

2") Il faut aussi meure à pari la venle accompagnée 
de délégation du prix aux divers créanciers inscrits sur 
les immeubles vendus. 

Semblable stipulation, qui emporte rengagement, de
là part de l'acquéreur, de payer son prix aux créai ciers 
inscrits, peut être considérée comme tenant lieu de 
l'offre qu'il doit leur notifier pour parvenir à la purge 
des hypothèques (loi de 1851, art. I Kl) (2). 

A ce litre et à la condition d'être acceptée, expressé
ment ou tacitement par les créanciers, elle produit des 
elfel.s spéciaux, ceux que la loi civile assigne aux forma
lités de purge. Le droit hypothécaire des créanciers 
acceptants se transforme en un droit sur le prix. Les 
inscriptions ont désormais atteint leur but, produit leur 
ellèl legal. Elles ne doivent plus être renouvelées pour 
assurer à leur titulaire l'allocation de leur part dans le 
prix. Ce prix doit èlre distribué par voie d'ordre judi 
ciaire, ou d'ordre amiable, et, dès lors — différence 
essentielle avec le cas de délégation simple — le ven
deur ne peut plus en donner seul quittance (;j). 

Mais il importe de remarquer que ces conséquences 
juridiques île la stipulation contenue dans l'acte de 
venle ne sont pas propres à la délégation. Ce ne sont 
pas là des effets du contrat de délégation ; ce sont les 
elléls que la loi de 1851 attache aux formalités de 
purge. 

Nous croyons utile d'insister sur cette distinction, 
parce qu'elle a été méconnue par l'auteur prémenlionné 
(]',(><:. ijén. de /Y//m/. , n" l i 8 i l , pp. !!).'! et suiv. ; voy. 
également, n" ii-ÍJtiM, S J1I et n° 1 í'JSM, tj 111). Pour lu i , 
l'eilel légal des inscriptions hypothécaires est produit 
par les principes de la délégation, et s'applique donc à 
tout cas de délégation à un créancier inscrit. 

Dr, le simple exposé que nous venons de faire, nous 
parait déjà suflisammcnt montrer que celle proposition 
renferme une erreur manifeste. Ajoutons toutefois : 

En matière de purge, l'offre de payer le prix, suivie 
de l'acceptation expresse ou tacite (les créanciers in-
sciils, a (jour résultat de rendre la vente commune à 
ces créanciers. Le prix de l'immeuble vendu est défini
tivement fixé à leur égard et sert à déterminer la part' 
qui revient à chacun. Leur droit hypothécaire est réalisé 
et converti en un droit sur ce prix. 

Les formalités de purge agissent donc1 sur le droit 
luiptilliéeuire des créanciers. Au contraire, la délégation 
n'agit que sur les droits ¡lersoiniels des contractants et 
agit d'une manière identique, que le délégataire soit un 
créancier inscrit ou un simple créancier chirographaire 
du délégant. La différence est donc essentielle. 

11 est à remarquer qu'au cas de purge, ou de déléga
tion emportant les elfels de la purge, la conversion du 
droit hypothécaire des créanciers en un droit sur le 
prix, n'a pas pour résultat de l'aire passer sur leur tète 
ht'propriété du prix. Le droit de propriété continue de 
reposer sur la fête du vendeur. Mais, de ce que la 
créance du prix forme le gage spécial des créanciers 
inscrits, au même degré que l'immeuble qu'elle rem
place, il suit, que le vendeur ne peut la loucher ni libé
rer l 'acquéreur sans le consentement de ces créanciers. 

( i ) Liège. (| lévrier iS5o cl ag j i i i l l c t 1887 íP>i:¡.<:..1 cn.. i8">i. 
col. <j03 et P A S . . 1888, I I , t 8 j : l . A i i O . M i i u a t i : . Obligations, 
art . 127G. 

(•2) Oass., 17 janvier 18G1 et 9 décembre 1892 (P>t:i,o. . l iai . , 
] S l ' i i , c o l 14" et iK¡)'S, col. 'Joe,•; Oass. l'r., r« mars 1X76 et 
14 novembre 18S2 (.lortix. ne P A I . . , 187G, I , ô i q , et 188'!, I , 
4o7). 

(.'!) Ibidem. 

261 LA BELGIQU 

A défaut d'arrangement amiable, le prix doit faire 
l'objet d'un ordre judiciaire, (loi du 15 août I85't, 
art 10li)el .l ' inscription d'ollice est rayée par le conser
vateur au fur et à mesure du payement des eollocalions 
(c. proc. civ., art. 77,'i). 

Remarquons en outre que, nonobstant l'accomplis
sement des formalités relatives à la purge, celle-ci n'est 
réellement, consommée ni les hypothèques réellement 
éleinles qu'.m moment du payement effectif du prix aux 
créanciers inscrits. Il se trouve ainsi qu'en attendant ce 
payement, chaque créancier possède à la fois un droit 
sur le pr.x de vente et son droit réel hypothécaire sur 
l'immeuble, avec la faculté d'exercer l'un ou l'autre à 
son choix. 

Il n est même pas nécessaire, pour que ces droits 
soient coexistants, que les créanciers aient accepté 
l'ollVe i f - payer le prix, ni que le délai de quarante 
jours prévu aux articles I 15 et I Ki de la loi hypothé
caire se soit écoulé. 

Il esl de principe, en ell'et, qu'une oll'rc engage avant 
toute acceptation celui qui l'a faite, Lan! que son auteur 
11c l'a pas rétractée. 

IV. — Nous arrivons aux ventes judiciaires. Nous 
enlendons par là les ventes faites en suite d'une ordon
nance de justice ou d'un jugement. 

La plupart de ces ventes ont pour résultat final la dis
tribution du prix entre tous les ayants droit sur les 
immeubles, propriétaires et créanciers inscrits. 

Ce résultat final est marqué par la loi , soil qu'elle 
délègue elle-même le prix de l'adjudication aux divers 
créanciers inscrits, soil. qu'elle impose à celui qui 
requiert la vente de faire celLe délégation dans le cahier 
des charges, soit même qu'elle dispose expressément 
que le prix de vente sera distribué conformément aux 
règles de l'ordre. 

V. — La loi délègue elle-même le prix dans les ventes 
sur saisie immobilière el les ventes après faillite. 

Les premières sont nécessairement accomplies pour 
le compte de tous les ayants droit sur immeubles, pro-
piiétaires saisis et créanciers inscrits : Ions sont appelés 
aux opérations cl mis à même de l'aire produire aux 
immeubles leur véritable valeur. Chaque vente est, défi
nitive à leur égard : elle convertit le droit hypothécaire 
des créanciers en un droit sur le p r ix ; celui-ci l'ait 
l'objet d'une distribution, soif amiable, soit judiciaire, 
que chacun des intéressés a le droit de provoquer. 

Quant à l'inscription d'ollice, elle est rayée, soil du 
consenlenienl de tous, en cas d'arrangement amiable, 
soit au fur el. à mesure du payement des collocations, 
en cas d'ordre judiciaire. 

La distribution par ordre judiciaire esl nécessaire
ment opérée entre fous les créanciers inscrits. A suppo
ser que l'un d'eux ait été omis dans les sommations de 
prendre cuminuiiicalion du cahier tics charges de la 
vente ou dans celles de produire, l'ordre définitif ne lui 
est pas opposable : i l a donc le droit de provoquer l'an
nulation de la vente ou de la procédure ef un nouvel 
ordre, en même temps qu'il conserve la faculté de faire 
valoir son droit hypothécaire sur l'immeuble, pourvu 
(pie son inscription ne soit pas périmée (4). 

En dehors de l'hypothèse d'une distribution judi
ciaire, la nécessité du consentement de tous dérive de ce 
(pie ces consentements sont nécessaires à la validité 
de l'ordre amiable. Le conservateur opère donc régu
lièrement la radiation de l'inscription d'ollice, sur" la 
preuve, par acte authentique, du payement du prix aux 
divers intéressés déterminés suivant ce mode. 

La constatation de ce payement par acte authentique 

(4) •Tag. Louvain, 2 aoû t 1S8G et conclusions de M . le sub
stitut I ) E K O I ) K ( B I - : I . G . J U D . , 188G, col. i33o); notes de M . le 
conseiller OAi.iuiKin- et de M . L A I I H É (Jauni, du Pal., 189G, 
I I , 4l et 1889, I , n 5 ) ; voy. éga lemen t Ibidem, 1895,11,137, 
note; voy. cependant P A X D . B E L G E S , V " Radiation (en 
général), 11° 1182. 
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n'est d'ailleurs pas indispensable,ef la radialion esl obli
gatoire au même degré pour le conservateur, si on lui 
présente un acte de mainlevée pure el simple de l ' in
scription émanant de lotis les créanciers inscrits el. du 
saisi, acte appuyé d'ailleurs du certilical déterminant les 
noms de ces créanciers. En effet, l'arlicle 7 7 M du code 
de procédure civile, portant que l'inscription d'ollice 
est déchargée au fur el à mesure du payement des col-
locations, se rattache à l'hypothèse (finie procédure 
judiciaire et suppose la nécessité de vaincre la résistance 
de l'une ou de l'attire des parties intéressées II régit 
donc une situation exceptionnelle e| laisse debout'la 
règle suivanl laquelle la radialion d'une inscription 
s'impose,en cas d'acte authentique établissant le simple 
consenlenienl volontaire de lotis les ayants droit à cette 
inscription. 

Dans une opinion, le seul consentement à mainlevée 
émanant du saisi permellrail même la radialion totale 
de l'inscription d'ollice. On donne pour motif que le 
prix de vente garanti par le privilège inscrit n'appartient 
qu'au saisi el que les créanciers hypothécaires sont sim
plement en droit, de réclamer à l'adjudicataire le paye
ment de leurs créances, en vertu de rengagement 
personnel contracté envers eux par le l'ail de l'adjudica
tion (">). 

C'est là une conception anlijiiridique des obligations 
île l'adjudicataire sur saisie immobilière et des droits 
des ciéanciers inscrits. L'adjudicataire ne doit que son 
prix et ne contracte d'autre engagement que celui de Je 
payer à ceux qui sont en droit de le recevoir; sous ce 
rapport, la vente sur saisie est essentiellement différente 
de la vente ordinaire, accompagnée d'une délégation 
conventionnelle, constitutive, du délégué envers le délé
galaire. d'une obligation personnelle juridiquement 
indépendante de la dette du prix. El de ce que l'adjudi
cation sur saisie, commune au saisi el aux créanciers 
inscrits, convertit le droit hypothécaire de ces derniers 
en un droit r.ur le prix, il s'ensuit que ce prix, bien 
qu'étant, la propriété du saisi, ne peut être louché par lui 
( M I - I Î L I N . Iléjierloire, t. X X X I I , p. 52), niais doit faire 
l'objet d'une distribution entre tous, par voie d'ordre 
amiable ou d'ordre judiciaire (ibitl.. p. 57). 

Celle situation juridique conduit à la nécessité du 
consentement de tous à la radiation de l'inscription 
d'ollice. 

VI . — Ce que nous venons de dire au sujet de la 
venle sur saisie immobilière est de tous points applica
ble en cas de venle après faillite. 

Comme le créancier poursuivant la vente sur saisie, 
le curateur à une faillite, lorsqu'il requiert la mise aux 
enchères des immeubles du fai l l i , agit pour le compte 
de tous les ayants droit sur ces immeubles. C'est pour
quoi la loi du 18 avril 1851, article 504, l'oblige à noti
fier le jour de la vente aux créanciers inscrits. La vente 
est définitive à l'égard de tons, sous réserve du droit de 
surenchérir conféré à foute personne par l'article 5U5 
de la loi sur les faillites. 

Comme en matière de saisie donc, la vente ainsi faite 
pour le compte de tous les ayants droit sur ces immeu
bles donne lieu à la répartition du prix entre tous, par 
voie d'ordre judiciaire ou d'ordre amiable. Chaque 
créancier reçoit directement de l'adjudicataire, ou de là 
Caisse des consignations, le montant de sa collocation 
sur le prix. Le curateur ne pourrait le toucher ni en 
donner quittance en celte qualité : cette notion a été 
établie dans la B E L G I Q U E J I ' I M C I A I K E , 1910. col. 7ci9, et 
affirmée par la cour de cassation, aux termes de l'arrêt 
qu'elle a rendu, le 7 février 1850 ( B E L G . .Int., 1850, 
col. 1)57), dans une espèce où le procès-verbal d'adjudi
cation des immeubles de la faillite stipulait même le 
payement obligatoire du prix entre les mains du cura
teur ; i l se conçoit fort bien, en effet, que pareille 

(5) liée, gén. de l'enregistrement, n ° 14841. 
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stipulation, qui tend à annihiler les droits île tiers, ne 
puisse lier ces derniers sans qu'ils y aient donné leur 
consentement. 

A supposer que l'un des créanciers inscrits ait été 
omis dans la procédure de mise en vente, cette circon
stance ne lui enlève pas le droit de participer à la distri
bution du prix. C'est, évident, si l'on doit tenir la vente 
pour néanmoins délinitive à son égard, sons réserve de 
l'action en responsabilité qu ' i l peut intenter au curateur. 
Et s'il faut admettre qu'une action en nullité de la pro
cédure est ouverte à son profil (6), i l appartient à lui 
seul d'exercer cette action pour faire prévaloir ensuite 
son droit hypothécaire, ou d'y renoncer pour s'en tenir 
aux résultats de la mise des immeubles en adjudication 
publique. De sorte qu'à tous points de vue, le conserva
teur pourrait être déclaré en faute, pour avoir rayé 
l'inscription d'office en vertu d'un ordre amiable ou 
d'un acte de mainlevée auxquels le créancier omis ne 
serait pas intervenu. 

VIL — La seconde catégorie de ventes judiciaires, 
celles pour lesquelles la loi impose la délégation du 
prix aux créanciers inscrits, comprend : 

1" Les ventes faites en vertu de la clause de voie 
parée. 

Ces ventes ont le caractère de ventes volontaires. Le 
créancier poursuivant y t'ait procéder en vertu du man
dat inclus dans la clause de voie parée. Mais comme la 
vente se l'ait nécessairement pour le compte de tous les 
ayants droit sur l'immeuble, la loi du 15 août 1851 
dispose que le cahier des charges contiendra délégation 
du prix aux créanciers inscrits (art. 91). et que ce prix 
sera distribué entre tous lesayants droit, par voied'ordre , 
amiable ou d'ordre judiciaire (art. 192 et suiv.). 

En celte matière, les résultats de l'adjudication obli
gent uniquement ceux des créanciers inscrits qui vont 
été régulièrement appelés, ou qui y sont intervenus. La 
conséquence en est que le créancier non appelé et non 
intervenant"a le droit de surenchérir d'un vingtième 
comme lorsqu'il s'agit d'une vente ordinaire (loi du 
16 décembre (No I , urt. Mo). Mais à la différence aussi 
de la vente ordinaire, ce même créancier possède 
le droit de requérir la distribution du prix par voie 
d'ordre et sa collocation (7). Ce droit, qui dérive des 
articles l(>2 et suivants de la loi de 1N54, s'harmonise 
avec l'un des caractères des ventes en question, qui est 
d'être faites en vue de répartir le prix entre tons lés 
ayants droit sur les immeubles, et avec l'impossibilité 
où les créanciers inscrits se trouvent, pendant la procé
dure de mise en vente, de poursuivre parallèlement 
'"adjudication de l'immeuble hypothéqué à leur profil. 

De sorte que, ici encore, l'inscription d'office, qui 
révèle aux tiers le privilège attaché au prix d'adjudica
tion.ne peut être rayée que conformément a l'article 773 
du code de procédure, à moins que tous les ayants 
droit au prix n'aient donne leur consentement à un 
arrangement volontaire. 

2" C'est également ce qui se produit dans les ventes 
d'immeubles dépendant de successions bénéficiaires. 

L'acceptation d'une succession sous bénéfice d'inven
taire présenté pour l'héritier l'avantage de n'être tenu 
des dettes que dans la mesure de l 'émolument 
recueilli. I l suit île là que la vente des biens meubles on 
immeubles composant l'avoir successoral, par cela 
qu'elle règle les droits respectifs des créanciers et de 
l 'héritier, intéresse les premiers aussi bien que le 
second. C'est pourquoi la loi civile, ton! eu chargeait! j 
l 'héritier de procéder à cette vente, a entouré les aetes ' 
y relatifs de précautions destinées à sauvegarder les 
droils des créanciers. 

Ainsi, les objets mobiliers doivent être vendus par 
enchères. 

(lit Voy. ci-dessus, S IV, note \ . 
i-) C a s s . f r . . 4 juin 1889 ( J o r i t N . m P A L . , JHSJ. I . u 5 et 

note île M . L A B R E ' ) . 

En ce qui concerne les immeubles, l 'héritier en 
requiert la vente publique dans les Cormes tracées par la 
loi du 12 ju in 18115, sous la surveillance du juge de 
paix. Mais i l ne peut toucher le prix de vente: ce prix 
doit être distribué conformément aux règles de l'ordre. 
(1 n'en serait autrement que s'il n'y avait pas de créan-
criers inscrits, ce que l'héritier devrait prouver pour 
pouvoir actionner l'adjudicataire en payement, et 
donner quittance (8). 

La distribution du prix peut d'ailleurs être évitée par 
les délégations que l'article 806 du code civil prescrit à 
l 'héritier de faire, et en suite desquelles les créanciers 
inscrits touchent directement de l'adjudicataire ce qui 
leur revient. Mais i l va de soi que ces délégations, pour 
être valables et remplacer la distribution, doivent tenir 
compte des droils de tous les créanciers inscrits et 
respecter le rang de préférence de chacun. Elles procè
dent, en somme, d'une répartilion amiable du prix. 

! Elles nécessitent,par conséquent,le consentement volon
taire de lotis les ayants droit (9). 

A quelque point de vue donc que l'on se place, le 
prix de vente ne peut être réputé éteint ni l'inscription 
d'office être rayée, aussi longtemps que tous les créan
ciers inscrits n'ont pas donné leur consentement ou 
n'ont pas touché lemonlantdeieurseollocations. 

I II en est ainsi pour les ventes d'immeubles dépendant 
de successions bénéficiaires comme pour les ventes 

' laites en vertu de la clause de voie parée, encore que, 
1 pour les premières comme pour les secondes, le prix ne 

soit définitif que vis-à-vis des créanciers inscrits appelés 
ou présents à l'adjudication (loi du 15 août 1854, 
art. 96). 

Quand une succession est-elle bénéficiaire ? 
L'acceptation sous bénéfice d'inventaire de l'un des 

héritiers rend-elle la succession bénéficiaire pour le 
tout? I l y a dissentiment sur ce point entre la jurispru
dence et la doctrine (10). 

Certaines successions sont bénéficiaires de droit 
lorsqu'elles sont acceptées, (i'esl ainsi que l'acceptation 
des successions échues à des mineurs ou à des interdits 
ne se conçoit que laite sous bénéfice d'inventaire, les 
textes légaux qui déterminent les formalités auxquelles 
sont soumises les successions échues à des incapables 

'é tant d'ordre public (11). La conséquence en est néces
sairement que les règles édictées au chapitre des succes
sions bénéficiaires sont applicables, encore qu'il n'y ail 
pas eu d'acceptation expresse an greffe du tribunal de 
l'ouverture de la succession. La vente des immeubles est 
donc assujettie aux formalités et emporte les ell'ets 
ordinaires des ventes faites par rhéri t ier bénéficiaire, 
notamment à l'égard des créanciers inscrits; le prix 
doit être distribué ou faire l'objet d'un règlement amia
ble el l'inscription «l'office n'est rayée qu'au fur et à 
mesure du payement des collocalions, on bien en vertu 
ik; l'acte authenlique qui établi! le consentement de 
tous les ayants droit. 

Signalons ici que le défaut d'accomplissement des 
formalités d'acceptation sous bénéfice d'inventaire n'est 
pas sans présenter de sérieux inconvénients. 

(Si L A C H E N T , t. X . n o s i4<) et lóti; D A L L O / . , Suppl . X" Suc
cession, ir 1 H72, D E M O L O M B E , t . V I I I , p. io3. 11" »8ti, et p. I O J , 

n" 290; A C I Î R Y et K A U , t. V I . S 0i«, pp. fö">-$5-, texte et 
notes: B . \ C D U v - L A I - A S Y I X K R I K , n«- i3g2ei suiv., 1401 ; P A N O , 

B E L G E S , X" Héritier bénéficiaire, n*3gS. 
Ï9I P A X I L B E L G E S , X" Héritier />c/ie/;c/.»'/'c. 11 - 4-2 et suiv.; 

B A I I I K Y - L A C A X T I X K K I K , lot- cit.; D A L L I >z. cod. verbo, ir-'G71 ; 
D E M O L O M B E , toc. cit.: A C H I J Y C I R A I . toc. cit.; l . .u I I L N T . t. X, 

n" i5G. 
do) Cons. D A L L O / . , Supp l . ,V"Succes s ion , n•• t i i ' i ; L Â C H E N T , 

!.. X, 11" N(i. 
I l i B . U T U Î Y - L . U ' A N T I N E R I E , 11" l'!G4: I.AI'UKNT. I . V . I l " ' 70 

et suiv.; t. I X , n" 38o ; D A L L O / . , Suppl., Y " Succession, 
11 - 579 (comp, n" "So; et r,.f», partie tinaie: Cas.-, l'r., 
n décembre i854 ( D A L L O / , Per.. i855. I , 49); 1 ) Ì : M O I . O M » K , 

t. V I I I , p. 48 u" i33; A cm; Y et K A I , t Y I , s ' G i 2 . P ' ' 9 9 ; .lug. 
Audeiiarde, (! novembre 188.9 {Hen. jn-. not., ;S;,o. p. 70J). 
Comp. jug . l i ny , 24décembre 1890(ibid., 1891. p. "S7). 

C'est ainsi que le mineur n'est pas, dans ce cas, lié 
par les actes de son tuteur; qu'il peut, dès lors, à 
l'arrivée de sa majorité, renoncer à la succession, fait 
qui rendrait sans aucun effet la vente des immeubles 
héréditaires, encore qu'il y eût été procédé en suite d'un 
jugement : l'adjudicataire serait donc dépossédé au profit 
des héritiers subséquents (12). 

Le notaire instrumentant est d'ailleurs responsable 
de cette situation au point de vue civil,et cette respon
sabilité ne le soustrait pas à l'action disciplinaire (13). 

i l arrive aussi que le cahier des charges de la vente 
oblige l'adjudicataire à payer le prix à l 'héritier vendeur, 
au lieu de dire que ce prix revient également aux créan
ciers hypothécaires, lesquels peuvent ne se faire con-
nailre par l'inscription qu'après la vente, jusqu'au jour 
de la transcription de l'acte (loi de 1851, art. 112). 

Evidemment, cette condition de payement n'enlève 
pas aux créanciers inscrits le droit qu'ils puisent dans 
«les dispositions légales d'ordre public (voy. plus haut). 

La conséquence en est que le payement fait par 
l'acquéreur en conformité de l'acte de vente n'est pas 
libératoire, à concurrence de la partie de prix qui 
revient aux créanciers. En définitive, le mode imposé 
à l'acquéreur est en opposition avec les articles 806 du 
code civil et 991 du code de procédure civile; le notaire, I 
ici encore, est soumis de ce chef à une action en 
responsabilité, de même qu'à l'action disciplinaire. 

Pour apprécier l 'étendue de celte responsabilité du 
notaire, on peut remarquer que le mode indiqué par 
la loi, à savoir le payement à chaque ayant droit du 
montant de sa collocation, permet à l 'acquéreur de se 
libérer par la consignation de ce prix, sans attendre 
l'accomplissement des formalités de l'ordre (14), consi
gnation qui lui procure, avec sa libération, la certitude 
d'obtenir son immeuble libre de toutes charges hypo
thécaires, et cela sans aucun frais, sans même devoir 
supporter les frais d'un acle de quittance — au lieu que 
le mode indiqué dans les conditions de la vente est, en 
apparence, obligatoire pour l 'acquéreur, à moins que 
des charges hypothécaires n'existent sur le bien vendu, 
ce qu'il devrait prouver pour user du droit de se libérer 
par la consignation (l. ' i) . 

VIII. — I l nous reste à dire quelques mots de 
l'hypothèse de la vente d'un immeuble indivis dont 
l'un des copropriétaires a hypothéqué sa quote-part. 

L'article 2 de la loi du lo août 1854 dispose comme 
suit : « En cas de licilation, et quel que soit l'ac
quéreur autre que le colicitant, dont la part indivise 
se trouvait grevée d'hypothèque, le droit du créancier 
hypothécaire sera reporté sur la part du débiteur dans 
Je prix. » 

Ce texte apporte ai code civil une dérogation 
importante, destinée à donner plus d'efficacité à l'hypo
thèque d'une quotité indivise d'immeuble. 

Sous l'empire, du code civil , la licilation étant un 
véritable partage el l'effet déclaratif édicté par l 'arti
cle SM3 entraînant donc la disparition de l 'hypothèque 
constituée par un copropriétaire sur l'immeuble acquis 
par un autre queparlui, Jecréancierse trouvait dépourvu 
de garantie effective, nonobstant son hypothèque. 
L'opposition qu'il pouvait l'aire à ce que le partage ou 
la lieitalioirfûl passé en dehors de sa présence, ne lui 
procurai! d'ailleurs pas celte garantie. 

Par dérogation à l'article 883 du code civil , la loi 
île 1854 dispose que le droit du créancier hypothécaire 
sent reporié sur la part du débiteur dans le prix. C'est- , 
a-dire quela part revenant au débiteur dans le prix par 

(12) Jug. Ifuy, 24 décembre 1890 (Reu. prat. nolar., 1891, 
]>• 587) ; Bruxelles, 11 mars 1902 ( B E L G . .7 C D . , 1902, col. 1234); 
•lug. Liège, iG février 190G (Reo. prat. notar., 1907. p. 47); 
Coi C X A R D , Nouveau Dictionnaire du Notariat , X° Accepta
tion de succession, n° 20. 

(13) G O U G N A R D , toc. cit. 

(14) Cons. D A L L O Z . Suppl., Y» Succession, n° G72. 
(m) I S E L T . I E N S , art. iG53, n » s j , 9, i5, tôùfs et 2-3. 

lequel l'immeuble se trouve remplacé dans l'avoir 
indivis, est affecté de plein droit au payement de la 
créance. L'acquéreur ne peut se libérer valablement de 
cette, part qu'entre les mains du créancier inscrit, la 
quittance que lui donnerait le débiteur vendeur ne 
serait pas valable vis-à-vis du créancier (10). 

La conséquence en est que le privilège attaché au prix 
de vente n'est pas susceptible de s'éteindre sans le con
sentement donné par le créancier au fait qui emporte 
cette extinction. 

Si donc, dans l'hypothèse examinée, le conservateur 
opérait la radiation de l'inscription prise d'office du 
chef du prix, en vertu de la mainlevée consentie par 
les vendeurs seuls, cette radiation serait sans effet à 
l'égard du créancier et engagerait de ce chef la respon
sabilité du conservateur vis-à-vis des tiers. 

Cette notion amène une considération pratique ordi-
nairement né »ee. 

En présence de l'article 2 de la loi du 15 août 1854, 
le conservateur des hypothèques à qui est présenté, 
aux lins de radiation, un acte de mainlevée signé des 
vendeurs seuls d'un immeuble, indivis, ne peut tenir 
pour faite la justification de capacité qu'exige implici
tement l'article 92 de la loi hypothécaire, tant que la 
preuve ne lui a pas été fournie de l'inexistence de tout 
droit hypothécaire concédé sur une portion indivise 
du bien vendu. A B O U L O G N E , 

Conservateur des hypothèques à flasselt. 

JURISPRUDENCE BELGE 
COUR DE CASSATION 

Chambres r éun ie s . — P r é s , de M . L A . M E E R E , prent, p rés . 

3 0 novembre 1 9 1 1 . 

C A S S A T I O N . — C O M M U N E . — E X P L O I T . — S E C R É T A I R E 

C.O.MVK'NAI.. — IlECOTItS D A N S ] , ' I N T É R Ê T D E L A Loi . 

T A X E C O M M U N A L E . — C H E M I N V I C I N A L . — HOSPICES 

C I V I L S . — S A N A T O H I C M . 

Est nul, le pourvoi en cassation signifié à une com
mune, en la personne du receveur commu
nal ( 1 ) . 

Malgré la nullité du pourvoi formé par une partie, 
la cassation peut être prononcée dans l'intérêt de 
la loi ( 2 ) . 

L a circonstance qu'une teixe locale doit alimenter 
le fonds spécial exclusivement affecté à l'entre
tien de la voirie vicinale, ne lui imprime pas le 
caractère d'imposition rémunéraioire el n'em
pêche pas que celte taxe soit une contribution et 
non la rétribution d'un avantage particulier 
qu'un citoyen retire de l'usage des chemins. Elle 
ne permet pas d'assujettir à l'imposition un sana-
lorium appartenant aux hospices civils (3). 

(iG) Jug. Liège, i3 février 1889 ( P A S . , 1889. I I I , 22G) ; M A R -
T O L et Y A N D E N K E R C K H O V E , 1.1, p. 370, n° 178. 

i l Cass , G février 1845 ( B E U L J U D . , 1840, col. 397) : 18 mars 
1848 ( B E U L J I D . , 1848, col. 540); Bruxelles, 5 janvier 1897 
( B E U L J U D . , 1897, col. 1249); P A N D . B E L G E S , Y I S Cassation 
civile, n° io4; Exploit, i r s G5o et suiv.: Secrétaire communal, 
n" s20G et suiv.; B E L T . I E N S , Procédure, 2c édi t . , t. I < \ pp. 497 
et 49!); G I R O N , Dictionn'., V i s Procès des communes ,- Cass., 
10 février 1908 ( P A S . , 1908,1, 199). 

(2) Cass., 3 décembre 1907 ( P A S . , 1908, I , 55). 
(3) Sur les ca rac t è r e s distinctifs de l ' impôt et de la taxe 

r é m u n é r a t o i r e ou de recouvrement, voy. P A N D . B E L G E S . 

V° Impôt (en général) , u» 7; B E L T . I E N S , La Constitution belge 
révisée, pp. G2") et suiv.; Revue de droit belge, 1891, pp 140 et 
suiv.: AlARCOTTY, De t'a voirie publique par lerre. u"- 3lG et 
33o; SER ES IA, Droit de police, n o s 2G5, 267; G I R O N , Dictionn., 
X" Taxes communales, pp. 408, 4'0, 4 1 1 ; ^ " Voirie vicinale, 
p. 520; Cass., 23 décembre 188G ( B E L G . Jen , 1887, col. 241); 
G décembre 188S ( B E L G . J I D . , 1889, col. 539): 11 avr i l 1894 
( B E L G . J U D . , 1894,001.849); iG janvier 1906 ( B E L G . Jen., 
1900, col. 4°5)-



2(i7 LA IJELGIQU: 

iiuiîsi'tci.» ut: « U C X I - : M . I - : S e. < O.VI.VH N I : n'.vi.siaihKiin.) 

Le pourvoi élail dirigé contre un arrêté de la dépula-
lion permanente do \atnur. du 1^ niai 11*1 1, slaluanl 
sur renvoi ordonne par l'arrèl de la cour de cassalion 
du 2(1 mar> l!>! 1 d!i-:i..;. d ru , I col. 7ID). 

A r r ê t . — Sur la compétence des chambres réun ies : 
Altendn que la décision de la déiiutalinn permanente de 

la iirovinee île Nainur est alli i i |uée par le inénie moyen que 
celui du premier pourvoi, et que celle décision est. aussi 
liien que celle éniananl de la dépuIa t ion permanente.du 
Brabant. inconciliable avec l 'arrêt de cassation du ao mars 
i g n ; ([lie la cause se t rou ve doue loga le nient, por tée devant 
les chambres r é u n i e s ; 

Sur la l in de non-recevoir opposée, au pourvoi et dédu i te 
des a rticles et ~:> du code de procédure civile, et de la loi 
duoo mars îS'iG modifiée par celle du .'io décembre 1887: 

Attendu que l a r l i c l e \'\ de l ' a r rê té du i5 mars i8i5 exige, 
à peine de déchéance , que la l'eiptéfe en cassation soit noti
fiée dans les formes prescrites [ioiir les exploits d'ajourne
ment : 

At tendu que de la combinaison desart icleslie,. S5 du code 
de p rocédure civile et 14s de la loi communale, i l ressort 
([lie le collège des bourgmestre, et échevins répond en jus
tice à toute action in ten tée à la commune, et que celle-ci 
doit ê t r e ass ignée en la personne ou au domicile de son 
bourgmestre, qui vise l 'or iginal : ([n'en cas d'absence ou de 
refus du chef de l 'administration communale, le visa est 
donné soit par le juge de paix, soit p r r le procureur du roi 
p r é s le i r ibunnl de p remiè re instance, auquel la copie est. 
laissée: 

Attendu que. dans l 'espèce, sans constater ni l'absence, 
ni le refus, ni l ' empêchement du bourgmestre et de son 
supp léan t légal qu'indique l 'article 107 de la loi commu
nale, l'huissier a signifié le pourvoi à la commune d 'Al-
semberg en la personne du sieur Auguste Proost, secré
taire communal, qui a visé l 'original -, 

Attendu qu'aucune loi n'investit les sec ré ta i res commu
naux du pouvoir de recevoir les exploits des t inés aux 
communes et de revê t i r ces actes de p rocédure de leur 
visa ; 

Attendu que. dès lors, la signification faite, le 17 j u i n 
1911, à la partie défenderesse est nulle et que cette nul l i t é 
en t r a îne la déchéance du pourvoi ; 

Pas ces motifs, rejette... ; condamne l 'administration des 
hospices et secours de la v i l le de l î rnxel les aux dépens ; 
et statuant sur le r équ i s i to i r e p ré sen té par M. le procureur 
généra l p rès la cour, conformément à l 'article v<) de la loi 
du 4 août i.S'Ia, r équ i s i to i re ainsi conçu : 

« Les impositions communales des t inées à pourvoir aux 
nécess i tés de la voirie vicinale et rég lées par la loi du 
10 avr i l 1K41, sont elles un vér i table impôt:' P résen t eut-elles, 
au contraire, les ca r ac t è r e s d'une taxe r émunéra to i r e : ' Par 
voie de conséquence, le sanatorium pour tuberculeux, 
d'Alscinberg, affecté au service public de bienfaisance, 
que les hospices demandeurs sont cha rgés d'assurer, est-il 
soumis ou éehappe-t-il à ces impositions :' 

« I.a dépiifalion permanente de Xamur, pas plus du reste 
(pie la dépu la l ion du Brabant, ne semble contester que le 
sanatorium, affecté à un service publie et improductif, est, 
comme toi. exempt d ' impôts qui ne sont pas des taxes 
rémunéra toires. 

« Nous examinerons la question en ordre subsidiaire. 
« Remarquons, tout d'abord, (pie la dé te rmina t ion des 

principes qui fixent le ca rac t è r e et la nature d'un inipoi est 
de votre domaine, l 'application des dits principes à une 
taxe dé te rminée é tan t seule la issée à l ' appréc ia t ion sou
veraine du juge de paix. 

« (Qu'est-ce donc qu'une taxe r é m u n é r a t o i r e :' 
(( Vous l'ave/, définie, à diverses reprises, à l'occasion 

de l ' in te rpré ta t ion à donner à l 'article 77, 5", de la loi com
munale, lequel soumet à l 'approbation des députa t io i i s 
permanentes les dé l ibéra t ions des conseils communaux qui 
ont pour objet les r è g l e m e n t s ou tarifs relatifs à la percep
t ion du pr ix de location des places dans les halles, foires, 
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marchés , abattoirs et de stationnement sur la voie publi
que, ainsi (pie les droits de pesage, niesurage et jaugeage, 
cette én i iméra t ion n 'é tant pas l imi ta t ive et la règ le que cet. 
article énonce devant être app l iquée à toutes les rede. 
vances communales qui constituent l ' équivalent ou la 
r é m u n é r a t i o n d'un service, rendu ((I1U0X, Dietionn., V" 
Taxes communales, 11" 5, pp. 410-411.) 

« Lorsqu'un règlement impose une redevance à ceux qui 
usent spéc ia lement d'une chose du domaine publie, à ceux 
qui, par exemple, se raccordent à l 'égout communal (cass., 
23 décembre 188G, Bici.t;..Il '!>., 18S7, col. t^w comme à ceux 
qui usent des abattoirs, des halles, des marchés , des places 
de stationnement, eu vue d'indemniser les munic ipa l i t é s 
des frais occasionnés par ces commodi tés de la vie sociale, 
i l y a taxe r é m u n é r a t o i r e . 

« I l n'est ni juste ni rationnel, disait M . le procureur 
généra l Mosdaoli de ter Kiele, dans les conclusions qui 
ont p récédé votre p r é d i t a r r ê t de îSSlj, d'admettre que ceux 
qui ont: r e t i r é un avantage personnel et part iculier d'un 
travail d 'ut i l i té publique n'aient pas à contribuer [dus que 
d'autres au remboursement de la dépense qu' i l a causée, et 
i l vous rappelait votre a r r ê t du 20 février 1879 au rapport 
de M. Bayet ( l ï i i .c . .11 i> , 187p. col . 4 K l ) , lequel avait quali
fié une taxe d 'égout . de r émunéra t ion d'un service spécial 
rendu par la commune, que le redevable est libre d'accep
ter ou de refuser. 

« de vous rappelle enfin votre a r r ê t du 11 d é c e m b r e 
1SG9 ( I Î K I . G . . I l i)., 1870, col. 5i.'i), au rapport de M. de Longé, 
qui a reconnu la légal i té d'un règ lement imposant aux 
p r o p r i é t a i r e s riverains le remboursement, conformément 
à un tarif, des débour s faits par la commune pour la con
struction et l 'entretien des t rot toirs , et votre a r rê t du 
16 janvier i;)o"> (Bi-a.u . .Tuii., 190"), col. 4G5), au rapport de 
M. van Iseghem, rela t i f au ré se rvo i r des eaux de la vil le de 
Bruxelles. 

« C'est, je pense, le dernier sur la question. 
« M . Si:in:siA me parait avoir t rès heureusement r é s u m é 

les principes qui dominent cette j urisprudeneo, au 110 2G7 de 
sou excellente monographie sur le Droit île police des con
seils communaux.a I I n'existe pas — d i t - i l — de défini t ion lé • 
gale de l ' impôt, niais quand on examine les c a r a c t è r e s com
muns des redevances connues sous ce nom, l'on reconnaî t 
que toutes impliquent le p ré lèvement d'une partie du patr i
moine des particuliers exigé par l 'administration à t i tre 
d ' au to r i t é et sans compensation i m m é d i a t e et directe. Les 
avantages r é su l t an t , au point de vue de la géné ra l i t é des 
citoyens, des services publics auxquels le produit de l ' im
pôt est affecté, sont, i l est vrai , une compensation de l ' im
p ô t ; mais celle-ci n'est, relativement à chaque, contribua
ble, ni directe, ni immédia t e , ni même certaine. Point 
d ' impôt , dès lors, si la somme payée par les partieuliers 
est le pr ix d'un avantage personnel qu'ils ret irent d'un 
service publie auquel ils ont volontairement recours. 
Mais i l en esi autrement lorsqu'ils sont tenus de recourir 
à ce service public. Car alors l 'obligation de payer est i m 
posée par l ' au tor i té et, d'autre part, comme le redevable 
n'a point volontairement réc lamé la prestation qui corres
pond à la taxe, on ne peut dire (pie la p remiè re r ep résen te 
pour lui le pr ix de la seconde ». 

e Nous pouvons aborder désormais la loi du 10 av r i l : 841, 
sur les chemins vicinaux, mais non sans avoir r a p p e l é au 
p réa l ab l e que les frais d'entretien de ces chemins sont 
r angés au nombre (les dépenses obligatoires de la com
mune, par l 'article l ' i i , n" 19, de la loi communale, et que si 
l 'article i.'î de la loi de 1S41 a p révu que les conseils provin
ciaux peuvent statuer que ces dépenses seront, en tout ou 
en partie, à la charge des p rop r i é t a i r e s irverains là où 
l'usage en est é tabl i , ce n'est là qu'une faculté exception
nelle, la règle mettant, comme sous l 'empire de la loi de 
îS'iO, ces frais à charge des communes. 

« Cette circonstance n'est-elle pus déjà, à elle seule, 
décisive et de nature à é tab l i r que le recouvrement de ces 
dépenses ne peut se faire que par la voie d ' impôts à charge 
de la généra l i t é des habitants'? 

« Mais i l y a plus décisif encore. En cas d'insuffisance 
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des revenus ordinaires de ht commune, di t l 'article 14 de 
la loi de 1841, i l est pourvu, chaque année , aux dépenses 
des chemins vicinaux, au moyen do prestations ou de cor
vées à fournir par chaque chef de fa mille ou chef d 'établis
sement, selon le chiffre de leurs contributions ou de leurs 
facultés, les indigents excep tés , ou de centimes addition
nels spéc iaux . « Les ressources ainsi créées — ajoute lo~i9 
du dit art. 14— en vertu de la p r é sen t e lo i , pour l'entretien et 
l 'améliorat ion des chemins vicinaux, forment un fonds 
spécial qui ne pourra ê t re employé à aucun autre service. » 

e 11 n'est pus possible je pense, de mieux -préciser que 
celte redevance ainsi ca lculée et r é p a r t i e est généra le , 
constitue une charge de l 'habitation et s'applique à tous ' 
les habitants sans exception.'qu'ils soient ou non rive
rains des chemins vicinaux. Tous profitent, en effet, de 
l'usage des chemins, (Cieox, Dietionn., V" Voirie vicinale, 
t. I I I , p. ">ao, n" 2.) 

« Ce qui p récède se trouve encore absolument conf i rmé 
par l'article ai, qui dispose eu ternies exprès que les pro
priétés de l'ICtat, productives de. revenus, contribuent aux 
dépenses dans la même proport ion (pie les p r o p r i é t é s 
privées. 

(( Nous aurons l'occasion d'y revenir. 
(( l)ois-je. vous rappeler, au surplus, qu'en m a t i è r e de 

voirie, la loi du 19 mars 18GG a l'ait, quand i l le fallait , 
application du prineipe.de la r é m u n é r a t i o n et qu'elle a 
disposé (pie les exploitants de forê ts ,de tou rb iè res , de car
rières, de mines ou de toutes autres entreprises indus- | 
ti'ielles, peuvent ê t r e tenus de contribuer spéc ia l emen t à 
l'entretien des chemins qu'ils d é g r a d e n t d'une m a n i è r e 
extraordinaire, habituellement ou temporairement. Celte 
intervention d'une ca tégor ie de contribuables n'est [dus, 
des lors, un impô t et constitue, à proprement parler, soit 
la r émunéra t ion d'un service spécia l , soit, plusexactemenl, 
la r épa ra t ion d'un dommage spécial , conséquence de 
l'usage anormal fait par un habitant de la voirie, mise par 
l 'autorité à la disposition de tous. Car, il importe de le rap
peler, la viabi l i té des rues et des voies de communication 
est mise à charge do l 'autor i té municipale, tenue d'assurer 
aux habitants la s écu r i t é et la commodi t é du passage. 

« I l est pourvu aux frais qu'engendre cette obligation 
générale de police due à tous, par le payement de l ' impôt 
ifii par tous. 

« 11 n'y a place, dés lors, n i pour des avantages ou des 
services spéc iaux , ni , par voie de conséquence , pour des 
contributions, r é m u n é r a t i o n s ou taxes spécia les . Tous les 
habitants ayant d ro i t au m ê m e t i t re à la sécur i t é et à la 
commodité des rues, à raison même de leur qual i té d'habi
tant, contribuent, par l ' impôt , d ' ap rès des bases éga les 
pour tous, aux dépenses qu'exigent cotte sécur i t é et celte 
cuiuniodité. Bien différent est le cas où. entre la municipa
lité et tel habitant ou telle ca tégor ie d'habitants, se sont 
établis des rapports spéc iaux ca rac té r i sé s , d'une part, par 
des dépenses faites exclusivement ou principalement dans 
l'intérêt de ces habitants et. d'autre part, par l 'u t i l i té 
exclusive ou anormale qu'en t i rent ces m ê m e s habi
tants. 

« l ne. de rn iè re cons idéra t ion l'ait t r è s exactement res
sortir, à un autre point de vue, la différence essentielle de 
ces situations. 

« I l se conçoit qu'un riverain de la voie publique, en vue 
d'organiser les aisances auxquelles lu i donne droi t ce voisi
nage, exécute lu i -même, avec les autorisations requises, les 
travaux nécessa i res : un t ro t to i r , un pavage, un égout . I l se 
conçoit, dès lors, par voie de conséquence , que si la com
mune, et je nie sers ici des expressions dont s'est servi 
votre arrê t du iG janvier 1900. au rapport de M. van Iseghem 
(lii'.t.c. .Jtii. , igo5, col. 4051, a effectué ces dépenses spécia les 
dans un cas dé te rminé , dans l ' in té rê t direct et imméd ia t ou 
a ht décharge de certains contribuables, elle ait droi t à 
remboursement do la part de ceux qu'elle a ainsi obl igés . 
Mais il ne se conçoit plus, s'il s'agit de l'entretien de la voi
rie vicinale, l éga lement imposé à la commune, que cet 
entretien soit o rgan isé et s u p p o r t é par d'autres que par la 
L'oininune et si, dès lors, i l y a eu indirectement service 
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rendu, i l l'a été , non à tel et tel contribuable, mais à la 
géné ra l i t é dos habitants. 

« A u mémo titre, (pie les autres charges publiques, telles 
que celles de l 'é tat c iv i l , de l'enseignement, de la bienfai
sance, etc., les frais occas ionnés par la voirie rentrent ainsi 
dans le cadre des dépenses ordinaires auxquelles doivent 
pourvoir les impô t s ou t axes généra les .supportées par tous 
les habitants indistinctement, et ce, en proportion de leurs 
ressources et de leur situation de fortune, p ré lèvement 
annuel d'une quot i t é de leurs revenus. Et cette observation 
répond directement à la seule argumentation do, la décision 
a t t aquée , simple affirmation du reste, qui consiste à dire 
qu'il faut entendre par taxe, dite de rémunération, non seu
lement colles qui ont pour but de permettre à la commune 
de r é c u p é r e r les services faits dans l ' in térê t personnel et 
direct de tel ou tel contribuable, mais aussi celles qui, à 
rencontre des Impôts levés en vue de l 'administration géné
rale de la c o m m u n a u t é , sont directement des t inées à faire 
j ou i r les imposés d'avantages spéc i a l emen t dé t e rminés . 

« Rien ne touche plus directement à l 'administration 
généra le d'une commune que la viabi l i té do ses chemins; 
rien n ' in t é res se [dus, et au même t i t re , tous ses habitants ; 
r ien ne just i f ie mieux, dos lors, un impôt . 

« Ces p r é m i s s e s é t a n t certaines, dé te rminons-en . en deux 
mots, les conséquences . Elles ne me semblent pas suscep
tibles de contestation sé r ieuse . 

« Comme on l'a d i t : i l est impossible de donner pour base 
à l ' impôt les biens qui sont hors du commerce ou employés 
à des usages publics. L 'ut i l i té que produisent ces biens est 
absorbée tout en t iè re par le service auquel i ls sont affectés 
(GlltoX, Diel ionn., V" Taxes communales, t . I I I . p. 408.11« 2). 
Elle ne se t radui t pas sous la forme d'une rente en argent. La 
m a t i è r e imposable l'ait défaut . L 'Eta t ne peut r ien se devoir 
à lui-mémo et ce que le dro i t romain et l'ancien droi t 
admettaient sans conteste pour l 'Etat, doit ê tre é tendu à 
tous les é t ab l i s sements d 'ut i l i té publique, qu'ils soient 
chose de l 'Etat de la province ou de la commune. Fiscus 
ab omnibus vecUgaliumprimstationibus immunis est, disait le 
Digeste, au l ivre X X X I X , t i t re I V , loi 9, et D O . M A T Droit 
public, l iv . I " 1 , t i t . V I , sect. V I I , n° X I ) enseignait a son 
tour que <t tout ce qui appartient au souverain, à cause de 
son domaine, n'est sujet à aucune contribution ». 

« De nombreuses lois ont consacré ce principe. 
« C'est, quant à la contribution foncière, le décret du 

a3 novembre 1790 qui , a p r è s avoir affirmé qu'elle se répar
t i t sur toutes les p r o p r i é t é s foncières à raison de leur 
revenu net, déc la re que les terrains affectés à un service 
public doivent ê t r e exempts de la taxe ; c'est l 'article io5 de 
la loi du 3 fr imaire an V I I qui dispose que les domaines 
nationaux non productifs et rése rvés pour un service natio
nal ne seront point cot i sés ; c'est le décre t du n août jSoS, 
glose de l 'article io5, qui, bien que non publ ié , se combine 
avec celui-ci et é tend le pr iv i lège de la lo i de l'an V I I aux 
p r o p r i é t é s d é p a r t e m e n t a l e s et communales éga lement 
affectées à des services publies; c'est enfin, je vous le rap
pelais t an tô t , l 'article 21 de notre loi du 10 avr i l 1841, aux 
termes duquel contribuent à la formation du fonds spécia l 
pour les chemins vicinaux, les p ropr i é t é s de l 'Etat produc
tives de revenus. 

« Quant à la contribution personnelle, c'est notamment 
l 'ar t icle i5 de la l o i du 28 j u i n 1822,qui exempte de la contri
bution personnelle sur les portes et fenêtres celles des 
églises, écoles, é t ab l i s semen t s publics d'instruction ou de 
bienfaisance, de tous b â t i m e n t s affectés au service de l 'Etat, 
des provinces, des villes ou communes. 

« Vous avez fait application de ces rég ies à de nom
breuses reprises. Messieurs. Je vous rappelle notamment 
votre a r r ê t du 4 décembre i8G5 (Btii.G. Jeu.. 1S6G, col. 17). au 
rapport de M. Vandenpeeroboom, et re la t i f au Petit sémi
naire de Malines, soumis à l ' impôt ; votre a r r ê t du G décem
bre 1888, au rapport de M. Bayet (Bia.c. Jeu., 1889, col. 539) ; 
votre a r r ê t du 3 j u i l l e t iSqo, rendu au rapport de M, van 
Berelieui et sur les conclusions conformes de M. le premier 
avocat généra l Mélot (Bi-a.n. Jeu., 1S90. col. l i a i ) ; votre 
a r r ê t , chambres réun ies , du n avr i l 1894, au rapport de 
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M . de Paepe, p récédé des conclusions remarquables de 

M. le procureur général Mesdach de ter Kiele ( B E L G . . lu i ) . , 

1894, col. 84p). 
« .Te vous rappelle enfin le projet de loi p ré sen té à la 

Chambre des r e p r é s e n t a n t s , à la séance du 27 novembre 
rS83, précédé d'un avis t rès é tudié du comité de lég is la t ion 
du min i s t è re de l ' in tér ieur qui lu i servait d 'exposé des 
motifs iDoc. part , i883-t88'4, p. 121), et qui devait défini t ive
ment et sans contestation possible affirmer à nouveau 
qu 'échappent à l 'application des taxes locales qui n'ont pas 
un c a r a c t è r e r émunéra to i r e , tous les biens affectés à des ser
vices publics gratuits. ( G I R O N . Dict ionn. , V° Taxes commu
nales, t. I I I . p. 408, loe. cit.) 

« A ces causes, je conclus à ce qu' i l plaise à la Cour casser 
dans l ' in térê t de la lo i seulement la décis ion rendue par la 
dépu ta t ion permanente de la province de Xamur, le 12 mai 
1911, 'sur renvoi de votre a r r ê t du 20 mars p récéden t , et 
ordonner que votre a r r ê t sera transcrit sur les registres de 
ce collège et qu ' i l en sera fait mention eu marge de la déci
sion a t t aquée . 

(( Le procureur généra l (S ) T E R L I N D L N . » 

Adoptaut les motifs du réqu i s i to i re qui p récède , la Cour, 
ouï M. le conseiller G O D D Y N en son rapport et M. le procu
reur généra l T E R L I N D E N en ses conclusionsconformes,casse, 
mais da us l ' in térêt de la lo i seulement, la p réd i t e décis ion 
passée en force de chose jugée et é m a n a n t de la dépu t a t i on 
permanente du conseil provincial de Xamur ; ordonne que 
le présent a r r ê t sera transcrit sur les registres de la dite 
dépu t a t i on et que mention en sera faite en marge de la 
décis ion annulée . . . (Du 00 novembre 1911. 
V A N D I E V O K T . ) 

->-X-<— 

— Plaid, M° 

COUR DE CASSATION 
Deuxième chambre. — Pré s , de M. S C H E V V E N 

27 novembre 1911 . 

C H A S S E U R S . 

D E N U L L I T É 

C A S S A T I O N . — M É M O I R E T A R D I F . 

U N I O N P R O F E S S I O N N E L L E . — L : G I E 01 

EviÉniNEMEM DES S T A T U T S . — ExcKl 'TTON 

R A D I C A L E . 

L a cour de cassation ne peut prendre en considé
ration un mémoire déposé tardivement à l'appui 
du jiourvoi. 

L'entérinement des statuts d'une union profession
nelle n'est qu'un acte administratif soumis à la 
règle de l'article io~ de la Constitution. Il est, 
dès lors, insuffisant pour empêcher un marchand 
de comestibles, poursuivi du chef de détention 
de gibier en temps prohibé, d'c.xciper de ce que la 
ligue de chasseurs, qui s'est constituée partie 
civile contre lui, est inexistante comme union 
professionnelle, et faire déclarer ce moyen irre
cevable comme ne comportant ou n'impliquant 

une action en dissolution de l'union. pas 
C. SAINT-IIUI' .El iT ( L U I ! . ) 

,„. ,„ , - ... de la 

$ m " ' ' 
sens 

M . 

tenue- : 
Dans cette affaire, le demandeur a déposé son mémoi re 

tardivement et i l n'y a pas l ieu d'y avoir égard . (Arrêté loi 
du ¡5 mars iS_;5, art. 53.) Nous croyons néanmoins 
proposer la cassation d'office de l 'arrêt de la cour 
xelles du 19 octobre i q i i , pour violat ion, d'une part, des 
articles 14 et i5 de la l o i du 3i mars 1898 sur les unions pro
fessionnelles, et, d'autre part, de l 'article 97 de la Consti
tution. 

Ce sont ià des moyens d'ordre public. 
L 'a r rê t soumis à votre censure peut ê t re , pour son exa

men, divisé en deux parties : i° l 'adoption des motifs du 
premier juge : 2 0 les nouveaux motifs qu'il ajoute à ceux du 
premier juge. 

( M E E R T 

...uirvoi était dirigé contre un arrêt de la coin 
pel ,1e Bruxelles, en'date élu 10 octobre lîll 1, rendu 

a présidence de M . le conseiller I ' . E A U I ' O R T . 

l'avia-at -vénérai P I I O I . I E N a donné son avis en ces 

devoir 
de Bru-

En adoptaut les motifs du premier juge, i l a violé les a r t i 
cles 14 et i5 de la loi du 3i mars 1898 sur les unions profes
sionnelles. Dans les nouveaux motifs a jou tés par la cour, 
i l y a une équivoque qui les rend incompréhens ib les , ce qui 
constitue soit la violation des m ê m e s articles, soit celle 
de l 'article 97 de la Constitution. C'est ce que nous allons 
essayer de démont re r b r i èvement . 

Disons, avant tout, que le pourvoi doi t ê t r e r e j e t é en ce 
qui concerne l'action publique pour laquelle tout s'est passé 
r égu l i è remen t . Xous ne nous occuperons donc que de 
l 'action civile. 

I . Partie de l'arrêt qui contient l'adoption des motifs du 
premier juge. — Cette adoption des motifs constitue dans 
l 'espèce une i l légal i té flagrante, car les motifs adoptés 
é ta ien t manifestement contraires à la l o i . 

Le marchand do comestibles Aleert est poursuivi pour 
dé ten t ion de gibier en temps prohibé. (Loi du 28 févr ier 1882, 
art. 10,si 2.) «L 'Unionprofess ionne l le du Saint-Hubert Club, 
ligue de chasseurs », se constitue partie civile. Le p révenu 
dépose des conclusions devant le t r ibunal correctionnel 
tendant à faire dire que cette p r é t e n d u e union profession
nelle est inexistante, parce que ceux qui la composent, des 
chasseurs, n'exercent pas, dans les professions l ibé ra les à 
but lucratif, une profession similaire, n i , dans l ' industrie, 
le commerce ou l 'agriculture, le même m é t i e r o u des mét ie rs 
qui concourent à la fabrication des m ê m e s produits (art. 2 
d e l à loi) . D ' ap rès les conclusions du p révenu , aujourd'hui 
demandeur en cassation, l'association est atteinte d'un vice 
originaire qui l'a empêchée de na î t re comme union profes
sionnelle. 

Et le tr ibunal lui r épond : Ce moyen n'est pas recevable 
parce que les statuts ont é té en té r inés par le conseil des 
mines,et que cet en t é r i nemen t ne permet plus de contester 
l'existence de l 'union professionnelle, si ce n'est dans les 
conditions et dé la is des articles 14 et i5 de la loi du 
3i mars 1898. 

Donc, à en croire le t r ibunal , l ' en té r inement par le con
seil des mines ferait obstacle à ce que la personne ass ignée 
en justice par une p r é t e n d u e union professionnelle fit 
valoir, par voie d'exception, l'inexistence originaire de 
cette union. 

Pareil sys tème , contraire aux principes géné raux du 
droi t , constitue une fausse in te rp ré ta t ion et une violation 
des articles 14 et 10 de la loi sur les unions professionnelles. 
Ces articles p r é supposen t l'existence originaire de l'union 
professionnelle et ne prévoient que l 'action en dissolution 
de cette union. 

Et, d'autre part, l ' en té r inement par le conseil des mines 
ne donne pas l'existence à une association qui serait consli-
tutionnellement viciée dans son origine et ne serait pas 
capable de nailre à raison de l'existence de ce vice. 

C'est ce que les travaux p r é p a r a t o i r e s de la loi du 
3i mars 1898 é tab l i s sen t de la m a n i è r e la plus év idente . 

I l existait dans le projet voté en p remiè re lecture par la 
Chambre des r e p r é s e n t a n t s , une disposition qui donnait 
raison au sys tème du t r ibunal , adop té par la cour d'appel. 
Cette disposition disait : « Après l ' en té r inement , la validité 
de la société ne pourra ê t r e a t t a q u é e pour omission d'une 
des conditions prescrites par la l o i . » 

A la séance de la Chambre du 19 novembre 1S97, M. Van 
Cleemputte cr i t iqua cette disposition qui fut néanmoins 
votée en p remiè re lecture à la séance du 23 novembre. .Mais 
en même temps, sur la proposition de M. Begerem, ministre 
de la justice, i l fut convenu que la question serait réexami
née pour l 'époque du second vote. (Ann. pari., 1897 1S98, 
séances des 19 et 23 novembre 1897.) 

Quand la lo i revint en seconde lecture, à la séance du 8 fé
vrier 1898 la disposition en question avait disparu. MM. Van 
Cleemputte et Woeste firent ressortir la signification de 
cette disparition. Us firent remarquer que, conformément 
au droi t commun, l ' en té r inement par le conseil des mines 
n ' empêche ra i t pas les in té ressés de l'aire valoir la nullité 
originaire, c'est à-dire l'inexistence, la non-ar r ivée à l'exis
tence civile de l'association qu'on a voulu créer sous le uom-
d'uuion professionnelle. Conformément au droit commun, 

c'est-à-dire donc non seulement par voie d'action, mais 
encore par voie d'exception contre une demande en justice 
formée par l'union elle-même devant n ' importe quel juge. 
Pour ester en justice, i l faut exister. 

M. Delbeke, partisan de la disposition s u p p r i m é e , aurait 
voulu un ajournement, mais la Chambre 110 l 'admit pas et. 
vota en seconde lecture l 'article G tel qu ' i l est actuellement, 
c'est-à dire sans la disposition, objet du déba t . (Ann. pari., 
1897-189S, séance du 8 février 1898, pp. 538, ô.'lq et 541.) 

Puis, au Sénat , à la séance du 22 mars 1898, M. Xyssens, 
ministre de l ' industrie et du t ravai l , p réc isa encore le sens 
de la. loi en disant notamment: « Supposons qu'une union 
reconnue assigne un tiers... Le défendeur pré tond que l'en
tér inement des statuts est i r régu l ie r , i l plaide l ' i l légali té. . . 
Si sou s o u t è n e m e n t est reconnu fondé, le t r ibunal d é b o u t e r a 
la p ré tendue union; i l n'y aura pas, en effet, en pareil cas, 
d'être moral capable d'ester en justice, i l n'y aura qu'une 
association de fait des t i tuée de tout dro i t d'agir conformé
ment à l 'article 10. » 

(lue résulte-t-i l de là;' A toute év idence ,que les articles 14 
et i5 de la lo i , relatifs à l 'action en dissolution de l'union 
professionnelle, ne font, pas obstacle à ce (pie, soit par voie 
d'action, soit par voie d'exception contre une action inten
tée par une « p r é t e n d u e union », les tiers fassent valoir 
l'inexistence originaire de cette union pour omission d'un 
des é léments essentiels à sa naissance. 

C'est ce qui est admis par les commentateurs de la l o i . 
( T I I É A T ' E , Les unions professionnelles, n" f>4, ouvrage publ ié 
dans la Hernie pratique des sociétés, année 1898, et reproduit 
en lire à part en 1893; B R I Q U E T , La législation belge des unions 
professionnelles. Paris, 1900, pp. loti à i58; P A N D . B E L G E S . 

V° Personne civile, 11" 22.) 
Les motifs du jugement a d o p t é s par la cour sont donc 

illégaux, et le moyen d'inexistence de la p r é t e n d u e per
sonne morale, demanderesse en justice, me parait d'ordre 
public et de nature a ê t re admis d'office par la cour de cas
sation. 

11. Motifs ajoutés par l'arrêt à ceux du premier juge. — Ces 
motifs ne nous paraissent pas non plus de nature à trouver 
grâce (levant la cour de cassation. Us sont équivoques , 
incompréhensibles , on ne peut eu saisir nettement le but et 
la portée, et à ce t i t re , ils violent l 'article 97 de la Consti
tution et au besoin encore une fois 1rs articles 14 et i5 de la 
loi sur les unions professionnelles. 

D'une part, les conclusions [irises devant la cour d'appel 
tendaient à la nou-rcccvabil i té, de l 'action civile, par le 
inclue moyeu que celui p r é s e n t é devant le premier juge et 
i l légalement re je té par l u i , ainsi que nous l'avons démon
tre. D'autre part, les conclusions tendaient au non-fonde
ment de l'action à défaut de pré jud ice causé et d ' in té rê t . 

Au moyeu de non-recevabi l i té , la cour r épond : « Le 
Saint-Hubert Club est une union professionnelle régul iè
rement cons t i tuée conformément à la loi du 3i mars i898,et 
ses statuts ont été en té r inés le 1 « avr i l 1910. » 

(¿110 signifie cette affirmation faite en présence des con
clusions? Veut-elle dire (pie ses membres exercent tous une 
profession similaire à but lucratif? Impossible de le savoir. 
Veut-elle dire que l ' en té r inement des statuts est une fin de 
non-recevoir •> Impossible de le savoir. Dans tous les cas, i l 
y a une violation de l 'article 97 de la Consti tution,puisqu' i l 
est impossible de comprendre le sens du motif invoqué par 
la cour d'appel. E t si elle veut dire que l ' en té r inement des 
statuts est une fin de non-recevoir, elle viole, ainsi que 
nous l'avons d é m o n t r é , les articles 14 et i5 de la l o i du 
3i mars 1898. 

Et les motifs donnés par l ' a r rê t a t t a q u é , en réponse aux 
conclusions prises sur le fond, ne sont pas de nature à faire 
d i spa ra î t r e l 'équivoque. Ces motifs sont les suivants : 
« i° L'union a le dro i t de se constituer devant les tr ibunaux 
pour maintenir les droits personnels de ses membres et 
demander r é p a r a t i o n de tous dommages subis ; 2 0 tous les 
membres du club ont i n t é r ê t à l 'application régul iè re de 
l'article 10 de la lo i sur la chasse, soit comme marchands 
de volailles, soit comme é leveurs de gibier, soit comme 

.. chasseurs. » 

Voilà les deux motifs indiqués . Le premier mot i f est uuo 
affirmation tout à fait exacte si l 'union est r é g u l i è r e m e n t 
cons t i tuée , niais i l est sans aucune por t ée pour prouver la 
r égu la r i t é de la constitution. 

Le second motif, d'où i l r é su l t e que dans l 'union se t rou
vent des marchands de volailles, des é leveurs de gibier et 
des chasseurs, laisse douteuse la question de savoir si tous 
les membres de l 'union exercent des professions à but lucra
t i f similaires. Donc les motifs donnés sur le fond ne font 
pas d i s p a r a î t r e l 'équivoque r é s u l t a n t du motif donné suc la 
recevabi l i t é , el l 'article 97 de la Constitution reste v io lé . 
(Voy. cass., 10 octobre 1910, B E L G . . lui). , 191 I , col. Go.) 

Xous concluons à la cassation de l ' a r rê t avec renvoi en 
tant qu' i l statue sur l'action civile. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A r r ê t . — Vu l 'article 53 de l ' a r rê té du i5 mars i8i5 ; 
Attendu que dans sa déc la ra t ion de pourvoi le demandeur 

n'a indiqué aucun moyen de cassation; 
Attendu (pie le mémoi re n'a é té déposé et communi

qué au min i s t è re public p r è s la cour de cassation que le 
22 novembre, alors que l'audience avait été r égu l i è r emen t 
fixée au 27 du même mois, conformément à l 'article 3i du 
déc re t p réc i té , par la mention faite sur le tableau des 
causes por tées au rôle , affiché le 11 novembre, avant la fer
meture du greffe, eu exécut ion de l 'article 29; que, dès lors, 
le mémoire a été produit tardivement et qu' i l n'y a pas lieu 
d'y avoir éga rd ; 

Au fond : En ce qui concerne l'action publique : 
Attendu (pie les fo rmal i t és substantielles et celles pres

crites à peine de nul l i té ont é té observées et (pie la loi 
péna le a été exactement app l iquée .» raison des faits léga
lement déc larés constants ; 

En ce qui touche l'action civile : 

Attendu que par des conclusions visées par le p rés iden t 
et par le greffier, et ment ionnées à la feuille d'audience, le 
demandeur avait p roposé devant le juge du fond une fin de 
non recevoir t i rée de ce que la défenderesse , l 'Union pro
fessionnelle Saint-Hubert Club de Belgique, ne pouvait 
ester en justice, « ayant été i r r égu l i è r emen t formée entre 
des chasseurs, personnes qui, contrairement aux prescrip
tions de l 'article 2 de la lo i du 3 i mars 1898, n'exercent pas 
dans les professions l ibéra les à but lucrat i f la même profes
sion ou une profession similaire, n i , dans l 'industrie, le 
commerce ou l 'agriculture, le même mét ie r ou des mét ie rs 
qui concourent à la fabrication des mêmes p r o d u i t s » , et 
dédui te , en outre, « de ce que la déclarat ion exigée par 
l 'article 5, a l inéa 2, é ta i t en tachée d ' i nexac t i tude» ; 

Attendu que l ' a r rê t entrepris a décidé que ladéfenderesse 
j ou i t de la pe r sonna l i t é civile et a capaci té pour agir en 
jus t ice ; qu ' i l base cette d é c i s i o n : i° par référence aux 
motifs du premier juge, sur ce que les statuts de la défen
deresse ayant été r égu l i è r emen t en té r inés au vœu de l 'ar
ticle (i de la loi du 3 i mars 1898, la. nul l i té de la constitution 
de l 'Union ne pouvait ê t re demandée que dans les condi
tions et moyennant l'accomplissement des formali tés p ré 
vues par les articles 14 et i5 de la dite lo i , conditions et 
formal i tés qui n'avaient pas é té remplies dans l 'espèce, et 
2° sur ce (pie le Saint-Hubert Club de Belgique forme une 
union professionnelle qui a é té r é g u l i è r e m e n t cons t i tuée 
conformément à la loi du 3i mars 1898,et que ses statuts ont 
é té approuvés le 1e1' av r i l 1900; 

Attendu qu'eu déc idan t ainsi, l ' a r rê t a t t a q u é a violé les 
articles 2, 5, G, 14 et 10 de la l o i du 3i mars 1898 et 97 et 107 
de la Constitution ; 

Attendu que les dispositions des articles 14 et 10 de la l o i 
du 3 i mars 1898 permettent de faire prononcer la dissolu
tion judiciaire de l'union,et exigent à cet effet qu'une som
mation d'avoir à se conformer à la loi ait été notif iée 
à l 'union p réa l ab l emen t à toute demande en dissolution; 
mais que ces dispositions ne s'appliquent que dans l'hypo
thèse où les contraventions aux articles 2 et suivants sont 
pos t é r i eu res à l ' en té r inement des statuts par le conseil des 
mines, en vertu de l 'article G; qu'elles ne peuvent ê t re é ten
dues aux contraventions a n t é r i e u r e s à cet en t é r i nemen t 'y 



que cela résul te (les termes formels de l 'article 14 et des 
travaux p r é p a r a t o i r e s de la l o i : 

Attendu que, suivant l 'article G, l 'union professionnelle 
dont les statuts ont été en té r inés j ou i t de la personnifica
t ion civile,le d ix ième jour ap rès celui de la publication des 
statuts au Moniteur, dans les conditions de forme et de . 
délai prescrites : 

Mais attendu que celte disposition n'enlève pas, à ceux 
contre lesquels l 'union agit en justice, le droi t d'opposer la 
nu l l i t é dédui te de l ' inobservation des conditions requises 
-par les articles 2 et suivants pour la constitution de l'union ; 
qu' i l r é su l t e clairement des travaux p r é p a r a t o i r e s de la loi 
que la décision du conseil des mines, qui en té r ine les sta
tuts, est un acte administrat if soumis à la règle de droit 
commun écr i te dans l 'article 107 de la Consti tut ion; que, 
sans doute, cet acte ne peut ê t re annu lé par les tribunaux ; 
maisque ceux ci doivent, s'il est en taché d ' i l légal i té ,se cou- ! 
formera l 'article 107 préci té et refuser de concourir à l'ap
plicat ion de la décision du conseil ; que cette i n t e rp ré t a t i on 
de la loi du 3i mars 1S98 découle des principes g é n é r a u x et 
trouve un appui dans les déc la ra t ions qui ont é té faites au 
cours des discussions à la Chambre des r e p r é s e n t a n t s par 
divers membres de cette Chambre, ainsi (pie par le ministre, 
et par ce dernier, en outre, au Sénat ; qu'elle résu l te encore 
d e l à circonstance qu'un texte, admis au premier vole et 
portant que la val id i té de l'union ne pourrait plus, une fois 
l ' en té r inement obtenu, ê t re a t t aquée pour inobservation 
d'une des conditions prescrites par la lo i , a disparu lors 
du second vote,à la suite des déc l a r a t i ons susdites et sur la 
proposition formelle du minis t re : \ 

At tendu que, définissant devant le Séna t la por tée de | 
cette suppression, le ministre disai l qu' i l y aurait contra- | 
vention à la loi si le conseil des mines entér ina i t les statuts 
d'une union cons t i tuée contrairement aux prescriptions 
des articles 2 et suivants, ou ceux ne portant pas les men
tions exigées par les articles 4 et 5, et que, dans ce cas. les 
tribunaux devraient décider qu' i l n'y a point d 'ê t re moral 
avant c a p a c i t é d'ester en justice, niais une simple associa
t ion de fait des t i tuée du droit d'agir en vertu de l'art icle 10; 

Attendu qu'il suit de ces cons idéra t ions qu'en jugea ut 
que, par suite de l ' en té r inement des statuts de l 'Union 
professionnelle Saint-Hubert Club de Belgique dans les 
formes indiquées par l 'article G, la nul l i té de la consi i tut ion 
de cette union ne pouvaitplus ê t re invoquée que dans les 
conditions et suivant les formes prescrites par les 
articles 14 et 1", l 'arrêt a t t aqué a violé ces textes et contre- 1 
venu en nienié temps aux articles 2. 5 et G, ainsi qu'à l'ar- j 
tiide 107 d e l à Constitution; 

Ati"!i(ht, i l est vrai , que l 'arrêt se fonde encore sur ce | 
que la constitution de l'union a été faite r égu l i è remen t , j 
.suivant la loi du '.;i mars 1898: ; 

Mai--attendu qu'il se borne à affirmer cette r égu la r i t é , • 
sa us rencoiil rer le moyen p r o p o s é par le demandeur da ns 1 
ses conclusion* et sans s 'expliquer au sujet de la confor
m i t é de la constitution de l'union avec les prescriptions de, ' 
frtHm'-.i de l'article 2. et de l 'a l inéa 2 de l'article 5 de la '; 
dite loi, quant au c a r a c t è r e professionnel des unions et aux 1 
personnes entre lesquelles elles peuvent ê t re f o r m é e s , | 
cou H ii-mi Le qui é ta i t mise eu contesta 1 ion parles conclu
sion- formelles du demandeur: j 

Ai 'emlt : qu'en outre la décision apparu it comme en tachée j 
d'éqni v''que sur ce point : qu'il n'est pas possible, en effet, ', 
de s 'as-urer si elle a admis que le Saint-11 uberi Club de ; 
Bélc-'icm' a t-tc < oi is i iu:c coi!localement, a la lo i . parce (pie, 1 
suivant la cour, la v a l i d i t é de c; l t é constitution est irrévo- | 
enblcnien 1 acquise pur l ' en té r inement des statuts, ou si i 

I 
elle:- ,1 u :->' a iti-t parce que les a l l éga t ions et les critiques 
produi le- pur le demandeur ont paru dénuées de l'onde, i 
Nient ; i:i:e la cour de cassation ne peut, des lors, exercer | 
son cou iréde relat i v eiiient a l 'application de la lo i ; qu'à J 
tous é g a r d s donc. H a é t é contrevenu sur ce point à l'ar- j 
ticlc()7 d e l à ( 'onsl iInf ion; | 

P a r ces motifs. la Cour , ouï en son rapport M. l eçon- ! 
seillcr VAX ISKGIIKJI et sur les conclusions conformes de j 
M . I ' I I O I . I K N . avocat général , casse l ' a r rê t rendu en cause 1 

par la cour d'appel de Bruxelles, en tant qu ' i l a s t a t u é sur 
l 'action c iv i le ; rejette le pourvoi pour le surplus; con
damne la défenderesse à la moi t ié des frais do l ' expédi t ion 
de la dite décis ion et des frais de l'instance, en cassation et 
met le surplus de ces frais à la charge du demandeur: 
renvoie la cause devant la cour d'appel de Garni... (Du 
27 novembre 1911. Plaid. M M » L A D E C Z K et V A X D I E V O E T 

c. M.vri i . D E S I ' H E T et T u . BiiAt 'X.) 

OHSEHVATKIN .— -Voy . Liège,22 février 1911 ( B E I . G . J U D . , 

•H>11, col. -452) —• C»w,ia,: D E V I S S C I I E H , L- contrat 
coln.i-¡ ne 11 avatl, p. 259. 

-*X<' . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES 
Sixième chambre. — Prés idence de M. D E B U S S C I I E R E , cons. 

9 févr ier 1 9 1 2 . 

FAILLITE. — I M M E E I Î L E . — A D J U D I C A T I O N . — R E V E N T E 

l'Ait L ' A D J U D I C A T A I R E DANS I.E DÉLAI HE StlIIENC.lIÈItE. 
L'adnnlicataire d'un immeuble dépendant d'une 

faillite a le droit, dès le jour de l'adjudication, de 
faire, aux conditions qu'il lui convient, acte de 
disposition de cet immeuble pour le cas où il ne 
se produirait pas de surenchère dans le délai 
légal. 

Le tiers i/ui veut uctjuérir l'immeuble n'est pas tenu 
de recourir à la formalité de lu surenchère ; il 
lui est loisible de s'entendre avec l'adjudicataire 
moyennant un prix qui comporte pour celui-ci 
un bénéfice inférieur à la surenchère du di
xième. 

( V I L L E HE I .OCVAI.X c. MARXEl-T' E T ( T l i . V T E C R D E LA SOCIÉTÉ 
« ÉT .Uît . ISSEMEXTS DE C( INST lit '( T I O N D'AUTOMOTEURS )).) 

A r r ê t . — Attendu que les causes inscrites suit n>* 8031, 
880G et 884'i sont connexes et qu' i l échet de les joindre : 

Attendu qu'aux termes de l 'article 1098 du code c iv i l , tout 
ce qui est dans le commerce peut ê t re vendu, lorsque des 
lois pa r t i cu l i è re s n'eu ont pas p roh ibé l ' a l i éna t ion ; 

Attendu (pie l 'article 3t>5 de la loi du 18 avr i l I85I . sur la 
violation duquel le curateur à la fai l l i te de la Société añó
neme <( Etablissements de construction d'automoteurs » 
base son action en nul l i té et eu dommages - in t é r ê t s , n'inter
dit , ni e x p r e s s é m e n t ni implicitement, à l 'adjudicataire, 
d 'al iéner , pendant le délai de la su renchère , le droit que lui 
a conféré l 'adjudication; (pic si celte disposition de la loi 
permet à toute personne de s u r e n c h é r i r d'un d ix ième du 
pr ix , pendant la quinzaine ap rè s l 'adjudication, i l ne s'en
suit nullement (pie. durant ce délai , le droi t de l 'adjudi
cataire soit incessible: que semblable inal iénabi l i té ne 
r é su l t e non [dus d'aucun autre texte légal ; 

Attendu que deux des immeubles dépendant, de la faillite 
de la société p r é n o m m é e ont été vendus publiquement, à 
la r equê te des curateurs, par le min is tè re du notaire 
Rooman, le ni mars 1904: (pie ces immeubles, s i tués à 
1. o uva in, consista i en 1 en une usine mesurant 12 ares KS cen
tiares et en une maison de commerce mesurant 2 ares 
g3 centiares ; que l'appelant Marneff fut, Je 21 mars, déc la ré 
adjudicataire de l'un cl l'autre de ces immeubles, pour un 
prix global de ».'¡,000 francs; que cette adjudication, qua
lifiée défi n i l i ve da 11s l'acte de vente, avait, conformément 
à un usage local, été précédée, le 7 mars, d'une, adjudica
tion p r é p a r a t o i r e ; qu'aucune critique ne peut ê t re faite 
contre la r é g u l a r h é de ces deux adjudica lions : qu'il est 
constant que les enchères s'y sont produiIes avec une en
t ière l iberté et que toutes les prescriptions de la loi ont été 
observées ; 

Al tendu «pie l 'adjudication du 21 mars a conferí', à 
Murueff un droi t dont i l ne pouvait ê t re pr ivé que par suite 
d'une surenchère d'au moins le d ix ième du p r i x : que, bien 
que le délai de quinzaine prévu par l 'article 5(i;> susvisé, 
ne fut pas encore exp i ré , Marneff a pu valablement con
clure l e 2 9 i u a r s , avec les mandataires de la vil le de Lou-
v ain, la convention verbale, aux ternies de laquelle i l s'est 
obligé, pour le cas o il i l ne se produirai t pas de su renchère 

à rencontre de l 'adjudication défini t ive du 21 mars 1904, à , 
t r ans fé re ra la dite vi l le la p r o p r i é t é des deux immeubles 
dont s'agit, pour le p r ix de 57,000 francs, la ville devant, 
en outre, lu i rembourser les droits et frais afférents à son 
acquisition; 

Attendu que ce contrat est parfaitement l icite et n'a pas 
eu pour effet de fausser le r é s u l t a t de l 'adjudication publ i 
que; que, pour acqué r i r la p r o p r i é t é des immeubles en 
question, dont le plus important devait servir à un usage 
d'utilité publique, la vil le deLouvain n ' é ta i t pas léga lement 
obligée de passer par la formal i té de la su r enchè re ; qu'elle 
pouvait l ég i t imement , ainsi qu'elle l'a fait, o f f r i r a l 'adju
dicataire un p r ix comportant pour celui-ci un bénéfice infé
rieur à la su renchè re du d i x i è m e ; (pie Marneff, qui a é té 
ainsi sollicité de céder son droi t , ne peut ê t re considéré 
comme ayant fait à la vi l le une promesse, pour qu'elle 
s'abstînt de s u r e n c h é r i r ; que, d'ailleurs, la vi l le ainsi que 
Marneff restaient libres de concourir à l 'adjudication par 
suite de su renchè re , au cas où celle-ci aurait été p rovoquée 
par une tierce personne; 

Attendu qu'en contractant, le 29 mars 1904, dans les con
ditions ci-avant ind iquées , Marneff, comme fa vil le de 
Louvaîn, n'a fait qu'user de son droi t ; qu' i l s'ensuit que 
ni l'un ni l'autre n'a contrevenu à l 'article 5G5de la l o i sur 
les faillites ; que c'est donc à tort que le. premier juge a 
décidé que la promesse verbale de vente du 29 mars doit 
être tenue pour i l l ic i te , à raison de p r é t e n d u e s entraves à 
la liberté de la su renchère , et qu' i l en a conclu que l'adju
dication publique du 21 mars 1904 a é té viciée dans une de 
ses formalités substantielles; 

Attendu, d'autre part, qu'en disposant de sou droi t , 
Marneff ne s'est pas rendu coupable d e d o l ; qu'il ne peut, 
en aucune façon, ê t re ass imi lé à l 'adjudicataire qui, par des 
manœuvres frauduleuses, empêche la su renchè re de se 
prodniriqque l 'art . 111G du code c iv i l est,par conséquent , 
sans application dans la cause ; 

Attendu qu' i l en est de mémo de l 'article245du code péna l , 
dont le premier juge a, d'office, t i r é un moyen à l'appui de 
l'action en nul l i té , puisque, ainsi que le reconna î t d'ail
leurs la décis ion a t t a q u é e , les agissements de Van Ex 
n'ont pu avoir pour effet de vicier l 'adjudication du 21 mars 
et de l'aire rentrer les immeubles vendus dans l 'avoir de la 
faillite; 

Attendu qu' i l suit de ces cons idé ra t ions que l 'action 
intentée par le curateur à la fai l l i te de la Société «É tab l i s 
sements de, construction d ' a u t o m o t e u r s » contre Marneff, 
la ville dcLouvain et Dahlein. n'est nullement fondée: que, 
par voie de conséquence , l'appel en garantie d i r igé par 
Marneff contre Van Ex devient sans objet ; 

Par ces motifs, la Cour, entendu à l'audience publique 
M. l'avocat généra l .J ANSSEXS et de son avis, é c a r t a n t toutes 
conclusions à ce contraires, j o i n t les causes inscrites 
sub SG.'li, 880G et 8843, et faisant droi t sur les appels, met 
à néant la décis ion a t t a q u é e ; én iendau t et faisant ce que le 
premier juge aurait dû l'aire, déclare non fondée l 'action 
intentée par le curateur à la fail l i te de la Société « Établ is 
sements de construction d'automoteurs », l'en déboute et 
le condamne aux dépens des deux instances envers toutes 
les autres parties, y compris les dépens de l'appel en 
garantie...(Du 9 l évr ie r 1912. — P l a i d . M M " Eue. H A N S S E N S , 

BEATSK et W O E S T E . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES 
Trois ième chambre. — P r é s i d e n c e de M . D E R O I S S A R T . 

1 2 d é c e m b r e 1 9 1 1 . 

T R A V A U X P U B L I C S . — CONCESSION. — R A C H A T . — I N 

D E M N I T É S . — B É N É F I C E N E T . — I N T E R P R É T A T I O N . — A M O R 

TISSEMENTS I N H É R E N T S A L ' E X P L O I T A T I O N . — CHARGES 

SOCIALES. 

Dans toutes les concessions de travaux publics, 
l'autorité concédante ne peut user de la faculté 
de rachat que moyennant une juste indemnité. 
Celle-ci doit rendre le concessionnaire indemne de 

ses dépenses et lui assurer la jouissance de tous 
les avantages sur lesquels il était en droit de 
compter jusqu'à l'expiration de la concession ( 1 ) . 

Si le contrat, pour évaluer ses avantages, stipule 
qu'en cas de rachat, le concessionnaire auradroit 
à une somme égale à la moyenne du bénéfice net 
obtenu pendant les dernières années, multiplié 
par le nombre d'années restant à courir jusqu'à 
l'expiration de la concession, on doit déduire les 
amortissements qui sont inhérents à l'exploita
tion, mais non ceux qui constituent une charge 
sociale ( 2 ) . 

D'une manière générale et sauf stipulation con
traire, le concédant ne peut pas défalquer de 
l'indemnité qu'il doit dans le. cas de rachat, les 
charges sociales étrangères à l'exploitation pro
prement dite, notamment les amortissements 
industriels que la société concessionnaire a effec
tués en dressant ses bilans (3). 

( C O M P A G N I E D ' É L E C T R I C I T É D ' I X E L L I - S E T E X T E N S I O N S 
c. L A C O M M U N E I V I X E L I . E S . ) 

Aladaledu l w mai 1911, le Trilmiial civil de Bruxel
les, sous la présidence de M. le vice-présidenl DRION,avait 
rendu le jugement suivant : 

Jugement. — At tendu que la commune d'IxeJJes a con
cédé, pour un terme de vingt-cinq ans et un mois, à compter 
du i«-avril 1899, à la Compagnie internationale d 'Elec t r ic i té 
de Liège, laquelle fut r égu l i è r emen t au to r i sée à t r ans fé re r 
son entreprise à la société demanderesse, le pr ivi lège 
exclusif d 'é tabl i r dans la voirie urbaine une canalisation 
ayant pour objet l ' éc la i rage é lec t r ique des rues et des 
maisons sur toute l ' é t e n d u e d e son terr i toire ; 

Attendu que la commune concédan te ayant l'ait usage, 
dans le délai dé t e rminé , de la faculté qu'elle s 'é ta i t 
r é se rvée de dénonce r le contrat de concession à par t i r du 
i o r septembre 1910, se v o i t a s s i g u é e e n payement de diverses 
sommes r e p r é s e n t a n t le capital et l ' indemnité dus à la 
demanderesse par suite de cette rés i l ia t ion ; 

Attendu que, depuis l'assignation, un accord é tan t inter-
venu entre parties, le seul point qui les divise encore actuel
lement est celui de savoir comment doit ê t re calculée 
l ' indemni té revenant à la demanderesse du chef de la p r i 
vation du bénéfice que lui aurait p rocuré son exploitat ion; 

Attendu que les dispositions du cahier des charges, enre
gis t ré , qui visent les constatations soumises au t r ibunal , 
sont ainsi conçues : 

« A R T . 2. — La commune aura le droi t de rés i l ie r Je 
p ré sen t contrat soit au 1er septembre 190"), soit à toute 
autre époque à part i r du i " septembre 1910, moyennant 
un p réav i s de deux ans ; 

« Dans ce cas, elle sera tenue de reprendre les installa
tions et toute l 'exploitation, moyennant le payement d'une 
indemni té , savoir : 

« - 1 . — Si la commune fait usage de ce droi t de rachat le 
I e r septembre 1900, l ' indemni té sera fixée comme sui t : 

« La commune payera au concessionnaire : 
(( I . — Le capital que celui-ci justifiera avoir dépensé , 

non compris les frais d'entretien et de renouvellement 
pos t é r i eu remen t à l 'octroi de la concession pour les instal
lations existantes au moment de la reprise, usines, câbles , 
et tous accessoires servant tant à la production qu 'à la dis
t r ibu t ion du courant é lec t r ique , d iminué de 1 p . c. pour 
amortissement des bâ t imen t s , machines, canalisations et 
compteurs ; 

« I I . — 25 p. c. du capital ; 
« B. — Si la commune l'ait usage du droi t de rachat à une 

époque comprise entre le i« r septembre 1910 et le 1"' sep
tembre 1924, la commune payera : 

« i° Le capital dépensé , non compris les frais d'entretien, 
et de renouvellement, p o s t é r i e u r e m e n t à l 'octroi de la 
concession, pour les installations existantes, usines, câbles 

(v, (2) et (3i Conf. Garni, 25 j u i l l e t 1910 ( B E I . G . J U D . , 1910, 
col. 993 e t . a u t o r i t é s citées). 
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<st tous accessoires servant tant à la production qu'à la 
dis t r ibut ion du courant, diminue de i p. c. par an pour 
amortissement des bâ t imen t s , machines, canalisations et 
compteurs ; 

« 2" l u e somme égale au montant de la moi t ié de la 
moyenne du bénéfice net des trois de rn iè re s années d'ex
ploi ta t ion, mu l t i p l i épa r le nombre d 'années restant à courir 
jusqu 'à l 'expiration de la concession ; 

a Xc sera considéré comme bénéfice net (pie le bénéfice 
dépassant 3 p. c , ap rès amortissement de 3 p. c. du capital 
engagé » ; 

Attendu que, pour la fixation de la somme qui lui est due 
en vertu du s* 2, litt. />'. de l 'article 2. ci-dessus reproduit,de 
l 'octroi de concession, la compagnie demanderesse prend 
pour base le bénéfice brut des trois de rn iè re s années d'ex
ploi ta t ion, dont elle dédui t deux quo t i t é s de 3 p. c. ; 

Attendu (pie la commune défenderesse , partant de ce 
principe que le bénéfice net d'une entreprise industrielle 
ne s'obtient qu ' ap rès déduct ion des amortissements néces
saires, p ré tend qu'outre le p ré lèvement de deux fois 3 p. c , 
i l v a l ieude faire subir au bénéfice brut un amortissement 
industr iel , calculé sur les mêmes bases pour les trois 
années et dont elle propose de fixer la quot i t é à •> p. c. sur 
les bâ t imen t s ,5 p. c. sur les machines ,chaudières ,e tc . ,3 p.c. 
sur le réseau et io p. c. sur le mobilier ; 

Attendu que cette p ré ten t ion ne peut ê t re admise ; qu' i l 
n'écliet pas, en effet, de rechercher ce qui constitue en 
généra l le bénéfice d'une entreprise industrielle, mais bien 
ce qui devait ê t re , dans l 'intention des contractants, quant 
à l 'application de l 'article 2, litt. B, du contrat, le bénéfice 
net sur lequel serait dé t e rminée l ' indemni té duc au conces
sionnaire évincé par la rés i l ia t ion anticipative du contrat ; 

Attendu (pie, dans toutes concessions de travaux publics, 
l ' au tor i té concédante ne peut user de la faculté de rachat 
qu'elle s'est rése rvée , dans un intérêt généra l , que moyen
nant une juste indemni té , qui doit rendre le concession
naire indemne et lu i assurer, jusqu'au terme ass igné à la 
concession, la jouissance de tous les avantages sur lesquels 
i l é ta i t eu droi t de compter en vertu du t ra i t é ; 

Attendu qu'i l apparait qu'en l 'espèce les parties ont 
entendu rég le r par un forfait la l iquidat ion de leurs droits, 
au cas où l 'hypothèse de rachat viendrait à se réa l i se r ; 
qu'ainsi elles ont s t ipu lé , contrairement au principe géné
ral d 'équité (pii vient d 'ê t re énoncé, que la prime à accor
der à l 'actionnaire pour le d é d o m m a g e r des dividendes 
qu ' i l aurait touchés ou pu toucher si l 'exploitation avait 
cont inué , serait non de la to ta l i t é , mais de la moi t ié de la 
moyenne du bénéfice net des trois de rn iè re s années d'ex
ploi ta t ion, mul t ip l ié par le nombre d 'années restant a, 
courir jusqu ' à l 'expiration de la concession ; (pie, de même , 
elles ont dé te rminé l'amortissement que devaient subir les 
deux facteurs de l ' indemni té revenant au concessionnaire 
dans cette éventua l i té , en fixant à 1 p.c. la dépréc ia t ion des 
installations et à deux fois 3 p. c. du capital engagé la 
déduct ion à opé re r sur le bénéfice brut, lequel, ap r è s celte 
défalcat ion, devait constituer, au regard des conventions 
litigieuses, le bénéfice net : 

Attendu que les ternies du dernier a l inéa de l 'article 2 du 
contrat sont formels et font clairement ressortir ce qui,dans 
l ' intention commune, devait former le bénéfice net; qu'ils 
opposent manifestement le mot « bénéf ice», c 'est-à-dire le 
bénéfice brut aux mots « bénéfices n e t s » ; qu'il n'est pas 
douteux que si les parties avaient voulu soustraire la 
quot i té de deux fois 3 p. c. du bénéfice net, tel que le con
çoit la commune défenderesse , elles auraient réd igé cette 
disposition d'une façon plus explicite, eu disant que ne 
serait considéré comme bénéfice net, que le bénéfice net 
dépassan t 3 p. c , ap rès amortissement de 3 p. e. du capital 
engagé , et. qu'elles auraient pris soin d'indiquer quel é ta i t 
le taux de l'amortissement qu'elles entendaient vouloir 
dédu i re du bénéfice brut pour obtenir le bénéfice net; 

Attendu, au surplus, que ce même article précise que des 
6 p. c. dont i l prévoi t la réduct ion , 3 p. c. sont des t inés à 
l 'amortissement du capital ; qu ' i l est inadmissible que cet 
amortissement, ainsi prévu d'une m a n i è r e généra le , ne se 

rapporterait pas à toutes les charges et (pie les contrac
tants auraient voulu distinguer entre deux espèces d'amor
tissements, dont l 'un, plus spéc ia lement d é n o m m é amor
tissement financier, aurait fait seul l 'objet de la stipu
lat ion, tandis que l'autre, dit amortissement industriel , 
aurait été intentionnellement négl igé : 

Attendu que le contrat ayant formellement d é t e r m i n é 
l ' indemni té à payer à la demanderesse et le mode de 
l 'é tabl ir , le chiffre conventionnel d'amortissement que les 
parties ont adopte ne peut ê t re arbitrairement, modifié en 
y substituant ou en y ajoutant d'autres déduc t ions ou 
amortissements ; 

At tendu (pie telle serait la conséquence du sys tème 
que la commune défenderesse demande au t r ibunal do 
consacrer; qu'il consiste, en effet, à faire porter le double 
amortissement contractuel de 3 p. c. du capital engagé sin
on nénéfice qui aurait déjà subi une p r e m i è r e réduc t ion 
d'amortissements dits industriels, et qu ' i l aboutit ainsi à 
dédu i re du bénéfice d'exploitation un amortissement 
imaginé par l'un des contractants ou a rb i t r é par experts, 
mais non prévu par la convention qui forme la lo i des 
parties ; 

Attendu, d'ailleurs, qu'en supposant que le contrat n'au
rai t pas défini aussi clairement qu'il l'a l'ait ce que devait 
ê t re le bénéfice net, encore faudrait-il déc ider que l'amor
tissement industriel, é tan t une charge sociale, ne doi t pas 
ê t re dédu i t du bénéfice de l 'exploitat ion pour obtenir lo 
bénéfice devant servir de base a l ' annu i t éde rachat (Gand, 
29 ju i l l e t T 9 1 0 , B E I . G . J U D . , 1910, col. 994 ); qu'enfin, si la 
clause litigieuse pouvait donner lieu à un doute, la conven
t ion devrait s ' i n t e rp ré t e r contre ht commune, puisque c'est 
elle qui a. s t ipu lé (Bruxelles, 12 janvier 18S8, B E I . G . J U D . , 

188S, col. 049 , 

Attendu (pie la commune défenderesse invoque à tort , à 
l 'appui de sti thèse , les statuts de la société demanderesse 
et la pratique qu'elle a suivie pendant le cours de son exis
tence en opéran t , en conformité de ses statuts, certains 
amortissements, pour en conclure que ces m ê m e s amortis
sements devraient ê t re app l iqués pour la fixation du béné
fice net devant servir de base au calcul de l ' indemni té do 
rachat ; 

Attendu que, pour i n t e rp r é t e r les dispositions d'un con
trat , i l faut rechercher l ' intention des parties dans les actes 
qui leur sont communs, mais non dans ceux où l'une d'elles 
est. res tée é t r a n g è r e ; 

Attendu, surabondamment, que la commune d'Ixelles, en 
stipulant les conditions de rachat dans un cahier des 
charges dressé en vue truite adjudication publique, s'adres
sait à un adjudicataire inconnu et ignorait si le, concession
naire serait un part icul ier ou une société de personnes ou 
une société de capitaux ; que, dès lors, les amortissements 
nécessa i res imposés par la loi aux sociétés anonymes ont 
du néce s sa i r emen t é c h a p p e r à ses p rév i s ions ; 

Attendu que, p rocédan t conformément aux prescriptions 
qui viennent d 'ê t re r appe lées , la demanderesse, pour éta
b l i r le bénéfice net des trois de rn iè re s années , a dédui t du 
bénéfice réal isé deux quo t i t é s de 3 p. c. chacune du capital 
engagé; qu'ayant ainsi obtenu la moyenne du bénéfice net 
défini par l 'article 2 du contrat, elle a mul t ip l ie la moitié 
par le nombre d 'années restant à courir; que, de cette façon, 
elle a obtenu la somme réc lamée ; 

Attendu que la défenderesse ne critique pas les chiffres 
de la demanderesse; 

Attendu qu'il a été convenu que toutes les sommes dues 
par la commune porteraient in térê t de 3 p. c. à par t i r du 
10 septembre 1909, date de la prise de possession par la 
commune du service d 'é lec t r ic i té ; 

Par ces motifs, le Tribunal , rejetant toutes conclusions 
autres, plus amples ou contraires, eutendu AI. C O N V E N T , 

substitut du procureur du ro i , en son avis conforme, con
damne la commune défenderesse à payer à la compagnie 
demanderesse la somme de fr. 488,i38.6o, avec les intérêts 
à 3 ]>. c. depuis le 1« septembre 1909 jusqu'au 2.3 mars 1910, 
date de l'assignation; condamne la commune défenderesse 
aux in t é rê t s judiciaires à par t i r de cette date; donne acte a 

la compagnie demanderesse de ce qu'elle r é se rve tous 
autres droils en ce qui concerne le coût duFeeder; con
damne la défenderesse aux dépens et déc la re le jugement 
exécutoire par provision nonobstant appel et sans caution... 
(Du 1« mai 1911. — Plaid. J I M " S. W I E N E R C. O H . D E . I O N G I I . ) 

Sur appel, lit Cour a confirmé dans les termes sui
vant : 

A r r ê t . — Attendu que c'est avec raison et par des 
considérat ions <pie la cour adopte que le premier juge a 
rejeté les p r é t e n t i o n s de l'a ppclan le ; 

Attendu qu'i l est évident que si les contractants avaient 
voulu tpie le bénéfice net ne fût établi qu ' ap rè s qu'on eût 
lait des amortissements industriels autres que celui de 
I p. c. prévu pour les bâ t imen t s , machines, etc., ils s'en 
seraient exp l iqués et ils eu auraient d é t e r m i n é l 'impor
tance. 

Attendu (pie des amortissements industriels feraient 
double emploi avec l'amortissement du capital engagé , qui 
comprend les frais des installations, et si le .système sou
tenu par l'appelante é ta i t accueilli , i l faudrait ajouter aux 
amortissements industriels qu'elle p récon i se , un second 
amortissement des installations à concurrence de 3 p. c. 
du capital engagé ; ce cumul d'amortissement n'a été ni 
prévu ni voulu par les parties; 

Attendu (pie l'appelante invoque à l'appui de s a t h è s e les 
statuts et les bilans de l ' in t imée, qui é tabl i ssent et régis
sent des si tua lions qui lui sont é t r a n g è r e s et qu'elle n'a pu 
prévoir ou prendre en cons idéra t ion lorsqu'elle a é laboré 
son cahier des charges, parce qu'elle i g n o r a i t à ce moment 
si elle contracterait avec une société ou avec un part i 
culier ; 

Attendu, au surplus, que les amortissements industriels 
proposés par rappelante diffèrent de ceux qui ont été 
établis par les bilans de la société in t imée ; 

Attendu (pie les termes clairs et p réc i s de la convention 
liligieu.se, manifestent nettement la volonté des parties, et 
justifient l ' i n t e rp ré t a t ion que donne l ' in t imée au contrat 
avenu entre elle et la commune d'Ixelles ; 

Attendu que les conclusions subsidiaires de l'appelante 
ne sont pas fondées ; 

Par ces motifs et ceux repris au jugement a t t a q u é , et de 
l'avis conforme donné en audience publique par AI. l'avocat 
général J O T T R A N D , la Cour, é c a r t a n t toutes autres conclu
sions, met l'appel à néant , confirme le jugement dont 
appel, condamne l'appelante aux dépens d'appel... (Du 
12 décembre 1911. - Plaid. M M < * S. W I E N E R C. C H . D E . I O N G I I . ) 

COUB D'APPEL DE L I È G E 
Deuxième chambre. — Prés idence do AI. X I C O L A Ï . 

23 j anv ie r 1912. 

E X P R O P R I A T I O N D'UTILITÉ P U B L I Q U E . — E M P R I S E 

P A R T I E L L E . — H A N G A R S . — B E V E N T E DES M A T É R I A U X . 

A P P E L . — F I N D E N O N - R I . C E V O I R . — E X P E R T I S E . — F O R 

C L U S I O N . — B Â T I M E N T E N T A M É . 

Lu venle des matériaux provenant de hangars 
partiellement empris et qui font l'objet d'une dis-
jtosition du jugement dont appel,quant au point 
spécial de savoir si l'expropriant était tenu de 
leur acquisition entière, ne peut en aucun cas 
entraîner l'acquiescement à tout le jugement. 
L'expropriant envoyé en possession de parcelles 
emprises, a le droit d'en disposer en vue des tra
vaux décrétés; la démolition et la vente des 
matériaux sont la conséquence nécessaire de la 
mise en possession. 

En démolissant les hangars dont l'envoi en pos
session lui avait été accordé et en vendant les 
matériaux, l'expropriant ne peut être considéré 
comme ayant acquiescé au jugement entrepris, 
même sur ce point spécial ( 1 ) . 

(1) Conlru : Bruxelles, 3o ju i l l e t i883 ( B E I . G . J U D . , 1884, 
col. 36;) et 18 aoû t 1867 ( B E I . G . Jeu., 1867, col. 1201). Voi r j 

Le défaut de j>roduction des noies el documents 
dans les délais prescrits par l'article y b i s de la 
loi du <) septembre itju-, n'autorise pas la for
clusion,mais pei-met aux experts de [tasser outre, 
sans avoir à s'arrêter aux ¡tiec.es déposées en 
retard (12). 

La loi en donnant au proftriéiàire le droit d'exiger 
l'acquisition totale des maisons el bâtiments dont 
une portion se trouvait atteinte, n'a pas indiqué 
iéftoque endéans laquelle ce droit devait s'exercer; 
aucune disjtosition légale n'exige à peine de 
déchéance île produire cette demande avant le 
jugement déclaratif de l'accomplissement des 
formalités (3). 

L'article 5i de la loi du i(i septembre 1H0-, en par
lant des maisons et bâtiments entamés, sans faire 
aucune restriction, doit s'entendre de la pro-
priélé entière, sol compris. L'ex/trojtrié n'est 
donc pas fondé a réclamer l'expropriation totale 
des bùtiihenls entamés sans celle du sol ijui les 
sujtportait ( 4 ) . 

( S O C I É T É N A T I O N A L E D E S C H E M I N S D E E E K V I C I N A U X 

C. G R É G O I R E . ) 

A r r ê t . — Sur la fin de non-recevoir opposée à l'appel 
incident de la. Société des Chemins de 1er vicinaux et 
dédui te de ce que, p o s t é r i e u r e m e n t à l'appel pr incipal , 
l ' in téressée a pris possession des m a t é r i a u x des deux 
hangars s i tués sur l'emprise et en a disposé en les vendant 
à l'appelant lui -même : 

Attendu que Grégoire soutient que l ' in t imée, ayant ainsi 
exécuté le jugement s p o n t a n é m e n t et sans aucune réserve , 
a acquiescé à la décision du premier juge et n'est donc plus 
recevable à en demander la réfor iuat ion ; 

Attendu (pie la vente des m a t é r i a u x constituant les deux 
hangars Est-Ouest, partiellement compris dans l'emprise 
et qui ont fait l'objet d'une disposition du jugement dont 
appel, quant au point spécial de savoir si l 'expropriante 
é ta i t tenue de leur acquisition ent ière , ne peut en aucun 
cas entrainer l'acquiescement de l ' int imée a t o u t le juge
ment ; qu' i l échet uniquement de rechercher si la société 
est recevable dans son appel incident quant à la partie du 
jugement relative à ces deux hangars; 

Attendu que le plan d'expropriation comprend l'emprise 
d'une partie de chacun des hangars en question; que le 
jugement ;i (/HO.qui a. décidé que l 'Etat é ta i t tenu d 'acquér i r 
la to ta l i té de ces constructions,sol non compris, quant à la 
partie qui n 'é ta i t pas frappée d'expropriation, a fixé le 
montant des indemni t é s et o rdonné l'envoi en possession ; 

Attendu qu' i l ne s'agit aucunement d'objets mobiliers 
affectés à l 'exploitation industrielle,mais bien de construc
tions dont, en tout é ta t de cause, la société devait faire 
d i spa ra î t r e une notable part ie; 

At tendu que l 'expropriant envoyé en possession des par
celles emprises, a le droi t d'en disposer en vue des travaux 
décré tés ; que la démol i t ion et la vente des m a t é r i a u x sont 
pi conséquence nécessa i re de la mise en possession; 

Attendu (pie la société a été envoyée en possession de 
l ' en t iè re té des hangars, chacun de ceux-ci formant, suivant 
le décis ion entreprise, un tout indivisible et s'est t rouvé 
ainsi en situation de disposer complè t emen t de ces con
structions ; 

Attendu que les articles 12 et 17 de la loi du 17 avr i l i835 
ne permettent pas que l'appel l'orme un obstacle à l 'exécu-

P A N D . B E L G E S , V" Expropriation d'utilité publique (forma
lités), nos (¡-9 à 083 bis. 

(2) Rapport de la commission de la justice au Séna t 
( P A S I N O M I E , 1907, p. 309); déc la ra t ion de AI A L E X A N D R E 

B R A C . N , rapporteur (eod., p. 324); déc la ra t ion de i l . D U P O N T , 

p r é s i d e n t de la commission de la justice et r éponse de 
M . ItENKiN, ministre de la justice (eod., p. 33o). 

(3) P A N D . B E L G E S , \ 7 ° Expropriation ( indemnité) , n o s ( i n , 
Gi5, GiG à 618. 

(4) P I C A R D , t. I , p. 332; Louvain, 5 février 1886 ( B E I . G . J U D . , 

I88G, col. 665); P A N D . B E L G E S , V° Expropriation ( indemnité), 
n° 6o5. — Contra : D E L M A R M O L , t. I I , 11» 444. 
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t ionde la décis ion dos premiers juges, à raison de la néces
s i té impér ieuse de ne pas retarder la mise en œuvre des 
travaux d é c r é t é s : qu'ainsi la société in t imée, en présence 
du ca rac t è r e spécial de la p rocédure en expropriat ion pour 
cause d 'ut i l i té publique, en démol issant les hangars dont 
l'envoi en possession lui avait été accordé et eu vendant les 
m a t é r i a u x , ne peut ê t re cons idérée comme ayant acquiescé 
au jugement entrepris; 

Au fond : ... (sans in térê t ) : 
Attendu, quant aux hangars Est-Ouest tombant tous les 

deux partiellement dans l'emprise, que Grégoi re , dans une 
t ro i s i ème note ad re s sée aux experts, a l'ait remarquer qu' i l 
invoquait le bénéfice de l 'article 5i de la loi du itj septem
bre 1807 pour obtenir la valeur en t iè re des hangars, ce qui 
fut admis par les experts ; que les conclusions prises en 
p r e m i è r e instance par Grégo i re ne sont pas explicites, se 
bornant à r éc lamer le pr ix de 2,730 francs pour les hangars, 
soit la valeur a t t r i b u é e par les experts pour l ' en t i e re té de 
ces constructions ; que le t r ibunal a sanc t ionné cette p ré 
tention en condamnant la société au payement de la somme 
en question, disant que l ' expropr ié exige que les hangars 
entiers soient acquis ; 

Attendu ipie l ' int imée conclut devant la cour à ce qu'en 
vertu de l 'article îft/s de la loi du 9 septembre 1907, l'appe
lant soi t déc la ré forclos à r é c l amer le bénéfice de l 'article 5 i 
de la loi de 1S07, comme aussi non recevable à exiger l 'appli
cation de cette disposition, faute d'avoir, devant le pre
mier juge, exp r imé sa volonté dans ce sens; qu'en tout cas, 
l ' expropr iée 11epouva.it r é c l amer l 'acquisition complè te des 
hangars en question sans que le sol devint par le fait même 
la p rop r i é t é de l 'Etat ; 

At tendu (pie 1 article 9/»/*'de la loi du 9 septembre 1907 
n'a point la por tée que lui attribue l ' in t imée; que le défaut 
de product.iond.es notes et documents dans les déla is pre
scrits, n'autorise point la forclusion, mais permet aux 
experts de passer outre, sans avoir à s ' a r r ê t e r aux pièces 
déposées en retard ; 

At tendu que la lo i , en donnant au p r o p r i é t a i r e le dro i t 
d'exiger l 'acquisition totale des maisons et bâ t imen t s dont 
une port ion se trouve atteinte, 11a pas indiqué l ' époque 
endeans laquelle ce droi t devait s'exercer, qu'aucune dis
position légale n'exige, à peine de déchéance, de produire 
cette demande avant le jugement déclarat i f de l'accom
plissement des formal i tés : que la note adressée aux experts 
é t ab l i t l ' intention de Grégo i re de r é c l a m e r l 'application de 
l 'art icle 5 i , intention que le tr ibunal a reconnue en admet
tant la p ré ten t ion de l ' expropr ié de faire acquér i r l'entie
re t é des hangars ; 

At tendu que cet article, en parlant des maisons et bâti
ments e n t a m é s , sans faire aucune restr ict ion, doit s'enten
dre de la propr ié té en t iè re , sol compris; qu'une autre inter
p r é t a t i o n n'est point possible, la disposition en question 
autorisant l 'administration à revendre les portions acquises 
et qui ne sont point nécessa i res aux travaux, ce qui implique 
nécessa i rement (pie le sol a é té p réa lab lement compris dans 
l 'acquisition; qu'ainsi l ' expropr ié n 'é ta i t point fondé à 
r éc l amer nue application i l légale do l 'article 5 i , et qu' i l y a 
lieu de réformer la décis ion entreprise pour autant qu'elle 
a déc la ré l 'Etat tenu de l 'acquisition complète de ces 
hangars ; 

Attendu que, dans cette situation, les règles ordinaires 
pour l ' appréc ia t ion des indemni tés dues à l ' expropr ié 
doivent ê t re suivies ; (pie Grégoi re a droit à la valeur de 
la partie des hangars compris dans l 'expropriation et à un 
d é d o m m a g e m e n t du chef de la dépréc ia t ion des parties 
non emprises ; 

Attendu qu'a raison de l ' en lèvement complet des han
gars, aucune mesure d'instruction n'est plus possible pour 
fixer la valeur des parties exp rop r i ée s et le p ré jud ice causé 
aux portions restantes ; que. d'autre part, le rapport des 
experts n'indique que la valeur totale de chaque hangar 
sans faire conna î t re les divers é léments qui leur ont permis 
de chiffrer cette valeur; 

Attendu qu'i l semble pourtant admissible que les parties 
non emprises ap rè s l ' en lèvement des portions reposant sur 
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les terrains expropr i é s , ne devaient avoir d'autre valeur 
que celle des m a t é r i a u x de démol i t i on ; que, dans cette 
si tuation, i l échet , à défaut de toute base autre que des 
a l l éga t ions , d'allouer à Grégoi re les sommes p roposées pur 
les experts, soit 2,750 francs, le pr ix des m a t é r i a u x vendus 
restant à l 'expropriante; 

At tendu qu'il y a, l ieu.. . (sans in t é r ê t ) ; 
Par ces motifs et ceux non contraires des premiers juges, 

la Cour, de l'avis en t r è s grande partie conforme de 
M. B O D E U X , avocat généra l , rejetant toutes conclusions 
autres, contraires ou plus amples, d i t recevable l'appel 
incident de la Société des Chemins de fer vicinaux ; sta
tuant sur cet appel comme sur l'appel pr ic ipal de Grégoi re , 
é m e n d a u t partiellement le jugement ¿1 quo, d i t pour dro i t 
qu ' i l ne pouvait y avoir l ieu à application de l 'article 5i de 
la loi du iG septembre 1807 pour l'achat de l ' en t ie re té des 
constructions seulement des hangars Est-Ouest; ce l'ait, 
fixe comme suit les indemni tés dues au d i t Grégoire . . . ; 
compense les dépens . . . (Du 23 janvier 1912. — Plaid. 
MM'> C I . A I K K N S , du barreau de Tongres, et T A U T c. M A R C E L 

P I I U . I P P A R T et G O B I , E T . ) 

. 5 . 

COUR D'APPEL DE L I È G E 
Tro i s ième chambre. — Prés idence do M. O R B A N . 

2 1 novembre 1 9 1 1 . , 

PATENTE. — SOCIÉTÉ A N O N Y M E . — E T A B L I S S E M E N T A 

L ' É T R A N G E R . — REDIT,TTON. 

Les sociétés anonymes belges, ayant un établisse
ment à l étranger, secondaire au reg'urd de l'éta
blissement situé en Belgique et ne correspondant 
auec les tiers que sous son contrôle et par son 
entremise, n en sont pas moins reeevables a reven
diquer la réduction de patente accordée par 
l'article 10 de ta loidu uyinars ujot'i, malgrér/z/ela 
confusion d'intérêts et la com)>licalion des comp
tes nécessitent des supputations el des recherches 
pour fixer la pari de eliaque établissement dans 
les bénéfices. 

( S O C I É T É A N O N Y M E D E S l S I N E S A I l ' .KV c. A D M I N I S T R A T I O N D E S 
( O N T R I l i l T I O N S . ) 

En suite de l 'arrêt de la cour île cassation, du 22 niai 
11)11 ( B E L G . . I I - i l . , l i l l l , col. 1)1)8). la cour de Liège, 
statuant comme cour de renvoi, rendit l 'arrêt suivant : 

A r r ê t . — At tendu que les termes «é t ab l i s s emen t s 
distincts)), employés pa r l a loi du 29 mars 190G pour déter 
miner, en mat iè re de société par actions, le l ieu de taxa
tion et la base servant d'assiette à l ' impbt-pulenle, se pré
sentent avec une signification différente, suivant qu ' i l 
s'agit d envisager, soi t les opé ra t i ons faites par l e s soe ié t é s 
é t r a n g è r e s qui ont plusieurs é t ab l i s sements en Belgique, 
soit les opé ra t ions de sociétés soumises à la loi belge qui 
possèden t des é t ab l i s semen t s à la l'ois en Belgique et à 
l ' é t r ange r ; que, pour fixer le lieu d'imposition au droi t de 
patente en ce qui concerne les socié tés é t r a n g è r e s , la loi 
n'attribue le ca rac tè re « d ' é t ab l i s sements distincts», aux 
termes de l 'article 5, qu'aux seuls établ isseinents principaux 
dans lesquels se confondent les succursales et les agences ; 
qu'au contraire, au regard des sociétés soumises à la loi 
belge ayant à la l'ois des é tab l i s sements en Belgique et à 
l 'é t ranger , lorsqu'il s'agit de dé t e rmine r les bases de l ' im
pô t et le taux de taxation, l 'article m, Sa, dispose expres
sément : (( Sont requîtes é tab l i s sements distincts, tous 
sièges d 'opéra t ions , succursales ou agences, ayant, malgré 
leur dépendance de la société, une direction et un per
sonnel particuliers et une comptabi l i té séparée »; 

Attendu (pie, en présence des acceptions dans lesquelles 
sont pris les mots «é tab l i s sement s distincts)), repris aux 
dispositions de la loi préci tée , les sociétés par actions sou
mises 11 la loi belge, ayant à la l'ois un é t ab l i s semen t en Bel
gique et un é tab l i s sement à l ' é t ranger , alors même que ce 
dernier ne serait que secondaire, au regard de l 'é tabl isse
ment s i tué en Belgique, ou ne correspondrait avec les tiers 

â concur rencé de 
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que sous le cont rô le et par l'entremise de l ' é tab l i ssement 
s i tué en Belgique, où la correspondance serait cen t ra l i sée , 
ne seraient pas moins reeevables à revendiquer l'avantage 
accordé pur l 'article 10 de la l o i , c 'est-à dire la r éduc t ion 
de moitié du droit de patente et l 'exemption des centimes 
additionnels au droi t de patente é tabl i s par les provinces 
et les coin 11111 nés, ainsi que des taxes spéc ia les é tabl ies par 
ces administrations sur la base des affaires ou des béné
fices des sociétés par actions, le tout dans les l imites des 
héïK 'fices réa l i sés dans r é t a b l i s s e m e n t dist inct s i tué à 
l ' é t ranger ; 

Attendu que, si la loi subo rdonné la faveur de l a r i irle 10 
a l'existence u d'une direction et d'un personnel particu
liers et d'une comptab i l i t é s é p a r é e » pour les é tabl i sse 
aïeuls envisagés , tes mesures d'application, p r é v u e s au 
S .3 du même article et les discussions pari ementa ires qu 1 

ont precèdi ' le vote de la lo i . d é m o n t r e n t clairement que 
les exigences du lég is la teur sur ce point n'excluent pas 
une certaine confusion inhé ren t e ù la c o m m u n a u t é d ' inté
rêts et k la part icipation de chaque é t a b l i s s e m e n t à l 'œuvre 
commune,et partant une certaine complication de comptes, 
nécessi tant des supputations et des recherches pour faire 
la part de chaque é tab l i s semen t dans la contribution à la 
patente ; que, suivant, les explications fournies par le Gou
vernement lors du vote de la lo i , les é l émen t s essentiels 
devant servir à l'apurement des comptes de bénéfices, au 
calcul des indemni tés ou r écompenses que les divers 
établissements pourront se devoir, et au partage des 
lu néfices eutrc tes é t ab l i s s emen t s eu vue de la cotisation 
audroit.de [latente, devront ê t r e fournis pai- une ventila-
tien comportant l ' appréc ia t ion des opé ra t i ons et le rappro
chement des compi ahi I ités tenues d iv i sémeut par chacun 
des é tab l i s sements et dont le r é s u l t a t devra ê t r e reproduit 
dans la déclarai ion du patentable, accompagnée des pièces 
nécessaires à- la vérification des bénéfices réa l i ses dans 
les divers é tab l i s sen ien t s ; 

Attendu (pie les pièces r égu l i è r emen t produites aux 
déba 1 s, ( ;lablisseiii, que la r e q u é r a n t e est une société par 
actions, dont le siège domicil iaire esl à Gosselies et avant 
pour objet la l'a bric a f ion et la vente des produi t s ém a i 1 lés ; 
(pic coin me telle elle esl soumise au droi t. de pa tente ; qti ' in-
dépeinhiiiimenl de l ' é tab l i s sement principal s'Hue à Gosse
lies. ou se trouve le centre de ses opéra t ions , la société 
pessede, ee outre, une seconde usine à Saitltain (France); 
que l'est a m pa ge des fa lirica ts se fa i t ex elusi vement à l'usine 
de Gosselies, laquelle fournit à l'usine de Saitltain les 
pièce- bruIes sui van ! tes besoins de lu c l ientèle de ce. der
nier é tabl issement : que les deux él a blissemen 1 s o n t non 
seulement leur c l ientèle propre, mais une direction c l un 
personnel particuliers; (pie chacun de ces é tab l i s sements 
lient u n e comptab i l i t é dé ta i l lée des diverses opé ra t ions 
rentrant dans le cercle de son act iv i té propre : estampage, 
énia i liage et vente des produits finis ou n o n finis pour 
l'usine de Gosselies. émai l lage et vente de produits finis 
pour l'usi ne de Sa 111 ! a i 11 : 

Attendu que, ( L i n - de telles conditions, les deux é tabl i s 
sements de la société r e q u é r a n t e , rentrent dans les prévi
sions <|e l 'article 10 de la toi du 29 mars 190G et doivent ê t re 
considérés comme distincts, an sens du dit article : 

Alleluili ip i ' i l n'est pas conteste el qu ' i l est d'ailleurs 
avéré que la société des l'sines Aubry a l'ait la ventilation 
(les bénéfices de ces deux é( a bl issenien I s.a f l'ère nt s à l'exer
cice socia I iqn(;-iqii7,duns la déc lara t ion annucllesurlaquelle 
devait se régler son d roi t de pa t en t é pour 1907. la di te décla-
ration étant a p p i n é e des pièces p révues à l 'article 10, ^ ,'». 
(le la loi p rérappelée ; 

Attendu que, pour s ' écar te r des indi 
(tans la déclara t ion , l'adm 
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fiées sur les marchandises vendues en France, manque en 
réa l i t é de fondement ; qu ' i l appert des extraits de compta
bili té des deux usines et du relevé du compte « ventilation » 
de la société r e q u é r a n t e , que, s'il est vrai qu'au moment de 
la livraison des produits bruis, ceux-ci ont été facturés pro
visoirement, au prix de revient, i l est aussi constant que, 
lors de la ventilation des bénéfices, la société a a r r ê t é défi
nitivement la situation respective des deux usines sous ce 
rapport .cn majorant d'une certaine quot i té , â l i t re de béné
fice prélevé sur Saultaiu, le prix de revient des fabrieats 
li vrés à cette usine ; 

Attendu que l 'appréciat ion de cette quot i té de bénéfice 
au profi t de l'usine de Gosselies ne fait l'objet d'aucune 
discussion de la part de l 'administrat ion; que, dès lors, i l 
échet de s'en tenir â la déc l a ra th 

les indications contenues 
leclara; 1011, I'.-idministration ne specific auciin ele

ment determine de eomptnbilite que le pa tcnlable aurait 
neglige de produirc id roi i t runt dans les provisions (In 
legislatcur; que la settle critique precise, foriiiulce par 
I 'liilministration a rencontre de la sincerite de la declara
tion, a sa voi r : que l'usi ne de Gosselies aurait fact tire les 
pi'oilnits brtits a l'lisine de Snttltain an prix de revient, de 
telle sorte que celle-ci sera i t censer realise)' tons les bene-

011 et aux documents pro
duits en temps utile par la r e q u é r a n t e , pour fixer les béné
fices nefs imposables afférents respectivement aux é tabl is 
sements de Gosselies et de Saultaiu en vue de la taxation 
de la r e q u é r a n t e au droi t de patente pour l'exi rcice 1907; 

Attendu que le bénéfice net de la société pour l'exercice 
dont i l s 'agit, s 'élève en to ta l i té â la somme de fr. 884.iU.90; 
qu'en calculant la part revenant dans ce bénéfice â chacun 
des deux etablisseiuenls.cn proportion de sa production 
de bénéfice brut, i l échet de l'aire intervenir l'usine de 
Gosselies dans le bénéfice net à concurrence de : 
SS43G.qo y M8,824.5G . ,. ,. . , ,. , . 

' —yr-r.- ~. soit l r . XO,J!LI. I . ) et I usine de Saitltain 
191.890.0.) T 

88,43().|)0 y. 9.3,071.49 
— . . . . — — / — i . ' soit lr . 42,8;;2.77; 

191.89G 01 ' 
Attendu qu'en tenant compte,pour la taxation des béné

fices de l ' é tabl issement de Gosselies, du droi t de 2 p. c. en 
principal et 20 centimes additionnels au profi t de l 'Elat, et 
des droits nccessi .ires de [G a "5 centimes additionnels au 
profit de ta commune de Gosselies et de la province de 
Hainaut, et de la (axe de 1 1,2 p. c é tabl ie parla province 
de Hainaut sur les bénéfices ayant servi de base â l 'établis
sement.du droi t de patente, le bénéfice imposable du chef 
de cette usine se chiffre à fr. 4" !|243.Ô7. justifiant une cotisa
tion en principal et additionnels au prof i t de l'Etat de 
lr. 1,0.37.80 et une cotisation, du chef des cent i nies addition
nels é tabl is au profit de la commune de Gosselies et de la 
province de 1 la i 1111 ut, s 'éleva nt â fr. Gi4.o5; (pie. d'autre part, 
en taxant les bénéfices de l'usine de Saultaiu au droit 
r é d u i t de 1 p. c.cu pr incipal , a u g m e n t é de 20 centimes addi
tionnels au profit, de. l 'Etat, le bénéfice imposable de cette 
usine se chiffre à fr. 42,384-iG, donnant dro i t au p rof i t de 
l 'Etat à une taxation en principal et additionnels s ' é levaut 
ifr .")o8Go; qu'ainsi l 'Etat ne pouvait l ég i t imement pré
tendre : 1" du chef des droits en principal et additionnels à 
son profi t qu'à fr. 1,037.85-)- 5oS.Go, ensemble fr. i,54(>.45 au 
lieu de fr 2,010.27, chiffre pour lequel la société r e q u é r a n t e 
a été imposée et qui comprend une surtaxe de fr. 4158.82 : 
2° du chef des centimes additionnels é tab l i s au profit de la 
commune de Gosselies et de la. province de Hainaut qu 'à ' 
fr. G14.0-" a u lieu de fr. 1,192.37, chiffre figura m- au rôle, et 
comportant une surtaxe à concurrence de fr. 578.32: 

Attendu que, par sa r equê te adressée à la cour d'appel-de 
Liège, la société des usines Aubry postule les in té rê t s 
judiciaires sur les sommes indûment perçues à compter 
d u S n o ù l 190S. date du recours adressé par elle à M.le 
directeur des contributions du Hainaut ; 

Attendu (pie, dans le recours visé . la socié té déc la ra i t 
exp re s sémen t se refuser à payer la taxe pour laquelle elle 
étai t imposée du chef de lapatenle au rô le de 1907 qu'enfin, 
le recours forme devant la cour d'appel de Bruxelles par la 
r equê te du 4 décembre J90S, notifie par l 'exploi t dn lende
main, ne contient aucune demande d ' in té rê t s au profi t de 
la r e q u é r a n t e , et (pie, depuis, i l n'a été produit aucune 
piecé 'é tab l i ssant qu'un payement quelconque serait inter
venu entre parties: qu ' i l s 'ensuit que la société des usines 
Aubry n'a pas just i f ié du fondement de sa demande d ' inlé 
rets judicia ires : 

Par ces motifs, la Cour, oui M . conseiller T T I C K I A I X en 
son rapporte! entendu M . M E Y E R S , avocat généra l , en son 
avis conforme, rejetant toutes conclusions contraires ou 
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plus amples, éineiidanl la décis ion de M. le directeur des 
contributions de la province de Haiuaut, du 4 novem 
lire [<)oS, dit qu ' i l y a l ieu à r éduc t ion et décha rge au pro
fit de la r e q u é r a n t e sur sa cotisation a u d r o i t d e patente au 
rôle de 1907 de la commune de Gosselies, à concurrence: 
i " d'une somme de fr. 4^8 82 sur le principal et les addi
tionnels au profi t de l 'Etat, et 2" d'une somme de fr. 578.32 
sur les additionnels au profit de la province de I la inaut et 
de la commune de Gosselies: ordonne pour autant que de 
besoin la res t i tu t ion de ces sommes si elles ont é té pe rçues 
par l 'E ta l ; condamne l 'Etat belge aux: dépens . . . (Du 21 no
vembre 1911.— Plaid, MM/' 3 Ruvt'i.AHO, du barreau de Bru
xelles, c. C . D U P O N T . ) 

COUR MILITAIRE 
Prés idence de M . S T A I ' U A E R T S . 

1 3 octobre 1 9 1 1 . 

D É S E R T I O N . — A B S E N C E D E H U I T JOURS C O N S É C U T I F S . 

I N T E R R U P T I O N nu D É U A I . 

Pour qu'il y ait désertion en iemj)s de paix, l'ar
ticle 45 du code pénal militaire exige qu'il y ait 
eu absence ininterrompue pendant huit jours au 
moins. 

iv...) 
Le nommé V. . . soldat an 3 e lanciers, étant à l'hô

pital mililaire de Bruxelles, s'esl évadé le I(i j u in l i l l l , 
pour y rentrer le 24 juin à 23 h. -40. s'évader encore le 
2o ju in à 0 11. MO, et y rentrer à nouveau le 3 jui l le t . 

Il l'ut poursuivi CDinme déserteur, ayant été absent 
plus de huit jours (en additionnant, les deux absences^ 

La défense a plaidé que le retour avait anéanti le 
temps du la première évasion, el qu'au répressif on ne 
pouvait pas additionner des délais. 

Le Conseil de guerre du Kraliantavail condamné V. . . 
à 28 jours de prison mililaire pour désertion, le. 21 sep
tembre 1911. 

Sur appel, la Cour militaire a acquitté en ces tenues : 
A r r ê t . Traduction.i— Attendu (pie le p révenu n'a pas 

été absent huit jours consécut i fs de son corps; qu ' i l y est 
rentre entre deux absences, et que les raisons de son retour 
et la minime durée de celui-ci sont sans influence en la 
cause : 

Par ces motifs, la Cour met à néant la décision a t t a q u é e -
é m a n d a n t quant à ce et jugeant a nouveau, acquitte V. . . 
sans frais, le renvoie à la discipline du corps... (Du i3 octo
bre 1911. — Plaid. M 1 , Cu. I H ' - M O N T . ) 

Observat ion. — Au point de vue de la loi pénale, 
deux absences de moins de huit, jours ne peuvent équi
valoir à une absence de huit jours consécutifs. La Cour 
de cassation a jugé que le fait de la rentrée au corps 
dans le délai requis est par lui-même exclusif du délit 
de. désertion, sans qu'il y ait lieu de prendre égard à 
l'intention qui a inspiré celte rentrée. Cass.,limars 1882 
( B E I . C . J U D . , 1882. col. 829).—Mais le l'ait d'un soldat 
d'entrer dans une caserne qui n'est pas la sienne ne 
peut être considéré comme une rentrée au corps; i l 
faut que, dans le délai de huit jours, le militaire ait 
rejoint son corps et repris son service. Cour militaire, 
Ici janvier 1884 et 22 février 1889 ( L E G A V R K , Code pémd 
militaire, p. 101). Le délai de grâce n'est pas inter
rompu par une apparition l'urfive et momentanée du 
déserteur à la caserne, si le délinquant ne s'est pas pré
senté à ses supérieurs. Cour mililaire, 40 mai 1876 
( I ' A N D . B E L G E S , V° Déserteur. n°83). 

B I B L I O G R A P H I E . 

DE VISSCHER. CH. — Le contrat collectif de travail. — 
Théories juridiques et projets législatifs par C I I A R I . E S  

D E V I S S C I I E R , avocat à la cour d'appel de Gand. Pre
face de R A Y M O N D S A I . E I U . K S , professeur à la faculté de 
droit de Paris. (Gitnd, icjn, Siffer, édit. ; un ool. in-S" de 
404 p.) 

1/objet essentiel du contrat col léet i f .nous di t l'auteur,est 
« de soustraire à l'influence de la discussion individuelle 
la fixation de certaines conditions du t ravai l . Employeurs 
et employés s'engagent à ne conclure dans l 'avenir aucun 
contrat individuel ilont les clauses seraient en contradic
t ion avec les stipulations de la convention collective... 
L'entente collective ne p ré tend pas supprimer le contrat 
individuel . Elle n 'é tab l i t que les conditions essentielles du 
travai l . On peut en rapprocher le fonctionnement de celui 
des cartels ou syndicats des producteurs ... E x e r ç a n t une 
certaine souvera ine té sur l'ensemble do la profession, i l 
est de sa nature gravement restr ict i f de la l iber té indiv i 
duelle. Une certaine diminut ion de l ' indépendance per
sonnelle est la conséquence iné luc table de l ' avènement du 
régime.syndical.,Mais le contrat collectif a l'avantage de l i m i 
ter l ' interventionnisme législatif dans le domaine industriel, 
et de substituer la r ég lemen ta t ion t o u t e s p o n t a n é e d e s inté
re s sés à la rég lementa t ion légale, qui ne tient pas toujours 
suffisamment compte des exigences du mil ieu . C'est un' 
champ d 'expér ience . I l est la forme de contrat la mieux 
a p p r o p r i é e à l 'organisation actuelle du t ravai l . I l tend sur
tout à assurer la sécur i t é des rapports entre patrons et 
ouvriers, s'il est sanc t ionné de part et d'autre par une res
ponsabi l i t é efficace. . » 

Ces quelques lignes extraites de l ' introduction de l'ou
vrage montrent l 'amplitude du sujet. Une étude, déve loppée 
serait nécessa i re pour eu donner même une analyse ne 
restant pas dans de vagues généra l i t é s . 

Dans les limites forcément restreintes de ce compte 
rendu, nous ne pouvons qu'indiquer b r i è v e m e n t l'ossature 
du l ivre . I l se subdivise en chapitres t rai tant de la val idi té 
et de la force obligatoire des conventions collectives — de 
la nature jur idique du contrat collectif de t ravai l 1 ce cha
pitre est e x t r ê m e m e n t in t é res san t pour les juristes) — des 
effets du contrat — des sanctions qu'il comporte — de la 
durée de sa val idi té — de la r e sponsab i l i t é ouvr iè re . 

Surchacun de ces points, M . D E V I S S C I I E R projette une 
v i v e l u m i e r e . i l commit à fond tout ce qui a été écr i t sur 
la ma t i è re . Sa savante é tude est e x t r ê m e m e n t instructive. 
« C'est sur la théorie de la personnali té-f ict ion, écrit-il , 
(pie se fondent plus ou moins consciemment les explica
tions traditionnelles du contrat collectif de t r a v a i l : man
dat et stipulation pour autrui .» Pour l u i , l 'explication du 
mécan i sme jur idique du contrai collectif ne saurait repo
ser sur la théor ie de la fiction légale. Cela l 'amène à 
exposer et appréc ie r les sys tèmes assez var iés qui ont été 
p résen tés sur la personnifient ¡011 morale . 

Voici son point de vue : si l'on s'en tient à l'examen des 
réa l i t é s concrètes au lieu de se l ivrer à des cons idéra t ions 
spécu la t ives , ou constate « qu ' i l se crée au sein de toute col
lect ivi té organisée une volonté distincte des volontés i udivi-
duelles. La notion d'un but commun provoque la formation 
d'une volonté collective Celle-ci n'est donc ni la représen
tat ion exacte ni la somme des volontés individuelles. 
Unifiée dans la poursuite d'un but commun, elle confère à 
lassociation une indiv idual i té propre. Elle justif ie ainsi 
sans fiction ni symbole l 'a t t r ibut ion de I a, pe r sonna l i t é . 
La volonté collective est la force motrice qui met l'associa
t ion en mouvement. Nous ra l l iant aux idées de M . SA-
I . E I I . I . E S , nous dirons de l'association qu'elle constitue un 
organisme qui met au service du but statutaire une volonté 
propre el indépendan te , et qui réa l i se ce but par l ' intermé
diaire d'organes cha rgés de voilier a l 'exécution des 
décis ions collectives. Ces traits justif ient l 'a t t r ibut ion de la 
pe r sonna l i t é >•. 

Se, montrant ainsi l'adepte de la théor ie de la réal i té 
juridique des personnes morales. M. D E V I S S C I I E R eu arrive 
à conclure (pieu de rn iè re analyse, « le contrat passé par une 
association personnifiée est voulu par chacun des associés 
et que l'on ne peut traiter coin nie des tiers les membres de la 
minor i t é opposante. Le principe majoritaire, qui ne con
stitue à tout prendre qu'un simple procède des t iné à déga
ger la volonté collective, s'impose aux membres de la 
minor i t é eu vertu de leur propre volonté Sacrifiant ses 
opinions ou ses in té rê t s personnels au but supé r i eu r de 
l ' inst i tut ion, la minor i té manifeste par sa participation 
continue sa volonté persistante de collaborer a, Pieuvre col
lective ». 

C'est parfaitement dédui t , mais i l restera à p réven i r lu 
tyrannie syndicale et à trouver contre les associations des 
sanctions civiles de nature à ref réner les abus dont notre 
temps est assez souvent témoin. 

Le p rob lème n'est pas près d ' ê t re réso lu . 
Le l ivre de M . D E V I S S C H E R est une contribution remar

quable aux efforts louables que de divers cotés on tente en 
ce sens. C'est une œuvre q d fournira à notre Parlement de 
préc ieux renseignements s'il est saisi de l'avant-projet do 
loi é laboré par le Conseil supé r i eu r du Trava i l . 

Imprunerie A . LESIONE, rue (le la Charité, ?7, Itrnxelles. 
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J u g e m e n t , -— Jlatière correctionnelle. — Défaut. — Débouté d'opposi
tion. — Appel. Motiï.s. {Cass., 2<? ch., i5 janvier 1912.) 

C o n t r i b u t i o n p e r s o n n e l l e . — Acception légale du mot « ouvrier ». 
Domestique. (0:iss., -je <;liM 4 décembre njn. ) 

D i v o r c e . — Femme séparée de biens. — Scellés . — Coffre-fort loué dans 
une banque, — Inventaire et [irisée. (Bruxelles, ch., 10 janvier i<j[-.) 

V o i r i e . — Clieiirn de fer vicinal. — Tramway urbain. — Croisement de 
lignes. — Priorité de passage. {Bruxelles, civ., 5e ch., 10 janvier iyia.) 

J U R I S P R U D E N C E É T R A N G È R E . 

E x p l o i t . — Acte d'appel. — Domicile à l'étranger. — Affichage et envoi 
pur la poste. — Autres formalités . — Autorisation de femme mariée. 
(Luxemliuurg, C. sup. de just., ire ch., 10 novembre 1911.) 

B I B L I O G R A P H I E . 

DE L'APPEL EN M A T I È R E R É P R E S S I V E . 

1. Uien que lu matière de l'appel au point de vue 
répressif ait donné lieu à une jurisprudence touiï'ue, 
les questions qui se présentent dans la pratique sont 
si variées et parfois si complexes qu ' i l n'est pas 
toujours aisé d'apercevoir la solution à adopter dans 
telle espèce spéciale. C'est pourquoi, sans vouloir 
présenter ici un traité complet de l'appel pénal, 
qui sortirait du cadre d'une étude de revue, i l ne sera 
pas sans intérêt, pensons-nous, de chercher à dégager 
les principales règles qui ressortent de 1 examen de la 
jurisprudence, en nous attachant surtout aux difficultés 
susceptibles de donner lieu à l'hésitation ou au doute. 

CIIAP. I1'1'. — A qui appartient le droit d'appel ? 

2. L'art. 7 de la loi du 1E R mai 1849 accorde le droit 
d'appeler des jugements rendus par les tribunaux de 
simple police et de police correctionnelle : I o aux par
ties prévenues ou responsables; "2" à la partie civile, 
quant à ses intérêts civils seulement ; 3° à l'administra
tion forestière; 4° au ministère public près la cour ou 
le tribunal qui doit prononcer sur l'appel ; 5° en 
matière correctionnelle, au procureur du roi . 

3. I . Le prévenu.— Ledro i td ' appe lduprévenues tab-
solu et d'ordre public, du moment que le jugement lu i 
tait grief: peu importe qu'il y aitaequiescéavantl 'expira-
tio-n du délai d'appel, ou qu' i l ait adressé un recours en 
grâce, ou encore qu ' i l ait été condamné par défaut; les 
jugements par défaut sont susceptibles d'appel, sans 
distinguer si le prévenu a été régulièrement ou irrégu

lièrement cité, s'il a ou non fait opposition. <',e droit est 
aussi personnel au prévenu et individuel ; i l en résulte, 
d'une part, que l'acquiescement d'un coprévenu n'é
lève pas de fin de non-recevoir contre l'appel de celui 
qui n'accepte pas la condamnation, d'autre part, que 
l'appel d'un coprévenu ne profite pas à l'autre, eussent-ils 
été condamnés solidairement ou leur cause fût-elle con
nexe. I l en est ainsi, notamment, en cas de condamna
tion du chef d'adultère contre la femme et son 
complice. 

Le prévenu n'est admis à interjeter appel que si le 
jugement lu i cause grief; l'appel d'un prévenu acquitté 
en première instance, qui aurait été interjeté en même 
temps que l'appel de sescoprévenus, serait absolument 
non recevable, même du chef d'incompétence (1). Par 
contre, un inculpé que le tribunal correctionnel a 
déclaré coupable de vol, tout en ne prononçant aucune 
peine contre lu i à raison d'une des immunités prévues 
à l'art. 462, c. pén., peut interjeter appel du jugement; 
le motif en est que pareille décision lui occasionne un 
préjudice, en ce qu'elle le flétrit et lui est opposable 
éventuellement devant une autre juridiction ('!). 

Le prévenu qui a été condamné, outre la peine, à des 
dommages-intérêts envers la partie civile, a la faculté 
d'appeler pour le tout ou de restreindre son appel à 
l'une ou l'autre condamnation. 

I l est admis que le mineur peut interjeter appel du 
jugement qui l'a condamné, et i l faut en dire autant 
de l'interdit, s'il se trouve dans un intervalle lucide. 
Le père ou le tuteur ont également qualité pour appeler 
au nom du mineur ou de l'interdit, dont ils sont 
réputés mandataires légaux (3). Notre cour suprême l'a 
décidé ainsi à propos du pourvoi en cassation, par 
interprétation de l'article 417, c. instr. cri m . ; or, la 
question se pose dans les mêmes termes. Par contre, 
ni le père ni le tuteur ne pourraient interjeter appel 
en leur propre nom d'un jugement prononcé contre le 
mineur ou l'interdit, puisqu'ils n'ont pas été partie en 
première instance. 

L'aliéné non interdit qui aurait été condamné, 
l'aliénation n'étant survenue que depuis la condamna
tion, ne pourrait appeler valablement, s'il n'était pas 
sain d'esprit au moment du recours. 

Quant à la femme mariée, son droit d'appeler comme 
prévenue, sans l'autorisation de son mari, de la con-

(1) Cass., 8 nia! 1871 (Biît.«. J U D . , 1871 ,001 .670) . 
(2) Cass, fr., 18 avri l i85; ( D A I . L O Z . Pér . , i85-, I , 227). 

(3) T r ib . Liège, 124 janvier 1906 ( P A S . , 1905, I I I , ' n a \ 
Voy. cass., 2 janvier i8".o ( B I - X G . J U D . , I85O, col. 1S71; P A X D . 
B U I . U K S , V Appel pénal, nos i(j à 20, 280 à 283 ; Guadeloupe, 
i() mai i(jo3 ( P A S . , iyo3, IV , i53). Comp. Bruxelles, 11 septem
bre i855 (BEUCI. J U D . , I855, col. iGC3). 
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damnation pénale par elle encourue, découle incontes
tablement sinon de l'art. 7 de la loi du 1 e r mai 1849, 
conçu en termes généraux, au moins de l'art.210,c.civ., 
qui lui reconnaît qualité pour se défendre en matière 
correctionnelle et de police ; or, le droit d'appel n'est 
que le corollaire du droit de défense. Par contre, le 
mari ne peut interjeter appel d'un jugement correc
tionnel rendu contre la femme sans un pouvoir spécial, 
car i l n'a pas à intervenir, en matière pénale, dans les 
instances auxquelles elle est partie ( i ) . 

La cour de cassation a reconnu le droit d'appel aux 
jeunes délinquants mis à la disposition du gouvernement 
par le tribunal de police.du chef d'une infraction àla loi 
pénale (5). 

4. IL Partie civilement responsable. — I l est cer
tain que la partie civilement responsable, qui a été 
citée devant le premier juge ou qui y est intervenue 
spontanément, est recevable à interjeter appel du 
jugement de condamnation en ce qui concerne les res
titutions, dommages-intérêts et frais auxquels elle a été 
condamnée solidairement avec l'auteur du délit. Elle 
peut aussi appeler en ce qui concerne les amendes, 
dans les cas exceptionnels où la loi l'en déclare tenue, 
par exemple dans l'hypothèse prévue à l'art. 173, c.forest. 
Son intérêt étant purement civil , l'acquiescement par 
elle donné au jugement élève une fin de non-recevoir 
contre son appel, à la différence de ce qui a lieu pour 
le prévenu condamné. 

On se demande si la personne civilement respon
sable, que ie tribunal, par un excès de pouvoir, aurait 
condamnée sans qu'elle ait été préalablement citée et 
sans qu'elle soit partie intervenante, aurait le droit 
d'interjeter appel. 11 faut décider l'affirmative, car elle 
est devenue partie au jugement, par cela même qu'il a 
prononcé une condamnation contre elle. A ce cas, i l 
faut assimiler, dit-on, celui où le jugement, sans pro
noncer de condamnation à charge du civilement res
ponsable, implique qu'il y a un recours utile à exercer 
contre lui et réserve l'action en responsabilité (6). On 
peut dire, à l'appui de cette opinion, que le jugement 
de condamnation rendu par la juridiction répressive a, 
vis-à-vis de tous intéressés, qu'ils y aient été parties 
ou non, l'autorité de la chose jugée quant à l'existence 
du fait délictueux, sa qualification légale, la culpabilité 
de l'agent, et que ces points s'imposent absolument 
par rapport à toutes demandes à fins civiles résultant 
de la même infraction; c'est ainsi que la condamnation 
pénale prononcée contre le préposé est opposable au 
commettant, de sorte que celui-ci, assigné par action 
séparée devant le tribunal civil, n'est pius admis à con
tester l'existence du l'ait délictueux, mais seulement la 
relation de ce l'ait avec la fonction du préposé ou l'éten
due du préjudice subi par la personne lésée (7). I l sem
blerait donc juste d'accorder le droit d'appel au civile
ment responsable laisse en dehors du débat, niais sujet à 
l'action récursoire, d'autant plus que la tierce opposi
tion n'est pas admise en matière répressive. Malgré cet 
argument, nous estimons que le droit d'appel doit être 
refusé, dans ces conditions, au civilement responsable ; 
le motif en est que, n'ayant été ni mis en cause ni con
damné, i l ne peut être réputé avoir été partie à l ' in
stance; la réserve contenue au jugement et qui semble 
faire présumer sa responsabilité ne change pas la 
situation sous ce rapport, car elle ne peut équivaloir à 
une condamnation (8). 

(4) Di jon , S ju i l l e t 1908 ( D A L I . O Z , Pér . , 1909 , I I . 17'S). 
(.">) Cass., 7 août i 8 y 3 ( B K I . C . J C D . . 1894, col. 14). 
(G] P A N D I I E E G E S , V" ct7.,n"3o. 
(7) 'Dissert. - M A U O O T T V : Du sort de l'action civile en cas 

d'extinction de l'action publique i B E I . G . ,11 o., 1906, col. G79, 

i l " 29) . 

(8) En ce sens : F A U S T I X IWA.U:,Dis/met. crim., étlit. belge, 
I I I , cjuest. 4'>y6: D A L L O Z , Kép., Y°A]>pcl en niai, crim., n ° i G 3 ; 

Siip])!., u° 37 . 

5. I I I . J'artie civile. — Le droit d'appel de la partie 
civile, quant à ses intérêts civils, est indépendant de 
celui du ministère public; l'acquiescement de celui-ci 
à un jugement d'acquittement rendu au profit du pré
venu ne l'ait donc pas obstacle à l'appel de la partie 
civile. Peu importe que la somme réclamée par elle 
devant le premier juge soit inférieure au taux du der
nier ressort en matière civile. Seulement, l'inaction du 
ministère public a pour effet de circonscrire, l'examen 
et la décision des juges du second degré aux intérêts 
civils, de sorte qu'aucune peine ne peut être prononcée 
contre le prévenu acquitté ; le juge d'appel doit se 
borner à statuer sur les dommages-intérêts réclamés 
par la partie civile, seule appelante. Cette solution est 
trop incontestée pour qu' i l y ait lieu d'insister (9). 

Observons que, si la partie civile a régulièrement 
interjeté appel dans le délai prescrit, elle est recevable 
à le poursuivre, alors même que la cour, saisie de 
l'appel du ministère public, aurait déjà antérieurement 
prononcé sur cet appel et jugé l'action publique à l'insu 
de la partie civile. Cette hypothèse, qui se présentera 
rarement, suppose que le ministère public aurait fait 
diligence pour faire vider son appel dans l'ignorance 
du recours de la partie civile (10). Rappelons aussi que 
le décès de l ' inculpé, survenu pendant l'instance d'appel, 
ne dessaisit pas la juridiction répressive de l'action 
civile dont elle a à connaître en second degré et que, 
de même, la prescription de l'action publique, sur
venue en cours d'instance, n'empêche pas cette juridic
tion de devoir retenir la connaissance de l'action civile 
qui survit à l'action publique (11). 

L'appel étant ouvert à la paitie civile nonobstant 
l'inaction ou 1 acquiescement du ministère public, i l en 
résulte que les tribunaux répressifs du second degré 
doivent, en l'absence d'appel du ministère public, 
rechercher, au point de vue des intérêts civils, l'exis
tence du fait délictueux et son imputabilité au prévenu; 
ils n'ont pas à se préoccuper de ht décision intervenue 
sur ces différents points par le jugement qui a statué 
définitivement sur l'action publique. Le principe de 
l'appel reconnu à la partie civile l'emporte ici sur celui 
de la chose jugée. « Malgré l'impossibilité de, l'applica
tion d'une peine — dit la cour de cassation — la partie 
lésée doit pouvoir soumettre au juge d'appel la question 
civile, telle qu'elle se présentait devant la juridiction 
inférieure, c'est-à-dire l'existence de l'infraction, la 
culpabilité du prévenu, et la réalité comme l'impor
tance du préjudice» (12). 

Le juge d'appel qui, sur le seul recours de la partie 
civile, réforme au point de vue civil un jugement 
d'acquittement et condamne leprévenuà des dommages-
intérêts, est tenu de constater que le préjudice éprouvé 
provient d'un infraction à la loi pénale, puisque c'est là 
la condition essentielle de sa compétence (13). 

Le père ou le tuteur du mineur ou de l'interdit est 
tecevable à appeler, au nom de son pupille, partie civile 
en première instance, puisqu'il avait qualité pour se 
constituer; par contre, le mineur n'est pas recevable à 
appeler personnellement du jugement rendu sur sa 
constitution de partie civile, alors qu'il peut appeler 
du jugement qui l'a condamné à une peine. Quant à la 
femme mariée, partie civile, l'appel lui est ouvert avec 
l'autorisation de son mari et, à défaut de celle-ci, avec 
celle de la justice, mais l'autorisation qu'elle aurait 
reçue du mari pour se porter partie civile devant le 
tribunal correctionnel n'implique pas l'autorisation 

(9) Yoy. notamment cass., 23 octobre i854 ( B E L G . J C D . , 
I8."4, coi. i">74); id . , 19 mars 18G0 ( B E L G . Jeu., 18G1, col. 35G); 
ici.,5 janvier 1874 ( B E I . G . J un., 1874, col. 21S); id . , 12 mai 1887 
( B E L . ; . J C D . , 1887, col. 829..; id . , 20 mai 1889 ( P A S . , 1889,1, 226). 

(10; G a n d , 2 j u i n 18G8 ( B E I . G . J U I > . , 18G8, col. 137G). 

(11) Dissert, ci tée ( B E I . G . ,Tct>., 190G, col. 374, n<« 5 et G, et 
col. 54i, n" 7). 

(12) Cass., iô mai 1905 ( B E I . G . J C D . , 1900, col. 124G). 

(13) Cass., 3 j u i n 1901 ( B E I . G . .1 U D . , 1 9 0 1 , col. i388). 

d'interjeter appel et de procéder ultérieurement devant 
la cour; l'acte d'appel peut être validé à titre d'acte 
conservatoire et, étant donnée la bonne foi de la femme, 
il échet de lui octroyer un délai pour régulariser la 
procédure (14). 

6. I V . Administrations publiques.—Certaines admi
nistrations publiques disposant, en vertu de lois spé
ciales, de l'exercice de l'action publique, ont, en consé
quence, le droit d'appel. 

A. En matière forestière et de pêche, les délits com
mis dans les bois soumis au régime forestier ou dans 
les eaux placées sous la régie de l'administration fores
tière, sont poursuivis au nom de cette administration, 
tant pour l'application des peines que pour les restitu
tions et dommages-intérêts, sans préjudice toutefois 
du droit du ministère public; i l s'ensuit que le droit 
d'appel appartient aux agents de l'administration 
forestière concurremment avec le ministère public 
(art. 120 et 144, c. l'orest.; art. 21, loi sur la pêche du 
19 janvier 1883). 

/>'. En matière de douanes et accises, i l faut distin
guer deux catégories d'actions : celles qui tendent à 
l'application de l'amende, de la confiscation, de la fer
meture de fabriques ou usines, et celles qui tendent à 
l'emprisonnement, prononcé comme peine principale. 
Pour les premières, l'action publique appartient exclu
sivement à l'administration, le ministère public n'inter
venant que pour donner ses conclusions à l'audience, 
comme partie jointe; l'emprisonnement subsidiaire 
constitue, non une peine, mais une mesure inhérente ou 
supplémentaire à l'amende, et ne peut non plus être 
réclamé que par l'administration et non par le minis
tère public. Pour les secondes, la poursuite est du res
sort exclusif du ministère public, qui est partie princi
pale. Les poursuites, tout en n'étant relatives qu'à un ou 
plusieurs délits, tendent-elles à la fois à l'application 
d'une peine pécuniaire et à celle de l'emprisonnement, 
l'administration et le ministère public agissent con
curremment, l'une poursuivant l'application de peines 
pécuniaires qui participent plutôt du caractère de répa
rations civiles, l'autre tendant.à l'application de l'em
prisonnement, qui est une peine proprement dite. 
Toutefois, i l importe de remarquer que, par exception 
aux principes généraux de notre procédure pénale, 
l'action du ministère public est, en tous cas, dépen
dante de celle de l'administration, c'est-à-dire qu' i l ne 
peut agir qu'après qu'elle a porté plainte ou intenté 
l'action et que, si elle transige, l'action du ministère 
public tombe, même au point de vue de l'emprisonne
ment (art. 247 et 229, loi du 26 août 1822) (15). 

Ces règles sont applicables à l'appel. I l en résulte 
qu'en matière de douanes, d'une part, le ministère 
public a seul qualité pour frapper d'appel un jugement 
en tant qu'il a omis de prononcer l'emprisonnement 
principal contre le prévenu; l'administration, sans le 
concours du ministère public, est non recevable à 
appeler de ce chef (16); d'autre part, l'administration 
peut seule, à l'exclusion du ministère public, déférer 
le jugement à la cour en ce qui concerne les condamna
tions pécuniaires et les voies de contrainte y rela
tives (17). 

Mais une question plus douteuse est celle de savoir 
si, alors que l'administration accepte le jugement en 
ce qui concerne les condamnations pécuniaires pronon
cées à charge du prévenu, le ministère public est rece

l a ) Bruxelles, 27 j u i n 1901 ( P A S . , 1901, I I , 93). 
(i5) Voycass., 24 novembre 1891 ( B E L G . J U D . , 1S92, col.33); 

concl. de M . le premier avocat généra l T E U E I N D E X , sur 
cass., 21 mars 1910 ( B E L G . JCD. , 1 9 1 0 , col. G32). 

(iGj Bruxelles. 17 j u i n i858 ( B E I . G . Jet)., 1839, C 0 I . 7 7 S ) ; 
Liège, 10 aoû t i883 ( P A S . , I883, I I , 393). 

(17) Cass., 9 aoû t i858 ( B E I . G . Jeu., 1859, col. 778); Bru
xelles. 3i mars 1877 ( P A S , 1877, 11, iG5) ; Cass., 5 j u i l l e t 1897 
( B E L G . Jun., 1898, col. 202;; cass. i'r.,'G janvier 1905 ( D A L L O Z , 
Per., 1908,1, 52> 

vable à interjeter appel pour le faire réformer en ce 
qui concerne l'emprisonnement principal. La cour de 
Gand a décidé l'affirmative par son arrêt du 10 jan
vier 1872 (18); n'est-ce pas là méconnaître le principe 
qui se dégage de l'économie de la loi du 2G août 1822, 
et qui consacre la subordination de l'action du 
ministère public à celle de l'administration quant aux 
fraudes aux droits de domines et d'accises '! L'admi
nistration est seule partie lésée, le ministère public ne 
peut agir que sur sa plainte et pour autant qu'elle-
même intente l'action, elle peut transiger pendant, 
toute la durée de la procédure judiciaire, la contraven
tion fût-elle de nature à entraîner l'emprisonnement, 
elle dispose donc souverainement de ht poursuite 
répressive. 11 s'ensuit qu'en aucun cas, le ministère 
public n'a le droit d'appel lorsque le fisc accepte la 
décision intervenue en première instance (19). 

C. En matière de contributions personnelles, c'est 
l'administration qui exerce l'action publique du chef 
des infractions et qui en dispose, le ministère public 
étant réduit au rôle de partie jointe, et c'est si vrai que 
le fisc a le pouvoir souverain de transiger (art. 114 
et 116, loi du 28 ju in 1822). Par conséquent, l'admi
nistration a le droit d'appel, pour autant, bien entendu, 
qu'elle n'ait "pas acquiescé au jugement ou transigé, 
tandis que l'appel du ministère public contre une déci
sion rendue en cette matière, doit être déclaré non 
recevable (20). 

D . En matière de patentes, c'est l'administration 
qui prend l'initiative de l'aclion publique devant 
les tribunaux correctionnels, le ministère public doit 
seulement être entendu en ses conclusions (art. 13, 
loi du 6 avril 1823; art. -42, loi du 21 mai 1819); peu 
importe qu'il s'agisse de contraventions entraînant la 
peine de l'emprisonnement, par exemple dans les cas 
prévus aux art. 39 de la loi du 21 mai 1819 et 14 de la 
loi du 18 juin 1842 sur le droit de patente des mar
chands ambulants (21). Par conséquent, le droit d'ap
peler des jugements statuant sur les contraventions dont 
i l s'agit,appartient à l'administration et non au ministère 
public. 11 faut en dire autant en cas d'infractions à la 
loi sur le droit de licence des débits de boissons alcoo
liques, d'autant plus que ces infractions sont passibles 
exclusivement de peines pécuniaires (22). 

7. V. Ministère public. — Le droit d'appel du minis
tère public est, sauf en certaines matières fiscales, 
absolu et indépendant de celui du prévenu et de la 
partie civile; peu importe donc que ceux-ci acquiescent 
au jugement ou se désistent de leur appel, ou encore 
que cet appel soit déclaré non recevable ; peu im
porte aussi que le ministère public n'ait été que 
partie jointe dans une instance introduite par voie de 
citation directe de la partie civile. Ce droit d'appel 
existe même à l'égard des jugements rendus sur les 
délits dont la poursuite est subordonnée à une plainte 
de la partie lésée, car l'action publique, une fois miae 
en mouvement par la plainte, est indépendante du 
concours de la partie plaignante. I l en est ainsi même 
en matière d'adultère, sauf bien entendu que le désis
tement, fût-il survenu au cours de l'instance d'appel, 
éteint l'action publique (art. 2, al. 2, loi 17 avril 1878). 

Mais l'appel du ministère public est restreint aux 
limites de l'action publique dont i l dispose et reste 
sans iniluence sur les intérêts civils ; c'est ainsi que 
cet appel est non recevttble s'il n'est dirigé que contre 

(18) B E L G . Jen., 1872, col. 332. 

(19) Comp, en ce sens: Gand, 17 décembre 1871 ( B E L G . 

J U D . , 1872, col. 287). 
(20) Gand, iü novembre 1870, arvec concl. de M. l'avocat 

g é n é r a l D U . M O X T ( B E L G . J U D . , 1870, col. 1579). 

(21) Gand, 20 mars 1844 ( B E I . G . J U D . . 1844, col. 089); Bru
xelles, décembre 1877 ( B E L G . J U D . , 1878,col. 1177); Liège, 
22 mai 1880 ( P A S . , 1880, 11, 3 n ) . 

(22) L iège , iG janvier i8g5 ( P A S . , 1890, I I , 202). 
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la décision du premier juge, aux termes de laquelle 
une partie est déboutée de sa constitution de partie 
civile (2,!) ; c'est ainsi encore que l'appel du minis
tère public ne prolite pas à la partie civile, et que le 
tribunal d'appel ne peut donc allouer à celle-ci des 
dommages-intérêts si elle a négligé de se pourvoir 
elle-même contre le jugement d'acquittement (2-1). 

Le droit d'appel du ministère, publie peut être exercé, 
en matière de simple police, par le procureur du roi 
seul,et, en matière correctionnelle, parle procureur du 
roi et le procureur général. Les substituts du procureur 
du roi et du procureur général ont évidemment qualité 
pour agir en lieu et. place de leur chef. 

L'appel du ministère public peut être illimité, ad 
mitiorem ou a minima. L'appel illimité saisit les juges 
supérieurs île tous les chefs del'inculpation sur lesquels 
ont statué ceux du premier degré, et leur permet, soit 
demnintenir les peines prononcées en première instance 
à charge du prévenu, soit de les aggraver, son de les 
réduire ou de ies supprimer ; c'est là une conséquence 
de la dévolution résultant de l'appel. L'appel ad mii'w-
rem tend à faire réduire par les juges supérieurs la 
peine trop sévère prononcée contre le prévenu en pre
mière instance. L'appel a minima, au contraire, est 
celui formé par le ministère publiclorsqu'il estime que 
la peine prononcée par les premiers juges est insuffi
sante et qu'il y a lieu de l'augmenter. Depuis l'arrêt des 
chambres réunies de la cour de cassation du2avrill84?i, 
rendu sur les savantes conclusions de M. le procureur 
général Leclercq, la jurisprudence est fixée en ce sens 
que l'appel du ministère publie, même a minima, est 
pleinement devoluti!', c'est-à-dire qu'il remet tout en 
question, et saisit le juge d'appel de la connaissance de 
toute l'affaire ; ce juge peut donc, indépendamment de 
tout appel du prévenu, rechercher si le fait délictueux 
existe clans ses éléments constitutifs, s'il a reçu sa qua
lification légale, s'il est imputable au prévenu, s'il 
mérite une sanction plus ou moins rigoureuse, selon 
les circonstances aggravantes ou atténuantes qui l'ont 
accompagné. La jurisprudence en conclut que l'appel 
a mmnna du ministère public permet au juge d'appel 
de diminuer la peine prononcée en première instance et 
même d'acquitter le prévenu, bien que ce dernier n'ait 
pas interjeté appel dans le délai prescrit (25). 

En dehors de l'hypothèse d'appel a minima, la cour 
de cassation a consacré l'effet devoluti!' de l'appel du 
ministère public dans le cas suivant : deux jeunes 
délinquants de moins de It i ans ayant été renvoyés des 
poursuites pour maraudage par ïe tribunal de police, 
quoique étant convaincus d'avoir agi avec discernement, 
le procureur du roi avait appelé de ce jugement en ce 
qu'il avait omis de condamner les inculpés aux frais. 

Le tribunal correctionnel, statuant en degré d'appel, 
les acquitta comme ayant agi sans discernement et, en 
conséquence, les renvoya des poursuites sans frais. Le 
pouvait-il en présence de la portée restreinte que le 
procureur du roi avait donnée à son appel ? La cour 
de cassation décida l'affirmative, en se fondant sur ce 
que le motif spécial qui détermine le ministère public 
à former un appel, n'enlève pas au juge, du second 
degré le droit de vérifier si la prévention déclarée 
constante par le premier juge est demeurée établie (26). 

Dans un arrêt récent, la cour suprême déclare que 
« l'ap.iel du ministère public, formé, dans un intérêt 
de justice et d'ordre public, saisit le juge du second 
degré à toutes tins et profite au prévenu comme à la 
vindicte publique » ; qu'en conséquence, le prévenu 

(20) Gaud, G inars 1877 (BELO. JUU. , 1S77, col. 397). 
(241 L'ass., 23 j u i n 1902 (BELG. J U I L , KJO3. col. 112). 
(25) B E L O . .Ho.. 1845. col Goti. Coni', notaiinnent : Gand, 

novembre IS50 il'AS., 1857, I I , 19); i d . , uó levrier 1857 
<BEL<; .HD. , 18"7. col. GS5j; casa.,,6 janvier 1873 (BELG.JUD. , 

187'-!, c o l . Ol'jl. 
(2C) Cassi., 3 octobre 1892 (PAS., 1892,1, 343). 
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qui a comparu devant le juge d'appel et y a présenté sa 
défense sur recours du procureur du roi , est sans grief 
à se plaindre de ce qu'il n'aurait pas été statué sur son 
propre appel (27). 

C I I À P . I I . — D e s j u g e m e n t s d o n t o n p e u t a p p e l e r . 

§ l 0 1 ' . Jugements définitifs et jugements d'avant faire 
droit. — Délits d'audience. 

8 . Les art. 109, c. instr. crim., et 5 de la loi du 
1 e r mai 18-19 ouvrent la voie de l'appel contre tous 
jugements rendus en matière correctionnelle ou de 
police ; peu importe qu ' i l s soient définitifs d'instance, 
c'est-à-dire qu'ils terminent la cause devant les pre
miers juges en condamnant ou acquittant, ou qu'ils 
constituent des jugements d'avant faire droit, c'est-à-
dire ne statuant que sur des incidents, sans distinguer, 
d'ailleurs, selon qu'ils dessaisissent ou non la juridic
tion dont ils émanent. Mais les auteurs et la jurispru
dence ont, dès l'origine, appliquéaux jugements d'avant 
faire droit la distinction consacrée en matière civile par 
l'art. 451, c. proc. civ.; i l en résulte que les jugements 
préparatoires, à savoir ceux qui se bornent à prendre 
des mesures relatives à la marche des débats, sans 
statuer au fond ni le préjuger, ne sont susceptibles 
d'appel qu'après le jugement définitif et conjointement 
avec l'appel de ce jugement, tandis que les autres juge
ments d'avant faire droit, tant ceux qui statuent sur des 
incidents que ceux q u i ordonnent des mesures 
d'instruction intéressant le fond, sont immédiatement 
appelables. Le motif en est que les raisons qui ont dicté 
les dispositions de l'art. 451, c. proc. civ., existent 
même avec plus de, force peut-être en matière répres
sive qu'en matière civile ; on conçoit combien serait 
entravée l'administration de la justice pénale si tous 
les jugements relatifs à de simplesmesures,intéressant la 
procédurede l'instance, mais qui ne préjugent en rien la 
décision au fond et ne peuvent occasionner aux parties 
un préjudice irréparable, pouvaient être immédiate
ment frappés d'appel, de sorte que le tribunal saisi 
serait contraint de surseoir de suite à la continuation du 
débat et au jugement de la cause (28). L'art. 416, 
c. instr. crim., est invoqué en ce sens par FAUSTIN 

H É L I E ; cet article porte que le recours en cassation 
contre les arrêts préparatoires et d'instruction ou les 
jugements en dernier ressort de cette qualité, ne sera 
ouvert qu'après l 'arrêt ou jugement définitif ; or, i l 
serait illogique, dit-on, d'admettre une règle différente 
en matière d'appel. L'argument appelle toutefois cer
taines réserves ; en effet, i l faut se garder de confon
dre les causes de recevabilité des pourvois en cassation 
et les causes de recevabilité de l'appel. En matière de 
pourvoi en cassation, les arrêts ou jugements rendus 
sur la compétence sont, en général, les seules déci
sions incidentes pour lesquelles le recours est ouvert 
avant l'arrêt ou jugement délinitif ; le pourvoi contre 
tous autres arrêts ou jugements sur incidents est préma
turé et irrecevable (29).-En.matière d'appel, aucontraire, 
i l n'y a pas que les jugements rendus sur des questions 
de compétence qui soient immédiatement appelables, 
mais i l faut étendre la règle de l'appel à tous les 
jugements statuant d'une manière définitive sur les 
incidents-de la poursuite ainsi qu'aux jugements inter
locutoires : seuls, les jugements préparatoires y sont 
soustraits. 

9. Ont un caractère purement préparatoire et ne 
sont donc appelables qu'après le jugement définitif 
et conjointement avec l'appel de ce jugement : a) Le 

(27) Cass., 27 j u i n ig iod 'AS. , 1910,1, 358). 
(281 Voy. FAUSTIN I I É I . I E , I I I , ouest. 4377 : PANO, BELGES, 

V''i-it., i r " 75 et suiv.: BEI.TJEKS, Instr. crini., art 199, 
i l "* 118 et suiv. ; GAKRAUO, Précis de droit crim., \>. 748. 

(29) Cass., 2 avr i l et 22 octobre 190G (l'As., 190b, I , 78, et 
1907, 1, 'Ai-

L A B E L G I Q U E J U D I C I A I R E . 207 L A B E L G I Q U E J U D I C I A I R E . 

jugement prononçant la remise de la cause — à raison, 
notamment, de ce que l'état de santé du prévenu 
l'empêcherait de comparaître — ou refusant, au con
traire, d'accueillir la demande de remise (ou). Toute
fois, le jugement écartant la demande d'ajournement 
du prévenu serait, non préparatoire, mais délinitif 
sur incident si, au lieu de concerner uniquement la 
procédure, i l préjugeait le fond en impliquant, par 
exemple, de la part du tribunal, un refus délinitif d'en
tendre des témoins défaillants ; tel n'est pas le cas si 
le tribunal, en repoussant la demande de, remise intro
duite par le prévenu après l'audition des témoins pré
sents, en vue de permettre laci tat ion_à nouveau des 
témoins défaillants, a réservé la possibilité d'une 
comparution ultérieure au cours des débats de certains 
de ces témoins, révélant ainsi qu ' i l ne prenait qu'une 
disposition de procédure sur laquelle i l pourrait reve
nir si les dits témoins se présentaient (Ml). l>) Le juge
ment ordonnant la jonction au fond d'un incident de 
procédure ; le motif en est que pareil jugement ne 
préjuge pas le fond n i même l'admission ou le rejet 
de l'exception proposée. I I en est de même du jugement 
qui ordonne de passer outre à l'instruction de l'affaire, 
pour élucider l'exception d'incompétence opposée par 
le prévenu dont l'examen est lié à l'examen du fond (32). 
Mais si la contestation incidente soulevée par 
l'inculpé était de nature à influer sur le fond, le juge
ment, en ordonnant la jonction, aurait un caractère 
interlocutoire et serait susceptible d'appel immédiat ; 
tel serait le jugement qui, dans l'hypothèse d'un pré
venu du chef d'abus de blanc seing et s'oppnsanl à 
l'admissibilité de la preuve testimoniale en l'absence 
d'une preuve écrite de la remise antérieure du blanc 
seing, joindrait l'exception au fond et ordonnerait, sous 
toutes réserves, qu' i l serait passé ouire à l'audition 
des témoins ; dans ce cas, le tribunal omettrait de 
statuer sur une demande du prévenu et violerait la 
loi (art. 408, c. instr. crim.) qui l'obligeait à vider, 
avant de passer à l'audition des témoins, le. débat sur 
l'admissibilité de la preuve testimoniale (33) ; l'appel 
serait donc recevable et produirait un cllet suspensif. 
c) Le jugement refusant d'obtempérer à la demande 
de disjonction formulée par les prévenus ouaccucillant, 
au contraire, cette demande (54). Ici encore, le juge
ment serait appelable, si les conclusions tendant à la 
disjonction intéressaient le droit de défense des prévenus, 
en ce qu'elles auraient pour but de leur permettre de 
faire entendre leurs coprévenus comme témoins, au 
sujet des infractions mises à charge de chacun d'eux 
isolément (35). d) Le jugement- joignant, pour cause 
de connexité, deux plaintes portées par des personnes 
(lill'érentes à charge du même individu, e) Le juge
ment qui statue sur une demande de production.de  
pièces formée par Je prévenu, alors surtout qu' i l ne 
l'écarté pas définitivement mais qu'il réserve au t r i 
bunal le pouvoir d'apprécier si, dans le cours de l ' in
struction, cette production pourra être utile pour 
éclairer sa religion et d'en ordonner l'apj ort, Je cas 
échéant (36). / ) Le jugement qui donne acte de la 
déclaration faite par un prévenu de, s'inscrire en faux 
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|3o) Liège, G niai 1842 ( P A S , 1842, I I , 3o2); cass. t'r., 
'4 mai 1890 (D.VLi.oz, Pér . , 1890,1, 4 r>°) i Paris, 2 ju i l le t 1907 
(PAS., 190.), I V , no) . 

(3i) Bruxelles, 22 janvier 1901 ( B E L G . .Ici»., 1901, col. GG9Ï ; 
C'onl'. cass., 21 mai i85i (BELG. J U I L , I85I, col. 982). 

(•?a) Bruxelles, 22 mars 1905(PAS , 1905. I I , u 4 ) : cass fr., 
— janvier igogiD.u.LOZ, Pér . , i g n . I . 220L 

(33) Cass, i4 l évr ier 1844 et concl. de M. l'avocat généra l 
DEVVANDRE; sur renvoi, Gand, 1"' mai 1S44 (BELG. J U L \ , 1844, 
col. 3«9 et 703). 

(:>4> Bruxelles, iG ju i l le t 1900 (PAS., 1901, I I , m ) . Contra : 
Bruxelles, G mars 18G2 (BELG. Jui>., 18G2, col. 740'. 

(35) Liège, 3i janvier 1910 (BELG. JUO., 1910, col. 5Go). 
1.3G) Cass., 14 j u i l l e t 1873 (BELG. J U I L , 1873, col. 1098). 

Voy. aussi cass., 27 av r i l 1874 ( B E L G . J U I L , 1874, col. 1072). 

contre un procès-verbal. //) Le jugement qui désigne 
un expert ou qui rejette la récusation proposée contre 
cet expert. /;) Le jugement qui donne acte à une 
partie de son intervention et ordonne la production des 
pièces d'un procès civil existant entre cette partie et la 
partie poursuivante (37). 

10. Sont définitifs sur incidents et peuvent donc, être 
immédiatement frappés d'appel, les jugements qui, pro
nonçant sur des fins de non-recevoir ou des demandes 
incidentes, ne se bornent pas à organiser la procédure, 
mais intéressent au fond les droits des prévenus. Tels 
sont, par exemple : aj tous ceux qui statuent sur des 
questions de compétence, alors même que le tribunal 
aurait ordonné qu'il serait passé outre à l'instruction de 
l'affaire; b) ceux qui décident de la régularité de la com
position du siège ; le motif en est qu'un jugement décla
rant régulière la composition du siège, alorsque,d'après 
l 'inculpé, elle ne le serait pas, causerait à celui-ci un 
grief immédiat qu'il doit pouvoir de suite déférer aux 
juges supérieurs, sans devoir attendre un jugement 
définitif sur le fond (38) ; c) ceux qui admettent la 
constitution de parties civiles nonobstant les protesta
tions des prévenus ou des personnes citées comme 
civilement responsables (39); par contre, nous pensons 
qu'on devrait considérer comme purement préparatoire, 
le jugement qui donnerait acte de la constitution de 
partie civile sans. qu'aucune opposition se soit pro
duite; d) ceux qui , en matière de chasse sur terrain 
d'autrui, adjugeraient au prévenu une fin de non-rece
voir fondée, sur le défaut de plainte des propriétaires 
ou ayants droit de la chasse (-10); e) ceux qui statuent 
sur des moyens péremptoiresqui seraient de nature, s'ils 
étaient admis, à faire tomber la prévention ; telle serait, 
en cas de poursuite du chef d'adultère, la fin de 
non-recevoir tirée de la réconciliation des époux; 
f) ceux rendus sur la mise hors cause du prévenu par 
l'intervention d'un tiers qui se reconnaît l'auteur du 
fait, sur la recevabilité d'une opposition à un jugement 
par défaut, sur le droit du prévenu de comparaître par 
un mandataire spécial, sur l'insuflisance d'un mandat 
verbal, etc.; g) les jugements rejetant les fins de non-
recevoir tirées de la litispendance ou de la chose jugée 
que le prévenu aurait opposées à l'action de la partie 
civile, et ordonnant que cette partie resterait au débat. 
L'arrêt de la cour de Liège qui a consacré cette solution, 
distingue parfaitement entre le simple jugement d'in
struction et le jugement définitif sur incident. I ! déclare 
que la décision dont appel aurait eu le caractère d'un 
jugement préparatoire, si le tribunal s'était borné à 
ordonner le maintien cíe la partie civile, à raison, par 
exemple, de la nécessité de régler contradictoirement 
avec clic les frais définitifs de la poursuite ; que, dans 
ce. cas, en effet, le jugement, se plaçant au point de vue 
unique de la marche régulière de cette poursuite, se 
serait borné à décider entre quelles parties devait se 
mouvoir le débat, sans rien préjuger n i quant au fond, 
ni quant aux moyens respectifs des parties; que telle 
n'est pas la situation créée par le jugement dont appel ; 
que les prévenus se prévalaient, pour écarter la partie 
civile, d'un défaut de qualité ou d'intérêt résultant de la 
litispendance et de la chose jugée; que ces deux excep
tions étaient élisives de l'action de la partie civile; 
qu'en les rejetant, le tribunal enlève donc aux prévenus 
des moyens de défense péremptoires et les oblige à ren
contrer, avec la partie civile, une défense au fond à 
laquelle ils se croyaient en droit de se, soustraire; qu' i l 
en résulte que le, jugement leur inllige un grief qui 
serait définitif, si l'appel ne pouvait en être interjeté 
que conjointement avec le jugement sur le fond... (41). 

(37) FAUSTIN H É L I E , I I I , m>4383. 

(38.) Cass., 17 j u i n 1901 (BELG. J U I L , 1902, col. 110). 

(09) Gand, i3 mai iqo5 (PAS., 1908, I I , 144). 

(40) Gand, 10 janvier rSGG (PAS., 1866, I I , i34). 
(41) L iège , 2i novembre i885 (PAS., 188G, I I , 54). 
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11. Enfin, on doit ranger dans la catégorie des juge
ments interlocutoires, en ce qu'ils se rapportent à des 
mesures d'instruction destinées à éclairer la religion du 
tribunal et qui préjugent le fond : a) le jugement qui 
ordonne la preuve'des faits de prescription articulés 
par le prévenu; b) celui qui statue sur l'admission ou 
le rejet d'une question préjudicielle, soit en l'écartant 
hic et nunr, soit en renvoyant à y statuer après l'examen 
du fond (42); a celui qui ordonne une expertise, si 
celle-ci n'apparait pas comme une mesure d'instruc
tion purement préparatoire, mais implique un préjugé 
sur le fond, faisant pressentir la décision délinitive (13); 
à) celui qui a autorisé un prévenu à adresser aux 
témoins produits ou à produire, des interpellations 
auxquelles s'est opposée la partie civile et qui tendraient 
à atténuer la gravite des imputations dont le prévenu 
aurait pu se rendre coupable envers celle-ci, et, par 
suite, la hauteur des dommages-intérêts réclames à sa 
charge (-14); e) celui qui admet ou rejette des moyens 
de reproche proposés contre des témoins (45) ; /) celui 
qui, illégalement et malgré l'opposition du prévenu, 
a admis la partie civile à être entendue comme 
témoin (46); g) celui qui ordonne une mesure d'in
struction dont la légalité est contestée, par exemple, 
qui renvoie les pièces de la procédure devant le procu
reur du roi pour instruction préalable, ce renvoi n'étant 
autorisé que devant le juge d'instruction et dans le cas 
prévu à l'art. 193, c. d'instr. crim. (47). 

12. Le droit d'appel en matière de délits d'audience 
donne lieu à certains doutes. Ces délits, dont l'étude 
complète nécessiterait de, longs développements, se 
divisent en deux catégories, à savoir : les manquements 
qui, sans constituer des infractions prévues par le code 
pénal, sont de nature à porter atteinte à la dignité des 
magistrats et à la bonne tenue des audiences, et les 
délits de droit commun qui se commettent dans_ l'en
ceinte et pendant la durée de celles-ci. I l faut évidem
ment y ajouter les crimes qui pourraient se perpétrer à 
l'audience (art. 501), 507, 598, c. d'instr. crim.), et les 
fautes disciplinaires dont peuvent se rendre coupables 
les auxiliaires de la justice, tels qu'avoués, huissiers, 
avocats (art. 90 et 1036, c proc. civ.; 103 du décret du 
30 mars 1808; 39 du décret du 14 décembre 1810 ; 
452, c. pén.) . Nous n'avons à nous occuper ici que des 
délits d'audience proprement dits. 

A. Les fautes d'audience donnent lieu aux mesures de 
police qu' i l appartient au président de prendre en 
vertu des art. 504, c. d'instr. cr im. et 89, c. proc. civ. 
Ces articles sont conçus à peu près dans les mêmes 
termes, de sorte qu' i l n'y a plus lieu à l'application de 
l'art. 89, c. proc. civ.,que" dans le cas d'une simple inter
ruption de silence, cette hypothèse ne rentrant pas 
dans les termes de l'art. 304. Ce dernier texte est appli
cable devant toutes les juridictions civiles, commerciales 
ou répressives, de première instance ou d'appel, y com
pris les justices de paix. Les.mesures autorisées par les 
articles précités ne sont pas de véritables peines, mais 
des actes de police ou de discipline rentrant_ dans le 
pouvoir discrétionnaire du président ou du juge qui 
accomplit seul un devoir de sa charge; aussi, ne sont-
elles pas susceptibles d'appel, alors même qu'un ordre 
d'arrestation pour 24 heures aurait été délivré. 

B. Les infractionscommises à l'audience et qui donnent 
lieu à de véritables peines sont prévues par les art. 505 
et 181, c. d'instr. crim., auxquels i l faut ajouter, en ce 
qui concerne les juges de paix, les art. 10 et l l , c . p r o c . 

(4-j) Garni, 4 décembre i83n (BEI.G. JUD., 18O0, vol. -fi). 
(43; Cass . 5 janvier i852 ( I ÎKI .O. .Ici). , ih'52, col. 5«7); 

Bruxelles, 19 avr i l 1879 (BEI.G. .lui)., 1879, col. 970). 
(44) Bruxelles, 8 avr i l 1869 (BEI.G. JUD., 1871, col. 52.3). 
14.")) Bruxelles, 17 mars 18X2 (BEI.G. JUD. , 1882, col. o.'fi); 

Pau, 3i décembre 1909 (DAI.I .OZ, l 'ér . . 1910, 11, 167). 
(46) Cass., 26 avri l 1897 (BEI.G. JUD. , 1897, col. 1182). 
(47) Bruxelles, 27 décembre 1880 (PAS., I88 I , I I , 46). 

civ.L'art.505,quiaeupour but de permettre aux magis
trats de réprimer séance tenante tous actes attentatoires 
à leur dignité, prévoit tout tumulte, accompagné d'in
jures ou\'oies de fait ; i l a remplacé l'art 91, c. proc , 
'lequel ferait double emploi avec cette disposition (48). 
L'art. 505, de même que l'art. 50-4, s'applique devant 
toutes les juridictions de première instance et d'appel, 
i l s'applique aussi devant les tribunaux de paix et de 
police. Lesexpressionsa injures etvoiesde l'ait» ont une 
portée générale : « La première comprend, ditM.MAsius 
(p. 919), non seulement les injures proprement dites, 
mais encore la calomnie, la diffamation et les outrages ; 
la seconde embrasse toutes les lésions corporelles, 
telles que violences légères, coups et blessures, pourvu 
qu'elles ne constituent pas un c r ime» . Les peines à 
appliquer sont celles prévues par le code pénal ; c'est 
ainsi que l'injure adressée à un magistrat sur son siège 
constitue un outrage passible des pénalités de l'art. 275 
de ce code. Quant à l'art. 181, c. d'instr. crim., i l prévoit 
les délits communs, c'est-à-dire ceux qui n'attentent 
pas directement au respect dû à la justice et qui se com-
mettentdans l'cnceinteet pendant laduréedel 'audience, 
par exemple, un délit commis dans ces conditions par 
un particulier envers un autre particulier, sans qu' i l y 
ait eu tumulte. Le droit pour les tribunaux de réprimer 
sans désemparer les délits dont i l s'agit, s'étend aux 
infractions de police, mais i l n'existe que pour les t r i 
bunaux correctionnels ou civils ainsi que pour les cours 
d'appel siégeant civilement ou correclionnellement ; i l 
ne peut donc être appliqué par les tribunaux de com
merce, ni parles tribunaux civils de première instance 
qui en remplissent les fonctions, ni par les tribunaux 
de police, n i , à plus forte raison, par les juges de paix 
siégeant civilement. A côté de ces dispositions, les 
art. 10 et 11, c. proc, concernent exclusivement les 
juges de paix; ils prévoient les irrévérences commises 
envers ces magistrats, irrévérences n'allant pas jusqu'aux 
outrages. D'après l 'art. 10, si une partie leur manque 
de respect, elle y sera rappelée d'abord parunavertisse
ment et, si elle recommence, elle pourra être condam
née à une amende qui n'excédera pas 10 francs, avec 
affiches du jugement; suivant l'art. 11, dans le cas 
d'insulte ou d'irrévérence grave, ils en dresseront 
procès-verbal et pourront condamner le contrevenant 
à un emprisonnement de trois jours au plus. On voit 
que le juge de paix ne peut faire application des 
art. 10 et 11, c. proc, qu'aux parties,le texte ne parlant 
que de celles-ci ; les manquements et infractions com
mis par les assistants tombent sous le coup des 
art. 504 et 505, c. instr. crim. 

13. Ces règles rappelées sommairement, i l est aisé 
d e r é s o u l r e les questions relatives au droit d'appel en 
matière de délits d'audience. D'abord, les. décisions 
rendues par les juges de paix, conformément aux 
art. 10 et l l , c p r o c , sont susceptibles d'appel : l'art. 12 
l'implique en disant que les jugements dont i l s'agit 
seront exécutoires par provision (49). Ensuite, les juge
ments rendus par les tribunaux correctionnels ou civils, 
en vertu de l'art. 181, c. instr. crim., c'est-à-dire à rai
son de délits communs commis pendant l'audience, 
sont, d'après l'alinéa 2 de cet article, sujets à appel, 
selon les règles ordinaires ; l'appel est donc recevable, 
soit que le tribunal ait condamné à une peine correc
tionnelle, soit qu'il n'ait condamné qu'à une peine de 
police en appliquant à un délit des circonstances atté
nuantes ; par contre, i l n'est pas recevable si le tribu
nal n'a condamné que du chef d'une contravention de 
police commise à l'audience (c. instr. crim., art. 192). 
Observons que l'appel devra être porté devant la cour, 
chambre des appels correctionnels, même au cas où le 
jugement émanerait d'un tribunal civil , ce dernier 

(48) MASIUS, Des ilélils d'audience (BEI.G. JUD. , 1880, 
col. 9i5t ; PAND. BELGES, Y" JJélits d audience, ua- 3o à 3". 

(4g) Cass., 3 décembre 1888 (PAS., 1889,1, 54). 

en ayant l'ait office de tribunal correctionnel 
quant dès peines. 

Restent les décisions ayant statué à propos d'injures 
ou voies de l'ait, Hvit sensu, qui ont donné lieu à tumulte, 
dans les termes de l'art. 505, c. instr. crim. ; le texte 
porte que les peines de simple police sont prononcées 
sans appel, de quelque tribunal ou juge qu'elles 
émanent, et que celles de police correctionnelle sont 
prononcées, à charge d'appel, si la condamnation a été 
portée par un tribunal sujet à appel ou par un juge 
seul. I l en r é s u l t e : 1° que les juges de paix el les t r i 
bunaux de première instance, civils, correctionnels ou 
commerciaux, statuent en dernier ressort sur les inju
res ou voies de fait qui se produisent à leurs audiences 
el sont l'occasion de tumultes, du moment que ces faits 
ont le caractère de contraventions de police définies ] ai
le code pénal, par exemple dans le cas des art.501, n°7, 
et 503,n°3, c.pén. S'agit-ildedélits transformés en con
traventions paradmission de circonstances atténuantes, 
l'appel est recevable de la part du prévenu comme du 
ministère public: cette solution est conforme à la juris
prudence actuelle de la cour de cassation sur l'appel 
des délits contravcntionnalisés (50); 2° que les juges de 
paix ayant compétence pour appliquer exceptionnelle
ment des peines correctionnelles du chef des délits qui 
se produisent à leur audience et blessent leur autorité, 
par exemple dans le cas d'outrages; les jugementsqu'ils 
prononcent en pareille hypothèse sont portés, en degré 
d'appel, devant le tribunal correctionnel et non devant 
la cour (51) ; en effet, l'art. 174, c. instr. crim., donne 
qualité au tribunal correctionnel pour connaître en 
appel des jugements rendus parle tribunal de police: 
c'est là une règle générale à laquelle l'art. 505 n'a pas 
dérogé pour le cas spécial dont i l s'occupe. La cour de 
cassation de France, a déclaré en ce sens que la compé
tence du tribunal correctionnel comme juge supérieur 
de l'appel des décisions du tribunal de police, se trouve 
déterminée par la nature non de l'affaire ou de la 
peine encourue, mais de la juridiction qui a prononcé 
en premier ressort; 3" que l'appel des condamna
tions prononcées pour délits d'audience par le tribunal 
civil de première instance ou par le tribunal de com
merce, est dévolu non à la chambre civile de la cour 
d'appel, mais à la chambre correctionnelle, car la ju r i 
diction civile ou commerciale, statuant en mature 
répressive, a l'ait office de juridiction correctionnelle(52). 

§ 2. — De l'appel des jugements rendus par les t r i bu 
naux correctionnels en ma t i è r e de contraventions de 
police. 

14. La question de savoir si les jugements des tr ibu
naux correctionnels statuant sur des contraventions de 
police ou prononçant des peines de police sont appe
lâmes, a fait l'objet d'une jurisprudence compacte que 
nous devons nous borner à résumer, parce que les 
dillicultés relatives à cette matière sont actuellement 
solutionnées par la cour de cassation. 

A. Le tribunal correctionnel a été saisi d'un fait 
qui, d'après la citation, présentait les caractères con
stitutifs d'un délit, mais que l'instruction à l'audience 
a fait dégénérer en contravention de police. Cette 
hypothèse rentre dans les prévisions de l'art. 192, 
c. instr. crim., lequel permet au ministère public ou à 
la partie civile de décliner la compétence du tribunal 
correctionnel par une demande de renvoi ; le prévenu 
n'a pas ce droit (53). Si le renvoi n'a pas été demandé, 
le tribunal applique la peine et statue, s'il y a lieu, sur 
les dommages-intérêts; son jugement est en dernier 

5o) Cass., 3 j u i l l e t ii,o5 (PAS., 1905 ,1, 287). 
(51) Cass. fr., 8 mars 1873 ( D A L L O Z , Pér . , 1874, I , 48); 

Trib. Ar lon. , 20 décembre 1867 (BELG. JUD., 1868, col. 1016). 
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(53) Cass., 9 janvier 1899 (BELG. JUD. , 1899, col. 387); F'AUS-
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appli- ressort (51). Tel est le cas où le prévenu a été cité du 
chef du délit de calomnie,et où l'instruction faite par le 
tribunal a établi que les éléments de la calomnie font 
délaut, et qu'il s'agit uniquement de la contravention 
d'injures simples punies par l'art. 501, n° 7, c. pén . ; 
tel encore le cas où le tribunal estime que la prévention 
n'a pas le caractère île vol, mais dégénère en contraven
tion de maraudage (55). 

Toutefois, la règle énoncée à l'art. 192, c. instr. 
crim., subit un tempérament, en ce sens que la cour, 
saisie d'un appel qui conteste le caractère du fait tel 
qu'il a été déterminé par le tribunal correctionnel, a 
compétence pour vérifier cette qualification et, d'après 
cela, l'étendue de sa juridiction et la recevabilité de 
l'appel. L'appel ainsi précisé ne peut émaner, obser
vons-le, que du ministère public ou de la partie civile; 
celui du prévenu serait inconcevable et non recevable, 
puisqu'il tendrait à aggraver sa position en contestant 
que le fait incriminé n'est qu'une contravention et non 
un délit. La cour reconnaît-elle que ce l'ait a réellement 
le caractère de contravention que le jugement a q *o lu i 
a attribué, elle doit s'abstenir de statuer et se borner à 
déclarer l'appel non recevable, parce que la décision est 
en dernier ressort et n'est susceptible d'aucune modifi
cation; estime-t-elle, au contraire, que la qualification 
du premier juge est erronée, elle infirme de ce chef 
et statue au fond (50). 

Le jugement du tribunal correctionnel cesse d'être 
en dernier ressort pour devenir appelable, bien que 
n'ayant condamné que du chef de contravention de 
police, s'il a été passé outre à une demande de renvoi 
régulièrement formée par le ministère public ou par la 
partie civile. I l y a également lieu à appel sile tribunal 
correctionnel, tout en constatant que le fait qualifié 
délit dans la citation a le caractère d'une simple con
travention, renvoie le prévenu de la prévention, s'abste-
nanl de statuer sur la contravention, quoiqu'il n'y ait 
pas eu de demande de renvoi (57) ; dans ces cas.leminis-
tère public et la partie civile ont le droit d'appel. Le 
motif en est, dit FAUSTIN H K L I E (n° 4387), que le tr ibu
nal n'ayant pas statué comme juge de police, a con
servé à la prévention son caractère correctionnel : i l a 
prononcé comme tribunal correctionnel, et, par consé
quent, son jugement est sujet à l'appel. C'est parle 
même motif que le jugement qui déclare que le fait ne 
constitue ni délit n i contravention, peut êire attaqué par 
voie d'appel. 

Une espèce assez intéressante, qui s'est présentée 
devant la cour de cassation, doit être signalée ici , parce 
que, si elle ne rentre pas dans les prévisions de 
l'article 192, c. instr. crim., on y trouve du moins 
l'application de ce droit de la cour d'appel de vérifier 
sa compétence: Le tribunal correctionnel de Hasselt 
avait été saisi, par voie d'appel, d'un jugement de 
simple police de Peer, par lequel le juge de paix s'était 
déclaré incompétent raiiune toci pour connaître de la 
prévention d'avoir établi une vanne sur un ruisseau 
public, par l'effet de laquelle l'eau avait inondé et en
dommagé les propriétés riveraines ; le tribunal décida 
à tort que ce l'ait était passible de peines correction
nelles, qu' i l devait statuer non comme juge d'appel, 
mais en premier ressort, et i l condamna le prévenu. 
L'affaire fut portée par celui-ci devant la cour de Liège, 
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qui se déclara sans juridiction pour statuer sur la pré
vention.dont i l s'agissait, parce que ce l'ait constituait 
un délit rural dont la connaissance était attribuée au 
juge de paix, et pour lequel le tribunal correctionnel 
avait donc statué en dernier ressort. L'arrêt l'ut l'objet 
de deux pourvois, l 'un du prévenu et des personnes 
civilement responsables, l'autre du procureur général 
près la cour d'appel de Liège ; ils furent rejetés. I l 
résulte de l'arrêt de rejet que la cour d'appel avait 
le droit de s'assurer de sa compétence et de recon
naître, sans s'occuper de la qualification donnée par 
le tribunal au jugement a quo, si le dit jugement était 
en premier ou en dernier ressort ; c'est ce qu'elle avait 
fait en constatant, par interprétation des actes de la 
procédure, que l'inculpation était un délit rural attribué 
au juge de police et en concluant que le jugement du 
tribunal de Hasselt avait été rendu en dernier ressort. 
Ainsi, ce jugement subsistant irrévocablement en son 
entier, le prévenu est resté condamné du chef d'un fait 
inexactement qualifié et à une peine faussement appli
quée, mais c'était le résultat de la fausse procédure 
qu'il avait suivie en partageant l'erreur du tribunal 
de Hasselt, c'est-à-dire en se basant sur ce que le juge
ment était en premier ressort et pouvait donc être 
déféré à la cour d'appel, tandis qu' i l avait en réalité 
statué en dernier ressort et n'était donc susceptible que 
du recours en cassation (58). 

15. B. Le tribunal correctionnel est saisi, pour cause 
de connexité, de la connaissance simultanée d'un délit 
et d'une contravention de police ; dans ce cas, la faculté 
de demander le renvoi n'existe pas plus pour le 
ministère public ni pour la partie civile que pour le 
prévenu ; la connexité y fait obstacle. Le tribunal cor
rectionnel est tenu de statuer sur la contravention dont 
i l est seul compétent pour connaître dans les condi
tions où elle lui est soumise, et la décision qu'il rend à 
cet égard est en dernier ressort ; l'appel n'est recevable 
qu'en ce qui concerne le délit (59). Ce point est de juris
prudence constante. 

Cette jurisprudence a été étendue aux délits qu'une 
disposition spéciale range exceptionnellement dans la 
compétence des tribunaux de police— telles les infrac
tions en matière de police du roulage ou en matière de 
grande voirie — de sorte que le tribunal correctionnel 
statue en dernier ressort sur ces délits, lorsqu'il en est 
saisi directement à raison de leur connexité à d'autres 
délits (60). 

11 y a lieu cependant d'admettre l'appel dans les cas 
suivants : 1° si le tribunal, saisi d'une prévention de 
délits et de contraventions connexes, a, au lieu de 
statuer au fond, ordonné une mesure d'instruction 
dont la légalité est contestée; dans ce cas, l'appel, 
recevable en ce qui concerne Us préventions correc
tionnelles, doit aussi l'être quant à celles de police, les 
diverses préventions ne pouvant être instruites ni 
jugées séparément (61); 2° si le tribunal, saisi de sem
blables préventions, n'a pas appliqué de peines spé
ciales aux contraventions connexes, soit par omission, 
soit par une fausse application de la disposition du 
code pénal réglant le cumul des peines. Les PANIUXTES-

IŒLGKS (V'J c\C, n° 1-44) présentent l 'arrêt de la cour de 
cassation qui a décidé en ce sens (62), comme inconci
liable avec la jurisprudence de la cour,suivant laquelle 
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tout jugement rendu par le tribunal correctionnel rela
tivement aux contraventions dont i l est directement 
saisi,est en dernier ressort. C'est là, nous paraît-il, une 
erreur, puisque le tribunal, dans ce cas, avait rendu 
uniquement un jugement correctionnel et non statué 
comme juge de police ; donc, i l n'y avait pas de motif 
de soustraire sa décision à la règle de l'appel. 

Observons que si le jugement correctionnel, portant 
condamnation du chef d'un délit et d'une contravention 
connexe, n'a prononcé qu'une seule peine pour les 
deux infractions, par application de l'art. 65, c. pén., 
la cour doit, en cas d'acquittement, et bien que l'appel 
ne soit recevable qu'en ce qui concerne le délit, ren
voyer le prévenu indemne de toute condamnation ; le 
motif en est que la peine infligée pour le délit avait, 
dans l'espèce, absorbé celle encourue pour la contra
vention (63). 

16. C. Le tribunal correctionnel a été saisi par 
erreur d'un délit rangé exceptionnellement dans la 
compétence des tribunaux de police par la loi du 
1 e r mai 1849, et dont i l ne devait, par conséquent, 
connaître que comme juge d'appel, par exemple, d'une 
infraction en matière de grande voirie. Que décider 
s'il a statué sur la prévention au lieu de se déclarer 
incompétent, même d'office, ainsi qu'il en avait le 
devoir? I l faut décider que le jugement sera en dernier 
ressort et ne pourra donc être frappé d'appel par aucune 
des parties, mais sera seulement susceptible d'un 
recours en cassation du chef d'incompétence. Cette 
solution ne trouve toutefois pas un point d'appui 
dans l'art. 192, c. instr. crim., car ce texte prévoit 
l 'hypothèse où le fait imputé comme ayant le caractère 
d'un délit a dégénéré à l'audience en contravention de 
police; alors i l est libre au ministère public et à la 
partie civile de demander le renvoi, à défaut de quoi le 
tribunal prononce en dernier ressort. Ici, i l s'agit d'une 
hypothèse différente, d'un fait qui, étant passible d'une 
peine correctionnelle, a conservé la qualification de 
délit. Mais la solution concluant à la non-recevabilité 
de l'appel n'est pas moins fondée. En effet, la loi du 
1 e r mai 1849, en plaçant les infractions dont i l s'agit 
dans les attributions des juges de police, a par là 
donné mission aux tribunaux de première, instance de les 
solutionner en dernier ressort, et les a en même temps 
soustraites à la juridiction des cours d'appel. Qu'im
porte que le prévenu ait été poursuivi d'emblée devant 
le tribunal, sans que le juge de police ait préalablement 
connu de l'affaire, et que ce tribunal ait statué au fond, 
au lieu de prononcer d'office le renvoi du prévenu de
vant le tribunal de police compétent ! Si l'on a passé un 
degré de juridiction, le jugement conserve néanmoins 
son caractère de jugement en dernier ressort, comme 
émanant d'un tribunal qu'en cette matière spéciale la 
loi a investi de la mission de juge d'appel (64). A ce 
cas, i l faut assimiler celui, évidemment très rare, où le 
tribunal serait saisi par erreur d'une contravention de 
police portée d'emblée et isolément devant l u i , et pro
noncerait sur cette contravention : son jugement serait 
en dernier ressort (65). 

17. i). Le tribunal correctionnel, compétemment 
saisi de la connaissance d'un délit, ne prononce, à 
raison des circonstances atténuantes, qu'une peine de 
police. On sait que la jurisprudence de la cour suprême 
a varié sur cette question, et qu'après avoir décidé que 
pareil jugement était en dernier ressort pour le prévenu, 
tandis qu'il restait soumis à l'appel du ministère public 
et de la partie civile, elle le déclare actuellement sus-
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ceptible d'appel, même de la part du prévenu. Le 
système contraire était principalement basé sur l'appli
cation abusive de l'article 192, c. instr. crim., à une 
hypothèse qui lui était étrangère ; ce texte prévoit le cas 
dans lequel le fait libellé dans la citation et qualifié 
délit, n'apparaît, plus, à la suite de l'instruction à l'au
dience, que comme une contravention définie par le 
code pénal ; or, i l s'agit ici d'une infraction qui con
serve le caractère légal du délit jusqu'à la clôture des 
débats, mais n'est frappée que d'une peine de police, 
grâce à l'admission de circonstances atténuantes ; ce 
sont celles-ci qui transforment le délit en contravention. 
Cette controverse n'offrant plus qu'un intérêt rétrospec
tif, nous croyons inutile d'insister (66). 

18. IL Le tribunal correctionnel a acquitté purement 
et simplement un inculpé cité devant lu i comme pré
venu d'un l'ait qualifié délit.et subsidiairemenl d'un fait 
qualifié contravention, par exemple, prévenu de diffa
mation et subsidiairement d'injure simple. Sur les 
appels du ministère public et de le partie civile, i l 
appartient à la cour d'apprécier l'existence et la quali
fication de. ce fait, de le déclarer établi avec la qualifi
cation d'injure simple, et de lu i appliquer la peine 
prévue par l'art. 561, n° 7, c. pén. Elle se conforme 
ainsi à l'art. 213, c. instr. crim., puisque la prévention 
avait, en ordre principal, un caractère correctionnel. 
« Attendu, porte l 'arrêt, que l'art. 192, c. instr. cr im. , 
est sans application à l 'espèce; qu'en effet, cette dispo
sition, dérogatoire à la règle générale de l'appel con
sacrée par les art. 199 de ce code et 5 de la loi du 
l 0 1 ' mai 1849, ne vise que le cas où le tribunal correc
tionnel, saisi d'un fait qualifié délit, le déclare établi, 
reconnaît à bon droit qu' i l n'est qu'une contravention, 
et, à défaut de demande de renvoi émanée du ministère 
public ou de la partie civile,applique la peine... » (67). 

C11AP. I I I . — D e s d é l a i s d ' a p p e l . 

§ l e i » — Généra l i t és . 

19. Les délais d'appel des jugements en matière 
répressive sont fixés et réglementés par les art. 174 
et 203, c. instr. cr im. , 5 et 8 de la loi du 1 e r mai 
1849. I l résulte de ces dispositions : 1° qu'en ce qui 
concerne le prévenu condamné, auquel i l faut assimiler 
la partie civilement responsable, le délai est de dix 
jours, quant aux jugements contradictoires, à partir de 
leur prononciation,et, quant aux jugements par défaut, 
à partir de la signification qui en aura été faite à la 
partie condamnée ou à son domicile, outre un jour 
par 3 myriamètres ; 2° qu'en ce qui concerne la par
tie civile, le délai est toujours de dix jours à partir 
de la prononciation du jugement. Ces deux règles sont 
communes à l'appel des jugements des tribunaux cor
rectionnels et des tribunaux de police; 3° qu'en ce qui 
concerne le ministère public, i l faut distinguer selon 
qu'on se trouve en matière correctionnelle ou de police: 
en matière correctionnelle, l'appel peut être exercé 
concurremment par le procureur du rot et par le pro
cureur général, mais, tandis que l'appel du procureur 
du roi est renfermé dans un délai de dix jours à partir 
de la prononciation du jugement, le procureur général 
jouit d'un délai de quinze jours à partir de la' même 
époque; en matière de simple police, on sait que le 
procureur du roi près le tribunal compétent dispose 
seul de l'exercice du droit d'appel et le délai est de 
quinze jours à dater du prononcé (supra, n°7). L'art. 8 
de la loi du 1 e r mai 1849 a réduit à quinze jours le 
délai dont i l s'agit, alors qu ' i l était de deux mois sous 
l'art. 205, c. instr. crim. 

(G6) Cass., 7 janvier 1895 (BELG. JUD. , 1890, col. 184); 
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1892, col. 324) i i d . , 9 avr i l 1894 (Umr-- Jui>., 1894, vol. 822). 

(G7) Cass., 23 octobre 1911 (BEI.G. JUD. , 1911, col. 1253). 

On voit de suite, par l'énoncé de ces règles, que si le 
ministère public et la partie civile sont recevables à 
interjeter appel d'un jugement par défaut aussi bien 
que le prévenu défaillant, le délai court, en tous cas, à 
leur égard, non du jour de la signification, mais du 
jour même du prononcé, comme s'il s'agissait d'un 
jugement contradictoire; c'est que le jugement par 
défaut vis-à-vis de l'inculpé qui n'a pas comparu, est 
contradictoire vis-à-vis du ministère public ou de la 
partie civile; cette solution, qui découle d'ailleurs de 
l'art. 203, c. instr. crim., est admise depuis long
temps sans contestation (68). On voit aussi que la pro
longation du délai à raison de la dislance n'a pas lieu 
en cas de condamnation contradictoire, mais seulement 
en cas de condamnation par défaut. Observons enfin 
qu'en matière correctionuelle, les droits du ministère 
public de première instance'"et d'appel sont distincts et 
séparés, c'est-à-dire que loprocureurdu roi en première 
instance peut bien se rendre personnellement non rece
vable à appeler du jugement, soit en laissant passer 
les dix jours, soit de toute autre manière, mais qu'il ne 
peut compromettre le droit d'appel de son supérieur 
ni lui enlever le délai qui lui est accordé (69). 

20. Le délai d'appel a son point de départ au jour de 
la prononciation ou de la signification du jugement, s'il 
s'agit d'un jugement définitif sur incident ou interlocu
toire, aussi bien que d'un jugement définitif d'instance, 
c'est-à-dire qu'on ne pourrait reporter ce point de 
départ au jour de la prononciation ou de la significa
tion du jugement définitif (70). Quant aux jugements 
préparatoires, on sait que l'appel ne peut en être interjeté 
qu'après le jugement définitif et conjointement avec lui ; 
i l en résulte que le délai d'appel ne prendra cours qu'à 
dater de la prononciation ou de la signification du juge
ment, soit interlocutoire, soit définitif sur incident ou 
définitif d'instance, auquel se rattache le jugementpré-
paratoire (71). 

21. La déchéance résultant de la tardiveté de l'appel 
est d'ordre public ; par conséquent, elle opère de plein 
droit et est opposable en tout état de cause, sans pou
voir être couverte par le silence de la partie adverse ni 
réparée par aucun acte de procédure. Ce moyen peut 
être invoqué pour l'a première fois devant la cour de 
cassation et doit même être, suppléé d'office (72). 

22. L'appel incident n'est pas autorisé en matière 
répressive; en effet, les art. 203, c. instr. crim., et 8 de 
la loi du 1 e r mai 1819 réglementent de façon rigoureuse 
tout ce qui concerne les formalités et délais auxquels 
l'appel est assujetti, et ces dispositions excluent l'appli
cation des dispositions du code de procédure civile, 
notamment de l'art. 443, al. 3, relatif à l'appel incident. 
On a opposé un argument d'équité, en faisant valoir 
qu'en matière correctionnelle aussi bien qu'en matière 
civile, la renonciation à l'appel constitue un acquiesce
ment qui suppose la réciprocité, de sorte que l'appel 
interjeté par une partie devrait relever l'autre de la 
déchéance par elle encourue ; ce raisonnement ne peut 
prévaloir contre la volonté du législateur, qui a entendu 
que l'appel ne puisse se produire que par les actes spé
ciaux et dans les délais qu'il a prescrits à cette fin. I l en 
résulte ; 1° que l'appel du ministère public ne permet 
pas au prévenu condamné, qui n'a pas exercé son 
recours dans les délais de la lo i , de former appel inci
dent du jugement at taqué; d'ailleurs, la question n'a 
pas d'intérêt pratique, puisque l'appel du ministère pu-

1681 Voy. les au to r i t é s c i tées P A X D . BELGES, V° cit., 
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blic, fût-il a minima, soumet l'affaire en son entier au 
juge supérieur et lui peimet donc de réduire la peine 
infligée au prévenu ou même de l'acquitter ; 2° qu'il en 
est de même si l'appel principal émane de la partie 
civile ; 3° que, réciproquement, l'appel de l'inculpé ou 
de la personne civilement responsable ne permet pas 
au ministère public ou à la partie civile de former appel 
inciilent, après l'expiration des délais endéans lesquels 
est renfermé l'exercice de leur droit d'appel (73). 

23. 11 est de principe que la déchéance du droit 
d'appel n'est pas encourue lorsque c'est par un événe
ment de force majeure que l'appelant s'est trouvé dans 
l 'impossibilité de former son appel dans le délai légal. 
Ce principe était applicable, avant la loi du 25 jui l let 
1893,au cas où l'inculpé, en état de détention, avait fait 
inviter le greffier du tribunal à venir à la prison r ece 

voir sa déclaration d'appel, et où cet officier public ne 
s 'y était pas présenté en temps u t i l e ; c'est ce que la 
cour supi'ême avait décidé à propos du pourvoi en cas
sation (74). La loi du 25 jui l let 1893 a mis fin à ces 
difficultés en permettant à tous détenus ou internés de 
faire leur déclaration d'appel ou de pourvoi en cassa
tion, en matière pénale, aux directeurs des établisse
ments ou à leur délégué. 

I l est une hypothèse dans laquelle la jurisprudence 
française admet l'existence de la force majeure empê
chant le délai d'appel de prendre cours, c'est celle où 
le prononcé du jugement a été renvoyé à une 
audience ultérieure à la clôture des débats, sans indica
tion préalable du jour auquel ce prononcé aurait lieu, 
de sorte que l 'inculpé n'a pu y assister ni avoir connais
sance de la condamnation prononcée à sa charge; le 
motif en est, dit la cour de cassation de France, qu'un 
prévenu ne peut être déchu du droit d'appel que s'il est 
légalement établi qu'il a eu connaissance du jugement 
par la prononciation faite en sa présence ou en pré
sence de ses représentants, par l'indication donnée à 
l'avance du jour où la décision devra être rendue, ou 
enf in par la signification; celle-ci seule pourrait donc, 
dans le cas dont i l s'agit, faire courir le délai d'ap
pel (75). P e u importe, dit-on, que le jugement, renvoyé 
à une date indéterminée, ait été rendu en fait à la 
première audience suivant la clôture des débats, confor
mément à l'art. 190, c. instr. crim., car cette dispo
sition n'ayant pas de sanction et n'étant pas observée 
dans la pratique, on ne peut soutenir que le prévenu, 
par le fait qu'il aurait été présent lors de la remise de 
la cause pour prononcer, aurait été légalement informé 
de la date à laquelle le jugement serait rendu. Notre 
cour de cassation s'est prononcée en sens contraire, 
tant en ce qui concerne le délai d'appel que le délai du 
pourvoi en cassation, car la même question se pose 
dans les deux cas (c. instr. crim., art. 373) (76). Nous 
croyons cette opinion préférable, d'abord parce qu'elle 
est seule conforme aux textes des art. 5 de la loi du 
1 e r mai 1849, 203 et 373,c.instr. crim., lesquels démon
trent clairement que la signification du jugement n'est 
exigée qu'en cas de défaut, de sorte que, dans le 
système contraire, on veut prendre pour les délais 
d'appel et de pourvoi en cassation un point de départ 

(^3) I 'AUSTIN I I É I . I E , I I I , n» 4 4 3 s ; GARIJAUD, p. 750; Garni, 
y aoû t i8.53 (BEI.G., Jeu., 1809, col. 3I.SJ: Bruxelles, 3 i jan
vier 1SU2 (PAS., 18G2,11,67): Garni, 4 novembre 1862 (BELG. 
J l i ) . , ÎSG3, col. 31S1 ; Limoges. 26 octobre 1899 et dissert. 
L E P O I T T E V I X (DALI .OZ, Pér . , 1902, I I , 217). Contra : Bru
xelles, iG avr i l 1859 (BEI.G. .TLD., i8G3, col. 817). 

(74) Cass., 2 av r i l i85o (BEI.G. ,TCD., I85O, col. 733); 
Observations (BEI .G. .TUI>., I85O, col. 225); Bruxelles, 27 av r i l 
1892 (PAS., 1892, 11, 257). 

( - j ) Cass. f i ' . , 29 j u i l l e t 1892 (DAI . I .OZ, Pér . , 1S93, I , 268); 
Liège , 26 j u i n 1890 (PAS., 1896, I I , 70). Conip.' Cass. i'r., 
2.5 février 186G (DAI . I .OZ, Pér . , 18GG, I , 240) et 21) j u i l l e t 18K0 
(DALI .OZ , Pér . , 18S1, I , i85); PACSTIX H É L I E . I I I , n«" 53i4 
à 53iG. 

(76) Cass., 10 aoû t 1867 (BELG. JLT>., i858, col. 269); 
i d . , 8 octobre 18G9(BEI.G. JUD. , 18G9, col. 1327). 

qui n'existe pas, ensuite parce que le système de la cour 
de cassation de France aboutit à des conséquences 
inadmissibles; en effet, si les délais d'appel et de cas
sation ne courent pas contre le prévenu, non présent à 
l'audience à laquelle le jugement, remis à une date 
indéfinie, est prononcé après délibéré, i l est juste qu'ils 
ne courent pas non plus contre fa partie civile qui, 
elle aussi, peut n'être pas présente; mais alors, comme 
le dit M. l'avocat général Cloquette dans ses conclusions 
sur l 'arrêt du 10 août 1857, « de quel jour pourra-t-on 
faire courir ces délais contre la partie civile, à qui i l 
pourra se faire que ni le prévenu ni le. ministère public 
n'aient intérêt à l'aire signifier le j ugemen t?» Nous 
concluons donc qu'en tous cas, les délais d'appel 
courent contre le prévenu du jour du prononcé du 
jugement, du moment qu' i l est. contradictoire, peu 
importe qu'il ne soit pas prononcé séance tenante, ni à 
la première audience après la clôture des débats, et que 
même le jour du prononcé n'ait pas été annoncé. C'est 
là une difficulté qui se présentera rarement dans la 
pratique, car ce n'est que par inadvertance qu'il peut 
arriver que le jour du prononcé du jugement ne soit 
pas indiqué au préalable, quand la cause est tenue en 
délibéré. Il va de soi qu' i l faudrait voir un cas de 
force majeure dans le fait que le jugement du tribunal 
correctionnel aurait été prononcé avant le jour fixé à 
cette tin, sans que l'inculpé ait été averti de ce change
ment; le délai d'appel ne courrait alors que du jour 
primitivement fixé (77). 

24. Les délais de dix ou quinze jours impartis pour 
l'appel par les art. 174 et 203, c. instr. crim., 
5 et 8 de la loi du 1 e r mai 1849, ne sont pas francs, car 
s'ils excluent le jour init ial , (lies a quo, ils compren
nent, au contraire, le (lies ad quem (78). Ces délais ne 

„ seraient pas prorogés, alors même que le dernier jour 
utile, serait un jour férié légal (79). Enfin, le dernier 
jour expire et prend fin, non à minuit, mais à l'heure 
oii se ferme réglementairement le greffe où l'appel 
doit être déclaré; c'est ainsi que le prévenu serait non 
recevable en son appel s'il s'était présenté pour faire sa 
déclaration le dixième jour, mais après l'heure régle
mentaire de la fermeture du greffe (80). 

§ 2. — Délais d'appel des jugements par défaut . 

25. En cas de jugement par défaut, le délai d'appel 
court, à l'égard de la partie défaillante, non plus à 
dater du prononcé, mais à dater de la signification 
régulièrement faite du dit jugement à cette partie ou à 
son domicile. En outre, le délai doit être augmenté 
d'un jour par 3 myriamètres de distance entre le 
domicile du défaillant et le siège du tribunal qui a 
rendu le jugement. La signification a-t-elle été faite à 
la personne du défaillant, hors de son domicile, l'aug
mentation à raison de la distance doit se calculer 
comme si la signification avait été faite à ce domicile. 
Observons que les art. 203, c. instr. cr im. , et 5 de la 
loi du 1 e r mai 1849, en faisant de la notification du 
jugement le point de départ du délai d'appel, ne 
distinguent pas si elle émane de la partie publiqueoude 
la partie civile ; d'où i l suit que celle faite à la requête 
de la partie civile profite au ministère public et 
réciproquement. 

26. La combinaison du droit d'opposition du pré
venu avec le droit d'appel du ministère public ou de la 
partie civile et du prévenu lui-même donne lieu à 
certaines difficultés qui, résolues par la jurisprudence 
sous les dispositions antérieures du code d'instruction 

(77) Voy. en ce sens, quant au pourvoi en cassation, Cass., 
24 octobre i865 (BEI.G. JUD. , I865, col. 1371). 

(78) P A X I I . BELGES, V» cit., iv 217 et suiv.: BELT.TENS, 
art. 2o3. n u s r2 à i(j ; Cass., 2 mars 1S68 (BELG. .TUIJ., 1868, 
col. 1098) ; i d . , 11 j u i n 1877 (PAS., 1877,1, a53). 

(79) Cass., 8 mars 1909 (PAS., 1909,1, 173). 
I (80) Chambéry , 25 avr i l 1901 ( D A L I . O Z , Pé r . , 1902, I I , 12). 

criminelle, ont été de nouveau soulevées depuis la loi 
du 9 mars 1908. 

A . On sait que, d'après les art. 151 et 1S7, c. instr. 
crim-, le délai d'opposition aux condamnations par 
défaut était, en matière de police, de trois jours, et, en 
matière correctionnelle, de cinq jours à partir de la 
signification, plus l'augmentation à raison des distances. 
La doctrine et la jurisprudence avaient admis que les 
délais d'opposition et d'appel n'étaient pas successifs, 
mais couraient tous deux à partir de la signification du 
jugement ; d'où la conséquence qu ' i l était permis au 
condamné d'interjeter valablement appel dans le délai 
d'opposition et même avant la signification du juge
ment. On repoussait donc avec raison l'application en 
matière pénale des art. 443 et 455, c. proc, lesquels 
interdisent le recours à la voie de l'appel durant les 
délais d'opposition (81). Actuellement, la loi du 
9 mars 1908, semblable sur ce point à la loi française 
des27 juin-3 juil let 1866, distingue selon que la signi
fication du jugement a été faite à la personne du con
damné ou à son domicile; dans le premier cas, le délai 
d'opposition est de 10 jours, outre un jour par 3 my
riamètres, qui suivent celui de la signification; dans 
le second cas, le prévenu peut faire opposition, quant 
aux condamnations pénales, dans les 10 jours,outre un 
jour par 3 myriamètres, qui suivent celui où i l 
aura connu la signification, et, s'il n'est pas établi qu'il 
en a eu connaissance, jusqu'à l'expiration des délais de 
prescription de la peine. On se demande ce qu'il advient, 
dans ce cas, du délai d'appel. Un arrêt de la cour de 
Bruxelles, du 9 novembre 1908,a décidé que si un juge
ment correctionnel a été signifié au condamné, réguliè
rement mais autrement qu'à personne, le délai d'appel 
de celui-ci ne prend cours qu'à dater du jour où i l a eu 
connaissance d e l à signification, de sorte qu' i l lu i serait 
loisible, dans le délai extraordinaire fixé par la loi , de 
former opposition ou appel, à son choix, contre le 
jugement par défaut (82). Cette opinion, qui aurait 
pour résultat d'étendre abusivement le délai d'appel, 
alors que. rien ne démontre que telle ait été l'intention 
du législateur, a été repoussée par la cour de cassa
tion (83). Il faut décider que, dans l'hypothèse dont i l 
s'agil, l'exercice du droit d'appel du condamné est ren
fermé dans un délai de dix jours après celui de la signi
fication, absolument comme si celle-ci lui avait été faite 
à personne; après ce délai, le droit d'opposition seul 
subsistera. Ce système est fondé sur ce que la loi du 
9 mars 1908 n'a apporté aucune modification à 
l'art. 203, c. instr. cr im.; c'est ce qui résulte, tant de 
l'intitulé de cette lo i , qui porte modification des 
art. 151, 187 et 413, c. instr. crim., sans mentionner 
l'art. 203, que des travaux préparatoires. D'après le 
rapport de M. Carton de Wiart à la Chambre des repré
sentants, et la discussion qui eut lieu tant à la Chambre 
qu'au Sénat, on a voulu seulement relever le défaillant 
contre les conséquences d'un jugement par défaut qu'il 
peut ignorer; or, ce but est pleinement atteint par 
l'opposition qui permet d'anéantir le jugement et 
ouvre ultérieurement au condamné la voie de l'appel. 
On se prévaut, dans l'opinion contraire, de ce que 
M. Renkin, ministre de la justice, aurait déclaré en 
réponse à une question de M. Borboux, « que les 
délais d'opposition et d'appel sont cumulatifs et non 
successifs. Par conséquent, ajoutait-il, dans le cas prô-

(Si) PAND. BELGES, V» cit., n" s 202 à 208 ; DALI .OZ, Rép , 
1'" cit., n" s ai5 à 219: Suppl.. 11° 48; PAUSTIN H É L I E . I I I , 

il"5 4423, 4424; Bruxelles, t" lévrier i85i (BELG. .lui)., 1832, 
col, 1547); Cass., 4 avr i l 1881 (BELG. Jcn., 1881. col. 973); 
Cass. i'r.. i3 j u i l l e t 189.3 (DAI . I .OZ, Pé r . , 189G, 1, 4.36); Paris, 
7 février 1899 (DALI .OZ , Pér . , 1900, I I , i3o). 

(82) PAS., 1909, I I , 78. 

(83) Cass.. 25 avr i l 1910 (BELG. JUI>., 1910, col. 9G7). Couf. 
Bruxelles. G lévr ier et 11 décembre 1909 (PAS., 1901). I I , 78 et 
1910,11,347). Comp. Cass., 5 j u i l l e t 1909 (PAS..'1909,1, 338). 
Voy. dissert. GEXDEHUCXIKen. dedroit bkge, 1906 1910, p. 385, 

sent, celui qui aura été condamné par défaut aura 
dix jours, à partir de la signification, pour exercer son 
recours contre le jugement. S'il interjette appel, i l 
renonce à l'opposition. S i l fait opposition, la procédure 
recommence et le nouveau jugement sera susceptible à 
son tour d'appel ». Mais le ministre envisageait l'hypo
thèse où le condamné se trouvait dans les dix jours de 
la signification, et non celle où i l voulait former son 
recours longtemps après; ces paroles ne prouvent donc 
aucunement que le délai d'appel fut augmenté. 

B. I l est certain que le condamné défaillant ne peut 
exercer concurremment la double voie de l'appel et de 
l'opposition, mais qu'il doit opter entre l'une ou l'autre; 
i l serait inadmissible qu' i l pût saisir de la poursuite 
dirigée contre lu i s imultanément le tribunal correc
tionnel et la cour d'appel. La question de savoir quelle 
est la voie de recours qui doit prévaloir si le prévenu 
fait opposition à un jugement par défaut et interjette 
également appel de ce même jugement.a fait l'objet d'une 
remarquable étude de M. l'avocat général Bodeux (84). 
Après avoir exposé et discuté les divers systèmes en pré
sence, le savant auteur se prononce pour celui qui 
donne la préférence à l'appel sur l'opposition. I l en 
est ainsi, non seulement si l'opposition est antérieure 
à l'appel, mais encore si elle lui est postérieure ; le 
motif en est qu'ainsi que l'a déclaré la cour de cassation 
dans un considérant de l'arrêt du 4 avril 1881, la voie 
de l'opposition à un jugement par défaut constitue une 
pure faculté introduite en faveur des condamnés, faculté 
dont ils peuvent user ou ne, pas user à leur volonté, et 
à laquelle ils peuvent renoncer. Le défaillant, en inter
jetant appel, renonce à l'opposition, et i l ne lui est plus 
permis de modifier son attitude en revenant sur cette 
renonciation. Depuis l'étude de M. Bodeux, le problème 
s'est posé nettement devant la cour de Gand, car i l s'a
gissait d'un prévenu qui, après avoir interjeté appel 
d'un jugement par défaut rendu contre lu i , y avait for
mé opposition; celle-ci a été déclarée non recevable : 
« Attendu, porte l'arrêt, que, par son appel, le con
damné a renoncé à la voie de l'opposition; qu'il ne 
saurait exercer son recours contre un seul et même 
jugement par deu:Lmodes distincts,et saisir de la pour
suite dirigée contre l u i , en même temps, et le tribunal 
correctionnel, et la cour d'appel : electa una via, non 
datur recursus ad alteram » ( 8 0 ) . 

C. Le jugement par défaut vis-à-vis du prévenu ayant 
un caractère contradictoire à l'égard du ministère public 
et de la partie civile, le délai d'appel courant donc, en 
ce qui les concerne, à dater du prononcé, i l s'ensuit 
que leur appel peut s'exercer durant le délai d'opposi
tion, mais on se demandait, sous l'art. 187, c. instr. 
crim., comment concilier ce droit d'appel avec le droit 
d'opposition qui ne peut, en aucun cas, être enlevé au 
défaillant. La jurisprudence décidait que l'appel du 
ministère public ou de la partie civile contre un juge
ment par défaut durant le délai d'opposition, avait un 
caractère conditionnel, c'est-à-dire que le juge d'appel 
était, en tous cas, tenu de surseoir jusqu'à ce que le 
défaillant ait laissé expirer le délai d'opposition sans 
agir par celte voie,ou ait autrement renoncé à la faculté 
de s'opposer, par exemple en interjetant l u i - m ê m e 
appel avant la fin du délai d'opposition,ou en concluant 
au fond sur l'appel de la partie comparante. Le délai 
expiré sans que le prévenu ait usé du droit d'opposi-
sition, i l était loisible à la cour de statuer sur l'appel ; 
si, au contraire, l'opposition avait été formée et accueil
lie, le jugement était non avenu et l'appel n'avait plus 

(84) Revue de tirait pénal, 1907, pp. 620 et suiv. 
(85) Gand. 16 avr i l 1909 (PAS., 1909, I I , 322); Bruxelles, 

19 j u i l l e t 1884 (BELG.,Tu»..¡884, col. 1371); id . , 28novembre 1908 
(Rev. de droit pénal, 1909, p. 35;). Contra : Bruxelles, 9 jan
vier 1904 (PAS., 1904, I I , i35> ; id . , G février 1908 (PAS., 1908, 
I I , 320); Liège, 4 avr i l 1908 'Jnr. Cour de Liège, 1908, p. 149J. 
Comp. Liège, 29 décembre 190S (PAS. , 1909, I I , 200) ; Liège 
3o décembre 190 (BELG JUD. , 1910, col. 223). 



de base, tandis que, si l'opposant avait été débouté, 
l'appel renaissait en même temps que le jugement 
par défaut <8(>). 

La loi du 9 mars 1908 prolongeant le délai d'oppo
sition, en cas de signification du jugement par défaut 
faite autrement qu'à personne, jusqu'à l'expiration des 
dix jours qui suivent celui où le défaillant aura connu 
la signification et, s'il n'est pas établi qu'il en a eu 
connaisance, jusqu'à l'expiration des délais de prescrip
tion de la peine, i l n'était certes pas possible de faire 
surseoir jusque-là au débat sur l'appel du ministère 
public ou de la partie civile; aussi, l 'ai, o du nouvel 
art. 187 porte-t-il que,si l'opposition n'a pas été signifiée 
dans les dix jours qui suivent la signification du juge
ment, outre un jour par 3 myriamètres, c'est-à-dire 
dans le délai ordinaire d'opposition, i l pourra être 
procédé à l'exécution des condamnations et, en cas 
d'appel des parties poursuivantes ou de l'une d'elles, 
au jugement sur l'appel. 11 s'ensuit que, durant le délai 
de dix jours, la solution est la même que sous l'ancien 
texte, c'est-à-dire que l'appel du ministère public ou de 
la partie civile ne peut être vidé, mais qu'après l'ex
piration de ce délai, la situation juridique diffère de ce 
qu'elle était sous l'ancienne législation, puisque l'oppo
sition peut encore être formée. Dans cette éventualité, 
que devient l'appel du ministère public? La question 
est traitée dans la savante élude de M. Gendebien, et le 
système qu'il défend nous paraît basé sur une argumen
tation serrée(87). Il examine en premier lieu l'hypothèse 
où l'opposition survient avant que la cour n'ait statué 
sur l'appel, et démontre qu'il n'est pas exact de dire 
qu'elle aurait pour effet de rendre non avenu l'appel du 
ministère public contre le jugement par défaut. 11 im
porte de ne pas oublier deux principes essentiels : 
d'abord que l'opposition à un jugement par défaut ne per
met jamais aux juges saisis pour la seconde fois d'aggraver 
la situation du condamné opposant; ce principe est de 
jurisprudence constante (88). « Attendu, porte l'arrêt 
de la cour de cassation du 30 janvier 1882, que le juge
ment de condamnation qui intervient lorsque le pré
venu est jugé par défaut,est contradictoire à l'égard du 
ministère public ; qu'en cas d'opposition formée à 
l'exécution de ce jugement par l'inculpe condamné 
sans avoir été entendu, le juge, qui n'est saisi que par 
ce recours et dans les limites de ce recours, ne peut 
rétracter que dans l'intérêt du prévenu la décision 
qu' i l a rendue; que ce n'est qu'à l'égard de l'opposant 
que la condamnation par défaut est comme non avenue 
s'il comparaît pour soutenir son opposition ». Le deu
xième principe est que la peine portée au jugement par 
défaut ne peut davantage être aggravée en appel, si le 
ministère public n ' 5 interjeté appel que du jugement 
rendu sur l'opposition et non du premier jugement (89), 
De ce double principe, résulte la conséquence que, si le 
jugement par défaut a infligé au prévenu une peine trop 
légère eu égard à la gravité des faits.,ou même une peine 
inférieure au minimum légal, ou encore a omis de pro
noncer l'interdiction dans un cas où elle était indis
pensable, par exemple dans le cas de l'art. 378, c. pén., 
l'appel du jugement par défaut est la seule voie ouverte 
au ministère public pour obtenir la réformation sur ces 
points ; en effet, le prévenu a-t-il été débouté de son 
opposition, l'appel du ministère public contre le juge
ment de débouté ne soulève que la question de savoir 
si le juge de l'opposition s'est conformé à la loi en la 

'SU) Bruxelles, 21 novembre i85(i et 7 mars 1S57 (BELG.Jeu. . 
1858, col. 2S7); Liège, 10 février 1S70 (PAS., 1870, I I , i ; 4 ) ; 
EAUSTIN I I É I . I E , I I I , 11" 44a(i : J. A.NI>. BELGES, V" cit., iv 2 1 2 
à 214. 

(87) Etude citée Revue de droit belge, p. 35:"), n« 24-
(SS) BELTJENS, art. 187. n°5i et 1S8, 11" 8; Oass., 20 mai 1878 

(PAS., 1878, I , 3 4 4 ) ; 3o janvier 1882 (BELG. JUD. , 1882, 
col. 267). 

(89) Cass., 25 févr ier 1907 (PAS., 1907, I , 140); i d . , 17 j u i n 
1907 (BELG. Jcn., 1908, col. 305); i d . , 18 novembre 1907 (PAS. , 
1908, I , 3g). Comp. Cass., 4 niai i8gG(PAS., 189G, 1, 177). 

rejetant; a-t-il, au contraire, été acquitté, « le ministère 
public peut bien, dit M. Gendebien, par voie d'appel, 
réclamer la réformation du jugement d'acquittement et 
conclure à une condamnation égale à celle qui avait été 
prononcée par défaut, mais i l ne peut, en vertu de cet 
appel seul, demander une aggravation de la situation 
faite au prévenu par le jugement par défaut. I l ne le 
peut qu'en vertu de son appel dirigé contre le jugement 
par défaut ». 

M. Gendebien examine ensuite deux autres cas : 
a) Le ministère public ayant appelé du jugement par 
défaut, l'opposition du prévenu survient après que le 
juge d'appel a statué. La condamnation prononcée en 
appel est non avenue. Le prévenu peut présenter ses 
moyens de défense devant le premier juge. Mais l'appel 
du ministère public contre le jugement par défaut sub
siste toujours. I l y sera fait droit dans les conditions 
énoncées ci-dessus et, lorsque le premier juge aura sta
tué sur l'opposition, b) Le ministère public n'a pas 
appelé du jugement par défaut. Si le tribunal, statuant 
sur l'opposition, a maintenu purement et simplement 
ce jugement, le ministère public ne pourrait utilement 
former appel du second jugement; si, au contraire, le 
tribunal a réduit la peine prononcée par défaut, le 
ministère public peut, par appel du second jugement, 
demantler au juge supérieur de relever la peine au 
taux fixé par le jugement par défaut. 

27. Si les délais d'opposition et d'appel d'un juge
ment par défaut ont le même point de départ à l'égard 
du prévenu, à savoir la signification du jugement, et si 
cependant le prévenu ne peut user simultanément des 
deux voies de recours, i l faut en conclure qu'en formant 
opposition, i l ne perd pas le bénéfice de l'appel. I l s'en
suit que le délai pour frapper d'appel le jugement par 
défaut ne court, dans ce cas, qu'à partir du jour où l'op • 
position a été rejetée par un jugement de débouté, 
et que l'appel interjeté du jugement par défaut 
en même temps que de celui du débouté d'op-

I position est recevable. D'ailleurs, le jugement de 
! débouté rend au jugement par défaut la force légale 
i que l'opposition lui avait enlevée, de sorle que les deux 
J décisions se confondent et que l'appel du deuxième 

jugement par le prévenu saisit la juridiction supérieure 
j de la contestation tout entière (90). Peu importe que 

• le jugement de débouté soit intervenu après un débat 
1 au fond ou que l'opposition ait été rejetée pour vice de 
• forme ou encore déclarée non avenue pour défaut de 

comparution de l'opposant; seulement, dans ce dernier 
cas, le délai de dix jours ouvert au condamné pour 
former appel ne prendra cours qu'à partir de la signifi
cation du jugement, tandis que si l'opposant a comparu, 
ce délai courra à partir du prononcé. 

GEORGES MARCOTTY, 

Juge d'instruction, à Namur. 

i La fin au prochain numéro.) 
— 

JURISPRUDENCE BELGE 
COUR DE CASSATION 

Deux ième chambre. — Prés idence de M . SCIIEYVEN. 
15 j anv ie r 1912. 

J U G E M E N T . — MATIÈRE CORRECIIONNEI.LE. — DÉFAUT. 

DÉROUTÉ D'OPPOSITION. — A P P E L . — MOTIFS. 

Est dépourvu de motifs et encourt ta cassation, 
l'arrêt qui se borne à déclarer non fondé l'appel 
d'un ju gement de déboulé d'opposition en matière 
correctionnelle, sans qu'il en ressorte que la cul
pabilité du prévenu ait été considérée comme 
établie. 

(90) Cass., 9 octobre 1911 (PAS.. 1911, I , 5o4) ; cass., fr. , 
14 j u i n 1894 (DAI .LO/ . , Pér . , 1894, L 544); Cass., 22 septembre 
1890 (PAS., 1890, I , 275) ; id . , 4 janvier 1904 (PAS., 1904, I , loo). 

MINISTÈRE PUBLIC.) 

Le pourvoi était dirigé contre un 
d'appel de Bruxelles, du 4 décembre 
la présidence de M. JAMAR. 

A r r ê t . — Sur les deux moyens 
premier, de la violation des art. 188, 

arrêt de la cour 
1911, rendu sous 

reunis, p r i s , le 
inslr . crim., et 97 

de la Constitution, et de la fausse application des art. 191, 
^5 et 211 du dit code, en ce quo l ' a r rê t a t t a q u é se borne à 
confirmer le jugement du 3o mars 1911, débou tan t , par 
application du d i t art. 188, le demandeur de son opposition 
au jugement par défau t du 25 janvier 1911, à raison de sa 
non-comparution, alors que, le demandeur ayant comparu 
devant la cour d'appel, celle-ci devait examiner le fond et 
statuer sur la p réven t ion ; le second, do la violat ion des 
art. 190 et 211, c. instr. c r im. , en ce que l ' a r rê t n 'énonce 
pas les faits dont le demandeur se serait rendu coupable 
etne prononce pas de peine : 

Attendu que le demandeur a été cité directement par le 
ministère public devant le [ t r ibunal correctionnel de 
Bruxelles, comme p révenu d'avoir à Bruxelles, ou ailleurs 
dans l'arrondissement judiciaire , le 10 mai 1908, fraudu
leusement dé tourné ou diss ipé, au p ré jud ice de l 'Union des 
aveugles travailleurs, une somme de ^10 francs qui l u i 
avait été remise, à la condit ion do ta rendre ou d'en faire 
un usage ou un emploi d é t e r m i n é ; 

Attendu qu'un jugement du d i t t r ibunal , du 20 février 
3911, constate que le demandeur, r é g u l i è r e m e n t ci té, ne 
comparait pas et quo la p réven t ion est é tabl ie ; taie, faisant 
application des art'. 4 ° et 4 9 1 , c. pén. , iSO et 194, c. instr . 
crim., lus à l'audience par le p r é s iden t , visés et insé rés au 
jugement, celui-ci condamne le demandeur, par défaut , à 
six mois d'emprisonnement, 2G francs d'amende, 8 jours 
d'emprisonnement subsidiaire et aux frais ; 

Attendu que, sur l 'opposition formée au dit jugement par 
le demandeur, un second jugement du même t r ibunal , du 
3o mars 1911, constate que l'opposant ne se p r é s e n t e pas à 
l'audience indiquée dans l'acte d'opposition, pour en sou
tenir le bien-fondé-et, vu les art. 18G et 18S, c. instr. cr im., 
déclare l'opposition non avenue et condamne I m p o 
sant aux Irais d'icelle; 

Attendu que, par acte reçu au greffe du di t t r ibunal , le 
1« avril 1911, le demandeur a déc la ré interjeter appel du 
jugement prononcé à sa charge le 3o mars J911 ; 

Attendu que, par l ' a r rê t dénoncé , la cour d'appel de 
Bruxelles, dé t e rminée par les motifs du premier juge, et 
sans justifier autrement sa décis ion, déclare- l'appel non 
fondé, confirme la décision a t t a q u é e et condamne le pré
venu aux dépens d'appel ; 

Attendu, en droi t , qu'en ma t i è r e correctionnelle, 
lorsqu'à près un premier jugement par défaut et sur l'oppo
sition dont i l est l'objet, est intervenu un second jugement 
qui a déclaré l 'opposition non avenue faute par l'opposant 
d'avoir comparu, le jugement de débou té se confond avec 
le jugement par défaut qui constitue le t i t re de la condam
nation ; que l'appel in te r je té de ce jugement de débouté 
s'étend nécessa i rement au premier jugement par défaut et 
saisit, par conséquent , la ju r id i c t ion supé r i eu re de la con
testation tout e n t i è r e ; 

Attendu que l ' a r r è tdénoncé ,ne spécifiant passi les motifs 
du premier jugement auxquels i l se réfère , sont ceux du 
jugement par défaut ou ceux du jugement de débouté , laisse 
incertain le point de savoir si, contrairement aux alléga
tions du pourvoi, la cour a examiné le fond et vérifié la 
culpabilité du demandeur, ainsi qu'elle le devait, et que le 
contrôle de la cour de cassation ne peut s'exercer; d'où suit 
que l 'arrêt n'est pas l éga l emen t mot ivé et contrevient à 
l'art. 97 de la Constitution; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller SERVAIS en 
sou rapport et M . le procureur géné ra l TERI.INDEN en ses 
conclusions contraires, casse l ' a r rê t dénoncé ; renvoie la 
cause devant la cour d'appel de Liège. . . (Du i 5 janvier 1912. 
f la id . M'^ Cn. DU.MONT.) 

COUR DE CASSATION 
Deux ième chambre. — Pré s , de AL DC PONT, COUS. , 

4 décembre 1911 . 

CONTRIBUTION PERSONNELLE. — ACCEPTION LÉGALE 
DI. MOT (( OUVRIER » . — DoMESTTOlK. 

En vertu de l'article 38. § j , de la loi du 
28 juin 1822, n'est exempté de la contribution 
personnelle que l'ouvrier qui participe comme 
auxiliaire manuel de son maître à une industrie, 
un commerce, une profession ou à un métier, et 
non celui qui rend ù son maitre des services à 
raison de l'âge de celui-ci ou autrement. 

Doit être déclaré comme domestique, celui qui fait 
office de cocher d'un médecin âgé, auquel une 
voiture est même indispensable pour l'exercice de 
sa profession, et s'occupe accessoirement de 
l'entretien du jardin de son maitre ( 1 ) . 

(ADMINISTRATION DES FINANCES C. CLAERIIOUT.) 

Le pourvoi était formé contre un arrêt de la cour 
d'appel de Gand, du 24 avril 1911, rendu sous la prési
dence de M . le conseiller DE LA KETTIULLE DE HVIIOVE. 

A r r ê t . — Y u le pourvoi accusant la violation de 
l 'article 35 de la lo i du 28 j u i n 1822, la fausse application de 
l 'article 38, g 7, de la même lo i , et la violation de l 'articleg^ 
de la Constitution, en ce que l ' a r rê t a t t a q u é n'aboutit au 
renvoi des poursuites, d i r igées contre le défendeur du chef 
de fausse déc la ra t ion à la contribution personnelle, qu'en 
é t e n d a n t à un domestique, sans en indiquer les motifs, une 
cause d'exemption de cette contribution n'existantque pour 
les ouvriers ; 

At tendu que la décis ion entreprise constate que le défen
deur « ne pourrai t , en raison de son âge , exercer convena
blement sa profession demédec in -pharmac ien de campagne 
sans se servir d'une voiture dont l'usage rend indispensable 
l'aide » de celui qui soigne et conduit ce véhicule et son 
attelage, à l 'exclusion de tout service de la personne ou du 
m é n a g e du défendeur ; 

At tendu que le juge du fond conclut de ce qui p récède que 
cet auxil iaire est un ouvrier employé à l'exercice de la pro
fession du défendeur , et qu'aux termes de l 'article 38 d e l à 
loi du 28 j u i n 1822, cet ouvrier doit, dès lors, ê t re exempté 
comme tel de la contribution personnelle affectant le 
domestique ; 

Attendu que la conclusion, en droi t , que l ' a r rê t a t t aqué 
dédui t ainsi de ses constatations de fait, est contraire à la 
l o i ; qu'en effet, le ¡5 7 de l 'article 38 p réc i t é n'accorde 
l'exemption d ' impôt (pie pour l 'ouvrier qui est « employé 
dans les fabriques ou usines, au commerce, à l 'agriculture 
ou à l'exercice de professions ou mét ie r s » ; qu ' i l ca rac té r i se 
donc l 'ouvrier exempté comme é tan t exclusivement celui 
qui participe effectivement et imméd ia t emen t comme tra
vail leur manuel à une industrie, un commerce, une profes
sion ou un m é t i e r ; qu ' é t an t de stricte i n t e rp ré t a t i on , i l ne 
comporte aucune extension à celui qui, sans procurer une 
part icipat ion ainsi entendue, se borne à faciliter l 'act ivi té 
de son m a î t r e par les services qu'i l preste à la personne de 
ce dernier à raison de son âge ou autrement; qu 'à la vér i té , 
l ' a r rê t a t t a q u é déc la re que l 'ouvrier du défendeur « ne se 
l i v r a i t pas en même temps à des services de la personne ou 
du ménage » ; mais que ces expressions, d 'après le contexte, 
doivent s'entendre seulement en ce sens que cet homme ne 
s'occupait que de la voiture, du cheval et accessoirement du 
j a rd in : 

Attendu que lesservices qui consistent à soigner le cheval 
et la voiture du m a î t r e et à conduire son attelage, sont 
essentiellement ceux d'un cocher; qu'en règ le généra le , le 

(1) Comp. Bruxelles, 20 mai 1897 et Liège, 27 février 1907 
(Recueil spécial de l'Administration des contributions, t . I I , 
p. 37 et t. I I I , p. 229); PAND. BELGES, V ° Contribution person
nelle, n» s 121 et 124; Bruxelles, 16 décembre 1911 (BELG. JUD. , 
supra, col. i37). 



cocher est exp re s sémen t considéré par l 'article 35 de la loi 
du 28 j u i n 1822 comme appartenant à la catégorie des 
domestiques, et que cet article n 'énonce d'exception a cet 
éga rd que pour les cochers des loueurs de voitures, qui ne 
sont pas a t t achés au service particulier des clients; 

Attendu qu' i l suit de ces cons idéra t ions qu'en déc idant , 
pour é taye r son dispositif, que le cocher du défendeur é ta i t 
un ouvrier, et non un domestique, parce qu' i l bornait, en 
r é a l i t é , s e s services aux soins du cheval et de la voiture et 
parce qu'en raison de l 'âge du maî t r e , l'usage d'un véhicule 
é t a i t indispensable à l'exercice convenable de sa profession 
comme médecin, l 'arrêt a t t a q u é a violé l 'article 35 et faus
sement app l iqué l 'article 38, 7", de la loi du 28 j u i n 1822, 
visés au pourvoi ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï eu son rapport M. le conseil- • 
1er S I I . V E U C U U V S et sur les conclusions conformes de | 
M . l'avocat généra l P H O I . I K S , casse... ; renvoie la cause à la 
cour d'appel de Bruxelles; condamne le défendeur aux frais 
de l 'expédit ion de cette décis ion et de l'instance en cassa
t ion . . . (Du 4 décembre 1911.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES 
Sept ième chambre. — Pré s , de M . D E L i a D E CEOII , , COUS. 

1 0 janvier 1 9 1 2 . 

D I V O R C E . — FEMME SÉPARÉE DE BIENS.— SCELLÉS. — O F -

fJFKE-FOlIT LOUÉ DANS UNE LANnUE. — INVENTAIRE ET 

PUISÉE. 

La femme séparée de biens peut se prévaloir, 
comme la femme commune en biens, de l'art. 250, 
c. civ., i>our s'opposer a ce que, sans inventaire et 
prisée, il soit procédé à la levée de scellés qu'elle 
a fait apposer sur un coffre-fort loué par son 
mari dans une banque,et sur un casier du coffre-
fort se trouvant au domicile conjugal. 

( S C I I A E E E R C. K A Y I E . ) 

A r r ê t . — Attendu que l ' int imée, épouse séparée de 
biens de l'appelant, a, au cours de l'instance en divorce 
pendante entre elle et son mari , l'ait apposer les scellés sur 
un coffre-fort loué par ce dernier à la banque l 'Union du 
Crédi t et sur un casier du coffre-fort se trouvant au domi
cile conjugal ; 

Attendu que l'appelant s'est adressé au p rés iden t du 
tr ibunal de p remiè re instance de Bruxelles, s iégeant en 
référé, pour obtenir la levée pure et simple des dits scellés ; 
qu' i l soutient que la décision du prés ident lui inflige grief, 
pa r ée qu'elle prescrit que la levée des scelles se ferait avec 
inventaire et pr i sée , mesure qui, d 'après l u i , ne peut ê t re 
o rdonnée qu'en faveur de la femme commune en biens, 
conformément aux dispositions de l 'art. 270, e. civ. ; 

Attendu que l'ordonnance :i quo admet à bon droi t que le 
texte de cet article n'est pas restrictif ; 

Attendu, en effet, que si l 'art . 270 confère à la femme 
commune en biens qui plaide en divorce le droit absolu de 
r equé r i r l 'apposition des scellés,qui ne pourront ê t re levés 
qu'en faisant inventaire avec pr isée , i l ne s'oppose nulle
ment à ce que la même mesure puisse être prise par toute 
autre femme, quel que soit le r ég ime sous lequel elle est 
mar iée , pourvu qu'elle justifie de motifs sér ieux soumis à 
l 'appréciat ion des juges ; qu'au surplus, l 'apposition des 
scellés avec inventaire constitue une mesure conservatoire 
accordée par la loi dans de nombreux cas, et qu ' i l n'y a 
aucun motif d'enlever cette protection à la femme qui pré
tend avoir des revendications à exercer contre son mari ; 

Attendu que l ' int imée soutient, ce qui n'a rien d'invrai
semblable, que certaines valeurs dont elle justifie ê t re 
p rop r i é t a i r e , sont déposées dans les coffres-forts mis sous 
scellés ; qu'à la vér i té , l'appelant le dénie , niais que le seul 
moyen de s'en assurer est de vérifier le contenu des coffres, 
vérif icat ion à laquelle l'appelant a d'autant moins de rai
son de s'opposer (pie l'ordonnance restreint l 'inventaire 
aux seules valeurs qui seraient reconnues ê t re des propres 

de l ' int imée, ce dont l'appelant ne pourra é p r o u v e r aucun 
pré jud ice ; 

Attendu que l'appelant soutient encore à tor t que le pré
sident a s t a tué ultra petitu, parce qu ' i l a o rdonné la levée 
des scellés avec inventaire, alors que la demande avait 
pour objet la levée pure et simple ; 

Attendu que le point en l i t ige n 'é ta i t pas de savoir si les 
scellés devaient ê t re levés, ce que ne contestait et ne pou
vait d'ailleurs contester l ' in t imée, mais bien de décider si 
la levée des scellés devait ou 11011 ê t re suivie d'un inven
taire; 

Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, oui en 
audience publique M.l 'avocat généra l L É M A N et de son avis, 
rejetant toutes fins et conclusions non admises, déclare 
l'appelant sans griefs, confirme l'ordonnance a quo et con
damne l'appelant aux dépens d'appel... (Du 10 janvier 1912. 
Plaid. M . M 0 S L I M A C E et H E N R I J A S P A I Î . ) 

Observations. — La jurisprudence et les auteurs 
décident généralement que les termes de l'art. 270, 
c. civ., ne sont pas limitatifs, et que le droit de requérir 
l'apposition des scellés appartient à d'autres qu'à la 
femme commune en biens. Voy. LAURENT, I I I , n° 2 6 7 ; 
Hue, art. 2 7 0 ; Auimv et RAU, V, p. 1 0 7 ; PAND. BELGES, 

V° Scelles, n° 5 3 ; PAND. FRANC-, eod. verbo, n o s 4 3 , 4 4 ; 
loi française des 1 8 et 20 avril 1 8 8 6 ; Cass. belge, 
2 4 mars 1881 (BELL. JUD. , 1 8 8 1 , col. 5 4 5 ) ; Tr ib . Bru
xelles, 27 ju in 1885 (PAS. , 1886, I I I , 2 0 ) ; Trib. Liège, 
2 4 ju in 1001 (PAND. PEU., 1 0 0 1 , n° 1 2 3 3 ) ; Bourges, 
1 0 août 1 8 3 6 ( D A L L O Z , P é r . , 1 8 3 7 , 1 1 , 1 0 1 ) ; Trib.Trévoux, 
1 8 décembre 1000 (Monit. judic. Lyon, 2 4 avril 1001) . 

Cette interprétation ne paraît pas conforme à la pen
sée du législateur. 

Le texte de l'art. 2 7 0 a subi, au cours des travaux 
préparatoires, une modification importante; cet article 
avait élé tout d'abord conçu dans les termes suivants: 
te La femme, commune o* non commune, pourra requé
r i r , pour la conservation de ses droits, l'apposition des 
scellés sur les effets et meubles dont le mari est en pos
session. » (Séance du 2 6 vendémiaire an X , FENET, I X , 
p. 3 4 8 . ) 

Au cours de la séance du 1 4 nivôse, le texte actuel 
fut proposé et adopté sans observations : « La femme 
commune en biens pourra requérir, pour la conservation 
de ses droits, l'apposition des scellés sur les effets mo
biliers de la communauté. » (FENET, I X , p. 4 0 2 . ) 

Quelle est la portée de cette modification? Le légis
lateur a-t-il voulu limiter le champ d'application de 
l'art. 270? 

La réponse à cette question peut être trouvée dans les 
travaux préparatoires aux art. 007 et suiv., c. proc. civ. 
Nous y voyons que, dans la pensée du législateur, l'ap
position des scellés a pour but de rendre possible la 
confection d'un inventaire complet des biens, et d'em
pêcher ainsi des soustractions cachées. (LOCHE, Proc. 
civ., I I , p. 4 2 2 , n" 2 et p. 423 , n" 4 . ) 

Une fois l'inventaire terminé, les scellés deviendront 
inutiles, puisque cet inventaire présentera le détail des 
biens que les scellés conservaient en masse. (LOCRÉ, 

ibi't., n° 8.) 
De ces données résulte la règle générale suivante : 

« Chaque l'ois que l'on pourra connaître le détail des 
biens sur lesquels devra porter la revendication, i l n'y 
aura pas lieu de faire apposer les scellés. » 

Ces observations et ces principes, formulés au sujet 
des scellés en matière de successions, ont une portée 
tout à fait générale et peuvent être appliqués, par ana
logie de motifs, au cas prévu par l'art. 2 7 0 ; ils justifient 
la modification apportée aux termes de cet article. 

Or, la femme séparée de biens conserve l'administra
tion et la jouissance de tous ses biens; elle doit être 
à même de "fournir le détail des biens sur lesquels 
portent ses droits; i l n'y a donc pas de motifs qui 
puissent justifier l'apposition des scellés sur les biens 
du mari. 

Mais alors, comment la femme lésée arrivera-t-elle à 
prouver que les biens dérobés sont en la possession du 
mari ? 

Il semble que le juge d'instruction puisse,en vertu des 
art. 87 et 8 8 , c. instr. cri n i . , prendre à ce sujet les 
mesures nécessaires. En effet, les soustractions entre 
époux, si elles ne sont pas punissables, n'en restent 
pas moins des délits. (Voy. sur l'art. 4 6 2 , c. pén., 
NYPEUS et SERVAIS, art. 4 6 2 ; Cass. belge, 1 5 janvier 1885 , 
PAS., 1885, 1 , 3 7 . ) 

U y a donc lieu de prendre, à leur égard, les mesures 
prescrites pour la recherche des infractions. Ces me
sures sont nécessaires. Sans elles, la réparation civile 
ordonnée par l'art. 462 deviendrait irréalisable dans 
bien des cas ; sans instruction et sans poursuites, i l 
deviendrait impossible d'appliquer les dispositions de 
l'art. 462 au complice du vol commis par l'un des époux 
au préjudice de 1\ utre. 

Le législateur a écarté la peine, i l n'a pas interdit les 
poursuites. M. B. . . 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES 
Cinquième-chambre . — P r é s , de M . B E R G E R , juge. 

10 janvier 1912. 

VOIRIE. — CHEMIN DE FER VICINAL. — TRAMWAY URBAIN. 

CROISEMENT DE LIGNES. — PRIORITÉ DE PASSAGE. 

Les voitures des chemins de fer vicinaux ont la 
priorité de passage sur celles des tramways 
urbains, alors même qu'elles pénètrent à l'inté
rieur des villes. Il en résulte qu'au croisement 
des lignes, le conducteur du tramway doit 
s'arrêter pour laisser passer le train vicinal ( 1 ) . 

( T R A M W A Y S B R U X E L L O I S e. C H E M I N D E E E R B R U X E L I . E S - 
E S P I N E T T E . ) 

Jugement. — Attendu que l 'action tend au payement 
de la somme de fr. 4,iC7,5o pour dégâ t s ma té r i e l s causés à 
une voiture de la société demanderesse et i ndemni t é payée 
par la dite société à différents voyageurs, blessés lors de 
la collision qui s'est produite le 8 décembre 1905 p r è s de la 
Porte de l iai ,entre voitures appartenant aux deux sociétés; 

Attendu que l'exception de prescription qui concerne les 
dégâts matér ie l s est fondée; qu'en effet, le fait r ep roché à 
la défenderesse quant aux dits dégâ t s , doit ê t re cons idéré 
comme étant distinct du fait r ep roché à la m ê m e , en tant 
qu'il a provoqué des lésions corporelles; que le premier de 
ces torts constituant une infraction punissable de peines de 
police, l'action civile in ten tée le 12 mars 1909 par la société 
demanderesse en r é p a r a t i o n du p ré jud ice m a t é r i e l subi 
par elle, ne l'a pas é té utilement ; 

Attendu que l'action de la demanderesse n'est pas fondée 
quant aux autres parties de lademande, l'accident survenu 
n'ayant été causé que par le fait de son wattman ; 

Attendu, en effet, qu'en suite des r è g l e m e n t s de police 
pris par les au to r i t é s compé ten tes relativement à l 'exploi
tation des chemins de fer vicinaux, i l existe un droi t de 
priorité de passage pour les trams de. la Société défende
resse ; que ce droi t de p r i o r i t é existe même lorsque les 
voitures des vicinaux quit tent la partie rurale pour péné
trer a l ' intér ieur des villes, aucune disposition légale ou 
réglementaire ne permettant de faire des distinctions 
quant à ce droi t entre le* parties rurales et urbaines des 
lignes explo i tées ; 

Attendu que le wattman de la société demanderesse 
avait, en conséquence, à s ' a r r ê t e r au croisement des lignes 
lorsqu'il s ' aperçut que la voiture des chemins de 1er v ic i 
naux étai t en é ta t do marche,et d'attendre que cette voiture 
lût passée; que cela l u i é t a i t d'autant plus facile, qu ' i l se 

(1) Le droi t de p r io r i t é des chemins de fer vicinaux 
résulte de l 'article 4 de l ' a r rê té royal du 12 février 1893. 
V. Corr. Liège, 14 j u i n 1902 (Revue de l'administration, 1903, 

i90392col 84 ' ) I 9 ° a ' m ' a 6 7 ) ; C a S S ' ' 7 a v r i l 1 9 0 3 ( B e l ( j - J u r >-> 

t rouvait sur une côte assez forte; que de fait i l y a songé 
un instant, puisqu'il r é su l t e des déc la ra t ions des témoins 
vVyns et Van Cauwenbergli, qu' i l a d'abord ralenti son 
allure, puis a desse r ré le frein et a donné du courant pour 
passer devant le tram de l 'Lspinotte : 

Attendu que c'est vainement que la demanderesse p ré t end 
qu'une faute aurait été commise par le wattman de la 
société défenderesse ; que celui-ci pa ra î t . en el'fet.avoir pris 
toutes les mesures possibles pour empêcher la collision; 
qu ' i l a ser ré les freins dès qu'il a vu que la voiture des 
Tramways Bruxellois continuait sa marche et s'il n'a pu 
a r r ê t e r en temps utile, c'est par suite de la forte pente 
existant à cet endroit et de sa distance insuffisante à 
laquelle i l se t rouvai t ; qu ' i l ne peut donc ê t re question 
pour la société défenderesse d'une responsabi l i t é quel
conque, même p a r t a g é e ; 

Par ces motifs, le Tribunal , rejetant toutes autres con
clusions, d i t que la demande est prescrite et partant non 
recevable en tant qu'elle a pour objet le payement d'une 
somme de 3oo francs, pour avarie du m a t é r i e l ; déclare la 
demanderesse non fondée en son action pour le surplus ; 
l'en déboute et la condamne aux dépens . . . (Du 10 jan
vier 1912. — Plaid. J I M « V A N D I E V O E T , pè re et fils, c. Eue. 
I I A K S S E N S , R E N É MARCQet G. L E G K A N D . ) 

JURISPRUDENCE ÉTRANGÈRE 

COUR S U P É R I E U R E DE JUSTICE DE LUXEMBOURG 
P r e m i è r e chambre. — Prés idence de M. RISCHARD. 

10 novembre 1 9 1 1 , 

E X P L O I T . — ACTE D'APPEL. — DOMICILE A L'ÉTRANGER. 

AFFICHAGE ET ENVOI PAR LA POSTE. — AUTRES FORMA

LITÉS. — AUTORISATION DE FEMME MARIÉE. 

L'arrêté du i e r avril 1814, relatif aux significations 
à'faire à des personnes demeurante l'étranger, 
n'exige pas que l'affichage de l'exploit précède 
l'envoi du double au signifié par lettre recom
mandée : les deux formalités sont placées sur la 
même ligne et si elles sont, l'une et l'autre, 
substantielles, il suffit, pour la validité de l'acte, 
que celui-ci consiate leur accomplissement à la 
date de l'original de l'exploit ( 1 ) . 

L'exploit d'appel ne doit pas spécifier si c'est devant 
la cour siégeant en matière civile, ou devant la 
cour siégeant en matière commerciale, que la 
cause sera portée. 

L'autorisation requise pour habiliter une femme 
mariée à ester en justice n'est soumise à aucune 
forme spéciale ( 2 ) ; si l'intimé conteste la valeur 
de la mention de l'acte d'appel constatant que 
l'appelante est autorisée par son mari également 
en cause, c'est au dit intimé qu'incombe la 
charge d'établir la fausseté de cette mention ( 3 ) . 

(EPOUX N'ATHAN-REUTER C. BUCHER.) 

A r r ê t . — Quant à la nul l i té de l'acte d'appel : 
Attendu que l ' in t imé Bûcher critique de nul l i t é l 'exploit 

d'appel Jean-Nicolas Geib, du i5 j u i n 1910, en ce que : 
a) l'affichage de la copie de l 'exploit à la principale porte 
de la cour aurait suivi , au lieu de la précéder , la remise à 
la poste du double de cette m ê m e copie lu i ad ressée par 
lettre c h a r g é e ; b) i l ne r é su l t e r a i t pas du contexte du d i t 

(1) P A N D . B E L G E S , V° Acte d'appel en matière civile, 
n 0 5 264 et suiv. 

(2) L A U R E N T , Droit civil, t. I I I , n» 125. 
(3j Toutefois, la simple mention, dans les conclusions 

signifiées par un avoué au nom d'une femme mar i ée , que 
cette femme est ass i s tée et au to r i sée de son mar i , ne peut 
ê t r e cons idérée comme impliquant l 'autorisation tacite 
donnée par le mar i à sa femme d'ester en justice. Cass. fr. , 
11 janvier 1854 ( D A L L O Z , IS54,I , 14); Cass. fr. , 29 j u i n 1893 
( D A L L O Z , 1895,1, 4G3). 
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double iiue celui-ci l u i aurait été adressé à sa rés idence ; 
c) l 'exploit ne spécifierai t pas si c'est devant la cour sié
geant en ma t i è re civile, ou devant la cour s iégean t en 
m a t i è r e commerciale, (pie l'affaire est p o r t é e ; 

Attendu que ces critiques ne sont pas fondées ; 
Attenduque l 'article l ,al inéa 2, de l ' a r r ê t é du l 0 1 ' av r i l 1814, 

concernant les assignations à faire aux personnes é tab l ies 
à l ' é t ranger , dispose que « l'huissier affichera ces exploits 
à la porte de la cour supé r i eu re de justice, ou au t r ibunal 
qui devra respectivement en conna î t re , et i l en adressera 
le double sous enveloppe par la poste ordinaire qu' i l en 
chargera, à la rés idence de celui que l 'exploit conce rne» ; 

Attendu qu'i l ne résu l t e nullement de ce texte que 
l'affiche doive précéder le chargement à la poste ou que 
celui-ci doive suivre celle-là; que les deux devoirs y sont 
au contraire placés sur la même ligne, et que, s'ils sont l 'un 
et l'autre substantiels, i l suffit pour leur val id i té (pie les 
actes qui les documentent portent en eux la preuve de leur 
accomplissement respectif à la date de l 'original de 
l 'exploi t ; que cette condition se trouve remplie dans 
l 'espèce ; 

At tendu (pie l 'exploit constate que l'appel est déc la ré 
à Auguste Rucher, rentier ci-devant à Wiesbaden, actuelle
ment demeurant à Bruxelles, rue Marie-Thérèse , 87, et que 
copie en a été adressée au dit Bûcher ; (pie l'ensemble de 
ces énoncia t ions prouve à suffisance de droi t que la copie 
dont s'agit a été adressée au signifié à Bruxelles à sa rési
dence ; 

Attendu qu'aux ternies de l 'article 40 de la loi du 
18 février 18S5 sur l 'organisation judiciaire, la cour se 
divise eu deux chambres, dont l'une conna î t des affaires 
civiles et commerciales et l 'autre des affaires correction
nelles; qu'il suit de.ee texte que, abstraction même faite de 
la circonstance que l 'exploit c r i t iqué de nul l i té se réfère 
e x p r e s s é m e n t au jugement rendu entre parties par le t r i b u 
nal d'arrondissement de Luxembourg, le t>S avr i l 1910, dans 
la cause inscrite sous le numéro 334 1 du rôle, et que Bûcher 
peut d'autant moins ignorer la nature de ce jugement qu ' i l 
l'a lui-même levé et fait signifier à l'appelante, i l est irrele
vant dans l 'espèce, qu ' i l s'agisse d'une affaire civile ou 
d'une affaire commerciale, la connaissance en appartenant 
dans l 'un et l'autre cas à la même chambre de la cour; 

Quant au p r é t endu défaut d'autorisation maritale de 
l'appelante d'ester en justice : 

Attendu (pie l 'autorisation requise pour habili ter la 
femme mar iée à ester en justice n'est soumise à aucune 
forme spéc ia le ; «pic l'acte d'appel porte in termiuis que 
l'appelante est au to r i sée de son mari à ester en justice; 
que si Bûcher entend contester lu s incér i t é de cette affir
mation, que le mari de l'appelante, également partie eu 
cause, a fait sienne en l'acceptant en cours d'instance sans 
protestation, ce sera à l u i d'en é tabl i r la fausse té ; que 
pareille preuve cependant n'est ni faite ni offerte ; 

Par ces motifs, la Cour, statuant contradicloirement, le 
min i s t è r e public entendu, et rejetant comme non fondées 
lotî tes conclusions et fins de non-recevoir contraires, reçoit 
l 'appel en la forme ; fixe jour pour les plaidoiries au fond 
au 24 novembre prochain ; réserve les dépens en défini
tive.. . (Du 10 novembre 1911. — Plaid. MM« LÉox B A S T I A X , 

HOUSSE et E M I L E B A S T I A X . ) 

B I B L I O G R A P H I E . 

J. LAMEERE. — Polydore l>e Paepe, membre de l'Acalé-
mie. L'homme et l'œuvre, par JULES LAMEEHE, membre 
de l'Académie royale de Belgique. (Bruxelles, ini-j; 
Haye:, imvr., broch. in-iSde îoli p.) 

Les travaux juridiques de AI. le conseiller De Paepe 
( réquis i to i res , a r r ê t s , dissertations dont notre recueil eut la 
primeur, ouvrages, é tudes d'ordre philosophique), sont mis 
en un relief saisissant dans cette magistrale notice de M. le 
premier p rés iden t L A M E E R E . Personne ne pouvait retracer 

avec autant de compétence , de cœur et de pié té amicale, 
l 'œuvre cons idérable du jurisconsulte é tninent qui fut l'une 
des gloires de notre magistrature. L ' é l o g e académique qui 
vient de p a r a î t r e est digne de celui qui l'a i n sp i r é et le 
talent du peintre s'y montre égal à celui du modè le . 

Pour M . L A M E E R E , la plume est un bur in t r è s f in . Ic i 
encore de nombreux passages frappent le lecteur, tant 
l ' idée reçoi t une empreinte forte ou charmante et le style a 
belle parure. 

Appréc i an t la méthode de M. De Paepe, i l écr i t notam
ment : « Chez lu i , de même que chez le grand jurisconsulte 
Laurent, son ma î t r e , les ma té r i aux abondent, mais ces 
esprits ne sont pas de ceux (pic les sources absorbent et 
que les au to r i t é s ma î t r i sen t . L o i n de s'enliser dans la tra
di t ion, leurs intelligences acqu iè ren t à son contact un sur
croit de péné t r a t i on . Us d é m o n t r e n t par le fait à quel degré 
les é tudes ré t rospec t ives servent à r e c o n n a î t r e lo droit. . . 
Evidemment, ce n'est point sans complaisance qu'i l porte 
ses regards sur le droi t ancien, mais r ien dans le puissant 
appareil dont i l s'arme n'est de nature à immobiliser sa 
pensée . I l règne dans la doctrine de ces brocards où le 
droi t semble comme cnbaumé , ce ne sera point l u i qui 
s'inclinera devant la formule et s'inclinerasans la scruter .» 

AI. L A M E E R E montre la grande influence exercée sur la 
jurisprudence par plusieurs réqu is i to i res et discours de 
r e n t r é e de M. de Paepe. 

I l écr i t ces lignes significatives, dont sa haute autor i té 
accentue l 'importance et dont la partie finale revê t la 
forme d'une maxime intangible, qui doit évi ter la défor
mation de nos règles constitutionnelles : « I l demeure 
dans les souvenirs comme l 'un de ces magistrats qui ont 
app l iqué leur effort à maintenir en sa. force le principe 
do la souvera ine té civile. I l n'a, eu effet, recu lé devant 
aucun labeur pour démont re r qu' i l n'est point de partie de 
notre droit public dont ce principe ne soit la sève. » 

L ' impar t i a l i t é de M. De Paepe y a p p a r a î t aussi à l 'abri de 
toute influence de ses fortes convictions personnelles. I l a 
été « un jurisconsulte et un ca rac tè re , l 'un de ces hommes 
qui non- seulement honorent une magistrature, mais cpii 
mettent en relief une inst i tut ion ». 

Le Dro i t n'absorbait pas cependant une ac t iv i té qui s'est 
si largement dépensée dans son domaine de préd i lec t ion . 

Un spiritualisme ardent enflammait la belle intelligence 
de i l . De Paepe : » L'homme passa en t ravai l lant ; i l 
demeure un jurisconsulte dont le pays s'honore; i l fut un 
noble ouvr ie r , J épr i s de vér i té et d ' idéal ; i l eut la passion de 
la raison, n'ayant peur d'aucune idée, ayant foi dans 
l 'espri lhumain : exception rare, i l fut homme d'action et de 
vie i n t é r i e u r e ; croyant à la puissance de la volonté, i l 
entendit ê t re le niaitre de sa vie, et i l le fut, » 

A ce jugement final, souscriront tous ceux qui admirent 
l'effort constant de toute une vie vers la vér i té , cherchée 
s incè rement et en pleine i ndépendance d'esprit. 

La notice (pie M. le premier p rés iden t L A M E E R E consacre 
à De Paepe, disciple de Laurent, offre un in t é r ê t égal à 
celle insérée en IÇJO.I dans le Bulletin de l'Académie, et où 
l 'œuvre du célèbre jurisconsulte é ta i t si bien appréc iée . 
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De l'appel on m a t i è r e r é p r e s s i v e (Suite et /in). 

.1 U R I S P R U D E X C E R E L U E . 

Mariage. — Nul l i té . — lionne foi. — Preuve. — Présomptions. — Effets 
d« mariage putalif. — Lfuriliiiialimi. — Nationalité dev enfants. — Ali
ments. Bruxelles, icc ch., 27 décembre K)i(.l 

F a i l l i t e . — Opérations de bourse. — Liquidation de quinzaine. — Paye
ment. — Rapport a la masse. (Garni, ,n el ae cil. réun. . .'1 février iç,ej.\ ' 

B I B L I O G R A P H I E . 

DE L'APPEL EN M A T I È R E R É P R E S S I V E (*> 
(Suite cl fin.) 

C H A I * IV. — Des formes de l'appel. 

28. Les formes de l'appel sont réglées par les 
art. 2(1.'! et 204, c. instr. crim., 5, al. 2," et 8 de la loi 
du 1 e r mai 1819. Elles consistent: 1" pour les appelants 
autres que le procureur du roi en matière de simple 
police, et le procureur général près la cour qui doit 
connaître de l'appel, en une déclaration d'appel faite 
au greffe du tribunal qui a rendu le jugement et le 
dépôt facultatif d'une requête contenant les moyens 
d'appel; la déclaration d'appel est donc de rigueur 
pour le prévenu, le civilement responsable, la partie 
civile et le procureur du roi appelant d'un jugement 
correctionnel; 2" pour le procureur du roi appelant 
d'un jugement de police et pour le procureur général, 
en la notification du recours avec assignation devant le 
juge d'appel. 

29. La déclaration d'appel au greffe du tribunal qui 
a rendu le jugement constitue une formalité substan
tielle qui ne peut être remplacée par un équivalent, tel 
qu'un exploit notifié soit à la requête du prévenu au 
procureur du roi ou au procureur général, soit à la 
requête de la partie civile au prévenu (91). Cette décla
ration suppose la comparution au greffé de la partie 
elle-même, d'un fondé de pouvoir spécial ou d'un 
avoué, ne l ' u t i l pas muni d'un mandat spécial ; le pou
voir doit éventuellement être annexé à la déclaration, 
un mandat verbal est insuffisant (92). La déclaration 
d appel e s t constatée et reçue par le greffier qui doit 
signer l'acte, ainsi que la partie elle-même, à moins 

(*) Voir supra, col. 2S9 et suiv. 
Cass., 2 S février 1.S70 ( B E L G . Je»., iS;o, col. 'Soi)-

'92) Tr ib . Bruxelles, Ki janvier IJJOO (PAS. , jyo5, I I I , I2.'l). 

que celle-ci ne déclare ne pouvoir ou ne vouloir signer, 
ce dont b» créllier l'ail mention (e. instr. crim., 
art. 117). Les moyens à l'appui du recours ne doivent 
pas être énoncés dans la déclaration, car la loi ne 
l'exige pas. L'acte d'appel est, en pratique, consigné 
au greffe dans un registre ai hoc; toutefois, i l serait 
valable, bien que fait sur feuille volante. 

30. 11 est une question, relative aux formes de l'ap
pel, qui ¡1 donné lieu à controverse. On s'est demandé 
s'il pouvait être interjeté par lettre ou dépêche adressée 
au greliier du tribunal ayant rendu le jugement, pourvu 
que le greliier ait, dans le délai légal, dressé acte de la 
déclaration et constaté dans cet acte la réception de la 
lettre ou de la dépêche. La controverse n'offre plus d'in
térêt, parce que la jurisprudence des cours de cassation 
de Belgique et de France est fixée dans le sens de la 
négative. En effet : 1« I l résulte de l'art. 203, c. inst. 
crim., que la déclaration au greffe constitue une for
malité susbstantielle de l'appel; or, la déclaration im
plique la comparution de l'appelant en personne ou par 
fondé de pouvoir; la seule exception prévue à l'art. 203 
est relative à l'appel du procureur général et du procu
reur du roi en matière de simple police (art. 203). Cette 
exigence est d'ailleurs légitime, car le recours par 
lettre ne présenterait aucune certitude sur l'identité de 
rappelant, l 'authenticité de la signature, la date de la 
réception du recours ; 2° i f . Je procureur général 
Jjauduin, dans ses conclusions sur l'arrêt de la cour de 
cassation de France, du 10 février 1909, ajoute un argu
ment tiré du rapprochement des art. 203 et 204, c. instr. 
crim. « L'art. 203 exige, di t- i l , la déclaration d'appel 
faite au greffé; l'art. 201 autorise le dépôt d'une requête 
d'appel dans le même délai au même greffe, i l prescrit 
qu'elle soit signée de l'appelant, ou d'un avoué, ou d'un 
fondé de pouvoir spécial. Pour elle, c'est donc bien 
sans contestation possible la coopération personnelle 
de l'appelant ou de son mandataire que la loi exige. 
Comment admettre qu'il en soit ainsi pour cette requête, 
qui n'est que facultative, alors qu'il en serait autre
ment pour la déclaration, qui est obligatoire? Et qui ne 
voit que l'exigence de l'art. 204 n'est que le corollaire 
forcé de l'art. 203, déjà exprimé par les termes mêmes 
dont ce texte s'est servi ?» 31 L'art. 417, c. instr. crim., 
relatif au pourvoi en cassation, exige la présence per
sonnelle au greffe du condamné ou de son fondé de 
pouvoir, et la jurisprudence a déclaré non recevable le 
pourvoi formé par une simple lettre adressée au procu
reur général ; i l n'y a pas de. raison pour adopter une 
solution plus large à propos de l'appel. I l n'en serait 
autrement que dans le cas de force majeure ; mais, 
tlepuis la loi du 2o juillet 1893, qui charge les directeurs 
des prisons ou autres établissements similaires de rece-
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voir les déclarations d'appel ou de recours eu cassation 
des personnes qui y sont détenues ou internées, ce cas 
sera nécessairement fort rare (93). 

31. La déclaration d'appel au greffe est suffisante, 
alors m ê m e ' q u e l'appel émane du procureur "du ro i , 
du moment qu'il porte sur un jugement correctionnel ; 
i l n'y a donc pas lieu de le notifier dans les quinze jours, 
avec assignation au prévenu. Il ne doit pas non plus 
être jugé dans le mois à peine de nullité, cette sanc
tion n'étant pas attachée au prescrit de l'art. 209, 
c. instr. crim. (94). 

32. La requête contenant les moyens d'appel, 
prévue à l'art. 20-4, a pour but de permettre à l'intimé 
de se rendre compte des griefs que l'appelant fait 
valoir contre le jugement. Elle peut être déposée, soit 
au greffe du tribunal qui a rendu le jugement, soit au 
greffe de la juridiction qui devra connaître de l'appel, 
mais ce dépôt est purement facultatif. FAI-STIN 11ÉI..I 

enseigne toutefois (111, n° 1450) que, si le défaut de la 
requête ne doit point entraîner la nullité de l'appel, 
elle est nécessaire pour préparer et éclairer le débat, 
d'où la conséquence que, si l ' intimé le réclame, i l y 
aurait lieu de surseoir au jugement de l'appel jusqu'à 
sa production. Cette opinion n'a pas été suivie, et i l est 
admis que rien n'empêche l'appelant de faire valoir à 
l'audience même ses moyens d'appel, sauf pour la 
partie adverse à obtenir, le cas échéant, la remise de la 
cause. I l est admis aussi que la formalité de la requête 
n'est pas applicable au ministère public appelant. 

33. En cas d'appel du procureur du roi portant sur 
dts jugements de simple police, ou d'appel du procu
reur général portant sur des jugements des tribunaux 
correctionnels, la déclaration au greffe est remplacée 
par une notification du recours faite à la requête .du 
ministère public, soit au prévenu, soit à la partie civi
lement responsable du délit, dans les quinze jours à 
compter de la prononciation du jugement. L'exploit 
contiendra assignation dans le mois à compter de la 
même époque. Telle est la disposition de l'art. 8 de la 
loi du 1"" mai 1849, qui a remplacé l'art. 205, c. instr. 
crim., en abrégeant les délais. On voit qu'il n'y a pas 
lieu à déclaration au greffe, mais qu'il suffit que le 
ministère public notifie qu'il interjette appel avec assi
gnation dans le mois; la notification et l'assignation à 
comparaître sont généralement contenues dans un seul 
et même exploit, fait à la personne ou au domi
cile de l'intimé (95); elles pourraient être données par 
exploit séparé, sans qu'il y ait nullité, mais en tous cas 
le délai de quinze jours à dater du prononcé et la 
déchéance qui le sanctionne sont applicables à l'assigna-
iion aussi bien qu'à la notification du rtcours. De 
même, i l y aurait nullité si le jour fixé pour compa
raître était postérieur à l'expiration du mois à compter 
de la prononciation du jugement a qu<>. Ces nullités 
sont d'ordre public et doivent être suppléées d'office par 
le tribunal d'appel ou par la cour ; elles peuvent donc 
être soulevées pour la première fois devant la cour de 
cassation (90). Toutefois, la cour suprême a décidé 
avec raison que l'appel du procureur du roi contre un 
jugement du tribunal de police, appel fait dans les 
quinze jours du prononcé par exploit contenant assi-

(¡,3) Conf Cass.. u3 j u i l l e t iS5o (PAS. , IS5O, I , 400); i<l., 
2(i décembre 1904 ( B E I . G . ,li.i>..1905,col 272), ici.. 3 0 1 mai 190,5 
( P A S . 1905. T, 202); Cass. l'r., ch. réun . , 10 lévr ier 1909 
( D A I . I . O Z Pér . , 1911, I , 217 et dissert. L E P O I T T E V I X J ; 
F A C S ' I I X I I É I . I E , 111, n" 444^- (•onlra : notamment, t r ib . Bru
xelles, 2 9 d é c e m b r e 1IS99 I P A S . , 1900. 111,91). 

194) Cass., 24 septembre 3897 ( B E I . G . .Ici)., 189K, col. 349^ ; 
id . , 3o décembre 1901 (PAS ,1902.1, qG; ; id.,14 j nillet 1902(PAS., 
1902, I , 3io) ; id . , 27 décembre 1909 ( P A S . , 1910, 1, 48). 

95) Cass.. 7 avri l I85I ( B E I . G . J e » . , I S 5 I , col. 5 I I ) ; id . , 
27 avr i l J852(BEEG. J I i)., i853, col. 216). 

19G) Cass., 9 janvier i8G5 ( B E I . G . J E D . , I8G5, col. i5G); 
ici., 24 mars 187.3 ( B E I . G . .Ici)., 1873, col. 474); id . , i3 janvier 
1879 ( P A S . . 1879, I , 54); id . . i3 lévrier 189'! ( P A S . , 1893, I , 99). 

gnatiou dans le mois à partir de la même époque, 
serait régulier bien que la date de la comparution ayant 
été fixée erronément à un jour où i l n'y avait pas 
audience, le procureur du roi ait dû, par un deuxième 
exploit, fixer une autre date également dans le mois à 
compter du jugement (97.) 

Si l'appel'du procureur général est dirigé contre un 
étranger défaillant, i l doit observer, pour la notifica
tion de son recours, les formalités prescrites par 
l'arrêté du 1 e r avril 1814, remplacées actuellement, en 
matière pénale ou fiscale, par la loi du 28 ju in 1889. 
Ces formalités, notamment celle de l'affichage, doivent 
èlre remplies, sous peine de déchéance, dans les quinze 
jours à compter du prononcé du jugement ti quo (98). 

Remarquons enfin : 1° que la déchéance du droit 
d'appel du ministère public, pour cause de tardiveté, 
reste sans aucune influence sur le droit d'appel de la 
partie civile, de sorte que le juge, régulièrement saisi 
par cet appel, conserve sa compétence pour statuer sur 
les intérêts civils (99) ; 2° que les droits du ministère 
public, en première instance et en appel pour déférer à 
la cour les jugements correctionnels sont distincts et 
séparés; que, par conséquent, le procureur du roi en 
première instance peut bien se rendre personnellement 
non recevable à appeler du jugement, mais qu' i l ne 
peut nuire par là au droit, que son supérieur tient 
directement de la loi , ni lui enlever les délais qui lui 
sont octroyés (100). 

C Ï I A P . V . — D e s e f f e t s d e l ' a p p e l . 

§ 1 e r . — Effet suspensif. 

34. L'art. 203, al. 2, c. instr. crim., porte qu' i l sera 
sursis à l'exécution du jugement pendant le délai et 
pendant l'instance d'appel, Il résulte de là qu'en matière 
répressive, ce n'est pas seulement l'appel qui est sus
pensif, mais le délai. Le sursis commence au moment 
même du prononcé du jugement, tout acte d'exécu
tion est donc interdit durant le délai d'appel; l'appel, 
lorsqu'il intervient, ne fail que continuer le sursis, qui 
se prolonge alors durant toute l'instance, devant les 
juges du second degré. En matière civile, au contraire, 
c'est seulement l'appel et non le délai qui est suspensif, 
ce La raison de celte différence, dit Faustin Hélie 
( I I I , n° -44G4), est que le préjudice que peut occasionner 
une exécution prématurée en matière civile est toujours 
réparable, parce qu'il est toujours pécuniaire, tandis 
qu'en matière pénale, i l peut êire irréparable lorsqu'il 
s'agit, par exemple, d'une condamnation à l'emprison
nement. V) 

Observons, d'une part, qu'en ce qui concerne les 
condamnations pénales, le sursis ne comprend pas seu
lement les dix jours dont i l s'agit à 1 art. 203, c. instr. 
crim., mais encore le délai de quinze jours ouvert, 
pour former son recours, au ministère public près le 
tribunal ou la cour qui doit connaître de l'appel, en 
vertu de l'art. 8 de la loi du 1 e r mai 18-49; d'autre part, 
qu'en ce qui concerne les dispositions civiles, le sursis 
ne peut se prolonger, à défaut d'appel, au delà des dix 
jours énoncés à l'art. 2o3; ce délai expiré, le jugement 
a acquis force de chose jugée relativement aux disposi
tions dont i l s'agit. 

35. Le principe du sursis durant le délai d'appel ne 
peut avoir pour conséquence d'empêcher l'arrestation 
de tout condamné cm vertu d'un jugement susceptible 
d'appel, ou l'élargissement du prévenu acquitté qui se 
trouvait en état de détention préventive ; la première 
conséquence paralyserait l'action répressive, en permet
tant au condamné d'échapper par la fuite à l'exécution 

97) Cass., 4 l évr ier 1907 ( P A S , 1907, I , 112). Comp. id. , 
27 décembre 1909 ( P A S . , 1910. I , 52). 

(98) Liège, 11 novembre 181:9 ( P A S . , 1870, I I , 85). 
(99) Cass., 9 janvier 18G5, préci té . 
(100) Cass., 27 avr i l i852 ( B E L G . ,7CD., i853, col. 137). 

delà peine, et la seconde blesserait une règle dejuslice 
élémentaire, à savoir : qu'un inculpé doit être réputé 
innocent tant que le jugement d'acquittement n'est 
pas réformé contre lu i . Aussi l'art. 21 de la loi du 
20 avril 1874 sur la détention préventive porte-!-il que 
l'inculpé, s'il est acquitté, sera immédiatement et 
nonobstant appel mis en liberté, à moins qu'il ne soit 
retenu pour une autre cause; que, s'il est condamné à 
une peine d'emprisonnement de plus de six mois, 
l'arrestation immédiate pourra être ordonnée, s'il y a 
lieu de craindre qu' i l ne tente de se soustraire à l'exé-
culion de la peine. 

36. L'effet suspensif de l'appel est applicable, non 
seulement aux jugements portant, condamnation ou 
acquittement, mais encore à tous les jugements défini
tifs qui statuent sur des incidents ou sur des exceptions; 
le motif en est que, pareils jugements pouvant être, 
immédiatement déférés aux juges supérieurs, ceux du 
premier degré porteraient grief au prévenu en passant 
outre à l'instruction et au débat de la cause nonobstant 
l'appel interjeté. C'est ainsi qua la cour de Bruxelles a 
déclaré suspensif l'appel du jugement correctionnel qui 
rejette le reproche dirigé contre un témoin (101). Par 
contre, les jugements purement préparatoires n'étant 
susceptibles d'appel que conjointement avec les juge
ments définitifs rendus en prosécution de cause, l'appel 
de pareils jugements ne serait évidemment pas suspen
sif (102). 

37. De ce que l'effet suspensif de l'appel s'applique, 
à toutes les parties en cause et s'étend à tous les chefs 
du jugement, tant ceux qui concernent l'action civile 
que ceux qui concernent l'action publique, résulte celte 
conséquence qu'il est interdit aux juges de prononcer 
l'exécution provisoire du jugement quant aux condam
nations civiles. En effet, le maintien de celles-ci est 
subordonné à la constatation définitive de l'infraction, 
le sort de l'action civile étant intimement lié au sort tle 
l'action publique, dont elle est l'accessoire; d'ailleurs, 
on sait qu'en matière civile, l'exécution provisoire ne 
peut être ordonnée, en dehors des cas où i l y a titre 
authentique, promesse reconnue ou condamnation 
précédente par jugement dont i l n'y ait pas d'appel, 
que s'il s'agit de mesures urgentes ayant en même 
temps un caractère conservatoire (art. 20, loi 25 mars 
1841); or, en matière répressive, le demandeur sur 
l'action civile née de l'infraction n'est jamais muni d'un 
titre incontesté, tant que l'action publique n'est pas* 
irrévocablement vidée. On ne peut objecter l'art. 188, 
c. instr. crim., car i l vise le cas spécial où, après un 
premier jugement par défaut, l'opposant ne se présente 
pas pour soutenir le mérite de son recours; dans ce cas, 
la loi permet au tribunal d'accorder une provision, et 
cette disposition sera exécutoire nonobstant appel. Il 
s'agit là non d'une exécution provisoire, mais d'une 
condamnation de nature provisionnelle en attendant lit 
décision sur le fond (103). 

S 2. — Effet dévolut if . 

38. L'effet dévolutif consiste en ce que les juges du 
second degré sont saisis de tous les faits qui ont été 
soumis aux juges inférieurs avec tous leurs éléments, 
pour autant que leur mission n'ait pas été circonscrite 
par l'acte d'appel, ce Quand i l est interjeté sans limita
tion de ses termes ni de son objet, dit la cour de cassa
tion, l'appel a pour effet tle remettre en question toute 
la cause et de transporter au juge supérieur la connais
sance de toutes les dispositions de la sentence du pre
mier juge» (104). Notons qu'il ne faut pas confondre 
l'effet dévolutif de l'appel avec l'évocation ; celle-ci 

(101) Bruxelles, 17 mars 1882 ( B E I . G . .Ici). , 1882, col. 541). 
(102) Cass., 4 mai 1903 ( B E I . G . Jeu., 1903, col. 894) 

(103) Cass. l'r, 10 l évr ier 190G ( D A I . I . O Z , Pér . , 190!) I , 009). 

(104) Cass., 5 mars 190G ( B E L G . Jeu., 190G, col. 870). 

suppose que le premier juge n'a pas abordé le fond, 
mais s'est borné à statuer sur une question incidente ou 
sur une exception; si le premier juge, après avoir omis 
ou violé une forme prescrite à peine de nullité, a lu i -
même statué au fond, les juges du second degré doivent 
retenir le fond non par voie d'évocation proprement 
dite, mais à raison tle l'effet dévolutif de l'appel (105). 

39. La cour ne peut certes connaître de faits qui 
n'ont pas été soumis aux juges de première instance, 
c'est là une conséquence de la règle qui impose le dou
ble degré de juridiction en matière correctionnelle. 
Elle ne peut donc ni condamner du chef de délits qui 
se seraient produits depuis le jugement a quo, ni relever 
des préventions qui n'ont pas 'é té portées devant les 
premiers juges. Sans doute, i l lui appartient d'appré
cier librement les faits imputés aux prévenus, d'en 
rechercher les circonstances et les éléments, et de leur 
donner la qualification légale que juridiquement ils lui 
paraissent avoir, mais cette liberté d'appréciation ne 
va pas jusqu'à permettre à la cour de changer la nature 
même de ces faits. Celle distinction entre la simple 
modification de ht qualification légale et la transforma
tion du fait lui-même n'est pas toujours facile ; le pro-
b 'ème se présente, d'ailleurs, en première instance 
aussi bien qu'en appel, puisqu'il est admis que les 
juges répressifs ont le pouvoir de rechercher le carac
tère juridique des faits incriminés, tel qu'il résulte de 
l'instruction et des débats, de leur donner la qualifica
tion légale qui leur convient, et d'appliquer la peine en 
conséquence, mais que ce pouvoir est limité par la 
défense de substituer aux préventions reprises dans la 
citation, des préventions différentes et nouvelles (10<>). 
("est par application de ces règles que la cour de cassa
tion décide que. l'individu poursuivi pour vol ne peut 
être condamné en appel du chef de recel, à moins, bien 
entendu, qu'il n'ait accepté le débat sur ce point ; réci
proquement, la cour d'appel ne pourrait connaître du 
vol, si les premiers juges n'avaient été saisis que du 
recel. I l est évident qu'il eu serait autrement si, en 
outre de la prévention principale de vol, la poursuite 
visait une prévention subsidiaire de recel (107). De 
même, l ' individu inculpé sur pied de l'art. 191, c pén., 
pour avoir l'ail revêtir de la fausse signature d'un pein
tre une copie d'un tableau de ce peintre, et l'avoir mise 
en circulation, ne peut, sur appel, tout en étant 
acquitté du chef repris à la prévention parce que 
l'art. 191, c. pén., ne s'applique pas aux œuvres d'art, 
être condamné pour escroquerie envers celui à qui i l a 
livré la copie comme étant l'original en échange d'un 
autre tableau. L'arrêt de cassation déclare que la mise 
en circulation de la copie et la délivrance frauduleuse
ment obtenue du tableau reçu en échange, sont deux 
faits distincts, deux délits différents; que le second 
n'est pas compris dans la prévention formulée par l'or
donnance de la chambre du conseil, qu'il n'a pas été 
déféré au tribunal et que la cour n'a pu, par conséquent, 
en connaître, puisque l'appel qui l'a saisie n'a d'autre 
effet que de soumettre à un second examen la même 
infraction, qui a été déjà débattue et jugée en première 
instance (108). Par contre, les juges d'appel ne font 
qu'user de leur droit en vérifiant l'exactitude de la qua
lification donnée aux faits incriminés par l'ordonnance 
de la chambre du conseil ou par la citation, s'ils ne 
font pas intervenir dans le débat d'autres faits que ceux 
qui leur sont déférés par le titre qui les saisit. I l leur 
est notamment libre, sous cette réserve, de grouper les 
éléments qui résultent de l'instruction et du débat aux
quels i l a été procédé devant eux et devant les juges 

(to5) Cass., 25 mars 1907 ( P A S . , 1907.1, 1G7). 

(10G) Voy. Bl-a.TJEXS, art. 182, n"s.Sa à 11461s. 

(107) Cass., iG ju in 3873 ( B E I . O . J E U . , 1S73, col. 938): 
id , iG avri l 1894 ( B E L G . J C D . , 1894, col. 877): id . , 3o j u i n 1902 
( P A S . , 1902, I , 197). 

(108) Cass., 7 novembre 1871 ( B E L G . JUD.,1871, col. 1577). 



inférieurs pour reconnaître à la prévention, à raison de 
celte combinaison, une qualification nouvelle ; ils peu
vent aussi, à cet effet, relever des circonstances acces
soires, à condition qu'elles aient un lien intime et 
nécessaire avec la prévention originaire (109). Ainsi, 
d'après les arrêts de la cour de cassation de France des 
28 janvier et 28 mai 1887, la cour d'appel a pu légale
ment substituer la qualification d'escroquerie à celle 
d'émission et de négociation d'actions d'une société 
irrégulièrement constituée, que l'ordonnance de renvoi 
avait adoptée, parce que la négociation des dites actions 
suppose la remise d'une somme d'argent par l'acqué
reur et contient ainsi virtuellement l'un des élé
ments essentiels du délit d'escroquerie. C'est ainsi 
encore que la qualification d'escroquerie peut être 
transformée en celle d'abus de confiance ou même de 
vol et réciproquement (110): que la prévention d'injures 
parfait peut être transformée en celle de tapage noc
turne, ceci,bien entendu,pour autant que le renvoi n'ait 
pas été demandé par la partie publique ou par la partie 
civile, conformément à l'art. 213, c. instr. crim. (111); 
que la prévention de violation de domicile peut être 
transformée en celle de bris de clôture, appliquée 
au fait de s'introduire dans une maison, après avoir 
brisé les carreaux d'une fenêtre, car le bris de clôture 
n'est alors qu'une circonstance accessoire du fait prin
cipal servant de base à la poursuite (112). En ce qui 
concerne les infractions en matière de nururs, i l est 
admis que les juges d'appel, de même d'ailleurs que 
ceux de pr -mière instance, ont le pouvoir de substituer 
à une qualification de viol ou d'attentat à la pudeur avec 
violences, la qualification d'outrage public aux mœurs , 
les faits de la seconde prévention étant compris dans 
ceux de la première (113). Notre cour de cassation a 
même décidé que, lorsqu'un prévenu a été renvoyé 
devant la juridiction correctionnelle du chef d excita
tion habituelle de mineurs à la débauche, pour satis
faire les passions d'aulrui, la cour d'appel, tout en 
déclarant celte prévention inexistante,peut,à raison des 
faits déclarés établis, condamner le prévenu du chef 
d'outrage public à la pudeur ( l l - i i . Cet arrêt, rendu 
contrairement aux conclusions de .M. l'avocat général 
Mélot, soulève des objections, car les faits d'outrage 
public aux mœurs sont essentiellement distinclsdeceux 
de proxénétisme, et on ne peut dire qu'ils soient com
pris implicitement dans ces derniers : or, les faits de 
proxénétisme étaient seuls libellés à l'ordonnance de 
renvoi et à la citation ; la cour n'avait-elle donc pas 
outrepassé son droit de changer la qualification, en 
condamnant pour des agissements d'une tout autre 
catégorie que ceux relevés par la chambre du conseil ? 

La cour de Liège a décidé que la prévention d'ou
trage par menaces et par gestes, libellée dans la cita
tion directe du ministère public devant le tribunal 
correctionnel, peut être transformée, sur appel, en pré
vention de rébellion, si celle-ci paraît résulter de l ' in
struction faite devant le tribunal (1 15). Cette solution 
est critiquée par Hol'fman dans une remarquable disser
tation (BELG. .1 L D . , 1851, col. 897). I l soutient que la 
rébellion avec ou sans armes constitue un délit entière
ment distinct de celui d'outrage, vu que l'outrage ne se 
consomme qu'au moyen de la parole ou du geste, 
tandis que la rébellion suppose une résistance avec 
violences ou voies de fait. C'est là, nous paraît-il, une 

(,109) Cass. i ' i 1 . , i3 août 1886, 28 janvier et 28 mai 18S7 
( D A L ' L O Z , Pér . . 1887, I , 353, 3Gi, 303). 

(no) Cass., i3 août i8(ii (Pas.. 18G1, I , 353) : id . . 3 août 18G8 
( B E L G . J U D . , 18G8. col. 1182). Comp. Paris, 2} décembre 1907 
( D A L L O Z , Pér . , 1908, I I 200). 

(111) Cass., 3l janvier 18S1 ( B E L G J U D . , 18S1, col. 3i8). 
(112) Cass. fr., 2 mai 1891 ( P A S , 1S92, Y, 34!. 
(n'S) Cass., 3i niai 18S6 I B E I . G . . I C I » . , 1887, col. 108) ; id . , 

24 février 189G ( P A S . . 189G. I 991. 
(n4) Cass., 11 février 1895 ( B E L G . J U D . , 1895, col. 379). 
(u5) Liège, i5 décembre i853 ( B E L G . J U D . , I854, col. 400). 

erreur ; les faits constitutifs de l'outrage ne se différen
cient pas essentiellement de ceux constitutifs de la 
rébellion, car les uns et les autres peuvent résulter 
d'actes de violence sur la personne; seulement, dans la 
rébellion, ces actes tendent à s'opposer à l'exécution 
des lois, circonstance qui ne se rencontre pas dans 
l'outrage et donne à la rébellion une gravité spéciale. 
11 en résulte que les mêmes faits .incriminés, selon les 
circonstances révélées par l'instruction, peuvent être 
considérés comme outrage ou comme rébell ion; pat-
conséquent, le prévenu appelé à se défendre contre une 
inculpation d'outrage, est virtuellement mis en demeure 
de s'expliquer sur les modifications qu'elle peut rece
voir au cours des débats, notamment sur sa transfor
mation en inculpation de rébellion, celle-ci étant 
basée sur les mêmes faits. 

Signalons encore qu' i l appartient à la cour de recti
fier 'les termes d'une prévention de diffamation en 
qualifiant le délit comme calomnie, si elle reconnaît 
que l'imputation se rapportait à des faits punissables 
dont la loi admet la preuve (116), et que, dans un autre 
ordre d'idées,elle pcut,réformant un jugement d'acquit
tement rendu sur une prévention de coups et blessures 
volontaires, condamner du chef de blessures involon
taires. L'arrêt déclare que, par suite de l'effet dévolutif 
de l'appel interjeté par le ministère public ou par la 
partie civile, le juge d'appel, de même que celui du 
premier degré, a non seulement le droit mais l'obligation 
tte réparer l'erreur de dénomination du l'ait dont i l est 
alors entièrement saisi, pourvu qu'il ne statue pas 
sur une prévention différente en altérant l'objet de la 
poursuite, c'est-à-dire le fait qu'elle, vise dans l'en
semble de ces éléments, restant les mêmes, sur lesquels 
i l prononce... (117). 

Le pouvoir de la cour de donner une qualification 
différente aux faits incriminés, pourvu qu'elle ne 
retienne pas des éléments nouveaux ou d'une autre 
catégorie, comme aussi de relever des circonstances 
aggravantes se rattachant nécessairement à la préven
tion, s'exerce pleinement si l'appel émane du minis
tère public, puisqu'il remet en question la cause 
dans son ensemble ; l'appel n'a-t-il été interjeté que par 
le prévenu, la cour n'en a pas moins le droit d'écarter 
la qualification donnée aux faits par le tribunal, pour 
leur en appliquer une plus grave, mais sous la réserve, 
bien entendu, de ne pas élever la peine prononcée par 
les premiers juges. Dans ce cas, la cour ne peut relever 
une circonstance aggravante que ceux-ci ont omise ou 
écartée. 

40. L'effet dévolutif de l'appel, c'est-à-dire le droit 
pour les juges supérieurs d'être saisis de tous les faits 
soumis à'ceux du premier degré, ces faits étant consi
dérés tant isolément que dans leur ensemble et avec 
tous leurs éléments constitutifs, est susceptible d'être 
limité en vertu de l'acte d'appel. Cet acte peut circon
scrire la mission de la cour à certains chefs de la pré
vention, du moment qu'ils soient distincts et indépen
dants de ceux qui n'ont pas été frappés d'appel ; c'est 
ainsi que si le prévenu est condamné du chef d'outrage 
et acquitté du chef de port d'arme prohibée, et que le 
ministère public interjette appel en ce que le tribunal 
a acquitté le prévenu pour port d'arme prohibée, la 
partie du jugement portant condamnation pour outrage 
ne peut plus être remise en question, à moins, bien 
entendu, que sur appel du prévenu lui-même (118). 
C'est ainsi encore que, lorsque le ministère public 
déclare appeler d'un jugement qui acquitte le.prévenu 
du chef d'escroquerie, et garde le silence sur la préven

ait;) Liège, 7 j u i l l e t 1875 ( B E L G . J U D , 1875, col. 974). 
(117) Cass., 5 octobre 1909 ( P A S . , 1909. I , 377) Voy. d'au

tres espèces ( P A X D . I Œ I . G E S , V" cit, n"« 374 à 891); P A U S T I N 
Ufa,ne, I I I , i r 4474; Cass. fr . ,28 décembre 19^6 - (DALLOZ, Pér . , 
1908, I 110). 

(118) Bruxelles, i«r
 mars 18G0 ( P A S . , 18G0, I I , 355). 

tion de faux dont i l a été également acquitté, l'examen 
de la cour ne peut s'étendre au faux (119). Mais i l ne 
faut pas confondre l'objet de l'appel avec les motifs 
sur lesquels i l est fondé ; spécialement, la cour saisie 
de l'appel d'un jugement qui a condamné un prévenu 
pour port de faux nom et mendicité, appel fondé sur 
ce que le premier juge n'a pas mis le condamné à la 
disposition du gouvernement, peut examiner les deux 
délits, réduire les peines infligées au prévenu et même 
l'acquitter, le motif donné à l'appui du recours ne peut 
enlever aux juges du second degré l'examen du l'ond( 120). 

4 1 . En cas de jugement par défaut frappé d'opposi
tion et suivi d'un jugement de débouté, nous avons dit 
que l'appel du ministère public, doit porter sur les deux 
jugements, vu que, s'il était restreint au dernier, i l ne 
serait pas permis à la Cour d'augmenter ta peine, portée 
au jugement par défaut; quant à l'appel du prévenu 
dirigé contre le jugement de débouté, i l est recevable 
a toutes fins et impose à la cour, saisie ainsi de la con
naissance du fond de l'affaire, le devoir d'examiiu r et 
même de suppléer d'oflice tous les moyens de défense 
du dit prévenu (sunra, n" s 26, 27; voir, en outre, cass., 
lo janvier 1912, BELG. JUD., 1912, col. 312). 

§ 3. — Mode de statuer lorsque le fait n'est r é p u t é 
n i dé l i t n i contravent ion par la l o i . 

4 2 . Si le jugement est réformé parce que le faiL n'est 
réputé ni délit ni contravention de police, par aucune loi, 
la cour ou le tribunal renverra le prévenu et statuera, 
s'il y a lieu, sur ses dommages-intérêts (c. instr. crim., 
art. 212). 11 s'agit là des dommages intérêts réclamés 
par le prévenu à charge de la partie civile à raison du 
préjudice qu'une poursuite mal fondée a pu lui occa
sionner; le tribunal, jugeant en degré d'app. 1, ou la 
cour,sont donc investis du.uiêine pouvoir que l'art. 19), 
c. instr. crim., reconnaît aux juges du premier degré. 
Quant aux dommages-intérêts' réclamés par la partie 
civile à l 'inculpé, la juridiction répressive, pas plus en 
appel qu'en première instance, n'a qualité pour lui en 
allouer du moment qu'il y a acquittement, pour quelque 
motif que ce soit, car elle n'est compétente pour statuer 
sur l'action civile qu'accessoirement à l'action publique; 
la dérogation apportée à ce principe par les art. 358 
et 306,c. instr. crim., ne concerne que la piocédure en 
cour d'assises. 

§ i . Mode de statuer dans le cas où le fait ne 
présente qu'une contravent ion de police. 

4 3 . L'art. 213 contient, en matière de procédure 
d'appel, une disposition analogue à celle de l'art. 192, 
c. instr. crim., applicable à la procédure de première 
instance. I l porte que, si le jugement est annulé parce 
que le l'ait ne présente qu'une contravention de police, 
et si la partie publique et la partie civile n'ont pas 
demandé le renvoi, la cour ou le tribunal prononcera 
la peine et statuera également, s'il y a lieu, sur les 
dommages-intérêts. La conjonction et a le même sens 
que la disjonction ou employée dans l'art. 192, 
c. instr. crim., de sorte que le renvoi doit être pro
noncé en appel comme en première instance s'il est 
réclamé par le ministère public seul, sans le concours 
de la partie civile, ou réciproquement (.supra, n° 11). 
A délaul de'demande de renvoi, la cour qui annule un 
jugement parce que le fait incriminé ne constitue 
qu'une contravention de police, a non seulement la 
faculté mais l'obligation de statuer au fond (121). 

( L art. 213,c.|instr. crim.,est applicable non seulement 
s i l s agit d'un fait incriminé comme délit et ramené 
devant la cour aux proportions d'une contravention de 
police, mais encore s'il s'agit d'un délit range excep-

(119) Cass., 3 août 18G8 ( B E L G . J U D . . 18G8, col. 1182) ; Liège, 
al'Jiun 18GS ( B E L G . J U D . , 1870, col. i5.G). 

(120) Liège, 17 j u i n 188a(BELCJ. J U D . , 1882, col. 
( , a i C'ass., 10 mai 1897 ( B E L G . J U D . , 1897, col. 793). 
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tionnellement dans la compétence des tribunaux de 
police par la loi du I e r mai 1819 (supra, n<> 16). 

Nous avons dit (suni a, n" 15) que si le tribunal cor
rectionnel est saisi, pour cause, de connexité, de la 
poursuite, d'un délit et d'une contravention, la faculté 
de demander le renvoi en ce qui concerne celle-ci 
n'exisle pas. mais que le tribunal est tenu de statuer 
sur la contravention et que son jugement à cet égard 
est en dernier ressort. I l faut décider de même que si 
la cour, saisie sur appel de plusieurs délits connexes 
commis par un ou plusieurs inculpés, reconnaît que 
l'un de ces délits dégénère devant elle en contravention 
de police, il n'y a pas lieu d'accueillir la demande de 
renvoi des appelants devant le tribunal de police, mais 
la cour doit réformer dece chef le jugement attaqué, en 
restituant aux faits leur véritable caractère et en substi
tuant une peine de police à la peine correctionnelle 
indûment prononcée par les premiers juges (122). 

§ — Mode de statuer dans le cas où le fait 
constitue un crime. 

44. L'art. 211, c. instr. crim., vise l 'hypothèse où le 
jugement est annulé parce, que le fait paraît de nature 
criminelle. Dans ce cas, la cour décerne, s'il y a lieu, 
le mandat d'arrêt, et renvoie le prévenu devant le fonc
tionnaire public compétent, autre toutefois que celui 
qui aura rendu le jugement ou fait l'instruction. Celte 
disposition donne à la cour le même pouvoir que 
l'art. 193 avait conféré aux juges de première instance. 
Il n'y a tlonc pas lieu, dans ce cas, à évocation, et i l 
faut décider de même, non seulement dans les autres 
hypothèses d'incompétence matérielle, par exemple si 
l'infraction constitue un délit de presse, un délit poli
tique, un délit militaire, mais encore si le tribunal de 
première instance était incompétent 1 alione hier, seule
ment la cour se borne alors à déclarer son incompé
tence, sans prononcer de renvoi, et la juridiction com
pétente est saisie selon les formes qui lui sont propres. 

On voit que le renvoi est obligatoire et doit èlre pro
noncé, même d'oflice, dès que la cour reconnaît au fait 
poursuivi le caractère d'un crime, et cela se conçoit 
puisqu'en matière criminelle les juridictions sont 
d'ordre public. Peu importe que le condamné n'ait 
pas soulevé le moyen devant les juges du second degré; 
ceux-ci, saisis par l'appel du ministère public de la 
cause entière, telle qu'elle s'était présentée devant les 
premiers juges, sont tenus d'examiner d'oflice leur 
propre compétence et, dans le cas où le fait ressort de 
la juridiction criminelle, de se déclarer incompé
tents; si, dans ces conditions, ils jugent le fond, le 
condamné est recevable à proposer pour la première 
fois le moyen devant la cour de cassation (123). 

La cour d'appel, devant qui sont alléguées des circon
stances aggravantes non comprises dans la poursuite 
et qui attribueraient à l'infraction un caractère crimi
nel, a le devoir, avant de se dessaisir, de rechercher si • 
ces circonstances aggravantes paraissent établies par les 
résultats de l'information. Leur existence est-elle con
tredite, dès à présent, par les éléments de la procédure, 
la cour d'appel retient la prévention comme constituant 
un délit et statue au fond (12-1). ' 

45. Des difficultés se produisent dans l 'interpréta
tion des art. 193 et 214, c. instr. crim., quand la j u r i 
diction correctionnelle de première instance ou d'appel se 
trouve saisie, soit d'un l'ait unique se décomposant en 
éléments complexes, soit de plusieurs faits distincts 
et séparés, unis entre eux par un lien de connexité. 

A. La juridiction correctionnelle est saisie d'une 
prévention qualifiée délit, mais i l résufe de l'informa-

1122) Liège, 29 décembre 1870 ( B E L G . J U D . , 1871, col. 109). 
(123) Cass. fr., 18 octobre 1901 ( D A L L O Z , Pér . . 1902, I V . 5o) ; 

id . , i3 septembre 190G ( D A L L O Z , Pér., 1909,1, 3G8). 
124) Voy. D A L L O Z , Suppl., V o Compél. crim., n o s 3iG, 317 

Cass. fr., 12 décembre i8G3 ( D A L L O Z , Pér . , 18G7,1, 3Gi). 



tion et des débats qu'en outre du délit, les mêmes faits 
paraissent rendre le coupable passible d'une peine 
criminelle ; par exemple, un individu a élé renvoyé 
devant le tribunal correctionnel du chef d'outrage pu
blic aux mœurs , alors que l'examen de l'ensemble de 
la scène fait apparaître qu'il a commis, en outre, le 
crime de viol ou d'attentat à la pudeur sur un enfant de 
moins de 11 ans; dans ce cas, la juridiction correction
nelle du premier ou du second degré doit se déclarer 
incompétente. 

l'eu importe que l'ordonnance de la chambre du con
seil n'ait retenu que le délit et que le ministère public 
ne requiert que de ce chef ; l'ordonnance de renvoi n'est 
qu'indicative et non attributive de juridiction, et la 
qualification qu'elle donne aux faits ne lie pas le juge 
et ne l 'empêche pas de relever, en outre du délit, un 
acte criminel, du moment que son examen porte sur un 
ensemble de circonstances s'enchainant les unes aux 
autres pour former une scène unique. En d'autres 
termes, i l n'est pas au pouvoir de la juridiction d'in
struction ni du ministère public lui-même, de circon
scrire les investigations des juges à une partie seulement 
des éléments de l'information, d'autant plus qu'il y a 
indivisibilité entre les faits dont i l s'agit, puisqu'ils ont 
été commis dans le même trait de temps et au même 
lieu. C'est par application du même principe que la 
cour de cassation de Francs a décidé que le juge correc
tionnel, devant lequel un prévenu poursuivi pour escro
querie élève une exception d'incompétence fondée sur 
ce que le fait incriminé constituerait le crime de faux, ne 
peut rejeter cette exception s'il constate que le faux a 
été un des éléments principaux et constitutifs de l'escro
querie, et qu'il y est intimement lié (125). 

B. La juridiction correctionnelle est saisie de plu
sieurs faits distincts, sétarés, susceptibles chacun d'une 
qualification différente, constituant les uns des délits, 
les autres des crimes; elle doit, en principe, prononcer 
son incompétence quant aux crimes, mais retenir la 
connaissance des délits. L'indivisibilité n'existe pas, car 
elle suppose un seul fait complexe, composé d'élé
ments homogènes et dépendant nécessairement les uns 
des autres comme se rattachant à une scène unique, 
tandis qu'il s'agit ici d'une pluralité de faits. Que déci
der s'ils sont entre eux dans un rapport de connexité? 
Pour que celle-ci, d'après la jurisprudence française, 
puisse entraîner le dessaisissement de juges competem-
ment saisis, i l ne suffit pas que les faits aient été commis 
les uns à l'occasion des autres, mais i l faut qu'ils aient 
donné lieu à des procédures engagées devant des j u r i 
dictions différentes. « La condition du dessaisissement, 
disait l'avocat général Genreau dans ses conclusions 
sur l'arrêt de la cour de Paris, du 2 i janvier 1808 
(DALLOZ, Pér. ,1808,II,-i),c'est donc l'exigence d'une autre 
procéduie actuellement pendante, à laquelle la procé
dure du juge qui se dessaisit puisse être jointe immé
diatement. De là i l suit que, si une seule procédure est 
engagée, nul dessaisissement n'est possible et spéciale
ment que si un tribunal correctionnel est saisi à la fois, 
par citation directe ou autrement, et d'un fait qui est 
un crime, et d'autres faits qui sont des délits, i l ne peut, 
sans déni de justice, se dessaisir des délits qui lui sont 
compétcmme'nt déférés quand i l n'y a pas pour le crime 
une procédure actuellement engagée au grand crimi
nel » (120). 

( i u 5 ) Cass. i'r.. ¡4 mars. S mai et io septembre i 8 6 8 
(DALLO/ . , Pél'., jì-08. I , ~MM et 2 K 1 : 1SC9 I , 3o(i) ; id . , 22 jan
vier 1881 ( D A L L O / . , Pér . . 1881 , I , 288) ; id n février iScj3 
(.1 ourn.du Pal., 1894,1, io5 et observations): id. , 8 lévr ier 1890 
( D A L L O / . , Pér.. 1899 I . 609 et note S A K U L T ) ; Cass., 24 mai 
1909 (PAS , 1909 I , 2C.9). 

(126) Cass. fr., 18 novembre 1868 et eh. réun. , 22 avr i l 1869 
( D A L L O Z . Per.. 1 8 Ì 9 . I 077 ; id . . 24 avr i l 1874 et rap,-. du 
conseiller S A I N T L C C - C O U R B E U I E U ( D A L L O / . , Per., 1875 I , 491) ; 
id . , 12 décembre 1K74 D A L L O / . , Pér.. 187"). I , 3891 ; id . . 2 décem
bre 1899 Jonru. du Put., 1902 1 , 376) ; D A I . I . O Z , Suppl., 
V" Compet. crini.,iv i23, 124. 

Le système n'est pas admis par la jurisprudence 
belge, et avec raison pensons-nous. L'art. 2 2 7 , c. insir. 
crim., prévoit trois cas de connexité des délits, à savoir : 
lorsqu'ils ont été commis en même temps par plusieurs 
personnes réunies; lorsqu'ils eut été commis par diffé
rentes personnes, même en différents temps et en 
divers lieux, mais par suilo d'un concert formé à 
l'avance entre elles; lorsque les coupables ont commis 
les uns pour se procurer les moyens de commettre les 
autres, pour en faciliter, pour en consommer l'exécu
tion, ou pour en assurer l ' impunité. Or, i l est certain 
que cette énumération n'est qu'indicative et non limita
tive, et que la connexité doit être admise chaque fois 
que les faits se trouvent, les uns vis-à-vis des autres, 
dans des rapports d'enchaînement ou de dépendance 
analogues à ceux prévus par l'art. 227 , de sorte que la 
jonction des procédures paraît nécessaire à la bonne 
administration de la justice ( 1 2 7 ) . 11 est évident, pat-
exemple, que s'il n'y a qu'une seule personne en cause 
et qu'elle soit poursuivie pour plusieurs faits qui ont 
eu lieu en même temps, la connexité dérive de la nature 
des choses. Comme i l n'est pas admissible que les tribu
naux puissent joindre arbitrairement des procêduresrela-
tives à des faits sans corrélation entre eux, i l faut en 
conclure qu'il n'y a pas là une pure question de fait, 
mais que la cour de cassation est appelée à exercer son 
contrôle à cet égard ( 1 2 8 ) . 11 est de jurisprudence 
constante et i l résulte, d'ailleurs, formellement de 
l'art. 226 , c. instr. crim., qu'.en cas de connexité d'un 
délit et d'un crime, la juridiction criminelle, seule 
compétente pour statuer sur l'accusation du crime, 
attire à elle la connaissance du délit, d'où i l suit que, 
dans l'hypothèse de l'art. 214 , c. instr. crim., si la cour 
d'appel reconnaît que l'une des inculpations dont elle 
est saisie relève de la compétence de la cour d'assises, 
elle est tenue de se déclarer incompétente pour le 
tout (12!!). 

4 6 . La cour d'appel, qui reconnaît l'existence d'une 
circonstance aggravante donnant au fait incriminé le 
caractère d'un'crinie, est tenue de se déclarer incom
pétente, alors même que la circonstance aggravante 
aurait été formellement rejetée par l'ordonnance de 
renvoi de la chambre du conseil. Celle-ci ne lie_ la 
juridiction de jugement, ni quant à la compétence," ni 
quant à la qualification de l'infraction, n i enfin quant 
à l'existence ou à la non-existence des circonstances 
aggravantes, et cela se conçoit puisque la juridiction 
de jugement doit pouvoir indaguer et se prononcer en 
toute' l iberté sur tous les chefs des faits qui lu i sont 
déférés (130 ) . 

4 7 . 11 est de jurisprudence constante que, si la cour 
d'appel n'est saisie que par le recours du prévenu seul, 
elle n'a pas le droit de se déclarer incompétente, parce 
que les faits de la prévention auraient le caractère non 
d'un simple délit, mais d'un crime justiciable de la 
cour d'assises; c'est là une conséquence du principe 
suivant lequel la condition du prévenu ne peut être 
aggravée sur son seul appel. I l en serait autre
ment si l ' inculpé lui-même, donnant la préférence à la 
juridiction d'assises, avait soulevé le déclinatoire d'in
compétence; dans ce cas, la cour doit l'accueillir si elle 
reconnaît qu'effectivement les faits ressortent de la 

(127) Î - ' A I S I T X 1 1 É L I E , I I , 11"* 3345 à 3347. 
1128 Cass., 17 ju in 18O7 I B E I . G . J I : I > . . 18IÎ7, eoi. 8 5 0 . Voy. 

id , 8 juil let 1878 (P .KLO. Ju>., 1878, col. 141S) ; id , 24 mars 
1890 P A S , 1890, I , 128). 

(129) («and, K j a v r i l 1871 ( B E L O . J C D . , 1871 col 799); Cass., 
8 septembre 187(1 ( B E L O . . I I I ) . , 1877, col. 1209): i d . , 9 a o ù t 1S80 

B E L O . Jun.. 18S0. col. 14701; id . , 11 février 1884 (BELO..Tei)., 
1884, col. 332); i d . . 9 j u i l l e t 190b ( P A S . , 1906,1 345); i d . , 

i5 octobre 1906 ( P A S , 1907, I , 18,.; id . , i l r février 1909 (PAS., 
19'.9 1, 12!),. 

( 1 ;!o Voy. la savante é tude de M . le subst. du proc. gén. 
P E P I N : La cliumbre du conseil en malière répressive ( B E L G 
Jun., 1901, col. io6a, n" 327). 

juridiction criminelle, car le prévenu est le meilleur 
juge de son intérêt. 

48. D'après l'art. 2 1 4 , analogue à l'art. 193 , c. instr. 
crim-, la cour d'appel, annulant du chef d'incompé
tence le jugement de première instance parce qu'il s'agit 
d'un crime, doit renvoyer le prévenu, sous mandat 
d'arrêt, devant le juge d'instruction compétent. Cette 
disposition reçoit une limitation très importante, en ce 
qu'elle ne concerne que l'hypothèse où l'affaire est 
venue devant le tribunal sur citation direcle, et non 
celle, où le dit tribunal aurait été saisi en vertu d'une 
ordonnance de la chambre du conseil ; dans cette hypo
thèse, la cour, mettant à néant le jugement de première 
instance pour cause d'incompétence, crée un conllit de 
juridiction, puisque les deux décisions sont coulées 
en force de chose jugée, conflit sur lequel la cour de 
cassation est appelée à statuer par voie de règlement de 
juges. La cour d'appel doit donc se borner à annuler 
le jugement a quo et se déclarer incompétente sans 
renvoi, sauf au ministère public à se pourvoir en règle
ment de juges (131) . 

49. Quelle est la forme de procéder dans le cas 
expressément prévu par l'art 2 1 4 ? Le tribunal ayant 
statué à la suite de citation direcle sur un l'ait que la 
cour estime devoir être qualifié crime, i 'arièt renvoie le 
prévenu devant le juge d'instruction compétent, 
« autre toutefois que celui qui aura rendu le jugement 
ou fait l'instruction ». I l résulte du texte que la loi 
exclut, le juge d'instruction qui aurait participé au 
jugement, mais sans aller jusqu'à exiger qu'il ras
sortisse à un tribunal autre que celui qui a connu du 
fait en première instance. La question était simple 
avant la faculté de correctionnalisation reconnue aux 
chambres du conseil par l'art. 2 de la loi du 4 oc
tobre 1867, car si même le tribunal n'a qu'une 
chambre, il comprend toujours trois juges au siège el un 
juge d'instruction, de sorte qu'il est possible de trouver 
un magistrat n'ayant pas participé au jugement annulé 
et qui puisse informer. Puisqu'il s'agissait d'un crime, 
il n'y avait pas à craindre que le tribunal ayant déjà 
statué sur les faits soit appelé à y statuer à nouveau. 
Mais la faculté de correctionnalisation, conférée aux 
chambres du conseil par l'art. 2 de la loi du 4 oc
tobre 1867, a modifié les termes de la difficulté; en 
effet, ce sera la chambre de renvoi, c'est-à-dire celle à 
laquelle appartient le juge d'instruction saisi en vertu 
de l'arrêt de la cour, qui sera appelée éventuellement 
à correctionnaliser le crime et ce sera le tribunal du 
même siège qui sera appelé à le juger; or, i l n'est pas 
possible que. les faits de la prévention soient de nou
veau déférés aux magistrats qui en ont connu une pre
mière fois. On sait que les art. 2 3 , 63 et 69 combinés, 
c. instr. crim.. fixent la compétence en matière répres
sive, soit par le lieu du crime ou du délij,, soil par le 
lieu de la résidence du prévenu, soit enfin par le lieu 
où il pourra être t rouvé; si ces trois lieux détermina-
tifs de la compétence ne se confondent pas, la cour 
n'aura évidemment, pour éviter toute difficulté, qu'à 
renvoyer la cause devant un juge d'instruction compé
tent mais ressortissant à un tribunal autre que celui 
dont le jugement vient d'être annulé. Q'nii, si les trois 
lieux déterminatifs de compétence se confondent? 
Comment concilier le respect des règles de compétence 
avec la nécessité d'empêcher que les mêmes magistrats 
qui ont prononcé une première fois sur la prévention, 
soient amenés à en connaître de nouveau dans l'éven
tualité d'une correctionnalisation? Les quelques déci
sions sur la matière admettent qu'il serait libre à la 
cour de renvoyer devant n'importe quel juge d'instruc
tion de son ressort,appartenant à un tribunal autre que 
celui ayant déjà statué sur la cause; ce renvoi serait 

, i . l i ) Voy. notamment Cass., 5 aoû t et 26 septembre 1904 
V o - ' I , 34i et 345); i d . , 22 mars 1909 (PAS., 1909, 
h i«a) ; D A L L O Z , Suppl., V° Comp. crim., 11" 322. 

attributif de compétence à la chambre du conseil et au 
tribunal près duquel le juge, d'instruction saisi exerce 
ses Jonctions (132) . Ce système a l'inconvénient d'ad
mettre aux règles ordinaires de compétence une limila-
lion qui n'est autorisée par aucun texte et de distraire 
le prévenu des jugvs que lui assignent les articles 23 , 
63 el 69, c. inst. crim Faut-il en conclure, avec 
M . DE BIF. (133 ) , que, dms le cas dont i l s'agit à 
l'art. 214 , c. instr. c i im. , la faculté de correctionnali
sation n'appartiendrait pas aux chambres de renvoi? 
L 1 discussion de cette question serait purement théo
rique, car pu cil système, souverainement injuste à 
1 égard de l'inculpé, ne sera jamais consacré 'par la 
jurisprudence. Il nous parait'qu'il y a moyen, même 
dans le cas où les trois lieux déterminatifs' de compé
tence se confondraient, ¡le concilier le droit de correc
tionnalisation de la chambre de renvoi avec l'applica
tion intégrale de l'art ice 214, c. instr. crim., et le 
respect des articles relatifs à la compétence ra'ione l c>; 
en effet., le tribunal competemment saisi pour la 
seconde fois est-il composé de plusieurs chambres, i l 
est bien simple de composer la chambre du conseil 
appelée à correctionnaliser l'affaire et la chambre du 
siège appelée à la juger, de magistrats n'ayant pas 
encore connu des faits; ne comprend-il qu'une seule 
chambre, i l compte au moins trois juges titulaires, un 
juge d'instruction et deux juges suppléants, de sorte 
qu'il sera généralement possible de former une 
chambre de magistrats n'ayant pas pris part au juge
ment annulé, en ayant recours aux juges suppléants et, 
au besoin, à un avocat. Si, par suite de circonstances 
spéciales, la constitution du siège est impossible, le 
ministère public se pourvoit devant la cour de cassa
tion, sur pied de l'art. 342 , c instr. cr im.; la cour 
suprême dessaisit le tribunal et renvoie le procès à un 
autre. 

iï ( i . — Pouvoirs des juges d'appel selon la qual i té de 
l'appelant 

50. A) Appel du prévenu. — Que l'appel du prévenu 
seul ne, permette jamais à la juridiction supérieure 
d'aggraver la situation de celui-ci, qu'en conséquence 
elle ne puisse que confirmer purement et simplement 
le jugement de première instance ou le modifier dans 
l'intérêt de l'appelant, c'est ce qui a toujours é-.é admis, 
conformément aux principes développés dans l'avis du 
Conseil d'Etat, du 12 novembre 1806 (134) . I l reste 
seulement à déduire les conséquences de cette règle : 
a) Ainsi que nous l'avons dit, la cour saisie par le seul 
apjiel du prévenu, alors que le ministère public garde 
le silence, ne peut se déclarer incompétente pour con
naître du fait de la prévention, par le motif que ce fait 
aurait un caractère criminel, à moins bien entendu que 
le prévenu lui-môme ne soulève le déclinatoire (supra, 
n° 4 7 ) ; hors ce cas, l'art. 214 , c. inslruct. crim., est 
inapplicable, le principe de l'autorité de la chose jugée 
devant l'emporter sur le principe de compétence. La 
cour doit donc examiner la prévention, abstraction 
faite de la circonstance qui lui donnerait un caractère 
criminel et qui est censée non avenue à défaut de 
recours du ministère public, et si les faits, dégagés de 
cette circonstance, constituent un délit, ainsi que les 
ont qualifiés les premiers juges, elle doit confirmer le 
jugement attaqué en réduisant éventuellement la peine 
prononcée, b) Par contre, la cour d'appel doit se 
déclarer, incompétente, sur le seul appel du prévenu, si 
elle reconnaît à l'inculpation le caractère d'un délit 

(i32) Voy. Liège, 10août 1872(BELG. Jcn.. 1872, col. 1102); 
id . , 25 octobre 1872 ( B E L G . . l i n . , 1873, col. 32) ; Liège, 3 i jan
vier 1901 ( B E L G . J U D . , 1901, col. 270); Gand, 9 mai 1901 ( B E L G . 
Jui)., 1901, col. 764.1. 

(I33J B E L G . J U I K , igot, col. 1201 et suiv. 
(i34) I ' A U S T I N H K L I E , I I I , ir> 4483; D A L L O Z , Rép. , V » Appel 

en mat. crim., il" 355; Suppl., 11" 99 ; P A N D . B E L G E S , V O Appel 
pénal, n° 410. 



politique ou de presse justiciable de la cour d'assises, 
car, la qualification du l'ait et la pénalité restant les 
mêmes, le renvoi devant le jury, loin de préjudiciel 'au 
prévenu, lui donne îles garanties nouvelles. /•) L'appel 
interjeté par le. condamné ne permet pas d'augmenter 
les peines prononcées contre lui par les premiers 
juges (135). On sait (pic le droit des juges supérieurs de 
modifier la qualification donnée aux laits par les juges 
du premier degré,existe alors même que l'appel n 'émane 
que du prévenu (supia,i\" Mil); toutefois, celle transfor
mation de la prévention ne peut entraîner une augmen
tation île peine, île sorte que les juges supérieurs,après 
avoir restitué aux faits incriminés leur qualification 
juridique, n'en restent pas moins tenus tle maintenir la 
peine dans les limites fixées par le jugement de pre
mière instance (130). a) Les juges d'appel ne peuvent, 
sur l'appel du condamné seul, soit supprimer le sursis 
accordé par les premiers juges ou en augmenter la 
durée, soit prononcer un emprisonnement subsidiaire 
omis en deuxième instance ou encore augmenter la 
durée de cet emprisonnement, le jugement attaqué 
l'eùt-il fixée à un terme moins long que celui prescrit 
par la loi (137). e) La règle selon laquelle la situation 
du prévenu ne. peut être aggravée sur son appel, ne per
met aux juges supérieurs ni d'ajouter la peine de 
l'amende à celle de l'emprisonnement prononcée 
seule par les premiers juges, alors même qu'ils rédui
raient l'emprisonnement, ni de majorer l'amende tout 
en abaissant l'emprisonnement 11 y a aussi aggrava
tion du sort du prévenu condamné en première instance 
à une peine d'emprisonnement et à une peine d'amende, 
laquelle devait se confondre, avi e une autre peine 
d'amende, si les juges d'appel, diminuant la durée de 
l'emprisonnement, ordonnent que les peines d'amende 
ne se confondront pas. En vain objecterait-on, dans 
ces hypothèses, que la. durée de l'emprisonnement a 
été réduite, pour arguer que l'adoucissement de la 
peine corporelle compenserait largement l'aggravation 
delà condition du prévenu en ce qui concerne l'amende, 
car aucune disposition légale n'autorise une telle 
supputation (138). Par contre, il est évident que si les 
juges du second degré déchargent complètement l'inculpé 
appelant de l'emprisonnement auquel i l aé lé condamné 
en première instance, i l leur est permis d'augmenter 
le taux de l'amende, puisqu'ils ne l'ont ainsi que rendre 
sa position meilleure. / ) Les juges d'appel ne peuvent 
condamner le prévenu à la totalité des Irais de première 
instance, alors que les premiers juges ne l'avaient con
damné qu'à la moitié (1311). Mais la solidarité, en ce qui 
concerne les dépens, dans le cas prévu à l'art. 50, al. 2, 
c. pén., ne constitue pas une peine, elle s'impose 
comme mode d'exécution de la peine, d'où i l suit que, 
si elle a été, omise en première instance, la cour d'appel 
peut, sur le seul appel des prévenus, réparer celle 
omission. De même, la contrainte par corps peut être 
prononcée ou augmentée dans sa durée par les juges 
d'appel à raison du total des condamnations pécu
niaires qui résulte des frais d'appel (14<>)- y) La cour 
d'appel ne pourrait, sur l'appel isolé du prévenu, auto
riser l'extension delà publication du jugement ordonnée 

l'135• Cass., 21 février 1SS2 ( B K U ; . Jri>., 1SS3 col. u4o) ; 
id . , 27 mars 1H97 (PAS., 1897, I , i'>4); 18 octobre 1909 
(PAS., 1009, 1, :Sy8i. 

ti3G) Cass. fr., 11 novembre 1887 (DAI .LOZ. l 'ér . , 188S, f, 
2S8) ; id . . 5 février 1S98 (DALLOZ l 'ér . . 1900. 1,29); D A I . L O Z , 
Suppl., V" cit., 11" 10S. 

( 1.'J7) Cass., 10 mai 1901 (BKI .U. . le». , 1901, col. 1102); id . . 
5 mai 1902 ( P A S , 1902 1, 2 I I ) ; id . , 9 mars i^oj (BELG. J t n., 
igi>3. col. 702 ; id . , 27 septembre et 3 octobre 1904 (l'As., 
1904, I , 35o et 359'. 

(1.38) Cass. fr.. 18 j u i n i.8")K , 'PAI . I . I IZ . , l 'ér., iS5s, I , 37O): 
i d . , 11 novembre 189S (DAI . I .OZ. Pér . . 1899, 1, 2G41; i d . , 3 i jan
vier 1903 IDAI . I .OZ, pé r . , 1904. I , lâSj. 

(139) Cass., i3 février 18,3 (KKUS. .Ici). , 1893, col. G64). 
(140) Cass. fr., 3 décembre 1892 (DAI.I .OZ, Pér. , 1893. I , 238); 

i d . , 27 avr i l 1894 (DAI .LOZ, Pé r . , 1894,1, 4tPJ-

par les premiers juges à titre de dommages-intérêts, 
mais rien ne l'empêcherait d'ordonner la publication 
de l 'arrêt confinnatif. h) Les juges d'appel n'ont pas le 
droit de condamner le prévenu pour des chefs d'incul
pation que les premiers juges ont écartés expressément 
ou par prétent ion; c'est ainsi qu'il n'est pas permis à 
la cour d'inlliger au braconnier l'amende spéciale pour 
non-remise ne I arme, si les premiers juges ont négligé ' 
de prononcer cettecondamnation (1*1). »•) Les juges du 
second degré ne. peuvent aggraver la condamnation pro
noncée au profit de la partie civile qui n'a pas appelé, 
par exemple déclarer un des prévenus civilement 
responsable des dommages-intérêts mis à charge de son 
eoprévenu (l-i2). 

5 1 . B) Appel de la partie civile.— La partie civile 
n'a qualité pour appeler que relativement à ses intérêts 
civils, ce qui se conçoit aisément, car la répression des 
infractions au point de vue pénal lui demeure étrangère 
et concerne exclusivement le ministère public, gardien 
de. l'ordre social. Ce principe est spécialement exposé 
dans l'avis du Conseil d'État du 12 novembre 1800. Y 
a-t-il eu acquittement, le bénéfice en est acquis défini
tivement à l 'inculpé, à défaut d'appel du ministère 
public ; les juges supérieurs, saisis du seul recours de 
la partie civile, ne peuvent prononcer de peine, mais 
n'en restent pas moins compétents pour connaître de 
I action civile et pour réformer éventuellement le juge
ment en tant qu'il a débouté l'appelante de sa demande 
en dommages-intérêts (143). C'est qu' i l ne s'agit pas 
ici d'une action civile principale, laquelle ressort uni
quement des juges civils, mais d'une action civile inten
tée accessoirement à l'action publique et portée avec 
celle-ci devant les tribunaux de répression ; en un 
mot, la cour d'appel est saisie, par l'appel de là partie 
civile, d'un chef du jugement de première instance sur 
lequel i l lui appartient de statuer. V a-t-il eu condam
nation de l'inculpé à une peine, les juges d'appel, la 
partie civile étant seule appelante, n'ont qualité que 
pour statuer sur les prétentions de celle-ci, soit en lui 
allouant les dommages-intérêts qu'elle n'aurait pas 
obtenus en première instance, soit en les majorant. Ils 
ne peuvent, à défaut d'appel du prévenu, réduire le 
montant de la condamnation prononcée à sa charge du 
chef du préjudice causé à la dite partie civile (11-4). 

Si les juges répressifs du deuxième degré n'ont pas 
qualité, sur le seul appel de la partie civile, pour con-
troler et réformer la décision t'es premiers juges 
relativement à l'existence du lait délictueux, à sa qua
lification légale, à son iniputabilité au prévenu, en tant 
que ces éléments se rattachent à l'action publique défi-

i nitivement solutionnée, i l leur appartient, au contraire, 
de les examiner en toute liberté au point de vue de 
l'action en dommages-intérêts dont ils sont saisis ; c'est 
ce que déclarait en termes excellents la cour de Gand, 
dans son arrêt du 9 novembre 1870 : « Attendu que les 
termes absolus de cette dernière disposition (l'art. 202, 
c inst., crim.) ne permettant pas de l'interpréter 
autrement que comme consacrant, en faveur de la 
partie civile, un droit qui ne saurait être paralysé ou 
simplement contrarié par le défaut de recours du 
ministère public contre le même jugement, i l doit être 
loisible à la partie civile appelante de soumettre à l'ap
préciation du juge supérieur, sans exception, tous les 
points qui ont servi de base à ses conclusions devant le 
premier juge, sans devoir se préoccuper du sort que la 
décision de ces points par le jugement attaqué a défini
tivement fait à la poursuite d e l à partie publique; 

« Attendu, en effet, que l'autorité de la chose jugée 

(i4t) Cand.2 mars 190'; (PAS , 1904, I I . 256). Conf. Cass. fr., 
27 janvier 1888 'DAI.LOZ, Pér. , 1888, I 44;). 

( 14a) Cass., 22 décembre 1902 (PAS. 1908, l,(>4). 
(i4 ' l Ce point est de jurisprudence constante. Paris, 

17 février 1892 (DAI .LOZ, Pér . , 1892, I I , 3i3). 

(i44) Cass., i e l ' mai 1899 (BELG. .lui)., 1899, col. 780). 

n'est acquise, dans les cas de l'espèce, en vertu même 
des principes du droit commun, à la déclaration du 
premier juge au sujet de ces diverses circonstances, 
qu'en ce qui concerne l'action publique ; que c'est pour 
ce motif qu'une peine quelconque ne peut plus être 
prononcée contre l ' intimé, mais que cette autori té ne 
s'étend nullement à la décision intervenue sur les 
mêmes points de l'ait et de droit, en tant qu'ils consti
tuent également les éléments fondamentaux de la récla
mation de la partie civile agissant pour la protection de 
ses seuls intérêts privés. . . » (145). 

5 2 . C) Appel du civilement responsable. — L'appel 
du civilement responsable seul, circonscrit la mission 
des juges du deuxième degré à l'examen des chefs du 
jugement qui intéressent l'appelant, à savoir aux dom
mages-intérêts mis à sa charge. Les juges d'appel peu
vent donc, soit le relever complètement de la respon
sabilité qui lu i incombe aux termes du jugement, soit 
en diminuer l 'étendue, en ne le rendant responsable 
qu« de'partie des condamnations pécuniaires pronon
cées contre le prévenu. Ce dernier et le civilement 
responsable ont un droit d'appel distinct et séparé ; 
chacun d'eux peut en user à son gré, de sorte que 
l'inaction de. l 'un ne peut préjudicier à l'autre et que, 
réciproquement, l'exercice du droit d'appel par l'un 
d'eux ne peut profitera l'autre; ainsi l'acquiescement du 
prévenu, en cas d'appel du civilement responsable, a 
pour effet de restreindre aux seuls intérêts de celui-ci 
les conséquences de l'arrêt à intervenir (146). 

5 3 D) Appel du ministère publie. — On sait que 
l'appel du ministère public, quel qu'il soit, produit un 
effet pleinement dévolutif, c'est-à-dire qu'il remet en 
question tous les points soumis aux premiers juges et 
saisit ceux-ci aussi bien dans l'intérêt du prévenu que 
dans celui de la vindicte publique, de sorte que les 
juges d'appel ont le pouvoir, sur ce seul recours, de 
réduire la peine ou même d'acquitter purement et sim
plement l 'inculpé condamné en première instance 
(supra, n" 7). Par contre, ils ont évidemment le devoir 
d'examiner les chefs de prévention écartés par le juge
ment qui leur est soumis et de condamner de ces chefs, 
s'ils les estiment établis. Les réquisitions du ministère 
public à l'audience ne portent aucune atteinte au droit 
d'investigation ni à la libre appréciation dont les magis
trats du deuxième degré sont investis. 

Rappelons que l'appel du ministère public permet à 
la cour de donner une qualification différente aux faits 
incriminés dans les conditions indiquées supra, n°39, 
comme aussi de connaître pour la première fois d'une 
circonstance aggravante que la prévention n'aurait pas 
relevée contre le prévenu. Le ministère public peut, d'ail 
leurs, limiter son appel à quelques chefs du jugement, 
lequel acquiert, dans ce cas, force de chose, jugée pour 
le surplus. 

A défaut d'appel du prévenu ou de la partie civile, 
l'appel du ministère public, fût-il illimité, demeure 
sans aucune influence sur les réparations civiles. C'est 
ainsi que si le prévenu, condamné par les premiers juges, 
est renvoyé des poursuites par les juges supérieurs, sur 
le seul appel du ministère public, le jugement réformé 
au point de vue pénal doit sortir ses effets quant aux 
réparations civiles (147). Du principe de l ' indépen
dance de l'action publique et de l'action civile, résulte 
encore cette conséquence que la cour, sur le seul 

ti45) B K U ; . JUD. , 1871, col. 872. Voy. cass. fr., 3o janvier 
1909 PAS , 1909, I V , 112); FAUSTIN H E I . I E , I I I , n° 449 ; !; D A L I . O Z , 
Suppl., Y° cil'., n» n 5 . 

(46) Cass.. 2(1 avr i l 1870 (PAS., I8-5 , 1 ,198); Limoges, 
ali octobre 1S99 et dissert. L E P O I T T E V I N (DALLOZ, Pér . , 1902, 
I I , 217). 

(147) Cass., 28 novembre 1855 (BELO. JUD. , I85G, col. 77); 
Cass. fr., 21 j u i l l e t 1859 ( D A L L O Z , Pér . , 18.59, b 33i). Voy. 
aussi cass., 8novembre 1909 (PAS. , 1909, I , 432). 

appel du ministère public, ne peut décharger un pré
venu acquitté en première instance, mais déclaré civi
lement responsable, d'une condamnation à des dom
mages-intérêts dont i l n'a pas appelé, et qui a donc 
acquis force de chose jugée au profit de la partie 
civile (148). 

5 4 . E) Appels simultanés. — En cas d'appels inter
jetés simultanément par plusieurs parties, i l faut, pour 
en déterminer les effets, combiner ceux produits iso
lément par chacun de ces appels. C'est ainsi qu'en cas 
d'appels simultanés du prévenu et de la partie civile, 
les juges d'appel peuvent statuer sur l'action publique 
au profit du prévenu en l'acquittant ou en réduisant la 
pénalité par lu i encourue en première instance, mais i l 
ne leur appartient pas d'aggraver le jugement dans 
l'intérêt de la répression; ils sont saisis de l'action 
civile tout entière, et i l leur est donc permis de dimi
nuer ou d'augmenter les réparations allouées à 
la partie civile (149). 

Encasd'appel du ministèrepublicet delapartie civile, 
toute la cause est remise en question; c'est ainsi que si 
le ministère public a déclaré appeler a mmima contre 
deux personnes condamnées, qu' i l y ait également 
appel de la partie civile et de l'un de ces prévenus, 
celui qui n'a pas appelé peut être renvoyé par défaut 
des poursuites et déchargé, en conséquence, des con
damnations civiles prononcées solidairement contre 
lui et son coïnculpé par le jugement a quo. En vain 
objeclcrait-on que la cour ne pouvait statuer sur l'appel 
de la partie civileque dans son intérêt,et non pour libé
rer un des prévenus de sa responsabilité civile; la cour 
de cassation déclare que « l'effet dévolutif de ces appels 
a été d'investir la cour, à l'égard de toutes les parties 
originairement.en cause, y compris Baslin, condamné, 
non appelant, d'une plénitude de juridiction de fait et 
do droit égale à celle dont avait joui le premier juge 
pour statuer sur l'action publique et sur l'action 
civile »(150). 

5 5 . Quid, si, sur les appels respectifs du ministère 
public et de la partie civile d'un jugement correction
nel acquittant le prévenu, la partie civile n'ayant pas 
comparu, la cour a rejeté l'appel par défaut à l'encontre 
de celle-ci et contradietoirement avec le ministère public? 
La partie civile est-elle recevable à former opposition à 
l'arrêt? I l y a un motif de douter, parce qu'on pourrait 
dire que la juridiction répressive n'est compétente 
pour statuer sur les réparations civiles qu'accessoire
ment à l'action publique, laquelle se trouve ici éteinte 
de façon définitive par l'arrêt d'acquittement. Ce serait 
une erreur. Après certaines hésitations, la jurispru
dence est actuellement fixée, tant en France qu'en Bel
gique,dans le sens de la recevabilité de l'opposition for
mée parla partie civile défaillante à un jugement ou un 
arrêt qui acquitte le prévenu ( l o i ) ; dès lors, i l faut bien 
admettre que celte opposition rouvre le débat dans la 
mesure de l'intérêt de l'opposante et que la cour a le 
pouvoir d'examiner à nouveau le fait dans tous ses élé
ments, non certes pour prononcer une peine, puisque 
l'action est éteinte à ce point de vue. mais pour accor
der éventuellement à la partie civile les dommages-
intérêts auxquels elle prétend (152). 

GEORGES MARCOTTY, 

Juge d'instruction, à Nttmur. 

(148) Paris, 3i mai 1892 ( D A L L O Z , Pér . , 1893, I I , 490). 

(149) Cass., 4 octobre 1897 (BELG. JUD. , 1898, col. 234). 
(150) Cass., 22 janvier 190G (PAS., 1906,1, 91). 

(151) BKLT.IEXS, art. 3, 5, u o s 3o3 à 3o$bis. 

(i5a) Cass. fr., 14 janvier 1892 (DAI .LOZ, Pér . , 189a, I , 39'j 
et les observations). 



JURISPRUDENCE BELGE 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES 
P r e m i è r e chambre. — P r é s , de M . L É V Y - M O R E L L E . 

2 7 d é c e m b r e 1 9 1 1 . 

M A R I A G E . — N U L L I T É . — BONNE FOI. — P R E U V E . — PRÉ

SOMPTIONS. — EFFETS DU MARIAGE PUTATIF. — L É G I T I 

MATION — NATIONALITÉ DES ENFANTS. — ALIMENTS. 

Celui qui invoque un mariage déclaré nul pour 
réclamer des aliments en faveur des enfants, est 
tenu d'établir que ce mariage a été contracté de 
bonne foi (i). 

La preuve de la bonne foi peut être administrée 
par tous les moyens de droit, même par présomp
tions; cette preuve est faite lorsqu'il résulte d'un 
ensemble de circonstances que la partie detnan-
deressea dû croire qu'elle contractait un mariage 
valable ( 2 ) . 

L e mariage putatif légitime les enfants nés ou 
conçus avant sa célébration, comme le lerait un 
mariage valable. 

Le mariage putatif d'un Belge avec une étrangère 
a pour effet de conférer aux enfants la nationa
lité belge, ators même que la loi du lieu de nais
sance de ces enfants leur attribuerait une autre 
nationalité. 

(LARD1N01S E T CONSORTS C . B I A N C A V A R G A S . ) 

M . le premier avocat général GENDERIEN a donné son 
avis en ces termes : 

M m 0 V e Lardinois r é c l a m e pour ses enfants mineurs une 
pension alimentaire aux h é r i t i e r s de feu son mar i Juste 
Lardinois . 

L 'ac t ion é ta i t primit ivement introduite uniquement 
contre M . Lardinois, pè r e de l 'époux décédé . Celui-ci é t a n t 
mor t a p r è s le jugement dont appel, ce sont ses hé r i t i e r s 
qui aujourd'hui soutiennent le p rocès et ont in te r j e t é 
appel. 

L a dame Bianca Vargas, dans son a s s i g n a t i o n , r é c l a m a i t 

la pension pour elle et ses enfants. 
Le t r ibunal de Mous, par le jugement dont appel, a déc idé 

que AI11»' Vargas n ' é t a i t pas fondée à r éc l amer une pension 
alimentaire pour el le-même, mais uniquement pour ses 
enfants mineurs. 

j j m e Vargas n'a pas in te r j e t é appel de ce jugement. Les 
consorts Lardinois seuls sont appelants. De sorte qu' i l ne 
s'agit plus devant la cour «pie de la pension des enfants 
mineurs. 

A'oici les faits qui donnent, naissance au procès . 
En 1888 ( i l y a donc 20 ans), le sieur Juste Lardinois , 

ingén ieur , alla se fixer au Chi l i , f 1 y est mort le 5 aoû t 1897 
de la l ièvre typho ïde . Neuf jours avant sa mort, soit le 
27 j u i l l e t 18;j7, Juste Lardinois avait cont rac té mariage 
devant l'officier de l 'é tat c iv i l de Valparaiso avec la dame 
jlianca Vargas. Par le m ê m e acte, les époux ont déc la ré 
l ég i t imer deux enfants nés en 1892 et 1890 (donc âgés à ce 
moment de 5 ans et de 2 ans),et un t ro i s ième enfant devant 
na î t re trois mois plus tard. 

A la demande de M. Lardinois pere, ce mariage a é té 
déclaré nul par jugement rendu }>ur défaut par le tr ibunal 
de p remiè re instance de Mous, le 22 ju i l l e t 1899 (.'>), 

Les motifs de nul l i t é admis par le t r ibunal sont les sui
vants : Le mariage n'a pas été p récédé de publications en 
Belgique, ni de la demande de conseil aux parents Lard i -

(i ) JANSSENS, S E R V A I S et L E C L E R C Q , Supplément de Laur* nt, 
t. I , ii° 47!)-

foi Vov , outre les au to r i t é s invoquées par M. le premier 
avocat g é n é r a l : Civ., Bruxelles, i5 décembre i88(i ( B E L G . 

. l u» . , 1887, col. 02G). 
(3) \ r oy. ce jugement dans la B E L G I Q U E J C D I C I A I R E , 1900, 

col. 604.' 

nois. Les époux é t a i en t cependant âgés , au moment du 
mariage, le mari de 34 ans, la femme de 26 ans. 

Ce jugement est aujourd'hui coulé en force de chose 

j u g é e . 
Mais M n i c Bianca Vargas, pour just i f ier sa demande de 

pension alimentaire, invoque les art. 201 et 20a, c. civ., 
aux termes desquels le mariage déc la ré nul produi t néan
moins les effets civi ls , tant à l 'égard des époux qu 'à l 'égard 
des enfants, lorsqu'il a é té con t rac t é de bonne foi . 

D ' ap rès l 'art . 202, c. civ., i l suffit que l 'un des époux 
ai t é té de bonne foi pour que le mariage produise ses effets 
civils à l 'égard des enfants issus du mariage, et vis-à-vis 
des deux époux. (Rép. de dro i t f rançais , V° Mariage, 
n° 1054.) Or, ic i , les effets civils du mariage ne sont invo
qués qu'en faveur des enfants; par conséquent , pour que 
l 'action soit fondée, i l suffit que la bonne foi de M'"e Bian
ca soit é tabl ie . C'est à elle à faire la preuve de sa bonne 
foi ( L A U R E N T , t. I I , n° 5o6 ; Suppl., 1.1, n» 479). 

En quoi consiste la bonne foi? Elle consiste dans l'igno
rance des causes qui empêcha i en t le mariage d 'ê t re 
valable. (Rép. alph. de droi t f rançais , X« Mariage, n° 1016.) 
E t la bonne foi peut r é s u l t e r d'une erreur de dro i t aussi 
bien que d'une erreur de fait. (Kép., V° Mariage, ir» 1019 et 
suiv,; L A U R E N T , t . I I , n° 5o4; Suppl., t . I , n° 479) En d'autres 
termes, est de bonne foi , l 'époux qui croi t s incè remen t 
que son mariage est valable. 

Mais comment prouver un l'ail in t ime comme celui-là? 
Comment prouver que l 'époux a eu la pensée que son 
mariage é ta i t valable? Cela ne pourra jamais se prouver 
que par des circonstances e x t é r i e u r e s d'où i l faudra induire 
que l 'époux a dû croire que son mariage é ta i t valable. 

Quand un prévenu , poursuivi pour complic i té d 'adul tè re , 
invoque sa bonne foi , que doit- i l prouver? I l doi t prouver 
que, par suite de certaines circonstances qu'i l indique, i l 
a dû croire que la femme avec laquelle i l a commis ce déli t 
d ' adu l t è re n ' é t a i t pas mar i ée ou é ta i t veuve. (Revue de droit 
belge, t I , p 3?5.) 

Quand le min i s t è re public poursuit un accusé du chef de 
meurtre, comment prouve-t-il, dans le chef de celui-ci, 
ce fait int ime : l ' intention de donner la mort? I l indi
que certaines circonstances de l'ait d 'où i l faut conclure, 
d ' ap rè s la logique humaine, que le p révenu « dû avoir 
l ' intention de donner la mort . Mais la preuve directe ma té 
r iel le qu'une intention ou qu'une croyance a ex is té , est 
impossible. 

Pour é t ab l i r sa bonne foi , M m c Bianca Vargas ne peut 
doue faire d'autre preuve que celle-ci : indiquer dans 
quelles circonstances a eu lieu son mariage. A nous alors 
d ' app réc i e r si, d ' ap rès ces circonstances, elle a du croire 
qu'elle contractait un mariage sé r ieux , régul ie r , valable, 
r é u n i s s a n t les conditions prescrites pour sa val idi té . Ce 
n'est^point là p r é s u m e r la bonne foi . c'est l 'é tablir par 
déduct ion . 

Or,voici dans quelles circonstances a eu lieu ce mariage : 
M " 1 0 Bianca Vargas v i t avec M. Lardinois depuis plusieurs 
années , elle a de lu i deux enfants âgés de 5 ans et de 2 ans, 
elle en attend un t ro i s ième . 

M. Lardinois , qui est ingén ieur de la vi l le de Valparaiso, 
qui occupe une situation en vue, n'a pas voulu épouser 
plus tô t Bianca Vargas, qui est une modeste ouvr i è re de 
condition infér ieure à la sienne ; i l pourvoit à ses besoins 
et à ceux de ses enfants. I l ne songe pas, je le veux bien, à 
épouser Bianca Vargas, tant qu ' i l peut subvenir aux 
besoins de celle-ci et de ses enfants. 

Mais voici qu'en 1897, at teint de la fièvre typhoïde , i l 
sent qu ' i l va mour i r (4). Lardinois comprend qu'il ne peut 
pas ainsi abandonner dans la misè re une femme dont i l a 
deux enfants et dont un t ro i s i ème va na î t r e . Quoi d é p l u s 
n a t u r e l . d è s lors, que Juste Lardinois ait songé au mariage 
et à la l ég i t imat ion de ses enfants? 

Et que fait-on pour r éa l i se r cette intention ? On procède 

(4) L'acte de mariage constate ceci : Le mariage a ete 
con t rac té , le sieur Lardinois é tan t au l i t , malade; l'acte de 
décès constate que Lardinois est mort de la fièvre typhoïde. 

d'une façon absolument normale, absolument régu l iè re , ou 
suit la seule voie possible : on s'adresse à. l 'officier de l ' é ta t 
civil de Valparaiso. Mais on ometde faire des publications 
en Belgique et de demander le conseil des parents Lardi
nois Peut-on s é r i e u s e m e n t en faire un reproche à Bianca 
Vargas? Comment cette femme du peuple peut-elle se 
douter que M . Lardinois est régi par son statut personnel? 
Comment peut-elle savoir en quoi consiste le statut per
sonnel? 

Elle se marie dans les formes légales us i tées à Valpa
raiso. D 'après l 'art . 106, c. civ. chilien, ceux qui ont 
atteint l 'âge dea5 ans accomplis peuvent se marier sans le 
consentement de qui que ce soit. La loi chilienne n'exige 
pas de publications. Le mariage peut ê t re célébré par 
l'officier de l ' é ta t c iv i l soit en son bureau soit au domicile 
de l'un des conjoints, en p ré sence de deux t é m o i n s . L u i 
seul a qual i té pour cé lébrer ce mariage à l'exclusion du 
consul 5). 

En effet, l 'autorisationde cé lébre r des mariages mixtes a 
été re t i rée au t i tu la i re du consulat de Belgique à Valpa
raiso, par dépèche min i s té r ie l l e du 12 octobre i885. 

Le 2 aoû t 1897, c 'est-à-dire cinq jours a p r è s le mariage et 
trois jours avant la m o r t de Juste Lardinois , le t r ibunal 
civil de Valparaiso a o rdonné d'inscrire à l 'é tat c iv i l comme 
fils de Juste Lardinois et de Bianea Vargas, les deux enfants 
nés en 1892 et i8g5. D è s lors, M " ' 0 Bianca Vargas n'a pu 
croire un seul instant que son mariage é t a i t en taché de 
nullité. Elle a dû croire que son mariage é ta i t r égu l i e r et 
valable ; elle est de bonne foi . 

L A U R E N T , t . I I , u° 5o4» cite comme exemple de mariage 
putatif, un cas absolument analogue à celui-ci. | 

On objecte que M m e Bianca Vargas aurait dû se rensei
gner sur les conditions à rempl i r pour contracter un ma
riage valable, que c'est là la p r e m i è r e pensée qui doi t 
venir à l 'esprit de la personne la moins éduquée . 

A mon avis, c'est là méconna î t r e la réa l i t é des choses. 
Celui «pii n'a aucune not ion de la légis la t ion , aucune notion 
du droit international ne va pas se mettre à rechercher 
quelles sont les conditions prescrites pour la val id i té de 
son mariage. I l n'y parviendrait pas. I l sait que l 'officier 
de l 'état c ivi l ne le mariera pas s ' i l y a un obstacle légal au 
mariage. 

La p remière chose qu'i l a à l'aire et qu ' i l l'ait en réa l i té , 
c'est aller trouver l'officier de l ' é ta t c iv i l pour l u i dire : je 
désire me marier. Et l 'officier de l 'é tat c ivi l l ' interroge. 
L'officier de l ' é ta t c i v i l , qui connaî t la l o i , lui d i t : I l faut 
telle ou telle condition, i l faut produire telle ou telle pièce. 1 

Voilà dans quelles conditions se marient les gens du 
peuple, et même beaucoup de gens des classes a isées . Et | 
ils sont convaincus que leur mariage est valable. Et près - | 
que toujours ces mariages sont valables. M»"' Bianca | 
Vargas a donc l'ait ce que font toute les personnes de sa j 
condition ; elle s'est mar i ée suivant les formes légales. Elle I 
a donc dû nécessa i r emen t croire que son mariage é ta i t ' 
régulier. Sa bonne foi ne me parait pas s é r i e u s e m e n t con
testable. 

I l nous reste à voir quels sont les effets du mariage 
putatif. 

L'art. 202, c. civ., porte que le mariage produit ses effets 
civils en faveur des enfants issus du mariage. Or, disent 
les appelants, les enfants dont s'agit ne sont pas issus du 
mariage, les deux a înés sont nés avant le mariage et le 
troisième est né le 22 octobre 1897, s o ^ 78 jours ap rè s le 
décès du père . I l é ta i t donc conçu avant le mariage. 

Quelques auteurs se prononcent en effet dans ce sens : 
F U Z I E R - H E I U I A N , Kép . , V° Mariage, n° 1009. Maison peut 
dire que la généra l i t é des auteurs enseignent qu'il n'y a pas 
à distinguer entre les enfants nés avant le mariage et les 
enfants nés ap rès le mariage. 

L'art. 201, c. civ., ne fait pas de distinction : Le mariage 
contracté de bonne foi produi t les effets civils à l ' égard des 
enfants. Donc, la règ le est que le mariage putat i f produi t 

5) Le Réper to i re a lphabé t ique de D r o i t f rançais , V° Ma
riage, u s iG36 et suiv., donne la légis la t ion du Chil i sur le 
mariage. 

tous les effets d'un mariage vé r i t ab le ; or, le mariage vér i 
table ayant pour effet de lég i t imer les enfants nés avant 
ce mariage, le mariage putat i f doit aussi les légi t imer . 
Toutes les au to r i t é s sont indiquées au Rép.cité,V°/l/nrfa£«, 
u° 10S1 ; L A U R E N T , t. I I , n° 5og ; Suppl., t. I , u<> 481. 

Reste une de rn iè re objection : Les enfants dont s'agit 
sont Chiliens d ' ap rès la lo i chilienne, parce qu'ils sont nés 
au Chili (Rép ,V" Xationaltlé, n» iG43) ; or, la loi chilienne ne 
permet pas de lég i t imer par un mariage putatif les enfants 
conçus avant ce mariage. 

Cette objection perd de vue que la question est précisé
ment de savoir quelle est, dans le cas qui nous occupe, la 
lo i à appliquer. Est-ce la loi chilienne ou la loi belge? Ici 
encore, l'on peut dire que c'est une question d'école. Voici 
en quels termes elle est posée dans le Réper to i re de Dro i t 
F r a n ç a i s , V° Mariage, n° 2882 : 

«X<> 2^82. — Supposons un mariage annulé , quelle sera la 
loi qui r ég i ra les conséquences de la null i té , et notamment 
quelle sera la lo i qui dé t e rmine ra s'il doit y avoir ou non 
mariage putat i f et les règles auxquelles sera soumis ce 
mariage ? Dans un premier sys tème, on suit la loi qui rég i t 
la nul l i té . 

D ' a p r è s ce sys tème, ce serait donc la loi belge, puisque 
c'est en vertu de la loi belge et nullement en vertu de la loi 
chilienne que le mariage a é té annulé . 

<(N°:>883. — D 'ap rès un second sys tème qui semble pré
valoir en jurisprudence, on applique la loi nationale des 
époux et notamment la loi nationale du mari lorsque les 
époux sont de na t iona l i t é différente. . . » (Suivent les auto
ri tés.) 

« X° 2884. — Spécia lement , lorsque la femme é t r angè re 
a épousé à l ' é t r ange r un mari français et que le mariage a 
été annu lé en France pour inobservation de la loi française 
à l 'égard du mari (ce qui est tout à l'ail notre cas), les t r ibu
naux déc la ren t que le mariage ainsi annulé doit produire 
à l 'égard de la femme les effets d'un mariage putatif... » 
(Suivent les autor i tés . ) 

A S S E R et R I V I E R , Eléments de droit international privé. 
« X" '>-. — On applique à la lég i t imat ion par mariage sub
séquen t la l o i nationale du père lors de la célébrat ion du 
mariage ; i l n'y a pas lieu de tenir compte du moment de la 
naissance de l'enfant que ce mariage doit lég i t imer ». 

« N u 58. — La reconnaissance d'un enfant naturel s'ap
préc ie , quant aux conditions d'existence et de val idi té , 
d ' après la loi nationale du pè re ou de la mère qui reconnaî t , 
et, quant à la forme, selon la règ le : locus régit actum. » 

L A U R E N T , Droit civil international, t. A', n»5
 279 et suiv. — 

« L e statut de lég i t imat ion est pe r sonne l» . (Bordeaux, 
27 août 1877, D A I . L O Z , Pér. , 1878, I I , 190. .Iourn.de droit 
intern privé, 1878, p. 39.) 

Admettons d'ailleurs (pie les enfants dont i l s 'agitaient 
été, au moment de la légi t imat ion, de nat ional i té chilienne, 
lasolution de la question à r é s o u d r e s e r a la même. Voici ce 
que je lis dans une é tude sur la lég i t imat ion en droi t in ter-
national pr ivé , par D E S P A G X E T , professeur à la faculté de 
droi t de Bordeaux (.loti m. de droit intern. privé. 1888, p. Coi) : 
c I I est possible que l'enfant ait, au moment où sa légi t ima
t ion doit s 'opérer par le mariage de son père , une nationa
lité différente de celle de ce dernier, soit qu'il ait é t é i n s c r i t 
comme né de parents inconnus, ce qui lu i attribue la natio
na l i t é du pays où i l est né, soit que, reconnu par sa mère 
seulement, i l a i t pris la na t iona l i t é de cette dern iè re . Mais 
on admet en généra l que l'enfant reconnu plus tard par son 
père , abandonne la na t iona l i t é qu' i l avait a n t é r i e u r e m e n t 
et prend celle «pie son père lui donne en le reconnaissant .» 
( A U B R V et R A U , t I . p. 202, note 4- Voy. dans le même sens 
Réper t . Dro i t français, V" nationalité, 11»' io5 et suiv.) 

Enfin, admettons que, d 'après la loi chilienne, les enfants 
dont s'agit soient Chiliens, i l n'en est pas moins vrai que, 
d 'après la loi belge, ils sont Belges, puisqu'ils sont nés d'un 
pè re belge (art. 1 et 2, loi du 8 j u i n 1909 ; art. 10, c. civ.). 

« Ce sont là — comme le d i t L A U R E N T , Droit international, 
t. I , p. 753 — des conflits inévi tables . D 'après le code 
Napoléon, la na t iona l i t é de l'enfant qui nait sur le sol fran
çais dépend de la na t iona l i t é du père . D 'après le d ro i t 
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anglais, la naissance sur le sol de l 'Angleterre confère la 
na t i ona l i t é anglaise. L'enfant qui nait d'un F rança i s en 
Angleterre est donc tout ensemble Anglais et F r a n ç a i s . 
Qu'est-ce que la science peut faire dans ce conflit? Les 
t r a i t é s seuls peuveiitvider ce conflit . » 

Or, comme nous n'avons pas de t r a i l é avec le Chi l i , nous 
ne pouvons refuser d'appliquer la loi belge sur la légi t ima
t ion à des enfants qui, d 'après notre loi belge, sont Belges. 

Képevt. alph. do Dro i t franc., V» Xationalilé : 
(t X" 1484. — Un individu peut avoir deux na t iona l i tés 

d'origine, parce que la loi du pays où i l est né lu i a l'ail 
l 'application du jus soli, tandis que la loi du pays de ses 
parents lui appliquait le jus sanguinis. » 

« >"° 1489. — La-solution (de ce conflit) est facile lorsque 
le tr ibunal saisi du l i t ige appartient à l'une des deux 
nations dont les lois sont en conflit. I l doit év idemment 
appliquer la loi de sou pays. Ains i , un indiv idu est né de 
parents français dans un pays où règne \ejus soli, et i l se 
p r é t end é t r a n g e r en invoquant la loi de sou l ieu de nais
sance. Les tr ibunaux français devront lu i r e c o n n a î t r e la 
na t iona l i t é française. Ils ne pourraient déc ider autrement 
sans violer la loi française, dont i ls sont tenus avant tout 
d'assurer l 'application. » 

PASQCAI.E FioiiK, professeur à l ' I ' n ivers i lé de Xaples, va 
même plus loin. I I enseigne que la disposition du code 
c iv i l i talien relative au mariage putatif, est une disposi
t ion d'ordre public qui doit ê t r e app l iquée aux é t r a n g e r s 
qui se sont m a r i é s en I ta l ie et dont le mariage se trouve 
annulé . Peu importent ici les dispositions de la loi natio
nale des parties. (Journ. de Droit intern. privé, 1887, pp. 160 
et 1G1.) 

Nous concluons donc à la confirmation du jugement 

dont appel. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A r r ê t . — Attendu que, le 27 j u i l l e t 1897, ap r è s plu
sieurs a imées de rés idence au Chi l i , Juste Lardinois, fils, 
contracta mariage in extremis avec l ' in t imée, devant l 'off i
cier c iv i l de Valparaiso, avec, dans l'acte de mariage, 
déc l a r a t i on de l ég i t ima t ion de deux enfants respective
ment nés en 1892 et i8g3. et d'un t ro i s i ème enfant conçu 

epuis six mois à la date do la cé lébra t ion , le tout confor
m é m e n t aux lois chiliennes ; 

Attendu que, le 5 aoiït suivant, Juste Lardinois, fils, suc
combait à la maladie dont i l é ta i t at teint; 

Attendu que, le 22 j u i l l e t 1899, sur l 'action formée contre 
l ' in t imée par Lardinois pè re , le t r ibunal de l ions estima 
devoir annuler — pour défaut de publication en Belgique 
et pour défaut de demande de conseil — le mariage cé lébré 
à Valparaiso le 27 j u i l l e t 1897 ; que le jugement rendu par 
défaut ne fut frappé d'aucun recours et acquit ainsi l'auto
r i t é de la chose jugée ; 

Attendu que, le G novembre 1906, l ' in t imée, se fondant 
sur les articles 201, 202, 205 et 207, c. civ., assigna 
Juste Lardinois pè re devant le tr ibunal c iv i l de l ions , aux 
fins d'obtenir, tant en nom personnel que pour ses trois 
enfants mineurs, une pension alimentaire de 25o francs 
par mois ; 

Attendu que sur cette instance intervint le 7 janvier 1909 
le jugement a quo, lequel déc ida i t en substance : i° que le 
mariage annulé du 27 j u i l l e t 1897 avait bien le ca rac tè re 
d'un mariage putatif, la bonne foi de l ' int imée é t an t démon
t r é e par les circonstances ; 20 que l 'action é ta i t donc rece
vable ; 3" que l 'action, en tant que formée par l ' int imée en 
nom personnel, n 'é ta i t pas fondée, l 'annulation du mariage 
ayant aboli le droi t de la femme aux aliments ; 4" <l«e 
l 'action, en tant «pie formée au nom des enfants mineurs, 
é t a i t l'ondée, les enfants putatifs conservant tous leurs 
droits civils, notamment ceux dé r ivan t des art. 2o5 et 
207, c. civ. ; 5° mais que le quantum r éc lamé n 'é tan t 
pas suffisamment just i f ié , les parties é ta ien t renvoyées à 
une audience u l t é r i eu re aux fins de s'expliquer sur ce 
point ; 

At tendu que Juste Lardinois pè re , actuellement décédé 

et r e p r é s e n t é au procès par ses deux fils survivants, ses 
seuls hé r i t i e r s , interjeta seul appel de ce jugement qui 
n'est pas frappé d'appel incident; qu' i l s'agit donc uni
quement pour la cour de statuer sur la d é b i t i o n d e la pen
sion alimentaire réc lamée au nom des enfants ; 

Attendu que la partie appelante soulève contre le juge
ment a quo trois chefs de crit ique : 

I . Le premier juge, intervertissant l 'ordre des preuves, 
n'a pas imposé à l ' int imée, comme i l aurait dû le l'aire, la 
charge d 'é tabl i r sa bonne foi ; et l ' in t imée n'a pas démon t r é 
que le mariage a été con t rac té dans l'ignorance du vice 
qui l ' infectait. 

Attendu qu' i l est exact que c'est à celui qui invoque un 
mariage putatif à é tabl i r que ce mariage a été con t rac t é de 
bonne foi par les époux ou par l'un d'eux ; 

l i a i s attendu que la preuve de la bonne foi peut être 
admin i s t r ée par tous moyens de droi t , même par présomp
tions ; qu'elle peut donc ré su l t e r d'un ensemble de circon
stances de fait acquises à la cause et. dont i l faut nécessai
rement induire que l ' int imée a il 11 croire que son mariage 
é ta i t valable ; 

Attendu que les é léments énumérés au jugement a quo 
ont bien ce c a r a c t è r e ; que. ré fu tan t les objections tendant 
à contester la bonne foi de l ' in t imée, le premier juge l'ait 
valoir notamment combien i l é ta i t instinctif et naturel de 
la part de celle-ci, dans le cas d'urgence où elle se trouvait, 
de s'adresser à l'officier de l ' é ta t c iv i l chilien p lu tô t qu'au 
consul belge; qu'une circonstance ignorée en p remiè re 
instance et acquise devant la cour vient corroborer cette 
cons idéra t ion ; qu'il est constant, en effet, que dès le 
12 octobre i885 — donc longtemps avant les faits — l'auto
risation de cé lébrer les mariages mixtes entre Belges et 
Chiliens avait été r e t i r ée au t i tu la i re du consulat belge à 
Valparaiso ; que l 'on se trouve donc en p résence d'un ma
riage con t rac té devant le seul magistrat compé ten t pour y 
procéder dans les formes en vigueur, et avec toutes les 
conditions de val idi té requises dans le pays où i l a eu l ieu; 
qu ' i l ne saurait ê t re question, dans de pareilles conditions, 
de révoquer en doute la bonne foi d'aucun des deux époux, 
et, à coup sur, pas celle de l ' in t imée ; 

I L Les trois enfants ont été conçus avant le mariage du 
27 j u i l l e t 1897, ils ne sont donc pas issus du mariage ; or, ce 
n'est qu 'à ces derniers que s'appliquent les règ les et les 
conséquences du mariage putatif . 

Attendu que ce moyen se fonde exclusivement sur un 
argument de texte t i ré de la r édac t ion de l 'art 202, c. civ., 
mais que l'on peut opposer à ce texte celui de l 'art . 201 qui 
pose le principe généra l et qui l'applique aux enfants, sans 
distinction : 

Attendu que si l'on recherche l 'esprit de la lo i , l'on con
state que parmi les effets civils d'un mariage valable figure 
la l ég i t imat ion des enfants nés ou conçus avant le mariage; 
or, le l ég i s la teur édicté (pie le mariage putat i f produi t les 
m ê m e s effets civils à l 'égard des époux et des enfants 
qu'un mariage valablement con t rac té ; donc,en droit belge, 
le mariage putat i f légi t ime les enfants nés ou conçus avant 
sa célébrat ion ; 

Attendu (pie la doctrine fait d'ailleurs remarquer avec 
raison que souvent les personnes qui ont vécu en concubi
nage ne contractent mariage que pour l ég i t imer leurs 
enfants (ce qui est p réc i sémen t le cas de l 'espèce); et que 
l 'on ne comprendrait donc pas pour quel motif le législa
teur aurait entendu refuser cet avantage au mariage puta
t i f en le pr ivant ainsi d'un de ses principaux effets civils ; 

Attendu qu'i l n'y a donc pas lieu d'avoir égard à ce second 
grief ; 

I I I . Les trois enfants sont. Chiliens en vertu de la loi chi
lienne; leur capac i t é d 'ê t re lég i t imés est réglée par leur 
statut personnel; or, l 'art . 2o3, c. civ. chilien, n'admet 
pas la lég i t imat ion par mariage putat i f des enfants conçus 
avant le mariage; aucun lien ne les uni t donc aux appelants, 
et ces derniers ne sont tenus à leur éga rd d'aucune dette 
alimentaire. 

Attendu que les appelants veulent à tor t , en soutenant 

ce moyen, faire appliquer par le juge belge une loi é tran
gère à un l i t ige qui, se mouvant en Belgique et entre 
Belges, ne comporte en r éa l i t é que l 'application d e l à loi 
belge; 

Attendu, en effet, que les enfants de l ' int imée ont acquis 
la nat ional i té belge do Juste Lardinois qui les a reconnus 
et légi t imés ; que cette acquisition de la na t iona l i t é belge 
s'opère aussi bien que la l ég i t imat ion elle même par la 
force du mariage puta t i f dont elle constitue, elle aussi, un 
effet civi l : 

Attendu que la, loi chilienne ne saurait faire obstacle à 
cette acquisition de na t iona l i t é réa l i sée , en vertu de la loi 
belge, par l'effet d'un mariage qui n'est lui-même putatif 
que parce qu ' i l a é té annu lé en Belgique par application 
de lois belges; 

Attendu que les appelants perdent d'ailleurs de vue que, 
s'il fallait appliquer nu l i t ige la loi chilienne, leur thèse 
serait encore bien moins soutenable, puisque, d ' après cette 
dernière légis la t ion, le mariage con t rac té le 27 j u i l l e t 1897 
était non pas putat i f mais valable, et que la lég i t imat ion 
des enfants ne pourra i t doue pas m ê m e ê t re mise en ques
tion; 

Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, 
la Cour, ouï en son avis conforme I I . le premier avocat 
général GEXDEHIEN, é c a r t a n t toutes conclusions autres ou 
contraires, déc la re les appelants sans grief, met leur appel 
à néant , confirme la décision a t t a q u é e et condamne les 
appelants aux dépens . . . (Du 27 décembre 1911. — Plaid. 
I I I L ' H E I ' I ' C L N et UEXCIIOX, tous deux du barreau d é l i o n s . ) 
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DE F A I L L I T E . — OI'ÉKATIOXS DK « O U R S E . — L I I H U I U T I O X 

onxzAiNE. — PAYEMENT. — RAPPOHT A I.A MASSE. 

Lorsqu'il esl convenu de régler les opérations de 
bourse par le payement de la différence à chaque 
liquidation de quinzaine, et que ce payement 
s'est réalisé, le curateur, en cas de faillite, n'est 
pas fondé à soutenir qu'il s'agit de dettes non 
échues, dont le rapport à la masse doit être 
ordonné conformément à l'article 445, §¡5 1 et 2, 
de la loi sur les faillites. 

( F A I L L I T E I l E R Y O E I i S C. XAU WELAEIÎS.) 

En suite de l 'arrêt de la cour de cassation du 29 dé
cembre 1(110 (BELC. Jtui., 1011,col. 648), cassant l'arrêt 
rendu par la cour d'appel de Bruxelles, le 20 octo
bre 1060 (BEI.G. J U I L , 1900, col. 1131), la cause fut 
renvoyée devant la cour d'appel de Gand. 

Devant celte cour, M . l'avocat général T I I I E N P O M a 
conclu en ces termes : 

Les curateurs de la fai l l i te LTerygers ont donné assigna
tion à G. Xauwelaers, agent de change à Anvers, devant le 
tribunal de p r e m i è r e instance de l la l ines , s i égean t en 
matière commerciale, aux fins d'obtenir le rapport à la 
masse créanc iè re d'une somme de fr. io,i6G,5o. r é d u i t e en 
conclusions à fr. 5,7.30.20, que le fa i l l i aurait payée indû
ment endéans les six mois qui p r é c é d è r e n t la déc la ra t ion 
de fail l i te. 

Aux termes de l 'exploi t in t roduct i f d'instance, les paye
ments visés seraient nuls, comme ayant été faits en vertu 
et en conséquence d 'opé ra t ions à t i t re onéreux , n'ayant 
procuré aucun bénéfice au f a i l l i , tout au moins parce qu'ils 
constituent des payements sans cause, et enfin parce qu'ils 
ont été faits en fraude des droits des c réanc ie rs . (Ar t . 1167, 
c. civ.) 

Au cours de la p r o c é d u r e , l'aspect du l i t ige s'est sensi
blement modifié. Les curateurs paraissent, en effet, avoir 
abandonné une par t ie des moyens sur lesquels la demande 
étai t basée. I l n'est plus question devant la cour d 'opéra
tions dans lesquelles le fa i l l i aurait donné plus qu' i l n'a 

reçu. Ou 11 invoque plus l 'art . 448 de la loi sur les faillites 
m l 'art. 11G7 c. civ. La contestation se l imite aujourd'hui 
a l'examen de ces deux points : i") Les opéra t ions aux
quelles les parties se sont l ivrées constituent-elles des 
opéra t ions de jeu ?2") Les payements effectués pa r ï l c i ' ygc r s 
eu suite de ces opéra t ions , doivent-ils ê t re considérés 
comme des payements de dettes non échues? 

I . — l ne série d 'opéra t ions de bourse furent t ra i tées 
entre Xauwelaers et Ilerygers, sous la forme de marchés 
a terme se l iquidant de. quinzaine en quinzaine. 

Sans doule, tout marché à terme ne constitue pas une 
opéra t ion de jeu. De tels contrats sont a s su rémen t valables 
lorsqu'à l 'expiration du délai convenu, ils doivent s'exé
cuter p a r l a livraison des t i tres qui en forment l'objet et le 
payement du pr ix , quelle que soit la différence survenue 
entre le cours du jour de la vente et celui de la livraison. 

I l en est encore ainsi, lorsqu'une convention postérieure 
à la conclusion du marché vient modifier celui-ci, en ce sens 
qu'au lien de la livraison des titres et du payement du 
pr ix , le marché se ré soudra par le payement d'une simple 
différence. 

Le marché é ta i t alors sér ieux au début . Les parties n'ont 
faitque résoudre leur contrat sous une condition qui. sui
vant B A U l > n v . L , \ C A N T l N K l i l E iPrécis de Droit civil, t. I I , 
n" n53) , n'a rien de contraire à l'ordre public. Mais si, à 
l 'origine même, les parties conviennent qu'au terme fixé, 
les titres ne seront pas l ivrés , que le pr ix n'en sera pas 
payé , mais que la situation se rég lera par le payement 
d'une différence, alors le contrat est vicié dès sa naissance : 
i l est fictif, le, m a r c h é n'est pas réel , i l ne reste qu'une 
opéra t ion de jeu. 

Dans la pratique habituelle de la bourse, les marchés 
à ternie servent géné ra l emen t à déguiser ces opéra t ions . 

Constatons que déjà le tr ibunal de l lal ines, par le juge
ment dont appel, et ap r è s lui la cour de Bruxelles ayant à 
examiner les opé ra t ions litigieuses, ont décide qu'il s'agis
sait bien'de jeu. 

Pour appréc ie r le ca rac tè re d'une opéra t ion , i l faut envi
sager la nature des valeurs qui en forment l'objet, l 'inten
t ion des parties, leur fortune et l 'exécution qu'elles ont 
donnée au contrat. 

Dans l 'espèce, tous les marchés portaient sur les « Tan-
g a n i k a » , les « Pék in Syndicat », les « Hudson Bay » el les 
« Bons de P a n a m a » . Ce sont là toutes valeurs de spécula
tion qui ne se t ra i tent guère au comptant, et dont le cours 
est sujet à des fluctuations rapides. 

I l est avéré que, sauf dans une circonstance dé te rminée , 
pour 25 titres Tanganika, jamais les parties n'entendirent 
que l'acheteur dû t prendre livraison des titres. 

La fortune de Ilerygers s'opposait à ce que ces marchés 
fussent cons idérés comme sér ieux. Tous les marchés 
é ta ien t à terme avec report et se l iquidaient par le paye
ment des différences. L' intention commune, dès l 'origine, 
n'a été que de spécule r sur ces différences. 

Xous croyons que c'est à bon droi t que le premier juge a 
es t imé que c 'é ta ient là des opéra t ions de j eu . 

I I . — Pour effectuer le retour à la masse des sommes 
payées à X a u w e l a e r s p a r l e f a i l l i , les curateurs soutiennent 
qu' i l s'agit de dettes non échues, et ils invoquent l 'art 445 
de la loi sur les faillites qui dispose: « S o n t nuls et sans 
effet relativement à la masse,... tous payements pour dettes 
non échues ». 

Le raisonnement est ce lu i -c i : une dette de jeu ne peut 
jamais ê t re échue malg ré les conventions des parties, 
parce qu'elle est sans cause ou qu'elle a une cause i l l i c i te . 

La question est ainsi nettement posée. S'agit-il d'une 
obligation i l l ic i te ? S'agit-il d'une obligation naturelle? La 
question est vivement controversée. 

Dans toutes les légis la t ions an t é r i eu re s au code, le jeu a 
été considéré et à bon droi t avec une ex t r ême défaveur. 

A Home, non seulement on ne pouvait r é c l amer eu jus
tice le payement de ce qui avait été gagné au jeu, mais le 
perdant pouvait r é p é t e r ce qu' i l avait perdu. (DALLOZ, 
V° Jeu-Pari, n° 3 ; L . X I , § 4, de Aleatoribus.) JCSTIXIEN, au 
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cas où le perdant n'exercerait pas l 'action, ordonnait aux 
officiers municipaux d'agir eux-mêmes et d'employer les 
sommes payées à des objets d 'u t i l i té publ ique. (L X I , i , 2 , 3 , 
de Aleatoribtis.)L'ordonnance deMoulins accordait l 'action 
en répé t i t ion , mais aux mineurs seulement. 

Si c'est une obligation i l l i c i t e , jamais on ne peut l u i 
faire produire, ni directement ni d'une man iè re déguisée , 
un effet quelconque. Si au contraire, comme nous le pen
sons, i l s'agit d'une obligation naturelle, elle produira les 
effets que le code reconna î t à ce genre d'obligations et qu ' i l 
sanctionne e x p r e s s é m e n t . 

Les travaux p r é p a r a t o i r e s ne nous donnent pas une solu
tion bien nette,bien précise de la question.Ils sont invoqués 
de part et d'autre, et chacun y trouve de quoi glaner en 
faveur de sou opinion. 

Pour soutenir qu ' i l s'agit d'une obligation i l l i c i t e , on 
invoque l 'Exposé des motifs de P O R T A M S au Corps législat if 
(FENET, t. X I V . pp. 535 et suiv.), où, ap rè s avoir d i t que 
jamais les lois en France n'ont p ro tégé le jeu comme con
t ra i , que l'ordonnance de 1G29 déc la re que toutes dettes 
con t rac tées par le jeu sont nulles, toutes obligations et 
promesses faites par le jeu nulles et de nul effet, et déchar 
gées de toutes obligations civiles etnaturelles. i l ajoute que 
jamais la jurisprudence ne s'est écar tée des dispositions 
de cette ordonnance,et qti i l ne croit pas devoir abandonner 
une jurisprudence si favorable aux bonnes mœurs , et si 
nécessa i re pour préveni r les déso rd re s d'une passion dont 
tous les l ég i s la teurs ont cherché à r é p r i m e r les excès . 

Mais, d'autre part, i l parait certain que S I M É O N et 
D U V E Y R I E R inclinent vers la supposition d'une obligation 
naturelle. 

SIMÉON,au Tribunat , tout en a p p r é c i a n t le jeu avec autant 
de rigueur (pie PORTAI.is , d i t que si le joueur plus sévère 
à lu i -même que la l o i , s'est tenu pour obligé, si fidèle à sa 
passion et dé l ica t dans son éga remen t , i l a acqu i t t é ce qu' i l 
avait t é m é r a i r e m e n t engagé , i l ne sera pas reçu à r é p é t e r 
ce qu' i l a payé (FENET, t. X I V , p. 55i). D I V E Y R I E R , t ra i 
tant devant le Corps législatif de l'action en répé t i t ion quj 
est refusée au perdant, s'exprime comme suit : « D'ai l leurs , 
n'a-t-il lie perdant) pas obéi à sa conscience qu'i l serait 
bien difficile de contredire, à une certaine dé l ica tesse 
qu'on ne pourrai t guère condamner, à l 'équité naturelle 
qui impose toujours une exacte réc iproc i té ?» 

Et comment s 'é tonner du sentiment de S I M É O N et de 
D U V E Y R I E R "! Car si nous consultons P O T I I I E R , qui fut le 
guide habituel des auteurs du code ( L A U R E N T , t . X X V I I , 
p. 21'i, n" 194), nous trouvons que cet auteur se prononce 
d'une man iè re bien formelle dans le sens de l 'obligation 
naturelle. 

« Lorsque la loi civile — dit cet auteur — pour de bonnes 
raisons défend un contrat qui ne contient en soi aucune 
injust ice, . . . l'effet de la loi est de dénier toute action pour 
l 'exécut ion du contrat qu'elle défend, . . c 'est-à-dire que 
la loi le prive d 'exécut ion dans le for ex té r i eu r , mais le 
contrat, quoique fait en contravention de la l o i , ne laisse 
pas d'exister et lorsqu'il ne renferme eu soi aucune injus. 
lice de l'une des parties envers l'autre, i l oblige dans le for 
de la conscience. » 

Et plus loin :« Ceux qui ont perdu, en jouant sur leur 
parole à des jeux défendus, des sommes cons idérab les , sont 
obligés dans le for de la conscience de les payer et celui 
qui les a gagnées n'est pas obligé de les rest i tuer . . » 
( P O T I I I E R , Truite du jeu, u°-55 et 58.) 

Quoi qu'il en soit, la grande r é p u g n a n c e qu'inspirait le 
jeu a fait que toute action étai t refusée au gagnant. Le jeu, 
disait-on, n'est pas nécessai re , i l n'est pas utile, i l est 
ex t r êmemen t dangereux. Mais s'ensuit-il que la dette soit 
sans cause ou qu'elle ait une cause i l l ic i te ! 

Los obligations i l l ici tes doivent ê t re ass imi lées à celles 
con t rac tées sans cause. ( P O T I I I E R , Obligations, n° !\2\ 
L A R O M I U É R E , ar t . I I 3 I , n"3 ) L ' a r t . n.3i, c. civ , les 
place sur le même pied en disant que ni l'une ni l'autre ne 
peuvent avoir aucun effet. 

« Eue cause i l l ic i te est aux yeux de la loi — disait le 

t r i bun F A V A R D — comme si elle n'existait pas ou comme 

une cause impossible dans son exécut ion » (FENET, t. X I I I , 

p. i83). 
Si une pareille cause ne peut avoir aucun effet, elle ne 

peut donner aucune action au créanc ier . De m ê m e , le débi
teur ne pourra ê t re tenu vis-à-vis de ce c réanc ie r . C'est 
donc le néan t et i l sera impossible de confirmer jamais 
cette obligation. On peut confirmer une obligation annula
ble, on peut r é p a r e r le vice dont elle est en t achée en 
r e n o n ç a n t à invoquer les causes d'annulation, parce que 
cette obligation renferme en elle le principe d'une action, 
mais on ne peut n i r é p a r e r , n i fortif ier, n i corroborer d'une 
m a n i è r e quelconque ce qui n'existe pas. (FENET, t . X I I I , 
p. 36 9). 

« O n ne peut d'aucune m a n i è r e — lisons-nous dans le 
rapport de JAUIÎERT au Tribunat — confirmer de p ré t endues 
conventions dont la loi n'a jamais reconnu l'existence » 
(FENET, t. X I I I , p. 3g4). 

C'est l ' idée que MARCADÉ exprimait en ces termes (t. V, 
p. 9GI: « L e néant ne peut pas plus ê t r e conf i rmé qu' i l ne 
peut ê t re dé t ru i t . Et si le déb i t eu r d'une obligation 
ayant une cause i l l i c i t e avait payé , i l pourrai t invoquer 
l 'art 137G, e. civ., et la rest i tut ion devrait ê t re ordon
n é e ; car, maintouir le payement, ce serait faire pro
duire un effet à une obligation qui est radicalement nul le». 
(LAURENT, t X V I , n» i 0 4 ; MARCADÉ, t. I V , p. 3«a; BAUDRY-

LACANTINERIE, t. I I I , n 665; Cass. fr., 11 février 1884, 
D A I . I . O Z , I885, I . 99; S IREY, 1884. I , 265.) 

La situation est-elle la même pour la dette de jeu 1 Sans 
doute, l 'ar t . 1965 du code n'accorde aucune action pour 
une dette de jeu. Mais l 'art 1967 dispose que le perdant 
ne peut r é p é t e r ce qu ' i l a volontairement payé , à moins 
qu ' i l n'y ait eu, de la part du gagnant, dol , supercherie ou 
escroquerie. 

Contrairement à ce que nous venons de voir pour l 'obli
gation i l l i c i t e , la dette de jeu peut donc produire un effet. 
Le payement en est valable ; i l est reconnu par la l o i et si 
le perdant actionnait son partenaire en rest i tut ion de ce 
qu' i l a payé , celui-ci t rouverai t dans l 'art. 1967 le prin
cipe d'une exception pour repousser victorieusement les 
p ré t en t ions de son adversaire. 

S'agit-il d'une obligation naturelle '? 
Le code ne définit pas les obligations naturelles, mais 

POTIIIER (t I , part I I , ch. I I , p. 5i) range parmi elles 
celles pour lesquelles la loi dénie l'action par rapport à la 
défaveur de la cause d'où elles p r o c è d e n t . « Leur seul 
effet — d i t - i l — est que, lorsque le déb i t eu r a payé volon
tairement, le payement est valable et n'est pas sujet à 
répé t i t ion , parce qu'i l a un juste sujet de payer, savoir : 
celui de décha rge r sa conscience. Ains i , on ne peut pas dire 
qu' i l a été l'ait sine euusn ». 

BIOOT-PREAMENEU (FENET, t . X I I I , p. 264) reprend en quel
que sorte les paroles de POTIIIER, lorsque, dans l 'Exposé des 
motifs au Corps législatif, i l assimile les obligations natu
relles aux obligations dont la cause est trop défavorable 
pour que l'action soit admise, et ajoute que, lorsque 
le déb i teur qui a la capaci té requise pour faire un 
payement se porte de lu i -même et sans surprise à remplir 
son engagement, i l ne peut pas dire ensuite qu ' i l a l'ait un 
payement sans cause. S'il renonce aux exceptions qu'il 
aurait pu l'aire valoir, la renonciation est p r é sumée provo
quée par sa bonne foi et le cri de sa conscience. 

Voici encore JACHERT (FENET, t. X I I I , p. 34o), dans son 
rapport au Tr ibunat ,qui , ap rès avoir déc la ré qu ' i l n'y apas 
lieu d'autoriser indistinctement la répé t i t ion île tout paye
ment, parce que celui qui l'a reçu 11e pouvait l 'exiger par 
action civile, ajoute : « I l faut remonter au mot i f qui a 
dé te rminé le payement pour savoir si c'est une erreur 
absolue ou si. placé entre la loi civile et sa conscience, le 
déb i t eu r a refusé de se préva lo i r du secours de la loi civile 
pour obéir à une loi plus impér ieuse , celle de sa con
science.... Le fondement de toute obligation est dans la 
conscience de celui qui l'a con t rac tée . L 'obligat ion natu
relle consiste dans le lien qui dér ive de l 'équité, différente 

en cela de l 'obligation civile qui dér ive uniquement du l ien 

de droit ». 
Ainsi donc, ce qui ca r ac t é r i s e l 'obligation naturelle, c'est 

l'absence d'action, c'est l ' in terdict ion de r épé te r . La base 
de cette obligation rés ide dans la conscience. 

Le code s'occupe de l 'obligation naturelle dans l'ar
ticle ia35. Tout payement suppose une dette, d i t cet 
article; ce qui a é té payé sans ê t re dû est sujet à r épé t i t i on 

La répé t i t ion n'est pas admise à l 'égard des obligations 
naturelles qui ont é té volontairement payées . 

Y a-t-il quelque analogie entre les c a r a c t è r e s de l'obliga
tion naturelle et ceux de la dette de jeu? Incontestable
ment. I c i , non plus, le c réanc ie r , le gagnant n'a pas d'action 
et le perdant ne peut r é p é t e r ce qu' i l a volontairement 
payé. 

La disposition de l 'ar t . 1967 est semblable à celle de 
l'art. 1235; elle n'est qu'une application de celle-ci. 

La dette de jeu a donc le m ê m e effet que l 'obligation 
naturelle ( T I I I R Y , t. I V , n ° 2 o 5 ; WIENER, Dissertation dans 
BELG. .)UD., 1880, col. 33 et suiv.). 

Si l 'action en r épé t i t i on est refusée au perdant, c'est 
qu'également le l ég i s l a t eu r a e s t imé qu'en payant, i l rem
plissait un devoir d 'équi té , i l obé i s sa i t à la voix de sa 
conscience. 

« Comment r é fo rmer ce jugement volontaire et juste 
— disait DuVEYRIER (FENET, t . X I V , p. 56o) au Corps lég is 
latif — puisque le r é s u l t a t en est de s 'être imposé lu i -même 
le traitement qu ' i l voulai t faire subir à autrui .» 

I l existe doue certaines obligations auxquelles la loi 
refuse l'efficacité ordinaire, parce qu'elles se trouvent sous 
le coup d'une p r é s o m p t i o n d'inexistence ou d ' inva l id i t é ,ou , 
comme pour le jeu, parce que la dette est sans fondement 
sérieux, qu'elle est indigne d 'ê t re r e spec tée et p ro tégée . 
Mais si volontairement le d é b i t e u r exécute cette obliga
tion, si le perdant paie sa dette, la lo i sanctionne cette 
exécution et ce payement, parce qu' i l est ainsi p r o u v é que 
la présompt ion en ver tu de laquelle cette obligation devait 
rester inefficace lu i est inapplicable. 

Si la dette de jeu est p lacée sur le même rang que l 'obl i 
gation naturelle, elle n'est donc pas sans cause et son 
principe n'est pas i l l i c i t e . Dès lors, le raisonnement des 
appelants, qui consiste à dire qu'une dette de jeu ne peut 
jamais être échue parce qu'elle est sans cause ou qu'elle a 
uue cause i l l i c i t e , manque de base. 

Bien que l 'action soit refusée au créancier , i l ne s'ensuit 
pas que le paiement ne puisse ê t r e fait et que les parties 
ne puissent a r r ê t e r le moment de ce payement. 

En décider autrement, c'est assimiler les dettes non 
échues aux dettes pour lesquelles la loi ne donne pas d'action, 
et, comme le d i t fort justement l 'a r rê t de la cour do cas
sation, cette assimilation ne r é su l t e pas de la l o i . 

C'est donc é t end re arbitrairement le sens de l 'art 445 
delà loi sur les failli tes, qui est une disposition exception
nelle, (pue de vouloir l 'appliquer aux faits de la cause. 

Dans l 'espèce, i l est é tabl i que les parties avaient fixé 
une date d 'échéance et que cette date é ta i t l 'expirat ion de 
chaque quinzaine à laquelle le payement des différences 
devait être rég lé et a é té r ée l l emen t effectué. 

Nous concluons à la confirmation du jugement dont appel. 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant ; 

Arrêt . — Vu l ' a r r ê t de la cour de cassation, en date du 
29 décembre 1910, cassant l ' a r rê t rendu par la cour d'appel 
de Bruxelles le 29 octobre 1909 et renvoyant la cause devant 
cette cour ; 

Attendu que les d e r n i è r e s conclusions des appelants ont 
réduit l'objet de la demande à la somme de fr. 5,730.20 au 
principal, avec les in t é rê t s judiciaires; 

Attendu que les appelants, demandeurs originaires, cu
rateurs de la fai l l i te Herygers, demandent le rapport de 
cette somme à la niasse; que les opé ra t ions de bourse 
trai tées entre le banquier Herygers et l'agent de change 
Nauwelaers, l ' in t imé, é ta ien t , au dire des appelants, des 
opérat ions fictives et que, selon ces derniers, les sommes 

formant le solde e x p r i m é ci-dessus furent payées à l ' in t imé 
en acquit de dettes de j e u ; 

Attendu que la p r é s e n t e action n'est pas exercée au nom 
du f a i l l i , par application de l 'article 1166 du code civi l et 
au mépr i s de l 'article 1967 du même code, mais (pie les 
curateurs agissent ic i directement au nom de l ' in térê t des 
c réanc ie r s et en vertu de l 'article 435 de la loi du 18 avr i l 
1801 ; qu'ils p ré t enden t , r e n o n ç a n t à tout autre moyen, que 
depuis la cessation de ses payements ou dans les dix jours 
qui la p récédèren t , le fa i l l i a payé à Nauwelaers, en 
espèces ou autrement, des dettes non échues (art. 445, 3°); 

Attendu qu'en ordre principal , ils p r é s e n t e n t la dette de 
jeu comme une obligation sans cause, dépourvue de tout 
effet aux termes de l 'article I I 3 I du code c iv i l , ne pouvant 
donc jamais échoir ; qu'en ordre subsidiaire, envisageant 
la dette du joueur comme une obligation naturelle, ils pré
tendent qu'une obligation naturelle non plus ne saurait 
avoir une échéance ; que, par conséquent , suivant eux, dans 
l'un et dans l'autre cas, les payements en question sont 
nuls et sans effet, et les sommes payées doivent rentrer 
dans la masse : 

Attendu qu 'à cons idére r les textes du code c iv i l , l'obliga
tion du joueur ne semble pas se trouver enveloppée dans la 
r é p r o b a t i o n géné ra l e dont l 'article I I 3 I couvre les obliga
tions sans cause, incapables d ' « avoir aucun effet »; qu'au 
contraire, « le jeu et le pari » figurent exp res sémen t sous 
le t i t re « des contrats a léa to i res n^dans l ' énuméra t ion de 
ces contrats (art. 1964); que l 'article 1967 défend au perdant 
de r é p é t e r ce qu' i l a volontairement payé , tout comme l'ar
ticle 1235, 20, déc la re la r épé t i t ion non admise à l 'égard des 
obligations naturelles qui ont été volontairement acquit
t é e s ; 

At tendu que la simil i tude, i l est vrai , n'est point parfaite 
entre les deux textes : la défense de r é p é t e r est plus stricte 
dans l 'article 1967, pu i squ ' à défaut de dol, de supercherie 
ou d'escroquerie, le payement fait par erreur n 'échappe 
pas à la r igueur de la prohib i t ion ; 

Attendu, i l est v r a i encore, que la dette de jeu ne peut 
ê t r e novée ni caut ionnée , faveurs auxquelles peut parvenir 
l 'obligation naturelle (LAURENT, t . X V I I , n° s 217 et 218; 
BAUDRY-LACANTTNERIE, Précis, 10 e édi t ion, t. I I , n" i i ô o ; 
GUILLOUARD, n" 37, p. 5g) ; 

Mais attendu cependant que le sens de l 'article 1967, tel 
qu ' i l r é su l t e des travaux p répa ra to i r e s , est bien que la loi 
r e c o n n a î t un effet à la convention des joueurs lorsque le 
perdant a payé l 'enjeu; que, nonobstant l 'exposé des 
motifs de PORTAMS et la p r e m i è r e partie du discours de 
SIMÉON sur cet objet, le même SIMÉON et D U Y E Y R I E R invo
què ren t la « dé l ica tesse » à laquelle obéit le joueur qui 
paye l'enjeu perdu, et DUVEYIGKR, « l 'équité naturelle » 
qui a réglé la conduite de ce joueur; que, pour conclure, 
Du VEYRIER ca rac t é r i s a i t les trois articles t rai tant cette 
ma t i è r e (19G5,1966 et 1967) et disait qu'ils « règ len t les rap
ports imparfaits que le jeu et . le pari peuvent avoir avec 
les conventions lég i t imes » ; que c'est sur ce dernier exposé 
que le projet fut voté (LOCRÉ, t . V I I , pp. 342 à 344, 34fl- 354, 
355) ; 

Attendu qu'i l suit des considéra t ions émises ci-dessus 
que semblable payement n'est pas sans cause ; qu' i l ne peut 
donc s'agir de r épé ter,en vertu de l 'article 1235,1°, la somme 
ainsi payée ; 

Attendu que les appelants soutiennent en ordre subsi
diaire que l 'obligation naturelle, en supposant telle l 'obl i 
gation du joueur qui a payé, se trouve dépourvue d'une 
échéance et qu'un tel payement est, aux termes de l'ar
ticle 445 de la loi sur les faillites invoqué plus haut, le 
payement d'une dette non échue ; 

Attendu que ni les travaux p r é p a r a t o i r e s de la loi de 
i85i , ni ceux du code de commerce de 1807, ne permettent 
d'attribuer un sens spécial aux mots « dettes échues » de 
l 'article 44° ' I e cette lo i ou d'une disposition analogue 
(art. 446 ( ' e c e code) ; qu ' i l faut donc les prendre dans leur 
sens usuel ; 

Attendu que l 'échéance, dans les '-onventions, c'est 
l 'époque dé t e rminée pour le payement ; 
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Attendu que les appelants p r é t enden t a tort que la dette 
qui n'est pas exigibleen vertu de l a loi n'a po in td ' é ehéanee : 

Attendu que dés qu ' i l y a engagement de donner ou de 
l'aire, cette obligation échoit , soit aus s i tô t , soit à l 'arr ivée 
du terme fixé ; que les idées d'obligation, de payement et 
de temps convenu pour celui-ci, sont en généra l insépa
rables ; 

Mais attendu que la notion d 'échéance peut se concevoir 
eu dehors de celle d 'exigibi l i té ; que l 'échéance est le fait 
de la volonté des parties, l 'exigibi l i té , celui de la loi qui 
p rê t e sa force a leur convention ; qu'ainsi, l 'échéance pré
existe à la sanction légale ; que la dette échoit au moment 
ou les contractants ont voulu qu'elle échu t ; qu 'à ce moment 
aussi, elle devient exigible si l 'obligation est civile, qu'elle 
demeure simplement échue si l 'obligation est purement 
naturelle ; 

Attendu qu'on peut se r e p r é s e n t e r des obligations natu
relles acqu i t t ées avant le j ou r convenu; que l 'article 44-V-". 
sera.il applicable à pareils payements:mais qu ' i l n'apparait 
pas et qu' i l n'est pas a l légué qu'IIerygers en ait agi ainsi 
envers Xauvvelacrs ; 

Attendu qu'en p résence des motifs dédu i t s ci-dessus, i l 
advient sans in t é rê t de rechercher si la dette payée par le 
fai l l i a l ' int imé é ta i t ou non une dette de jeu ; 

Par ces motifs et ceux du premier juge qui n'y sont pas 
contraires, et de l'avis de M. f I I U I N P O . N T , avocat généra l , la 
Cour déc la re l'appel non fondé, confirme le jugement 
entrepris, condamne les appelants, iiiialilule qua. aux 
dépens de la p r é sen t e instance d'appel ... (Du M février 
39112. — Plaid. MM»> S W O N T [Bruxelles], L O U T K X I ' . V U O et 
Dt: YissciiHii c. D U P O N T [Anvers]). 

Observat ion. — Comp. l 'arrêt île la cour de cas
sation du Ie.) novembre 1891 ( B E L C J C H . , 1892, col. 194). 

B I B L I O G R A P H I E . 

0RBAN,0.— Le tlmil cinixtihttiimm'l delà Beltjii]iie,L]\\. 
Libertés constitutionnelles et principes de législa
tion, par < ) . Oitit.w, professeur de droit public et 
administratif à l'Lnivt -rsité de Liège. (Liège. i ; l n , 
Dessain, imjir.-édit.: l'nris, Giard et Brière, edit., un uol. 
in-8'de Ihï]>. et tnble des matières.) 

Ce volume comme les p récéden t s est le r é s u l t a t d'un 

labeur énorme. On y trouve une foule de renseignements 

utiles et i n t é r e s san t s . 
Le savant professeur a de fortes convictions et i l les 

expose sans ménagemen t . Certains de ses adeptes trouve
ront même peu t -ê t r e qu ' i l ne les nuance pas toujours suffi
samment I l est aussi ca tégor ique qu'on peut l 'être lors-
qu ' ap rès avoir condamné comme néfaste la neu t r a l i t é 
scolaire, i l écr i t : « Eu attendant l'heure prochaine 011 
l ' individual i té juridique sera reconnue de droit commun à 
toutes les associations, la loi devrait la conférer aux écoles 
publiques reconnues, officielles ou non (p. 555,. Un pas 
décisif serait fait si l 'égali té é tai t réal isée sur un point 
seulement, l 'uniformité des traitements et des pensions 
assu rée , d ' après des bases légales communes, aux inst i tu
teurs diplômés de toutes les écoles publiques, commu
nales, adop tées et adoptables. Ces vues d'avenir se réa l i se
ront un jour, nous en nommes convaincu >• (p. 55t>). 

Le récent échec d'une ébauche de ce programme est sans 
doute pos té r i eur à l 'époque où l'auteur l'a t racé , sinon i l y 
aurait chez lui beaucoup d'illusions sur la poss ib i l i té de le 
réa l i se r comme i l le croit au grand avantage de la paix-
sociale. 

Xotts aurions à lui l'aire aussi de nombreuses objections 
sur différentes doctrines dont il s'est fait l'ardent défen
seur. Kn maints endroits, i l y a entre lui et nous un 
désaccord fondamental. L'esprit de notre recueil est trop 
en harmonie avec les règ les directrices de notre cour 
sup rême en mat iè re de droi t public, pour qu'il soit besoin 

d'insister sur une incompat ib i l i té de points de vue (pie la 
lecture du l ivre révélera f réquemment . 

Dans un domaine où les divergences ont un ca rac t è r e 
purement juridique, celui de la r e sponsab i l i t é civile de la 
puissance publique, nous sommes é g a l e m e n t en dissen
timent avec l u i . M. O l i i î A X dép lore ce qu'il appelle la pusil-

1 l an imi té de la jurisprudence à ce sujet (pp. 72, 23b et 2:56), 
qui laisse les citoyens sans protection judiciaire contre les 
excès de l ' au tor i té publique. 

A cela on peut r épondre avec M. Maurice Vani l l ier : « Xos 
tribunaux en ne consentant pas à s'engagerdans une région 
où leur démarche aurait été inév i tab lement indécise, 
curent un juste sentiment de l 'équi l ibre qui doit r égner 
entre les diverses forces dont l'ensemble constitue l 'Klat 
moderne ». (Annuaire île l'Académie royale de Belgique, 1912, 
1». (i2.) 

Kt Defooz, l 'un des p rédécesseurs de M. O K H A N dans la 
chaire qu' i l occupe, n'a f i l pas écri t (t. 1, p. 024) : « Plus 
grande est l ' indépendance que le juge puise dans son 
inamovibi l i té , plus redoutables seraient les empié t emen t s 
sur les autres pouvoirs, parce que les empié t emen t s 

! seraient sans issue. » 
! Xous ne partageons pas davantage les vues de M). O K H A X 

sur une application t rès énerg ique du droi t d'annulation 
; des actes des administrations locales par le pouvoir cen

tra l . Xotre organisation communale s 'écarte insensible
ment de sa conception p remiè re , au mépr i s d'anciennes 
tradit ions et i l n'est pas d é m o n t r é jusqu'ores qu' i l y ait sous 
ce rapport des abus nécess i tant des règ les plus strictes. 

L'ouvrage de M. Oitr .AX contient l'examen de différentes 
questions à l'ordre du jour : Statut des fonctionnaires, 
abrogation de l 'art, 3io du code péna l , rég ies communales, 
pr iv i lège à rebours consacré par notre récente loi sur la 
milice, ineons t i tu t ionnal i té de ta loi permettant l 'élection 
de certains conseillers communaux par patrons et ouvriers, 
cri t ique de la loi du 1.5 mai 1910 sur les prud'hommes. 

11 y a profit à le l i re , car i l est, sur bien des points, de 
grande ac tua l i t é . L' idée s'en dégage dans ces lignes de la 
préface : « Xous ne déposerons pas la plume sans exprimer 
l'espoir que, nulle part on ne trouvera dans cet ouvrage la 
moindre trace de froideur dans l'amour que nous portons à 
notre pays cl a nos institutions, la moindre trace de moder
nisme ni d 'hés i ta t ion dans les croyances catholiques qui 
sont inébran lab lement les nô t r e s ... 

L'ardeur des opinions s'y reflète parfois un peu vivement 
sur la forme du style. Ains i , le mémorab le a r r ê t de la-
cour de cassation, du 23 janvier 1S79. rendu en mat iè re 
d'exercice du culte sur la voie publique, y est censuré en 
termes familiers à des théologiens péné t r é s de leur infail
l ibil i té doctrinale. Mais la chaire professorale ne sait pas 
toujours ' i o n plus se garder de ces a nu thèmes . La por t ée de 
l 'œuvre n'eut pas été amoindrie non plus, si on ne lui avait 
parfois donné une allure de po lémique qui l'ait dissonance 
dans un travai l où devrait r égne r la sé rén i t é scientifique. 
(Ju'est-il besoin, par exemple, d'attirer Vieil du lecteur par 
un int i tu lé comme celui-ci : « La loi de malheur et ses con
séquences »; de parler dos élect ions du m é p r i s ; des huées 
d'une populace qui attendait le prince de Ligne au sortir 
de la séance historique ou i l donna sa démiss ion, stigma
tisa la loi e n p rophé t i san t qu'elle partagerait les Belges on 
Guelfes et Gibelins ; d 'écr ire (pic " l 'égalité est aujourd'hui 
foulée aux pieds, au dé t r iment des catholiques dans les 
(ouvres officielles complémen ta i r e s do l'enseignement el 
])ost-scolaires H': Ce clairon de combat sonne mal dans une 
(ouvre où la discussion doit rester élevée, impartiale et 
modérée . L'art de composition d'un l ivre dépend de son 
appropriation à la ma t i è re qui y est t r a i t ée . I c i , le diapason 
se hausse parfois au ton d'une catilinaire. 
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S O M M A I R E 

Les amendements récen t s au projet de l o i sur la protec
tion de l'enfance. 

.¡l-RÍSI>Rl'I>ENCE U E L G K . 

Cassation. — Nom p a t r o n y m i i i i n ' . — A d j o n c t i o n de n o m . - - R e c t i f i c a t i o n . 
Excès île p o u v o i r . — A n n u l a t i o n . C a s s . , U'« c h . , i\ décembre i n t i . ) 

Outrage public aux m œ u r s . — E x p o s i t i o n d'objets destinés à fa vo
ri >er le v ice . — C a s s a t i o n . — Appréciation s o u v e r a i n e . ( C a s s . , j e c h . , 27 no
vembre i i t i i . i 

Privi lèges et h y p o t h è q u e s . — S u b r o g a t i o n légale et c o n v e n t i o n 
nelle. — TiiTá. Liège, c i i . , <j décembre KJII.) 

Jeux de hasard — O r g a n i s a t i o n . — E x p l o i t a t i o n . — A d m i s s i o n a u j e u . 
Cot isat ion. — Soi • i >'•( é l ittéraire. — G a i n a u profit e x c l u s i f d e l à société1. 
Cerc le o u v e r t a u p u b l i c . — E n j e u x excess i f s . — l-'atts de p a r t i c i p a t i o n . 
Cuautt'ur. ' / J a n d . 1 " c h . , v> février jg i^ . j 

Mandat. — (¡e-.tiou d'affaire?. . — O b l i g a t i o n s r e s p e c t i v e s d u gérant et d u 
maître ¿1 1 égard do-, t i er s . ( , l ! i u \ e U c s ? c i v . , ^ c h . . 3o j a n v i e r i<¡)i-i.) 

Obligation. — A c t e de b i e n f a i s a n c e . — E o r m e . — C a u s e l i c i t e . — Iïela-
t i<»iis i m iino-. an té r i e n res. — P e n s i o n a l imenta ire - . — M a r i a g e subséquent. 
( B r u x e l l e s , c i v , . 4'- c h . , -io j a n v i e r n.)i-j. 1 

Exequátur . — J u g e m e n t étranger, — Public i té . — M e n t i o n omise , 
p v e u v r équivalente. — E r a i s île j u s t i c e . — H o n o r a i r e s de l 'a vor.nt. [Liège, 
civ , , ch., i3 fé\ r i e r 1012.) 

Testament. — L e ^ s a u p r o f i t des r r e c h o s . — C o m m u n e . — Capacité do 
recvvidr, (Eiéije, e h 2'' c h . , i3 février iota." 

Les amendements r é c e n t s 

au projet de l o i sur la protection de l'enfance. 

Du a généralement accueilli avec sympathie le projet 
de loi relatif aux Tribunaux pour enfants, que le minis
tre do la justice a pris l'heureuse initiative de déposer 
récemment. Certains articles qui ont paru depuis dans 
quelques périodiques judiciaires, constituent même une 
sorte de panégyrique et l'auteur du projet, qui a spir i 
tuellement fait allusion, en ces derniers temps, à l'acri
monie tles critiques dont on abreuvait généralement les 
hommes du pouvoir, a dû se dire que cette fois on lu i 
faisait au contraire une «Juvenil Court ». 

On en sera heureux comme d'une compensation ; mais 
encore sera-t-il cependant permis de formuler timide
ment quelques réserves,et, dans l'intérêt même de l'œu
vre, d'indiquer ce qui paraît devoir être fait pour mettre 
l'aftaire, suivant le langage du Palais, en situation de 
recevoir bientôt une solution définitive. 

Le projet en question, déposé en séance de la Cham
bre des représentants du lo décembre 1911, est conçu 
en forme d'amendements apportés par le gouverne
ment au projet primit if sur la protection de l'enfance. 
Ces amendements, qui ont été reproduits dans la Revue 
de droit pénal et de Criminologie (1912, p. 49), ont très 
logiquement et très complètement groupé en quatre 
articles les divers faits antisociaux qui sollicitent l'atten
tion du magistrat, lorsqu'ils ont pour auteurs des mi 

neurs de moins de dix-huit ans accomplis. Ce sont : 
1" Le vagabondage et la mendicité (art. 14) ; 
2" L'inconduite ou l'indiscipline suscitant le grave 

mécontentement des parents (art. lo) ; 
8" La prostitution, la débauche ou la recherche de 

ressources dans le jeu ou dans des trafics ou occupa
tions qui exposent à la prostitution, à la mendicité, au 
vagabondage ou à la criminalité (art. 16); 

4" L'infraction aux lois répressives (art. 17). 
I Tous ces faits sont strictement de la compétence d'un 
I juge choisi par le roi parmi les magistrats de chaque 

tribunal de première instance (art. 12). 
Enfin, les mesures auxquelles ils peuvent ou doivent 

donner lieu sont, à l'exclusion de toute peine, des me
sures de garde, d'éducation et de préservation (art. 17', 

Tels sont les principes directeurs, que les diverses 
dispositions récemment proposées mettent en applica
tion et dont nous allons examiner brièvement quel
ques conséquences. 

Jusqu'ici, la majorité pénale était, atteinte à 16 ans et, 
malgré le vif intérêt que nous portons au projet déposé, 
nous persistons à penser qu ' i l n'y avait pas lieu de. 
modifier sur ce point les dispositions du code de 1867. 
Cela ne veut pas dire que le régime pénitentiaire appli
cable aux condamnés de moins de 18 ans ou de 21 ans, 
dût être nécessairement le même que celui auquel 
étaient soumis les condamnés adultes; mais des moda
lités dans l'exécution des peines ou la combinaison de 
mesures d'éducation et de répression, suffisaient à con
cilier en cette matière les divers intérêts qu' i l y avait 
lieu d'envisager. 

Le ministre Le Jeune ne s'y était pas trompé lorsqu'il 
s'était contenté d'énoncer, dans l'art. 26 de la loi sur 
le vagabondage, la règle nouvelle aux termes de laquelle 
« les cours et tribunaux pourraient, en condamnant à 
l'emprisonnement un mineur de 18 ans, ordonner son 
maintien à la disposition du gouvernement depuis 
l'expiration de sa peine jusqu'à sa majorité ». 

Quelles raisons y a-t-il de vouloir plus que cela? 
M. Prins (Science pénale et droit positif, n° 376) admet 

le report de la majorité pénale à 18 ou à 20 ans, parce 
qu'elle aboutit, d i t - i l , pour les jeunes délinquants, à 
l ' institution salutaire de la sentence indéterminée dont 
i l n'est cependant pas partisan quand i l s'agit des 
adultes (n° 739). Indépendamment de son opinion, les 
raisons invoquées ne sont évidemment que des raisons 
de sentiment. Comme si, d'ailleurs, la loi sur la réhabi
litation n'existait pas, on veut éviter à des mineurs de 
16 à 18 ans la tare du casier judiciaire. Ce n'est que cela, 
puisque nous avons dit que l'art. 26 de la loi sur le 
vagabondage ouvre déjà la porte aux mesures corréla
tives d'éducation. 
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Mais cette tare du casier judiciaire n'esl-ellc pas 
méritée? De 16 à 18 ans, on fait ce qu'on fait et on l'ait 
ce qu'on vent, et l'expérience de la criminalité, de ces 
dernières années démontre qu'il y a parmi ces enfants 
de 16 à 18 ans, de véritables bandits qui s'appellent 
« les apaches » à Paris, que l'on connaît comme 
d longues pennes » dans le pays de Charleroi, qui 
mettent en danger la paix et la sécurité publiques dans 
la plupart des grandes villes, qui récemment encore 
étaient signal espar la presse comme corn promet tant dans 
le Borinage l'économie de la grève, par des excès et des 
attentats odieux commis en bande avec une déconcer
tante audace, et qu'Abel Faivre met en scène dans une 
gravure où i l représente deux jeunes coquins guettant 
un passant dans la banlieue, et dont l 'un, plus âgé, 
s'apprête à frapper, tandis que l'autre, plus jeune, 
l 'arrête en semblant dire : « laisse-moi faire le coup 
tout seul, tu sais bien que je ne suis pas responsable ». 

Allez avertir ces gens-là que le juge des enfants 
prendra à leur égard des mesures préservatrices; ils en 
connaissent bien d'autres : à Paris, i l v a des souteneurs 
de 16 à 18 ans! 

Non; pour les mineurs de l'espèce i l faut tout au 
moins la possibilité de moyens de répression énergique ; 
après cela, s'il en est, dans le tas, dont i l y ait encore 
lieu d'attendre quelque chose comme conséquence de 
l'emploi d'autres mesures, celles-ci ne seront pas 
exclues, puisque le principe de l'art. 26 préindiqué 
suffit à tout. 

.l'admets cependant qu'il ne faut pas se croire béné
volement plus d'esprit que les autres et que, s'il était 
démontré que le projet s'accrédite des législations 
étrangères, l'argument aurait sa valeur. 

Mais i l n'en est rien. En Angleterre, le régime éducatif 
cesse d'être appliqué aux mineurs délinquants de plus 
de 16 ans, et, en vertu de l'article 1 e r de la loi de 1908 
sur la « prévention des crimes », ces mineurs sont, à 
partir de l'âge de 16 ans, soumis à un régime pénal 
spécial. 

Un récent, article de la Revue de Drcit final et de 
criminologie (1912, pp. 09 et suiv. , après avoir 
parlé des Etats-Unis, omet de dire qu'en ce pays des 
mesures de préservation à l'égard des mineurs délin
quants peuvent certes être prises jusqu'à l'âge de 
10 ou 18 ans, suivant les Etats, mais qu'en principe, 
l'interdiction de prononcer une peine s'arrête à l'âge de 
16 ans. (Bull. léy. comp., t . XXXVI , p. 140.) 

11 signale, pour appuyer le report de la majorité 
pénale à 18 ans, la lui hongroise. !1 est vrai que le 
ministre hongrois de l 'intérieur projette de compléter 
les mesures édictées par les deux lois les plus récentes, 
promulguées en cette matière,et qui ont abouti à l'inter
nement de 55,0HO enfants dans des asiles spéciaux 
(lltvue pénitentiaire, 1911, p. 173),mais les art. 13 et 17 
de la loi XXXVI de 19<>8 n'excluent pas la possibilité 
d'atteindre pénalement les mineurs de 10 à 18 ans qui 
ont une maturité intellectuelle et morale suffisante 
(voir étude très documentée de M. C O L U I M ) , Bévue de 
aroit pénal, 1910, p. 020). A Budapest, i l y a une prison 
pour 800 enfants; à Gyula-fehervar, on en a construit 
une autre; d'autres prisons ont été transformées pour 
recevoir, indépendamment des indisciplinés et des 
anormaux, les mineurs délinquants qui, en suite de la 
circulaire du 17 août 1908, signée par le D1" Gunther, 
ministre de la justice, sont jugés par des juges spéciaux. 

Indépendamment de la législation des Etats-Unis, de 
l'Angleterre et de la Hongrie,dont on aurait donc tort de 
se prévaloir à l'appui des amendements déposés, il n'y a 
que des projets. L'article susvisé de la Kevue de droit 
pénal et de Criminologie les énumère : projets Autr i 
chien, Allemand, Italien, Suisse; i l n'y a cependant 
que ce dernier projet qui ait quelque signification, en 
ce qu'il exclut, en effet, pour les mineurs de 18 ans, 
toute idée de répression; mais ce projet n'est qu'un 
avant-projet et on pourra lire à son sujet,dans la Revue 

pénitentiaire, 1911, p. 242, un article intéressant de 
M. Léon Lyon-Caen. 

A part la Suisse, où i l n'y a donc qu'un avant-projet, 
rien ne peut être invoqué nulle part pour accréditer 
l 'opinion d'une présomption légale de non-imputabilité 
au profit du mineur de 16 à 18 ans. Partout, dans les 
lois, la répression est possible et partout, dans les 
projets déposés, elle le reste. 

I l est encore énoncé, clans l'article préindiqué, en ce 
qui concerne le report de la majorité pénale à 18 ans, 
que « cette prolongation a été demandée par la Com
mission Royale des Patronages, par le Comité des 
enfants traduits en justice, de Paris, le 7 juil let 1893, 
par le Congrès pénitentiaire international de Paris 
de 1895 ».. . et on ajoute : « n'avons-nous pas la même 
limite d'âge dans la loi du 27 novembre 1891 ? » 

Ces lignes demandent qu'on s'y arrête : car enfin, 
en ce qui concerne la France, les résolutions des grou
pements en question n'ont pas prévalu après examen 
sérieux des questions qu'elles soulevaient. En effet, la 
loi nouvelle du 12 avril 1906 s'est bornée, en réalité, à 
modifier l'article 66, c. pén. franc., en substituant, 

| pour l'appréciation obligatoire du discernement, l'âge 
de 18 à celui de 16. A part cela, rien n'a été changé; 

| aussi, M. Strauss, rapporteur du projet de 1900 au 
'• Sénat, l'aisait-il observer que, .« pour ne pas énerver 

la répression à l'égard de la criminalité infantile, i l 
fallait mettre l'art. 07, c. pén., en harmonie avec 
l'art. 09, et préciser nettement que les atténuations de 
peines ne s'appliquaient qu'aux mineurs de 10 a n s » , 
ce qui a été fait. 

Depuis, le Sénat français, sur le rapport de la Com
mission chargée d'examiner la proposition Ferdinand 
Dreyfus et les deux propositions (Deschanel) votées par 
la Chambre, a adopté des textes nouveaux, mais i l n'en 
résulte rien de neuf sur la question qui nous intéresse, 
puisque l'art. 21 qui modifiera encore une fois l'art 06, 
c pén. , consacre, pour les mineurs de 13 à 18 ans, la 
nécessité d'une répression s'ils ont agi avec' discerne
ment. 

Nous n'en demandons pas autant, puisque nous 
admettons, en dessous de l'âge de 10 ans, une cause 
légale de justification. 

Un a tort aussi d'appeler la Commission Royale des 
Patronages à l'appui de l'idée consacrée par les amen
dements récemment déposés en Belgique. Après une 
discussion à laquelle prirent part les membres les plus 
autorisés de celte Commission, Le Jeune, Van Schoor, 
Beeckman, Thiry, Campioni, Levoz, Jaspar, on adopta 
l'idée : « I " que le mineur de 15 à 18 ans devait, soit 
être frappé d'une peine proprement dite, soit être mis 
à la disposition du gouvernement, soit être l'objet des 
deux mesures s imul tanément ; 2° que dans l'état de la 
législation pénale et du mode d'exécution des peines 
en Belgique, i l n'y avait pas lieu de prolonger la mino
rité pénale au delà de l'âge de 16 ans, d'une manière 
absolue ». (liud. delà Comm. Royale des Patronages, • 
1895, p. 54.) 

Depuis lors, une enquête belge, organisée récem
ment par la Commission Royale des Patronages, sur la 
criminalité infantile, s'est prononcée à une forte majo
rité pour le maintien des art. 72 et suiv., c. pén. 

Qu'on ne dise pas enfin que la limite d'âge fixée à 
18 ans est déjà consacrée par la loi du 21 tiuveni-
bre 1891, modifiée par celle de 1897! Rien n'est plus 
inexact. 

En effet, l'art. 26 de cette loi se borne, nous l'avons 
dit,à permettre, pour les mineurs de 18 ans condamnés 
à raison d'un crime ou d'un délit, le cumul des mesures 
de répression et d'éducation. 

Pour avoir, sans réelle utilité pratique, voulu plus 
que ce que la loi actuelle admet ainsi, le projet risque 
de rompre l'harmonie nécessaire qui doit exister dans 
la législation, et i l complique, lorsqu'un délinquant de 
moins de 18 ans a pris la fuite à l 'étranger, les moyens 

de .-'assurer régulièrement de sa personne ; c'est ce que 
nous allons brièvement démontrer . 

Les arrêtés royaux des 12 septembre 1902 et 8 no
vembre 1908. pris en exécution de la loi de milice, 
permettent, dès l'âge de 16 ans accomplis, la souscrip- ' 
tion d'un engagement comme volontaire clans l'armée. 
Cet engagement, suivi des formalités qu'il comporte, 
a pour effet immédiat de soumettre l'engagé aux lois et 
règlements militaires. En reportant la majorité pénale 
dtTlO à 18 ans. le projet a-t-ilentendu assimiler le mi l i 
taire au civil ? S'il en est ainsi, on se demande vraiment 
quel sera le correctif efficace qu' i l apportera à la sup
pression des peines ; pour les jeunes délinquants 
civils, tout procède en réalité de la substitution d'une 
autorité plus énergique à celle qui est exercée dans la 
famille d'origine. .Mais le militaire est essentiellement 
à la disposition du gouvernement; pour lu i , que peut-on 
faire de moins et que veut on de plus, et comment les 
principes nouveaux seront ils conciliables avec les 
nécessités de la discipline militaire, s'ils s'appliquent 
aux jeunes délinquants qui l'ont partie de l 'armée ? 

Et s'ils ne s'y appliquent pas, comment réussira-t-on 
à sauver le prestige de la loi et à expliquer la contradic
tion tlagrante qu'elle consacre, lorsqu'elle déplace 
empiriquement l'axe des responsabilités pénales suivant 
l'activité professionnelle des jeunes délinquants? En 
France,M. le conseiller Voisinavait précisément appuyé 
le projet de 1906 par la nécessité de mettre en concor
dance l'âge de la majorité pénale complète, avec celui 
de 18 ans auquel le mineur peut seulement contracter 
un engagement dans l'armée (DALI.OZ, Pér. , IV, 1907, 
p. lit.i) ; ici , nous ferons le contraire. 

Les complications qui apparaissent ainsi comme 
une conséquence du report de Ja majorité pénale jus
qu'à l'âge de 18 ans.se présenteront fatalement aussi en 
matière d'extradition. 

Jusqu'ici, le mineur, quel que fui son âge, n'échappait 
jamais à la possibilité de la répression du crime ou du 
délit qu'il avait commis. Aussi, la loi et les traités d'ex
tradition ne s'occupaient ils pas de l'état de minori té. 
Un individu était poursuivi à raison d'un fait prévu ou 
non par la loi et par le traité, i l pouvait ou i l ne pou
vait pas être livré ; et, pour qu'en cas d'extradition i l 
pût être maintenu après le jugement qui "avait statué 
sur son cas, i l fallait qu' i l fût condamné, car i l n'était 
livré qu'a raison d'un l'ait punissable et pour subir la 
peine qu'il avait méritée : pas d'extradition sans peine 
anplicable, tel est le principe ; pas de suite à l'extradi
tion sans pein0, appliquée", telle est la conséquence. 

En dehors de cela, tout n'est que tolérance et mar
chandage ; or, si l'art. 13 du projet a prévu le recours 
exceptionnel au juge d'instruction,en vue d'en obtenir, 
contre un mineur de 18 ans, le mandat d'arrêt néces
saire à l'extradition, i l manque évidemment son but. I l 
résulte,en effet,d'une décision du ministre de la justice, 
dossiern" 10422e,rapportée au Code de l'extradition, de 
MM. OuviEit et EU.NST, «qu' i l appartient au pays requis 
de vérifier l'âge des prévenus afin de rechercher si 
l'excuse dérivant de cet âge n'a pas pour conséquence de 
réduire la peine au-dessous du minimum fixé par le 
traité. » 

Différents cartels d'extradition, en effet, tels ceux 
qui ont été conclus avec l'Autriche, la France, le Mexi
que, le Pérou, le Portugal, la Russie, le San Salva
dor, etc.. n'exigent pas seulement une peine applicable 
à raison d'un l'ait prévu, mais un certain taux de péna
lité comminée ou même infligée, en dessous duquel i l 
n'y a pas lieu à extradition. 

Dans cet état de la question, i l n'est pas hasardé 
d'affirmer que l'art. 17 du projet, en substituant à 
toute peine des mesures de garde, d'éducation et de 
préservation, crée un obstacle radical à l'extradition 
des mineurs de 18 ans, poursuivis pour crime ou 
délit. 

Vainement prétendrait-on tourner la difficulté en 

recourant au rapatriement des mineurs fugitifs. Les 
conventions internationales sur cet objet sont encore 
trop rares et trop incomplètes pour qu'on puisse, avec 
certitude, en escompter les résultats. En attendant, 
les mesures de garde, d'éducation et de préservation ne 
seraient, pour les jeunes délinquants, qu'un épouvan
tai!, et ne serviraient qu'à entraver souvent leur déve
loppement moral par la perturbation inséparable de 
leur déplacement à l 'étranger. 

Ces observations tendent à établir, comme je le 
disais au début, que c'est d'une façon inopportune que 
l'on propose de retarder jusqu'à l'âge de 18 ans la majo
rité pénale, alors d'ailleurs que, dans notre pays, les 
femmes peuvent se mariera 15 ans, sans qu'il soit à 
supposer qu'en cas d'infraction, le juge des enfants 
songe jamais à compléter leur éducation par l'une des 
mesures dont i l est question à l'art. 17. 

Au surplus, ces remarques ne sont pas les seules que 
l'on peut raisonnablement formulera propos du projet. 
En voici d'autres, énumérées dans l'ordre des divers 
articles; elles n'ont certes pas toutes la même impor
tance, et i l est probable que plusieurs n'accusent que 
des erreurs de rédaction. I l est cependant utile de les 
signaler. 

L'art. 14 du projet indique la gradation des mesures 
auxquelles le juge peut recourir : I o réprimande; 
2° placement chez un tiers ; 3° mise à la disposition du 
gouvernement. 

Lorsque l'enfant est mis à la disposition du .ouver-
nement, i l échappe à faction du magistrat (art. 32, 
alin. 2). La mise à la disposition du gouvernement 
est donc la mesure la plus rigoureuse. I l est vrai qu'elle 
peut toujours être prononcée conditionnellement 
(art. 24); mais n'est-ce pas faire trop bon marché de la 
famille d'origine, dont la valeur morale peut être très 
réelle, que de rendre la mise à la disposition du gou
vernement obligatoire, aux termes de l'art. 19, dès 
que l'enfant de 10 à 18 ans a commis le moindre délit 
que l'on peut contraventionnaliser aujourd'hui, et qui 
ne pourra plus l'être demain? (art. 19.) 

Lorsqu'une infraction, commise par un mineur de 
18 ans, est connexe à celle qui est poursuivie à charge 
d'un majeur, la disjonction sera toujours prononcée, 
et le mineur sera déféré au juge d'enfants (art. 21). 

Je crois que celle mesure est regrettable. Si elle s'ex
plique par la préoccupation de soustraire le mineur 
aux audiences des cours et tribunaux (art. 37), elle est 
inutile, car elle n 'empêchera pas un président de cour 
d'assises de s'assurer, pour la durée des débats, de la 
présence d'un mineur de 18 ans à charge duquel i l y 
aurait prévention d'un crime grave commis en participa
tion avec un majeur; à tous égards, elle est dangereuse 
parce qu'elle peut donner lieu à des décisions contra
dictoires, et i l semble que la pensée qui a déterminé 
l'auteur du projet eût été complètement réalisée si, en 
cas de connexité, on avait laissé au juge ordinaire la 
mission de constater l'existence de l'infraction, en se 
bornant, pour le surplus, à réserver au juge d'enfants, 
dont j'admets la spécialisation comme un réel progrès, le 
choix de la mesure appropriée que cette constatation 
comportait. 

Lorsqu'il s'agit d'un enfant en étal d'infériorité phy
sique ou mental le rendant incapable du contrôle de 
ses actions, le juge ordonnera qu ' i l soit mis à la dispo
sition du gouvernement pour être placé dans un asile 
spécial (art. 22). Quand le juge pourra-t-il faire cela? 
Suffira-t-il du moindre écart de l'enfant pour qu'il 
puisse agir? Devra-t-il agir comme le texte semble l ' in
diquer? Quel sera le terme de cette mise à la disposi
tion du gouvernement dont le projet ne fixe pas la 
durée ? 

I Sauf pour les mineurs placés dans les établissements 
de l'Etat,l'art. 20 institue un régime de «mise en liberté 

' surveillée» qui s'étend à tous les enfants vis-à-vis des
quels le juge a pris une mesure, si anodine soit-elle, et 
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qui doit donner lieu à dos rapports mensuels adressés 
au magistrat par « le délégué à la protection de l'en
fance». N'est-ce pas excessif et cette mise en liberté 
surveillée, qui est excellente en elle-même mais dont i l 
ne faut pas surcharger automatiquement le rôle, ne 
devrait-elle pas être insérée plutôt à l'art. 14 comme 
l'une des mesures portant atteinte à l'intégrité du chef 
de famille, et dont le juge aurait à apprécier l'opportu
nité dans chaque cas particulier? 

Le juge d'enfants n'est jamais dessaisi; aux termes 
de l'art. 32,-il peut spontanément rapporter les mesures 
qu'il a prises ou les modifier; son pouvoir discrétion
naire est absolu; i l suffit pour qu'il puisse agir qu'il 
ait dans le passé constaté une tare quelconque à charge 
de l'enfant. A partir de ce moment,cet enfant est l'objet 
d'une surveillance spéciale et son sort reste précaire 
jusqu'à 1 âge de 21 ans. On comprend, dans ces condi
tions, que les parents et le mineur lui-même aient le 
plus grand intérêt à contredire les faits à raison des
quels leur auteur est poursuivi devant le juge d'en
fants . 

Cet intérêt, d'ailleurs, n'est pas seulement un intérêt 
moral ; l'art. 41 met à charge des parents les frais d'en
tretien et d'éducation des mineurs, tels que ces frais 
résultent des mesures prononcées, par le juge.et celui-ci, 
aux termes de l'art. 25, a une compétence illimitée pour 
condamner les parents et l'enfant solidairement aux 
restitutions et aux dommages et intérêts. 

Quelles seront les garanties des justiciables ? 
Y aura-t-il des débats? Ceux-ci seront-ils contradic

toires et publics ? Quelles seront les formes de la procé
dure ? Quels seront les modes de preuve admis en 
cette matière? Les art. 154 et 189, c. instr. crim., 
seront-ils applicables? Le projet est muet sur tous ces 
points, mais i l est très explicite sur un autre : Les 
décisions du juge d'enfants seront, en principe, sans 
appel (art. 33). L'appel ne sera exceptionnellement admis 
de la part du ministère public, des parents ou tuteurs 
des mineurs, à l'exclusion des mineurs eux-mêmes, que 
lorsque la durée de la mise à la disposition du gouver
nement, prononcée par le juge, aura pour effet de 
dépasser l'âge de la majorité ! 

Les art.20 et23 permettent, en effet, de prolonger en 
certains cas la mise à la disposition du gouvernement 
pendant 20 ans, au maximum, après l'âge de la majorité 
civile du mineur. 

Je ne crois pas me tromper en disant que la disposi
tion qui exclut en principe la possibilité de l'appel, 
paraîtra exorbitante. Ce n'est pas la sévérité que l'on 
critiquera en elle, mais l'arbitraire. Le droit d'appel 
est aujourd'hui de^enu la règle et on n'expliquera pas 
pourquoi le mineur en est privé toujours, et pourquoi 
les autres intéressés ne l'obtiennent jamais que lors
que la. prolongation de la détention de l'enfant jus
qu'après sa majorité est ordonnée par le juge. 

Qu'on ne dise pas que l'intervention du juge d'appel 
se concilie mal avec la mission que le projet attribue 
au juge d'enfants. Sans partager l'opinion qui considère 
la justice ordinaire comme «une machine à condam
n e r » , comme un tonneau à pénalités, dont le robinet 
reste plus ou moins ouvert suivant la nature objective 
de l'infraction, et comme un produit qui serait sorta-
ble c i chimie quoiqu'il fut l'agrégat de «trois compo
sants médiocres», mais qui, en matière de juridiction, 
«paraî t voué à l'avortement parce qu'on ne fait pas 
une capacité par la juxtaposition de trois fractions de 
capacité» (voir Revue de Droit pénal, 1912, p. 76), 
j'admets que le recours au juge du second degré soit 
interdit sur la question d'opportunité de la mesure d'édu
cation ou de préservation à laquelle il a cru devoir 
s'arrêter. C'est là une conséquence du principe de 
spécialisation du juge. Mais ce qui est inadmissible, 
c'est que ce juge statue, sans possibilité de contrôle, 
sur l'existence même des faits à défaut desquels ces 
mesures seraient illégales et impossibles, sur le carac-

tère dommageable de ces faits pour les tiers, et sur le 
chiffre des dommages et intérêts qui incombent à ceux 
que la loi considère comme civilement responsables. 

La loi sur le vagabondage a bien pu proclamer le 
caractère définitif des ordonnances rendues par le juge 
de paix, lorsqu'en cette matière i l se borne, comme 
auxiliaire du pouvoir administratif, à mettre à la dis
position du gouvernement ceux qui sont trouvés en 
état de vagabondage ou de mendicité. Mais lorsque le 
juge desenfants aura à statuer sur toutes autres matières, 
ou qu'il condamnera le mineur et les personnes qui en 
répondent à des dommages et intérêts, i l rendra de 
véritables jugements, qu'il serait aussi peu conforme à 
l'esprit et à l 'économie de nos lois qu'à DOS moeurs et à 
nos traditions, de soustraire à la possibilité de tout 
recours au juge supérieur, dans la mesure que j ' a i 
indiquée plus haut. « Toutes les fois qu'une infraction 
à la loi pénale est commise, i l faut en rechercher l'au
teur et, dans cette recherche, l'âge de l'inculpé ne 
faisant rien à l'affaire, les garanties légales doivent être 
les mêmes,qu'il s'agisse d'un mineur ou d'un majeur.» 
{Revue pénit., 1911, p. 867.) 

FR . SlI.VERCKL'YS. 
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COUR DE CASSATION 
P r e m i è r e chambre. — P r é s , de M. L A M E E R E . prem. p ré s . 

14 d é c e m b r e 1 9 1 1 . 

C A S S À T K >N. — NOM VATUoSY.Mn.irE —ADJONCTION DE NOM. 

RECTIFICATION. — EXCÈS DE IMHMUR. — ANNULATION. 

Doit être annulée pour excès de pouvoir et par
tant rester dépourvue de tout effet, la décision 
qui rectifie le nom qu'un particulier a été auto
risé à adjoindre au sien. 

O ' R o t T U E U R G É N É R A L P R È S L A ( D U R D E C A S S A T I O N 

E N C A U S E D E C... 11...) 

Le pourvoi était dirigé contre un jugement du tribu
nal-civil de Namur, du 11 février 1911, rapporté . /«T. 
Cour de Liège, 1911. col. 180. 

A r r ê t . — Vu le réqu i s i to i re p ré sen té par AI. le pro

cureur généra l à la cour de cassation par ordre de AI. le 

ministre de la justice, en exécut ion de l 'art. 8o de la loi 

du 27 ventôse an v m et dont la teneur suit : 

.1 lu cour île cassation. 

D'ap rè s les instructions de M. le ministre de la justice, 
consignées dans sa dépèche du 12 j u i n 1911. 3<- direction 
généra le IL l i t l e ra P, no 33250, ci- jointe avec ses annexes, 
et sur pied de l 'art. 80 de la loi du 27 ventôse an V I I I , le 
procureur généra l soussigné a l'honneur de vous deman
der, du chef*d'excès de pouvoir, l 'annulation d'un jugement 
rendu, le 11 février i y n , par la deux ième chambre civile 
du t r ibunal de p r e m i è r e instance de Xamur, jugement 
contre lequel i l n'a point été pris de recours et, dès lors, 
définitif. 

Ce jugement fut rendu dans les circonstances c i - ap rè s : 
Par r equê te du 12 j u in 1909, le sieur C..., procureur 

du ro i à X . . . exposait an r o i qu' i l appartenait, par sa 
g r and 'mère maternelle, à la famille I I . . . , dont le nom étai t 
é te int , qu ' i l dés i r a i t relever le di t nom deH.. . et sollicitait , 

.en conséquence, conformément à la lo i des 11-21 germinal 
an X I , l 'autorisation d'ajouter à son nom patronymique le 
nom de sa g r and 'mère par deux fois e x p r e s s é m e n t spécifié 
au cours de la demande : I I . . . 

Par a r r ê t é royal du 12 j u i l l e t 1909, i l fut fait d ro i t à la 
dite r equê te comme suit : Vu la r equê te par laquelle M. C... 
et ses enfants sollicitent de joindre à leur nom celui de 
H , . . , qui est respectivement le nom de son a ïeule mater
nelle et de leur b i sa ïeu le paternelle. ... M . C... et ses 

enfants sont autorisés à joindre, sous les rése rves d'usage, 
à leur nom patronymique, celui de I I . . . 

Un jugement du t r ibunal de Xamur, rendu sur r equê te 
le 9 septembre 1910, ci-joint en copie, ordonna, en consé
quence, la rectification des actes de naissance des impé
trants et la t ranscr ipt ion du jugement sur les registres 
<les actes de naissance de Namur. 

Cependant, Al. C... "et ses enfants exposaient peu de 
jours ap rès — fin 1910 ou commencement î y n — au t r ibu
nal, et ce contrairement îi leurs allégations antérieures, 
que leur a ïeule et b isa ïeule ne s'appelait plus H . , mais 
effectivement de I I . . . de F . . . et concluaient à ce qu'il fut 
dit pour droit , « l ' a r r ê t é royal de concession équ iva lan t à 
un droit de f i l ia t ion » : i " que le nom de l 'aïeule maternelle 
et bisaïeule paternelle des exposants est de I I . . . de F . . . , et 
2" ipie le nom dos exposants est donc C... de I I . . . de F . . . 
Ils demandaient, en outre, la transcription du jugement à 
intervenir avec mention aux actes de naissance et aux 
tables des registres de l ' é ta t c iv i l , et à ce qu'i l fût fait 
défense à tous officiers compé ten t s de dé l ivrer extraits 
des dits actes sans les rectifications o rdonnées . 

Par jugement en date du 11 février 1911, dont extrai t 
ci-joint, le t r ibunal de Namur f i t droi t à la partie subsi
diaire de la p réd i t e r e q u ê t e et spéc ia lement déc ida que le 
nom des exposants est C... I I . . . de F . . . , sortant ainsi des 
prérogatives du pouvoir judiciaire et, par un flagrant 
excès de pouvoir, e m p i é t a n t directement sur celles du 
pouvoir exécutif. 

11 suffit, pour en demeurer convaincu, de rappeler, en 
quelques mots, les principes qui r ég i s s en t la m a t i è r e des 
changements do nom. 

Les changements de noms sont des faveurs sol l ic i tées 
et obtenues de la bienveillance du Roi, lequel seul — cela 
résulte à toute évidence des art. 4 n 7 de la loi des 
H-21 germinal an X I — a le pouvoir de les concéder . Or, 
toute faveur est de stricte i n t e rp r é t a t i on . 

Lorsque, d'autre part, un citoyen, faisant valoir un droit 
préexistant, poursuit la rectification d'une erreur dans le 
nom que lu i assigne son acte de naissance, i l s'adresse 
aux tribunaux, lesquels, comme le dispose l 'art. 9 de 
la prédite loi de l'an X I , statuent en conséquence . 

Le changement d'un nom et la reconnaissance d'un nom 
sont ainsi des choses essentiellement différentes , l'une 
dépendant uniquement de la faveur royale, l 'autre consti
tuant, au premier chef, la reconnaissance par le juge d'un 
véritable droi t c i v i l . 

I l est, dès lors, inadmissible, un a r r ê t é royal ayant 
accordé à un citoyen la faveur de joindre à son nom patro
nymique celui d'une autre famille, qu ' i l puisse en r é su l t e r 
pour l ' impét ran t la faculté d'user de ce dernier nom autre
ment qu'il a été concédé. 

L'acte du pouvoir exécutif, en statuant sur la r equê t e 
des intéressés, a fixé le nom qu'ils é ta ient au to r i sé s à por
ter et ce déf in i t ivement , en ce sens (pie le nom nouvelle
ment concédé ne peut ê t re modifié que par un nouvel acte 
du gouvernement. 

Reste à dé t e rmine r , cet exès de pouvoir é t an t ainsi 
démontré, la po r t ée de l 'annulation qu'i l entraine. 

Cette annulation repose, non sur l 'art. 88, mais sur 
l'art. 80 de la loi du 27 ventôse an V I I I . 

Ce n'est donc pas, dans l 'espèce, le commissaire du 
gouvernement, le procureur généra l , qui , ayant appris 
qu'il a été rendu, en dernier ressort, un jugement contraire 
aux lois ou aux formes de procéder , ou par lequel un juge 
aurait ou t repassé les l imites de sa compétence , s'adresse 
a la cour pour faire casser ce jugement,sans que les parties 
puissent se prévaloir delà cassation pour éluder les disposi
tions de ce jugement, lequel vaudra transaction pour elle ; c'est 
le gouvernement qui , par la voie de son commissaire et 
sans préjudice des droits des intéressés, dénonce au t r ibunal 
de cassation, section des r e q u ê t e s , les actes par lesquels 
les juges ont excédé leurs pouvoirs et les dél i ts par eux 
commis relativement à leurs fonctions. 

Alors que Part. 88 n'a eu pour but que de ne pas 
laisser s'introduire dans la jurisprudence une doctrine 

er ronée , l 'art, 80 tend, au contraire, à faire cesser un 
trouble a p p o r t é à l'organisation constitutionnelle, ce 
trouble ne pouvant d i spa ra î t r e qu'avec le jugement qui l'a 
amené , et celui-ci devant, dès lors, ê t re cons idéré comme 
n'ayant jamais ex i s té . 

D 'où cette différence, comme le l'ail remarquer M . P A Y E 

(I)c la cour de cassation. 11° 401 , qu'au cas de cassation dans 
l ' in térêt de la lo i , c'est de l ' a r rê t de cassation ,,ne les 
parties ne peuvent se préva lo i r , et qu'au cas d'annulation 
pour excès de pouvoir, c'est de l'acte annulé , lequel est 
réputé n'avoir jamais légalement existé. (Voyez M A N G I N , 

Action publique, n"s 377 à 38o.) Car, comme l'a dit la cour 
de cassation de France, dans son a r r ê t du 22 avr i l 184G 
( D A I . I . O Z , Pér . , 1840 I , 172). la haute ju r id ic t ion déférée à la 
chambre des r equê te s de la cour de cassation par l'ar
ticle Ho est une juridiction d'une nature gouvernementale et 
politique qui ne comporte ni instance ni partie. 

L' i l lus t re procureur général Dupin a déf ini t ivement 
t r acé les règ les de cette ma t i è re d'application rare, spécia
lement par deux fois en ma t i è r e de changement de nom 
(affaire Rohan-Iiochefort, 6 avr i l 1837, J O U R X . o r P A L . , 1837, 
p. 282, et 22 avr i l 184«, D A I . I . O Z , P é r . , loc. cil., et J O U R X . D U 

P A L . , 1847, p. 3o8). « Lorsque l 'excès de pouvoir, disai t- i l , 
se rattache à un in té rê t pr ivé, sans mélange d ' in té rê t 
public, i l est naturel que la cassation soit prise unique
ment dans l ' in térêt de la loi , mais lorsque l 'excès de pou
voir se lie à l ' in térê t publie, la cour a toujours cassé utile
ment en annulant la décision et tout ce qui s'en est suivi. .> 

Or. i l s'agit ici d'une ma t i è re qui se rattache directe
ment, sous de nombreux rapports, à l ' in térê t général , à 
l 'é ta t des citoyens, aux p ré roga t ives de l 'autor i té royale, 
ala tenue et à la conservation des registres de l 'état c iv i l , 
aux principes sur les changements de nomset.surceux qui 
garantissent la sépa ra t ion des pouvoirs (1). 

La r é p a r a t i o n ne sera suffisante, dès lors, que lorsque 
l 'atteinte aux principes supé r i eu r s de l ' in térê t généra l 
aura disparu avec ses effets. 

La cassation sur pied de l 'art. 80 comporte ainsi 
l'anéantissement absolu et définitif du jugement, les mots 
sans préjudice des droits des parties intéressées devant s'en
tendre en ce sens que si ces parties ne peuvent plus invo
quer le jugement qui leur avait i l légalement concédé ou 
reconnu un droit , elles ne sont pas forcloses de la faculté 
de revendiquer u l t é r i e u r e m e n t ce droit , c'est-à-dire de la 
faculté d'agir en la forme légale pour obtenir licitement 
ce qui leur avait été concédé i l l ici tement. 

Rien n ' empêche ra — c'est là tout ce que ces mots signi
fient — le sieur C... I I . . . de solliciter du gouvernement, 
cette f o i s c o m p l è t e m e n t éclai ré , l 'adjonction du vocable de 
F . . . 

Si l'on devait entendre l 'art, 80 en ce sens que l'annula
t ion laisse subsister tous les effets que l 'excès de pouvoir 
avait relativement aux parties, i l en résu l t e ra i t .pie les 
changements de noms peuvent ê t re la conséquence d'une 
décis ion de justice ; or, cela est impossible et contraire 
aux principes les plus essentiels et les plus certains de 
l 'organisation poli t ique de l 'Etat. 

Xe compliquons pas cette situation si simple et si nette 
par la comparaison avec les suites de l 'annulation d'une 
décis ion d'acquittement, envisagée, au point de vue spécial 
de l ' instruct ion criminelle, par F A U S T L N H É L I E (t. 1«, n"-1322 
et suiv.) et par le Traité des pourvois (n° 322). Opposons 
aux décis ions r appe l ée s à cette occasion par AI. Scheyven, 

(1) Aprè s avoir cons ta té que l 'excès de pouvoir, auquel 
doit r eméd ie r l 'annulation sur pied des art. 80 de la 
lo i de ventôse an A^III et 44 1 . code d'instr. cr im. . doit 
offrir une exceptionnelle grav i té , puisque le pouvoir 
constituant d'abord, le l ég i s la teur ensuite lu i ont 
consacré une voie de répress ion extraordinaire et spéciale 
et qu ' i l porte atteinte à l ' in térê t généra l , AI. C A R T A U L T . dans 
son ouvrage tout r écen t Sur l'excès de pouvoir à la cour de 
cassation (Paris, 1911), le définit comme suit : « C'est le 
fait du juge qui, dans l'exercice de ses fonctions, outre
passe les limites ass ignées par la Constitution au pouvoir 
judiciaire et empiè te sur le domaine rése rvé à l'un des 
deux autres pouvoirs. » 
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la théor ie de Mangiu et de Favart et la jurisprudence de la 
cour, spécia lement l ' a r rê t du 22 novembre 1897, au rapport 
de 11. Crahay ( B E I . O . J U I L . 1898, col. u3. (2). 

Happelons aussi l ' a r rê t du 21 janvier 1901 ( B E I . O . J U I L , 

1901, col. o"!7), annulant un jugement (pii décidai t que 
l'auie. par une partie, de passer acte d'une hypothèque 
qu'elle s 'étai t engagée à constituer, la décision du tr ibunal 
tiendrait lieu d'acte hypo théca i re . 

Ces a r r ê t s ont été transcrits, non seulement en marge 
des décis ions annulées , mais — comme celles-ci é ta ien t 
opposables aux tiers — sur les registres du conservateur 
des hypo thèques . 

Je rappelle, au surplus, que si même, pour l ' a r rê t 
de 1901. le parquet, d i r igé à ce moment par M. le procureur 
généra l M 1:1 .or. n'a pas pers i s té dans ses réqu i s i t ions 
aux lins de la radiation d'office de l ' inscription, ce l'ut 
qu i l trouva inopportun et sans in térê t de provoquer une 
décision sur le sort d'une opposition à. cette radiation 
p ra t iquée au nom du créanc ie r hypo théca i re . 

Ce considéré , i l plaira à la cour, p remiè re chambre, 
celle-ci connaissant, suivant les règles de sa compétence , 
des pourvois dans l ' in térê t de la loi formés en ma t i è r e 
civile i.cass . 4 novembre 1909, B E I . O . Jt't>., 1910, col. 1G1), 

vu les lois invoquées ci-dessus, annuler, tout au moins 
partiellement, pour excès de pouvoir, le jugement rendu 
par le tr ibunal c iv i l de Namur, le 11 lévr ier 1911, en cause 
de C... 1!.... avec ordre que son a r r ê t sera transcrit en 
marge de la décis ion annulée et partout ou besoin eu serti. 

Bruxelles, le 8 octobre 191 r. 

Le procureur général, (S.) T E R I . I N ' D E N . 

Attendu que, sur la r equê te de C... et de ses enfants sol l i 
citant la faveur d'ajouter à leur nom celui de leur a ïeule 
maternelle et b isa ïeule paternelle, l ' a r rê té royal du 12 j u i l 
let 1909 les autorise à joindre à leur nom patronymique 
celui de 11...: 

Que le t r ibunal de p r e m i è r e instance de Namur, ap rè s 
avoir, par jugement du 9 septembre 1910. déc la ré qu ' i l y a 
l ieu de rectifier leur acte de naissance en ce sens et 
ordonne la transcription du jugement sur les registres de 
l 'état c iv i l de Xaniur avec mention en marge des actes 
réformés a. par jugement du 11 février 1911, sous forme de 
rectification d'actes de l 'é ta t c i v i l , d i t pour droit que le 
nom de l 'aïeule maternelle et bisaïeule paternelle des 
i m p é t r a n t s est I I . . . de F...; que le nom de ceux-ci est donc 
C... I I . . . de F.. , et ordonne la transcription de ce jugement 
sur les registres aux actes de naissance de Mettet et Xaniur 
avec mention rectificative en marge des actes ré formés : 

Attendu qu'en vertu de l 'art. 4 de la loi du n germinal 
au X I . les changements de nom ne peuvent ê t re au to r i s é s 
que par le gouvernement, avec l'observation des formes et 
déla is prescrits par cette l o i ; qu ' i l n'appartenait pas au 
t r ibunal de corriger l ' a r rê té royal; qu'en subs.tiiuanlle nom 
de I i . . . de F... au nom do I I . . . que seul cet a r r ê t é autorise 
les i m p é t r a n t s à joindre à leur nom patronymique, le t r i 
bunal a •méconnu le principe de la s épa ra t i on des pouvoirs 
et, sortant de ses attributions, a empié té sur la p ré roga t ive 
royale ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller I I O I . V O K T en 
son rapport et M. le premier avocat général En J A N S S E X S , 

en ses conclusions conformes, annule pour excès de pou
voir le jugement rendu le 11 février 1911 par le tribunal de 
p remiè re instance de Xaniur, en tant qu' i l déclare (pie « le 
nom des exposants est C... H. . . de F.. . »; d i t (pie le di t juge
ment ne pourra produire aucun effet au profit de ceux-ci ; 
ordonne que le p résen t a r r ê t sera transcrit.sur les registres 
du dit t r ibunal et sur les registres aux actes de naissance 
de Namur; (pie mention en sera faite en marge de la déci
sion annulée et en marge de tous les actes qui ont été 
rectifiés en suite du jugement annulé et en marge de la 
transcription de ce jugement... (Du 14 décembre 1911.) 

(2: Voy. aussi cass., i3 j u i n 189S, 21 janvier 1901 et io fé
vrier 1904 ' B E L O . .Ici)., 1898, col. 1140; 1901, col. (337, et P A S . , 

19(4, I , 4 0 ; . 

Observations. — Le nom qu'une personne a été 
autorisée à ajouter à son nom patronymique s'y incor
pore et l'ait partie de l'état civil de cette personne. 
(ERRERA, Droit public, p. 199; arrêté royal du 20 jan
vier I.S22.) 

L'addition de nom résulte d'une concession ou per
mission administrative qui réserve les droits des tiers. 
(Di'.i'onz, Droit ctdm., t. l l l , p. 51 ; concl. de M. MESRACM 

ni-: 11.11 KIEI .E , précédant cass., 14 mars 1889, BELG. Jrn., 
1889, col. 8 7 5 ; PAS 11. ULULES, V" .\om, n"20l . ) La per
sonne qui a obtenu une modification ou une addition 
de nom, est l'ondée à réclamer par la procédure en rec
tification des actes de l'état civil la mention de l 'arrêté 
royal en marge des aclcs qui la concernent et de ceux, 
de'ses ascendants. (Trib. Cand, 22 lévrier 1880, REI.G. 

J U I L , 188(i, col. 003; DALLOZ, Suppl., V" _\t»n, 11" 117; 
PERREAU, Le droit ou nom, p. 257.) Mais cette mention 
n'est pas à proprement parler une rectification au sens 
des art. 99 et suiv., c. civ., et 855, c. proe. civ.; ces 
dispositions supposent toujours qu'une erreur a été 
commise dans les énonciafions d'un acte de l'état civil , 
que l'inscription en est défectueuse, ce qui comprend 
le cas où elle est incomplète, par exemple, lorsque la 
particule de (qui n'est point par elle-même une expres
sion spéciale de noblesse) a été réunie au nom. Mais la 
personne à laquelle a été concédée nue addition de 
nom, ne peut saisir les tribunaux pour y adjoindre un 
autre nom. Celte extension ou excroissance de nom par 
dévoloppcinenl, serait une seconde addition de nom 
ajoutée à la première. Seule, l 'autorité royale peut faire 
droit à semblable demande. Le tribunal qui l'accueille 
commet inconsidérément un excès de pouvoir. (DALI.UZ, 

Suppl.. Cassation, n" 207 et Mont, n" 119; Rép. gén. 
du droit franc, V" Cassation [matière civile], n" 3512; 
Poitiers, 11 avril 1911, PAS. UUI.CE, 1911,1V, 172.) 

Sur les ellèls de la cassation prononcée pour excès 
de pouvoir, voir FAYK, La Cour de cassation, p. 458 ; 
noie de M. W A I I I , dans SIREY, 1909, I , 17; rapport de 
M. BAI.I.OL-BEAURRÉ (DAI.I.O/., Pér . , 1891, I , 170); Rép. 

gén. du droit franc., V° Cassation (matière civile), 
iv- 3537, 3510, 3517; note de DALLOZ, Pér. , 1810,1, 
172; GLASSON et TISSIKII , n" 1085, in fine. 

La cassation pour abus de pouvoir doit réfréner 
l'abus commis en faisant disparaître toutes ses suites 
préjudiciables à l 'intérêt public qui en sont résultées. 
Elle entraine forcément le rétablissement du statu quo 
an te. C'est une mesure de répartition de ce qui a été t'ait 
en contravention à la loi . S'il en était autrement, la 
constatation de l'excès de pouvoir resterait purement 
doctrinale, connue dans le cas de cassation d'office 
pour méconnaissance de la lo i . Cette cassation inter
vient dans l'intérêt de la loi par application de la loi du 
4 août 1832 (art. 29). Elle tend à rectifier une erreur de 
droit dont est entachée une décision judiciaire. La 
décision annulée reste alors à l'abri de tonte atteinte à 
l'égard des parties. 

Le rède que confère à la cour de cassation l'art. 80 
de ht loi d'organisation des tribunaux du 27 ventôse 
an VI I I , a une portée plus étendue. Investie d'une mis
sion régulatrice, la cour de cassation veille à ce que 
chaque pouvoir reste dans sa sphère d'altribulions. S'il 
y a eu dépassement, tdle le réprime en anéantissant 
l'acte par lequel i l a eu lieu et toutes les suites qu'il a 
reçues. (Cass. fr., 4 juillet 1911, DAI.I.OZ, Pér., 1911, I , 
328.) 

— — -

COUR DE CASSATION 
Deux ième chambre. — Prés idence de M . S C I I E Y V E N . 

2 7 novembre 1 9 1 1 . 

OUTRAGE PUBLIC AUX MŒURS. — EXPOSITION 

D'OBJETS DESTINÉS A FAVORISER I.E VICE. — CASSATION. 

APPRÉCIATION SOUVERAINE. 

L'exposition, à la devanture d'un magasin, d'objets 

éveillant la lubricité, peut être considérée par le 
juge du fond comme une action blessant la 
pudeur, et celte appréciation est souveraine. 

( V A N O I I E E M . ) 

ne 
191 

la cour 
I , rendu 

Le pourvoi était dirigé conlre un arrêt 
d'appel de Bruxelles, en date du 10 octobre 
sous la présidence de M. le conseiller R E A I T O H T . 

A r r ê t . — Sur le moyen invoquant la fausse applica
tion, et partant la violation de l 'article 385 du code pénal 
et la violation de l 'article 97 de la Constitution.en ce que le 
principe même du dél i t d'outrage à la pudeur n'existe pas 
dans l 'espèce, et en ce que l ' a r rê t dénoncé n'est pas suffi
samment mot ivé au regard de l'application de l 'article 385 
aux faits de la p r é v e n t i o n : 

Attendu que la décis ion a t t aquée cou s ta te que « le deman
deur a, en 1909, à Bruxelles, exposé , à la devanture de son 
magasin d'articles en caoutchouc, certains objets d'un 
usage intime, dont la vue étai t de nature à évei l ler l ' idée 
d'actes (pie la morale r é p r o u v e »; qu'elle ajoute que « le fait 
d'étaler publiquement en vente ces produits d'une indus
trie spéciale favorisant la débauche , constitue en tout cas 
cl incontestablement une action qui blesse la pudeur et 
qui tombe sous l 'application de l 'article 385 du code pénal»; 

Attendu qu'en a p p r é c i a n t de cette façon l'acte accompli 
par le demandeur, la cour d'appel a usé d'un pouvoir sou
verain qui échappe au cont rô le de la cour de cassation ; 

Attendu que si l 'exposé des motifs comme éga lemen t le 
rapport p résen té à la Chambre des r e p r é s e n t a n t s déc la ren t 
que l'article 385 ne prévoi t que l'outrage commis par 
actions, rien, dans les travaux p r é p a r a t o i r e s ni dans les 
termes de la lo i , ne permet d'exclure de l 'application de 
celle-ci, l'acte tel qu'il a été constaté par la décis ion atta
quée ; qu'il appartient donc au juge du fond de déc ider que 
l'action, déclarée é tabl ie à charge du demandeur, d'avoir 
placé publiquement et de laisser exposés aux regards de 
tous, des objets mafér ie ls de s t i né s à favoriser la lubr ic i té 
et le vice, rentre dans les cas p révus par la disposition 
pénale appl iquée ; 

Attendu que l ' a r rê t a t t a q u é , relevant comme établ ies 
chacune des conditions exigées par l 'article 385 du code 
pénal, est motivé au vécu de la loi ; qu'ainsi, i l n'a été con
trevenu ni à l'une ni à l'autre des deux dispositions légales 
relevées par le pourvoi ; et attendu que toutes les forma
lités substantielles ou prescrites à peine de nul l i té ont été 
accomplies et qu'aux faits r égu l i è r emen t déc la rés con
stants i l a été fait application des peines de la l o i ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller nu P O N T en 
son rapport et M. l'avocat généra l P1101.IEN en ses conclu
sions conformes, rejette... (Du 27 novembre 1911.) 

COUR D'APPEL DE L I È G E 
Trois ième chambre. — Prés idence de M . O M A N . 

9 d é c e m b r e 1 9 1 1 . 

PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES. — SURROGATIÛN 

LÉGALE ET CONVENTIONNELLE. — Tll'.lLS. 

Doivent être considérés comme tiers, aux termes 
de l'art. 5 de la loi hypothécaire, tous ceux qui 
n'ont pas été partie à l'acte et, par conséquent, 
les créanciers hypothécaires, qui pourront ainsi 
invoquer,àl'enconlre de la cession tl'une créance 
hypothécaire ou de la subrogation a celle-ci, 
l'absence d'authenticité d'inscription ou de men
tion marginale. 

ces 

( T L M M E I C U A N S C . C O N S O R T S F É V R I E R . ) 

M . l'avocat général MEYEUS a donné son avis en 
termes : 

Le sieur Alfred Duerot, dont les biens ont é té vendus à 
la requête d'un commissaire au concordat préventif , avait 
consenti sur ces biens plusieurs h y p o t h è q u e s . 

Bar acte du notaire Fév r i e r , de Florennes, Duerot 

empruntait, le i c i décembre 1901. 3o,ooo franc*, rembour
sables par annu i t é s en neuf ans. Vous verrez à l'examen 
d 11 dossier comment, entre le Comptoir agricole de X a n i u r , 
créancier de cette somme et M. Fé l ix Févr i e r , i l é ta i t inter
venu une convention, par laquelle M. F é v r i e r s'engageait à 
garantir le Comptoir susdit et à payer lui-même toute 
annu i t é qui ne serait pas payée à son échéance par l'em
prunteur. 

Lorsque les biens de Duerot furent vendus eu mai et en 
ju in 1909, i l restait encore du au Comptoir une somme de 
i3,ooo francs. Félix F é v r i e r et ses hé r i t i e r s avaient payé au 
Comptoir, pour annu i t é s échues le i ' r décembre 1907, 
2,(175 francs et le v décembre 190S, 3,GGo francs, au to ta l : 
G,3)5 francs. 

Une seconde hypo thèque au prof i l de M'- , c Fes l r ée , acte 
Dartevelle, de Flavion. du 14 décembre 1901, existe encore 
pour la somme de 20,< 00 francs; elle garantissait, lors
qu'elle fut créée, une créance plus forte. 

Une t ro i s ième hypo thèque , acte Févr ie r , du 19 avr i l 1914, 
frappe aussi ces biens au profi t de M " , L ! Colonval. épouse 
Timmermans, pour la somme de fr. 5.85S.5o. 

La vente des biens n'ayant produit (pie fr. 41.401.7S. dont 
i l l'anI encore défalquer les frais, i l est clair que. si les deux 
p r e m i è r e s hypo thèques subsistent, les époux Timmermans 
ne toucheront rien sur le produit de cette vente. 

La p r e m i è r e hypo thèque a été inscrite le 6 janvier 1902; 
la seconde, le 11 février 1902; la t ro i s ième, le iG mai 1904. 
-Mais, pour éca r t e r les hé r i t i e r s Févr ie r , qui veulent se 
faire admettre hypo théca i remen t sur le pr ix des immeubles 
pour la somme de 7,000 francs environ, les époux Timmer
mans invoquent l 'art. 5 de la loi hypothéca i re . 

Cet article organise la publ ic i té des cessions d'une 
créance hypo théca i re ou pr iv i légiée et des subrogations à 
un droi t semblable, de même que les articles 1 et 2 ont 
organ isé la publ ic i té des actes translatifs de droits immo
bi l iers . 

Cet article édicté d'abord une règle qui est dest inée à 
complé te r celle des articles 1 et 2 de la lo i . 

Avant la loi de I 8 5 I , « un acte sous seing pr ivé suffisait 
pour transmettre l 'hypothèque par cession ou pur subroga
t ion . L ' au then t i c i t é n 'était exigée par l 'art. 2127. c civ , 
que pour le t i l re constitutif de l 'hypothèque. I l n 'é tai t 
nécessa i re , pour le cessiounaire, de recourir à la lorme 
authentique que s'il voulait changer le domicile d u parle 
cédant . Ce sys tème manquait de logique. L 'hypothèque ne 
pouvant ê t re consentie que par un acte authentique, on 
eut dit exiger que la cession s'en fit par un acte du même 
genre. Céder une hypo thèque n'est pas un acte indus grave 
(pie la consentir. 11 n'y avait ni raison ni p ré t ex t e pour 
exiger la forme authentique p lu tô t dans un cas qne dans 
l'autre. ( M A R T O U . I , pp. 223-224.) 

(( Notre article met fin à cet le anomalie : pour pou \ oir cire 
opposées aux tiers, les cessions et subrogations d.iiveut 
déso rma i s r é su l t e r d'actes énoncés eu l 'art . 2, c 'e- t -à-dire 
d'actes authentiques ou d'actes sous seing pr ivé recon
nus en justice ou devant notaire. M. L E L I È V R E just i f ia i t en 
ces termes la disposition de l 'art. 5 : « Si, dans l ' in térê t 
généra l , on ne jieut admettre à la transcription des actes 
sous seing privé, ces documents incertains et équivoques ne 
sauraient t r ans fé re r vis-à-vis des tiers la p ropr i é t é d'une 
c réance h y p o t h é c a i r e . » (Rapport de la Commission à la 
Chambre; P A R E N T , p. 118, la loi sur la révis ion du rég ime 
hypothéca i re , accompagnée de tous les documents offi
ciels; Bruxelles. iS52.) 

I l faut, en outre, pour que l 'hypothèque cédée produise 
son effet, qu'elle soit inscrite. Donc, si elle ne l 'était pas 
avant la cession ou la subrogation, i l faut que le cession-
naire la fasse inscrire ; si elle é ta i t inscrite avant la cession 
on la subrogation, l 'art. 5 n'exige plus une nouvelle inscrip
t ion, i l se contente de la mention, en marge de l 'inscrip
tion, de la date et de la nature du t i t re du cessionnaire avec 
indication des noms, p r énoms , professions et domiciles des 
parties. 

Cette seconde condition, qui consiste dans la publ ic i té 
que le cessionnaire doit donner à l'acte authentique de 



cession, est indispensable pour que le droit réel sorte de 
son inertie et entrai ne droi t de suite et de p ré fé rence . 
( M . u n v t . I . p. 212;"), i i " 182.) 

Or, ce sont ces deux conditions, (pie les consorts F é v r i e r 
n'ont pas observées , qui doivent donner de la valeur vis-a
vis des tiers à la subrogation qui leur dé lègue partiellement 
la c réance hypo théca i re du Comptoir. 

Cette créance é ta i t inscri te; i l eût donc suffi de men
tionner en marge de l ' inscript ion le t i tre de la subrogation, 
conformément à l 'art . f>. Mais M. F é v r i e r n 'é ta i t subrogé 
aux droits du Comptoir que par un acte sons seing pr ivé 
ou par une convention verbale. 

Comment mentionner un tel l i t r e , alors que la loi 11e 
permet de mentionner qu'un acte ayant au then t i c i t é et 
n'accorde à ce point de vue aucune valeur aux titres autres 
que ceux visés à l 'art. 2? 

Suffit-il que les hé r i t i e r s F é v r i e r prouvent qu'ils sont 
cessionnaires du Comptoir, pour pouvoir se préva lo i r , non 
seulement de la créance de celui-ci, mais aussi de la garan
tie hypo théca i re qui y est a t t achée? 

Vue p remière question se p résen te , lo r squ 'on l i t les auteurs 
concernant la subrogation. La convention passée entre 
M. F é v r i e r et le Comptoir, suivie du payement par F é v r i e r 
de certaines annu i tés , a-t-elle l'ait naitre, au profit de 
M. F é v r i e r et de ses hé r i t i e r s , une subrogation légale'? 
Vous verrez ce qu'enseignent à cet égard DEMOLOMBE, 
X X V I I , p. 41S. n'-4"2 et 4;.!, et LAURENT, X V I I I , 11° 7». 

A1 n'es certaines hés i t a t ions provenant de ce que l 'art. 1201, 
3", 11e parle (pie du « payement de la dette DEMOEOMIIE 
estime cependant qu'un payement part iel de la part d'un 
garant ou d'une caution peut produire subrogation à une 
partie de la c réance . Quant à LAURENT, i l est d'avis que le 
payement part iel ne peut ê t re une cause de subrogation 
léga le . Car. d i t - i l , et pour certains cas la raison parait 
sé r ieuse , le c réanc ie r subrogeant n'est tenu de recevoir 
qu'un payement i n t é g r a l ; s'il reçoi t un payement part iel , 
c'est pur effet de sa volonté . La subrogation est donc un 
effet de sa volonté et non de la l o i . On a r épondu à LAURENT 
(pie la subrogation est l'effet de la loi, ap rès un payement 
qui é tai t , de la part du c réanc ie r qui l'acceptait, effet de 
sa volonté. 

Lo fait d'accepter le payement partiel dépend de l 'agré
ment du créancier , niais la subrogation qui s'ensuit est un 
résu l t a t de la l o i ; elle reste donc légale. (LEPISOIS, I , 
lio oc,,,.) 

Si vous admettiez môme l 'opinion de LÂCHENT, son ra i 
sonnement ne s'appliquerait pas i c i : car, bien qu'i l soit 
question d'un payement part iel , i l ne pouvait être refusé 
par le c réanc ier . I l s'agissait d ' annui tés échues , et chacune 
d'elles était due au Comptoir lorsque les F é v r i e r l 'ont 
payée . 

La convention entre M. Fév r i e r et le Comptoir, qui ne 
stipulait pas. expressémen t subrogation au profit de 
M. Févr ie r , a donc pour r é s u l t a t que, chaque fois que 
M . F é v r i e r ou ses hé r i t i e r s ont, en leur qual i té do cautions 
ou de garants, payé des annu i t é s dues au Comptoir, ils sont 
subroges éga lement dans la créance ou dans la partie de 
créance qu'ils ont acqu i t t ée . Toutefois, la loi hypo théca i r e , 
dan- -on art. 5, dé t e rmine les conditions auxquelles elle 
subordonne l'effet de la subrogation quant aux garanties 
hypo théca i res . Nous avons vu ces conditions et nous savons 
que l 'art. vise non .seulement la cession, mais aussi la 
subrogation. 11 en est qui ont p r é t e n d u que l'art. 5 ne con
cernait pas la subrogation légale . 

C'e.-t la seconde question que nous avons à examiner. 
L A I IÎKXT. malgré le texte de l 'art . 5 qui vise la subroga

tion ou généra l , est d'opinion que la publ ic i té prescrite 
par l'art. 5 no concerne pas la subrogation légale (LAURENT 
X X I X , 11" 23G). LEPINOIS combat cotte opinion ( I , 11" 290) et 
i l nous semble que c'est avec raison. LAURKNT di t qu' i l n'y a 
pas d'acte de subrogation légale et qu'on 11e saurait le 
transcrire. LEPINOIS r épond que c'est toujours d'un acte 
que résul te la subrogation mémo légale, et que c'est cet 
acte qu'on doit transcrire. 

La jurisprudence, du reste, est contraire à l'idée émise 

par LAURENT et le jugement dont vous avez à conna î t r e a 
suivi la jurisprudence sur ce point. 

L ' a r t . 5 di t que ce n'est qu 'à deux conditions qu'on 
pourra opposer la cession de la créance hypo théca i r e aux 
tiers : i l faut que l'acte d'où elle résu l t e soit authentique et 
qu ' i l y ait inscription ou mention de l'acte en marge de 
l ' inscr ipt ion. 

Quels sont les tiers qui peuvent se p réva lo i r du défaut de 
ces conditions ou de l'une d'elles? Faut- i l compter parmi 
ces tiers les c réanc ie r s hypo théca i re s p o s t é r i e u r s en rang 
au codant ou au subrogeant? En d'autres termes, et peur 
011 revenir aux faits du procès , le c réanc ie r t ro i s ième en 

ing. alors que le subrogeant, lo Comptoir, est premier eu 
rang, peut-il opposer l 'art. 5 aux hé r i t i e r s F é v r i e r subrogés 
dans la c réance hypo théca i re du Comptoir? 

C'est la t ro i s ième et de rn iè re question que nous avons 

à traiter . 
Selon MARTOU, les tiers, i c i , sont ceux qui ont à défendre 

un droi t de même nature que celui que notre article sou-
mol à la publ ic i té . « L e but de l 'art. 5 est de rég ler la pré
férence entre les cessionnaires successifs d'une îuêine 
créance pr iv i légiée ou hypo théca i r e , de même que le 
but de l 'art . i<" est d é r é g l e r la préférence outre les acqué
reurs de droits réels immobiliers autres que les pr iv i lèges 
et les hypo thèques . » (MARTOU, I , p. 202, n" njo.) 

MARTOU reste logique avec lu i -même en i n t e rp r é t an t 
ainsi l 'art. 5, car i l a soutenu la même opinion concernant 
le sens du mot tiers à l 'art, i " 1 . I l n'admet pas que puissent 
se préva lo i r de l'absence de transcription, d'autres per
sonnes que celles (pli, dans l ' intervalle do l ' a l iénat ion à 
cette transcription, ont acquis do l 'a l iénant un dro i t sur 
l 'immeuble al iéné I.MARTOU, I , p. 96, 11» GG), et i l critique 
l ' a r rê t de la cour de cassation du 8 mai iS'iG (BEI.O. duo., 
i856. col. 9GL Voi r aussi MAUTOU, 11° 73, p. 109). 

L A U R E N T enseigne une opinion contraire à celle de 
M A R T O U , au 11" iGô et au n° 178 de son tome X X I X . I l ana
lyse longuement l ' a r rê t de la cour do cassation de i85G et 
i l conclut (pie tous les c réanc ie r s sont parmi les tiers 
visés à l 'art . 5, même les ehirographaires : «Los termes 
g é n é r a u x de la loi comprennent les c réanc ie r s ehirogra
phaires sous le nom de tiers; pour qu' i l soit permis à 
l ' in te rprè te de s 'écar ter du texte, i l faut une preuve bien 
positive que la volonté du l ég i s l a t eu r a été de les exclure.» 
(u» 173, p. 201.) 

Or, cette preuve n'existe pas. K t LAURENT continue on 
déve loppan t longuement les arguments de la cour de 
cassation et on ré fu tan t les objections qu'on lu i oppose 
(n'" 173 à 18 i j . 

LEPINOIS défend aussi la thèse qui fut adop tée en i85G 
par la cour de cassation ( I , n»-" 298 et 20/4.j. 

MARTOU. en la combattant, s 'exprimait comme sui t : 
« Cette opinion, soutenue vers la même époque (vers i85G) 
par i l . TiltRY, professeur de droi t à Liège, n'a guère 
t rouvé d'autre défenseur . Devant la cour de cassation elle-
même, elle avait été contredite par M . le procureur géné
ra l L E I LERcy.On a cru lu i découvr i r des appuis jusque dans 
l'ancien droi t . I"n examen plus attentif des sources démon
trerait l ' i l lusion. Aussi, ne faut-il pas dése spé re r que, sur 
celte controverse capitale, l 'é tat de la jurisprudence et de 
la doctrine n'est pas encore fixé déf in i t ivement . » (MAUTOU, 
I , 11.97, n" CG. — Pour l 'é tude de M . T I U K Y, voir BEI .O. JUD., 
i85G, col. 8,33.) 

LAURENT avait déjà eu à examiner le sons du mot tiers 
à propos d'un autre article de loi : « L 'ar t . iGgo, c. civ,, 
porte (pie le cessionnaire n'est saisi, à l ' égard des tiers, 
que par la signification du transport faite au débi teur . 
Qu'entend-on par tiers en cette m a t i è r e ? On l i t dans un 
a r r ê t de la cour de cassation que ceux-là seuls peuvent 
invoquer l 'art . 1G90 qui ont acquis des droits entre le 
transport et la signification qui en est faite au débi teur . 
Cette défini t ion, cr i t iquée par les uns, app rouvée parles 
autres, nous semble trop étroi te . Quel est le but de la signi
fication prescrite par l 'art. 1G90? C'est une espèce de publi
c i té ; i l faut doue appliquer le principe qui r ég i t l'effet des 
actes dont la lo i ordonne la publ ic i té , et qui n'ont pas été 

rendus publics; ils n'existent pas à l 'égard de tous ceux 
(pli ont in térê t à les conna î t re , et qui n'ont pu les con
naî t re par défaut de publ ic i t é . De là suit que par fiers, i l 
faut entendre tous ceux qui ne figurent pas à l'acte, et qui 
ne r ep ré sen t en t pas les parties contractantes comme héri
tiers ou successeurs à t i t re universel; l'acte n'existe pas à 
leur égard tant qu ' i l n'a pas été rendu public. C'est le sens 
que l'on donne au mot tiers dans l'art, r ' do notre loi 
hypothéca i re ; or, la situation est identique; la significa
tion, dans le sys tème du code, tient lieu de publ ic i té poul
ies cessions de créances ; si le défaut de transcription peut 
être opposé par tous ceux qui n'ont pas figuré à l'acte, i l 
en doit ê t re de m ê m e de ceux qui n'ont pas figuré à l'acte 
de cession : la cession n'existe pas à leur égard . » ( X X I V 

11" ,")02.) 

La jurisprudence s'est eu généra l p rononcée pour la 
doctrine professée par L A U R E N T en ma t i è r e de subroga
tion aux c réances hypo théca i r e s . I I y a d'abord l ' a r rê t de 
la cour de oassasion du S mai i85G, rendu, i l est vrai , con
trairement aux conclusions de M. le procureur généra l 
LECI.ERCV (BEI.O. Jur>., i85G, col. 9G1); ensuite un a r r ê t de 
Bruxelles, du 22 février 1SG8 (KEI . I ; . JUD. , 18G8, col. 299); 
puis un a r r ê t de Bruxelles, du 24 octobre 1890 (BEI .G. JUD. , 
1891, col. 7,'io). 

» L'art. 5 de la loi hypo théca i re , d i t cet a r r ê t , a été intro
duit non seulement dans l ' in térê t des cessionnaires ulté
rieurs et des c réanc ie r s du cédant , mais aussi dans l'inté
rêt des créanciers hypo théca i r e s du déb i t eu r de la créance 
cédée; en eflet, le rapport de la Commission du gouverne
ment justif ie la disposition par les cons idéra t ions sui
vantes : i l convient que les inscriptions fassent conna î t re , 
autant que possible, aux tiers le nom du vér i tab le pro
priétaire de la c réance . Le concours de plusieurs hypothè
ques produit entre les divers c réanc ie r s des relations sur 
lesquelles i l convient de ne laisser aucune incerti tude; 
c'est ainsi qu'un second c réanc ie r peut vouloir dés in té res 
ser le premier pour se faire subroger dans ses d ro i t s . . . 
C'est p réc i sément l ' incertitude que l'acte sous seing pr ivé 
laisse subsister quant à la p r o p r i é t é de la c réance , que le 
législateur a voulu évi ter par l 'art . 5; en effet, comme le di t 
le rapport de la Commission de la Chambre (PASINOMIE. 
I85I , ] i . 385 et 38G), les actes sous seing pr ivé , ces documents 
incertains et équivoques , ne sauraient t rans fé re r vis-à-vis 
des tiers la p r o p r i é t é d'une créance hypothéca i re , l ' n 
cessionnaire, en vertu d'un semblable acte, ne peut raison
nablement consentir la ma in levée d'une inscr ipt ion. . Le 
crédit foncier s'oppose à l'admission de pareil t i t re , qui ne 
présente aucune garantie de s incér i té et qu'une simple 
dénégation d 'écr i tu re remet en question. » 

I l y a cependant en sens contraire un a r r ê t de Liège, du 
20 mai 1891 (PAS., 1891, I I , 374). I l d i t que « l e s tiers dont 
parle l 'art. 5 ne comprennent que les c réanc ie r s du 
subrogeant, agissant en vertu de l 'art . 11G7, c. civ., et ceux 
qui tiennent leurs droits de celui- là; qu ' i l se conçoi t , 
en présence du sys tème de publ ic i té o rgan isé par l 'art. 5, 
que, do deux ou plusieurs cessionnaires ou subrogés , 
oolui qui le premier a l'ait inscrire son t i t re doive primer 
les autres; mais que tel n'est pas le cas d'un c réanc ie r 
hypothécaire pos t é r i eu r en rang au cédant ou subrogeant; 
en effet, pour lu i , la subrogation est res inter alios aeta; 
elle ne peut ni l u i nuire ni lui profiter,et, tant que la dette 
subsiste — et dans l 'espèce, elle n'est pas é te in te — i l doit 
pou lui importer quelle est la pe r sonna l i t é du c réanc ie r 
qui le prime ». 

Si on se place au point de vue de l 'ut i l i té que p résen ten t 
les deux mesures prescrites par l 'art. 5, sans l'observa
tion desquelles les subrogations et les cessions ne peuvent 
cire opposées aux tiers, la discussion est possible, surtout 
eu ce qui concerne l ' inscript ion. En effet, voici un second 
créancier hypo théca i re dont le droi t est p r imé par celui du 
créancier qui le p r é c è d e ; peu lu i importera qu'un cession
naire ou un subrogé prenne la place du créancier qui doit 
lui être préféré . Sa situation ne change pas par la cession 
et par la subrogation. A quoi bon le p réven i r? Or, la men
tion à l'aire en marge de l ' inscription, cette mention p rés 
ente par l 'art . 5, ne sert qu 'à p réven i r les tiers, ceux 

qu' i l est uti le de préven i r , pas les autres. On répond : i l 
peut être uti le à un créancier , quel que soit le rang qu'il 
occupe au point de vue hypo théca i re , et même à un créan
cier chirographaire. de connaî t re la situation de son débi
teur au point de vue hypothéca i re et les changements qui 
s'introduisent dans cotte situation. Cette connaissance 
aura peut-ê t re pour r é su l t a t de l'amener à être plus 
patient, ou plus exigeant vis-à-vis de son débi teur , ou à se 
faire donner de nouvelles garanties. I c i , on particulier, les 
épouxTi in inermans-Colonva l , ignoran t l'accord fait entre le 
notaire F é v r i e r et le Comptoir, pouvaient croire que les 
annui tés é ta ien t payées par le débi teur lui-même ; une 
banque ne laisse pas impayées plusieurs annui tés impor
tantes sans poursuivre. Or, le secret de l'accord entre la 
banque etle notaire F é v r i e r a eu pour résu l t a t de les laisser 
dans l'ignorance de cette subrogation, dont la publici té les 
eut peut -ê t re conduits à ag i ra temps contre leur débi teur , 

J'avoue (pie s'il n'y avait que ces arguments, je resterais 
assez perplexe entre les deux opinions Mais, lorsqu'on 
consulte les travaux p répa ra to i r e s de la loi do i 8 5 i , on 
acquiert b ientô t la conviction que c'est l ' in te rpré ta t ion 
donnée par la cour de cassation à l 'art. 5 qui a été voulue 
par le l ég i s l a t eu r . 

Le rapport de la Commission spéciale , ins t i tuée par le 
gouvernement pour la revision du r ég ime hypo théca i re , 
dans son chapitre premier, commençai t par é tabl i r ce prin
cipe (PARENT, Documents, p. 8K qu i l faut publ ic i té pour la 
transmission des droits r ée l s ; puis, dans un premier para
graphe de ce chapitre, le rapporteur parle des actes soumis 
à la pub l i c i t é . C'est dans ce chapitre que l'on trouve le 
passage cité p a r l a cour de Bruxelles, dans son a r rê t de 
1890. (PARENT, p. i5.) Toutefois, la citation a été quelque 
peu écour tée par la Cour, et elle gagne à ê t re complétée. 
Voici cette ci tat ion : « Quant au mode de publici té au
quel i l conviendrait de soumettre les cessions de créances 
hypothéca i res , la Commission pense qu'i l y a lieu d'ad
mettre la nécess i té d'une inscription nouvelle au nom 
du cessionnaire lui-même lorsqu'i l est muni d'un acte de 
cession authentique, parce qu ' i l convient que les inscrip
tions existantes fassent conna î t re autant que possible aux 
tiers le nom du vér i tab le p rop r i é t a i r e de la créance. Le 
concours de plusieurs hypo thèques produit entre les 
divers c réanc ie r s des relations sur lesquelles i l convient 
de ne laisser aucune incertitude; c'est ainsi qu'un second 
c réanc ie r peut vouloir dés in té resse r le premier pour se 
l'aire subroger à ses droits, etc. . C'est aussi pour ce motif 
que l'inscription doit, autant que possible, indiquer le véri
table créancier, que la Commission, contrairement à la 
jurisprudence actuellement existante sur ce point.n'admet 
2>as le cessionnaire par acte sous seing pr ivé à prendre 
inscription en son nom personnel. Une pareille inscription 
basée sur un t i t re sujet à dénégat ion a paru de nature à 
induire les tiers en erreur. Quant à ceux qui p ré t enden t 
aux droits du créanc ie r , soit en vertu d'un acte de cession 
sous seing pr ivé , soit en vertu d'une subrogation légale ou 
conventionnelle, et, en généra l , quant à tous ceux qui ont 
des droits au pré jud ice desquels la créance ne peut plus 
ê t re cédée ni payée , i l importe de leur donner un moyen de 
veiller à la conservation de ces droits, lors même qu'ils 
n'auraient point d'acte authentique. I l suffirait, pour cela, 
de leur permettre de former opposition à ce que l'inserip. 
t ion put ê t re r ad iée , par un acte contenant les causes pour 
lesquelles elle aurait été formée ; l ' indication précise de 
l ' inscription, l 'élection de domicile dans l'arrondissement 
du bureau, et une constitution d 'avoué p rès le t r ibunal de 
la situation des biens: toutes ces formal i tés ont pour but 
de mettre le c réancier inscrit à même d'obtenir prompte-
ment la mainlevée de l'opposition si elle n'est pas fondée, »> 

Le projet du gouvernement donnait un moyen au ces
sionnaire, par acte sous seing pr ivé, d'assurer la conserva
tion de ses droits en s'opposant à la radiation de l ' inscrip
t ion : « Si la cession a été faite par acte sous seing pr ivé , le 
cessionnaire fera opposition à la radiation de l ' inscription 
de la créance cédée, ainsi qu ' i l sera di t en l'article su ivan t» . 
(Documents, PARENT, p . 65 ) 

Ainsi se terminait l'art. 5. et l 'art. G du projet rég la i t tout 



ce iiui concernait cette opposition à laquelle devait recourir 
le cessionnaire par acte sous seing privé, s'il voulait con
server le bénéfice de l ' inscr ipt ion. Or. la Commission de 
la Chambre des r e p r é s e n t a n t s supprima dans son projet 
cette finale de l 'art. 5 et l 'art , G qui organisait la p rocédure 
de l'opposition.Le rapport de la Commission de la Chambre, 
réd igé par I L L E I . I È Y R E , en donnait la raison eu ces termes : 
« L a Commission ayant cons idéré un t i t re authentique 
comme indispensable pour la translation d'une créance 
hypo théca i r e vis-à-vis des tiers, i l ne pouvait plus ê t re 
question de s'occuper du S i l T de l 'art. G. » (PARENT, p 118.) 

On voit par ces passages, qui visent les cessions sous 
seing p r ivé et la subrogation légale (PARENT, p. i5). que la 
volonté du lég i s la teur est bien que les cessionnaires ou les 
subrogés ne puissent, à défaut de publ ic i té , l'aire valoir 
leurs droits à l 'hypothèque . On veut même introduire dans 
la loi un moyen spécial pour assurer la. conservation de 
leurs droits tant que la publ ic i té n'est pas possible, parce 
qu'ils n'ont qu'un acte sous seing- pr ivé. Mais ce moyen n'a 
pas été admis par la Chambre, et, dès lors, la conservation 
de leurs droits par un acte sous seing pr ivé devient impos
sible. 

Ce mot conservation de leurs droits me frappe, parce 
qu'i l est aussi employé dans l 'art. 5, qui di t , dans son 
dernier paragraphe, que le cessionnaire ne pourra conser
ve!1 son hypothèque par une inscription que si l'acte de 
cession a le ca rac tè re d ' au then t ic i t é . Mais alors, dans le 
premier'paragraphe de cet article, faut-il admettre que, 
même si l'acte de cession n'est pas authentique, la mention 
marginale de cet acte ne pouvant ê t re faite, l ' hypothèque 
existera vis-à-vis de tous ceux qui ne sont pas tiers, c'est-
à-dire les c réanc ie r s pos t é r i eu r s et les créanciers cbiro-
graphaires ; qu'elle sera donc conservée "? 

Ne résul te- t- i l pas.au contraire, de cette rédact ion de 
l 'art . 5 que pouvoir opjioser aux tiers un droi t hypothé
caire et conserver ce droit, c'est la même chose. Une hypo
thèque qu'on ne peut pas opposer aux tiers est une hypo
thèque qui n'en est plus une. Son essence, c'est d 'ê t re 
opposable à tous. C'est à cause de cela que nous avons été 
surpris de l i re dans l 'a r rê t de Liège de 1891 que la subroga
tion é ta i t pour le c réanc ie r hypo théca i re une res inler 
alios acla. Ce qui concerne l 'hypothèque ne peut ê t re que 
difficilement considéré comme rcs inler alios aeta, en ce 
sens qu'elle regarde toujours et vise d'autres que les con
tractants. Kt lorsqu'i l s'agit de savoir si l 'hypothèque à 
été conservée par un acte ou non, tous les c réanc ie rs posté
rieurs et même les chirographaires ont le plus grand 
i n t é r ê t à examiner cet acte et à le discuter. 

Mais continuons l 'é lude des documents. 
Le premier paragraphe du chapitre I du rapport d e l à 

Commission ins t i tuée par le gouvernement,parle des actes 
soumis à la publ ic i té ; te deux ième paragraphe parle des 
modes de pub l i c i t é ; le t ro i s i ème paragraphe parle des 
effets de la publ ic i té et c'est ici surtout que. dès les pre
miers mots, nous voyons se manifester clairement l 'inten
t ion du l ég i s l a t eu r : « L a publ ic i té — écri t le rapporteur — 
n 'é tant exigée que dans l'intérêt des tiers,les actes produi
ront tous leurs effets entre les parties, i ndépendammen t de 
la r é a l i s a t i on , s ans pré judice toutefois au principe existant 
en ma t i è re d 'hypothèque et d ' après lequel l ' inscription 
seule donne la vie à l 'hypothèque à l 'égard de toutes per
sonnes ,< (Documents, PARENT, p. 19) . Les tiers, ce sont ceux 
qui ne sont pas parties à l'acte. 

Pour valoir vis-à-vis des tiers, c 'est-à-dire vis à-vis de 
ceux qui n'ont pas été parties à l'acte translatif de droi t 
réel , i l faut la réa l i sa t ion , la publ ic i té ; mais, vis-à-vis des 
contractants, l'acte vaut par lu i -même, sans réa l i sa t ion , 
sans publ ic i té . Kncore y a-t-il une exception : l 'hypothèque 
sans acte authentique, sans publ ic i té , n'a aucune valeur, 
pas même entre cocontractants, parce que p réc i sément 
l'effet de l 'hypothèque,c 'es t de s'exercer à l 'égard des tiers. 
Si elle ne vaut que pour les parties à l'acte et si elle ne 
peut acquér i r valeur pour les tiers, elle est dénuée d'effet, 
elle est lettre morte. 

Sans inscription pas d 'hypothèque ; sans acte authen-

tique pas d'inscription, donc pas d 'hypothèque ; tel est le 
sens de l 'art. 5. 

Le rapport le di t t rès clairement. 
Le rapport de la Commission de la Chambre, r éd igé par 

M . L E I . I È V R E , insistait sur le but de l 'art . 5 qui n'a fait 
qu ' é t end re au droit, réel d 'hypothèque le principe de publi
cité admis aux art . i et 2 pour les autres droits r ée l s ; 
l 'art. 5 vise exp res sémen t l 'art . 2. 

« Les cons idéra t ions , d i t le rapport, qui ont mot ivé le 
vote de la Commission sur l 'art. 2, nous ont d é t e r m i n é s à 
adopter une résolu t ion analogue sur la disposition dont 
nous nous occupons. Si, dans l ' in térê t généra l , on ne peut 
admettre à la réa l i sa t ion des actes sous seing pr ivé , ces 
documents incertains et équivoques ne sauraient trans
férer vis-à-vis des tiers la p rop r i é t é d'une créance hypo
thécai re » (PARENT, p. 118). 

Ces paroles montrent le para l lé l i sme qui existe entre les 
art. 1 et 2 et l 'art . 5. Les art. 1 et 2 règlent, la publ ic i té poul
ies aides entre vifs translatifs de droits réels immobil iers; 
l 'art. 5 é tabl i t la publ ic i té pour les aides transmettant le 
droi t d 'hypothèque . Par l 'art, inconnue par l 'art . 5 on déclare 
que, sans publ ic i té , i l n'y a pas de transmission opposable 
aux tiers ; par l 'art. 2 comme par l 'art. 5, on dispose que ne 
peuvent ê t re admis à la publ ic i té , les actes sous seing pr ivé . 
Kt si. dans le rapport de la Commission spécia le , i l est d i t 
cpie, sans la publ ic i té , les actes ne produisent tous leurs 
effets qu'entre les parties et non pour les tiers c i que même 
l 'hypothèque ne prend vie, à l 'égard de toutes personnes, 
que par l ' inscription PARENT, p. 19) , i l est d i t aussi dans le 
rapport de M. L E L I È V U E , à propos de l 'art . 1 E R, que « la réa
lisation n'est exigée que dans l ' in térê t des tiers. Entre les 
parties contractantes, tous actes, toutes conventions con
tinueront de recevoir leurs effets et de donner lieu aux 
actions personnelles qui en découlent naturellement » 
(PARENT, p. no). 

Aussi bien quand i l s'agit de l 'art. 5 que lorsqu'i l s'agit 
de l 'art. i r r , lorsqu'on parle de tiers, on vise toutes les per
sonnes autres que celles qui ont cont rac té , celles qui ne 
sont pas parties à l'acte. 

De même que. l'on ne saurait cons idérer comme propr ié
taire d'un immeuble vis-à-vis des tiers, celui qui ne peut se 
p réva lo i r que d'un acte de transmission sous seing pr ivé, 
de même n'est-il pas possible d'invoquer vis-à-vis des tiers 
une cession de droi t d 'hypothèque par un acte non authen
tique, car, d i t M. L E I . I È V R E , « i l n'est pas possible d'auto
riser la cession au moyeu d'un document qui p r é s e n t e les 
incertitudes et les inconvénien ts que nous avons s igna lés . 
Dans un sys tème do large publ ic i té , un cessionnaire incer
ta in ne peut, aux yeux des tiers, ê t re cons idéré comme 
p r o p r i é t a i r e de la c r éance» (PARENT' p. 118). 

L'acte sous seing pr ivé d'où dér ive une cession ou une 
subrogation est, aux yeux du rapporteur, un document 
incertain et équivoque qui ne peut t r ans fé re r aux subrogés 
la p r o p r i é t é de la créance hypo théca i re vis-à-vis des tiers. 
Les hé r i t i e r s du notaire F é v r i e r sont doue censés n'avoir 
pas la p rop r i é t é de la c réance hypo théca i re vis-à-vis des 
tiers, c 'est-à-dire vis-à-vis de ceux qui n'ont pas été partie 
à l'acte en vertu duquel les F é v r i e r sont sub rogés . 

11 nous semble qu 'après l'examen des travaux p répa ra 
toires de notre loi hypo théca i re , i l ne peut rester aucun 
doute qu'on doive suivre l 'opinion qui a t r i omphé en 180G à 
la cour de cassation. 

Le tribunal de Dinant a fait valoir, à rencontre du sys
tème pla idé par les époux Timmermans-Colonval, une 
cons idéra t ion qui ne trouvait pas place dans la discussion 
de pur droit où nous sommes res tés j u squ ' à p r é s e n t . Le 
tr ibunal d i t que la seule conséquence qui r é s u l t e r a i t du 
défaut de mention, c'est que l'acte non inscrit serait censé 
ne pas exister vis à-vis des tiers; niais que la créance ne 
serait pas é te inte pour cela, qu'elle continuerait à subsis
ter aux mains du subrogeant, lequel en demeurerait t i tu
laire au regard des intervenants et serait recevable, à 
rencontre de ceux-ci, à poursuivre tous les droits qui en 
découlent . 

I l y a là une erreur manifeste. Le Comptoir subrogeant 
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ne peut év idemment plus poursuivre eu payement de sa 
créance pour les annu i t é s qui lui ont été payées . S'il l'eut 
fait, i l eut agi frauduleusement. 

Les hé r i t i e r s F é v r i e r ont été subrogés pour ces annu i t é s 
aux droits du Comptoir, aux droits de créance, mais pas au 
droit d 'hypothèque , parce que leur t i t re est dépourvu 
d 'authent ici té et parce qu'ils n'ont pas l'ait la mention mar
ginale prescrite qu'ils 11e pouvaient faire au t i t re authen
tique 

Le t r ibunal ajoute « que l'erreur du sys tème des interve
nants, les époux Timinernians, est de cons idé re r la subro 
galion litigieuse comme inexistante à leur égard , et d 'at tr i
buer néanmoins aux payements effectués cet effet de l'aire 
d ispara î t re à leur prof i t l ' inscription qui p r ima i t leur 
créance. » 

Mais l 'erreur du t r ibunal est de confondre le payement, 
avec la subrogation, les effets que la subrogation entraine 
eu ce qui concerne le passage de la c réance d'un créancier 
à un autre créancier , et les effets qu'elle a au point de vue 
de la transmission du dro i t d 'hypo thèque . 

Le payement des annu i t é s n est pas conteste, i l a é té l'ait 
par M. F é v r i e r et par ses hé r i t i e r s payant pour Ducrot au 
Comptoir, é t e ignan t la c réance dans le chef du Comptoir 
dans la mesure de ces payements. 

La subrogation existe aussi au profi t des hé r i t i e r s Fé
vrier, faisant passer aux Fév r i e r , par une fiction de la lo i , 
la créance telle qu'elle avait exis té au profi t du Comptoir. 
N'était-ce la loi hypo théca i re , cette créance existeraitmain-
tenant au profi t des F é v r i e r avec les garanties qui lu i 
étaient propres. Mais la loi hypo théca i r e empêche que ces 
garanties passent aux h é r i t i e r s Fév r i e r . I l n'y a là aucune 
contradiction, mais une application de l 'art. 1249, c. civ., 
combiné avec l 'art. 5 de la lo i hypo théca i re . 

La Cour a rendu l'arrêt suivant: 

Arrêt . — A t t e n d u que feTi Fé l ix Fév r i e r , en son vivant 
notaire à Florennes, r e p r é s e n t é par les intimes F é v r i e r , a 
payé de ses deniers au Comptoir agricole (te Namur, pour 
compte des époux Ducrol-(. 'oppin,la somme de G,33.") francs, 
montant des deux annu i t é s échues les i c l décembre 1907 et 
1 e 1 décembre 1908, en remboursement part iel d'un emprunt 
hypothécaire con t r ac t é le 14 décembre 1 9 0 1 , suivant acte 
avenu devant le d i t notaire Févr ie r , e n r e g i s t r é ; que les 
biens des époux Ducrot -Coppîn ayant été vendus, i l 
s'agit de déc ider si les consorts Fév r i e r , subrogés pour 
partie aux droits du Comptoir agricole de Namur, seront 
colloques, dans l'ordre établ i pour la d is t r ibut ion du p r ix 
do vente, pour la somme payée par leur auteur, par p ré 
férence à des c réanc ie r s hypo théca i r e s , notamment aux 
époux Tinimermans-Colonval, dont l ' inscript ion est pos té 
rieure à celle du Comptoir agricole de Namur; 

Attendu qu' i l n'est pas contes té que le notaire F é v r i e r 
s'est borné à ret i rer quittance sous seing pr ivé des paye
ments qu' i l a faits à la décha rge des époux Ducrot-Cop-
pin; 

Attendu que les premiers juges ont à bon droi t décidé 
que la subrogation légale est, comme la subrogation con
ventionnelle, soumise aux dispositions de l 'art 5 de la loi 
du iG décembre i851 ; 

Attendu que cette lo i , voulant assurer la sécur i t é des 
transactions immobi l iè res a établ i un r ég ime de publ ic i té 
qui, sous des formes différentes, s'applique non seulement 
aux actes translatifs ou déclara t i fs de droits réels immobi
liers, mais encore aux cessions de créances pr iv i légiées ou 
hypothécaires et aux subrogations en des droits sem
blables; que pareilles cessions ou subrogations ne peu
vent, aux termes de l 'art . 5 p réc i t é , ê t re opposées aux 
tiers, si elles ne résu l t en t d'actes énoncés en l 'art. 2 de 
la même loi et s'il n'est fait, eu marge de l ' inscription, 
mention de la date et de la nature du t i t re du cession
naire, avec indication des noms, p r énoms , professions et 
domiciles des parties ; 

Attendu que les in t imés , partie Mestreit, soutiennent, ce 
.que le tribunal de Dinant a admis, que les époux Timmer 
lutins Colonval, c réanc ie rs hypo théca i res , ne doivent pas 

ê t re cons idérés comme des tiers, puisqu'on ne peut les 
comprendre parmi « ceux qui, avant de contracter, avaient 
in té rê t à conna î t re les actes qu'on leur oppose et auxquels 
l'inobservation des formal i tés voulues pourrait causer pré-
j mlice »; 

Attendu que, dans le langage juridique comme dans le 
langage ordinaire, on entend habituellement par tiers celui 
(lui n'a pas été partie dans un acte (Orand dictionnaire de 
LAROUSSE), celui qui n'a été ni partie ni r e p r é s e n t é par les 
parties à un acte (DAI . I .OZ, Kép., Y'> Tiers): 

Attendu que ni le texte de l 'art. 5 de la loi du 
iG décembre i85i , n i le but poursuivi par cette lo i , ni la 
volonté expr imée par le légis la teur , ne permettent de don
ner au mot tiers employé dans cet art. 5, une .significa
tion différente de, celle qui lui est communément a t t r ibuée ; 

Attendu qu'il résul te des rapports faits par la Commis
sion spéciale ins t i tuée pour la révision du régime hypo
thécaire , et des discussions parlementaires, (pie l'on a 
voulu, par la publ ic i té r é su l t an t soit de la transcription 
des actes, soit de l ' inscription en marge de ceux-ci, «don
ner aux tiers des armes contre la fraude et les défendre 
c o n t r ô l e s conséquences ruineuses r é su l t an t d'actes sous 
seing pr ivé clandestins, documents incertains et équivo
ques qui, sous l'empire du code c iv i l , l'emportaient sur 
les faits les plus patents et rendaient les tiers victimes 
d'une erreur contre laquelle i l leur avait été impossible de 
se p r é m u n i r » (Rapport à la Chambre, PARENT, p. 107); que 
les c réanc ie r s garantis par une inscription hypothéca i re 
pos té r ieure à celle du créancier qui cède sa créance ou y 
subroge une tierce personne, doivent Certainement ê t re 
compris parmi ceux qu'une subrogation clandestine lient 
induire eu erreur, et qu'ils ont d'ailleurs intérêt à con
na î t r e les vér i t ab les p ropr i é t a i r e s de la créance qui les 
prime, puisque, suivant la qual i té ou les dispositions de 
ce p r o p r i é t a i r e , ils pourront décider , soit de se l'aire 
subroger à ses droits, soit d'exiger le remboursement de 
ce qui leur est du, soit d'accorder délai à leur débi teur ; 

Attendu (pie la commission qui p répa ra le projet de loi 
dont le l ég i s la teur de 18Ô1 adopta les principes, et, sauf de 
légères modifications, le texte, ap rès avoir dans son rap
port , chapitre I , SS 1 et 2. réglé ce qui concerne les actes 
soumis à la publ ic i té et les formes de la publici té , examine 
dans le g 3 les effets de la publ ic i té et s'exprime en des 
termes qui ne laissent aucun doute sur le sens qu' i l con
vient d'attribuer au mot tiers dans les art. 1 et 5 ; « la 
publ ic i té , écr i t le rapporteur, n ' é t an t exigée que dans 
l ' in térê t des tiers, les actes produiront tous leurs effets 
entre les parties, i n d é p e n d a m m e n t de la réa l i sa t ion , sans 
pré jud ice toutefois au principe existant en mat iè re d'hypo
thèque et d 'après lequel l ' inscription seule donne la vie à 
l 'hypothèque à l 'égard de toutes les personnes: » 

Attendu qu' i l r é su l t e de ces cons idéra t ions que les tiers 
sont ceux qui n'ont pas été parties à l'acte et que, vis-à-vis 
de ces tiers, i l n'y a ni pr iv i lège ni hypo thèque sans réal isa
tion, c 'est-à-dire sans acte authentique et sans inscription: 

Attendu que, dans l 'espèce, les appelants sont d'autant 
mieux fondés à s'opposer aux p ré ten t ions des consorts 
Fév r i e r que, dans l'acte de p rê t du 19 avr i l 1904 les em
prunteurs Ducrot avaient déclaré (pie les deux p rê t s do 
3o,ooo francs chacun, consentis par le Comptoir agricole 
de Xamur et par M 1" 1 ' Ve' Fes l rée-Herger . é ta ient r édu i t s à 
environ 3S,ooo francs en principal ; 

Attendu que le jugement dont est appel proclame à tort 
(pie si l'on n'admet pas, à l 'égard des appelants, la val idi té , 
au point de vue hypothéca i re , de la subrogation dont se 
prévalent les consorts Févr ie r , la créance due au Comptoir 
agricole de Namur subsiste tout en t iè re et doit primer, 
pour sa total i té , la c réance des époux Timmermans-Colon
val ; im'en effet, le Comptoir agricole de Namur ne pourrai t 
sans fraude réc lamer la to ta l i té d'une créance dont une 
partie lu i a été r emboursée ; (pie le jugement confond les 
effets du payement et les effets de la subrogation qui n'a 
pas été faite dans les conditions exigées par ' la loi pour 
valoir à l 'égard des tiers ; 

Par ces motifs et ceux non contraires de la décision atta-
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<jliée, l a Cour, rejetant t o u t e s autres conclusions, d e l 'avis 
conforme d e M . l'avocat généra l MKVKUS, donne acte aux 
in t imés W i l m a r l e t époux Ducrot, d e c e <]tt'ils s ' en rap
portent à justice sur les mér i tes d e s conclusions des 
appelants ; confirme le jugement dont e s t appel e n ce q u ' i l 
di t pour droit que les consorts Fév r i e r sont c réanc ie r s des 
époux Ducrot-Coppin, déb i t eu r s solidaires : i " d e s sommes 
d e 2.670 francs e t 3,600 francs avec les in té rê t s à 3.70 p. c. 
depuis les dates respectives d e s 1«' décembre 1907 et i« r dé
cembre 1908 ; 2" d e la somme d e 80 francs pour rembourse
ment unt ic ipat i f ; émende le jugement pour le surplus et 
faisan! ce que les premiers juges auraient du faire, déclare 
fondée l ' intervention des appelants époux Timmernians-
Colonval ; d i t pour droit que la subrogation légale opérée 
au profi t des hé r i t i e r s Févr i e r , a u x droits d u Comptoir 
agricole d e Xamur, n'est pas opposable aux appelants; 
ordonne que ceux-ci seront co l loquéssu r l e pr ix d e s immeu
bles vendus e n t ro is ième rang, les deux seules créances 
primant la leur é tant celle d e ci.000 francs, plus les inté
r ê t s au profi t d u Comptoir agricole d e Xamur, e t celle d e 
120.000 francs, plus l e s i n t é rê t s dus aux hér i t i e r s d e 
M 1 " 0 F 'estrée ; condamne les in t imés consorts F é v r i e r aux 
dépens des deux instances... ( D u 9 i l écembre ig i i . - Plaid. 
Mil»- L E B I H L E X G É , d u barreau d e Dînant , c. MAGNETTE 

e t TOMBEUR.) 

COUR D'APPEL DE GAND 
Premiè re chambre. — P r é s , de M . YKKIH-.KI-:, prem. p rés . 

1 0 février 1 9 1 2 . 

J E U X D E H A S A R D . — UKGANISATTH.N. — E x i ' i . o n A Ï T U N . 

ADMISSION A I : JEF. — COTISATION. — SOCIÉTÉ LITTÉHAIKK. 

GAIN AV r n o r i T E.xei.rsir DE I.A SOCIÉTÉ. — CERCLE 

OWEUT A I ' i'1'iti.ic. — ENJKI'X EXCESSIFS. — FAITS DE 

l ' A H T l C U ' A T I O N . — C o A I ' l ' E L ' K . 

Doivent être considérés comme exploitants de jeux 
de hasard, les membres du conseil d'administra
tion d'une société littéraire qui, après avoir pris 
un local en location, se sont concertés pour 
organiser des jeux de cette espèce, auxquels ils 
admettent des joueurs moyennant payement 
d'une cotisation fixe, alors même qu'ils n'ont 
poursuivi aucunbut de profil personnel, et qu'ils 
n'ont eu d'autre dessein i\ue de procurer aux 
vrais membres du cercle littéraire, plus de confort, 
des fêles pendant la saison, et d'améliorer au 
moyendu jeu la situation financière de la société. 
Ils sont encore punissables d'avoir tenu un local 
accessible au public et d'y avoir toléré sciemment 
et habituellement des enjeux excessifs, lorsqu'il 
est fréquenté par des personnes acceptées comme 
membres de la société, mais au sujet de l'admis
sion desquelles aucun contri)le sérieux n'a été 
exercé, de façon iju'elles ne sauraient être con
sidérées comme de véritables membres de celte 
société. 

Est considéré comme coauteur de celte double 
infraction, celui qui, dans un but de spéculation 
sur ces jeux, a fourni le local et le matériel. 

Ce dernier est encore punissable lorsqu'il a i>arti-
cipé aux jeux par des banquiers salariés, qui 
étaient ses préposés, en stipulant à son avantage, 
d'après les règles du jeu, des conditions dont 
l'effet est de rompre l'égalité des chances. 

( . M I X I S T K K K l ' U i l . l C c. V A X I . . . E T C 'ONSOKTS. ) 

A r r ê t . — Attend 11 que la présen te poursuite esi faite 
en vertu de l ' a r t . 479, c. instr. c r im . , e t à la suite d e l à 
citation d u procureur généra l d u 20 avr i l 1911; 

Attendu q u ' i l appert des documents d e la cause et de 
l ' instruction faite à l'audience, que les neuf premiers pré
venus, agissant comme membres d u conseil d'administra
tion d e la société l i t t é ra i re d'Ostende, ont pris à bail d u 
prévenu Ch.. , concessionnaire des services saisonniers de 

la même vi l le , moyennant un loyer annuel de 5,000 francs, 
les salons de « l ' anc ien club privé », s i tués au Kursaal et 
qui avaient servi an té r i eu remen t de salons do jeu; que, dès 
le lendemain, ces p révenus ont embauché tout un person
nel d 'employés de jeu, chefs de parties, croupiers et sur
veillants, par l ' in te rmédia i re el sous la direction de C... 
cl K . . . , nommés chefs du personnel, qui avaient occupé 
les mêmes fonctions, dans les m ê m e s locaux, sous les con
cessionnaires p récéden t s du Kursaal; qu'ils ont com
mandé à Paris et à Bruxelles plusieurs mil l iers de plaques 
et de jetons d'une valeur nominale de 2,000,000 de francs, 
ainsi qu'une grande quan t i t é de caries pour les jeux de 
Trente et Quarante et Baccara; qu'en attendant la l ivraison 
de ces commandes, ils ont uti l isé un stock cons idérab le de 
plaques et jetons mis à leur disposition par le p ré 
venu C h . . . : que bientôt les salons furent f réquentés par un 
grand nombre d ' é t r ange r s , de passage à Ostende, qui y 
avaient accès moyennant l'accomplissement de certaines 
formali tés et le payement d'une r é t r i bu t ion de 20 francs, et 
s'y rendaient pour jouer ; que, le 21 j u i l l e t 1910, lors de la 
descente de justice, la salle é t a i t remplie d'une foule de 
000 personnes environ, des deux sexes, g roupées autour 
de neuf tables de baccara, jeu de hasard au premier chef, 
sur lesquelles furent t rouvés et saisis 4,-65 francs d'enjeux 
eu espèces et billets et 120,290 francs d'enjeux en plaques 
cl en jetons; 

Attendu que ces constatations, r app rochées dos autres 
é léments du dossier, prouvent suffisamment que le local 
loué aux p révenus é ta i t essentiellement affecté au jeu; que 
sa disposition m ê m e , comprenant deux salles dont la plus 
vaste é ta i t meublée de douze grandes tables de baccara en 
occupant la majeure partie, implique que le jeu é ta i t le 
principal objet; (pie les commandes et achats faits par les 
p révenus , ainsi que l ' ins t i tu t ion de tout impersonnel spé
cial, r évè len t la vér i t ab le destination qu'il devait recevoir; 

Attendu que vainement les p révenus se défendent 
d'avoir voulu organiser un cercle de jeux; qu'ils affirment 
qu'en louant les salons du Kursaal, i ls ne poursuivaient 
d'autre but que de procurer aux membres do la société 
l i t t é r a i r e , é tabl ie en vil le depuis longtemps, un local à la 
mer où ils pussent trouver un confort et des a g r é m e n t s 
nouveaux; 

At tendu que ce sou tènemen t ne se concilie nullement 
avec les faits: que l 'act ivi té du cercle du Kursaal est en 
réa l i té en t i è r emen t l imitée à l 'organisation du jeu; que l'on 
ne voit trace ni de l'êtes, ni d'autres divertissements insti
tués pour l ' agrément des membres de la société l i t t é ra i re ; 
que l'on ne peut cons idé re r comme confort nouveau, l 'amé
nagement d'une galerie attenante à la salle de jeux en 
salon de lecture; que l ' installation du cercle du Kursaal 
n'a eu d'autre r é su l t a t comme d'autre objet que de procu
rer aux é t r a n g e r s de passage à Ostende le moyeu de jouer 
à des jeux de hasard; que l'on voit i m m é d i a t e m e n t affluer 
au local la foule cosmopolite f réquentant les villes d'eaux; 
qu'eu quelques jours, alors que la saison est loin d'avoir 
atteint son apogée, plus de 2,000 personnes des deux sexes 
sont admises à y péné t re r ; 

Attendu que les p r é v e n u s objectent que. toutes ces per
sonnes ont été admises conformément au règ lemen t 
ancien de la société l i t t é ra i re , lequel permet l'admission 
de membres é t r a n g e r s , moyennant l'accomplissement de la 
formalité de l'affichage pendant deux jours au moins et 
leur p résen ta t ion de deux membres de la société, dont un 
effectif; 

Mais attendu que ces formali tés , purement ex té r i eu res , 
ne valent que. ce que vaut leur application ; qu'en elles-
mêmes , elles 11e sont pas él is ives du ca rac t è r e i l l i c i t e des 
faits r ep rochés aux p r é v e n u s ; qu ' examinées île p r è s , leur 
application é tabl i t surabondamment que, dans l 'espèce, 
elles n'ont l'ait (pie dissimuler la faculté accordée au public 
habituel du cercle des jeux, de se rendre dans les salons pour 
y jouer; qu'en effet, aucun cont rô le sé r i eux n'est exercé 
pour connaî t re l 'origine la condition sociale, voire la véri
table ident i té des personnes admises ; que, sur 2,183 admis
sions au21 j u i l l e t 1910,1,393 concernent des é t r a n g e r s au 

pays; que deux d ix ièmes des admissions, soit 4-9, sont 
renseignées dans les livres comme se rapportant à des per
sonnes connues, tandis que 1 5:3 ont du l'aire l 'objet de 
demandes de renseignements; mais que l'expert constate 
qu'en règle généra le , on donnait l 'accès des salons de jeu 
•ivaiit la récept ion des renseignements d e m a n d é s ; qu'aussi 
l'instruction révèle qu'oui pu s'introduire au local du Kur
saal des personnes appartenant à toutes les classes so
ciales, depuis les gens les plus honorables j u squ ' à des gens 
notoirement ta rés , des joueurs professionnels sa ns moyens 
sérieux d'existence et des femmes du demi monde; que 
maintes l'ois les personnes p résen tées et leurs parrainsno 
se connaissaient pas ; 

Attendu que des personnes admises dans de pareilles 
conditions,ne peuvent ê t re cons idérées comme de vér i tab les 
membres d'une socié té p r i v é e ; qu ' i l n'existe entre elles 
aucun lieu social, ni de fait n i d'intention : qu'elles sont et 
restent des é t rangers , des tiers auxquels l 'accès des salons 
de la société est accordé pour leur permettre de jouer: 
qu'elles forment une foule hé té rogène , dont les é léments se 
renouvellent sans cesse au hasard des a r r ivées et des 
départs de la vil le d'eau; 

Attendu qu'il su i l de là que la somme de 20 francs exigée 
d'elles ne constitue pas une vér i t ab le cotisation, mais uni
quement la r é m u n é r a t i o n de leur admission au jeu ; 

Attendu que cela é tant , i l est impossible de ne pas voir 
dans les faits reprochés aux p révenus des actes d'exploita
tion des jeux de hasard; que la loi el le-même spécifie, in 
ierminis, comme un mode d'exploitation, le l'ait de recevoir, 
des tiers que l'on admet à prendre part aux jeux, une 
rémunération pécun ia i r e ; 

Attendu que la prohibi t ion de la l o i est absolue, qu'elle 
atteint la r é m u n é r a t i o n , quelle qu'elle soit, du moment 
que cette r é m u n é r a t i o n est le p r ix de l'admission au jeu ; 

Attendu qu ' i l est indifférent, au point de vue de l 'appli
cabilité de la loi, quo les p r é v e n u s n'aient poursuivi aucun 
but de profit personnel; qu ' i l suffit qu'ils aient o rgan i sé le 
jeu cl l'ait payer aux tiers la facilité qu'ils leur ont assu
rée de se l ivrer au jeu, quel que soit d'ailleurs l'usage 
qu'ils ont fait ou voulu faire du gain r é su l t é de ce paye
ment, alors mémo qu'ils n'auraient eu d'autre dessein, 
comme c'est le cas de l 'espèce, que de procurer aux vrais 
membres de la société l i t t é ra i re , plus de confort, des l'êtes 
pendant la saison d'hiver, et d ' amél io re r au moyen du jeu 
la situation financière do la soc ié té ; 

Attendu donc que les neuf premiers p révenus se sont 
rendus de propos dé l ibéré coupables d'avoir, à Ostende. en 
juin et ju i l l e t 1910, explo i té des jeux de hasard, en rece
vant, des personnes admises à y prendre part, une r émuné 
ration pécunia i re ; 

Quant au prévenu Ch.... : 

Attendu que ce prévenu a coopéré directement à l 'organi
sation de l ' é tab l i ssement de jeux annexé au Kursaal ; qu ' i l 
résulte d'une lettre ad res sée par l u i à l 'administration 
communale d'Ostende, qu'avant d'obtenir la concession du 
Kursaal, i l a p révu l ' é t ab l i s sement du cercle de jeux, en 
proposant de majorer son loyer de 200.000 francs, dans le 
cas, écrivait-il, où un cercle p r ivé qui « s'installerait éven
tuellement dans les locaux construits à cette f in, n'aurait 
aucun démêlé avec la justice r ép res s ive durant la saison 
eu cours » ; que ces mots laissent percer son intention do 
créer ou de faire c réer un cercle de jeux susceptible de 
tomber sous l 'application de la loi p é n a l e ; que l'on voit 
cette intention se réa l i se r par la location du local avec un 
mobilier complet de jeux, tables et accessoires, local spé
cialement disposé pour le jeu et qui n'avait jamais eu 
d'autre destination; que cette location est faite à des 
conditions qui é tab l i ssent bien son ca rac tè re suspect, le 
bailleur s'engageant à supporter les frais d 'éc la i rage , 
charge qui, du ¿5 j u i n , date de l 'ouverture des salons, au 
3i juillet s'est élevée à 5,760 francs, ce qui absorbe de loin 
l e prix de 5,000 francs s t ipu lé pour le bail de toute la 
saison ; 

Attendu que le dessein formé par Ch... se trouve encore 
dévoilé dans une lettre produite aux déba t s et dont 

l ' au thent ic i té ne peut ê t re mise en doute, 'el tre adressée au 
témoin Dev..., émanée d'un ami de Ch..., et qui contient, 
ap rès quelques déta i ls sur les chances pour Ch. . d'obtenir 
la concession du Kursaal, le passage suivant : « Inutile de 
vous dire que votre serviteur s é r a i l cha rgé de recruter les 
banquiers >• ; 

Attendu qu'en fait, i l est établi par l ' inslruci ion qu'une 
équipe de banquiers français , tous membres du Cercle de 
1 Lscrime à Paris, auquel appartient Ch... et qui pour la 
plupart n'avaient pas les moyens de tail ler pour eux-
mêmes , oui tenu des banques au Kursaal ; que les rensei
gnements fournis par la police des jeux de Paris, sur plu
sieurs des banquiers qui opéra ien t au moment do la 
descente de justice, les représen ten l comme des profes
sionnels, connus sous le nom de banquiers à façon; 

Attendu qu' i l résul te do la déc la ra t ion de .Jean La.. . (pie 
Ch.... lu i a p roposé de mettre à sa disposition pour toute la 
saison, une table pour tai l ler le baccara à deux tableaux 
•< sans avoir à supporter aucuns frais, afin de servir de 
réc lame et do paravenl » ; que celle déposi t ion est corro
borée par W...;que La.. . déclare en outre que Le... lui 
avait révélé la mission qu'i l avait reçue de recruter, pour 
Ch..., des banquiers qui recevraient m p. c. des bénéfices, 
dont 2 p. c. revenant à Le..., l ' in termédia i re , les autres 
gop c. revenant à Ch...; 

At tendu qu 'André M . . . et Louis D. . . ont déposé avoir 
reçu de Le... la proposition de t a i l l e ra 8 p. c , au Kursaal 
d'Ostende, au jeu de baccara à un tableau et avoir accepté 
et exécuté ce mandat, qui a r a p p o r t é à D... pour sa part un 
bénéfice de 3,000 francs; que Ch. K... . de son côté, affirme 
avoir appris que plusieurs banquiers dont i l é ta i t l 'ami et 
qui participaient à Ostende, au même jeu, qu'ils é ta ient 
engagés pour ta i l ler à 8 p. c. sur les bénéfices ; que Fran
çois Du... déc la re éga lement avoir été l'objet des proposi
tions de Le... de tai l ler au Kursaal à 8p . c : 

Attendu que de l'ensemble de ces preuves et p r é s o m p 
tions concordantes 11a; '; la conviction que Ch... a coopéré à 
la c réa t ion et à l 'organisation d'un cercle soi-disant pr ivé , 
où, par 1 i n t e rméd ia i r e d'un groupe de banquiers racolé par 
lu i on France et en Belgique, i l a vé r i t ab lement spéculé sur 
la passion d'autrui pour le jeu, en vue de réa l i ser d'impor
tants bénéfices ; 

Attendu que cette conviction se fortifie encore singuliè
rement si l'on cons idère , d'une part, que la recette probable 
des divers services é ta i t bon an mal an de 600.000 francs 
à 800.000 francs ; que, d'autre part, le pr ix payé par Ch .. 
pour obtenir la concession qu' i l soll ici tait , avec les charges 
qu'i l assumait, s 'élevait à p r è s d'un mil l ion de francs, sans 
pré judice aux dépenses et frais généraux de l 'exploitation, 
sommes énormes dont l 'exploitation normale et régul ière 
des services qui lui é t a i en t ad jugés ne pouvait le couvrir , 
eu dehors des ressources la té ra les (pie le jeu seul étai t à 
même de fournir; 

Attendu qu' i l ne peut ê t re contes té qu'au jeu de baccara 
à un tableau, tel qu ' i l é ta i t j oué dans le salon du Kursaal, 
le banquier se trouve avoir, par les règles du jeu, uu avan
tage sur les pontes, et qu' i l y a ainsi rupture de l 'égali té des 
chances en sa faveur ; 

Attendu qu'i l résu l te de ce qui précède que Ch. . s'est 
rendu coupable d'exploitation des jeux de hasard, à 
Ostende, en j u i n et j u i l l e t 1910, pour : i° avoir coopéré 
directement à l 'organisation des dits jeux, en fournissant, 
dans un but de spécula t ion sur ces jeux, le local et le maté
r i e l (art. 66, c. peu.); 2° avoir pa r t i c i pé à ceux-ci part ies 
banquiers sa la r i é s qui é ta ien t ses préposés , en stipulant à 
son avantage des conditions dont l'effet est de rompre 
l 'égalité des chances; 

Quant à la seconde prévent ion mise à charge des neuf 
premiers p révenus : 

Attendu qu'i l ressort des cons idéra t ions p résen tées ci-
dessus, que le local tenu au Kursaal par ces p révenus 
n'avait pas le ca rac t è r e d'un cercle vraiment pr ivé , mais 
qu'i l é ta i t accessible au public; que si le règ lement de la 
Société l i t t é ra i r e édic ta i t des conditions précises pour 
l'admission des membres honoraires ou é t r ange r s , ces eon-



ditions, telles qu'elles ont été app l iquées , n'ont pus lait 
obstacle à l 'accessibil i té du publie au local ; 

Attendu, d'autre par i , qu' i l est constant que les dits pré
venus ont tolère sciemment et habituellement au K ursaal 
des jeux donnant lieu à des enjeux excessifs, que certains 
joueurs ont pon té jusqu 'à des coups de 5,ooo francs en lais
sant reporter leurs gains, (pie les pontes de '\ à 5oo francs 
par un même joueur é ta ient f r équen te s : qu'il suit de là 
que le second chef de la prévent ion (art. 2 de la loi) est 
éga lement établ i à l 'égard des neuf premiers p révenus , à 
Osfende, en j u i n cl ju i l le t 1,910; 

Attendu qu'il r ésu l te , en outre, des faits et circonsiances 
énumérés ci dessus, «pie le d ix ième prévenu Ch... a coopère 
directement à l 'exécution de ce délit : 

Mais attendu que les faits constitutifs des diverses pré
ventions retenues à charge des prévenus , résul tent dans le 
chef de chacun d'eux d'une même intention dé l i c tueuse , 
qu' i l y a donc.lieu de ne prononcer qu'une peine unique; 

Attendu qu'i l existe en faveur des neuf premiers pré
venus des circonstances a t t é n u a n t e s dér ivant des faits 
mêmes de la cause et de ce qu'ils n'ont pas agi dans un 
in t é rê t personnel : 

Attendu (pie les autres faits compris dans la p réven t ion 
ne sont pas é tabl is à suffisance de droi t à charge des 
p r é v e n u s : | 

Par ces motifs, la Cour, éca r t an t toutes conclusions con- j 
traires, statuant eoufrudicloireuient et faisant application 
des art. 1, 2, 5 et G d e l à loi du 24 octobre 1902, (>5, GG, 85, 40 , 
47 et 5o, c. pén.. 194 et 3GG. c. insir . c r im. , 1, 2. 4 et 5 de la 
loi du 37 j u i l l e t i S - i , condamne les p révenus du chef des 
faits dont ils sont déc larés coupables. . . ; renvoie les pré
venus de la poursuite pour les faits compris dans la pré
vention et non retenus à leur charge; déc la re confisqués les 
fonds et effets, jetons et plaques exposés au jeu et saisis, 
y compris leur contre-valeur en espèces et billets, en reçus 
de banque, espèces et billets éga lemen t saisis, ainsi que les 
meubles, instruments, ustensiles et appareils employés ou 
des t inés au service des jeux; ordonne la restitution des 
autres objets saisis au p r o p r i é t a i r e ; condamne tous les 
p r évenus solidairement aux deux tiers de tous les frais de 
la poursuite, le p révenu Ch . , en outre, au tiers restant 
des dits f ra is : et attendu que ces frais dépassen t , pour 
chacun des p révenus , la somme de 3oo francs, dit qu'ils 
seront r écupé rab le s par lavoie de la contrainte par corps; 
fixe la durée de celle-ci à hui t jours pour chacun des neuf 
premiers prévenus , et à deux mois pour le prévenu Ch. . . 
(Du 10 février 1912. — Plaid. M M " M E I IIELY.XCK, D r K A K I S , 

EDOCAUD H I Y S M A X S [Bruxelles], L o t i s VERIIAEGIIE et STA.N-

DAERT [Bruges.!.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES 
Qua t r i ème chambre. — Prés , de M . BEXOIDT, vice-prés. 

30 janvier 1912. 

M A N D A T . — GKS'UOX H'AI-TAIRES. — ORUCATIONS RESPEC

TIVES RI GÉRANT K l lit' .HAÏTI!!-: A I.'ÉGAlill MES TIERS. 

Le gérant d'affaires qui, agissant en son nom per
sonnel, charge un entrepreneur de l'exécution 
de certains travaux, est tenu envers lui du paye
ment du prix, sauf son recours contre le pro
priétaire. 

Le propriétaire au jjro/il duquel les travaux ont 
été effectués, est obligé envers Vcnlrepreneur à 
concurrence de ce dont il s'est trouvé cnriclii: le 
]>rofit doit s'évaluer tel qu'il existait au jour de 
la demande en justice. 

(VANDERELST c. ITELD, <!•'!•, ET' c. DEROM.) 

Jugement. — Attendu que Vanderelst a exécute en 
octobre 1909. sur commande du sieur Field, dans un 
immeuble >is à ixelles. rue Golïart , 11. appartenant à 
Julin Dcroin, divers travaux de transformation c l d'aména
gement dont i l r éc lame le p r ix ; 

Attendu que la demande comporte, en réa l i té , une double 
ac t ion: la p r e m i è r e d i r igée contre l ' i e ld à raison de la 

commande ; la seconde, de in rein verso, in ten tée à .fuîia 

Derom : 

I . — Attendu qu'il est, constant que les travaux exécutés 
ont été sollicites par Field en qual i té de gé ran t d'affaires de 
.Iulia Derom; que l ' i e ld les a commandés en son nom person
nel, bien que la défenderesse , qualilatc qua, soutienne 
aujourd'hui, sans en jus t i f ier en aucune façon, que la com
mande en aurait été faite « pour compte de Jul ia Derom » ; 
qu' i l s'ensuit que l ' i e ld est tenu à l ' égard du demandeur à 
raison de rengagement pris envers lu i , sauf son recours 
contre Julia Derom eu conformité des prescriptions de 
l 'article i3;5 du code c i v i l ; 

Attendu que. pour é c h a p p e r à ce Ho obligation, la défen
deresse qnalilale qua soutient que Field, in terdi t par juge
ment du tribunal de ce s iège en date du iG j u i n 1910, se 
trouvait déjà en é ta t de démence au moment où i l passa 
commande des travaux ; qu'ainsi, par application de 
l 'article 5o3 du code c iv i l , i l y aurait l ieu à annulation de 
celle ci ; mais que rien n'autorise à dire (pie les causes de 
l ' interdict ion de l ' ie ld existaient eu octobre 1909 et qu'il 
est certain qu'elles n 'é ta ient pas notoirement connues 
à celte époque ; que le moyen ne peut donc ê t re accueilli ; 

Attendu que le pr ix des travaux exécutés ne faitde lapart 
de la défenderesse qualitale. qna l 'objet d'aucune contesta
tion ; 

I I . — Attendu qu'en vertu de l'action de in rem verso 
que l 'équité donne, d ' après une règle traditionnelle, à celui 
qui a p rocuré avantage à autrui . Julia Derom est obligée 
envers le demandeur à concurrence de ce dont elle a été 
enrichie, le profit devant s 'évaluer tel qu' i l existait au jour 
de la demande : 

Attendu que Julia Derom dénie (pic les travaux effectués 
par Vanderelst aient été utilement o rdonnés et lu i aient été 
ainsi profitables ; qu'elle affirme que ceux-ci l 'ont con. 
t ra inle à divers ouvrages de pa rachèvemen t dont elle se fus 
dispensée et qui lui ont coûté fr. i.SqG.471 qu'elle soutient 
([d'elle eût eu plus d ' in térê t à conserver son immeuble eu 
l 'é ta t p r i m i t i f etqu'cn toute hypothèse , les transformations 
exécutées ont été si mal comprises que leur p r ix ne corres
pond en aucune façon à l ' amél iora t ion obtenue ; 

Attendu (pie le tribunal est dépourvu des é léments voulus 
pour a p p r é c i e r cette dél ica te question ; que le rapport 
en reg i s t r é de l'expert Tybackx, commis par le juge des 
ré férés , ne lu i eu donne pas le moyen , requis en vue d'ob
tenir le mesurage et la vérif icat ion des travaux pour en 
d é t e r m i n e r le coût , i l ne correspond pas à la m a t i è r e du 
procès ; qu'il échet, dans ces conditions, de recourir à l'avis 
d'experts qui auront pour mission d'examiner les lieux 
l i t igieux en mettant leurs constatations en rapport avec 
les observations de la défenderesse Derom, telles qu'elles 
seront ci-après plus spéc ia lement préc isées ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , rejetant toutes conclusions 
autres ou contraires, d i t pour droi t que Field est tenu 
envers le demandeur à raison de l'engagement personnel 
qu'il a pris à son égard comme gé ran t d'affaires de Julia 
Derom, sauf son recours contre celle-ci dans les termes de 
l 'article 1375 du code c iv i l ; condamne,en conséquence , la dé
fenderesse Field <iualilalequai\ payer au demandeurla som
me de fr. 2,100.17 avec les in té rê t s judiciaires ; et statuant 
sur l'action tieinrem verso,intentée à .)ulia Derom,celle-ci 11c 
pouvant avoir d'autre effet que de rempli r le demandeur 
de toutes sommes (pie la condamnation p récéden te ne lui 
aurait pas permis de r écupére r , avant faire droi t , commet 
à ti tre d'experts : M M . C'a Hoir, Van I loren et Van I I a mince, 
lesquels, à iléfaut par les parties d'en convenir d'autres 
dans le délai d e l à lo i ou de se mettre d'accord sur le choix 
d'un seul d'entre eux .serment p réa l ab l emen t p rê té entre 
les mains du p rés iden t de ce siège ou du magistrat qui le 
remplacera ou de ce d i spensés par les parties, visiteront 
les lieux l i t ig ieux, diront , mettant l 'état actuel de l'im
meuble en rapport avec sou é t a t a n t é r i e u r et tenant 
compte des frais de p a r a c h è v e m e n t s 'é levant à fr. i,8g(j-4"i 

j auxquels la défenderesse a été contrainte, si les travaux 
effectués par le demandeur, tels qu'ils se trouvent décrits 

. dans le rapport do l 'expert Tybackx, commis par le juge 

des référés, ont p r o c u r é à Ju l ia Derom, p r o p r i é t a i r e du d i t 
immeuble, un profi t ou avantage quelconque et lequel; 
l 'évalueront; plus spéc ia lement , donneront leur avis sur 
le point de sa voir si les travaux dont s'agit ont été bien 
compris et si, mieux entendus, ils n'eussent pu amener de 
résultat plus favorable ; le tout appréc i é au jour de la 
demande, soit à la date du 14 novembre 1910, pour, leur rap
port étant déposé , ê t r e par les parties conclu et le t r ibunal 
statué comme de droi t ; condamne la. défenderesse Field 
qualitale <]tia à la moi t i é d es dépens , y compris ceux de 
l'instance en référé ; r é s e r v e l'autre m o i t i é — ( D u 3o jan
vier K)i2. — Plaid. MM«» D E B U E C TIJI.MEK.MANS et WENSE-

I.KEUS.) 

*î-

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES 
Quatrième chambre. — P r é s , do M. BENOIDT, vice-prés. 
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O B L I G A T I O N . — ACTE HK BIENFAISANCE. — FORME. 

Ç.\rst: LICITE. — RELATIONS INTIMES ANTÉRIEI RKS 

PENSION ALIMENTAIRE. — MARIAI,E SERSÉULKNT. 

Un acte de bienfaisance peut être réalisé, sous la 
l'orme d'une obligation à titre onéreux, pourvu 
que celle-ci réunisse les conditions auxquelles la 
toi subordonne sa validité. 

L'homme qui, pendant de nombreuses années, a 
entretenu hors mariage une femme dans une 
existence facile,peut valablement s'engager, lors 
de la rupture de ses relations, en vue d'assurer 
à celte femme les ressources qui la préserveront 
de la misère et du vice ( 1 ) . 

L'engagement ne prend pas fin par le seul fait du 
mariage ultérieur de la femme. 

(HER/.ET C. 1>E HERISSEM.) 

Jugement. — Attendu que, le 26 mai 1907,1e défendeur 
de Herissem, résolu de rompre les relations i r régu l i è res 
qu'il entretenait depuis de nombreuses années avec Maria 
Nève, pri t l'engagement verbal « de l u i servir, sa vie 
durant, une rente annuelle de 2,400 francs, r éduc t ib l e à 
1,800 francs, à compter du 1 e r j u i n 1909, à la condition 
qu'elle n'habiterait plus Bruxelles ou l ' agg loméra t ion »; 

Attendu (pie cet engagement fut r égu l i è r emen t exécuté 
jusqu'au I E R décembre JQOQ' date à laquelle le défendeur 
cessa tout payement ; (pie. dans l ' intervalle, le 23 janvier 
1909, Maria Nève avait épousé le sieur Herzet, demandeur 
au procès ; 

Attendu que le l i t ige a pour objet de faire dé t e rmine r la 
valeur juridique de l'engagement du 20 mai 1907; 

Attendu qu'il ne fa i t point de doute que celui- ci l'ut insp i ré 
au défendeur par la volonté d'assurer l'existence d'une 
femme dont la vie avait été l iée à la sienne durant un t r è s 
long ternie: (pie les é léments de la cause l'indiquent claire
ment; que le défendeur a l lègue , à la vér i té , qu' i l fut a m e n é 
à s'obliger « par crainte du scandale que Maria Nève mena 
rail de l'aire éc la ter à raison de la rupture », mais (pie rien 
no justifie cette affirmation, à laquelle l 'exécution volon
taire et libre de rengagement durant plus de deux années 
enlève loute valeur ; 

Attendu qu'i l n'est plus contes té aujourd'hui qu' i l soit 
juridiquement possible de r éa l i s e r un acte de bienfaisance 
sous la forme d'une obligation à t i t re onéreux , pourvu que 
celle-ci réunisse les conditions auxquelles la loi subor
donne sa validi té ; 

Attendu que l'on no saurait méconna î t r e que l'engage
ment querellé soit, à cet égard , à l 'abri de cr i t ique; 

Attendu que le défendeur soutient bien que la cause en 
serait i l l ic i te , mais qu 'à cons idére r la raison jur idique de 
l'obligation dans le sens é tendu (pie lu i donne de Herissem, 
il faut admettre qu' i l n'y a r ien d'immoral à voir celui qui 
durant de nombreuses années a entretenu, hors mariage, 
'me femme dans une existence facile, lu i assurer, lors d e l à 
rupture des relations, les ressources qui la p r é s e r v e r o n t de 
la misère et du vice; ~~" 

Attendu que le fait que Maria Nève aurait con t rac té ma
riage ne modifie en r ien la situation des parties, telle que 

(1) Comp. Bruxelles, 2 févr ier 1887 (BELG. J U D , 1887, 
c o 1 - 9;o,et la note d 'autor i tés) . 

rengagement du 25 mai 190" l'a é tab l ie ; qu'avant de se dé
cider au mariage, Maria Nève pr i t l'avis du défendeur ; que, 
loin de la dé tou rne r de ses projets et de lui faire entendre 
que leur réa l isa t ion pourrai t l u i è irc préjudic iable , celui-ci 
lui indiquait comment elle devrait régler l'emploi de ses 
fonds si elle épousai t le demandeur ; bien plus, i l continua 
sans observation ou réserve aucune le payement de la 
rente ap rès le mariage; qu' i l apparait donc que sa contes
tation actuelle n'a d'autre but (pie de chercher à se sous
traire à un engagement qu'au dehors même de la l o i , les 
règles de l'honneur et de la loyauté lui commandaient de 
respecter; 

Par ces motifs, le Tribunal , rejetant toutes conclusions 
autres ou contraires, tant principales que subsidiaires, di t 
pour droi t que rengagement verbal du 25 mai 1907 est vala
ble et lie le défendeur ; le condamne, en conséquence, à ac 
quitter les termes non payés de la rente depuis le i c r décem
bre 1909, avec les in té rê t s judiciaires; le condamne aux 
d é p e n s ; déclare , sauf quant aux dépens , le p r é sen t juge
ment exécuto i re par provision, nonobstant appel et sans 
caut ion. . (Du 3o janvier 1912. — Plaid. M M C - K E B E R S c 
M A I it. DKMEI 'R . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE LIEGE 
Deux ième chambre. — Prés , do M UHAGUS, vice-prés. 

13 févr ier 1912. 

EXEQl'ATLTi. — .IIGEMENT ÉTRANGER. — I Y H I . I C I T É . 

MENTION OMISE. — l 'un \ 1. t 'oiivu rvu. . — FRAIS I>E 

. I ISTILE. — HONORAIRES HE L'AVOCAT. 

// n'est pas indispensable que l'expédition du juge
ment étranger contienne la mention que la déci
sion a été prononcée en audience publique. Ce 
fait peut être prouvé notamment par des docu
ments officiels émanant du greffier du tribunal 
étranger. 

L'art, i'io, c. proc. civ:, n'est j>as une disposition 
d'ordre public. Et s'il en était même autrement, 
le /'ail de comprendre dans les frais, les hono
raires de l'avocat, comme en Allemagne, ne serait 
pas contraire à l'ordre public belge, puisque, 
aux termes de l'art.80 du décret du 18 février 180-
sur le tarif civil, les avoués portent en compte 
pour honoraire de l'avocat qui a plaidé un droit 
de i5 francs. 

(SCHI.EX'KER ET KIENZLE C. R.USER.) 

Jugement. — At tendu que les demandeurs Schlenker 
et Ivienzle postulent l'exequatur des jugements des i3 dé
cembre 1907 et 26 mai 1908, rendus par le tr ibunal régional 
et royal de Rottweil (Allemagne) contre Kaiser,le défendeur; 

Attendu (pièce dernier soutient que ces jugements ne 
r éponden t pa-s à la condition de l 'art. 10 de la loi de 187G, 
parce qu ' i l ne ressort pas de ces décis ions qu'elles ont été 
rendues en audience publique et que, dans les frais mis à 
charge du défendeur , on a compris les honoraires de l'avo
cat: qu'enfin les demandeurs sont mal fondés en leur action; 

Attendu que comme i l n'existe pas de t ra i t é basé sur la 
réc iproc i té entre l'Allemagne et la Belgique, le t r ibunal 
doit d'abord examiner si les jugements dont l'exequatur est 
pos tu lé , r é u n i s s e n t les cinq conditions requises par l 'art. 10 
préci té et, dans l 'affirmative, examiner ensuite le fond du 
procès ; 

Attendu que lorsque le. l ég i s la teur spécifie qu ' i l faut que 
la décision é t r a n g è r e ne contienne rien de contraire à 
l'ordre public et aux principes du droi t public belge, i l n'a 
pas voulu que la preuve de co l'ait no résu l te que de l 'expé
di t ion même de cette décision, mais que le tr ibunal en ait 
la certitude, quel que soit le moyen de preuve employé ; 

Attendu qu'en l 'espèce, i l r é su l t e de documents officiels 
é m a n a n t du greffier du t r ibunal allemand, qui seront 
enreg i s t r é s avec le p r é sen t jugement, que ces décisions ont 
été rée l l ement rendues en audience publique; 

Attendu, en ce qui concerne le l'ait d'avoir compris les 
honoraires de l'avocat dans les dépens mis à charge de la 
partie succombante, i l échet de rechercher d'abord si 
l 'art. i3o, c. proc. civ., est une disposition d'ordre public et 
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ensuite si, même dans ee cas, ce t'ait lu i -même serait con
traire aux principes du droi t publie belge ; 

Attendu (pie pour savoir si une disposition légale est 
d'ordre public, i l faut rechercher si, d ' après les motifs et le 
but de cette disposition, elle in téresse la société dans son 
ensemble plutô t que les personnes envisagées individuelle
ment u) ; 

Attendu que la condamnation aux dépens prononcée en 
vertu de l 'art. 1 Mo, c. proc. civ.. n'est pas, comme on l'a 
soutenu, une peine prononcée contre celui qui succombe, 
mais p lu tô t line indemni té légi t ime allouée à celui qui 
obtient gain de cause en raison du dommage qu'il a éprouvé 
(art. l3S2>, ou mieux encore une obligation qui unit du con
trat judiciaire formé entre les parties : en r é c l a m a n t de la 
justice la reconnaissance de son droit , chacun s'engage a 
payer le j ugé (a); qu ' i l s'ensuit qu'on no peut voir dans 
l 'ar t . i3o, c. proc. civ., une disposition que le lég is la teur 
regarde comme essentielle à la conservation, à l'harmonie 
de la société, telle qu' i l la comprend et qu'il la veut (3) ; 

Attendu, d'autre part, que si l 'art , loo é ta i t une dispo
sit ion d'ordre public, les tribunaux devraient toujours, 
sauf dans les seuls cas de l 'art . i 3 i , mettre tous les 
dépens à charge de la partie qui succombe; or, i l est admis 
(pie le tr ibunal ne peut prononcer cette condamnation que 
sur les conclusions des parties, sous peine de prononcer 
ultrapelita (art. 480, 3«,C. proc. civ.)(4), et par suite les parties 
pourraient, suivant convention intervenue entre elles, 
soit ne r éc l amer qu'une condamnation partielle, soit 
demander la compensation; 

At tendu enfin, à supposer même que l'on puisse voir 
dans l 'art. l3o, c proc. civ., une disposition d'ordre public, 
on ne pourrait soutenir que le l'ait de comprendre dans les 
frais les honoraires de l'avocat, serait contraire à l 'ordre 
public belge, puisque, conformément à l 'art. 80 du décre t 
du 18 février 1807 sur le tar i f c iv i l , l'avoue doit porter en 
compte un droi t d'honoraire de l'avocat pour plaidoir ie 
que. dans la pratique, celui-ci abandonne à t'avoue (ôj, et 
q u ' é v i d e m m e n t le montant de ce droi t importe peu p o u r 

l'examen de la question de principe; 

Attendu, en conséquence, que les décis ions litigieuses 
ne contiennent rien de contraire à l'ordre public ni aux 
principes du droit public belge; qu'elles r éun i s sen t les 
autres conditions requises par l 'art. 10, lesquelles ne sont 
d'ailleurs pas d iscu tées par le défendeur; 

Au tond .. (sans in térê t ) ; 

P a r é e s motifs, le Tr ibunal , ouï AI. L O I S E A I : , substitut 
du procureur du ro i , en son avis conforme, rejetant toutes 
conclusions contraires, déc la re exécu to i res tes jugements 
du f i décembre 1907 et du 126 mai 1908, ainsi que l'ordon
nance du 18 septembre 1908 du tribunal rég iona l et royal 
de l l o t twe i l . d û m e n t en reg i s t r é s en Belgique, condamne le 
défendeur à payer aux demandeurs.. . (Du i3 février 1912 
Plaid, M M ' = D E K O N I T I È X E C . T E R E V E . ce dernier du bar
reau de Yerviers. ) 

. L « 

TRIBUNAL CIVIL DE L I È G E 
Deux ième chambre. — Pré s , de M. Uis.uiiis, vice-prés. 

13 févr ier 1912. 

T E S T A M E N T — L E G S A U PROFIT H E S citÈcnr.s. — G 0 1 

. M L ' N E . — C A P A C I T É D E H K C E V O I K . 

Le fait que le testateur a désigné un établissement 
incapable de recevoir la libéralité qu'il fait aux 
crèches, ne rend pas le legs caduc; il est, en effet, 
de principe que le véritable institué est l'établis
sement qui représente le service que le disposant 
a voulu favoriser (6). 

Les communes ayant le droit de fonder et d'alimen 
1er tous les établissements d'utilité communale, 
ont capacité pour recevoir les libéralités qui ont 

(l. G A I . O P I X . Couru de droit civil, 1911,11.38. 
(a D A I . I . O Z , Rép. , Y" Vrais et dépens, n"s 29 et suiv. 
(31 G A I . O P I X . W e m . 

(4) P A X D R E L U E S , Y" Dépens, n» 34; D A I . I . O Z , Bép.,V° Vrais 
et déliais, n" 33 

(5) P A X D B E L G E S , Y° Avocat, îr > G27 et suiv. 
(G, L E X T Z , t. 1, 1G9-179; G I E O X , Dict . admin., V° Etablis

sements publies, n"'_4. 

pour objet la fondation et l'entretien des crè
ches (7) . 

( V I I . I . E D E I . I É G E C. E E S C O N S O R T S S C H O O X I S R O D T E T W I E R T Z . ) 

Jugement.— Attendu que la vi l le de Liège réclame 
aux défendeurs , les consorts Sclioonbrodt et Wiertz, le 
legs de 8,000 francs que la dame Martinet-Bourbon a laissé 
aux crèches ; 

Attendu que les défendeurs soutiennent d'abord que ce 
legs n'est pas l'ait aux crèches de la v i l le do Liège, mais 
aux hospices civils qui ne l'ont pas accepté et n'ont pas été 
au to r i sé s à cette f in ; 

Attendu que la testatrice s'exprime comme suit : « Je 
lègue aux hospices civils de Liège 8,000 francs pour fon
da lion de quatre berceaux aux crèches; ces quatre berceaux 
seront créés à mon nom et au nom de mou mari »; 

Attendu qu'i l r é su l t e à l'évidence, des termes mêmes 
employés par la testatrice, qu'elle a entendu consacrer la 
somme de 8,000 francs pour la fondation de quatre berceaux 
aux crèches, qu'elle croyait admin i s t r ée s par les hospices 
civils de Liège ; que rien ne permet de p r é t e n d r e (pie la tes
tatrice ait voulu subordonner l'existence du legs susdit à la 
condition (pie ce soit les hospices civils qui dir igent les 
crèches , bénéfic ia i res du legs, mais qu ' i l ressort seulement 
de cette circonstance que la testatrice n'a voulu gratifier 
que les crèches o rgan i sées et d i r igées par l 'autorité 
publique et non toutes crèches quelconques, et qu'elle fai
sait erreur sur celte au to r i t é publique; 

Attendu enfin que le fait que la testatrice a désigne uu 
é tab l i s sement incapable de recevoir la l ibéra l i té faite aux 
crèches , ne rend pas te legs caduc, puisqu'i l estile principe 
que le vér i tab le ins t i tué est l ' é tab l i s sement qui représente 
te service que le dispos oit a voulu favoriser; 

Attendu (pie les défendeurs soutiennent ensuite que la 
ville de Liège n'a pas qual i té pour recevoir uu legs fait eu 
faveur des crèches , spéc ia lement depuis l'abrogation des 
lois de 1842 et 1879 par celles de 1884 et 1895 sur renseigne
ment ; 

Attendu, tout d'abord, qu' i l est hors de doute, bien que 
la ville de Liège ait été autor isée par a r r ê t é royal à accepter 
le legs l i t ig ieux, que les tribunaux ont compétence pour 
examiner si oui ou non la ville avait qual i té pour recevoir 
cette l ibéral i té (art. 107, Constitution); 

Attendu que, comme le di t la circulaire du ministre de 
l ' in tér ieur , du 2 j u i l l e t iSSG : « cons t i tuées par la commu
nau té d ' in té rê t s entre les individus r éun i s sur un même 
point, les communes sont les personnes morales primi
tives ; elles forment la base des provinces et de l 'Etat, et, 
dès lors, on conçoit (pie leur sphère d'action puisse embras
ser les principales exigences de la vie sociale » ; (pie, 
comme le l'ait remarquer G I R O N (Dict. adm., Y" Distraction 
¡nibUípie, 11 • ai), elles ont le « droit de fonder et d'alimenter 
tous les é tab l i s sements d 'ut i l i té communale; leur capacité 
n'est pas, comme celles des é tab l i s sements publics, limitée 
à des in té rê t s spéc iaux , elles peuvent notamment fonder 
des oeuvres dites du vê tement et de la soupe scolaire, et, 
par conséquent , elles ont capaci té pour recevoir des libé
ra l i t é s pour alimenter ces fondations », or, les crèches 
r éponden t à un besoin direct des familles et sont par suite 
d ' in térê t communal ; 

Attendu, en ce qui concerne les in té rê t s , que la volonté 
formelle de la testatrice était que les crèches entrent en 
jouissance du legs deux mois ap rès son décès ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M. L O I S E A U , substitut (lu 
procureur du ro i , en son avis conforme, rejetant toutes 
conclusions contraires, (lit pour dro i t que la vi l le de Liego 
a seule capaci té pour recevoir le dit legs de 8 000 francs 
qu'elle a été dûmen t au to r i sée à accepter pour ses crèches; 
condamne les défendeurs à verser à la caisse commun! de, 
dans les huit jours de la signification du p ré sen t jugement, 
la somme de 8.000 francs avec tes in té rê t s légaux depuis la 
date fixée par la testatrice, soit le 20 avr i l i g o i ; les cou-
damne, eu outre, aux dépens . . . (Du 1,3 février 1912.— Plaid. 

MM'> E.M. D l ' P O X T C . P A U L P l I I E I P P A R T . ) 

(7) G I R O N , Dict. admin., V o Instruction publique, 11" 21. 
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P r e m i è r e chambre. — Pré s , de M . L A . M E E R E . E T p rés . 

18 janvier 1912. 

A C C I D E N T D U TUAVAfL. — CAUSE m: LA MOIIT. 

CARACTÈRE DE I/ORIJCATIOX nu PATRON. — INTÉRÊTS 

MuiiAToiitKs.—DROIT EXCLUSIF nus HÉXÉITCIAIRES DE LA 
Il ENTE. 

La réparation forfaitaire n'est ;>as subordonnée 
a la détermination exacte de la cause de la mort. 
Il suffit que les circonstances du litige excluent 
la vraisemblance d'une mort naturelle, pour 
qu'une chute puisse être considérée comme le 
fait générateur de l'accident. 

En cas de mort de l'ouvrier, l'obligation du patron 
consiste à procurer, par le versement à fonds 

jterdus du capital, un litre de rente à charge des 
établissements chargés d'en faire le service, et, 
dès lors, ni lui ni l'assureur qui le représente, 
ne doivent en aucun cas cumulaiivement le capi
tal, les arrérages et les intérêts. 

Le capital destiné îi constituer la rente, ne ]>eut 
faire l'objet d'un remboursement lors du mariage 
ou de la mort des -bénéficiaires. Ceux-ci jouissent 
seuls de la rente sans réversibilité au profit de 
tiers ou d'héritiers (i). 

( ( ' O M P A G X I E I l ' A S S l . ' R A X C E S L A Z U R I C H c . Y E Ç V E . M K R T E X S . ) 

Le pourvoi était dirigé contre les jn^enienls du tr i 
bunal civil do Itrtixollcs, rendus les ii lévrier lilt)'.), 
I.'i mai et 2.'! juillet J!H<). 

A r r ê t . — ; 

Sur le moyen dédui t de la violat ion des art. I 3 I 5 et I 3 5 I , 
c. civ.. i™ et (i de la loi du 24 décembre 190'!, et 97 de la 
Constitution, en ce que les jugements des (j février 1909 et 
i3 mal 1910 ont omis de constater que la chute et la mort de 
Mertens ont été provoquées par un événement soudain, 
ex t é r i eu r et anormal et que le jugement du i3 mai 1910 a 
déclaré , dans ces conditions, que la mort de Mertens est 
survenue par le fait do l 'exécution du contrat de travail ; 

Attendu qu 'après avoir affirmé l'absence de lésions car
diaques chez la victime et écar té l 'hypothèse d'une mort 
naturelle, le juge du fond affirme que le décès de Mertens 
est dit à l'une des deux causes retenues alternativement 
par les médec ins ; « qu ' i l est la conséquence directe d'une 
chute faite dans le cours du travail et est p résumé ê t re 
survenu par le l'ait de cette exécut ion » ; 

Attendu que des cons idé ran t s des diverses décision^ 
dénoncées , i l appert : u) que. daus l 'espèce, la chute a é té , 
par el le-même, un événement soudain et anormal ; bj qu'elle 
a été provoquée par des circonstances é t r angè res à la con
st i tu t ion organique do la vict ime; qu'elle revêt donc tous 
les ca rac t è re s .de l'accident p révu par la loi du 4̂ décem
bre 19OÛ ; 

Attendu que la r épa ra t i on forfaitaire n 'é ta i t pas subor
donnée à la dé t e rmina t i on exacte de la cause de la mort ; 
que celle-ci é tan t imputable, en toute hypothèse , aux 
suites de la chute, le juge pouvait p r é sumer , d 'après les 
faits relevés aux déba t s , que cette cause se rattachait au 
travail ; qu'il r ésu l te de ces cons idé ra t ions que le moyen ne 
peut pas ê t re accueilli ; 

Sur le moyen pris de la violation des articles G, 7, 14, i0, 
ai, g 2, 20 et 129 d e l à loi du a4 décembre 1903, i5, 3G et 37 de 
l ' a r rê té royal du 29 août 1904, et 97 de la Constitution, en ce 
que le jugement du 20 j u i l l e t 1910, au lieu de se borner à. 
dé t e rmine r le capital de l ' indemni té fixée par l 'art. G 

(1) Voir é tude B E E G . J L D . , 1911, col. 12S1; cass.,2,") novem
bre 1911 ( B E E G . J L D . , 1912, col. 5, et note d'observations). 
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ensuite si, même dans ee cas, oc l'ait lu i -même serait cou- | 

traire aux principes du droi t public belge ; 
Attendu cpie pour savoir si une disposition légale est 

d'ordre public, i ! faut reeliercltor si, d ' après les motifs et le 
but de cette disposition, elle in téresse la société dans son 
ensemble plutôt que les personnes envisagées individuelle
ment (i) ; 

Attendu que la condamnation aux dépens prononcée en 
vertu de l 'art, i.'îo, e. proc. civ.. n'est pas, comme on l'a 
soutenu, une peine prononcée contre celui qui suecoinbe, 
mais p lu tô t une indemni té légi t ime al louée à celui qui 
obtient gain de cause eu raison du do m mage qu'i l a éprouvé 
(art. t3S2>, ou mieux encore une obligation qui l iai t du con
trat judiciaire formé entre les parties : on r é c l a m a n t de la 
justice la reconnaissance île son droit , chacun s'engage à 
payer le j ugé (2'!; qu'il s'ensuit qu'on ne peut voir dans 
l 'ar t . i3o, c. proc. civ., une disposition que le l ég i s la teur 
regarde comme essentielle à la conservation, à l'harmonie 
d e l à société, telle qu ' i l la comprend et qu'il la veut (3); 

At tendu, d'autre part, que si l 'art . 100 é t a i t une dispo
si t ion d'ordre publie, les tribunaux devraient toujours, 
sauf dans les seuls cas de l 'art . I 3 I , mettre tous les 
dépens à charge de la partie qui succombe; or, i l est admis 
que le tr ibunal ne peut prononcer cotte condamnation que 
sur les conclusions dos parties, sous peine de prononcer 
ni (ru pet i ta (art. 480, 3",c. proc. civ.) (4), et par suite les parties 
pourraient, suivant convention intervenue entre elles, 
soit ne r éc l amer qu'ur.e condamnation partielle, soit 
demander la compensation; 

Attendu enfin, à supposer moine que l'on puisse voir 
dans l 'art. i3o, 0 proc. civ., une disposition d'ordre public, 
on ne pourrai t soutenir que le l'ait île comprendre dans les 
frais les honoraires do l'avocat, serait contraire a l 'ordre 
public belge, puisque, conformément à l 'art. 80 du décre t 
du 18 février 1807 sur le ta r i f c i v i l , l 'avoué doit porter en 
compte un droi t d'honoraire de l'avocat pour plaidoir ie 
que. dans la pratique, celui-ci abandonne à l 'avoué (5j, et 
q u ' é v i d e m m e n t le montant de ce droi t importe peu pour 
l'examen de la question de principe; 

Attendu, en conséquence que les décis ions litigieuses 
ne contiennent rien de contraire à l'ordre public ni aux 
principes du droit public belge; qu'elles r éun i s sen t les 
autres conditions requises par l 'art. 10, lesquelles ne sont 
d'ailleurs pas d iscu tées par le défendeur; 

Au fond .. (sans in térê t ) ; 

P a r é e s motifs, le Tr ibunal , ouï i l . i . O I S E A U , substitut 
du procureur du ro i , en son avis conforme, rejetant toutes 
conclusions contraires, déc la re exécu to i res les jugements 
du l ' i décembre 1907 et du 2(j mai 1908, ainsi que l'ordon
nance du 18 septembre 1908 du tribunal rég iona l et royal 
île I to t twoi l . d é m e n t en reg i s t r é s en Belgique, condamne Je 
défendeur à payer aux demandeurs. . . (Du i3 février 1912 
Plaid, MM*» D E R O S C H É N E c. T E R I vu, ee dernier du bar
reau de Yerviers. ) 

TRIBUNAL CIVIL DE L I È G E 
Deux ième chambre. — P r é s , do i l . Un.vcns, vice-prés. 

13 févr ier 1913. 

T E S T A M E N T — LEGS, A I ; ruont DES CIU'XIIKS. — CUU-

.nt:SE. — C . W A U I É in-: HECEVOIH. 

Le fait que le testateur a désigné un établissement 
incapable de recevoir la libéralité qu'il fait aux 
crèches, ne rend j/as le legs caduc; il est, en effet, 
de principe que te véritable institué est l'établis
sement qni représente le service que le disposant 
a voulu favoriser ( 6 ) . 

Les communes ayant le droit de fonder et d'alimen 
1er tous les établissements d'utilité communale, 
ont capacité pour recevoir les libéralités qui ont 

(u G A L O P I N , COUJ-H de droit civil, 1911, p. 38. 
(2, D A L L O Z , l iép. , Y" Frais et dépens, n"s 29 o tsuiv. 
(3) G A L O P I N , idem. 
(4) P A N D B E L G E S , Y" Dépens, n» 34; D A L L O Z , Bép.,V° Frais 

et dépens, n" 33 
(.")) P A N D B E L G E S , V» Avocat, n<* G27 et suiv. 
(G, L E N T Z , t. 1, iGg-i7g; Giuox, Dict . admin., V« Etablis

sements publies, n° 24. 
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pour objet la fondation et l'entretien des crè-
clies (7) . 

( V I L L E D E L I È G E C. L E S C O N S O R T S S C H O O N B R O D T E T W I E R T Z . ) 

J u g e m e n t . — Attendu que la vil le de Liège réclame 
aux défendeurs , les consorts Schoonbrodt et Wiertz, le 
legs de 8,000 francs que la dame Martinet-Bourbon a laissé 
aux crèches ; 

Attendu que les défendeurs soutiennent d'abord que ce 
legs n'est lias l'ait aux crèches de la vi l le do Liège, mais 
aux hospices civils qui ne l'ont pas accepté et n'ont pas été 
au to r i sés à celte f i n ; 

Attendu que la testatrice s'exprime comme suit : « Je 
lègue aux hospices civils de Liège 8,000 francs pour fon
dation de quatre berceaux aux crèches; ces quatre berceaux 
seront créés à mon nom et au nom de mon mari »; 

Attendu qu' i l r é su l t e à l 'évidence des termes mêmes 
employés par la testatrice, qu'elle a entendu consacrer la 
somme do 8.000 francs pour la fondation de quatre berceaux 
aux crèches , qu'elle croyait admin i s t r ée s par les hospices 
civils de Liège ; que rien ne permet de p r é t e n d r e que la tes
tatrice ait voulu subordonner l'existence du legs susdit à la 
condition que ce soit les hospices civils qui dir igent les 
crèches, bénéficiaires du legs, mais qu ' i l ressort seulement 
de cette circonstance que la testatrice n'a voulu gratifier 
que les crèches o rgan i sées et d i r igées par l 'autorité 
publique et non toutes crèches quelconques, et qu'elle fra
sait erreur sur cette au to r i t é publique; 

Attendu enfin que le l'ait que la testatrice a dés igné un 
é tab l i s sement incapable de recevoir la l ibéra l i té faite aux 
crèches , ne rend pas le legs caduc, puisqu'il est de principe 
([no le vér i tab le ins t i tué est l ' é tab l i ssement qui représente 
le service que le dispos iiit a voulu favoriser ; 

Attendu que les défendeurs soutiennent ensuite que la 
ville de Liège n'a pas qual i té pour recevoir un legs fait en 
faveur des crèches , spécia lement depuis l'abrogation des 
lois de 1842 et 1879 par colles de 1884 et 1890 sur renseigne
ment ; 

Attendu, tout d'abord, qu'il est hors de doute, bien que 
la vil le de Liège ait été autor isée par a r r ê t é royal à accepter 
le legs l i t ig ieux, que les tribunaux ont compétence pour 
examiner si oui ou non la ville avait qual i té pour recevoir 
colle l ibéra l i té (art. 107. Constitution); 

Attendu que, comme lo di t la circulaire du ministre de 
l ' in tér ieur , du u ju i l l e t t.SSG : « cons t i tuées par la commu
nau té d ' in té rê t s entre les individus r éun i s sur un même 
point, les communes sont les personnes morales primi
tives ; elles forment la base des provinces et de l 'Etat, et, 
dès lors, on conçoit que leur sphè re d'action puisse embras
ser les principales exigences de la vie sociale » ; que, 
comme le l'ait remarquer G I R O N (Dict. t i i lm. , V" Instruction 
publique, n- 21J, elles ont le « droit de fonder et d'alimenter 
tous les é tab l i s sements d 'u t i l i té communale; leur capacité 
n'est pas, comme celles des é tab l i s sements publics, limitée 
à des in té rê t s spéc iaux , elles peuvent notamment fonder 
des (ouvres dites du vê tement et de la soupe scolaire, et, 
par conséquent , elles ont capaci té pour recevoir des libé
ra l i t é s pour alimenter ces fondations », or, les crèches 
r éponden t à un besoin direct des familles et sont par suite 
d ' in térê t communal ; 

Attendu, en ce qui concerne les in té rê t s , cpie la volonté 
formelle do la testatrice étai t que les croches entrent en 
jouissance du legs deux mois ap rès son décès ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M. L O I S E A C , substitut du 
procureur du ro i , en sou avis conforme, rejetant toutes 
conclusions contraires, dit pour dro i t que la vi l le de Liège 
a seule capaci té pour recevoir le dit legs de 8 000 francs 
qu'elle a été dûmen t au to r i sée à accepter pour ses crèches; 
condamne les défendeurs à verser à la caisse communale, 
dans les huit jours de la signification du p ré sen t jugement, 
la somme de 8,000 francs avec les in té rê t s légaux depuis lu 
date fixée par la testatrice, soit le 20 av r i l 1901 ; les cem-
danine, en outre, aux dépens . . . (Du 1.3 février 1912.— Plaid. 
M M " E M . D U P O N T 0. P A U L P i n i . i P P A R T . ) 

(7) G I R O N , Dict. admin., V° Instruction publique, n" 21. 
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A C C I D E N T D U T R A V A I L . — CAUSE I»K I.A MORT. 
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RENTE. 

La réparation forfaitaire n'est pas subordonnée 
à la détermination exacte de la cause de la mort. 
Il suffit que les circonstances du litige excluent 
la vraisemblance d'une mort naturelle, pour 
qu'une chute puisse être considérée comme le 
fait générateur de l'accident. 

En cas de mort de l'ouvrier, l'obligation du patron 
consiste à procurer, par le versement à fonds 

perdus du capital, un litre de. renie à charge des 
établissements chargés d'en faire le service, et, 
dès lors, ni'.ni. ni l'assureur qui le représente, 
ne doivent en aucun cas cumula!Ivement le capi
tal, les arrérages et les intérêts. 

Le capital destiné à constituer la renie ne peut 
faire l'objet d'un remboursement lors du mariage 
ou de la mort des bénéficiaires. Ceux-ci jouissent 
seuls fie la rente sans réversibilité au profil de 

• tiers ou d'héritiers ( i ) . 

( C O M P A G N I E D ' A S S U R A N C E S I ,A Z U R I C H c. V E U V E M E R T E N S . ) 

Le pourvoi êlail dirigé eonlre les jugeinenls du t r i 
bunal civil do Bruxelles, rendus les 0 février l ' . iOO, 

13 mai cl 23 juillet 1910. 

A r r ê t . — ; 

Sur le moyeu dédu i t île la violat ion dos art. i3i-5 et t 'ISi, 
e, civ., i 1 1 ' et G de la loi du 24 décembre 190'i, et 97 de la 
Constitution, en ce que les jugements dos (j février 1909 et 
r i m a i 1910 ont omis de constater (pie la chute et la mort de 
Mertens ont été provoquées par un événement soudain, 
ex t é r i eu r et anormal et que le jugement du i3 niai 1910 a 
déclaré , dans ces conditions, que la mort de Mertens est 
.survenue par le l'ait de l 'exécution du contrat de travail ; 

Attendu qu 'après avoir alT'irmé l'absence de lésions car
diaques chez la victime et écar té l 'hypothèse d'une mort 
naturelle, le juge du fond affirme que lo décès de Mertens 
est du à l'une des deux causes retenues alternativement 
par les médec ins ; «qu ' i l est la conséquence directe d'une 
chute l'aile dans le cours du travai l et est présumé ê t r e 
survenu par le l'ait de cette exécut ion » ; 

Attendu que dos cons idé ran t s des diverses décis ions 
dénoncées , i l appert : a) que. dans l 'espèce, la chute a é té , 
par el le-même, un événement soudain et anormal : b) qu'elle 
a été provoquée par des circonstances é t r angè res à la con
st i tut ion organique de la vict ime; qu'elle revêt donc tous 
les ca rac tè res .de l'accident prévu par la loi du 24 décem
bre 1900 ; 

Attendu que la r épa ra t i on forfaitaire n 'é ta i t pas subor
donnée à la dé t e rmina t ion exacte de la cause de la mort ; 
que celle-ci é tan t imputable, on toute hypothèse , aux 
suites do la chute, le juge pouvait p ré sumer , d ' ap rès les 
faits relevés aux déba ts , cpie cette cause se rattachait au 
travail ; qu'il résul te de ces cons idéra t ions que le moyen ne 
peut pas ê t re accueilli ; 

Sur le moyen pris de la violation des articles G, 7, 14, ib\ 
21, g 2, 20 et'jj) d e l à loi 1I1124 décembre 1903, i5, ,'!G et 37 de 
l ' a r rê té royal du 29 août 1904, et 97 de la Constitution, en ce 
que le jugement du 20 j u i l l e t 1910. au lieu de se borner à. 
dé t e rmine r le capital de l ' indemni té fixée, par l 'art. G 

(1) Voir é tude Bijl.fi. Juo., 1911, col. 12S1 ; cass., 25 novem
bre 1911 ( B E I . I ; . J U D . , 1912, col. 5, et note d'observations). 
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préc i t é et, en outre, d'une part, à allouer sur ce capital un 
tiers à l'avant droi t et. d'autre part, à condamner la com
pagnie d'assurances, subrogée aux obligations du chef 
d ' en t repr i se .à constituer les deux tiers restants du capital, 
a, tle plus, et arbitrairement : r 1 condamné la demanderesse 
à payer des allocations trimestrielles depuis le 12 septem
bre 11)07. date do l 'échéance de la p remière t r imes t r i a l i t é , 
jusqu'au jour de la constitution du capi ta l : a" c o n d a m n é 
la demanderesse à payer des in té rê t s judiciaires sur le tiers 
a t t r i b u é en capital à la veuve, sur les capitaux a t t r i bués 
aux en l'a ut s, sur les t r imes t r i a l i t é s a jou tées au capital 
a t t r i bué à la veuve:.')" omis d'appeler le chef d'entreprise 
avant de statuer sur l 'octroi du tiers en capital (art. 7); 
4" o rdonné un placement exceptionnel du capital revenant 
aux deux enfants, sans avoir p réa l ab lemen t entendu ou 
appelé les parties: 5" s t ipulé que, sur les sommes (pic la 
demanderesse devait constituer en mains d'un é tabl i sse
ment ag rée pour le service des ren les. au prol'i t des enfan ts, 
i l serait dédui t une somme de 200 francs à remettre à 
chacune d'elles . G" s t ipu lé que si les enfants venaient à se 
marier avant 20 ans, elles pourraient r éc l amer rembourse
ment anlicipatif des t r imes t r i a l i t é s à échoir , r amenées à 
leur valeur au moment du remboursement, et que le m ê m e 
droi t serait ouvert aux hé r i t i e r s des enfants si ceux-ci 
venaient à mourir avant 25 ans ; 

Sur les p remiè re et seconde branches réunies : 
Attendu que le jugement a t t a q u é condamne la demande

resse non seulement au payement du capital r eprésen ta t i f 
de la rente, mais encore aux t r imes t r i a l i t é s ('chues et aux 
in té rê t s : 

Attendu que le patron, et partant l'assureur, ne doivent 
pas cumula t i ventent le capital, les a r r é r a g e s et les in t é rê t s ; 

Attendu qu'en cas de mort de l 'ouvrier, l 'obligation du 
patron consiste à procurer, par le versement à fonds perdus 
du capital, un t i t re de rente à charge des é t ab l i s sements 
d é t e r m i n é s à l 'art. 14 de la l o i : (pie ces derniers sont les 
seuls déb i t eu r s d e l à rente; 

Attendu que le patron est exoné ré de toute obligation 
dès qu' i l constitue le capital dé t e rminé par l 'art, (i dans le 
mois du jugement définitif: (pie, dans ce cas, la rente est 
exigible de la < 'aisse de retraite ou de l ' é tab l i s sement agréé 
ei doit ê tre servie pur ces derniers, à dater du lendemain 
du décès ; 

Attendu, au surplus, que le soin de fixer les a r r é r a g e s 
incombe, sous le cont rô le officiel, aux é t ab l i s semen t s 
cha rgés de les acquitter; que le juge ne peut pas déter
miner leur moulant puisque celui-ci dépend d'un événe
ment incertain et pos t é r i eu r au p rononcé de la décis ion, à 
savoir : la date de la constitution du capital : (pie le ba rème 
légal n'impose que le minimum d ' a r r é r a g e s à payer au 
c réd i ren t i e r et ne lie, pas les parties qui auraient s t ipulé 
un chiffre plus élevé ; 

Attendu qu'on objecterait vainement le p ré jud ice que 
dans le sys tème de la l o i , ferait subir, aux divers ayants 
droi t , le retard dans la jouissance des a r r é r a g e de la 
rente; qu' i l suffit d'observer que le l ég i s l a t eu r n'a admis 
(pie la r épa ra t ion forfaitaire; (pie le ca rac t è r e jur idique 
de celle-ci implique une compensation indivisible des 
fautes cl des responsabi l i tés et qu'en conséquence, l'indem
nité peut n 'être pas toujours adéqua te au dommage effec
t i f : que d'ailleurs, i n d é p e n d a m m e n t de l 'application de 
l 'art. i 3 8 2 , c. civ., au chef d'entreprise qui. pos té r ieure -
ment'au jugement définitif, retarde injustement la l i qu i 
dation du sinistre, l 'art. 29 permet au juge d'accorder, 
même d'office, une provision aux hér i t i e r s de la victime, 
sous la l'orme d'une allocation j o u r n a l i è r e ; 

Attendu (pie le tr ibunal ne déclare pas que le patron a 
refusé d 'exécuter les obligations définies plus haut, ni 
qu'il les a exécutées ap rè s le délai légal , c 'est-à-dire un 
mois après le jugement définitif; qu' i l se borne à procla
mer (pie la Société La Zurich a rés is té injustement à 
l'action des consorts Mertens; qu' i l supprime ainsi le béné
fice du terme que l 'art. 14 de la lo i de igo.'i accorde pour la 
constitution du capital; que, des cons idéra t ions qui précè
dent, i l ressort qu 'à aucun point de vue i l ne peut s'agir, 

dans l 'espèce, d ' in té rê t s moratoires, judiciaires ou com

pensatoires ; 
Attendu que ces principes s'appliquent aussi au tiers 

al loué en capital, puisque ce tiers ne peut ê t re a t t r ibué 
que par une décision du juge ap rè s convocation on audi
tion des parties ; qu'avant cette décis ion, ce tiers n'est pas 
échu; 

Attendu, d'autre part, qu'en faisant payer les trimestria
l i tés échues à par t i r du 12 septembre 1907. le jugement, 
accorde l ' indemnité à dater du jour même de l'accident; 
qu' i l y a lieu de remarquer qu'eu cas d ' incapac i té de tra
vail comme en cas de mort, la victime ou ses hér i t ie rs 
n'ont, droit aux r é p a r a t i o n s forfaitaires que depuis le jour 
qui suit l'accident; 

Attendu que, d ' après l 'art. 16 .de la lo i , l'assureur est 
subrogé aux obligations du patron et est tenu des mêmes 
charges: que, selon l'art. 21, les dommages r é s u l t a n t des 
accidents du travail ne donnent lieu qu'aux seules indem
nités dé t e rminées par la loi . à moins que 'e chef d'entre
prise a i l intentionnellement provoqué le sinistre; 

Attendu que, des lors, le jugement a t t a q u é , en condam
nant la demanderesse en cassation à payer les t r imest r i t -
l i tés échues et les i n t é rê t s judiciaires, a violé les disposi. 
lions légales visées au moyen: 

Sur la s ix ième branche : 
Attendu que le tribunal concède la faculté de, réc lamer 

le remboursement des rentes en cas de mariage ou de mort 
des enfants; (pie pareille st ipulat ion mécoimai t les règles 
d'indemnisation applicaIdes au décès d e l à victime; 

Attendu que le patron ou l'assureur est l ibéré dès que le 
capital est versé à. fonds perdus aux é t ab l i s semen t s dési
gnés pa r l e lég is la teur ; (p ièce capital r ep résen ta t i f de la 
rente est acquis aux dits é t ab l i s sements à quelque niomcni 
que se produise le décès des bénéficiaires et ne peut l'aire 
l'objet d'un remboursement lors do. mariage ou de la mort de 
ceux-cijque le sys tème de la décision a t t aquée aboutit à l'or 
ccr le patron ou l'assureur à payer une seconde fois une par-
tic du capital: qu 'à supposer que l'elablisscment ag réé pour 
le service des rentes puisse ê t re tenu d ' exécu te r semblable 
obligation, i l échet de remarquer (pie cet é tabl issement 
n'est pas r ep résen te au procès et que, d'ailleurs, le ba rème 
légal ne prévoi t ni la constitution de rente à capital par
tiellement r é se rvé , ni le droit des hé r i t i e r s du bénéficiaire 
aux a r r é r a g e s à échoir ap rès son décès: 

Attendu que, d ' après le juge du fond, le remboursement 
ant i i ipatif, en cas de mort de l'enfant, profite aux hér i t iers 
de celui-ci: 

Attendu que l 'art. G de la loi attribue exclusivement le 
capital aux personnes qu'i l énunièrc ; qu' i l règle la part 
de chacun dans l ' indemnité ; que la rente viagère s 'éteint 
au décès de l'ayant droit et (pu: le l ég i s la teur n'a pas 
déc la ré qu'elle é t a i t révers ible au profit de tiers ou d'héri
tiers : 

Attendu que le dispositif a t t a q u é permet à la veuve ou 
aux enfants de cumuler, dans certaines circonstances, deux 
indemni tés : que semblable conséquence est contraire à 
l 'art. 21 de la loi du 24 décembre igo.3; 

Par ces motifs, la Cour, oui M. le conseiller (jonnvs en 
son rapport et M. le premier avocat généra l Kn . J A X S S K N S 

en ses conclusions conformes, casse le jugement du 23 j u i l 
let 1910, mais en tant seulement : i " qu ' i l a condamné la 
demanderesse à payer des allocations trimestrielles depuis 
le 12 septembre 1907 jusqu'au jour d e l à constitution du 
capital; 2 0 qu'il a condamné la demanderesse à payer des 
in té rê t s judiciaires sur le tiers a t t r i bué en capital à la 
veuve, sur les capitaux a t t r i bués aux enfants et sur les 
t r imes t r i a l i t é s a jou tées au capital a t t r i b u é à la veuve; 
3° qu' i l a d i sposé (pie si les enfants venaient à se marier 
avant 25 ans, elles pourraient r éc lamer le remboursement 
an t ic ipa l i ldes t r imes t r i a l i t é s à échoir , r a m e n é e s à leur 
valeur au moment du remboursement et que le même droit 
serait ouvert aux hé r i t i e r s des enfants si celles-ci venaient 
à mourir avant 25 ans; rejette le pourvoi pour le surplus; 
condamne chacune des parties à la moi t i é des dépens de 
cassation et du jugement partiellement annu lé ; renvoie la 
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cause au tr ibunal de p r e m i è r e instance de Nivelles s iégeant 
en degré d'appel,pour qu' i l y soit s t a t u é uniquement sur la 
question des t r imes t r i a l i t é s , des in té rê t s et du rembourse
ment anticipa t i f eu cas de mort onde mariage des enfants... 
(Pu 18 janvier 1912. — Plaid. M M " P I C A R D et D E L A C R O I X . ) 

Observations — Le système d'indemnisation le 
plus juste et Je plus conforme aussi bien au texte qu'à 
l'esprit de la lo i , c'est de calculer rétroactivement au 
jour du décès le capital nécessaire pour constituer la 
rente et en ordonner au besoin le versement en consé
quence. 

Les juges de paix préviendraient bien des diflicultés 
eu rliai'gcant un actuaire de fixer, d'après ces bases, 
l ' indemnitérovenantauxhérit iers tics victimes quand un 
procès a dû èlre engagé, à défaut d'accord, pour arriver 
à une solulion. 

La loi du 21- décembre 1903 dispose dans son pre
mier chapitre, intitulé Des indemnités (art. G): « Lorsque 
l'accident a causé la mort de la victime, i l est alloué, 
levas échéant, les indemnités suivantes: . . . 2° un capi
tal représentant la valeur, calculée en raison de l'âge de 
la victime au moment du décès, d'une rente viagère 
égale à 30 p. c. du salaire annuel. Ce capital est exclu
sivement attribué aux catégories de personnes ci-après 
désignées... » 

L'arl. 7 porte : « La victime ou ses ayants droit peu
vent demander que le tiers au plus de la valeur de la 
vente viagère leur soit payé en capital ». 

Les allocations détenu i nées aux articles précédents 
seul, aux termes de l'art. I l , à la charge exclusive du 
chef d'entreprise qui peut se subroger un assureur. 
Mais la loi veille à ce que les héritiers de la victime aienl 
la cerliltide qu'ils pourront ell'eclivemenl jouir des 
allocations auxquelles ils ont droit. 

Le second chapitre de la loi débute donc par l ' in t i 
tulé ; « Des garanties ». 

Dans ce chapitre, se trouvent les art. 11 et 10 impo
sant au chef d'entreprise la constitution du capital de 
la renie de là manière prescrite par la première de ces 
dispositions; la seconde dispense le chef d'entreprise 
du versement du capital, sous certaines conditions. 

Il ressort donc bien clairement de ces textes que Je 
chef d'entreprise est, débiteur de la somme nécessaire 
pour procurer aux ayants droit la rente qui leur est 
accordée. C'est ce qui l'ait dire aux PANII . UELC.ES, V" 
Hisque professionnel, n°* 1701 et 2013 : « L'ouvrier est 
créancier d'une rente et, le patron, par le l'ail de la capi
talisation, débiteur d'un capital. » 

Celle appréciation cadre entièremenl avec le système 
(l'indeinnisalion préconisé par le ministre qui défendit 
le projet, cl que M. DECOSTKR critiqua sans succès au 
Sénat.'le 9 décembre 1003. (Annales, p. 7-1.) 

Le capital à constituer est converti en rente. Voilà 
tout ! La discussion prouve qued' indcmniléallouéeest un 
capital inexigible, sauf pour un tiers, déte l le sorte que 
les repi'ésenlanls de la victime n'en loucheront que la 
renie. D'après l'exposé des motifs, « l'allocation d'une 
renie étant en principe préférable à celle d'un capital, le 
elle! d'entreprise n'est pas purement et simplement 
constitué débiteur des arrérages, au fur et à mesure 
des échéances, mais U est obligé (le verser le capital repré
sentatif de la va'eur de, la ren te.soil à la Caisse d'épargne, 
soi! à une société agréée par le gouvernement. Une l'ois 
ce versement opéré, son obligation est remplie. Il ne 
doit plus rien à la victime ou à ses ayants droit, qui 
n'ont désormais pour seul débiteur que l'établissement 
chargé du service de la rente ». 

Le chef d'entreprise est donc tenu, en principe, de 
verser le capital de constitution delà rente. Il ne s'agit 
pas ici de la constitution de rente que les PANIVECTES 

HELGES détinissenl, sous cette rubrique, « l'acte par 
lequel une personne s'engage à servir à une autre une 
l'ente perpétuelle ou viagère.» En effet, on vient démon
trer que le chef d'entreprise ne doit pas effectuer le 
service des arrérages, mais sculemenl en fournir les 
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voies et moyens par le versement du capital, lequel le 
libère instantanément. Par conséquent, l'obligation qui 
lui incombe ne, pouI apparaître comme une pure et 
simple obligation de l'aire, de même que celle, par 
exemple, qu'a contractée le locataire, de justifier envers 
son propriétaire qu'il a acquitté les contributions mises 
par le bail à sa charge (cass. I'r., G juil let 1857, D.u./.oz, 
Pér , 1857, I , 38S). ce qui ne constitue pas une obli
gation de somme. L'obligation du patron est corréla
tive à la sanction que lui donne la loi dans son art. 30, 
en ouvrant aux intéressés une action en payement des 
indemnités, qui se prescrit au bout de trois ans. L'action 
qui compèle aux intéressés tend à l'exécution, non pas 
d'une obligation conventionnelle comportant la dis
tinction entre les obligations de donner et les obliga
tions de faire ou de ne pas faire (art. I 120, I 130 et 1142, 
c. civ.), mais d'une obligation LÉGALE, à savoir : la 
réparation du risque professionnel (eoinp. cass. fr., 
2 décembre 1901, DALLOZ, Pér.. 1902,' I , 103 et DALLOZ, 

Suppl., V" Travail, n" 457 J, notion nouvelle qui s'est 
substituée à celle du quasi-délit (art. 1382), d'où procé
dait d'ordinaire, auparavant, l'action en responsabilité 
contre le patron, à inoins d'essayer, comme on le faisait 
parfois, de la l'aire dériver de la garantie contrac
tuelle en matière de louage de travail (luin., V" travail, 
n" 330). 

Désormais, l'obligation du chef d'entreprise a MI 
source uniquement dans ce que l'art. 1370, c. civ., 
appelle l'autorité seule de la loi C'est une charge de 
l'entreprise qui consiste dans l'allocation d'une indem
nité. Le patron s'en affranchit définitivement quand il a 
constitué le capital représentatif de la rente due aux 
ayants droit du défunt, mais cette exécution de sou 
obligation laisse à celle ci son caractère primitif, à 
savoir : le payement (versement) d'une somme d'argent, 
qui recevra forcément, sans sa participation aux mesures 
déterminées par la loi pour assurer aux ayants droit un 
dédommagement, J'afléclalion que la loi a voulu lui 
donner. La loi s'inspire de la pratique suivie par les 
ti'ibunauxqui allouaient souvent aux victimes d'accident 
ou à leurs héritiers, dans leur intérêt même, une rente 
p 1 n Lot qu'un capital, moyennant des sûretés que le 
patron condamné à réparation devait fournir. (Voir 
Rép. général du droit franc., V" Hesponsabitité civile, 
n° 2209; BELTJENS, SOUS l'art. 1382, n° 135 ) I l y avait 
alors simultanément obligation de donner et de faire, 
une obligation mixte que le même contrai peut parfois 
entraîner. (Voir L A I R E X I , I . XVI, n" 189.) 

L'inexécution d'une obligation de l'aire se r sont en 
dommages-intérêts. Comment pourrait on considérer 
comme une allocation de. dommages-intérêts résultant 
de l'inexécution d'une telle obligation, la condamna
tion prononcée en vertu d'une, loi qui détermine elle-
même les éléments constitutifs de l 'indemnité, et ne 
laisse rien, dès lors, à l'appréciation du juge quant à 
son sentiment subjectif d'évaluation'.' 

Il est .donc impossible de donner u n i ' base solide au 
refus d'intérêts moratoires, au cas de constitution pré-
lendumcnl tardive du capital de la renie, e n voulant 
I " juslilier comme s'il s'agissait d ' u n e obligation de 
l'aire donl l'inexécution en temps voulu ne comporte 
quedes dommages-intérêts. L'arl. 1153 ne s'applique 
qu'à l'inexécution des obligations conventionnelles 
( P A M I . i tELGEs. V" llistpic professionnel, n" 2210 ) 

La vraie raison esl que le principe du forfait ne per
met pas l'allocation d'intérêts moratoires, parce que 
ht loi décide que le chef d'entreprise a rempli entière
menl son obligation, dès qu'il a constitué le capital 
dont des organismes spéciaux feront emploi de la 
manière qu'elle a cru préférable pour dédommager les 
victimes d'accident. 

Le patron, ou l'assureur, l'ait en réalité une consigna
tion de somme au profit de ipii de droit, d'après un for
mulaire qui lui est remis, sur lequel il appose sa 
signature pour assumer la responsabilité de ses rensei 

http://uelc.es
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gnenionls (|n'il y lionne sue la date du décès, l'identité 
de la victime et le montant du capital versé. C'est, après 
vérification de ces indications que la (laisse d'épargne 
remet aux intéressés leni' brevet de rente. 

Comment voir dans celte application de la loi l'ac
complissement d'une obligation de faire, d'une stipu
lation pour autrui? Il y a pour le patron obligation de 
somme, obligation de payer, de réparer un dommage. 

COUR DE CASSATION 
P r e m i è r e chambre. — Prés , de M. I . A M E I J ; I : . prem. p rè s . 

7 décembre 1911 . 

A C C I D E N T D U T R A V A I L . — C O M I ' É T E N C E . — A C T I O N 

EN CAlîANTIK. — J r b l O I F . X T . — M o T I F C O M W . l b l K X T A l I i K . 

T M I K . M N T I ]•:. — Venu ic.vnox u'ori'iei: D E S S O M M E S ni E S . 

Moni: i iY.xii ' . i i i i i . iTÉ i i I I F . cAi.cn.. 
Lorsque l'ouvrier, connaissant l'assurance qui a 

exonéré son patron, assigne seulement l'assu
reur, (jui appelle ce dernier en intervention pour 
le faire déclarer éventuellement seul débiteur de 
l'indemnité suiiérieure à la compétence ordinaire 
du juge de paix, celui-ci ne peut connaître de 
l'appel en garantie (i). 

Le tribunal d'ujqud régularise la décision non 
motivée du juge de paix, quant à la fixation du 
salaire de base de l'ouvrier occujié dejiuis moins 
d'un an dans l'entreprise, en le déterminant con
formément à l'alinéa a de. l'article S de la loi du 
2J. décembre xyo'î(u). 

Contrevient aux articles m, 21 et i»,J' de cette loi, le 
jugement <pii ne vérifie pas, même d'office, l'exac
titude légale du détail des indemnités réclamées, 
déclare jiayable unticipativement ]>ar l'assureur 
l'allocation annuelle et n'en déduit pas l'indem
nité temporaire déjà soldée jiur le chef d'entre
prise (3). 

f S T E R C K C. L K E E U V R E E T H A I N E . ) 

Le pourvoi était dirigé contre un jugement du tribu
nal civil de Namur, en date du 1"' mars 1910, rendu 
si dis la présidence de M. T I I I I I A L T . 

A r r ê t . — Sur le premier moyen. . . (sans intérêt ) ; 
Sur le deuxième moyen, invoquant la violat ion des ar t i 

cles io. 2ii et 127 de la loi du 24 décembre i<)<)3 et 38 de la lo i 
du uj mars 187G, en ce que le t r ibunal a à tor t déc la ré que 
le .juge de paix étai t incompéten t pour conna î t r e de l'appel 
en garantie d i r igé par la compagnie contre Lel'ebvre et 
Haine : 

Attendu qu'aux ternies des articles 2O et 27 de la loi du 
24 décembre 1903. lorsque le e J i e f d'eutreprise ass igné seul 
par l'ouvrier victime de l'accident use de son droit de met
tre en cause son assureur ag réé , le juge de paix est compé
tent vis-à-vis de celui-ci ; 

Attendu qu'il résu l te des travaux p r é p a r a t o i r e s de la loi 
que cette compétence est exceptionnelle; qu'elle a été 
admise en faveur de l 'ouvrier qui peul ignorer l'assurance, 
et qu'elle est basée sur le principe <tc l 'article 10 eu vertu 
duquel l'assureur agréé est de plein droi t subrogé aux obli
gations du chef d'entreprise ; 

Attendu que rien no permet d 'é tendre cotte compétence 
an cas ou, comme dans l 'espèce, l 'ouvrier, connaissant 
l'assurance qui a de plein droi t exonéré ses patrons, assigne 
l'assureur agréé seul, lequel, de son c o t é , pur action dis
tincte, assigne les pal rous en intervention pour voir dire 
qu'ils sont seuls déb i t eu rs des indemni tés r é c l a m é e s ; 

¡1; D K M K I ' I Î . t . I I . n'J 1233: P A M > . H E I . O E S , Y » Risque profes
sionnel, ii«*282i et suiv. ; N A M É O H E , n"247. 

12) C o m p . D E M E i H , t . I , îc- (¡83 et suiv. ; 690 et suiv. ; P A N D . 

l i E i . o E S , Y " Risque jjrofessioiinel, n , s 23;5 et suiv.; 2401 et 
suiv. ; X A M È I 111:, n" s i53 et suiv. 

(3) D K M K I ' R , t. I , n"bi8 et t. I I , 11" I I I 5 ; P A N D . H E M , E S , 

Vo' Risque professionnel, n1* 027b et suiv. ; 2200 et suiv. 

J U D I C I A I R E . sua 

Attendu que les questions qui peuvent se d é b a t t r e à cet 
éga rd entre la société demanderesse et les appe lés en 
garantie n ' in téressent pas Sterok : qu'elles sont relatives, 
non aux indemni tés dues en vertu de la loi do igo3, mais à 
l ' in te rpré ta t ion tles conventions d'assurance par t icu l iè res 
intervenues; que, dans ces conditions, r ien ne just if ie une 
dérogat ion aux règles ordinaires de la compé tence ; qu'on 
conséquence , en déc idan t que la demanderesse ayant elle-
même évalue' son action à 3,000 francs, le juge de paix étai t 
incompétent pour en conna î t re , le jugement dénoncé n'a 
contrevenu à aucune des dispositions légales invoquées à 
l 'appui du d e u x i è m e moyen ; 

Sur le t ro is ième moyeu... (sans in té rê t ) ; 
Sur le q u a t r i è m e moyen, invoquant la violat ion des ar t i 

cles 8 et 20 de la loi du 24 décembre 1903 et 97 de la Consti
tution, en ce que le tr ibunal, se fondant sur ce (¡110 Sterck 
gagnait au service de Lel'ebvre et Haine mensuellement 
100 francs, et que la r é m u n é r a t i o n moyenne a l louée à des 
chefs de chantiers n'est jamais infér ieure à cette somme, 
conclut (pie le salaire de base a é té éq i i i t ab lcmenl fixé par 
le premier juge à la somme de 1,800 francs: 

Attendu ipie le tr ibunal de paix avait fixé le salaire do 
base à 1,800 francs sans motiver sa décis ion; que la deman
deresse s 'é taut plainte de cette absence de just i f icat ion, le 
tribunal a relevé le salaire mensuel de Sterck et le salaire 
des ouvriers de la même ca tégor ie (chefs de chantiers;, 
pour eu dédu i re que le chiffre de 1,800 francs é ta i t jus t i f ié ; 

Attendu qu'en dé t e rminan t ainsi le salaire de Dase en 
conformité des dispositions de l 'al inéa 2 de l 'article 8 do la 
101 de 1903 . il a indiqué suffisamment, non seulement qu' i l 
admettait avec la demanderesse (pie la victime é ta i t , au 
moment de l'accident, depuis moins d'une année au service 
de ses patrons, mais encore qu'il cons idéra i t l'entreprise 
de ces derniers comme comportant une pér iode habituelle 
de travail d'un an au moins : 

Attendu qu'en l'absence de toute contestation sur ce 
j i o i i i t . i l a pu se dispenser de le spécifier en termes formels, 
et que, dès lors, le jugement a t t a q u é ne contrevient à 
aucune des dispositions légales visées dans le qua t r i ème 
moyen ; 

Sur le c inquième moyen, dédui t de la violat ion des 
articles 4, 8, 12 .10 ,21 et 23 de la loi du 24 décembre 1903, en 
ce que le jugement a t t a q u é a confirmé le dispositif du 
jugement du juge de paix en date du 3o mars 1909. portant 
les condamnations suivantes : une allocation annuelle de 
45o francs payable par anticipation le S août do chaque 
année , à commencer le 8 aoû t 190S: la somme de fr . 17.*o 
pour indemni t é temporaire du chef d ' incapac i té totale 
pour la pér iode du i c r au S août 1908 : 

Attendu qu'aucun débat n'ayant été soulevé devant lui 
au sujet du dé ta i l des indemni tés visées dans le c inquième 
moyen, le tr ibunal a simplement confirmé à cet égard la 
décis ion du tr ibunal de paix; 

Attendu qu'il aurait dû vérifier si elle é ta i t conforme aux 
dispositions do la loi de 1900 : 

Attendu que, même dans le cas où les in té ressés adhére
raient exp re s sémen t à des condamnations contraires à. 
cette lo i , elles seraient nulles de plein droi t en vertu de 
l'article. 23: 

Attendu qu'une telle nul l i té peut ê t re invoquée pour la 
p r e m i è r e fois devant la cour de cassation ; 

Attendu que le pourvoi incrimine avec raison les dispo
sitions du jugement dénoncé qui ont déc la ré l'allocation 
annuelle de 4Ô0 francs payable le 8 août de chaque année et 
par anticipation : 

Attendu qu'aux ternies de l 'article 12 de 1 1 loi de I9û3, les 
allocations sont payables t r i mes t r i elleuient par quart ; que, 
d'autre part . i l a été entendu, dans le cours des discussions 
de la. l o i , que les indemni tés dues aux ouvriers victimes 
d'accidents é t an t la compensation de la perte de leurs 
salaires, ne sont, pas plus que ceux-ci, exigibles par antici
pat ion, 

Attendu que. dans le déve loppement de son cinquième 
moyen, le pourvoi critique éga lemen t avec raison la partie 
du dispositif portant que le payement de l'allocation 
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no dispense pas la demanderesse , Van Ilooff; que, d 
m 

annuelle do 45° franc 
du pn \ cm eut de l ' i 11 del imit i ' temporaire évaluée à 900 Ira 11 es. 
ipii :i été p n \ é e à Sterck par les chefs d'entreprise pol i r la 
période totale du 21 mai 1908 au 1 << aoùl sui vaut : 

Attendu que Sterck. ayant dé jà louché l ' indemnilé à 
laquelle i l a droi t , ne peul plus l'exiger une seconde fois; 

Al tendu que l'assureur n'est responsable vis-à-vis do 
l'ouvrier que comme subrogé aux obligations du chef 
d'entreprise; qu'on conséquence , lorsque ces obligations 
ii'exislenl plus par suite de payement volontaire, l'ai-l ion 
de l'ouvrier coni re l'assureur n'a plus de base ; 

Attendu que sur les trois points qui viennent d 'ê t re 
examinés, le jugement a t t a q u é a donc contrevenu aux 
articles 12, 21 et 2,3 de la loi de iqo3; 

Mais attendu que les autres griefs... (sans in té rê t ) ; 
Par ces motifs. la Cour, oui M . le conseiller lie R O Y 111; 

l î l .HVl'V en son rapport et M. le premier avocat généra l 
Ki>M. . I A N S S E N S C I I ses conclusions conformes, casse le juge
ment rendu (bois la eauso par le tribunal de p remiè re 
insiance de Xnniur, mais en tant seulement qu' i l a décidé : 
i " (pie l'allocation annuelle de 4"'° francs est payable le 
8 a oui de chaque année ; 2" qu'elle est. payable par anticipa
tion ; 3" que lit demanderesse est débi t r ice envers Sterck de 
l 'indemnité temporaire payée à celui-ci par les chefs 
d'oui reprise, pour la pér iode totale du 21 mai 1908 au 
1" août sui vaut ; couda mne le défendeur Sterck à un chi 
quièiuedes frais de l'instance en cassation el du jugement 
dénoncé, en tant que ces frais sont afférents à l'action 
principale de Sterck contre la demanderesse; condamne 
celle-ci au surplus dos dits irais ainsi qu'aux frais de 
l'instance en cassation afférents à la mise en cause do 
Lel'ebvre et Haine; renvoie la cause, en ce qui concerne 
la demanderesse et Sterck, devant le tr ibunal de p remiè re 
insiance de Dînan t pour y ê t re s t a t u é dans les limites 
indiquées ci-dessus; condamne la demanderesse à l'indem
nité do 100 francs envers les défendeurs Lel'ebvre et 
Haine... (Du 7 décembre 1911. — Plaid. MM°- P I C A R D . D E S -

l'JtK'r el YVoKSTi: . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES 
Troisième chambre. — Prés idence de M. D E ItoissART. 

27 févr ier 1912 . 

C O M P E T E N C E C I V I L E . — RESSODT. - - DEMANDE KEC.ON-

V E Y I U I N . N E L I . K . — DÉFENSE A L'ACTION I M i l X C I t ' A I . E . 

I M I I V I S I M I . I I É . — L l l T C E N O I Y E \ e . — A 'OS-I tECEVAMILITÉ 

H ' A I ' I ' E I . (( D I S F E C I t. SFM.M/F. » . 

L'art. '.'>- de la loi du tio mars rS~t> n'a en vue (juc 
les demandes reconventionnellcs constituant 
un litige nouveau niellant en présence deux 
demandes susceptibles d'être examinées isolé
ment, mais il est sans applicai ion au cas où la 
demande reconventionnelle ne constitue en réa
lité que la défense à l'action principale el forme 
avec celle-ci un tout indivisible (1) . 

( O O I ' l ' E . I A N S C. I I L T Î I T I E K S V A N 1 I O O E E . ) 

Arrêt . — Attendu (pio le jugement dont appel a jo in t , 
(.•online portant sur des contestations connexes, l 'action 
dirigée, suivant exploit du 29 décembre 1909, par la veuve 
Ooininaire Yan Ilooff,auteur des iu t imés ,cont re l'appelant, 
a la demande reconvcntionnollo mue, à la r equê te de 
celui-ci, par exploit du 29 janvier 1910; 

Attendu (pie l'action de la veuve Van I looff tendait à 
obtenir do Coppejans le payement d'une sonino de fr. i,5<>3 
du chef d'avances d'argent, dont 4!)"> francs formant, eu 
faveur de la veuve Yan Ilooff, la balance du compte tran
scrit dans l 'exploit d'assignation,et 1 008 francs r e p r é s e n t é s 
par des acceptations remises par Coppejans à la veuve 

• a 
trer en 
s, sous 
lu chef 

n) A'oir notamment Cass., 20 novembre 1902 (UKI.G. Jcn., 
''.pi, col. 225, avec l'avis de M . le premier 'avocat généra l 
» A N ScitooR). 

mire part, la demande de Coppejans 
comprenaii trois chefs tendant respectivement à : \"¡ faire 
déc la rer que les effets l i t igieux étaient sans cause entre les 
mains de la veuve Van I looff : 2 ) l'aire condamner celle-ci 
au remboursement de la somme de fr. io.'l.lio. montant d'un 
effet payé i n d û m e n t ; 3") la faire condamner en ouli 
payer 8,000 francs ou toute autre somme à arbi 
répara t ion du pré judice cause par ses agissement 
r é se rve d'autres dommages in té rê t s à réc lamer ( 
d'action vexatoire : 

Attendu que le jugement a t t aqué a débouté l'appelant de 
son action et l'a condamné à payer la somme de 900 francs 
pour solde d'avances ; 

Attendu que. appel ayant éié par lui in ter je té do ce juge
ment, les intimes y opposent l'exception de 11 on-rece valu lité 
(lefeclu somma-, en tant qu'il a l ie int la partie de la décision 
qui a s t a tué sur la con ! esl .11 ion soulevée par l'action de la 
veuve Yan Ilooff : 

Attendu que l 'art. 37 de la loi du 25 mars 1870, en dispo
sant que les demandes reconvenIionnelles n'exerceront, en 
ce .qui touche la compétence et le ressort, aucune influence 
sur le jugement de la demande principale, n'a eu en vue 
que les demandes rcconvcntionnelles consli 1 un 111 un li t ige 
nouveau mettant en présence deux demandes susceptibles 
d ê t re examinées isolément , ou por tées successivement en 
justice, mais qu'il est sans application au cas ou la demande 
reconveutiounclle ne constitue en réa l i té que la défense à 
l'action principale et forme avec colle-ci un tout indivi 
sible, de maniere qu' i l soit impossible de juger l'une sans 
faire porter le même jugement sur l'autre, toutes se trou
vant nécessa i r emen t comprises dans une décision unique ; 

Attendu que tel esl le ca rac tè re de la demande rceonven-
tionnelle de l'appelant dans ses deux premiers chefs : 

Attendu, eu effet, qu'il s'agit en l 'espèce do l'action en 
payement d'un solde de compte qui, d ap rès les intimes, se 
regle à leur profit par une somme de i,5o3 francs, dont ils 
se p ré tenden t c réanc ie rs , tandis que, d 'après l'appelant, i l 
se c lô ture à son bénéfice par une somme de fr. io3.'io: 

Attendu (tue c est l 'écart outre les p ré t en t ions respec
tives dos parties qui forme l'objet du l i l ige ; qu'il est donc 
léga lement impossible do les examiner séparément , puis
qu'elles portent sur une chose identique, le solde indivi
sible et unique d'un seul et mémo compte, et (pie l 'adjudi
cation de l'une implique nécessa i rement le rejet de l'autre ; 

Attendu toutefois que l 'écart dont i l s'agit n'élève la 
débition contes tée d ' après les conclusions dos parties, qu 'à 
la somme de I'r. i,Goü.üo au maximum, somme inférieure au 
taux du dernier ressort : 

Attendu qu'il n'y a pas lieu d'avoir égard , au point de vue 
do son influence sur le jugement de cette contestation en 
ce qui concerne le ressort, à la demande de l'appelam con
cluant à l 'allocation de 3,000 francs de dommages- in té rê t s ; 
que cette demande constitue une véri table demande rocon-
ventionuelle, au sons de l 'art . 37 de la loi du 25 mars i8;(i ; 
qu'elle a pour cause certains agissements de la veuve Yan 
I loof f ; qu'elle n'est pas une défense directe à l'action pr in
cipale, mais constitue un l i t ige nouveau, susceptible d 'ê t re 
j u g é i so lément : 

Attendu qu'i l suit de ces cons idéra t ions que les in t imés 
sont fondés eu leur exception ; 

En co qui concerne les dommages - in té rê t s pos tu lés par 
l'appelant : 

Attendu qu'avec raison le premier juge l'a déboute de 
ses conclusions, et ce par des considéra t ions que la cour 
adopte ; 

Par ces motifs, la Cour, entendu M . l'avocat généra l 
JoriRANl) en audience publique et de sou avis, rejetant 
toutes conclusions plus amples ou contraires, d i t l'appel 
non recevable en tant qu' i l vise le jugement de l 'action 
in tentée pa r l a veuve Yan Ilooff à l'appelant Coppejans; 
pour le surplus, d i t l'appelant sans griefs et confirme le 
jugement a t t a q u é : condamne l'appelant aux dépens de 
l'instance d'appel... (Du 27 février 1912. — Plaid. M M " D E 
E A V E N X E , du barreau d'Anvers, c. Pu. M E U T E N S , du b a r 
reau de Malines.) 
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COUR D'APPEL DE BRUXELLES 
s.ixienie chambre. — Prés , de M. D E B U S S ( I I E R E , C O U S . 

9 févr ier 1 9 1 3 . 

A C Q U I E S C E M E N T . — F A I T S C O N S T T T L T H ' S . — ACTION 

N O U V E L L E I N C O N C I L I A B L E A V E C L A L ' H E M L È L ' . E . — H É S K I I V K S 

D ' A P P E L . 

R C V E N D I C A T I O N . — M A R C H A N D I S E S . — S I M P L E T R A N S 

P O R T E U R . 

L'actiuiescement tacite à un jugement ne peut se 
déduire, que d'un acte ou d'un fait qui implique 
nécessairement, et d'une façon non équivoque, la 
volonté d'adhérer à la décision rendue 

Il n'y a pas acquiescement lorsque, la partie per
dante intente une action nouvelle inconciliable 
avec la jn-emière. si elle prend soin de formuler 
expressément ses réserves d'appel ( u ) . 

L'action en revendication ne peut cire intentée que 
par le propriétaire de la chose revendiquée : elle 
est non reecvable si elle émane d'un simple trans
porteur responsable. 

( S O C I É T É D E S T R A N S P O R T S I N T E R N A T I O N A U X G O N D R A N D , E R E U E S , 

E T K R A A N N A T T E C . S O C I É T É A M E R I K A N A T T E E T C O N S O R T S . ) 

A r r ê t . — Attendu que les parties demandent la jonc
tion des causes sub «•'*... ; que ces causes sont connexes, c l 
qu'il y a lieu de les joindre; 

Attendu (pie la Société Goudrund frères, et en tant que 
de besoin la Société coopé ra t i ve K r a a n Natie, ont, le 
4 j u i n 1908, in te r je té appel de deux jugements rendus, pal
le tr ibunal de commerce d'Anvers, les 5 décembre 1907 et 
i>:> mai 190S, et qu ' i l importe avant tout de d é t e r m i n e r la 
nature jur idique de ces deux actions; 

Attendu qu'elles ont tontes deux pour but d'obtenir la 
remise aux demanderesses originaires de 10 balles de 
laine, impor tées à Anvers par le steamer Johannesburg, 
capitaine Purkis, les dites balles de laine se trouvant, 
d ap rès les demandiresses, dans les magasins de la Société 
Amer ika Natie, qui les aurait enlevées du quai où elles 
avaient été déposées avec d'autres, dont les demande
resses auraient l'ait la r éexpéd i t ion à Verviers : 

Attendu que les appelants ne spécif ient pas en ternies 
formels si cet enlèvement de 10 balles de laine par 
l 'Anierika Natie, a été opéré avant ou ap rè s la dé l ivrance 
(pie l 'Anierika Natie devait effectuer pour le capitaine 
Purkis; 

Attendu (pie le premier juge a es t imé (pie la p remiè re 
action, mue par exploit du 5 février 1907, é ta i t une action 
en dé l iv rance des marchandises, ne pouvant être d i r igée 
que contre le capitaine Purkis; mais qu' i l importe d'obser
ver (pie, d 'après les termes de l 'exploit introductif, les 
sociétés demanderesses poursuivaient la « resti tution » de 
marchandises, ce qui impliquait qu'elles réc lamaien t des 
marchandises qui avaient déjà été en leur possession, et 
elles soutenaient (pie l 'Anierika Natie s'en é ta i t « empa
rée », d'où r é s u l t a i t (pie celle-ci n 'é ta i t pas res tée en pos
session de ces marchandises qu'elle avait été chargée de 
dél ivrer , qu'elle s'en étai t dessaisie, et (pie. des lors, la 
dél ivrance eu avait é té opérée : 

Attendu que, dans ces conditions, l'action n'a pas le 
ca rac tè re d ' u n e a c t i o n e n d é l i v r a n c e , m a i s est réel lement une 
action eu revendication, ainsi «pie persistent à le soutenir 
les appelantes, qui déc la ren t vouloir agir comme un pro
pr i é t a i r e s'adressant à un tiers qui s'est indûment emparé 
de son bien; 

Attendu (pic la deux ième action, mue par exploit du 
18 janvier 1908, est dir igée par la Société Gondrand frères, 
et, pour autant que de besoin, la Société coopéra t ive Kraan 

(1) Cass., m janvier 188O ( B E L O . J U D . , 188G, col. 882); 
Bruxelles, 29 mài 1894 ( B E L Ì I , . l i n . , 1894. col. 811). 

(2) Vue réserve vague et contraire aux actes serait inopé
rante, mais tel n 'é ta i t pas le cas de l 'espèce, puisque la 
nouvelle demande é ta i t p résen tée comme subsidiaire à la 
p r e m i è r e . 

Nalie contre le capitaine Purkis, lequel a appelé eu 
garantie la société Amerika Natie; 

Attendu que, suivant l 'exploi t introductif , le capitaine 
Purkis était obligé de dé l ivrer aux porteurs des connais
sements,90 balles de laine cha rgées sur le steamer Johan
nesburg: (pie les demanderesses n'ayant enlevé (pic 
80 balles de laine, ont sommé le di t capitaine Purkis de 
« dé l ivrer •> 10 balles qui avaient é té t r a n s p o r t é e s par lui 
sur le steamer Johannesburg, soit qu'elles fissent part ie des 
marchandises couvertes par les connaissements, soit 
qu'elles fussent un excéden t ; et l'assignation tendait à 
faire condamner le capitaine Purkis à ce dé l iv re r » aux 
demanderesses les 10 balles de laine dont s'agit ; 

Attendu que, ainsi (pie l'a décidé le premier juge, cette 
seconde action étai t donc bien une action en dél ivrance 
de marchand i se s . t r anspo r t ée s par le sWiUwrJ ohannesburg, 
et d i r igée contre le capitaine responsable à raison des 
connaissements qu ' i l avait dé l ivrés ; 

Attendu que la société in t imée Amerika Natie soutient 
que les sociétés appelantes, ayant le 18 janvier 1908 assi
gné le capitaine Purkis eu se fondant uniquement sur le 
jugement du 5 décembre 1907, eu ont reconnu le bien jugé 
et que cet acquiescement les rend non recevables à inter
jeter appel de cette décision ; 

Attendu (pie l'acquiescement à un jugement peut cire 
tacite, mais qu'il constitue une renonciation, et, dès lors, 
ne se p r é s u m e pas ; en l'absence d'une déclarat ion 
expresse, i l ne peut r é su l t e r que d'un acte ou d'un l'ait qui 
implique néces sa i r emen t et d'une façon non équivoque la 
volonté d ' adhé re r à la décis ion rendue, de renoncer à 
l'attaque; 

Attendu que, dans l 'espèce, i l y a d'autant moins lieu 
d'admettre une adhés ion au jugement dont appel, et de 
p r é s u m e r chez les appelantes la volonté de s'y soumettre, 
qu'elles ont dans leur ajournement du 18 janvier 1908 
formulé des réserves expresses à cet égard , et. dès lors, 
si l 'on pouvait cons idére r cet ajournement comme une 
sorte d 'exécut ion du jugement du 5 décembre 1907, les 
r é se rves d'appel empêchent qu'on ne lui donne la por tée 
d'une adhés ion au jugement et d'une renonciation au droit 
d'appeler; 

Attendu que l 'Anier ika Natie soutient encore qu' i l ne peut 
ê t r e tenu aucun compte de ces réserves , parce que les deux 
actions in ten tées par les appelantes sont exclusives l'une 
de l 'autre, l'action in tentée contre le capitaine Purkis ne 
pouvant exister que dans l 'hypothèse où les appelantes 
n'auraient pas d'action contre l 'Anierika Natie; 

Attendu que, s'il est vrai que l 'on ne pourrai t admettre 
(pie les appelantes obtiennent gain de cause dans les deux 
actions qu'elles ont in ten tées , i l importe d'observer que les 
deux actions ont une base jur idique différente; que les 
appelantes n'ont in te r je té appel du jugement du 5 décem
bre 1907 qu 'après avoir été déboutées de leur demande 
contre le capitaine Purkis, et qu'elles p r é s e n t e n t en appel 
cette de rn iè re demande comme subsidiaire à la p remière ; 

Attendu, des lors, que l'appel formé contre, le. jugement 
du 5 décembre 1907 est recevable, et (pie l'action porte sur 
un l'ait qui est relat i f au commerce des parties Iiligantes; 

Au fond : Attendu (pie les sociétés appelantes doivent, 
pour just i f ier leur action en revendication, é tab l i r leur 
droit de p r o p r i é t é sur les marchandises qu'elles reven
diquent: 

Attendu qu'elles a l lèguent , i l est vra i , notamment dans 
leurs conclusions d'appel, ê t re p r o p r i é t a i r e s de ces mar
chandises; mais qu'elles ne produisent à cet égard aucune 
preuve et leur a l l éga t ion est contredite par leurs propres 
déc la ra t ions ; en effet, i l résul te de celles-ci que les mar
chandises ont été vendues par AV.Lane and C", de Port Eli
sabeth, à H . Duvivier et C i e, de Verviers, par l'entremise 
de Armand Ilau/.oul. à Verviers; (pie la société appelante 
Gondrand frères, qui déclare agir à la suite des réclama
tions de ses clients, est une société de transports unique
ment chargée , comme mandataire transporteur, de pren
dre livraison des marchandises, par l'entremise de'la 
Kraan Natie, à l'aide de connaissements dont elle était 

alors nantie, et de transporter à Verviers ces marchan. 
dises dont elle n'a eu à aucun moment la p ropr ié té ; 

Attendu que la dé ten t ion de ces connaissements consti 
tuait le seul l i t re accordant aux appelantes un droi t rela 
livcinent aux marchandises t r a n s p o r t é e s par le steamer 
Johannesburg; mais si. en principe, un connaissement 
établit l 'obligation du capitaine de dé l iv re r les marchan 
dises au porteur, la seule dé ten t ion de pareil document est 
sans por tée en ce qui concerne le droi t de p rop r i é t é sur ces 
marchandises ; 

Attendu, dès lors, qu'aucune des deux sociétés appe. 
huiles n'établit a voir été à un moment quelconque p ropr i é 
taire des marchandises t r a n s p o r t é e s par le steamer./o/ia/i-
nesburg, et elles doi vent ê t re déboutées de leur action en 
revendication ; 

Attendu que l'offre de preuve qu'elles formulent et 
l'expertise qu'elles sollicitent sont sans pertinence; ces 
moyens de preuve ne tendent pas à é tab l i r un droi t de pro 
pr ié tédnns le chef des revendiquants, et i l n 'échet pas de 
rechercher si la défenderesse originaire dé t i en t des mar
chandises et possède sur elles un droi t quelconque : car n'en 
cùl-elle aucun, cette circonstance serait sans influence, 
puisqu'elle n 'at tr ibuerait aucun droit, aux appelantes, et i l 
faudrait encore r e c o n n a î t r e que ces de rn iè res n'ont pas 
justifié du fondement de leur action ; 

Quant à la deux ième action d i r igée contre le capitaine 
Purkis du steamer .1 ohunnesburg, lequel a appe lé en garan
tie la société Amerika Natie ; 

Attendu (pie cette action tend à obtenir la dé l iv rance des 
marchandises, ainsi (pi'il a été é tabl i plus haut; que, dès 
lors, on ne s'explique pas l ' intervention comme partie 
demanderesse de W. Lane and C", vendeurs de marchan
dises, qu'ils on nient ou non conservé la p rop r i é t é , ni de 
leur a Kent Ilau/.oul; au surplus, ils n'ont pas in te r je té 
appel du jugement qui reste donc définitif quant à eux; 

Attendu que cotte action en dé l iv rance est é te in te p a r l a 
prescription, in s t au rée par l'art.236 de la loi du 21 août 1879, 
ainsi que l'a d é m o n t r é le premier juge par des cons idéra
tions que la cour fait siennes: 

Par ces motifs, la Cour, rejetant toutes autres conclu
sions plus amples ou contraires,tant principales que subsi
diaires, joignant les causes inscrites sub «'•-'..., recevant les 
appels et y faisant droit^ les met à n é a n t ; confirme les 
jugements dont appel; condamne les appelantes aux dé
pens... (Du 9 février 1 9 1 2 . — Plaid. M M " " H E N R I J A S P A R C . 

H E N R I S I M O N T et G . L E C L E R I • < , > . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES 
Septième chambre. — Prés idence de i l . S T I N G I . H A M B E R . 

7 février 1 9 1 2 . 

— C H E F D ' I N D I . S T R I E . — J E U N E o t -

D A N C E I t E t ' X . — F A U T E . — K E S I ' O X S A -

H E S I ' O N S A B I L I T É . 
M U E R . — T R A V A I L 

HII.ITÉ l 'ARTACÉE. 

Commet une faute de nature à engager sa respon-
• sabililé, le patron (/ni oblige un jeune ouvrier à 

se placer fréquemment dans une position que la 
moindre inattention rend dangereuse. 

La resfionsubilitc du patron, en cas d'accident sur
venu à son ouvrier dans ces conditions, peut être 
diminuée à raison de l'imprudence de la victime, 
alors même que celle-ci aurait été incapable de 
mesurer toute l'étendue du danger qu'elle courait. 

(WERY, PÈRE ET F 1 I . S C . SOCIÉTÉ DES GLACES DE COURCELLES.) 

Arrêt . — Attendu (pie la p ré ten t ion des appelants de 
poursuivre la société in t imée, tant directement qu'en vertu 
de l'art. 1384, c. c iv . , r é su l t e des termes mêmes de l 'exploit 
d ajournement, sur la por t ée desquels l ad i t e société ne 
s est point mépr i se , puisqu'elle a conclu en p remiè re 
Distance en nom personnel et comme garante du fait de ses 
préposés; ijue la demande repose donc sur deux bases 
distinctes r encon t r ées par le premier juge, et dont la cour 
se trouv-A saisie par l'appel r égu l i è r emen t in te r je té ; 

A u tond : At tendu que l'action a pour objet la reparation 
du pré jud ice matér ie l et moral subi par Wéry , père ,e t son 

devenu majeur au cours de la p rocédure , à la 
accident survenu à ce dernier dans les en
suivantes : i l é ta i t , à l 'époque des faits, au 

en qual i té de chef batteur ; le 

fils Alfred 
suite d'un 
constances 
service de la société int imée 

20 décembre 1902, en voulant graisser les engrenages d'un 
appareil d i t Economiser, i l lut saisi par ceux-ci et eut la 
main gauche broyée ; 

Attendu que ces engrenages é t a ; en t instal lés à environ 
4 mè t res du sol, au-dessus du massif des chaudières : que 
Wéry y avait eu accès à l'aide d'une échelle, ap rès s 'être 
muni d une burette à l 'huile d é g r a i s s a g e et d'une touffe de 
coton: que, pour faire cette besogne, i l avait abandonné 
son travail habituel ; 

Attendu que s'il n'est pas resuite des empiètes et, des 
informations p ré l imina i re s , la preuve que la victime avait 
reçu l'ordre, comme elle le p ré tenda i t , de graisser l'Econo
miser, i l est cependant acquis, par la déposi t ion désinté
ressée du témoin Bernard', que Wéry. Alfred, allait fré
quemment huiler les engrenages quand ceux-ci grinçaient ; 
cpie cette déposi t ion parait d'autant plus sincere et admis
sible, que les é léments de la cause démont ren t que ia 
société laissait à la disposition de Wéry les ustensiles u t i l i 
sés pour le graissage et l 'échelle pour parvenir aux 
engrenages: qu' i l est ainsi établi que ce jeune ouvrier, 
incapable de mesure- toute l 'é tendue du danger qu' i l 
courait, al lai t se placer f réquemment dans une position que 
la moindre inattention rendait dangereuse et à laquelle se 
rattache l'accident l i t igieux : que des faits de ce genre, 
souvent répé tés , sans qu'ils aient été r ép r imés et empêchés , 
prouvent à suffisance un défaut dans l'organisation du 
service de la surveillance, laquelle devait ê t re d'autant 
plus é t ro i te à l 'égard de la victime, qu'au moment de l'acci-
!ent elle n 'é ta i t .âgée que de treize ans et deux mois ; 

Mais attendu que la responsab i l i t é qui en découle pour la 
société in t imée, doit ê t re d iminuée dans une large mesure, 
a raison de ce que la victime à commis elle-même une 
grosse imprudence en dehors des conditions du travail pour 
lequel elle étai t e n g a g é e : que. dans ces circonstances, i l 
parait équi tab le de faire supporter la moit ié de la respon
sabi l i té par la victime el le-même ; 

Attendu (pie. en tenant compte de cette répa r t i t ion , la 
somme à allouer quant à présent à AVéry. père , et à Wérv, 
fils, pour le dommage qu'ils ont souffert, peut être équita-
blenient fixée pour le premier à 200 francs et pour le second 
à 2,000 francs; qu' i l échet de ré se rve r le surplus des 
dommages in t é rê t s r éc lamés j u s q u ' a p r è s accomplissement 
des devoirs c i -après o rdonnés ; 

Par ces motifs, la Cour, donnant acte à Wéry. Alfred, dé 
e qu'il déc la re reprendre l'instance introduite par son père 

et administrateur légal , reçoit l'appel et y faisant droit 
met à néan t le jugement a IJUO ; émendan t et faisant ce que 
e premier juge aurait dit l'aire, dit pour dro i t que la société 
l in t imée est responsable, niais par moit ié seulement, des 
conséquences dommageables r é su l t an t de l'accident dont 
Wéry, Alfred, a été victime le 20 décembre 1902, la condamne 
à lui payer provisionnelleineiit nue somme de 2,000 francs 
et à Wéry . père , une somme de 200 francs avec les in térê ts 
judic ia i res : avant de statuer plus amplement, dés igne 
comme experts, à défaut 1 par les parties d'en dés igner d'au
tres dans les trois jours de la signification du p r é s e n t a r r ê t . 
MM. Moreau, Renoirte et Delbruyère . docteurs en méde
cine à Charleroi, lesquels, serment p rê té devant M. le pré
sident du tribunal de Charleroi, que la cour délègue à cette 
fin, auront pour mission de visiter la victime, de décr i re 
son éta t , d ' appréc ie r toutes et chacune des conséquences 
pl'a eues et aura pour elle l'accident l i t igieux : ils diront si 

elle a éprouvé de cruelles souffrances, subi une lonyiie 
incapac i té de t rava i l ; si elle ne restera à jamais infirme et 
appréc ie ron t le montant de la dépréc ia t ion qu'elle a subie; 
ils feront de leurs opé ra t ions un rapport détai l lé qu'ils 
dépose ron t au greffe de la cour pour ê t re conclu et s t a tué 
u l t é r i eu remen t ce que de droit ; condamne la société in t imée 
aux dépens tant de p remiè re instance que d'appel faits à ce 
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j o u r ; réserve le surplus... (Du 7 l év r ie r 1912. — Plaid. 
M M » L A I I K X X K et Sc i io i ixra .» e. Ki>. \ ' A X B A S T E I . A L I Î , ee 
dernier du barreau de Charleroi.) 

-»X<-

COUR D'APPEL DE L I È G E 
I ) e u x i è m e ehambre. — l ' rés idenee de AI. X l c o L A i . 

20 février 1912. 

( . O M . M I X A l TK (.]( t.N.I l 'G A L L . — A C O U È T S . — Piioi'iii'.s I I K 

LA KLM M I ' . l{ESI 'ONSAIi l l , IT L ht M A K I . 

Dans les régimes exclusifs de communauté par 
rapport à certains biens, le mari esl responsable 
de ceux proj>res de sa femme, mais cette respon
sabilité vient à cesser lorsque la perte d'un de 
ces biens est consommée sans sa faute, ou lorsque 
la femme est parvenue à disposer de ses biens a 
son insu. 

N E U I ' O R G E e. C O N S O R T S U K R T R A X D . ! 

M. l'avocal -encrai I Ï O D E U X a donné son avis en ces 

ternies : 

Les hé r i t i e r s do l 'épouse Xeuforge r éc l amen t à la com
m u n a u t é une somme de 3.8oo francs, propre de la femme. 
Ils demandent une enquête pour é tab l i r dans le chef du 
mari le divertissement de lots de vi l le . 

Le tribunal de Verviers a pleinement donné raison aux 
hér i t i e r s de la femme. Nous hés i tons à le suivre pour la 
solution du premier point. 

.le sais bien que si le mari est contraint à restituer 
3,Soo francs qu' i l n'aurait pas touchés , i l pourrait se retour
ner contre la banque, qui aurait dû vérifier l 'état c iv i l de 
celle qui se donnait pour l'ancienne Y'1 Cremer. Vous con
naissez la décision du tr ibunal de Liège, en cause de l l a l i n 
c. la Caisse d 'épargne (1). La banque, i l est vrai , pourrait 
faire grief au mari d'avoir mal compris son devoir de chef 
d e l à c o m m u n a u t é en ne lu i donnant pas avis du mariage. 

Mais là n'est pas notre l i t ige . Celui ci est entre les époux 
ou, mieux, entre la succession et la c o m m u n a u t é . 

Première tlièse. — La c o m m u n a u t é e s t r édu i t e aux 
acquê t s . De là, une créance ou un dépôt eu banque est 
déc la ré propre à la femme, par rculisalion. La femme en 
reste ;>roprié(aire. Le mari , maitre île la c o m m u n a u t é 
d 'acquêts , n'a pas le droit d 'a l iéner seul le mobilier non 
fongible demeuré propre à la femme Mais, comme tout est 
question de précision, le mari peut toucher le pr ix d'une 
créance propre, tout en ne pouvant pas céder ou a l iéner la 
même créance sans l ' intervention de la femme. La femme 
ne lient rien faire sans l 'autorisation maritale (Yoir I ' U Z I E E -

I I L R . M A N , Commun, conjugale. 11"» 2l>4<> et s u i v . ; I ' A X I I C E L 

L E S . V Acquêts 1 Communau té d ' , n" s 9.3 et suiv.; < T E X I I E I U E N , 

Communauté d'acquêts, n"" 99 et suiv.; L A U R E N T , t. X X I I , 

n " Lie.. 

Le fait, par la femme seule, r épud ian t sa qual i té d 'épouse, 
d e toucher u n capital, esl un fait i r régul ie r , i l légal. 11 doit 
nous meure par là même e n défiance contre une applica
tion exagérée des principes d'une administration régu l i è re . 

La femme parait avoir touché le produit de son dépôt , 
sans le concours du mari . L'acte ne peut être opposé au 
mari , et ne peut l'engager que s'il l'a au to r i s é tacitement 
o u expressément ou s'il a recules fonds pe rçus . 

D'autorisation, nous n'en voyons pas. De. remise d'ar
gent, pas davantage. S'il y avait eu un acte public de 
vente, comme en cas d'immeuble, il aurait pu ê t re censé 
conna î t re , admettre, autoriser et recevoir — ou affecter 
tacitement aux charges d ' u n e c o m m u n a u t é disjointe de 
f a i t , e t aux frais de laquelle i l ne participe pas, comme dans 
votre a r rê t de 1909. (,/nr. Cour de Liège, 1909, p. 22S ) 

Mais i c i , rien de t o u t cela. U a pu ignorer le fait de su 
f e m m e . <>r, i l est un principe qui domine la mat iè re ; c'est 
au conjoint réc lamant un p r o p r e à just if ier de sa préten
tion, à prouver l'existence du propre ( I Î A C D U Y , L E Cot K -

(1) 27 décembre 1911 ( B E I . G . J U I I . , 1912, col. 218;. 

rois et S U R V I L L E , Contrat de mariage, I I , i3o i , p 674). Ce 
principe doit aussi revivre si le mari a r enve r sé par une 
preuve, la p résompt ion que comme chef i l a t o u c h é . 

L ' a r t . 142G dispose formellement : « Les actes faits par 
la femme sans le consentement du mari , et même avec 
l 'autorisation de justice, n'engagent point les biens de la 
c o m m u n a u t é , si ce n'est lorsqu'elle contracte comme mar
chande publique et pour le l'ait de son commerce. » I I s'en
suit que le lég is la teur ne rend le mari responsable connue 
chef <le la c o m m u n a u t é que d'un acte qu'i l a autorisé ' tacite
ment ou expressémen t . ( G I T I . L O U A R O , I I , u'" 829, 83i et 
suiv.; L A U R E N T ' , t. X X I I , 11" 81.) 

Pourquoi le mandat se présumera i t - i l , surtout quand 
l'acte parait caché? I l faut cependant r é se rve r le cas 011 la 
c o m m u n a u t é aurait profi lé de l'acte posé par la femme 
seule, cl peu t -ê t re le cas où le mari aurait m a n q u é de vigi
lance dans l'exercice de ses droits . 

Seconde thèse. — Mais on objecte que le mari , comme 
administrateur des biens, même propres de la femme, 
que le contrat de mariage lui a révélés , a dû veiller sur 
eux. renouveler ou ret irer le dépôt , faire conna î t r e à la 
banque la nouvelle qual i té de femme mar i ée ; que toutes 
ces raisons, dér ivan t du droi t et du devoir du mari , le 
rendent mandant et responsable et déb i teur du dépôt des 
3,8oo francs. (Lu ce sens ; Bruxelles, 12 aoû t 18U4, P A S . . 
I805, I L 108; Gand. 27 mai 1907, P A S . , 1907, I I , 29,'î; Liège, 
27 mars 1909, Jur. Cour de Liège. 1909.]) 228; Cass. fr , [«jan
vier 1897 [cas spécial ] , D A I . I . O Z , Per., 1897, 1, 127.) 

La femme, di t G E N I I E I U E N est d i spensée de toute justifi
cation quant au versement de ce p r ix entre les mains du 
mari (n" 239 et notes). 

Dans cette thèse , on cite de nombreuses décis ions qu'il 
faut vérifier de p rès . D'abord, i l faut éca r t e r les décisions 
relatives aux propres du mari , connue : Cass., 10 j u i n i8(><) 
( B E I . O . . l i n . . 1869 col. 820); Bruxelles, (i j u i n 187(1 (Brci-ii. 
,7UI>. , 187(1, l ' o l . 1011); Bruxelles, 20 novembre 1891 ( P A X D . 

l 'ÉR. , 1892. I l" 79) 

D'autres, comme l ' a r rê t cité de la cour de Bruxelles, du 
12 août 18O4, visent le prix //'immeubles et admettent et 
disent que si même le pr ix a été touché par la femme, cela 
ne pouvait se faire qu'avec l 'autorisation du mari , qui était 
tenu à en surveiller l 'emploi, et étai t p r é s u m é avoir eu les 
fonds à sa disposition pour la c o m m u n a u t é , à moins qu'il 
ne p rouvâ t en avoir l'ait le remploi ou que ces fonds oui éle 
emjiloyés au profil jiersonnel de la femme. 

i I I u'v a donc r ien d'absolu, et tout se r é d u i t à une question 

j de preuve. 
! Lue solution sédu i san te consisterait à dire que, dans la 
j c o m m u n a u t é , s'il y a c o m m u n a u t é pour les acquê ts , i l y 11 

sépa ra t ion de biens pour le reste. Kt pour ce reste on peut 
faire application de l 'art. 14">o, réd ige en vue de la sépara
t ion judiciaire , mais que les auteurs s'accordent à étendre 
à la s épa ra t ion contractuelle et au rég ime dotal. 

L ' a r l . i45o dispose ainsi : « Le mari n'est point garant du 
défaut d'emploi ou de remploi du pr ix de l'immeuble que lu 
femme séparée a a l iéné sous l 'autorisation d e l à justice, 
à moins qu'il n'ait concouru au contrat, ou qu'i l ne soit 
prouve que les deniers ont été reçus par l u i , ou ont tourne 
à son prof i l . I I est garant du défaut d'emploi ou de remploi, 

i si la vente a été faite en sa présence et de son eonsente-
j nient; i l ne l'est point de l 'ut i l i té de cet emploi. » 

Ce texte nous t i rera i t admirablement d'embarras, car le 
mari n'est garant que s'il est p r é s e n t et consentant (AUHRV 
et K A U , Y , pp. )i2, 5 i3 ; D A I . I . O Z , Suppl., V " Contrat de 
marianv. n" s 722 et suiv.; G U T L L O U A R D , I I I , 1G70 ; P I . A N I O I , 

I I I , 14G2; L A U R E N T ' , X X I I . u» '¡28; Cass. fr., 8 j u i l l e t i8(ii, 
D A I . I . O Z , 1893, I , 388). 

Mais i l est inexact de dire que, dans la communauté , les 
biens non communs se trouvent sous le r ég ime de la sépara
tion. I ls restent, mulalis mulandis, sous la dépendance du 
la communau té légale, d 'après les principes de laquelle ils 
doivent ê t re réglés . C'est ce qu'indique la place que le 
code donne à la c o m m u n a u t é d 'acquêts . C'est ce qu'impose 
l'art. i528, en spécif iant que la c o m m u n a u t é convention
nelle reste soumise à la c o m m u n a u t é légale pour les cas on 
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il n ' y a pas é té dé rogé . ( L A U R E N T , X X I I I , 11° 123 ; X X I I , 

, r 1-2.) 

On ne peut pas nous objecter que, dans la c o m m u n a u t é 
d'acquêts, i l doit y avoir immix t ion du rég ime de sépara
tion, puisqu'il y a des propres, car i l y a éga lement des 
propres dans la c o m m u n a u t é légale. I l n'y a qu'une diffé
rence entre la c o m m u n a u t é légale et la c o m m u n a u t é 
il acquêts, c'est que dans la seconde les propres sont plus 
nombreux que dans la p r e m i è r e . 

L'art. i4°i qui , au seuil de la c o m m u n a u t é légale, définit 
l'actif de la c o m m u n a u t é , l'ait un propre des meubles acquis 
par succession et donation si le donateur en a exp r imé la 
volonté. 

C'est donc à juste t i t re que les meubles propres de la 
femme eu c o m m u n a u t é d 'acquêts sont régis comme les pro
pres en c o m m u n a u t é légale , à moins qu'on a i l , puisque la 
lui autorise ici toutes les d é r o g a t i o n s non contraires à 
l'ordre publie (art. 1387), soumis ces propres au rég ime de 
la sépara t ion de biens. 

B A U D R V , L E C O U R T O I S et S U R Y I I . L L enseignent, confor
mément à cette distinction, que 0 certains biens de la 
femme peuvent ê t re soumis au r ég ime de sépa ra t ion , tan
dis que les autres constituent des propres d'une commu
nauté légale ou conventionnelle ». (Contrat de mariage, I I I , 
11" 1481; I , n° 05; P O T T I I E R , Communauté, n" fôti; T R O I ' L O . N O , 

I ,n" (¡0: H O M È R E et P O N T , I , n" 08: A U I I R V et H A U , Y, S 5o4i 

11" 4, l 1 267; G U I L L O U A R l l , I , 11" 119. ) 

Il faut donc rejeter l 'application de l 'art. LJ.5O, sauf tou
tefois, à défaut d'autre disposition plus directe, à recou
rir 11 son esprit pour découvr i r l ' intention non exp r imée 
du légis la teur en d'autres r ég imes . 

Puisque nous avons p é n é t r é dans le r ég ime de sépara-
lion, disons que là la femme a le droi t d 'a l iéner ses 
meubles, seule, sans autorisation. ( L A U R E N T ' . X X I I I . n°44â: 
U . U ' D K V , Droit cinil, I I I , p. 217.) 

Ce n'est év idemment pas lu cas de la femme sous le 
régime de la c o m m u n a u t é d 'acquêts . I c i , elle ne peut alié
ner ses meubles propres. Elle ne peut m ê m e toucher seule 
un capital personnel. Nous revenons ainsi a notre point de 
départ. 

La contradiction entre ces deux thèses nous parai! sur
tout provenir des faits. Quand le mari connaî t direetenfent 
uu acte de perception accompli par la femme, qu'il l'assiste 
ou l'autorise, i l peut y avoir p ré sompt ion que la commu
nauté a reçu la somme touchée . Mais la question est autre 
si la femme a touché un capital, sans que r ien révèle la 
présence ou la connaissance du mari . C'est donc une ques
tion île l'ait, et nous la trouvons d isposée en faveur du mar i . 

La femme a contre elle sa signature au re t ra i t du dépôt , 
sous le nom incomplet de veuve Grenier. 

Statuant en sens contraire, le t r ibunal a retenu contre le 
mari «nie deux autres dépô t s de la femme avaient é té virés 
nu 110111 de ce épouse Xeuforge ». Ces deux dépô ts , d'ail
leurs, n ' é ta ien t pas ment ionnés au contrat de mariage, ils 
étaient de peu d'importance; r ien n 'é tabl i t , d'ailleurs, que 
le mari ait pa r t i c i pé à ce virement. 

Ce qui est plus sé r i eux , et ce qui a f rappé le t r ibunal , 
cent que la femme aurait vraisemblablement, avec partie 
des 3,8oo francs, cons t i tué un commerce eu communau té? 
On n'en a pas pa r lé devant la cour. 

Oc point ne manque pas d ' in té rê t . l u e preuve peut 
être imposée à ce sujet, car, si ce que retient le tr ibunal 
est exact, la somme aurait é té , au moins partiellement, 
versée en c o m m u n a u t é . 

11 serait ut i le éga l emen t de rechercher qui a touché les 
coupons du d é p ô t et si la banque adressait un compte de 
dépôt où d ' in té rê t s chaque année ; de même, comment s'est 
fail le transfert en dépô t . 

Je pense qu'i l y a d'autant plus à surseoir sur cette ques
tion que la cour admettra la preuve du d é t o u r n e m e n t des 
obligations. Or, si la femme avait ache té des t i tres de 
ville, ce pourra i t ê t re avec ses 3.800 francs pour partie, et 
alors i l y aurait double emploi dans ses p r é t e n t i o n s et 
motif de plus de rejeter sa p r e m i è r e r éc l ama t ion . 

En résumé, la femme réc l ame le p r ix de son propre. Elle 
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fait preuve, en montrant que son propre existait au 
moment du mariage et n'existe plus. 

Le mari répond : « Vous avez perçu vous-même, l'acte le 
p r o u v e » . C'est là une preuve puissante, à p remiè re vue. 
Encore esl-il qu'alors le mari aurait mal admin i s t r é en 
n'avisant pas la banque et que, d'autre part, la signature 
Veuve Grenier a peut -ê t re été admise par la banque pour 
faciliter les éc r i tu res . I l reste à savoir, en outre, si la 
somme n'a pas été versée en communau té par l'achat d'un 
commerce, ou appl iqué à uu remploi d'obligations con
servées comme propres. 

C'est ce qu'une enquê te pourrait é tab l i r . 
La cour pourrait aussi solutionner la p r e m i è r e difficulté 

en amplifiant les conclusions des appelants, et en disant 
que ni la communau té ni l'appelant personnellementne peu
vent être tenus de rapporter la dite somme de 3,800 francs, 
aussi longtemps qu'il ne sera pas é tabl i que l'auteur des 
in t imés a reçu autorisation du mari de toucher cette 
somme ou lui eu a l'ait remise. 

.l'ajoute que le mari ne pourrait ê t re responsable de 
son abstention dans l 'administration de ce propre de la 
femme, que dans le cas où celte valeur aurait été dila
pidée par la femme. 

Lit Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A r r ê t . — Attendu que l 'action porte sur les points de 
savoir si le sieur Xeuforge, appelant, doit rapporter : 
1" à la succession de son épouse,avec laquelle i l était mar i é 
sous te r ég ime de la c o m m u n a u t é r édu i t e aux acquêts , une 
somme de fr. 3.827.40, productive d ' in térê ts à 4 p.c. depuis 
le 2 décembre 1887, appartenant en propre à celle-ci, et qui 
ne se trouvait plus dans son patrimoine à son décès; 
211 ... (sans in té rê t 1; 

Sur le premier point : 
Attendu que si, en principe, sous le rég ime adopté par 

ces époux, le mari est responsable du défaut d'emploi du 
prix d'un immeuble, ou même d'un objet mobilier appar
tenant à la femme et a l iéné par elle, et s'il se trouve, par 
conséquent , astreint à rendre compte du remboursement, 
opéré pendant le mariage, d'une créance qui étai t propre 
à cette de rn iè re , c'est à la condition qu'il ait coopéré à l'ex
tinction de cette créance ou qu' i l ait eu la faculté de dispo
ser des fonds eu provenant ; qu'en effet, sous les r ég imes 
exclusifs de communau té , la femme qui supporte seule la 
perte des biens qui lui sont personnels, lorsque cette perte 
s'est consommée sans la faute et sans la coopéra t ion du 
mar i , ne saurait, ni ses hér i t i e r s ap r è s elle, rendre celui-ci 
responsable des dispositions qu'elle en a faites à son insu ; 
que Xeuforge n'a commis aucune faille en ne signalant pas 
à la banque, dépos i t a i r e îles fonds, que la créancière s 'é ta i t 
r e m a r i é e ; qu'il a dû croire à la sécur i té du placement et 
qu'il n'a pu supposer un instant que le mandat d'administrer 
les propres de sa femme, lui imposait le devoir de se p ré 
munir, à l 'égard de celle-ci, contre un acte de disposition 
ou île dissipation de sa part : 

Attendu qu'aucun des é léments des dossiers ne démon t r e 
que l'appelant aurait même connu le fait du rembourse
ment de ces fr . 3,827.40 dont s'agit, remboursement que 
l'auteur des in t imés a p rovoqué en celant à la banque débi
trice sa qua l i t é de femme remar iée ; 

Attendu que ces in t imés n'ont pas davantage démon t r é 
que, pos t é r i eu remen t au remboursement dont i l vient 
d 'être par lé , la somme, en question est venue aux mains de 
l'appelant ; 

Sur le second point : . . . (sans intérêt) ; 
Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. l'avocat 

généra l B O U E U X , déc lare l'appel recevable : ce lai t , réforme-
le jugement en tant qu'il a condamné Xeuforge à rapporter 
à la succession de son épouse une somme principale de 
fr. 3,827.40; déboute à cet égard les in t imés des fins de leurs 
conclusions... (Du 20 février 1912. — Plaid. M M ° - D E I A V S 

(Verviers] et . T O U R N E Z C. S O U B R E [Verviers]. J 



COUR D'APPEL DE L I È G E 
Trois ième chambre. — Prés idence de AI. O R B A N . 

1 0 févr ier 1 9 1 2 . 

I N T E R D I C T I O N . — I N T F . R V F M I O N E N D K L R É D ' A P P E L . 

P A R E N I S . 

Tout jiarcnl qui nu été ni représenté ni apjielé 
dans l'instance en interdiction, jieut faire tierce 
opjiosition et est, dès lors, recevable à intervenir 
en instance d'appel (i). 

(m; S A I X T - O . . c. m-', S . U N T - O . . ) 

A r r ê t . — A t t e n d u mie les causes inscrites sul> / i ' - i43<) 
et 144*1 sont connexes et (jne parlant i l y a lieu d'eu 
ordonner la jonc t ion: 

Sur l 'action en intervention : 
Attendu i|ue les époux C...-de Saint-O.... entendent inter

venir en degré d'appel dans l'instance ouverte à fin d'inter
diction de leur tante Eudolie de Saint •(>..., et de contredire 
à la demande formée pour la l'aire prononcer; 

Attendu que la demande en interdict ion est l'ondée tant 
sur l ' intérêt moral que les intervenants ont à ne pas voir 
leur parente atteinte par une mesure aussi grave, que sur 
le dés i r qu'ils ont de sauvegarder leurs in té rê t s per
sonnels: 

Attendu que l 'art . 49° . c. civ., déc la re tout parent rece
vable à provoquer l ' interdiction de son parent; qu' i l 
ressort de l 'article ôia du inè'.ne code cpie tout parent est 
éga lement recevable à poursuivre la mainlevée de l 'inter
diction de son parent : 

Attendu que ces dispositions édictées à raison des liens 
de famille, dans l ' in térêt de la personne que l'on p ré t end 
atteinte d ' imbéci l l i té , de démence ou de fureur, sont con
stitutives, pour tout parent, iln droit de demander l'inter
dict ion ou de s'y ojiposor par la voie de l ' intervention, 
conformément à l 'art. '13p, c. proc. c iv . : qu ' i l suit de là 
que toute interdiction prononcée ou refusée par un 
tr ibunal de p r e m i è r e instance, jiréjudicie nu droit du purent 
qui conteste le bien j u g é de la décis ion rendue et qui n'a é té 
ni r ep ré sen t e ni appelé dans cette instance, ce qui est le 
cas des époux G...; que, par voie de conséquence , tout 
parent qui se trouve dans cette situation juridique.pourrait 
faire tierce opposition et est, dès lors, recevable à inter
venir en instance d'appel, aux termes des art. 4'>6 et 474 
combinés , c. proc. civ. ; 

A u fond : Attendu que les premiers juges ont t rès juste
ment appréc ié les faits qui leur é ta ient soumis et qui 
r é su l t en t des [décès du dossier, et tout spécia lement des 
interrogatoires de la demoiselle de Sahii-O... : (pie la cour 
l'ait siens leurs motifs ; 

l'ar ces motifs, la Cour, ouï M . l'avocat gênera i Mi-.VEits 
en son av is conforme sur le fond, éca r t an t toutes conclu
sions contra ires, joint les cause.--, donne acte a la demoi
selle de Saint-O... de ce qu'elle acquiesce aux conclusions 
[irises par les époux C...-de Saint-O... : donne acte aux 
appelante et intervenants de ce qu'ils renoncent à la voie 
d'opposition devant le t r ibunal de Dinant: ce l'ail, dit 
l ' intervention recevable, la déclare non fondée; et statuant 
au fond, confirme le jugement a ijno ; condamne les inter
venants aux dépens nécess i tés par leur intervention: con
damne l'appelante aux autres dépens del'instance d'appel... 
»1 >u io février lpt2. — Plaid. M M - Cui'soT. du barreau de 
Dinant. et Tsi i i o i r r x c. T A R T . ' I 

i l ) Coiup. Garni. ¡4 décembre iSKS .'Bi-.l.d. .Un. , 1884, 
col. S1.1 

En général , l'on enseigne contrairement à la décision 
ci-dessus recueillie,que les parents n'ont même pas le droit 
d'intervenir en p remiè re instance : P A N D . B K J . O K S , V" Inter
diction judiciaire, ii<« 3ag à 333; G A R S O N N ' E T , éd. de 1897, 
t . V I , p. 24": Civ. Xaniur. 14 août 1844 I . B E I . O . Jt u., i84">. 
col. 2<j). 
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S É P A R A T I O N D E R I E N S . — S É P A R A T I O N I » K F A I T . — Cu,\. 
T R I R U Ï I O N A I N C H A R L E S l i t M E N A C E . 

Lorsqu'il y a entre éj/oux sépares de biens une 
séparation volontaire de fait, le mari ne peut 
exiger île la femme sa contribution an.v/razs du 
ménage,s'il ne réclame sincèrement d'elle le réta
blissement de la vie commune. 

( É I ' O C S E D E L V A U X c. D E L V A U X . 

A r r ê t ( I ) . — At tendu que l'action in ten tée par le sieur 
Delvaux à son épouse tend à faire condamner celle-ci au 
payement annuel d e i . ô o o francs, montant de sa contribu
tion aux charges du mariage; 

Attendu que les époux Dclvaux-IIevve, mar i é s en 1894 sous 
le régime de la s épa ra t ion de biens, ont cessé de vivre 
ensemble depuis l 'année 1898; 

Attendu que l 'art. 1537. c. civ.,dont se p r évau t l ' in t imé, ne 
trouve son application que dans les cas où les époux, vivant 
ensemble, doivent subvenir à des dépenses communes; qu'il 
n'est pas possible de d é t e r m i n e r les frais d'un ménage, 
dont seraient tenus les époux , quand ceux-ci, comme eu 
l 'espèce, vivent sépa rés , pourvoyant chacun aux Irais de 
leur existence : 

At tendu, sans doute, que la femme m a r i é e ne pourrait, 
par un refus non just i f ié de reprendre la vie conjugale, se 
soustraire au devoir de secours et d'assistance que le 
mariage lu i impose à l 'égard de son conjoint : qu'elle reste, 
m a l g r é la s épa ra t ion , tenue d'une obligation alimentaire 
qui doit ê t r e appréc iée en tenant compte et de ses res
sources et des besoins de son mari ; 

Attendu qu' i l r é su l t e des documents produits au procès 
que l ' int imé, qui vit seul et n'a pas charge d'enfant, jouit 
d'un traitement de 1,800 francs; (pie cette somme est suffi
sante pour lui permettre de se procurer les choses néces
saires à sou existence; 

P a r ces motifs, la Cour, rejetant toutes autres conclusions, 
réforme le jugement dont est appel et faisant ce que les pre
miers juges auraient dû fa ire. d i t l 'action in ten tée par le 
sieur Léopohl-.loseph Delvaux à son épouse non fondée: 
l'en déboule et le condamne à tous les dépens . . . (Du 17 juin 
1911. — Plaid. M M ' " G R A U L I C I I . Gol i i .KT et T O U S S A I N T , ce der
nier du barreau de Vervicrs.) 

Observations. — La séparation tic l'ail dont con
viennent les époux n'est jamais qu'un Irailé que chacun 
d'eux peut dénoncer à tout instant; c'est 1111 tien us 
r'uendi qui ne vaut que par l'accord persistant des 
époux pour l'exécuter. Coinp. Cass. IV., 2 janvier 1907 
( P A N ' D . P E U . Fit., 1911, p. 0 8 0 ) . 

Pi .AXio i . ( D A I . I . O Z , Pér., 1911, I I , 349) écrit fort juste 
ment : « La iiulliLé des séparations amiables signifie 
simplement que celui des deux époux qui se repentirait 
le premier d'avoir rompu la vie commune, pourra, ;i 
toute époque, demander à la reprendre, sans qu'on 
puisse lui opposer rengagement pris par lui de vivre 
séparé île son conjoint. Cet engagement, est, sans valeur » 

La convention de séparation étant illicite, reste sans 
effet (arl. I '131 j . Elle ne peut recevoir aucune sanction 
de la part des tribunaux quand on leur demande de la 
Consacrer. Est-ce à dire qu'elle devra toujours être 
écartée en justice ? Certes, non, à moins d'admettre, par 
exemple, que le mari pourrait obtenir le divorce ou la 
séparation de corps du chef d'abandon persistant du 
domicile conjugal par la femme, alors que celle-ci 
oppose une convention amiable qui l'a autorisée à 
quitter ce domicile, ou se prévaut d'un accord tacite ne 
pouvant être réellement contesté. I I tant alors que le 

(1) Le pourvoi dir igé contre cet a r rê t a été re je té le 
29 février dernier Nous publierons prochainement cette 
décision avec l'avis contraire du min i s t è re public. 

mari fasse sommation de rétablir la vie commune. 
(Gand, I l janvier 1896, B E L L , .lui»., 1890, col. 938. 
(',0111p. Pàu, 5 mai 1009, P A N D . P E U . F I Î . , 1909, I I , 223.) 

On ne peut donc dire d'une manière absolue que ce 
qui est nul ne produit jamais d'effet. La règle doit être 
bien comprise. P I . A M O I . ajoute : (t On irait contre le but 
même qu'on se propose si on considérait les deux époux 
connue déliés de tous leurs devoirs, tant que dure cet 
é.lalde séparation de l'ait... Quand les deux époux sont 
d'accord pour ne pas réclamer la vie commune, ... la 
seule chose qui soit permise, c'est de dispenser le con
joint fortuné de. fournir à l'autre le superflu quand il lui 
lionne le nécessaire... n 

Appliquons ces principes au cas où les époux, comme 
ilans l'espèce de l'arrêt ci-dessus reproduit, sont mariés 
sous le régime de séparation de biens, et sans que leur 
contrai ait lixé la part pour laquelle la femme doil con
tribuer aux dépenses du mariage. 

L'art. 1537, e.civ., règle ce cas. Il fixe la quotité de la 
charge incombant à la femme autrement que ne l'a l'ail 
l'art. 1148 en cas de séparation judiciaire. Alais, dans les 
deux hypothèses, la contribution de la femme est cor
rélative à la vie en commun. Elle y trouve sa cause 
quand les frais de cohabitation sont seuls enjeu. En 
cllèt, il est. certain que si, par exemple, les époux ont 
fixé à un fiers la contribution de la femme par une 
stipulation de leur contrat de mariage, c'est bien en 
considération de la vie à deux. I l en est de même quand 
l'article 1537 lixe cette contribution, en l'absence de 
l'.oiivenlion à cet égard. Or, d'où procède l'obliga
tion? Le mari, écriL T I I O P U O N C , (Traité du contrat de ma
riage, n° 2290), a les charges du ménage. En réalité, la 
femme paie pension chez lui pour cire hébergée. La sépa
ration de biens ne détruit pas l'autorité maritale el le 
ménage doil avoir un chef. (Voir aussi Rev. trini. de 
ûro'il civ., 1909. p. 719.) On lit aussi dans l'exposé des 
motifs l'ait par B E U I . I E I I ( D A I . I . O Z , V" Contrat de mariage, 
p. 27, n" 92) : « La loi du mariage place la femme sous 
la puissance de son mari et l'oblige à contribuer aux 
dépenses du ménage.. . Elle veut (quand i l y a séparation 
de biens) qu'elle contribue aux charges dans une pro
portion raisonnable que l'équité rigoureuse,à défanl de 
convention, lixe. au tiers de ses revenus. » 

Quelles sonl maintenant les charges du mariage? 
Liles sont multiples. L'art. 1109, •>", dispose que la 
coin nui utilité se compose passivement des aliments des 
époux, de. l'éducation el entretien des enfants et de 
toute autre charge du mariage, en sorte que, dans la 
partie finale de celle disposition, renlreassuréiiienl — la 
première peut être dans l'ordre des dépenses du ma
riage—telle qu'entraîne l'établissement du foyer,la pos
session de ce que l'art. 230. c. civ.. appelle la maison 
commune et de ce que l'art. 389 de noire code pénal 
qualifie de maison conjugale. (Voir L A U R E N T , I . X X I I . 
ii°28ii.) 

La loi impose' aux époux des devoirs respectifs (rubri
que du üv. I " ' , l i t . V, chap. VI, c. civ.) qui ont un carac
tère non senlemenl moral, niais aussi juridique, et 
dont l'inacconiplissemenl entraîne les sanctions ordi
naires (¡ui s'attachent, à l'inexécution des contrats. Elle 
a l'ail, de la cohabitation, disait .M. M É L O I ( P A S . , 1879, 
1, 53), dans ses conclusions précédant Cass., 9 jan
vier 1879 ( B E I . C . Jun.. 1879, col. 49), une obligation 
dans le sens juridique du mot. Sic : Namur. 27 ju i l 
let 1890 (BEI .C J u » ,1897, col.237) ; Liège, 10 ju in 1897 
( U I Î I . R . J U I I . I8!I7, col. 703. avec avis de M. 1'avocaI géné
ral B I ' . I U I E X S ) ; Cass., 18 mai 1899 ( B E I . C . J U D . , 1899, 
enl 911 el D A I . I . O Z , Pér., 1901, I l , 101. avec note c r i -
lique):/í(<j'/íi: de droit belge, 1897. pp. 133 el 199 ; T I M M E I I -

U A N S , élude dans R E L U . J U I L , 1884, col. ,'¡77. 721 el 785. 
L'arlicle 214 oblige la femme d'habiter avec son mari 

tpii, de son côté, est tenu de la recevoir. Or, di t-on. le 
'•'lit que la femme vil, en dehors du domicile conjugal, 
esta priori un manquement de sa part aux obligations 
découlant du mariage, à moins qu'elle n'invoque de 

justes raisons que les tribunaux auront a constater. Elle 
est donc présumée récalcitrante, puisqu'elle doit préala
blement jusliiier de griefs légitimes pour s'affranchir de. 
l'existence eu commun. La cessation de la vie commune 
est censée lui être imputable. Si elle se borne à exciper 
de ce que son mari a consenti expressément ou impli
citement à ce qu'elle vive séparée de lu i , elle se prévaut 
d'une convention formelle ou tacite que la loi réprouve, 
el alors le mari, s'armanl de l'art. 1537, c, civ neuf peu 

se l'aire exercer la prérogative qu'il lui confère, a savoir 
remettre le tiers des revenus. 

Ce raisonnement, qui consacre l'absolutisme du mari 
à la laveur d'un texte qui s'inspire de l'équité, n'est 
que spécieux. Si la remise au mari de la quotité des 
revenus indiquée à l'article 1537 est, dans une certaine 
mesure, un dédommagement pour lui de l'obligation 
qu' i l a de l'héberger, comment l'admettre, à prendre le 
rôle commode el profitable de quelqu'un qui veut se 
l'aire payer une pension sans la fournir'.' Sa demande 
doit donc être repoussée par l'exception non adimpleli 
contractas, quand i l réclame une prestation sans offrir 
au moins d'exécuter celle qui lui incombe.(Voir M A Y N Z , 

Cours de droit romain, 1e édit. . t. I l , p. 172 et G A L O P I N , 

Cours de droit civil, n" 37(1 ) 
Légalement., dit-on, le ménage n'a pas cessé' d'exister 

(coinp. Bruges, 8 novembre 1897, P A S . , 1898, I I I , 79; ; 
sans dotile, mais alors revient la question de savoir 
pourquoi la l'emme est tenue de contribuer aux charges 
du mariage? Est ce en prévision de deux ménages ou 
d'un seul? El i l a été répondu- ci-dessus à celle ques
tion. Ainsi que l'enseignent M U . B A U I I U V - L A C A N T I N E U I E el 
H O U O U E S (Des personnes, 3° édit., t. I I I , n" 2135), « les 
époux ont l'obligation de vivre sous le même toit. 
L'inexécution de .cette obligation, quand elle résulte de 
leur accord, les relève respectivement el au même titre 
du devoir de contribuer aux charges d'une cohabitation 
qui n'existe pas ». Sic : L A U R E N T , 1. X X I I , 11° 285 

D'où résulle-l-il, ajoulc-l-on, que l'action du mari 
sera seulement recevable s'il y a sommation de réinté
grer le domicile conjugal, ou offre l'aile par lui en con
clusions de reprendre la vie commune ? (Liège, 1 e r mars 
1901, Jur. Cour de Liège, 1901, p. 89.) C'est là une 
création de la jurisprudence et une ajoute au texte de 
l'art. 1537. 

Sans doute, l'offre de rétablir la vie commune in
séra pas toujours nécessaire, et notamment s'il s'agit — 
comme dans l'espèce jugée par l'arrèl de Dijon, du 

1891, I I , 3Í9), acconi-21 janvier 1891 ( D A L L O Z , Pér. 
pagué de la note prérappolée de I ' I . A N K I I . — d'un cas 011 
la séparation très prolongée accuse la volonté arrêtée 
des époux de ne plus vivre ensemble. Mais alors, 
comme dans l'espèce jugée par l'arrêt ci-dessus, on 
se retrouve en l'ace de la dilliculté que soulève inévita
blement le point de l'ail, à savoir : la séparation tenue 
pour constante cl. à laquelle l'un des époux veut faire 
produite les offris de la vie en commun. La solution de 
l'arrêt prévient loute malice de la part de l'un des 
époux. Elle l'empêche de ruser el de dissimuler ses 
intentions. Veul-il rétablir sincèrement la vie com
mune? Qu'il le dise ou le montre. Pratiquement el 
théoriqiieinenl cette décision ne peut être qu'approuvée. 
Sic : V A N I S ' I ' E i i i i E C k , Trailé général de la séparation de 
biens, 11" 11 I ; M A H C O T T Y . Elude sur la séparation de 
biens ( B E I . C . J U I L , IS94, col. 801, S 30.; Gainl, 23 mars 
1898 ( B U L L . Jun , 1899, col. 1220b Voir aussi la disser
tai ion de M. LAI.ou ( D A L L O Z , Pér.. 1909, I I , 18) et le Rép. 

gén. du droit franc-, Suppl., V" Aliments, u °90 ; Roiuiau-: 
el P O N T . ( .111, p. 051; D A I . I . D Z , Supp., V" Mariage, n" s 300 
el suiv.; P A N H . H E I . C E S , V" Séparation de biens judiciaire, 
n"s 515 el suiv. 

Voir, conforme aux considérations ci dessus, l'arrèl 
de la Cour de Bourges, du 0 février dernier, rapporté 
injra, col. I l i . 



TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES 
Sixième chambre. — Prés idence de M . A R N O L D , vice-prés. 

10 févr ier 1912. 

A V O C A T . — C O N F R È R E . — C O M M U N I C A T I O N S V E H R A I . E S tu; 

É C R I T E S . — l'sACK E N JUSTICE. — D I S T I N C T I O N . 

En }>rincipe, les communications verbales ou 
écrites échangées entre avocats doivent rester 
secrètes; il ne peut ]>as en être fait usage en jus
tice sans le consentement formel de celui de qui 
elles émanent. 

Mais il en est autrement lorsqu'un avocat, s'écar
tant du cercle des attributions propres à sa pro
fession, a cru devoir, à raison des circonstances, 
se comporter, en faisant ses communications à 
son confrère, comme le mandataire de son client. 

( I 1 A A R D T c. TRALT'IX.) 

Jugement. — At tendu cpie l 'action tend au payement 
de deux sommes de 45o francs et 3oo francs réc lamées à 
t i t re de loyer du chef de l'occupation d'un appartement 
sis rue de la Colline. n« i , à Bruxelles; qu'elle a, en outre, 
pour objet, de faire déc la re r valable et convertie en saisie-
exécut ion la saisie-gagerie p r a t i q u é e par exploit enre
g i s t ré de l'huissier Charles Hoste de Bruxelles, en date du 
3i a o û t i ; 

Attendu que le défendeur soulève un incident tendant à 
faire ret i rer du dossier du demandeur certaines lettres 
ad re s sées au conseil de ee dernier parle conseil de la partie 
défenderesse , et à voir ordonner qu' i l n'en sera pas donné 
lecture ; 

At tendu que les lettres dont le demandeur Haardt p ré 
tend faire usage portent les dates respectives des i " a o û t 
et 20 aoû t J Q I I et ont été en reg i s t r ées à Bruxelles le 
27 janvier 1912 ; que le demandeur p r é t end é t a b l i r a l'aide 
de cette communication qu'aux dates indiquées , soit pos té 
rieurement à certain commandement de l'huissier en date 
du 26 j u i l l e t 1911. tendant au payement d'une somme de 
45o francs pour un trimestre de loyer échu, le conseil du 
défendeur s'est t rouvé en possession de la dite somme qui 
lui avait été confiée par son client aux fins d 'ê t re remise 
au demandeur et qu' i l a déclaré vouloir verser pour le 
compte du défendeur; 

Attendu qu'i l est de principe que les pourparlers et les 
communications verbales ou écr i tes échangées entre avo
cats doivent rester secrè tes , et qu ' i l ne peut en ê t re fait 
usage en justice sans le consentement formel de celui 
de qui elles é m a n e n t ; 

Attendu que cette régie s'impose eu généra l pour des 
raisons de convenance, et même de nécess i té profession
nelle; qu'il échet toutefois d'observer qu'elle est essentiel
lement fondée sur le ca rac tè re spécial de la mission de 
l'avocat et sur la nature des rapports qui le lient à son 
client; qu'eu conséquence, si elle doit ê tre rigoureusement 
suivie lorsque la communication é m a n a n t du conseil a été 
faite par lui dans le cercle des attributions propres de la 
profession, qui se r é sumen t , suivant la doctrine, dans les 
fonctions suivantes : » consulter, concilier, instruire la 
cause et plaider », i l en est autrement lorsque l'avocat a 
cru pouvoir ou devoir, à raison de circonstances déter
minées , >c comporter, à l'occasion de la communication 
discutée , comme un vér i tab le mandataire de son client ; 

Attendu que tel est bien le cas de l 'espèce, ainsi qu' i l 
r ésu l te des termes des deux lettres dont le demandeur 
p ré t end faire usage, et dont le t i ibunal a pris connaissance 
en la chambre du conseil; 

Attendu qu'il appert, au surplus, de certains é l émen t s ' 
du dossier que i l ' Hubert De Moor, conseil de la partie 
dé fenderesse .n ' a t t r ibua i t aucun ca rac tè re confidentiel à la 
correspondance qu'i l adressait à son confrère M° Sterckx; 

Attendu, en conséquence, que l'incident soulevé par le 
défendeur n'est point fondé; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï en son avis conforme 
M . Piliu.jEN, substitut du procureur du ro i . dit que les 

lettres des i « et 20 août 1911, v isées au p r é s e n t jugement, 
seront maintenues aux déba t s et qu ' i l pourra en ê t r e donné 
lecture; condamne le défendeur aux dépens de l 'incident; 
ordonne aux parties de plaider à toutes fins; fixe 
l'audience du ¿1 courant pour les plaidoiries ; déc lare , en 
tant que de besoin, lo p r é sen t jugement exécu to i re par 
provision nonobstant appel et sans caution, sauf quant 
aux dépens . . . 1D11 10 février 1912. — Plaid. M i l " S T E R C K X 

e. H . D E M O O R . ) 

Observations. — Voyez sur cette, matière:Bruxelles, 
"27 décembre 18;i(i ( P A S . . 18O7, I I , 1)8 et la note); Déci
sions du Conseil tle l'Ordre tles avocats à la cour de 
Bruxelles ( B E L G . .lun.,l!H),i, col. 2 2 i ) ; Sent, arbit. D Y C K -

.11 A N s (Joitrn. tles Trib. du 4 janvier -15)1)0, col. i l) . 
-s-

TRIBUNAL CIVIL DE MON S 
Deux ième chambre. — Pré s , de M . \ V O C T E R S , vice-prés. 

14 f év r i e r 1912. 

L O U A G E . — E X P I R A T I O N D U T E R M E I T X É . — P R O L O N G A T I O N 

IIE LA JOUISSANCE. — PiENON. — D l ' M É E 1)1' NOUVEAU1 BAIL. 

Si, à l'expiration d'un bail j'ait pour une durée, 
déterminée, le preneur, resté en jouissance sans 
opposition du bailleur, donne renon à celui-ci 
pour une date ]>lus rapprochée que celle que com-
porterait la reconduction tacite, la durée du nou
veau bail ainsi formé se détermine, non pas 
d'après l'usage des lieux, mais d'après la volonté 
exprimée par le preneur ( 1 ) . 

( C O R N U e. .MAlIIEt .) 

Jugement. — Attendu que, par convention verbale 
avenue en septembre 1901, l ' int imé a loué à l'appelant une 
maison sise à Tertre , moyennant un loyer annuel de 
i65 francs, pour un ternie de neuf années consécutives 
expirant le 3i octobre 1910. 

Attendu que, lo.terme ayant été e x p r e s s é m e n t convenu 
entre parties, le bail finissait de plein droi t à ce jour fixé; 

Attendu que, le 3t octobre 1910, l'appelant signifia à 
l ' int imé un c renon pour le 2 février 1911 », et continua 
d'occuper la maison jusqu 'à cette de rn iè re date au su et 
sans opposition de l ' in t imé; 

Attendu que c'est à tort que l ' in t imé, se fondant sur la 
tacite reconduction et l'usage des lieux, p ré tend que, 
ma lg ré le renon du 3i octobre 1910, i l s'est opéré un nou
veau bail d'une durée d'une année, ne devant prendre fin 
qu'au 3i octobre 1911 ; 

Attendu que le seul fuit qu ' ap rès l 'expiration du bail le 
preneur reste en possession du bien loué, ne suffit pas a 
inférer une tacite reconduction; qu'en effet, celle-ci étant 
fondée sur le consentement tacite et p r é s u m é des parties, 
i l faut tout au moins que la continuation de jouissance se 
soit produite dans le silence dos parties: 

Attendu que tel n'est pas le cas en l 'espèce, le renon du 
3.1 octobre J910 ayant eu, au contraire, ce double effet de 
signifier à l ' int imé que l'appelant se proposait de continuel' 
la possession do la maison louée, niais en même temps, par 
crainte que l ' int imé n'en inférât la tacite reconduction, de 
préc iser à celui-ci «pie l'appelant entendait ne pas prolon
ger cotte possession au delà du 2 février 1911 ; 

Attendu cpie cet acte est év idemment exolusil'de l'inten
t ion de recommencer un nouveau bail d'une durée d'une 
a n n é e ; que l ' int imé, ayant toléré cette situation de fait, 
n'étu i l lias plus avant fondé qu 'à r é c l amer de l'appelant une 
indemni té équivalente notamment à la pr iva t ion do jouis
sance de l'immeuble depuis le i c novembre 1910 jusqu'au 
2 février 1911 ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , rejetant toutes conclusions 
plus amples ou contraires dos parties, reçoi t l 'appel, met à 

(1) L A U R E N T , t . X X V , n° 339: P A N D . B E L G E S , V» Bail « 
ferme et à loyer, n'* 1240 et suiv.: Douai, 3 décembre 1894« 
( D A L L O Z , 189G, I I , 271). 

néant lo jugement de M. le juge de paix du canton de Lens, 
en date du i c l j u i l l e t 1911 ; émendunt , d i t l ' in t imé non fondé 
en son action, l'en déboute et le condamne aux frais des 
doux instances .. (Du 14 février 1912 — Pla id . MM"-- ! , ] • : -
MAIRE -MASyU ' E I . lER C SlNZO'l.) 

—s-

TRIBUNAL CIVIL DE HUONS 
Deuxième chambre.— Prés , de M. Wot'i'ERS, vice prés . 

13 janvier 1912. 

S A I S I E - E X E C U T I O N . — D E M A N D E E N D I S T R A C T I O N . 

P R E U V E S M E P R O P R I É T É . — H A B I T A T I O N C O M M U N E . — Fn.s 

M A J E U R . 

L'art. GoS, c. proc. civ., n'exige j>as que l'exploit 
tendant à la distraction d'objets saisis énonce 
les pièces justificatives <jui concernent l'acquisi
tion de chacun des meubles revendiqués; il 
suffit que le saisissant soit mis à même de 
rencontrer et de combattre les prétentions du 
revenditjuant ( 1 ) . 

Les parents dans la maison desquels habile un fils 
majeur.sont présumés propriétaires des meubles 
garnissant l'habitation commune, à l'exception 
de ceux tjui se trouvent dans l'appartement 
réservé au fils ( 2 ) . 

( I I O E E E R - I I O O G S T O E L C. L E B R U N . ) 

Jugement. — Attendu que la dame Céline r'assiaux, 
épouse Léon Lebrun, é t a n t déeédée en cours d'instance le 
10 ju i l l e t 1910, la p r o c é d u r e de reprise d'instance par les 
intéressés s'est r égu l i è r emen t produite par acte du palais 
du 27 février 1911 ; 

Attendu que la partie de M e Aglave, demanderesse au 
principal, o b t e m p é r a n t au prescrit du jugement rendu 
par la seconde chambre du tr ibunal de ce s iège le 
22 février 1911, a mis à la cause le sieur .Tontines Lebrun; 
que ce dernier a cons t i tué avoué M c Th i ébau t , qui , à 
l'audience de plaidoiries, s'est déc la ré sans instructions: 
que, dès lors, i l n'y a point l ieu à suivre la p rocédure de 
défaut-jonction; 

Attendu que les opposants lég i t iment leur opposition 
par cette p r e m i è r e cons idéra t ion que les revendiquants 
Lebrun-I'assiaux ne just i f ient pas de la p r o p r i é t é dans 
leur chef des objets saisis; 

Attendu que l 'art. GoS, 0. proc. civ., en prescrivant que 
l'acte d'opposition à la vente du revendiquant doit énoncer 
les preuves de p r o p r i é t é de celui-ci, ne saurait s'entendre 
dans tous les cas en ce sens strict que veut lu i donner l'oppo
sant, a savoir qu' i l doit indiquer les circonstances do temps 
ei de lieu et énoncer les p ièces justificatives relatives à 
l'acquisition par le revendiquant de chacun des meubles 
saisis; que lo but sainement compris de la loi est que le 
créancier saisissant soit mis à même de se défendre contre 
les p ré ten t ions du revendiquant, de les rencontrer et de les 
combattre, chose qui lui serait rendue impossible par une 
alléga t ion vague, imprécise et confuse de p ropr i é t é ; IJne les 
tribunaux conservent toujours en cette ma t i è re un pouvoir 
souverain d ' appréc ia t ion , leur permettant de tenir compte 
dos circonstances de fait spécia les à chaque cas l i t ig i eux ; 

Attendu, on l 'espèce, qu' i l est acquis aux déba t s qu'en 
septembre M)°!li date de la saisie, les époux Lebrun-
I'assiaux, sépa rés momen tanémen t de l'ait, habitaient, le 
mari à Code, l 'épouse au châ teau de Bellian, à M e s v i n ; que 

(1) P A N D . B E L G E S . V " SUMe-exérulion, n"* 774 et suivants. 
! S ; Dans les circonstances re lovées au jugement du t r i 

bunal de Mous, le père n 'é ta i t mémo pas tenu de se pour
voir par la voie de la demande en distraction, conformément 
a l'art, (¡08, 0. proc. ; cet article n'est pas opposable au chef 
de famille,au domicile duquel une saisie est p ra t iquée à la 
requête du c réanc ie r d'une autre personne. Le père avait le 
droit d'interdire à l'huissier l 'accès dos parties de sa maison 
<pii n 'é ta ient pas rése rvées à son f i ls ; i l pouvait s'opposer à 
ht saisie et se pourvoir en référé. — C A R R É - C I I A U V E A U , 

«piest. 2072; D A L L O Z , V ° Suisie-exérulion, n" 70; G L A S S O N et 
C O I . M E T - D A A G E , édi t . de 1908, t. I I . p. 3oi, n" 1216 ; Civ. 
Louyain,3 mai 1884 ( P A S . I885. I I I , 1451. — Comp. Bruxelles, 
aa décembre 1911 ( B E L G . J U D . 1912, col. 29). 

le déb i t eu r saisi. Jou îmes Lebrun, âgé à celte époque de 
27 ans. rés ida i t chez sa m è r e ; qu ' i l r é su l t e des é l émen t s 
de la cause que les époux lloel'er-lloogstoel connaissaient 
cette situation de l'ait, ayant été en relations, à tout le 
moins ép is to la i res , avec la dame Lebrun au sujet du règle
ment des dettes de sou f i ls ; 

Attendu que les revendiquants ont mo t ivé l eu roppos i t i on 
par ce l'ait « que M. Jouîmes Lebrun est leur f i ls ; qu'ils 
sont tous ileux en vie ; ipio M. Jou îmes Lebrun n'a jamais 
hér i t é d'eux ; que les meubles saisis dépenden t de la com
munau té ' ex i s t an t entre les revendiquants et se trouvent on 
possession do la dite c o m m u n a u t é dans un immeuble leur 
appartenant » ; que la p ré ten t ion des revendiquants 
n'aurait pu raisonnablement ê t re just i f iée autrement; 
qu' i l faut admettre dans le chef des parents chez qui coha
bitent leurs enfants, une p résompt ion sér ieuse de p r o p r i é t é 
à l 'égard des objets mobiliers garnissant l'immeuble fami
l i a l ; qu 'à la vér i té , rien ne s'oppose à ce (pie notamment, 
dans l'appartement leur réservé , les enfants puissent avoir 
la p r o p r i é t é de certains objets mobiliers, mais qu'il é ta i t 
du devoir de l'officier minis tér ie l instrumentant do s'en
qué r i r p réa l ab lemen t de ce point, alors qu'au contraire, le 
procès-verbal de saisie constate (pie celle ci s'est produite 
dans la vé randa , la salle à manger ou bureau s i tué au 
rez d é c h a u s s é e , et la cuisine, toutes pièces où s 'étend 
forcément, à l 'égard des meubles meublants, la p ré somp
tion de p ropr i é t é dont doit bénéficier le chef de famille 
p rop r i é t a i r e de l'immeuble qu' i l occupe ; qu'il doit d'autant 
plus en ê t re décidé ainsi, en l 'espèce, que le principal d e l à 
créance motivant la saisie 11e s 'élevait qu 'à 60 francs environ 
et que, si l'huissier instrumentant se fût enquis de l'appar
tement affecté à l'usage du débi teur , i l y eût vraisemblable
ment pu opé re r de. façon plus légi t ime et plus efficace,en 
dép laçan t au profit de son mandant la présompt ion de 
p r o p r i é t é à l 'égard d'objets servant à l'usage de son 
déb i t eu r ; 

Attendu que les opposants justifient leur opposition par 
cette seconde cons idéra t ion que les revendiquants é ta ient 
tenus de la dette cont rac tée par leur fils, notamment la 
dame Lebrun pour l 'avoir reconnue et avoir sollicité termes 
et déla is de payement; 

Attendu qu'il est acquis aux déba ts , en effet, que la dame 
Lebrun a reconnu l'existence de la dette de son fils, mais 
que c'est au nom de celui-ci et non au sien propre qu'elle a 
promis des versements mensuels ; «pie pareille attitude ne 
saurait dés lors convertir la dette cont rac tée par un fils 
majeur en une dette personnelle de la revendiquante, ni 
é tab l i r à sa charge une obligation civile quelconque ; 

Attendu que rien au procès ne justifie qu'en suite de la 
saisie dont s'agit,les revendiquants aient subi un pré jud ice 
matér ie l quelconque : (pie lo seul pré judice moral qui 
puisse être invoqué en l 'espèce sera suffisamment r é p a r é 
tant parles motifs du p résen t jugement que parla condam
nation des opposants aux frais et dépens; que, sur ce point, 
leur opposition a p p a r a î t comme fondée; 

Par ces motifs, le Tribunal , entendu en son avis pour la 
plus grande partie conforme M. S A V E , substitut du procu
reur du ro i , donne défaut faute de conclure contre le sieur 
J o a n n è s Lebrun ; d i t pour droi t r égu l i è remen t reprise par 
les in té ressés l'instance mue par l 'exploit introductif d'ins
tance du i l i septembre-1909, du min i s t è re de Nb'Brouyère, 
huissier à Mous ; reçoi t l 'opposition formée par la partie 
de M e Meurice au jugement par défaut rendu par la 
p r e m i è r e chambre dutr ibunal de ce siège le 7 octobre 1909; 
di t la dite opposition mal fondée, sauf en ce qui concerne la 
partie du di t jugement condamnant les opposants à payer 
aux demandeurs au principal la somme de 100 francs a 
t i t re de dommages - in té rê t s , en r é p a r a t i o n du pré judice mo
ral p r é t e n d u m e n t subi en suite de la saisie du 3 septembre 
1909 ; dit que le jugement par défaut du 7 octobre 1909 
sortira pour le surplus ses pleins et entiers effets ; on 
conséquence,di t (pie les demandeurs au principal sont pro
pr ié ta i res des meubles saisis par le procès-verbal p révan té 
du 8 septembre 1909; déclare , en conséquence, que, dans les 
24 heures de la signification du p ré sen t jugement, les époux 
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Hoogstoel-IIoefer seront tenus de donner mainlevée de 
celte, sais ie-exécut ion ; d i t que, faute par eux de ce faire 
dans le dit délai , le présent jugement tiendra lieu de main
levée et que le gardien sera tenu de se ret i rer sur la signi
fication qui lui sera faite du présent jugement; déc la re le 
présent jugement exécu to i re nonobstant tout recours et 
sans caution ; condamne les époux Hoefer-IIoogstoel aux 
frais et dépens de l'instance... (Du i3 janvier 1912.— Plaid-
MM'-Ct!OK. . \KKT,du barreau de Bruxelles,c. K . K X . D E S E N E A N S ) 

TRIBUNAL CIVIL DE WONS 
Deuxième chambre. — Prés , de M. W o i n i t s , v ice-prés . 

3 janvier 1912. 

E X P E R T I S E . — ACCIDENT ni TRAVAIL — CONVOCATION 

DES I>AU 11 i;s. — T A I I D I V U É . — NCLLITÉ . 

En matière d'accident du travail comme en matière 
ordinaire, l'expertise est nulle lorsque Tune des 
parties a clé prévenue trop tard ]>our pouvoir 
y assister ou s'y faire représenter. 

( O I I A X T R A I S K C S O C I É T É 1 . 'Al iCl 1.1 ! 

Jugement. — A'u les jugements interlocutoire du 
3 février 1910 et définitif du i l j u i n 1910, rendus par M. le 
juge de paix du canton de l'.oussu, produits en expédi t ions 
enreg i s t rées , dont appel : 

Sur la recevabi l i té : 
Attendu que les appels sont régul ie rs en la l'orme; 
Attendu qu'il résul te des é léments de la cause que rappe

lant a acquiescé au jugement interlocutoire du 3 fé
vrier 1910 pour l'avoir exécute en se soumettant sans 
aucune ré se rve d'appel a l'expertise ordonnée par le dit 
jugement : 

Attendu qu'aucune fin de non recevoir n'est soulevée 
contre l'appel du jugement définitif du iS ju in 1910; 

Au fond : Attendu qu'il n'a pas été satisfait à suffisance 
de droi t au prescrit du jugement interlocutoire du 3 fé
vrier 1910 : 

Attendu, en effet, que le dispositif <le ce jugement stipule 
notamment « que les experts, ap rès avoir préa lab lement 
p rê té serment entre les mains de M. le juge de paix, si les 
parties ne les eu dispensent, auront pour mission de voir et 
examiner l'appelant ap rès avoir averti p réa lab lement les 
parties des jour, lieu et heure auxquels ils procéderont à 
cet examen « : 

Attenduquenile rapport d'expertise dressé le •'! j u in 1910, 
ni aucune pièce de la procédure ne l'ont mention de l'accom
plissement de ces formal i tés ; qu'il résul te au contraire des 
é léments de la cause que c'est le ."> 1 mai 1910 seulement, 
dans le courant de l ' ap rès -mid i , que les experts ont averti 
le conseil de l ' int imée — citée en la personne de son l'onde 
de pouvoirs, domicil ié a Bruxelles — de l'unique visite de 
l'appelant à laquelle ils se sont l ivrés le lendemain dans la 
mat inée ; que celte façon de procéder parait d'autant moins 
justifiable qu ' immédia temen t ap rès récept ion de cet aver
tissement, le conseil de l ' int imée informait les experts de 
ce que, p révenue tardivement, sa cl ientèle ne pourrait sans 
doute se l'aire r e p r é s e n t e r à l'expertise du lendemain matin 
cl sollicitait en même temps une seconde visite à laquelle 
elle participerai! si elle en étai t avertie en temps ut i le ; 

Attendu que le vo-u de la loi est incontestablement que 
les parties assistent a l'expertise afin qu'elles puissent.non 
seulement veiller par un contrôle sér ieux à ce que les 
experts remplissent .exactement leur mission, mais encore 
leur soumettre les observa t ion» ou leur adresser les 
demandes (pie les circonstance- provoqueraient ; 

Attendu (pie les experts devaient se montrer d'autant 
plus circonspects que leur mission dans l 'espèce est fort 
dél icate en raison de ce qu'i l s'agii non seulement, comme 
le dit le jugement interlocutoire, de diagnostiquer des bles
sures et luxations internes dont les symptômes et les con
séquences paraissent difficiles à constater, mais surtout de 
rechercher s'il existe une relation de cause à effet entre un 
accident remontant au 22 décembre 190G et les douleurs 

(pie l'appelant p ré tend actuellement ressentir, alors qu ' i l a 
r e t a r d é jusqu'en ju in 1909 sa demande d ' indemni té basée 
sur la loi du 24 décembre iqo3 ; 

Attendu (pie les prescriptions de l 'art. 017, c. proc. civ., 
ont surtout pour but de sauvegarder les droits de la 
défense ; qu'il résul te des cons idé ra t ions qui p récèden t (pie 
ceux-ci ont été violés ; 

Attendu, eu conséquence, (pie l'expertise, dont le rapport 
a été d res sé le 3 j u i n 191 o, doit ê t re tenue pour nulle et de 
nul effet ; qu' i l échet de dés igner de nouveaux experts pour 
rempli r la mission impartie parle jugement interlocutoire 
du 3 février 19 1 o : 

Attendu toutefois que les premiers experts ne peuvent, 
sans ê t re personnellement en cause, s'entendre condamner 
aux frais de l'expertise ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï en son avis M. S A V E , 
substitut du procureur du r o i , donnant acte aux parties de 
leurs dires, dénéga t ions et r é se rves , notamment à l'appe
lant de ce qu'i l r édu i t à 19S francs l'allocation annuelle 
d e m a n d é e subsidiairement dans son acte d'appel, et les 
d é b o u l a n t de toutes conclusions plus amples ou con
traires, déclare non recevablc l'appel du jugement interlo
cutoire du 3 février 1910; statuant sur l'appel du jugement 
définitif du i;J j u i n 1910. confirme le di t jugement en tant 
seulement qu' i l déclare non avenue l'expertise dont rap
por t , en reg i s t r é en débet , a été d ressé le 3 j u i n [910,et avant 
l'aire droit sur le surplus, dés igne en qua l i t é de nou
veaux experts, faule par les parties de s 'ê t re mises d'ac
cord sur d'autres dans les trois jours de la signification 
du p résen t jugement, MM. Octave Th iébnu t , Polycarpe 
Couture et Joseph Schmidt, tous trois docteurs en méde
cine à. Moe.s, lesquels, serment p réa l ab lemen t p r ê t é entre 
les mains de M. le juge LC.MAIKK commis à cet effet, ou de 
ce d i spensés par les parties, auront la mission impartie 
par le jugement interlocutoire du 3 février I 9 I 0 , à savoir ; 
« De voir et examiner l'appelant ap rès avoir averti préala
blement les parties des jour, lieu et heure auxquels ils 
procéderont à cet examen, de décr i re l 'é tat actuel de 
l'appelant quant aux blessures qu'il a reçues le 22 dé
cembre 190(1, de dire si, à leur avis, les douleurs réel les 
existent encore chez le citant, quels en sont leur nature 
et leur siège, si une relation certaine existe entre les dou
leurs et l'accident du 22 décembre iqoli, s'il en résu l t e pour 
le citant une réduc t ion de capac i t é professionnelle et 
laquelle; dans l 'affirmative, à quelle époque doi t ê t re fixée 
la consolidation de la blessure et si l ' incapaci té partielle 
doit ê t re cons idérée comme permanente »; pour, rapport 
déposé dans les deux mois de la signification aux experts 
de leur mission, ê t re par les parties conclu et par le Tr ibu
nal statue connue i l appart iendra: dépens rése rvés . . . 
(Du 3 janvier 1912. — Plaid. M M e k ANDRÉ c. PAKISEL, ce 

dernier du barreau de Bruxelles. 

Observat ions. — Le code do. procédure civile tic dit 
pas quelles sont, dans l'expertise, les formalités 
prescrites à peine de nullité. D'après la jurisprudence, 
la question de savoir s'il est nécessaire, pour la validité 
de l'expertise, que les parties soionl appelées aux 
(lill'érenles opérations îles experts, ne comporte pas 
de solution absolue. L'expertise doit, èlre validée ou 
annulée, suivanl l'importance plus ou moins grande 
île l'opération à laquelle les parlies 11'onl pas élé 
convoquées ou oui été convoquées trop lard. La 
nullité ne sera prononcée que lorsque les juges 
esliineronl que la partie qui se plaint de n'avoir pas 
élé dùmenl avertie avait un intérêt sérieux à ce que 
les vérifications des experts aient lieu en sa présence. 
V. sur celle question : Cass. IV., 7 juin 181 ¡9 (DAI.I.OZ, 
1871. I . 117): Paris, l<S juillet I87n' (DAI.I.OZ. 1871, 11, 

l.v-2): Cass. IV.. 31 juil lel 1870 (SIREY, 1877, I . 52); 
Ca-s. IV.. lévrier 1879 (DAI.I .OZ, 1879,1, \ii\y, Cass. IV.'. 
.'J janvier 1881 (DAI.I.OZ, 1881, I , lu29); Cass. IV., 
-'.'; août 1881 (DAI.I.OZ, 1881, I , 170): Riom. dé
cembre 1885 (DAI.I.OZ, 188(>. I l , i>|<l).' _ Les experts 
fixent le jour el l'heure qui leur conviennent : le Ir ibt i-

ual ne pourrait pas annuler une expertise par le seul 
motif que l'averlissemenl. donné à la partie aurait dù 
laisser à celle-ci un délai franc de vingt-quatre heures 
prétendument fixé par l'article 1033 'du code; i l doit 
rechercher en l'ail, si la partie, avertie, des jour et heure, 
¡1 élé siillisamment mise en mesure de comparailre à 
'•'xperlise el ne doit pas s'impuler à elle-même sa 
i n dit l ( i oc-rnre a l'aire \aloir ses droits : Cass., 
lobre 1890 (BELG. Jt;p., 1890, col. 1459);Cass,. \ \ ran-
vier 1841 (PAS. , 1 8 4 1 , I , 1 3 5 ) ; Liège, 1 3 août ¡8(10 

(BELG. .Irò., 1 8 0 1 , col. l ' i l i et la note). 

TRIBUNAL CIVIL DE NIONS 
Deuxième chambre. — Prés , d e M. Y V O C T E R S , v i re -prés , 

22 févr ier 1 9 1 1 . 

SAISIE-EXÉCUTION. — DEMANDE EN DISTRACTION. 

Jt'OE.MKNT PAR D É E A I T HENRI' CONTRE CE SAISISSANT. 

Oi'i'osrnoN. — MISE EN CACSE m; SAISI. 

Si le saisissant fait opposition au jugement (¡111, 
statuant par défaut à son égard, a accueilli la 
demande en distraction formée par un tiers con
formément à l'art. doS. c. proc. civ , il est indis
pensable que. le débiteur saisi soit mis en 
cause ( r ) . 

La mise en cause sera faite ]>ur lu pur lie la plus 
diligente ( 2 ) . 

Si le saisi ne comparait pas, il y aura lieu 
défaut-jonction (3). 

( n o E t ' E i t c. i . i a u t c N . ) 

Jugement. — At tendu ( p i e l'action originaire, mue 
p u r d'exploit d u j t i septembre 1909, tendait à obtenir la 
mainlevée d e la sa is ie-exécut ion p r a t i q u é e le 3 septembre 
précédent par les opposants à charge d e leur déb i t eu r 
Jouîmes Lebrun au châ teau d e Bellian. sis à Mesvin. pro
priété e t demeure des demandeurs originaires en revendi
cation ; (pie, par jugement d u 7 octobre suivant d e la 
première chambre d u tribunal d e ce s iège, statuant par 
défaut, tant à l 'égard des défendeurs Hoefer-IIoogstoel qu'à 
l'égard d u sieur J. Lebrun mis e u cause, main levée de la 
dite saisie f u t o rdonnée e t les saisissants condamnés au 
p,i\enieu( delasommede 100 francs à t i t re do dommages-
intérêts, ainsi qu 'aux frais et dépens de l'instance ; que ce 
jugement d e défaut fut r égu l i è r emen t signifié à l a r equê te 
des revendiquants le 2 novembre 1909, tant aux c réanc ie r s 
saisissants qu'aux saisis; q u e les époux Hoefer-IIoogstoel 
ont l'ait opposition a u jugement p rononcé contre eux, par 
exploit d u 1; novembre et par r equê te ad ressée au tribunal 
le iT novembre 1909: que cette opposition est r égu l i è re eu 
la forme el que sa recevabi l i t é n'est p a s contes tée ; 

Sur la r égu la r i t é de la p rocédure : 
Attendu ( p i e les opposants n'ont, point signifié leur oppo

sition a u défendeur originaire Jou îmes Lebrun ; que cette 
omission m e t le tr ibunal dans l ' impossibi l i té d e solution
ner le litige dans l 'état où i l se p résen te actuellement 
devant lui ; 

Attendu, e n e f f e t , d'une pari , q u e le jugement d u 7 octo
bre 1909 ayant é t é rendu contre u n e partie n'ayant point 
d avoue, l'opposition e n est recevablc ju squ ' à l ' exécut ion 
du jugement (art. 1 ÔS, c. proc. civ.); (pie, d'autre part, ce 
jugement n'ayant point encore à ce jour é t é exécuté au vœu 
de 1 art. 109. c. proc. civ., l'opposi (ion d u sieur J . Lebrun 
eu es t toujours recevablc celui-ci, bien ( p i e le jugement 
par défaut ne prononçâ t contre lui aucune condamnation, 
pouvant avoir in té rê t soit à combattre, soit à défendre la 
thèse soutenue par ses parents, demandeurs originaires; 

Attendu q u e cette poss ib i l i té d'opposition de la pari de 
•loannes Lebrun d é m o n t r e le danger q u ' i l y aurail pour l e 

(') L'art. G08 
"osi à la cause. 

exige, a peine de nul l i té , la présence du 
C'est pourquoi l'on décide qu'à défaut de 

•"se en cause du saisi par le revondiquanl, la. demande 
"C celui-ci est non recevablc. Paris, 20 mars x8Hl 
, ' V ' ' , - , Z ; J ««6 , V, 4ao) ; Chambérv , 29 avr i l 1872 ; D A I . I . O Z , 
'' A \ , 4ioj ; Cass. fr., i3 aoû t 1878 ( D A I . I . O Z , 1879, L "5<b-
J f - ' " ' l ' : B » '«xe l les , 22 janvier iS.,5 ( B E I . C . JIM>., i855. 

( V f ' . i Bruxelles. i 5 mai i8S5 ( P A S . , I885, I I , 4i3). 
W I ans, 24 août 1871 I D A L I . O Z , 1871. I I . 244). 

t r ibunal à statuer déf in i t ivement sur le l i t ige actuel sans 
qu ' i l y ait été appe lé ; que ce serait là courir le risque d'une 
con t r a r i é t é de jugements, ce que la loi a voulu évi ter par 
le sys tème de défaut-jonction qu'elle a ins tauré ; qu'au sur
plus, la revendication d'objets saisis in téresse essentielle
ment trois personnes : le revendiquant, le saisissant et le 
d é b i t e u r saisi, entre lesquels i l importe (pie la question de 
p r o p r i é t é soit contradictoircnient déba t tue et jugée (Bru
xelles, 22 janvier i8,.">, B E I . O . , I I D . , I,S5.">, col. iCa8 ; 

Attendu qu'il y a lieu d é l a i s s e r à la partie la plusdiligente 
le soin d'appeler à la cause le sieur J . Lebrun sans imposer 
à l'une ou l'autre d'entre elles cette mise au procès ( t r ib . 
Tournai 8 j u in 1874, P-*s-, J ^ ô , I I I , "121 ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu en son avis 
M. SOSSET substitut du procureur du ro i , déclare rece
vablc l 'opposition des époux Hoefer-IIoogstoel au juge
ment par défaut du 7 octobre 1909. et avant de staluersur 
son fondement, déla isse la partie la plus diligente à rame
ner l 'opposition formée par b ipar t ie de Me Meurice et à 
assigner le di t . 1 . Lebrun à compara î t r e devant le t r ibunal 
pour voir statuer sur le mér i t e et les fins de cette opposi
tion ; se rése rve de décerner jugement de défaut-jonction 
contre lui s'il ne comparait pas sur l'assignation qui lui 
sera ainsi donnée : réserve les dépens . . . (Du 22 février 1911. 
Plaid. M M " C R O K A E R T , du barreau de Bruxelles, e. 
L ' R N . D E S E N E A N S . ) 

JUinsPMDENCE ÉTRANGÈRE 
COUR D'APPEL DE BOURGES 

Prés idence de M. P L A I S A N T , premier prés ident . 

6 févr ie r 1912. 

DÉPENSES ni MÉNAGE. 

DE FAIT. — SUCCESSION. 

S E P A R A T I O N D E B I E N S . -

CoN'iitiiicnoN. — SÉPARATION 

I>n.MICI 1.].; c o x J c c A i . . — RÉINTÉGRATION. 

Dans le cas de mariage sous le régime de la sépa
ration des biens, et alors quelles époux sont 
demeurés séparés de fait pendant un certain 
nombre d'années, le mari, devenu veuf, ne peut 
réj/éter contre ta succession de sa femme, la part 
que celle-ci eût dù supjiorter dans les dépenses du 
ménage ( 1 ) . 

Il en est ainsi, alors d'ailleurs que le mari resté 
seul n'a point fait des dépenses en rapport avec 
sa situation et celle de sa femme, et comme si cette 
dernière eut vécu avec lui. 

Le inari ne peut obliger sa femme, séparée de biens, 
à contribuer aux dépenses du ménage, qu'en la 
contraignant d'abord à réintégrer le domicile 
conjugal ( 12 ) . 

L'action du mari, après le décès de sa femme, ne 
peut non plus être fondée sur un quasi-délit im
putable à sa femme, pour inexécution d'une obli
gation contractuelle. 

Ccj/endant, le mari peut réclamer à la succession 
de sa femme les dépenses qu'il a effectivement 
acquittées dans l'intérêt des deux époux, comme 
le loyer de l'appartement el les impôts. 

( P A L A Z Z I C. É P O C X L A C T T I - S A N D , L ' A C A D É M I E DES SCIENCES. 
L ' A C A D É M I E E R A N Ç A I S E , ETC. ) 

A r r ê t . — Cons idé ran t que Palazzi a épousé, en ju i l le t 
1S90, Gabrielle Dudevant-Sand ; que les conventions matr i 
moniales portaient adoption du régime de la s épa ra t i on de 
biens : que les époux ont été séparés de fait à par t i r de 1894, 
Palazzi habitant Rome, Gabrielle Sand demeurant eu 
France, et en part iculier à Nohaiit, où elle est décédée le 
27 j u i l l e t 1909; qu'aucun enfant n'est né de cette union ; que 
la défunte a la issé un testament par lequel elle inst i tuai t 
divers l éga ta i res et entendait exhé réde r son mari ; que Gu

fi) et 2). A'oir Paris 27 janvier i855 et 9 j u i l l e t ¡858 ; Gre
noble, 11 novembre I85I ( D A I . I . O Z . Pér . , i855, I L 208; 1808, I I , 
187 et i85I, I I , 62); t r ib . civ. Seine. 2 j u i n i855 et 0 novem
bre 1911 (Le Droit. 2 aoû t i8S5, et Gaz. des Trib., 7 novem
bre 1911). 
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brielle Sand avait in ten té en Ital ie contre Palazzi une 

action en sépa ra t ion île corps, mais (pie sa demande a ete 

repoussée ; 
Cons idérant qu'un jugement du tribunal de T.a Châ t re , 

du 5 ju i l l e t 1910, a o rdonné la l iquidation et le partage de 
l 'usufruit et la succession mobi l ière de Gabrielle Sand, et 
commis M 1 ' Contant, notaire à La Châ t re , pour y p rocéder ; 
qu' i l r ésu l te d'un procès-verbal de difficultés de cet officier 
publie qu 'à l 'ouverture de la l iquidat ion, l'alazzi s'est po r t é 
c réanc ie r de la succession de sa femme de I'r. 112,467.05; que 
les hé r i t i e r s et l éga ta i res ayant p ro tes té contre cette reven
dication, toutes les parties ont été renvoyées devant le 
t r ibi inaI : 

Cons idé ran t «pie la pré tent ion de l'alazzi est fondée sur 
cette circonstance que sa fortune est res tée fixée invaria
blement aux 40.000 francs qu'i l s 'était cons t i tués eu dot. 
tandis que (Jabrielle Sand, qui avait a p p o r t é en mariage 
.'I20.000 francs, avait vu sa fortune mobi l ière s 'élever, par 
suite de successions, à 44i,t>65 francs,puis à 629,491 francs ; 
que l'alazzi a conclu qu'en prenant pour base une dépense 
mensuelle de i.3oo francs, non compris le loyer, sa femme 
aurait du contribuer à cette dépense depuis le 14 septem
bre ¡894, date de sou abandon du domicile conjugal, jusqu 'à 
son décès , pour fr. 212,35o '17, pendant que lui-même y 
aurait cont r ibué pour fr. 18,356.27: que,tout compte l'ait, i l 
avait été prive personnellement de la jouissance de 
'r. 95,997.10: que l'alazzi expose de même qu ' i l a payé, dans 
la m é m o période, pour loyers de l 'habitation conjugale el 
pour impôts , 16.810 francs, auxquels sa femme aurait du con
tribuer pour i5,470 francs, dont compte lui est du ; 

Cons idé ran t que l'alazzi ne prétond pas que sa dépense 
mensuelle se soit élevée en fait à 1 3oo francs . qu ' i l n'y a 
lieu do rechercher à quelle somme cette dépense eût moulé , 
au cas ou les époux eussent vécu ensemble; qu'il importe 
seulement d'observer que si, aux termes de leur contrat, les 
époux devaient contribuer aux charges du ménage « d a n s 
la proport¡011 de leurs deniers respectifs », cette obligation 
ne saurait s'appliquer qu'aux dépenses rée l l ement effec
tuées ; que cette décision d équi té n'est point contredite par 
les dispositions de l'art. i5">7, c. civ., qui , dans les ternies de 
droi t commun, à défaut de conventions expresses, oblige 
la femme à contribuer aux charges, sans les qualifier, jus
qu'à concurrence du tiers deses revenus: qu'elle est confir
mée plutô t par les coin entions matrimoniales qui spécifient 
aussi : « sans ê t re assujettis à aucun compte entre eux, ni 
à ret i rer quittance l'un de l'autre >•, ce qui ne pouvait se 
comprendre que dans les rapports des époux vivant ensem
ble, rég lant d'un commun accord leur train de maison, el 
acquittant leurs dépenses avec leurs revenus d'une maniè re 
définit ive, et même en l'absence de toute comptabi l i t é ; 
qu ' a s su rément , dans le r ég ime adopté par les époux, qui 
ne contenait ni c o m m u n a u t é ni société d acquê ts , la con
t r ibut ion versée par la femme ne devait point ê t re une 
cause d'enrichissement pour le mar i : que cependant i l en 
serait ainsi dans le cas ou la p ré ten t ion de l'alazzi serait 
admise, le versement opéré d'une façon ré t roact ive par la 
succession ne couvrant même pas. à due concurrence, une 
partie des dépenses du ménage , mais tombant en entier 
dans l'avoir du mari ; qu'à la vér i té , ou doit admettre que, 
par hypothèse , l'alazzi eût pu contraindre sa femme à 
r é in t ég re r le domicile conjugal et à contribuer dès lors aux 
dépenses communes, niais qu'ayant accepte la situation, i l ¡ 
n'est plus fondé à faire revivre aujourd'hui, dans un intérêt 
purement pécunia i re , une obligation d'ores et déjà dis
parue : 

Cons idéran t que l'alazzi ne peut davantage fonder sa 
pré ten t ion sur un quasi-déli t imputable à la défunte qui, à 
raison de son abandon du domicile conjugal par pur 
caprice, aurait m a n q u é à l 'obligation ''contractuelle de 
verser une partie do ses revenus à son mari , et, par suite, 
causé un pré judice à ce dernier; que les motifs précédents 
ont déjà répondu à cet argument; qu'en effet, l 'obligation 
n 'é ta i t point relative au versement pur et simple d'une 
somme fixe ; (pie la contribution était cor ré la t ive à dos 
dépenses faites où à faire: que la cour n'a pointa recher
cher si la dame l'alazzi avait, par pur caprice, qui t té le 
domicile conjugal, mais qu'eu l'admettant par hypothèse , 

cet événement était surtout d'ordre m o r a l ; que l'alazzi 
pouvait le tolérer comme i l l'a cru devoir l'aire, ou tenter 
une reprise de la vie commune ; que, dans ce dernier cas, la 
contribution de la femme aux dépenses du ménage n 'eût été 
qu'une conséquence de la réconci l ia t ion , conséquence acces
soire et d'un ca rac tè re purement pécun ia i r e ; que,d'ailleurs, 
ou ne saurait concevoir que l'alazzi soutienne que ce man
quement a l 'obligation cont rac tée lors du mariage, so 
résolve aujourd'hui en dommages- in té rê t s , alors qu ' i l n'y a 
pas eu tle sommation de r é in t ég re r le domicile conjugal ; 
que, d'autre part, i l n'est point exact que l'alazzi, qui m-
fournit pas de justifications, ait éprouvé un pré judice 
quelconque ; qu'il n'est point suffisant qu ' i l ait manqué de 
réa l i se r un bénéfice dont i l ne devait point faire é t a t par 
avance; que, par suite, i l echet, sur le premier chef relatif à 
la demande de fr. 99,977.10, de confirmer la décis ion des 
premiers juges : 

Considérant (pie les in t imés n'ont point forme appel inci
dent du jugement qui a mis à la charge de la succession et 
pour moi t ié , la somme p a \ é o par l'alazzi pour les loyers 
de l'appartement (pie les époux occupaient à Rome et que 
lo mari a conservé, et pour les impôts : que l'alazzi, main
tenant ses p r e m i è r e s p ré t en t ions , demande à ê t re reconnu 
créancier do ce eliofile i5,4y(> francs ; 

Cons idérant que le principe de la dette étant ainsi 
reconnu, la proportion dans laquelle la somme totale de 
lO'.Siô francs doit ê t r e acqui t tée , leste seule en l i t i ge ; 

Cons idé ran t qu ' i l convient de reconna î t r e , au vu des docu
ments du procès, que la situation do Palazzi, professeur de 
dessin à Home, esl demeurée , au cours du mariage, assez 
modeste ; qu'en dehors de sa dot do 40,000 francs, i l 110 sem
ble avoir eu d'autres ressources que celles qu ' i l t i ra i t du 
professorat el de l'exercice do son a r t ; (pie la cour croit 
faire une juste appréc ia t ion des circonstances de la cause 
en fixant la part du mari dans ces dépenses à 1/8, soit à 
5,6oo francs et celle de sa femme à 2 3 soit 11,210 francs; 

Cons idéran t qu'il n'est point contes té qu'un t i t re do renie 
italienne de 5oo lires de capi tal,appartenant à la femme, n'ait 
été déposé en nantissement aux « Stabilimenti Spagnoli », 
p ropr i é t a i r e s de l'apparlement des époux l'alazzi; qu ' i l n'im
porte qu'au cours du mariage, cette valeur, ap r è s avoir 
servi pour partie à l'acquittement des loyers, soit res tée 
pour lo surplus a la disposition de l'alazzi ; que, do toutes 
façons, ce dernier se portant c réanc ie r dos loyers par lui 
acquittes, doit se voir imputer en déduct ion tout l 'émolu
ment qu' i l a re t i ré du di t t i tre de renie ; 

Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges non 
contraires au p résen t a r rê t ; 

Par ces motifs, la Cour, oui M. Foi.101,1;.w , -ubsl i tut du 
procureur généra l , en ses conclusions conformes, donne 
acte à l 'Académie F rança i se , au bureau de bienfaisance de 
La Chât re , à la commune de Nohant-Yicq, aux époux Med
iani , à la veuve Fouratier-Guillemaiu, do ce qu'ils s'en 
rapportent à droit : confirme le jugement en ce qu'il a dit 
que M1' Coulant, notaire, devra, dans ses opéra t ions de 
l iquidat ion, porter a l'actif de Roméo Palazzi une soiunic 
afférente à la par ide la succession do Gabrielle Dttdevanl-
Sand, femme l'alazzi, dans les loyers de l'appartement de 
Rome des époux Palazzi et dans les impôts depuis le 
14 octobre 1894 jusqu'au 27 ju i l le t 1909 ; fixe cette .somme à 
I I , 2 10 francs, avec les in térê ts de droit à par t i r du 2 mai 1911, 
date des conclusions ; dit que le notaire tiendra compte, 
en déduction, de tout l ' émolument que Palazzi a r e t i r é d'un 
t i t re de rente italienne do 500 lires, qui avait été remis j>al
la dame Palazzi en nantissement dos dits loyers: déclare les 
parties mal fondées dans toutes autres conclusions con
traires ou plus amples : l'ait masse des dépens d'instance et 
d'appel, qui seront mis à la charge de Palazzi pour les .'¡4 
el qui seront employés en frais de l iquidat ion pour 1/4 ; 
ordonne la rest i tut ion de l'amende... ; 1 )u 6 février 191a-
Plaid. M M « IiM'iux-<i, du barreau de Guerci, I»l-:ct)ltl et 
i 'Hoy, tous deux du barreau de Paris.) 

(La Loi, 25 c l 26 février 191 2.1 

Observation. — Voir t-i-tlessiis, r o i . i()4, l'arrèl ile 

Liège avec la note (l 'observaiions. 
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EMILE DUPONT 

Ce nom était celui de l'une de nos sommités natio
nales contemporaines. 

Il vient d'être voilé par l'ombre de la mort. 
Lors du cinquantenaire professionnel d'EMii.E D U P O N T , 

nous avons retracé sa brillante carrière ( B E L G . J L D . , 

19uS, col. -165). 

Une étude étendue serait nécessaire pour faire res
sortir en détail l'importance juridique des travaux 
d'ordre législatif que laisse le regretté défunl. 

Elle, nécessiterait l'examen attentif de ses divers 
rapports à la Chambre des représentants et au Sénat, 
et permettrait, en les synthétisant, d'en extraire les 
idées dir-drices, de faire apparaître l'influence qu'il a 
exercée sur le développement de notre législation : I l 
serait désirable qu'un jeune juriste en fît l'objet d'un 
discours de rentrée ou d'un travail spécial. 

Né à Liège, le 23 ju in 1834, E M I L E D I I T I N T a été 
emporté le 12 mars dernier, après deux jours de 
maladie, succombant à une pneumonie qu' i l paraît 
avoir contractée en quittant le Palais de justice, où i l 
avait encore plaidé le 8 avec une vigueur d'argumenta
tion et une. clarté dont ses auditeurs furent impres
sionnés. 

La ville, de Liège dont i l était le conseil depuis 
1870, qu'il représentait dans nos assemblées législa
tives sans interruption depuis 1864, lui a accordé les 
supreines honneurs à l'hôtel de ville, et la population | 
tout entière lu i a fait des funérailles grandioses. 

Rapporteur au Sénat de la Convention franco-belge 
sur la compétence et l'exécution des jugements, approu
vée par la loi du 31 mars 1900, i l en avait prévu les 
difficultés d'application et signalé les imperfections 

avec une sagacité que la mise en pratique de cet acte 
international a rendue prophétique. 

I l avait été le chef de la mission chargée d'annoncer 
au gouvernement de la Républque française l'avène
ment du roi Albert au Irône. 

C'est cet événement que M. le président Fallieres a 
rappelé dans un télégramme de condoléances émues 
qu ' i l a adressé à M m e Emile Dupont, pour lui dire la 
peine qu' i l avait éprouvée, en apprenant la mort inat
tendue de l 'émincnt ministre d'Etat. 

Voici les discours qui ont été le plus spécialement 
consacrés au légiste, donl la perle endeuille le Barreau 
et prive d'une grande lumière la Magistrature qu' i l 
plaçait si haut dans son respect, qu'il voulait forte par 
ses connaissances, son impartialité, son indépendance, 
et à laquelle i l a, dès ses débuts dans la vie publique, 
notamment dans son rapport sur la loi d'organisation 
judiciaire du 18 ju in 1869, et en de nombreuses cir
constances, témoigné le plus grand intérêt : 

Discours de M . P A U L B F . I Î R Y F . K , Ministre de l'Intérieur. 

Le pays attend certainement du Gouvernement qu' i l 
rende en ce jour de deuil, à la mémoire du grand citoyen 
qui vient de tomber en pleine act ivi té , l'hommage de son 
admiration et de sa grati tude. La ville de Liège a la fière 
ambition de voir l 'Jítat s'associer à la manifestation de 
douloureuse sympathie dont elle entoure aujourd'hui le 
dépa r t d'un des meilleurs de ses enfants. Au nom du Gou
vernement du lïoi , j ' obé i s à cet appel pour remplir, avec 
une patriotique s incér i té , le triste devoir qu'impose 
l ' épreuve commune.. 

A u moment où ma parole doit fournir le premier écho à 
la plainte qui, de tous les rangs de la population, monte 
vers ce grand cercueil, quelle est bien colle qu'il faut rete
nir la p r e m i è r e de toutes les manifestations (l'attachement 
à nos insti tutions, à nos chères l iber tés , d'amour immense 
pour lu patrie qui se pressent dans la vie d'F.Mii.K D C P O X T ? 
Le Sénat , le Barreau, les divers corps dont i l f i t partie et 
auxquels i l voua, avec une égale généros i té , les incompa
rables ressources de son intelligence et de son cœur, 
loueront l'excellence de sa collaboration et s'attristeront 
du vide (pie crée sa mort. 

Le part i qu'il a servi avec une ina l té rab le fidélité r emé
morera ses directions et les p r o g r è s réa l i sés par son con
cours. I l essayera do mesurer la place qu'il délaisse et la 
perte subie. 

Ces tâches ne sont pas les miennes. 
Mais, s'il ne m'appartient pas d 'appréc ier son rôle poli

tique proprement di t , i l me plaî t de proclamer que sur les 
grands chemins où se déba t ten t encore les in t é rê t s com
muns à tous les Belges, nous avons, maintes fois, rencont ré 
pour leur défense le concours de son patriotisme el de son 
au to r i t é . 

I l avait placé son idéal sur d'autres sommets que nous et 
i l en poursuivait la réal isa t ion avec toute la ferveur de sa 
conviction, l ' op in iâ t re té d'une volonté indomptable et la 
souriante sérén i té d'un incomparable talent. Mais jamais 
i l n 'apportait dans les d é b a t s une note d ' an imos i té person
nelle et, loin de chercher le mot amer ou blessant, sa p r é -



occupation visible é tai t de l 'évi ter et, s'il craignait 
qu ' i l lui eut échappe , de le r é p a r e r sans retard. 11 avait 
conserve des joutes parlementaires d'autrefois le sens 
exact de la mesure, le souci constant de l 'élévation de la 
pensée , la r é p u g n a n c e de donner à son verbe une sonor i t é 
suspecte. Son cœur battait fortement cependant, quand i l 
abordait certains sujets, comme son attachement à la 
monarchie, à la pairie, à ses ins l i lu i ions fondamentales, 
à sa ville natale, à sa AVallonie bien-aimée ! Son éloquence, 
toujours contenue, savait trouver, dans ces circonstances, 
m a l g r é des notes encore volontairement étouffées, des 
accents vér i tab lement pa thé t iques . 

La ca rac té r i s t ique de ses discours é ta i t la puissance, la 
force et la c la r t é Sa mailrise ne consistait pas à l'aligner 
son adversaire par des liasses brillantes ou à le harceler 
sous les assauts r épé t é s d'une verve pé t i l l an te : i l préféra i t 
l'enserrer dans une argumentation solide, qu 'à p r e m i è r e 
vue i l conduisait d'une façon un peu lente, avec des con
tours un peu vagues. I l y avait là, en vér i té , une apparence 
d ' indécision dans la l igne; à y regarder de p rès , on con
statait vite (pie le dessin é ta i t d'une grande fermeté etqiie 
l 'orateur s'était acheminé s û r e m e n t vers le point où i l vou
la i t conduire son adversaire et l u i fermer toute retrai te. 
11 mettai t au service de sa parole une conscience infinie 
dans son labeur, une mémoi re prodigieuse, une documen
tat ion impeccable. Toutes ses œuvres , comme sa personne, 
donnaient l 'impression d'une robustesse qui leur assurait, 
dans tous les domaines, une au to r i t é de premier ordre. 

,1e voudrais surtout retenir de la belle vie d'Eu Î L E D U P O N T 

l'exemple d'une existence, longue de trois quarts de siècle, 
consacrée tout en t iè re avec un inlassable dévouemen t à la 
chose publique. 

li.Mii.i-; D t P O X T . homme pr ivé , avait le culte de la bonté et 
du foyer. E M I L E D U P O X T , homme public, avait le culte du 
droit et de la l o i . 

Ce n'est pas qu'il eût pour les textes un fé t ichisme qui 
lu i f i t oublier l 'esprit qui doi t les animer. I I avait, au con
traire , une rare sagac i t é pour découvr i r dans les lois, qu ' i l 
se refusait à cons idére r comme une juxtaposit ion de formu
les sans vie et dans lesquelles i l voyait toujours des œuvre s 
humaines, la volonté qui les avait dictées , le but social 
qu'elles devaient réa l i se r . 

Mais i l avait foi dans la loi comme instrument de p r o g r è s 
et du bonheur social de l 'humani té . Et c'est pourquoi i l les 
voulai t bonnes, et c'est pourquoi i l t ravai l la i t , avec une 
ardeur sans pareille à doter ses concitoyens d'une légis
lation aussi parfaite que possible. 

Dans tous les domaines, qu' i l s'agii de l 'organisation 
judiciaire ou de la compétence du droit c iv i l , du droit com
mercial, chaque l'ois qu ' i l apparaissait que des nécess i tés 
pratiques de la vie sociale réc lamaient l ' intervention bien
faisante du lég is la teur , E M I L E D U P O N T é ta i t là, prenant 
une part p r é p o n d é r a n t e dans les discussions parlemen
taires, a moins qu'il ne fût lui-même rapporteur de la loi 
mettant au service du pays sa haute culture, son grand 
talent, sa profonde expér ience . 

Pour n'en don ner qu'un exemplerecent.il suffira de rappe
ler le magistral rapport qu ' i l fit au Sénat sur les modifica
tions à apporter a la lo i sur les concessions des mines — 
dans lequel i l f i t preuve d'une science jur idique profonde, en 
môme temps que d'une connaissance parfaite desnéces s i t é s 
de noire industrie. 

Car, et c'est la note ca rac té r i s t ique d ' E M I L E D U P O N T 

comme légis la teur , c 'était avant tout un homme pratique. 
Ce n 'é ta i t pas un lég i s la teur de laboratoire. Dans la com
plex i té de notre vie sociale, i l considéra i t que les lionnes 
lois é ta ien t celles qui ne procédaient pas de conceptions 
théo r iques , mais d'une connaissance positive des réa l i t é s 
qu'elles devaient r ég lemente r . 

Son exemple, à une époque où la confiance dans le pou
voir bienfaisant, (tes lois, peut ê t r e parce que trop souvent 
elles ne sont pas bien faites, est mise en doute par dé l ions 
esprits, ou d'autre part le parlementarisme est en d iscrédi t 
parce qu'i l s'absorbe de plus en plus dans des préoccupa
tions politiques et néglige la fonction lcgislat:, e. ne saurait 
t rop être mis en lumière pour provoquer au sein de tous les 
partis, dans l ' intérêt du pays, d'utiles réso lu t ions . 

L'homme privé compléta i t admirablement chez E M I L E 

D U P O N T l'homme public. Sa personnal i té r ep ré sen t a i t un 
ensemble de qua l i tés iliversesnierveilleusement équi l ibrées 

Certes, i l apparaissait aux généra t ions parlementa ires 
d'aujourd'hui en touré d'un prestige des combats dont i l 
avait été des hommes d'Etal dont i l fut l'ami et le collabo
rateur, de la grande école l ibérale à l'ombre de laquelle 
s'était formée sa personna l i t é , s 'était affirmé et épanoui 
son talent. Mais quelle gloire tranquille .lui venait aussi 
de sa haute respecta lu 1 i (é, de sa d igni té et de son inté
grité- parfaites i-l de la rayonnante bonté qui i l lumina i t 
sa vie, connue elle éc la i ra i t son consiant et bienveillant 
sourire. 

I l appelait a sa personne, à son ca rac tè re et a ses opi
nions, le respect qu'il professait pour la persoi ne et les 
opinions de ses adversaires. I l acceptait pour les .-mires la 
fidél it e à leurs cou \ ici i uns q u'i ! reela mu i i ja louscmcn t pour 

lu i -même, et dont aux d e r n i è r e s heures de son existence i l 
donnait encore une chré t ienne manifestation. 

Le nom d 'E .Mii .E D U P O N T évoquera longtemps dans la 
mémoi re des géné ra t i ons qui l'ont connu, comme de celles 
qui viendront, le souvenir d'un grand et probe travailleur, 
d'un homme d'Etat émii ient qui bien lo in des préoccupai 
lions d ' in té rê t personnel, aur a poursuivi la grandeur et la 
p ro spé r i t é de sa pairie. 

A u moment de m'ineliner devant sa dépoui l le mortelle, 
au nom d'un gouvernement r e p r é s e n t a n t d'un par t i qu'il a 

toujours combat lu , j ' a i la satisfaction de proclamer que ses 
adversaires politiques lu i rendent un hommage,sans avoir 
à. exiger d 'eux-mêmes ou l'effort d'un oubli , ou le silence 
d'une rancune. Aprè s une ca r r i è re de p rès de cinquante ans, 
E M I L E D U P O N T n'a p rovoqué dans nos rangs ni ressenti
ment, ni amertume. C'est devant le grand citoyen que le 
gouvernement s'incline, enni de voir comment la Cité lié-
geoise, juste et reconnaissante pleure l 'un de ses enfants 
qui l 'ont le plus noblement servie et le plus profondément 
a imée . 

Discours de i l / . G U S T A V E C I . O E S . Bâtonnier de l'Ordre 
des Avocats. 

C'est au Bâ tonn ie r qu'est dévolu le douloureux honneur 
d'adresser à l 'éminent confrère que notre Ordre vient de 
perdre, un dernier adieu, un sup rême hommage au carac
tè re , au talent, aux travaux d'une c a r r i è r e si brillamment 
parcourue. 

A lires de brillantes é tudes à l 'Athénée de L iège et de non 
moins bril lants succès à l 'Universi té de Liège , E M I L E D U P O N T 

entrait au Barreau de Liège . I I p r ê t a serment le 19 avri l i858 
et, entra en stage chez M c Eorgetir, dont i l devint bientôt le 
collaborateur a t t i t r é . Ses débu t s au Barreau se faisaient au 
mi l ieu d'une p lé i ade d'avocats dont la valeur n'est pas 
oubliée. Et cependant E M I L E D U P O N T se. fit b i en tô t une place 
au mil ieu d'eux. I l ne pouvait en ê t r e autrement; merveil
leusement doue comme i l l 'était , d'une égale force d'intelli
gence et de corps, i l sut, par un travai l assidu, développer 
ces remarquables é léments . 

C'est par cette ardeur au t ravai l , a idée d'ailleurs par nue 
intelligence et une mémoi re l u i permettant de s'assimiler 
les ma t i è r e s les plus diverses, qu' i l lui fut possible de faire 
face aux missions multiples qu ' i l acceptait de remplir et 
d'y rendre d 'éminents services. 

Nous eu avons été tous les t émoins : dans les affaires 
judiciaires, le dossier qui l u i é ta i t confié, é t a i t fouillé dans 
ses plus infimes dé ta i l s . Rien n ' échappa i t à son examen, et 
i l savait en dédu i r e tous les arguments qu ' i l développait 
avec une habi le té et une c lar té convaincante. 

Sa vaste connaissance du droi t avait alors l'occasion de 
s'exercer, pour le plus grand avantage autant de ceux dont 
i l défendai t les i n t é r ê t s que des magistrats chargés de les 
juger. 

C'était avec énergie qu'il défendai t les droits abandonnés 
à ses soins, niais toujours celte énerg ie é t a i t en tou rée d'une 
courtoisie, d'une amén i t é qui ne laissait, ap r è s tes débats, 
aucune amertume. 

Cette att i tude n ' é ta i t que le reflet de ses qua l i tés de cœur 
et d'esprit, qu'il apportait dans toutes ses relations, soit au 
Palais, soit en dehors. I l ne s'en est jamais dépa r t i , malgré 
les hautes situations qu' i l a successivement occupées, mal
gré les hautes distinctions dont i l a été honore I I est resté 
le m ê m e , l'homme simple, sans morgue, toujours bienveil
lant, toujours serviable, toujours sympathique. 

Toutes ces p réc ieuses qua l i tés devaient faire rechercher 
partout sa collaboration. I l ne m'appartient pas d'appré
cier cette collaboration dans les milieux politiques 011 i l fut 
appelé à figurer, niais je dois rappeler celle qu' i l apporta, 
dans les assemblées légis la t ives , a la confection des lois 
civiles et commerciales. Sa collaboration y fut précieuse. 11 
y apporta sa profonde science juridique, sa grande expé
rience des affaires ci de la vie, la sagesse de ses conseils. Il 
a laissé des traces ineffaçables dans les discussions de lu 
loi sur les effets de commerce, sur les soc ié tés , de lu loi sur 
la compétence, sur les mines, sur les transports, sur les 
droits du conjoint survivant. 

C'est a ces travaux p répa ra to i r e s de ces lois que l'on doit 
sans cesse recourir pour eu découvr i r l'esprit et en justifier 
l 'application. C'est dans les observations ou les critiques 
présen tées par K M 11.h 1 ) ( T ' O N T qu'on les trouve. 

Ce n'est pas seulement dans les milieux politiques que 
sa précieuse collaboration fut recherchée . Sa profonde 
connaissance, du droit et son expér ience de la vie firent 
r é c l amer son concours dans le monde des a lia ires. Là, 011 
l'a di t , i l y fut a sa place comme partout ailleurs. I l V 
apporta un contingent d'i 11 ler\en (ion qu'on 11e peut mécon
na î t r e et dont sa dispari I ion fera bien toi seul ir l'importance 
et le vide qu'elle produit. 

Si les honneurs et les d ign i tés , dont i l eût pu, à juste 
t i t re, s'enorgueillir, n'avaient jamais a l t é ré sa modestie, 

I i d l e sne lu i firent jamais oublier qu'il appartenait d'abord 

•\notre ordre . I l lui avait voué tout son attachement et ne 
'manquait jamais l'occasion de le l u i prouver. 

appréciant ses talents et son ca r ac t è r e , ses confrères , 
par quatre l'ois, l ' appe lè ren t au bà tonna t . 

La dernière l'ois, i l y fut por té pour l 'année judic ia i re 
,QO--I<)OS, qui correspondait au cinquantenaire de son 
entrée dans notre Ordre. Et ce fut aussi l'occasion d'une 
manifestation inoubliable de l 'unanimi té du barreau lié
geois, et, disons-le, de tous les barreaux du pays. 

11 fut, sensible à cette démons t r a t i on , bien que son carac
tère ne la lui faisait pas désirer , l u e cons idéra t ion , cepen
dant, le décida : à la lettre par laquelle le Conseil de 
l'Ordre lui annonça i t son projet, i l r épond i t , en le remer
ciant d'abord, puis i l a jouta: « L o r s q u ' u n viei l avocat 
arrive au ternie de sa ca r r i è re , ce qu'il dés i re , avant toutes 
choses, c'est d'avoir conquis l'estime et l 'amit ié de ses con
frères. La décision du Conseil me l'ait e spére r que j ' a i atteint 
ce but. » 

Voilà E M I L E D U P O X T peint tout entier avec son c œ u r et, 
l'amour de la c a r r i è r e qu ' i l a si bri l lamment parcourue. 

Oui, mon vénéré confrère : l'estime, l 'amit ié , l'affection, 
vous l'aviez, conquise, de tout l 'Ordre qui avait l'honneur de 
vous compter parmi ses membres. 

Elle vous suivra par delà, la tombe et votre souvenir 
servira de guide et d exemple à suivre el de modèle à imiter . 

Adieu, cher et vénéré Maî t re ! 

Discours de M . V I C T O R B O X N E V I E , Président de la Fédération 
des Avocats belges. 

La Fédéra t ion des avocats belges a sa place p r è s de ce 
cercueil : Celui qui y est couché ne fut pas seulement la 
gloire du Barreau l iégeois ; i l fut 1 honneur de tout le Bar
reau belge et c'est notre Ordre entier que sa mort a 
frappé ! 

I l ne m'appartient pas de faire l 'éloge de M 0
 D U P O N T : 

C'est au Barreau de Liège que revenaient ce dro i t et cet 
honneur, l i t , ap r è s ce que nous avons entendu, que pour
rait-on dire encore'? 

Nous venons seulement m ê l e r notre tristesse à celle de 
nos confrères l iégeois et pleurer, avec eux, le grand con
frère disparu. Pour tous, i l restera un exemple; i l avait 
l'intelligence la science et l 'é loquence ; mais i l avait encore 
ce que Cicéron requiert, avant tout, dans l'avocat : I l é ta i t 
le oir bonus, c 'est-à-dire qu ' i l avait, à un d e g r é supér ieu r , 
ce qui fait, l 'honnête homme : La droiture et l ' in tégr i té . 

I l y a cinq ans, dans cette apo théose que fut son cinquan
tenaire professionnel, i l terminai t ainsi son discours : 
<> Heureux celui qui peut, au décl in de la vie. la conscience 
sereine, mér i t e r cet éloge qu ' i l a été le défenseur du Dro i t 
et le collaborateur in tèg re de (a Justice. » 

E M I L E D U P O X T est mort mér i t an t cet éloge, et i l peut ê t re 
heureux! Au Juge s u p r ê m e , devant qui i l a comparu i l a. 
pu, montrant sa vie professionnelle tout en t i è re , dire, 
avec une conscience sereine : J'ai toujours défendu le Droit 
et servi la Justice ! 

E M I L E D U P O N T fut p r é s i d e n t de ta F é d é r a t i o n des avocats 
belges, pendant deux années , de 1904 à 190G Nous nous sou
venons tous de sa direction intelligente, forte, a i inab lc . i l  
avait un vif sentiment de l ' indépendance el de la d ign i té de 
l'avocat. 

Il a cont r ibué à l 'œuvre d'expansion jur id ique et de con
fraternité de la F é d é r a t i o n . I l a prés idé , avec, a u t o r i t é et 
distinction, le deux ième Congrès international des avocats. 
La Fédérat ion des avocats belges lui en est reconnaissante. 

En son nom, je viens appor te ra sa mémoi re , en même 
temps (pie l'expression de cette reconnaissance, l'assu
rance d'un souvenir qu'elle ne perdra jamais. 

Discours de M . E D O U A R D K E M Y , conseiller à la Cour 
de cassation. 

Le pays perd en l'homme éminen t qui d i spa ra î t , 1 une de 
ses lorces et un esprit s u p é r i e u r Aux é m o u v a n t s hom
mages qui viennent d 'ê t re rendus au grand avocat et au 
parlementaire dévoué , dont le concours fut doublement 
précieux à sa cité natale — si noblement reconnaissante en 
ce jour de consternation où elle l u i déce rne les honneurs 
exceptionnels rése rvés aux meilleurs de ses enfants : le 
triomphe municipal — ses disciples, stagiaires, collabora
teurs, d'autrefois ou d'aujourd'hui, veulent joindre leur 
tribut de profonde gratitude à sa mémoi re . 

Ij'aide qu' i l leur a p rê tée fut féconde pour chacun d'eux. 
Il les associait à ses travaux, évei l la i t leur in i t ia t ive , les 

dirigeait, les formait avec cette douceur, ce tact et cette 
bonté qui ca rac té r i sa i en t sa nature essentiellement accueil-
'ante, affectueuse et serviable. 

Pins, i l les secondait fortement. Ni peines ni démarches 
ne, lui coûtaient pour leur ê t re u t i le . 

De lui é m a n a i t un charme de bienveillance. 
Indulgent à l ' inexpérience des débu ts , i l encourageait la 

bonne volonté. Jamais,sur ses lèvres la critique ne prenait 
d'autre l'orme que celle du conseil paternel. 

Modeste et simple, i l faisait accepter sou au to r i t é mais 
ne l 'imposait pas. 

Kvoquerai-je. ces causeries, qui étaient comme les flâne
ries de son esprit, où i l se complaisait volontiers, y t rou
vant un repos dans sa vie si occupée et en é labora t ion 
continuelle de productions juridiques ou légis la t ives .' 

La rectitude de son jugement, sa souplesse d ' intel l i 
gence, ses inépuisables ressources de dialectique, sa vaste 
érudi t ion , sa parole facile, é l égan te enjouée s 'échaulfnnt 
parfois s 'é levant même à la haute éloquence, é ta ient les 
multiples attraits de ces conversations. 

Les souvenirs si var iés que lu i avait la issés sa longue 
expér ience des hommes et des affaires se déroula ien t inta
rissablement et se fixaient dans nos esprits comme d'inou
bliables leçons. 

Mais c'est au Droit qu'il revenait toujours. 
11 en a va i l l e culte non pas selon sa lettre stricte et sèche, 

mais envisagé comme instrument de concorde, de pacifica
t ion des familles, comme r égu l a t eu r social ayant à sa base 
l 'équité. 

Cette conception, i l l 'avait en quelque sorte dans le sang. 
I l semblait la tenir par héréd i té du vieux romaniste, son 
père , dont l'image planait au-dessus de son bureau de 
t ravai l . 

Elle é ta i t d'ailleurs bien en concordance avec son esprit 
tout de mesure et de pondéra t ion . 

Elle lu i a permis de p réven i r ou d'arranger plus encore 
de procès qu ' i l n'en a plaides. 

Mais, jurisconsulte posit if et de haute raison, i l ne per
dait jamais contact avec les réa l i t é s . 

I l entendait que la règle impéra t ive du droi t fut observée, 
parce qu'elle est un frein et une garantie d'ordre. 

Aussi, n 'avai t- i l guère de goût pour les nouveau tés 
hâ t ives ou spécieuses . 

C'étai t le bon sens incarné . 
I I n 'é tai t dupe ni du paradoxe, ni du sophisme, ni des 

mots. 
I l n 'eût pas é té sans cela le politique sagaee et prudent, 

le r é fo rma teu r judicieux de nos codes vie i l l i s , l'homme 
d'Etat clairvoyant et réfléchi, qui a élevé pour l 'améliora
t ion de notre lég is la t ion administrative, civile et commer
ciale, tant de monuments solides et durables devant per
p é t u e r son nom, et qui figurera au premier rang de ceux 
qui , dans notre pays, ont fait de la meilleure législat ion 
progressive. 

Cette coordination de vues se faisant équi l ibre , donnait 
à ses entretiens une valeur éduca t ive dont nous demeu
rions péné t ré s . 

Mais ce n 'é ta i t pas seulement du rayonnement de son 
puissant cerveau que nous venaient ses meilleurs ensei
gnements. 

Ce n'est pas non plus de ses qual i té de droiture, de 
loyauté , de foncière honnê te t é et d ' abnéga t ion parfois si 
d i scrè te —ses intimes seuls le savent — ce n'est pas de 
l'ensemble des mér i t e s et vertus de cette riche organisa
t ion que se dégagea i t tout en t i è re son influence bienfai
sante. 

Ce qu' i l faut encore ajouter à la beauté morale de sa vie, 
c'est le fortif iant et salutaire exemple de constance nu 
t rava i l , que, sans besoin même au soir de l'existence, 
auréo lé de l'estime généra le , a r r ivé au faite des honneurs, 
donnait sans re lâche le grand citoyen dont nous déplo
rons la perte. 

Voilà ce qui commande le respect et ce qui nous l'a l'ait 
aimer et admirer, nous qui l'avons vu à l 'œuvre si souvent 
avant l'aube et tard dans la nuit . 

Son inépuisab le complaisance sédu isa i t tous ceux qui 
s'adressaient à l u i . 

Innombrables sont ceux qu' i l a secondés, appuyés , obli
gés , qui lui doivent quelque service. 

C'est de tous ceux-là aussi que je crois pouvoir me faire 
ic i l'organe pour le remercier encore une l'ois. 

E l puisse leur reconnaissance, comme celle que nous l u i 
avions vouée, a l léger un peu la poignante douleur de ses 
enfants et de sa digue compagne qu ' i l chér i ssa i t tant ! 

Cher et vénéré Maître, 

Vous aussi, vous sembliez avoir pris pour devise : Repos 
ailleurs ! 

Vous vivrez dans nos souvenirs; vos trai ts , maintenant 
idéal isés par la mort, y resteront g r avés . 

Et, souvent encore, pensant à vous, nous reviendront à la 
mémoi re ces paroles a t t r i s t é e s de l 'un de nos constituants 
et juristes que vous préfériez, de Defacqz : « Sa Cité 
natale le Palais et le Parlement l ' inscriront avec orgueil 
dans leurs annales, mais cette gloire ne consolera pas 
l ' ami t ié qui le pleure et dont la voix lu i adresse un dernier 
et s u p r ê m e adieu. » 
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Discours tic M . D E C R O O . N , Président de ta Conférence 
du Jeune Barreau de Liège. 

Si longue que .soit une ca r r i è re , si proche que parait ê t re 
son terme, elle est toujours trop hâ t ivement br i sée , lo rsque 
l 'événement l'a t a 1 atteint l'homme eu pleine act iv i té 

A cette heure, qui est souvent celle (lu déclin, mélanco-
l iq i iopour Ions. .\p D U P O N T pouvait, dansle calme el l'apai
sement, se retoui ner vers le passé , le regarder d'un d ' i l 
serein et contempler avec orgueil le chemin parcouru, 
semé d 'é tapes glorieuses. 

Mais i l regardait encore le chemin à parcourir; i l le 
croyait, et nous le crov ions tous, t r è s long encore, quand, 
comme un chene robuste que l'orage dérac ine , i l tombe, 
alors qu' i l a\ ail e o m e r v é tant d'ardeur j u \ euile et de légè
re té d'espri (. 

demie i l étai t reste, et i l é t a i l l ' a m i des jeunes. 
Qui ne se souvient de son geste familier, lorsqu'un 

débutan t avait p la idé contre l u i ! 
Cordial, i l s'en approchait, le prenait par le bras, 

l ' en t ra îna i t de la salle d'audience, lui prodiguant ses con
seils, le réconfor tan t , le fél ici tant ou le crit iquant avec une 
s incér i t é et une dé l ica tesse exquise. 

K l , heureux, les jeunes conservaient au fond du c œ u r le 
souvenir de ces bonnes paroles. 

C'est au nom de ceux-ci que je viens dire adieu à celui 
dont la boute, la cordia l i té a réconforté l 'esprit inquiet, 
d é s e m p a r é , hés i t an t . 

C'est au nom de la Conférence du Jeune Barreau que je 
viens apporter 1 hommage ému d'un respect presque 
f i l i a l . C'est de cette jeunesse que vous avez tant a imée, 
tant protégée M r

 D I L O N T , que viennent ces paroles. 
Celte jeunesse, M r

 D L T O S T la voulait vaillante au tra
vai l , généreuse , la souhaitaH instruite de tous les devoirs 
el de toutes les vertus professionnelles. 

Car i l aimait aussi sa profession d'une passion ardente 
et i l entendait qu'elle fût noblement exercée , comme lu i -
m ê m e l 'exerçai t. 

C'est, guide p a r é e s sentiments, qu 'a idé d'un autre dis
paru, i l fondait, eu i8tii, la Conférence du Jeune Barreau. 
Elle devait jouer le rôle d 'éduculeur . 

Inut i le pour lu i , (pli pratiquait d'instinct ces devoirs et 
ces vertus professionnelles, cette Conférence devait, sous 
l ' impulsion d'un m a î t r e tel que l u i , rendre au Barreau 
d ' inappréc iab les services. 

Use dévouai t a cette Conférence, y plaidait , s'y révé la i t 
parlementaire et légis la teur . 

Kt lorsque son œuvre née forte et saine, comme toutes 
celles qu' i l créai t , put vivre sans son appui direct, i l en 
laissa la direction à d'autres. 

Mais jamais i l ne s'en dés in té ressa i l . I l l'ut souvent de nos 
l'êtes, plus souvent encore i l p rés ida i t nos séances . 

Lors de son jubile professionnel, la Conférence tint à 
honneur de prendre une part active à cette cérémonie 
inoubliable. 

Le t i tre d c membre d'honneur que nous 1 u i do un ions a lors 
é ta i t modeste sans doute. Mais cet hommage lu i Un cepen 
dant sensible, à cet homme qui semblait à ce moment 
n'avoir plus rien à envier. 

Le cinquantenaire d e l à Conférence qu' i l avait l'ondée, 
appri.c ha i l . Xotis compt ious c é lehrer cet a un i v ersa il e par 
une fête dont il eût encore été le héros . 

C'eut été ni: spectacle émouv nnt que celui de cet aïeul 
vénéré à cote de ce petit-fils chéri , membres d'un même 
cercle, le l'onduleur, le dernier venu, un demi-siècle les 
séparant , . . . les deux pôles de la vie. 

11 ci as ! c'est le deuil qui succède a ces projets, des larmes 
et des paroles de rt greis i cm placent les jo \ eu s es ova lions. 

L'homme dispara 11 c l i c souvenir seul nous reste, niais i l 
est puissant et év oca leur. 

Vous serez toujours là, illusii 'e Mailre . dominant nos 
ira va u.x. vous serez l ou jours noire guidé le plus sur l 'égide 
la plus puissante contre toute faibli s-c ou déchéance . 

A ceux qui viendront,nous citerons votre exemple. Pra
t iquée et définie par vous, la profession d'avocat a p p a r a î t 
dans tout son idéal. Vous nous avez t racé la voie la plus 
belle et la plus noble. 

I i i philosophe a pu dire : « Ma vie fut une aimable pro
menade ». 

l ' n de vos amis a dit : .< Ma vie fui un v i r i l voyage ». 
Nous pourrons dire ; .< Votre vie fut un v i r i l et glorieux 

vo\ a ge ». 
I I fut v i r i l , car vous avez cont r ibué à former par votre 

exemple des hommes et des c a r a c t è r e s ; i l fut glorieux, car 
vous avez laissé des traces profondes dans notre histoire, 
e l votre œuvre fui grande el forte. 

De cette jeunesse respectueusement reconnaissante et 
profond émeut ('in ne. recevez, cher et i 1 lustre M a itre, l 'Adieu 
suprême ! 

JURISPRUDENCE BELGE 

COUR DE CASSATION 
P r e m i è r e chambre. — P r é s , de M. L A M E E R E . prem. prés. 

8 f évr ie r 1 9 1 2 . 

C O M M U N E . — R E S P O N S A B I L I T É . — B O U T . — O U T I L L ; C E . 

P R É P O S É . — S É P A R A T I O N D E S P O I I V O I H S . 

Lorsqu'une ville exjiloilant l'outillage de son port, 
en accorde l'usage facultatif aux citoyens, ob
tient d'eux des engagements el en contracte elle-
même, son incurie, quant aux travaux de réfec
tion des installations qu'elle a établies, entraîne 
sa responsabilité selon les principes du droit 
commun. 

En incriminant la manœuvre d'une grue hydrau
lique actionnée par un ouvrier de la ville, on ne 
critique j>as la réglementation de l'usage de cet 
engin, mais l'exécution d'un contrat par lequel 
la ville a concédé son matériel et son préposé pour 
le déchargement d'un bateau (i). 

( V A X S E V C X A N ' T C . V I L L E D E B R U G E S . ) 

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la cour 
d'appel de Gand, du 21 décembre 1910, que nous avons 
rapporté B E L L . J U D , 1911, col. 280, avec l'avis de 
M . l'avocat général T I I I E N P O N T . 

A r r ê t . — Sur l'unique moyen pris de la violation, de 
la fausse application ou de la fausse in te rpré ta t ion des 
art. 92 et p3 d e l à Const i tu t ion; 538, i38a, i383, i384, 177g, 

1 (i) Sur la r e sponsab i l i t é des pouvoirs publics, voir B E L G . 

.lui).. 1901 col. 48b; 189") col 3409 e! suiv. et col. i4">">: 1903, 
col. 388 et suiv.; 1894 col 355. Hernie de l'A dm in is (rut ( O H , IÇJOI , 

p 2 3 : / < 7 ; o » L jud .1897. col. 74 el suiv.: U E N É MAKcy./Je la res
ponsabilité lie la puissance publique, n" s 110-127; Revue cri
tique, 1900 p 32i:atTicle de M. Blil'.Moxn.; T E I S S I E K , / . . - ! res-
ponsabilité île la juiissancejiubliqtie passiin,. TlltAKli, La 
resjionsubilité et la puissance /mblit/ue ipassiui) ; Revue de 
droit public 18;,5 et 1897 articles de M Mu iiouii;; I ' . Y X D . 

Bu.I.t.I.S, V" Conij clivée resj cclirc de Vadministration et 
des li-ilniiiuu.x, n s 283 el suiv.; Y" Jneom/yétence (excep
tion (/'1 [mat ière civile] n"- 189-19(1; Y° Port de Jlruges, 
n o s 53-58: V" Port d'Anvers responsabi l i té , i r - H2-i38; 
Y" Séparation des pouvoir» 43">-43G; V" Ressort 'compé
tence respective., 11'- uôo-aGS; ( O R O N , DM., 1. I I I , pp. 323 
et suiv.; D A L L O Z Suppl., Y" Responsabi l i té , ir s .'141,343,807, 
SG7, 877 responsab i l i t é des actes de gestion accomplis au 
cours de services administratifs d ordre économique dont 
se chargent les communes eu incitant à la d isposi t ion des 
particuliers un outillage qu'elles oui établi sur le domaine 
public pour se créer des ressources.! 

Comp. Bruxelles 4 novembre 1911 ( P A S . , 1912, I I , 29, et 
les conclusions de M. D L M L I I ; E ' ; voir aussi le récent Truite 
de droit constitutionnel par L1 .0N D l i . t l T , I , p. 200 qui 
critique la distinction usuelle entre l'acte de gestion et 
l'acte de puissance. 

1.'arrêt rendu le 4 novembre 1911 par la cour de Bruxelles1, 
sur les cou. (usions de M. l'avocat généra l [ M . U L I R . l'ont 
la même distinction que l 'arrèl de la dite cour en suite 

duquel est intervenu l 'arrèl de cassation du L>5 mai 1900,que 
nous citons dans nos observations ci-après . L'un et l'autre 
admettent l ' irresponsahiliic civile de la v i i le ( I u chef (lu 
vice de construction ou du défaut d'entretien des grues, 
tandis (pie la cour de cassation, par son dernier ar rê t , assi
mile ces défectuosi tés à celle de la manoeuvre exécutée par 
un ouvrier inexpér imen té imprudent ou malhabile. 

<in a cherché à argumenter de ce (pie l'usage des grues 
est facultatif pour y voir un acie civ i l p rocédant d'un con
trat. C'est la mal comprendre la distinction, que l'ait soi
gneusement la loi communale de même que la loi hollan
daise, entre Vimjxïl, contribution obligatoire pour tous 
indistinctement et la (u.ve remuncratoire. contribution 
volontaire pour les assujettis. Mais de ce que cette dernière 
est l ' équivalent a pprox i ma 1 i I d 'un service spécial , la rétri
bution d'une prestation, 011 11e peut conclure que cette-
prestation a un ca rac t è r e c iv i l . C'est d'ailleurs riiincrcette 
thèse (pie de concéder qu'on pourrait admettre (pie la ville 
agit comme au lor i l é ,quand elle impose le déchargement (les 
bateaux par son personnel. L u nature jur idique de l'acte 
ne se modifie pas,selon que la ville se rése rve le monopole 
du service public ou laisse le part iculier y participer. 

c. civ., 5o et 5i du décre t des 1418 décembre 1789; 3 du 
ti tre X I de la loi des ib-24 a o û t 1790 ; 3 de la loi du 27 sep
tembre 18.J2 sur la police mari t ime ; 1, 2, 5, i . j du t i t re I I I du 
décret des 9 i3 août 1791 relat i f à la police de la navigation 
et des ports de commerce,en ce que l ' a r rê t a t t a q u é a déc la ré 
non recevable l 'action in ten tée en r é p a r a t i o n d'une lésion 
causée à la p r o p r i é t é du demandeur, par le mot i f que le 
fait de transporter une pierre d'un bateau sur le quai à 
l'aide d'une des grues p lacées pa r l a vil le de Bruges le long 
des bassins de son port, est un acte de souvera ine té qui ne 
peut en t r a îne r aucune responsab i l i t é civile, alors qu'au 
contraire, i l s'agit d'un acte de la vie civile e n t r a î n a n t pour 
celui qui l 'accomplit, ses commettants et pour l 'exploitant 
de la grue, une re sponsab i l i t é dans les l imites des anieles 
pré indiqués du code civi l : 

Attendu (pie, d ' après les constatations de la décision 
dénoncée, le demandeur dont le bateau a sombré , le 4 mai 
1907, dans les bassins de la ville de Bruges, p ré t end (pie 
celle-ci est responsable de l'accident : 1" parce (pie la grue 
hydraulique dont elle a concédé l'usage, pour le décharge
ment du navire é ta i t en mauvais é t a t d'entretien ; a" parce 
que la m a n œ u v r e du di t engin a é té défec tueuse ; 

Attendu que l ' a r rê t a t t a q u é déc la re que le principe con
stitutionnel de la s é p a r a t i o n des pouvoirs s'oppose à ce que 
les Tribunaux recherchent « si les administrations publi
ques, agissant dans la s p h è r e de leurs at t r ibutions, ont 
bien ou mal agi, bien ou mal géré la chose publique, sont 
ou ne sont pas en faute, soit par leur fait, soit par leur 
négligence » ; que le juge du fond rejette l 'action « par le 
motif (pie le pouvoir judiciaire n'a pas à connaî t re des 
mesures que l ' au to r i t é communale a prescrites ou négl igé 
de prescrire pour l 'entretien de la grue, ni do la man iè re 
dont les p réposés de la défenderesse exercent la surveil
lance » ; 

Mais attendu que, si l ' au tor i té communale agit comme 
pouvoir publie en tant qu'elle décrè te r é t a b l i s s e m e n t , sur 
les quais de la vi l le , de grues hydrauliques pour le lestage 
et le dé l e s t age des navires et entant qu'elle en r é g l e m e n t e 
l 'emploi, i l n'en est. plus de même lorsque, exploitant 
l'outillage de son port , elle en concède l'usage facultatif aux 
citoyens, obtient d'eux des engagements el eu contracte 
olle-niènie ; que, dans cette de rn iè re hypo thèse , la com
mune, loin de prescrire ou de défendre quoi que ce soif en 
vertu de l'iniperinni qui ca rac t é r i s e l ' indépendance du pou
voir poli t ique, agit uniquement comme personne pr ivée et 
est soumise à des obligations de même nature (pie celles 
de tout contractant ; que, dès lors, son incurie quant aux 
travaux de réfect ion des grues hydrauliques entraine su-
responsab i l i t é selon les principes du droi t commun; (pie 
la défenderesse l'a si bien compris que l ' a r l . 55 du règle
ment du port de Bruges, en date du 14 décembre 1844, con
tient une st ipulation d ' i r r e sponsab i l i t é en cas d'accident ou 
de dommages causés par les engins que la ville met à la 
disposition du pub]ic : 

A t tel ut u.aii surplus, qu' i l importe de noter (pie les travaux 
dont question, bien qu'effectués dans l ' in térêt généra l , ne 
sont (pie des actes de .simple gestion du domaine commu
nal, qui n ' in té ressen t pas les fonctions essentielles de la 
puissance publique : que, d'autre part, le d é c h a r g e m e n t 
des marchandises pour compte d'un part icul ier n'appartient 
pas, par essence, à l'exercice du pouvoir poli t ique ; qu ' i l 
n'est j ias une conséquence nécessa i re de la dé l ibé ra t ion de 
celui-ci relative à l ' installation ou à la surveillance des 
grues hydrauliques; qu ' i l ne s'impose pus comme une 
mesure obligatoire de police ou de finance: que le lestage 
et le dé les tage des navires est une entreprise qui peut ê t re 
confiée à des personnes é t r a n g è r e s à. l 'administrat ion et 
faire l'objet de conventions avec les tiers. 

Attendu qu'en imputant aussi l'accident à une m a n œ u v r e 
défectueuse île la grue, le demandeur ne crit ique pas la 
réglementa t ion de l 'outillage du port, mais uniquement 
l 'exécution d'un contrat par lequel la ville a concédé son 
matér ie l et son préposé pour le d é c h a r g e m e n t du bateau ; 
qu'il importe peu que le service ai t é té in s t i t ué dans un but 
d'util i té publique et (pie l'engin dont i l a é té fait usage 

appartienne au domaine public : qu ' i l faut seulement consi
dére r le ca rac tè re de l'acte incr iminé , qui est é t r a n g e r à la 
vie politique de la défenderesse et relève du droi t pr ivé ' ; 

Attendu que. dans l 'exécution do la convention pré indi-
quée, aucun texte de loi n'affranchit la commune soit de la 
garantie contractuelle, soit de la responsab i l i t é édictée par 
les art. i38a et j384. c. c iv. ; que, dès lors, en déc l inan t sa 
compétence à raison de la. s épa ra t ion des pouvoirs et en 
déc la ran t non recevable la demande en dommages- in té rê t s 
basée sur les causes préc i tées , la cour d'appel a méconnu 
les textes de lois re levés au moyen ; 

Par ces motifs, ht Cour, ouï M . le conseiller G O I M I Y N en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M . J A N S S E N S , 

premier avocat généra l , casse l ' a r rê t a t taqué . . . , renvoie 
l'affaire à la cour de Bruxelles... (Du 8 février 1 9 1 2 . — Plaid. 
M M " <<. L E C L E R C O . C. A V O E S T E . ) 

Observations. — La jurisprudence de la cour de cas
sation sur la question résolue par l'arrêt qui précède, 
comprend deux périodes : 

A. — i. Arrêt du 12 janvier 1893 ( P A S . , 1893. I , 79 et 
Bi-Lc.ïuii., 1893, col. 090). — L'accident est imputé à 
l'imprudence de l'agent de la ville préposé à la ma
nœuvre, La cour décide qu'il n'intervient pas de contrat 
de louage entre la ville et celui qui l'ait usage de la grue 
hydraulique moyennant redevance. 

' i l . Arrêt du 25' mai 1900 ( P A S . , 1900, I , 200 et B E L L . 

J U D . , 1900, col. 945). — L'accident est encore attribué 
à la maladresse de l'agent. La cour décide que la con
vention relative à l'usage de l'engin réunit tous les 
éléments d'un véritable contrat privé. L'arrêt attaqué, 
qui avait admis cette thèse en déclarant qu'il y avait 
contrat de louage d'ouvrage, prenait la précaution de 
noter que l'action ne tendait pas à incriminer le méca
nisme en lui-même, mais seulement celui qui l'avait 
mis en mouvement. 11 semblait se défendre d'avance de 
l'idée de vouloir critiquer l'installation de l'appareil, sa 
solidité, sa force de résistance, et de vouloir baser la 
condamnation de la ville sur une incurie de sa part, 
sur la négligence qu'elle aurait commise en laissant 
fonctionner une grue en mauvais état. Les considérants 
de l 'arrêt tic cassation paraissent impliquer aussi cette 
distinction. 

111. Arrêt du 15 mai 1911 P A S . , 1911, I , 252 et R E L U . 

J U D . , 1911, col. 904). — U s'agit encore d'un accident 
attribué à la faille de l'employé de la ville qui fait 
manœuvrer l'engin Lorsque la ville, dit l'arrêt, fait 
établir des grues hydrauliques, en organise la surveil
lance el en réglemente l'usage, elle une exerce encore 
fonction administrative, tandis que si, par ses employés, 
elle se charge de l'aire fonctionner les appareils pour le 
service des particuliers, elle accomplit un acte privé. 
Son agent coopère à un acte de la vie civile. L'assistance 
que nrête cet agent pour le chargement ou le décharge
ment des navires est, en réalité, relative à l'exécution 
d'un contrat civi l . 

# . — 1. Arrêt du 2 novembre 1894 ( P A S . , 1894,1, 319 
et B E L L . J U I L , 1894, col. 1495). — L'accident est dû à 
la rupture d'un tuyau rouillé, du service hydraulique. 
Une allège chargée de froment a été avariée. C'est le 
mauvais état de l'outillage qui est en jeu. La cour de 
cassation décide que la ville est soumise aux responsa
bilités de droit commun, quand elle t'ait exécuter les 
travaux d'établissement ou d'entretien de son service 
hydraulique. Ce sont là des actes de simple gestion de 
son domaine, qui ne rentrent pas dans les fondions 
essentielles de ht puissance publique eL qui peuvent être 
confiés à des particuliers. 

IL Arrêt du 8 février 1912, rapporlé ci-dessus. 
Défectuosité et, défaut d'entretien de la grue sont assi
milables, parce que l'un et l'autre constituent, de la 
part de là ville, l'inexécution du contrat par lequel elle 
concédait son matériel et son personnel pour le déchar
gement du bateau. 



L'arrêt ne s'en lient pas à la considération superfi
cielle de celui du 2 novembre 1894. 

L'incurie de la ville quant aux travaux de réfection 
entraîne sa responsabilité, parce qu'ayant conclu avec 
les particuliers un contrat en mettant les grues à leur 
disposition, elle doit leur fournir un appareil propre à 
sa destination, aussi bien qu'un ouvrier capable de le 
faire manoeuvrer comme i l convient.Sans qu'elle le 
dise, la cour tle cassation raisonne, ici par application 
de l 'art. 1135, o. civ. Elle se met en présence d'un 
conlrat qu'elle considère comme un mélange de wcivio-
comiucrii' rei et de locano-i onductio opens (art. 1709 et 
1710, c. civ.), portant simullanément sur l'appareil et 
sur l'ouvrier qui le l'ait fonctionner. 

Cette conception de l'acte se trouve déjà dans un j u 
gement de Garni du 9 décembre 1901. commenté par 
M. S E I I E S I A ( B K I . C . Jim., 1902, col. 782) et par la R-vue 
île l'A'lm., 1902, p. 43(3. laquelle faisait remarquer que si 
l'expertise démontrait la défectuosité de la grue, la 
responsabilité tle la ville serait contractuelle et non pas 
délictuelle, circonstance, ajoutait-elle, sur laquelle le 
jugement aurait pu insister davantage. 

L'arrêt accentue donc encore l'aminomie qu'il y avait 
déjà entre les deux arrêts des 16 janvier 1893 et 
25 mai 1900, puisqu'il admet comme principe de 
responsabilité à charge de la ville, le mauvais état d'en
tretien d'un engin incorporé au domaine public. 

Sans doute, le domaine public communal est suscep
tible de bail ( P A N D . B E L G E S , V° p„rt d'Anvers, n° 89; 
Ré p. gén. du droit français, Y" Bail en général, n° 244; 
Bail a iminùt-atif, n"s 39 et 43 ; H<UU>K, foires *t mwrhés, 
n° 114; T I E L E . U A N S , V° borna me, p. 335 et 340; W O D O N , 

Traité des choses publiques, n o s 190, 192, 197; O I I B A N , 

Manuel de droit administrait, 2° éd., W' 295 et suiv.). 
Dans maintes communes, lors de la l'oire annuelle, on 
met même en adjudication certains emplacements. 

Mais si la domauialité n'exclut pas la disposition par 
bail d'une chose qui en dépend, i l faut cependant que 
l'autorité qui a l'administration du domaine public, ait 
voulu en faire l'objet d'un contr.it. Un ne peut donc 
dire a priori qu'i l y a bail parce qu'il y a utilisation 
d'un bien du domaine public moyennant - ré t r ibu t ion . 

Raisonner ainsi, ce serait faire bon marché de 
l'art. 77, 5", de la loi communale, qui soumet à l'appro
bation de la Députation permanente « les règlements 
ou tarifs relatifs à la perception du prix de location 
des places dans les halles, foires, marchés et abattoirs, 
et de stationnement sur la voie publique, ainsi que des 
droits de pesage, mesurage et jaugeage ». Cette disposi
tion,dont les termes sont énonciatifs,coin prend les droits 
de grue et de quai, car elle n'est en réalité que la sur
vivance de l 'arrêté royal du 9 avril 1819, qui est venu 
déterminer la portée de l'arrêté royal du 4 octobre 1816. 

L'art. 2 de ce dernier arrêté autorisait les administra
tions locales à établir, avec l'agrément des Etats provin
ciaux, des impositions à titre de droits pour l'entretien 
des chemins, rues, ponts, quais, ports, le passage et 
l'ouverture des portes des écluses, l'occupation des 
places dans les marchés publics, boucheries, halles aux 
poissons et autres emplacements de ce genre. I l dispo
sait que les tarifs de ces droits seraient également 
soumis à l'approbation des Etals provinciaux. 

Mais une dilliculté s'élève. Certains de ces droits ne 
nécessitent-ils point parfois l'approbation royale, parce 
qu'ils sont de véritables impots? 

L'arrêté du 9 avril 1819 répond qu'il y a lieu de con
sidérer les redevances dont i l s'agit, et spécialement les 
droits de grue, pesage, jaugeage, mesurage, comme 
un loyer ou salaire, lorsqu'ils ne sont exigés que des per
sonnes qui désirent faire usage des places aux foires et 
marchés, de la grue ou du ministère des préposés au 
pesage, jaugeage ou mesurage et qu'en même temps, 
ces droits sont établis uniquement à raison de l'espace 
occupé par les particuliers, des baraques, bancs, etc., 
que leur fournit la commune et de leur poids, volume 

ou dimension s'il s'agit de droit de grue, pesage, jau
geage, mesurage ou inspection. 

Voilà l'origine des mots prix de location, qu'emploie 
l'art. 77, 5°, de la loi communale. On a cherché un 
critérium pour discerner les impositions communales 
proprement dites et les taxes rémunératoires. (V. G I H O N , 

Dict. de droit adm., V" Taxes comm mal s, t. I I I , 
p. 410, n ° 5 ; S E K E S I A , Dro'î de police d*s emails com
munaux, n" 268, p. 341; W I M Q U E T , La loi communale, 
2 e éd i t . , n n 732; B E U N I M O L I N , Instuutinns provinciales et 
communales, t. I , p. 474 et 519; t. I I , p. 353.) 

I l est de pratique immémoriale quoi) fait payer une 
légère rétribution spéciale aux particuliers qui tirent 
un profit spécial des avantages publics. 

M . M E S D A C I I citait comme exemple les droits de quai 
et de grue, dans ses conclusions si remarquables pré
cédant l'arrêt de 1893. Nous citerons aussi l'art. 1 e r de 
l 'arrêté royal du 7 brumaire an IX (20 octobre 1800), 
disposant qu'une rétribution juste et modérée pour le 
pesage, mesurage et jaugeage pourra être, proposée par 
les municipalités. 

En France aussi, les droits de place et autres analo
gues sont envisagés comme des contributions indirectes 
(Voir D A L L O Z , Suppl., V" Commune, n o s 363 et 366), et 
la perception indue qu'en fait le fermier peut prendre 
le caractère de concussion ( D A I . L O Z , Table gêner. de 1897 
à 1907, V" Contributions indirectes, n o s 254 et suiv.). 

Les communes sont ainsi autorisées à établir des 
bureaux de pesage, mesurage et jaugeage pour rendre 
service à leurs administrés, faciliter sur leur territoire 
les transactions et en assurer la loyauté (Cass., 22 juin 
1896, P A S . , 1896, I , 224, et B E L L . .It:n., 1896, col. 1018; 
D A L L O Z , Suppl., V° Commune, n" 754). 

Un arrêté royal du 18 mat 1827 montre encore, par 
sa parenté avec l'art. 77, 5", de la loi communale, à 
quelle préoccupation d'intérêt général plutôt que fis
cale répond cotte disposition. Son préambule expose 
qu'il peut être quelquefois d'un grand intérêt pour le 
commerce et les habitants, surtout dans les villes de 
commerce, qu'on puisse trouver en tout temps, princi
palement dans les lieux de chargement et de décharge
ment, des ouvriers capables de ce genre de Iravail et 
disposés à s'y livrer. I l autorise, en conséquence, les 
régences à établir une association — nous dirions 
aujourd'hui un groupement ou un syndicat d'ouvriers 
— de débardeurs, avec lesquels i l faudra compter plus 
tard quand on voudra leur faire céder la place aux 
grues hydrauliques, venant les supplanter par suite de 
l'évolution générale industrielle, en vertu de la substi
tution de la force mécanique à la main-d'œuvre de 
l'homme. L'arrêté du 18 mai 1X27 entre dans de minu
tieux détails quant au recrutement de cette brigade 
d'ouvriers, à leur subordination à une direction géné
rale de la commune, au salaire qu'ils toucheront et qui 
sera fixé parle tarif qu'arrêtera l'administration locale, 
de façon à ne pas exposer le public à une exploitation 
de leur monopole. Or, tout cela reparaît dans les règle
ments des ports d'Anvers et de Bruges, dont nous don
nons des extraits en note ci-dessous (2). 

(2) Règlement du port de Bruges, approuvé pur arrêté royal 
du iJf décembre iHji : 

A r t . ").'). — La grue en 1er o>t affectée aux besoins du 
public, et spéc ia lement à ceux du commerce pour le char
gement et le d é c h a r g e m e n t des marchandises. 

A r t . 54. - L'emploi de la grue est facultatif. Cotto ma
chine est. placée sous la direction d'un fermier des droits 
ou explo i tée pour compte direct, de l 'administration. 

A r t . 55. — La Ai l le ne répond d'aucun accident ou dom
mage causé aux personnes, aux bâ t imen t s et marchandises, 
et provenant soit de l 'emploi de l t i grue, soit des vices 
apparents ou cachés de la mécanique ou doses accessoires. 

A r t . 56. — Quiconque voudra faire- usage (le la grue 
sera tenu d'eu p réven i r celui qui a la direction de cette 
machine. 

A r t . 5S — Avant de lever un objet quelconque, le direc
teur de la grue devra s'assui-er si l'objet est d é g a g é de 
tous côtés , afin qu ' i l ne puisse ê t re retenu par aucun 

Et de nos jours encore, la conception administra
tive des droits de quai reste la même. Une récente cir
culaire du ministre de l ' intérieur appelle l'attention des 
administrations locales sur la nécessite pour elles de 
n'établir, si elles veulenty être autorisées, que des droits 
de quai très modérés, ne dissimulant pas une percep
tion purement fiscale. Ces rétributions doivent avoir un 
caractère purement rémunératoire . Sur ce genre de 
taxes, voir conclusions de M . T E H L I N D E N , piécédant 
l 'arrêt-dos chambres réunies, du 30 novembre 1911 
( P A S . , 1912, I , 21 et B E L G . J I . D . , 1912. col. 2(36). 

Cela montre combien est discutable et, à notre avis, 
inadmissible l'aflirmation de M . R A Y M O N D J A N S S E N S , dans 
ses conclusions précédant l 'arrêt du 22 octobre 1908 
( P A S . , 1908, I , 336 et B E L G . J U D . , 1909, ccl. 26), qu' i l 
faut voir une entreprise dans l'emploi que la ville 
d'Anvers permet de faire des grues hydrauliques instal
lées sur ses quais. « Si l 'intérêt de la ville, disait-il, 
est que son port soit bien outillé, ce n'est pas là le. 
but immédiat de l'exploitation des grues par elle-même; 
c'est un bénéfice qu'elle recherche, ce sont des res
sources qu'elle en attend, tout comme si elle avait 
installé une usine pour produire du gaz ou de l'élec
tricité ». 

C'est ce qu' i l aurait fallu démontrer . Et à cettre appré
ciation aussi catégorique que peu motivée, nous oppo
serons celle de M . M E S D A C H D E T E K K I E L E , à propos des 
droits île navigation et de taxes rémunératoires dont 
on voulait inférer un lien contractuel : 

« I l n'en est pas des voies navigables comme de cer
taines lignes de chemins de fer que l'Etat exploite com
mercialement, comme entrepreneur de transports. » 
( P A S . , 1892, I , 120 et B E L G . J U D , 1892, col. 663.) 

« L'Etat n'exploite pas son domaine de voirie comme 
ferait un particulier de son fonds industriel. Le péage 
qu'il perçoit à raison de son usage n'occupe ici qu'une 
place tout à fait secondaire, sans influence sur le carac
tère juridique de ce service... I l ne se préoccupe aucu
nement des bénéfices accessoires qu ' i l pourra en tirer ; 
il ne se demande pas si l'entreprise sera ou non lucra
tive; son mobile est plus élevé, i l suffit que l 'intérêt 

obstacle, et qu'aucun frottement n'augmente l'effet de son 
véri table poids (Disposition analogue dans l 'art. 8 du règ le 
ment d'Anvers du 5 décembre 1887.1 

Le, directeur de la grue ne peut interver t i r l 'ordre des 
demandes d' inscription pour l'usage de ces engins. Ces 
demandes sont m e n t i o n n é e s dans un registre p a r a p h é par 
un membre île l 'administrat ion communale. 

Ar t . 5<). — Les personnes qui voudront l'aire usage do 
la grue fourniront à leurs frais le nombre d'ouvriers j ugé 
nécessaire par le directeur pour la m a n œ u v r e : 2 au moins, 
(i au plus. 

A r t tio — S i , pendant le t r a v a i l l e s ouvriers refusent 
d ob tempére r aux ordres du directeur de la- grue, l 'opéra
tion sera suspendue jusqu'au r é t ab l i s s emen t de l'ordre. 

Ar t . (il - Tout dommage causé à la grue ou à ses acces
soires par la l'auto, dos ouvriers employés à sa m a n œ u v r e , 
sera, sur rapport du directeur, cons ta té par procès-verbal 
dressé par un officier do police, pour ledi t dommage ê t re 
répare aux frais des p r o p r i é t a i r e s ou consignatairos pour 
le compte desquels les ouvriers auront été employés . 

Ar t . G3. Les droits à payer pour l'usage do la grue 
sont tar i fés . La perception peut eu ê t re affermée. Si la 
grue n'est pas mise en adjudication (comme une barr ière) , 
les droits seront pe rçus par un entreposeur (pour les 
entrepôts de l'octroi et pour l'usage de la grue) nommé et 
révoqué par le conseil communal. 

Ar t . 70 . - K11 qua l i t é de comptable, cet entreposeur 
sera placé sous la direction immédiate des chefs des taxes 
communales. 

A r t . 71. — Le recouvrement des droits dont i l s'agit dans 
l'article précédent , ainsi que le recouvrement des droits do 
quai, aura lieu d 'après le modo prescrit par la loi du 
29 avril i8i(j. Los contraintes seront décernées par le rece 
vour communal. 

A r t . 73. — Ceux qui se permettraient d ' injurier ou do 
maltraiter les fonctionnaires nommes pour la police ou la. 
perception des droits, seront poursuivis conformément 
aux dispositions du code péna l ou autres dispositions 
applicables à la ma t i è r e (*). 

i C.omp. Cas?, t'r., 1S février 11105 (DM. I .OZ . IVr., l'.Kfi, 1, 251), sur 
le caractère public de semblables O M C I I I ^ . | 

public le commande, tel que l'accroissement du trafic 
et la facilité des transports. Lors même que l'exploita
tion se traduirait en perte, encore faudrait-il le pour
suivre. » ( P A S . , 1893, I , 92 et B E L G . Jeu, 1893, col. 614. 
Corn p. D A L L O Z , Pér., 1892, 11, 513.) 

« Vivifier le commerce, assurer son développement 
et sa prospérité pour le plus grand bien être de la 
généralité, tel est le devoir île l 'autorité, et les rede
vances qui lu i sont, payées en retour ne comptent que 
pour peu au regard du service dont elle se charge. » 
( P A S . , 1890, 1, 106 et B E L G . . lu i . , 1*97, col. 742.) 

Ces vues d'ordre politique nous écartent de certaines 
tendances, de notre temps, à tirer parti de certains ser
vices d'ordre économique pour dispenser les communes 
d'établir de nouvelles impositions communales Elles 
nous ramènent à la mentalité contemporaine de la plu
part des règlements communaux sur les ports. Et 
notamment à Bruges, la ville morte, l'on ne devait 
guère vraisemblablement avoir, en 1841, l'esprit 
d ' « anticipation » assez en éveil pour faire de la muni-
cipalisation, de la régie proprement dite, en livrant au 
commerce la jouissance de ce que l'art. 53 appelle la 
grue en fer. 

Gardons-nous donc de toute transposition, et ne fai
sons pas comme les interprètes qui veulent expliquer 
le code civil en y infusant les idées en vogue lors de 
son centenaire. 

Or, si nous consultons le règlement de Bruges 
approuvé par arrêté royal du 14 décembre 1841 (art. 70 
et 71), nous y voyons que les droits de quai et de grue 
consistent en T A X E S susceptibles d'être affermées (Cass., 
20 novembre 1899, B E L G . J U D . , 1900, col. 90 et suiv,), 
et dont le recouvrement pourra s'opérer d'après le 
mode déterminé par la loi du 29 avril 1810, c'est-
à-dire par contrainte émanant du n ceveur communal 
(arr. roy. du 16 jui l let 1828). aussi bien que par la voie 
d'assignation, si le payement anticipatif n'a pas été 
exigé. (Voir V A N G I N T I E R A C H T E R , fíe la prescription en 
ma ière fiscal , n o s 364 et 365.) 

Pour rendre inexpugnable la thèse du contrat de 
louage de chose et de louage de service que la cour 
suprême voit, depuis 1900, dans l'organisation d'un 
service public qui se ramène à une fourniture de maté
riel et de personnel,pour exécuter un transport de mar
chandise du quai au navire ou inversement, i l faudrait 
donc qu'on fournît la démonstration que d'un tarif 
administratif fixant le prix d'une opération ne rentrant 
pas intrinsèquement, n i par relation nécessaire, dans la 
catégorie des actes d'autorité, que d'une taxe rémuné
ratoire naquit, un contrat ou même une sorte de quasi-
vonirat, comme l'écrivait M. SKHESIA dans ses observa
tions prérappelées (3). 

U'i) Conclusions de M. M E S D A C H D E T E K K I E I . E , avant Cass., 
12 janvier i8g3 ( P A S . , 1893, I . 79 et B E I . O . J U D , 1893. col. 
G92, ¡11 fine). — « A l'instar de plusieurs autres services 
publics, tels que les abattoirs et les marchés , à toute 
époque de temps ancien, les villes et communes où des 
ports sont s i tués , ont été en possession du droi t de perce
voir dés redevances de quai et de grue (A-uni- en kruan-
geldem, d ' après des tarifs dé te rminés , pour se r é m u n é r e r 
"des frais de leur entretien (Règlement pour la vil le de 
Gand, du 10 décembre 1(172, n" 12, Plue, de Pl., t. I I I , p . 2G6: 
décre t du i 5 avr i l 1782 pour la ville d'Ostende. Ibid., t. X I . 
l ivre Y, p. 777 ' .Mais comme l'usage eu est facultatif, qu ' i l 
n'est imposé à personne, de droi t commun, ces redevances 
ne participent pas d e l à nature de l ' impôt et sont al'l'ran--
chies de l 'autorisation royale (loi communale, art. 76, u °5 ' , 
i l suffit de leur approbation par la dépu ta t ion permanente 
(arr. roy. du 4 octobre 1816, art. 2, et du 9 avr i l J 8 1 9 ; loi 
comm.. art. 77, n"5; cire, du dépa r t emen t de l ' in tér ieur , du 
13 décembre 1889, 11" 39,907, in fine ; P A S . . 1887, I , 145 et 
J J E I . I ; . . I l D . , 18S7, col. 241). » 

Conclusions du même magistrat précédant. Cas-.. 5 mars 
189G ( P A S . . 189G, I , 107 et J I E I . G . J U D , 1897. eol. 744 1 - — « £ t 

que l'on ne dise pas que la loi el le-même (11 frimaire 
an V I I , art. G qualifie du t i t re de « location » l'occupation 
temporaire des places dans les halles, les marchés et 
chantiers, etc. Le nom n'y fait rien ; la nature des choses 
n'est pas subordonnée au nom qu'on leur donne, parfois 

http://contr.it


131 L A B E L G I Q U E J U D I C I A I K E . 432 

La manœuvre de la grue (et par conséquent l'utilisa
tion de l'engin prétendument loué en même temps que 
le Ideheron préposé à l'exécution de celle opération 
matérielle) ne pouvant s'accomplir, d'après le règle
ment , (|ttesous l'teil atlenlif, vigilant et soupçonneux 
du directeur île la grue, toujours préoccupé de la con-
servaiion 'tu mécanisme et île, la sécurité publique, on 
couvieinlra que s'il y a bail, en de telles conditions, 
semblable bail est réellement inusité et qu'Userait assez 
difficile d'en indiquer un attire exemple 

Les arrêtés antérieurs relèvent le rôle de cet agent 
de surveillance pour montrer 1 antithèse entre l'acte 
d'autorité qu'il accomplit eu tant que surveillant de 
l'engin, et celui de particulier qu'accomplit le mécani
cien, ce qui ne permel guère, semble t - i l , de retenir 
l'imperfection de l'engin comme grief pouvant engager 
la responsabilité civile de la commune. 

Jusqu'à preuve contraire, nous considérons comme 
une pétition de'prineipe l'assertion de la jurisprudence 
qu'on doit voir, dans le transport dont se charge la 
ville au moyen de son matériel et de son personnel, 
un contrat de louage ou même un contrat innomé, 
comportant une concession de jouissance et une entre
prise privée, ou, si l'on veut faire de l'anatomie jur i 
dique et disséquer les éléments constitutifs de l'opé
ration : I " il?âge d'un engin, dépendance du domaine 
public; 2° etr.ploi d'un ouvrier. 

Nous contestons toute analogie entre la régie du 
gaz, de l'électricité ou de l'eau potable, et l'utilisation 
des grues hydrauliques. 

L'arrêt ci-dessus du S février 1912 a le mérite de la 
netteté. Son point de vue est logique. 11 envisage l'acte 
dans sa complexité réelle. I l tient pour irréfragable la 
constatation que l'engin cl l'ouvrier préposé à sa 
manœuvre ont été loués. 

Le point délicat qu'il soulève est celui de savoir si le 

tort e r ronément ;io;i res .sermon! stibjicitur, serf sermo rei\. 
La loi préci tée n'a pas eu pour conséquence <Ic ranger le 
prix des locations de cel te sorte au nombre des loyers et de 
lui retirer le caractère (le deniers publics soumis, pour leur 
é tab l i s sement comme pour leur recouvrement, à des règles 
emprun tées au régime de. redevance de pur droit adminis
trant'. I l n'en va pas autrement de l 'art . 77. n" 5, de la loi 
communale. » 

[lvn cette circonstance, M . M E S D A C I I ( P A S . . 181)7, I , 107, 
1 •' col. et Bi-a.i; .H'l>.. 185)7. °ol. 74>> indiquait la grande 
analogie entre les grues hydrauliques et les hangars des 
quais quant à leur ca rac tè re de domania l i té . ] 

Les cons idéra t ions ainsi p ré sen tées par A I . M E S D A C U 
montrent combien est superficielle . l ' appréc ia t ion de 
M . Onr.AX' Droit ad m.. 2" édi t . , n- 29"); lorsqu'il écrit qu'en 
présence de l 'art. 77. ô", de la loi communale, ou se trouve 
le mot u location », i l ne comprend pas que la jurisprudence 
hésite a y voir nu droit de bail du domaine public. 

M . \\'ouox ( Traite'-îles choses publiques, n° 197 p 262) écr i t 
au-si o s lignes significatives : « X o u s avons vu plus haut 
que si le droi t romain et la loi du 11 l 'rimaireau V I I i.arl. 7, 
n' 0 traitent quelquefois de locution le l ' K u D l i l ' que l'adini 
nistra 1 ion peut retirer de-places et lieux publies cela ne 
s'eut end que des impo rs provenant de la concession, appe
lé- an-si locations sut m in is tr ut ires, mais qui n'ont rien de 
commun avec les principes du bail consignés tluns le code 
civil. Voi r aussi D A I . I . O Z . V° Huiles ivôçibis et cass. l'r.. 
T" j a m ier 1SS9 D.u.i.oz. Pér. . 18S9. I , 249c Voi r aussi Cass., 
12 ma rs 1877, précède des conclusions de M M E S D A C U | P A S , 

1877. 1. 143 et B E I . O . , l r i ) . , 1888, col. I 0 7 7 / , et S K K E S I A , i i " s 2G") 
et sui\ . 

La distinction n'est pas toujours bien nette entre le cas 
ou i l \ aura taxe rémi iné ra to i r e et celui ou i l y aura impo
sition proprement dite. Ainsi le droit de place a un carac
tère purement r é m u n é r a t o i r e s'il est fixe d ' après la super
ficie de ce qui est occupé sur la voie publique I I prendra 
le ca rac tè re d'impo!. au contraire, quand i ] e.st é tabl i , soit 
d 'après ki valeur, le poids, la quan t i t é ou la qual i té des 
marchandise- exposées en vente, soit d 'après la nature de 
la profession exercée par les personnes qui stationnent sur 
les marches t'ass., 7 niai 18NS, B E I G . Jt'l» , 1S88, col. 971 et 
l ' a r rê té royal du 11 août i8:t4- reproduit par D C P O X T , Les 
impôt ••nitimttnuuxeit Belgique, pp. -""b et suiv.). 

Le regiemcni relatif aux grues n'est pas le cahier des 
clauses, charges et conditions d'utilisation de ces engins 
faisant l'objet d'un contrat, niais ce que l'art. 78 de la loi 
communale appelle un règlement d'administration inté-

pouvoir judiciaire ne va pas s'immiscer dans l'adminis
tration (les communes en les condamnant à raison du 
défaut de solidité, de résistance, du défaut d'entretien 
de leurs engins de levage. 

hausses conclusions avant l'arrêt du 12 janvier 1893 
(PAS. , 1893, .1, 79 et BELG Jeu., 1893. col. 690), cen
surant avec beaucoup de hauteur et de dédain l'idée 
que « la ville, en adjoignant aux bassins les appareils 
nécessaires à leur exploitation, n'agit pas exclusive
ment dans l'intérêt général, mais en vue, d ' un .béné 
fice », M . MESDACU qualifiait de snrpre aniela Ihêse qui 
a prévalu en 1900. El , chose étrange, c'est conformé
ment à son avis qu'en 1900 intervient ht décision 
diamétralement contraire à celle qu' i l avait tant con
tribué à faire consacrer en 1893. 

Autre parlicularité à noter : l'arrêt du 2 novembre 
1894 (PAS., 1891, I , 319 C I B E L C . Jim., 1894, col. 1495), 
qui vient si rapidement s'écarter de celui du JrJ jan
vier 1893, est encore rendu conformément à l'avis du 
même magistrat. En sorte que chez ce juriste supérieur, 
don! la pensée est si ferme, des variations apparaissent 
et restent inexplicables, car les recueils de jurispru
dence ne reproduisent pas ses c inclusions précédant 
les arrêts de 1894 et de 1900. 

Ces vacillations déconcerlantcs pour la pratique sont 
d'autant plus étonnantes que la cour de cassation fait, . 
à peu près à la même époque, une application très 
intére santé de son arrêt de 1893. Lors de l'explosion 
de l'usine Corvilain, qui mit en feu les hangars contigus 
aux grues hydrauliques, la ville d 'Anvers, avec cet 
opportunisme des plaideurs que n'embarrasse pas la 
fidélité à des soutènements antérieurs, et qui pensent 
que souvent jurisprudence comme t'einine varie, la ville, 
disons-nous, réussit à faire décider que le commerçant 
qui loue un hangar construit sur le quai, se lie à la ville 
par un contrat de droit privé, el. dès lors, est assujetti 
à l'application de l'art. 1733, c. civ., quant à l'incendie. 

rieurc (Voy. S E R E S I A , Droit de police des conseils commu
naux, n" 6, pp. 10 et 11.; I l y a certes rég ie , mais régie 
d ' in té rê t s communaux, et pas rég ie au sens d'entreprise de 
service. C'est .si vrai que le refus de payer les r é t r i bu t i ons 
fixées par tarifs ou règ lements pour occupation du 
domaine public communal, peut ê t re sanc t ionné de peines 
de police (SKKESIA, n" G3. — Comp. E R R E R A , Traité de droit 
public, p. 4 4 1 - ) 

Quand ou assigne une ville en r é p a r a t i o n d'un dommage 
causé p r l 'emploi de ses grues hydrauliques, << qui ne voit 
que c'est bien l ' au tor i té publique qui se trouve ci tée à la 
barre d'une jur id ic t ion civile,aux fins de rendre compte du 
plus ou moins de vigilance qu'elle a a p p o r t é e dans l'accom
plissement d'un service commun;.M » Ces paroles de 
M . M E S D A C I L lors de l 'arrêt du 3o mars 1893 ( P A S , 189.3,1, i44 
et Bia.o. .Tt ii.. 1898. col. i'196'i, trouvent ici leur application. 
- La négl igence de l 'autor i té communale ne peut en t r a îne r 
qu'une responsabi l i té morale, et ce sont les admin i s t r é s , 
par l'organe de leurs mandataires aux conseils commu
naux, qui, finalement, peuvent obtenir le redressement de 
leurs griefs en r éc l aman t cl faisant voter des mesures 
pouvant parer ou r eméd ie r aux défectuosi tés d'un service, 

On s'apitoye a isément sur les conséquences de l'irres
ponsabi l i té de la commune, et on incline d'instinct vers la 
thèse de la responsabili te administrai! \ c à raison de fautes 
de service, niais ce point de vue sentimental comporte bien 
des objections. (Voir V A I . É U I C S , t . I I I , pp. 28 et suiv.) 

Vue situation par t icu l iè re résul te des ar t . tG et i ; d e l a 
loi du 4 mars 1840 sur les en t r epô t s , dont la construction et 
l 'entretien sont à charge des villes — par des raisons 
budgé ta i r e s - au même t i t re que les casernes pour l 'armée. 
(V. Y A L I . R I I s. t. I I I . p I07 ; P.VX1>. R E L U E S . V" Responsabilité 
civile des nrovinres et des communes, n 1 43; Cass., 20 octo
bre 1904, PAS. , 190Ô. I , 12.) 

La location des hangurs 11'étant pas un contrat c ivi l et la 
ville ne pouvant, par suile, appliquer a celui qui y dépose 
des marchandises l 'art . 1733. c. civ., qui rend en principe 
le locataire responsable de l'incendie, le preneur ne peut 
non plus lui réélu mer une indem n i té. qua ud elle a négligé 
d'entretenir les toitures de ces b â t i m e n t s et que la pluie a 
avarie les marchandises. tV. le jugement du tr ibunal civi l 
d'Anvers du 20' j u i l l e t 1911, B E I . O . . ) ( (>., 1911, col. 1049 que 
reproduit l'ouvrage de AI. A'.u.Éuies, t. I I I , p. g3.) 

Ce jugement se termine par le r é s u m é de l ' a r rê t de cassa
tion du 5 mars 1K9G lîta.o. J e u , 1897, col. 738;, dont i l n'est 
en réa l i té que l 'application. 

7 ( ) « ANNÉE. 

L'arrêt de lii cour de cassation du 5 mars 1896 (PAS. , 

18,91), I , 104 et BELG. ivu , 1807, col. 738), décide qu'au 
contraire, « l'acte qui est intervenu entre parties n'est 
pas un contrat de louage, qu ' i l a un caractère adminis
trai ¡1' qui le soustrait à l'empire du droit civil »(Kapp. 
j\J. v.\x I M A L P E G I I E M . — Concl. conf. M . MESDACU DE TER 

KIELE) . Voir, dans le même sens, Gand, ch. réun. , 
23 janvier 1897 ( B E L G . Jun,, 1897, col. 168, avec avis de 
J). l'avocat général HE GAMOND) ; concl. de M. le premier 
avocat général STAES avant l 'arrêt de Bruxelles, du 
4 avril T894 (BEi.c. Jun., 1894, col. 615). 

Comment concilier encore cet arrêt de 1896 avec la 
jurisprudence nouvelle qui s'est établie en 1900 et se 
continue par l'arrêt du 8 février 1912? Sans doute, i l 
n'y a pas identité entre la location des hangars et le 
louage de service complémentaire du louage de chose, 
qu'englobe avec celui-ci le l'ait par la ville de se charger 
du transport de marchandises du quai au navire. Néan
moins, pour admettre la thèse du contrat, i l faut faire 
abstraction de. l'idée à laquelle répond en droit admi
nistratif la perception faite en rémunération de ce que 
l'arrêté royal du 9 avril 1819 appelle le ministère du 
préposé au maniement de la grue, des appareils de me-
stirage, pesage et jaugeage. 

Soutiendra-t-on que si les préposés à ces besognes 
commettent une faute de laquelle résulte la détériora
tion des marchandises apportées au bureau de pesage, 
de jaugeage ou de mesurage, la commune sera respon
sable'/ Admettra-ton aussi sa responsabilité si l'appa
reil dont elle permet l'emploi moyennant redevance, 
est défectueux ou mal entretenu? Voilà ce qu' i l faudrait 
aussi rechercher pour embrasser le sujet dans son en
semble. vSans doute, dans les cas de pesage, etc., on 
peut invoquer une nuance et dire que la commune agit 
alors en exécution de la loi des 10-24 août 1790, qui la 
charge de veiller à la fidélité du débit des marchandises 
et que, des lors, une attribution de police se trouve être 
l'origine «lu service matériel qu'elle organise pour s'en 
acquitter. Mais est-on bien sûr qu'en installant des 
grues sur ses quais et en tarifant leur emploi, la com
mune ne s'acquitte pas de. l'obligation, que des lois I 
et arrêtés royaux divers lui imposent, de perfectionner 
autant que possible l'utilisation des bassins et quais? 

On dit encore : La ville stipule son exonération du 
chef de la manœuvre, c'est donc qu'elle se croit enga
gée par un contrat civil de location. Au fond, c'est là 
le même argument que celui qu'on opposait à l'Etat en 
invoquant l'art. 47 du règlement des 30 avril 1881-
I ' 1 ' mai 1889 sur les voies navigables, pour en inférer 
que les droits de navigation impriment à la circulation 
sur les voies fluviales un caractère civil . 

M. MESDACU DE TER KIELE, dans son avis du 2 février 
1893 (PAS., 1893, I , 92 et Bru; . Jun , 1893, col. 609), 
répond que si l'Etat stipule son exonération à raison 
des avaries ou retards causés par la baisse des eaux, 
c'est pour affirmer que son intervention ne peut donner 
naissance à un droit privé, el la cour de cassation adop
tait cette appréciation. 

On voit donc comment on peut rétorquer des raisons 
qui, à première vue, paraissent concluantes. 

L'argument qui milite le plus en faveur de la juris
prudence actuelle de la cour de cassation, c'est que le 
l'ail de décharger des bateaux n'est assurément pas un 
t'ait rentrant dans les attributions essentielles de l'au
torité, et en soi, intrinsèquement, est tout aussi bien 
un acte privé que celui qu'accomplit un entrepreneur 
de déménagement. 

Dans le sens de l'arrêt, très fortement motivé, de la 
cour de Gand que la cour vient de casser, voir le juge
ment du juge de paix d'Anvers, du 27 février 1902 
(Rev. de l'Adm., 1903, p. 109). Sans en adopter toutes 
les vues, nous le considérons comme une contribution 
fort importante à la tâche difficile de passer au crible, 
pour en éprouver la valeur, les arguments qui s'entre
choquent dans cette fastidieuse et en quelque sorte 
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interminable question des grues. Jusqu'ici, aucune so
lution ne peut être tenue pour acquise. Nous aurons 
aussi quelques réserves à l'aire sur les raisons que 
M. VALÉRICS (t. I I I de son important ouvrage Organisa
tion, Au.rdiuiion et Responsabilité des communes, pp. 95 
et suiv.) a l'ait valoir à rencontre de la dernière juris-
pru lence do la cour de cassation. 

En définitive, le dissentiment doctrinal dont témoi
gnent, d'une part, les arrêts de 1893 et de 1900 en ma
tière de grues hydrauliques, et, d'autre part, les arrêts 
de 1881 et de 1891 en matière d'entretien des chemins, 
est l'expression de deux tendances d'interprétation abso
lument divergentes ( i ) . Nul ne l'a mieux montré que 
M. BECKEIIS, dans sa seconde Etude sur la responsabilité 
noue des administrations publiques, n f" 23 et suivants. 
(Extrait de la Revue de l'Adm. de 1890.) « I l faut opter, 
disait-il, procéder avec logique et avec suile, sinon i l 
est à craindre qui le désordre des opinions ne devienne 
irrêméliab'e. » 

Déjà en 1895 (BEI.C. Jeu., 1895, col. 1459), on ne dis
simulait pas ici que l'équité pouvait être blessée lors
qu'un négociant ou un propriétaire de navire soutire de 
l ' impériliede l'agent préposé à la manœuvre d'une grue, 
île même que lorsqu'un passant tombe dans une exca
vation laissée dans la rue sans éclairage pendant la nuit 
et qu'aucune indemnité ne leur est accordée. Certes, 
dans le premier cas, intervient un élément qui n'existe 
pas dans le second, à savoir le caractère,qu'on dit con
tractuel, de l'opération de levage d'une marchandise au 
moyen d'un appareil dont l'usage est assujetti à rede
vance. 

En France, on n'hésiterait pas à condamner l'admi
nistration. Mais cette condamnation émanerait d'une 
juridiction administrative faisant contre-poids à l'admi
nistration elle-même.composée de personnes ayant une 
préparation particulière aux affaires de caractère mixte 
et statuant, non pas d'après les règles du code civil , mais 
d'après les inspirations de l équité. L'organisme j u r i 
dictionnel qui fonctionne chez nos voisins, pourrait-il 
être importé chez nous sans altérer notre régime très 
spécial de séparation des pouvoirs? C'est une question 
qui mériterait examen s'il était démontré que ce nou
veau rouage est. bien nécessaire. 

Certes, i l est regrettable que le propriétaire d'un 
navire soit exposé, s'il n'est pas assuré contre tous r is
ques d'avaries et de déchargement ou de chargement, 
à se trouver sans recours contre une ville dans des con
ditions comme celles de l'espèce. Mais s'il est couvert 

(4) L ' a r r ê t vi l le de .Mous c. Sadée, r '' décembre 1881 ( P A S , , 
18S1.I 41") et B E I . O . J C D , 1881. col. 1072. - Itapp.M. DE P A E P E ) , 
contenait cet é t r ange cons idéran t quV entretenir les voies 
publiques,n'est pas une opéra t ion qui rentre dans les fonc
tions essentielles de l ' au tor i té publique, qui ne puisse ê t re 
l 'o'iivre de personnes pr ivées »; que « si une voie publique, 
soit urbaine, soit rurale, dont l 'entretien lui incombe, e.st 
la issée en marnais é ta t , la commune est responsable, selon 
les règ les du code c iv i l , des dommages que cette négli
gence cause à autrui ». ( D A L L O Z , Suppl , V o Responsabilité, 
n" 8G7.) 

L'erreur de cette appréc ia t ion superficielle fut reconnue 
par l 'arrêt du 8 novembre 1894 ; K E L O . .1 CD. iS;p, col. 81 , et 
ensuite par l 'arrêt du i3 avr i l 1899 ( B E I . O . J un . , 1S99 col. 720), 
tous deux rendus par la cour de cassation eu sens opposé, 
sur les conclusions, chaque fois conformes de AL A I E S D A C U 
D E T E R K I E L E qui.danslesecond avatar de la question,mon
tra l 'équivoque du premier point de vue « Certes, disai t- i l 
alors, l'accident engendre responsab i l i t é s'il s'est produit 
au cours de travaux d 'exécut ion ou de réfect ion de la 
route, parce que ces travaux sont de pure rég ie économi
que et ne consistent qu'en opé ra t ions ma té r i e l l e s , dont 
un entrepreneur peut se charger. » Mais, ce à quoi i l faut 
s'attacher pour savoir si un acte de nature pr ivée, si on 
l'envisage dans sa seule ma té r i a l i t é , se rattache à l 'admi
nistrat ion patrimoniale du domaine public, c'est à savoir 
s'il est accompli au m ê m e t i t re pr ivé que pourrai t le 
faire un part icul ier . 'Voir B E I . O . JCD. ,1895, col. i 4 5 o et suiv.; 
Gand, ch. réun. , 23 janvier 1897 ¡ B E I . C . J C D . , 1897, col. 1G8 
et concl. de M. D E G A M O N D : BEI .O J C D . , iyo5 , col. 3s*9 et 
suiv.). C'est, d'ailleurs, ce que les trois derniers a r r ê t s de la 
cour de cassation en mat iè re de grues font ressortir d'une 
m a n i è r e i r r ép rochab le . 

N° 28. 
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par une police, générale d'assurance, n'est-ce pas pour 
la compagnie avec laquelle i l a traité qu' i l sera réelle
ment en cause, et alors cependant, malgré, la répercus
sion que peut avoir sur la prime d'assurance l'éventua
lité dont l'accident a été la réalisation, la situation 
sera-1-elle encore la même, non pas en droit absolu 
mais en équité, que dans le cas où la question est exa
minée abstraitement ? 

C'est là un point de vue pratique qui ne doit pas être 
négligé non plus, avant de se récrier d'une manière 
absolue sur les conséquences de la thèse ici préco
nisée. 

L A B E L G I Q U E J U D I C I A I R E . « 6 

Le .second sys tème, se fondant non sur des principes 
géné raux , mais sur des textes de lois, distingue suivant 

TRIBUNAL CIVIL OE LIEGE 
Cinquième chambre. — Prés , de M . K O N . I K A X , v ice-prés . 

2 décembre 1 9 1 1 . 

C O M P U L S O I R E . — l ' u o c h ï i n t E « K P U K S S I V K . — l 'oi voiu 
m: J U G E . — ; \ U N - I . I K U . 

L e s tribunaux sont toujours compétents pour 
ordonner l'apport, sur le bureau, d'une procé
dure répressive clôturée jiar une ordonnance de 
non-lieu. Il importe peu que le procureur géné
ral, statuant sur la requête d'une ]>artie à la 
cause, ait refusé à cette dernière la communica
tion <lu dossier. 

Le tribunal puise, ce pouvoir non dans l'art, jo du 
tarif criminel, qui est une disposition d'ordre 
fiscal, mais dans les principes généraux du 
droit : on peut notamment lui trouver un fonde
ment dans la procédure en compulsoire. 

( U K I Î K K N S C . V E U V E I t E N A l i B . ) 

M. le substitut R E I . Ï J K N S a donnésonavisen ces termes: 

Le demandeur a ass igné la défenderesse en payement de 
dommages - in t é r ê t s . Cette de rn iè re ayant été victime d'un 
vol , aurait indiqué, lors de l ' information, certaines cir
constances la portant à croire que le demandeur pourrai I 
ne pas ê t re é t r a n g e r à l ' infraction. 

Tous deux concluent à ce que le t r ibunal ordonne l'ap
port sur le bureau de la p r o c é d u r e répress ive ouverte et 
t e rminée par une ordonnance de non-lieu, l'auteur é tan t 
reste inconnu. Le demandeur avait, p récédemment à l ' in-
tentement de son action, demande à M . le procureur 
généra l communication du dossier : elle lui a été refusée 

La douille demande incidente est-elle recevable'/ 
Le demandeur notamment peut-il postuler du tribunal la 

réformat ion de la décis ion du procureur généra l '.' L ' t , tout 
au moins, si c e t t e action n'est pas recevable, la défende
resse peut-elle obtenir l'apport de ce dossier qui sera com
munique a u demandeur, lequel obtiendra ainsi ré format ion 
en --a faveur, par le t r ibunal , de la décision du chef du p a r 
q u e t généra l :' 

Heux courants b i e n di.-tiucts partagent tant la doctrine 
que la jurisprudence et m ê m e , à une certaine époque, les 
errements d e s parquets géné raux . 

D'une part, l e s cours et tribunaux d e France et d e s r e s 
s o r t s de liru.xelles et de Gand,et leurs parquets.refusent ce 
pouvoir au tr ibunal . D'autre pari , la plus grande partie de 
la jurisprudence d e la cour d e Liège e t , jusqu 'au 2 0 ju i l l e t 
iSf);i, le parquet d e cette cour, accordaient dans certains 
cas ce d r o i t aux tribunaux. Des variations se rencontrent 
cependant à certains moments dans la m a n i è i e de voir de 
ces erses au to r i t é s . 

Le premier s_\ s tème, partisan du secret d e s p rocédures 
déposées au g r e f f e , réserve a u procureur généra l s e u l ce 
pouvoir, que l a communication ou l e s copies ou expédi
t ions soient réc lamées par les parties ou par des tiers. 

Four ce faire, i l se fonde sur ce que l e minis tè re public, 
gardien d e l'ordre public et maî t re de la poursuite, est le 
seul juge utilement compétent pour statuer sur les néces
sites qui peuvent mil i ter en laveur de la publici té d e l u 
p r o c é d u r e dans l ' intérêt des particuliers. 

qu'une partie (c 'est-à-dire p r é v e n u , p a r t i e civile const i tuée, 
pouvoirs publics) ou un tiers postule l 'autorisation. 

Dans le, premier cas, fort de l 'art. 4'> du tar if cr iminel , i l 
r econna î t compétence au procureur généra l ; dans lesecond, 
i l la r é se rve aux tribunaux,en vertu de l 'art. 84G,e.proc. civ., 
qui règ le l'instance en compulsoire. 

Le principal défenseur de la seconde théor ie est M. le 
procureur généra l Detroz, qui l'a défendue dans ses mercu
riales des 1") octobre i885 et octobre 1888 (1 ) . 

Po iu -é taye r ses déve loppements , M . Detroz, en son dis. 
cours de 1880, débute par un exposé de l 'u t i l i té que peut 
p résen te r , pour les particuliers, la connaissance d'un dos
sier correctionnel. I ls y trouvent t a n t ô t le fondement 
d'une action civile, t an tô t d'excellentes raisons, au con
traire, pour évi ter de l'intenter. 

L'eniinent magistrat r econna î t cependant auss i tô t les 
dangers que cette révéla t ion peul p r é s e n t e r pour les 
t émoins , pour les tiers dont les actes ont é té dévoi les sans 
qu'ils puissent en rien les expliquer, pour les magistrats 
instructeurs eux-mêmes , et surtout indique combien cette 
publ ic i té peut devenir dangereuse si une ordonnance de 
non-lieu est intervenue ; l ' in térêt tant de la vindicte publi
que que de l ' inculpé lui-même est alors en jeu, spéciale
ment si la décis ion est fondeesr.rl'insiiffisancedescharges. 

M. Detroz se r é s u m a n t di t 2 : « O n voit que si d'excel
lentes raisons peuvent ê t r e invoquées et) aveur de la 
communication des p rocédures , des motifs non moins 
sér ieux exigent, dans un intérêt s u p é r i e u r d'ordre public, 
quo la communication ne soit accordée qu'avec, une ex
t r ê m e circonspection. » 

11 recherche ensuite quelles sont les a u t o r i t é s compé
tentes pour statuer sur ces demandes et on vertu de quelles 
dispositions légales elles déc ident . 

La p r e m i è r e esl l 'art. 4b du tar if criminel du 1 8 j u i n 1853, 
qui dispose « qu'en ma t i è r e correctionnelle et de simple 
police, aucune expédi t ion ou copie dos actes d'instruction 
et de p rocédure ne pourra ê t re délivrée aux parties sans 
une autorisation expresse du procureur généra l . Mais i l 
leur sera dél ivré , sur leur demande, expédi t ion de la 
plainte, de la dénoncia t ion , des ordonnances et dos juge
ments. Les Ira is de toutes ces ex péti l l ions ou copies seront 
à la charge îles r e q u é r a n t s . » 

I n t e r p r é t a n t dans un sens large ee texte, M. Detroz 
estime que le mot délivre lui permet non seulement d'auto
riser le greffier à fournil ' des copies, qui , elles, seront 
r émuné rées , mais encore de permettre à certains de lire 
ces dossiers, de les recevoir en communication, cas auquel 
la partie pourra sans frais prendre el le-même des notes ou 
une copie. M. Detroz reconnaî t que certes cet article a été 
pris dans un but fiscal, celui do dé t e rmine r les émoluments 
des greffiers, mais dit qu'indirectement, i l en est ar r ivé à 
empêcher les greffiers de donner connaissance des pièces 
dont i ls sont, de par leurs fond ions, cha rgés d'assurer la 
conservation, et qu'alin d 'évi ter les graves inconvénients 
qui pourraient résu l te r du l'ail de violer ee secret, i l a 
(barge une au to r i t é , naturellement en é ta t d 'apprécier 
l 'uti l i té de la mesure, d'autoriser éven tue l l ement la publi
ci té. Cette au to r i t é est le procureur généra l . 

Pour M. Detroz, la dél ivrance d'une expédi t ion peul pré
senter des inconvénients plus graves (pie la simple lecture 

' du document, et naturellement, en conséquence, le procu
reur généra l peut autoriser cette de rn iè re mesure. I l 
applique l'adage : « (¿11! peul le plus, peut le moins ». 

I ' A I si I N I l É L U : {Le Droit. 1X70) et D A I . I . O Z , Kép.,V° Greffe, 
11".Vi , sont d'un avis contraire. 

Poursuivant l 'é tude du texte, la mercuriale dit quo le 
mot partie a r r ê t e la compétence du procureur général à 
l ' inculpé et à la partie civile cons t i tuée . 

La justif ication de cette thèse se trouverait dans une 
circulaire de M. le le ministre do la justice Ernst, du 

H E U ; . .It'!>., i8K5, col. i3;j3ot 1888, col. 
I Î K I . O . .1 cu. i885, col. i3¡)G 
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10 juil let 1837. Nous pensons que colle-ci, au contraire, 
veut dire que le secret des instructions, môme ap rè s le 
dépôt au greffe, doi t ê t r e la règ le et que la communication 
ne peut ê t r e acco rdée que dans les l imites de l 'art. 3o5, 
c. instr. cr im. , et 4G du ta r i f : les tiers ne doivent jamais, 
en conséquence, recevoir communication. 

Quant au dro i t de donner communication aux tiers, 
M. Detroz. le refuse au min i s t è r e public à défaut de texte 
précis. 11 le donne au t r ibunal en vertu de l 'art. 848, e. proc. 
civ., qui dispose : « Celui qui , dans le cours d'une instance, 
voudra se faire dé l iv re r une expédi t ion ou extrai t d'un acte 
dans lequel i l n'aura pas été partie, se pourvoira comme i l 
va être rég lé . » 

Telle est, rapidement r é sumée , la théorie de M. Detroz, 
qui a été suivie par M. l'avocat généra l l îodeux dans son 
élude du I E R janvier 1900 (Renne pratique du droit industriel, 
iqoo, J). i l . Observons cependant, à ce sujet, que M. Bodettx 
s'occupait d'une ma t i è r e spécia le , celle de la production en 
justice des dossiers dos poursuites ouvertes sur le pied 
des art. 4 ' ^ et suiv., e, pén. , m a t i è r e dans laquelle l 'ordre 
public est rarement in té ressé à voir refuser la communi
cation. 

Le tr ibunal c iv i l de Liège suivi t deux fois la thèse de 
M. Detroz, contrairement à l'avis de M. le substitut d'An-
drimont (dur. Cour de Liège, 1902, pp. 72 et 325), mais, le 
27 novembre 1902 (Jur. Cour de Liège, 190'i, p. 22), conformé
ment à l'avis de M. le substitut Ségard , changea partielle
ment sa jurisprudence. 

Le 9 aoû t i855. la cour de Liège avait p récédé M. Detroz, 
niais dans des circonstances, toutes spécia les : sou a r r ê t 
porte que " le m i n i s t è r e public ne fait aucune opposition 
à la communication d e m a n d é e ». 

Dans la pratique des parquets, la man iè re de voir de 
M. Detroz n'avait é té suivie qu 'à Liège. Dans ce dernier 
ressort mémo, elle fut a b a n d o n n é e en suite d'une circulaire 
de M. le ministre de la justice, quo M. le procureur généra l 
l'aider reproduisait le 20 j u i l l e t 1899, disant que la pra
tique des parquets g é n é r a u x de Bruxelles et de Gand serait 
à l'avenir suivie; qu'en conséquence , les tiers*pourraient 
s'adresser à l u i pour obtenir spéc ia lement connaissance 
des procès-verbaux d re s sé s par l 'administrat ion des mines. 

ICu Belgique, la thèse opposée à celle de M. Detroz a é té 
exposée avant l u i par Hoffmann et n'est pas visée au dis
cours de 1885 (Questions préjudicielles, n'K 18G et 187.) Elle 
l'a été aussi par M. le substitut Coppyn, partiellement, dans 
ses conclusions p r é c é d a n t le jugement de Mous, le 21 dé
cembre, 1880 ( B E I . I ; . J t i i . , 18SG. col 48-1- Ldle a é té consacrée 
par le jugement d'Anvers, du 3o mai 18G8 ' B K L G . J U D . , 186g, 
col. 10) et r é c e m m e n t par l ' a r rê t de la cour do Bruxelles, le 
2 décembre 189G ( P A S . , 1897, I I , 107). 

tën France, la presque u n a n i m i t é des auteurs défendent 
cette de rn iè re théor ie . De Dalmas, dans son commentaire 
du décret du 18 j u i n 1811, dont le. texte a é té reproduit par 
le tarif à la page 102, Massabiau, dans son Manuel du pro
cureur du roi, n° 1900, et D A L I . O Z , V » Greffier, n 0 55, in fine, 
la développent . M . Le Poit tevin (Jonrn. des Parquets, 189,3, 
pp. 35 et suiv.) est d'un avis contraire. C'est l'usage des 
parquets g é n é r a u x f rançais que développe M. le procureur 
général de Loffemberg. reproduit par M. Detroz (3). Et 
c'est, en effet, la jurisprudence dominante : le procureur 
général Dupin, dans son réqu i s i to i r e p r écédan t l ' a r rê t de 
la cour do cassation de France, qui cassa, le 17 j u i n 1834 
( S I R K Y , 1834, I , G3o), dans l ' in té rê t de la l o i . un jugement 
du tribunal de Peronues, autorisant, dans une semblable 
affaire, communication o rdonnée en cause d'une partie ot 
(l'un f ie r s ,déve loppe le sys tème que nous soutenons. Enfin, 
l 'arrêt de Rouen, du I E R j u i l l e t 1827, en suite duquel inter
vint l 'arrêt do cassation du 6 janvier i83o ( S I R E Y , I83O, I , 
4a3), ne peut ê t re retenu, la cour r égu la t r i ce n'ayant pas 
vidé, contrairement à ce qu'en pense M. Detroz, la ques
tion .soumise au t r ibunal . Elle rejette le pourvoi, la cour 
dcHouen n'ayant pas pris comme base de son a r r ê t l ' infor
mation dont l 'apport é t a i t o rdonné . 
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Telles sont, et la jurisprudence la plus c a r a c t é r i s t i q u e 
(nous avons, on effet, é lagué tout ce qui n ' é t a i t pas formel), 
et la doctrine, ot les errements des grands parquets de 
France et de Belgique. Le, t r ibunal peut en juger, i l exisle 
sur la question toute une b ib l io thèque jur idique. 

Nous estimons qu'un principe doit ê t r e p lacé à la base de 
cette discussion, c'est celui du secret des p rocédures 
r ép re s s ive s . 

La raison en est la plus haute que l'on puisse trouver, 
raison devant laquelle tout i n t é r ê t particulier doit s'incli
ner. C'est une raison d ' in térê t public : l 'ordre public est 
in t é res sé au plus haut degré à ce que le secret des procé
dures r ép res s ives ne soit pas violé. 

M. Coppyn tloe. cit.) a exposé dans leur ordre historique 
certains dos textes qui ont édicté le secret des p rocédures : 
ce sont les a r t . 110 de l'ordonnance de mai 1498, 37 de 
l'ordonnance d ' aoû t i53G, 3o5 du code d'iustr. c r im . 

Thonissen, dans son rapport au nom de la commission de 
la Chambre sur le l ivre I , l i t . ll(Doe.pari., 1879-1880, pp. 33o 
et suiv.), démon t r e l ' intérêt que les inculpés possèden t à ce 
que l'on ne révèle pas les déta i ls d'une instruction ouverte 
contre eux et c lôturée bien souvent par insuffisance de 
charges; i l d i t ensuite cet in té rê t pour les tiers non eu 
cause, qui ne peuvent se défendre el à charge de qui une 
instruction peut souvent révéler des faits attentatoires à 
leur honneur. 

(3) B K L O . J U D . , i885, col . 1399. 

L'on voit que non seulement l ' intérêt de la vindicte 
publique, qui doi t dés i r e r conserver le secret de son instruc
tion pour pouvoir la reprendre plus tard sur charges nou
velles, est en cause, mais, de plus, que l ' in térêt dos per
sonnes qui ne peuvent se défendre est en question en même 
temps que celui de l ' inculpé . 

M . le procureur généra l Dupin, dans le réquis i to i re que 
nous avons s ignalé , a encore mis en lumière ces v é r i t é s . 

A ce principe du secret, des t e m p é r a m e n t s ont été 
a p p o r t é s tant dans l ' in té rê t des inculpés que des parties 
civiles par les art . i32, c. ins t r .c r im. , et 26. al G, de la loi du 
20 avr i l 1874, en ma t i è r e s correctionnelle et de police, et pal
les ar t . 217, 222, 3o5, e. instr . cr im., en mat iè re cr iminelle . 

Secret des procédures donc dans un in té rê t d'ordre 
public; le greffier en est le dépos i t a i re , i l ne les dé t i en t 
qu'à ee t i t re , la lo i voulant en assurer le secret; i l ne peut 
lever celui-ci que lorsque la loi l'y autorise. Si cet in té rê t 
vient à cesser, l ' in térê t des particuliers reprendra ses pré
rogatives. 

Mais qui sera juge du point de savoir si l 'ordre public 
permet la révéla t ion V 

La loi a chargé spéc ia lement un magistrat do veiller au 
maintien de l'ordre public : elle confie ce soin au procu
reur général et à ses subs t i tu í s , sauf le contrôle du minis
tre de la justice (art. i 5 i , 154, loi organ. jud.). Quelle auto
r i té est mieux placée (pie lui pour savoir si l 'ordre public 
s'oppose ou non à la communication'? Ce pouvoir, i l le 
dét ient non tant de la lo i que bien plus de la t r ad i t ion . 
M. le procureur généra l l 'aider l'a exposé dans les lumi
neuses conclusions qui ont p récédé l ' a r rê t de cassation du 
ñ mai 1881. ( B K I . O . Jim., i88t, col . ( lôyj Examinant si le 
min i s t è re public possède le droi t d'agir au c iv i l par voie 
d'action, la cour proclame l 'affirmative lorsque l'ordre 
public est en j eu . Et M . le procureur généra l d i t l 'histo
rique de cette tendance non interrompue, que le lég is la teur 
a m a r q u é de l'extension continuelle des attributions du 
min i s t è re public I I démont re qu'à part l ' a r rê t causé pai
la tourmente r évo lu t ionna i r e , » partout surgit la soll ici
tude du lég i s la teur moderne pour p ro t ége r les in té rê t s qui 
touchent à l 'ordre public », e l à de nombreuses reprises i l 
souligne, dans ses réqu is i t ions , « l 'a t t r ibut ion généra le de 
surveiller et de poursuivre, de maintenir le règne des lois 
et de l'ordre publ ic ,consacré par le lég is la teur dans le chef 
du min is tè re public ». I l conclut (pie « par l 'ar t . 4G de la 
loi du 20 av r i l ]810 , le l ég i s la teur a voulu surveiller et 
défendre partout l 'ordre public par son procureur généra l 
aussi bien au c iv i l qu'au correctionnel ». 

« l'as de texte enjoignant au min is tè re public d'interve
n i r dans tel cas part icul ier — di t M. F aider — ce dro i t 



n'est fonde sur nucnne loi expresse,mais sur (1rs principes, 
c'est-à-dire sur dos vér i t és faisant lo i , sur certains textes 
é t endus par analogie, sur des principes reconnus d'ancien
ne té , sur des devoirs imposés dans tous les temps. >> 

l'a.- liesoin do texte donc, ainsi qu'on le soutient souvent, 
pour donnor au procureur généra l la mission de \ ciller au 
secret des dossiers, secret d'ordre pulil ic. 

l'es cons idéra t ions démon t r en t , nous parait-il , que le 
gardien do l'ordre public est le procureur généra l , niaitre, 
en outre, do l'action publique qui surveille son exercice. 

l'es deux cons idéra t ions nous permettent de conclure 
qu'à raison de ce double ca rac tè re , seul le procureur 
gênera i e-t autorise et normalement qualifié pour décider 
si le secret d'une procédure peut ê t re révélé . 

M. Detroz et ceux qui ont.suivi sa théor ie opposent à ce 
sys t ème les art. j i i du ta r i f et 84ti ''• proc. civ. 

Notons tout d'abord que, lorsque M. Detroz recherche 
dans son discours de 18NS sur quel texte i l so fonde pour 
autoriser, dans un in t é r ê t public, communication d'une 
procédure à l ' au tor i té publique, i l ne trouve pas de dispo
sit ion légale et logiquement arrive à conclure « qu'à 
dotant d'un texte direct et précis , l'on possède tout un 
ensemble do dispositions qui tondent à r econna î t r e aux 
officiers du minis tè re public et au ministre de la justice, 
sous l 'autor i té duquel i ls sont p lacés , le droi t d'utiliser, 
suivant les cas, dans l ' in térê t public, les documents recueil
lis dans les instructions r ép res s ives . Ains i , les officiers du 
min is tè re publie, étant chargés de l'action publique on nia 
t ière répress ive , ont à cette fin tout naturellement la dispo. 
sition des dossiers criminels : les greffiers n'en ont que la 
garde et le dépôt . " 

Puis, argumentant de l 'art . 4'' de la loi de tSili, i l conclut: 
« Sous ce double rapport, les officiers du parquet doivent 
poux oir disjioscr dos dossiers criminels et les coniniiiniijticr 
à tous ceux qui prennent part à la défense ou à la déci
sion ... (4'- Dans son discours de ]S85 ;5i, i l expose un sys tème 
identique pour prendre le droi t , mais dans l ' intérêt de sa 
mission seule et non dans colle des particuliers, de com
pulser le dossier répressif . Ne doit-on pas en conclure que 
si l ' intérêt de sa mission, c 'est-à-dire notamment sauve-
'¡"1 i!t i l 'ordre public, commande que la communication ne 
: i 't pas accordée à un tiers, i l doit par là seul empêcher 
cette communication, en la refusant et en ne .chargeant pas 
la ju r id ic t ion civile de statuer.' 

C'est là le sys tème que nous défendons et nous nous 
demandons pourquoi le procureur général s'arroge le droit 
de l ivrer le secret en faveur des tiers, quand ils sont pou
voirs publics et pourquoi i l se le refuse, quand ils sont 
simples particuliers. Les raison- de déc ider nous semblent 
cependant les mémos. 

M. Detroz voit un obstacle dans l 'art. 4b du tar i f 
D'une p a r t . i l i n t e rp rè t e largement celui-ci pour auto

riser la simple communication, d'autre part, i l le com
prend -irictemont pour s'arroger ce droit vis-à-vis des par-
lies seules, c'e-t-a dire p r é \omi s , civilement responsables, 
pu r i ies ei\ t les con-i i : lires. 

Si ce texte osi un texte de droit pénal , i l doit ê tre inter- j 
p r ê t e t'es i r i et ivenient et alors l'opinion de Eaustin i l é l i c | 
doit ê tre préférée en ce qui concerne la simple communi
cation. D'autre part, le texte doi t - i l s'appliquer par rap
port ; i la situation que possède le r equé ran t dans le dos-ier 
dont i l réc lame connaissance, ou à colle qui i u i est faite au 
moment de sa demande :' Kl si alors une action civile est 
in tentée , le mot partie signific-t-il demandeur ou défendeur, 
ou bien inculpe ei\ ilement responsable, ou punie civile'? 

l ' . iu i i i . le mot partie doit- i l oire pris dan- le sens qu' i l 
possciedan- le langage étroit du droit ci vil.on bien ne veut-
i l pas plutôt indiquer toute personne ayant un in té rê t dans 
l'affaire repressiv e comm; plaignant, inculpé ou témoin.' 
Ce sont autant de questions que l'on pourrait se poser M 
le texte que bon invoque, à tort selon non.-, n'avait un 
caiMi i r i ' f tellement spécial qu'il démont re lui-même qu'il 

i l B K I . U . J l ' i i . iSSS. col. i4"ii. 
(V lÎEI.o. . I l ' l i . . is$5, col. 1402. | 

11e peut servir de base pour r é soudre la grave question 
d'ordre public, que soulève toute demande de comniuniea-

. t imi de dossier. 
Cet art. 4<J, M Detroz le faisait remarquer incidemment, 

estime disposition fiscale. Le tar i f tout d'abord n'a d'autre 
but que de rég le r le co lit dos débours et frais de toutes 
natures qu'une instruction répress ive , à un ins inui quel
conque de son déve loppement , peut l'aire exposer. L'art . 4G 
plus spéc ia lement est placé dans le t i t re 3 " ' , in t i tu lé « des 
frais )>, et dans le i.hapitreS, qui a comme rubrique : «des 
droits alloues aux greffiers ». 

C'est donc pour dé t e rmine r ceux-ci que l'on va légiférer: 
c'est l'objet des art . 3;, '18 39, 41, 4-, 43 et 44; puis certaines 
dispositions sont relatives aux pièces qui seront dél ivrées 
sans frais soit au min is tè re public, soit aux accusés et 
inculpes (art. 4 ° et 4"'! et enfin, dans le but de ménage r les 
droits du Trésor , l 'art . 4G, en ce qui concerne les affaires 
correctionnelles et de police, force les parties à payer le 
00 fit do corta i us actes L'intervention du procureur général 
s'explique par la mission de haute surveillance générale , 
dont i l est revê tu a l 'égard des greffes, afin, dans l 'espèce, 
que l'on ne dél ivre pas, contrairement aux in t é rê t s du Tré
sor, copie de pièces eu mat iè re correctionnel le. gratuite
ment. 11 rése rve au procureur généra l , dans le but d 'éviter 
que l'on frustre le fisc, l 'autorisation de laisser prendre 
lecture ou simple communication de certains documents, 
ce qui, nous l'avons dit. implique une copie officieuse. I l est 
donc maitre de refuser la simple communication et d'impo
ser le coût d'une copie ou d'une expéd i t i on . 

Quanta l'art. 840, c proc. civ.. nous ne pensons pas qu'il 

s'applique en l 'espèce. 
D 'après M . Detroz, la p rocédure du compulsoire serait 

ouverte aux personnes qui ne sont pas partie à l'acte, au 
sens strict. I l appartiendrait donc au tr ibunal c iv i l , au t r i 
bunal de commerce, aux juges de paix, d'ordonner l'apport 
sur le bureau d'un dossier criminel toujours, d'un dossier 
de police ou correctionnel dans certains cas. quand des 
tiers sonten cause, à condition que la communication soit 
postulée par un simple particulier. 

L 'art . 841» parle de la dél ivrance d'un acte auquel on n'a 

pas été partie. 
Quel sens faut-il donner en l 'espèce au mot acte': Peut-on 

cons idérer comme tel un simple procès-verbal du commis
saire de police,une lettre d'un témoin au juge d'instruction, 
un état do pièces de conviction, une dépêche de renseigne-
monts du directeur de la Sûre té publique, un extrai t du 
casier judiciaire , toutes pièces qui fourmillent dans nu 
dossier repressiI'.1 

Le compulsoire, dit B I . I . T . I K X S (art. 840 . c. proc. civ.. 11» 1!, 

est la voie que prend un tiers pour se faire dél ivrer , par 
un notaire ou un dépos i ta i re publie, expédi t ion ou copie 
d'un acte dans loque! i l n'a été ni partie, ni intéressé en 
nom direct. 

Peut-on dire que toutes les pièces pr ivées d'un dossier 
deviennent acte aullienlii/ue, par le seul l'ait qu'elles sont au 
greffe.' Peut-on dire, d'autre part, qu'en l 'espèce, la per
sonne qui a dépose plainte du chef do vol n'est pas intéres
sée en nom direct .'Nous ne le pensons pas. 

Cette p rocédure n'est pas non plus celle de l'action ad 
exliilcndum, qui exige soit l 'intention de dissimuler un acte 
possédé par une partie, soii la production d'un acte dont un 
tiers est dé ten teur . Nous ne pouvons voir dans la loi le 
fondement de cette p rocédure . Mais la saine raison dit qu'il 
n'est pas possible que les tribunaux ordonnent l'apport. Ils 
ne peuvent, en effet, juger si l 'ordre public s'oppose ou non 
à la communication, puisqu'ils n'ont point sous les yeux le 
dossie r 

Loin de nous de p ré t endre que le tr ibunal négligera de 
refuser la communication si l'ordre public, s'y oppose; mais 
i l ne sera pas a r m é pour le f a i r e : un principe règle, en 
effet, la procedure devant les tribunaux civils, c'est celui 
de la pleine et en t iè re contradict ion; toute.- les pièces 
doivent être communiquées ; le t r ibunal ne peut statuer sur 
des documents secrets ; i l devrait, s'il possédai t même le 
dossier, le soumettre aux plaideurs pour qu'ils puissent 

s'expliquer sur les raisons qui mil i tent en faveur de la coin- > 
iiiiinication, et ainsi d i s p a r a î t r a i t le principe du secret 
des procédures r ép res s ives iart . 77, 78, 9U, 1012. 188, 189, 
c . proc civ ). 

on répondra que le min is tè re public est p r é sen t pour 
guider le tribunal ; nous observons qu' i l n'y a pas de 111 i 11 is-
tère publie près des justices de paix et des tribunaux de 
e o n i m o r c t t , qui p r é c i s é m e n t ordonnent avec une grande 
facilité l 'apport des dossiers. 

Nous disons, eu outre, que, mémo devant la ju r id ic t ion 
civile, le min is tè re public devra publiquement donner son 
avis, que les part ies pourront s'en emparer et. r épondre par 
des notes et que, pour présent or des conclusions sérieuse
ment motivées , i l devra préc i sément violer le secret du 
dossier K t que si. contrairement à son avis, le trihuna] 
ordonne la couinmnication. i l n'aura mémo pas la res
source de l'appel. 

Certes, le minis tè re public, en vertu de l 'art. 4'' de la loi 
de 1810, pourra relever appel de toute décision civile qui 
lèse l'ordre pub]if , mais i l est en mémo temps tenu par 
toutes les r èg les de la p rocédure . 

D'une part, les déla is d'appel courent contre lu i à dater 
du prononcé et, pour les tribunaux a u p r è s desquels le 
ministère public n'existe pas (justices de paix et com
merce !,• i l pourra n e p n s è t r e tenu au courant des décis ions , 
dont l 'exécution ne lu i sera d e m a n d é e q u ' u p r è s l 'expiration 
des délais d'appel, lesquels, en justice de paix, sont de 
4o jours et, on m a t i è r e de fail l i te, de i5 jours . 

Mais, bien plus, sou appel sera la plupart du temps non 
rcccvable : en effet, la p r o c é d u r e du compulsoire ne peut 
s'exercer par voie d'action principale (dans le cours d'une 
instance, d i t l 'art. 540. e proc civ.; et le sort de la déci
sion incidente suit le sort de la décision principale (art. 38 
de la loi du mars 187O; G . - M I S O N S K T . t . V I , n " i 3 i i ; P A N D . 

m:I.1 ii-.s, V u C.ompul soire, 11"- ."4, 55 ) . 
Le droit du m i n i s t è r e publie est donc vinculé, le droi t 

d'appel devient illusoire. 
Le sys tème en outre n'est pas pratique. 
Pourquoi le procureur généra l possède-t-i l le dro i t de 

communiquer la p r o c é d u r e aux parties et pourquoi le 
tribunal conserve-t-il ce pouvoir en ce qui concerne les 
tiers? M . Detroz n'y trouve pas d'explication (G). La mesure 
à ordonner est identique et les autor i tés compé ten te s dif
férentes. Le procureur généra l est bien mieux à même 
pratiquement de statuer, et cependant on ne lui r é se rve ra i t 
ce droit que dans les cas les plus simples, c 'est-à-dire 
quand les parties sont en cause. Nous disons : cas les plus 
faciles, car les parties connaissent d é j à , p a r les différentes 
phases de l ' instruction, plus ou moins ce que contient le 
dossier : on r é se rve ra i t , au contraire, de statuer dans les 
eus ],Ius difficiles, au tr ibunal ijui n'aurait pas le dossier 
pour se renseigner. 

Mais bien plus, M. Detroz s'appuie beaucoup sur l ' in térê t 
que les parties peuvent posséde r à compulser un dossier. 
Celles-ci y trouveront les raisons d é t e r m i n a n t e s à intenter 
ou a ne pas commencer un procès . C'est donc avant l 'inten-
U'inent de celui-ci qu i l faut que l'on puisse consulter le 
dossier, ce qui est possible avec la p rocédure que nous pré
conisons. 

Par contre, si c'est le tr ibunal qui (toit ordonner l'apport, 
le tiers devra tout d'abord intenter son action principale, 
puis, par voie incidente, r éc l amer l'apport. Au l i eud 'év i te r 
des procès, le sys tème de M . Detroz eu vient, au contraire, 
¡1 forcer souvent inutilement les plaideurs à ouvrir les 
hostilités. 

I'.iifin, le sys tème (pie nous critiquons en arrive à des 
annrmalités extraordinaires. Le t r ibunal dira-t-i l au de
mandeur d'une part : vous demande/. l 'autorisation de 
compulser un dossier, celle-ci vous a été refusée par le pro
cureur généra l , peu importe : si vous ê tes un tiers, nous 
vous l'accordons; si par contre, connue c'est le cas ic i . 
vous êtes un inculpé , nous vous la refusons? 

Mais quant à vous, défendeur , qui n'avez, pas pos tu lé 

(G. lb.i.o. Ji•!>., i885, col. 140a. 

cette autorisation du procureur general, qui parait- i l , 
aurait s t a tué sur voire requê te , nous nous déclarons com
pétent pour conna î t re do votre demande incidente et, bien 
(pie le demandeur n'obtiendra pas communication du dos
sier, nous vous l'accordons à vous, défendeur. 

¡11 en vertu do ce principe qu'eu mat ière civile, mutes 
piee.es doivent ê t re communiquées sous peine de se voir 
refuser audience, vous serez obligé, vous défendeur, à 
faire counaitre au demandeur, a qui nous refusons le dos
sier, ce que contient celui ci. 

Nous concluons, en conséquence, à ce que le tr ibunal se 
déclare incompétent , tant pour counaitre de la demande 
du demandeur que pour statuer sur colle de la défende
resse. 

Le Tribunal a prononcé le jugoinenl suivant : 

Jugement. — Attendu que le demandeur a a-s igné la 
défenderesse en dommages - in t é rê t s , parce que, un vol 
simple ayant été commis a Liège à son pré judice , elle 
aurait fait à la police des déc la ra t ions qu'il juge domma
geables, spéc ia lement , parce qu'elles ont donné lieu à des 
perquisitions chez lui ; 

Attend 11 que la défenderesse dénia iule au t r ibunal , avant 
faire droi t , d'ordonner l'apport aux déba t s du dossier de 
l'affaire r épress ive et que le demandeur -e jo in t à cette 
demande : 

Attendu que le demandeur déclare qu'il a, le i-'l avri l 1911, 
ad ressé requête à M. le procureur généra l pour obtenir 
autorisa l ion d'avoir copie d 11 dossier répress i f et que cette 
autorisation lui a été r e fusée : (pie M. le procureur du r o i 
déc la re à l'audience que celte affaire a fait l'objet d'une 
ordonnance de non-lieu, l'auteur de l'infraction étant res té 
inconnu : 

Attendu que les pièce» du dossier ont été déposées au 
greffe, puisque ce sont là des actos do jur id ic t ion confies à 
la garde du greffier par l 'art. i5q de la loi du 18 j u in 1HÍ9; 

Attendu que M. le procureur du roi conclut à ce que le 
t r ibunal se déc la re incompétent , et lu i conteste le droi t 
d'ordonner l 'apport du dossier sur sou bureau ou la déli
vrance d'une copie aux parties du présent procès ; 

. 1 . — Sur la question de compétence : 
Attendu que le code de p rocédure civile a organise la 

façon dont les plaideurs pourraient demander l'apport à la 
justice des documents sur lesquels ils basent leurs préten
tions: il a réglé d'abord, dans ses art. 18,8 et suivants, la 
communication des » pièces qui. é t an t en la possession 
des parties, peuvent, ê t re communiquées par elles » (Cass., 
3o mars 189'!, I Î E I . O . l i n . , 1893, col. 722 ; ensuite, dans les 
art. S'9 et suivants, i l a t ra i t é « des voies à prendre pour 
avoir ex pédit ion ou copie d'un acte », c 'est-à-dire pour forcer 
(competiere) les dépos i t a i r e s publies à remettre aux inté
re s sés copie despieces leur déposées ; parmi ces personnes, 
il cite sans ordre apparent : le notaire ou autre dépos i ta i re 
(art. S3q, 843 et 8 4 9 t e notaire (art. 844). le dépos i ta i re 
(art. 85i et ¡-5a1, les greffiers et dépos i t a i res [art. s'53 , les 
notaires (art. 854) • 

Attendu que « la p r e m i è r e des voies à prendre est celle 
où les parties in té ressées en nom direct, hér i t ie rs ou ayants 
droit , r éc l amen t une expédi t ion ou copie de leur acte. I l 
n'y a là qu'exercice d'un dro i t qui n'est soumis à aucune 
formal i té ; et cette expédi t ion ne peut leur ê t re refusée sans 
donner lieu à poursuites contre le notaire ou autre déposi
taire refusant » (Exposé des motifs de B K I U . I E K au Corps 
législatif, D A I . I . O / . , Rép. , V o Obligations, p. 54,1104). Le code 
parle ensuite des actes non en reg i s t r é s (art. 841) et des 
secondes grosses ou minutes d'actes, demandées par les 
parties. Vient alors l 'art. 84G « S'agit-il - d i t B L ' R I . I E R 

(loc. cit.) — d'une demande formée par les parties é t ran
gères à l'acte, la justice ne les y admettra qu 'après s 'être 
a s su rée de l ' in térê t qu'elles peuvent y avoir, et avec toutes 
les p récau t ions propres à empêcher que l ' in térê t d'autrui 
n'en reçoive aucune lésion : C'est le compulsoire. » En ce 
cas, les in té ressés doivent s'adresser au t r ibunal . Enfin, 
l 'art. 853 donne à tous, sans ordonnance de justice, le droi t 
de r equé r i r copie des registres publics. « Voilà — disait 
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T A R I U U I . E au Corps législatif (D.u.i.oz, ibid.. p. 55, n" 55) — 
les voies simples et rapides que le projet propose pour 
obtenir l 'expédit ion. . . d'un acte »; 

Attendu toutefois que ces dispositions é ta ien t incom
plè tes ; qu'elles n'avaient pas réglé , par exemple,Indemanile 
de communication par un tiers en dehors d'une instance, 
circonstance que la jurisprudence a dû, dans la suite, assi
miler au conipulsoire, ni la demande d'une pièce déposée 
chez un part iculier , ni surtout l'action ad e.xhibendum des 
anciens droits romain et l iégeois, auxquels la cour d'appel 
de Bruxelles a recouru le (> mars i8G3, en déc la ran t que 
« cette action, maintenue sous l'ancien droi t , n'a pas été 
ab rogée par la légis la t ion actuelle ». (Voir l ' a r rê t et l'avis 
de M. l'avocat généra l Hynderick, B E L O . J e u . , ISG3, col. 3(iy). 
« O n peut — dit S O I I E T ( l iv. I V . l i t . X I I . chap. I X , n° iGii 
— cont ra indre ceux qti i on t q uclq ue docili u en t eu leur pou
voir,de le produire aux frais du r e q u é r a n t , p o u r v u que cela 
ne puisse ê t re nuisible à eux-mêmes . » Le code n'a pas réglé 
non plus la communication des livres de commerce: « L e 
juge qui ordonne une telle communication doit en prescrire 
la forme. La loi ne statuant r ien a cet égard , s'en rapporte 
à sa prudence » ( N A M U R , Code de commerce, n° a-'Ji) ; 

Attendu que la loi a por té aussi, pour les m a d è r e s r ép res 
sives, certaine-' dispositions sur la communication des 
pièces , notamment : i° les art. 5;) et 3G, c. insti-, cr ini . , auto
risent le juge d'instruction et le procureur du roi à se 
saisir de pu/ders on nu 1res jtièces, « si la un t tire d u crime ou 
du délit est telle, que la preuve puisse vraisemblablement 
ê t re acquise » par eux; i>" l 'art. 3o5 règle le droi t des accusés 
et de leurs conseils d'obtenir copie des pièces; 3°les art. 452 
et suivants organisent l 'apport des pièces a rguées de faux, 
ou des pièces de comparaison, parles dépos i t a i r e s publics 
ou part iculiers; 4° l 'art. 46 du tar i f criminel porte certaines 
règ les ; 5° les art. 49 et 5o de ce tar i f visent aussi le cas oû 
« les pièces d'une p r o c é d u r e devront ê t re transmises à 
quelque cour ou tribunal que ce soit, ou au ministre de la 
justice » ; 

At tendu que ces diverses dispositions d'ordre pénal ne 
forment pas un sys tème logique et complet, et qu'aucune 
n'a pour but de rég ler la communication des pièces des 
p rocédures répress ives dans les contestations civiles ; 

Attendu que l 'art. 40 du tar if criminel du 18 ju in t853 a 
s t ipulé qu' « en m a t i è r e correctionnelle et de simple police, 
aucune expédi t ion ou copie des actes d'instruction et de 
p rocédure ne pourra- ê t re dé l ivrée aux parties sans une 
autorisation expresse du procureur généra l », et que des 
discussions se sont depuis longtemps élevées sur le point 
de savoir si cet article abroge en ces ma t i è r e s les disposi
tions du code de p rocédure civile, ou peut se concilier avec 
elles ; 

Attendu que M. le procureur du roi rejette l 'appl icabi l i té 
de cet article à l 'espèeea ctuellenieut soumise au tr ibunal , 
et qu'il y a lieu d'admettre en cela son avis ; 

Attendu, en effet : 
1° (Jue l 'art. 46 ne parle pas de communication de pièces 

à une personne (pai n'a pas été partie poursuivante ou 
poursuivie au procès répress i f ; 

2" Que. dans le procès actuel, le tr ibunal et les parties ne 
sont -pas ..-en ma t i è r e correctionnelle ou de pol ice», mais 
en ma t i è re civi le : que c'est bien là ce que l 'art. 46 a voulu 
dire ; que les mots «en ma t i è r e correctionnelle » signifient 
bien « dans le cours d'une poursuite cor rec t ionnel le» ; que 
la preuve en est dans l 'historique de cette disposition de 
loi : Les art. 54 à 5G du tar i f du 18 ju in 1811 portaient des 
dispositions en vertu desquelles: A r t . 54- «Les accusés 
payeront les expédi t ions et copies qu'ils demanderont . . .» . 
A r t . 55. « D a n s le cas de renvoi des accusés. . . à une autre 
cour d'assises...,Une pourra leuretre dé l ivré . . .de nouvelles 
pièces.. .». A r t . 50. «En ma t i è r e correctionnelle ou de 
police, aucune expédi t ion ou copie des pièces de la procé
dure ne pourra être dél ivrée aux parties sans une autorisa
t ion expresse de notre procureur g é n é r a l » ; que ces dispo
sitions n'ont pas toutes été reprises dans le tar i f de j853, 
mais que leur encha înemen t montre bien que, sous l'empire 
du tar i f de i 8 u , c e tar if n'avait voulu rég le r que la com-
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muincation de pièces au cours d'une poursuite criminelle, 
ou bien au cours d'une poursuite correctionnelle ou de 
police; que le tar if de i853, en recopiant ce texte, lui a laissé 
sou sens; qu ' i l suit de là qu ' i l n'est pas applicable au cas 
soumis au tribunal ; que c'est là, d'ailleurs, le sens donné 
géné ra l emen t p a r l a loi aux mots «en m a t i è r e » , comme i l 
r é s u l t e notamment de l'examen des ar t . 7, c. peu. , 64 et 
4 i 3 , c. instr. cr im. , el surtout 4, 8 et 12 de l ' a r r ê t é royal 
du 3o mars i,8g3, 40 du ta r i f cr iminel et 9, n" 7, de la l o i du 
2.5 mars 1891 : 

3 " At tendu d'ailleurs que celle disposition de l 'art . 4b 
n'a qu'un but fiscal et que cela ressort de l ' in t i tu lé du 
chapitre dans lequel i l se trouve et surtout de son his
toire : La loi du 2G p luviôse an I V avait donne aux greffiers 
un traitement fixe, et son art. 9 avait d i t qu '«i l ne serti rien 
alloué aux greffiers criminels pour les copies de procé
dures qui doivent ê t re données aux accuses ainsi que poul
ies expédi t ions des jugements et autres actes d'instruction 
criminelle)); l 'art . t«' de la loi du 20 pluviôse au V avait 
r a p p o r t é cette disposition et cette loi avait fixé les droits 
d 'expédi t ion et de copie; d'autre part, l 'art. i " ' de la loi 
des 20-27 septembre 1790 avait o rdonné que les frais des 
poursuites criminelles fussent visés par les directoires de 
d é p a r t e m e n t . Plus tard, l 'art . i« r de la loi du 12 germinal 
an V décida que « les greffiers, avant de remettre à qui do 
dro i t les copies, extraits ou expédi t ions . . . , les représen te 
ront au commissaire du directoire exécut i f .» L 'ar t . 2 di t 
que celui ci vérifiera ces copies et en référera au prés ident , 
s'il r econna î t qu'elles ne sont pas conformes aux bases 
é tab l i e s par les lois et r èg lements .» L 'ar t . i3 de la l o i du 
G messidor an V I faisait siennes ces dispositions; l ' a r t .3 de 
la lo i du 5 p luviôse an X I I I visait les copies qui pouvaient 
ê t re dé l ivrées gratuitement aux a c c u s é s ; l 'art. 4 du décret 
du 24 février 1806 stipula qu'« aucune copie ne sera dél ivrée 
par un greffier sans avoir été mise sous les yeux du pré
sident et du procureur impér i a l ou procureur généra l 
impér ia l , qui mettront leur visa an pied de chaque copie 
et donneront au greffier le certificat qu ' i l s'est conformé 
aux règ lemen t s tant sur les actes à dél ivrer , que sur le 
nombre de lignes dans chaque page et de syllabes dan» 
chaque ligne »: 

Attendu que le tarif du 18 j u i n 1811, dont le p réa inbuU 
visait ces dispositions,a r e m é m o r é dans son art.54des pres
criptions ci-dessus reprises d e l à loi de l'an X I I I , mais son 
art. 5G, brouillant un peu les dispositions relatives à la 
taxe et celles relatives au visa du min i s t è r e public, et 
voulant é t e n d r e pour certains actes, aux m a t i è r e s correc
tionnelles et de police, un peu de la g r a tu i t é que la loi do 
l'an X I I I et l 'art . 3o5, c. instr. cr im. , accordaient aux 
accusés eu ma t i è re criminelle, a porte les règles que 
l 'art. 4b du tarif de 1853 a reproduites encore, en les abré
geant : 

Attendu que le premier a l inéa de cet article remplace 
donc des dispositions qui signifiaient simplement que les 
r e q u é r a n t s devaient payer les copies demandées , que les 
greffiers devaient les l'aire payer au tar i f légal efque le 
min i s t è re public devait veiller à ce que cela fût l'ait; 

Attendu qu'i l r é su l t e donc île l ' i n te rp ré ta t ion logique ou 
grammaticale de 1 art. 46, de l 'endroit qu' i l occupe dans lu 
loi et de son but, qu ' i l n'a pas restreint le droi t du tribunal 
d'ordonner la communication des pièces des procédures 
r ép ress ives en ma t i è re c ivi le ; 

Attendu qu'en l'absence de dispositions légales réglant 
spéc ia lement ce point, i l y a lieu de recourir aux principes 
géné raux du droit, tant pour rechercher quelle autor i té 
pourra ordonner les communications que pour en détermi
ner les formes; que l 'art . 3o de la Constitution et l 'art. 4i 
c. civ., donnent sur ce point des indications précises : 
« Le pouvoir judiciaire est exercé par les cours el tribu
naux. » Kn cas d 'obscur i té de la lo i , le juge doit se guider 
notamment par des analogies : « Ne pas craindre d 'étendre 
une disposition de droi t commun par iden t i t é de motifs, 

, mais restreindre, au contraire, les dispositions exceptiou-
', nelles et exorbitantes » ( D E M O I . O M U E , art. 4> n"ii6) ; 
• | Attendu que ce déba t s 'élève au cours d'un procès c iv i l ; 

qu'il a pour but la reconnaissance d'un droi t pr ivé et 
l'admission d'un mode de preuve; que la loi a reconnu aux 
ti'iliunaux le droi t d'ordonner la communication de cer
tains actes déposés dans les greffes; que l 'art. 8 de l ' a r rê té 
yoviU du 3o mars i8q.3 autorise la dé l iv rance d'autres expé-
clilions ou copies d'actes des p rocédure s r ép ress ives , 
un 1 res que celles dé l iv rées « aux parties civiles et. autres 
intéressés » ; que la loi n'a pas r e t i r é aux tribunaux le 
droit d'ordonner communication des actes d'une p rocédure 
pénale, ni pour le remettre à une autre au tor i té , ni pour en 
priver les coli l igants. I l y a lieu d'appliquer pur analogie 
les dispositions de lois qui t rai tent d'une m a t i è r e se rap
prochant de celle-ci et de recourir, pour les i m i t e i , aux 
règles t r acées par le code de. p r o c é d u r e ci vile. " I l suffit, 
alors — suivant ce que disait à ce sujet M. le procureur 
général De.troz, à l'audience solennelle de r e n t r é e de la 
cour d'appel de Liège, du i5 octobre 1880 ( H K I . U . . U T > . , 

IS85, col. i 4 ° i , in /'"e) — de recourir aux principes gé
néraux. La communication d'une p r o c é d u r e criminelle 
dans un i n t é r ê t c iv i l est un moyen de s'entourer de 
renseignements utiles à la manifestation de lu vé r i t é ; i l 
appartient donc, en principe, au t r ibunal saisi de la con
testation civi le , d'admettre ou d ' éca r t e r ce moyen; la 
juridict ion compé ten te pour statuer au fond n'est pas 
moins compé ten t e , en généra l , pour statuer sur tous les 
incidents (pii s'y rattachent, el notamment sur l'admission 
de tel ou tel moyeu de preuve »: 

Attendu que AI. le procureur du ro i , se fondant sur ce 
que-le procureur généra l est le gardien de l 'ordre publie, 
revendique pour lui le dro i t exclusif d'accorder la déli
vrance d 'expédi t ion ou copie des dossiers répress i f s , aussi 
bien aux parties qu'aux tiers, et, ne pouvant trouver dans 
la loi une disposition qui confierait au procureur généra l 
seul le soin de veiller au maintien de l'ordre public, pré
tend qu'il t ient ce pouvoir de lu t radi t ion plus que de la 
loi, et se fonde' pour l 'é tabl i r sur ce que le procureur géné
ral est mieux placé que quiconque pour savoir si l 'ordre 
public s'oppose ou non à la communication, sur « l 'a t t r ibu
tion généra le lui conférée de surveiller et de poursuivre, 
de maintenir le r è g n e des lois et de l'ordre public consacré 
pur le l ég i s l a t eu r dans le chef du min i s t è re public » ; sur ce 
que « le l ég i s la teur a voulu surveiller et défendre partout 
l'ordre public par son procureur généra l , aussi bien au | 
civil qu'au correctionnel » ; sur ce que «seu l , le procureur 
général est au to r i sé et normalement qualifié pour décider 
si le secret d'une procédure peut ê t re révélé » ; 

Mais attendu que le principe que le procureur généra l 
est gardien de l'ordre public n'a pas ce sens et ne peut 
luire obstacle au droit des t r ibunaux; qu ' i l n'est pas seul 
chargé de garder I ordre public, les tribunaux l 'é tant aussi; 
qu'à la vér i té , i l trouve dans ses pouvoirs le dro i t de 
prendre conimunica l ion des pièces ou de les communiquer, 
« mais dans l ' in térê t de sa mission » 1 D E T R O Z , discours de 
18S5, BI- ' . I .G. .7un., i885, col. i4<>2/, parce que la loi a d é p a r t i 
un procureur généra l l 'action publique, mais aucune loi ne 
lui donne la mission de refuser ou d'accorder la copie des 
actes dont les plaideurs ont besoin en ma t i è r e civile ; i l ne 
peut notamment t i rer ce droi t de l 'art. 4b de la loi du 
20 avri l 1810, n i de l 'art. 40 du ta r i f criminel, 111 de l 'art 18 
de l 'arrêté royal du 3o mars i8q3; « le min is tè re public, créa
tion de la lo i , n'a d'autres at tr ibutions (pie celles que la loi 
lui confère exp res sémen t » (Cass., 5 mai 1 88 1, Bia.o., .7i i>., 
1S81, col. 657,.; qu'au surplus, ce droit, de garder l 'ordre 
public en dehors des at tr ibutions l u i spéc ia lement confé
rées, l u i est donne pour faire v aloir l 'ordre public par les 
tribunaux. Connue le disait M. le procureur généra l 
l'aider à la cour de cassation, avant l ' a r rê t de Monge, 
du 5 mai 1881 : « Le min i s t è r e public n'est pas un maî t r e , 
un despote. I l s'adresse aux tribunaux, i l les interroge... et 
c'est le juge .. qui déc idera si l 'ordre public sert de fonde
ment à l ' ac t ion». 11 ajoute : « Qui a défini l 'équité V . . . C'est 
la sagesse du juge. I l en est de même de l'ordre public ; 
c'est à la magistrature que la garde en est confiée » ( B E I . C 

•Un., 1881, col. GG41 ; 
Attendu que M . le procureur du ro i oppose la p rocédure 

habituelle des parquets généraux el du d é p a r t e m e n t de la 
justice,qui autorisent fréquemment les communications ou 
copies dont i l s'agit ; 

Attendu (pue c'est la une question é t r angè re au l i t ige, 
puisque, en théor ie , i l n'y a pas d'obstacle à ce (pie deux 
au to r i t é s aient le même droi t d'ordonner copie d'un acte; 
cela se peut tout aussi bien pour un acte déposé au greffe 
(pie pour un acte déposé chez un notaire ou un conserva
teur des hypo thèques : « I l faut bien remarquer — di t 
M. Detroz, dans son discours p rononcé à l'audience de 
r e n t r é e de la cour d'appel de Liège, le I ' T octobre 18S8 
(Bi-.r.o. .Ti'i)., 1S88, col. i45o) — qu'en ce qui concerne les 
demandes de communication formées dans l ' in térêt pr ivé 
des parties ou des tiers, aucun texte de loi ne restreint le 
dro i t de notre office et des tribunaux »; 

Attendu que cette dua l i t é de ju r id ic t ion , pour poser un 
même acte en ma t i è r e répress ive , ren t rai t d'ailleurs da ns les 
habitudes du lég is la teur du début du XlX 's iee le : témoin, 
outre l 'art. 4'' du tarif, les droits que les ¡11-1.9 et 235, c. 
instr cr im., ; l l 'art. 1 1 de la loi du 20 a v r i I 1 8 10 ont donnés 
aux cours d'appel en concurrence avec le ministre de la 
justice ou le procureur généra l : 

.Attendu (pie le min is tè re public suppose qu'on pourrai t 
ainsi' voir, au cas actuel, la décision du procureur généra l 
ré formée par le tribunal : 

Mais attendu que c'est là une situation qui. en droit , ne 
peut se p ré sen t e r , comme le l'ai sa i t remarquer, pour un cas 
similaire, M. le premier prés ident Schuerinans, à l'assem
blée de la cour d'appel de Liège, du 1.5 octobre 1884 . ' B E I . O . 

Jl'o., 18S4, col. 13-29); 

Attendu, en effet, que si les deux décisions sont sem
blables, elles n'offrent pas d ' inconvénients ; si l'une refuse 
la communication, rien n 'empêche l'autre de l'accorder; 
niais, au contraire, si la p remiè re des juridict ions appelée 
à statuer accorde léga lement l 'autorisation, la seconde 
ju r id i c t ion ne pourrait entraver l 'action publique, nul ne 
pouvant suspendre l 'application de la l o i ; 

Attendu, d'ailleurs, que le tr ibunal n'entend nullement 
ré fo rmer une décision dont les motifs ne lui ont même pas 
été ind iqués ; que le tribunal ne sait même pas si le procu
reur généra l se serait déclaré incompéten t , ou si l'ordre 
public est in téresse , ou si le r equé ran t aurait relusé de 
) i a ver les copies; le t r ibunal n'est pas ai) pelé à dire que M. le 
procureur généra l donnera l 'autorisation de dél ivrer une 
pièce , i l doit décider simplement si le greffier sera forcé à 
donner copie, niais cela en observant les formali tés légales ; 

Attendu que M. le procureur du roi objecte encore, pour 
dén ie r au tr ibunal le droit d'ordonner la communication 
aux tiers ou aux parties, que « les tribunaux ne peuvent 
juger si l 'ordre public s'oppose ou non à la communication, 
puisqu'ils n'ont point sous les yeux le dossier et, d'autre 
part , le t r ibunal ne peut statuer sur des documents 
secrets )) ;... « i l devrait, s'il possédai t le dossier, le sou
mettre aux plaideurs » : 

Mais attendu que cette observation n'est pas pertinente 
dès l 'instant où la loi donne ce droi t de communication au 
t r ibunal ; que l 'ordre publie pourra ê t r e s auvega rdé par 
le t r ibunal lu i -même s'il se fait r e p r é s e n t e r le dossier 
déposé à son greffe, ou par le juge-commissaire au conipul
soire, ou encore par le min is tè re public; « le recours aux 
tr ibunaux, dans tous les cas non ré se rvés d'une maniè re 
expresse au procureur généra l , entraine assez peu d'incon
vén ien t s ; i l offre, au contraire, un grand avantage : celui 
d ' imprimer aux décis ions rendues dans cette ma t i è r e déli
cate, l ' au tor i té d'une compétence indiscutable » ( D E T R O Z , 

discours de i885, B E I . C . J E U . , I885, col. i4°5, in fine) ; 

Attendu que M. le procureur du r o i objecte enfin que 
donner ce droi t aux tribunaux, serait porter atteinte au 
principe du secret des p rocédure s r ép re s s ives ; 

Mais attendu qu'en vertu de l 'art . g6 de la Constitution,le 
principe est la p rocédure publique; que la p rocédure 
secrè te n'est donc que l'exception et partant ne peut ê t re 
é t e n d u e ; i l faudrait donc un texte spécial pour défendre 
aux tribunaux d'ordonner copie d'une p rocédure r ép res 
sive, plus que d'une p rocédure civi le; 
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Attendu i ] i i e M. le procureur du roi demande o u l'on 
trouvera alors l e fondement du droit d u ministre e t du pro
c u r e u r généra l de coiuniuniipier lesilossiers dans u n intérêt 
public ; 

Attendu q u e le tr ibunal n'est p a s appelé à se prononcer 
sur ce point dans la présente instance; (pie d'ailleurs ce 
fondement pourrai i ê t re cherché soit dans l 'art. 49 tant 
cr iminel , soit dans d'autres dispositions spécia les , soif dans 
ces principes que le procureur général a mission de veiller 
à l'ordre publie et le ministre d'user, sous sa responsabi l i t é , 
de tous les droits d u pouvoir executif dans la poursuite 
d ' u n idéal de justice et de bien-être pour l'Ktat ; 

Attendu qu ' i l résul te d e foules ces cons idéra t ions (pie le 
tr ibunal est compétent pour ordonner au greffier de 
remettre, tant aux tiers qu'aux parties in téressées dans un 
procès c ivi l et en suivant l e s formes légales , copie des actes 
ou pièces d'une procédure correctionnelle, ou pour l u i 
ordonner d'apporter le dossier sur l e b u r e a u : 

I I . — Au fond : Attendu que le t r ibunal n'est pas lié par 
les termes des conclusions des pari ies; 

Attendu qu ' i l y a lieu de borner la communication aux 
actes auxquels les parties ont rée l l ement i n t é r ê t ; qu'elles 
doivent les dés igner , non par leur date ou d'une autre façon 
solennelle, mais au moins par leur objet el d é t e l l e sorte 
qu'on puisse a isément les r e c o n n a î t r e ; 

Attendu q u e l ' ins t ruct ion.s 'é tant t e rminée par un non-lieu, 
peut ê t re reprise et que c'est quelqu'un qui étai t soupçonné 
du v o l (pli d e m a n d e notamment communication des pièces : 
q u ' i l \ a lieu, p a r conséquent , d e se montrer 1res circonspect 
dans l 'autorisation à donner, et d 'évi ter une vérif ication 
généra le el ind isc rè te des pièces de l ' instruct ion; 

Attendu que les conclusions des parties ne spécifient pas 
à suffisance l e s a c t e s dont elles postulent l ' a p p o r t ; que 
pourtant i l n'y a pas lieu de les débou te r hic et mine de ces 
conclusions, qui se rapportent a. l'assignation, ou l'on peut 
voir que les pièces utiles ont t ra i t aux déc lara t ions de la 
défenderesse a la police, et aux perquisitions chez le 
demandeur; qu'une r e p r é s e n t a t i o n restreinte des p ièces de 
la p rocédure parait sans danger pour l'ordre public; qu ' i l 
y a lieu de r o u v r i r les déba t s pour ordonner aux parties de 
spécifier mieux leur demande: 

Par ces motifs, le Tribunal , ouï M. B E L T . I E N S , substitut du 
procureur du ro i , e n son avis r é sumé dans les cons idé ran t s 
du p résen t jugement, se déc la re c o m p é t e n t : ordonne la 
r é o u v e r t u r e des déliais ; ordonne aux parties de spécifier 
nettement leurdemande ; de dire, notamment : ;" ce qu'elles 
entendent en demandant l'apport aux déba t s du dossier de 
l'affaire r é p r e s s i v e : 2" si elles r equ iè ren t , suivant les formes 
du eompulsoire ou autrement, la copie de certains actes 
qu'elles dés igneron t , ou la copie du dossier entier: fixe jour 
à cet effet au... ; r é se rve les dépens . . . (Du 2 décembre 1911. 
Plaid. M M B ( J i t i i v K N c. J U L I E N D R È Z E . ) 

Le ministère j .ublir a relevé appel de cette décision. 

Observat ion. — Voir l>i:ia;. Jni. , Table Ijén., 1812-
188.';. \'oCompulsoire, n" 2 ; Table Cicn., 188(i-l(-»02, n» 1. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE NIVELLES 
Prés idence de M. MicHAi i>, v ice-président . 

3 févr ier 1 9 1 3 . 

DENIl LES ALIMENTAIRES.— M A R C H É I M R L I C . — L I R E R T É 

n r C O M M E R C E . — T R O U B L E . — I X T R A C T I O X . 

L'article ,">i.'î du code jténal, qui punit ceux qui, }iar 
attroupement et par violences ou menaces,auront 
troublé l'ordre public dans les marchés ou les 
halles aux grains, protège tous les marchés où 
se vendent des denrées servant à l'alimentation. 

(I.F. . M I N I S T E R E l't H I . I C C. X . . . E T C O N S O R T S . ) 

J u g e m e n t . — Attendu qu'en l 'espèce, l 'ordre public a 
été t roublé avec les circonstances prévues à l 'art. 3 i ' i , 
c. p e u . , dans un marché de légumes , (eul's, beurre, etc ; 
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Attendu que le texte n'exclut pas de la protection de cet 
article les marchés de denrées servant à l 'alimentation 
autres que les mareliés de grains; qu'il est di t , d'une 
man iè re généra le . « les marchés »: 

Attendu que l'esprit de la loi exige que les marchés de 
toutes denrées servant à l 'alimentation soient protégés, 
puisqu'elle veut que la l iberté et la sécur i té des producteurs 
et vendeurs les incitent à venir offrir leurs marchandises; 

Attendu qu'il importe peu que la disposition légale 
(ar rê té roval du gouvernement provisoire, du 5 novembre 
i8;io) dont le lég is la teur s'est inspi ré , ait été édictée dans 
des circonstances accidentelles de troubles sur les mar
chés aux grains, puisque le texte et l 'esprit de l 'art. 3i.'i ont 
une por t ée géné ra l e ; 

Par ces motifs, le Tribunal condamne... (Du ,'i février 
jqii». — Plaid. M1' C H A U D R O N du barreau de Charleroi.) 

Observat ion. — Voy. 7. en ce sens : S E R V A I S sur 
Xvi'Ki.s. Cutlc puni interprète, t.. I l , p. 32 i , sons l'ar
ticle 313. — En sens contraire : W A K I . I I U O E U K , De /«. 
liberté des cou liions, p 132, 11" 56; I ' A X D . R E L U E S , 

V" / / H / es et mardi-s, 11" 57. 

JUSTICE DE PAIX DE IYIOLENBEEK-SAINT-JEAN 
Siégeant : M. L U Y C X , juge de paix. 

9 févr ier 1 9 1 2 . 

A L I M E N T S . — P L U R A L I T É D E I I L . R I T K L R S . — F I N D E 

N O N - R E C E V O I R . 

La mère qui réclame des aliments à l'un de ses 
enfants est tenue d'appeler ses autres enfants en 
cause, afin de faire déterminer conlradictoire-
menl avec eux dans quelle piroportion les ali
ments sont dus par chacun des intéressés ( 1 ) . 

(scnn./. e. staiii.7. ) 

Jugement. — A t t e n d u que la demanderesse a assigné 
le défendeur, l'un de ses enfants, en payement d'une pen
sion alimentaire mensuelle de :>5 francs; 

Attendu que, par application de l 'art, ao;>, c. ci v. ,tous les 
enfants sont tenus, en principe, au payement de la dette 
alimentaire pouvant ê t re réc lamée par leurs père et mère 
et chacun d'eux en proportion de ses facultés; 

Attendu que la demanderesse, en mettant le défendeur 
seul en cause, le met dans l ' impossibi l i té de discuter avec 
ses frères et soeurs, éga lement tenus en principe, dans 
quelle proportion chacun des in té ressés , par application 
de l 'art. aoS, e. ci v., doit intervenir dans le payement de la 
dette alimentaire dont nous avons a. d é t e r m i n e r le mon
tant: 

Attendu, en outre, que la demanderesse, dans sou 
exploit introductif, ne dé te rmine point le montant total 
de ses besoins, mettant ainsi éga lement le défendeur dans 
l ' impossibi l i té de discuter, par application de l'art. 208 
susdit, quel est, suivant lu i , le montant de la dette alimen
taire à laquelle la demanderesse a droit ; 

Attendu que l'action intentée dans ces conditions n'est 
pas recevable: 

P a r é e s motifs, statuant en premier ressort, déclarons 
l'action non recevable et condamnons la demanderesse aux 
dépens. . . (Du p lévr ier ipii>. — Pla id . M M ' - D E K E E K S -

M A L C K E R C L E R O U T T E . ) 

I i Comp. civ. Ar lon , 14 août 1879 ( C L O E S et B O N . I E A X , 
t. XX V I I I , col. (¡411; civ:, Bruxelles, 9' mars 1892 ( P A S . , 1892, 
111,189 et la note d 'au tor i tés i ; Cass. fr., 10 j u i l l e t 18 ii , I ) A L -
I . O Z , i8u 'i, I , 4<ig,i • 

Imprimerie A. LESIG\'F.,-27, rue de la Charité, Ilruxedet. 

449 7 0 e ANNEE. N» 29. 
JEUDI i l A V R I L 1912. 4 3 0 

LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S 

PARAIT 
LE JEUDI & LE DIMANCHE 

P r i x de l ' a b o n n e m e n t : 
BEI.GIQUK 25 FRANCS 
ÉTOANOËK 30 > 

Prix du numéro : 50 centimes 

I l eut rendu compte de tous les 
ouvrages relatifs au droit, dont 
deux exemplaires sont envoyés à 
la Rédaction. 

RÉDACTEUR EN CHEF : 
Edouard HEMÏ, Conseiller à la Cour de Cassation. 

JURISPRUDENCE 
LÉGISLATION — DOCTRINE 

NOTARIAT 
DÉBATS JUDICIAIRES 

DIRECTEURS : 

BRUXELLES ! E a > ï - H A N S S E N S , Avocat et Profess. à l 'Un ive rs i té l i b r e , 
t Ch. L K U K U U I N , Conseiller i la Cour d 'Appe l . 

GAND J L é o n H A L L E T , Avocat i la Cour d 'Appel . 
I K u f i . P i i N N E M A N , Conseiller à la Cour d 'Appel . 

t l É O E ^ L é o n B R A A S , Conseiller à la Cour d 'Appel , 
i L o u i s T A R T , Avocat à la Cour d 'Appel . 

G É R A N T : 

A . S O M K H C O R K N 
2 2 5 , C h a u s s é e de H a e c h t 

BRUXELLES 

Toutes communications qui con
cernent la Réduction ou le service 
du Journal, doioent être adressées 
a n Gérant. 

Secré ta i re de la Rédact ion : K D O U A K D V A X I I E R M O E R E N , Avocat à la Cour d'appel de Bruxelles 

S O M M A I R E . 

L e s p o l i c e s d ' a s s u r a n c e - v i e a u p o r t e u r . 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E : 

P é r e m p t i o n d ' i n s t a n c e . — Partie civile. — Simple police. — Inter
locutoire. — E v o c a t i o n . — Matière répressive. — Jugement interlocu
toire. (Cass..2c ch.. le, févrior l()T2.) 

É l e c t i o n s . — Prud'hommes. — Qualité d'artisan. — Preuve. (Cass., 2e ch., 
27décembre if>rr.) 

E n f a n t . — Père et mère naturels vivant séparément.— Garde de l'enfant. 
Compétence du juge des référés. Iliruxelles, tic ch., 8 mars 10,12.' 

L o u a g e d ' o u v r a g e e t d ' i n d u s t r i e Repos du dimanche — Tra
vail productif. - Dépouillement, de la correspondance. 'Bruxelles, 8c ch., 
24 lévrier lyln.j 

C o n c u r r e n c e d é l o y a l e . — N commercial et enseigne. — Étranger. 
Constat d'huissier. - Corée probante. 'Rruxelles, 5c ch.. [ti février i 9 i a . i 

A r c h i t e c t e . — Construction. — Entrepreneur. — Responsabil i té . — Com
pétence.— Sol idari té . - - Honoraires. [Bruxelles, civ., 6c ch., 27 janvier 10,12.; 

C o n s e i l d e f a m i l l e . — Délibération. — Personnes ayant qual i té pour 
l'attaquer.— Deinaude incidente d'annulation. Non-obligation d'appeler 
aux débats les membres qui ont été d'avis de la dél ibérat ion. Vice dans 
la composition du conseil. — Null i lé . (Bruxelles-, civ., 3e ch., ¡¡3 dé-
cembre 1011.) 

O r d r e . — Production. — Créance. — Justification. (Liège, civ., 5c ch., 
17 lévrier i<)!2.) 

M a r i a g e . — Promesse.-- Inexécution.— Séduction.— Dommages-intérêt..,. 
•'Mous, ci v., 2'' ch.. Mit mars iyt 1.) 

D e g r é s d e j u r i d i c t i o n . — Demande principale. - Demande reeonven-
tionnelle. — Indivisibil ité.— Cumul. — B o u r g m e s t r e . — Police admi
nistrative — Action eu dommages- intérêts . — Compétence. — Séparation 
des pouvoirs, ^ourtra i . civ., ICI- février 1912.'. 

P r i v i l è g e . — fournitures de subsistances.— Chou liage. I A n vers, connu., 
> ch.. n) jan\ ici- n,12.1 

K E V U E R I R L I O G K A P I I I C I U E . 

Les polices d'assorance-vie au porteur. 

I . — I l n'existe pas en Belgique de traité sur le droit 
des assurances-vie en général. Un court commentaire 
dans le Traité du code ae commerce de N A M U K , quelques 
pages dans les I ' A N D E C T E S au mot Assurance-Vie et au 
mot Polices. C'est tout. 

Aussi voyons-nous en France, où les traités et les 
ouvrages importants abondent (Dupuich, Lefort, Sainc-
teletle. Kevue de Droit civil , Dalloz), se former une 
jurisprudence infiniment plus favorable aux assurances 
que la nôtre, même lorsqu'elle applique les mêmes 
principes. 

L'acceptation du bénéficiaire peut se produire en 
Fiance, après faill i te; en Belgique, elle serait tardive. 
Les deux pays admettent que cette acceptation produit 
effet rétroactif, à partir du jour du contrat. La solution 
française est donc la plus logique en même temps que 
la plus favorable à l'assurance, car, grâce au système 
français, le bénéficiaire pourra continuer à payer les 
primes pour son compte et maintenir l'assurance. 

Ajc itcns qu'en Belgique le peu de fixité, des règles 
d'application de la loi divise la jurisprudence, déroute 
les prévisions des contentieux. Le public ignore les 
formalités à remplir et les courtiers eux-mêmes en 
arrivent à l'induire en erreur (voir notre § IX). 

I I . — Un journal d'assurances, Le Patrimoine, du 
28 décembre 1910, relevait ce fait que la Belgique est 
le pays qui compte le plus grand nombre de compa
gnies d'assurances sur la vie : 65 pour 7 1/2 millions 
d'babitants, alors que l'Allemagne elle-même en 
compte G7 pour 60,000,000 d'habitants, la France 
53 pour 39 millions d'habitants. 

De cette fiévreuse activité des assureurs, tant étran
gers que Belges, résulte une invasion de polices étran
gères, rédigées sous l'empire de législations étrangères, 
et la question du droit qui est applicable à celles-ci 
complique l 'étude du droit des assurances en général. 

C'est ainsi que nous avons été amenés à étudier la. 
validité de la clause au porteur insérée dans les polices. 

I I I . — Question redoutable que T H A L L E R , le distingué 
professeur de Paris, expose comme suit : 

« Est-il permis d'insérer la clause à ordre dans un 
titre autre que ceux pour lesquels une disposition 
expresse dt la loi l'autorise ?... Tout ce qui vient d'être 
dit de la clause à ordre pourrait être reproduit à l'égard 
de la clause au porteur. 

« Aous n'exposerons point de doctrine ferme. Nous 
dirons combien grands sont les motifs de doute dans 
une matière que la théorie ne s'est pas encore assimilée. 

« Dans les contrats d'assurance sur la vie, on insère 
la clause à ordre, donnant à l'assuré le droit de trans
porter le bénéfice de la somme assurée par une simple 
inscription du cessionnaire sur la police; i l est vrai que 
souvent aussi on complète par une signification à faire 
à l'assureur ou un transfert sur ses registres, ce qui lui 
enlève sa portée ordinaire» (ce qui enlève aussi,disons-
le, tout doute et toute controverse). 

L'étude que, nous entreprenons s'inspire de ces 
paroles ; nous étudions la valeur de la clause au porteur 
d'après la valeur de la clause à ordre non complétée 
comme i l vient d'être dit, c'est-à-dire non régularisée. 

IV. — La pratique et la jurisprudence françaises sont 
favorables à l'emploi de ces clauses. Mais, en Belgique, 
i l semble que le problème ne se pose plus à raison 
de l'existence d'une loi spéciale sur les assurances-vie. 
Néanmoins, ces clauses s'emploient, la jurisprudence 
les valide ou les infirme, la doctrine ne fournit aucune 
explication. 

V. — Au premier abord, on ne voit pas bien pour
quoi la police d'assurances-vie ne pourrait être, suivant 
la définition du billet à ordre ou au porteur, comme 
celui-ci, un a titre par lequel le souscripteur, (l'assu-



reur), s'engage à payer à l'ordre d'un bénéficiaire ou au i 
porteur une somme d'argent à une échéance déter- i 
minée « (la mort de l 'assuré): 

VI . — L'article 43 de la loi sur les assurances l'ail-il 
obstacle à cette validité'.' 

1° Pourquoi, dira-l-on, cette expression : « La somme 
stipulée payable au décès de l'assuré appartient à la 
personne désignée dans le contrat » (texte de l'article 43), 
ne s'appliquerail-elle pas à un porteur ou endossataire? 

2" Et d'autres diront : En admettant même que cette 
expression les exclue, on peut tourner la difficulté en 
laissant le nom du bénéficiaire en blanc dans la police, 
quitte, au dernier porteur de celle-ci à inscrire son 
propre nom dans ce blanc, à l'échéance? Un rétablit 
ainsi la police au porteur par une voie détournée et 
l'on se conforme à la l o i . 

Voici la réponse à chacune de ces manières de voir : 
I " Par personne désignée,on ne peut entendre « por

teur » ou « endossataire », parce qu'une jurisprudence 
imposante décide que l'article 43 n'est qu'une applica
tion de l'article I I 2 1 du vieux code Napoléon, et qu'une 
jurisprudence, qui a varié, décide depuis cinquante ans 
que l'article 1121 ne permet de stipuler qu'au profit de 
bénéficiaires connus et oéierminés. (Cet article 1121 est 
du reste suranné à tous les poins de vue, comme le dé
montre I ' I . A M O L ) . 

Cela exclut toute allusion à des cessions successives, 
que l'article 43 n'a pas pour but de régler. 

2° On ne peut transmettre une police en laissant en 
blanc le nom tlu bénéficiaire. I l n'y a là aucune espèce de 
transmission permise au sens de l'article 43, celui-ci 
exigeant non pas la simple inscription matérielle d'un 
nom sur la police pour la validité de l 'attribution, mais 
un accord formel, au sujet du bénéficiaire, entre le sou
scripteur de la policeet l'assureur. Désignéduns le contrat 
signifie désigne par contrat, ce qui ne veut pas dire que 
cette désignation parle souscripteur de la police doive 
être immédiate. 

Mais la compagnie s'obligeant à accepter le bénéfi
ciaire désigné dès le moment du contrat ou ultérieure
ment,le droit du bénéficiaire naît par cette acceptation, 
qui résulte d'ailleurs du seul fait de la réception, sans 
réserves par la Compagnie, de la désignation du béné
ficiaire faite par le souscripteur. En pratique, les Com
pagnies exigeront toutefois l'insertion du nom du 
bénéficiaire dans la police et dans le double de celle-ci. 

Mais ce que les tribunaux valident, ce n'est pas 
l'insertion de ce nom, c'est Je contrat l'orme par la 
désignation et l'acceptation de cette désignation. C'est 
pourquoi ils se montrent assez indifférents quant à la 
forme de cette acceptation et considèrent comme telle 
la réception,sans réserves par la Compagnie, de l'avis de 
désignation du bénéficiaire. Il en résulte toutefois que, 
dans le système de l'article 43 de la loi sur les assu
rances, l'attribution au bénéficiaire du bénéfice de 
l'assurance se l'ait par une désignation qu' i l ne suffit 
pas de faire dans le contrat considéré comme instru
mentum, mais qui doit faire l'objet d'un contrat com
prenant une notification à l'assureur,et une acceptation 
par celui-ci se traduisant par une insertion dans le 
double conservé par l'assureur, ou un avenant délivré 
par l'assureur. 

Cela exclut la désignation par remplissage d'un blanc 
dans la police. 

Vif. — Nous avons vu pourquoi l'article. 43 de la loi 
sur les assurances ne pouvait valider la clause au por
teur, ni rien qui y ressemble. Examinons l'article42. 

Cet article envisage la somme assurée comme une 
créance cessible quelconque, créance à terme de l'as
suré contre, la Compagnie et détermine précisément son 
mode tle transmission. 

Le législateur a considéré qu'il n'existait jusqu'alors 
qu'un mode absolument certain de transmission et com
plet : le mode de cession de l'article 1690 du code civil 
(cession enregistrée et signifiée au débiteur : l'assu-

. reur). I l a voulu supprimer ces rigueurs, avec d'autres 
j (telle que celle imposée par une circulaire ministérielle 

de 1818 : l'exigence du consentement à l'assurance, 
donné par la personne sur la tête de qui on assure, 
exigence que la pratique a conservée). 

I l a donc adouci cette rigueur, supprimé l'enregis
trement et la signification authentique, a admis comme 
suffisante, et tenant lieu des dites formalités, la signa
ture de l'assureur sur l'acte de cession signé du cédant 
et du cessionnaire. La signature de l'assureur rendra 
la cession opposable aux tiers. 

Et voici, dans cet ordre d'idées, le texte qu'il a con
sacré : « La transmission des droits résultant de l'assu
rance s'opère par une déclaration signée du cédant, du 
cessionnaire et de l'assureur. -» 

Ce texte appelle, par lui-même trois remarques : 
I " I l est général, s'applique à toutes les cessions, pré

voit donc une suite de cessions, et, néanmoins leur 
impose des formalités spéciales qui, dans une suite de 
cessions, devront être constamment renouvelées. 

2° L'assurance-vie était si peu considérée comme un 
efïet négociable, transmissil' d'une valeur renforcée par 
sa transmission même, que le texte de l'article de loi 
fait ressortir cette différence essentielle de la créance 
d'assurance avec la créance créée exprès pour la circu
lation : billet à ordre ou au porteur et effet de com
merce (voir notre § VI). 

En effet, le texte insiste sur ce que l'assuré ne confère 
qu'exactement les droits qu' i l possède contre son débi
teur, l'assureur ; cela résulte de la formule : a la trans
mission dt-s droits résultant de l'assurance », au lieu qu'à 
l'article 25 de la loi sur la lettre de change, i l est d i t : 
« la propriété de la lettre de change se transmet », parce 
que la valeur de la lettre de change, titre unique des 
droits qu'elle conslate et confère par les signatures qui 
s'y trouvent apposées, peut être considérée comme 
attachée exclusivement à ce titre dont la propriété seule 
importe. De plus, la valeur de la lettre de change se 
renforce par la circulation et est plus grande entre les 
mains du porteur qu'entre celles du tireur, au lieu que 
le cessionnaire d'assurance-vie ne peut jamais se voir 
transmettre que « les droits résultant de l'assurance », 
impliquant les déchéances et exceptions opposables au 
souscripteur. 

La différence de ces expressions démontre que le 
législateur ne croyait pas devoir faciliter autant les 
modes de transmission des polices-vie, appelées à une 
circulation moins intense, que ceux des lettres de 
change et valeurs assimilées. 

3° Enfin, quand le législateur de l'époque, a entendu 
admettre la transmission au porteur, i l l'a, à l'occasion 
de la législation de chacune des valeurs dont i l exami
nait le mode de transmission, expressément déclaré, 
(loi sur les chèques, titres payables au comptant, effets 
de commerce et billets, obligations de sociétés). 

On peut se demander toutefois si le législateur n'a 
pas agi en vue de favoriser l'assurance uniquement, au 
lieu de porter atteinte à la liberté des conventions. On 
l'a cru. (Comni. Gand, 11 avril 1894, PAND. PEU., 1894, 
n° 1001) : « L'article 42 n'est pas d'ordre public » 
(jugement, réformé en appel). 

L'ancien droit admettait l'endossement des polices 
et appliquait les principes que l'endossement en blanc 
vaut procuration (décisions belges de 1860) et que l'en
dossement régulier, conformément au vieux code de 
commerce, vaut transfert de propriété. 

Pourquoi aurait-on restreint l'ancien droit et régle
menté la transmission des polices d'une façon exclusive 
de tout autre mode de. transmission? 

Ce que le législateur a voulu, c'est «réglementer 
définitivement les usages nouveaux contraires au pro
cédé légal » (discussion sur l'endossement en blanc des 
billets à ordre), «assurer la régularité des opérations 
commerciales » (Doc. pari., Sénat, 1872-1873),« l'aire,au 
sujet notamment des assurances, un code stable» (idem, 

p. ]T), « réserver pour des lois particulières les ques
tions relatives à des usages prompts à se modifier », et, 
dans ce but, « codifier les agissements éprouvés par une 
longue pratique » (toc. cit.). 

Cette préoccupation du législateur de faire œuvre 
stable, définitive, et non contraire à la pratique, indi
que aussi sa volonté de voir celle-ci se mettre d'accord 
avec lu i . Il connaissait évidemment la jurisprudence 
du temps et, s'il a jugé ne pas devoir la consacrer, c'est 
que l'endossement lu i a paru un mode de transmission 
peu souhaitable, trop douteux. 

Le sens impératif de l'article 42 et exclusif de lout 
autre mode de transmission que ceux du droit commun 
auxquels i l déroge par mesure de laveur, paraît égale
ment admis par LEI 'ORT, au tome I I de son Traité théo
rique et pratique de l'assurance-vie (Revue du droit 
comvaré, en note). 

Enfin, disons que la liberté de la circulation des biens 
esl d'ordre public et que les lois qui la réglementent et 
surtout la restreignent, sont d'intérêt public. On ne 
peut y déroger quand l'intérêt public dont elles sont la 
sauvegarde est en jeu. 

YII1. — C'est cette caractéristique de la loi qui nous 
permettra de déterminer la limite précise dans laquelle 
il est permis d'y déroger ou ordonné de s'y soumettre, 
et nous fournira un guide pour nous retrouver dans 
le dédale de décisions apparemment contradictoires. 

Aotreprincipeestdonccelui-ci : Les articles de loi que 
nous venons de commenter ne s'appliquent que lors
qu'il s'agit de circulation. 

1" 11 n'y a pas de circulation de la police lorsque 
k débat s'engage entre les cédant et cessionnaire pri
mitifs • 

Le cédant ne peu! invoquer la nullité de la cession j 
consentie par lui sous prétexte de non-conformité à | 
l'article 42. Les ayants cause du cédant ne le peuvent 
davantage. Us sont tenus par les engagements contrac
tés par leur auteur. Us se confondent juridiquement 
avec lui. Il suffit que la preuve d'une telle cession faite 
par leur auteur soit faite à leur égard, pour qu'ils doi
vent la respecter. Cela s'applique aux héritiers, à la 
femme commune représentée par son mari dans la 
cession. 

Ainsi, ils ne peuvent invoquer la nullité à leur égard 
de la tradition manuelle d'une police au porteur, faite 
par leur auteur, alors tout au moins que la Compagnie 
reconnaissait dans la police la transmissibilité au 
porteur. 

2" 11 y a circulation lorsque le débat s'engage entre 
plusieurs tiers prétendant droit à la police : cession
naires. curateur de faillite du cédant, bénéficiaire héri
tier ayant accepté à titre de bénéficiaire avant toute 
cession irrégulière, ou un bénéficiaire non héritier 
acceptant même après cette cession. 

A l'égard de ce dernier, on ne peut l'aire valablement 
de cession irrégulière par endos ou transmission ma-
nuelle de polices stipulées endossables ou au porteur, 
même lorsqu'il n'a pas encore accepté. Son acceptation 
aura effet rétroactif au jour du contrat, et la cession 
irrégulière sera donc sans valeur en présence d'une 
acceptation même postérieure par ce bénéficiaire (à 
moins que l'attribution à ce bénéficiaire par voie de 
désignation a la compagnie n'ait été révoquée auprès de 
celle-ci). 

A l'égard du bénéficiaire héritier n'ayant pas accepté 
avant une cession irrégulière le bénéfice de l'assurance, 
il sera lié par les cessions de son auteur, même irrégu
lières, sauf s'il renonce à la succession, à notre avis. 

A l'égard des autres tiers, la cession irrégulière sera 
nulle, et la compagnie devra payer aux seuls bénéfi
ciaires, ou cessionnaires réguliers constitués par voie 
d'attribution ou de cession à elle notifiée dans les 
formes des articles 42 et 43 de la loi d'assurances ou 
KWO du code civil , ou au curateur de faillite, suivant 
les cas. 

IX. — Jurisprudence conforme au § V i l i . — A. Les 
héritiers du souscripteur d'une police d'assurance mixte 
venue à échéance par décès, critiquent l'encaissement, 
fait par un cessionnaire irrégulier, de la somme, assu
rée. Us sont déboutés (Affaire veuve Bougneaux contre 
Banque de Charleroi). Les ayants cause du cédant, 
avons-nous dit, ne peuvent critiquer la cession faite 
par leur auteur, pour inobservation des formes deh-, 
cession édictées seulement dans l'intérêt des tiers. 

B. A défaut d'opposition, la compagnie doit admet
tre la transmissibilité suivant la clause de ses polices. 

Un sieur Matagne prétend être bénéficiaire d'une, 
police endossée en blanc, alors qu' i l fallait un endos
sement régulier, aux termes de la police (émise par 
une compagnie française). 

Un courtier d'assurances chargé de faire cette opéra
tion n'avait, du reste, pas songé à ces nuances, ce qui 
démontre l'intérêt que présente l 'étude des principes 
applicables aux clauses actuellement usitées des polices, 
en vue de leur vulgarisation. 

Le sieur Matagne est débouté pour avoir basé sa pré
tention sur un endossement qui était irrégulier I P A M I . 

I PÉR., 1909, n" 184). 
A contrario, i l en résulte que si l'endossement avait 

été régulier, le juge aurait sans doute admis la cession. 
I l n'en est pas moins vrai qu' i l se serait agi d'une ces- • 
sion opérée à l'aide de formalités insuffisantes et irré
gulières, au sens de la loi belge; mais seuls un bénéfi
ciaire constitué conformément aux articles 42 et 13 de la 
loi belge ou un curateur de faillite,auraient pu opposer 
cette irrégularité. 

On en déduira deux conclusions : 
a) La cession de l'assurance doit toujours au moins, 

si elle n'est conforme à la loi belge et pour pouvoir être-
opposable à la compagnie et aux héritiers, être faite 
conformément aux clauses de la police ; 

b) Lorsqu'elle est conforme à ces clauses, elle peut 
être opposable à la compagnie, parce qu'elle est oppo
sable aux héritiers et qu' i l n'y a pas d'autres préten
dants éventuels à l ' indemni té—à supposer qu'il n'y ait 

1 pas eu, avant l'échéance de la police, de transfert régu-
i l ièrement notifié à la compagnie au profit d'un autre 

cessionnaire. 
C. L'article 42 de la loi d'assurances prescrit que le 

transfert soit signé par le cédant, le cessionnaire et 
l'assureur. S'il est loisible aux parties de stipuler d'au
tres modes de transfert, ce n'est qu'à charge de retom
ber sous l'application des articles 1689 et suivants du 
code civil (Port d'Anvers, 1893, I , 190; Journ. Trib., 
1891, col. tiOl). Le bénéficiaire est débouté au profit du 
curateur. 

Le cas de conflit entre cessionnaires régulier et irré
gulier ne se présente guère, non pas à cause de l'impos
sibilité matérielle, mais parce qu'il suppose une fraude 
de l 'assuré, rare en pratique. 

On peut déduire de tout ceci que le cessionnaire irré
gulier n'est garanti ni contre la fraude ni contre la 
faillite de l 'assuré. 

X. — Conclusion. A) Pour pouvoir donner quelque 
efficacité à la tradition manuelle d'une police, i l faut 
au moins qu'elle soit créée au porteur. Un transfert qui 
ne serait pas conforme ni à la loi ni même à la police, 
serait sans aucune valeur. 

La cession du bénéfice de l'assurance-vie, par tradi
tion manuelle d'une police au porteur, peut être oppo
sée aux héritiers e t à la compagnie, s'il n'y a eu d'autre 
transfert (conforme à la loi) en temps opportun (avant 
l'époque fixée par un jugement déclaratif de faillite 
comme étant celle de la cessation de payement). 

Semblable cession, même conforme aux clauses de 
la police, n'est pas opposable aux tiers intéressés. 

Ces principes montrent quel danger i l y a pour le 
public à se fier trop bénévolement aux stipulations d'un 
contrat représentatif d'une valeur considérable.et rédigé 
sous l'empire de lois étrangères. 
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La clause au porteur aboutira souvent à frustrer les 
véritables ayants droit. 

Régulièrement, les polices d'assurances doivent être 
en Belgique nominatives, émises de manière à être 
payables aux bériters, ou payables aux cessionnaires 
investis par voie de transfert légal. 

B) En aucun cas, la remise manuelle d'une police 
au porteur ne constitue une preuve parfaite de la trans
mission des droits résultant de l'assurance de survie; 
elle ne prouve pas qu'il y ait eu autre chose qu'un man
dat ou un dépôt. 

Mais le porteur aura à prouver la transmission par 
tous moyens de droit admis en droit civil ou en droit 
commercial (suivant que la cession est civile ou com
merciale dans le chef du souscripteur de la police), 
contre les héritiers et avants cause de l'assuré (art. 11-522, 
c. civ.; loi 28 avril 1850, art. unique, principes géné
raux). 

La remise du titre de la transmission de la pro
priété ne sera un élément, de preuve sérieux qu'en 
droit commercial,où l'on admet la preuve par présomp
tions; on n'admettra pas en Belgique, comme on le fait 
en France, la donation, cession civile, par voie d'en
dossement ou de tradition manuelle. 

La remise du titre ne sera en rien un élément de 
preuve et i l faudra la preuve réglée par l'article 42 de la 
loi , ou la clause bénéficiaire, contre les revendiquants 
concurrents (autre bénéficiaire ou cessionnaire régulier 
même non investi du titre, légataire particulier, 
curateur de faillite, créancier de l'assuré faisant saisie-
arrêt). 

C) Entre l 'assuré et la compagnie, la clause au por
teur n'étant qu'une convention sur le mode de donner 
quittance, est valable. 

A défaut d'opposition ou de compétition connue, la 
compagnie sera valablement libérée en payant au por
teur. 

En pratique, les oppositions seront rares, car le 
porteur fera, aussitôt après le décès, les diligences 
nécessaires et sera généralement le seul, à ce moment, 
à connaître l'existence et la teneur de la police. 

Au cas d'opposition, les compagnies laisseront natu
rellement les tribunaux dénouer le contlit. Une simple 
opposition devra être annulée au moins par une ordon
nance du président du tribunal. 

A défaut de toute opposition, le. principe énoncé 
s'applique-t-il dans toute sa rigueur? 

La porteur est, tout au moins pour la compagnie, 
sinon un cessionnaire, du moins un mandataire de 
l'assuré, agissant en vertu d'un droit conféré par celui-ci 
à une époque incertaine. Or, si l'assuré meurt en faillite, 
on ne peut payer au mandataire d'un fai l l i , ni au man
dataire de la succession d'un fa i l l i , et, le porteur fût-il 
un cessionnaire, la cession au porteur ne sera pas non 
plus opposable au curateur du souscripteur fa i l l i . 

Donc, d'après la jurisprudence que nous avons citée, 
pas de payement au porteur quand l'assuré a fai l l i . 

I l en serait de même si le porteur était connu de la 
compagnie comme fai l l i , car i l peut être cessionnaire, 
avoir droit au payement pour lui-même ou mieux pour 
ses créanciers, et les payements faits aux faillis sont 
nuls. 

Il y a lieu aussi de s'occuper de la capacité juridique 
du porteur. 

Sans doute, un incapable peut être mandataire et 
un mineur peut donc être valablement délégué pour 
toucher. 

Seulement, la compagnie doit tenir compte qu'il y a 
dans la remise d'un titre échéant après la mort du sou
scripteur, une présomption de cession plutôt que de 
mandat, et i l serait plus prudent d'exiger le concours 
du tuteur à la réception des fonds, sauf aux réclamants 
à s'expliquer ensuite et à prouver qu'ils sont parfaite
ment en droit de toucher sans ce complément de for
malités. 
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A part cela, la clause au porteur, en simplifiant à 
l 'exlrêmeles formalités de la réception des fonds, offre 
aux compagnies l'avantage énorme d'éviter encore les 
difficultés d'interprétation et d'application des clauses 
bénéficiaires. 

Aussi notre article n'est-il nullement une critique de 
la clause en elle-même, mais seulement un rappel des 
principes de droit qui ne doivent jamais être complète
ment perdus de vue. 

A quelles polices et à quelles cessions s'appliquent 
nos observations? 

D'après la règle locus régit actum, la loi belge qui 
réglemente la transmissibilité et l'attribution du béné
fice des polices d'assurance, s'applique aux transmis
sions passées en Belgique seulement. Une tradition 
manuelle, de police au porteur faite à l 'étranger,pourra 
être valable comme cession à l'égard de tous les tiers, 
ou comme donation même à l'égard des héritiers du 
souscripteur, suivant les lois de ce pays. 

La loi s'applique en outre aux polices, même stipu
lées au porteur, qui sont payables au décès du souscrip
teur ; elle s'applique encore aux polices d'assurances 
mixtes, qui échoient soit à un terme déterminé dans la 
police, par exemple à un terme de dix ans, soit au 
décès du souscripteur s'il survient avant ce terme. Ce 
sont là de véritables polices d'assurances-vie. La loi 
ne s'applique pas aux polices par lesquelles une com
pagnie permet le. payement d'une certaine somme à une 
échéance connue et iixée d'avance, par exemple à l'épo
que où un tiers atteindra un âge fixé (Cass.,22 juil-
1882, B E L G . Jun., 1882, col. 821). Ce ne sont pas là des 
contrats d'assurance-vie. Enfin, dans une certaine ju
risprudence (trib. Marche, l o ju in 1909, Jur. Liège, 
1909, p. 237), les principes de l'assurance-vie sont ap
plicables aux polices qui stipulent une indemnité en 
cas d'accident mortel. 

JURISPRUDENCE RELGE 

COUR DE CASSATION 
Deux ième chambre. — P r é s i d e n c e de M . S C I I E W K N . 

19 févr ier 1912. 

P É R E M P T I O N D ' I N S T A N C E . — PARTIE CIVILE. — SIMPLE 

POLICE. — INTERLOCUTOIRE. 

É V O C A T I O N . — MATIÈRE RÉPRESSIVE. — JUGEMENT 

INTERLOCUTOIRE. 

L a péremption de quatre mois, à laquelle l'art. ii> 
du code de procédure soumet les actions civiles 
en justice de paix lorsqu'un interlocutoire a été 
rendu, ne peut être invoquée devant le juge de 
simple police saisi de l'action de la partie civile. 

Le juge répressif ne doit pas jirononcer par un seul 
et même jugement en cas d'évocation. 

( V A N Î I O V K E T C O N S O R T S C . V K l ' V K D E V O S . ) 

Le tribunal de police de Sainf-Josse-fen-Noode (sié
geant: M.GOOSSENS, juge de paix) avait, le 23 février) 9U, 
rendu le jugement suivant : 

Jugement. Vu l e jugement rendu le n3 ju in 3<)io, 

lequel nommait M . le docteur Stobbaerts, avenue Louise, 

n° 70, comme, expert; 
Attendu que, par exploit en date du 28 janvier 1311. 

dénoncé le 1" lévrier au min i s t è re public, la partie civile ¡1 
r amené la cause devant, le tr ibunal de police aux fins de 
faire condamner solidairement Van Hove et la société des 
Auto-fiacres bruxellois à lui paver, à t i t re de dommages-
in térê ts , la somme de i5,ooo francs ; 

Attendu que les parties défenderesses opposent la 

pé rempt ion de l'instance ; 
Attendu que l 'article 1" de la lo i du 3o mars 1801, toute» 
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supprimant l'obstacle de la prescription qui l i m i t a i t 
l'exercice de l 'action civi le , a in t rodui t dans l 'article 26 
de la loi du 27 a v r i l 1878 une disposition nouvelle relative 
au dés i s t emen t et à la pé r emp t ion de l'action de la partie 
civile ; 

Attendu qu 'à défau t de motifs exp r imés dans l 'exposé 
des motifs de la l o i , dans les rapports o u ï e s discussions 
parlementaires, i l faut admettre que le lég is la teur , 
inspiré par les cons idé ra t ions qui just i f ient les disposi
tions légales concernant les causes d'extinction des ac
tions en m a t i è r e civi le , a voulu les rendre applicables aux 
a étions civiles p o r t é e s devant le juge répress i f ; 

Attendu que cette disposition n'est pas en contradiction 
avec l 'esprit qui a dicté la loi de 1891, ainsi que le sou
tiennent les d é f e n d e u r s ; qu'en effet, elle ne porte aucune 
atteinte;'! l'exercice de l'action civile ; qu'elle se borne à 
é t end re à celle-ci les r èg les relatives aux modes d'extinc
tion de l'action, applicables aux actions in t en tées devant 
la ju r id i c t ion civile ordinaire ; 

Attendu que le l ég i s l a t eu r a. év idemmen t entendu se 
référer à la légis la t ion en vigueur; qu'il y a donc lieu 
d'appliquer en l 'espèce, par analogie, la pérempt ion de 
l 'art. i5, c. proc. civ., applicable en m a t i è r e de justice de 
paix ; 

Attendu qu'i l est de jurisprudence que la pé r emp t ion est 
d'ordre public et court, à par t i r du premier jugement 
interlocutoire (Cass., i5 mars 1894, P E L O . , 1 C U . , 1894, 
col. G80) ; 

Attendu que le jugement du 2,3 j u i n 1910 é tab l i t défini
tivement la cu lpab i l i t é de Van Hove et la r e sponsab i l i t é 
de la partie civilement responsable de son l'ait: que l'ex
pertise o rdonnée par le di t jugement tend à d é t e r m i n e r le 
rapport de causa l i t é entre le la i t i m p u t é à VanJIIove et les 
lésions que l apa r t i e civile p r é t end en avoir é té la consé
quence, ainsi que la hauteur du p ré jud ice qu'elle aurait 
subi de ce chef ; qu ' i l p r é j u g e donc le fond et que partant 
i l est in ter locutoire; 

Attendu que plus de quatre mois s 'é tant écoulés depuis 
l e d i t jugement, l'instance doit ê t re déc la rée pé r imée en 
vertu de l ' a r t . i5, c. proc. civ. ; 

Par ces motifs, déc l a rons p é r i m é e l'action de la partie 
c iv i le ; la condamnons aux dépens de sa consti tution. 
(Du 23 février 1911.) 

Sur appel delà partie, civile, le Tribunal correctionnel 
de Bruxelles statua comme suit : 

Jugement.— At tendu que, par déc la ra t ion faite au 
greffe de la justice de paix du canton de .Saint-Josse-ten-
Xoode, en date du 2 mars 1911, Meuris Julie, veuve André 
De Vos, a in te r je té appel, en ce qui concerne ses in térê ts 
civils, d'un jugement rendu par le tr ibunal de police de ce 
canton, en date du 23 février 1911 ; 

Attendu que l'appel est r égu l i e r en la forme ; le tr ibunal 
reçoit le d i t appel ; 

Au fond : Attendu que, par jugement du 23 j u i n 1910, le t r i 
bunal de police du canton de Saint-Josse-ten-Noode a con
damné l ' int imé Van Hove : 1" à une amende de i5 francs 
du chef de blessures involontaires à l'appelante; 2" à une 
seconde amende de. r5 francs pour avoir i m p r i m é à sa voi
lure automobile une vitesse dangereuse pour la circula
tion; et a déc la ré la société anonyme des Auto-fiacres 
bruxellois, mise en cause par la partie civile, civilement 
responsable du l'ait de son p r é p o s é ; 

Attendu que le môme jugement, cons idé ran t que les élé
ments de la cause ne permettaient pas de d é t e r m i n e r l 'é ten
due et l 'importance du p ré jud ice subi par la partie civile, 
désigna comme expert lo docteur Stobbaerts, avec mission 
(l'examiner la victime, de décr i re les lés ions subies par 
elle, de d é t e r m i n e r et d 'éva luer leurs conséquences au 
point de vue de la capac i t é de travai l et de l 'é tat de san té , 
pour ê t re ensuite s t a t u é comme de droi t ; 

Attendu qu 'à la date du 12 octobre 1911, l 'expert préc i té 
l i t un rapport verbal ; que. par exploit en reg i s t r é de l'huis
sier Oscar Keyaerts, en date du 28 janvier 191:, signifié 
aux in t imés Van Hove et socié té anonvme des Autofiacres 
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bruxellois, l'appelante ramena l'affaire devant le tr ibunal 
de police préc i té ; qu 'à la date du 1"' février 1911, elle signifia 
a l 'officier du min i s t è re public copie du p récéden t exploit ; 

Attendu que les in t imés d e m a n d è r e n t au tr ibunal de 
police, par voie de conclusions, de déc la re r l'action pér i 
mée, par application de l 'art. 10, c. proc. civ.; 

Attendu que, par jugement en date du 23 février 1911, le 
t r ibunal de police, faisant droi t à ces conclusions, déclara 
pé r imée l 'action de la partie civile et la condamna aux 
dépens de sa constitution ; 

Attendu qu'i l échet tout d'abord d'examiner si la 
remption d'instance eommiiiée par l 'art, 
dans le cas ou. un interlocutoire ayant été ordonné , la 
cause n'a pas clé j ugée déf in i t ivement , au plus tard, dans 
le délai de quatre mois du jour du jugement interlocutoire, 
est applicable;'; l 'espèce actuelle ; 

Attendu que lorsque, conformément à l'art. 4 de la loi du 
17 avr i l 1878, contenant le t i t re p ré l imina i re du code de 
p rocédure péna le , l 'action civile est poursuivie en même 
temps et devant les mêmes juges (pic l'action publique, elle 
n'en demeure pus moins une action civile et conserve le 
même ca rac tè re que cellequi est por tée directement devant 
le juge c iv i l , quoiqu'elle soit soumise a certaines règles 
spécia les , notamment en ce qui concerne la mise en mouve
ment, l'assistance des avoués , la compétence et le ressort; 

At tendu que le juge répressif , qui demeure saisi de 
l 'action civile ap rès l 'extinction de l'action publique dans 
les formes de la p rocédure péna le , est tenu de se conformer, 
en ce qui concerne le jugement de cette action civile, aux 
règles de la p rocédure civile ; 

Attendu qu'aux termes de l 'art, o d e la loi du 17 avr i l 
1878, lorsque l 'action civile poursuivie en même temps que 
l 'action publique et devant les mêmes juges, ou poursuivie 
sépa rémen t , aura été i r r égu l i è r emen t in tentée en temps 
utile, la prescription, sauf dés i s t ement ou pérempt ion, ne 
courra pus contre le demandeur pendant l'instance relat i
vement à la r é p a r a t i o n du dommage causé par l'infraction : 

Attendu que la lo i du 3o mars 1891 a innové uniquement 
en ce qui concerne la prescription et n'a appo r t é aucune 
modification aux règles an t é r i eu re s en ce qui concerne la 
p é r e m p t i o n ; qu'en effet, les mots désistement et péremption 
apparaissent dans le texte uniquement pour rappeler 
l 'application d'une règle p r éex i s t an t e , sans aucune inten
tion de la modifier (KapportdeM.de Sadcleer, à la Chambre 
des r e p r é s e n t a n t s , P A S L N O . M I E , 1891, p. 177, 1"= col., in fine: 
rapport au Sénat , I I I I D . , p. 178); 

Attendu que le dés i s t ement et la pé rempt ion dont s'agit 
dans l 'article p réc i t é ne sont nullement des formes de pro
cédure, applicables uniquement aux actions civiles por tées 
devant la ju r id i c t ion civi le ; qu ' i l r é su l t e expressément du 
texte de l 'article préc i té qu'elles s'appliquent éga lement 
dans le cas 011 l 'action pour la r é p a r a t i o n du dommage 
causé par une infraction est por tée devant les mêmes juges 
que l 'action publique (art. 3 et 4 de la loi du 17 avr i l 1878) ; 
qu'au surplus, i l n'est pas admissible (pie l'instance civile 
pendante devant la ju r id ic t ion civile soit soumise à la pé
remption et que l'instance civile jointe à l'action publique 
ne le soit pas; que pareille laveur serait manifestement 
contraire aux principes généraux du droi t et à l'esprit de 
la loi du 17 avr i l 1878 ; 

Attendu qu'en présence de la généra l i t é des termes de 
l 'art. 1«' de la lo i du 3o mars 1891, i l y a l ieu d'admettre que 
la pé r emp t ion dont s'agit est aussi bien celle de l 'art. i5, 
c. proc. civ., que celle de l 'art . 397 du même code; que là 
où la loi ne distingue pas, i l n'est pas permis au juge, en 
i n t e r p r é t a n t la lo i , d 'é tab l i r une distinction qui, au surplus, 
ne reposerait sur aucune raison sér ieuse et serait pure
ment arbitraire ; 

Attendu que la pé rempt ion visée dans les deux articles 
p réc i t és est la pé rempt ion d'instance et non, comme le 
décide à tor t le jugement a quo, la pé rempt ion de l 'action; 
que cette p é r e m p t i o n est l ' anéan t i s sement de l'instance 
par la discontinuation des poursuites pendant un temps 
dé te rminé par la l o i ; qu'elle a pour objet de faire déc la re r 
l'instance é te in te et constitue une sorte de déchéance ; que 
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coite nu-sure de rigueur doit ê t r e i n t e rp ré t ée restrictive-
inent. i l oM vrai , mais s'a]>pliiiue à tous les cas ou le juge 
de paix, soit comme juge c iv i l , soit connue juge de police, 
est saisi d'une action civi le ; 

Attendu que, lorsqu'une expertise e s t o rdonnée , elle ne 
suspend pas par elle-même la pé rempt ion : ipte c'est an 
demandeur à veiller à ses in t é rê t s et à vaincre l ' inertie de 
l'expert ; que l ' inaction de celui-ci doit,dans le sys t ème du 
code de p rocédure civile (art. i5 et M97•. ê t re cons idérée 
comme provenant des parties; 

Attendu qu'i l resuite des cons idé ra t ions qui précèdent 
que la pérempt ion d ' instal lée de l 'art. i5, c proc. c h . . 
s'applique a l'action civile por tée devant le tr ibunal de 
indice en même temps que l 'action publique : 

Attendu qu'i l écliet enfin d examiner .si le jugement du 
23 j uin 1910, défi ni t if en ce qui concerne l'action publique, 
doit ê tre cons idère comme interlocutoire au regard de 
l'action civile ou bien comme simplement p r é p a r a t o i r e ; 

Attendu que s'il est vrai que. le ca rac t è r e commun des 
interlocutoires et des p r é p a r a t o i r e s est d 'ê t re des juge
ments d' instruction de la cause, des jugements d'avant 
faire droi t , ne terminant pas le l i t ige porte devant le juge, 
les jugements p r é p a r a t o i r e s sont ceux qui sont rendus 
pour l ' instruction de la cause et tendent à mettre le procès 
en état de recevoir un jugement définitif, tandis que les 
jugements i n t erlocutoires sont ceux dans lesquels le t r ibu
nal ordonne une preuve, une vérification ou une instruc
t ion qui pré juge le fond (art. 4"'-, c. proc. civ.) ; 

Attendu, en effet, que le jugement préc i té , eu déc idant 
que ta partie civile a é té atteinte de blessures, fait pour 
lequel elle condamne l ' int imé Van Ilove. reconna î t imp l i 
citement , mais nettement et délï 11 i t i Vement, dans son chef, 
le principe du droit à l ' indemni té , el qu'en chargeant un 
expert de la mission de d é t e r m i n e r et d 'évaluer les consé-
quenees de ces lés ions , sa disposition a le c a r a c t è r e d'un 
simple p r é p a r a t o i r e , dont le seul effet est de régler l ' in
struction de la cause et de la mettre en étal de recevoir un 
jugement défi nit if: 

At tendu qu'il est sans in térê t , au point de vue de l 'appré
ciation du ca rac tè re du jugement préc i té , que. dans son 
rapport verbal du 1 2 octobre 1910, l'expert ait déclaré que 
les lésions et les troubles fonctionnels dont i l constatait 
l'existence chez la partie civile é t a ien t la conséquence de 
l'accident dont elle avait té victime, et établi ainsi, sans 
qu'i l ait reçu une mission quelconque à cet égard , un 
lien de causa l i té eutrela faute et le dommage; 

Attendu que c'est donc à tort que le jugement du 
2M février 1911 qualifie d'interlocutoire le jugement simple
ment p répa ra toire du 23 j u i n 1910; qu'en l'absence d'interlo
cutoire intervenu en la cause, l 'art . 15, c. proc. civ., ne pou
vait recevoir son application en l 'espèce ; 

Attendu que l'examen du fond n'ayant pas été abordé 
par les in t imés , tant en première instance qu'en appel, la 
cause n'esi pus disposée à recevoir une décision définitive; 

Par ees motifs, le Tr ibunal , statuant cunlradictoirenicut, 
oui eu son a vis.M. Du J A R D I N , substitut d 11 procureur du 
ro i , rejetant toutes conclusions plus amples ou contraires, 
met à néant le jugement a quo jémeiidnni et taisant ce que 
le premier juge aurait du faire, dit pour droit que l'instance 
mue par l'appelante n'est pas pér imée et, évoquant , 
ordonne aux parties de plaider au fond; remet à. ces lins la 
cause a l'audience du 27 ju i l le t 1911 ; dépens réserves . . . 
1D11 1" ju i l le t 1911. — Plaid. M M « V A X H A I . T E R E N C. 

1 ) K C O O M A N et V E R U T L O I I E N . ) 

L e ]n itirviii f o r m é contre ce jugement lui r e j e t é par 

1111 arrê t c o n ç u comme suit : 

A r r ê t . — Sur le premier moyen,dirige contre le juge
ment incidentid du i"> ju i l l e t 1911 el t i ré de la violation des 
art KiHtci l'iao, c. civ., ainsi que de la violation ou de la 
fausse application de l 'art. 4 ; | 2 . e. proc. civ., en ce que 
la décision a t t aquée a cons idéré le jugement rendu le 
2 M ju in i;d > par le tr ibunal de police connue étant purement 
p r é p a r a t o i r e , alors qu'en réa l i t é i l constitue un interlocu
toire au seii- de l'art, iâ, c. proc. c iv . : 
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Attendu que le tr ibunal de police, statuant définit ive
ment, par jugement du i l j u i n 1910, sur l 'action publique 
in tentée contre le demandeur Van Uove du chef d'avoir 
involontairement por té des coups et l'ait des blessures à la 
défenderesse, partie civile en cause, par défaut de pré-
vovnnce ou de précaut ion , el impr imé à son automobile une 
vitesse dangereuse pour la circulation, a déc la ré les pré
ventions établie» et cons ta té en l'ail que Van Ilove a commis 
une imprudence, laquelle a é té cause de l'accident, et a fait 
ainsi à la défenderesse une blessure grave ; qu'en consé
quence, i l a prononcé une condamnation à des amendes et 
aux frais et déclaré la Société des Autos-fiacres -bruxellois, 
également demanderesse, civilement responsable; que, 
statuant par le même jugement en ce qui concerne l'action 
civile, i l a relevé que la responsabi l i t é du prévenu découlait, 
des motifs r appe lé s ci-dessus et que la Sociétés des Auto
fiacres bruxellois devait r épondre du fait de son préposé : 
qu'estimant, enfin, que les é l émen t s de la cause ne permet
taient pas de d é t e r m i n e r retendue et l 'importance du pré
judice, ¡1 a o rdonné l'examen de la défenderesse par un 
homme de l 'art, qui aurait pour mission de décr i re les 
lés ions et de dé t e rmine r et d 'évaluer leurs conséquences ; 
que plus de quatre mois s 'écoulèrent sans que la cause fut 
défini t ivement jugée par le tribunal ; 

Attendu que le pourvoi soutient que le jugement du 
20 j u i n 1910 est un interlocutoire et que la décision entre
prise l'a cons idère à tort comme purement p r é p a r a t o i r e 
pour éca r t e r la pé rempt ion d'instance encourue suivant 
l 'art. i5, e. proc. civ.: 

Attendu que la pé rempt ion é tabl ie par ce texte pour les 
demandes por t ées devant la ju r id ic t ion civile, ne peut ê t re 
app l iquée à une instance poursuivie devant le tr ibunal de 
police par une partie civile en vertu des art. .'1 et 4 de la loi 
du 17 avr i l 1S78; 

Attendu, en effet, que le juge répressif , une fois saisi de 
l'action civile eu m ê m e temps que de l 'action publique 
ré su l t an t d'une infraction, reste compétent quant aux répa
rations ci viles, nonobstant l 'extinction de l 'actioiipublique; 
que l'action de là partie eivileeontinuera donc à se dé rou le r 
en une instance unique à travers tous les deg rés de ju r i 
diction, et restera soumise aux règles t r acées par le code 
d'instruction criminelle et par les lois complémen ta i r e s , 
règ les auxquelles,ni la loi du Mo mars ih'91, niaucune autre 
disposition légale ne permettent de dé roge r relativement 
à la compétence des tribunaux répress i f s ou ¡1 la p rocédure 
à suivre devant eux : (pie notamment, en ce qui touche la loi 
du Mo mars 1S91, la pérempt ion visée dans l 'article u'r 
se réfère a l 'hypothèse dans laquelle l'action civile est 
in ten tée devant la ju r id ic t ion civile ; qu'au cours des tra
vaux p r é p a r a t o i r e s de celle lo i , le ministre de la justice a 
répud ié toute intention de dé roge r en rien a 11 code d'instruc-
t ion criminelle ou a tix dispos i l ions législat i v es « pour le cas 
où l'action civile, dont la ju r id ic t ion r ép res s ive est saisie, 
survit 11 l 'action publique n; 

Attendu qu'i l advient inutile, des lors, de vérifier si le 
jugement rendu par le tr ibunal île police le aM j u i n 1910 
a le ca rac tè re d'un interlocutoire ou s'il est purement pré
paratoire, puisque l'inslance devant les tribunaux répres 
sifs ne peut ê t re é te in te par la pérempt ion et qu'ainsi le 
moyen manque de base en droit ; 

Sur le deux ième moyen, dirige contre le m ê m e jugement 
ineidentel du 15 j ni llet 1911 et déduit de la violation de 
l'art. 4/3, c. proc civ., en ce que le jugement a t t a q u é , in
firmant la décision du juge de police, évoque le fond et 
ordonne aux parties de plaider à toutes fins, alors que 
l'action civile seule é tan t soumise au juge répressif, celui-
ci ne pouvait évoquer qu 'à la condition tic statuer par un 
seul et même jugement sur la. ré format ion d e l à décision 
dont appel et sur le fond de la cause: 

Attendu que. comme i l a é té expose plus haut, l'action 
civile, mue devant la ju r id ic t ion répress ive , reste soumise, 
même après l 'extinction de l'action publique, aux règles 
de procédure et de compétence t racées pa r l e code d'in
struction eriiii ' i ielle et par les lois c o m p l é m e n t a i r e s ; que 
l ' an . 47J , c. proc-. civ.. n'est pas applicable eu cette nia-
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l i è r e ; qu'en vertu des art. 212 à a i 3 , c. inst. cr im. , 1 
et fi, a l inéa 2 , de la loi du i«' mai 1849, i l y a pour les 
juges d'appel, lorsqu'ils inf i rment ou annulent les ' 
jugements de police pour une cause autre que l ' in
compétence du tr ibunal , obligation de retenir le fond, 
même en cas d 'évocat ion et encore que l'affaire ne soit pas 
en é ta t de recevoir une solution défini t ive ; qu'ils peuvent 
ordonner des mesures d' instruction et statuer sur le fond 
par un jugement s é p a r é ; qu ' i l s'ensuit qu'eu retenant le 
fond ap rè s avoir inf i rmé le jugement dont, appel et en 
ordonnant aux parties de, plaider à toutes fins, la décis ion 
entreprise n'a contrevenu à aucune disposition légale ; 

Et attendu que les formal i tés substantielles et celles 
prescrites à peine de nul l i t é ont é té observées et que la loi 
11 été exactement app l iquée à raison des faits légalement 
déclarés constants; 

P a r é e s motifs, la Cour, ouï M . le conseiller V A X I S E O I I E M 

en son rapport et M . l'avocat généra l P H O I . I E N en ses con
clusions, rejette le pourvoi et condamne les demandeurs 
aux frais. . (Du 19 février 1912. — Plaid. M M E " F R A N C I S 

W I E N E R et V A X I I A L T E R E N C Dr: C O O M A N et V E R A V I E O I I E X . ) 

COUR DE CASSATION 
Deux ième chambre — Prés idence de M . S C I I E W E X . 

27 décembre 1 9 1 1 . 

L L E C T I O N S . — I ' U I ' H ' I I O M M K S . — Q U A L I T É D ' A R T I S A N . 

P R E U V E . 

L a preuve qu'un ouvrier, dont on demande i in
scription sur la liste des électeurs pour le conseil 
de prud'hommes, possède la qualité d'artisan 
exerçant, pour son propre compte et seul, une 
profession industrielle, peut être administrée par 
toutes voies de droit, notamment par enquête, et 
non pas seulement ù l'aide des documents visés en 
l'art, i/o de la loi du iô mai Kjio. 

( K A I . K E . M A P O U R I l O L l ' X A d E I . S . ) 

Arrêt conforme, rendu sur le rapport de M . le con
seiller V A N ISEGIIT' . -M et sur les conclusions conformes île 
M. l'avocat général P I I D I . I E X . 

->x<-

COUR D'APPEL DE BRUXELLES 
Sixième chambre. — P r é s , de M . D E Bl.'sscilKRK. 

8 mars 1912. 

ENFANT. — P È I S K E T H É R K X A T I R E I . S V I V A N T S É I ' A K É -

11 EXT. — ( i A K I I K 1 ) K I . ' K S K A X T . — C " M I * K T K X i : K D U 

J I . 'CK D U S RÉEÉltÉS. 

L a loi ne détermine pas à qui la garde de l'enfant 
naturel doit être confiée, lors<{ue cet enfant a été 
reconnu à la fois par son père et par s a mère 
vivant séparément. 

Pour se prononcer sur ce point, le juge doit avoir 
égard surtout à l'intérêt de l'enfant. 

Un en faut de cinq ans, du sexe masculin, dont le 
père naturel avait la garde au moment où la 
conlestatioji est survenue, doit rester confié au 
père, si les éléments de la cause ne démontrent 
pas qu'il serait mieux soigné par sa mère. 

Pareille contestation est urgente de sa nature, et le 
juge des référés est compétent pour en connaître. 

( R I I ' K E c. I . E B I . D X D . ) 

M . l'avocat général M A R C E L J A N S S E N S a donné son avis 
"n ces termes : 

L'appelant, et l ' int imée ayant vécu maritalement, un 
enfant naquit de leur union. I l s se sont s épa ré s . Cet 
enfant est âgé de 4 1/2 ans; j u squ ' à la date de l'ordon
nance dont appel, i l avait é té , sans contestation de la part 
de l ' intimée, ('levé par l'appelant, qui l 'avait reconnu des 
s « naissance. I , ' in t imée 11e le reconnut que le Mo novem
bre 1911. 
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Le 12 janvier 1912, elle assigna l'appelant en référé pour 
l'aire déc ider que la garde de l'enfant, âgé de 4 1 .'2 ans, 
lu i serait confiée, et que, vu sou d é n u e m e n t et l'abandon 
dont elle se dit victime, l'appelant devrait lui payer uni; 
pension alimentaire de [5o francs par mois. 

11 es't à remarquer qu'en formulant sa demande, l ' int imée 
n 'a l lègue aucun grief à charge de l'appelant, et ne lui 
fait aucun reproche touchant la man iè re dont i l se serait 
occupé de l'enfant. Aucune demande de preuve n'est 
introduite, et le seul argument tendant à d é m o n t r e r que 
l'enfant serait mal soigné, doit découler d'une lettre ano
nyme. 

Jela, récuse , et la cour n'y attachera aucune importance. 
Donc,aucun gr ief .Dès lors,l 'objetde la demande est assez, 

difficile à saisir, puisque l ' int imée se dit sans ressources, 
dès lors, incapable d 'élever son enfant, alors que l'appe
lant occupe une situation relativement bril lante et peut 
a i s émen t pourvoir à tous les besoins de l'enfant dont 
l ' in t imée semble lui disputer la garde. 

(''est donc l ' in térê t de l'enfant seul qui doit guider le 
juge, et je m 'é tonne que M. le p rés iden t du tribunal de 
p r e m i è r e instance de Bruxelles ait cru qu'i l é ta i t de cet 
in t é rê t de confier l'enfant à sa mère , dont le dénuemen t 
est avoue. L'appelant loge son enfant, le fait surveiller: i l 
dispose d'un traitement de 5oo francs par mois et n'a 
d'autre charge que cet enfant. I l est exact qu ' i l est hors 
de chez, l u i pendant toute la j ou rnée ; mais l ' in t imée pour
rait-elle rester a u p r è s de l'enfant.' Les 40 francs de pen
sion alimentaire a l loués par l'ordonnance lui suffiraient-ils 
pour qu'elle se consacre tout entière, à son enfant.' Ne 
faudrait-il pas qu'elle le confie à des é t r a n g e r s et y aurait-
i l i n t é rê t pour l'enfant : i° de passer des mains d'une per
sonne qui le connaî t maintenant, aux mains d'une autre 
personne qui ne le commit pas et que l ' int imée s'abstient 
d'indiquer"/ 2 , j de quitter un pè re dont la situation est sta
ble, pour ê t r e remis à sa mère qui est sans moyens d'exis
tence el devra, se contenter de 40 francs de pension/ On ne 
tarderait pas à r éc l amer bien plus, et ce serait, à propos 
de l'enfant, une lutte d é p r i m a n t e où f in i ra i t peut-ê t re par 
sombrer l 'énergie du père . L'appelant pourrait remettre 
l'enfant à sa mère , mais i l veut le garder; ce serait son 
d r o i t strict , s ' i l é t a i t en instance de divorce. J'estime, 
«[n'en l 'é tat de la cause, c'est son devoir, et c'est l ' intérêt 
de l'enfant. 

Je n'oublie pas, .Messieurs, (pie la question de compé
tence fut soulevée . M. le p r é s i d e n t des référés s'est déclaré 
compétent , vu l'urgence, « p a r c e que les questions de garde 
d'enfants sont toujours urgentes par leur nature. >• J estime 
qu'i l a eu raison en principe. Comme le disent des d é c i 
sions du juge des référés de Cand (20 et 3 i j u i l l e t 190M, 
B E I . G . J U D . , i qo3 , col. iot>3) ; de Liège (24 avr i l 1 9 0 1 , P.vxi>. 
l ' É R . , ]i)02, 11° i 3 4 4 ) . le droit, de garde qui appartient aux 
parents naturels, touche ù l'ordre publie: la mat iè re en 
e l le-même est urgente de sa nature, et tombe dans la com
pétence du juge des ré fé rés : mais le juge doit rejeter la 
demande, s'il y a lieu d'estimer que la situation de l'enfant 
n'est pas en pér i l . 

K11 principe, le juge des référés est compétent , mais, 
dans notre espèce , i l aurait du rejeter la demande, parce 
qu'i l r ésu l te des dossiers des parties qu'aucune mesure 110 
doit ê t re prise, dans l 'espèce, en faveur de l'enfant Uipke, 
qui est bien soigné et convenablement élevé par son pè re . 

Un référé p rononcé par M. le p rés iden t du tr ibunal de 
p remiè re instance de Bruxelles en une m a t i è r e analogue, 
le 12 décembre 1904 ( P A S . , 190.0, I I I , 49) . porte que M. le pré
sident s 'était déclaré incompétent, pour statuer sur une 
demande de garde d'enfant, jiarce qu'il n'y auuit jias 
urgence. 

11 y a lieu de l'aire remarquer que cette ordonnance 
parai t ê t r e en contradiction avec l'ordonnance dont appe' 
par laquelle M. le p ré s iden t se déc la re compétent en tous 
eus, toute, question relative à la garde d'enfant é tan t 
urgente par el le-même ; et revenant à cette théorie , i l me 
parait avoir eu raison et s 'ê t re à. bon droi t ra l l ié à la théo
rie des juges des référés de L iège et de Cand. 
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Je crois devoir rappeler aussi un a r r ê t de la cour de 
Bruxelles, du u mai i S98 ( P A S . , 1898, I I , .'>2~>), qui dit 
« qu'est de la compétence du juge des ré férés , comme é tant 
urgente, une contestation relative à l'exercice de la puis
sance paternelle qui in té resse l'ordre publie, surtout 
lorsqu'il s'agit de la garde d'un enfant en bas âge . Dans 
le silence de la l o i . le juge déc idera à qui, du père ou de la 
mère , et ce en s'inspirant du bien de l'enfant, doit ê t re 
confiée la garde d'un enfant naturel ». 

Je. convie donc la Cour à confirmer l'ordonnance en ce 
qu'elle proclame la compétence du juge; à la ré former , en 
ce qu'elle confie à l ' in t imée la garde de l'enfant, alors que 
le pè re peut, le bien soigner; eu fait, le soigne et l 'élève 
parfaitement, et possède tles moyens et des ressources 
non équ ivoques pour m è n e r a bien la tache edueativedontil 
accepte la responsab i l i t é : ce qui n'est, au surplus, que son 
devoir. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A r r ê t . — Sur la compétence : 

Attendu qu'aux termes de l 'ar t . Sot», c. proe. civ., et de 
l 'art, I I , n" 2, de la loi du 2-5mars 1876, tel qu' i l est modifié 
par la lo i du 26 décembre 1 8 9 1 . le p rés iden t du tribunal de 
p r e m i è r e instance est compétent pour statuer provisoire
ment, par voie de référé , sur tous les cas dont i l reconnaî t 
l'urgence, à la condition qu'ils rentrent dans la ju r id i c t ion 
civile des tribunaux de p remiè re instance : 

Attendu que les contestations entre le père et la m è r e au 
sujet de la garde de leur enfant naturel, rentrent dans la 
ju r id i c t ion civile des tr ibunaux de p r e m i è r e instance, et 
qu'aucune disposition légale ne les soustrait, à la jur id ic
t ion îles référés lorsque la mesure provisoire sol l ic i tée p ré 
sente l'urgence requise ; 

Attendu que la loi ne d é t e r m i n a n t pas auquel des itère 
et mère , habitant s é p a r é m e n t , la garde de l'enfant naturel 
qu'ils ont tous deux reconnu, doit ê t re confiée, c'est le 
seul i n t é r ê t de l'enfant qui doit, en cas de contestation 
entre eux, guider la décis ion de la justice ; que l'examen 
de cet in lé rè l , quand i l s'agit, comme dans l'espèce, d'un 
tout jeune enfant, p ré sen te toujours, par sa nature même, 
l'urgence requise pour la compétence du juge des référés ; 

Attendu, dès lors, que c'est avec raison que le premier 

juge s'est déc la ré c o m p é t e n t ; 
Au fond : Attendu que l'enfant dont l ' int imée réc lame la 

garde, est du sexe masculin et aura 5 ans accomplis le 
9 du p r é s e n t mois ; qu ' i l a été élevé pur les deux parties 
conjointement tant que celles-ci habitaient ensemble, 
c'est-à-dire jusqu'en j u i n 1910 ; que, depuis lors, i l est res té 
confié à ta garde du pè re seul, sans qu'i l soit établi ou 
même sé r ieusement a l légué que l ' intérêt de l'enfant ait 
jusqu'ici eu. en quoi que ce soit, à en souffrir ou puisse 
actuellement ê t re compromis; que notamment rien ne 
permet de supposer que l'enfant ait jamais manqué ou 
manque acl iiellement, sous quelque rapport que ce soit, 
des soins exigés par son jeune âge, ni surtout qu' i l serait 
mieux soigné s'il étai t actuellement confié à la garde de 
l ' intimée que s'il reste confié à la garde de l'appelant : que 
s'il est vrai que, par suite des nécess i tés de son métier , 
l'appelant est absent de chez lui presque toute la j ou rnée 
les jours ouvrables, i l n'est pas contesté que, pendant 
l'absence de l'appelant et grâce aux mesures prises par 
celui-ci, l'enfant est constamment survei l lé et a tout ce qui 
lui est ncee.-saire: que d'ailleurs l ' in t imée, qui parait sans 
ressources autres que celles que lui procure son mét ier 
d'ouvrière- modiste, ne. pourrait, pas plus que l'appelant, 
conserver l'enfant a u p r è s d'elle dans le cours des jou rnées 
ouvrables, à peine de négl iger son mét i e r et de risquer de 
perdre le salaire qui lui assure l'existence; 

Attendu qu'il s'ensuit que l ' intérêt de l'enfant n'exige 
nullement qu'en ce moment et à t i t re provisoire, i l soit 
enlevé à l'a poê lan t pour ê t r e confié à l ' in t imée; et c'est à 
tort que le premier juge a décidé lecontraire ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis conforme donné 
en audience publique M . l'avocat général J.vxssexs, débou
tant les parties de toutes fins et conclusions contraires ou 
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plus amples, confirme l'ordonnance dont appel, en tant 
seulement que le premier juge s'est déc la ré compé ten t , met 
cette ordonnance à néan t pour tout le surplus; émendan t , 
déboute l ' in t imée de son action et la condamne aux dépens 
des deux instances... (Du 8 mars 1912. — Plaid. M M » ' . Cit. 
J . V N S S E N et I I . D E Mutin.) 

Observations. — V . dans le même sens : P A N H . 

-BELGKS, V" Enfant nature1, n o s 176 et suiv.; GALOPIN, 

Etat et capacité des personnes, p. 0 8 6 ; D A I . L O Z , V ° Puis
sance paternelle, n o s 181 et suiv.; Atrcitv et I I A U , Droit 
ciril, ij 571 ; Hiom, 26 juillet 1854 ( D A L I . O Z , Pér . , 1855, 
I L 81); Bruxelles. 8 'août 1864 ( B K L I ; . .lui)., 1865, 
col. 918, et la noie); Bruxelles, 3 avril 1867 ( B K I . I ; . 

Jeu. 1868, o . l . î-00); Civ., Bruxelles, 6 avril 1889 ( P A S . , 

1890, I I I , 127); Civ. Anvers, 25 mai 1889 (Joum. Trih., 
1889, col. 779); Paris, 30 juin 1893 ( D A I . L O Z , Pér., 
1894. 11.526); Bruxelles, 11 mai 1898 ( P A S . , 1898, 11, 
325 et la note); Lvon, 23 lévrier 1904 ( D A I . I . O Z , 1904, M , 

304). 
En France, la matière esl réglée par la loi du 2 j u i l 

let 1907. qui a abrogé l'art. 383, c. civ. La puissance 
paternelle sur l'enfant naturel est exercée par celui 
des père et mère qui l'a reconnu le premier; mais le 
tribunal peut, lorsque l'intérêt de l'enfant l'exige, 

1 confier la puissance paternelle à celui des parents qui 
n'en est pas investi par la loi ; à plus forte raison, en 
est-il ainsi du droit de garde qui n'est qu'un des 
attributs de la puissance paternelle et qui , n'en dépen
dant pas essentiellement, peut en être détaché. 

Sur la compétence du juge des référés, voir PA.NI>. 

Biii.tjKs, Y" l'itissancc paternelle, n 0 1 100 et suiv., 105 

cl suiv. 
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COUR D'APPEL DE BRUXELLES 
S" ch., seet. l ia i». — Prés idence de M . I Ï E A I E O I I T , conseiller. 

2 4 f év r i e r 1 9 1 2 . 

L O U A G E D ' O U V R A G E E T D ' I N D U S T R I E . - - RI:I>O.N m; 

imiANCiiK. — T I ' . A V A U . iMiom 1.1 il'. — D É I ' I H T I . I . E M E X T ni: 

L A I ; O I ' . I ! K S I ' O M ) A M ; L . 

Le chef d'une entreprise commerciale peut donner 
uses employés, le dimanche, les instructions qui 
leur sont nécessaires pour assurer la reprise du 
travail le lundi matin, mais il lui est défendu de 
leur imposer un travail producllj, <iuelle qu'eu 
soit l'urgence, notamment le dépouillement de lu 
correspondance ( J ) . 

( L E M I N I S ' I i . i t i : l ' iui . ic c. I ' I : I E I I I ; I - : I ; ( I . | 

A r r ê t Traduction). — Attendu que le procès-verbal 
dressé par l'inspecteur du travai l constate que, dans les 
bureaux de la firme Samuel Priedberg et C'° (qui sont 
négociants en grains et n'ont nullement une entreprise de 
transport par eau ou pur terrei, le dimanche 17 septembre 
r g t i . vers t i heures du matin, deux employés ,ou t re le pré
venu qui esl un des administrateurs, é ta ien t à la besogne; 
l 'un déclara c qu' i l avait dit venir au bureau pour procéder 
à l'ouverture du courrier et. pour r é p o n d r e aux lettres 
urgentes » ; le second, « qu' i l é ta i t occupé à revoir son copie 
de lettres pour avoir tout bien eu ordre le lendemain » ; 

Attendu, i l est vrai , que l 'art. 3 , '!". soustrait à la défense 
édictée par l'art. 2, ¡5 t " , de la loi du 17 j u i l l e t 1900, notam
ment tels travaux, autres que ceux de la production, dont 
dépend la reprise régul iè re de l 'exploitation le jour sui
vant ; 

Attendu que la loi a pour but d'assurer aux ouvriers et 
employés des entreprises auxquelles elle est applicable, 
leur repos dominical : que les exceptions ne, peuvent être 
é tendues ; 

Que l'examen d'un copie de lettres ne peut r ien présenter 
d'urgent eu soi-même, et que la reprise r égu l i è re des tra-

ii) Voir Ae.Ei., Code Industriel, i'-r s u p p b . p . 44- n ° °' 
MiiKEt. D E W K S T O A V K U et in: N I M A I . , u 1 " Gi e t 6a. 
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vaux ne peut en d é p e n d r e ; et pour ce qui concerne l'ouver
ture de la correspondance, M , le ministre F I M N O I I T T I : a 
déclaré à bon droi t (Ann.. Sénat, 1900, p. G82) qu'une besogne, 
de celte nature devait ê t re accomplie, le dimanche, par le 
c/ic/'de l'entreprise commerciale: le ministre concéda uni
quement que, des le dimanche, les employés pouvaient 
recevoir les instructions néeessa ires pour l'a ire coin m encol
les Ira v aux le lundi matin ; 

Attendu que, puisque dans aucune des deux Chambres, 
ces déc la ra l ions du ministre ne furent contredites, i 1 faut 
admettre que les dispositions légales dont s'agit ont été 
\'oices dans ce sens ; 

Qu'il est donc re s t é é tab l i , par l ' instruction faite devant 
la cour, qu'à la date susindiqt iée , le prévenu a employé au 
travail, pendant plus de six jours par semaine, deux de ses 
employés qui ne sont ni des membres de sa famille, ni des 
domestiques ou gens de sa maison, ni habitant avec l u i ; . . . 

Par ces motifs, la Cour confirme... (Du 24 lévrier 1912. 
Plaid. M" I I . Sl.vioxr.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES 
Cinquième chambre. — Prés idence de M. D I E U C X S E X S . 

1 G févr ier 1 9 1 2 . 

C O N C U R R E N C E D E L O N A L E . ----- NOM COU M I:Î:«:IAI. KI 
I : \SI .U;M: . I V I K A M . K I ; . — COVSIAI P ' I I I I S S I K I I . — Fouet: 
rium v\'i'K. 

Le nom et l'enseigne il'u 11 commerçant constituent 
pour celui-ci une propriété que la loi protège, 
même en l'absence de dépi'il d'une marque de 
fabrique (1) . 

Celte protection esl due à l'étranger comme au 
Belge 1-2). 

Le constat d'liuissier. dressé en vue d'établir 
l'existence d'actes de concurrence déloyale, esl 
dépourvu de tout car acl ère d'a ut hent ic lté ; s'il n'a 
pas été fait contradicloirement, il n'a pas }>lus de 
valeur qu'une simple déclarai ion émanant d'un 
tiers ou d'une des parties ('>). 

( 1 . . . . e. I.KDN, rui.nt.s.) 

A r r ê t . — Attendu qu'ainsi qu'ils le précisent dans 
leurs eoncl usions prises de va 111 la cour, les in l i mes on t basé 
leur action sur tles actes de concurrence déloyale de la 
part de l'appelant, et non pas sur la contrefaçon d'une mar
que de fabrique ; 

Attendu que le nom et l'enseigne dont on reproche, à 
rappelant de s 'être servi indûment , et sous lesquels les 
intimés exercent leur commerce, conslituent au profit de 
ces derniers une sorte de propr ié té qui doit cire pro tégée 
par la loi , même en l'absence de dépôt d'une marque de 
fabrique : 

Attendu que cette protection esl duc non seulement aux 
Belges, mais aussi aux é t r a n g e r s dont les droits auraient 
été usurpés en Belgique ; 

Attendu qu'i l n'est pas méconnu qu'eu 1911, l'appelant a 
annonce:, au moyen d'inscriptions sur ses \ urines, la vente 
de « chu peu ux Léon de Paris dont les i ni i mes oui la pro
priété exclusive ; 

Attendu que n'ayant pas été personnellement au to r i sé à 
laire usage de cette, mention, i l ne lui suffit pas, pour se 
justifier, d'invoquer le droit accorde à son prédécesseur 
' I dont il a repris le fonds de commerce, d 'ê t re à . le 
seul représentan t et dépos i t a i r e île la marque des i n t imés ; 

AI tendu qu'i l y a lieu cepeuda 111 de te 11 i r coinp(e de cette 
circonstance pour a p p r é c i e r la bonne foi et la responsabi
lité île l'appelant ; 

Attendu qu'il n'est pas d é m o n t r é que celui-ci aurait 
vendu des chapeaux << marque l.éon » et ne provenant pas 
de cet te maison -, 

(1 I ' A X I ) . l i K I . t i K S , \ ' ° Concurrence déloyale, n'" 128 e! suiv. 
'2) Ilruxelles. 11 j u i l l e t i8(iG (Bi'.i.o. . l i n . . i8 l l l> . col. ir>4.'>). 
(3i Bruxelles, 2(i j u i l l e t 1909 (.lourn. nroc, 1900, p. 189; 

l ' . V N D . iq'.K., 11)09, n" Io5"">). 
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Attendu que si. dans les motifs de leurs conclusions, les 
in t imés se déchirent à même d 'établ i r ce l'ait, ils 11e deman
dent pas a la cour de les admettre à en administrer la 
preuve ; 

Attendu que celle-ci ne résu l te pas d'un procès-verbal de 
constat enreg i s t ré qu'aurait dressé l 'huissier. . . de . . . , le 
.'¡0 janvier 1911 ; 

Attendu que pareil acte, ne rentrant pas dans la mission 
léga lement et strictement a t t r ibuée aux huissiers par le 
décre t du ilj j u in i8ci. est dépourvu de tout ca rac tè re 
d ' au then t ic i té ; 

Attendu que n'ayant pas été d ressé coût radicloircment. 
i l ne présente pas de garanties suffisantes d'exuetitude ni 
de sincérité 1 ; qu'à cet égard , i l n'a pas plus de valeur qu'une 
simple déclara t ion émanant d'un tiers ou d'une des parties 
el les-mêmes ; 

Attendu que les in t imés ne justifient, pas avoir subi 
d'à ulre pré judice que les frais du procès ; 

Attendu qu'ils reconnaissent qu'au cours de l'instance 
devant le tr ibunal de . . . , l'appelant a fait enlever de sou 
magasin les réc lames incr iminées ; 

Par ces motifs, la Cour, entendu en audience publique 
M. l'avocat gênera I 1 >i: Ht: vs. en son a v is con forme, eca rla nt 
toutes conclusions, '•! statuant tant sur l'appel principal 
que sur l'appel incident, met la décision a t t aquée a néant , 
sauf en ce qu'elle a condamné l'appelant aux dépens : di t 
toutefois q 11e le eoi'u du proeès-v erbul de constat 11 ré rappe lé 
n'entrera pas en laxe; compense les dépens d'appel... (Du 

I (i l évr ier 1912. - Plaid. M M " K I U I . V A X B A S T I - . I . A E I : , du 
barreau de Charleroi c. l i t ( i lMvi i : . du barreau d'Anvers.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES 
Sixième chambre. — Prés , de M. AuN'oi.ii, vice-prés. 

27 janvier 1912. 

A R C H I T E C T E . — CONSI 1:11.1 i o \ . — E \ 1 isi-:iMii'\i-:nt. 

I ! ENIMIVSAIU I.ITÉ. — < rl'.l !-.\ I . — Snl.lD.\I;n î;. — I [n -
NOI'.AIIiES. 

L'action intentée par le prnpi-iclaire d'une < /in
struction ii l'architecte et ¿1 l'entrepreneur, du 
chef de malfaçon, esl de la compétence du tribu
nal civil. 

II n'y a i>;is de solidarité entre l'entrepreneur et 
l'architecte. 

Alors même que ses devoirs seraient restreints à 
raison de la modicité des honoraires promis, 
l'architecte esl res/xinsable s'il n'a pas exercé 
une surveillance suffisante en ce qui concerne 
les fondai ions des murs et la qualité du mortier. 

(i; . ÉIMH S E D E . 1 . . . , i,l. <}., E T C U N S O K T S c. i . . . E T S . . . ) 

Jugement.—Attendu que l'action in trodui le par exploit 
en reg i s t ré des 1 o et 12 septembre 191 o.tend à entendre décla
rer rés i l iées au prof i l des demandeurs toutes conventions 
verbales avenues entre parties relativement à l 'édification 
de trois immeubles sis avenue Pepotttre, à Ixelles: en con
séquence, entendre dire que les demandeurs pourront 
immédia tement prendre possession des chantiers et des 
b â t i m e n t s dans l'éla t o 11 ils se trouvent : entendre les défen
deurs condamner solidairement à payer aux demandeurs 
les in té rê t s , au taux de 4 1 2 p. c. l'an, depuis le 22 octobre 
1909 jusqu'au jour de l 'achèvement complet des bâ t iments , 
respectivement sur les sommes de l'r. I5 ,C2I . (H) pour 
M'"i; De .T.... qualitute ipia, de l'r. i4 .'tes.84 pour M"' 1 De J... 
et de l'r. 12,701 01 pour M. De .) .; entendre, en outre, les 
défendeurs condamner solidairement à payer à chacun des 
demandeurs, du chef des autres causes de p ré jud ice men
t ionnées en la requê te abrévia t ive de dé l a i . 7 ,000 francs,aux 
in térê ts judiciaires et aux dépens , eu ce compris les frais 
de référé et d'expertise ; 

Attendu que l'action est basée sur ce que, suivant con
ventions verbales avenues entre parties au cours de l'an
née 1909, les demandeurs ont t r a i t é avec les défendeurs 

• [tour la construction de trois maisons à édifier avenue 
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1.opontre, à Ixel les: <11fo S. . devait construire en sa qua
l i té d'entrepreneur, sous la direction et la surveillance de 
C. . , agissant en qual i té d'architecte, qui avait dressé les 
plans, devis et cahier des charges des dites constructions; 
que les défendeurs auraient gravement contrevenu à leurs 
obligations contractuelles et professionnelles dans l'exécu
t ion , la direction et la surveillance des travaux ; que les 
demandeurs font é t a t de substitution frauduleuse de fonda
tions eu béton, mort ier défec tueux, fondations frauduleu
sement insuffisantes de certains murs, ma té r i aux n ' é t an t 
pas de premier choix, exécut ion défectueuse de divers ma
t é r i a u x : que les demandeurs soutiennent dans le même 
exploit d'ajournement que toutes les circonstances et tous 
les é léments de la cause démont ren t que la situation incr i 
minée n'a pu se produire (pie par suite d'un concert doleux 
entre l'entrepreneur et l'architecte ; 

Attendu (pie le défendeur S . . conclut en ordre principal 
au rejet de la demande, et demande reconventionnellement: 
i " la suppression de divers passages des pièces de la procé
dure et 10,000 francs de dommages - in t é rê t s pour pré judice 
moral du chef de leur insertion dans les dites p i è c e s ; 
2 " 3o,ooo francs, moulant des travaux et m a t é r i a u x fournis 
et io.ooo francs de dommages - in t é rê t s pour a r r ê t injustifié 
des travaux ; 

Attendu que le défendeur S... conclut, en outre, subsjdiai-
remenl à une nouvelle expertise; 

Attendu que le défendeur C... conclut au rejet de la de
mande et à la suppression de divers passages des pièces de 
la p rocédure ; 

I . Quant aux défendeurs S... et C... : 
Attendu que le concert doleux entre l'entrepreneur et 

l'architecte constitue une pure a l léga t ion des demandeurs, 
qui sont r es tés en défaut d'à pporter aucun é lément à l'appui 
de cette, p ré ten t ion ; qu'il échet , en conséquence, de l'aire 
dro i t aux demandes tendant à la suppression dans les 
pièces de la p r o c é d u r e des mots relatifs au concert fraudu
leux ; que le défendeur S... trouvera dans la radiation or 
donnée une r épa ra t i on suffisante au pré judice moral subi 
par lu i ; 

I I . Quant au défendeur C. : 
Attendu qu' i l est constant que les honoraires s t ipu lés 

entre parties é ta ien t t rès infér ieurs aux honoraires habi
tuels pour tous les devoirs de la charge d'un architecte; 

Attendu que lorsque, le 18 j u i n , i l fut proposé au défendeur 
un honoraire de 2 p. e., pour chacune de deux des maisons 
litigieuses, pour tous les devoirs de sa charge confection 
des plans, jusques et y compris la récept ion défini t ive, ce 
dernier r épond i t en disant : « Je vous fournirai les plans et 
devis; je viendrai voir de temps en temps et ferai la récep
tion » : 

Attendu (pie. le (i août 1909, lorsqu'il fut p roposé i p. c. 
au défendeur pour tous les devoirs de sa charge concernant 
l 'habitation de M'"c De J..., C. . r épond i t qu' i l é t a i t d'accord' 
pour l 'é laborat ion des plans des trois maisons à construire 
avenue Lepoutre, c 'es t-à-dire 5 p. c. sur un tiers du mon
tant total des trois maisons ; 

Attendu qu'i l suit de ces cons idéra t ions (pie ce n'est que 
dans des l imites r édu i t e s que doivent ê t re appréc iés les 
engagements du dé fendeur ; 

Attendu que les demandeurs doivent donc s'en prendre à 
eux-mêmes de n'avoir pas précisé davantage les obligations 
deC...; 

Attendu que l'expert B . . . . dés igné par ordonnance de 
référé du 23 octobre 1909, é ta i t chargé de rechercher les 
malfaçons des immeubles l i t igieux,en s'inspirant des règles 
de l 'art et des conventions qui forment la lo i des parties, 
les r emèdes à apporter et leur coût , ainsi que faire toutes 
constatations pour pouvoir dé t e rmine r le pré judice ; 

Attendu que le préd i t expert c lô tu ra son rapport le 5 j u i l 
let iqio; 

Attendu que l'expert a eu à tenir compte des conventions 
verbales avenues entre les p ropr ié t a i r e s et l'entrepreneur; 
que, dés lors, à supposer même que certaines façons de con
struire ne soient pas défectueuses en el les-mêmes, encore 
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n'en résul tera i t - i l pasque l'entrepreneur se soit conformé 
aux stipulations qui constituent la loi des parties; que 
l 'expert judiciaire a pris pour base de ses conclusions la 
violation des clauses formelles des conventions verbales 
avenues entre parties; 

Attendu (pie, dans les circonstances de la cause, i l n'est 
pas produit d 'é lément décisif d'où i l r é s u l t e r a i t que l'expert 
15.,. aurait commis une erreur, é t an t données les charges 
contractuelles de l'entreprise dont les demandeurs sont en 
droi t d'exiger la stricte application ; qu ' i l suit de là qu'une 
nouvelle expertise serait frustratoire ; 

Attendu que, tout en tenant compte de l'obligation res
treinte de l'architecte vis-à-vis des demandeurs, celui-ci ne 
peut cependant ê t re exonéré de toute r e sponsab i l i t é quant 
aux griefs relatifs aux fondations, à la qua l i t é du mortier, 
aux fondations des murs du j a rd in et aux caisses des volets; 
que, faute par lui d'avoir averti en temps utile les p ropr ié 
taires, i l doit supporter vis-à vis des demandeurs un cin
qu ième du montant de ces divers pré jud ices dont le total 
lient ê t re évalué à 3,44:~> francs ; 

Attendu que les devoirs de l'architecte quant aux autres 
points l i t ig ieux, doivent ê t re r épu t é s avoir é té prestes par 
lu i en concordance avec l'honoraire fixé; que 0... doit, dès 
lors, ê t r e exonéré de tonte responsab i l i t é ijliant à ces divers 
chefs ; 

l l i . Quant au défendeur S... : 
Attendu que les obligations du sieur S... sont commer

ciales : 
Attendu que les obligations du sieur G... sont civiles: 
Attendu que le défendeur {'.... est retenu au l i t ige ; 
Attendu que le fait dont la r é p a r a t i o n in tégra le est pour

suivie, tant à charge de l'entrepreneur que de l'architecte, 
constitue un fait indivisible, une cause u n i q u e , à savoir : la 
malfaçon des immeubles l i t igieux : que. dans un li t ige oit 
l'architecte et l'entrepreneur sont ass ignés ,a ins i qu' i l vient 
d 'ê t re di t , i l est indispensable que l'architecte puisse, éven
tuel lement ,vis-à-vis du p rop r i é t a i r e , ê t r e déchargé ,au détri-
mentde l'entrepreneur,detout ou partie de la responsabi l i té 
et vice, versa: que l 'apprécia t ion du l i t ige é t an t ainsi indi
visible, i l y a lieu, en cas de p lura l i t é de défendeurs , dont 
l'un est commerçan t et l'autre eivi l .de déc la re r le juge 
civi l compéten t , les causes formellement distraites de sa 
compétence é t an t les seules dont i l n'ait pas à counaitre ; 

Attendu qu'i l r é su l t e donc de l ' indivisibi l i té du débat, 
quant aux responsab i l i t é s en cause vis-à-vis des deman
deurs, que le tr ibunal c ivi l est compé ten t pour connaî t re 
de l'ensemble du l i t ige : 

Attendu que les divers articles retenus par l 'expert 1b.. 
sont relatifs aux fondations, à la qua l i t é du mortier, aux 
fondations des murs de c lôture entre jardins, nivellement 
de briques, pierres de taille employées , bois de charpente, 
poutrelles en 1er, caisses de volets roulants, couche de 
feutre imperméab le , conduites de vent i la t ion; 

Attendu qu'il suit des cons idéra t ions émises à propos du 
défendeur C..., qu'il échet pour le t r ibunal de ne pas écar ter 
l'expertise de B... ; qu'elle ne constitue toutefois qu'un avis 
lie l iant pas le t r ibunal ; 

Attendu, en ce qui concerne la couche de feutre imper
méable , que l'entrepreneur s'est conformé aux conventions 
verbales et que, dès lors, la somme de 270 francs prévue 
¡jar l 'expert B... ne peut ê t re mise à sa charge; qu ' i l échet, 
par le même motif, de ne pas retenir à sa charge la somme 
de 75 francs p révue pour inconvén ien t s r é s u l t a n t des con
duites de ventilation ; 

Attendu que les autres griefs retenus, éva lués par 
l'expert, doivent ê t re mis à charge de l'entrepreneur, soit 
au total 4>025 francs ; 

Attendu qu' i l suit de l'ensemble des cons idéra t ions qui 
précèdent , que les conventions verbales avenues entre les 
demandeurs et les défendeurs doivent ê t re rési l iées aux 
torts et griefs de ces derniers ; 

Attendu que le p ré jud ice subi par les demandeurs du 
chef de malfaçon, peut ê t re fixé à 4,o25 francs, ainsi qu'il 
est d i t ci avant ; 
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Attendu que le p ré jud ice ép rouvé par les demandeurs et 
résultant de l ' immobilisation des capitaux, peut ê t re fixé à 
4 12 p. c. des capitaux d é b o u r s é s ; 

Attendu que le p ré jud ice r é su l t an t pour les demandeurs 
de la rés i l i a t ion des conventions verbales avenues entre 
parties, peut ê t r e fixé pour chacun d'eux à la somme de 
4oo francs à l 'égard du défendeur S..., et à 75 francs à 
l 'égard du défendeur t ' . . . ; 

Attendu qu' i l n'existe pas de so l idar i té entre les défen
deurs ; 

IV. Quant à la demande reconventionnelle du défen
deur S... : 

Attendu (pie la demande relative à la suppression de cer
tains mots dans les pièces de la p rocédure et à des dom
mages- in térê ts de ce chef, a été. examinée au débu t du 
présent jugement : 

Attendu que la convention verbale d'entreprise est rési
liée et qu' i l échet , des lors, avant faire droi t , de dés igner 
trois experts qui (''vaincront les travaux et marchandises 
mis en (ouvre pa r le défendeur S... ; 

Attendu que les dits experts auront à éva luer les dits tra
vaux et marchandises à l 'époque de leur prestation ; 

Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï eu son avis contraire 
M . P H O I . I E X , snbsti tufdu procureur du roi , déc la re rés i l iées 
aux torts dos défendeurs toutes coin entions verbales ave
nues entre parties relativement à l 'édification des immeu
bles l i t igieux ; dit que les demandeurs pourront immédiate
ment prendre possession des chantiers et des b â t i m e n t s 
dans l'état où ils se trouvent; condamne le défendeur C... 
à payer à chacun dos trois demandeurs la somme de 
fr. 227.(ib avec les in té rê t s judic ia i res ; condamne le défen
deur S... à payer à chacun dos trois demandeurs la somme 
de fr. i ,34i .(ili avec in t é rê t s judiciaires ; d i t que les condam
nations à charge des sieurs C... et S... ne sont pas cumu
latives: condamne, S... à. payera M""-' De .T... . qunlilute qna, 
les in térê ts à 4 1 2 " 0 l'an, depuis le 22 octobre 1909 jusqu'au 
jour de la reprise des travaux, sur fr. i5,G2i.fii): condamne 
S... à payer à M " 1 ' De J... les in té rê t s à 4 1/2 "/n l'an sur 
fr. i4,->28..S4, depuis le 22 octobre 1909 jusqu'au jour de la 
reprise des t ravaux; condamne is... à payer à i l . De J... 
les in térê ts à 4 1 2 •/,, l'an sur fr. 12,701.01, depuis le 22 oc-
lobrs 1909 jusqu'au jour de la reprise des t ravaux; con
damne S., à payer à chacun des demandeurs 4°o francs I 
de dommages - in té rê t s pour rés i l ia t ion des conventions I 
verbales ; condamne C... à payer 75 francs do domma
ges-intérêts à chacun des demandeurs pour rés i l ia t ion des 
conventions verbales ; condamne S... aux dépens de l ' in
stance d i r igée contre lu i : condamne t ' . . . aux dépens de 
l'instance d i r igée contre lu i ; condamne S... aux 4,'5 des frais 
de l'instance en référé et de l'expertise I ! . . . . et C... au i/o 
restant : sla tuant sur les demandes do C... et de S..., or
donne la suppression dans les pièces d e l à p rocédure des 
passages relatifs au concert frauduleux ; et, avant l'aire 
droit plus axant sur la demande de payement de S..., 
nomme trois experts. lesquels, serment p rê té ou de ce dis
pensés, faute par les parties d'en dés igne r d'autres dans les 
trois jours de la signification du jugement, auront pour 
mission d 'éva luer les travaux et marchandises u t i l i sées 
par le sieur S... à l 'époque de leur prestation; dés igne en 
qualité d'experts M M . Franken, Verhas fils et Gellé ; d i t 
que le rapport sera déposé dans les trois mois de l ' ent rée 
en fonctions des experts; r é se rve les délions de la de
mande reconventionnelle ; d i t n'y avoir lieu de déc la re r le 
présent jugement exécu to i re par provision nonobstant 
appel et sans cawiron... (Du 27 janvier 1912. — Plaid. J IM f ' 
L É O N D E L A C R O I X et L É O N M A S S O N . ) 
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TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES 
Tro i s i ème chambre. — P r é s , de M . M O K E I . I . E , v ice-prés . 

2 3 d é c e m b r e 1 9 1 1 . 

CONSEIL D E FAMILLE. - D É I . I I U J U T I O N . — P E U S O N N E S 

A Y A N T O I A L I T É l ' o l ) ; i . ' . U 1 Mit l u . — D l O I A N D E I N C I D E N T E 

D ' A N N I I . A I K I X . — A ( I N - O I Î I . I I ; A T I O X D ' . U ' I ' I - ' . I . I - T S A L A H K I S A T S 

L E S J I E M I I I t K S ( I C I O N T É T É l l ' . W 1S D E L A D È L I l i j ' . T I A T I D N . 

\ I C E D A X S L A C O M P O S I T I O N lit C O N S E I L . — X l ' L I . I T É . 

Tout intéressé peut demander i 
annulation d'une délibération de famille. 

Pareille demande peut être formulée par voie d'in
cidelit. 

Dans ce cas. il n'est ¡,as nécessaire d'appeler aux 
débals les membres du conseil qui ont été d'avis 
de la délibération attaquée. 

Une délibération de famille /trise a une voix de 
majorité, doit être annulée lorsque, à tort, un 
parent a été écarté de ce conseil au profil d'un 
allié au même degré, et que celle composition 
vicieuse du conseil peut avoir eu pour effet de 
dé/tlacer la majorité des voles. 

( D . . . c . ( , . . . ) 

Le divorce des époux D . . . - G . . . ayant è i e admis aux 
torts de la l'emme et le ministère public ayant déclaré 
ne point requérir que l'enfant mineure issue du mariage 
l'ut confiée à la nièie, celle-ci oblint qu'il serait sursis 
à (011(0 décision sur la garde de l'enfant, jusqu'à ce que 
le conseil de famille eût délibéré sur le point de savoir 
s'il ne tk 'vait point demander que cette garde fut attri
buée à la mère.— Le conseil décida, par 4 voix contre M, 
qu'il travail point à demander do dérogation au droit 
commun de l 'ari. M02, c civ.— Après celle délibération, 
l'all'aire revint devant le tribunal qui prononça le ingé
nient ci-après : 

Jugement. — Attendu que la défenderesse conclut à 
ce qu' i l soit sursise nouveau au jugement sur le fond, afin 
qu'elle puisse provoquer une réunion nouvelle du conseil 
de famille de la mineure D ., pour mettre ce conseil à 
même d ' appréc ie r s'il ne doit pas demander a justice que la 
garde de cette mineure soit confiée à la mère : 

Attendu (pie cette demande se fonde sur la nul l i té dont 
serait affectée, d ' après la défenderesse, la dél ibérat ion de 
famille du 4 décembre dernier : 

Attendu que, dès lors, la nul l i té de cette dél ibérat ion 
peut ê t re déba t t ue par voie d'incident ; 

Mais attendu qu 'à tort , le demandeur soutient que la 
défenderesse , n ' é t an t point des personnes désignées à 
l 'art. 883, c. proc. civ., n'aurait point qual i té pour faire 
annuler la p réd i t e dé l ibé ra t ion : en effet, r é m u n é r a t i o n de 
cet article n'est pas l imita t ive ; les dé l ibé ra t ions de famille 
peuvent ê t r e a t t a q u é e s par tout in té ressé et l ' intérêt qu'a 
la défenderesse à attaquer la dé l ibéra t ion querel lée est 
manifeste : 

Attendu qu 'à la vér i té , l 'art. 883, c. proc. civ., dispose 
encore que la demande de null i té d'une dé l ibéra t ion de 
famille, doit ê t r e formée contre les membres du conseil qui 
auront é té d'avis de cette dé l ibé ra t ion ; mais attendu que 
manifestement cette prescription de l 'art. 883, e. proc. civ., 
a é té prise en vue du cas le plus fréquent, c 'est-à-dire en 
vue d'une demande principale en annulation de dé l ibéra
t ion: qu ' i l n'est point permis d 'é tendre cette prescription au 
cas de demandes incidentes en annulation de dé l ibé ra t ion 
de famille, la raison d'analogie faisant dé fau t ; si, dans le 
cas d'annulations de dé l ibé ra t ions de famille demandées 
par action principale, la lo i a prescrit que la demande 
soit formée contre les membres du conseil qui furent 
d'avis de la dé l ibéra t ion a t t a q u é e , c'est qu'en-ce cas, la 
mise en cause de ces membres de ce conseil é ta i t nécessai re 

1 pour que, dans l'intérêt du mineur dont lu famille n pris la 

délibération attaquée, i l y ai t contradiction à cette demande 
de nul l i té ; mais, lorsqu'il s'agit d'une demande incidente 

I en annulation d'une dé l ibéra t ion de famille, l 'organisation 
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do L ' I ' I U ' c i ni l rail i et ion arli fuielle dans l ' intérêt du milieu)' 
ne s'impose pas, car celle demande incidente trouvera 
naturellement chez l'adversaire de la partie qui soulevé 
cei incident, une cont rail ici ion dont bénéficier'.! le mineur; 

Attendu que c'est d ' après les mêmes principes que la loi 
a organise l ' intervention des parents quand l'on demande 
eu justice l 'homologation d'une dél i liera t i ou de famille: 
celte homologation étant poursuivie cou tradicloirement 
avec le procureur du ro i . ne comporte pas obligation de 
meure en cause les membres du conseil de famille qui ont 
vote contre la dé l ibéra t ion dont l 'homologation est deman
dée : cen N-ci on t seulement la l'acul te de se porter opposants 
à cet te homologation ; et si cette homologa l ion est pronon
cée sans qu'iIs aient été appe lés à la dé l ia i t ro , elle n'es! pas 
nulle, ma is les opposants non appelés aux déba is ont seu
lement la faculté de l'a ire opposi l ion au jugement (art. MHS. 
c. proc civ.t ; 

Attendu qu'ainsi i l ne peut ê t r e l'ait grief à la défende
resse de ce qu'elle n'a point fait intervenir en la présen te 
cause, les membres du conseil qui ont voté la dé l ibéra t ion 
ci-après d iscutée : 

Attendu que V" .., religieux à .lotte-Saint-Pierre, parent 
au q u a t r i è m e degré de la mineure e l q u i . dans le rayon de 
deux m y r i a m è t r e s , est, avec le demandeur, le seul agnat 
de cette enfant, a été écar te du conseil au profit. d'un aIlie 
au même degré habitant hors d e ce rayon ; que si cet te com
position vicieuse du conseil de famille a manifestement 
été faite sans fraude, elle peut avoir eu pour effet de 
déplacer la major i t é des voies et a pu fausser la dél ibéra
t ion qui a été prise ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , oui l'avis contraire du minis
tère public, annule la dé l ibéra t ion du conseil de famille de 
la niineure I ) . . . , du 4 décembre i q i i ; proroge lu cause au 
8 février 1912, afin (tue, dans l'entrelemps, la défenderesse 
ait faculté de provoquer la réun ion d'un nouveau conseil, 
(pli aurait à décider s'il écbet pour la famille de la mineure 
D . . . de demander (pie la garde de celte, enlant soit confiée 
à sa m è r e : jo in t au fond les dépens du présent incident. 
(Du -Si décembre n j i i — Plaid. M.\b'= I I . V / . L E et C < H I I : X . V I . I : T . ) 

»jr<-

TRIBUNAL CIVIL DE L I È G E 
Cinquième chambre. — Prés , de M. R O N . I E A N . vice-prés. 

1 7 février 1 9 1 2 . 

O B D I i E . -— l ' i io i i i ' c i iox . — C R É A N C E . — .Il sinie.vi I O N . 

Lorsque le juge-commissaire estime tjiie l'un îles 
produisants à la procédure d'ordre ne justifie pas 
sujjisamment le moulant de sa créance, il rend 
une ordonnance de renvoi a l'audience pour 
être statué. 

Le produisant qui veut représenter sa production 
dans la même forme, doit contredire a l'ordon
nance. Les attires créanciers n'admeltenl pas le 
montant de celle créance en négligeant de 
contredire. 

. ' C O N S O R T S < a i s l I X c . V I C I É T É I ) K 1 , ' l lÔTKI. M O O K K N K . ; 

Jugement. — Vu Je procès-verbal de l'ordre provi
soire déposé au greffe de ce tr ibunal le 12 octobre i q u , 
ainsi (pie les contredits formules au d i t ordre par les con
sorts ( iosuin et par la ville de Liège; 

Attendu que les consorts Gosuin demandent éga lement 
acte de ce qu'il» r édu i sen t leurs critiques contre l'ordre 
provisoire dans les limites ci-après : 1" en ce que le j'use-
eominissaire a admis les fournitures de la maison P,odson 
pour une somme de l'r.338.3o, parmi les travaux d 'amél iora
tion avant pu donner une plus-value à .l ' immeuble, et 2" en 
ce (pie ce même magistrat a é tendu aux in térê ts non payés 
les effets de la garantie du principal de la créance de 
25,000 francs au prof i l de la Société Le Phénix , et qu' i l a 
admis que celle créance étai t exigible: 

Attendu que la Société de l 'Hôtel Moderne conclut à ce 
i | t i i ! le tribunal admette sa créance privi légiée à concur
rence du prix coû tan t des dépenses d 'amél iora t ion qu'elle 

avait faites à l'immeuble pendant qu'elle était tiers débi

teur ; 
Attendu qu'en formulant cette demande, celte partie ne 

l'ait (pie reproduire les conclusions de sa requê te au juge-
coniniissaire, conclusions sur lesquelles ce magistrat a sta
tué comme suit Attendu qu'aux termes de l 'art. io3 de 
la loi du i(> décembre i85i , la Société de l 'Hôtel Moderne 
n'a droi t qu'à la plus-value r é s u l t a n t de s e s payements e t 
travaux d ' amé l io ra t i on ; attendu que cette augmentation 
de valeur est indé te rminée quant à p résen t , que nous ne 
possédons pas d 'é léments pour la fixer, renvoyons la 
Société de l 'Hôtel Moderne devant le tr ibunal de ce siège, 
pour y voir d é t e r m i n e r cette plus-value contradictoirement 
avec les autres c réanc ie r s produisants >»; 

(¿tic le juge-commissaire a colloque la Société de l ' I lotel 
Moderne « pour la somme correspondant à la plus-value 
acquise par l'immeuble dit llólel Moderne, par suite des 
amél iora t ions ou dépenses en u mérées da lis la r equê t e », 

Attendu que la simple reproduction des termes dont 
s'est servi le j ugc commissaire démon l re ma ni l'estonien t 
que celui-ci a j ugé que les conclusions de la. Société de 
l 'Hôtel Moderne, telles qu'elles é ta ien t p résen tées , n 'é ta ient 
pas just i f iées ; que toutefois elles pourraient ê t r e admises 
pour partie si celte société prouvait que ses travaux el ses 
impenses ont p rocuré une plus-value : que c'est donc à elle, 
et non aux autres c réanc ie r s produisants à l'ordre, qu'il 
incombe de fournir les (déments nécessa i res pour démon
trer l'existence et l 'importance de sa c réance ; qu' i l ressort 
de la q n'en s'a liste 1111 ni de contredire le chiffre des dé] m uses 
de la Société de l 'Hôtel Moderne, les consorts Gosuin ne 
sont nullement censes avoir acquiescé à ses p ré ten t ions , 
telles qu'elles é ta ient l ibel lées dans sa r equê te au juge-
commissaire ; 

A tlendu qu'en ordre subsidiaire, la Société de l'Hôtel 
Moderne sollicite, une expertise afin d 'é tab l i r cette plus-
value: qu' i l écliel d'adjuger celte demande a laquelle du 
reste aucune partie ne s'oppose; 

Attendu que la Société de l 'Ib'itid Moderne, conclut en
suite à ce que le tribunal décide, dès a présent , que les 
sommes dépensées pour achat de mi toyennetés , droits'de 
bâ t i s se , de t rot toirs et de raccordement aux é g o u t s d e l a 
vi l le , soient admises à concurrence de leur moulant inté
gral, parce que. avant le ca rac tè re de depenses nécessai res , 
elles auraient p rocuré à l'immeuble une plus-value exacte-
tement égale à leur import : 

Attendu que la Société de l 'Hôtel Moderne n'ayant pas 
formulé de contredit contre l'ordre ' provisoire, n'est pas 
rccevable dans cette pré ten t ion ;  

Parces motifs, le Tribunal , rejetant toutes conclusions 
contraires, entendu M. le juge Y R O O N E N en son rapport et 
M. B E L I ' . I E X S , substitut du procureur du ro i , en ses conclu
sions conformes, donne aux parlies les actes qu'ils pos
tulent dans leurs conclusions...; dit que la Société ano
nyme l 'Hôtel Moderne n'est ni rccevable ni fondée dans sa 
demande de colloeation pour Se montant total de ce. qu'elle 
a payé pour droit de bât isse , pour trot toirs , pour droit de 
raccordement aux égouts et pour achat de mi toyennetés , 
soit cuse m ble une somme de l'r. 8,314,31 ; et si a tuant sur la 
demande d'expertise de la Société de l 'Hôtel Moderne, dé
signe en qua l i t é d'experts... (Du 17 février 1912. — Plaid 
MM'- D I M . Z E - C A X v c. A I E S T K I - . I T . | 
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TRIBUNAL CIVIL DE IHONS 
Deuxième chambre. — Prés , de M. AVocn.us, v ice-prés . 

2 9 mars 1 9 1 1 . 

M A R I A G E . — PROMESSE. — INEXÉCUTION. — SÉIII 'CITON. 

Doll MACES-IN'I ÉltÙTS. 

L'homme qui, après avoir promis le mariage à une 
jeune fille jusqu'alors honorable, après l'avoir 
séduite el avoir pris soin de son enfant dont il 
s'est publiquement attribué la paternité, délaisse 

relie jeune fille sans motifs, est resjionsable du l 'allegation,qu'il 
dommage qu'il lui a ainsi causé ( 1 ) . 

( D E M I ' . C I . D K I - roi.i.i:x'Ai:iîs.) 

J u g e m e n t . —• Attendu qu'il est acquis, tant pur les 
témoignages (pie par les pièces en reg i s t r ée s versées aux 
déliais et les divers é léments de la cause, (pie jusqu'en 1902 
lo conduite et la . m o r a l i t é de la demanderesse, alors âgée 
d'une vingtaine d 'années , avaient été à l 'abri de tout 
reproche ; qu'à, par t i r de cette époque , le défendeur lui f i t 
mie cour a ssid ue d 11 l'an t p rès de cinq a nuées ; qu 'à d i If ère n-
les reprises et d'une façon non équ ivoque i l lui promi t de. 
l'épouser ; que ces promesses é ta ien t ag réées par la mère 
lit; la demanderesse tandis que, de son côté, la jeune fille 
était reçue dans la famille du défendeur ; que des relations 
imbues s 'é tabl i ront entre parlies et qu'en 190.3 la demande
resse devint enceinte; que durant tout le temps de. la 
grossesse et a p r è s la dé l iv rance , le défendeur continua sa 
freq uen ta I ion ; qu'il se promena avec la demanderesse, dans 
les IiMnps \nisins de l'accouchement. accourut chez elle le 
1:0 avril 1904, à 4 lie lires du ma ti n. dès qu'il fut prévenu des 
symptômes de la dé l iv rance , alla chercher un médecin, 

1 joie d'avoir un fils pour p e r p é t u e r lu famille 
nite di! se cons idé re r comme le pè re de 

b a p t ê m e , célébré le 2 j u i n 1904. le 
furent les parrain et 

' 1 enfant; que le défendeur remit 10 francs à 
qui était au service de la demanderesse, pour 

uuiubesla 
et tic cessa da ns la 
l'enlanl ; que lors du 
beau-frère et la nièce du dél 'endeui 
niarraiiK 
une feiiiii 
tielielcr des d ragées , lui recommandant de choisir une belle 
Imite pour son chef de bureau : que la. mère du défendeur 
se promenait avec l'enfant sur les bras; que, dans une lettre 
du 1" ' j u in 1904, en reg i s t r ée le 24 lévrier 1910 et versée aux 
déliais, elle, s'adressait en ces termes à la demanderesse: 
« Jl 1 chère Margueri te, j e viens de recevoir votre Ici Ire qui 
m'a fuit bien plaisir et m'a aussi fa i t verser bien des larmes. 
,1e ne doute aucunement de vos bons .sentiments, de mon 
enté ils sont r e s t é s les mêmes . Nous avons beaucoup 
souffert! Oublions le passé pour ne penser qu'à voire 
limilicur à tous deu\ et celui de notre cher peli l . Vous dovc/. 
comprendre qu'i l m'est bien sensible de ne pus le voir, ce 
cher enfant, ué de Léon, le seul qui me reste. pense à lui 
a chaque instant, surtout le sachant indisposé . Prenez, bon 
courage, ma chè re Marguerite, vos bons soins el ceux de 
votre mère le r é t ab l i ron t . Je serais heureuse de vous 
revoir, disposez d'un moment de l iberté pour me rendre 
visite, lin vous attendant recevez,ma chère enfant,l'assu
rance de mon profond dévouemen t . Je vous embrasse avec 
le petit 1° rancis (nom de l'en la ni ). Bien des choses de nia 
part il vos parents, s'il vous p l a i t ; » 

(lu'a un bil let en r eg i s t r é le 24 février 1910, sur lequel le 
défendeur avait écri t à la demanderesse : « Je te verrai ce 
soir entre 9 heures et 9 h. 1 4- -'e vous embrasse tous deux », 
il joignait deux pensées : l'une pour la demanderesse, 
l'autre pour Francis; qu'eu recevant les caresses de l'en
lanl. qui l'appelait « papa », i l lu i témoignai t les senti monts 
qu'un père ressent pour son f i ls ; que le défendeur et la 
dénia nderesse é ta ien t cons idérés comme fiancés ; que celle-
ci lit marquer tout un trousseau aux initiales T. D. 1 Toile-
nuers-Demeuldre) ; que des d é m a r c h e s furent faites pour 
procurer une s i tuât ion aux parties a p r è s leur union légale ; 

Attendu que brusquement, sans donner de motif, sans 
pouvoir articuler contre la conduite de la demanderesse, 
huit avant que pendant et ap r è s leurs relations, aucun 
reproche, aucun grief de nature à just if ier la rupture de 
sou projet, le défendeur la déla issa , sans ressources, pour 
se niariei- avec une autre f i l l e ; qu 'à la véri té , un témoin de 
'étiquete contraire a r a p p o r t é contre la demanderesse 

(1) L Â C H E N T . Droit civil, t. I I , n™ 3o8 et suiv. ; Civ. Bru-
^ n n - m a n ' H , f ? , ! S ( l i " : l ' , ' \ U ' D " ««<• -83), et l ' a r r ê t 
(lbi( h-,' ' « - I a T " 1 ' . , , ' 0 «lu 11 janvier 189,3 
Jun',' " 
J t 'D , 

rfe L 

189,'i. col. 19,3); Bruxelles, 4 mars 189b ( B E L ' C . I C I . . 

• l lS'i)7. col 905,: Bruxelles. 7 novembre 190G (Wv.i.u 
.11107. col. 9,0); Civ. Liège iG février 1907 (,/nr.Cour 

into i f V ' ' " " 7 ' P ' 1 7 ) 1 G l - e i l o b l < b ¡4 mars 1908 ( D A I . E O Z , 

enreg is t rée le 22 février 1910. 
rien r emarqué d'inconvenant au 

11 t r i lui ce à un tiers, d'un l'ait outrageant 
dont le défendeur n'avait même pas sollicité la preuve ; que 
l'invraisemblance de ce fait prouve sa. fausseté et qu'au 
surplus, le tiers mis ainsi inop inément en cause a p ro tes t é 
par lettre du 10 février 1910. en reg i s t rée 
de ce. qu ' i l n'avait jamais 
domicile de la dénia nderesse : 

Attendu que le ca rac tè re fallacieux des promesses du 
défendeur se révèle pur la rupture arbitraire qu ' i l a infligée 
a la demanderesse et par le mariage qu'il a con t rac té 
depuis avec une autre fille ; (pie cet abandon livre d'autant 
plus la demanderesse aux suppositions malveillantes et 
aux commentaires désob l igean t s qu'elle est mère d'un 
enfant, dont le défendeur s'est lui -même a t t r i b u é la. pater
nité dans les conditions qui viennent d 'ê t re ind iquées ; que 
le défendeur e.st responsable de la légère té el de l ' impru
dence de sa conduite à l 'égard d'une personne honorable, à 
qui i l cause un pré jud ice moral d'autant plus élevé que 
l 'humiliat ion infligée est [dus publique et plus injust i f iée: 

Attendu qu ' é t an t donnée la situation des parties, le pré-
j udice moral et matér ie l sou 1 l'ert par la demanderesse peut 
ê t re équi laidement eva lue à la soninie de 4,01 o francs: 

Par ces motifs, le Tr ibunal , d é b o u t a n t les parties de 
toutes conclusions plus amples ou contraires, condamne 
le défendeur à payer à la demanderesse une somme de 
4,000 francs à l i t r e de dommages - in t é rê t s pour les motifs 
repris ci dessus: le condamne en outre aux in térê ts jud i 
ciaires et aux frais et dépens de l'instance: dit 
lieu d'ordonner l 'exécution provisoire 

nient. 
E A N S . ) 

(Du 

11 y avoir 
du présent juge-

¡9 mars 1911.—Plaid. AIM« B O L E A N D O . E. D E S E N -

TRIBUNAL CIVIL DE COURTRAI 
Prés idence de M. P R I N C I E R S . 

1 « f évr ie r 1 9 1 2 . 

D E G R E S D E J U R I D I C T I O N . — D E M A N D E C R I N . : I P A L E . 

D E M A N U I ; I S K C O N \ E N I I O N N E L L E . — I N P I V I S I I U L I T É . — C U M U L . 

B O U R G M E S T R E . — P O L I C E A D M I N I S T R A T I V E — A C T I O N 

E N R O M M A C E S - I N Ï É R È T S . — COMPÉTENCE. — S É P A R A T I O N 

D E S P O U V O I R S . 

La demande reconventionnelle en dommages-inté
rêts pour procès vexaloire,constitue une défense 
directe à l'action jirincipale. Les valeurs de ces 
deux demandes doivent être cumulées pour la 
détermination du ressort. 

Lorsqu'un bourgmestre a fait lacérer et enlever 
des affiches parce qu'il estimait qu'elles étaient 
de nature à troubler l'ordre public, le pouvoir 
judiciaire est incomjiélent pour statuer sur les 
dommages intérêts qui lui seraient réclamés de 
ce chef. 

( l ) E X K E E P C . V A N D E l ' C i T T E . ) 

M . le substitut V A N EI'.CKMOI T a donne son avis en ces 
termes : 

Le 9 décembre 1910 la cour d'appel de Gand rendait un 
a r r ê t par lequel elle d é b o u t a i t les sieurs Deu Reep et Cop-
penolle, respectivement bourgmestre et échevin de la ville 
de Mouscrou, de l'action in ten tée par eux à la Gazette de 
Monseron et les condamnait aux dépens des deux instances; 
elle condamnait éga lemen t Lerouge à des dommages- in té 
r ê t s . 

Le 7 janvier suivant, le comi té de rédac t ion de ce journal 
fit apposer des affiches ainsi conçues : « Den Iteep, Coppe-
nolle et Lerouge condamnés p a r l a cour d'appel de Gand. 
Lisez l 'a r rê t dans la Gazelle de Monseron ». 

Ces affiches furent a r r achées et lacérées par la police, sur 
l'ordre du bourgmestre Den Heep, qui craignait que leur 
ca rac tè re injur ieux ne compromit la t ranqui l l i té publique. 

C'est cet acte, qui a servi de base à une demande de 100 l'r. 
dédommages - in t é r ê t s au profi t de chacun des quatre in t imés 
actuels. Le défendeur originaire, estimant l'action témé
raire et vexaloire, postula reconventionnellement i5o fr. 
de dommages - in t é r ê t s . 
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Le premier juge a accueilli la demande c l condamné le 
bourgmestre à payer 35 francs, à fifre de dommages inté
rê t s , a chacun des demandeurs. C'est de ce jugement qu'ap
pel a é té in t e r j e t é . 

A. —Les in t imés opposent l ' incompétence relative du 
tr ibunal , parce que, disent-ils, l 'art. 37 d e l à loi sur la com
pétence proclame l ' indépendance absolue de l 'action princi
pale et de l 'action reeonventionuelle; i l en r é su l t e qu'en 
l 'espèce, l'appel de l'action reconventionnelle, d'une valeur 
de i5o f i ' . , serait seul recevable; niais que le tr ibunal devrait 
d'autre part déc la re r l'action reeonventionuelle mal fondée 
afin de ne pas méconna î t re l ' au tor i té de la chose jugée , le 
premier jugeayaul déf in i t ivement déc la ré le bien-fonde de 
la demande principale. 

Cette théor ie , professée par D E P A E C E , est, je crois, la 
plus conforme au texte et à l'esprit, de la loi sur la compé
tence; elle peut se réc lamer de plusieurs a r r ê t s , notamment 
d'un a r r ê t de la cour de Gand du 7 d é c e m b r e 1900 ( B E L O . 

Juo., 1901, col. 94) et de deux a r r ê t s de la cour de Liège, du 
i 5 m a i [907 et du 10 mars 1909 i l ' A S . , 1908, I I , 2G8 et 1909, I I , 

221). 
Cependant la jurisprudence la plus récen te se prononce 

en sens contraire : on dit que lorsqu'une demande princi 
pale se trouve ê t re combattue par une demande reeonven
tionuelle basée sur le c a r a c t è r e t é m é r a i r e et vexatoire de 
l'action, ces deux demandes tendent à s ' é l iminer ; qu'elles 
forment, dès lors, un tout indivisible, de façon que l'admis
sion de l'une comporte néces sa i r emen t le rejet de l 'autre; 
que dans ces conditions, leurs valeurs se cumulent pour 
fixer le ressort. 

Celte thèse a r é c e m m e n t é té consacrée par plusieurs ar
r ê t s de la cour de Liège (11 novembre 1908, B E L O . .1 t'i>., 1909, 

col. 333; 12 j u i n 1909 et i5 mars 1910. P A S , 1910, I I , 5o et 
397), ainsi que par la cour de Bruxelles ( i l mai 1910. P A S . , 
1910, I I , 3G5j. 

Votre t r ibunal l'a éga lement adoptée dans son jugement 

du 25 mars 1909. 
.Je me ral l ie donc à la jurisprudence nouvelle, qui parait 

s'affirmer de jour en jour davantage, et j 'opine dans le sens 
de la compétence du t r ibunal , statuant eu degré d'appel en 
ce qui concerne la. connaissance des deux demandes. 

B — Mais une seconde raison pour déc la re r l'appel rece 
va-ble, r é su l t e de la circonstance que la compétence du pre
mier juge a été con tes tée par le défendeur originaire, qui 
p ré tend qu'en ordonnant à la police de Mouscrou de lacére r 
les affiches, i l a agi dans l'exercice de son droit de police. 

Ce sou tènement est-il admissible".' C'est la question qu'i l 

nous reste à r é soud re 
P réc i sons d'abord les at tr ibutions du bourgmestre. 
Ce fonctionnaire est officier de police judiciaire et relevé 

comme tel du parquet ; i l est également officier de police 
administrative et comme tel, s u b o r d o n n é au gouverneur et 
au ministre d e l à justice, ses s u p é r i e u r s h i é ra rch iques . 

La police administrative a pour objet d 'évi ter et de pré
venir tout ce qui serait contraire à l 'ordre et à la sécur i t é 
publique; son rôle, est préventif . 

La police judiciaire a pour mission de rechercher les dé
l i ts que la police administrative n'a pu empêcher de com
mettre; son rôle est d é n a t u r e r ép ress ive . 

Quelle est l 'é tendue du droi t du bourgmestre comme offi
cier de police administrative? 

i " Kit cas d ' émeutes ou de troubles graves, i l peut 
prendre des ordonnances de police et statuer des peines à 
charge des contrevenants ; toutefois, ce r èg lemen t cesse 
d'avoir effet, s'il n'est confirmé dans la plus prochaine 
séance du conseil communal ; c'est l 'art. 94 de la loi com
munale ; 

2° Mais, outre ce pouvoir r é g l e m e n t a i r e , le bourgmestre 
est encore investi à t i t re personnel du dro i t de police; c'est 
de ce droit que l'appelant di t avoir fait usage. 

L'art , 93 de la loi communale dispose : « Le bourgmestre 
est spécia lement cha rgé de l 'exécution des lois et règle- ; 
inents de police ». 

C'est un droi t propre qu'il tient directement de la l o i . 
Ic i , plus de r èg l emen t collectif à faire confirmer par le 
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conseil communal, mais des injonctions individuelles, un 
simple ordre personnel, le plus souvent verbal; plus de 
sanction pénale , autre que la rébel l ion à charge de ceux 
qui voudraient opposer de la r é s i s t ance à l ' exécut ion des 
mesures prises par la police locale. 

Le lég is la teur n'a pas j ugé à propos d'enchaiuer l ' initia
tive du bourgmestre en spécif iant les cas dans lesquels elle 
pouvait s'exercer. 11 est au to r i s é à prendre spon tanément 
toutes les mesures que l u i dicte l ' in térê t de la sû re t é et de 
la t r anqui l l i t é publiques (Gntox, Dict ionu. , \« Collège 
échevinal, n" 42), et, dans ce domaine, i l jou i t d'un pouvoir 
presque i l l imité . 

Ecoutez ce que di t encore G I R O N dans son Truite dn droit 
administratif tlelu Belgique, sous le 11" 7 5 8 : «Le bourgmestre 
est cha rgé de l 'exécution des lois et r è g l e m e n t s de police ; 
aucun appel, aucun recours n'est ouvert contre les ordres 
qu ' i l dél ivre en termes d 'exécut ion des lois et règlements 
de police, aucune au to r i t é ne peut, con t rô le r la sagesse, 
la convenance , l ' oppor tun i t é de ces ordonnances.aussi long
temps qu'i l se renferme dans les l imites légales de son pou
voir discrétionnaire ». 

Ains i , dans les limites de son pouvoir d i sc ré t ionna i re , i l 
ne relève que de ses supé r i eu r s h i é ra rch iques , le gouver
neur et le ministre de la justice, qui peuvent le suspendre 
ou le r évoquer ; ce n'est que s'il sort de ses attributions que 
sa re sponsab i l i t é est e n g a g é e ; seul', l 'excès de pouvoir 
peut ê t r e t axé judiciairement. 

Quelles sont les limites de son pouvoir d iscré t ionnai re 1 
Question dél icate et toute d ' appréc ia t ion . 
En parlant de la responsab i l i t é des fonctionnaires en 

généra l , G I R O N dit encore dans son t ra i t é , n" 22G : «1 La res
ponsab i l i t é jur id ique n'est encourue que s'il s'agit de dol 
ou de fraude ; toute action faite dans l'exercice de ses attri
butions légales est censée (Y fait du souverain lu •même; 
mais le fonctionnaire serait responsable de l'acte vexatoire 
qu' i l se permettrait en abusant de son au to r i t é ». 

Cette règ le doit év idemmen t ê t re renforcée en ce qui con
cerne le fonctionnaire qui agit en une ma t i è re où i l jouit 
d'un pouvoir d i sc ré t ionna i r e . 

En ordonnant l ' enlèvement et la lacéra t ion des affiches 
litigieuses, le bourgmestre de Mouscrou dit s 'ê t re inspiré 
de l ' intérêt généra l et de la t r anqu i l l i t é publique qui aurait 
pu ê t re t roublée par la lecture d'affiches de nature inju
rieuse. 

I l est permis, comme homme, de ne pas partager les 
appréhens ions de M le bourgmestre de Mouscrou ; on est 
même fondé à penser qu' i l eût été plus opportun de ne pas 
faire usage de son droi t de police en une m a t i è r e où i l était 
personnellement i n t é r e s s é ; mais dire qu ' i l a dépassé les 
limites é t endues du pouvoir d i sc ré t ionna i re dont i l dispose 
spéc ia lement en ce qui concerne la police en plein air, je 11e 
le pense pas. Son acte e.st en principe le l'ait du souverain et 
onne peutpasle qualifier de vexatoire.En le posant, i l invo
que une raison légale (l 'ordre et la t ranqui l l i t é publique), 
dont la vérif icat ion échappe au contrôle du pouvoir judi
ciaire ; l'acte est donc régu l ie r en la l'orme. 

Dans ces conditions, les tribunaux ne pourraient appré
cier les raisons qui l'ont inspi ré , sans porter atteinte au 
principe de la s épa ra t i on des pouvoirs; ce qui constituerait 
un danger autrement grave que celui qui pourrai t résulter 
de l'usage m ê m e excessif, dans un cas donné , du droit de 
police. 

Eu conséquence, j 'est ime que le pouvoir judiciaire n'a 
pas qua l i t é pour appréc ie r l'acte incr iminé qui a motivé 
l'intenteiuent de l 'action. 

Lé Tribunal a rendu le jugement suivant : 

Jugement. — Attendu que l'appel est r égu l i e r en 1« 

forme ; 

Quant au ressort : 
Attendu qu'eu l 'espèce, la demande reeonventionuelle 

constitue une défense directe à l 'action principale, et que 
ces demandes sont si é t ro i t emen t l iées l'une à l'autre que le 
déba t forme un tout indivisible; que, dans ces conditions, 
leurs valeurs se cumulent pour fixer le ressort ; 
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Attendu que l'appel est encore recevable parce que r a p 
pelant a opposé l ' incompétence du premier juge et que 
l'appel est fondé notamment sur cette exception ; 

Au fond : Attendu que la police administrative a pour 
objet, d ' écar te r ou d ' empêche r tout ce qui serait- contraire à 
l'ordre public; 

Attendu (pie le bourgmestre, comme officier de police 
administrative, trouve dans l 'art. 90 de la loi communale, 
modifié par la loi du 3o j u i n 1842, le droi t d'agir seul pour 
l'exécution des lois et r è g l e m e n t s de police, et qu'en vertu 
de ce pouvoir, i l a le droi t de prendre, dans l ' in térê t du 
maintien de l'ordre et de la t r anqu i l l i t é publique, toutes les 
mesures préven t ives qu' i l juge n é c e s s a i r e s ; 

Attendu que l'appelant déc la re qu ' i l a l'ait enlever les 
affiches litigieuses parce qu' i l estimait que l'apposition en 
était de nature à troubler l 'ordre ; qu' i l invoque donc une 
raison absolument légale pour soutenir qu ' i l n 'aurait pas 
dépassé les limites du pouvoir d i sc ré t ionna i re qu ' i l l ient de 
l'art. 90 susvisé ; 

Attendu, dans ces conditions, que le t r ibunal ne pourrai t 
apprécier les raisons ou l ' oppor tun i t é de la résolut ion prise 
par l'appelant sans porter atteinte au principe de la sépa
ration des pouvoirs ; 

Sur la demande reeonventionuelle : 
Attendu qu'une action introduite devant un juge incom

pétent ne peut donner lieu à des dommages - in t é r ê t s que si 
l'intention vexatoire du demandeur est certaine; et qu' i l 
n'est- pas suffisamment établi qu'en l 'espèce,les demandeurs 
aient agi dans un parei l esprit ; 

Pur ces motifs, le Tr ibunal , ouï en son avis conforme 
.M. V A X E E I K U O U T , substitut du procureur du r o i , et écar
tant toutes conclusions autres, déc la re l'appel recevable 
pour les deux demandes ; au fond, d i t que le premier juge 
était incompétent et met,_ en conséquence , le jugement 
a (/(m à néan t ; rejette la demande en dommages - in t é r ê t s et 
condamne, mais non solidairement, les in t imés aux dépens 
des deux instances... (Du 1" février 1912.— Plaid. M M " 
,1()BI-.I'II L u - . B A E K T et A I . 1 Î E R T D E S M E T . ) 

TRIBUNAL DE COMMERCE D'ANVERS 
T r o i s i è m e chambre. 

1 9 j a n v i ô i 1 9 1 2 . 

PRIVILEGE.— E o t ' R N i T i i n : U E S U H S I S T A N C E S . — CIIAI'FFAGK. 

Lu créance dn chef de fournitures de charbon fuites 
au débiteur, est privilégiée dans lu mesure de ce 
tpii était indispensable au ménage de celui-ci ( 1 ) . 

( I T H A T E U I t A I , A l 'A I I . l . I ' l ' E M A T A O N E C . I , . S O E ' I ' E N E T C ' « . ) 

Jugement. — At tendu que le dé fendeur a r éc l amé son 
admission au passif pr iv i légié de la fai l l i te à concurrence 
d'une somme de fr. 167.74, r e p r é s e n t a n t la valeur de char
bons fournis parles défendeurs au fa i l l i ; 

Attendu que le curateur conteste l'existence d'un p r i v i 
lège au profit des défendeurs ; 

Attendu qu'il r econna î t cependant que les charbons ont 
été livrés pour les besoins du m é n a g e du f a i l l i ; 

Attendu qu' i l échet de déc ider si la marchandise dont 
question doit ê t re comprise dans les fournitures de sub
sistances dont parle l 'art . 19, S 5, de la loi de i85i ; 

Attendu que M A R T O U (t. I I , p 78,11° 377) enseigne que par 
subsistance, i l faut entendre ce qui est nécessa i re pour 
subsister; 

Attendu que pour subsister i l ne suffit pas de victuailles ; 
Attendu qu'une foule d'autres provisions (chauffage, 

éclairage, etc.), sont tout aussi indispensables; 
Attendu que Giu.l.oi'AiU) estime que les dépenses de 

chauffage sont pr iv i lég iées dans la mesure de ce qui est 
indispensable au déb i t eu r et à sa famille ; que cette dépense 
se rattache à l 'al imentation du déb i t eu r , puisquesans feu i l 

(0 Voir P A N U . BKUiES, VPrivilèges snrles meubles, n « i5l 
eisuiv.; S I V I L L E , Supp lémen t de L A U R E N T , t. V I I , n ° 3 9 2 . 
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ne pourra i t p r é p a r e r les aliments nécessa i res à l'a subsis
tance ; 

Attendu que V A L E T T E et D U U A N T O N sont du même avis; 
Attendu que cette thèse se trouve consacrée : i° par une 

décision du t r ibunal de commerce d'Anvers du 2.3 jan
vier i8G3 [Jur. Anvers, i8G3, 1 ,270,; 2" par un jugement du 
tr ibunal de commerce de Bruxelles (.lui: Anvers, 1859, I I , 
35); 3" par une décision de M. le juge de paix de Bruxelles, 
( P A S . , 1900, I I I , i53); 

Attendu que le curateur invoque, i l est vrai , en faveur de 
sa man iè re de voir divers jugements du t r ibunal d'Anvers ; 

Mais attendu (pie les motifs sur lesquels les auteurs pré . 
c i tés ont basé leur opinion,sont pé rempto i r e s e lqu ' i l échet, 
dès lors, pour le tr ibunal de se ra l l ier à leur maniè re de 
voir ; 

Par ces motifs, le Tr ibuna l , é c a r t a n t toutes conclusions 
autres ou contraires, ordonne l'admission de la créance des 
défendeurs au passif pr ivi légié de la fa i l l i te ; met les 
dépens à charge de la niasse ; déc la re le jugement exécu
toire comme de droi t . . . (Du 19 janvier 1912. — Plaid. 
MM1-'* V A L E K I U S et C O U S E T T E . ) 

R E V U E B I B L I O G R A P H I Q U E 

Bulletin memuel de l'Institut Solvay, n o s de novembre-
décembre 1911 et du 25 février 1912. 
De celte remarquable publication dont l ' in té rê t va tou

jours augmentant, nous extrayons quelques idées exposées 
par M . W A X V V E I L E R , dans une é tude e x t r ê m e m e n t sugges
tive qu ' i l consacre, aux « conditions de l 'assimilation j u r i 
dique observées dans les essais d'incorporation au code 
des conventions-tarifs de travai l ». 

« C'est à propos du dro i t que je voudrais coordonner un 
ensemble de t ra i ts qui me paraissent ca rac t é r i s e r une des 
moda l i t é s de la spécu la t ion jur id ique . 

« . . .Oa a l'heureuse fortune, en ce moment, d'assister 
dans quelques pays eu ropéens à une vér i tab le expér ience 
d'assimilation jur id ique. La chose est d'autant plus inté
ressante que l'on a pu suivre aussi le dé rou lemen t des 
faits qui, depuis un siècle, p r é p a r e n t un r éa jus t emen t de 
l'organisation sociale, .le veux parler des modifications 
profondes que 1'.industrie contemporaine a lentement appor
tées au mode de d é t e r m i n a t i o n des conditions du t ravai l . » 

AI. W A X V V E I L E K montre ensuite qu'aujourd'hui, en Angle
terre, i l y ¡1 p r è s de 1,700 barèmes renfermant, pour les 
diverses industries qu'ils concernent, une série de stipula
tions relatives fi la technique du travail , la vitesse des méca
niques les réfections au maté r ie l , l ' installation de ma
chines nouvelles, l ' a r rê t du t ravai l les jours de congé, la 
rés i l ia t ion et la revision du ba rême , etc. 

Ces b a r è m e s sont é tab l i s par un accord expres sémen t 
intervenu entre deux groupements qui , au moment de la 
convention, r e p r é s e n t a i e n t respectivement une fraction 
plus ou moins grande des industriels et des ouvriers de la 
rég ion . 

Voilà le l'ait social nouveau que tout, l'effort d'un grand 
nombre de juristes en plusieurs pays tend à incorporer au 
code. 

L'arrangement ainsi combiné peut ê t r e qualifié de « con
vention-tarif » è t fait a p p a r a î t r e une nouvelle forme de 
r e l £ i o u sociale. 

La « convention-tarif » est née en dehors du code. Elle 
est une manifestation de ce droi t spon tané qui doit se faire 
accepter d'abord pa r l a coutume avant de prendre le vête
ment législatif . 

0 Dans tous les pays où la révo lu t ion industrielle du 
X I X m ° siècle a produi t ses pleins effets, le l ég i s la teur s'est 
la issé acculé par les faits avant d'admettre dans la loi les 
rapports sociaux qu'ils avaient imposés . . . L'embarras est 
donc bien grand aujourd'hui pour les jurisconsultes dési
reux de trouver dans l'édifice jur idique un logement pour 
les conventions-tarifs de travai l . Ils n'ont pas t a rdé à se 
diviser en deux groupes. C'étai t dans l 'ordre naturel des 
choses, car on peut regarder la convention ta r i f sous deux 
aspects soit que l'on s attache à son origine, soit que l'on 
retienne surtout sa destination Les esprits se laissent con
duire à l'une ou à l'autre attitude,suivantleur t e m p é r a m e n t 
ou leur éducat ion . » 

De ces cons idéra t ions , l ' éminent directeur de l ' Ins t i tu t 
Bolvay dégage avec une réel le ma î t r i s e certains principes 
sociologiques. Aussitôt que, dans le droit, la mentalité spécu
lative s'est mise à l'œuvre, les risques de divergence et de 
contradiction surgissent, par cette seule raison que les men
talités des hommes se répartissent en des types divers. 

Pour certains juristes, la convent ion-barème se pré
sentera donc sous la forme d'un contrat, puisqu'elle est 
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issue de l'accord de drus. volontés , c l , des lors, préoccupes 
de la caser dans le code, ils vont rechercher si l'une ou l'au
tre des formes de contrats pourra lui convenir Cela les 
obligera à prendre position d'abord dans le conflit d ' idées 
sur la persouualisalion des groupements professionnels a 
s'enfoncer « d a n s un fourre i m p é n é t r a b l e * , puisa voir s'il 
y a dans le coull'a 1 nu mandat ou une stipulation pour au
t ru i , ou un contra t i n nome, fil tout cela pour about i r fi uniè
me n l à celle constatation dérou t a n t e <] ne s'il y a eonl ra I . i l 
v a nécessa i rement responsabi l i t é pour les parties con
tractantes, tandis que p réc i sémen t les ouvriers syndiques 
ne veulent pas accepter de responsabi l i té , ayant l ' in tu i t ion 
t rès net t e que s'i Is s'y soumet t eu t. ils sapent eux-mêmes 
l'éd i l'ice de résis ta n ce qu i Is on t élevé en ex posa nt les fonds, 
ipi ' i 1s ou t accu ni 111 es peu i bleui en t. à et re la rançon de leur 
lune cl à ê t re confisqués par l 'allocation de dominages-
i 111 él'éts. 

De ces controverses se dégage donc cette seconde loi so-
eiologique que l'élaboration juridique est encore asservie à 
cette autre condition, qu'elle doit tenir coin/île des mobiles 
j>s\-cbologi<iues tjui guident les /tontines dttus leur conduite 
sociale L a r l . ii;>(>. e. civ . éveille déjà l'idée qu en de rn i è r e 
analyse, le droit est fa I pour les 'tommes et tpi'il faillit à sa 
mission s'il ignore les raisons tju'ils oui de cruirv et d agir 
comme il le fait. 

« Si, au lieu de voir dans la convention-tarif surtout ses 
origines, sa technique qui l'ait i l lusion et l'apparente au 
contrat de dro i t prive, on considéra i t p lu tô t sou but. sa 
desl i ual ion, une direction différente entra itierni l l 'esprit. 

v Envisageons-la comme une (euvre vivante (Ju'apercc-
vons-nous ? t'Inique pal ron et chaque ouvrier n'a n i a dis 
enter ni à convenir : i l ne peut qu 'adhére r , l.a eon vent ion-
tar i f a p p a r a î t comme une loi , comme une inst i tut ion. Si 
elle doit entrer dans les codes, serniiee donc par la porte 
du droit public et non par celle du droit civ i l '.' > 

M. W A X W E I I . E I ; rappelle qu'on l'a déjà r ep résen tée comme 
une réglementation des conditions du t ravai l , plutôt qu'un 
contrat au sens ordinaire du mot, comme un procède de 
pacification entre le capital et le t ravai l , une sorte d'in
strument de concorde , sociale, et enfin un contrepoids 
nécessa i re qu'elle donne aux ouvriers dans leurs luttes 
d ' in té rê t s avec les industriels. Mais tout cela ne nous ap
prend pas comment, ap r è s la révolut ion industrielle, l'ac
cord collectif a surgi partout avec la puissance d'un l'ait 
uni v ersel. 

u l.a conséquence formidable du rég ime nouveau (f in 
dustrie. a été de priver les salaires non pas surtout, comme 
le pensent certains théor ic iens du socialisme, du produit 
de leur t ravai l , mais de la garantie que. dans 1 ancien 
rég ime , le règ lement corporatif ou règlement /uiblie leur 
assurait quant aux conditions de leur t rava i l . Kl voila ce 
que restaure la co u v en t ion tari f Sa fonction sociale est de 
donne:' la sécur i té , de créer l'ordre là oit régnai t le trouble. 
Et ceci n'apporierait-il pas tout au moins un argument à 
ceux qui y voient un é lément de droit public, c'est à-dire 
la p remiè re assise d'une orga uisa t ion vers laquelle nous 
en t ra îne la logique des choses:' 

Dcsiors, loin de penser comme beaucoup d'auteurs ou 
d'hommes politiques, pris d'impatience légis lat ive, qu 'à 
défaut d'armature légis lat ive, la pratique du contrat col
lectif avortera, le juriste voudra s'obstiner de porter la 
main rigide de la loi sur ces liens, si fragiles encore, «pie 
l 'évolution des faits noue entre les individus. 

• < Eu Angleterre.dans le pays d'origi ne et de croissance de 
la convention-tarif de t ravai l , on ne songe même pas à l ' in-
corpt u'er a u code On ne veut pour elle provisoi reineii t d'au-
tre sanction que celle de la bonne foi des parties. Même-
par crai nt e d'à bon t i r a une resfri cl ion du droit de coa 1 i l ion, 
on \ entoure la cou v eut ion-tari f d'il ne sorte de bar r iè re et 
on lui refuse formellement toute sanction judiciaire . En 
Allemagne, où les accords nouveaux ont pris un essor 
ma 11 end u, on proclame que l ' intervention de la loi serait 
p r éma tu rée . Tout ceci ne montre- l i t pas qu'en dern iè re 
analvse, 1 tissintilalion juridique doit s'imjtoser le respect 
absolu tlu rôle primaire des institutions, et par la se trouve 
dégagé un qua t r i ème facteur qtr conditionne son inter
vention. Le droit ne peut oublier que l'organisation so
ciale se fait aussi sans lu i ; les grands courants qui 
disciplinent et orientent les volontés des ho'nuies, nais
sent cl se propagent dans les profondeurs de la soc ié té . 
L 'é labora t ion jur idiqi ie ne doit s'emparer d'eux que lors
qu'ils sont devenus assez forts pour imprimer à la société 
une oscillation sensible ou assez, menaçan te pour troubler 
son évolution naturelle. » 

Cette magistrale é tude dont nous ne pouvons ici que 
reproduire des fragments, montre une rare hauteur de v lies 
et un sens pratique dont le lég is la teur ne peut manquer de 
s'inspirer. 

Les Archives sociolttgitpws ou elle a. paru, contiennent 
aussi dans leur numéro i 8 , du i i5 février dernier, de belles 
é tudes de M. Li i i 'Ki . i i ' ix : u Un exemple d'adaptation de 
l 'outillage administratif aux besoins nouveaux issus de 
l'extension du groupe social », et de M. WonoN sur " Un 

JUUIC1A1KE. 'iSti 

essili d'adaptation du droit c ivi l à la solution des conflits 
industriels », qui , lui aussi, signale et approuve la ten
dance (les esprits en Angleterre à soumettre les conflits 
industriels à tino rég lementa t ion d'ordre public, de préfé
rence à l'adoption « de certaines proposi lions maladroites 
et p r éma tu rées , par lesquelles on voudrait régler , à l'aide 
de procédés emprun té s au droit c iv i l , la question des ac
cords collectifs de travail.•> 

S M E E S T E R S , C . — Droit maritime et Droit /luviai, par 
CONSTANT SjiKESTEKS.avocat au barreau d'Anvers, t. IJ. 
(Itru.\elles. loin, Ve Ferdinand Lurcier, éditeur, un vol. 
in-S" île -56' /).) 

Ce, second volume de l'ouvrage important dont, nous 
avons déjà s ignalé la valeur, nous confirme dans l'appré
ciation émise sur sa. p remiè re partie (Bi:i.<;. . l i n . , iqu , 
col. 1240) 

La documentai ion de l'auteur est abondante. Nous n'y 
avons cons ta té (pie l'omission du savant a r r ê t de la cour 
de cassation, rendu après de remarquables conclusions du 
procureur gênera i ,<ANSSI:NS, le 9 avr i l 190S ( H K I . C . .lun., 
1908 , col. 721 et 74'S en mat iè re d 'épaves nia ri I i mes 

Peut -ê t re , ces é léments de. discussion eussent-ils modifié 
l 'opinion de l'auteur, toujours attentif à peser les raisons et 
à n ' éme t t r e qu'une opinion médi tée . 

Son travail s 'achève ainsi à peu p rès avec la mise eu 
vigueur de la loi du 1 g août 1911 .complétai t I les dispositions 
a n t é r i e u r e s sur la navigation marit ime in tér ieure . Eu 
traitant la mat iè re dans son ensemble, i l permet de se 
rendre bien compte des règles parfois différentes qui sont 
applicables aux transports maritimes et aux transports 
fluviaux. 

Cette publication a nécess i té 1111 labeur ('norme et le but 
que M. SMEUSTLKS s est surtout p roposé , sera atteint. Ses 
confrères et les magistrats rendront hommage aux qua
lités de science.de c lar té d'ex posi I ion qu'il a déployées. 
Ils lui sauront gré des facilites i j u ' i I leur procure pour s'as
similer un sujel hér issé de diff icultés. 

Une bibliographie cons idérable est citée à la fin du 
second volume. Une table des ma t i è r e s et une table alpha
bét ique fort dé ta i l lée permettent de trouver sans peine, 
dans ce vaste i 11 ventaire <1 u droit maritime et fluvial, le 
renseignenient cherche 

C A P I T A I N E . A. — De la Compétence en matière de dégâts 
miniers, par ALIIEUT CAPITAINE, avocat à la four 
(l 'appel de. Liège (F.x/rait de la Revue pratique du droit 
industr ie l ; Lieue, imp. liégeoise, I I . Poitcelcl, i<)ir. 

Dans cette in t é re s san te brochure, M. C A P I T A I N E , à « j 1 J i 
l'on doit déjà une é tude sur l 'appl icabi l i té à l'exploitant de 
l 'art. i"> de la loi sur les noues, examine d'abord si le juge 
de paix peut ê t re saisi d'actions en r épa ra t i on de dom
mages causés par îles travaux miniers. 

Celte partie de sa publu-n lion ne sera pas inutile pour 
app réc i e r la loi du 12 aoû t 1911 , qui y est pos tér ieure el a 
é tendu la compétence du juge cantonal. I l examine ensuite 
les dispositions nouvelles de l 'art. 1711e la lo i .du 5 juin 
1911, apportant des modifications à la loi du 21 avril 1810. 

HENNE8ICQ. L. — L Le liisipte des transports cl les acci
dents en matière maritime (Fxlrait de la Kevue Mari
t ime: Bruxelles, Vue Larder, étliteur. njio.) 

11 .— La Conférence de droit maritime de Paris (Lxtrait 
de la lìei'iie cconomiipie internationale ; novembre 
1 D 1 I : Bruxelles, ti\fne de la Uecne), par LÉON I I I N -

NEiiico, avocat à la cour d appel de Bruxelles. 

Ces deux é tudes du d i s t ingué spécia l i s te ne manqueront 
pas d 'être utiles à ceux qui auront à traiter un point s'y 
rattachant. 

j O/fte arbitral tlu litiliiueul et tics l'raran.r publics de 
HÎ «.celles. — lU'ijlement.— Organisation. n>eu.\ l<m-
cltures; inij>. Coosemans, S, rue Botlenbroe/,.) 

Cotte inst i tut ion s'est cons t i tuée dans la capitale au 
début de cette année , pour organiser des tribunaux d'arbi
trage (pli pourront ê t re saisis de toutes contestai ions rela
tives à son objet. 

Elle parait bien conçue et de nature à rendre des service* 
aux in téressés . 

Imprimerie A . I.HSICS'E, ? 7 . me tie la Charité, llruxedes. 

N° 31. JEUDI 1 8 A V R I L 1912 . 4 8 2 

LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E 

P A R A I T 

L E J E U D I & L E D I M A N C H E 

P r i x de l ' a b o n n e r n e i i t : 
BEI.01QUB 25 FRANCS 
ÉTRANGER 30 » 

Prix du numéro : SO centimes 

D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S 

REDACTEUR EN CHEF : 
E d o u a r d K E J I Ï , C o n s e i l l e r à l a C o u r de C a s s a t i o n . 

I l est rendu compte de tous les 
ouvrages relatifs au droit, dont 
deux exemjtlaires sont envoyés à 
la Rédaction. 

BRUXELLES 

GANO 

LIEGE 

Secré ta i re de la Rédac t ion : E D O U A R D V A X D E K 

DIRECTEURS : 
I E U R . H A N S S R N S , A v o c a t et P r o f e s s . à l'Université l i b r e . 

1 C h . L E U R Q U I N , C o n s e i l l e r à l a C o u r d ' A p p e l , 

j L é o n H A L L E T , A v o c a t a l a C o u r d ' A p p e l . 

( E l l ( t . P E N N K H A N , C o n s e i l l e r à l a C o u r d ' A p p e l . ' 

(f L é o n B R A A S , C o n s e i l l e r à l a C o u r d ' A p p e l . 

( L o u i s T A R T . A v o c a t à l a C o u r d ' A p p e l . 

JURISPRUDENCE 
LÉGISLATION — DOCTRINE 

NOTARIAT 
DÉBATS JUDICIAIRES 

G E R A N T : 

A . S O M K R C O R E N 

2 2 5 , C h a u s s é e d e H a e c h t 

B R U X E L L E S 

Toutes communications qui con
cernent la Hétlaclion ou le service 
du Journal, doivent être adressées 
au Gérant. 

M O E R E X , 

•a — 

S O M M A I R E . 

. l U R I S P R T J D E X ' C E U E M i E . 

Donation. — D o n m a n u e l . — M a n d a t de r e m e t t r e u n e c l inse à u n t i ers . 
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( B r u x e l l e s , c i l . réun., l3 m a r s 1912.) 

Exploit . — S i g n i f i c a t i o n à l 'étranger, 
l'acte. T l r u x e l l e s , 5c c h . , 2 lévrier 1912.) 

Date de 

E a u x . — C a n n i . — C o u p tlT 
2o j u i l l e t 1911.) 

V o i e d i p l o m a t i q u e . 

Non-usage trei i teuait 'e . Liège , 3c c h . , 

- C i r c u l a t i o n à l'intérieur d u p a y s . 

v i f s . 
: j a n -

- A c -

DOUaneS.— I m p o r t a t i o n f r a u d u l e u s e . 
;( la i id , 3c c h . , 23 j u i n 1911.) 

Partage et l i c i t a t ion . — P a r t a g e d ' a s c e n d a n t . — A c t e entre 
Défaut d 'acceptat ion d ' u n des bénéficiaires. ( B r u x e l l e s , c i v . , a« c h . , ; 
vier 1912. ) 

Fi l ia t ion . — E n f a n t n a t u r e l . — R e c o n n a i s s a n c e . — Légitimation. -
l ion en nullité. — Compétence. ;Liége. c iv . , ;V c h . , 10 février 1912.; 

Brevet d ' invent ion. — A b u s . — S a i s i e - d e s c r i p t i o n i n j u s t e . - R e s p o n 
sabilité. — Compétence. 1 A n v e r s , e iv . , 3e c h . , 3o m a i 1911.1 

Accises. — A p p a r e i l do d i s t i l l a t i o n . — F a b r i q u e de stéarine. - Déclara
tion a u r e c e v o u r des acc i se s . ( A n v e r s , e o r r . , 3c c h . , 7 n o v e m b r e 1910.) 

Rente. — C o n c e s s i o n de vvaressa ix . — O b l i g a t i o n p e r s o n n e l l e . — Acqué
r e u r à t i tro p a r t i c u l i e r . — P a y e m e n t v o l o n t a i r e . ;Moiis , e iv . , «ccli . , 22 fé
v r i e r l y n . ) 

Succession. — Présomption d 'absence . — Dévolution a u x 
sents. (Mons, c i v . , 2c c h . , 21 a v r i l 1910.) 

hérit iers pre-

JURISPRUDENCE BELGE 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES 
Chambres réun ies . — Prés idence de M. F A I D E R . 

1 3 mars 1912. 

D O N A T I O N . — DON MANUEL. — MANDAT DE REMETTRE UNE 

CHOSE A UN TIERS. — LXÉCLTKIN APRÈS LE DÉCÈS DU 

IMINATEUH. — NULLITÉ DE LA DONATION. — ACTION EN 

RESTITUTION. — MANDATAIRE ET DONATAIRE. — CONDAM

NATION « IN SIILIDLM » . 

Il est de l'essence de la donation que la propriété 
de la chose donnée passe du patrimoine du dona
teur dans celui du donataire; on ne peut consi
dérer comme donataire celui qui reçoit une 
somme d'argent avec ordre de la remettre à 
autrui. 

Celui quia reçu une somme d'argent avec mission 
d'en gratifier un tiers, ne peut exécuter le man
dat après Ui mort du mandant que si celui-ci a 
manifesté la volonté qu'il en soit ainsi. 

A défaut de pareille manifestation de volonté, la 
donation doit, à peine de nullité, être acceptée 
du vivant du donateur par celui qui est le véri
table donataire; si elle ne l'a été que postérieure
ment au décès, les héritiers du donateur ont une 
action en restitution. 

Avocat à la Cour d'appel de Bruxelle s. 

C e t t e action peut être intentée, non seulement 
contre le mandataire qui a remis la somme au 
donataire après le décès du donateur, mais aussi 
contre le donataire lui-même; et, bien qu'il n'y 
ait pas solidarité entre l'obligation de l'un et 
celle de l'autre, chacun d'eux peut être condamné 
à restituer aux héritiers la somme entière. 

( D U B O I S C. 1 1 0 C i l A E T E A U R I Q U E D ' É G L I S E D E U A R A Y - L A - X E U V E . ) 

M . CENDEBIEN, premier avocat général, a donné son 
avis en ces termes : 

Par suite d'un a r r ê t de la cour de cassation ( i \ dont i l 
est sans in t é rê t , pour le moment, de rappeler les termes, la 
cour de Bruxelles se trouve saisie de l'appel d'un jugement 
du t r ibunal de p r e m i è r e instance d 'Arlon, rendu dans les 
circonstances de fait que voici : 

Un sieur F r a n ç o i s Dubois, âgé de 81 ans, est décédé à 
Habay-la-Nouve le i3 novembre 1905, laissant pour seule 
hér i t i è re légale sa s œ u r Hélène Dubois,l'appelanteactuelle. 
Quelque temps ap rè s le décès de son frère, Hélène Dubois 
appri t que, de son vivant, F ranço i s Dubois avait remis à 
M. Houba, curé de Habay-la-Neuve, une somme de 
1 0 , 0 0 0 francs des t inée à la construction d'une nouvelle 
église à Habay-la-Neuve, et que cette somme avait été 
versée par AI. le curé I louba entre les mains du t résor ie r 
de la fabrique d'église d'Ilabn y-la-Neuve, après le décès dn 
donateur. 

Hélène Dubois assigna alors devant le tr ibunal d 'Arlon 
M le curé Houba et la fabrique d'église en resti tution de la 
somme de 10 ,000 francs, p r é t e n d a n t que ledecujus n'avait 
pas valablement disposé de cette somme ni au profi t de 
M. Houba, ni au profi t de la fabrique d'église. Tel est 
l'objet de la demande. 

En fait, voici ce qui est acquis au procès : 
Le sieur F r a n ç o i s Dubois avait, par testament authenti

que, fait certains legs à sa servante Mélauie Jadot. Aprè s 
te décès de F ranço i s Dubois, la s œ u r de celui-ci, Hélène 
Dubois, l'appelante actuelle, a d e m a n d é la nul l i té de ce 
testament pour cause d ' insani té d'esprit du testateur et a 
ar t icu lé , dans cet ordre d' idées, un certain nombre de faits 
qu'elle a été admise à prouver. Au cours de ces enquêtes , 
M. le curé Houba a été cité comme témoin par Mélauie 
Jadot, pour é tab l i r que le de cujus é ta i t sain d'esprit à l 'épo
que du testament. Hélène Dubois a r ep roché le t émoin 
I louba « comme ayant un in té rê t au l i t ige et comme ayant 
p r é t e n d u m e n t reçu comme mandataire, en aoû t 1905,1111e 
donation de ii!,5oo francs pour la construction de la nou
velle église d'IIabay la Neuve» . 

S'expliquant alors sur le reproche formulé contre l u i , 
M. le curé Houba fit sous serment, le 11 mars 1907, la dé
claration suivante, qu ' i l ne r é t r ac t e d'ailleurs pas aujour-

(1) B E L O . J U D . , 1911, col. 899. 
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(l 'hui : « I l est exact qu'en ju i l l e t iqo5 (donc quatre mois 
avant ce décès), j ' a i reçu du de cujus une donation de 
10,000 francs pour la construction de la nouvelle église. . . 
C'est la semaine de rn iè re (c 'est-à-dire en mars 1907) que,sur 
la demande duniinistre, j 'a i versé l'argent entre les mainsdu 
t résor ie r de la fabrique d'église. . . Le mandai à moi D O N N E 

P A R Dt'Hois a donc été exécuté la semaine de rn iè re » 

Quant à la fabrique d'église, elle ne conteste pas avoir 
reçu les 10,000 francs, puisque, dans sa conclusion signifiée 
du 22 février 1912, à laquelle se réfère sa conclusion d'au
dience, elle soutient que l'emploi des fonds conformément 
à la destination du don est é tabl i . 

I l est donc acquis en l'ait qu'une somme de 10,000 francs 
a été remise par le de en jus avant sa mort à M . le curé 
1-Iouba, que cette somme étai t des t inée à la construction 
de la nouvelle église d'Habay-la-Xeuve, que cette somme 
a été remise par M. le curé I l o u b a ' à la fabrique d'église 
un an et demi ap rè s la mort du donateur.et que la fabrique 
d'église a affecté cette somme à la construction de l 'église 
ér igée par elle, comme nous le verrons t an tô t . 

I l s'agit de savoir si, d ' après ces é léments de fait, la 
somme de 10,000 francs a pu légalement passer du patr i 
moine du de cujus dans le patrimoine soit de M. le curé 
Houba, soit de la fabrique d'église. 

Les in t imés , c'est à dire M. le curé Ilouba et la fabrique 
d'église, ne p réc i sen t pas si les 10,000 francs doivent ê t re 
cons idérés comme ayant été a t t r i bués par le de cujus à 
M. le curé Ilouba personnellement ou à la fabrique d 'église. 

Si ce n'est pas au curé personnellement, disent les i n t i 
més, c'est à la fabrique d'église que les 10,000 francs-_out 
été donnés . Par conséquent , dans tous les cas, les 10,000 
francs n'appartiennent pas à l 'hér i t iè re légale . 

Nous avons donc à examiner les deux thèses . 
I . — Peut-on dire que le curé Houba a été personnelle

ment grat i f ié de la somme de 10,000 francs? 
C'est ce qu'a admis le t r ibunal d 'Arlon dans le jugement 

dont appel. 
La Cour d'appel de Liège, au contraire, dont l ' a r rê t a 

été cassé, a décidé que le de cujus a voulu avantager non 
pas M. ] le curé Ilouba personnellement mais la fabrique 
d 'égl ise . 

A mon avis, c'est l 'opinion de la cour d'appel de Liège 
qui doit prévalo i r , pour les raisons que voici : 

La déc la ra t ion même de M . le curé Ilouba montre que 
c'est la fabrique d'église que le de cujus a voulu gratifier. 
M. Ilouba reconnaî t , en effet, qu'il a reçu les 10,000 francs, 
jiour la construction de la nouvelle ég l i se ; ce n 'é ta i t donc 
pas pour son usage personnel. D'ailleurs, qui devait pour
voir à la construction de l 'église? C'était la fabrique 
d'église et non pas M . le curé Ilouba, qui n'avait, à cet 
égard , aucune obligation personnelle. I l est bien vrai que 
la question de savoir si la construction des églises incombe 
à la commune ou à la fabrique d'église, est cont roversée 
( P A X H . lîKi.iu.s, V» Eglise, no 104 et suiv.). 

Mais ce qui est en tous cas certain, c'est qu'une fabrique 
d'église peut construire une église avec ou sans subsides de 
la commune. 

Un a r r ê t é royal du 23 j u i l l e t 1907, relat i f à la construction 
de l 'église dont s'agit et dont copie se trouve au dossier 
des in t imés , contient l'attendu que vo ic i : « C o n s i d é r a n t 
que les administrations fabrieiennes ont qual i té , concur
remment avec les communes, pour construire et recon
struire l 'église paroissiale,faire dresser les p lans ,p rocéder 
à l'adjudication et surveiller l 'exécution des travaux. » 
M. le curé Ilouba n'avait donc aucune obligation de conlri-
buerde ses deniers personnels à la construction de l 'église. 
Auss i , i n t e rp ré t an t lui-même l'acte dont i l s'agit. M. ie curé 
I louba a considère qu ' i l avait reçu du de cujus mandat de 
donner les io.000 francs à la fabrique d'église. 

Apres avoir d i t qu'il a reçu un don de 10,000 francs pour 
la construction de l 'église, M. le curé Ilouba ajoute : « j ' a i 
exécuté le mandat qui m'avait été donné par Dubois en ver
sant l'argent entre les mains du t résor ie r de la fabrique 
d'église ». 

On a d i t qu ' i l y avait contradiction dans les déclara t ions 
de M. le curé Ilouba. Quant à moi, je n'en vois pas. 

M. I louba commence par dire qu ' i l a reçu un don de 
10,000 francs pour la construction de l 'église. Cela n ' impl i 
que pas que le don lu i é ta i t personnel. Cela manque seule
ment de précis ion. Puis,i l précise en disant: «J'ai accompli 
le mandat qui m'avait été donné par Dubois en versant les 
fonds entre les mains du t r é so r i e r ». 

M. le curé Ilouba reconna î t donc formellement qu ' i l ne 
devait retirer personnellement aucun avantage de la dona
tion. Le vér i t ab le grat if ié n 'é ta i t donc pas M. Ilouba, mais 
la fabrique d'église qui devait ret irer tout le prof i t de la 
donation D'ailleurs, M. le curé Houba personnellement 
é ta i t un inconnu pour le donateur. M. Houba Va déclaré 
dans un autre passage de sa déposi t ion que je viens de l ire: 
11 avait vu, d i t - i l , le donateur une seule fois avant le don. I l 
l 'avait r encon t ré un mois auparavant chez M. le curé de 
llabay-la-Vieille. 

Mais, d i t le tr ibunal d 'Arlon, le curé Ilouba, qui devait 
officier dans l 'église, avait un in té rê t moral et ma té r i e l à 
la construction de l 'église. Soit, mais combien cet in térêt 
est minime à côté de l ' in térê t qu'avait la fabrique d'église 
à posséde r dans ses caisses une somme de 10,000 francs, qui 
lui é ta i t nécessa i re pour la construction do l 'église ou tout 
au moins pour aider à .cet te construction ! Combien l ' intérêt 
du curé é t a i t minime à côté de l ' in térêt (m'avaient tous les 
paroissiens à posséder une église suffisamment spacieuse 
pour les besoins du culte ! D'ailleurs, M. Ilouba, t i tu la i re de 
la cure de Ilabay-la-Neuve, pouvait ê t re déplacé du jour au 
lendemain par ordre de ses s u p é r i e u r s . Ce n'est donc pas 
lu i qui avait le vér i tab le in té rê t à la construction de 
l 'église. 

On objecte que le de eujusn'a pu vouloir gratifier la fabri
que d 'égl i se ,puisque ,au moment où i l a remis les 10,000 i'r.à 
M. le curé Houba, on ignorait qui, de la commune ou de la 
fabrique d'église, serait chargé de la construction. 

Tout d'abord, ce fait n'est nullement d é m o n t r é ; mais en 
admettant même que cette incertitude ex i s t â t et qu'elle fût 
p a r t a g é e par le de cujus, pourquoi veut-on en inférer que le 
de cujus,i\. cause de cette incertitude, deva i tuécessa i r e inen t 
vouloir gratifier p lu tô t le curé Houba que la fabrique 
d'église? 

L ' intent ion du donateur, cela est incontestable, é tai t 
avant tout de favoriser la construction de l 'église, l'exer
cice du culte. Or, pourquoi, dans ce but, grat if ier le curé 
personnellement, p lu tô t que la fabrique d'église ? Si la 
commune construisait l 'église, la fabrique d'église pouvait 
aussi bien que le curé apporter son concours à la com
mune. Donc, en supposant que le de cujus lu t dans l'incerti
tude sur le point de savoir qui construirait l 'église, on ne 
peut jias eu conclure que le de cujus a dû pour cela vouloir 
favoriser le curé p lu tô t que la fabrique d'église. 

On l'ait encore valoir que la donation à M. le curé Houba 
personnellement, se justif ie à raison de coque M. le curé 
Houba faisait de la construction de la nouvelle église son 
affaire personnelle. Et dans cet ordre d ' idées , on produit 
dos pièces é tab l i s san t qu'en effet, en 1906, l ' année de la 
donation, M. le curé Ilouba a été en correspondance avec 
des architectes pour leur demander des plans et des pr ix 
d'église. 

Mais cette correspondance est postérieure à la donation. 
Elle ne prouve donc rien de ce qu'on veut en d é d u i r e . Au 
surplus, rien ne démont re que le </e ciyns savait que le 
curé Ilouba s'occupait personnellement de la construction 
de l 'église. 

D'ailleurs, en supposant même que le de cujus ait su que 
le curé Houba s ' in téressa i t à la construction de l 'église, 
ce que doit faire tout bon curé, ce n ' é t a i t pas une raison 
pour gratifier le curé , qui personnellement n'avait pas à 
intervenir dans les frais de construction. 

Enfin,dans leurs conclusions devant la cour de Bruxelles, 
les in t imés font valoir, toujours pour d é m o n t r e r (pie le 
grat if ié est M. le curé Ilouba, le seul motif (pie voici : Le 
curé Ilouba ayant pris des engagements personnels,envers 

la commune de Habay-la-Xeuve, d'avoir à fournir une 
somme déterminé© pour la construction de la nouvelle 
église, le don manuel p r é s e n t a i t pour le curé un in té rê t 
juridique personnel, d'ordre moral et pécun ia i r e . 

I I est cons ta t é . en effet, dans le procès-verbal de la séance 
du conseil de fabrique du 27 mars 1906, pos t é r i eu re de, hui t 
mois à la donation, que le curé I louba a pris rengagement 
de versera la fabrique d 'église 3o,ooo francs. Mais nous 
ignorons quand cet engagement a é té pris. Est ce avant ou 
après la donation? Nous n'en savons rien. Or, si c'est ap rès 
la donation, ce n'est pas cet engagement qui a pu déter
miner le de cujus à grat if ier le curé Ilouba. 

Au surplus; pour que l 'argument ait quelque valeur, i l 
faudrait é tab l i r que le de cujus, au moment do la donation, 
connaissait l'existence de cet engagement du curé Houba 
envers la fabrique d'église. Or, à cet égard , on ne nous 
fournit ni une preuve, ni un indice, ni même une a l légat ion 
quelconque. 

D'autre part, je constate par les pièces du dossier que, 
près de deux ans ap rè s le décès du de cujus, M. le curé 
Houba a s igné un écr i t ainsi conçu : « Les souss ignés , 
demeurant à Habay-la-Neuve, s'engagent à garantir le don 
de 10,000 francs, fait par feu M. Dubois A L A F A I I H K ^ U K 

D ' É G L I S E dTIabay-Ia-Netive, pour la construction de la 
nouvelle égl ise , dans le cas où ce don devrait ê t re rem
boursé à la suite du procès en instance. — iG aoû t 1907. 
Bon pour 000 francs. (S.) H O U B A , cu ré . » 

M. Houba a donc reconnu formellement par écri t , p rès do 
deux ans ap rès la mort de Dubois, qu ' i l s'agissait d'un don 
fait à la fabrique d'église. 

La cour se rappelle dans quelles conditions cet engage
ment a été pris. Le conseil communal de Habay-la-Neuvo 
avait promis à la fabrique d 'église un subside pour la 
construction de l 'église, la fabrique d'église ayant affirmé 
qu'elle posséda i t les ressources suffisantes pour parfaire le 
prix de la construction. Mais, comme dans ces ressources 
était compris le don de Dubois, et que ce don é ta i t contes té , 
la commune a exigé un engagement personnel des habi
tants de la commune pour le cas où le don de Dubois 
devrait ê t re r e m b o u r s é à l ' hé r i t i è re . 

En ré sumé donc, i l me parait démon t r é que le don de 
Dubois ne peut ê t re cons idéré comme ayant été fait à M. le 
curé Houba personnellement. 

I I . — J'examine maintenant la seconde thèse des in t imés , 
consistant à dire : c'est la fabrique d'église qui est béné
ficiaire du don manuel. 

Comme i l est certain que le don manuel n'a pas été fait 
directement à la fabrique d'église, i l faut néces sa i r emen t 
admettre que ce don n'a pu ê t re fait que par l ' in te rmédia i re 
d'un mandataire. 

Mais ici, deux hypothèses doivent ê t re envisagées : Ou 
bien le de cujus a donné mandat à M. le curé I louba de faire 
a la fabrique d'église un don manuel de 10,000 francs— dans 
ce cas, le curé Ilouba serait le mandataire du de cujus — ou 
bien le curé Ilouba é ta i t le mandataire de la fabrique 
d'église et, comme tel, i l a reçu le don fait à la fabrique 
d'église. 

Les in t imés se placent uniquement dans la p remiè re 
hypothèse ; ils n'envisagent même pas la seconde. 

J'examine donc la p r e m i è r e hypothèse , à savoir : Le 
(h cujus a conféré à M. I louba le mandat de donner 
10,000 francs à la fabrique d'église. 

Dans cette hypo thèse , la p r e m i è r e difficulté qui se p ré 
sente est celle-ci : I l est certain que le mandat n'a é té exé
cuté qu 'après la mort du mandant.En effet, les 10,000 francs 
n'ont été remis au t r é s o r i e r do la fabrique d'église que 
longtemps ap rès la mort du de cujus. c 'est-à-dire du man
dant. Or, un mandat peut-il encore s 'exécuter ap rès la mort 
du mandant'? Ou, en d'autres termes, un mandat n'est-il pas 
révoqué pa r l a mor t du mandant ? 

La, cour d'appel de L iège avait résolu cette question 
dans les termes que voici : « Attendu que M. le curé Houba 
n avant pas, pendant la vie du sieur Dubois, rempli la mis
sion qui lui ; l e ( y confiée par celui-ci et la fabrique d'église 
n ayant pas accepté la donation, n'ayant pas été mise en 

possession des fonds, ni au to r i sée à les recevoir avant le 
décès du donateur, le mandat, tel qu ' i l a été donné par 
Dubois, a cessé par la mort de ce dernier et ne peut plus 
être exécuté . » 

La l'otir de cassation, chargée d 'appréc ier cet a r r ê t , a 
décide qu'il n ' é ta i t pas suffisamment mot ivé , car sa rédac
tion laisse incertain le point de savoir si la cour d'appel a 
est imé que le mandat finissait en tous cas par la mort du 
mandant, ou si elle a jugé qu'il devait en ê t re ainsi dans les 
circonstances de la cause. Et fixant alors le point de savoir 
si en droi t le mandat finit néces sa i r emen t par la mort du 
mandant, la cour de cassation s'exprime comme suit : « Le 
mandat no cesse pas par la mort du mandant, si celui-ci a 
manifesté une volonté contraire. Cette volonté ne doit pas 
ê t re formellement expr imée et peut r é su l t e r de l'objet du 
mandat ou du but que le mandant a eu vue. » 

C'est là, d'ailleurs, un principe de droi t constant en 
doctrine et en jurisprudence. ( B E L G . J L T J . , 1911, col. 899.) 

Reste à savoir si, en fait, l 'objet ou le but du mandat 
dénote , dans l 'espèce, la volonté du de cujus que son man
dat fut exécuté ap rè s sa mort. 

Quant à moi, je crois qu' i l en est bien ainsi. 
Le de cujus n'avait fixé aucun délai à la construction de 

l 'église. D'autre part, i l savait bien qu'une église ne se 
construit pas en hui t jours. Le de cujus est mort quatre 
mois environ après la donation. I l ne pouvait donc s'atten
dre à ce que l 'église fut construite dans ce délai . On peut 
donc dire que sa volonté de gratifier la fabrique d'église 
par mandataire persistait toujours à son décès. 

Mais alors se p résen te cette autre difficulté que voici : 
M. le curé Houba a donc exécuté son mandat de donner 
10,000 francs à la fabrique d'église ap rès la mort du dona
teur — et son mandat n 'é ta i t pas expi ré . Or, un don manuel 
peut-il valablement se réaliser dans ces conditions 'i 

Les in t imés , dans leurs conclusions, ne rencontrent même 
pas ce moyen. I l me parait ê t re cependant capital dans la 
cause, et de la solution de la question ainsi posée , doit 
dépendre pour les parties le gain ou la perte du procès . 

A mon avis, la donation n'a pu se réa l i se r par le mandat 
conféré à M. le curé Houba de donner 10,000 francs à la 
fabrique d 'église. I l est certain, en effet, que les 10,000 fr. 
n ' é ta ien t pas sortis du patrimoine du de cujus au moment 
de sa mort, pu isque ,à ce moment,la fabrique d'église n'avait 
ni accepté le don ni reçu les 10,000 francs. D'autre part, la 
donation est un contrat qui ne reçoi t sa perfection que le 
jour où l'offre est acceptée , et quand la donation est 
manuelle, i l faut, en outre, que l'objet donné ait é té dél ivré 
au donataire. 

L'art . 932, c. civ., porte que la donation entre vifs ne pro
duira aucun effet que du jour qu'elle aura été acceptée . E t 
cette règ le s'applique sans conteste aussi bien au don 
manuel qu 'à la donation par acte authentique. ( P A N D . 

B E L G E S , Y» Don manuel, n° 5i.) Or, un bien qui se trouve 
dans le patrimoine d'une personne à son décès appartient 
néces sa i r emen t à ses hé r i t i e r s , à moins que ce bien n'ait été 
légué par un testament. 

Dans l 'espèce, i l n'y a pas de testament. 
Une personne peut aussi se d é p o u i l l e r a t i t re gratui t de 

sa fortune par donation, mais la loi ne connaî t que les 
donations entre vifs, c 'est-à-dire les donations qui reço iven t 
leur perfection du vivant du donateur. 

Une donation qui n'a pas reçu sa perfection du vivant du 
donateur, n'existe plus, retombe dans le néan t au moment 
de la mort du donateur. 

Le code c iv i l ne r econna î t plus les donations à cause de 
mort. En d'autres ternies, i l n'y a que deux moyens de dis
poser à t i tre gratuit : par donation entre vifs ou par testa
ment. L 'art . 893, c. civ., le d i t e x p r e s s é m e n t . 

Admettre que, dans l 'espèce, le de cujus a pu valablement 
disposer à t i tre gratui t au profi t de la fabrique d'église, ce 
serait créer un t ro is ième mode de disposition à t i tre gra
tu i t , puisqu'il n'y a, dans l 'espèce, ni testament ni donation 
entre vifs. 

C'est dans ce sens que se prononcent sur cette question 
tous les auteurs et toute la jurisprudence ; L A U R E N T , Droit 



civil, t. X I I , u° 5
 2<)0 à 297; Suppl. ,1. I V , n" 173 ; B A U D R Y -

L A C A N T I N E R I E , Donations cl testaments, t. I . n" s uG3 et suiv.; 
l i ép . alph. du droit franc., V" Don manuel, n" iôo ; P A N D . 

B E L G E S , V» .Don manuel, 11" 32; Cass. fr., 11 janvier 1882 
( D A L L O Z , Pér . , 1882,1,3i3 cl la noie sous cet a r rê t ) . 

Par conséquent , si l 'on admet que M le curé I louba 
avait reçu mandat de donner les 10,000 francs à la fabrique 
d'église, et i l faut bien l'admettre puisque nous avons vu 
que la déc la ra t ion de M. le curé Ilouba ne peut s ' in te rpré te r 
autrement, si l'on admet, disions-nous, que M. le curé 
I louba avait reçu ce mandat, le don l'ait à la fabrique 
d'église est nul . pour n'avoir pas été ni accepté ni reçu par 
la fabrique d 'église du vivant du donateur. 

Pourrait-on objecter à cette théor ie que l'acceptation de 
la donation a un effet rétroactif , et que partant la donation 
doit ê t re considérée comme parfaite depuis le jour où 
l'offre du don a été faite? 

Ce serait une erreur; la donation est, sous le rapport 
qui nous occupe, soumise aux principes géné raux qui 
rég i s sen t les conventions. Celles-cin'existeut qu'au moment 
où se réa l i se le concours des volontés . L ' a r t . 932, e. civ., est 
formel : « La donation entre vifs ne produira aucun effet 
que du jour qu'elle aura été acceptée ». 

Objectera-ton encore que le donateur ayant manifesté 
la volonté que son mandat fût exécuté ap rès sa mort, sa 
volonté de gratifier la fabrique d'église s'est pro longée 
au delà de la mort, et que partant la fabrique d'église ayant 
accepté le don, le concours des volontés a pu se r éa l i se r 
ap rès la mort du de cujus '.' 

La réponse est a isée : Si le de cujus a voulu cela, i l a voulu 
une chose que son hér i t i è re est toujours libre d'accomplir, 
suivant les inspirations de sa conscience, mais que le pou
voir judiciaire ne peut la contraindre à exécuter , parce 
qu'i l s'agit d'une obligation non sanc t ionnée par la lo i , 
parce qu' i l s'agit d'une donation qui n'est point faite entre 
vifs et qui n'est pas non plus une donation par testament. 

I l n'en serait point de même si M. le curé Ilouba é ta i t le 
mandataire non pas du de cujus, mais de la fabrique 
d 'église. 

Comme ledi t B A U D R Y - L A C A N T I N E R I E ( Do/ia^ tons, t. I,n°i 1G2), 
dès l 'instant où la chose donnée est remise au mandataire 
du gratifié,la situation est la même que lorsque la choseest 
remise an gratifié lui-même. Dès ce moment, le donateur est 
i r r évocab lement dessaisi, le don manuel existe. 

Mais i l reste à savoir si, dans l 'espèce, le curé Ilouba 
étai t le mandataire de la fabrique d 'église. 

Dans leurs conclusions actuelles, les in t imés ne le pré
tendent pas ; i l en a été vaguement question dans leurs 
conclusions de première instance. Mais d'où r é su l t e r a i t ce 
mandat donné par la fabrique d'église à M. le curé Ilouba ? 

I l n'existe aucune dé l ibéra t ion du conseil de fabrique 
donnant pareil mandat à M. le curé Ilouba. 

Tout ce que M. le curé Ilouba a invoqué en première 
instance pour soutenir qu'il é ta i t le mandataire de la fabri
que d'église, c'est qu' i l é ta i t d'accord avec le conseil de 
fabrique et chargé par le eonsei de fabrique de recueill ir 
les dons et souscriptions pour la construction de la nou
velle église. 

Mais M Hottba ne fournit aucune preuve qu'i l avait reçu 
cette mission du conseil de fabrique, c'est une pure alléga
t ion de sa part. 

Tout ce que l'on peut admettre, c'est qu'en fait M. Ilouba 
a rée l lement recueilli des souscriptions et des dons pour la 
construction de l 'église, d'en trouve la preuve dans une 
lettre adressée , le G mars 1907 (un an et demi après le décès 
de Dubois), par M. le gouverneur du Luxembourg à M le 
curé Ilouba et ainsi conçue : « M le curé, pour vous con
former aux instructions de M. le ministre de la justice, i l 
est nécessai re que vous fassiez le versement, dans la caisse 
de la fabrique, de la somme de 3G,25o francs recueillie pour 
pt construction d'une église. » 

Quand cette somme a-t-clle été recueillie? Est-ce avant, 
est ce ap rès le décès de Dubois? Nous l'ignorons. Mais en 
supposant même que M. le curé Ilouba ait commencé à 
recueill ir des souscriptions avant le décès de Dubois, s'en-

suit-il qu' i l avait mandat de le faire? Eu aucune façon I I 
a pu agir ainsi de. sa propre ini t ia t ive . 

Mais l'on peut se demander si tout au moins, en recueil-
lant le don de Dubois, le curé I louba n'agissait pas comme 
negoliorum gestor de la fabrique d 'égl ise? 

En admettant qu' i l en soit ainsi, quelle influence cela 
pourrait i l avoir sur la val idi té du don manuel? 

B A I D R Y - L A C A N T I N E R I E {Donations, t. I , n° 116G) prévoi t le 
cas, et voici ce qu'il en di t : « Pour qu' i l puisse ê t r e ques
tion de voir dans l ' in te rmédia i re (donc, étiez le curé Ilouba) 
le gé ran t du grat if ié (c'est-à-dire de la fabrique d'église), i l 
faudrait tout au moins qu' i l aff i rmât nettement cette inten-
t i .n i au moment de la remise que lui l'ait le donateur. » 

Dans l 'espèce, i l n'y a rien de semblable. Mais en suppo
sant même que le curé I louba ait reçu les 10,000 francs 
comme negoliorum gestor de la fabrique d 'égl ise, la dona
tion n ' é ta i t point parfaite à ce moment, car le negoliorum 
gestor n'a pas les mômes pouvoirs que le mandataire : Le 
mandataire lie son mandant vis-à-vis des tiers an moment 
où i l agit ; le negotiorum gestor ne lie, vis-à-vis des tiers, la 
personne pour laquelle i l agit que si cette personne ratifie 
la gestion. ( L Â C H E N T , t. X X , n° 332, in fine.) 

Or, quand la fabrique d'église a-t-elle su que le curé 
Ilouba avait reçu pour elle 10,000 francs:' L'a-t-elle su 
avant le décès de Dubois? Nous l 'ignorons. Rien ne le 
prouve. 

Et si la fabrique d'église n'a donné sa ratification 
qu ' ap rès le décès de Dubois, i l n'y a pas eu concours de 
volonté , du vivant du de CUJUS, entre celui ci et la fabrique 
d 'église. 

La donation entre vifs n'existe donc pas. C'est en ce sens 
(pie se prononcent presque tous les auteurs, d i t B A U D R Y -

L A C A N T I N E R I E , et c'est éga lement l 'opinion qui p révau t en 
jurisprudence. I B A U D R Y , Donations, t. I , n" 11G9 ; Kép. alph. 
du dro i t f ranc, V" Don manuel, n"- i5G, 109, 1G7, 172; L A U 

R E N T , t. X I I , n 0 290.) 

En r é sumé donc, le don manuel au profi t de la fabrique 
d'église n'existe pas, faute d'acceptation et de dél ivrance 
du vivant du donateur. I l me parait, dès lors, superflu 
d'examiner la question de savoir si la fabrique d'église à 
été r égu l i è r emen t au to r i sée à accepter le don, et quelle 
peut ê t re l'influence du défaut d'autorisation. Ce n'est là, 
d'ailleurs, qu'un moyeu accessoire invoqué par l 'héritière 
légale. 

Mais i l nous reste encore nue question à examiner 
d'office, car les conclusions îles in t imés n'eu l'ont pas 
mention. C'est celle-ci : Peut-on dire que, dans l 'espèce, i l 
y a r ée l l emen t donation? 

On l i t dans les P A N D . B E L G E S , V" Souscription, n° 9, ce qui 
s u i t : « I l existe une controverse sur la nature juridique 
du contrat de souscription faite en vue d'oeuvres d'utilité 
publique, par exemple de travaux aux monuments publics, 
aux églises, etc. Selon les uns, i l y a contrat commutatif, do 
ut faciès, parce (pie les souscripteurs ont un in té rê t aux 
œuvres qu'ils subsidient. Ce n'est plus une libéralité. 
( B R I X I I E , Dict . des fabriques d 'églises, V" Don, n° 5.) Les 
partisans du sys tème contraire objectent que si le 
souscripteur peut avoir un in té rê t personnel à l 'exécution 
des travaux, ce qui le préoccupe avant tout, c'est l 'intérêt 
public ( L E N T Z , Dons et legs, t. I , n° 77) ». 

A mon avis, la question n'est pas susceptible d'une solu
tion radicale ni dans un sens n i dans l'autre. C'est, avant 
tout, une question d 'espèce. I l s'agira, dans chaque cas 
particulier, d ' appréc ie r si le souscripteur a agi dans son 
intérêt personnel ou dans une intention de l ibéra l i té . Une 
donation ne cesse pas d 'ê t re une l ibéra l i té si même le doua» 
teur a s t ipulé une charge à son profit personnel. (Doctrine 
et jurisprudence constantes; l t é p . alph. du droi t franc., V" 
Donation entre vifs, i\" 219G.) 

La question à résoudre est doue avant tout une question 
dé fa i t ; i l s ' ag i td ' appréc ie r quelle est la nature et l'impor
tance de la charge. (Kép. alph. du droi t franc., V J Souscrip
tion, n" G à 10 ; L A U R E N T , t. X I I , n°3Gi). 

Un a r r ê t de votre cour, du G j u i n 18G0 ( B E L I ; . .lui)., 1 *•>£<>> 
col. 788;, décide que la donation entre vifs ne perd pas son 

caractère par les charges imposées au donataire, alors (pie 
la l ibérali té constitue la partie prédominante de l'acte. | 

D'après un a r r ê t de notre cour de cassation, du 
jo mars 1870 ( B E I . G . J U D . , 1870, col. 497', i l faut rechercher 
quel est le motif dé t e rminan t du donateur pour appréc ie r 
si la charge de la donation en est une condition accessoire. 

Comme i l s'agit donc avant tout d'une question de l'ait, 
l'on comprend que la jurisprudence nous offre 1res peu de 
ressources pour nous guider. Voici cependant le cas jugé 
par la cour de cassation de France, eu t8G3 ( L Â C H E N T , 

t. X I I , n° 3Gi) : Un mil l ionnaire avait donné à une fabrique 
d'église une somme de 11,000 francs, mais i l lui avait im
posé d 'é tabl i r une sonnerie spécia le qui n 'é ta i t pas en rap
port avec les ressources de la fabrique d'église et qui é ta i t 
s ingul ièrement onéreuse . Le donateur le voulait ainsi pour 
sa fantaisie ou sa vani té . On a décidé que c 'étai t la un con
trat commutatif. Ce (pli se conçoit a i sément . La fabrique 
d'église ne se trouvait pas enrichie par la donation, puis
qu'elle devait employer eu travaux inutiles pour elle le 
produit de la donation. 

Mais le cas qui nous occupe est tout différent I La cons
truction d'une église à Ilabay-la-Xeuvc é ta i t une chose 
utile et môme nécessa i re . La fabrique d'église qui devait 
ou qui voulaitcontribuer aux frais de cette construction, se 
trouvait donc r ée l l emen t enrichie par le don de 10,000 francs, 
destiné à l 'érection de l 'église. 

•le veux bien admettre que le donateur y trouvait un 
profit personnel, en ce sens que, comme pratiquant le 
culte catholique, i l avait i n t é r ê t à voir ce culte s'exercer 
dans un local convenable. 

Mais i l ne faut pas perdre de vue que le donateur avait 
8( ans, qu' i l ne devait donc [dus jou i r longtemps des avan
tages à r é su l t e r pour lui de la construction. 

Et, d'ailleurs, n'est-il pas évident que cet avantage é ta i t 
minime, insignifiant, pour le donateur, en comparaison de 
l 'intérêt public qui é ta i t en jeu, et de l ' in térê t qu'avait la 
fabrique d'église à construire un temple suivant les plans 
qu'elle-même avait l'ait dresser et suivant les besoins du 
culte ? 

I l résul te , en effet, d'un a r r ê t é royal du 23 j u i l l e t J907, 
relatif à la construction de l 'église dont s'agit, et dont copie' 
est au dossier des in t imés , que c'est la fabrique d'église 
d'IIabay-la-Xeuve qui a l'ail dresser les plans et devis de la 
construction de la nouvelle église et qui s'est chargée de 
cette construction. 

Aussi, à mon sens, ce nui p rédomine dans l'acte accompli 
par le de cujus, c'est une intention de l ibéra l i té envers la 
fabrique d'église. 

Dubois n'a jamais pu envisager la construction de l 'église 
comme une contre-prestation à son profit , de la part de la 
fabrique d'église pour le don de 10,000 francs qu' i l lui 
faisait. 

I l faut donc que les 10,000 francs soient res t i tués à l 'héri
tière légale. 

Mais qui devra les restituer? La cour de Liège, dont 
l 'arrêt a été cassé , avait, sans motiver sa décision sur ce 
point, condamné sans so l idar i t é M le cure I louba E T la 
fabrique d'église à restituer les 10,000 francs. 

L 'héri t ière légale demande aujourd'hui à la cour (pie 
M le curé Ilouba et la fabrique d'église soient condamnes . 
indivisément à lu i restituer les 10,000 francs. 

S'il s'agissait d'un corps certain et dé te rminé , i l n'y 
aurait pas do doute. Ce serait au dé t en t eu r à opére r la 
restitution. Mais i l s'agit de choses fongibles. 11 ne peut 
donc être question d'une restitution proprement d i te . I l ne 
peut être question que d'un payement de 10,000 francs à 
faire à l 'hér i t ière l éga le . 

Qui devra l'aire ce payement ? 
Quant à M. le curé I louba, i l me parait qu'il doit payer 

les 10,000 francs. En effet, dès l 'instant de la mort du dona
teur, la donation é ta i t anéan t i e , le concours des volontés 
du donateur et du donataire ne pouvant plus se r éa l i se r . 
Des ce moment, la somme de 10,000 francs devait ê t re resti
tuée à l 'hér i t ière légale , et M . Ilouba é ta i t sans pouvoir 
pour exécuter le mandat, c'est-à-dire pour remettre les 

10.000 francs au conseil de fabrique. I l doit donc les 
10,000 francs depuis le décès du donateur, et i l en doit les 
in té rê t s depuis le jour de la demande vdans ce sens : Paris, 
i4 mai 1853, D A L L O Z , 1854. 11,250), sauf, bien entendu, le 
recours de M. le curé Ilouba contre la fabrique d'église à 
qui i l a l'ait un payement indu. 

Quant à la fabrique d'église, la question me parait plus 
dél icate . 

Entre la fabrique d'église et l 'hér i t ière légale , i l n'y a 
aucun lien de droi t quelconque. 

Vis-à-vis de l 'hér i t ière légale , la fabrique d'église n'est 
pas un dépos i ta i re comme l'est i l . le curé Ilouba. L'héri
t ière légale ne pourrai t baser sa demande contre la fabrique 
d'église que sur ce principe p roc lamé encore r écemmen t 
par notre cour de cassation (27 mai 1909, B E L G . J U D . , 1909, 
col 1091., que nul ne doit s'enrichir aux dépens d'autrui 
sans cause légi t ime 

Mais peut-on dire que la fabrique d'église s'est enrichie 
aux dépens de l 'hér i t ière légale? 11 me parait que c'est plu
tôt aux dépens du curé Ilouba, qui va devoir rembourser 
à l 'hér i t ière légale les 10,000 francs qu ' i l a payés à la l'abi i -
que d'église. Une fois ce payement effectué entre les mains 
de l 'hér i t ière légale , i l n'y aura plus d'enrichissement de 
la fabrique d'église au dé t r imen t de l 'hér i t ière légale, puis
que celle ci sera complè t emen t dés in té ressée . 

Et si M. le curé Ilouba é ta i t dans l ' impossibi l i té de paver 
l 'hér i t ière , celle-ci pourrait exercer l'action qui appartient 
à son débi teur , M. le curé Ilouba, contre la fabrique 
d'église, en vertu de l 'art. 11GG, c. civ. 

Voici , au surplus, à quelle difficulté on se heurterait en 
condamnant la fabrique d'église : M. le curé Ilouba, comme 
nous l'avons vu, doit dans tous les cas la to ta l i té des 
10,000 francs à l 'hér i t ière , puisqu'il é ta i t dépos i ta i re de ces 
io.oeo francs au décès de Dubois et qu'en vertu de l'art. 193,9, 
c. civ., sur le dépôt , i l ne pouvait rendre le dépôt qu'à 
l 'hér i t ière du déposant . 

Si la fabrique d'église doit ê tre condamnée au payement 
d'une somme quelconque, ce ne peut ê t re qu'au payement 
des 10.000 francs, car i l est certain qu'elle ne peut conserver 
une partie de cette somme. I l y aurait donc une condamna
tion solidaire contre M. I louba et contre la fabrique 
d'église. 

Mais où trouver la base de cette condamnation solidaire? 
On la cherche vainement dans la loi ; ce cas de sol idar i té 
n'est pas prévu . C'est ce qu'a décidé la cour de Liège, tout 
en condamnant cependant à la rest i tut ion et la fabrique 
d'église et M. le curé Ilouba. Jo ne vois donc pas la possi
bil i té de condamner la fabrique d'église vis à-vis de l 'héri
t ière légale . 

Xous concluons donc à la réformation du jugement dont 
appel du t r ibunal de p r e m i è r e instance d 'Arlon, et à la 
condamnation de M. le curé Houba au payement des 
10,000 francs avec les in té rê t s légaux depuis le jour d e l à 
demande. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A r r ê t — Vu l ' a r rê t rendu le 10 j u i n 1911 par la cour de 
cassation ; 

Attendu qu'en ju i l l e t igo5, le de cujus Dubois a, de la 
main à la main, remis à 1 int imé Ilouba une somme de 
10,000 francs pour contribuer aux frais de la construction, 
alors proje tée , d'une nouvelle église paroissiale à Habay-
la-Xettve ; 

Attendu (pie, le i.'i novembre 1905, se produisit le décès 
du de cujus ; 

Attendu que, suivant déc la ra t ion faite sous serment, le 
11 mars 1907. devant le juge de paix d'Etalle, Ilouba a 
reconnu que c'est seulement au commencement de mars 
1907 qu'il a versé lus 10,000 francs entre les mains du t r é 
sorier de la fabrique in t imée ; 

Attendu que la question du procès est celle de savoir si 
le don manuel soit qu' i l ait été l'ait à Ilouba, soit qu'il ait 
été fait à la fabrique, é ta i t valable, ou bien si la somme 
donnée doit faire retour à la succession de Dubois ; 

Attendu que si les parties sont d'accord pour r econna î t r e 
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que le lmt et la destination du don manuel dont s'agit rési
daient dans la volonté du donateur de contribuer aux frais 
d 'édification de la nouvelle église, l'on se trouve, par con
tre, devant une imprécis ion et des variations bien caracté
r i sées de la part des in t imés , quant à la dé te rmina t ion de 
la qual i té légale en laquelle Ilouba a reçu de Dubois la 
somme litigieuse ; 

Attendu qu' i l échet, en conséquence, de vérifier la vali
d i té du don, en envisageant successivement les thèses 
alternatives proposées parles in t imés dans les conclusions 
qu'ils ont signifiées le 23 février 1912. et auxquelles ils se 
réfèrent dans leurs conclusions d'audience prises devant 
la cour. 

I . — Attendu que, dans leur premier sys tème, qui est 
celui adop té par le jugement a quo, ce serait à Ilouba per
sonnellement que le don manuel entre vifs aurait é ta i t l'ait; 

Attendu que ce sys tème , comme cela sera démon t r é infra 
et comme, l'a reconnu la cour de Liège, est inadmissible et 
contredit par tous les é léments du procès ; que l'on ne sau
ra i t en effet s ' a r rê te r , même un instant, au seul document 
paraissant avoir une por t ée favorable à la thèse dont 
s'agit, à savoir l ' interpolation non s ignée et sans valeur 
figurant, au registre des dé l ibéra t ions du conseil de fabri
que, entre le procès-verba l de la séance du 24 mars 1907 et 
celui do la séance du 10 mai suivant, interpolation aux 
termes de laquelle la somme versée au t r é so r i e r de la fabri
que proviendrait d'une donation faite « par M. Houba » 
pour la construction de la nouvelle église ; 

Attendu qu' i l échet toutefois, et surabondamment, 
d'examiner si le don manuel, à supposer gratuitement 
qu' i l ait été fait à Ilouba personnellement, serait valable 
comme le soutient le jugement dont appel ; 

Attendu, en droi t , qu' i l est de l'essence de toute donation 
que la p rop r i é t é de la chose donnée passe du patrimoine 
du donateur dans celui du donataire, et ce, soit in tégra le 
ment si la donation est pure et simple, soit tout au moins eu 
partie si la donation est faite avec charge; mais que si la 
charge égale ou absorbe la valeur donnée, la donation est 
inexistante comme telle et constitue soit une fiducie, soit 
un mandat ; 

Attendu, en fait, que la somme donnée devait, dans 
l 'espèce, ê t re appl iquée tout en t iè re à la construction do la 
nouvelle église ; que Houba n'eût pu. sans méconna î t re les 
intentions du donateur, conserver pour lui-même la moin 
dre parcelle de ce don, lequel é ta i t des t iné à ê t re remis 
i n t é g r a l e m e n t à l'organisme administrat if qui serait léga
lement au tor i sé à assumer la charge du nouveau temple, 
c'est-à-dire à la fabrique: 

Que cela résu l t e à la de rn iè re évidence de tous les élé
ments de la cause, et notamment, pour ne citer que ceux-là. 
de la déclara t ion faite sous serment par Houba le 11 mars 
1907 devant le juge de paix d'Etalle, et de la garantie 
verbalement donnée le iG août 1907 par Ilouba lui-même et 
dix-neuf de ses paroissiens au sujet du don do 10,000 francs 
a fait par Dubois à la fabrique » pour la construction de la 
nouvelle ég l i se ; 

Attendu que, pour réfuter cette démons t r a t i on péremp-
toire du fait que le p ré t endu donataire Houba. n 'é ta i t en 
aucune façon le vér i table gratif ié ni pour le tout ni pour 
partie, les in t imés s'efforcent vainement de soutenir que 
Houba avait cependant un in té rê t non seulement moral, 
mais pécunia i re au don manuel à lui fait par Dubois; 

Attendu, en effet, qu'il est à peine besoin de dire qu'un 
in té rê t simplement moral ne suffirait pas; qu'en ce qui 
concerne l ' intérêt pécunia i re al légué, cet in té rê t r é su l t e ra i t 
d'un engagement que Houba aurait pris envers la fabrique 
de lui verser 3o,ooo francs pour la nouvelle église, engage
ment dont le donateur Dubois aurait donc voulu mettre 
Houba à même de s'a cquilter j tisqu'à concurrence d'un t iers, 
soit 10,000 francs; mais qu'il importe de constater que cet 
engagement n ' appa ra î t ment ionné pour la p remiè re fois 
que dans le procès-verbal de la séance du conseil do fabri
que du 27 mars 190G c 'est-à-dire huit m o i s a p r è s l a donation 
et quatre mois après le décès de Dubois,et qu' i l n'est même 
pas a l légué que celui-ci aurait connu l'engagement au 

moment île la donation; qu'au surplus, un in té rê t pécu
niaire indirect à la donation ne suffirait pas légalement 
pour faire considérer Ilouba comme é tan t personnellement 
donataire, alors qu' i l ne pouvait et no devait r ien garder 
pour lui de la somme donnée ; 

Attendu, en conséquence, que si on envisage le litige 
sous l'aspect du premier sys tème soutenu par les intimés, 
ceux-ci doivent succomber et le jugement a quo doit être-
réformé ; 

I I . — Mais attendu qu'en réa l i té , comme l'a reconnu la 
cour de Liège, comme les in t imés le plaident cux-mé.nies 
dans la seconde thèse énoncée en leurs conclusions, et 
comme cela résu l te déj à des cons idéra t ions exposées supra, 
le don manuel n'a. pas été l'ait à Ilouba, mais bien à la 
fabrique chargée de la construction de la nouvelle église ; 
et Ilouba':t reçu les 10,000 francs des mains de Dubois non 
comme grat i f ié , mais comme mandataire chargé d'effectuer 
et de réa l i se r le don, en versant les fonds donnés entre les 
mains du t résor ie r de la fabrique ; 

Attendu, en effet, que Ilouba a reconnu sous serment, le 
11 mars 1907,avoir l'ait ce versement eu exécution du mandat 
à lui donné juir Dubois ; qu' i l n'est pas possible do soutenir, 
aiusi que le fait le premier juge, qu'un homme instruit 
comme l'est un curé , s'expliquant en justice et employant 
le terme de mandat, se soit mépr i s sur le sens d'uu mot 
aussi usuel ; 

Attendu qu'il est constant en l'ait, comme i l a é té di t ci-
dessus, (pie le dit mandat n'a été exécuté et ce versement 
effectué par Ilouba, de son propre aveu, qu'au début de 
mars 1907, soit un an et quatre mois ap rè s le décès du dona
teur Dubois ; 

Attendu qu' i l échet maintenant, en se mettant sur le 
terrain de ce second sys tème, de vérifier en droi t la 
val idi té de la donation et le sort que doivent suivre les 
fonds donnés ; 

Attendu qu'à s'en tenir aux termes de l 'art. 2oo3, c. civ., 
le mandat conféré par Dubois à Ilouba de réa l i se r le don 
manuel a pris fin par la mort do Dubois, non ignorée do 
Houba; et la fabrique n'ayant encore à ce moment été ni 
mise en possession des fonds donnés , ni au to r i sée à les 
accepter, le mandat ne pouvait dès lors plus ê t re exécuté ; 

Attendu toutefois que la jurisprudence ne considère 
pas la règle de l'article 20o3 comme absolue, et admet qu'elle, 
est sans application si le mandant a manifesté une volonté 
contraire, volonté pouvant r é su l t e r de l'objet du mandat 
ou du but que le mandant a en vue (Cass., 2 ju in 1887. B E I . O . 

Jot>., 1887, col. 1121) ; 

Mais attendu que lorsque, comme dans la p résen te es
pèce, le mandat a pour objet l 'exécution et la réa l isa t ion 
d'un don manuel par lequel le mandant entend gratifier un 
tiers, la volonté que manifesterait le mandant, même 
expres sémen t , de faire continuer ap rè s sa mort l'existence 
du mandat, serait d'une exécution léga lement impossible 

Attendu, en effet, qu ' i l r ésu l te do la combinaison des 
art. 893, 894 et 932, c. civ. : i° qu'une disposition à titre 
gratuit qui ne doit recevoir sou exécut ion qu ' ap rès la mort 
du disposant, ne peut se faire que par testament : 2" qu'en 
dehors du testament, l 'on ne peut disposer de ses biens que 
par donation entre vifs (laquelle comprend le don manuel) ; 
3" qu'une donation entre vifs doit, à peine de nulli té, 
avoir été acceptée par le donataire du vivant du donateur, 
et, en ce qui concerne le don manuel, la t radi t ion de la 
chose donnée doit, également à peine de nul l i té , avoir été 
effectuée du vivant du donateur entre les mainsdu gratif ié; 
à défaut de cette de rn iè re condition le don manuel n'existe 
pas: les choses qui on faisaient l'objet ne sont pas sorties du 
patrimoine du donateur, elles font partie de sa succession; 

Attendu qu'il r é su l t e de ces principes indiscutés que 
l'objet du manda t donné par Dubois à I Ion ha ne comportait 
aucune possibi l i té légale de prolongation de ce mandat 
au delà de la mort du mandant; (pie l'on se trouve, en con
séquence, sous l'empire d e l à rég ie énoncée en l 'art. 2008, 
c. civ.; que Houba — lequel n'ignorait pas le décès de 
Dubois, puisqu'il avait célébré ses obsèques — avait cessé 
d 'ê t re lè mandataire de celui-ci à par t i r du i3 novembre.! 900; 

que c'est donc sans t i t re ni droi t qu'en mars 1907, i l a versé 
les 10,000 francs entre les mains du t r é so r i e r de la fabrique 
que c'est éga lement sans l i t r e ni droi t que la fabrique a 
reçu ces fonds; que ce don manuel ne peut produire aucun 
effet à défaut de versement effectué du vivant doDubois, et 
que la somme dont s'agit doit l'aire retour à l 'hér i t ière de 
ce dernier, laquelle a, à cet effet, une action en resti tu 
tion (condictio sine causa) tant contre Houba que contre la 
fabrique; 

I I I . — Attendu que, dans leurs conclusions de p r e m i è r e 
instance, les in t imés avaient soutenu un t ro i s ième sys tème , 
consistant à p r é t e n d r e que,lors de la récep t ion des 10,000 fr. 
de la main de Dubois, Ilouba é ta i t le mandataire non de 
Dubois, mais de la fabrique d 'égl ise , et avait ainsi pe rçu 
pour cet é t ab l i s sement public, le don manuel l i t ig ieux ; 

Attendu que cette thèse n'est pas reproduite dans les 
conclusions prises par les in t imés devant la cour, et que 
celle-ci pourrait donc s'abstenir de la discuter; qu ' i l suffit 
toutefois pour en faire justice de constater : 

i° (¿111! les trois sys t èmes invoqués sont exclusifs l'un de 
l'autre et inconciliables entre eux, et que leur invocation 
alternative démon t r e l ' impossibi l i té dausluquellc semblent 
se trouver les in t imés d'expliquer en quelle qual i té réel le 
Houba a reçu les fonds ; 

2° Que la fabrique ne pouvait, en ju i l l e t igo5, donner 
mandat valable à personne aux fins de recevoir, pour elle 
et en son nom, un don manuel des t iné à contribuer aux ira is 
de construction d'une nouvelle église paroissiale, alors que 
cette construction n'avait pas encore été au to r i sée par le 
pouvoir compé ten t et ne l'a é té que par a r r ê t é royal du 
ai juin 1907 (1); 

3U Qu'une fabrique d'église, personne morale, ne peut 
ngir que par dé l ibé ra t ion r é g u l i è r e de ses organes adminis
tratifs; qu' i l ne se comprendrait pas qu'elle p û t donner un 
mandat verbal; or, i l n'est jus t i f ié de l'existence d'aucune 
délibération du conseil de la fabrique in t imée donnant, 
avant le don de Dubois, manda t à Houba d'accepter et de 
percevoir, pour et au nom de la fabrique, les 10,000 francs, 
objet du don manuel ; 

Attendu, on conséquence c i en r é s u m é , que l'on ne peut 
accueillir aucun des moyens de défense opposés par les 
intimés à l 'action de l'appelante ; quo cette action est bien 
l'ondée et qu'il échet d'ordonner la rest i tut ion de la somme 
litigieuse à l 'hér i t ière légale de Dubois ; 

Attendu que les in t imés ne sont pas obligés solidaire
ment à cette restitution-, d'une part, en effet, la so l ida r i t é 
n'est prescrite par aucune disposition légale et, d'autre 
part, elle n'a pas été e x p r e s s é m e n t s t ipu lée , et ne pouvait 
d'ailleurs l 'ê tre, puisque l 'obligation des in t imés n'est pas 
conventionnelle, mais s'est formée sans convention et quasi 
ex contracta, é tan t née de leur fait personnel et consistant 
dans le versement indu et sans cause l'ait par Ilouba et 
reçu par la fabrique, avec cette circonstance qu'au moment 
de ce versement, ni Ilouba ni la fabrique n'ignoraient que 
la validité du don serait contes tée par l 'hér i t ière de 
Dubois ; 

Attendu cependant nue la circonstance (pie l 'obligation 
des deux in t imés dér ive de ce fait unique qui leur est 
commun, et aussi la cons idéra t ion que l'appelante a le 
droit évident de rentrer en possession de la somme inté
grale, et qu'il serait impossible, sans p rocéde r arbitraire
ment, de fixer la par t qui serait due par chacun des in
timés dans cette rest i tut ion, constituent, suivant une 
jurisprudence é tabl ie , des motifs suffisants pour déc ider 
'ltie les int imés ont tous deux à r é p o n d r e de l 'ent ière lé de 
l<i somme réc lamée, et pour les condamner in solidum à la 
restitution, sauf recours entre eux comme de droit (2); 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis pour la plus 
grande partie conforme M . le premier avocat général GE.N-

(!) Voir article i<r du décre t du 3o décembre 1909 sur 
1 entretien et la conservation des temples; voir a r r ê t é roval 
uuiUaoùi 1824. 

(a) Voir Bruxelles, 8 février 189G ( B E L G . Jet)., 1897. ( , oI . 
1 0 4 i ) ; Cass , 20 mai 1897 ( B E I . I . du» . , 1897, col. to4i); P A N D . 

R E L U E S , V« Obligation solidaire, n» 198. 

D E B I K N , statuant en suite de l ' a r rê t susvisé de la cour de 
cassation, met à n é a n t le jugement rendu le 9 novembre 
par le tr ibunal c iv i l d 'Arlon; émendanf, condamne chacun 
des in t imés à payer à l'appelante, à t i t re de rest i tut ion et 
m solidum (sauf recours entre eux comme de droit) , la 
somme de 10,000 francs avec les in térê ts légaux à dater du 
jour d e l à demande; les condamne en outre aux dépens 
des deux instances... (Du i3 mars 1912. — Plaid MM c s.Tot:it-
iNi-.'z, du barreau de Liège, c. D E V A D D K U . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES 
Cinquième chambre. — Prés idence de M. D I E U C X S E X S . 

2 février 1 9 1 2 . 

E X P L O I T . — . SIGNIFICATION- A L'ÉTKAXGEK. — V O I E 

I I I I ' I J I . M A T I ( I [ ' E . — D A T E D E L ' A C T E . 

En toute matière, c'est l'acte authentique de l'offi
cier ministériel compétent qui met l'assigné ou 
le signifié en demeure de comparaître ou d'agir, 
et qui forme le point de départ des délais impar
tis par la loi. 

L'assignation est parfaite à ladale à laquelle l'huis
sier remplit les formalités qui lui sont imposées, 
et non à lu date oti l'exploit est effectivement re
mis aux mains de l'assigné. 

Spécialement, lorsque l'assigné habite un des pays 
dans lesquels la transmission des exploits doit se 
faire par voie diplomatique, ladale de l'exploit 
est celle du jour où l'huissier a remis son acte en 
double exemplaire au parquet du procureur du 
roi de son domicile; peu importe la date à 
laquelle la copie est remise à l'intéressé. 

( É P O U X I 1 0 E I Ì E . N C. M U I . I . E R E T C O N S O R T S . ) 

A r r ê t . — Attendu qu'i l résu l te des énoncia t ions , fai
sant foi j u squ ' à inscription de faux, d'un exploit enreg is t ré 
fait à Anvers le 18 septembre 1907 par Vermeulen, huissier 
au tr ibunal de p remiè re instance de la dite vi l le , que, poin
tons les ass ignés , dans la forme inaugurée par une conven
tion conclue en 1S9G avec les Pays-Bas, acceptée par l 'Alle
magne et approuvée par la loi alors en vigueur du 20 mai 
1898, et, en outre, pour l 'assigné Jacob Bach, dans la forme 
prescrite par les articles 1 et 2 de l'arre té-loi du ic avr i l 1814, 
les in t imés Maas, capitaine, et Smit, p rop r i é t a i r e du remoj-
queurcvYatersohelde», l ' int imé Mul le r ,propr ié ta i re ,e t Jacob 
Bach,batelier du bateau «Wilhelm El isabeth», indiqués dans 
l 'exploit comme domici l iés , les deux premiers dans les 
Pays-Bas, respectivement à Dordrecht et à Rotterdam, et 
les deux derniers en Allemagne, respectivement Muller à 
Ruhrort-Duisbourg et Bach à Kampf.mais é tan t en cours de 
voyage, fureui ass ignés par les appelants en payement 
d'une somme principale de i5,ooo francs à t i t re de domma
ges i n t é r ê t s encourus par Maas et Bach, pour avoir,par des 
fautes commises dans la navigation sur l'Escaut, pendant 
que le premier remorquait le bateau du second,occasionné, 
le 20 septembre 1904, à l'appelante des blessures et des 
dommages mobiliers, et par Smit et Muller, comme respon
sables des actes de leurs p réposés ; 

Attendu que l 'avoué qui s 'é ta i t cons t i tué pour Jacob Bach 
ayant notifié que ce dernier é ta i t décédé depuis le 9 octo
bre J90G, la partie appelante r enonça à son action contre 
le d i t Jacob Bach et conclut à la condamnation solidaire 
des trois autres ass ignés ; 

Attendu que ni dans l'assignation ni dans les autres piè
ces de la p rocédure , i l n'y a d'imputation, ni d'acte volon
taire, ni d'infraction dé te rminée à quelque disposition 
pénale des règ lements sur la navigation ; qu'en tant qu'elle 
est basée sur des blessures involontaires, la demande cons
titue pour Maas l 'action civile, et pour les autres in té ressés 
l 'action en responsabi l i té civile du dél i t de l 'article 420 du 
code pénal , soumises l'une et l'autre à la prescription de 
trois ans ; mais qu'en tant qu'elle est fondée sur le dom
mage mobilier, punissable seulement s'il est volontaire,elle 
ne repose sur aucune infraction et échappe, par suite, à 
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toute prescription pénale d'une durée plus courte que la 

prescription civile ordinaire ; 
Attendu (pie,en tonte mat ière ,c 'es t l'acte authentique de 

l'officier minis tér ie l spéc ia lement insl i tué à cette fin,c'est a-
dire l 'huissier.qui met l 'assignéou le signifié en demeure de 
compara î t r e ou d'agir, et qui forme le point de dépa r t des 
déla is impart is par la loi ; que, quand, a défaut de présence 
de la personne, l'huissier instrumentant à l 'égard de gens 
domici l iés eu Belgique,remet le double de l 'exploit soit à un 
parent ou serviteur, soit à un voisin, soit au bourgmestre, 
ce n'est pas à la date à laquelle ce double est effectivement 
remis au destinataire, mais à la date à laquelle i l a été reçu 
pour l u i , c 'est-à-dire à la date de l 'exploit , que l'assignation 
ou la signification s'accomplit, et c'est à par t i r de cette der
n ière date que courent l e s d é l u i s : qu'en ma t i è r e électo
rale où la recommandation à la poste était admise, i l avait 
déjà été décidé par la cour de cassation, avant la loi du 
3o j u i l l e t 1881 qui l'a édicté expressément ,« que la notifica
t ion est faite en ce qui concerne l'huissier et la mission de 
celui-ci t e rminée , quand i l a r e c o m m a n d é à la poste le dou
ble de son exploit » (Cass., 9 février 187"), B A S . , 1870, I , r i o ) : 
que de même , tout au moins avant la loi du 20 niai 1898 qui a 
a p p r o u v é la Convention de La Haye du 14 novembre 189G, 
quand i l s'agissait d ' é t r ange r s , ce n 'é ta i t pas à la date à 
laquelle soit le double affiché à la porte de l'audience ou 
remis au procureur du ro i , ou envoyé par la poste au desti
nataire ou au ministre d e s affaires é t r a n g è r e s , soit l 'extrait 
inséré dans le journal, ('tait rée l lement parvenu entre les 
mains ou à la connaissance de l ' intéressé, mais à la date 
de l 'exploit,que l'assignation ou la signification devait ê t r e 
cons idérée comme parfaite, qu'avant 1898 pour les exploits 
des t inés à l ' é t r anger et actuellement encore pour les au
tres, la remise effective du double à l ' in téressé par celui 
qui l'a reçu pour lu i est indifférente au point de vue de la 
va l id i té ou de la date de l'acte ; 

Attendu que, sous l'empire d'une législat ion différente 
dans les dé ta i l s , le même principe a été admis par la cour 
de cassation de France le 12 mai 18SG ( D A I . O Z , Pér . , i88(j, 

I , 3a5) : 

Attendu que r ien n'autorise à croire (pie la loi du 20 mai 
1898 adop tée sans discussion ni observation dans les deux 
Chambres, ait entendu dé roge r à la législat ion a n t é r i e u r e 
autrement qu'en insti tuant un mode de transmission nou
veau p ré sen t an t plus de garantie que les précédents , aux
quels i l étai t , du reste, exp res sémen t permis de recourir 
encore à l'avenir dans les É t a t s où ils n 'é ta ient pas con
traires à la l ég i s l a t ion ; que c'est dans ce sens qu'a été 
in te rp ré tée par la cour de cassation de France (Kcq., 2S j u i n 
19OJ, DAI .OZ. Pér. ,1905, I , 401), la convention conclue égale
ment avec la France; 

Attendu que le texte de cette convention se contente de 
régler ce mode de transmission, e n r é se rvan t à l'Etat sur le 
terr i toire duquel devra se l'aire la transmission, de la 
refuser s'il estime qu'elle porte atteinte à sa souvera ine té 
ou à sa sécur i té , et l 'exposé des motifs, confirmé par le rap
port à la Chambre, se borne à faire valoir l'avantage qu'il y 
a à rendre obligatoire parles clauses de la convention u n e 
pratique dé jà suivie à t i t re purement officieux ; 

Attendu que si la loi de 1S9S avait voulu convertir en des 
actes simplement p r é p a r a t o i r e s et incomplets les exploits 
remis au parquet pour ê t re envoyés à l ' é t ranger , l'avantage 
qui aurait pu résu l t e r pour les destinataires d u nouveau 
mode de transmission, aurait été contre-balancé par les 
inconvénients les plus graves, puisque la val idi té de tous 
les actes qui ue se font pas d 'avoué à avoué et spéc ia lement 
des assignations, des significations d e jugement à partie, 
des appels et des pourvois, c l la durée des délais dont Ils 
sont le point de dépar t , dépendra ien t d u bon vouloir e t d u 
zèle des fonctionnaires é t rangers , et seraient ainsi livrés à 
la plus complète incertitude, de sorte que, contrairement 
aux espérances de ses promoteurs,la convention approuvée 
en 1898 aurait été tout l 'opposé d ' u n p r o g r è s : 

Attendu, i l est vrai , que, le 20 février 1901, à la M i k e 
d'une question posée sur la por tée d'une déc la ra t ion échan
gée avec la France le iG novembre 1900,et modifiant quant 
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à ce pays la dite convention, le ministre des affaires étran
gères déclara à la Chambre que, d ' ap rès l'avis du dépar te
ment de la justice, la remise du double au destinataire 
rendait seule parfaite la signification et lu i donnait date ; 
mais que. pour l ' in te rpré ta t ion de la loi du 28 mai 1898, i l ne 
peut ê t re l'ail é ta t d'une déc la ra t ion min is té r ie l le posté
rieure de plusieurs années et n ' é tan t qu'une simple réponse, 
faite, en dehors de toute discussion contradictoire, à une 
question posée par un membre d'une seule des deux Cham
bres légis la t ives ; 

Attendu, au surplus, que le d é p a r t e m e n t de la justice 
n'a pas pe r s i s t é dans l'avis qu' i l a donné en 1901 ; qu'en 
effet, la circulaire du ministre do la justice du 3o avril 
1909, expliquant la por tée de la Convention de La Haye du 
17 ju i l l e t 1905,qui a r emplacé pour l 'Allemagne et les Pays-
Bas celle du 14 novembre 189b, sans la modifier sur le point 
l i t ig ieux, et qui a été a p p r o u v é e par la loi du 20 avr i l 1909, 
porte exp re s sémen t (pie « les règles é laborées à La Haye 
ne visent (pie le mode de communication des actes entre les 
Etats et nullement le mode de leur signification; que c é d e r 
nier objet continue à relever exclusivement do la législa
tion infér ieure de chaque Eta l . Par conséquent , pour 
appréc ie r les conditions de val idi té de la signification, 
comme pour fixer le point de d é p a r t des déla is , i l faut se 
référer à notre légis la t ion interne sur la ma t i è re » ; 

Attendu qu' i l importe peu, dès lors, que le double de 
l 'exploit du 18 septembre 1907 n 'ait pu ê t r e remis aux inti
més Macs et Smit qu ' ap rè s le 23 septembre, et à l 'intimé 
Mullei- qu ' ap rè s le 20 septembre 1907 ; qu'en effet, la pre
scription de trois ans des actions r é s u l t a n t du délit de 
l 'article 4-° du code péna l , a été valablement interrompue, 
avant l 'expiration du délai pur l'assignation du 18 du même 
mois,(pii réuni t toutes les conditions d'une valable demande 
en justice, et celte prescription a depuis lors cessé de cou
r i r en vertu de l 'article 1 e r de la loi du 3o mars 1891 ; 

Attendu que, devant la cour, l ' in t imé Mil l ie r ne soulève 
plus le moyen de null i té basé sur le défaut d'indication 
dans l 'exploit de son domicile à Duisbourg ; 

Par ces motifs, oui en son avis conforme M . l'avocat 
général 1)K B E Y S , la Cour, éca r t an t toutes conclusions 
contraires, met au néant le jugement dont appel, et, 
comme la cause n'est pas en é t a t de recevoir une solu
tion défini t ive, renvoie les parties devant le tr ibunal de 
p remiè re instance de Malines; condamne les in t imés Macs 
et Smit à la moit ié ci l ' in t imé Mil l ier à l'autre moi t ié des 
dépens d'appel exposés par les appelants... (Du 2 février 
1912. — Plaid. XIMe- K o T T E N B U R O e. Z E C I I et M E E R T E N S , ces 
deux derniers du barreau d Anvers.) 

Observations. — Voir sur relie matière la circulaire 
adressée par le ministre de la justice aux procureurs 
généraux, le 8 janvier 1902 (BELO. JUD., 1903, col. 788). 
— Comp. Ltaïuit'iN, Code de lu snisie-arrél, n" 233, in 
jine.— La Convention de La Hayv. du 1 i novembre 189U, 
approuvée par la loi du 20 mai 1<S98, a été remplacée 
par une attire Convention inb rnalionale de La Haye, du 
17 jui l let 1903, approuvée parla loi du 20 avril 1909. 

COUR D'APPEL DE LIEGE 
Tro i s i ème chambre. — Pré s idence de XL MASIUS. 

2 0 j u i l l e t 1 9 1 1 . 

E A U X . — CANAL. — Coui» D 'EAU. — N O N - U S A U E 
TRENTENAIRE. 

L'usinier qui a un droit spécial de propriété sur 
un coup d'eau établi sur un canal soumis au 
régime de la loi du 7 mai i>S-^, conserve ce droit 
nonobstant la non-jouissance pendant plus de 
trente ans. 

( V I L L E I>E V i . R V I E R S C. A l . l i Y . ) 

Le jugement iKfiioa été reproduit dans la U E L C U J U E 

J n i i c i A i i t E , 1910, col. 1091, avec l'avis de AI. le substi
tut Si 1:1t.MUTE. 
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Arrê t . — At tendu que les premiers juges ont juste- I 
ment, et par des motifs que la Cour adopte, décidé que les I 
intimés ont un droi t spécia l de p r o p r i é t é sur le coup d'eau 
établi au prof i t de leur é t ab l i s semen t industriel sis à Ver-
viers, rue Coronmeuse, sur le canal des usines ; qu ' i l n'est 
démontré par aucun document du dossier et qu'on ne 
demande pas à-établir que les in t imés auraient r enoncé au 
droit qui leur fut concédé, ni que la ville de Verviers 
aurait, par un acte quelconque, acquis sur le coup d'eau 
litigieux un droi t exclusif de celui dont les in t imés enten
dent se prévaloi r ; que le contraire r é su l t e des agissements 
de l'appelante, qui a imposé les in t imés à la taxe sur le eu-
rage du canal des usines et qui a r ache té des coups d'eau 
utilisés sur le même canal par d'autres usiniers se trouvant 
dans les m ê m e s conditions que les i n t i m é s ; 

Attendu que si le canal des usines est soumis ¡111 r ég ime 
de la loi du 7 mai 1877, la non-jouissance pendant plus de 
trente ans du coup d'eau établ i sur ce canal ne pourrai t 
porter atteinte au droi t de p r o p r i é t é reconnu aux in t imés ; 
que ce dro i t subsiste i n d é p e n d a m m e n t de l'usage ou du 
non-usage par le p r o p r i é t a i r e , et qu ' i l n'est pas non plus 
atteint par l 'obligation imposée au d i t p r o p r i é t a i r e d'obte
nir, pour exercer son dro i t , certaines permissions de l'auio-
rité administrative ; 

Par ces motifs et ceux de la décis ion a t t aquée , la Cour, I 
de l'avis conforme do M . l'avocat généra l S T E L L I N G W E R I T - ' , 

rejetant toutes autres conclusions, notamment l'offre de 
preuve dont les faits manquent de pertinence, confirme le 
jugement dont appel; condamne l'appelante aux dépens 
d'appel... (Du 20 j u i l l e t 1911. — P l a i d . MM 1 " L . T A R I et 
E. D U P O N T e. X . X E U . I E A X , père.) 

->%<• 

COUR D'APPEL DE G AND 
Trois ième chambre. — Prés idence do M . B E R T E N . 

2 3 j u i n 1 9 1 1 . 
D O U A N E S . — IMPORTATION FRAUDULEUSE. — CIRCULATION 

A L'INTÉRIEUR nu PAYS. 

S I l'art, jg delà loi du 6avril i8^3 commine l'empri
sonnement contre l'importateur de marchan
dises introduites en fraude des droits et contre 
tous ceux qui y ont concouru, l'art. 20 étend 
celle disposition à toute circulation des marclian- 1 
dises soustraites à la déclaration. En sorte qu'il 
y a lien d'appliquer huit peines d'emprisonné - \ 
ment au prévenu qui est convaincu d'avoir fait 
huit expéditions de liqueurs fraudées par lui ou 
pour son compte, sans qu'il faille rechercher le 
nombre d'importations frauduleuses auxquelles 
ces liqueurs ont donné lieu. 

( M I N I S T R E D E S F I N A N C E S C. D E C O R T ' E E T C O N S O R T S . ) 

Arrê t . — En ce qui concerne le p révenu De Corte : 
Adoptant les motifs du premier juge ; 
Attendu que De Corte, pour é c h a p p e r aux hui t peines 

(l'emprisonnement principal p rononcées contre l u i , fait 
valoir en vain qu'au point de vue de la peine d'emprison
nement à appliquer sur les réqu i s i t ions du min i s t è re 
public, i l est inuti le de rechercher les expéd i t ions faites 
par De Corte ou par d'autres pour son compte, et de retrou
ver chez chacun des destinataires les liqueurs p ré t endu
ment fraudées, par le motif que le déli t d ' importation 
frauduleuse serait consommé, en principe, toutes les fois 
qu'une marchandise est introduite dans le pays et franchit 
le rayon rése rvé de la douane, sans que la déc la ra t ion 
prescrite par la loi ai t é té faite et qu ' i l ne serait pas 
démontré, d'autre part, que De Corte aurait été coauteur 
ou l'auteur principal de hui t faits distincts d' importation 
trauduleuse ; qu ' i l serait p rouvé uniquement que De Corte 
s'est t rouvé en possession de liqueurs introduites en 
lraude, sans que le moment et le nombre de ces importa
tions puissent ê t re d é t e r m i n é s ; 

Attendu que cette conclusion méconna î t tout à la fois le 
texte et l 'esprit des dispositions de la lo i qui r ég i s sen t la 
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fraude en ma t i è re de douane, et se trouve en contradiction 
avec les faits de la cause ; 

Attendu que si l 'art, iqde la loi du G avr i l t84"3 commine 
l'emprisonnement contre l ' importateur de marchandises 
introduites en fraude des droits et contre tous ceux qui y 
ont concouru, l 'art. 20 de la loi é tend cette disposition à la 
circulation de toute marchandise soustraite à la déclara
t ion prescrite relativement à l ' importat ion, à l 'exportation, 
le transit ou le transport ; que l'art. 28 de la même loi vend 
passibles des peines établ ies contre les auteurs, tous ceux 
qui auront pa r t i c ipé comme in téressés d'une man iè re 
quelconque à un l'ait de fraude; 

Attendu que l'ensemble de ces dispositions révèle l'inten
t ion du lég is la teur d'atteindre chaque fait de fraude en 
particulier, dans le chef de tout individu qui y aura par t i 
cipé, même dans une .aible mesure, et que toute circula
tion, toute expédi t ion de marchandises introduites eu 
fraude, faite sciemment, tombe sous l 'application des dis
positions légales qui coniminent l'emprisonnement ; 

Attendu que si les é léments de l ' instruction ne permet
tent pas d 'é tabl i r la part exacte prise par De Corte à l ' intro
duction des liqueurs fraudées, ni d'affirmer avec certitude 
le nombre de faits distincts d'importation frauduleuse 
auxquels i l a pa r t i c ipé , i l n'en est pas moins certain, eu 
égard aux documents produits et aux devoirs d'instruction 
auxquels i l a été procédé , que De Corte a par t ic ipé sciem
ment comme auteur, coauteur ou in té ressé d'une man iè re 
quelconque, tout au moins à hui t reprises différentes, à la 
circulation et l 'expédi t ion de liqueurs soustraites à la 
déc la ra t ion prescrite par la loi et que ees faits tombent 
sous l 'application des art. 19.2") et 28 de la loi du G av r i l 1843; 

Attendu que c'est à bon droit que le premier juge a fixé à 
4,55o.Go litres le total des marchandises introduites ou 
t r a n s p o r t é e s par De Corte, et que le p révenu se trouve en 
é ta t de deux ième réc id ive ; que le montant des droits, tel 
que le premier juge l'a fixé en se basant sur les documents 
de la cause et en tenant compte de la partie saisie par 
l 'administration, doit donc, ê t re maintenu ; en ce qui con
cerne les autres p r é v e n u s : ... (sans in té rê t ) ; 

Par ces motifs, la Cour confirme... (Du 23 j u i n 1911. 
Plaid. M E

 H A L L E T . ) 

— 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES 
Deux ième chambre. — Pré s , de M . D R I O X , vice-prés. 

2 janvier 1 9 1 2 . 

P A R T A G E E T L I C I T A T 1 0 N . — PARTAGE n'ASCENDANT. 

ACTE ENTRE VIFS. — DÉFAUT D'ACCEPTATION D'UN DES 

ISÉNÉFICIA1KES. 

Le partage d'ascendant fait par acte entre vifs, 
exige, à peine de nullité, l'acceptation de tous 
les bénéficiaires L'ascendant a le droit de retirer 
ses offres, vis-à vis de tousses enfants, aussi long
temps qu'il n'a pas reçu l'acceptation expresse 
de chacun d'eux. 

( V « V E R H A V E R T E T C O N S O R T S C. L A M P O - C R A P S E T C O N S O R T S . ) 

AI . RAPHAËL SIMONS, substitut du procureur du ro i , 
a donné son avis en ces termes : 

Les demandeurs assignent diverses personnes, qui sont 
leurs enfants et frères ou sœurs respectifs, à savoir : Alice 
Craps, Jeanne Craps, les époux Dias, Juliette Verhavert, 
Georges Verhavert et son conseil judiciaire, en l iquidat ion 
et partage,d'une part d e l à c o i n m u u a u t é a y a u t e x i s t é e n t r e 
la veuve Verhavert et feu son mari , et, d'autre part, de la 
succession de ce dernier. 

Les défendeurs réponden t à la demande de Joseph Ver-
havertqu'ils consentent, en ce qui le concerne, à cette l iqu i 
dation, mais opposent à la veuve Verhavert que sa demande 
est devenue sans objet, la l iquidat ion de la c o m m u n a u t é 
ayant exis té entre elle et l'eu son mari , ainsi que ses droits 
successifs sur les biens déla issés par l u i , ayant été réglés 
par une convention verbale d'arrangoment de famille, ave
nue entre parties le i c l février 1911. 



Ils invoquent à l 'appui de leurs p ré t en t ions une lettre 
de la veuve Yerhavert, du 2 février 1911, disant : c ainsi que 
c'est convenu, j'abandonne tout, sauf la maison de la rue de 
Xaples, 47, moyennant une rente de 8,000 francs par an », 
ainsi que des lettres d'acceptation de la dite offre, éc r i t es 
le i 1 1 févr ier par tous les défendeurs , sauf les époux Dias, 
qui sont res tés é t r a n g e r s à cette acceptation. 

La solution de ce l i t ige soulève de nombreuses questions 
de droit , et tout d'abord celle de savoir si la convention 
verbale invoquée constitue un partage-licitation, tel que 
le comprend l'art. 1G8G, c. civ., ou un partage d'ascendant, 
rég lé par les art. 1070 et suiv. 

La question est capitale au point de vue de la preuve. En 
effet, le partage, même portant sur des immeubles, n'est 
soumis, entre parties, à aucune espèce de formal i té l éga le ; 
elle peut ê t r e p rouvée par toutes voies de dro i t au to r i s ée s 
pour les contrats ordinaires ( B E L T . I I N S , Code civil, art. 819, 

n° 5), et est valable m ê m e si un copartageant est p lacé sous 
conseil judiciaire et s ' i l a agi sans assistance de son con
seil. ( L Â C H E N T , t. X , n»37o. ) 

A u contraire, le partage d'ascendant est un contrat 
essentiellement solennel ; l 'article 107G requiert pour lu i , 
lorsqu' i l est fait entre vifs, les formes de la donation, et ce à 
peine d'inexistence ( B E L T J E N S . art . 107b', n 0 3 10 et suiv.). E t 
l'acceptation par chaque copartageant est soumise à la 
même solenni té , à peine d'iuexistence ( B E L T J E N S , ibid.,n« 12). 

En vertu du principe généra l que les tribunaux appré
cient souverainement la nature des contrats eu s'en réfé
rant à leur nature essentielle p lu tô t qu'au nom que les 
parties leur ont donne, vous aurez donc à déc ider en pré 
sence de quel genre de partage nous nous trouvons. 

Remarquons tout d'abord que le partage-licitat ion et le 
partage d'ascendant n'ont de commun que le nom. I l y a 
entre eux, au point de vue ca rac té r i s t ique des contrats, 
une différence fondamentale. C'est, pourrait-on dire 
presque, que l 'un est un partage et que l'autre ne l'est pas. 
En effet, dans le partage-licitation, les contractants sont 
tous partageants, tandis que dans le partage d'ascendant, 
l'ascendant partage ses biens, mais ne participe pas au 
partage, sinon comme donateur. 

C'est ce que proclame le code c iv i l . 
Le partage-licitation est une opéra t ion qui a pour but 

essentiel de faire cesser l ' indivision, par le lotissement 
scrupuleusement compensatoire des diverses parties indi 
vises. Le code a r a n g é le partage parmi les rares contrats 
sujets a rescision pour cause de lésion, tant i l voit, dans 
l 'équivalence des prestations, une condition essentielle du 
partage. (Ar t . 887, c. civ.) 

« Chacun descopartageants, d i t PLANioi.ft IIT.n" 2422), ne 
cherche qu 'à obtenir ce qui l u i revient : le partage n'est pas 
un acte de spécula t ion , ce n'est qu'un règ lemen t qui doit 
ê t re aussi exact que possible; ce qui faisait dire à nos 
anciens (pie l é g a l i t é e s t l ' à m e des partages. » Voir dans le 
même sens L A U R E N T , t. X , n° 4"ô ) 

Au contraire, le partage d'ascendant, s'il suppose entre 
les eopartageants une certaine égal i té , constitue en réa l i t é 
et en dépit de son nom, au regard de l'ascendant qui partage, 
une vér i tab le l ibé ra l i t é , que le partage s'applique à tous les 
biens ou à une partie d'entre eux. ( L A U R E N T , t. X V , n° 3g ) 

Le partage d'ascendant est donc une donation : i° parce 
que l'ascendant se dépoui l le hic et mine de ses biens en 
tout ou en partie, même s'il s'en rése rve l 'usufruit; 2° parce 
qu'i l peut avantager par l ibéra l i té l 'un ou l'autre des eopar
tageants dans les limites de la quot i t é disponible et pourvu 
que la lésion ne soit pas de plus du quart. ( L A U R E N T , t . X V , 
11" 28.) 

Cela posé, s'il s'agit de ca rac té r i se r le projet verbal de 
convention avenu entre certaines des parties — car i l n'est 
pas al légué (pic les époux Dias aient pa r t i c ipé à ces vagues 
pourparlers — peut-on hés i te r un seul instant à le classil'ier 
d 'emblée parmi les partages donations ? 

1" Tout d'abord,il semble évident que,dans la pensée des 
pourparlanls, i l s'agissait pour la veuve Yerhavert d'aban
donner tous ses biens, y compris ses propres, puisque le 
seul bien excep té , la maison de la rue de Xaples, est préci
sément un propre ; 

2 0 Lors même que l'on restreindrait l 'objet du partage 
aux seuls biens provenant do la c o m m u n a u t é ayant exis té 
entre époux ou des biens indivis entre eux, et encore que 
les p ièces versées au dossier soient insuffisantes pour nous 
permettre d 'évaluer exactement l ' import total de cet ensem
ble, nous pouvons en tout cas affirmer, par l'aveu même 
des défendeurs , que la veuve Yerhavert est p rop r i é t a i r e 
exclusive, dans cette masse, de 18(1,798 francs du chef de ses 
reprises, et l éga t a i r e universelle de tout le restant dispo
nible K l le projet de partage lu i enlevait tous ces biens en 
échange d'une rente v iagère de 8,000 francs,la bénéficiaire 
de la rente é t an t âgée d'environ 80 ans! A qui fera-t-ou 
admettre que si une telle convention s 'é ta i t réa l i sée , elle 
n'aurait pas é té insp i rée presque exc lus ivement , à la veuve 
Yerhavert, par l 'esprit de l ibéra l i té , et que, dès lors, le pro
j e t de convention ne doit pas ê t re ca rac té r i sé projet de 
partage d'ascendant, sans valeur aussi longtemps qu'i l n'est 
pas revê tu des formes solennelles requises pour les dona
tions? 

Mais le t r ibunal n'est pas encore au bout de ses peines. 
Car un partage d'ascendant, inexistant pour défaut de for
ma l i t é s solennelles, peut valoir à t i t re de convention oné
reuse d'autre dénomina t ion ou même innomée. ( L A U R E N T , 

t. X V , ir> i5.) 
Toutefois, i l ne faut pas perdre de vue qu ' i l faut, pour 

qu'on rentre dans cette hypo thèse selon la distinction 
esqu issée plus haut, que le t r ibunal se trouve devant une 
convention où l'on re lève cette ca r ac t é r i s t i que essentielle 
de tous les contrats commutatifs à t i t re o n é r e u x : l 'équiva
lence approximative des prestations excluant la l ibéral i té . 
Tel est le casdelaseule espèce citée par L A U R E N T . ( D A L L O Z , 

Y" Dispositions, n u 4ô37 . ) 

D'autre part, ce p r é t endu contrat nous p a r a î t r a i t caduc 
par suite de l'absence des époux Dias à sa conclusion. 

Enfin, une de rn iè re difficulté reste à r é s o u d r e . 
La p r é t endue convention du i c r février ne vaudrait-elle 

pas comme vente de biens successifs ou vente d 'hé édité? 
(Ar t . 1G9G, c. civ.) La vente d 'hérédi té , constituant une véri
table vente, rentrerait dans les cas où la preuve testimo
niale pourra i t ê t r e invoquée à l 'appui d'un commencement 
de preuve par écr i t . 

Xous ne pensons pas qu' i l puisse en ê t re question. 
En effet, en admettant même que les biens propres de la 

veuve Yerhavert ne dussent pas ê t r e compris dans cette 
convention, encore est-on obl igé de r e c o n n a î t r e , avec les 
défendeurs eux-mêmes ,que la convention comprenait tous 
les biens de la succession, y compris la somme de 
18G,000 francs dont la veuve Yerhavert é ta i t c réanc iè re eu 
vertu de ses droits de reprise. 

Or, la vente des droits successifs ne peut comprendre les 
droits de reprise : la c réance , en effet, ne l'ait pas partie de 
la succession,car,dit L A U R E N T ( t . X X I V . n 0 071),« si l 'héritier 
é ta i t c réanc ie r du défunt, sa c réance ,é te in te par confusion, 
revit lorsqu'i l vend l 'hérédi té et i l peut la r éc l amer contre 
l'acheteur des droits successifs ». 

Je me rall ie donc aux conclusions des demandeurs. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant: 

Jugement.— Attendu que l 'action a pour objet d'ob
tenir du tribunal qu'il soit o rdonné de p rocéde r au partage 
de la succession de Louis-Auguste Verhavert, décédé à 
I.xelles, le 4 j u i l l e t 1909, et à la l iquidation de l'association 
conjugale ayant ex is té entre ce dernier et la demande
resse, son épouse ; 

Attendu que les défendeurs p r é t e n d e n t la demande sans 
objet, une convention verbale é t an t intervenue entre les 
parties à la date du i°r février 1911, convention aux ternies 
de laquelle la demanderesse,veuve Louis Yerhavert, aurait 
fait abandon complet de tous ses droits indivis au profit 
des hé r i t i e r s légaux du défunt , moyennant une rente 
annuelle de 8,000 francs.ainsi que l'abandon de la propriété 
et de l'usage de la maison qu'elle occupe à I.xelles, 4", r l i e 

de Xaples ; 
At tendu que l'existence de pareille convention étant 

formellement déniée par les demandeurs, les défendeurs 

articulent et offrent de prouver un certain nombre de faits 
desquels ils p r é t e n d e n t dédu i re la réa l i t é de cet accord ; 

Attendu qu ' i l r é su l t e des é l é m e n t s de la cause (pie la 
convention litigieuse, telle qu'elle est affirmée par les 
défendeurs, n'a jamais pu porter que sur le partage que la 
demanderesse aurait voulu faire de ses biens entre ses 
descendants; que l 'esprit do l ibé ra l i t é qui s'en dégage ne 
pourrait ê t r e raisonnablement con tes té , et eo d'autant 
moins que la maison sise rue de Xaples, 4?, est un propre 
de la demanderesse ; 

Attendu que si jamais i l y a eu consentement coexistant 
do la part des demandeurs et des défendeurs sur l 'objet de 
pareille convention, encore est-ce à l 'exclusion de celui des 
époux Dias qu' i l a ex is té , ceux-ci n'ayant môme pas été 
appelés à le donner on à le refuser; 

Attendu que c'est en vain que les parties Clerbatit et 
Bihin a l l éguera ien t que le consentement des époux Dias a 
été donné par les autres défendeurs , ces derniers se portant 
forts pour les premiers ; 

Attendu, en effet, que rien n'autorise pareille affirma
tion; que les é léments sur lesquels se basent lesdéfôndeurs 
pour é tabl i r l'existence de cette convention, et notamment 
le l'ait repris sub 11" G du dispositif de leurs conclusions, te l 
même qu' i l est libellé, prouvent qu 'à aucun moment i l n'a 
été question du consentement des époux Dias ; 

Attendu que tout partage d'ascendant fait par acte entre 
vifs, exige, à peine de nul l i té , l'acceptation de tous les 
bénéficiaires ; que l'ascendant n'est engagé que du jou r où 
cette acceptation a é té formulée en termes e x p r è s ; 

Attendu que les événemen t s non déniés par les défen
deurs prouvent que la demanderesse a nettement mani fes té 
le retrai t des soi-disant propositions par elle faites, alors 
que les époux Dias n'avaient pas é té consu l tés ; 

Attendu, dans ces conditions, qu' i l n'y a pas l ieu d'auto
riser les défendeurs à faire la preuve des faits a r t i cu lés 
par eux; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , é c a r t a n t toutes conclusions 
plus amples ou contraires, ouï M. R A P H A Ë L S I M O N S , substi
tut du procureur du roi , on sou avis conforme, autorisant 
les épouses Lampo et Dias, pour autant que de besoin, 
à ester en justice, d i t que, sur la poursuite des deman
deurs et en p résence des défendeurs ou eux d û m e n t 
appelés, i l sera p rocédé par le m i n i s t è r e de M 0 Pierret, 
notaire do rés idence à I.xelles et de M c Lepage, notaire de 
résidence à Saint-Gilles, aux opé ra t i ons de compte, l iqu i 
dation et partage de l'association conjugale ayant ex i s t é 
entre la dame Hor tense-Sophie-Thérèse-Anto ine t te de Fau-
ileur et Louis-Auguste Yerhavert, décédé à I.xelles le 
4 ju i l le t 1909, et do la succession de ce dernier; nomme 
M1' Coppyn, notaire de rés idence à Bruxelles, chargé de 
représenter les absents ou r é e a l c i t r a u t s aux opé ra t i ons et 
de signer en leur l ieu et place tous actes et p rocès -ve rbaux 
nécessa i res ; dés igne M. le juge Scheyven sur le rapport 
duquel le t r ibunal statuera sur les contestations pouvant 
naître entre parties au cours des mémos o p é r a t i o n s ; donne 
acte aux demandeurs de ce qu'ils éva luen t l'action pour la 
compétence seulement à 00,000 francs; donne acte à 
M° llemeleers, défendeur tjualitate qua, de ce qu ' i l assiste 
leprodigueen sa qua l i t é de conseil judiciaire de Verhavert, 
Maximilien-Georges-Edgard, et do ce que pour le surplus 
i l se réfère à justice, demandant à passer sans frais; d i t 
qu'il en sera ainsi en ce qui concerne les dits frais, dépens 
à charge de la niasse... (Du 2 janvier 1912. — Plaid. 
M M ' - - J U L E S J A N S O N C. D E C R A E N E et D ' A R C U A M B E A I . ) 

Observations. — Voyez sur ces questions ; PAND. 

i iKi . cEs , V" Partage d'ascendant, n o s 80, 98 à 100. —Pour 
qu'il y ait partage d'ascendant, i l ne suflit pas qu'une 
mère écrive à ses entants : « J'abandonne tout » ; i l faut 
qu'il y ait distribution des biens, attribution de lots. 
«Attendu, dit la cour de cassation, que le législateur, 
en permettant aux parents de, faire anlieipativemenl 
entre leurs enfants la distribution de, leurs biens, a eu 
en vue de prévenir les discussions qui ne s'élèvent que 
b'op souvent dans les familles à l'occasion de la l iqui-

dation et du partage des successions; mais que ce but 
ne saurait être atteint; que les ditticultés auxquelles le 
législateur a voulu obvier ne peuvent être prévenues 
que pour autant qu'il y ait réellement attribution de 
lois. » (Arrêt du 1 e r Juillet 1804, BEI.G. Jim., 1804. 
col. 833.) V. en ce sens LAVUF.NT, Droit civil, t. XV, n 0" 9 
et suiv.; BAL Dit Y- LAC A M I NKHIK. t. I l , 1 1 " 3487; Civ.. An
vers, 3 novembre 1892 (Pour D'ANVERS, 1893, 1, 29: 
PAND. PEU., 1893, n° 230). — Comp.civ., Louvain, 18 no
vembre 1892 (BELO. J O , 1893, col. 181, avec avis de 
M . HAMAN'DE). 
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TRIBUNAL CIVIL DE L I È G E 
Cinquième chambre. — P r é s , do M. B O N J E A N , v ice-prés . 

1 0 f évr ie r 1 9 1 2 . 

F I L I A T I O N . — ENTANT NATUREL. — RECONNAISSANCE. 
LÉGITIMATION. — ACTION EN NULLITÉ. — COMPÉTENCE. 

L'action en nullité de reconnaissance et de légitima
tion doit s'intenter devant le juge du domicile 
de l'enfant. 

Il n'appartient pas au demandeur de distraire une 
partie de son juge naturel en mettant à la cause 
un codéfendeur. 

L'étranger assigné par un étranger devant la 
juridiction belge, décline sa compétence en ne 
comparaissant pas. 

C'est le tribunal de l'arrondissement dans lequel 
un acte de l'état civil a été reçu, qui est seul 
compétent pour connaître de l'action en recti
fication. 

(TRIMIIORX C . S C I I V L I P P I t A C K E . ) 

M . le substitut BELTJENS a donne son avis en ces temes : 

Par acte de mariage con t rac té à Liège le i f r septem
bre 1877, Guillaume Tr imborn , né à Ilennep (régence de 
Cologue),domici l ié à L iège , et Marie-Catherine Piel , née et 
domici l iée à Liège, reconnaissent et l ég i t iment l'enfant 
Jo séph ine Piel, née à Liège le s5 novembre 187G. 

Cette enfant, depuis al iénée, n'est pas interdite, mais, 
par jugement du 11 j u i l l e t ig io du tr ibunal royal de Bail
liage de Bonn, le défendeur défai l lant a été dés igné comme 
administrateur provisoire de la malade. 

Par exploit du io mars 1911, Guillaume Tr imborn , pè re 
de l 'a l iénée, domici l ié à Bonn et é t r a n g e r , a in t rodui t 
contre l 'administrateur provisoire Schylipphaeke, domici
lié à Bonn et é t r ange r , et M . Valére Hénaul t , échevin de 
l ' é ta t c iv i l à Liège , une action pour voir : i° dire que la 
reconnaissance et la l ég i t ima t ion de sa fille sont menson
gères et partant nulles et de nul effet; 2° interdire à l 'alié
née de porter le nom de son pè re ; 3° provoquer la rectifica
t ion de l'acte de mariage et de la mention faite en marge 
de l'acte de naissance. 

Actuellement, le demandeur demande en outre que le 
nom du défendeur Valere Hénau l t soit r ayé des qual i tés . 

Xous voyons donc en un seul et même exploit deux 
demandes, l'une en nu l l i t é de reconnaissance et de légiti
mation d'un enfant naturel, et l 'autre, qui n'est que la suite 
et la conséquence naturelle de la p r emiè re , en rectification 
d'acte de l ' é ta t c i v i l , accessoire de la p r e m i è r e ( B O R J I A N S , 

11" 792). 

Le nom du défendeur Valóre Hénaul t , sujet belge domi
cilié à Liège, disparaissant du procès , l 'action reste liée 
entre le pè re , é t r a n g e r domici l ié à l ' é t r ange r , et l'enfant, 
domici l ié à l ' é t ranger , et, quant à p r é s e n t encore, de natio
na l i té allemande, r e p r é s e n t é par un administrateur pro
visoire de môme na t iona l i t é et domici l ié aussi à l ' é t ranger . 

Le t r ibunal aura à se demander si, dans ces conditions, 
i l est compé ten t ratione loci pour conna î t r e de l 'action 
principale en nul l i té de reconnaissance. 

Le principe est édicté par l 'art. 3g, § ier, de la loi du 
25 mars 1876, qui d i t que le juge du domicile du défendeur 
est seul compé ten t . 
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Le j - 2 proc'amc qu'en cas de p lura l i t é de défendeurs , 
le demandeur a le choix de porter la cause au domicile de 
l 'un d'eux. 

Tel est le principe auquel la loi a imposé certaines 

exceptions. 
C'est ainsi qu'une action on rectification d'acte de l 'é ta t 

c ivi l devra ê t re introduite devant le tr ibunal du l ieu où 
a été dressé l'acte, mais que si cette demande intéresse des 
tiers, elle suivra la règ le ordinaire de la compétence . 
( B O R M A N S , îi'" 792 et 793.) 

Or, en l 'espèce, l 'action principale n'est pas l 'action en 
rectification, mais bien l'action en nul l i té de reconnais
sance, et aucune exception n'existe dans la loi en ce qui 
concerne cette de rn i è r e . 

Cette action en nul l i té de reconnaissance peut assez 
bien se comparer à une action en désaveu . L'action en 
désaveu est plus spéciale , doit s'intenter dans des condi
tions nettement dé te rminées , mais a pour conséquence un 
résu l ta t assez semblable à celui pos tu lé par le demandeur. 
Or, l 'action en désaveu doit ê t re introduite au domicile de 
l'enfant défendeur , c'est-à-dire au domicile du père 
demandeur chez qui l'enfant est domici l ié . (Cass., 1 e r fé
vrier i8S3. B r u ; . ,Tri>., iS83, col. 161.) 

Appliquant l 'art. 09. § e'1, nous estimons que le tr ibunal 
du lieu du domicile du défendeur est compétent pour 
conna î t re de l'action. 

Le s. 2 de l 'art. 09 n'est pas d'application en l ' e spèce ; 
nous n'avons pas plusieurs défendeurs au p rocès . Certes, 
l 'éehevin de la ville de Liège fut mis à la cause, mais cette 
mise en cause parut si peu sér ieuse au demandeur lu i -
même, qu' i l pr i t auss i tô t conclusions pour voir rayer des 
qua l i tés le nom de l'officier de l 'é tat c iv i l . 

Or pour que l 'art. 3g, § 2, soit applicable, i l faut que le 
tr ibunal se trouve en présence d'une p lu ra l i t é de défen
deurs sé r i eusemen t appe lés à la cause: que. par exemple, 
l'appel de l 'un d'eux ne soit pas uniquement fait pour modi
fier l 'a t t r ibut ion de ju r id i c t ion . I c i , non seulement i l 11' y a 
pas de second défendeur mis s é r i e u s e m e n t en cause, i l n'y 
a plus en fait qu'un défendeur . ( B E I . T . I E N S , Proc. civ., art. 3g, 
u" 5 3, 4<) et J- iiôSbis.) 

Le tr ibunal reste donc en p résence d'un demandeur et 

d'un défendeur, é t r a n g e r s tous deux et non domici l iés en 

Belgique. 
Les principes que nous venons d'exposer ont été partiel

lement modifiés, partiellement appl iqués , en ce qui cou 
cerne les é t r a n g e r s . 

Les art 52, 53 et 74 d e l à loi de 1876 forment un ensemble 
des règles posant deux principes: i° l 'art. 52 indique que, 
quel que soit le domicile du demandeur, les é t r a n g e r s 
défendeurs peuvent toujours, dans certain cas qu'il va 
développer , ê t re ass ignés eu Belgique ; que, dans ces cas, 
le défendeur ne pourra pas décl iner la compétence ; 2 0 que 
le demandeur, belge ou é t r a n g e r domici l ié ou r é s i d a n t en 
Belgique, pourra, pour tous les autres cas, assigner le 
défendeur é t r a n g e r en Belgique, mais (pic l ' é t r anger 
défendeur sera libre de décl iner la compétence , si le Belge 
a ce droit dans le pays d'origine du défendeur . 

L 'ar t . 52, n" 10, applique enfin à notre ma t i è r e la règle 

de l 'art. 3g S 2 . 
Nous croyons pouvoir dire (pic, hormis les cas spéciale

ment p révus par les dix n u m é r o s de l 'art. 52, la loi belge 
n'autorise pas l ' é t r ange r non domic i l ié à assigner le dé
fendeur é t r ange r non domici l ié , pour une cause qui ne 
trouve aucune source eu Belgique. (Bruxelles, r 1 j u i n 1892, 
P A S , 1S92, I I , 34G.) 

11 comient donc d'examiner tout d'abord si le deman
deur, é t r ange r et non domici l ié , trouvera dans l 'art. 52 de 
la loi de 187(5 un fondement a sa maniè re de p rocéder . 

Les n C ï 3. G et 10 retiendront, un instant l 'attention du 

tr ibunal . 
Le u° 3 di t (pie le tr ibunal belge est compétent si l 'obli

gation qui sert de base à la demande est née, ou doit ê t re 
exécu tée en Belgique. Or, ic i ce n'est pas une obligation 
(pli est cont rac tée ou dont l 'exécution est demandée . Ce 
paragraphe n'est qu'une application de l 'art . 42 de la lo i ; 

nous ne sommes pas en ma t i è r e mobi l i è re . C'est une ques

t ion d ' é t a t -qu i est soulevée. (PA.xp. U E I . G E S , Aro Etranger, 

n° 5 1.37 et suiv.) 
Le 11" G r é se rve compétence si la demande est con

nexe à un procès déjà pendant. Les termes mêmes de la 
disposition indiquent qu ' i l faut un premier p rocès indé- ' 
pendant déjà introduit . Ce n'est donc pas notre espèce, le 
tr ibunal é tan t saisi par un seul exploit de deux chefs de 
demande, dont le second n'est que la conséquence du pre
mier. ( B E I / I M E X ' S , Proc. civile, art . 04, n° 9.) 

Enfin, nous avons déjà dit. que la mise en cause de 
M. Valère I l énau l t ne pouvait rentrer dans le cas p r é v u par 
le n° 10. 

I l en résu l t e que l 'art . 52 n'est pas applicable à notre 

espèce. 
L'art . 53 l 'cst-i l plus'? Celui-ci doi t ê t re r a t t a c h é à 

l 'art. 54- Ces textes disposent que, quelle que soit la 
mat iè re , l ' é t ranger peut ê t re ass igné en Belgique si le 
demandeur a domicile ou rés idence eu Belgique, qu'il soit 
donc Belge ou é t r a n g e r . Mais, pour t e m p é r e r une disposi
tion aussi exorbitante, l 'art . 54 a au to r i sé l ' é t ranger à 
décl iner la compétence , à condition que le Belge jouisse 
des mêmes droits dans le pays de l ' é t ranger , ce qui existe 
pour l'Allemagne. ( B E L T . I E N S , Proc. civ., art. 54, lo i sur la 
compétence , n" 18 et jurisprudence.) 

Bien plus, voulant évi ter que le défendeur fasse des frais 
pour pourvoir à sa défense, l 'ar t . 54,g 3. stipule que le simple 
défaut vaut déc l ina to i re de compétence . Or, en l 'espèce, 
non seulement nous ne trouvons aucune raison de fait pour 
distraire cet é t r a n g e r à sa loi naturelle, mais nous ne nous 
trouvons même pas eu p résence d'un demandeur r é s idan t 
en Belgique. 

Les art. iGS et 1G9, c. proc. civ., sont-ils d'application à 
l 'espèce? Les seuls textes qui règ lent la compétence de 
notre ju r id i c t ion vis-à-vis des é t r a n g e r s senties art. 52, 53 
et 54- Aucun ne parle de l 'action à intenter par un é t r a n g e r 
non r é s i d a n t contre un é t r a n g e r non r é s idan t . L 'ar t , 54, § 3, 
ayant voulu donner des garanties au défendeur, lorsque la 
compétence du tr ibunal peut se comprendre, i l doi t à plus 
forte raison ê t re d'application lorsque cette incompétence 
saute aux yeux. Pourquoi p ro tégera i t -on plus efficace
ment l ' é t ranger lorsque la loi permet de l 'a t traire devant 
nous, qu'au cas où r ien ne le permet de le faire? C'est uno 
raison ou jamais de lu i permettre de décl iner votre compé
tence, sans aucun débours pour l u i , en ne comparais
sant pas. 

L'nfin, dirait-on même que ce S 3 de l 'art . 54 n'est pas 
d'application, que, contrairement à ce qui se passe en 
mat iè re de compétence rutione loci ordinaire, le tribunal 
devrait soulever d'office son incompétence . C'étai t , en 
effet, la doctrine qui é t a i t suivie avant l 'abrogation de 
l 'art. 14, c. civ., r ég l an t notre ma t i è r e . Cet article, dont les 
principes ont é té maintenus, a vu sa por t ée considérable
ment augmen tée par les art. 52 et 53 de la loi sur la compé
tence. 

D'office, les tribunaux refusaient, en cas d ' incompétence 

rutione loci, de conna î t r e du l i t ige. ( B O R M A N S , Compétence, 

110973.) 
Et ceci est de bon sens. L ' incompétence rutione loci ne 

touche pas à l'ordre public lorsque c'est un t r ibunal civil 
d'un arrondissement belge, p lu tô t que le même tribunal 
d'un autre arrondissement, qui doit conna î t r e d'un litige 
leurs compétences sont les mêmes ; les principes du droit 
qu'ils appliqueront sont les mêmes et ils les apprécient 
selon les mêmes règ les Tout autre est la si tuation si une 
au to r i t é judiciaire é t r a n g è r e se trouve en concours avec 
une au to r i t é judiciaire belge. I l y a, en ce cas, un réel 
in térê t , tant pour les plaideurs que pour une bonne admi
nistration de la justice, que ce soit le juge rée l l emen t com
péten t qui retienne la connaissance du l i t ige. 

Enfin, nous sommes en ma t i è r e d 'al iénés : l 'action d'office 
du min is tè re public s'impose pour décl iner la compétence . 

Nous concluons, en conséquence, à. l ' incompétence du 
tribunal civi l belge. 

Ceci é tan t posé , i l échet d'examiner, au cas où le tribuna 

proclamerait sa compé tence , si l 'action, telle qu'elle est 
intentée, est recevable. , 

L'enfant é t a n t a l iénée , i l l u i a é té dés igné un administra
teur provisoire qui est seul à la cause. 1 

Tout ce qui concerne les a l iènes est d'ordre public : ils 
sont incapables, la loi a o rgan i sé en leur faveur une double | 
protection. 

Si l 'aliéné se trouve dans un é tab l i s sement , i l ne peut 
poser aucun acte d'administration ; c'est l 'administrateur 
provisoire qui le r e p r é s e n t e . Cet administrateur ne peut < 
poser d'acte de disposition ; i l ne peut r e p r é s e n t e r l 'al iéné 
en justice. Sauf cependant l 'exception p révue par l 'art. 3 i , j 
n i fine, de la loi du 18 j u i n l85o. Avec l'autorisation du pré
sident du tribunal, l 'administrateur provisoire peut ester ] 
en justice. C'est la jurisprudence g é n é r a l e m e n t admise. 
(Gand, 9 décembre i8g3, B E L G . J U D . , 1894, col. G3o, avec avis 
de M. le premier avocat généra l D E G A M O N D ; Cass. fr., 
7 janvier 1899, P A S , 1900, IV , 2G ; jug . Tournai , 14 décem
bre 1899. P A S . . 1900 I I I , 291.) 

L'autorisation du p r é s i d e n t n ' é t an t pas r a p p o r t é e , l'ac
tion n'est pas recevable,car l 'al iéné n'est pas r é g u l i è r e m e n t 
représenté . 

Si l 'aliéné n'est pas dans un é tab l i s sement , i l ne pourra 
être procédé contre lu i que lorsqu'un tuteur lui aura été 
désigné, conformément aux règ les sur la m a t i è r e des 
tutelles des mineurs (5o5, 009 c. civ.) et de l ' interdict ion. 
Or, en l 'espèce, on n'a pas non plus suivi cette p r o c é d u r e 
en interdiction. 

Nous estimons donc que l 'action n'est en tous cas pas 
recevable. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

Jugement. — At tendu que. par exploit en date du 
10 mars 1911, le demandeur a ass igné : i°j K a r l Schylipp-
lip.cke, en sa qua l i t é de tuteur de J o s é p h i n e Piel, domic i l ié ' 
en Allemagne. 2 0) Valère I l énau l t , en sa qual i té d'officier 
de l 'état c iv i l de la vil le de L iège , à c o m p a r a î t r e devant le 
tribunal de p r e m i è r e instance de ce siège, pour entendre 
dire nulle et de nul effet la reconnaissance qu ' i l a faite de 
Joséphine Piel, pour sou enfant légi t ime au moment de son 
mariage con t rac t é à Liège le 1 e r septembre 1877, ainsi que 
pour entendre dire (pie mention du jugement sera laite, 
pur l'officier de l 'é ta t c ivi l de Liège, en marge de l'acte de 
naissance de J o s é p h i n e Piel, ainsi que de l'acte de mariage 
du demandeur avec Marie-Catherine Piel, et, en consé
quence, qu 'à par t i r du jugement, J o s é p h i n e Piel ne pourra 
plus porter le nom patronymique de T r i m b o r n ; 

Attendu que le dé t endeu r Schylipphaeke, quoique réas-
signé, n'avant pas cons t i tué avoué, lai t défaut ; 

Attendu (pie, dans ses conclusions d'audience, le deman
deur sollicite la mise hors cause de l'officier do l 'é ta t c iv i l 
de biégo, dont la p ré sence au p rocès é ta i t du reste sans 
intérêt actuel ; 

Attendu (pie le demandeur Tr imborn ainsi que le défen
deur Schylipphaeke, sont, l'un et l 'autre, de na t iona l i t é 
allemande; (pie tous deux r é s iden t en Allemagne et y 
sonldoniiciliés; que J o s é p h i n e Tr imborn est col loquée dans 
un é tabl issement d 'a l iénés s i tué en Allemagne et qu'elle 
est éga lement de na t i ona l i t é allemande: 

Attendu que ni le défendeur Schylipphaeke ni Joséph ine 
Trimborn n'ont de rés idence en Belgique, ou n'y ont l'ait 
élection de domicile ; 

Attendu que le min i s t è re public faisant é t a t de la qua l i t é 
d'étrangers des parties et du défaut du défendeur , conclut 
à l ' incompétence du t r ibunal , par application de l 'art. 54 de 
la loi du 25 mars 187G ; 

Attendu qu'à ce point de vue, i l importe d'envisager sépa
rément les deux chefs de l 'action ; 

Attendu que la demande de nul l i té de la reconnaissance 
d'enfant légi t ime de J o s é p h i n e Tr imborn est pré judic ie l le 
par rapport à la demande de rectification d'acte de l 'é ta t 
civil, puisque la solution que recevra la p remière de ces 
prétentions imposera celle à donner aux autres ; 

Attendu (pie les actions relatives aux questions d 'é ta t ne 
rentrent pas daus les demandes que l 'art. 5a de la lo i du 

20 mars 187G permet aux Belges ou aux é t r a n g e r s de sou
mettre à des tr ibunaux du royaume, lorsqu'elles s'adres
sent à des é t r a n g e r s ; qu'à la vér i té , sous le n" 10, cotte 
disposition r econna î t la compétence du juge belge dans le 
cas où i l y a plusieurs défendeurs , dont l 'un a en Belgique 
son domicile ou sa rés idence , et que le demandeur avait 

! ass igné l'officier de l 'état c ivi l de Liège conjointement avec 
j l ' é t ranger , mais qu ' i l est certain, ainsi qu ' i l a été cons ta t é 

déjà , que la mise en cause de ce magistrat é t a i t sans inté-
I r è t en l'occurrence, ce que le demandeur a du reste bien 

compris, puisqu'il sollicite actuellement dans ses conclu
sions sa radiat ion des qual i tés ; qu'au surplus, i l ne peut 
appartenir à une partie de modifier, en assignant avec 
d'autres défendeurs une personne é t r angè re au l i t ige , la 
po r t ée de l 'art . 39, S 2, de la loi de. 187G, pour le rendre 
applicable à des cas ou, sans la p résence de cette per
sonne, la ju r id ic t ion saisie serait i ncompé ten te ( B E E T J E X S , 

Proc. cioile, art. 3g, n" 58) ; 

At tendu que le droi t de décl iner la ju r id i c t ion des tr ibu
naux allemands, dans les cas non prévus à l 'art. 02 de la 
loi du 25 mars 187G, est reconnu aux Belges par la législa
t ion allemande ( D E P A E I > E , Compétence ciuile à l'égard des 
étrangers, t. I I , p. 182; ; 

Attendu que Schylipphaeke, en faisant défaut , est pré
s u m é déc l ine r la j u r i d i c t i on des tribunaux belges; qu ' i l 
suit de ces cons idé ra t ions que les tribunaux belges sont 
incompé ten t s pour conna î t r e du premier chef de l 'action ; 

Attendu, quant au second chef, que l 'art. 99, c. civ., 
dispose que le t r ibunal dans le ressort duquel l'acte de 
l 'é tat c iv i l à rectifier a é té reçu, est seul c o m p é t e n t pour 
statuer sur une demande en rectification de cet acte (cass., 
4 j u i l l e t 1889, B E L G . J E D . , 1889, col. 1077) : 

Attendu que la solution à donner à cette partie de 
l 'action, d é p e n d a n t e n t i è r e m e n t du sort r é se rvé à la de
mande do nul l i t é de la reconnaissance d'enfant lég i t ime de 
Joséph ine Tr imborn , i l v a lieu de surseoir à toute décision 
j u squ ' ap rè s décision de la ju r id ic t ion compéten te ( P A S . 
B E L G E , 1901, I V , 107) ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , rejetant toutes conclusions 
contraires, de l'avis conforme de M. B E I . T . I E X S , substitut du 
procureur du ro i , met hors cause avec gain des dépens le 
défendeur Va lè re I l é n a u l t ; se déclare incompé ten t pour 
conna î t re de l 'action en nul l i té de la reconnaissance d'en
fant lég i t ime de Joséph ine Tr imborn ; dit n'y avoir lieu de 
statuer, quant à p résen t , sur la demande de rectification 
des actes de l 'é tat c iv i l en date des 20 novembre 1876 et 
I E R septembre 1877 ; r é se rve les dépens . . . (Du 10 février 1912. 
Plaid. M' !

 SCTIiX'OKREXUERG.) 

. 
TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS 

Troisième, chambre. — Prés , de M. V E R M È E R , vice-prés. 

3 0 mai 1 9 1 1 . 

B R E V E T D ' I N V E N T I O N . — ARCS. — SAISIE-DESCRIPTION 

INJUSTE. — RESPONSABILITÉ. — COMPÉTENCE. 

Les tribunaux civils sont seuls compétents en ma
tière de brevets d'invention. 

L'usage d'un brevet est un acte civil, et l'abus qui 
en est (ait a le même caractère. 

En conséquence, l'action en réparation du dom
mage causé par une saisie-description basée sur 
un brevet nul, est de la compétence exclusive des 
juges civils. 

( S O C I É T É J C D F . Î . S C . W O V J T E R S . ) 

Jugement. — Attendu qu' i l est de doctrine comme de 
jurisprudence constantes, que les t r ibunaux civi ls pos
sèden t la compétence exclusive en ma t i è r e de brevets d'in
vention; que l'usage d'un brevet est un acte essentiellement 
c iv i l ; qu'il faut en dédu i r e que l'abus d'un brevet ou la faute 
commise à l'occasion de l 'aff irmaiion de la p r o p r i é t é d'un 
brevet a le môme ca rac tè re (Cass., 11 mai 1882, B E L G . J U D . , 

1882, col. 78G; A N D R É , Traité des brevets d'invention, t. I , 

n » y 3 i ) ; 



Attend n que,pour cxcipor de l ' in compétence de la jur id ic
t ion civile, te défendeur a l lègue que l'action (end à la ré
paration du do n i mage causé conséipic n i nient à la sa i si e-d es-
cri p l i ou du ma tériel de la soci éi é dénia nd crosse, pra tiq née 
à la r equê t e de Woulers; qu ' ap rès annulation du brevet, 
base des p ré t en t ions du saisissant, i l ne subsiste qu'un 
quasi-dél i t commercial, à savoir la saisie non just i f iée: 

Mais attendu qu'i l ne peut être perdu de vue en premier 
ordre que Woulers, p r é t e n d a n t à la p ropr i é t é exclusive cl 
privat ive du brevet Loesser, n'a pas agi commercialement 
en pratiquant la saisie incr iminée , mais bien aux fins de 
faire consacrer un dro i t d'inventeur, et ce, à rencontre d'un 
brevet distinct du sien, portant sur le même principe indus
t r i e l , c 'est-à-dire du brevet Xeuray ; 

Attendu que le défendeur soutient à tor t que l'action 
trouve sa base unique dans la saisie-description; qu'en 
réa l i t é , la source du dommage al légué rés ide dans le procès 
en contrefaçon de brevet d'invention pour l'exercice d'un 
droi t de p rop r i é t é de nature civile, action dont la saisie 
p ré r appe l ée , ensemble la demande d'autorisation de passer 
outre, ne fut que l'acte in i t i a l de p rocédure conformément 
à la loi ; 

At tendu que le défendeur n'est pas plus fondé à soutenir 
que, le Tribunal ayant dér idé qu'il n 'y a pas de brevet 
valable, son action en contrefaçon ne pouvait se. baser sur 
la loi du 24 niai iS'54 ; 

Attendu, i l est vrai , que le brevet d'invention pris en 
Belgique par Woulers sous le n u m é r o ¡37080, a é té a n n u l é 
par décis ion du tribunal de céans , confirmée par a r r ê t de 
la cour d'appel, niais que le défendeur n'avait cessé d'agir 
en justice en se fondant sur un brevet p r é s e n t a n t les 
ca rac t è r e s d'un t i t re régu l ie r et grâce à ce t i t re pré ten
dument valable : 

Attendu que l ' incompétence ralione maleriae, ainsi que le 
fait remarquer à bon droit la demanderesse, n'a d'ailleurs 
jamais été soulevée par le défendeur dans les diverses 
instances du procès a n t é r i e u r e m e n t soutenu par Judels, 
en nom personnel, comme demandeur reconventionnel-
contre le même Woulers: que les jur idict ions qui ont 
successivement connu de ce l i t ige ne s'y sont pas a r r ê t ée s 
davantage : 

Bar ces motifs, le Tr ibunal , éca r tan t toutes conclusions 
contraires, entendu M . D E I i iuniai , juge suppléan t faisant 
fonctions île procureur du ro i , en ses conclus ions conformes, 
se déc la re compéten t , ordonne au défendeur de vider ses 
r é se rves et de plaider à toutes fins à l'audience à laquelle 
la cause sera r amenée par la partie la plus di l igente; 
condamne le défendeur aux dépens de l'incident... (Du 
3omai 1911. — Plaid. M M 1 - ZE< 11 c. .TAMISÉ.; 

- > x < -
TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ANVERS 

Trois ième chambre. — Prés , de M. V E I L M É E R . , v ice-prés . 

7 novembre 1 9 1 0 . 

A C C I S E S . — Al 'PAIŒIl , I IE D I S T I L L A I I O N . — F A I I T U ( I U E DE 

STÉAHINE. — DÉCLARAI I O N AU RECEVEUR DES ACCISES. 

Tout possesseur d'un appareil propre à distiller 
l'alcool, est tenu de faire au receveur des accises 
la déclaration prescrite jiar l'article 08 de la loi 
du 1 3 avril iStJl. Il importe peu que l'appareil 
ait été u<-quis uniquement en vue de la distilla
tion des graisses utilisées dans la fabrication de 
la stéarine. 

L'arrêté ministériel du 3o décembre I O < J \ , qui sou
met les détenteurs d'appareils de distillation à 
certaines formalités il' immatriculation et d'iden
tification, doit être, ajifiliqué chaque fus que les 
appareils sont susceptibles d'être affectes à la 
fabrication de l'alcool. 

(ADMINISTRATION DES llNAXCI.Sé. lit: KOUl.UX UT I..V SOCIETE 
IIE ROI 11A1X ULKEN'KOVE.V.) 

. Jugement. — Attendu que. le 2 avr i l 190c). la Société 
De Roubaix.-Oedenk.oveu faisait, au bureau des accises à 

Borgcrhout. la déclara t ion de possession et avouait l'exis
tence dans ses usines de 19 alambics, appareils à dist i l ler 
les graisses ut i l i sées dans la fabrication de la s téa r ine ; 
(pie, nonobstant l'accomplissement de cette formal i té , le 
p révenu et la Société De Koubaix-Oedenkovcn soutiennent 
qu'ils ne sauraient ê t re soumis aux mesures édic tées par 
l ' a r rê té minis tér ie l du 3o décembre 1904, pr is en exécut ion 
de l 'art. 8 de la loi budgé ta i r e du 28 décembre 1904, complé
tant l 'art . 38 de la loi du i5 av r i l 189G, celle-ci ne visant que 
les distilleries d'alcool en act iv i té ou on non-ac t iv i t é ; 

Attendu, i l est.vrai, que la loi du 10 avr i l 189G a pour but 
et pour effet d 'é tabl i r un sys tème de légis la t ion nouvelle 
eu ma t i è re de fabrication et d ' importation des eaux-de-vic, 
mais que cette, l o i , de nature fiscale, contient, eu même 
temps (pie des obligations imposées aux distillateurs 
d'alcool et aux importateurs, des dispositions permettant 
la recherche des infractions par action ou omission, en 
quelque lieu et par quelque personne qu'elles seraient com
mises : qu'ainsi, a p r è s avoir soumis les distil leries d'alcool 
à. un rég ime de surveillance sévère et constante, la loi 
é tab l i t des règ les efficaces pour p réven i r ou r é p r i m e r la 
fraude par l'usage clandestin d'appareils distil latoires 
a p p r o p r i é s à la fabrication de l'alcool, ailleurs que dans les 
distilleries en ac t iv i té ; 

Attendu que tel est. principalement l'objet des art. 38 
et .'»9 de la l o i . ayant pour sous-titre : « Dist i l leries eu 
non-act iv i té : Vente, cession, p rê t , etc., d'ustensiles ou 
d'appareils » ; que c'est donc e r r o n é m e n t que le prévenu, 
ne tenant pas compte do la dist inct ion nettement établie 
tant pour l ' int i tulé des articles susdits (pie dans r émuné ra 
t ion du S 1 de l 'art. 38, soutient que seules les distilleries 
eu non-act iv i té seraient soumises aux formal i tés sus-
visées ; 

Attendu qu'i l importe de dégage r le ca rac t è r e etla portée 
de la disposition de l 'art. 38 pour d é t e r m i n e r son applicabi
lité à l 'espèce : qu'à cet égard , i l faut avant tout observer 
la généra l i t é du texte qui crée une disposition absolue, 
obligatoire pour tout possesseur d'appareils de distilla
tion ; que.si les termes distillerie, distillateur alappareils de 
distillation s'appliquent communément au fabricant d'al
cool et à l'usine oit celui-ci exerce cette industrie au moyen 
d'instruments spéc ia lement a p p r o p r i é s , le texte légal 
n'exclut nullement les engins qui, tout en ne servant pas 
actuellement à la fabrication de l'alcool, pourraient par la 
volonté ou le savoir de leur possesseur, recevoir à un 
moment donné pareille destination : 

Mais attendu qu' i l n'est pas contes té que seuls les appa
reils spécia lement construits pour dis t i l ler l'alcool ou 
utilisables ou appropriables à cet usage, doivent être 
cons idérés comme appareils de dis t i l la t ion, au sens de 
l 'art. 38; 

Attendu (pie le p révenu a l lègue que, tant à raison de. leur 
mode de construction et de fonctionnement que par la 
nature des installations de son usine, les alambics visés, 
distil lateurs de ma t i è r e s grasses, sont impropres à la 
production d'une q u a n t i t é quelconque d'alcool ; 

Attendu que les formali tés prescrites par l 'art . 38 n'ont 
pas seulement pour but d ' empêcher l 'emploi clandestin des 
appareils, tant qu'ils sont en la possession du déclarant , 
mais aussi, aux termes du S 5, de permettre au fisc de les 
suivre, en cas de dép lacement par suite de vente, louage, 
prê t , etc., à des tiers, et d'en cont rô ler ainsi l'emploi 
u l t é r i eu r ; que telle l'ut bien la pensée du légis la teur , qui 
adopta sans discussion la disposition proposée et motivée 
ainsi qu'il suit par le gouvernement {Doc. pari., 1904-1905, 
p. 28): « A r t . 8. Détent ion d'appareils de dis t i l la t ion. — 
L'ar t . .18 de la loi du i5 avr i l 1896 sur la fabrication et 
l ' importation des alcools, est relat i f aux formal i tés aux
quelles doivent se soumettre les d é l e n t e u r s , les construc
teurs et les importateurs d'appareils de dis t i l la t ion, tels 
que chapiteaux, alambics ou serpentins. L 'expérience a 
l'ait conna î t re que les mesures prescrites sont insuffisantes 
pour que l 'administration puisse, dans tons les cas, vérifier 
la destination réel le donnée aux ustensiles, et cette défec
tuosi té est de nature à laisser échappe r à la surveillance 

les cessions à des dist i l lateurs clandestins. La nouvelle 
disposition proposée permettra de prendre les mesures 
nécessaires à cet éga rd » ; 

Attendu qu' i l suit de là que ni l'affectation ni la situation 
actuelles de ces engins ne sont él is ives, pour le possesseur, 
de l 'obligation de se conformer au prescrit de la loi et de 
l 'arrêté min is té r ie l pris en exécut ion , sauf le cas d'impos
sibilité de produire de l'alcool au moyen de ces appareils ; 

Attendu que sur ce point, de nature technique, la partie 
poursuivante et le p révenu , ainsi que la société citée 
comme ci vilement responsable, sont contraires en fait ; que 
le tr ibunal ne pos sédan t pas, dans l 'é ta t de la cause, des 
éléments d ' app réc i a t ion décisifs, i l échet de l'aire p rocéder 
à une expertise pour d é t e r m i n e r exactement la nature des 
appareils disti l latoires en question et la poss ib i l i t é de les 
utiliser à la production de l'alcool ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï la partie poursuivante et 
le min i s t è re publie en leurs r équ i s i t ions , le p r évenu et la 
société civilement responsable, r e p r é s e n t é s par M u Kolin, 
avoué, en leurs moyens de défense, avant de l'aire droi t au 
fond, d i t que les 19 appareils dist i l latoires «alambics; se 
trouvant dans la s t é a r i n e r i e De Koubaix-Oedenkoven, rue 
du Seigneur, 2, à Borgcrhout, seront e x a m i n é s par trois 
experts, lesquels, serment p r é a l a b l e m e n t p rê té , déc r i ron t 
dans un rapport mot ivé les appareils en question et donne
ront leur avis sur la poss ib i l i té d'utiliser ces appareils à la 
distillation de l 'alcool, soit dans leur é t a t et situation 
actuels, soif ap r è s transformation et dép lacement , et, dans 
le dernier cas, de s'expliquer sur l 'importance, le carac
tère, la nature des transformations et appropriations, 
notamment de se prononcer sur l 'importance des travaux 
de transformation ; d i t que les experts fourniront, en outre, 
tous éc la i r c i s sement s pouvant mettre le tr ibunal a m ê m e 
d'apprécier dans quelle mesure la possession des appareils 
litigieux pourra i t faciliter la fabrication en fraude de 
l'alcool; dés igne eu cette qua l i t é MM. Macaigne, Maris et 
Dcckers, i ngén ieu r s , le premier à Wyneghem,le second à 
Anvers, le t ro i s i ème à Berchem ; renvoie la cause à 
l'audience de six semaines ; r é se rve les dépens . . . (Du 7 no
vembre 1910. — Plaid. M M K

 V A E S et D E I . V A I x.) 
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TRIBUNAL CIVIL DE RIONS 
Deuxième chambre. — Prés , de M. W O U T E R S , vice-prés. 

2 2 févr ier 1 9 1 1 . 

R E N T E . — CONCESSION DE W A R E S S A I X — OJI I . ICATION 

P E R S O N N E L L E . — Ac.oUÉl'.EUH A T I T R E P A I f l l C U L I E R . 

P A V E M E N T V O L O N T A I R E . 

Les renies de waressaix ne donnent plus lieu à un 
démembrement de la propriété de l'immeuble 
concédé au profit de la commune concédante ; 
celle ci n'a qu'une créance personnelle contre les 
preneurs ( 1 ) . 

Celui qui a acquis à titre jiarliculier la propriété 
d'un immeuble ainsi concédé,n'est pas devenu de 
plein droit débiteur de la rente (2) . 

La circonstance que l'acquéreur a, pendant plu
sieurs années, continué le service de la renie, ne 
suffit pas pour l'obliger à agir de même dans 
l'avenir. 

( C O M M U N E D E W A S M E S e. V E U V E D E I . S I N N E . ) 

Jugement. — Attendu (pie les parties sont d'accord 
pour reconnaî t re que la défenderesse est p rop r i é t a i r e d'un 
immeuble sis à Wasmes, qui é ta i t grevé en 1770 d'une rente 
annuelle et pe rpé tue l l e de fr. 29.10 à t i t re de waressaix au 
profit de la demanderesse; 
1 Attendu que le contrat en vertu duquel la défenderesse 

(1) V . sur cette ma t i è re A U H R Y et H A U , Droit civil, t. I I , 
s 224; A R N T Z , 2' edit., t. I , n'«8Ü7, 892 à 894; B A U D K V - L A C A N -
TlNElUE, Droi t c iv i l , Des biens, p. 143, u»ig2. 

(a) L A U R E N T , Droit civil, t. X X V I I , n» 58. 

est devenue p rop r i é t a i r e de cet immeuble le 29 j u i l l e t 188g, 
ne faitpas mention de celle rente et ne contient aucune sti
pulation en faveur de la demanderesse; 

Attendu que l'action a pour objet le payement de treize 
annu i t és de fr. 29.10 qui seraient dues par la défenderesse 
en la seule qua l i t é de p rop r i é t a i r e de l'immeuble, par la 
raison que, si les rentes de waressaix ne constituent plus 
un d é m e m b r e m e n t de la p rop r i é t é , elles n'en sont pas 
moins des accessoires de l'immeuble et suivent tout natu
rellement celui-ci dans les mains des acqué reu r s successifs; 

At tendu que les concessionnaires de waressaix ont tou
jours été considérés comme les seuls et vér i tab les p ropr ié 
taires de ces biens, la commune concédante n'ayant d'autre 
droi t (pie d'exiger le payement de la redevance annuelle ; 
qu'en tous cas, l'effet des lois des 4 -n août 1789, 18-29 dé
cembre 1790 et 11 brumaire an V I I , a été de t r ans fé re r l'en
t ière et parfaite p rop r i é t é des terrains waressaix sur le 
chef des preneurs ou possesseurs perpé tue l s , s'ils ne 
l'avaient déjà p récédemmen t , et de rédu i re par suite les 
droits de la commune concédante à de simples c réances 
personnelles (Civ. Mons, i5 janvier i85g, B E L O . ,Ita>., 1859. 
col. 201 ; ; 

Attendu que l 'obligation des auteurs de la défenderesse 
est donc devenue une dette pure et simple, dont i ls é ta ient 
tenus à l'occasion de la p r o p r i é t é de leur ancien wares
saix ; 

Attendu que si. aux termes de l 'art. 1122, c. eiv., les ayants 
cause particuliers ou stipulants peuvent r éc lamer le béné
fice des stipulations faites par leur auteur, en tant que ces 
stipulations se rapportent directement à l'objet auquel ,ils 
ont succédé, i l n'en est pas de même des promesses, les
quelles, d'une façon généra le , ne sont pas opposables à 
l'ayant cause particulier, alors même qu'elles concernent 
la chose, dont i l s'est rendu acquéreur , à moins qu'elles 
n'aient eu pour effet de créer des droits r é e l s ; que les 
c réances peuvent ê t re cédées, (pie l'on peut sous-entendre 
leur cession, tandis que les dettes ne se transmettent pas 
par ce procédé et, (tailleurs, g rèven t l'ensemble du patr i
moine et non tel ou tel objet s é p a r é m e n t ( D A L I . O Z , Suppl., 
V" Obligations. n° 102; P A N » , UEI .OES, Y»Ayants cause. n° i5; 
L A U R E N T , t . X V I , 11« 14); 

Attendu que les termes formels du contrat de vente du 
29 j u i l l e t 1889 excluent la poss ib i l i té de soutenir que les 
parties ont sous-entendu la continuation par la défende
resse du service de la rente waressaix ; qu ' i l est, en effet, 
formellement s t ipu lé que les biens se vendent quittes et 
libres de charges et hypo thèques quelconques, « celles qui 
pourraient exister seraient suppo r t ée s par l 'adjudicataire 
eu déduc t ion du p r ix ou r embour sée s avec le p r ix à pro
venir de la vente, au gré des r e q u é r a n t s »; 

Attendu, d'antre part, que l'auteur immédia t de la défen
deresse a transmis à celle-ci la p lén i tude des droits de pro
p r i é t é sur l'immeuble cédé et que l'obligation personnelle 
à laquelle i l pouvait ê t re tenu de payer l'ancienne rede
vance waressaix n'avait pas par elle même l'effet de res
treindre ou de modifier les droits transmis et ne formait 
pas la condition nécessa i re de leur exercice (Cass. fr., 
12 décembre 189;). D A L I . O Z , Pér , 1900, I , 3Gi); 

Attendu, en outre, que, se p r é v a l a n t de l 'art. 1235, c. civ., 
qui dit que « tout payement suppose une dette », la deman
deresse soutient à t o r t que le seul fait de la défenderesse 
d'avoir r égu l i è remen t cont inué le service de la rente jus
qu'en 189G, é tabl i t à suffisance de droi t l'existence de cette 
rente, et conséqi iemment la débi t ion de tous les a r r é r a g e s 
pos té r i eu r s , a défaut par la défenderesse de fournir la 
preuve directe du contraire, ce qu'elle ne tente pas; 

Attendu que, sans s ' a r rê te r davantage à l 'art iculation de 
la défenderesse , à savoir qu'elle aurait payé par erreur, i l 
importe de relever que ce raisonnement pourrait valoir en 
partie s'il s'agissait d'une action en r épé t i t i on de l ' indu, 
mue par la défenderesse contre la commune de Wasmes; 

Mais attendu, au contraire, que c'est celle-ci qui réc lame 
payement des a r r é r a g e s d'une renie contestée ; que c'est à 
elle donc qu'i l appartient de prouver directement son droit; 
qu'ainsi les payements a n t é r i e u r s pourraient, dans certains 
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cas, valoir comme présompt ion de dette, mais que, dans les 
circonstances de la cause, ils ne servent ni en droi t ni en 
l'ait à é tabl i r le rondement de l 'action; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M. S O S S E T , substitut du 
procureur du ro i , eu son avis conforme, rejetant toutes 
conclusions plus amples ou contraires des parties, déboute 
la demanderesse de sou action, la condamne aux frais et 
dépens . . . (Du 22 février 1911. — Plaid. Mil™ J O T T R A X D C , 

B O T T E M A N X E [Braiuc-le-Coiute].) 

TRIBUNAL CIVIL DE IYI0NS 
Deuxième chambre. — P r é s , de I I . " W O U T E R S , v i ce -p rés . 

2 1 a v r i l 1 9 1 0 . 

SUCCESSION. — PRÉSOMPTION D'ABSENCE. — DÉVOLUTION' 

A I N HÉUriTEKS PRÉSENTS. 

Pendant la période de présomption d'absence, 
aussi bien qu'en cas d'absence déclarée, les suc
cessions qui se seraient ouvertes au profit de 
l'absent, si son existence n'avait pas été incer
taine, sont recueillies par ceux qui auraient été 
héritiers dans le cas où l'absent serait décédé 
antérieurement à leur ouverture ( 1 ) . 

( D E S C A M P S C . D U T A T . ) 

Jugement.— Attendu que l'appel est r égu l i e r en la 
l'orme; 

Attendu qu' i l appert des é léments de la cause qu'Hono
rine Lefebvre, née en i838, n'a plus donné de ses nouvelles 
depuis 1870 et doi t ê t r e p r é s u m é e absente au sens de 
la lo i ; 

Attendu que l 'art . i3G, c. civ , doit recevoir sou applica
t ion non seulement lorsque l'absence a été déc la rée , mais 
encore pendant la pé r iode où elle est simplement p ré 
sumée ; 

Attendu qu'en exécut ion d'un jugement du t r ibunal c ivi l 
de Mous, en date du 5 novembre 189G, ordonnant la vente 
des immeubles d'Honorine Lefebvre mère , veuve de Benoit 
Lefebvre, décédée, et la l iquidat ion du pr ix en appliquant 
l 'ar t . i3(i, c. civ., les dits immeubles furent exposés en 
vente à la r equê t e des enfants lég i t imes et seuls hé r i t i e r s 
d'Honorine Lefebvre mère , à savoir : Jo séph ine , Augustin, 
Rosa et Dés i ré Lefebvre, sourd-muet, agissant à l 'interven
t ion de M . Edouard Dumont, v ice-prés ident honoraire du 
t r ibunal de p remiè re instance, séan t à Tourna i ; qu'ils 
furent ad jugés à l'appelant; 

Attendu que, dans renonciation de leurs droits de pro
p r i é t é , les dits hé r i t i e r s ont exposé qu'ils avaient une 
s œ u r légi t ime du nom de Honorine Lefebvre, disparue 
depuis 1870; que son existence n'est pas reconnue et que la 
succession de leur mère leur est dévolue exclusivement 
à chacun pour un quart, que, d'autre part, l'acte de vente 
stipule que le payement du pr ix d'adjudication devra 
s'effectuer au comptant ou dans le mois en l 'é tude du 
notaire instrumentant, pour ê t re p a r t a g é entre les ayants 
droit,selon quot i tés à dé t e rmine r sur liquidation.eu appli
quant l 'art i3G. c. c iv . ; 

Attendu que l'acte de l iquidat ion du 21 mars 1S99, reçu 
par M e Libiez, notaire à Elouges, attribue aux quatre 
hé r i t i e r s p réc i t és , à l'exclusion de l'absente, dont l'exis
tence n'est pas reconnue, la to ta l i té de l 'avoir de la succes
sion qu'ils se partagent par quarts, déduct ion faite d un 
legs particulier; 

(1) L A U R E N T , Droit civil, t, I I , 11» 253, et Suppl. , t. I , 
11'» 35o et 35i; Hue, t. I , n<» 4|6 à 44i): I> K M A N T E et C O L M E T 
D E S A N T ' E R R E , I , i-<¡bix; A u u R Y et K A U , S 158. texte et 
note ibis; M E R L I N , Uép. . V" Absent, sur l 'art . i3G, notes 2 
et 3; D U R A N T O N , 1,535; G A L O P I N , L'état et lu capacité des jter-
sonnes. p. 127, 11" 23i; D E M O L O M B E , t. I I , u"* 2o3 à 2o5; 
Cass. fr.. 14 août 1871 ( D A L L O Z , 1871, I , ig'j, et la note de 
M . G A R S O N N E ' ! ' ; ; Reichsgericlit allemand, 10 j u i n 1890 
( D A L L O Z , 1893,11, 43); Bruxelles, 18 novembre 18S6 ( B E I . G . 
J U D . , 1887, col. 93 et la note). 
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Attendu que les hé r i t i e r s p r é s e n t s ont ainsi recueill i la 
to ta l i té de ta succession proprio jure et non comme envoyés 
en possession des biens de l'absente; que cette succession 
leur a été dévolue de la même m a n i è r e que si Honorine 
Lefebvre, fille, é ta i t décédée avant son ouverture ; 

Attendu que dans l 'éventual i té d'une action en pét i t ion 
d 'hérédi té de la part d'Honorine Lefebvre ou de ses repré
sentants, ces p rop r i é t a i r e s exclusifs de l 'avoir hé réd i t a i re 
ont convenu de laisser provisoirement entre les mains de 
l'appelant une quot i té de leurs parts, productive d'un 
in té rê t de 3 p. c. l'an; que, hormis le cas où Honorine 
Lefebvre, fille,ou ses r e p r é s e n t a n t s auraient fait, valoir des 
droits à la succession avant l 'époque fixée ci-après, l'appe
lant devait conserver ces quot i tés pendant dix années , à 
l 'expirat ion desquelles i l avait le devoir de s'en dessaisir, 
soit en les remettant directement aux quatre hér i t ie rs 
p réc i t és ou à leurs ayants droi t , soit en les versant à la 
Caisse des dépô t s et consignations; 

Attendu que, bien que la convention soit muette sur ce 
point, la consignation ne pouvait ê t re faite qu'au profit 
des hér i t i e r s p résen t s , p rop r i é t a i r e s exclusifs des quoti tés 
la issées en possession de l'appelant; 

At tendu que, sur assignation des in t imés , l'appelant a 
choisi ce dernier mode de l ibéra t ion , en consignant toute
fois au profi t de l'absente ou de ses ayants droi t dont 
l'existence est méconnue; 

Attendu qu'en p rocédan t ainsi, l'appelant n'a pas rem
pl i ses obligations; que les sommes dont i l é t a i t débi teur 
n'ont jamais appartenu à Honorine Lefebvre, f i l le , et que 
s'il entend se prévalo i r de pré fendus droits que celle-ci ou 
ses ayants droi t pourraient faire valoir, i l lu i appartient 
tout d'abord d 'é tabl i r leur existence à l 'époque de l'ouver
ture de la succession, ce dont i l n'offre pas la preuve; 

At tendu qu'i l n'est pas établi que l'appel ait é té inter
je té dans un but vexatoire ; 

Par ces motifs et ceux du premier juge, le Tr ibunal , ouï 
en son avis conforme M . S A V E , substitut du procureur du 
ro i , d ébou t an t les parties de toutes conclusions plus 
amples ou contraires, met l'appel au néan t ; confirme le 
jugement dont appel, di t n'y avoir lieu d'allouer à la partie 
de M C Scouflaire les d o m m a g e s - i n t é r ê t s qu'elle réc lame 
reconventioiinellement; condamne l'appelant aux dépens. . . 
i l ) u 21 av r i l i g io . — Plaid. M M M Y. M A I S T R I A U C. P A U L 

M O R E A U [Dour].) 
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La responsab i l i t é c iv i le des pouvoirs publics. 

J U R I S P R U D E N C E R E L C E : 

Contrat de transport . — Chemin de fer.— Accident — Double action. 
Preuve. (Cass., irr cit.. ","> janvier i<)ie., 

Gard© civique. — - Exercices successifs.— Convocation unique.— Absence. 
Infractions distinctes. (Cass., ee cli., S janvier 1912.) 

E l e c t i o n s . — Prud'hommes. —Décis ion du col lège . — Recours. — Docu
ment nouveau. - Recevabil ité . (Cass., 21' ch., 27 décembre 1 (>rr.: 

Procédure p é n a l e . — Révis ion. — Langue à employer, — Sanction. 
(Cass., 2" cli., 27 décembre l<pt.) 

Cassation. — Divorce. — (iriei's anciens.'— Réconcil iat ion. — Eaits 
nouveaux. — (1 ravité. suffisante — Appréciation souveraine. {Cass. ire ch.. 
14 décembre i;)H., 

D o u a n e s . — Amende mixte. — Dél inquant mineur. — Responsabil i té du 
père. (Cass., ch., 11 décembre 1n.11.) 

C o n s e i l j u d i c i a i r e . — E t e n d u e de l ' incapacité. — Exécution. — Action 
dirigée conlrc un prodigue. - Mise en cause du conseil.— Défaut de celui-
ci. — Conséquences, l îruxel les , ch., IÙ décembre rou.) 

Notaire. — Responsabil ité . — Mandat. — Eemme dotale. — Immeuble 
vendu. — Remploi eu rculos bo lées . — Inscription noniinalive. — Défaut | 
de mention de ta dotal i lê . ' Ilruxclles, tic ch., 22 j uillet 1011.) 

Sépara t ion de corps. — Réconcil iation. — Eaits nouveaux. — Carac
tère et.gravité. {Anvers, civ.. Je ch., 9 janvier 10.12.1 

Commune. — Responsabilité. — Troubles. — Débats. iAuuViiarde, civ., 7 lévrier igrc.) 
V A R I É T É S . 

Mariage. — Dispenses d'alliance. 

La Responsabilité civile des pouvoirs publics. 

L'examen de la jurisprudence belge en matière de 
responsabilité civile des pouvoirs publics, anióne à des 
e.onslalalions qu' i l peut être utile, setnble-t-il. de mettre 
en relie! sous la l'orme plus spécialement saisissable et 
vulgarisatrice d'une courte étude. 

fletti' matière apparaît dès l'abord comme le siège 
d'uno, l'utile de procès. Le nombre n'en lait qu'aug
menterai! l'ut'et à mesure que les pouvoirs publies mul
tiplient les formes de leur activité pour répondre aux 
nouveaux besoins de la vie sociale. 

La solution donnée par nos cours et tribunaux à la 
plupart de ces procès est telle, qu' i l peut être dit qu'en 
lielgique, le citoyen ayant subi un dommage, même 
très grave, par la l'ante d'autres citoyens agissant au nom 
d'une de ces abstractions politiques et juridiques, qui 
s'appellent l'Etat, les provinces, les communes, se trou
vera souvent dans l'impossibili lé d'en obtenir réparation. 

1311 exemple entre mille, niais plus saisissant que 
d'autres, peut cire trouvé dans le cas de l'inoHènsif pro
meneur mortellement atteint par une. liti 1 le égarée, alors 
qu'il passait à proximité d'un champ de tir de l'armée, 
et privé, de toute réparation à raison de la circonstance 
que les hommes qui ont établi ce champ de t i r dans des 

conditions dangereuses, ont agi au nom d'un pouvoir 
public. 

Cette sorte de déni de justice, frappant les victimes 
des actes dommageables des pouvoirs publics, heurte 
vivement notre sentiment instinctif, irraisonné, de ce 
qui est juste, de ce qui doit constituer dans cet ordre 
d'idées le Droit. 

La liberté de chacun n'est-elle pas limitée par le droit 
d'aulrui ? Dans l'hypothèse envisagée — l'installation 
défectueuse d'un champ de tir — le droit de l'Etat de 
prendre toutes mesures utiles à la défense nationale 
peut-il faire fléchir le droit primordial des citoyens à la 
vie, et la violation de ce droit à la vie peut-elle ne pas 
engendrer un droit à réparation '! 

L A U R E N T se trompait-il, quand i l plaçait à la base de 
sa dissertation sur la matière ce principe : « (I n'y a pas 
deux Droits, l 'un pour les particuliers, l'autre pour 
l'Etat. Il n'y en a qu'un »'/ (Principes, t. XX, n" ù'92.) 

Quelle est donc la conception juridique qui a trouvé 
laveur dans la jurisprudence cl qui entraîne en l'ait, au 
point de vue humain, des résultats aussi regrettables? 
Elle est essentiellement dominée par la notion d'une 
dualité dans le fonctionnement des pouvoirs publics, 
qui sont envisagés comme revêtus d'une double person
nalité, l'une publique, l'autre civile, et comme agissant, 
tantôt sous l'aspect de la première, tantôt sous l'aspect 
de la deuxième, et, d'autres l'ois encore, sous le double 
aspect de ces deux personnalités. 

Dans la mesure où la puissance publique agit comme, 
personne civile, elle est responsable, parce qu'elle 
entre alors dans la sphère d'application du code civil et 
spécialement des art. 1382 et suivants, mais lorsqu'elle 
l'esle en deçà de la limite idéale de son fonctionnement 
comme pouvoir public, elle est irresponsable. 

Elle est irresponsable, parce que notre système légis
latif implique la séparation des pouvoirs législatif, exé
cutif et judiciaire (Constit., art. 2,'i, *J2, SKI; c. pén., 
art. 2o7 et suiv.), appelés à se mouvoir chacun dans sa 
sphère, sans subordination de l'un vis-à-vis de l'autre. 

Les tribunaux ne peuvent s'immiscer dans la sphère 
d'activité propre de l 'Administration; leur juridiction 
se limite formellement, suivant les termes des art. 92 
et de la Constitution, aux « contestations » portant 
sur un droit civil ou un droit politique. Or, i l ne peut 
se produire de « contestations », au sens juridique du 
mot, c'est-à-dire de « prétentions contraires » portant 
sui' des intérêts de personnes, lorsqu'en face du citoyen 
se dresse un pouvoir public agissant en cette qualité, 
car, par le l'ait même, i l n'est sujet ni à des droits ni à 
des obligations. 

I l agit par voie d 'autori té; i l échappe à toute con
trainte. Le l'ail qu'i l gère les intérêts généraux de la 
socié.té rend ses actes légitimes en eux-mêmes. 
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De même que le pouvoir de légiférer implique le 
pouvoir de faire de mauvaises lois et que le pouvoir de 
juger implique celui de rendre des arrêts iniques, de 
même le pouvoir d'administrer implique celui d'accom
plir des actes nuisibles. 

Cette argumentation est-elle rigoureusement exacte, 
el la conclusion que l'on en veut tirer ne déborde-t elle 
pas du cadre des prémisses? 

11 importe ici de distinguer l 'irresponsabilité de 
droit et l ' i m sponsabililé en l'ail; la première seule 
impliquerait négation de l'existence du droit lésé. 

Est-il de l'essence du pouvoir exécutif d'être irres
ponsable? Le principe de la séparation des pouvoirs 
d'une part, la limitation constitutionnelle de la juridic
tion des tribunaux aux droits contestés entre personnes 
civiles d'autre part,peuvent-ils inlluer sur l'existence du 
droit à réparation, consacré dans les termes les plus 
généraux par les art. 1382 et sttiv., c. eiv. ? Peuvent-ils 
rendre l'Administration irresponsable en droit? Cela 
n'est pas possible. « Sans doute — dit LAURENT (Prin
cipes, t. XX, n o s 418 et suiv.) — l'Etat a-mission de 
gérer les intérêts généraux, mais i l doit le faire dans 
la limite de son pouvoir; or, •la loi au nom de laquelle 
i l agit, ne lui donne certainement pas le droit de por
ter atteinte aux droits des particuliers. L'intérêt de la 
société doit céder devant le droit de l ' individu. . . S'il y 
a un sacrifice à faire dans l'intérêt général, tous y doi
vent contribuer... I l serait injuste que le sacrifice fût à 
charge de l ' individu dont le droit est lésé. » 

L'éminenf professeur n'a pas été suivi dans les déve
loppements qu'il a donnés à ce point de départ, mais 
celui-ci même n'a pas été atteint par les critiques qui 
ont ébranlé son système, considéré en son entier, et 
i l semble bien que le courant actuel des idées en cette 
matière s'en pénètre de plus en plus. La séparation des 
pouvoirs et la limitation de la juridiction des t r ibu
naux aux cas où, de part et d'autre, un intérêt civil est 
en jeu, doivent-elles toutefois assurer aux pouvoirs 
publics une irresponsabilité en fait, de nature à pro
duire à leur point de vue le même résultat? 

Quels sont donc les arguments invoqués dans ce sens? 
ce Le pouvoir gouvernemental — dit l 'éminent président 
de la cour de cassation, M. BEC.KERS (llevue de l'Admi
nistration, 1879) — serait absorbé par le pouvoir 
judiciaire s'il en était dépendant, et le pouvoir judi
ciaire serait en même temps le pouvoir gouverne
mental. » 

« La marche du gouvernement serait constamment 
en t ravée— dit LAKOMUIÈRE (sur l'art. 1384,-n" 15) — 
et son action amoindrie. L ' intérêt public souffrirait de 
tout ce qui serait concédé à des intérêts individuels. 
D'ailleurs, le caractère même des pouvoirs qui résu
ment la souveraineté et en qui réside le gouvernement, 
ht mission de protection géi.érale dont ils sont investis, 
la haute sphère dans laquelle ils se meuvent et de 
laquelle descendent tous les pouvoirs secondaires pour 
entrer plus immédiatement en rapport avec, les intérêts 
particuliers, empêchent de taire remonter jusqu'à 
l'Etat, considéré comme personne morale, les consé
quences des délits et quasi-délits commis, dans l'exer
cice de leurs fonctions, par les agents et fonctionnaires 
de tous ordres et de fous rangs. » 

L'allure quelque peu dogmatique de la phrase est de 
nature à impressionner; la hauteur du sujet a amené 
tout naturellement une certaine majesté dans l'expres
sion, mais n'est-ce pas raisonner un peu « a priori » 
et quelques précisions, quelques données positives ne 
nous convaincraient-elles pas mieux? 

« S'il en était autrement — dit encore le même auteur 
(Théorie tics obligations, I I I , p. 423) — l'action de 
l'Elat, dans les faits mêmes qui tiennent à la souve
raineté, serait constamment gênée et paralysée par 
l'obligation où i l serait de payer un nombre incalcu
lable de réparations, sous prétexte de droits lésés. » 

Dans son Traité de la responsabilité (n u s 1033et suiv.), 
un autre auteur français, SOURDAT, fait valoir le point 
de vue opposé et reproduit une appréciation de COTELLE 

qui parait bien être la vraie. « La responsabilité civile 
— dit SoritnAT — existe indubitablement à l'égard de 
l'Etat, comme à l'égard de tout autre commettant. 
Le délit, la faute imputable à l'agent personnelle
ment est quelquefois l'efl'et d'une imprudence, d'une 
négligence de l'autorité supérieure; en tout cas, le 
choix' de l'agent lui-même peut constituer une faute. 
11 était juste que la présomption légale, établie contre 
les commettants en général pour les obliger à n'em
ployer que des préposés dont ils seraient parfaitement 
sûrs, fût étendue à l'Etat, représenté par les différentes 
administrations. L ' in térê t public l'exigeait d'autant 
plus fortement que les pouvoirs dont les agents sont 
revêtus à raison de leurs fonctions, peuvent rendre 
leurs fautes plus nuisibles aux tiers que celles des 
simples particîiers. •>> 

« Objectera-l-on —• dit COTEIJ.E (Cours de Droit 
admin., I l , 495, 2 e éd.) — que cette responsabilité peut 
compromettre la fortune publique? Le danger n'est pas 
réel; d'ailleurs, si les condamnations prononcées contre 
l'Etal pouvaient devenir assez fréquentes pour compro
mettre le patrimoine public, un pareil l'ait indiquerait 
des désordres dans le corps administratif; le seul 
remède ellicace contre ces désordres sentit précisément 
de forcer l'Elat, par une application sévère de la règle 
de responsabilité, à choisir des agents plus éclairés et 
plus dévoués à l 'intérêt public. » 

Au surplus, le régime légal spécial établi par des 
dispositions formelles de la Constitution (art. M ) et du 
code civil (art. 545) en matière d'expropriation, par 
des lois particulières en matière postale, télégraphique, 
téléphonique et de chemins de fer, par le décret de 
vendémiaire en matière de. troubles, décret non repris 
dans notre système législatif mais maintenu en vigueur 
effective, prouvent, par leur existence même et leur 
fonctionnement, que la séparation des pouvoirs est par
faitement conciliable avec l'action protectrice des t r i 
bunaux en matière de droits civils lésés. D'autre part, 
nos cours et tribunaux, par le tempérament qu'ils ont 
apporté à leur jurisprudence, en reconnaissant en cer
tains domaines, notamment en matière de voirie et de 
travaux publics, que l'Administration, même agissant 
dans les limites de sa souveraineté, est tenue de réparer 
les atteintes portées à des droits acquis, onl prouvé que 
l 'interprétation donnée au terme « contestations » 
employé par nos constituants (art. 92 et 93), interpréta-
lion suivant laquelle celte rédaction comporterait un 
irréductible obstacle de principe à toute responsabilité 
de la puissance publique devant les tribunaux, est fausse 
clans sa rigueur. 

Un arrêt de notre cour suprême, du 4 janvier 1894 
(BEI.G. JUD., 1894, col. 225), est venu très heureusement, 
par l'aHirmation hardie du nouveau principe formulé, 
déplacer en quelque sorte l'axe de la conception 
régnante et préparer une heureuse évolution. « L'ac
tion — dit l'arrêt — tend à l'allocation de dommages-
intérêts à raison du préjudice causé aux défendeurs, par 
l;t mesure, administrative qui a privé leur moulin d'une 
prise d'eau acquise, suivant eux, à titre onéreux par 
leur auteur; les tribunaux sont compétents pour con
naître de pareilles actions, puisque, sans se constituer 
juges des actes administratifs, ils peuvent allouer des 
dommages-intérêts, quand l'acte, même régulier, porte 
atteinte à un droit. » (Comment ne pas rapprocher ces 
termes de ceux dont se sert LÂCHENT pour formuler le 
point de départ de son système?) 

C'est bien là la saine conception des choses ; dans la 
pratique, i l n'y a le plus souvent aucune nuisance poli
tique, ni impossibilité juridique à soumettre à l'appré
ciation îles tribunaux les conséquences dommageables 
des actes administratifs impliquant violation de droits 
civils. 

I l faut se réjouir des brèches qui se sont déjà pro
duites dans la conception courante de l 'irresponsabilité 
de l'Administration. Celte conception est tout au moins 
trop absolue; elle heurte le sentiment de la justice, en 
tant que celle-ci doit se concilier avec la solidarité 
humaine; elle ne s'impose pas au nom des prétendues 
nécessités politiques qu'on lui oppose, à l'état de 
dogmes intangibles ; elle n'a d'ailleurs jamais satisfait 
ceux-là mêmes qui ont cru devoir l'adopter, car elle a 
donné lieu, comme le constatent les Pandecles belges, 
à des retours déconcertants. 

Dans son application, elle a donné lieu aux plus 
grandes incertitudes, el bien des critères ont été succes
sivement formulés, sans que, l'on ait, en fait, pu écarter 
la très grande tlifliculté d'attribuer à tel acle déterminé 
d'un pouvoir public, son véritable caractère, : Acte de la 
puissance, ou acte de la personne civile? 

« Les idées sont en train de changer lentement — dit 
Pi.ANim, (11, 881, en note) — et l ' irresponsabilité de 
l'Etat, débris de l 'autorité monarchique, fera place sans 
doute dans un avenir encore lointain à un principe plus 
juste el plus humain : celui de lit responsabilité des 
collectivités envers les individus injustement lésés par 
elles. )> 

En France, la nécessité d'assurer l ' indépendance des 
trois pouvoirs de l'Llat n'a point fait méconnaître les 
intérêts légitimes des citoyens, que protège une juris
prudence administrative. Le principe de la responsa
bilité civile des pouvoirs publics y est admis, avec ce 
tempérament toutefois qu'elle n'est ni générale ni 
absolue, et qu'elle a ses règles spéciales qui varient 
suivant les nécessités du service et la conciliation avec 
les intérêts privés. 

Le mouvement actuel des idées, tel qu' i l se dessine I 
en Belgique, n'est plus orienté seulement vers cet 
objectif de concilier le mieux possible le principe de la 
responsabilité basée sur la faute, formulé par le code 
civil, avec celui de l ' indépendance sainement conçue 
de l 'Administration; i l est devenu beaucoup plus vaste 
et a atteint une hauteur de vues qui lait le plus grand 
honneur à notre époque; i l s'attache à rechercher si la 
responsabilité ne doit pas, pour répondre aux néces
sités d'un état social plus parfait, être établie sur des 
bases plus larges. 

M . RENÉ MARCO., dans son' livre récent « La respon
sabilité de la puissance pub l ique» , qui constitue une 
oeuvre remarquable et fouillée, s'exprime ainsi (n° 194) : 
« En ces dernières années, la notion traditionnelle de 
la responsabilité en droit civil a été soumise à ttnecriti
que très vive et très approfondie. Des premiers succès 
ont encouragé tous ceux qui veulent conformer la règle 
juridique aux nécessités actuelles de la vie sociale, et 
la théorie de responsabilité que le code napoléonien a 
empruntée à la loi romaine, subit chaque jour des 
attaques qui l 'ébranlent de plus en plus. On s'en prend 
tout d'abord à la notion de la faute stibjeclive. Res
treindre la responsabilité oxlra-contraetuelle, au seul 
l'ait dommageable accompli par une personne con
sciente et libre, c'est sans doute rendre hommage à la 
raison humaine; mais c'est aussi, dit-on, confondre la 
sanction pénale et la sanction civile, et, à la suite de 
celte confusion, méconnaître l'équité en refusant toute 
protection à une situation juridique digne de respect, 
celle de l'individu lésé par le dément ou l'enfant 
dépourvu de voIonlé,cl commettre un illogisme, en éta
blissant entre la responsabilité contractuelle et la res
ponsabilité extra-contractuelle une distinction que rien 
n'explique. I l faut donc, à la notion de la responsabilité 
pour faute subjective, substituer la notion de responsa
bilité pour faute objective el déclarer responsable ra i l 
leur d'un fait dommageable, lorsque ce t'ait lui est per
sonnel et constitue un manquement à une obligation 
préexistante. » 

Ce n'est pas dans les limites ainsi tracées de la faute 
objective, que l'auteur enferme ses aspirations ; pour 

lu i , le fondement de la responsabilité civile des pouvoirs 
publics se trouve dans un autre ordre d'idées. I l la l'ait 
dériver du droit de chaque citoyen à l'égalité devant les 
charges publiques. 

Cette égalité est une des assises de notre droit con
stitutionnel. Les développements reproduits ci-dessous 
l'ont saisir nettement le principe (n° 2151) : « S i l e s 
charges publiques doivent être réparties entre tous les 
citoyens en raison de leurs facultés, si ce fardeau ne 
peut peser plus lourdement sur un citoyen que sur 
un autre, le principe de l'égalité des charges exige assu
rément la réparation par l'Etat du dommage causé à 
un particulier par le fonctionnement de ht puissance 
publique. En décider autrement et faire supporter par 
le citoyen ce préjudice, serait réclamer de cet individu 
une prestation extraordinaire, sans proportion avec ses 
facultés, ni avec la contribution imposée aux autres 
citoyens. Le riverain d'une voie publique, que des 
transformations à celte, voie privent complètement ou 
partiellement de ses accès, le cultivateur, dont le champ 
est ravagé par le passage d'un corps d'armée, les héri
tiers d'un passant tué dans le voisinage d'un champ de 
tir par un obus égaré, ne subiraient-ils pas plus que 
d'autres le poids des charges publiques, si le préjudice 
ainsi éprouvé par eux n'était pas réparé? Ainsi donc, 
le citoyen lésé par le fonctionnement d'un service 
public, trouve dans le principe de l'égalité des charges 
le droit à la réparation de ce dommage. » 

L'auteur démontre que c'est le principe de l'égalité 
des charges qui a dicté notamment le droit à indemnité 
au profit du citoyen privé de sa propriété pour cause 
d'utilité publique, que ce principe a inspiré la législa
tion relative aux indemnités pour servitudes militaires, 
qu'enfin c'est lui qui détermine l'application de la 
théorie des droits acquis en faveur dans la jurispru
dence belge. Il se prévaut, en faveur de sa thèse, de la 
haute autorité du procureur général à la cour de cassa
tion, M . MESDACU DE TEH KIEIJ Ï , qui, à l'occasion d'un 
arrêt de cette cour, du 3 février 1887, énonçait en ces 
termes le principe : « Cette loi (le décret de vendé
miaire sur la responsabilité des communes) se fonde 
sur un principe de droit qui subsiste à travers les 
siècles : l'obligation pour les membres d'un même 
groupe social de supporter le poids des dommages souf
ferts par certains d'entre eux à raison de l'incurie 
commune. » ( BEI.G. J I . D . , 1887, col. 706.) 

M . MARCO fait encore valoir que, si l'on fonde la res
ponsabilité sur le principe de l'égalité des charges, la 
distinction entre la puissance publique et la personne 
civile — distinction dans laquelle i l ne voit qu'une 
tentative faite pour concilier la notion dogmatique de 
la souveraineté absolue et infaillible avec la subordi
nation de l'Etat au droit — perd son utilité. 

I l suffira de se demander si l'acte a, contrairement 
au principe de l'égalité, imposé une charge exception
nelle à un individu déterminé. I l n'y aura pas lieu de 
rechercher si l'Etal, par cet acte, a violé une obligation. 

A aucun moment, l'acte administratif ne sera soumis 
à l'examen de l 'autorité judiciaire; celle-ci se bornera 
à en vérifier les conséquences pratiques, et — continue 
l'auteur — dans ces conditions, on se demande com
ment le tribunal, en retenant la connaissance de 
l'affaire, pourrait troubler les opérations des corps 
administratifs. 

Cette théorie de la responsabilité est approuvée 
notamment par M . ERRERA (Traité de Droit public), 
dans les termes suivants : « On comprend qu'en cas de 
conflit, l ' intérêt de tous prévale sur celui d'un seul, 
mais une indemnité peut bien être accordée à l ' indi
vidu, en compensation du sacrifice qui lu i est imposé. 
Pourquoi doit-il souffrir seul pour le bien de tous ? 
Cela est contraire au principe d'égalité. Alors que les 
règles de l'assurance et de la solidarité s'affirment de 
plus en plus dans le droit privé, au point de faire 
oublier les normes du droit traditionnel et les conve-



minces ile l'industrialisme, ces nicines règles seront-
elles bannies du prétoire, dès que l'Etal ou une admi
nistration publique est en cause ? » 

Tous ceux que celle question de l ' immunité des pou
voirs publics préoccupe et qui appellent de tous leurs 
vieux l'instauration d'un régime plus équitable, plus 
humain, conciliant les intérêts individuels avec les 
vraies nécessités politiques, auront applaudi à l'appel 
adressé au gouvernement dans les termes qui vont 
suivre, et qui sont extraits du discours prononcé par 
M. l'avocat général près la cour d'appel de Bruxelles 
P A C I , Li:ni.Er,i:p.à l'audience de rentrée du 2 octobre 191 I : 

« Pour justilier - la création d'un Conseil d'Etat, qui 
serait un tribunal administratif, on invoque le l'ail, que 
fréquemment vous vous déclarez incompétents pour 
connaître d'une action tendant à obtenir réparation du 
dommage que. dans l'intérêt général, l 'ÀdminisIralinn, 
agissant dansla sphère deses attributions, a causé à un 
particulier Pour les supprimer, i l suffit que le légis
lateur Casse ce qu'il a déjà fait fréquemment : qu'il 
applique ce principe juste que le dommage causé 
par l'Administration agissant dans la sphère de ses 
attributions, ne doit pas être supporté par la personne 
lésée, mais bien par la généralité, qui a, en consé
quence, l'obligation de réparer le préjudice qui a été 
occasionné; i l sullit donc de consolider en un droit 
civil l 'intérêt que le particulier lésé par un service 
public a d'être indemnisé » ( B E L I ; Juin, 4 9 1 l ,eol . 1 1 4 9 ) . 

EUGÈNE DENIS, 

juge à Anvers. 

JURISPRUDENCE BELGE 

COUR DE CASSATION 
P r e m i è r e chambre. — P r è s , de M. L A M E E R E , preui. p rés . 

2 5 j anvier 1 9 1 2 . 

CONTRAT D E TRANSPORT. — CHEMIN LE FEU — Acci-
MENT. — DcUïtLE ACTION. — PREUVE. 

Pour s'exonérer de la présomption de responsabi 
lité édictée à charge du voiturier par l'article 
de la loi sur le contrat de transport, l'admi 
nistration peut invoquer un ensemble de cil-
constances excluant la ]>ossibililé de toute faute 
de sa part, sans qu'elle doive faire la preuve 
positive de l'événement générateur de l'accident 
survenu à un voyageur, qui a dû descendre de 
voiture a un endroit d'une halte qui n'est pas le 
quai ordinaire d'arrivée. 

Si la victime d'accident base son action à la fois sur 
l'article i3Sa et sur la loi du 25 août iSgi, les 
faits dont elle se prévaut peuvent être envisages 
sans contradiction comme ne justifiant pas la 
demande du premier chef, et, d'autre part, in-
su/Jisanis pour y voir la cause étrangère non 
imputable au transporteur, dont il est question 
dans cette loi. 

( É T A T B E L G E C. É P O U X V I X C K - P O P P E . ) 

M. le premier avocat général EDMOND JANSSENS a cou 
clii au rejet en ces termes : 

La question qui vous est actuellement soumise est assez, 
dél icate , non pas à cause du point de droi t qu'elle soulève 
mais à raison de l ' in te rpré ta t ion que la cour de cassation 
est appelée à donner à l 'arrêt dénoncé. 

L 'ar t . 4 'le la loi du 25 août 1891 porte que le voiturier est 
responsable des accidents survenus aux voyageurs, s'il ne 
prouve pas que les accidents proviennent d'une cause 
é t r a n g è r e qui ne peut lu i ê t re imputée . 

La loi é tabl i t donc à charge du voiturier une présompt ion 
de faute qui ne peut ê t re r enve r sée que par la preuve con
traire. Cette preuve peut ê t re faite par tous moyens de 

droi t , donc par témoins et par p r é s o m p t i o n s , directement 
ou indirectement, et notamment par voie d 'é l imina t ion . 

L ' a r r ê t a t t a q u é (1) énonce un principe faux quand i l dit 
qu' « i l incombe à l'appelant (l 'Etat belge) de faire a u s s i la 
preuve positive de l ' événement qui a été la cause de la ohute 
de l ' in t imée ». 

Le voiturier n'a pas à faire cette preuve positive; nous 
•nous de le voir, i l suffit qu'il é tab l i sse que la cause de 

l'accident ne peut lu i ê t re impu tée , en un mot, l'absence de 
faute dtins son chef. Sa situation n'est pas sans quelque 
analogie avec celle d'un p révenu de déli t de chasse contre 
lequel un procès-verbal régul ier , faisant f i n jusqu 'à preuve 
contraire, a été d ressé par un garde a s s e r m e n t é , et qui se 
léfend en invoquant, par exemple, un a l ib i . Si cet al ibi est 

démont ré à suffisance de droi t , la preuve contraire est 
faite, sans (pie l ' inculpé ait à révé le r le vér i tab le auteur de 
l ' infraction, celui que le garde a e r r o u é m e n t pris pour l u i . 
C'est é l émen ta i r e . 

La cour ajoute que les circonstances qu'elle re lève « ne 
suffisent pas à constituer la preuve de quelque faute 
commise par l ' in t imée ». 

Le voi tur ier se l ibère en é tab l i ssan t , soit la force ma
jeure, soit le cas fortuit . 

La faute de la victime constitue pour le déb i t eu r un cas 
fortuit , mais i l s'en faut que la faute de la victime soit la 
seule cause de l ibé ra t ion qu' i l puisse invoquer. 

S'il n'y avait dans l ' a r rê t que ces motifs, la décis ion entre
prise devrait certainement ê t re cassée ; mais i l y a d'autres 
constatations de fait qui, à notre avis, just i f ient le dispo
si t i f . 

Pour appréc ie r les cas de l 'espèce, i l n'est peu t -ê t re pas 
inuti le de se demander à quel moment préc i s commence,en 
vertu de l 'art. 4 de la loi de 1891, la responsab i l i t é du voi
turier, quant aux personnes qu' i l transporte, et à quel mo
ment cesse cette responsab i l i t é , en nous p inçan t spéciale
ment au point de vue de l 'administration des chemins de 
fer, demanderesse au procès . 

Elle commence au moment où la personne se confie défi
nitivement au chemin de fer pour le transport, quand elle 
a pris place dans un compartiment et qu' i l ne lu i est plus 
permis de changer de voiture sans enfreindre les règle
ments, et, par conséquent , sans commettre une faute — ce 
qui arrivera quand le t ra in se met ou va se mettre en 
marche; en un mol, quand elle devient, dans tut certain 
sens, un objet qui doit ê t re t r a n s p o r t é . 

Avant cela, s i . pendant l ' a r rê t du t ra in , quand i l stationne 
en gare, la personne, en traversant les voies, eu montant 
dans une voiture pour causer un instant avec quelqu'un, 
puis en en descendant pour prendre place dans une autre à 
sa convenance, est victime d'un accident, elle ne peut invo
quer l 'art. 4 'le la loi de 1891 et elle ne pourra éventuelle
ment baser son action en dommages - in té rê t s que sur les 
art. 1382 et suivants, c. civ. 

I l ne sufli t pas que le contrat de transport soit conclu, 
sinon toute personne munie d'un abonnement généra l , et 
qui a,par conséquent , le droit de péné t r e r dans les gares et 
de prendre les trains qui l u i conviennent, pourrai t , en cas 
d'accidents, se préva lo i r de l 'article 4 <'e la loi de 1891, 
alors même qu'elle n 'eût circulé sur les voies que pour 
serrer la main d'un ami ou s'entretenir avec un voyageur 
de passage. I l ne suffit pas que le contrat soit conclu, i l 
faut encore qu'i l soif en t ré dans la phase d 'exécut ion. 

Quand la r e sponsab i l i t é r é su l t an t du contrat de trans
port des personnes cessera-t-elle ? Est-ce quand le, train 
qui emporte le voyageur est a r r ivé à destination? Pas 
encore. Le voyageur n'a pas cessé d 'ê t re un objet trans
por té — si l'on veut nous permettre cette assimilation — il 
n'a pas encore recouvré sa l iberté ; i l n'est pas encore 
« complètement rendu à lu i -même », comme le d i t l 'arrêt 
dénonce. 11 ne le sera que lorsqu'il aura déba rque sain et 
sauf. Jusque- là , i l est en quelque sorte la chose confiée au 
voiturier qui doit en répondre , et qui , en cas d'accident, 11e 
sera l ibéré qu'en prouvant l'existence d'une cause étran
gère qui ne peut lui ê t re impu tée . 

(1, Bruxelles, 3o décembre 1910 ( P A S . , 1911, I I , 3oi), 

Dans l 'espèce qui nous occupe, quand la défenderesse 
Poppc a déba rqué , elle é t a i t blessée. L ' a r r ê t constate que 
les faits a r t i cu lés avec offre de preuve par l 'Etat ne visent 
que. l 'état maté r ie l du sol sur lequel la dame Poppc devait 
descendre, et « qu'ils ne s'appliquent nullement au cours 
entier de la descente » ; qu'au surplus, les faits principaux 
sont trop complexes et trop en tachés d 'équivoque pour que 
la preuve en soit concluante. Cette appréc ia t ion est sou
veraine et la cour, cette l'ois, se place à un point de vue qui 
échappe à la crit ique. En r é s u m é , l ' a r rê t constate que 
l'Etat, à qui incombe le fardeau de la preuve l ibé ra to i re , 
ne la l'ait pas et n'offre pas de la faire en art iculant des 
faits pertinents et relevants, élisil's de toute faute dans son 
chef; le dispositif est jus t i f ié et nous concluons au rejet. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

Arrê t . — Sur le moyen accusant la violation de l ' a r t i 
cle 4 de la lo i du 25 aoû t 1891 sur le contrat de transport, de 
la foi due aux conclusions/le l 'Etat et par suite des art. K J 1 7 
à L Î 2 2 , c. civ., ainsi que des art. 2"Ï2 et 253, c. proo. civ., et 
]353, c. civ., sur l ' admiss ib i l i té de la preuve par p résomp
tions, des articles 1147, i3o2, a l inéa 3, et I 3 I 5 , a l inéa2, concer
nant le fardeau de la preuve, enfin de l'article97de, la Cons
titution, en ce que l ' a r rê t dénouée écar te la preuve offerte, 
par le seul motif qu'elle n'implique pas la preuve directe 
que l'accident est dt'u'à un événement préc is é t r a n g e r au 
voiturier, sans examiner les faits a r t i cu lés au point de vue 
de la preuve indirecte que celui-ci est admis à faire, c'est-
à-dire do l'absence de faute dans son chef : 

Attendu que l 'art icle 4 de la lo i du 25 aoû t 1891, r é g l a n t la 
responsabil i té contractuelle du transporteur, dispose qu'il 
est responsable des accidents survenus aux voyageurs, s'il 
ne prouve pas que les accidents proviennent d'une cause 
étrangère qui ne peut lu i ê t re imputée ; 

Attendu que ces derniers termes, empruntes à l 'art . 1147, 
c. civ., ont, dans les deux textes, la même por t ée ; 

Attendu qu' i l est de principe qu 'à l 'égard du déb i teur , la 
preuve du cas fortuit de nature à. l ' exonérer , aux termes du 
dil article n47, peut r é s u l t e r indirectement d'un ensemble 
de circonstances excluant la poss ib i l i t é de toute faute de 
sa part ; 

Attendu qu'on ne peut donc admettre avec l ' a r rê t atta
qué qu'il incombe au transporteur de faire la preuve 
positive de l ' événement qui a été la cause d'un accident 
éprouvé par un voyageur; 

Mais attendu que, néanmoins , la cour d'appel a régul iè re
ment just i f ié sa^décision par ' l 'examen auquel elle, se l iv re 
des faits a r t icu lés en preuve,et dont elle d é m o n t r e l 'insuf
fisance pour comporter l ' induction que le demandeur est 
exempt de faute: qu'en effet, ap r è s avoir cons ta té que 
l'Etat offrait de prouver, que la victime de l'accident est 
descendue du t ra in sans difficulté et sur un sol ferme, la 
cour d'appel décide que ces p a r t i c u l a r i t é s visent seule
ment l ' é ta l .maté r ie l du terrain où s'est a r r ê t é le convoi, et 
la phase de la sortie du wagon a n t é r i e u r e au moment ou la 
défenderesse a touché le sol ; qu'elle fait observer (pie ces 
faits ne s'appliquent nullement au cours entier de la des
cente et que, du reste, ils sont trop complexes et trop 
entachés d 'équivoque pour que, la preuve en soit con
cluante ; 

Attendu qu'elle écar te ensuite la preuve des autres faits, 
parce qu'ils ne sonCpas de nature à dé t ru i r e la présomp
tion de faute consacrée par l 'article 4 de la loi p réc i t ée : 

Attendu que si les conditions matér ie l les dans lesquelles 
la dame Vinck a dû descendre du t ra in ont pu, cons idérées 
en elles-mêmes, ne pas p a r a î t r e constitutives à charge de 
l'Etal, d'une faute quasi-dél ic tuel le , i l ne s'ensuit pas 
qu'elles doivent pareillement l 'exonérer , pursqite l 'article 4 
delà loi de 1X91 élève contre le voiturier une p ré sompt ion 
de faute qu'il doit renverser,en just i f iant de circonstances 
qui excluent toute faute de sa part, et d é m o n t r e n t qu'il 
n'a pas négligé de prendre les p r écau t i ons nécessa i res pour 
que les voyageurs ne se. blessent pas en sortant de voiture; 

D'où i l suiljque le moyen ne peut ê t r e accueilli : 
Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller K E M Y en son 

rapport et M. le premier avocat généra l , E D M O N D J A N S S E N S 

en ses conclusions conformes rejette...; condamne le de
mandeur aux dépens et à une indemni té de l5o francs en
vers les défendeurs . . (Du 25 janvier 1912. — Plaid. MM 1 ' 5 

D E L A C R O I X , L . A N D R É et W O E S T E . ) 

Observations.— Sur l'art.4 de la loi du 25août 1891, 
voy .Dr i 'DM et T A R I , Contrat de transport!,n"> 08,09 et 
pp. 192 et 190; THAÏ.1.EU, Précis de droit 
n"s 993 et 994. 

Le voil uriiT doit-il prouver directement et taxai i ve
inent, la cause de l'accident? (noie de DALLOZ,Pér . , 1845, 
" '72); Rouen, 17 novembre 1859 (DALLOZ, Pér., 1800, 

""" " " ' " Commissionnaire, n" 194; 

commercial, 

V" ( 'as fortuit ou de 
0 janvier 1908(PAS., 

J I D . , 1910, 
; DALLOZ, V " 

(BELG. 

I l , 208); DALLOZ, SuppL, Y 
FuziLii-llHi.MAN, Y» Preuve, n" 221 . 
force majeure ,n" s 10 et I I ; Cass , 
191)8, I . 80) til MO décembre 1909 
col. 19:-!); LAURENT, t. X Y I . n u" 

Hesponsabililé, n° 554, iu fine ; PAND. BELGES, V ' Force 
majeure, n" s 117 et, 118; BAUDRV et, W A H L , Contrat de 
transport, 3" édil. , n" 3509 ; civ. Bruxelles,25 juin 1883 
(PAS. , 1883, I I I , 297). 

Droil de la cour de cassation de déterminer si les 
i'nils souverainement constatés et appréciés présentent 
les caractères de la force majeure : Voir HUDEI.OT et 
j n E T M A N , / t o obligations,ï" édil.,n° 241.elles nombreuses 
décisions y citées; HAUIIKY et BARDE, Obligations, 2'édit., 
n n 450; DALLOZ, SuppL, V" Force majeure - Cas fortuit, 
11- 25, 26, 27. 

L'espèce actuelle démontre péremptoirement l'avan
tage qu'offre au voyageur l'invocation du contrat de 
transport comme base de l'action plutôt que celle de 
la faute aquilienne, puisqu'il devrait démontrer celle-
ci, le transporteur restant alors sur la défensive, tandis 
que l'article 4 de. In loi île 1891 .intervertissant les rôles, 
lui permet de s'abriter sous la présomption de faute 
qu'il édicté, sauf au voiturier à l 'ébranler par la démon
stration concluante qu'il n'est, pour rien dans l'accident, 
qu'il y a eu force majeure,c'est-à-dire, ainsi que l'énonce 
un arrêt de la cour de cassation de France du 3 avril . 
1909 (SIIIEY, 1910,11,55). un événement indépendant 
de la force humaine et qui ne peut être ni 
conjuré. 

prévu ni 

COUR DE CASSATION 
Deux ième chambre.— Prés idence de M. S C I I E Y V E N . 

8 janvier 1 9 1 2 . 

G A R D E C I V I Q U E . — EXERCICES SUCCESSIFS. — CONVO

CAI ION UN'IOLE. — ABSENCE. — INFRACTIONS DISTINCTES. 

Est régulière, In convocation par laquelle il est 
enjoint à un garde civique, qui a été absent à 
trois exercices obligatoires, d'avoir à assister à 
dates déterminées à trois exercices complémen
taires, et. dans le cas où il ferait déjaut, aux 
réunions immédiatement suivantes dont les dates 
étaient également /ixées(i). 

En ne se rendant à aucune des réunions indi
quées, le garde commet autant d'infractions dis
tinctes ( 2 ) . 

( O E E K T E R R A P P O R T E U R A L I È G E C. G A S P A R D ) 

Arrêt conforme, rendu sur le rapport de M . le con
seiller ou PONI' et sur les conclusions conformes de 
M. le procureur général TEIÎLINDEN. 

COUR DE CASSATION 
Deux ième chambre. — Prés idence de M . S C H E Y V E N . 

2 7 d é c e m b r e 1 9 1 1 . 

E L E C T I O N S . — PRUD'HOMMES. — DÉCISION DU COLLÈGE. 

RECOURS. — DOCUMENT NOUVEAU. — RECEVABILITÉ. 

(1) et (2) P A N D . B E L G E S , V" Garde civique (service), n ü s 125, 
205, 249. 



La production, devant la cour d'appel, d'un docu
ment nouveau à l'appui d'un recours dirigé 
contre la décision, du collège échevinal rejetant 
une demande d'inscription sur la liste des élec
teurs au conseil de prud'hommes, ne rend [>as le 
recours lui-même non reecvable. Seul,le document 
nouveau doit être écarté. 

( K A L K E M A E T D E N I E S C . V A N D E N I I U N G E N . ) 

Arrêt conforme,rendu sur le rapport, de M. le conseil
ler S I L V E R C H U Y S et sur les conclusions conformes de 
M . l'avocat général P I I O L I F . N . 

COUR DE CASSATION 
Deuxième- chambre. — Pré s idence de. M. S C H E Y Y E N . 

2 7 d é c e m b r e 1 9 1 1 . 

P R O C É D U R E P É N A L E . — RÉVISION. — LANCUE A E M 

PLOYER. — SANCTION'. 

La procédure en revision relative à une condamna
tion prononcée par un arrêt rendu en langue 
jlamande, doit être faite dans la même langue, à 
peine de nullité, s'il n'est pas constaté que l'em
ploi du français s'est fait conformément au pres
crit des art. H et 1 0 de la loi du 3 mai iS8o. 

( O I S E N . ) 

A r r ê t . — Revu l 'a r rê t de cette cour, en date du 
29 mai 1911, chargeant la cour d'appel de Bruxelles d ' in
struire, conformément à l 'art. 4c"i. al inéa 4, e. instr cr im., 
modif ié par la loi du 18 j u i n 1804, sur la demande en révi
sion de la condamnation à six mois d'emprisonnement, 
p rononcée par un a r r ê t de la cour d'appel de Gand du 
22 octobre 1910, passé en force de chose jugée , à charge de 
Guillaume-Joseph Gisen, ouvrier à Hekelgliem du chef 
d'attentat à la pudeur à l'aide de violences ou de menaces 
sur la personne de Marie Dewaele; 

Attendu que la chambre civile de la cour d'appel de 
Bruxelles, p rés idée par M . le p rés iden t Stinglhainber, fai
sant fonctions de premier prés ident , a procédé à cette 
instruct ion en langue française avec l'assistance d'un inter
p r è t e ; que l'officier du min i s t è re publie a été entendu en 
cette langue et que c'est éga lemen t dans cette langue que la 
cour a rendu un a r r ê t motivé par lequel elle a émis l'avis 
qu' i l n'y a pas lieu à révis ion ; 

Attendu qu'aux termes de l 'ar t . 44^, al inéa 4 préci té , la 
cour de cassation est tenue de vérifier si l ' instruction qu'elle 
a o rdonnée a é té faite conformément à la loi ; 

Attendu que la lo i du 18 j u in 1894 ne contient aucune dis
position au sujet de la langue dont i l doi t ê t re fait usage 
devant la chambre civile de la cour d'appel chargée d'in
struire sur la demande en revision; 

Mais attendu que, lors des travaux p r é p a r a t o i r e s de cette 
lo i , le ministre de la justice a déclaré à la Chambre des 
r e p r é s e n t a n t s , sur une interpellation de M . Van Clecm-
putte, que les dispositions de la loi sur l 'emploi de la langue 
flamande eu ma t i è re répress ive sont absolument généra les , 
qu'elles doivent ê t re app l iquées à la p rocédure en revision 
et qu'il est inuti le d'en faire le rappel dans toutes lois nou
velles concernant la p rocédure p é n a l e ; 

Attendu que l 'article \-bis, a jouté à la lo i du 3 mai 1889 
par la loi du 4 septembre 1891, n'impose en termes exprès , 
à la cour d'appel de Bruxelles et à la cour d'appel de Liège, 
l 'obligation de se conformer aux prescriptions des art. 2 à 7 
et 9 à 11 de la loi du 3 mai 1S89, que lorsqu'elles jugent en 
degré d'appel les affaires dans lesquelles le jugement ou 
l'ordonnance de la chambre du conseil dont elles con
naissent a été rendu en flamand,ou lorsqu'elles statuent en 
vertu des ar t . 47!) et 483, c. inst. cr im. , à l 'égard d'un pré
venu qui a sa rés idence légale ou exerce ses fonctions dans 
une commune dés ignée comme flamande en vertu de 
l 'art. 1": 

Attendu, toutefois, (pie le rapport de la commission du 
Sénat , i n t e r p r é t a n t le texte nouveau dans le même sens 

que l 'exposé des motifs et le rapport de la commission de la 
Chambre, faisait remarquer que la loi de 1889 consacrait 
une inéga l i té choquante entre Flamands et Wallons devant 
la cour d'appel de Bruxelles et devant la cour d'appel de 
Liège, en ce que le p r é v e n u flamand é t a i t exposé à être 
jugé par des magistrats ne comprenant pas la langue des 
p révenus , qu ' i l é ta i t obligé de recourir à un i n t e r p r è t e pour 
l'aire entendre sa défense et pour comprendre le réquisi
toire du min i s t è re public ou l ' a r rê t p r o n o n ç a n t sa condam
nation, et que l 'ar t . 176/'s avait pour but et pour objet de 
mettre fin à cette situation ; que le l ég i s la teur affirmait 
nettement sa volonté d'obliger les deux cours d'appel à 
organiser une p rocédure eu langue flamande chaque fois 
qu'elles conna î t r a i en t d'une affaire répress ive dans laquelle 
le jugement avait été rendu en cette langue; 

Attendu, dès lors, que cette règle géné ra l e doi t ê t re ap
pl iquée , par iden t i t é de motifs, à l ' instruction sur une 
demande en revision, au r équ i s i to i r e du min i s t è r e public 
et à l ' a r rê t rendu sur les r é s u l t a t s de l ' instruction, lorsque 
la décis ion dont la revision est demandée a é té rendue en 
flamand; qu' i l se comprend qu'i l doive en ê t r e ainsi pour la 
p rocédure en revision, bien que l 'article ijhis de la loi de 
1891 ne vise pas cette p rocédure , celle-ci n'ayant é té insti
tuée que par une loi du 18 j u i n 1894 mais qu' i l ne se conce
vra i t pas que la cour d'appel put s'affranchir de l'observa
tion des règ les éc r i t e s dans les art. 2 à 7 et 9 à 11 de la lo i du 
3 mai 1889 pour faire maintenir, par un avis e n t r a î n a n t le 
rejet de la revision, une condamnation qui n'a pu ê t r e pro
noncée que' moyennant l'accomplissement de ces règ les ; 

At tendu que l ' a r rê t de la cour d'appel de Gand du 22 octo
bre 1910, qui a prononcé la condamnation, a é té rendu en 
langue flamande ; qu' i l s'ensuit que la p rocédure on revi
sion, relative à cette condamnation, ayant é té faite en 
langue française devant la cour d'appel de Bruxelles et 
l ' a r rê t de cette cour ayant é té rendu dans la m ê m e langue, 
sans qu'il conste de l'observation des art. 3 et io de la loi du 
3 mai 1889, l ' instruction doit ê t re cons idérée comme n'ayant 
pas été faite conformément à l a loi e tdéc l a r ée nulle en vertu 
de l 'art. 445 nouveau, c. instr. cr im.; 

Par ces motifs,la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
Y A N I S E C . U E M et snr les conclusions conformes de M. P110-
l . i E N , avocat généra l , déc la re nulle l ' instruct ion susvi-
sée ; ordonne qu'elle sera r e c o m m e n c é e ; ordonne que 
le p r é sen t a r r ê t sera transcrit sur les registres de la cour 
d'appel de, Bruxelles et que mention en sera faite en marge 
de la décis ion a n n u l é e ; renvoie l'affaire en é t a t d'instruc
tion devant la chambre civile de la cour d'appel de Bru
xelles, p rés idée par le premier p rés iden t , autrement com
posée. . . (Du 27 décembre i g i 1.) 

COUR DE CASSATION 
P r e m i è r e chambre. — P r é s , de M . L A M E E R E , prem. prés. 

1 4 décembre 1 9 1 1 . 

C A S S A T I O N . — D I V O R C E . — GIUEFS A N C I E N S . — R É C O N 

C I L I A T I O N . — F A I T S N O U V E A U X . — G R A V I T É S U F F I S A N T E . 

A P P R É C I A T I O N S O U V E R A I N E . 

Pour faire revivre les anciens griefs, les torts 
nouveaux invoqués après réconciliation à l'ap
pui d'une demande en divorce,doivent être consi
dérés par le juge du fond, dont l'appréciation 
est souveraine sur leur portée, comme de nature 
à prouver que l'époux défendeur a derechef man
qué aux devoirs du mariage. 

( F L O R E S C . 1 C K X . ) 

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la cour 
d'appel de Rruxelles, du 2<S décembre l'.MO, rendu sous 
la présidence de M. D I E R C N S E N S . 

M. le premier avocat général EDMOND JANSSEXS a con
clu au rejet en ces ternies : 

L'art . 273, c. civ., porte : « Dans l'un et l'autre^cas, le 
demandeur sera déchiré non recevable dans son action ; 

¡1 pourra n é a n m o i n s en intenter une nouvelle pour cause 
survenue depuis la réconci l ia t ion , et alors faire usage des 
anciennes causes pour appuyer sa. nouvelle demande. » 

Le mot « cause » est reproduit deux fois dans cette dis
position, et i l est év iden t que c'est avec le même sens, la 
même por tée . 

L'époux qui se p r é t e n d offensé n'a pu baser son action 
en divorce (pie sur une ou plusieurs causes de divorce que 
la lo i , dans le chapitre I 1 ' ' du t i t r e V I , e. civ., énumèro 
liniitativement : adu l t è r e , excès , sévices , injures graves', 
condamnation à une peine infamante ( an t é r i eu remen t au 
code pénal belge de 18G7). E t si , a p r è s la réconci l ia t ion, i l 
intente une nouvelle action eu divorce, i l est certain qu' i l 
ne pourra ê t r e reçu que s'il invoque une nouvelle cause de 
divorce irai doit ê t re l'une de celles que la loi énunière l i n i i 
tativement. 

I l ne serait pas sé r i eux de soutenir qu'un manquement 
quelconque, si minime qu ' i l soit, aux obligations qui 
naissent du mariage, suffit pour faire revivre une cause 
ancienne, alors m ê m e que celle-ci é t a i t p é r e m p t o i r e , par 
exemple l ' adu l tè re de la femme cons ta t é par un a r r ê t passé 
en force de chose jugée (cass., 3 août 1871. B E I . G . J U D . , 1871, 
col. 1217, et D A I . I . O Z , Rép. Suppl., V" Divorce, 11" 38o, note 2; 
L A U R E N T , Suppl., t . I<-r, p. 4">o). 

D'autre part, on ne peut exiger que le l'ait nouveau soit 
tel qu'il just if ie à lui seul la demande en divorce, sinon le 
législateur aurait, par la disposition de l 'art. 27.3, c. civ , 
donné à la partie demanderesse en divorce un droi t i l lu 
soire. 

Comment concilier ces deux principes? 
La doctrine et la jurisprudence déc ident que si l ' adu l tè re 

elles excès constituent toujours, dès qu'ils sont é tabl is , 
une cause de divorce que le juge doit admettre, les t r ibu
naux jouissent du pouvoir d i s c ré t i onna i r e le plus é tendu 
quant il l ' appréc ia t ion du point de savoir si les sévices ou 
les injures dont se plaint l 'un des époux , sont assez graves 
pour just if ier une demande en divorce, s'ils sont de nature 
11 porter une atteinte profonde au lien conjugal, à rendre 
intolérable le maintien de la vie commune. ( A U R R Y et R A I : , 

4 sédit. , t. V, p . 177, et les a u t o r i t é s c i tées en note; G A L O 

P I N , Cours de droit civil, t. I o r , p. 242.) 

Conséquence : le juge qui , cons idé ran t i so lément les 
faits nouveaux de sévices ou d'injures a r t icu lés dans la 
requête, aurait peu t -ê t r e es t imé que ces faits n'ont pas la 
gravité voulue pour just if ier , ; i eux seuls, une demande en 
divorce, pourra ê t re d'un a vis différent quand i l rapprochera 
les faits nouveaux des anciens griefs et les envisagera dans 
leur ensemble. 

Mais pour qu' i l puisse effectuer ce rapprochement, i l 
faudra toujours, répé tons- le ,que les faits nouveauxpuissent 
être rangés dans la ca tégor ie de ceux que la l o i cons idère 
comme causes de divorce. 

L'arrêt dénoncé, ap r è s avoir décidé qu'un fait ancien, 
retenu par le premier juge (la condamnation correction
nelle encourue par le mari) n'avait pas é té envisagé par la 
femme comme injurieux, ni m ê m e offensant pour elle, d i t 
iiu' « i l reste uniquement à examiner si les faits nouveaux 
(la fuite du mari et son atti tude à l ' égard de sa femme pen
dant son sé jour forcé à l ' é t ranger ) constituent ensemble 
une injure d'une g rav i t é suffisante pour just i f ier le d i 
vorce ». 

C'était mal poser le p rob l ème à r é soudre , é t a n t donné 
que douze faits a n t é r i e u r s à la réconci l ia t ion é ta ien t , en 
ordre subsidiaire, a r t i cu lés avec offre de preuve. Mais cette 
question que la cour d'appel pose, et pose mal, elle ne la 
tranche point, elle ne l'examine m ê m e pas. Elle recherche 
si les faits nouveaux peuvent ê t re cons idérés comme in ju
rieux pour la femme. A p r è s avoir, par de longues considé
rations, consta té et d é m o n t r é que, d ' après les é léments de 
la cause, l'abandon invoqué par la femme n'a pas de carac
tère injurieux et s'explique par les circonstances spécia les 
dans lesquelles se t rouvai t le mari , l ' a r rê t conclut en 
disant que « les faits nouveaux ne constituent pas une 
nijure grave, nu sens de l 'art. 23i , e. civ. » Cette appréc ia 
tion est souveraine. Si les faits nouveaux ne rentraient pas 

dans la ca tégor ie des causes de divorce, le juge,aux termes 
de l 'art. 273, ne pouvait admettre qu'on f i t revivre les forts 
a n t é r i e u r s à la réconci l ia t ion C'est ce qu'il a fait, à bon 
droit, en é c a r t a n t l'offre de preuve offerte, en ordre subsi
diaire, par la demanderesse. Le. dispositif de l ' a r r ê t est 
jus t i f i é ; la décision est mot ivée au vœu de l 'art. 97 de la 
Constitution et, lo in de violer les art. 23i et 273, c. civ., 
invoqués au moyen, elle en a l'ait une juste application. 

Xous concluons au rejet avec i n d e m n i t é et dépens . 
La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

A r r ê t . — Sur l'unique moyen dédu i t de la v io la t ion 
des art. 2,3i et 27.I, c. civ., et 97 de la Constitution, en ce 
que l 'a r rê t a t t aqué a re je té la preuve des faits a r t i cu lés par 
la demanderesse a l'appui de son action en divorce, par le 
seul motif qu'ils sont a n t é r i e u r s à la réconci l ia t ion des 
époux, et que les faits survenus depuis lors ne sont pas 
suffisamment graves pour just i f ier la demande, alors qu' i l 
suffit cpie ceux-ci, jo ints aux causes anciennes, constituent, 
dans leur ensemble, une cause de divorce : 

Attendu que le juge du fond constate que les époux Ickx-
Plorus vivaient en lionne intelligence à la fin de l'an
née 1906, au moment où le défondeur se réfugia à l ' é t r anger 
pour échapper à l 'exécution d'une condamnation qu ' i l avait 
encourue ; 

At tendu que, pour obtenir le divorce, la demanderesse 
articula, en ordre subsidiaire, un certain nombre de faits 
remontant au début du mariage, et tous an t é r i eu r s à igo5 ; 
qu'aux termes de l 'art. 273, c. civ., la preuve de ces faits ne 
pouvait ê t re reçue que pour appuyer les nouvelles causes 
survenues depuis la réconc i l ia t ion ; que, sans doute, ces 
causent ne doivent pas, à elles seules, avoir une g rav i t é 
suffisante pour just i f ier le divorce, mais qu'elles doivent 
tout au moins ê t re de nature à d é m o n t r e r qu ' après un pre
mier pardon, l 'époux coupable a m a n q u é derechef aux 
devoirs du mariage, parties torts qui peuvent être r a n g é s 
dans la ca tégor ie de ceux p r é v u s par la lo i , et a fait de la 
sorte revivre les griefs anciens ; 

At tendu que, pour se conformer à la disposition légale 
p réc i t ée , la demanderesse invoqua, comme cause nouvelle, 
une sér ie de faits pos t é r i eu r s au d é p a r t de son mari pour 
l ' é t ranger , faits dont la preuve é ta i t acquise et qu'elle quali
f ia i t d'actes d'abandon in jur ieux; qu'examinant ces faits et 
les a p p r é c i a n t souverainement, le juge du fond ne s'est pas 
borné , comme le p r é t e n d le pourvoi, à déc la re r qu'ils n'ont 
pas de g rav i t é suffisante pour faire admettre le divorce; 
qu ' i l affirme, en outre, et qu ' i l d é m o n t r e qu'eu éga rd aux 
circonstances dans lesquelles ils se sont produits, les dits 
faits n'ont eu, vis-à-vis de la demanderesse, aucun ca rac tè re 
in jur ieux; qu ' i l ajoute qu'aucun obstacle ne se serait opposé 
à la reprise de la vie commune dès que le défendeur aurai t 
pu venir rejoindre sa femme en Belgique; 

At tendu que l'absence de toute cause nouvelle de divorce 
survenue depuis le d é p a r t du défendeur é t an t ainsi é tabl ie , 
i l suffisait, pour motiver le rejet des conclusions subsi
diaires de la demanderesse de constater, ainsi que. l'a fait 
la décis ion entreprise, que les sévices et injures repris 
dans les dites conclusions é ta ien t a n t é r i e u r s à ce d é p a r t ; 

Attendu qu ' i l suit des cons idé ra t ions ci-dessus que l ' a r rê t 
dénoncé n'a contrevenu à aucuae des dispositions légales 
invoquées ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E H U L T S 

eu son rapport, et sur les conclusions conformes de M . E D . 
J A N S S E X S , premier avocat généra l , rejette...; condamne la 
demanderesse aux dépens de l'instance en cassation et à 
une indemni t é de i5o francs envers le défendeur . . . ;Du 
14 décembre 1911. — Plaid. M M E S

 L E C L E R C Q , B O N N E V I E , 

D E L O C I I T et L A I T E M . J 

Observation. — Jugé que le caractère de chacun 
des laits articulés à l'appui d'une demande en divorce, 
peut dépendre île ceux qui l'ont précédé ou suivi, et que, 
dès lors, les juges du fond peuvent, si la demande est 
appuyée à la fois sur. des griefs postérieurs et sur des 
griefs antérieurs à une réconciliation, autoriser une 
enquête sans distinction entre ces deux catégories de 
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grief's, sous la reserve d'apprécier cnsuile, dans le cas i 
où les laits pnslérieurs seraient élablis, s'il y a lien de 
retenir ou de rejeter les fails antérieurs (art. 231 el 
244) : Cass. fr., 31 mars 1909 ( P A N I I . I>ÉK. E U . , 1 909, 
I , 3 0 7 et la note). Voir aussi | )AI . I . I»Z . Suppl., V" Sépa
ration de corps, n° 8 1 ; Cass. fr., 18 décembre 1894 
( D A I . L O Z , Pér. , 1893, I , 200 et la noie); Anvers, civ., 
9 janvier 1912 ( R E U ; . Jn>., infra, col. 530). 

COUR DE CASSATION 
D e u x i è m e chambre. — Prés idence de M. S C I I E Y V E X . 

1 1 d é c e m b r e 1 9 1 1 . 

D O U A N E S . — A M E N D E .MIXTE. — D É I . I N O U A N T M I N E U R 

R E S P O N S A I U L I T É D E I ' È I I E . 

Le père est civilement rcsjionsable du payement 
des amendes fiscales encourues par son fils mi
neur habitant avec lui. 

(1U.ANCKE.) 

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la cour 
d'appel de Gand, du 21 octobre 1911, rendu sous la 
présidence de M. B E I U E X . 

M . l'avocat général P I K I I . I E N a donné son avis on ces 
ternies : 

Alphonse Blanche a é té déc la ré civ iiemenf responsable, 
même de l'amende encourue par Prosper Blanche, son fils 
mineur, habitant avec l u i , du chef d'avoir t r a n s p o r t é deux 
génisses dans le rayon rése rve de ht douane sans ê t re muni 
des documents requis. (Loi du G avri l 1843, art. 25.) I l se 
pourvoit en cassation contre l 'arrêt de la cour de Gand qui 
le condamne de la sorte en vertu de l 'art. 10S4. c. civ.. dont 
i l p r é tond qu ' i l a é té fait une fausse application. 

Nous croyons devoir conclure au rejet du pourvoi. 
Certes, i l n'existe pas de texte spécial disant expressé

ment que l 'art . 1084 est applicable en la ma t i è r e . Mais si 
l'amende dont i l s'agit ici est. avant d 'ê t re une peine et 
pour le tout, une r é p a r a t i o n civile, c 'est-à-dire des dom
mages- in té rê t s , à raison du déli t commis par le fils, i l n'est 
pas besoin d'un texte spécial ,e t le texte généra l de l'art. 1.384 
qui est le droit commun, suffit pour vendre le père civile
ment responsable de la somme qui la r ep ré sen t e . 

Nous allons donc rechercher quel est le ca r ac t è r e de 
l'amende dont s'agit, et voir si elle a un ca rac t è r e exclusi
vement pénal ou si elle est en m ê m e temps une r épa ra t i on 
civile é tabl ie à forfait par la loi . 

Bien que les textes eussent pu ê t re plus préc is , le carac

tè re principalement c iv i l de ces amendes ne nous parait 

pas douteux : 
I " S'il s'agissait d'un dél i t ordinaire, le min i s t è r e publie 

aurait le d ro i t d'agir, même d'office contre le dé l inquan t 
du chef de l ' infraction, on tant que celle-ci est /inssible 
d'amende. Or, l 'art 247 a e hi loi généra le du 2 G aoû t 1822 
lu i dénie ce droit . Le min i s t è re public n'est que partie 
jointe, comme on ma t i è re civile, en ce qui concerne les 
peines pécun i a i r e s . Seule, l 'admini- i ration a qua l i t é pour 
mettre l'action en mouvement Elle est la partie Jésée, elle 
est partie civi le , et, de plus, forcément partie poursui
vante. Et la loi lu i accorde rest i tut ion et dommages- in té 
r ê t s consistant dans le droit fraude et l'amende. 

2" I I serait monstrueux de dire que le minis tè re public 
pourrait transiger sur l'amende r é su l t an t dos dédits de 
droi t commun 

En mat iè re de douanes et d'accises, l 'administration a le 
droit de transiger et ainsi d'enlever toute raison d 'être à 
l'action devant les tribunaux, et elle peut transiger malgré 
le min is tè re public. Cela ne prouve-cil pas d'une manière 
p é r e m p t o i r e le ca rac t è r e c ivi l des peines pécunia i res pro
noncées en ces mat ières . ' (Loi généra le du :>G août 1 8 2 2 , 
art. 229 ) Et la r épa ra t ion du dommage causé a un carac
tè re tellement p r é p o n d é r a n t en ces ma t i è res que la trans
action est possible, même dans le cas où le fait serait pas
sible d emprisonnement et d'amende : 

3" Le min i s t è re publie n'a ni le dro i t de poursuivre, ni le 
droi t d'appeler quant aux peines pécun ia i res , et même i l m: 
peut, appeler a minima, quant à l'emprisonnement subsi
diaire, lorsque celui-ci a é té p rononcé dans les limites 
légales I I 11e pourrait appeler que si l'emprisonnement 
subsidiaire é ta i t illégal, par exemple, s'il é ta i t d'une durée 
plus longue que 11e le permet la lo i : alors le parquet pour
rait agir eu vertu do l 'art. 4b de la lo i du 20 avr i l 1810 
(cass., 28 décembre 189G, B E I . G . I C I » . , 1897, col. 87G,. Mais i l 
no s'agit pas de cela ici : eu m a t i è r e d'amendes, le minis tère 
public est sans pouvoir. 

Pourquoi? Evidemment parce que ces peines sont avant 
tout des r é p a r a t i o n s civiles; le d ro i t à les obtenir ou à 
transiger sur elles se trouve dans le patrimoine de l'admi
nistration, dans la gestion duquel le min i s t è re public n'a 
pas à s'immiscer. 

4° t^ue ces amendes soient dos r é p a r a t i o n s civiles, c'est 
ce que le lég is la teur belge a implicitement et nécessaire 
ment reconnu dans l'art, TOO, S 2, c. pén . L'art . 8G, c. pén., 
applique le principe d e l à pe rsonna l i t é des peines en déci
dant qu'elles sont é te in tes par le décès du p révenu . Donc, 
en principe, lorsqu'un p révenu condamné à une amende 
péna le vient à mourir ap r è s que la condamnation est 
passée en force de chose jugée , l'amende n'est plus due par 
personne et les h é r i t i e r s n'en sont pas tenus. A u contraire, 
lorsqu' i l s'agit d'une amende mixte , comme celle dont i l 
est question dans la p r é sen t e affaire, c'est-à-dire d'une 
amende fiscale r evê tue à la l'ois d'un ca rac t è r e c ivi l et d'un 
ca rac t è r e péna l , les hé r i t i e r s du condamné sont tenus de la 
payer. L'art . 8G est inapplicable parce que son application 
à pareille amende aurait ¡10111' effet de « r édu i re des peines 
pécun ia i r e s é tabl ies pour assurer la perception des droits 
fiscaux », ce que ne permet pas l 'art . 100, j> a, c. pén. Les 
travaux p r é p a r a t o i r e s de l'art 100, r a p p o r t é s textuelle
ment dans l'ouvrage de MM. N Y i ' E i . s et S E R V A I S [Codepénal 
interprété, sous l'art, 100, 11" 5), ne laissent pas l'ombre d'un 
doute sur la signification à attr ibuer à ce paragraphe. 
Ajoutons que, dans les discussions, i l a été fait allusion 
deux fois à la r esponsab i l i t é civile du père admise dans la 
pratique en ces m a t i è r e s . ( X Y P K I . S et S E R V A I S . Inc. cil., 
pp. 287 et 293.) Certes, ou n'a pas eu alors l ' intention de la 
sanctionner lég i s la t ivcment , mais on n'a pas di t non plus 
que cette pratique fût i l légale. Nous devons cependant dire 
que, lors de la discussion do la loi du G avr i l 1S43, modifiant 
la lo i généra le du 2G aoû t 1822, M. Verhaegen s'est insurgé 
contre cette doctrine. Mais les paroles de cet homme d'Etat 
sont reproduites à la P A S I N O . M I E (1843, p. 139), en note de 
l 'art. 28 de la loi du G avr i l , qui é tab l i t dans ie cas qu'il 
p révoi t la solidarité du chef de l'amende entre plusieurs 
dé l inquan t s . 

Cette solidarité ne démonire- l -e l le pas encore le carac
tère de r épa ra t i on civile des amendes, et ne vient-elle pas 
encore fortement affecter le principe de la personnalité 
des [icinos? 

5'» Mais ce n'est pas tout encore : la loi du 3t mai 1888 
é tab l i t dans son art. 9 la condamnation conditionnelle. 
Votre jurisprudence, ou éga rd au c a r a c t è r e de réparat ion 
civile dos amendes encourues pour infraction aux lois 
fiscales, a toujours décidé que l 'art . 9 n ' é ta i t pas appli
cable en cet le ma t i è r e ( voy. notamment cass., ' I février 1890, 
B E I . G . .Ici) . 1890. col . 3Gi : 2G janvier 1903, B E I . I T J L I > . . IDO3, 

col. 57">, et 3 avri l 1900, P A S . . 1905, I , 182 ; voy. aussi XYTEI .S 

el S E R V A I S , Code/lénal interprété, t. I , p. .'122, n° 18, et arrêt 
Bruxelles, 28 novembre 1888, B E I . G . . Ion. , 1888. col. i5g5). 
Certes, le légis la teur n'a pas fait, depuis que vos arrêts 
ont été rendus, un article généra l disant qu'on ces matières, 
la condamnation conditionnelle est inapplicable I I n'en 
est pas moins vrai cependant (pie, dans divers articles de 
lois, i l a rat i f ié vos a r r ê t s et re je té en ma t i è re fiscale la 
condamnation conditionnelle (loi du i5 avr i l 189G, art. 14 ;̂ 
loi du 2 r août 190?, art 920197;. 

G" On voit donc que le l ég i s l a t eu r belge n'a cessé de 
reconna î t re avec votre jurisprudence (cass., 28 novem
bre 1881, BEI .G . . l u i ) . , 1882. col. 12Ô), l'existence des amendes 
mixtes en ma t i è re fiscale. Elles sont péna le s en ce sens 

qu'elles sont sanc t ionnées par l'emprisonnement subsi
diaire, inapplicable, cela va. de soi, au civilement respon
sable. Elles sont péna les en ce sens que si le d é l i n q u a n t 
vient à mourir avant qu'elles aient été p rononcées ou que 
I11 ingénient qui les prononce soif coulé en force de chose 
jugée, l'action publique vient à s ' é te indre et les hé r i t i e r s 
n'en sont pas tenus. Elle sont péna les aussi en ce qu'elles 
s'éteignent par la prescription pénale , soif de l'action 
puliliipio, soi t île la peine, prescription dont, du reste, le 
civilement responsable profite. Mais elles sont civiles 
parce que le l ég i s l a t eu r les cons idère comme la r épa ra t ion I 
à forfait du p ré jud ice causé , et met l 'action et les amendes 
dans le patrimoine exclusif de l 'administrat ion qui peut 
transiger sur elles et les faire payer, le cas échéan t , par 
les héritiers du condamné . (Loi géné ra l e du 2G aoû t 1822, 
art. 2 2 9 et 247 ; c pén. , art. 100,^2.) 

r° Aussi, M. M A us, dans la, t ro i s i ème édi t ion île son 
ouvrage sur les Principes généraux du droit pénal belge 
(n0 774), est-il bien obligé de r econna î t r e , ma lg ré lui 
seiiiblc-l i l , que « la doctrine qui . . . attribue aux amendes 
un caractère c iv i l a é té a d o p t é e par le l ég i s la teur belge ». 
Et il est bien forcé de l'adopter lu i -même. Mais comme 
t'est malgré l u i , i l restreint le plus possible les consé
quences du principe et se borne à ces deux-ci, sans plus : 
a) pas de r éduc t ion de l'amende du chef d'excuse, de cir
constances a t t é n u a n t e s ou de concours d'infractions 1, voy. 
en ce sens, cass., 18 décembre 1844, B E I . G . J U I J . , 1845, 
col. 247; ; à) recouvrement des amendes contre les hé r i t i e r s 
ilii condamné. (H.vus, Principes généraux du droit pénal 
belge, 3 ° édit., t . I I . 110- 773 à 77,") et notes.) 

Mais i l faut logiquement pousser jusqu'au bout les con
séquences du ca rac t è r e de r é p a r a t i o n civile, c'est à-dire de 
dommages-intérêts a t t r i b u é s aux amendes. Si elles sont des 
dommages-intérêts, c 'est-à-dire la r é p a r a t i o n civile du 
délit, le père de l'enfant mineur, dé l inquan t habitant avec 
lui, en est tenu en vertu de l 'art . i384 c. civ. ; et i l en est 
tenu pour le tout, parce que la loi les cons idère pour le tout 
et sans faire. île ventilation, comme une r é p a r a t i o n du dom
mage causé. Peu importe aussi, l 'art . i384 ne distinguant 
lias, ipie les d o m m a g e s - i n t é r ê t s soient fixés par la loi 
(commeici) ou qu'ils soient fixés, comme d'ordinaire, par 
l'appréciation souveraine du juge du fond. 

8» I l ne s'agit pas d'appliquer à notre cas, l 'art . 23i de la 
loi générale de 1822, qui rend certaines personnes respon
sables des amendes et. n ' énuniè re pas les pè r e et mè re . Cet 
article est basé sur une p résompt ion de collaboration à la 
Irauile et sur la, p r é s o m p t i o n que ces personnes en avaient 
bénéficié ou en devaient bénéficier. 

Ici, bien qu'il soit cons ta t é dans l ' in t i tu lé de l ' a r rê t que 
le fils exerce la profession de conducteur de bestiaux el que 
le pere est marchand de bestiaux, la cour de Gami base sa 
décision sur l 'art . ¡384, c. civ., et nous croyons avoir 
démontré qu'elle le pouvait. I l est du reste facile de démon 
trer que la r esponsab i l i t é civile du pére , du maitre ou 
«mimp.lt»ni, p révue par l 'art. 1384, est basée sur une pré
somption de faute personnelle. (Pi.ANloi., Traité élémen
taire de droit civil, 2'' édit. , t. I I , 110*907 et 908.) 

il» Lu doctrine de la cour de Gand a pour elle la jur is-
lUTuleiice française. .le ne connais aucun a r r ê t de votre 
l'our tranchant directement la question (voy. cass., 17 mai 
18Ì7, B E I . G . .lui)., 1847, col. 780: aS octobre 1889, P A S . , 1889, 
1,328).Voici des au to r i t é s dans le sens que nous défendons : 
LAUUKXT, Principes de droit civil, t . X X , n" Ur5 ; Au D R Y et 
R-U, Cours de droit civil français, 4 e édit . t. I V , p. 7Ù'3 et 
note 40; B A U D R Y - L A C A N ' I T . X E R I E et B A R D E , Traité théorique 
f< piutitpie de droit civil, Des obligations, 3" édit . , t. I V , 
n" -'S'à, et au to r i t é s c i tées , notamment des a r r ê t s de la cour 
'lecassation de Erance; D A I . I . O Z , lié))., Suppl., V'- Douanes, 
"'"08; et suiv., et Responsabilité, 11» (¡80; G A R Ç O N , Code 
K'naZ annoté, t. I ' " ' , sous l 'art . 5, p. 43, n" 48; sous l 'art . 9, 
fi.Sg, n» j n e t s l i i V - ) v i p_ JJO:. i3G à J40 ; rappr. toutefois 
"•Us, Principes généraux du droit pénal belge, 3 e édit . , t. I I , 
" w 773 a 77"); E A I S T I N H É I . I E , Traité de l'instruction crinii-
'le"e. édit. X Y P E E S , t. 1'', n»' 700, 704, 2", et 1248; C I I A U V E A U 
E L H K U E , Théorie du code pénal, éd i t . NYl'Ei.s, t . I e r , n»s 293 

à 39« . Voyez aussi les P A N » , D E M I E S , V ' S Douanes, n 0 ' 1269 et 

1484 a 1494.A1-V, e l Amende mixte, n" \ter ; Mon s, I E R novem

bre 189G, B E I . G . , k u . , 1897, C0I .4G1. 

10» La cour de Gand n'a donc violé : a) ni le principe de 
la pe r sonna l i t é des peines consacré par les art.Stiet. 100, 
S i 1 ' 1 ' , c. pén., auquel l 'art . 100, § 2, apporte une modifica
t ion ; b) n i l 'art. 9 de la Constitution, puisque les principes 
consacrés par la cour de Gand existent en vertu de la l o i 
géné ra l e de 1822 et de l 'art. 100, S 2, c. pén. , qui cons idèren t 
ici l'amende connue une répa ra t ion civile p lu tô t que comme 
peine; c) ni l 'art. 92 de la Constitution, puisque Ie-droit aux 
amendes mixtes est un droi t patr imonial de l 'administra
tion des finances sur lequel la cour a s t a t u é ; et la couru 
justement app l iqué les art. i382 Cti384, c. pén. 

Xous concluons au rejet du pourvoi avec dépens . 
L;t Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A r r ê t . — Sur le moyen unique dédui t de la violation 
du principe de la pe r sonna l i t é des peines et des art. y et 92 
de la Constitution et. de In fausse application des art. i382 
et i384, e. civ., eu ce que l ' a r r ê t a t t a q u é , a p r è s avoir pro
noncé contre le fils mineur du demandeur les condamna
tions p révues aux art. 19 et 22 de la loi du G avr i l i843, du 
chef d'avoir t r a n s p o r t é des marchandises dans le rayon 
rése rvé de la douane sans ê t re muni des documents requis, 
a déc la ré le demandeur civilement responsable du paye
ment de l'amende égale au décuple des droits f raudés : 

Attendu que l'amende p rononcée contre le fils mineur du 
demandeur, en vertu des lois spécia les sur les douanes, ne 
peut ê t re ass imi lée aux peines de droi t commun qui, pure
ment personnelles de leur nature, ne doivent atteindre que 
les auteurs et les complices des infractions ; que, concur
remment avec son c a r a c t è r e péna l , cette amende a un carac
tè re c iv i l en ce qu'elle constitue la r é p a r a t i o n du dommage 
réel ou l éga l emen t p r é s u m é que l ' infraction aux lois sur 
les douanes a fait ép rouve r au T r é s o r ; qu'en conséquence , 
l ' a r rê t a t t a q u é , ap rès avoir consta té qu'au moment du fait, 
le p révenu é ta i t mineur et habitai t chez son pè re , a déc la ré 
à bon dro i t ce dernier civilement responsable du dommage 
dont le montant, sous forme d'amende fiscale, a été fixé 
conformément à la loi ; que, sans violer l 'art. 9 de la Consti
tut ion ni le principe de la pe r sonna l i t é des peines, i l a fait 
ainsi une juste application des art. i38a et i384, c. civ., qui 
visent la r é p a r a t i o n de tout dommage causé à autrui par 
un fait i l l i c i t e ; 

At tendu que le d ro i t à la r é p a r a t i o n de ce dommage est 
un d ro i t c i v i l ; que la contestatiou dont i l é t a i t l 'objet est 
du ressort des tr ibunaux ; que la décis ion a t t aquée n'a donc 
pu violer l 'ar t 9211e la Const i tu t ion; 

Et attendu, au surplus, que les formal i tés substantielles 
ou prescrites à peine de nul l i té ont été observées et que les 
condamnations p rononcées sont conformes à la l o i ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E H A E N F . 

en son rapport et sur les conclusions conformes de 
M. P I I O I . I E N , avocat généra l , rejette... (Du 11 décembre 1911.) 

— > = £ < -

COUR D'APPEL DE BRUXELLES 
Cinquième chambre. — Prés idence de M . D I E R C X S E X S . 

15 d é c e m b r e 1 9 1 1 . 

C O N S E I L J U D I C I A I R E . — E T E N D U E D E L ' I N C A P A C I T É . 

E X É C U T I O N . — A C T I O N D I R I G É E CONTRE U N P R O D I G U E . 

M I S E EN CAUSE DU C U N S E I L . — D É F A U T D E C E L U I - C I . 

CONSÉQUENCES. 

Le prodigue qui s'est valablement obligé, est tenu 
de remplir ses engagements sur tous ses biens, 
présents et à venir, et non pas seulement sur ses 
revenus ( 1 ) . 

Le créancier qui agit en justice contre un débiteur 
placé sous conseil judiciaire, doit, sous peine 
d'èlre déclaré non reeevable en son action, 
appeler en cause le conseil. 

( 1 ) Civ. Bruxelles, 27 janvier 1892 ( B E L G . J U I X , 1892, 
col. 8i3). 
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Si celui-ci ne comparait pas ou refuse de conclure, 
le créancier peut ]/oursuivre l'instance sans avoir 
à provoquer la nominal ion d'un autre conseil (12). 

( X . . . K T Y . . . c. G . . . ) 

Al. l'avocat général D K I>i;xs a donné son avis en ces 
lernies : 

La question soumise à la Cour est e x t r ê m e m e n t embar
rassante,;! raison des in té rê t s en présence, des pér i l s divers 
que t'ait naitre la nature des c réances , des lacunes de la 
lég is la t ion . 

D'une part, i l faut qu'un c réanc ie r puisse ê t re payé de ce 
qui l u i est r ée l l emen t dû ; d'autre part, i l faut que le pro
digue soit vraiment p r o t é g é contre sa prod iga l i t é et contre 
sa façon spécia le d 'appréc ie r les choses. 

L'art . 5:3. c. civ., est formel : « I l peut être défendu aux 
prodigues de. jjtuider,.. sans l'assistance d'un consei l . . .» . 
Plaider veut dire ici conclure. Parties sont d'accord que 
cette défense existe en ce qui concerne X... 

Le prodigue, par le l'ait même qu' i l est prodigue, a une 
tendance à ne pas s ' inquié ter de la valeur de l'argent et, 
par conséquent , à tenir pour peu importantes les condam
nations à des sommes d'argent 

11 a. une tendance à vouloir payer ses dettes, même celles 
contre lesquelles la lo i le p ro tège à raison de son é t a t 
d'esprit. 11 y a là un point d'honneur qui peut souvent ê t re 
louable, mais que la loi ne lu i permet pas, à raison de sou 
é ta t d'esprit, d ' appréc ie r seul. 

I l peut, en effet, ê t re victime d'hommes habiles; des 
fournitures p r é t e n d u e s peuvent cacher d'autres opé ra t ions , 
des fournitures peuvent ê t re po r t ées à des pr ix excessifs, 
avoir des causes immorales ; je parle d'une façon généra le . 

I l a été dit, dans l 'espèce, que X. . . ne prend pas cette 
atti tude, qu' i l s'est ra l l ié à l'avis de sou conseil judic ia i re 
à savoir qu' i l y a l ieu de payer sur la partie économisée de 
revenus et non sur les capitaux. 

I l est certain qu' i l y a une lacune dans la l o i . Le conseil 
ne comparait pas en jus t ice; faut-il passer outro et juger 
l'affaire du prodigue sur sa seule défense à lui '! 

Cette solution me parait impossible, en présence du texte 
formel de la loi : le prodigue ne peut plaider ; i l ne peut 
donc conclure et ce sera sans conclusions de sa part que le 
t r ibunal le condamnera, toujours par défaut . 

Le t r ibunal verrait les seules pièces du demandeur, ses 
p r é t e n t i o n s qui peuvent dissimuler bien des choses, et con
damnerait le prodigue par un vér i t ab le jugement par 
défaut . Cela n'est pas possible. 

La protection du prodigue doit couvrir ses conclusions 
devant la justice, son acquiescement formel ou tacite ; ces 
actes sont en tachés du même vice que les actes qui en sont 
la cause. 

Ce serait un cercle vicieux de dire : le prodigue sera 
ass i s té parce qu'i l est incapable de discuter, et pourtant 
s'il n'est pas assiste, sa reconnaissance sera opé ran te 
contre l u i . 

Le silence du lég is la teur ne peut ê t re invoqué contre le 

prodigue; l 'article 513 est formel et la m a t i è r e est d'ordre 

public. 
I l ne faudrait pus dire que le c r éanc i e r n'aurait aucun 

recours; i l pourra i t en avoir un contre le conseil qui l'em
pêche par sa faute de discuter, au moins au même t i t re 
que le prodigue qui aurait é té condamné faute de pro
tection. ' 

Mais, ic i encore, dans ce recours du prodigue contre son 
conseil, i l y a un cercle vicieux. 

Le prodigue, ass igné , comparait sans assistance ; i l se 
laisse condamner par défaut , i l acquiesce à l a demande; 
mais, p réc i sément parce qu 'à raison de son éta t , i l ne peut 
sagement se prononcer sur ces questions, i l ne sera pas 
disposé à se plaindre de la non-intervention de son conseil, 
et le but de la loi sera manqué , but d'ordre public : que le (2) V. sur cette question ; civ. Bruxelles, 19 mars 1890 
( B E L G . Jet)., 1890. col. 428 et la note); Bruxelles, 28 j u in 1907 
( B E I . G . JL'O., lyog', col. 2 5 3 ) ; civ. Bruxelles, 29 octobre 1907 
( B E L G . . I l i>., 1907 , col. 1225 et la note:. 

prodigue ne paie que ce qu'i l doitpayer.que sou patrimoine 
ne soit d iminué que dans les conditions que règ le lu loi. 

J'estime (pie le tr ibunal ne pouvait condamner X... s,ins 

qu'un conseil se t rouvâ t à coté de l u i . 
Qui doit nommer le conseil Ml hoc? Y a-t-il l ien de provo

quer la destitution du conseil qui ne comparait pas et 
n'accomplirait pas son devoir de défendre l'incapable? 

Nous n'avons pus à nous prononcer actuellement sur ces 
questions, mais je n 'hés i te pas à dire qu 'à mon avis, en 
présence du texte impér ieux de l 'article 5i3, un jugement 
prononcé contre un prodigue seul, ne peut ê t r e maintenu. 

J'ajouterai cependant quelques cons idé ra t ions . 
De nombreuses décis ions ont admis que le tribunal peut 

nommer un tuteur ad hoc, mais à la demande du prodigue 
seul; quelques-unes ont admis que le tr ibunal peut nommer 
d'office, et, s'il le peut, i l le doit . 

Le demandeur sera-t-il e n t r a v é parce que lu i ne peut 

solliciter cette mesure? 
Sans avoir à me prononcer sur cette question, je dirai 

que l'on ne peut p r é t e n d r e qu' i l ne. le peut pas, parce qu'il 
n'est, pas parmi les personnes qui peuvent provoquer l'm. 
terdietion ou la mise sous conseil judic ia i re . 

I l ne s'agit pas de provoquer la mise sous conseil judi
ciaire, elle existe, niais seulement de provoquer la création 
du rouage sans lequel elle ne peut avoir d'effet voulu par 
la l o i . 

Kt, à cet égard , i l est bon de se rappeler l 'art . 4o(i, c. civ; 
uuenfautest mineur et n'a pas de tuteur : «... toute personne, 
dit la l o i , pourra dénoncer à ce juge de paix le fait qui don
nera lieu à la nomination d'un t u t e u r » . 

Ne faut-il pas dire, par analogie, que toute personne inté
ressée peut provoquer la nomination d'un conseil à celui 
qui se trouve sans protection dans un cas donné, tout eu 
é t a n t dans un é t a t analogue à la minor i té? 

On ne peut comparer le cas où le conseil judiciaire refuse 
d'assister le prodigue qui veut agir, avec celui où le conseil 
n'assiste pas le prodigue défendeur . 

Lue jurisprudence assez abondante admet cependant 
qu'en ce cas, le prodigue peut provoquer la nomination 
d'un conseil ad hoc. Xe faut-il pus dire, à fo r t io r i , que cette 
nomination peut avoir lieu si le prodigue est défendeur? 

A R N T Z (t. I , p. 821) est d'avis que le tr ibunal doit nommer 

un tuteur ad hoc. 
En r é s u m é , deux solutions sont possibles : ou bien le 

prodigue, au m é p r i s de la l o i , seul condamné sans assis
tance ; ou bien le c réanc ie r ne pourra obtenir de jugement, 
sauf peu t - ê t r e à lui à agir contre le conseil personnel
lement. 

S'il le fal lai t , ce qui ne me parai t pas, choisir entre les 
deux solutions, j 'adopterais la seconde ; i l n'est pus possi
ble, répé tons- le , qu'un prodigue soit condamné par défaut, 
faute de conclure. 

La Cour a staltté comme suit : 

A r r ê t . — Attendu que l ' int imé a ass igné conjointe' 
meut l'appelant X . . . et son conseil judiciaire Y.. . ; que X... 
seul a cons t i tué avoue et que, par son jugement eu date du 
28 j u i l l e t 1910, le premier juge a accordé défaut contre Y.., 
a j o in t le prof i t à la cause introdui te contre X... et a ordonné 
la réass ignu t ion du dé fa i l l an t ; que, par son jugement du 

i3 mars 1911, qui seul l'ait l 'objet du p ré sen t appel, le pre
mier juge constate que le défai l lant réass igné n'a pas 
comparu et que l 'avoué cons t i tué pour X . . . n'a pas conclu, 
et, statuant conlradictoirement entre toutes les parties pur 
suite du jugement de défaut-jonction du 28 ju i l le t , alloue 
au demandeur, aujourd'hui in t imé, les conclusions de son 
exploit introductif comme é tan t justes et bien vérifiées; 

Attendu que les appelants X. . . et Y... concluent devant la 
cour à ce que la p rocédure soit déc la rée nulle à partir1'11 

jugement de défaut-jonction du 28 j u i l l e t 1910; qu'ils sou
tiennent que, puisque le conseil judiciaire n'avait l«'s 

consti tué avoué et que le prodigue X.. . ne pouvait jilaidci 
sans son assistance, la p rocédure ne pouvait être poursui
vie et la condamnation ê t re prononcée contre X... an"1' 

qu'il n'eut é té pourvu d'un conseil judic ia i re nommé, soit 

d'office par le t r ibunal , soit sur l ' in i t ia t ive de l ' in t imé; 
Attendu que le c réanc ie r qui poursuit un déb i t eu r inca 

pahlc d'ester en justice, est tenu d'assigner le tuteur qui le 
représente ou de mettre en cause le curateur ou le conseil 
dont l'assistance est n é c e s s a i r e ; que, sous peine d 'ê tre 
déclare non recevable dans son action, i l doit agir de façon 
à permettre aux personnes cha rgées de veiller aux i n t é r ê t s 
de l'incapable, d'accomplir leur mission ; mais qu ' i l n'est 
pas obligé, en outre, de se p réoccupe r lu i -même de la sauve
garde de ces i n t é r ê t s , et de r é c l a m e r la dés igna t ion d'un 
tuteur ad hoc, si, quoique r égu l i è r emen t a ss ignés , le tuteur 
ou le conseil ne comparaissent pas à l'audience,ou si l 'avoué 
constitué reste en défaut de conclure ; 

Que, dans cette éven tua l i t é , aucune disposition légale 
n'impose, au demandeur cette obligation,ni au tr ibunal celle 
de procéder d'office à. pareille dés igna t ion ; qu'au contraire, 
les articles ¡49 et i5o du code de p r o c é d u r e sont conçus en 
tenues généraux et qu'ils sont, par conséquent , applicables 
même si le défendeur est un incapable et (pie personne ne 
tomparait pour le r e p r é s e n t e r ou pour plaider en son nom ; 

Attendu qu ' i l est cons t a t é par le jugement a t t a q u é qu' i l 
n'a pas été s t a tué sur des conclusions prises par 1 appelant 
X... sans l'assistance de son conseil judiciaire , et qu ' i l n'est 
pas allégué que celui-ci n 'aurait pas é té r é g u l i è r e m e n t 
appelé en cause etmis à même, de rempl i r son mandat; que 
le moyen de nul l i té invoque par les appelants ne peut donc 
être accueilli ; 

Attendu que ceux-ci demandent qu ' i l leur soit donné acte 
de ce qu'ils se r é s e r v e n t de conclure que l 'exécut ion de la 
décision à intervenir ne pourra avoir lieu que sur les reve
nus du prodigue, l'appelant X . . . ; 

Attendu qu'aucune d é r o g a t i o n n'existe, en faveur des 
prodigues,à la règ le que « quiconque est obligé personnelle
ment, est tenu de rempl i r ses engagements sur tous ses 
liiens mobiliers et immobiliers, p r é s e n t s et à v e n i r » ; 

Attendu qu'eu supposant que le moyen ne concerne pas 
exclusivement l 'exécution du jugement confirmé, i l n 'échet 
donc pas de donner acte aux appelants de leurs rése rves ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M. l'avocat généra l D K B E Y S 

en son avis donné à l'audience publique, d i t n'y avoir lieu 
de donner acte aux appelants de leurs r é se rves , les déc la re 
sans griefs, confirme le jugement a t t a q u é et les condamne 
aux dépens de l'instance d'appel... (Du i5 décembre 1911. 
Plaid. M M » E D M . P I C A R D et P A R I S E L C . oc E O R M A N O I R D E I . A 

C A Z E R I E . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES 
Sixième chambre. — Pré s idence de M. P A P I E R . 

2 2 j u i l l e t 1 9 1 1 . 

.VOTAI I I E . — R E S P O N S A B I L I T É . — M A X I I A T . — F E M M E 

lltl 'I.U.E — IM.UEIT.I .E V E N D U . — BE.MPI.OI E X R E N T E S 

H E I . C E S . — I N S C R I P T I O N N O M I N A T I V E . — D É F A U T D E M E N T I O N 

IU: I .A D O T A I . I T É . 

Lorsqu'aux termes du contrat de m a r i a g ï , les 
immeubles dotaux peuvent èlre aliénés moyen
nant remploi, soit en immeubles, soil en rentes 
belges à inscrire an (îrand-Livre de la Dette 
publique avec mention de la dotallté, si la femme, 
dliment autorisée, choisit ce dernier mode de 
remploi et charge le notaire instrumentant de 
l'effectuer, le notaire doit être considéré comme 
ayant rempli son mandat, dès qu'il a justifié de 
l'achat en Bourse de rentes belges et du dépôt 
qu'il en a fait à la Banque Nationale avec 
demande d'inscription nominative. 

u n'est pas res/wnsable si, />ar suite du refus de la 
Trésorerie de faire mention de la dolidité lors de 
la rédaction des inscriptions et de la remise des 
certificats, ceux-ci ont pu être convertis par les 
époux en titres au porteur dont te prix a été 
dissipé, et si la femme s'est trouvée ainsi privée 

de la protection que le contrat de mariage avait 
eu en vue de lui assurer (1). 

( E C T O R S C. 1IAECHT, É P O U S E R O M B E E C K . ) 

A r r ê t . — Attendu que l ' i n t imée , Marie-RosalieIlaecht, 
épouse actuellement sépa rée de biens d ' I Ienr i -Désiré B0111-
beeck, avait, par son contrat de mariage passé par-devant 
M 0 Milcamps, notaire à Schaerbeck, le 29 janvier 1874, 
adop té le r ég ime dotal avec certaines modifications ; 

Attendu (tue, suivant acte reçu par l'appelant Ectors, 
alors notaire à Bruxelles, le 19 mai iS85, l ' int imée, ass i s tée 
et au to r i sée de son mari , a vendu à Prosper Bonne vie, pour 
le p r ix dc5i .oco francs, une maison sise à Schaerbeek, rue 
des Palais, 118, qu'elle avait acquise le 18 j u i l l e t 1874 au 
moyen de deniers dotaux; 

Attendu (pie l 'action tend à l'aire condamner l'appelant 
au payement de dommages - in té rê t s du chef d ' inexécut ion du 
mandat qui l u i avait é t é donné en 1885, conjointement par 
l ' acquéreur Bonnevie et par les in t imés , mandat consistant 
à effectuer le remploi du pr ix de vente du d i t immeuble eu 
titres de rente belge,et à l'aire inscrire ces titres au Grand-
Liv re de la Dette publique au nom de l 'épouse Bombecck, 
avec mention de d o t a l i t é ; 

Attendu que l'appelant oppose à l ' in t imée une f in de non-
recevoir, dédu i t e de ce que l ' a r rê t de la cour do Bruxelles, 
du 2 0 d é c e m b r e 1906 'a), qui l'a. déboutée de l 'action inten
tée par elle à Bonnevie aux fins d'obtenir la condamnation 
de celui-ci à payer une seconde fois son p r ix d'achat, 
constituerait la chose jugée sur ce qui fait l'objet de la 
demande actuelle ; 

Attendu que les conditions requises par la loi pour qu' i l 
y a i t chose jugée no se rencontrent pas dans l 'espèce, 
d'abord parce qu'en 190G i l n'y avait pas d'instance liée 
entre l ' int imée et l'appelant, ensuite parce que l'objet du 
l i t ige n'est plus le même aujourd'hui, la responsabi l i t é du 
notaire Ectors pouvant ê t re engagée à raison du mandat 
dont i l a é té chargé , sans que pour cela le payement l'ait 
par Bonnevie soif en t aché de n u l l i t é ; 

Attendu, au fond, (pie si l'appelant n'a pas exécuté le 
mandat en ce sens que les inscriptions qu' i l a prises au 
Grand-Livre de la Dette publique n'ont pas fait mention 
de la do ta l i t é , c'est parce qu'i l s'est t rouvé en présence 
d'un obstacle légal, l 'art. i 5 de l ' a r rê té royal du 22 no
vembre 1875 n'admettant pas les clauses qui sont de nature 
à apporter des entraves à la libre disposition des rentes ; 

Attendu que l ' in t imée ne conteste plus l'existence de cet 
obstacle légal , mais qu'elle reproche à l'appelant de ne pas 
avoir effectué le remploi d'une autre man iè re , lorsqu'i l eut 
é té informé du refus de la T r é s o r e r i e de faire la mention 
requise ; 

Atteudu que l'appelant, qui parait n'avoir procédé à la 
vente de l'immeuble que comme notaire choisi par l 'acqué
reur, n'avait pus à exercer sa surveillance sur la gestion 
de la fortune de l ' i n t imée ; qu'aucune des circonstances de 
la cause 110 tend à é tab l i r qu ' i l ait consenti à assumer 
d'autres obligations que celles dé r ivan t du mandat dont i l 
vient d 'ê t re pa r l é ; 

Attendu qu'en qua l i t é do mandataire de Bonnevie, l'appe
lant é t a i t tenu de suivre les deniers de la m a n i è r e p r é v u e 
par les dispositions des art. 7 et 8 du contrat de mariage de 
la partie veuderesse, combinées avec celles de l'acte de 
vente du 19 mai 1885, c'est-à-dire de consacrer le p r ix versé 
par l ' acquéreur à l'achat en Bourse de. titres de la Dette de 
Belgique au porteur, et de dépose r ensuite ces t i t res à la 
Banque Xationale, conformément à l 'art. 5 du d i t a r r ê t é 
royal, avec demande d'inscription nominative au Grand-
Livre, ce qui a é té l 'ait; que les actes authentiques des 
10 j u i n 1880 et i 5 septembre 1886 constatent que les cert if i
cats d' inscription ont é té remis aux époux Bombecck; 
qu'ainsi le remploi a été valablement opéré au regard du 
di t Bonnevie, l 'art ic le8 du contrat, de mariage portant que 

(11 Voyez en sens contraire : civ. Bruxelles, 24 février 1906 
( B E L G J U D . , 1906, col. 063). 

(2) B E L G . J U D . , 1907, col. i3o, avec l'avis de M. l'avocat 
généra l D E H.OON. 



l ' acquéreur des biens dotaux sera l ibéré au moyen du 
versement du prix,entre les mains du vendeur,des valeurs 
acquises en remploi , sans qu'i l ait à garantir l 'ut i l i té ou la 
val id i té de ce remploi ; 

Attendu que, comme mandataire de l ' in t imée et de son 
mari à qui incombait la charge de l'aire insérer les men
tions de do ta l i t é prescrites par l 'art . g du contrat de ma
riage, le notaire Ectors a exécuté son obligation dans la 
mesure de ce qui dépenda i t de lu i ; qu'en el'l'et, le payement 
du p r ix de l'immeuble a été effectué par Bonnevie en deux 
versements, le premier de 21,000 francs, le second de 
3o,000 francs ; que,lorsque l'appelant a pu voir que, ma lg ré 
les termes de la déc la ra t ion qu'il avait faite le 5 j u i n i885, 
le premier certificat ne contenait pas do mention de dota
l i té , i l ne lu i é ta i t plus possible, sans ê t re muni du pouvoir 
spécia l qu'exige l 'art . 8 de l ' a r rê té de 187;"), d 'opére r le re t i -
rement des obligations au porteur qu ' i l avait déposées au 
nom de l ' in t imée entre les mains du caissier de l 'Etat : 
qu'eùt-il pu le faire, i l n'avait pas qua l i t é pour choisir, de 
sa propre au to r i t é , un mode de remploi différent de celui 
qui avait été convenu ; que c 'é tai t à l ' int imée et à son mari , 
qui avaient donné un premier mandat inconciliable avec 
les exigences des r è g l e m e n t s administratifs, qu ' i l apparte
nait d'en donner un autre à l'appelant, en l u i indiquant les 
valeurs à acquér i r , comme i l leur appartenait de r é v o q u e r 
tout mandat et de p rocéder eux-mêmes au retirement des 
titres et au remploi définitif, l ' acquéreur é t a n t dé so rma i s 
sans in té rê t à s'y opposer; mais que, dans la réa l i t é , l ' i n t i 
mée et son mari é ta ien t pleinement satisfaits du remploi 
fait par le notaire Ectors; qu'ils ont accepté le certificat 
d'inscription tel que l'appelant l 'avait reçu du directeur 
généra l de la T ré so re r i e , et qu'ils se sont empres sé s de 
s'approprier les valeurs déposées par Ectors, approuvant 
ainsi de la façon la moins équivoque la gestion de leur 
mandataire ; 

Attendu que, lors du second versement fait par Bonnevie 
en aoû t 1886 le remploi a é té fait dans les mêmes condi
tions, et que l ' int imée le savait et l 'approuvait d'autant 
mieux que, dès avant cette date, elle avait consenti au ret i 
rement des titres faisant l'objet de la p remiè re inscription ; 

Attendu que l ' in t imée objecte à tort que, comme femme 
dotale, elle n'a pu accepter valablement un remploi opéré 
sans la garantie exigée par son contrat de mariage : que la 
question du procès n'est pas de savoir si l'acceptation du 
remploi a é té valable, mais uniquement si Ectors est, par 
un fait ou une négl igence qui lui soit imputable, r e s t é en 
défaut d'accomplir le mandat dont i l é ta i t c h a r g é ; (pie. 
quant à l'absence de garantie dont se plaint l 'épouse Bom-
beeek, elle ne provient pas d'une faute de l'appelant; qu'elle 
a sa cause dans l 'imperfection du contrat de mariage, qui 
autorise exp re s sémen t les remplois en rente belge nomi
native, bien que le montant des inscriptions au Grand-
Livre puisse ê t re , à toute époque, r e t i r é par les in té ressés : 
(pie si l ' in t imée, n ' é t an t pas mieux pro tégée par ses con
ventions matrimoniales, a p réc i sément adop té , lors de la 
vente de son immeuble, le remploi en rente belge, de pré
férence aux autres remplois (pie le contrat de mariage 
autorisait,et si. pour déférer au dés i r de son mari , ou pour 
tout autre motif, elle a, de la façon la plus imprudente, 
p rê té la main au retirement des valeurs qui avaient été 
inscrites en son nom par les soins du notaire Ectors, i l 
n'est pas admissible que ce dernier puisse être rendu res
ponsable du dommage qui en est r é s u l t é ; 

Attendu que, d a n s é e s circonstances, i l n'y a pas lieu de 
rechercher si l'immeuble vendu par l ' int imée à Bonnevie 
acheté pendant le mariage au moyen de deniers dotaux, 
mais sans que l'acte d'acquisition porte mention d'un rem
ploi ni acceptation de la femme, avait en réal i té le carac
tère dotal ; 

Par ces motifs, la Cour, oui en audience publique l'avis 
conforme, de M. l'avocat généra l G E N D E I U E N . met le juge
ment dont appel à n é a n t ; entendant et faisant ce que les 
premiers juges auraient dit fa i re ,déclare l'action recevable 
mais non fondee : eu débou le l ' int imée et la condamne aux 
dépens des deux instances... (Du 22 j u i l l e t 1911.— Plaid. 
M e s V. B O N N E V I E , D E S C R E S S O N N I È R E S et E D M . P I C A R D . ) ¡ 

TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS 
Tro i s i ème chambre. — P r é s , de M . O L L E V I E R , vice-prés. 

9 janvier 1 9 1 2 . 

S É P A R A T I O N D E C O R P S . — RÉCONCILIATION. — FAITS 
NOUVEAUX. — CARACTÈRE IOT GRAVITÉ. 

Il n'est nullement nécessaire pour que les faits 
antérieurs a la réconciliation revivent avec toute 
leur force première, par l'effet de la survenance 
de faits nouveaux, que ceux-ci impliquent en. 
eux-mêmes une cause absolue de divorce ou de 
séparation de corps. Il suffit qu'ils soient de la. 
nature de ceux que la loi qualifie causes dedivorce, 
et soient suffisamment graves pour effacer le 
pardon et faire revivre les griefs que la réconci
liation avait effacés. 

( É I ' O C S E C O C R I Î O I N C . S O N M A R I . ) 

Jugement. — Sur la recevabi l i té de la demande : 
A ttendu que le défendeur oppose une fin de non-recevoir 

t i rée d'une p ré tendue réconci l ia t ion qui serait survenue 
en février 191 1 ; 

Attendu que cette réconci l ia t ion , à la supposer établie, 
ne couvrirai t qu'une partie des faits a l l é g u é s ; qu'en effet, 
plusieurs de ces faits sont p o s t é r i e u r s au mois de fé
vrier 1911 ; (pie le défendeur argumente, i l est vrai , de co 
que ces faits pos t é r i eu r s , cons idérés en eux-mêmes indé
pendamment des faits a n t é r i e u r s , seraient insuffisants 
pour comporter une cause légale de sépa ra t ion do corps; 

Attendu que cette argumentation pêche p a r l a base; que 
le. fait du lég i s la teur de r é s e r v e r exp re s sémen t dans 
l 'ar t . 270, c. civ., le droi t du demandeur de se prévaloir 
siinnt et semet des faits nouveaux et des faits anciens, 
prouve ipie, dans sou sys tème, i l suffit que l'ensemble des 
faits soit de nature à just i f ier la demande, et i l n'est nulle
ment nécessa i re , pour que les faits anciens revivent avec 
toute leur force p r e m i è r e par l'effet de la survenance do 
faits nouveaux, que ces derniers impliquent en eux-mêmes 
une cause absolue de divorce ou de s é p a r a t i o n de corps; 

Que cette man iè re de voir est é m i n e m m e n t logique ; qu'eu 
effet, toute réconcil iat ion é tan t , comme le d i t L A U R E N T 

(t. I I I . n° 212), conditionnelle par sa nature et basée sur la 
promesse du conjoint de rempli r d é s o r m a i s ses devoirs, il 
ne se concevraitpas que l 'époux qui a p a r d o n n é sur la foi de 
cette promesse, se trouve déf in i t ivement forclos du droit 
de se préva lo i r du passé , à raison de la circonstance (pie les 
nouveaux écar t s n'auraient ni le m ê m e ca rac tè re ni la 
même, gravi té (pie les premiers; 

Attendu que la seule exigence à laquelle les faits nou
veaux doivent r épondre en généra l et répondent dans 
l 'espèce, est qu'ils soient de la nature de ceux que la loi 
qualifie causes de divorce, et soient suffisamment graves 
pour effacer le pardon et faire revivre les griefs que la 
réconci l ia t ion aurait effacés ; 

Attendu que vainement le défendeur a l lègue que l'adul
tère du mari , p o s t é r i e u r e m e n t au mois de février 1911, no 
peut avoir cons t i tué une injure grave au regard do la 
femme, é t a n t donné que certaines p récau t ions ont été 
prises par le défendeur pour éca r t e r ou tout au moins atté
nuer la publ ic i té et le scandale : qu'il ne s'agit pas ici, aux 
dires de la demanderesse, d'ailleurs s ingu l iè rement corro
borés par les é léments déjà acquis au procès , d'infidélités 
accidentelles et, dans une certaine mesure, explicables par 
les circonstances, mais de liaisons coupables, poursuivies 
avec un esprit de suite que la grande et persistante indul
gence de la demanderesse n'a, pas ébran lé , alors que !«' 
défendeur n'articule cependant aucun grief à son égard; 

Attendu qu' i l faut toutefois prévoir l 'hypothèse dans 
laquelle la demanderesse n ' é t ab l i r a i t pas à suffisance (lu 
droi t la r é a l i l é d e s faits pos t é r i eu r sau mois de février 1911; 
que, dans ce cas, si une, réconci l ia t ion é ta i t réellement 
intervenue, le défendeur devrait pouvoir l'opposer connu0 

moyeu de défense au fond ; que tel serait en effet son droit, 
nonobstant que, daus l ' é t a f actuel d e l à p rocédure , le moyeu 
ne puisse ê t re accueilli, en faut que fin de non-recevoif ; 
qu'il importe donc, dans l ' in térê t d'une prompte et coin-

p lè tc solution, que les enquê te s à autoriser portent en 

même temps sur les p r é t e n d u s faits de réconci l ia t ion ; 
Sur le fond : Attendu que les faits cotés par la deman

deresse ne sont pas é tab l i s jusqu'ores, mais qu'ils sont dans 
leur ensemble pertinents et concluants ; que ceux cotés par 
le défendeur en termes t rès subsidiaires sii/> n's 3 et 4 , n'ont 
aucun rapport direct avec les faits a l légués à l'appui de la 
demande ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , de l'avis conforme de M. D E 
R I D D E R , juge supp léan t , faisant fonctions do procureur du 
ro i , d i t pour dro i t que la demande est recevable; statuant 
au fond, admet la demanderesse à prouver... (Du 9 jan
vier 1912. — Plaid. M M " .1 . I ' R A N C K et V. V A X D E V O K S T . ) 

Observat ion . — Voyez en ce, sens : Bruxelles, 
•14 décembre 1892 (BELG. Jt I L , 1893, col. 95o); Cass., 
•14 décembre 1911 (BELO. JT.HI., supra, col. 524, avec les 
conclusions de AI. le premier avocat général Eu. JAXS-

SENS). 

TRIBUNAL CIVIL D'AUDENARDE 
P r é s i d e n c e de M. V A N A C K E R E . 

7 f év r i e r 1 9 1 2 . 

C O M M U N E . — R E S I ' O N S A H I L I T É . — T R O T T I L E S . — D É G Â T S , 

Le décret du 10 vendémiaire an IV n'ayant pas 
fait l'objet de travaux préparatoires qui puissent 
servir à en préciser la portée, il y a lieu d'inter
préter les mots « attroupements » et « rassem
blements » de l'art. T'y au regard de la loi !f, § 2, 
du D I G E S T E , la seule qui définissait l'attroupe
ment simple par opposition a l'attroupement sédi
tieux au moment où parut le décret. 

La responsabilité de la commune est engagée même 
lorsqu'une seule personne du groupe a causé le 
dommage, pourvu toutefois qu'elle ait agi sous le 
couvert du groupe tout entier ou sous l'empire 
d'une surexcitation qui anime le groupe tout 
entier. 

Si, aux termes de l'art. 2 du titre V du décret, 
l'autorité communale est tenue de faire constater 
sommairement, dans les 2^ heures, les délits qui 
engagent sa responsabilité, on ne saurait con
clure de la qu'îi défaut d'inobservation de celte 
disposition, c'est à la commune qu'il ajmartienl 
d'établir le non fondement, à raison de l'absence 
de préjudice, de l'action dirigée contre elle. 

( W N C K E C. C O M M U N E D E B U H S T . ) 

M . le substitut U E C U C O U É A U U E S M O T T E S a donné son 
avis en ces termes : 

L'action est basée sur l'article, i 1 1 ' , t i t re I V , du décre t du | 
10 vendémia i re an I V , article conçu comme suit : « Chaque 
commune est responsable des dé l i t s commis à force ouverte 
ou par violence sur son terr i toire par des attroupements ou 
rassemblements a r m é s ou non a rmés . . . ainsi que des dom
mages - in té rê t s auxquels ils donneront lieu. » 

Précisons les faits,dont l 'extrai t du dossier correctionnel 
ne donne qu'une idée assez imparfaite. 

Le i.'i novembre 1910, une r ixe écla te dans le cabaret 
Verleyen à Burst. S'y trouvent mêlés, d'une part le deman
deur, d'autre part certains habitants de la commune. Le 
demandeur, qui avait instal lé son carrousel et sa roulotte 
aux abords de l 'église de |Burst, s 'é tai t , semble-f-il, a t t i r é 
des inimit iés dans la commune par sa négligence à liquider 
certaines menues dépenses de ménage . Apres échange de 
coups, le demandeur quit te le cabaret Verleyen et s'en 
retourne vers son habitation roulante, lorsqu'il est assailli 
a nouveau. I l se réfugie en sa roulotte mais ne s'y croyant 
pas eu sû re t é , d i t - i l , i l sort a u s s i t ô t accompagné de son do 
mestique qu'i l a . a p p e l é à son aide. De la foule hostile qui 
l'entoure, un homme s'élance, le revolver au poing. I n 
coup de, feu retentit . Le domisl ique du demandeur tombe 
raide mort à ses côtés . 

C'est à ce moment que se place la scène de sauvagerie 

(pli a donné naissance à la p r é sen t e action. Sans aucun 
respect pour ce cadavre encore chaud qui gi t à leurs pieds, 
les villageois s 'é lancent à l'assaut de la roulotte,tandis que 
le demandeur prend la fuite. La femme du demandeur 
ainsi que son vieux pè re , morts de peur, se terrent au fond 
de la roulotte dont les vitres volent en écla ts , dont les 
parois retentissent de coups nombreux. 

Vous verrez que le procès-verbal des constatations faites 
par le j tige d'instruction quelques heures ap rès celte scène, 
re lève sur la roulotte, outre les trous faits par les balles 
de revolver,des marques de coups de bâton, des empreintes 
de pierres, des traces multiples de boue et même des 
entailles l'ai les au couteau. Pas une vitre n 'é ta i t intacte. 

L'expert commis par votre jugement du 2 février 1911 
constate, aussi de nombreux dégâ t s au carrousel et à 
l'orgue du demandeur. I l doit vous sembler é t r a n g e que le 
procès-verbal du juge soit muet a cet égard , mais i l est 
possible (lue le demandeur, qui axait passé la nuit à la 
recherche d'une gendarmerie, n'eut point à ce moment 
cons ta té lui-même l'existence de ces dég rada t i ons , le car
rousel é t a n t enve loppé d'une toile. Peu t -ê t re son é ta t 
d'esprit ne lu i a-t-il pas permis do songer à att irer l'atten
tion sur ces d é p r é d a t i o n s . Quoi qu' i l en soit, j 'estime qu'i l 
n'est pas l éga lement établ i que le carrousel et l'orgue ont 
subi, en cette nui t du i3 novembre 1910, les dommages 
r e l a t é s par l'expert. I l importe, en effet, de remarquer que 
l'expertise n'a eu lieu que cinq mois environ ap rès la date 
des faits et que le demandeur n'a fait, au début de cette 
pé r iode , aucuue diligence pour donner une base à son 
action quant à ce chef. 

L'absence de preuve n ' a r r ê t e pas le demandeur, qui 
entend ê t re cru en son affirmation, parce que la commune 
ne s'est pas conformée au prescrit de l 'article 2 du t i t re V 
du d é c r e t invoqué . 

Je ne crois pas (pie l'absence de constat, dans les formes 
du décre t , soit de nature à renverser l'ordre des preuves. 
L'art icle 2 vise manifestement la p rocédure à suivre quant 
à l 'action publique. I l n'a pas sur l'action civile l'influence 
qu'on pré tend lu i donnir , car cette action est soumise à la 
p rocédure de droi t commun. I l appartenait au demandeur 
de prendre toutes mesures que r equé ra i t l'urgence des 
constatations à faire. S'il succombe sur ce point, i l ne doi t 
accuser (pie sa propre négl igence . 

A supposer que l'absence de constat ai t pour effet de 
modifier l'ordre de la preuve, i l faudrait, en ce, cas, admet
tre l'offre de preuve faite pa r l a défenderesse au sujet des 
causes de ces d é g r a d a t i o n s . 

La commune do Burst soutient qu ' i l n'est pas p rouvé que 
les dégâ t s aient é té commis à la date indiquée , ni qu'ils 
soient le l'ait d'une troupe ou bande tumultueuse. Sous les 
réserves que je viens d'indiquer quant au carrousel et à 
l'orgue, je cons idère que ce s o u t è n e m e n t n'est pas fondé. 
Les pièces do l ' instruction criminelle é tab l i ssent , à mon 
sens, la réa l i t é des faits qui servent de base à l 'action. 

Pour donner lieu à application du décre t , i l suffit de la 
réun ion de trois conditions, dont deux ne sont pas contes
tées en l 'espèce. I l faut : i " que le dommage soit la suite 
d'un rassemblement ou d'un attroupement; 20 qu' i l y ait eu 
emploi de violence ; 3° que les faits dé l ic tueux se soient 
produits sur le te r r i to i re de la commune ass ignée. De ces 
trois conditions, la p r e m i è r e seule la i t l 'objet d'une contes
tation de la par t de la défenderesse . 

On a soutenu, en se basant sur la loi des 21 octobre-21 no
vembre 1789, qu'il fal lai t au moins quinze personnes pour 
constituer un attroupement, dans le sens qu'attache à ce 
mot le décre t du 10 vendémia i re an I V . C'est l 'opinion que 
défendit autrefois M E R L I N devant la cour de- cassation • 
I ' . I O C R N . P A L . , iSi.3, p. 021). .Te me hâ t e d'ajouter qu'elle ne 
l'ut pas suivie (/oc. cit.) et qu'elle parait déf ini t ivement 
abandonnée aujourd'hui ( P A X D . B E L G E S , V" Pillage, n» 25). 

I l n'est plus guère contes té que les tribunaux ont, sur ce 
point de l'ait, une libre appréc ia t ion , soumise év idemment 
à cette règle de bon sens éc r i t e dans la loi romaine 
i D I G E S T E , L . IV , §2), qu' i l faut plus de quatre personnes 
pour former un attroupement. (En ce sens : Bruxelles, 
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2 mai igo"). B E I . O . J r t i . , 190"), col. (¡4*1, confirmé ]iar Cass., 
22 mars 1906, 15[-;i.t;. J i t>., 1911(5, col. i.'ltj.'!.) 

Un point qui n'est pas douteux, c'est qu' i l suffit, pour 
en t r a îne r la r e sponsab i l i t é d'une commune, que quelques-
uns des membres de l 'attroupement — ou même un seul 
d'entre eux — nient coopéré au déli t , à la faveur du rassem
blement ( P A N I I . B K I . C ; I - : S , V" Pillage, m- 43, 44. 45, 47). 

Ces principes é tan t posés , voyons si, dans l 'espèce, i l est 
possible de déc la re r ,a vec la défei ideresse,qi icle demandeur 
n'a fourni la preuve ni de l'existence d'un attroupement, ni 
de la relation entre ce l'ait et les actes dommageables dont 
i l sollicite r épa ra t ion . J'estime, contrairement aux dires de 
la défenderesse , que cotte double preuve est r appor tée . 

Comme é léments de preuve, vous avez en premier lieu 
les constatations maté r i e l l e s . Le nombre des atteintes por
tées ;'i la roulotte, la va r i é t é de ces atteintes n'indiquenl-ils 
pas la p lu ra l i t é d'auteurs '.' Coups de revolver, dégrada
tions produites par des corps contondants (bêlons , pier" 
res). par des corps tranchants, par la boue, bris de vitres : 
tout cela ne (émoigne-t-il pas que les agresseurs étaient en 
nombre'? Peut-on raisonnablement supposer que deux ou 
trois personnes se soient servies chacune successivement 
d'engins divers pour commettre ces attentats sauvages ? 
Vue des parois de la roulotte é ta i t a r rachée , ce qui évidem
ment ne lient ê t re l 'œuvre de deux ou trois personnes. Tout 
cela d'ailleurs fut accompli en un instant. 

Un deux ième é lément de preuve est fourni par les décla
rations recueillies au cours de la p rocédure criminelle, 
déc la ra t ions dont vous trouverez copie au dossier du 
demandeur. Ces déc la ra t ions , je puis les classer en deux 
ca tégor ies . Dans la p remiè re catégor ie , je range les témoi
gnages du demandeur, de son épouse, de son père , dont i l 
faut, à mon sens, tenir compte dans une certaine mesure, 
parce qu'ils furent donnés en une pér iode non suspecte, 
alors que ces personnes ne songeaient qu 'à éc la i rer la 
justice en vue de lui permettre de découvr i r l'auteur du 
meurtre. Dans la seconde ca tégor ie , je place les déclara
tions (te Baeteus — ce témoin qui a vu, au moment des faits, 
une troupe d'environ vingt-cinq personnes aux abords de 
la roulotte — celles de De YVinler. qui a entendu grand 
tapage en même temps qu 'é ta ien t tires les coups de revol
ver. .T'y ajoute les dépos i t ions d 'Ainédée Keckliout : « i l y 
avait un groupe d'individus tout près de la roulotte un 
instant avant l'attaque »; et du commandant de gendar
merie Van Belle, ou vous trouverez r e l a t é ce qui é ta i t de 
no to r i é t é publique à Bursf ,en même temps que vous y 
verrez expl iquée la cause de l 'inaction de la police commu
nale. L'ensemble de ces (déments constitue, à mon sens, la 
preuve du fondement de l'action en ce cpii concerne les 
dégâ t s occasionnés à la roulotte. 

Peut-être m'objec.tera-t on que le décre t de vendémia i re 
é t an t exorbitant du droit commun, il faut se montrer exi
geant en ma t i è re d e preuve. Cela est incontestable, l i n e 
peut subsister de doute lorsqu'il s'agit d 'é tabl i r une res
ponsabi l i té aussi grave et parfois t rès é tendue . Mais, outre 
que la preuve nie semble complè te , absolue, i l importe 
aussi de souligner que. l ' impossibi l i té du demandeur de 
fournir d'autres (déments . t rouve sa source dans la conspi
rat ion d u silence formée par les habitants de la commune 
défenderesse . Nul é t r a n g e r ne fut présent , de telle sorte 
q u e celte tactique a réussi déjà a énerver l'action de la 
justice r ép res s ive . I l serait souverainement inique qu'elle 
ait encore pour résu l t a t de permettre, a la commune d'élu
der la r e sponsab i l i t é qu'elle a eneouruo du fait de ses 
habitants. Aussi, vous contenterez-vous, j ' en suis certain, 
du faisceau de p ré sompt ions fournies par l ' instruction 
pénale, pour déc la re r la commune responsable du dom
mage subi par le demandeur, dans les limites des consta
tations faites par le juge au lendemain des événements 

Le principe de la responsab i l i t é é tabl i , quel est le mon

tant du dommage "'• 
Quant à la roulotte, vous vous rallierez sans doute à 

l 'estimation de l'expert. Ce point ne souffre aucune dif f i 
cul té . H eu est un autre dont la solution est plus dé l ica te . 

Le demandeur postule i,o5o francs en d é d o m m a g e m e n t 

E J U D I C I A I R E , uo 

du gain qu' i l aurait pu réa l i ser . Toutefois, i l ne tente pas 
de just if icat ion de cette somme. I l se contente d'indiquer 
qu' i l la réc lame « à raison de 5 francs par jour . » Cette 
somme r e p r é s e n t e r a i t donc 210 jours de, « manque à 
gagner ». 

Comment s 'é tabl i t le calcul de ces jours ? Quel est le (lies 
nd quem '.' Pourquoi, si l 'on tient compte que l'expertise a 
eu lieu le li av r i l 1911, le chômage s'est-il p ro longé jusqu'au 
7 j u in suivant? La somme de 5 francs r ep ré scn le - t elle le 
bénéfice net moyen réa l i sé parle demandeur, toutes charges 
d'exploi talion dédui tes "? Autant de questions au sujet des
quelles le, dossier est aussi muet que le fut la plaidoir ie . E t 
si vous admette/ avec moi que le dommage au carrousel et 
a l'orgue n'est pas suffisamment é tabl i , le non-usage de 
la roulotte représente- t - i l à lui seul un dommage de5 francs 
par jour V 

A u surplus, les observations (pie fait valoir la commune 
me paraissent à cet égard fondées, tout au moins partielle
ment. I l est incontestable que si le chômage s'est p ro longé , 
si les r é p a r a t i o n s n'ont pu ê t re effectuées qu ' ap rès un laps 
de temps aussi cons idérab le , c'est à la négl igence du de
mandeur, à. la faute qu' i l a commise en ne faisant pas 
éva luer d'urgence les dommages subis, qu'est due celte 
situation. 

De ce chef donc, j 'estime qu'une indemni té minime pour
rait seule ê t r e accordée, e.v aequo et bono, eu r ep ré sen t a t i on 
du pré judice souffert pendant les premiers jours qui sui
virent l 'attentat à la p rop r i é t é du demandeur. Pour fixer 
ce p ré jud ice , i l y aurait lieu de tenir compte du délai nor
mal nécessa i re à la constatation du dommage et à la réfec
t ion de l'objet ou des objets atteints. 

Un mot encore au sujet de la demande de compulsoire 
formulée en ordre subsidiaire par le demandeur. Je suis 
d'avis qu'il n'y a pas d'obstacle, au cas où votre re l ig ion ne 
serait, pas suffisamment éc la i rée , à ce que soit o rdonnée la 
mesure d'instruction soll ici tée par le demandeur. Peu t -ê t re 
de l'examen complet du dossior répress i f surgira la preuve 
du fondement de l 'action. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

Jugement. — Attendu qu 'à la date du i3 novembre 
1910, le demandeur, se trouvant à littrst. fut victime d'une 
agression, au cours de laquelle son domestique fut tué 
d'un coup de revolver et la roulo t te -échoppe lui servant 
d'habitation gravement d é t é r i o r é e ; que la p r é sen t e action, 
basée sur l 'article i " ' du décre t du 10 vendémia i re an I V , 
tend à la r é p a r a t i o n du dommage matér ie l occas ionné par 
suite des dé t é r i o r a t i ons appor t ée s à la roulot te-échoppe et 
aussi de celles p r é t e n d u m e n t appor t ée s à un carrousel et 
à un orgue ; 

Attendu que la commune défenderesse ne nie pas que les 
faits se soient passés sur son terr i toi re et n 'a l lègue p a s 
non plus qu'ils aient été commis par des é t r a n g e r s à la 
locali té, alors qu 'e l le-même aurait pris toutes les mesures 
qui é ta ien t en son pouvoir à l'effet de les p réven i r et d'en 
l'aire conna î t r e les auteurs; qu'elle se borne à p r é t end re 
que le dommage dont se plaint le demandeur n'a pas été 
causé à la suite d'un « a t t r o u p e m e n t » ou d'un « rassemble
ment », au sens de l 'article 1 e 1 ' du décre t ; 

Attendu (pie le décre t de vendémia i re an IV , pris sous 
l'empire de circonstances exceptionnelles, n'a pas fait 
l'objet de travaux p r é p a r a t o i r e s qui puissent servir do 
guide pour préc iser la por tée des mots » attroupements » et 
« rassemblements »; qu'on a p ré tendu qu'il fallait au moins 
quinze personnes pour constituer les « attroupements » et 
« rassemblements » dont s'agit, en se basant sur les décrets 
des 21-22 octobre 17S9 et 2G-27 j i i i l let-3 aoû t 1791; mais que 
ces deux déc re t s visent les attroupements et rassemble
ments sédi t ieux menaçan t la sécur i té de l 'Etat ou de l'un 
de ses organes, ou bien faisant obstacle à l 'exécution des 
lois et des décis ions judiciaires, tandis que le décre t do 
vendémiai re a pour but de faire r é p a r e r par les communes 
le dommage causé à des particuliers, et cela s a n s distinguer 
si le dommage a été causé à la suite d'attroupements sédi
tieux ou non ; que, par son a r r ê t du 27 avr i l iSi3, la cour 

M ' A liELC.QUE JUDICIAIRE. 
de cassation de France avait déjà fait remarquei 

pro-

« q u a 
l 'époque où la loi du 10 vendémia i r e fut émise , la loi 4, £ 2, 
du D I O E S T E , é t a i t la seule qui défini t le simple attroupe
ment; que, par conséquen t , elle est censée, s 'ê t re référée à 
cette défini t ion. » ( M E R E I X , Rép. , V" Communauté d'habi
tants, 11" X I I ) ; que cette i n t e rp ré t a t i on est aussi celle d e l à 
cour de cassation de. Belgique (22 mars 190(5, Bia.c. Ji i>., 
igoti, col. i3G3, sur pourvoi contre Bruxelles,-2 mai ICJO">. 

B E I . O . Jet)., iqo5, r o i . G4">) ; qu'au sens de la loi romaine, le 
point de savoir s'il y a ou non attroupement, est une ques
tion qui doit ê t re décidée suivant les circonstances, pourvu 
toutefois qu'il y ai t plus de quatre personnes r a s s e m b l é e s : 

Attendu, du reste, qu' i l n'est pas nécessa i re , pour qu' i l y 
ait lieu à application du décre t du 10 vendémia i re , que les 
personnes constituant l 'attroupement ou même un grand 
nombre d'entre elles, aient pa r t i c ipé aux faits dommagea
bles ; qu' i l est géné ra l emen t admis qu'i l suffit que le dom
mage ait été causé par une personne agissant sous le 
couvert des autres ou à la suite (l'une surexcitation qui 
anime le groupe tout entier (Bruxelles, 2.") mai 1S80 et 
i4 j u i n 1895, B E I . O . . I l H . , 1880, col. 12.39, et 189G, col. g.3o) ; 

Attendu (pie si l'on tient compte, de ces diverses consi
déra t ions , on ne saurait accueillir en l 'espèce le sys tème de 
défense de la eo i i imi inedéfenderesse ; qu ' i l r ésu l te ,en effet, 
des faits et documents de la cause et notamment de l'exa
men des p ièces relatives à la poursuite r ép ress ive , que les 
faits dont se plaint !e demandeur ont certainement été 
commis parplusde dix personnes r a s semb lée s , ou, tout au 
inoins, sous le couvert d'un groupe de cette importance; 
(pie les magistrats instructeurs ont du reste cons ta té sur 
la roulotte, outre des trous faits par des balles de revolver, 
" de nombreuses marques de coups de bâ ton .des emprein
tes de pierres, des traces multiples de boue et même des 
entailles faites au couteau », que ces constatations maté
rielles confirment les d é c l a r a t i o n s des nombreux témoins 
qui affirment avoir vu tout un groupe de personnes à 
xini i té de la roulot te ; 

Attendu que la demande tend à obtenir r épa ra t ion du 
pré jud ice r é s u l t a n t de d é g â t s occas ionnés à la roulotte 
du demandeur, à un carrousel et à un orgue, et que le rap 
port de l'expert, d û m e n t en reg i s t r é , constate que ces 
différents objets é ta ient effectivement br isés ou dé té r io rés 
à la date du G avr i l 1911 ; 

Mais attendu que, lors du transport sur les lieux, le de-
niandeur n'a a t t i r é l 'attention des magistrats instructeurs 
que sur l ' é ta l dans lequel se t rouvait sa roulotte et que, 
conséquemment , aucune constatation n'a été faite à ce 1110 
ment en ce qui concerne le carrousel et l'orgue, que,d'autre 
part, le rapport de l 'expert porte la date du 28 avr i l 1911. 
tandis que les faits dél ic tueux remontent au i3 novembre 
1910 ; qu' i l ne saurait donc servir à d é t e r m i n e r la cause de 
l'état de dé t é r i o r a t i on dans lequel se trouvaient le carrou
sel et l'orgue ; que le demandeur doit s'imputer à lui -même 
de n'avoir pas fait faire en leinps utile les constatations 
néces sa i r e s ; qu ' i l n'offre du reste pas de prouver que 'es 
dégâts occas ionnés à sou carrousel et à son orgue remon
tent au i3 novembre 1910 ; que, dès lors, cette partie de la 
demande ne peut ê t re accueillie; 

At tendu , i l est vrai , qu'aux termes de l 'article 2 du t i t re V 
du décre t du 10 vendémia i re , l ' au tor i té communale est 
tenue de l'aire constater sommairement, dans les «4heures, 
les dél i ts (pii engagent sa responsab i l i t é , et d'en adresser 
procès-verbal dans les trois jours à l ' au tor i té r é p r e s s i v e ; 
mais qu'on ne saurait conclure de là, lorsque, comme dans 
l 'espèce, cette disposition n'a pas é té appl iquée , que c'est à 
la commune qu' i l appartient d 'é tabl i r le noii-foiideiiient 
de l'action d i r igée contre (die ; que les articles 2 et suivants 
du t i t re V visent, en effet, une procédure tonte spéciale , 
qui tend à faire poursuivre par l ' au tor i té répress ive , la 
prompte l 'épurat ion du dommage occas ionné : qu'ils n'ont 
de por tée qu'en ce qui concerne cette procédure spéciale et 
(pie, lorsque la partie lésée se pourvoit elle-méine en jus
tice, i l lui incombe d'introduire sa demande suivant les 
règles de p rocédure ordinaire et d'en just i f ier suivant le 
droit commun (1) ; 

(1) Jug. Bruxelles, 20 j u in 1885 (BEI .O. ,1en . , i885, col. 833, 
avec avis de M. le substitut S E R V A I S ) . 

Attendu que l'expert évalue, à 3.*io francs le p ré jud ice ré
sultant des dé té r io ra t ion* occas ionnées à la roulotte-
échoppe et que ce chiffre n ' é tan t pas con tes té , i l y a lieu de 
l'admettre ; 

Attendu que le demandeur réc lame, en outre,une somme 
de i,o5o francs en d é d o m m a g e m e n t de lu privation du gain 
qu'il aurai 1 pu réa liser depuis le t3 nnvi 
qu'au G avri 1 1911, date. de

nies le 

'appui de ce sontene-
pnr l , qu'il 

l o s e r plus 

part..pie la défende-

embre 1910 jus-
constat a t i 011s de l'ex pert ; qu'il 

évalue à 5 francs le gain jouniaI ierdont i l a été pr ivé; niais 
qu'il n'apporte aucune preuve à 1 
nient et qu' i l convient de remarquer, d 'uni 
doi t s'imputer à lui-même de n'avoir pu disposer plus 
tôt de sa roulotte échoppe ; d'autre 

l'esse ne saurait ê t re déc larée responsable des dégâ t s 
occas ionnés au carrousel et à l'orgue; que, dans ces con
ditions,le p ré jud ice occas ionné au demandeur par suite de 
pri va l ion de gain, peut ê t r e équi laidement ('.value à la som
me de 3oo francs ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , éca r tan t toutes conclusions 
plus amples ou contraires, ouï en son avis conforme 
M. m-: Coi'Ql.'ÉAU D E S Mol T E S substitut du procureur du 
ro i . condamne la défenderesse à payer au demandeur la 
somme de 3ôo francs en r épa ra t ion du dommage causé 
par les dé té r io ra t ions appor t ée s à sa rou lo t t e -échoppe , et 
une somme de 3oo francs du chef d ' indemni tés à raison de 
privat ion de gain, les dites sommes a\ec les in té rê t s j u 
diciaires à par t i r du jour de la demande ; déboute le 
demandeur du surplus de sa demande : condamne la 
défenderesse aux dépens de l'instance ; ordonne l 'exécu

tion provisoire du present jugement, nonobstant 
sans caution... (Du 7 février 1912. — Plaid. 11)1« 
E A X I l E I t c. A l . U . 1)E K l E M A E C K E R . ) 

appel et 
< D ' i l 01.-

V A R I Ë T É S . 

Mariage. — Dispenses d'alliance. 

i s l a t i o n Le Conseil de législat ion r é c e m m e n t crée a été saisi 
i m m é d i a t e m e n t de l 'oppor tuni té d'une modification au 
déc re t du Congrès national du 28 février 18'ii. qui apportait 
déjà un changement à la loi hollandaise du 23 avr i l 1827, et 
que la loi f rançaise du i(> avr i l i832 s'est app rop r i é en
suite, à l'exception naturellement de sa disposition finale, 
qui ne pouvait s'appliquer tant que le divorce n'avait pas 
été ré tab l i . iJÎEi .n . J i 'n. , su/ira, col. 255.) Cette disposition 
porte : « Ces dispenses (d'alliance) 110 pourront ê t re accor
dées que lorsque le mariage est dissous par la mort natu
relle de l 'un des époux . » 

(¿110 celte règle soit trop absolue, i l est difficile de le con
tester. Mais son maintien en principe n'est pas inut i le , bien 
que le coupable d ' adu l tè re ne puisse jamais se marier avec 
son complice. D'abord, le jugement de divorce ne constate 
pas toujours l ' adul tè re , alors même que des relations 
immorales entre beau-frère et belle-sœur ont p rovoqué la 
dissolution de l 'union conjugale. Puis, i l peut arr iver que, 
dans le but louable d'étouffer le scandale, les époux aient 
recours an divorce par consentement mutuel. Faut i l les 
dissuader d'user de cet expéd ien t par la perspective qu'en 
y recourant, l 'un d'eux verra peut-ê t re l'autre convoler 
avec celui ou celle qui a j e t é le trouble dans le ménage '.' 

Nous croyons in t é r e s san t de reproduire, à t i t re de contri
bution à l'examen de cette question, la piquante é tude ci-
ap rès parue dans La Loi, du 22 mars 1912 ; 

B E A U - F R È R E H I E R , M A R I D E M A I N . 

M. Raoul Pé re l , d é p u t é de la Vienne, a attache son nom 
à la loi du 3o novembre 190G, relative à la dél ivrance des 
actes de naissance : cette loi a eu pour résu l ta t d ' empêcher 
do rénavan t les ma l in t en t ionnés de se procurer les actes de 
naissance des entants naturels, reconnus ou non, légi t imés 
ou non, dans un but de chantage ou de diffamation. C'est 
dans un même esprit d ' human i t é qu ' i l vient de faire voter, 
au détint de ce mois, par la Chambre des dépu tés , une pro
position de loi dont i l é ta i t à la fois l'auteur et le rappor
teur: cette proposition, si elle é ta i t adoptée , supprimerait, 
en cas de veuvage, la prohibition au mariage entre beaux-
frères et belles-so'urs, et, par suite, les dispenses néces
saires pour lever cette prohibi t ion. 

Le Séna t , à sou tour, a n o m m é , pour examiner la propo
sition de M. Raoul Pé re t , une commission qui a dés igné 
comme rapporteur M . Guillaume Poulie. M. Poulie est, 
lu i aussi, un élu du d é p a r t e m e n t de la Vienne; c'est, de 



plus, un des plus éminen t s jurisconsultes de l:i haute as
semblée i1). 

La proposition maintiendrait la prohibition en cas de 
divorce. On pourrait craindre, en effet, qu'un homme peu 
scrupuleux épr i s de la femme de son frère, ne la séduis i t , 
ne fit prononcer le divorce à la suite de la constatation 
de l ' adul tè re , et n ' épousâ t sa bel le-sœur, l'abrogation île 
l'art. 2<)8,c. civ., ayant rendu possibles de pareils calculs. 

Ni l'auteur de la proposition, ni la commission de la 
réforme judiciaire de la Chambre des dépu tés , n'ont voulu 
encourager de tels scandales et leur scrupule sera, certai
nement app rouvé par le Sentit. Mais, d'autre part, i l ne 
fallait pas songer à rendre absolument impossibles les 
mariages entre allies au second degré , ap r è s divorce; ces 
mariages sont tout à fait dignes d ' in té rê t lorsque le divorce 
a été prononcé au profi t du conjoint autre que celui qui 
produisait l 'alliance. Voici l 'hypothèse : une femme aban
donne son mari et ses enfants pour fuir avec un amant ; la 
s œ u r de cette femme épouse , ap rès divorce, le mari trahi, 
principalement en vue de donner une seconde mère aux 
enfants de sa sieur coupable; rien de plus louable. I l est 
donc indispensable de maintenir dans l'art, ib'4, c. civ., ht 
possibi l i té de dispenses pour mariages entre beaux-frères 
et belles-so'urs ; on pourra seulement invi ter la Chancelle
rie à manifester une certaine sévér i té dans l 'octroi de ces 
dispenses, et à les refuser impitoyablement à ceux qui en 
sont indignes, pourvu que ce refus ne soit pas de nature 
à préjudiciel ' aux enfants déjà nés îles postulants. 

l i n fait, le cas de divorce est l'exception. Sur les i , i5oou 
1,200 demandes annuelles de dispenses d'alliance, on en 
trouverait peu t -ê t re une centaine, tout au plus. La grande 
majo r i t é de ces demandes émane de veufs ou de veuves, et 
pour eux, la nécess i té d'une dispense est — tranchons le 
mot — une néfaste absu rd i t é . Toutes les dispenses, sans 
aucune exception, sont, d a n s é e cas, accordées , ce qui suf
f i ra i t déjà pour en démon t r e r l ' inut i l i té , mais elles ne le 
sont qu ' ap rès la réunion d'un volumineux dossier et la 
signature d'un décre t par le p rés iden t de la Républ ique et 
le garde des sceaux. I ne nuée de magistrats municipaux, 
de juges de paix, de procureurs, petits et grands, vont noir
cir du papier et encombrer les archives, en pure perte On 
va demander aux suppliants des droits de sceau, mais, 
connue la plupart sont indigents, on sera obligé de leur en 
faire remise totale; lorsque leur indigence n'est pas abso
lue, 011 leur accordera des rabais, un vingt ième, six ving
t i èmes , dix-sept v ingt ièmes . . . . le marchandage sévira . Si, 
par malheur, un officier de l 'é ta t civi l rural ignore — i l y 
en a encore des exemples tous les tins — que le mariage ne 
peut ê t re célébré qu 'après l 'obtention de dispenses, i l croira 
unir par le mariage de braves gens dont l'union pourra 
ê t re annulée à la requê te de tout in téressé . 

Supposons qu'un beau-frère ait un commerce i l légi t ime 
avec la sœur de celle qui fut sa femme, et qui est décédée 
depuis cinq ou dix ans; reniant qui n a î t r a de leurs rela
tions sera r épu t é incestueux, et ne pourra être reconnu que 
par son père ou par sa mère , mais non par tous deux. 

Nous'pourrions poursuivre à l ' inf ini cette énuméra t ion 
des inconvénients qu'offre la prohibi t ion du mariage entre 
beaux-frères et be l les-sœurs , mais ce serait vraiment en
foncer une porte ouverte, et nous ferions injure à la saga
cité du Sénat en doutant de sa décision future. 

Mieux vaut — ce qui sera, à coup su)1,plus in té ressan t — 
donner quelques exemples. 

De i8o3 à J83->, le mariage entre beaux-frères et belles-
soeurs é ta i t complè tement interdit , les dispenses n'ayant 
été introduites dans notre code c iv i l que par la loi du 
iG avri l i832. 

Cependant, les suppliques affluaient au min i s t è re de la 
justice, elles sont aujourd'hui conservées aux archives 
nationales. Nous en extrayons trois des plus curieuses, les 
deux dern iè res é t an t inédi tes , la p r e m i è r e é t an t t i rée d'un 
l ivre récent (2). 

« Poitiers, 7 avri l i8i5. 
« Moi aussi, j ' a i , ainsi que mes braves compagnons d'ar

mes, caché mon aigle sur mon coeur; V. M. impér ia le et 
royale est remontée sur le troue conquis par sa valeur. 
Sous ce rapport, je n'ai plus de vieux à former, mais, Sire, 
j ' a i l'honneur d'une jeune fille à r é p a r e r ; V. M. ne voudrait 
pas qu'un deses vieux invalides connuit une action lâche 
avec une femme, lorsqu'il se conduisit toujours bravement 
en face de ses ennemis !... 

(( J'ai servi onze ans dans le 6 0 E de ligne. J'ai l'ait 
toutes les campagnes du Nord. Crible de blessures graves a 
\Vagrani, V. M. a da igné m'accorder, en ma qual i té de sous-
officier, une pension île retraite de trois cents francs. 

( i l G u i r . L A l ' . M E P o n . l . E , Truite théorique et pratique des 
sociétés commerciales en participation, 1887. — G u i L L A l . M E 
Pot I . I . E , Commentaire lliéorique et jirulique de la loi du 
jti avril iMStl (Chevalier-Marescq, 1891). 

(2J EDOUARD L É Y Y , Mariages entre beaux-frères et belles-
aœurs (Rousseau, 1910, page 16). 

« Je revins dans mes foyers (3), n'ayant r ien de mieux à 
faire, je me mar ia i . J'avais été bon soldat, je fus bon mari , 
mais la Providence ne voulait pas m'accorder un bonheur 
sans mélange . Je serais mort de joie en apprenant le retour 
de V. M . , si mon cœur n 'eû t encore é té navré de la mor t de 
ma femme. 

« Seul, isolé, au fond d'une petite retraite rurale, l 'hiver 
parait bien long!. . . Agathe Guittet , âgée de vingt ans, 
brune piquante, s œ u r de père seulement de feu Anne 
Guittet, mon épouse , qui é ta i t , elle, d'un premier l i t , et 
issue d'une autre mère , vint me consoler et prodiguer ses 
soins à un cul'aul que m'a laissé ma femme... Le diable est 
bien malin.. . pardon, Sire... un soldat... une jeune f i l le . . . 
Les p r ê t r e s , les maires, disent que l 'art. 1G2 du Code Napo
léon s'oppose à notre mariage, mais les bons enfants, les 
braves, disent que vous êtes le pè re de vos vieux soldats et 
que l 'art . i(>4 du même Code permet, si Votre Majesté y 
consent, (pie j ' é p o u s e Agathe, mon amie... 

« Daignez, Sire, m'accorder cette autorisation, et pour 
prouver à Votre Majesté notre respectueuse reconnais
sance, nous travaillerons sans re lâche à l'aire de petits sol
dats, qui b ientôt deviendront les fermes soutiens du t r ô n e 
glorieux et immortel du Grand Napoléon. 

« André Ancelin » 

Le citoyen Thouarec, qui dut bien peiner pour écr i re la 
lettre suivante, a de la langue française une connaissance 
imparfaite, mais i l est de bonne foi : 

« A u citoyen Conseillier Dé t a t 
a Demeurant aparis 

« A Paris 

« Quistinic le 20 floréal an 120 

c Le maire de Quistinic au C 0 J 1 Conseillier D é t a t 
,( Citoyen 

« i l y à le n o m m é Jean philippe l ï t M a r g u e r i t t e Guyomard, 
Tous deux de'cette commune ; depuis six ou sept ans c'est 
gens vivant l in semble Comme mari l i t femme, ils sont 
Trois Enfants, sous le frui t de ce commerce, Et augmentent 
le scandai, D'autant plus que Jean l i t le Peau frère de 
Marguerit te. 

« Les parties diferent subvenir au mariage pour mettre 
fin au scandai, Et pour l ig i t imer Leurs Enfants ; mais i l 
faut une Dispense Du Gouvernement: Si vous pouvez lUic-
corder, vous leurs Rendrez le plus grand Des Services, Je 
vous prie de me Répondre s'il y a lieu a Dispense oui ou non 

« J'ai l'honneur D'être avec Respect 
« Votre Concitoyen 

« Thouarie 
« maire 

« Mon adresse Est au C c" Jean Thouarie, maire De la 
Commune dequistinic, D é p a r t e m e n t Du morbihan, Canton 
de plouay, aquistinic, arrondissement de l 'Orient » (4'. 

* ¥ 

Enfin, non moins na ïve est la confession que voici 5) : 
« Commune de Chillis, Canton de Rozière . Arrondisse

ment de Montdidier. Dépa r t emen t de la Somme. 
« De Chill is , ce 7 frimaire an X I I I , premier du règne de 

l'empire f rança is . 
« Monsieur 

« Comme i l arrive souvent que la nature surpace la rai
son, et qui fait que l'on l'ait souvent des sotize qui nécess i te 
des grandes démarches pour les r épa re r , c'est le cas dans 
lequel je suis aujourd'hui. 

« J'ai perdu ma femme i l y a dix-sept mois; à son décès 
est venue chez moi une de ses s œ u r s et elle y est r e s t ée 
ju squ ' à ce jour pour avoir soin d'un petit garçon qui é ta i t 
son neveu. Etant toujours avec elle seule, est venu un jour 
où nous nous sommes laissé conduire par la nature même, 
ce qui a donné lieu à ce (pie cette fille l'ut enceinte de mes 
œuvres , ce qui a donné un grand ehagrain dans sa famille, 
qui cependant ne dura pas longtemps, fondé sur ce que je 
leurs aient promis de l'aire tout ce qui dépend ra i t de moi 
pour l 'épouser si cela leur lésai t p la is i r . C'est pourquoi et 
de leur consentement je me pourvoye par devant vous, 
comme le cas é tan t de votre compétence d ' ap rès la lo i , et 
supplie votre grandeur de vouloir bien avoir égard à notre 
position et de nous permettre d'obvier aux maux que nous 
avons commis, en admettant le lien du mariage, comme 
aussi vouloir bien nous indiquer la marche que nous avons 
à tenir à cette effet, par une réponse que Votre Grandeur 
voudra nous honorer pour de suite faire passer toutes nos 
pièces à leurs destinations. 

« Je suis t rès humblement, monsieur, avec le plus grand 
respect, votre 1res humble et t rès obé issan t serviteur 

« Antoine EouiïXÉ. » 

Messieurs les s éna t eu r s , Miseremini I 

(3) « N'ayant rien de mieux à faire » é t an t entre deux vir
gules, on peut se demander à quelle proposition on doit rat
tacher ces mots. 

(4) Archives Nationales, liasse BB 1 5 139. 
( 5 ) Archives Nationales, liasse BB 1 5 7O. 
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Prêt. — Intérêts. — A n a t n c i s m e . — C o m p t e c o u r a n t . — C a p i t a l i s a t i o n des 
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Abordage. — - N a v i r e de m e r . — D e v o i r * d u v a p e u r q u i r e n o n t r o u n 
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« ad l i tem •>. — Défaut de p a y e m e n t p a r le d e m a n d e u r . — F i n de 11011-
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l'im'ident. — O f t re île p r r n ve . — I n s t a n c e d 'appe l . — Qualité de s o u t i e n . 
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Accident du t rava i l . — Incapacité t e m p o r a i r e . - Képaration for fa i 
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Installation de M FA9DER 
PREMIER PRÉSIDENT DE U COUR D'APPEL DE BRUXELLES-

La l 'uni ' i l ' ; i [ ipel de Bruxelles s'est r é u n i r eu assem-
!)!''e géné ra l e , le ~.< mars donner , pour p r o c é d e r ;i l ' i n 
stallation lie son premier p r é s i d e n t , . M . A I I É D K E K A I I I E H . 

L'éininenl magistral ayanl élé i n t r o d u i t avec le céré
monial d'usage. M. le p r é s i d e n l I I E I I O I S S A I ' . T l u i a 
adressé les paroles suivantes : 

Monsieur le /ii'cmicr président, 
Lorsipie, e n se ml île, non s ('-t ions sur 1 es ha nés de l T n i \ er-

sité. i l y a de vida, oserai-je. le dire, plus d'un demi siècle, 
je ne pouvais me. douter (pie j 'aurais un jour le grand 
honneur et le plaisir itou moins vif de vous adresser le 
premier, au nom de la Cour, nos fél ic i ta t ions et nos souhaits 
de bienvenue au moment où vous prenez possession des 
hautes fonctions qui vous sont dévolues : 

Vous avez. Monsieur le premier prés ident . parcouru déjà 
une, longue et br i l lante ca r r i è r e : substitut du procureur du 
roi près les tr ibunaux d'Audenarde, de Mali nés et de Bru
xelles, juge et vice-président, à ce dernier s iège, vous étiez, 
leu<)novembre 1881. nommé conseiller à cette Cour et, le 
5 décembre 190,'î, les suffrages unanimes de vos collègues 
vous appelaient à la prés idence d'une de uos chambres. 

C'est avec cette même unan imi t é que vos collègues vous 
ont conféré la liante direction de nos travaux, et lu Cour a 
voulu ainsi rendre un légi t ime hommage aux mér i t e s de 
i'émiiieni. magistrat, (jui, dans une ca r r i è r e déjà longue, a 
donné les preuves de ses connaissances juridiques, de sa 
grande expér ience des affaires et de son entier dévouement, 
à l 'administration de la .Justice. 

Ce ne sont pas seulement ces q milites, Monsieur le premier 
p ré s iden t , qui o n t d i c t é le choix île la Cour, niais chacun de 
nous, en vous appelant à l'honneur do prés ider notre com
pagnie, a é té heureux de pouvoir ainsi donner satisfaction 
aux sentiments de vive Sympathie que votre haut carac
tère ,vos relations toujours si courtoises et si bienveillantes, 
ont su vous concilier de la part de vos collègues. 

Vous portez un nom que plusieurs des Nôtres ont déjà , 
par leurs talents et leur ca rac t è r e i l lus t ré dans les plus 
hautes charges de la magistrature et du gouvernement; 
vous .serez, Monsieur le premier prés ident , le digne conti
nuateur de ces nobles traditions de famille. 

Dans les dil'l'iciles et dél icates fonctions dont vous êtes 
investi et <iue la Cour a remis avec une pleine et ent iè re 
confiance entre vos mains, vous saurez assurer In haute 
direction de ses travaux et lui conserver le rang éminent 
qu'elle ii toujours occupé dans la magistrature de notre 
pays. 

Au nom de la Cour. Monsieur.le premier prés ident , je 
vous déc la re ins ta l lé dans vos hautes fonctions et je vous 
invite à venir occuper le siège de la p remiè re p ré s idence . 

M. F A I D E R ayant pris plaire à son siège, M. I I E I ' R E L I . E 

D E L A A ' iEi 'pE, procureur "('lierai, l'a complimenté en 
ces termes; 

Monsieur le premier jirésidenl, 

.1 e suis heureux, a u nom du l'a rq net, de vous féliciter de 
voire é lévat ion aux hautes fondions de premier p rés iden t 
de notre Cour. 

C'est le plu.-* grand honneurqtie vos col lègues pouvaient 
vous déce rner : honneur bien mér i té , car, durant votre 
longue ca r r i è re de magistrat, vous vous êtes toujours sou
venu que vous portiez un nom qui oblige et vous avez tenu 
à rempl i r toutes les obligations que vous imposaitee nom, 
i l lus t ré par votre vénère père . 

Je ne reviendrai pas sur ce que le prés ident de Roissart 
vient de dire des services que vous avez rendus au pays 
comme magistrat. 

l.aissez-nioi cependant vous remercier des sentiments si 
bienveillants que vous a vez, comme p ré s iden t à notre Cour, 
témoignés vis-à-vis de nous tous, membres du parquet, et 
des relations si cordiales que nous n'avons cessé d'avoir 
avec vous. 

Vous aviez,au débu t de votre ca r r i è re , élé l'un des nô t res 
comme substitut du procureur du ro i , et c'est sans doute 
pourecla (pie vous avez eu pour nous une sympathie si 
m a r q u é e . Aussi,nous sommes pe r suadés que. placé aujour
d'hui à la tè te de la Cour, vous conserverez toujours pour 
nous les mêmes sentiments ; voire passé nous r é p o n d u cet 
égard de l'avenir. 

M e
 B i u ' X E T , bâtonnier do l'Ordre dos avocats, qui 

était à la barre entouré des membres du Conseil de dis
cipline et d'un grand nombre de ses confrères, a pro
noncé ensuite l'allocution suivante : 
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Mnnsii ur le premier //résident, 

Quelle que soi i l 'ampleur de la in an i lestai ion j ud ici a ire 
<pii se produil en ce moment, i l est certes difficile qu'elle 
a jo l i 1 v a l'ciuol ion cl a Sa joie que vous a ca usées la demoiis-
tra t ion d'esi inie cl de sym pu I li ic l'aile par vos collègues, 
lorsque, dans pi n i i m il c de leurs dcl i liera lions, i 1s vous oui 
couicre ic lies grand homieurde d i riger leur coin pagiiie. 

Peui-elrc ne scrcz-vous pas insensible au témoignage de 
iléferente cord ia l i t é que vous a pporte. à l'occasion de votre 
instal lat ion, le conseil de l'Ordre in te rprè te du barreau 
tout eutier. 

Depuis de longues années , nous avons vu la part b r i l 
lante cpie vous n \ t7, prise aux travaux de la t o u r . Des 
é ludes juridiques nous ont l'ait voir toute la valeur de 
voire science, l.a d igni té courtoise, la fermeté bieuveil-
lanle a\ec lesquelles vous a\e/. d i r igé les a ud ienees des 
e ha m lues que vous avez prés idées , niais ré-vêlent l 'attitude 
que vous observerez dans la charge qui vous est confiée. 

t'es jours derniers. 1 and is que vous m é d i s i e z en quelle 
estime vous tenez noire barreau, j'observais la douceur et 
la bienveillance de votre regard. Elles décèlent à celui qui 
n'a pas suivi votre ca r r i è re , toute la boule de votre cœur , 
l 'crniete, d ign i t é , bienveillance et affabilité, ne sont-ce 
pas les traits essentiels de votre ca rac tè re ; ' 

Vous portez, la charge d'un nom couvert de gloire jud i 
ciaire. Celle charge, vous la nortez f ièrement el a l lègre
ment. L 'é léva t ion de la fonction qui vous est dévolue, la 
m a n i è r e bri l lante dont vous l'occuperez, donneront à ce 
nom respect!' une force, une séduct ion el un celai iiou-
vea ux. 

Sous voire prés idence , les liens faits de cordia l i té , de 
confiance et d'estime qui unissent, la magistrature cl le 
barreau, demeureront solides et vigoureux, pour le plus 
grand bien de la justice el pour la puissance morale de 
votre compagnie el de notre Ordre. 

Puis, 3,1E .M.ve.ii i . au nom des avoués p r é s la cour 
d "appel, s'esl e x p r i m é comme sui l : 

Monsieur le pri mier président, 

Aux suffrages i-claircs de vos col lègues, aux justes 
éloges de la magistrature, aux paroles é loquentes du bar
reau, permettez moi de joindre les félicitations- des avoués 
d e l à Cour, hommage plus modeste, mais non moins sin
cère , que mes confrères et moi nous nous faisons un 
devoir ci un grand honneur de vous rendre en ce moment. 
Nul ne doutera, Monsieur le premier prés ident , de la vive 
satisfaciion que nous ressentons eu voyant la haute direc
t ion des travaux d e l à Cour conliée au magistrat, digne 
h é r i t i e r d'un nom il lustre, inséparab le des gloires de notre 
Palais, au prés ident dont nous n'avons plus a ép rouver la 
science, la sagesse, l 'équi té , l'amcniie; et ia Cour est cer
taine de trouver en nous, sousectteheureu.se conduite, des 
aux i l ia i res profondenieu t et consl a ni m en t dév ou es . 

3 1 . le premier p r é s i d e n t F A I U E R a p r o n o n c é alors le 

reniarquali le discours suivant : 

Mes chei's collègues, 

Ma p r e m i è r e parole ne peut ê t re qu'une parole de grati
tude. 

Kn ui'appelant à l ' ex t rême honneur de p rés ide r la cour 
d'appel de Bruxelles, vous m'avez, donne, a la fin d'une 
longue car r iè re de 44 années , la r écompense la plus pré
cieuse qui se puisse imaginer. 11 n'en est pus. en effet, qui 
vaille les suffrages de collègues cl de collaborateurs. 

Vous clés de ceux pour qui l'aiicieimeic des services et 
l 'expér ience acquise ne sont pas des causes d'exclusion..1 e 
vous en remerc ié profondément . 1 

Mais avez.-vous songé a la grande responsabi l i t é que I 
vous preniez:' Vous éles-vous dit que vous ne pourriez, j 
m'abandonner el qu'il vous faudrait donner votre aide et 
votre appui à celui auquel vous imposiez une charge nou
velle:' 

Omis cum ilignilule. i l est vrai ; mais cependant charge 
qui me parait bien lourde, lorsque je songe a ceux qui ont 
été appelés a la direction de celte cour depuis les trente 
années que j ' a i l'honneur d'eu l'aire partie. 

.le compte donc sur voire concours bienveillant. 
Tous je vous ai vus entrer i c i , et j ' a i ass i s té au d é p a r t de 

soixante-six col lègues, appelés à d'autres fonctions ou mar
ques par l 'âge, la maladie ou la mort . 

C'est la cour qui s'esl renouvelée une fois et demie, si l'on 
tient compte de ce qu 'é ta i t son personnel et de ce qu'i l est 
devenu... 

Du 4 aoû t iS3i> jusqu'au 24 septembre 18S1, le nombre des 
chambres de la cour «l'appel de Bruxelles a passé de trois à 
six. Toujours les chambres civiles furent composées de sept 
membres (un prés iden t et six conseillers). C'est la s ix ième 
chambre correctionnelle qui,la p r e m i è r e , se trouva r é d u i t e 
à six membres. 
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Aujourd 'hui , vous le savez, la cour comprend sept cham
bres civiles composées de six membres.et une chambre cor
rectionnelle divisée en deux sec!ions de qunire membres 
chacune. Il reste deux conseillers charges de suppléer, 
dans les dil fcrcnles chambres, les p r é s iden t s d'assises, les 
malades —- qui malheureusement sont parfois nombreux 
dans une compagnie composée d'hommes dont la plupart 
ont dépassé la cinquantaine — et ceux qui sont légalement 
empêchés . 

Knfin, on a appl iqué , depuis le 17 août iqo.3. un moyen 
é t r ange de faire vider un a r r i é ré correctionnel qui s'ac-
croii chaque année,et d'une façon Ires logique, par suite de 
la créat ion de nouvelles chambres correctionnelles, définj-
(i\es ou temporaires, dans divers tribunaux du ressort: 
L u cas d ' a r r ié ré , chacune des chambres civiles, déjà ré
duites, se transforme, sur la réquis i t ion du procureur gé
néra l , en deux sections correciionuelles et cs( appelée à 
tenir une audience supp lémen ta i r e par quinzaine. 

Ce sys tème, qui au détint semblait devoir ê t re excep
tionnel, tend à se généra l i se r et ne tardera pus à devenir 
presque permanent pour les raisons ci-dessus éi iumcrées. 
Vous savez comme moi les inconvén ien t s qu' i l offre. 

Les difficultés (pie nous venons de traverser par suite 
du mouvement qui s'est manifeste dans le personnel de la 
cour, vous sont connues. Biles sou! de nalure à influer de 
la .façon la plus fâcheuse sur l 'expédi t ion régul iè re des 
affaires civiles et aussi des poursuites correctionnelles. 

.l'ose le dire, ce sys tème nouveau et anormal n'a que 
trop dure, et cela pour une raison pcrcniploire : nous qui, 
dans le ressort de la Cour, sommes les gardiens de l 'unité 
de jurisprudence du /ait, un i té si nécessa i re en mat ière 
correctionnelle, i l nous est impossible d'admettre un mode 
de p rocéde r qui y est absolument contraire, et d'assister 
sans protester à la division pér iod ique de la cour d'appel 
de Bruxelles, eu seize sections correctionnelles qui ont 
chacune leur jurisprudence, leur façon d ' app réc i e r la gra
vi té des infractions et d'y faire application de la loi pénale, 
les unes avec une indulgence souvent excessive, d'autres 
avec une sévér i té parfois trop grande. 

La créat ion d'une chambre correctionnelle nouvelle pare
rait à cet inconvénient et elle s'impose. I l semble que ce 
serait le moment de r é t ab l i r les chambres ci viles dans la 
s'il nation ancienne qu'elles occupaient et qui leur a été 
enlevée par mesure de pure économie . 

Quelle que soit d'ailleurs la mé thode choisie à cet effet, 
la cour n'a pas jusqu'ores de conseil ni d'avis à donner sur 
une q lies! ion, dont l'une des solutions i ra i t directement à 
rencontre des règles traditionnelles relatives à l'organi
sation judiciaire. Beaucoup de bons esprits en verraient 
avec crainte l'iu 1 roduc 1 ion dans la légis la t ion . 

Mes chers col lègues, la marque insigne de confiance (pie 
vous m'avez donnée, m'impose une charge qui peut être 
fort lourde, mais qu'avec voire aide j ' e s p è r e pouvoir sup
porter : c'est le maintien de la Cour au rang qu'elle doit 
occuper. 

Le serment (pie je viens de prê te r , pour la hu i t i ème fois 
si je ne me trompe — que vous avez tous p rê té à chaque 
promotion qui vous est échue — s'est de plus eu plus 
gravé en nous. I l l'ail pour ainsi dire partie de notre l'or 
in té r ieur . Nous avons j u r é obéissance à la Constitution. I l 
faut donc (pie toujours nous ayons présent ce qu'elle nous 
ordonne, et que nous ne perdions pas de vue les préroga
tives qu'elle nous cni i l ' c re . parce (pic ces prérogat ives 
sont r ime des bases essentielles de l 'œuvre du législateur 
consl i tuant. 

N'oublions j a ma is (pie. da ns notre pay s, t ous les pouvoirs 
émanen t de la Nat ion: qu'il existe trois pouvoirs : le pou
voir législatif, le pouv uir exéculil'„ le pouvoir judiciaire, 
places sur la même ligue connue fondeiiicntde la vie sociale 
de la Belgique. 

A 11 cun d'eux n'est su bord onné à l'an' re, ce que l'on semble 
oublier parfois, el chacun se meut librement et souveraine
ment dans sa sphère . 

Ne peut-on m ê m e pas dire que c'est toujours au pouvoir 
judiciaire qu'on arrive.' On y trouve la sauvegarde de tous 
les droits ci la consécrat ion de l 'égalité de tous les citoyens 
(levain la loi . 

a C'est le pouvoir judiciaire (pli donne la vie au pouvoir 
législatif el ipii le met en action » (1). I l y pénè t r e même par 
l 'autor i té légale des a r r ê t s solennels d e l à cour suprême. 

Loin d 'ê t re placé en sous-ordre, le pouvoir judiciaire 
exerce 1111 contrôle important sur les actes du pouvoir 
exécutif; l 'article 107 de la Constitution est un frein établi 
contre les abus de ce pouvoir. 

« L a Constitution belge - d isa i t Jules Le jeune, ministre 
d'Etat, lors du centenaire du code civi l — confie au pou
voir judiciaire le soin de contraindre au respect des lois le 
pouvoir exécutif et les au to r i t é s qu'elle charge de régler les 
in térê ts exclusivement communaux et provinciaux. » (a). 

(1) P A U L L E C L E R C Q , DU pouvoir judiciaire, ( B E L G . J U I L , 

1911, col. n4- ) -
(2) B E L O . J U D . , 1904, col. 1252. 

5i.<) L A B E L G I Q U E 

Kl cependant combien de personnes semblent croire ou 
^'efforcent de faire croire — parce qu'elles ont un in té rê t 
caché à le faire—que le pouvoir j udieia i re est subordonné 
•ni pouvoir executif.' « (.'"est là un moyen d'asservir les 
l ei bu 11a 11 \ -•- d isa i I le ra p porl eu r a u Congrès l i a l ion a I — cl 
l 'expérience inonli'é combien il est. facile d'en abuser » i.'l). 

( )n se fonde surtout pour le soutenir sur cette circon-
slance (pie la nomination des juges est faite par le pouvoir • 
exéi'ii I i f (4b M a is on oubl ic q ne lu délégu f iou don née au pou- j 
u l i r judiciaire, 1 est au nom de la Nation par lé roi qui en 
csl le délégué héréd i ta i re : que celle insti tution est stricte- ' 
nient l imitée, en ce qui concerne les juges des cours de j 
j usl ici ' . ]>a r une d ouble jiré'sen I a t ion de ca ad ida 1s, don I une j 
'moitié est faite par les dé légués du pouvoir judiciaire , et 1 

l'autre par la Nation el le-même, au moyen du suffrage à ; 
deux degrés . 

On l'a dit : par ces mesures, la Constitution a établi un ; 
véritable coin r ô l e el la niagistra lu re se retrempe consl a 111- 1 
nient dans l 'élection indirecte du pays. 1 

Messieurs, méd i tons ces vé r i t é s constitutionnelles qui ne '. 
sont ici que b r i èvement r appe lées . N'oublions pas (pie nous | 
faisons partie d'un (les (rois pouvoirs que le constituant u 
mis à la base, de noire droit national, et que nous avons le 
devoir de défendre ce pouvoir contre, foute attaque directe 
ou sournoise i5). 

I l n'y a pas de l iber té plus essentielle dans une nation que 
la liberté judiciaire , car elle est la sa action de toutes les 
autres. 

i ,a gara 11 lie des droi ts de l'homme est dans la sépara l ion 
l'es pouvoirs, dans l ' indépendance du pouvoir judiciaire a 
l'égard du gouvernement, et da pouvoir législatif, connue 
l'a voulu et o rdonné la Consl i lu 1 ion Lelge a laquelle nous 
devons obéissance. 

« La loi de mus, c'est ia l iber té qui f ini t ou commence la 
liberté d'aufrui », selon la belle et forte défini t ion de 
Robespierre. 

Le pouvoir judiciaire , pour l'aire bonne et en t iè re appli
cation de cette lo i , doit pouvoir compter sur une indépen
dance en t iè re . Elle lui a é té garant ie 11 doit veiller a ce 
ipi'il n'y soif porte aucune atteinte. 

Ku m'aili'cssant à mes col lègues de la Cour, en les p r ian t 
de nie continuer leur bienveillante sympathie, de me don
ner leur aide et leur appui pour mener à bien la Sourde 
lâche qu'ils m'ont confiée, ma pensée al lai t vers vous, 
Monsieur le procureur généra l , et vers les membres du 
parquet. 

.le me permets aussi de compter sur vous 1011s. 
Depuis votre en t rée dans la magistrature, j ' a i s iège a vos 

cotés, mon cher procureur géné ra l . Les relations que j ' a i 
eues avec vous ont toujours été empreintes de cordia l i té 
el d 'aménité , et j'ose dire qu'elles 0111 éié fructueuses au 
point de vue de la prompte et r égu l iè re expédi t ion des 
affaires. 

Que dirai-j e de v os ai niables col la bora leurs, dont les avis 
étudiés el. savants nous ont toujours aidés à chercher la 
solution j este des dil 'I ' icullés, qui , par leur nature, renfer
ma i en I des ca uses de communication '! 

Bien souvent, vous nous avez t racé la voie, mont ré des 
moyens neufs d'arriver à la décis ion que nous cherchions. 
Parfois même, vos conclusions ont été, par les ape rçus 
nouveaux qu'elles contenaient et développaient avec un 
iiu ontestable talent, le point de d é p a r t de ce que l'on a 
heureusement nommé la jurisprudence progressive : cette 
jurisprudence qui applique le droit à des situations de fait 
non prévues par le légis la teur , mais qu' i l fallait juger, 
comme, le, commande, l 'art. 4 du code c iv i l , sons peine de 
commettre un déni de justice. Kn faisanf cela, lé magistrat 
ucpose-t-il pas, à certain point, acte de légis la teur , tout au 
moins de précurseur' . ' 

A vous aussi, Monsieur le greffier eu chef,et à vous tous. 
Messieurs les greffiers, vont mou salut, mes remerciments ; 
et mon espoir. Je travaille avec vous depuis si longtemps ! | 
I l m'a été donné de juger de votre zélé do tous les jours, du 
soin constant que vous preniez à soulager notre fâche, en 
faisant régner l'ordre dans nos archives et en rappelant 
les règles traditionnelles, que la mul t ip l ic i té des travaux 
divers qui nous incombent par suite du cercle toujours 
plus étendu de nos attr ibutions, pourrait parfois l'aire, 
perdre de vue. C'est là encore une sorte de collaboration 
précieuse qui exige autant de tact que de dé l ica tesse . 

Mais voici (pie je me trouve devant nos auxiliaires les 
plus précieux, devant ceux avec lesquels nous sommes 
appelés tous les jours à appliquer le dro i t au fait par 
un travail commun ! 

Je uc. vous é t o n n e r a i pas en vous disant, Monsieur le 
bâtonnier, que, en m'adressant à ceux qui font partie du 
grand Barreau de la capitale (pie vous r ep résen tez si 

(3) P.uir, L K O I . E I I O Q . DU pouvoir judiciaire ( B E L G . J U D . , 
TU 1 col. 1145). 

;4) H K I T Z , La Constitution belge et les lois organiques,n"6ç). 
(5) E M I L E F A G U E T , Le libéralisme, chapitre X I I I : De la 

liberté judiciaire. 
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dignement dans cette enceinte, j ' h é s i t e sur l 'appellation 
que je dois leur donner. I 'aut-il les appeler mes chers 
confrères ou mes chers col lègues .' Confrères . . nous avons 
tous la même or ig ine Ce (pie nous savons, nous l'avons 
appris d'abord grave aux conseils él aux leçons de vos 
illustres devanciers ,p i i , hé las ! ne sont plus, mais dont les 
effigies, comme dés o u i lires sa va ntes, peuplent ce palais. 
Collègues. . . car vous êtes les premiers juges de tout 
p r o c è s ! Tout avis donne à un client, toute é tude (l'une 
allaire a vous confiée pour vérifier si elle vous parait 
juste en votre âme el conscience, (-t si vous pouvez vous 
en charger, esi un vér i table acte de j 11 d ira t u r e 

C'est, d'une part. I i 111 erpréi a t ion de la loi telle qu'elle 
existe ; c'est, d'au Ire pari , le j iigemeut ant ic ipé d'une con-
tesl'atiou. 

Ce t ra va i | qu'ensuit c publiquement, à l'audience, vous 
faites pour amener la conviction chez ceux qui sont de 
l'autre coté de la barre, nous sommes mis à même d'ap
précier tous les jours les difficultés (pie parfois i l p résen te , 
les soins que vous prenez pour rassembler les preuves el
les documents, l 'éloquence que vous niellez à faire i r iom-
pher ce qui, a votre point de vue cl d 'après la conception 
que vous vous en êtes faite, constitue le bon droit, la 
vé r i t é sociale 

Tout cela vous l'ait les auxiliaires nécessa i res de la jus
tice, et «'est l 'œuvre commune de l'avocat et du juge, qui 
aboutit à former le, droit . 

Celte o'uvre. coinmiine, cette collaboration nécessa i re , 
je compte bien que nous cou 1 iniierons a en ressentir les 
salutaires effets. 

S>'il 111'etai t permis, non pas de vous donni r un conseil, 
niais de rappeler une impression que nie s u g g è r e le dés i r 
de voir assurer l 'expédi l ion r égu l i è re él rapide des alfa ires, 
je vous dirais : Ne soyez, pas trop longs; ce qui se conçoi t 
bien s'exprime a i sément , et souvent l 'attention est lassée 
par de trop lrequentesredU.es. 

.Te ne me le dissimule pas; nous serons parfois pr ivés 
de déve loppemen t s pleins de saga c i .é et m a r q u é s au coin 
d'une vraie é loquence , nia is. niagistra is, nous pourrons 
nous dire que nous avons défendu les in t é rê t s dont nous 
avons la sauvegarde, en assurant à ceux qui s'adressent 
à nous pour l'aire vider leurs contestations, une justice 
rapide el cependant, grâce à vous, toujours éclairée. 

C'est à vous, Messieurs les avoués , qu'incombe le soin 
d'assurer cette justice rapide, qui est dans le vœu de tous. 

Il faut, à cet effet, l'aire d i s p a r a î t r e q u a n t i t é de vieilles 
affaires qui enconibrcn 1 les rôles , n'ont plus d'objet et 
empêchen t souvent, des causes vraiment urgentes de voir 
le jour de la discussion. 

Je sais par expérience lé, soin que vous apporte/, au règ le
ment régu l ie r des rô les , à l 'expédi t ion prompte des procès 
où vous occupez. Vous êtes , à ce point de vue, les collabo
rateurs de fous, vous formez en quelque sorte le t ra i t 
d'union nécessa i re entre l'avocat et le j u g e 

Cette collaboration, j ' a i la confiance, que vous la conti
nuerez avec le zèle (pie vous avez l'habitude d'y mettre. 

Encore une l'ois, merci à vous fous, Messieurs, des paroles 
de bienvenue trop aimables que vous m'avez adressées . 
Continuez-moi votre sympathique concours, marchons de 
conserve et travaillons ensemble pour la justice et le bon 
droit . 

Xo l r c r é d a c t i o n est heureuse de pouvoir j o i n d r e ses 
t 'é l ici lal ions à celles qu'a r eçues 3 L le premier p r é s i d e n t 
F A I D E R , don! nul plus ([ne nous n ' a p p r é c i e les qua l i t é s 
é m i n e u l e s de science, de courtoisie et de d ign i t é . ; 

JURISPRUDENCE BELGE 

COUR D'APPEL OE BRUXELLES 
T r o i s i è m e chambre. — Prés idence de M . D E R O I S S A R T . 

1 8 mars 1 9 1 2 . 

RENTE VIAGÈRE. — DO.NAIION L N I U L V I I S . — CONTRAT 

A TITRE ONÉREUX. — CHOSE nous m; COMMERCE. 

L'acte portant constitution de rente viagère à titre 
purement gratuit, j/ar donation entre vifs, doit 
à peine de nullité être passé devant notaire. 

Pour qu'un acte de bienfaisance puisse être réa
lisé sons la forme d'un contrat à titre onéreux, 
il faut que le caractère onéreux de l'obligation 
apparaisse dans le chef du bénéficiaire. Telle 
n'es', pas l'obligation de ne pas habiter une loca
lité déterminée. 

http://sousectteheureu.se
http://lrequentesredU.es


L'obligation de ne pas poursuivre un ancien amant 
et de ne pas />rovoquer de scandale, n'est ;>as 
dans le commerce et ne }>eut cire l'objet d'une 
convention valable. 

( D E 1 I E R 1 S S E M C. É P O U X H E i i / . E T . ) 

Le jugement que nous avons raji[>orlé supra, col.381, 
a été réformé par l'arrêt suivant : 

A r r ê t . — At tendu que, I e25n ia i 1907, l'appelant s'en
gageait à servir à la demoiselle Maria-Charlotte Xève une 
rente annuelle,sa vie durant, de 2,400 francs par an.pavable 
tr imestriel lement à compter du i ^ j u i n suivant,aussi long
temps qu'elle n'habiterait pas Bruxelles ou son aggloméra
tion - - cette rente, à compter du i<'''juin 1909, devant ê t re 
r é d u i t e à 1 800 francs par an ; 

At tendu que la consti tution de cette rente v iagère , à 
t i t r e purement gratuit , par donation entre vifs, doit , aux 
termes de l 'art. 1969,c.civ. ,être r evê tue des formes requises 
par la loi et, à peine de nul l i té , i l doit en ê t re passé acte 
devant notaire, dans la forme ordinaire des contrats: 

Attendu que si , comme l 'énonce le jugement dont appel, 
i l est juridiquement possible de r éa l i se r un acte de bien
faisance sous la forme d'une obligation à t i t re onéreux , 
c'est à la condition que celte obligation ainsi con t rac tée 
réun i sse les conditions requises qui en assurent la val idi té; 

Attendu que le ca rac t è r e oné reux de l 'obligation prise 
par l'appelant n 'apparail pasdanslc chef de la bénéficiaire , 
et le jugement dont appel ne re lève .lucuu é lément qui 
serait de nature à l 'é tabl ir ; 

Attendu que l'obliga lion à l a q u e l l e s e s o i ï m e t l a i t r é p o u s e 
de l ' int imé de ne pas habiter Bruxelles ou son aggloméra
t ion , ne saurait cire retenue comme constituant la cause 
onéreuse qui validerait cette obligation ; 

Attendu «pie, comme le re lève le jugement dont appel, 
l'appelant réso lu t , le 25 mai 1907. de rompre les relations 
i r r égu l i è r e s qu'il entretenait depuis de nombreuses années 
avec l 'épouse de l ' in t imé; (pie l 'obligation de servir la rente 
v iagère n'avait et ne pouvait avoir d'autre cause, dans ces 
conditions, (pie de mettre l'appelant à l 'abri des poursuites 
de son ancienne ma î t r e s se et du scandale qu'elle aurait pu 
provoquer; qu' i l n'est pas a l légué qu'une faute ait é té 
commise, ni (pie l 'épouse de l ' int imé ait été t rompée ou 
sédui te , ni qu'elle ai t subi un p r é j u d i c e ; que la seule cause 
qui soit re levée comme constituant le ca rac tè re onéreux 
qui motivait la constitution de la rente viagère dans le 
chef de la bénéficiaire .n est pas de ccllesqui,aux termes de 
l ' a r l . 1128. c. civ., peuvent faire l'objet et la ma t i è re d'un 
contrat dont le juge doit assurer l 'exécution ; 

Par ces motifs, la Cour, sur les conclusions conformes de 
M . l'avocat généra l . I O T T K A X I » . entendu en audience publi
que, dit que l'engagement verbal du 25 mai 1907 est nul et 
de nul effet, met le jugement dont appel à n é a n t ; enten
dant, décharge l'appelant des condamnations prononcées 
p a r l e dit jugement ; condamne l ' int imé aux dépens des 
deux instances... (Du 1S mars 1912. — Plaid. M M t s AlAl.R. 
D E M L I u et P I C A U I I c. I-CEULKS et S M E E S T E U S , ce dernier du 
barreau d'Anvers.j 

COUR D'APPEL DE LIÈGE 

Deux ième chambre. — Prés idence de AI. X I C O I . A Ï . 

13 févr ie r 1912. 

P B E T . — INTÉRÊTS. — ANATOI:IS.ME. — COMPTE COU

RANT. — GARITAEISATION DES INTÉRÊTS. 

L'article u~>j du code civil défend de faire produire 
des intérêts aux intérêts, si ce n'est par conven
tion spéciale et postérieure à l'échéance de 
ceux-ci. 

On ne peut donc, par accord postérieur, convenir 
rétroactivement d'une capitalisation de ces inté
rêts dans le passé. 

JZn matière de compte courant, l'usage permet de 
capitaliser les intérêts; chacun des postes du 

compte perd alors son individualité propre et ce 
n'est qu'il la ch'tture définitive du compte que 
sont établies les obligations du débiteur. 

( C U R A T E U R S A I .A F A I L L I T E J E A N M A R T C. CONSORTS . I E A N M A R T . ) 

M . l'avocat général BOUEUX a donné, son avis en ces 
termes : 

M. le notaire .leanmart a p r ê t é à sa parente, M l l e .lean
mart , diverses sommes reconnues par bi l le t avec stipu
lation d'un in té rê t de 5 p . c. l 'an. P in 1904, ou a d ressé uu 
re levé de compte se montant à un total de i58,ooo francs, 
se décomposan t en : 114,000 francs de capitaux prê tés de 
1897 a 1901 ; 44>°oo francs d ' in té rê t s simples et composés 
r é u n i s . 

M l l e Jeanmart a app rouvé ce compte et s igné une recon
naissance spéciale pour la somme de fr. 44>^33.4q d'inté
r ê t s . Elle écri t , le 27 janvier igo5, qu'elle approuve ce 
compte et souscrit une obligation pour le montant des 
in té rê t s cap i ta l i sés : ce sont ses expressions. 

Plus tard, le 17 février 1909, M">-' .leanmart réclame 
el le-même son compte a r r ê t é au 1 er janvier 1909. Ce compte 
lu i aurait é té envoyé le 19 février 1909, et, avec les in té rê t s 
simples et les in té rê t s composés, i l aurait atteint la somme 
de 192,455 francs. I l semble bien que. ce. r èg l emen t ait été 
ad re s sé à la r é c l a m a n t e , mais elle, nie. l 'avoir reçu . 

C'est sur ces c léments de l'ait que le p rob lème juridique 
s'élève. Les curateurs à, la fai l l i te de M11» .leanmart offrent 
d'admettre la créance de capitaux et des in té rê t s simples, 
mais rejettent les in té rê t s composés , en vertu de l'art.1154, 
c. civ , proscrivant l'auatocisme. 

Le notaire .leanmart, p rê t eu r , a un s y s t è m e opposé, 
mais i l ne s'exprime pas nettement. D'abord, i l déclare , 
dans une note sur une farde, qu ' i l n'a jamais agi par esprit 
de spécula t ion, en vue d'anatocisme, les p r ê t s d'ailleurs 
devant ê t re r emboursés à bref déla i . Au contraire, dans 
ses conclusions, i l ne renonce pas a p r é t e n d r e qu' i l a pu 
y avoir une convention p réa lab le d'anatocisme. Cepen
dant, en ordre, principal , i l pose qu'i l faut une convention 
pos t é r i eu re à l 'échéance des in t é rê t s pour que ces in térê ts 
d'une année puissent ê t re joints au capital. D 'après l u i , 
ces conventions pos té r i eu res annuelles r é s u l t e r a i e n t de 
comptes r égu l i è r emen t envoyés en fin d 'année et des deux 
a r r ê t é s de compte globaux de 1904 et.de 1909. Incidemment, 
le p r ê t e u r invoquait la novatiou opérée par l 'obligation 
s ignée au début de 1905. et c'est la thèse que le t r ibunal de 
commerce a admise en ordre pr incipal . 

Le texte si bref et si p réc i s de l 'article 1154 a cependant, 
dès l 'origine, divisé p ro fondémen t la doctrine et la juris
prudence. La cour de cassation de France a var ié , passant 
d'une théor ie à l'autre, à peu d'intervalle (1). 

Les lég is la teurs non plus ne s'accordaient guè re . Tandis 
que les uns considéraient l'anatocisme comme une chose 
abominable et montraient le déb i t eu r dans les l'ers, vic
time des usuriers, pour sou malheur et celui de l 'Etat, les 
autres songeaient davantage au c réanc ie r qui ne peut 
recouvrer l'argent bénévolement p r ê t é , et perd ainsi une 
source précieuse de revenus. 

L 'exposé des motifs nous montre B I G O T - P B É A . M E N K U sous 
l'influence des premiers. Au contraire, F A Y A R D , dans son 
rapport, s'exprime ainsi : « On regardait autrefois comme 
usuraire la perception des i n t é r ê t s des in t é rê t s . Aujour
d'hui, ou cons idére ra les in té rê t s d'un an comme un capi
tal. Kt cela est conforme aux vrais principes. I l ne faut pas 
qu'i l soit au pouvoir du déb i t eu r de reculer, par des chi
canes multiples, le payement du premier capital, et de 
nuire au c réanc ie r en le pr ivant du dro i t de se faire un nou
veau capital des in té rê t s civils de ses fonds. Ce principe 
forcera encore les hommes à l 'exécut ion de leurs obliga
tions en les punissant du retard qu'ils voudront y por
ter » (2) . 

(1) Analocisme, par A. D U P O N T (.Reçue de droit belge, 188G-
1890, p. 3tig) ; B E L T . I E N H , art. 1104; P A N D . I I E L G E S , V» Anato-
cisme; F U Z I E R - I I E K M A N , Jdeîn. 

(2) L O C R É , t. V I , pp. 50' et 19G. 

Liaient du m ê m e avis : P E L E T , B K . K I . I E R et R E G N A C D 

(de Saint-Jean-d'Angely) (3). 
Les temps ont m a r c h é depuis. Le t ravai l de l'argent s'est 

mult ipl ié, et le l ég i s l a t eu r de notre siècle approuverait 
plutôt F A Y A R D que B I G O T - P R É A . M E N E C . 

Cependant, i l faut r e c o n n a î t r e que l ' in te rpré ta t ion de 
l'art. n 5 4 , d'abord assez bienveillante pour le créancier , et 
assez diffuse,est devenue plus stricte et plus tassée .Aujour
d'hui, on admet g é n é r a l e m e n t (pie les in t é rê t s ne peuvent 
porter in t é rê t s qu'en vertu d'une convention pos t é r i eu re , 
renouvelée d ' année en année . Ce sys tème se base sur le 
mot textuel échus [et non à échoir), et sur l ' ident i té é tabl ie 
entre la convention et la demande en justice. 

B E R I . I K R avait fait observer qu ' i l ne faut pas confondre 
dans la même question ce qui est re la t i f aux in t é rê t s des 
intérêts l iquidés par les parties ou ad jugés par un juge
ment; i l demanda la divis ion qui ne fut. pas admise. Donc, 
cette simili tude a é té voulue. 

Quant à la force du mot éclnis, elle ressort d'un autre 
passage de B E R L I E R , OÙ i l cons idère les i n t é r ê t s l iquidés de 
gré ii gré comme un nouveau capital produisant de nou
veaux i n t é r ê t s , si les parties en conviennent. 11 y a l à un 
nom eau contrat (4). 

A'mis pouvons conclure de là, avec certitude, qu'une con
vention p r é a l a b l e et géné ra l e d'anatocisme serait i l légale. 
Elle n'a d'ailleurs pas ex i s té . I l faut une convention pos té
rieure et annuelle, puisque la convention porte sur les 
intérêts échus d'une année au moins. Nous ne possédons 
pas davantage semblables contrats r é p é t é s à des liquida
tions annuelles. 

Mais qu'en est-il de l 'arrangement intervenu fin 1904, et 
portant le calcul d é s i n t é r ê t s des in té rê t s annuels? 

J'avais pensé d'abord qu' i l pouvait s'abriter d e r r i è r e un 
passage de M A L E V I L L E ( L O C R É , p. 82', un des grands adver
saires de l'auatocisme, qui cependant a déc la ré : « Sans 
doute, on ne peut e m p ê c h e r qu'un c réanc ie r comptant avec 
un débi teur qu' i l t ient dans les l'ers, ne l 'oblige à recon
naître des i n t é r ê t s échus comme un nouveau capital qu' i l 
lui p rê t e . Mais la loi n'a pas besoin de lu i indiquer ce 
moyen, et surtout elle ne doi t pas autoriser formellement 
et sans dé tou r les i n t é r ê t s des in t é rê t s . » 

B E R L I E R , P E L E T et K E G N A C D (de Saint-Jean-d'Angely) par
laient de m ê m e . 

CA.MBACÉRÉS lu i -même disait : « Lorsque les deux parties 
se sont r a p p r o c h é e s , ont consenti à différer le payement 
enjoignant les i n t é r ê t s échus au capital, et s t ipulant pour 
le tout uu in t é rê t raisonnable et modé ré , alors c'est un nou
veau capital que le c réanc ie r confie au déb i teur . I l serait 
donc injuste que le serment de ce dernier put ruiner un tel 
arrange m en I , parce qu'un capi ta] se mêlera i en t des sommes 
originairement dues pour i n t é r ê t s ». Alais le texte é t a i t 
antér ieurement différent de l 'art. 1 154. On renvoya, la ques
tion à la section qui modifia le texte connue i l est aujour
d'hui, notamment avec, la mention d ' in té rê t s pour plus 
ou au moins une année . 

Le compte global p r é s e n t é par le notaire .leanmart fait 
porter in térêt à, des in t é rê t s de moins d'une année . I l y 
aurait une rectification certaine à faire si, de piano, sous 
l'empire des paroles (pie je viens de rappeler, la cour vali
dait l'arrangement de 1904. 

Mais je crois que la question se pose mieux sous l'angle 
delà novatiou. 

I l y avait des p r ê t s , tous portant l ' in térê t annuel de 5 p.c. 
l'.n 1904, on l'ait un compte et à cause des imposs ib i l i t é s 

de remboursement, on y calcule les i n t é r ê t s composés . E t 
le total des in té rê t s devient l'objet d'une obligation nou
velle écrite et s ignée par la demoiselle Jeanniart. 

•Si elle avait refusé d'accepter cette l iquidat ion, le notaire 
aurait pu exiger le remboursement. I ] y a quelque chose 
de nouveau qui est consenti. 

(3) LocitÉ, t. V I , pp. 82; 83, 84. 

A \ m l , J 0 F : L / T ' *" V I ' v -
 8 : 5 ; K x l > o s é des motifs, par B I G O T - P R É -

rn , r K / ( ™ R U K ' L 5 ( I ^ V O H " > E N O U T L ' E > B E L T M E N S , sur 
1 « t - n 5 4 ; B A U D R Y , I I , n» 904. 

La crainte du l ég i s l a t eu r a é té de voir le déb i teur s'enga
ger à l'avance et à l'aventure dans une convention d'anato
cisme qui serait sa ruine. Et c'est pour cela (pie, sans table 
de logarithmes, comme le di t B A U D R Y , i l a proscri t les inté
rê t s des in té rê t s de moins d'un an. 

Mais quand i l s'agit du passé , quand le déb i t eu r voi t 
( levantini lebi lan qu'on lu i propose, i l est libre d'accepter 
ou de rembourser. E t si, pour conserver son capital prê té , 
i l consent une obligation nouvelle pour compenser la perte 
que fait son c réanc ie r p r ivé de son bien, le l ég i s l a t eu r a 
pluti'it tendance à approuver. 

Si la convention porte sur les in té rê t s de l 'année qui 
vient d 'échoir , i l n'y a guère de difficulté à l'admettre. 
Mais qu'eu est-il si elle remonte le cours de plusieurs 
années? I l n'y a plus consentement annuel. I l faut donc 
autre chose, i l faut la novatiou. 

Existe t-clle ici? Le total des p rê t s est r a p p e l é et une 
obligation est souscrite, à 5 p. c. l'an, pour le total des 
in t é r ê t s . 

Les in t é rê t s simples é ta ien t convenus. On y ajoute les 
in t é rê t s composés de plusieurs années . Ils deviennent un 
capital. Une nouvelle dette est née . 

La novatiou objective est exactement symbolisée, par cet 
exemple : je vous dois 1000 francs comme locataire — je con
serve ces 1,000 francs à l i t r e de p r ê t . 

Ic i A... doit 3o,ooo francs à t i t re d ' in té rê t s simples, pour 
un p r ê t i m m é d i a t e m e n t remboursable entre parents. Alais 
comme B . ., le p r ê t e u r , est dans la r éa l i t é notaire, p è r e de 
famille et a besoin de r e n t r é e s , et que A. . . ne t ient pas sa 
promesse de res t i tu t ion, A . . . souscrit une reconnaissance 
de 4 4 > 0 0 0 francs. I l y a là comme une l iquidation de dom
mages in té rê t s . 

Le total des p r ê t s reste le même. Ce qui change, c'est le 
total des in t é r ê t s . I l n'est plus question pour les années 
a n t é r i e u r e s du calcul des 5 p. c. d ' in té rê t s .C 'es t une affaire 
rég lée . C'est un nouveau capital p r ê t é . 

Pour bien p réc i se r le cas qui vous est soumis, i l faut 
remarquer qu ' ap rès coup on convient que les in té rê t s 
échus d 'année en année ont é té capi ta l i sés . Ce n'est donc 
en rien la convention p révue par l 'art . n 5 4 , qui est posté
rieure aux in t é r ê t s échus mais est an t é r i eu re à leur 
production de sous- in térê ts . Or. cette convention légale est 
celle qui é t a i t tant r éc l amée par les auteurs que nous avons 
c i tés . 

Ic i , au contraire, c'est un compte nouveau (pie l'on dresse 
et l 'on y l'ait rentrer, année par année, la capitalisation des 
in t é r ê t s . I I y a donc quelque chose de plus, quelque chose 
de neuf, uu r è g l e m e n t spécial de compte, un dédommage
ment du non-remboursement immédiat . ' tel qu ' i l avait é té 
s t ipu lé . Ce quelque chose de neuf est bien certain, car i l ne 
figure à aucun des billets, n i à la reconnaissance d'obliga
tion pour les i n t é r ê t s composés , lesquels produiront sans 
plus 5 p. c. l'an. 

U est certain, â mes yeux, qu'il n'y a pas eu convention 
p r é a l a b l e d'anatocisme. Pas u n mot n'est d i t à ce sujet, à 
quelque moment que ce soit. 

Faire un compte global des in té rê t s cap i ta l i sés , l ' aecepter 
sans rése rve , en lu i donnant sou approbation et en c réan t 
soi -même un t i t re nouveau, c'est bien certainement opére r 
une novalion . consacrer aliijuidnovi. 

En théorie même, on peut l ég i t imer pareille opéra t ion , 
puisqu'elle compense le p r é t e u r des pertes qu ' i l subit par 
suite de la non-exécut ion, par l 'emprunteur, de son obliga
tion de rembourser sans déla i . 

Mais la novatiou ne peut avoir pour but et pour r é s u l t a t 
de tourner une prohibi t ion légale d'ordre public comme 
celle inscrite dans l 'art. I I S 4 - ( B A U I > U Y et BAlWE,Obligations, 
I I I , n" 1G91.) 

Certaine doctrine parait, admettre cette modification de 
la p r e m i è r e convention. Mais bien des a u t o r i t é s s'opposent 
à cette novatiou-

D E M O I . O M R E : est formel (t. X X I A r , n° G66) : « De ce que les 
in t é rê t s des in t é rê t s ne peuvent commencer à courir qu'en 
vertu d'une demande ou d'une convention, on en dédui t la 
conséquence que l'on ne peut licitement stipuler, pour le 
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passé , la capitalisation d is in té rê t s dus, même poui' plus 

d'une année ». 
«At t endu — dit la cour de cassation —qu'aux ternies de 

l 'art. 11Ô4, les in té rê t s l'chus des capitaux n e peuvent 
eu x-inéme.s produire des in té rê t s ipie par une demande 
judiciaire o u par une convention spéc i a l e ; qu'il suit 
néces-nireuie iu de celte disposi 1 i011 que l'on ne peut stipu
ler pour le ¡ias.se 11 ne en pi ! a 1 isa 1 ion d'i l i lé-ré 1 s. puisque, s'il 
en élnit autrement, les in té rê t s se trouveraient avoir pro
duit des Intérêt s sa us dénia 11 d e j ml icia i re et sa us conven t ion 
spéc ia le ; ! cet égard , ce qui est contraire a u v i o u formel de 
l 'article préc i té . » (Voir l ' i y. 11 : ! ; -11 E K M A N , .tnn/ociMiie, n°- <) 
el ; lî.vt ni;v et I I A K I U : , Orligativns. n" . " . ' . ' l . 

\o((s u'hési tons pas à roc o n nu 11 r e (pu1 l'a rg uni eu t est t rès 
l'on . 1 res j ur 'nl ique. ( 'ependa ut I i-s l'a i t s seuil île ut de ma m 1er 
que ces principes si durs aient quelque flexibilité. 

tL>uand le c réanc ie r r éc l ame sou dû, ou le renvoie aux 
calendes grecques. 11 va donc assigner. Ml il le redoute lu i -
même. Alors ce prêt de famille, i l faudra bien qu'i l lui 
donne le c a r a c t è r e d'affaire commerciale. Mt cela va au 
déb i t eur , qui souscrit une obligation nouvelle non pour les 
p r ê t s mais pour les in té rê t s composés . 

C'est la solution qui plai t . qui lient lieu de don)m.-iges-
inlerels. Mu dehors du droit strict, dans la réa l i té des 
ehoses vues île haut, C'OM l'arrangement presque néces
saire, 'c retour aux pratiques liabimolles. 

des auteurs les plus rigoureux, dans une espèce simi

laire, approuve cet expédien t en ces termes : 
B A I tittv et B A I Î I I I - : , 11" 54o •' « Mais lorsque le principal de 

la créance est payable dans un délai moindre d'un an et 
qu'à l 'échéance i l intervient une novaLion portant a la l'ois 
sur le principal el sur les in té rê t s , l 'ar t . 11.54 cesse d 'ê t re 
applicable, à moins qu'il ne soit établi qu'il s'agit d'une 
combinaison imaginée par les parties pour déguiser une 
usure i l l ic i te (Arr .uv et R A I , IV , p. 111; LwtiUNT, X V I , .' 
n" 34(b ». 

.le remarque, pour évi ter toute surprise,que ces auteurs, 
quand i l s'agit de la convention que nous avons à appréc i e r , 
la répit tout i 11 ('gale. Je l'a i r ense igné plus ha 11 f. Eh bien, i c i , 
j 'estime (pie les partios ont voulu l'aire un pacte nouveau 
(pli u'esi pas une man iè re dé tournée d'anatocisme, parce 
qu'elle est pos t é r i eu re et ¿1011 an t é r i eu re , mais d iss imulée 
— et parce qu'elle comprend un but nouveau, une intention 
nouvelle, .subséquente : celle de r épa re r le tort causé — et 
parce qu'enfin ici le débi teur , en acceptant, n'a pu se faire 
illusion sur l'accumulation rapide d es i uierèt s composés, 
objet do la crainte du légis latour , puisq 110 le calcul et Je 
loin! des in té rê t s lui oui été prosenlés et qu'il en a f a i l l e 
l i t re d'une obligation nouvelle. 

Vous devez l'admettre d'autant plus niséiueut que l ' a n a -

tocisme est admis, malgré le texte impérat i f de l'art. 1154, 
e n mat ière de compte courant entre commerçan t s et même 
eu ma t ivre de. compte courant avec un non-commerçant ' . 
(Voir P . V X D . R E L U E S , V" Anutm-ismv : !•' r z 11 : t;-111:1; M A N , iilcm.) 

Ksi-ce, comme l'admet I , A i ' t ! E S T ( X V I , 3 4 s ) dans le premier 
cas. parce que l'usage p révau t contre celle loi d'ordre 
pub l i c ' Kst-ec, c o i n nie l'enseignent B.vrDi: Y et 1 ! A I ; 1 u: \Ohli- 
gaiitins. I . pp. 4 /4 . 4~"h parce que chacun des é léments du 
solde perd son ind iv idua l i t é propre pur l'effet d'une 
nnnaiio/r: l'eu importe! 

I.a cour de cassation de Mraneo disait, le 124 mars 18(19 
I S I K I - . Y , 1870 , I , 3 i 5 ) . qu'un associe qui a l'ait des avances à 
la société avec fonds e m p r u n t é s en compte courant à des 
banquiers, peut se faire rembourser les imérè l s des 
in té rê t s . 

La même cour disait, le 7 février 1881 ( S I K K Y , 1882, T. 2 5 3 : 

D A I . I . O Z . 18S1. 1 ,425) . que « ni le texte ni l'esprit de la loi 
n'interdisent r é t ab l i s semen t d' i l! ' compte courant entre 
non-négociants . . . ; que cette convention, é t an t par el le-même 
lici te, doit ê t re rég ie par les règles ordinaires du compte 
courant, quelle que soit ht qual i té des personnes entre 
lesquelles elle est intervenue, notamment pour ce qui con
cerne la capitalisation des in té rê t s à des époques fixes ». 

Voilà une opéra t ion l ic i te ,même en violation de l 'art. 1154. 
Si elle est l icite, même quand on en convient à l 'origine, 

JUDICIAIRE. fioG 
eu s'abu.sant sur l'accroissement des in té rê t s , comment une 

ratification u l té r ieure , sans crainte d'erreur ou d'il lusion, 

deviendrait-elle i l l icite? 
Tel est l 'esprit de la jurisprudence française. ' C'est aussi 

l'esprit de notre jurisprudence. Kilo a admis, en effet, les 
comptes courants en mat iè re notariale. 

I n ingénient, du tr ibunal c iv i l d 'Arlon l'a proclamé 
(B.vxTi. n'a;.. 1902, n" i377) .Xofre cour d'appel l 'aurait aussi 
admis, mais je n'ai pu retrouver l 'ar rê t . 

Maïs en fait, ic i . je 110 pense pas qu'il y ait on compte 
courant effectif, car je dis, avec lu décision d 'Arlon que je 
citais à l 'instant, qu'il aurait, fallu pour cela ou une cou-
veution spéciale ondes comptes envoy és pér iod iquement 
et r eçus sans contestation. Or, ic i , nous n'a vous pas cette 
prou v e. Nous n'avons pus la cert i t ode de l'envoi d'un relevé 
d é c o m p t e annuel. Ml si un compte général a é té adressé 
vraisemblablement on 1909. si même i l : i é té reçu sans pro
testation, i l me parait impossible de dédu i re qu'il y a eu 
approbation, surtout en p ré sence de ce qui s'est pa s sé en 

lq(>5. 
De ce (pie le compte courant pouvait rendre légal l'aua-

locisme. ne s'ensuit-il pas qu'une convention u l té r ieure 
peut avoir ou le même effet".1 

L' interdic t ion de ranatocisme n'est donc pas si absolue 
qu'on le d i t . Mlle no louche pas tant à l'ordre publie qu'on 
le p ré t end , puisqu'un contrat an t é r i eu r de compte courant 
ou le simple l'ait du compte courant autorise une déroga
t ion. 

La novation existe i c i ; elle était l ég i t ime et je lieuse 
m ê m e (pie le respect des conventions vous oblige à vous 
incliner devant la nouvelle obligation de 1904. 

Un pourrait objecter qu'ici le compté courant n ' é l a i t p a s 
r éc ip roque mais unique. Cotte condition n'est pas indis
pensable pour la généra l i t é des esprits. (Voir B A I T U I V et 
B A R D E , n" 553, p. 477-) 

On pourrait dire encore que les notaires ne peuvent 
ouvrir de comptes courants.l 'n cours de droit notarial n'en 
parlera pas év idemment . 

Mais si l'on peut dés i r e r que les notaires n'entrent pas 
dans cette voie, ici i l s'agit de prê t s d'une nature particu
l ière , l'ai l s en dehors de l 'é tude, et qui ce pendu ni ne (loi v en t 
pas constituer le notaire on porto. Or, si le notaire a un 
compte courant eu banque, ce qui est vraisemblable, i l a le 
droit d'imposer aux autres le r ég ime sous lequel i l se. 
trouve. 

j Je pense donc qu'ici surtout l'obj eci i on ne tient pus. 
! Apres l'envoi du compte final en lévr ier 1909, on ne 

trouve aucune accepta t ion de M 1 1" Jeaumart. Son silence 
peut-il ê t re tenu pour une approbation? 

Si elle se tait, n'est-ce pas parce qu'elle craint, en cas de 
i protestation, de voir son parent recourir à des moyens 

énergiques'. ' N'est-ce pas un silence significatif, car à elle à 
j ipti les promesses sont si a isées et les moyens do délation 

si habituels, un mot de réponse n 'é ta i t pas embarrassant, 
si précisément elle avait voulu sanctionner ce compte de 
son approbation. 

l 'u 'on n'invoque pas son défunt de protestation lors de 
la déclarat ion do créance en procédure concordataire. I l 
n'y a là qu'une simple formal i té , sans reconnaissance et 
sans déchéance . (V. noie P.VNi). 1*1:1;.. 1890, n" 1(197.) 

J'en arrive à conclure en demandant la confirmation du 

i jugement a IJIIO. 
La ('.mu' a rendu l'arrèl suivant : 
A r r ê t . — Attendu que rai l leur des in t imés , l'eu le 

notaire Jeaumart, a, du 2 0 janvier 1897 au ,'io avri l 1901, 
consenti successivement à sa parente, M l l c Adèle. Jeaumart, 
ci-devant négociante et aujourd'hui déc larée on faillite, 
une série de p rê t s dont l'existence et le moulant ne sont 
plus méconnus , ces prê t s é t an t l'un remboursable à un au 
de date, les autres à p r e m i è r e demande du p r ê t e u r et tous 
productifs d'un in té rê t annuel de 5 p. c. ; 

Attendu qu'aucune des sommes p rê t ée s n'ayant été rem
boursée ni aucun in térê t payé, i l fut, le 3i décembre 1904, 
pré sen t é à la demoiselle Jeaumart un compte généra l dans 
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lequel figurait, outre le montant des capitaux versés , une 

somme de fr. 44-333 49 , r e p r é s e n t a n t le total des in térê ts 

capital isés à celte date; 
Attendu que ce compte fut e n t i è r e m e n t app rouvé , sous la 

date du 27 janvier 1906. par ht débi t r ice , qui , ce jour- là . par 
convention verbale spécia le , s'engagea vis-à-vis de son 
créancier a lui rembourser ,1 p r emiè re demande la dite 
somme de fr. 44o*33.4<), productive d'un in té rê t annuel de 
5 p. c ; 

Ailem'.u que, lors de la déc la ra t ion de fai l l i te , le 10 jan
vier 191 1. les r e p r é s e n t a n t s de l'eu le notaire Jeanniarl pro
duisirent une créance s'élevant à celle date à fr. 212 ,470 .72, 
du chef d'av anees do fonds et i n t é r ê t s ; 

Attendu (pie les curateurs ne contestent plus actuelle
ment la créance que pour ce qui concerne les i n t é r ê t s ; 
qu'ils soutiennent notamment (pie les in té rê t s capi ta l i sés 
ne peuvent cire admis eu p résence de la disposition de 
l'art, r t54 proscrivant l'aiiatocisnie 

A I tend u qu' i l esl g é n é r a l e m e n t admis que les i n t o r é t s n e 
peuvent eux mêmes produire dos in té rê t s qu'en vertu d'une 
convention spécia le pos t é r i eu re à l 'échéance et renouvelée 
d'année en année ; 

Attendu que cette i n t e r p r é t a t i o n trouve sa confirmation 
non seulement dans les travaux p r é p a r a t o i r e s , niais est 
conforme an but que le l ég i s l a t eu r s'est proposé , de p r é 
munir contre leur propre faiblesse les déb i t eu r s qui, sous 
l'empire d'un pressant besoin d'argent, se seraient liés a 
l'avance pur un engagement de nature à consommer leur 
ruine ; 

Attendu 1111e celle opinion résu l t e encore des ternies mêmes 
employés par l 'art. 1154, c. civ., qui parle d ' in té rê t s échus 
ci dus. comme aussi île l ' ident i té é tab l ie par le texte entre 
la convention et la demande judiciaire , laquelle ne peut 
nécessairement s'appliquer qu'a des i n t é r ê t s déjà échus ; 

Attendu ipic si l'on ne peut, en m a t i è r e de p rê t , s i ipuler 
à l'avance'par convention la capitalisation des in té rê t s à 
échoir, i l n'est pas permis non (dus, par une convention 
quelconque, de convenir de la capitalisation d ' in té rê t s 
pour le passe ; 

Attendu, en effet, que pareille st ipulation aurait pour 
résultai d'avoir fait produire des in té rê t s aux in té rê t s sans 
demande judiciaire ou sans la convention spéciale , telle 
qu'elle esi exigée par la l o i ; cpi'el le constituerai t ainsi une 
violation formelle de la prohibi t ion d'ordre public de 
l'art. t i " 4 et conduirait un déb i t eu r se trouvant dans 
l ' impossibili té de sa t isfaire son ci 'éancior.aux conséquences 
désas t reuses que le l ég i s la teur a voulu év i te r ; 

Attendu «pie si, on ma t i è r e de compte courant, i l est 
d'usage de capitaliser les in té rê t s , c'est à raison de la 
spécialité de la m a t i è r e , parce que chacun des (déments de 
ce compte perd son indiv idual i té propre et qu' i l n'y a en 
réalité de c réanc ie r et de déb i t eu r qu'à la c lô ture des opéra
tions; (pie la capitalisation des in te rè l s se l'ait au profit des 
deux parties contractantes, et que la remise des a r r ê t é s de 
compte à des pér iodes fixes permet au débi teur , au moins 
é année en année, de juger la si t nation et île ne pas s'endor
mir dans une qu ié tude trompeuse et. ruineuse ; 

Attendu que, pour qu' i l y a i l compte courant, i l faut ou 
une conv enlion p r é a l a b l e qui le stipule ou qu'il r é su l t e des 
remises r éc ip roques que se l'ont les parties qui sont en 
compte ; 

Attendu, dans l 'espèce, qu' i l n'y a pas eu de compte cou
rant, ni par une convention quelconque, ni en suite de 
remises réc iproques : 

Atiendu qu'il y a eu simplement, à différentes époques , 
une série de, p r ê t s faits par l'eu le notaire Jeaumart, sans 
aucune contre-valeur par la débi t r ice et sans é t ab l i s semen t 
de situation à, des époques r é g u l i è r e s ; 

Attendu,dans ces conditions,que l'on reste sous l'empire 
(le la règle édictée par l 'art . n 5 4 , e. civ., r ien dans la cause 
ne démont ran t et ne permettant d'induire l'existence d'une 
convention spécia le r enouve lée d ' année en année a p r è s 
l'échéance des in t é rê t s ; 

Attendu que la convention verbale du 27 janvier i g o 5 , 
intervenue en suite de l ' a r r ê t é généra l de compte du 3t dé-
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cembre 3904,11e peut valoir connue constituant une nova-
l ion ; 

Attendu, en effet, que par celte convention la débitrice, 
a pris uniquement, mais d'une façon plus spéciale, renga
gement de rembourser le montant des in té rê t s cap i ta l i sés ; 

Aftcndu que cet engagement, avant 1 ra i t en réa I i l é à 11 ne 
partie il u coin pl e généra l , ne consacra i t rien de non von u et 
11 entra niait aucun changement dans l'obligation de la 
demoiselle ,) en uni url qui, en approuvant le compte dans 
son en l iè re té , s 'étai t reconnue débi t r ice de la partie « inté
rê t s » aussi bien que de la par',ie << eu pila! » ; 

Attendu, au surplus, que l'on 1:0 pourrait, sous forme, 
d'un capital nouveau, nover des sommes qui se constitue
ra ion t de la production d ' in té rê t s parles in té rê t s , la 110 va-
lion ne pouvant, avoir pour but et conséquence de tourner 
une prohibit ion d'ordre public; 

l i n ce qui concerne la prescription quinquennale opposée 
par les curateurs relativement aux in té rê t s simples : 

Attendu que, par sou approbation du 27 janvier 390." la 
débi t r ice a par le fa i t j i iéme renoncé à la proscription quin
quennale qui aurait pu ê t re opposée à cette date pour les 
six premiers p rê t s des 20 janvier et 2 ju in 1897, des 14 murs 
et 18 j u i n 1898. et dos 27 octobre et 21 novembre 1899. mais 
qu'elle n'a pu faire semblable renonciation pour les prê t s 
des 2(j février et 16 octobre 1900 et du 3 o avr i l 1901 , le délai 
de la prescription n ' é t an t pas atteint ; 

Attendu qu'i l y a lieu pourtant de faire, droit aux conclu
sions des appelants quant à la prescription quinquennale 
des in té rê t s simples,cl de fixer à fr. 50.980.41 le moulant de 
ceux qui 110 sont pus prescrits: 

Attendu qu'à bon droit les premiers juges ont admis qu'il 
y avait l ieu de dédui re du montant de la créance litigieuse 
la somme de fr. 3 5 p . 9 4 t pour fournitures l ivrées à l'auteur 
des in t imés ; 

Bar ces mol i t s , la Cour, ouï en son avis M. B O U E U X , 

avocat géuéra l , éca r t an t toutes autres conclusions, enten
dant le jugement a (juo, fixe à fr. 1 i8.g53.43 en principal et à 
fr. 50,980.41 en "intérêts le montant de la créance d e s i n t i m é s ; 
d i t qu ' i l y a lieu à dédu i re du montant de ces deux sommes 
celle do fr. 359 .94 et ordonne, en conséquence, l'admission 
des h é r i t i e r s Jeaumart au passif chirographaire de la 
fa i l l i te Adèle Jcanmart à concurrence de fr. 170 ,575 .90 : d i t 
que les frais de première, instance seront suppo r t é s à con
currence d'un quart par les curateurs i/ualitale qiia et que 
les trois autres quarts resteront à charge des i n t i m é s : 
condamne ces derniers aux frais d'appel... Du i 3 février 
1 9 1 2 . — Plaid. M M " ( . ' O I I . X M c A i . r . ni: Vu.i.K et M. O R A E É , 

tous trois du barreau de Xamiir .) 

T R I B U N A L CIVIL D'ANVERS 

D e u x i è m e chambre — P r é s , do M. M.ujrrNAX . vice-pres. 

2 7 j anv ie r 1 9 1 2 . 

A B O R D A G E . — J V A V I H K D E M E M . — D E V O I R S D U V A P E U R 

O U I R E N C O N T R E U N V O I L I E R . 

En mer, le nuvii e à vapeur qui se trouve en pré
sence d'un voilier, a pour devoir d'éviter celui-ci 
dès le moment où il a pu voir l'obstacle qu'il 
avait devant lui. 

Non seulement il doit régler sa course de manière 
ii s'écarter du voilier en temps utile, mais, s'il 
s'en approche, il doit ralentir sa marche, stopper 
et même battre machines en arrière. 

( E T A T D E I . O E C . W I L L I A M T H O M A S A N D C.'°.) 

Jugement. — Kevu l ' interrogatoire sous serment des 
officiers et hommes d 'équ ipage du steamer Impérial fait 
par le fonctionnaire anglais du Board oi'Trade à Newport; 

Attendu que, le 10 avr i l 1910, un abordage se produisi t 
dans la mer du Nord, à cinq milles environ du bateau-
phare du « West-IIinder », entre le vapeur anglais Impérial 
et le bateau pilote d'Ostende n° 11; que ce dernier pér i t 
corps et biens ; 

At tendu qu ' i l r é su l t e de l'examen des dépos i t ions des 
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t émo ins et île l'analyse des faits, qui.- l'abordage est du au 
défaut de précaut ion , de p révoyance et de prudence de 
l'officier de quart de Y Impérial, à son impcr i l ie et aux 
fausses maiiieuv res du steamer qu'i l commandait; 

Attendu, en effet, que le devoir impér ieux d'un vapeur 
en présence d'un voilier est d 'évi ter ce dernier, et le vapeur 
est en faute s'il n'accomplit pas ce devoir dès le moment 
où i l a vu ou dù voir l'obstacle qu'il avait devant lu i ; que 
non seulement le vapeur doit rég le r sa course de man iè re 
à s ' éca r t e r du voil ier et doit exécu te r ces manoeuvres en 
temps ut i l e, mais qu' i l est une prescri ption capitale ordon
née par le règ lement et consacrée par la doctrine et la jur is 
prudence, a savoir que le vapeur, quand i l approche d'un 
bâ t imen t qu' i l doit évi ter , doit ralentir sa marche, stopper 
et nu besoin même battre machines en a r r i è re (art. 20) ; 

Attendu qu'à ce second reproche, qui à lui seul ferait pré
sumer la r e sponsab i l i t é du défendeur , celui-ci ne peut rien 
objecter, puisqu'il est démon t r e et établi que jusqu'au 
moment même de la collision, Ylmjiérial a marché à toute 
vitesse en avant -, 

Attendu que si le capitaine a renversé du coup les machi
nes, cette m a n œ u v r e n'a plus pu produire aucun effet uti le^ 
comme l'atteste la vigie ; 

Attendu que cette faute explique déjà suffisamment la 
collision et est inexcusable, puisqu'il est acquis : a) qu'à 
t rès longue distance, Y Impérial avait vu le l'eu blanc: /)) qu 'à 
un mil le , c 'est-à-dire à 1,802 mè t r e s de distance, i l avait vu 
le feu vert à t r ibord pour la p r e m i è r e fois; qu'en se rappro
chant dans ces conditions de ce feu. i l devait observer la 
p récau t ion prescrite par l 'article 23 et aurait eu le temps 
nécessa i re pour prescrire les mesures utiles en vue d 'évi ter 
l'abordage ; 

Attendu que son obligation à cet éga rd é ta i t d'autant | 
plus impér i euse , qu ' i l avait vu le feu blanc qui lu i indiquait 
un obstacle qu' i l devait év i te r et que, lorsqu'il eut vu à dis
tance suffisante a p p a r a î t r e le l'eu vert, i l constatait que le 
cap du bateau en question étai t d i r igé de façon à croiser sa 
route à lui : 

Quant à la route et aux manieuvres : 
Attendu que pour faire a p p a r a î t r e clairement la faute de 

Ylmjiérial. i l convient de faire observer : a) que le bateau-
pilote portait un l'eu blanc visible à plusieurs mi l les ; 
b) qu'il a mont ré à un mille au moins un l'eu vert à t r ibord ; 

A. — Attendu que si l'on se place dans la p remiè re pé
riode, celle ou le feu blanc seul étai t visible, Y Impérial de va i 1 
savoir qu'il avait devant lu i un bâ t iment qu'il devait éviter: 
que sur huit cas dans lesquels un l'eu blanc isole peut appa
ra î t r e à un \ apeur, i l n'y en a qu'un seul dans lequel ce n'est 
pas a ce vapeur à îiiano-uvrer pour évi ter le bateau qui 
porte ce feu: que ce cas ne pouvait point ê t re celui de 
l 'espèce, car i l se serait alors agi d'un vapeur croisant la 
route de Ylmjiérial ou s 'éeai ' tant de celui-ci transversale
ment mais dans les deux cas le l'eu de couleur ;vert dans la 
p remière hypothèse , rouge dans la seconde, ou nicnie vert 
et ronge si le vapeur s'approchait dans une direct ion oppo
sée 1 a ura i t dù appa ra 1 tre à deu \ mi t les a 11 moins : 

At icKi lu , en outre, que le déplacement rapide du ;'eu j 
blanc aurait tout de suite signale qu' i l s'agissait d'un va- | 
peur, lundis que Ylmjiérial reconnaî t que le feu du bateau [ 
pilote e-t reste a peu près immobile: 

A l tendu qu'il est donc démon t ré que déjà dans la p remiè re 
pér iode et rien qu'a l 'apparition du feu blanc, c'était a 17m-
jïeriul a rég le r se* manieuvres de maniè re à évi ter le bateau 
dont i l savait, île- ce moment, tout-ce qu'il devait, en con
na î t r e au point de vue des ma 11 oeuvres, à sa voir qtt'i 1 de va i 1 
l 'éviter ; que é'él a i l à lui de choisir la manœuvre opportune, 
mais qu'il «-si en faute pour ne pas l'avoir fait; que cette 
m a n œ u v r e étai t d'aillcur* tout i nd iquée : qu'il suffisait de-
donnera bonne distance un peu de barre soit à bâbord, soit 
à tribord,(jour porter YIm/jériul à un mille ou deux à gauche 
ou à droite du voilier: 

Attendu que la pratique qui consiste à attendre jusqu'au 
dernier moment pour m a n œ u v r e r de façon à raser l'objet 
que l'on doit éviter, ce que les anglais appellent s ha vi 11g 
by,esl condamnée par toute la jurisprudence et a occasion- j 
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né nombre de désas t r e s ; qu'enfin, dans le doute, le devoir . 
du steamer é ta i t de ne pas avancer t é m é r a i r e m e n t à toute 
vitesse, en présence d'une situation qu' i l ne parvenait pas 
à démêler ; 

15. — Attendu que si l'on se place dans la seconde période, 
c 'est-à-dire au moment de l 'apparition du l'eu vert, la faute 
de Ylmjiérial a p p a r a î t comme beaucoup plus grave; qu'à un 
mille de distance, en effet,il a vu un feu vert qui est dénias-
que puis remasqi ié ; que ce feu n ' e s t p o r t é que par un bateau 
pilote ou par un bateau de pêche de moins de vingt tonnes ; 
que. par conséquent , à part i r de ce moment, c'est-à-dire 
à i,s.->2 mè t res de distance, l'Impérial savait qu' i l avait 
devant lui un voil ier : que ce voilier é ta i t t rès probablement 
un cutter de pilotage; que ce cutter lui montrait son côté 
tribord et avait*donc une.route croisant celte du vapeur; 
qu'enfin, ce cutter é tai t en stationnement: 

Attendu que toutes ces raisons obligeaient le vapeur à 
exécute r les manieuvres nécessa i res pour évi ter l'abor
dage ; 

Attendu que ces m a n œ u v r e s n'ont pas été exécutées ; 
Attendu, en effet, que si l 'ordre « barre t r ibord toute », 

avait é té donné lors de l 'apparition du feu vert, le l'eu blanc 
du cutter aurait nécessa i rement dù ê t re vu de côté t r ibord 
du steamer; que cependant la vigie déclare , au contraire, 
qu 'après l 'apparition à deux reprises du l'en vert, i l conti
nua à observer le feu blanc qui resta « droi t d e v a n t » pen
dant environ dix minutes: d'où l'on peut dédu i re d'une 
façon certaine que l'Impérial, m a l g r é les signaux du cutter, 
a cont inué sa marche en avant vers l'obstacle qu ' i l avait 
devant l u i , et que, si le second officier a r ée l l emen t donné 
l'ordre « barre t r ibord toute », c'est beaucoup (dus tard, 
à un moment où cette m a n œ u v r e ne pouvait plus sortir 
ses effets ; 

Attendu que les défendeurs le reconnaissent si bien qu'ils 
essaient de soutenir que c'est le eut ter qui aurait modifié 
sa route pour se rapprocher de Ylmjiérial, niais que 
cette hypo thèse est invraisemblable ; qu'en effet, i l est 
démon t r é que le cutter, voyant un vapeur se dir iger droit ' 
vers lui ma lg ré son feu blanc, a démasqué et ren iasqué son 
feu de position pour indiquer au steamer la marche qu'il 
suivait, de man iè re à évi ter d 'ê t re abordé par ce dernier; 
que l 'attitude p rê tée au cutter par les défendeurs est donc 
contredite par tous les c léments de la cause : que, d'ailleurs, 
si r ée l l ement le cutter s 'était r a p p r o c h é du steamer, encore 
la vigie aurait-elle vu le l'eu blanc à t r ibord , au moins pen
dant quelques minutes, puisqu'il est impossible d'imaginer 
que les changements de direction a tiraient été imprimés 
aux deux bâ t imen t s au même moment ; 

Attendu que la vigie déc la re au contraire qu'elle a, après 
l 'apparition du feu vert, vu le l'eu blanc dro i t devant ; 

Attendu que l'absence du « tiare up » à bord du cotre, 
si cr i t iquée pur YI m/ierial. esl sans relevance au procès, 
puisqu'il n'existe aucune relation de cause à effet entre 
l'abordage et cette p ré t endue infraction au r èg lemen t : que 
le flare up », en effet, n'a d'autre but que d'indiquer aux 
lia t iuieiits qui passent l'idont i té et la p résence du bateau 
pilote ; qu'il ne fournit aucune indication sur la ma relie du 
bateau et n'aurait pas, dans l 'espèce, évite l'abordage, qui 
est dù exclusivement aux fautes et fausses niaineuvres de 
Ylmjiérial^ qu'il résul te dés cons idé ra t ions qui précèdent 
que l'offre de preuve postulée par le défendeur doit être 
re je tée ; 

l'a r ces mol i I s , le T r i b 1111a 1. oui M. ! 11:1.M tu K< : i •:]:, subsl i l i t t 
du procureur du roi , en son avis conforme donné en au
dience publique, donne acte au demandeur de ce qu'il 
évalue le l i t ige a plus de 2,5oo francs: donne acte aux 
défendeurs de ce qu'ils éva luent le lit igc, qua ni à la com
pétence et le ressort, sep a rénieii ! ,en ce q u i concerne élut que 
action et chaque chef de la demande, à la somme de 
3,ooo francs ; d i t pour droi t que les défendeurs sont res
ponsables de l'abordage survenu, le 10 avri l 1910, dans la 
mer du Xord, entre le bateau pilote 11" 2 et le steamer//H-
périal appartenant aux d é f e n d e u r s ; condamne ceux-ci à 
r é p a r e r le dommage; autorise,en conséquence , le deman
deur à libeller le dommage subi et renvoie, à cet effet, les 
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parties à l'audience à laquelle la cause sera r a m e n é e par 
la partie la plus dil igente; déc la re le p résen t jugement 
exécutoire par provision nonobstant tout recours et sans 
caution; condamne les défendeurs aux d é p e n s . . (Ou 117 j ;i 11-
vier 1912. — Plaid. M A L - T L . I A S P A R , du barreau de Bruxelles | 
et A. M A E T E R L I N C K . ) | 

TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS 
Trois ième chambre. — Prés , do M . V E R M Ê E R , vice-prés. 

1 6 mai 1 9 1 1 . 

R E S P O N S A B I L I T É . — ETAT. — FONCTIONNAIRE W I I I . H : . 

C o N T i t ô i . K SANn'Ai au: nu BKTAII. AUX FIIONTIÈIIKS. 

L'Etal agit comme pouvoir souverain, indépen
dant de la juridiction des tribunaux, lorsqu'il 
organise, aux frontières du Jiuys, le contrôle 
sanitaire du bétail importé vivant et destiné à 
être abattu. 

La responsabilité personnelle du fonctionnaire 
public ne peut se trouver engagée que par un 
fait personnel, posé en dehors de l'exercice nor
mal de ses fonctions. 

( M E I . S E N E T C O N S O R T S c. É T A T R E L U E ET V A N D E R E E Y D E N . ) 

Par suite de l'absence du fonctionnaire chargé de 
procéder à la frontière au contrôle sanitaire du bétail 
importé vivant et destiné à être abattu, les animaux 
importes par le demandeur n'avaient pu être, expédiés 
qu'avec retard de viugT-quatre heures: ils avaient dû 
rester enfermés dans les wagons, sans manger ni boire, 
avaient perdu en poids et par suite en valeur vénale. 

Jugement. — Attendu que la question qui domino le 
débat est celle de savoir si l 'Etat a agi comme pouvoir 
souverain, i n d é p e n d a n t do la j u r id i c t i on des tr ibunaux, 
lorsqu'il a o rgan isé aux front ières du pays le cont rô le sani
taire du bétai l i m p o r t é vivant et des t iné à ê t re abattu; 

Attendu que, pour faire admettre la. négat ive , les deman
deurs argumentent comme su i t : i° la mission administra
tive de l'IOtat, dans l'exercice de laquelle i l agit en pouvoir 
souverain, ne peut dé r ive r que de la loi ; 2 0 aux termes de 
la loi du 3o mars 1882 sur la police sanitaire des animaux 
domestiques, toutes les mesures à prendre dans cet ordre 
d'idées ne peuvent l 'ê tre qu'en vertu d ' a r r ê t é s royaux; 
3° en ma t i è r e de cout rô le aux f ront ières des animaux de 
boucherie vivants, les mesures prises par le gouverne
ment ne se fondent sur aucun a r r ê t é royal et, par le fait 
même, le point d'appui qu'ils doivent avoir dans la l o i do 
1S82 leur l'ai t défaut ; 

Attendu que, poussant plus lo in cette argumentation, 
les demandeurs se p r é v a l e n t de ce que le gouvernement 
reconnaî t avoir r appe l é à ses agents des f ront ières que le 
contrôle sanitaire se fait aux frais des importateurs, ces 
Ira is constituant la r é m u n é r a t i o n d'un servi ce rendu, et pré
tendent en dédu i re que le cont rô le aux front ières n'aurait 
(l'autre raison d 'ê t re que l 'ut i l i té qu ' i l p r é sen t e pour les 
importateurs, et serait i n d é p e n d a n t des autres mesures 
sanitaires prises, celles-ci, dans un intérêt, de police géné
rale ; 

Mais attendu que l ' a r rê té royal du 27 mai 1899. art. 45, 
chargeant les ministres compéten ts de r ég le r l ' importa
tion des animaux de race bovine, ovine, caprine et por
cine, est absolument généra l et s'applique tant aux ani
maux vivants des t inés à l'abatage, qu 'à ceux qui n'y sont 
pas des t inés ; (pie la perception d'une taxe, à l'occasion 
d'une mesure de police généra le , à charge de ceux qui en 
tirent une u t i l i té personnelle spécia le , ne peut aucunement 
avoir pour effet de modifier le c a r a c t è r e de cette mesure, 
si nettement é tabl i dans l 'espèce par cette double considé
ration, ipie l ' importateur ne peut s'y soustraire et n'a 
aucun recours judic ia i re contre la décis ion prise ; 

Attendu, en ce qui concerne la r e sponsab i l i t é person
nelle de Vander Heyden, intervenant ic i comme fonction
naire, qu'elle ne pourra i t se trouver engagée que par un 
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fait personnel, posé en dehors de l'exercice normal de ses 
fonctions, mais à l'occasion de celles-ci, fait comportant 
l ' é lément de faute, sans lequel l 'art. i382 ne peut recevoir 
d'application ; 

I Attendu (pie le l'ait pour Vander Heyden de s 'ê t re 
al ísente de son poste le 2b mai 1908, se rattache év idemmen t 
à ses fonctions, mais qu ' i l incombait aux demandeurs de 
prouver que cette absence a constitue une faute vis-à-vis 
d'eux ; que spéc i a l emen t leur affirmation que Vander 
Heyden avait l 'obligation de soigner pour son remplace
ment n'est aucunement e t ayée : que, seules, des p r é s o m p 
tions graves de l'existence d'uni; faute seraient de nature 
à permettre au I ribuiia 1 d'i 111 poser au défendeur le fardeau 
de la preuve contraire; mais que pareilles p r é s o m p t i o n s 
ne, peuvent se taire jour en p résence des déc la ra t ions 
ca tégor iques faites par l 'administrat ion en conclusions, 
déc l a ra t ions d'où i l r é su l t e (pie, s'il y a eu imprévoyance 
ou négl igence , celle-ci n'est pas imputable à Vander 
Heyden, qui se t rouvai t en congé r é g u l i e r : 

Par ces motifs, le Tr ibunal , de l'avis en grande partie 
conforme de i l . D E R I I I D E I I , juge s u p p l é a n t faisant fonc
tions de procureur du ro i , se déc la re incompé ten t en ce qui 
concerne l 'Etat belge: dit pour dro i t que l 'action est rece-
vable, mais non l'ondée en ce qui concerne le deuxième, 
dé fendeur ; condamne les demandeurs aux dépens . . . ;Du 
il) mai 1 9 1 1 . — Plaid. M J 1 B

 S C H O L I . E R et P I I O I . I E N . ce der
nier du barreau de Bruxelles.) 

— 

TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS 
Tro i s i ème chambre. — Prés."Vie M. V E R M Ê E R , v ice -prés . 

5 a v r i l 1 9 1 1 . 

D I V O R C E . — MESURES PROVISOIRES. — PENSION ALIMEN

TAIRE. — PROVISION « A D LITEM » . — DÉFAUT DE 

PAYEMENT PAR LE DEMANDEUR. — F IN DE NON-RECEVOIR. 

Le mari demandeur en divorce, qui n'exécute pas 
la condamnation provisionnelle au payement 
d'une pension alimentaire et d'une provision 
a d l i t e m . ne peut être déclaré pour ce seul motif 
non recevable en son action ( 1 ) . 

Mais, le droit de défense de la femme se trouvant 
ainsi entravé, il y a lieu d'impartir au deman
deur un délai pour le versement de la provision^). 

( R A Y E T C . É P O U S E H A Y E T . ) 

Jugement. — Attendu que la défenderesse conclut à 
entendre dire pour dro i t que l 'action en divorce sera 
suspendue.tant que le demandeur r e s t e r a e n d e m e u r e d ' e x é -
cuter les condamnations provisionnelles de pension alimen
taire et de provision ad litem, p rononcées à sa charge par 
jugement de cette chambre le 7 février dernier; 

At tendu ([n'admettre cette conclusion, équ ivaudra i t à 
créer , en m a t i è r e de divorce, une déchéance en dehors et à 
côté des fins de non-recevoir l i m i t a t i veinent é t ab l i e s par l a 
loi et à raison d'une demande incidentelle et provisionnelle 
qui ne doitpas avoir, en principe, d'influence sur la pro
cédure et l ' ins t ruct ion de la demande principale ; 

At tendu toutefois, en ce qui concerne le moyen en tant 
qu ' i l vise le non-payement de la provision ad litem, qu'ici le 
dro i t de défense peut ê t re invoqué à juste t i t r e et qu ' i l ne 
peut dépendre de l ' a rb i t ra i re . du mari , demandeur en 
divorce, d ' énerver un droit pr imordia l et sac ré par l ' inexé
cution d'une condamnation, qui a p réc i s émen t pour objet 
et pour but de mettre à la disposition de la défenderesse 
les ressources indispensables à l ' instruct ion plus avant de 

(1) P A N D . B E L G E S , V ° Divorce, n" 3g4 : V ° Séparation de corps 
et divorce, n° 455 ; D A I . L O Z , Rép , X" Séparation de corps, 
n" 221. 

(2) Civ .Bruxel les , i« r av r i l 1905 C L O E S et B O N J E A X , t. U I I , 
col. 533). — Comp. B E L T . I E X S , Code civil, sous l'art. 268, 
n"45bis' Bruxelles, i5 j u i n 1894 ( B E L O . J U D . . 1894,001. 1119); 
Civ. Liège. 23 février 1895 (Jur. Liège, 1895, p. 283); Gand, 
4 av r i l 1896 ( P A S . , 1896, I I , 332) ; Civ. Anvers, 10 novem
bre 1884 ( C I . O E S et B O N J E A N , J885, col. 257). 



l a cause; c[ue pareille alt i tude ilu demandeur r evê t i r a i t un 
ca rac t è r e odieux si elle é t a i t voulue et persistante, et qu' i l 
devrait en è l re tenu compte tlans l ' apprécia t ion des torts 
a t t r i bués à l'a titre panie ; ma is que, préa laidement à totite 
décision définit ive sur ce point, i l éclicl d ' impart i r au 
demandeur un délai pour verser la provision ad lilem, délai 
que le tr ibunal se réserve de prolonger, le cas é c h é a n t ; 

f a r c e s motifs, le Tr ibuna l ,ou ï à l'audience publique le 
rapport de i l . le juge D E N I S et l av is de M. D E Yooi.irr, 
substitut du procureur du ro i , d i t qu'avant de l'aire droit 
plus a vaut. i l échel d'accorder un délai de trois mois au 
demandeur pour o p é r e r le pavement de la provision utl 
litem ; renvoie la cause et les parties à l'audience du 5 j u i l 
let prochain pour ê t re conclu plus avant : reserve les 
dépens . . . (Du ô avri l 191 i . — Plaid.Mib* L i : P A R U : C . R A X T Z . ) 

H>3E<-

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE WONS 
Deux ième chambre. — Prè s , de i l . W o i ' T E K S . vice-prés. 

6 novembre 1 9 1 1 . 

D O M M A G E S - L Y I T . R L T S . — P A H I I E C I V I L E . — CONCLU

SION':-,. — T l i J I i l . ' N A I . C O l t l t K C i T O N N K L . 

Celui qui s'cal constitué partie civile devant le 
tribunal de police, est recevable à postuler devant 
le tribunal correctionnel, siégeant comme juge 
d'appel, l'allocation de dommages-intérêts, bien 
que ni le jugement attaque ni la feuille d'au
dience ne spécifient quel a été l'objet de Ut de
mande formulée devant le premier juge. 

( t i A t o u . I : T C. R E N A R D E T A C Q U I E R . ; 

Jugement. -— \ 'u l'appel in te r je té , le 4 août 1911. par 
la partie civile, du jugement rendu le. 3 aoû t 1911 par i l . le 
juge île paix du canton de Kieulx, lequel, jngeanl en 
m a t i è r e de police, acquitte Lydie Renard et (jeorgiua 
Auquici-de la prévent ion d'à voir à St répy, le 3i mars K J I I , 

méchammen t injurié Mathiide Baudelet cjtii a por té 
plainte, par des laits, des écr i t s , images ou emblèmes 
dans un l ieu public oit en présence de ia personne offensée 
et devant témoins : 

Sur la recevabi l i té : 
Attendu qu'il r é su l t e , tant des énoncia t ions de la feuille 

d'audience du 120 ju i l l e t îyii que du jugement dont appel, 
que i l 1 ' Ern. Desenl'aiis s'est cons t i tué partie civile pour et 
au nom de i la th i lde Baudelet. veuve de Adrien Bauduin, 
p résen té a l'audience, contre Lydie Renard, épouse Brou-
\ve/. el (jeorgiua Auquier, épouse i ' aule l ; qu ' ap rès acquit-
teiuent des prévenues , le juge, statuant sur la demande de
là partie ch ile. l'a déboulée de la dite demande et l'a con
damnée aux deux tiers des frais; 

Atieudu que si ,ni le jugement attaque, ni la feuille d'au
dience ne spécifient l'objet de la demande, soit qu'il y ait 
eu omission de la part du ,juge,;Soit que la partie civile s'en 
soi i référée à son appréeia t ion, i ! n'est pas établi que celle-ci 
ait entendu l imiter sa demande en p r e m i è r e instance a 
l 'allocation, a l i t re de dommages- in té rê t s , d'une somme 
infér ieure à celle de 100 francs qu'elle postule en degré 
d'appel ou a une r é p a r a t i o n d'une autre nature ; qu'en con
séquence, sa demande est recevable; 

Au fond : Attendu qu'il ressort, tant des témoignages que 
des é léments de la cause, qu 'à la date du 01 mars 191 1. les 
p révenues ont, dans l ' intention d'injurier la partie civile ' 
avec laquelle la p remiè re tout au moins é ta i t en inimit ié , 
fabrique cl place un mannequin à p rox imi t é de la demeure 
de celle-ci; que notamment cette intention résul te mani
festement des propos de la p r e m i è r e p révenue qui criai t 
que ce mannequin é ta i t le por t ra i t de la partie civile ; 

Attendu que le min i s t è re public n'ayant pas in ter je té 
appel du jugement p réc i t é , le tr ibunal n'a à statuer que 
sur les dommages- in té rê t s réc lamés pair la partie civile et 
sur les frais faits par celle-ci; 

Attendu que la condamnation solidaire des prévenues 
au payement d'une somme de 4 0 francs, ainsi qu'aux frais 

vis-à-vis de la partie civile, seront une r é p a r a t i o n équi table 

du p ré jud ice c a u s é ; 
l'ai- ces motifs, le Tr ibunal , entendu en son avis M. E N -

G I . E I U E N N E . substitut du procureur du ro i , r eço i t l'appel et, 
statuant quant au fond, met le jugement ; i qua à néan t eu ce 
qui concerne la partie c iv i le ; entendant, et par application 
de l 'art. 194, c. iustr. cr im. , condamne les p révenues à 
payer solidairement à la partie civile, à t i t re de dom
mages - in t é rê t s , la. somme de 4« francs; les condamne, eu 
outre, aux dépens des deux instances vis-à-vis de la partie 
c iv i le . . . (Du (i novembre 1911. — Paid. M>' KiiN,. D K S E N K A N S . ) 

Observations. — La loi ne prescrit aucune l'orme 
])our les conclusions à prendre devant, les tribunaux de 
répression (Cass., 1 i- ju in 188(i. B E L C . J U I L , 1887, 
col. Ho). Mais il a été jugé que lorsque la partie civile, 
dans ses conclusions devant le premier juge, a réclamé 
une certaine sunnite., elle n'est pas recevable, eu appel, 
à réclamer une somme supérieure (Liège, 21 ju in l89o, 
P A M » . l ' É n . , 18!)-!, 1 1 " lu:-!!)). 

En matière répressive, le jugement ne doit pas ren
fermer les conclusions des parties .Cass., 8 mars 1880, 
REI.G. Jeu., 1880, col. 1 ioo). 

TRIBUNAL CIVIL DE MON S 
Deux ième chambre. — P r é s , de i l . YVot T E R S , vice-prés. 

2 1 j u i n 1 9 1 1 . 

A C C I D E N T 1)1; T R A V A I L . — COMUJIONS RÉDUISES. 

ClIH'.ONSTANCKS llh" L'AI' .CI DENT. — ( J l T R E HE PREUVE. 

INSTANCE D'APPEL. — O C A I . I T K DE SOLTIEN. 

Il n'y a lias accident du travail, dans le sens de la 
loi du 2^ décembre njoj, lorsque l'ouvrier, ayant 
quitté le lieu où il devait travailler cl étant 
monté à l'étage de l'usine où ne l'ajijichiil point 
son service, y a éle entraîné par une courroie de 
transmission. 

L'offre de preuve des circonstances tjui ont amené 
l'accident, peut n'être formulée qu'au cours de 
l'instance d'appel. 

La victime ne doit, être considérée comme ayant eu 
la qualité de soutien, que dans les cas où sa dis
parition a causé un préjudice appréciable à 
l'ayant droit qui jouissait d'une jjarlie de son 
salaire. 

( S O C I É T É I . ' A B E l L I . E C. P A R A S . ) 

Jugement.— Attendu que pour qu'un accident soit 
r épu t é survenu par le l'ait de l 'exécut ion du contrat de 
t ravai l , i l faut qu'il soit lié à celui-ci par un rapport néces
saire e l rationnel, par une éti 'oite connexi té ; 

Attendu que l'appelante, dans ses conclusions du 3 dé
cembre 1910, cote avec offre de preuve une sér ie de faits 
qui, s'ils é ta ien t é tabl is , d é m o n t r e r a i e n t que la cause de 
l'accident dont le fils de l ' i ut i mé a été victime, n'a aucun 
rapport avec l 'exécution du contrat de travai l ; qu'au con
traire, l'accident serait survenu alors qu'au mépr is des 
dé ienses qui lui avaient é té faites, la victime se serait 
approchée d'une transmission en marche; 

Attendu que ces faits sont pert i ne uls et relevants dans 
leur ensemble, qu'ils sont déniés , qu'il y a donc lieu d'en 
ordonner la preu\ e : 

Attendu que les in t imés objectent vainement que, l'appe
lante serait déchue de. droit de faire la preuve des faits 
cotes par elle, pour le mot i f que, devant le premier juge, 
elle se serait bornée à expliquer l'accident d'une façon 
hypothé t ique , sans formuler aucune offre de preuve; 

Attendu qu'i l résu l te du jugement a ipio que l'appelante 
a exposé et développé en p r e m i è r e instance ce moyen de 
défense, reproduit en appel, dérivant , de ce que l'accident 
ne serait pas survenu dans le cours et par le fait de l'exé
cution du contrat de t rava i l ; 

Attendu que le premier juge pouvait ordonner d'office la 
preuve des faits avancés par l'appelante à l 'appui de ce 

moyen, notamment que la victime aurait qu i t t é le 1 eu de I 
son travail et serait mon tée à l 'é tage oû ne l'appelait point 
son service; qu'elle y aurai t é t é e n t r a î n é e par une courroie 
de transmission, etc.; 

Attendu que les j uges d'appel ont le même pouvoir et 
qu'il serait inadmissible de p r é t e n d r e que la partie inté
ressée n'aurai t pas le droi t de coter des l'ai l,s et d'offrir une 
preuve qui pourrai t éven tue l l emen t l u i ê t re imposée 
d'office ; 

Sur le moyen t i r é de ce que la victime n 'é ta i t pas le sou
tien des in t imés : 

Attendu que pour d é t e r m i n e r la qua l i t é de soutien de la 
victime, i l importe de rechercher si sa dispari t ion a ou non 
causé un pré jud ice p é c u n i a i r e m e n t app réc i ab le à l'ayant 
droit qui jouissait d'une, par t ie de son salaire ; 

Attendu que, dans cet ordre d ' idées , les in t imés dans 
leurs conclusions du 2 1 janvier 1 9 1 1 , en reg i s t r ée s , cotent, 
avec offre de preuve, des faits qui sont pertinents et rele
vants, parce que, s'ils é t a i e n t é t ab l i s , i l en r é s u l t e r a i t que 
la victime fournissait aux in t imés , au moyen de son salaire, 
un supp lémen t de ressources nécessa i r e s pour leur per
mettre de subvenir à . leurs besoins; qu' i l importe toutefois 
de préc iser que la preuve devra porter non pas sur le sa
laire annuel cpte la victime aurait pu gagner, mais sur celui 
qu'elle a r ée l l emen t gagné et sur l ' intervention réel le dont 
les in t imés ont p ro f i t é ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï i l . SOSSET, substitut du 
procureur du ro i , en son avis en partie conforme, é c a r t a n t 
toutes conclusions plus amples ou contraires, met à néan t 
le jugement dont appel; é m e n d a n t et avant l'aire dro i t : 
a) admet l'appelante à prouver par tous moyens de droi t , 
témoins compris : ...; r é se rve aux in t imés la preuve con
traire par les mêmes moyens; b) admet les in t imés à prou
ver par tous moyens île droi t , t é m o i n s c o m p r i s : . . . . r é s e r v e à 
l'appelante la preuve contraire par les mêmes moyens; 
commet i l . le juge Wixs pour tenir les enquê tes tant 
directes que contraires; dépens réservés . . . (Du 21 j u i n 
1911. — Plaid. Miles P A I U S E I , ( Bruxelles] <;. D E C R O I . Y [Bruge-
letle].) 

->I-o-

TRIBUNAL CIVIL DE IYI0NS 
Deuxième chambre. — Prés , de M. AVOCTERS, v ice -prés . 

2 1 j u i n 1 9 1 1 . 

A C C I D E N T D U T R A V A I L . — INCAPACITÉ TEMPORAIRE. 

RÉPARATION EOUEAI I AIRE. 

Lorsque la diminution de la ca/mcilé de travail de 
l'ouvrier blessé n'est pas définitive, le juge ne 
doit fixer l'allocation annuelle que sons réserve 
des modifications qui peuvent se produire dans 
l'état de la victime. 

( S O C I É T É I . ' A R E I I . I . E C. D E I . A U N O Y . ) 

Jugement. — Vu les rétroacl .es de la cause et notam
ment le jugement de i l . le juge de, paix du canton de 
Soiguies. dont appel, en date du 4 octobre 1 9 1 0 , produi t en 
expédition en reg i s t r ée ; 

Attendu que le jugement qui ordonne l'expertise a é té 
rendu le 4 j u i n 1910,après: que les parties eurent é té enten
dues; qu'il r ésu l te des é léments de la cause que non seule
ment l'appelante eut connaissance de ce jugement, mais 
qu'elle fut r é g u l i è r e m e n t tenue au courant des différentes 
opérat ions de l'expertise, et y collabora même en commu
niquant à l 'expert son dossier et ses radiographies: qu'il 
n'est, pas établi que spéc i a l emen t en cette cause les droits 
de la défense auraient é té violés et qu'au surplus, bien 
qu'entendue sur l'expertise le 3o j u i l l e t 1910, l'appelante 
oppose pour la p r e m i è r e l'ois seulement en instance d'appel 
ce moyen que l'expertise n'aurait pas été contradictoire; 

Attendu que l'appelante ne soulève contre le rapport de 
l'expert aucune objection fondée; que celui-ci constate 
chez la v ictime une atrophie musculaire légère du membre 
supérieur droi t , e n t r a î n a n t une diminut ion de la force 
musculaire de 6 p. c. et notamment l ' inaptitude à rempl i r 

r é g u l i è r e m e n t le mét ie r de r ô d e u r de buffet ; qu ' i l con
state que la victime devra abandonner le méfier t r è s pén ib le 
qu'elle occupait et n 'ê t re plus qu'un tail leur de pierres, 
encore maladroit pour certains travaux; que c'est donc 
équi tablenienf que le premier juge a fixé l ' indemni té due à 
l ' int imé à 5o p. c. de, la différence entre son ancien salaire 
de rocteur de buffet el son salaire de tai l leur de pierres 
pos té r i eu r à l'accident; 

Attendu que c'est à tor t que l'appelante l'ail grief au 
premier juge d'avoir s t a t u é sur l ' indemni té du chef d'inca
paci té temporaire au de là de l 'époque du 29 j u i l l e t 191 o où 
celle incapac i t é fut cons ta tée par l'expert ; que s'il fallu?' 
déc ider que le premier juge ne peut jamais accorder d'in
d e m n i t é du cliel' d ' incapaci té temporaire pour une époque 
pos t é r i eu re à celle ou elle a é té r ée l l emen t cons ta tée , on 
aboutirait à ce r é su l t a t inadmissible et contraire à l 'écono
mie de la loi du 24 décembre igo.'!,de contraindre la victime 
de l'accident à recommencer la p rocédure à chaque terme 
de payement d ' indemni té ; 

Mais attendu que la d iminut ion de la capaci té de t ravai l 
pouvant n 'ê t re que temporaire, des modifications sont à. 
p révo i r dans l 'état de la victime, modifications que les' 
parties ont la faculté de l'aire constater à toute époque 
pour en d é t e r m i n e r les conséquences civiles, soit par 
accord, soit par a u t o r i t é do justice ; qu ' i l s'ensuit que le 
jugement eû t dû se borner à allouer l ' indemni té à t i tre pro
visoire, sans p réc i se r qu' i l ne cessera ses effets que le j ou r 
oû, par l'accord des parties ou par jugement définitif, i l 
sera cons ta t é que l ' incapaci té p résen te le ca rac tè re de la 
permanence ; 

Attendu que les in t é rê t s judiciaires sont pos tu lés , qu'ils 
doivent ê t r e a l loués sur les sommes dues au jour de la 
demande ; 

Attendu qu'il n'a pas été just i f ié que l'appel ait été inter
j e t é t é m é r a i r e m e n t ou dans un but vexatoire : 

Par ces moti fs, le Tr ibunal , de l'avis en t rès grande partie 
conforme de i l . SOSSET, substitut du procureur du ro i , 
é c e r t a n t toutes conclusions plus amples ou contraires, 
réforme, le jugement dont appel en tant seulement qu' i l a 
déc idé que la somme fixée sera due par l'appelante jusqu'au 
jou r où, par l'accord des parties ou par jugement définitif, 
i l sera cons ta té que l ' incapaci té p r é sen t e le ca rac tè re de la 
permanence ; émendan t quant à ce, déc la re fixer à litre-
provisoire à la somme de l'r. 323 06 par an, l ' indemni té tem
poraire à pa r t i r du 3o av r i l 1909, sous ré se rve de modifica
tions qui pourraient se produire dans l 'état de l ' int imé et 
de leurs conséquences civiles ; d i t que cette somme sera 
payée aux mêmes époques que le salaire; condamne l'appe
lante à payer les in t é rê t s judiciaires des sommes dues au 
jour de la demande ; débo 11 te Tint imé de sa demande recou-
ventionnelle ; condamné l'appelante aux frais et dépens 
des deux instances... (Du 21 j u i n 1911. — Plaid. M i l e 5 P A R I S E L 
c. M A N U I N , tous deux du barreau de BruxellesA 

~ î -

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ARLOft 
Prés idence de M. L E K E R V R E . 

1 9 d é c e m b r e 1 9 1 1 . 

P R E S S E . — PARTIE CIVILE. — FONCTIONNAIRE. — PREUVE 

DES FAITS. — DÉCHÉANCE. 

L'auteur d'imputations dirigées par la voie de la 

( 1 ) S C I I U E R M A N S , Code de la presse, t . I I , p 488- P A N D 
B E L G E S , V° Presse, u» 54. ' ' 

presse contre un fonctionnaire public qui l'a 
cité directement devant le tribunal correctionnel, 
ne peut être forclos du droit d'en faire la preuve 
qu'il partir du jour où le ministère public a 
déclaré à l'audience exercer des poursuites à 
charge de la partie civile ( 1 ) . 

( . l U N G l i l . S E T L E M I N I S T È R E P U B L I C C . . 1 0 S E T E T E R O H N 1 E R . ) 

M . le substitut B i n c K ¡1 conclu comme suit: 

M. Jungels, Henri , directeur des travaux de la ville 
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d 'Ar lon , a, par exploit de l'huissier Jacoby, d 'Arlon, t u 
date du 7 no\ enibrejupi . l'ait c i ter(2) directement MM. ./oset 
et l ' roguier devant le tribunal correctionnel de ce siège,du 
chef d'imputations "calomnieuses di r igées contre un fonc
tionnaire public à raison de faits relatifs à ses fonctions. 

Le 4 décembre 1911, les p révenus ont fait signifier, tant 
au minis tè re public qu'à la partie civile, les laits dont ils 
se rése rven t do fournir la preuve, ainsi que la copie des 
pièces et les noms des témoins qu'ils entendent produire à 
cet effet. 

Le conseil de la partie civile a pris des conclusions ten
dant a la uou-admiss ib i 1 i t c de lit preuve offerte, les préve
nus avant, encouru la déchéance comminée par l 'article ~ 
du décret du 20 ju i l le t I 8 3 I . 

Les p révenus soutiennent que cette déchéance ne peut 
leur ê t re opposée , parce que l 'article 7 eu question suppose 
une ordonnance ou un a r r ê t de renvoi qui n'existe pas dans 
l ' espèce . I ls invoquent à l'appui de leurs prêt entions un 
ar rê t rendu le 7 mars 18Ô9 par la cour de cassation (3). 

Dans les conclusions qui ont procédé cet a r rê t , M. l'avo
cat généra l Ci.iuji i / r t i . s'exprimait comme suit : 

« Lorsqu' i l est accordé au p révenu , pour faire signil ier 
au min i s t è re public ou à l u punie civile, les faits dont i l 
entend prouv er Ia vér i té avec ht copie des pièces dont i l 
entend faire usn^-e ci avec i 'indiealion de ses témoins , un 
délai de quinze jours a par t i r du jour ou i l lui a etc donne 
cou rut issance qu' i l était ] u n i r.-u i \ i d u chef de ca 11 u n 11 i e ou 
d'injure, a raison de i 'hnpuini ion de ces l'ai.s. peu importe 
qui' ce soit par la notification d'une ordonnance ou d'un 
arrêt d e renvoi, ou par la notification de tout autre acte, 
(pie cette connaissance lui soi! donnée : ce n'est là qu'une 
circonstance indifférente au but de la loi et qui laisse 
intacte la fui ulté qu ' e l l e a voulu créer . D 'après cela, i l faut 
admettre que si l 'article 7 a pris pour point de dépar i du 
délai U U a i u, 110 ; i 1 i c i i lio n de l'ordonnance ou d e l ' a r r ê t «le 

renvoi. C V M exemptâ t i ventent, e t parce qu'i l s'est préoc
cupé d 'un des cas qui peuvent se p résen te r dans ces pour
suites, et non parce qu ' i l a voulu qu ' i l intervint nécessa i re
ment une ordonnancé ou un a r r ê t de renvoi. 

<• Lesfahs, dont l ' imputation donne lieu à la poursuite, 
peuvent ê t re articules e t qualifies dans une ci tat ion, ou 
dans loin nuire acte comme dans une ordonnance ou un 
a r r e l de renvoi : s i l n'y : i pus articula l ion et qualification 
suffisante, le délai d e quinze jours ne courra pas contre le 
prévenu et i l pourra former la demande d'un délai lorsque 
les faits dûment a r t icu lés et qualifies lui auront é té 
notifies. 

« La peine de la déchéance dont i l s'agit au paragraphe 
de l 'article 7, est faite pour le prévenu qui reste sans a g i r 
dans les quinze jours de la notification des l'a ils» articules, 
et qui pn r la donne à pêuse r qii i l se f rouve daus l 'i m nossi-
bi 1 il< i k - fa i re u eu ne preuve : elle ne s'attache qu'a 11 1 et a n i 
et elic est indépendan te de l a nature de l'acte par lequel lu 
mise eu demeure u etc faite et dont la signification u fait 
courir le délai fatal » 

Lu cour n'a pas eu t i è remeni p a r t a g é cette man iè re de 
voir, car elle d "ci . l a que la c i t a lion directe ne fait pas cou
r i r le delui de quinzaine: 

« Attendu qu'il est si peu permis de lu i supposer tau 
législateur.! l ' intention d'exclure la citation directe eu 
cette mat iè re , que celle-ci ne prive nullement le prévenu 
du droit q ne lu i donne l'a r tic! e 5du décre t de faire la preuve 
des faits impu tés a u fonctionnaire, et d'obtenir ù cet effet 
du tribunal tel délai qui serait juge convenable. » 

Par M'a a r r ê t s des 1" ' j u i l l e t 18G7 ' B E L G . J n » . , 1807, col. iooo) 
et 2G j u i n i 8 q o i B E L G . Jn>., 1890, col. 1007), la cour sup rême 
a modifié sa jurisprudence et a adopté le sys tème préconisé 
on 1809 par M. l'avocat gênera i C I . O Q C K T T K . 

L'arrêt, du 1 e 1 ju i l le t 1807, visant la citation donnée eu 
d e g r é d'appel à la r equê t e du procureur généra l , citation 
qui spécif iai t les imputations qu'on reprochait au prévenu 

(2) Cette ci tat ion spécifiai t les faits préc is qui é ta ien t 
poursuivis comme calomnieux. 

(3) B E L G . J U D . , 1839, col. 369. 
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d'avoir ad ressées , tandis que Iesoxploits a n t é r i e u r s é ta ient 
conçus en termes vagues, décide u que cette ci ta t ion n'a eu 
d'autre but que d'ajourner le demandeur à l'audience de la 
cour pour voir statuer l'appel, et de faire courir le délai de 
quinzaine dans lequel i l devait, aux termes de l 'article 7 du 
décre t de i83i , faire signifier les faits i m p u t é s dont i l 
entendait prouver la vér i té ». 

Enfin, l ' a r rê t du 2li j u i n 1890, qui confirme un a r r ê t rendu 
par la cour d'appel de Bruxelles ( B E L G . Jeu., 1890 , col. 1098). 

est encore plus formel : 
« Attendu que le p révenu est cons t i tué en demeure de 

signifier les faits dont i l entend prouver la vér i t é , avec la 
copie des pièces dont i l entend l'aire usage et l ' indication 
de ses témoins , pur la notification de l'ordonnance onde 
l 'arrêt de l'envoi, ou île totti autre acte, si l'acte qui lui est 
notifié c on tic n 1 l 'ar t iculat ion des fa i t.s préc is qui sont pour
suivis comme calomnieux ». >Yoir, dans le même sens, 
juy. Courtrai , 24 novembre 1909. B E L G . . I l n , 1910. col. i5.) 

Si l'art iclc 7 du décret de 1 8 31, tel qu'il est iul er p rê té par 
la jurisprudence, ne permet plus aux prévenus de faire la 
preuve des faits imputés , i l est incontestable, et la partie 
civile el le-même le reconnaî t dans ses conclusions, qu' i l 
laisse intact le droi t du min i s t è re public d'é.vercer contre 
M . .)ungels des poursuites du chef de concussion. Lu gra
vité, des faits rend indispensable une enquê te Sérieuse. 

En conséquence , j 'a i l'honneur de concltire à ce qu'il plaise 
au Tribuna I donner acte au min is tè re public de ce qu'il 
décla re exercer des poursui t es d u ch ef d e concussion contre 
la partie civile .1 ungels, surseoir à statuer jusqu'au juge
ment définitif concernant les dits faits, remettre la cause 
et r é s e r v e r les dépens . 

Le Tribunal ;i rendu le jugement suivait! : 

1 J u g e m e n t . — Attendu que le sieur .1 ungels, Henri, 
| directeur (les travaux de la ville d 'Arlon, a, pur exploit de 
I l'huissier Jaeohv, eu date du - novembre 1911, assidue 
| directement devant le tr ibunal correctionnel de ce siège, 
! pour l'audience du S décembre couraiil , les sieurs Joset et 

Erognier pour — sans pré judice aux conclusions à prendre 
par le min is tè re publie — les p r é n o m m é s Joset et Ero
gnier, s'entendre condamnera diverses r é p a r a t i o n s civiles 
du chef d'i m pu 1 n t ions ea lomni euses d i r i gées cou t re un t'onc-
tionnnire public a raison de faits relatifs a ses fonctions; 

Attendu que ies deux affaires sou t connexes et que les 
p révenus ne s'opposent pas à la demande de jonction for
mulée par la partie civile : qu'il y a donc lieu de joindre les 
deux causes ; 

Attendu (pie les p révenus avant, manifesté l ' intention do 
luire lu preuve de leurs imputations, conformément ù la 
latitude que leur lionne l'art. 447 , r peu ., la pari ie ci vile 
a soulevé, ;i l'cncomre de cet t e prêt en t i 011 lu déchéance 

I établi e pa r l 'art. 7 du décret du 20 j ni 11 et 18". 1 ; qu'en fait, i l 
j est acquis que ce n'est que sous lu date du 4 décembre ¡911 
j que les preve.cus un: l'a i t signifier les faits dont i W entendent 
| administrer ia preuve, avec la copie de leurs pièces et les 
i noms de leurs témoins ; 
j Attendu que le m i nis'.ère public, tout eu conclu uni à l'ad

mission du mo \ en de déchéance p roposé pur la part ie civile, 
demande acte de ce qu'il déc la re exercer des poursuites à 
charge de Jungels, le demandeur, du chef de concussion et 
conclu t u ce qu'i I soi; sursis à statuer jusqu'au jugement 
définitif ci i i i i 'c i ' imti( les faits l i t igieux ; que lu partie civile 
elle même avait conclu, concurremment avec son moyeu 
de déchéance, u la surséance , au cas où les faits en litige 
donneraient lieu à des poursuites répress ives contre elle; 

Attendu que le lait que le min i s t è re public a déc laré vou
lo i r exercer les dites poursuites et même que ces poursuites 
seraient en tamées , s'il impose la su r séance , n 'empêche pas 
qu'il soit s t a tué , dès à présent , sur le moyen de déchéance 
proposé ; qu' i l est ut i le , si pas absolument nécessa i re , que 
cette difficulté soit t r anchée ; 

Attendu, en effet, qu'il peut se l'aire que la décision judi
ciaire à intervenir sur les poursuites annoncées , sans se 
prononcer sur l'existence des faits, déc la re que ceux-ci, 
fussent-ils é tab l i s , ne constituent pas une infraction pénale 
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dans le chef de J ungels ou sont prescrits ; que, dans ces cas, i 
les prévenus resteraient entiers dans leur droi t d'admi
nistrer la preuve sol l ic i tée et que la question de déchéance 
resterait à trancher ; 

Attendu que le min i s t è re public et la partie civile invo
quent,;! l'appui de leur moyen de déchéance , divers docu
ments de jurisprudence, et notamment certains a r r ê t s de la 
cour de cassation ; 

Attendu que, sans discuter l'extension par laquelle la 
jurisprudence a app l iqué à tous les dé l i t s de calomnie les 
dispositions d'un décret visant le déli t de presse, i l y a lieu 
(l'ob.scrver qu'un premier a r r ê t de cassation a décidé for
mellement que In ci tu I ion directe du min is tè re public, en 
l'absence <-'e la signification de l'ordonnance ou de l ' a r rê t de 
renvoi p révue par l 'ar t . 7 du déc re t de i83i , ne l'ait pas 
courir les déla is é tabl is par cet article et (pie le tr ibunal 
sai») peut fixer la date du délai à courir lenss., 7 mars j85,q, 
pi. 1,0. Jeu., 1809. col 369) ; 

Attendu (pie si une opinion plus large, déjà émise dans 
les conclusions du min i s t è r e public, lors du p réd i t a r rê t de 
cassa non cl qu ' i l n'y a pas lieu do.discuter ic i , a été ensuite 
admise, u savoir que tout acte contenant l 'ar t iculat ion des 
faits et, notifie au prévenu, fait courir les déduis de l 'art . 7, 
i l n \ n pas lieu cependant d'appliquer la doctrine do ces 
arrèt> cl. de prononcer la déchéance dans l 'espèce ; qu' i l y a 
pour eu décider ainsi un motif part iculier et p é r e m p t o i r e , 

Attendu qu ' i l a p p a r a î t certain que, dans tous les docu
ments de j iirisprudence visés, lorsqu'il est question d'un 
acte signifié nu p révenu notifiant les faits et de nature a 
faire courir les déla is de l 'art . 7, i l s'agit d'un acte signi
fié à lu requê te tlu min i s t è re public; que, quels que soient 
les ternies g é n é r a u x employés , ou ne voit pus que l'hypo
thèse d'un acte signifié ¡1 la r equê t e d'une partie civile 
seule .lit clé envisagée et ait m ê m e pu l 'être ; 

Attendu, dans l 'espèce, que l'assignation a été donnée 
.-ans l ' intervention du parquet, a la r equê t e de la partie 
civile seule; qu'aucun acte de p rocédure ne d é m o n t r e que 
le parquet ait eu connaissance de ia pourstti t e exercée ; 
qu'aucun acte de p r o c é d u r e surtout n'a fait conna î t r e aux 
prévenus que le min i s t è re publie avait é té judiciairement 
avise des poui'suites ; 

Attendu que cela est si vrai qu 'à l'audience, l'officiel' du 
i i i i n i s i è r e public siégeant a déc la ré qu'aucun délai n'avait 
] i i i courir contre lu i , puisque aucune signification ne lui 
a\ah etc l'ailé par la partie, civile ; 

Attendu, dans ces fondit ions, que jusqu'au jour de l'au
dience, c'est ù-dire, dans l 'espèce, le 8 décembre 1911, le 
iiiinisiei'ê public, partie essentielle et indispensable à la 
cause, étai t , au pointde. vue de lu p rocédu re , censé ignorer 
lu poursui le. n'a vait pas pris et n'a vail pu prendre position : 
qu'au point de s ne de lu poursuite, les p révenus étaient 
aussi censés, jusqu'au j ou r de l'a ud iêiiêe. ignorer 1 u partie 
publique, qui n'a pu ci n'a, en réa l i té , pris position qu'à 
celte date : 

Attendu que les mêmes déla is é t a n t donnés au prévenu 
pour faire ses significations, tant au min i s t è re public qu 'à 
la punie civile, ces déla is n'ont pu courir raisonnablement 
et au point de vue de la, p rocédure légale, qu 'à dater du 
jour on des réqu is i t ions ont été prises par le min i s t è re 
public, e'esl-ii (lire le jour de la comparution à l'audience ; 

Attendu qu'on aura i l peu t -ê t r e pu, à la rigueur, en déc ider 
autrement s i la partie civile, qui , sans s'adresser au par
quet, a cru pouvoir user de la citation directe dont le dro i t 
lui est a t t r ibué par l 'article 182, c. ins l r . cr im., avait en 
même temps, dans le but év ident de faire courir les dé la is 
de l 'art. 7 du d é c r e t i83i, rendu la poursuite commune 
entre toutes les parties en signifiant, par un acte de procé
dure, son exploit au parquet et en signifiant aux p r é v e n u s 
que celte formali té avait été remplie avec l ' indication de 
la date : 

Attendu que ces fo rmal i t é s faisant défaut , i l n'est pas 
possible de faire courir les déla is l i t ig ieux depuis l'assi
gnation de la partie civile seule ; que les p révenus ne pou
vaient, à la suite de cette assignation, faire les significations 
au ministère public qu'aucun acte de p r o c é d u r e ne leur 
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avait s igna lé comme saisi de l'affaire ; que la seule signifi
cation qu'ils auraient pu faire à la partie, civile ne faisait 
courir aucun délai vis-a-vis du min i s t è r e public qui serait 
r e s t é entier dans ses droits : que, dans de pareilles condi
tions, la déchéance ne se conçoit même pus ; 

Bar ces motifs, le Tr ibunal , statuant contrudietoirement. 
jo in t les causes introduites par lu partie civile Jungels 
contre les p révenus Joset et Eroyiiier ; ce fait, di t pour 
droi t que les p révenus n'ont pas encouru la déchéance pré 
vue par l'art. 7 du décret du 2 0 j n i I Ic i 1831 ; r é se rve ù statuer 
sur les autres di fficultés et moyens de procédure ; donne 
acte au min is tè re public, de ce qu'il a déc la ré exercer des 
poursuites à charge de Jungels, partie civile, du chef de 
concussion ; surseoir ù statuer jusqu'au jugement définitif 
concernant les faits l i t igieux ; renvoie l'affaire n l'audience 
du iG lévr ier 1912: réserve les d é p e n s . . . (Du 19 décem
bre 1 9 1 1 . — l ' i i t id . . M A I ' X I - . T Z I - . T ; et T S C I I U K E E N , ce dernier du 
barreau de Liège. ; 

Ci! j i ige i i ie i i l est f rappé d'appel par le m i n i s t è r e pu
bl ie cl par lit partie civile 1. 

— 

TRIBUNAL CIVIL D'RUDENARDE 
P r é s i d e n c e de M. V A N A C K E R K . 

3 1 j anv ie r 1912. 

PBOPlilETE.— b iu i am. i : .— . M A I S O N . — Cii.wimi;-: E N C L O S E . 
Coi 'Uol ' IUl ' .T L . 

Suivant l'esprit du code civil, les constructions ijiii 
servent nécessairement à ]>l us leurs propriétaires, 
doivent être considérées comme faisant l'objet 
d'une copropriété. 

L'art, tilij, c. civ.. doit cire apj/liqué par analogie 
lorsqu'il s'agit d'in/crprcler un contrai de vente 
portant sur la propriéié d'une chambrclle en
close dans un immeuble voisin : Vacheteur n'ac-
(jiiiert la projiriélé exclusive des murs communs 
a la chambrclle et à l'immeuble voisin, que si les 
jiarlies se son! exprimées dans des termes sufji-
sami'ient caractéristiques des droits exclusifs du 
vendeur sur les murs, ci de son intention de céder 
ces droits exclusifs jjour ne]>as laisser île jdace à 
la présomption de l'art, (idj., c. civ. 

Chacun des coprojiriélaires peut user de la chose 
commune en bon père de famille et sans causer 
de préjudice à ses coïntéressés. 

( V A X I I E X H C L C K C . C O C t ' É . ) 

J u g e m e n t . — At tendu que l'action tend à entendre 
déc la re r les appelants p r o p r i é t a i r e s d'une chambre- rédui t , 
s i tuée au-dessus d'un corridor servant d 'ent rée à la maison 
de l ' int imé, et. eu conséquence , à faire condamner ce 
dernier à l 'enlèvement de crauipons d'attache d'une tente 
fixés dans lu partie du mur de façade correspondant aux 
dimensions in t é r i eu res de lu chambre; 

A l tendu que les appelants ont acheté àM l l c Yerheyde i i l ' im
meuble qu'ils occupent, pur acte passé devant M« D ' I Ion t , 
notaire ù Audenarde, à la date du 1"' j u i l l e t 190Ô et (pie 
l'acte de vente contient la clause suivante : « E r is bij deze 
bedongon dat de plaats boven den gang dienende tôt i n 
gang van het aaupalende buis toebehoorende aan de juf-
vrouw verkoopster en den hcer Dés i ré Yerheyden, deel 
maakt van de verkoehte huizen en i n de/.en verkoop be-
gropen is » ; 

Attendu que ces ternies sont formels et qu'ils ne sont sus
ceptibles que d'une seule in t e rp ré t a t i on , à savoir que les 
parties contractantes ont cons idéré la chambrette l i t i 
gieuse comme faisant part ie de l ' immeuble vendu et l 'ont 
cédée en même temps que cet immeuble ; qu'on ne saurait 
p r é t e n d r e , sans sort ir des termes de l'acte, que les parties 
ont eu en vue un droi t de servitude, ou encore les droits 
d'usage et d'habitation, tels qu'ils sont définis par les 
art. G25 et suiv., c. civ. ; qu 'à supposer que M l l e Yerheyden 
e û t vendu ce qui ne l u i appartenait pas, i l impor ta i t donc 
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à l ' in t imé, en sa qual i té d'ayant, droit de Désiré Yerheyden, 
d'attaqr.er la vente sur pied de l'art, 1.599, e. eiv. ; 

Mais attendu que si les appelants ont acquis la p rop r i é t é 
de la chambre! te litigieuse, on ne saurait conclure de là 
qu'ils ont acquis la propr ié té exclusive des murs communs 
à celte chninhrotto et à l'immeuble de l ' i n t imé ; qu'en effet, 
dans la théor ie du code c iv i l , les constructions qui servent 
nécessa i rement à plusieurs p rop r i é t a i r e s , doivent ê t re con
s idérées comme luisant l'objet d'une cop rop r i é t é ; que les 
art. G5,", et (i(i4, c. civ., consacrent ce pr incipe; qu ' i l y a 
l ieu, en l 'espèce, de luire application de ce dernier article, 
car i l existe foutes les raisons de décider , en ce qui cou. 
cerne une partie d 'é tage , ce que décide implicitement le 
texte lorsqu'il s'agit d'un é tage entier ( P A X I I . I IEI .OES, Y'< 
Il luges [co/iro/irié/r]; I ' I . A X T O I , , I . n o s 25-22. 2Ô2J ; L A C H E N T , 

t. V i l , n - 487 et suiv.; D .w.uv . , Suppl.. V" Seroittule. 11« 3ai 
et suiv.) ; 

A t tendu qu'on objecter;! i l vainement que l 'art. GG4, c. civ., 
ne fait que p ré sumer la copropr ié té , tout comme l 'art. 053, 
c. civ., p r é sume la mi toyenne té des murs servant de sépa
ration dans les villes el les campagnes ; (pie. dès lors, i l 
est toujours permis aux in té ressés de rég le r leurs in té rê t s 
comme bon leur semble ; que la p ré sompt ion de l 'art . (i(>4 
doit, pouvoir ê t re r enversée comme peut l 'être celle de 
l 'art. 653 et que, dans l 'espèce, le l i t r e d'acquisition des 
appelants prouve, dans le chef de leur autour, une pro
p r i é t é exclusive des murs de la cliambrette ; 

Attendu, en effet, que si l 'art. 064, c. civ . n 'é tabl i t qu'une 
présompt ion , cette p résompt ion a ceci de spécial qu'elle 
porte sur l ' i n te rp ré ta t ion qu' i l convient de donner au mot 
jirojiriété, ou à des mots équiva len ts lorsque les parties s'en 
sont servies sans s'en expliquer autrement; que cela résul te 
non .seulement du texte de l 'art . (»64, e. civ., mais des cou
tumes a n t é r i e u r e s au code civi l que cet article a eu pour 
but de consacrer; qu'en effet, i l é ta i t d'usage dans cer
taines villes de France que les enfants partageassent par 
é tages la maison paternelle, ou qu'un testateur léguât à 
différentes personnes les différents é tages de sa maison 
( D E M O I . U M U E . t. V I , n n 42j/)f.v ; MoL'iti.ON", Répétitions écrites, 
t. I . p. 7So).et que,dans ces cas, on p résumni lq i i e l ' intention 
des eopnrtageants ou du testateur avait été de maintenir 
ou do créer une indivision des parties de la maison forcé
ment des t inées à l'usage dos p rop r i é t a i r e s dos différents 
é tages ; que la même p ré sompt ion s'impose, on l 'espèce, 
pour l ' in te rpré ta t ion des clauses de l'acte d'acquisition dos 
appela nts, ma Igré qu'il ne soi t pas j uridiquem ont i m possi
ble d'admettre qu 'à raison de conventions an t é r i eu re s à la 
vente. M"1-'1' Vorlioyden fut devenue p rop r i é t a i r e exclusive 
des murs de la cliambrette, et (pie, par conséquent , elle eût 
le droi t de céder cette p ropr ié té exclusive ; mais que. dans 
celte hypothèse , les appelants eussent dû just i f ier de cette | 
convention an t é r i eu re ; qu'ils eussent dû, tout au moins, 
lors de la vente du t"' j u i l l e t 1905, s'exprimer dans des ter
mes Mifiisaïutneut ca rac té r i s t iques des droits de leur 
auteur et de l ' intention qu' i l a eue de céder la p ropr i é t é 
exclusive des murs, pour ne pas laisser de place à la pre-
somj l ion de l'art. GG4, c. civ. ; 

Attendu qu'i l résul te de ces cons idéra t ions que le mur de 
faea le auquel la lente a été fixée, étant indispensable à 
la ma isoii de l 'in t i nié coin n i e à la cha mbrotte acquise par les 
appelants, doit ê t re cons idéré comme formant l'objet d'une 
copropr ié té . t*l que c'est en regard dos règles régissant la 
copropr ié ' e qu'il y u lieu d'examiner le seul point qui soit 
encore actuellement en l i t ige, c'est-à-dire le point de savoir 
si r i i i t iuiéu le droit de maintenir dans le mur de façade les 
crampons qui s'y trouvent fixés: 

A tl end u qu'on ne saura it lui dénier ce droit : qu'en effet, 
les principes régissant la copropr ié té permettent à chacun 
des copropr ié ta i res d'user de la chose commune en bon père 
de famille et sans causer de p ré jud ice à ses coïn téressés ; 
que l 'art. 6^7, c. ci v.. doit ê t re app l iqué par analogie dans 
la p résen te espèce : qu'on ne voit pas, en effet, en quoi 
pourrait nuire aux appelants le maintien dans le munies 
crochets existants, du moment où l ' int imé reconnaili i 'avoir 
pas le droi t de s'en servir de façon à supprimer ou à dimi-
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nuer au moyen d 'une tente l 'écla i rage de la cliambrette dos 

appelants ; 
Attendu qu'i l y a lieu d 'en déc ider ainsi, d 'autant p l u s 

qu'au moment de la vente, les crochets se trouvaient déjà 
fixés dans le mur ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , é c a r t a n t toutes conclusions 
plus amples ou contraires, reçoi t l'appel et y statuant, 
ré forme Je jugement u i/un en ce qu ' i l a décidé que les murs 
de la cliambrette n'ont pas été compris dans la vente du 
i(-'r j u i l l e t i()i)5; d i t que ces murs, ou plus exactement ceux 
de ces murs (pli sont indispensables aux deux parties en 
cause, et notamment le mur de façade,forment l'objet d'une 
copropr ié té entre les appelants et l ' int imé : qu'on consé
quence, ce dernier a le droit de maintenir dans le mur de 
façade les crochets existants ; confirme le jugement u quo 
pour le surplus; condamne les appelants à Ja moit ié des 
frais de l'instance d 'appel et l ' int imé à l'autre moit ié des 
dépens . . . (Du 3i janvier 1912. — Plaid. J I M " V A X A V K T T E B 
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EXPROPRIAT10X h ' I T l l . r u : P U B L I Q U E . — FORMA

LITÉS. — AEITOIIAGE. — M I N E L R . — AC(.H;IESCEMKNT. 

L'affichage cl lu fixation d'un délai de quinzaine, 
jtrescrits }>ar les alinéas -j. el .'»' de l'article 2 de la 
loi du i~ aoiil iSlïo, constituent des formalités 
dont rinuccomplisscment n pour effet d'empêcher 
que la partie expropriante puisse être autorisée 
a poursuivre la procédure. 

Ces formalités ne sont pas d'ordre public ; mais s'il 
est permis à des intéressés majeurs, s'agissant de 
leurs intérêts, d'acquiescer à une procédure irré
gulière, le même pouvoir ne peut leur être 
reconnu lorsqu'elles agissent en leur qualité de 
rei>résenlants légaux d'intéressés mineurs. En 
cfjcl, l'acceptation d'une j>rocédure irrégulière 
implique un acquiescement au jugement qui en 
sera la suite, et doit dès lors être considéré 
comme un acte île disposition qui ne peut être 
fait que dans les formes prévues par la loi. 

( E T A T I S E U i K e . O E Z A E Y T Y I 1 T . 1 

Jugement. — Attendu (pie par exploit en date du 
3o septembre 1911, le sieur De Zaeytvdla é té assigné aux 
fins d'entendre dire pour droit que toutes les formalités 
requises par la loi pour parvenir à. l 'expropriation de cer
taines parcelles de terrain, déc r i t e s dans l 'exploit, ont été 
r égu l i è r emen t accomplies ; 

Attendu qu' i l est r é su l t é de renseignements pris posté
rieurement à cette assignation, que les dites parcelles ne 
sont pas la p ropr ié té exclusive du sieur Do Zaeytydt, mais 
forment l'objet d'une cop rop r i é t é entre l u i . les enfants 

I mineurs d'Henri Yande l 'ut te. Achille Soelens et Pierre 
Soetens; que, pour r é p a r e r l'erreur commise, l 'Etat belge, 
par exploit en date du iG décembre 1911, a assigné eu 
déclara t ion de jugement commun le sieur Henri Valide 
Putto en sa qual i té de pore et tuteur légal de ses enfants 
mineurs, le sieur Pierre Soetens tant on nom personnel que 
comme subroge; tuteur des enfants-mineurs, et le sieur 
A chi lie Soetens en nom perso n nel ; ma is que la copie de ce 
second exploit, n'a pas été affichée su i va n t le prescrit (le 
l 'alinéa 3 de l 'article 2 de la loi du 17 aoù I i835 et que le délai 
de comparution a é té l ixé à huitaine au mépr i s de l'alinéa 2 
du même article ; 

Attendu que l'affichage et la fixation d'un délai de quin
zaine pour comparution sont des formal i tés dont l'inac-
coiriplissement a pour effet d ' empêcher que la partie 
expropriante puisse ê t re autorisée, à p rocéder ultérieure
ment: que les ass ignés ne se sont pas p r é v a l u s , i l est vrai, 
de l'inaccomplissemeut de ces formal i tés et que celles-ci 110 
sont pas d'ordre public -, mais que, s'il est permis à des 

parties majeures, s'agissant de leurs in t é rê t s , d'acquiescer 
à nue p rocédure i r r égu l i è re , le même pouvoir ne peut leur 
être reconnu lorsqu'elles agissent en leur qua l i t é de r ep ré 
sentants l égaux d ' in té ressés mineurs; qu'en effet, l'accep
tation d'une p rocédure i r r égu l i è re implique un acquiesce
ment au jugement qui en sera la suite, et. doit des lors ê t re 
considérée comme un acte de disposition qui ne peut ê t r e 
luit (pie dans les formes p révues par la loi : que c'est donc 
•1 lion droit (pie le. min i s t è re public a soulevé d'office une 
fin de iion-reecvoir t i rée de l 'inobservation, à l ' égard des 
represen ta nts il os mineurs, dos formali tés judiciaires pre
scrites par la loi ; 

Par ces motifs, le Tr ibuna l , a p rès avoir oui M. tu-; Coe-
Q C É . U D E S M O T T E S , substitut du procureur du ro i , é c a r t a n t 
toutes conclusions plus a mples ou contra ires, dit, pour droi l 
que les formal i tés légales prescrites par l 'article 2 de la loi 
du 17 avr i l i835 n'ont pas é té accomplies à l 'égard de l'asst 
gué Henri Vando l 'utte et do l 'assigné Pierre Soetens, en 
tant que r ep résen la ni , en sa qua l i t é de sub rogé tuteur, les 
intéressés mineurs ; en conséquence , d i t qu ' i l n'y a pas lieu, 
dans l'étal de la p rocédure , d'autoriser l 'Etat belge à pro
céder u l t é r i eu remen t ; condamne dés ores et dé jà l 'Etat 
belge aux frais inuti lement exposés . . . (Du 3i janvier 1912. 
Plaid. MM1'* V E K I I A E O I I E , du barreau de Gand, c. A I I M A N D 
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N O T A I R E . — RESPONSAIÎILITÉ. — RÈGLES PROFESSION -

NE.LI.ES. — MANOUEUENT. — PACTE. 

Le mandat donné à un notaire de faire une chose 
contraire aux règles de délicatesse propres à sa 
jirofession, est nul, aux termes de l'art, nijii, 
c. civ., comme ayant une cause illicite. Dès lors, 
si le notaire est actionné en responsabilité par 
son client, ce ne peut être en vertu des règles 
propres au contrai de mandat, mais en vertu du 
principe consacré par les art. i38ti et ii>83, c. civ. 
(ou de l'art. (>8 de la loi du 20 ventôse an XI, 
dans les cas où cet article serait applicable). 

De la part du notaire, tout manquement à l'une des 
règles de la délicatesse propres à sa profession, 
constitue une /aute qui engage sa responsabilité. 
Il ne saurait en être autrement même s'il était 
établi qu'il n'a fait que se conformer au désir 
exprime j>ar son client. Celui-ci est excusable 
d'ignorer les règles spéciales d'une profession à 
laquelle il est étranger ; on ne saurait donc lui 
rcjirocher aucune faute, ni surtout une faille 
telle que le fait du notaire en perdrait vis-tt-vis 
de luisón caractère délictueux. 

Il faut toutefois que le lien de cause îi effet entre, la 
¡aulti professionnelle el le dommage souffert, soit 
clairement établi. 

(C. . . e. ] . . . . ) 

Jugement. — i . At tendu qu'en j u i n 1905, le demandeur, 
se trouvant sous le coup d'une saisie immobi l iè re , soll ici ta 
l'intervention du défendeur par l ' i n t e rmédia i re d'un certain 
s 1 eui' Xihoul, et obtint, g râce à ses démarches , un p r ê t de 
107,000 francs, consenti sous forme d'ouverture de c réd i t 
parle Comptoir d'escompte de Grammonl, et un second 
prêt de :>5,ooo francs, consenti éga l emen t sous forme d'ou
verture de crédi t par le sieur Hyl-Yan l.iel'feringhe, clerc du 
défendeur : 

Attendu que, le 29 j u i n 1905, i l fut pa s sé acte de ces deux 
prêts par le défendeur , et qu 'à cette m ê m e date, suivant ce 
(pu avait été convenu, une hypo thèque de premier rang fut 
pi'isc sur les immeubles du demandeur, sis à Koekelberg, 
pour garantir la c réance de 107,000 francs, et une hypo
thèque de second rang pour garantir la c réance de 
35,000 francs ; 

Attendu (pie, toujours à cette même date, le demandeur, 
aux fins de r écompense r le défendeur des services rendus 
et de le d é d o m m a g e r de l 'obligation lui incombant, de 
garantir la bonne fin des doux pré ls hypo théca i re s qu ' i l 
avait conseil lés, se reconnut débi teur vis-à-vis de lu i , du 
chef de prof, d'une somme de 2,5,ooo francs, ce, pur acte de 
M e De Clercq. notaire;! Granimoiit, et consentit à l 'inscrip
tion d'une hypothèque de t ro is ième rang «lest inée à garantir 
ce p ré t endu prê t ; 

Attendu que, le demandeur soutient (pie, par suite de 
l'existence de celle t ro i s i ème inscription, i l s'est t rouvé 
dans l ' impossibi l i té de se procurer, dans le '-ours de 
l 'année 190O, les capitaux nécessa i res pour dés in té re s se r 
un c réanc ie r poursuivant : que, par suite, ses immeubles 
ont été vendus, CM I décembre J90G, dans des conditions désas
treuses ; que le défendeur est en faute pour lui avoir 
conseil lé l'acte de p rê t fictif, à un moment ou i l n'avait 
plus la l iberté d'esprit nécessa i re pour appréc ie r le sacri
fice qui lui é ta i t d e m a n d é et aussi pour avoir refusé plus 
tard la radiation de l ' inscription hypothécaire, prise en 
exécution de cet acte : qu' i l doit r é p a r e r le dommage qu' i l 
a occasionné ; 

Attendu que la cour d'appel de Garni, par a r r ê t en date 
du 28 novembre 1907. a décidé que le défendeur a contre
venu aux règ les de la dé l ica tesse professionnelle pour 
avoir voulu se décha rge r , au d é t r i m e n t du demandeur, des 
suites d'une obligation de garantie qui lui incombait de 
droit , e l pour avoir conseil lé au sieur l i y l un placement qui 
ne p r é s e n t a i t pas les garanties dés i rab les de sécur i té ; que 
la faute est donc établ ie dans lo chef du défendeur . que 
celui-ci invoquerait vainement qu ' i l avait r eçu pouvoir 
d'agir comme i l l'a l'ait, et que, dos lors, ' i l n'aurait commis 
aucune lauto contractuelle : que le mandat de faire une 
chose contraire aux règ les professionnelles ayant une 
cause i l l ic i te , est nul aux termes de l 'art. 1 i 3 3 , c. civ. : que 
la base de la r e sponsab i l i t é du défendeur doit donc ê t re 
cherchée dans les art . i 382 et i383, c. civ. ; qu'aux ternies de 
ces articles, sa responsab i l i t é serait engagée en l 'espèce, 
même s'il é t a i t établi qu' i l n'a fait que se conformer au 
dés i r e x p r i m é par le, demandeur; qu'en effet, les é t r a n g e r s à 
la profession notariale sont excusables d'ignorer les règles 
de la dé l ica tesse propres à cette profession ; que. dos lors, 
on ne saurait reprocher aucune faute au demandeur, ni 
surtout une faute telle (pie le fait du défendeur en perdrait 
vis-à-vis de lu i son c a r a c t è r e dé l ic tueux ; 

Mais attendu qu' i l incombait aussi au demandeur de 
prouver que les agissements du défendeur ont occas ionné 
le p ré jud ice dont i l se plaint, et qu 'à ce point de vue, i l 
importe de remarquer qu'au moment de l ' intervention 
du défendeur . i l se t rouvait dans une situation inextricable: 
(pie non seulement i l é ta i t sous le coup d'une saisie immo
bil ière p rovoquée par l'un de ses c réanc ie r s , mais que 
d'autres c réanc ie r s le harcelaient et que c'est en vain qu ' i l 
s 'é ta i t ad res sé de différents côtés pour trouver des capi
taux : qu ' i l n'est guè re douteux que, sans l ' intervention du 
défendeur , l 'expropriation forcée dos immeubles eû t é té 
accomplie dès igo5 ; que la ruine du demandeur eû t donc été 
consommée dès cette date, puisque les documents de la 
cause é t ab l i s sen t que les immeubles ne valaient g u è r e 
plus en janvier igo5 qu'ils ne valaient lors de la vente 
publique de décembre igoG; qu'en admettant qu'on puisse 
dire que les agissements du défendeur ont rendu la vente 
inévi tab le en 190G, i l faut donc r e c o n n a î t r e qu'ils ont eu du 
moins cet effet d ' empêcher l á v e n l e eu 1900, et de retarder 
ainsi d'une année la ruine du demandeur ; 

Attendu, du reste, (pie le lien de cause à effet entre la 
faute professionnelle commise par le défendeur et l 'expro
pr ia t ion forcée dont se plaint le demandeur,n'est nullement 
établi ; qu' i l est exact que, dans le cours de l 'année 190G, le 
demandeur proposa à d i f férentes reprises au défendeur le 
remboursement du p rê t de 35,000 francs, à condition qu ' i l 
consentit, moyennant une raisonnable indemni té , à la 
radiat ion de la t ro i s i ème inscr ipt ion hypo théca i r e ; mais 
qu'on ne voi t pas en quoi la r éus s i t e de cette combinaison 
eû t pu modifier sa s i tua t ion; qu'en effet, la somme prove-
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liant du nouvel emprunt eut été en t i è r emen t consacrée au 
payement de la créance Byl, de façon à ne pas laisser le 
moindre reliquat pour le payciuenldes in té rê t s échus ; que, 
d'autre part, les immeubles n'en auraient pas moins été 
grèves d'une p remiè re hypo thèque de 107,000 francs etd une 
seconde hypo thèque de .'¡5,000 francs prise en garantie du 
nouvel emprunt, c'est à-dire bien au delà de leur valeur; 
que. dans ces conditions, i l eût été impossible au deman
deur de se procurer la somme nécessaire pour dés in té resse r 

son créancier ; 
Attendu que la même conclusion s'impose en ce qui cote 

cerne la seconde combinaison a laquelle a songé le deman
deur en novembre îqnG'; que cette seconde combinaison 
consistait en deux emprunts, l'un de 1 i5,o-x>fralies et l'autre 
de 5,ooo francs; que le c réancier poursuivaut euI donc seul 
pu ét re i n I égra le m en t r emboursé ; (pie, des lors, le sieur lïy 1, 
second inscrit, vis-à-vis duquel le demandeur é ta i t égale
ment en défaut de payer les in té rê t s échus , eût sans aucun 
doute repris les poursuites pour sou compte : qu'il r ésu l te 
des faits et documents de la cause qu'il en avait même déjà 
manifes té l ' intention ; 

Attendu, i l est vrai , (pie le demandeur pré tend (pie le 
défendeur n'est intervenu en 190,5 que dans le seul but 
d'acheter itti-méme, au moment voulu, des immeubles qu'il I 
estimait devoir acquér i r une grande plus-value; qu'il va '• 
même jusqu ' à dire que la vente de décembre 190b serait le ! 
r ésu l t a t de niameuv ressavamnteni combinées par le défeu- i 
deur ; niais que cela n'est pas établi ; qu' i l existe les sé r i eux I 
motifs de doute, suivants : f 1 le défendeur a commence par 
refuser son intervention et n'a cédé q u ' a p r è s de t r è s vives 
insistances ; 2" s'il avait uniquement é té an imé de l 'esprit i 
de lucre qu'on lu i p rê te , i l eût accepté l 'immeuble de la rue 
des Archers, d'une valeur supé r i eu re à 1:0,000 francs, (pie, 
par deux fois, le demandeur lui a offert pour le récom
penser de ses services, p lu tô t que la reconnaissance d'une 
dette de 25,000 francs qui ne pouvait ê t re que t rès imparfai
tement garantie: 3° le défendeur a incontestablement t'ait 
preuve de mauvais vouloir, lorsqu' i l s'est agi du rembour
sement de la créance de 35,000 francs, moyennant radiation 
de l ' inscription de t ro i s i ème rang ; mais ce mauvais vouloir 
peut s'expliquer aussi bien parle dés i r de ne pas revenir sur 
la l ibéra l i té de 25.000 francs qui lui avait été consentie, (pie 
par celui de garder hypothèque sur les immeubles de façon à 
pouvoir s'en rendre acqué reu r au moment choisi: 4"1 expro
pria t ion forcée n'a pas été poursuivie par le défendeur , ' 
mais pai ' le c réanc ie r hypothéca i re premier inscrit , et. par ! 
couséquen t. au moment choi si parce dernier ; 5" les i nimeu- | 
bles n'ayant é té poussés en vente publique qu'au pr ix de ; 
101,000 francs et la responsab i l i t é du défendeur se trouvant. ; 
par conséquent , engagée vis-à-vis du c réanc ie r second ) 
inscrit, i l est fort possible qu' i l n'ait eu qu 'à ce moment ! 
l 'idée d'acheter, sous le nom de son fils, des immeubles qui, > 
incontestablement, n'avaieul pas été- poussés n leur pleiue j 
valeur; ; 

I I . Attendu que le demandeur ne l'ait pas seulement j 
griel a u défendeur d'à voir pris, à son profit , une inscrip- • 
lion de 25 000 francs et d'en avoir plus tard refus»; la •-
radiation ; q u ' i l lu i reproche aussi de lui avoir p résen té un ' 
compte l'amaisiste des opéra t ions qu'il a effectuées pour 
lu i , en suite des pou voirs t r è s la rges q u ' i l a va i t reçus , et cela 
si tardivement, malgré toutes les insistances qu'il a laites ; 
et fait faire par son conseil, q u i l s'est trouvé, dans l'impos
sibil i té de dés in té resse r le c réancier poursuivant au moyen j 
du boni par lequel le compte devait incontestablement 
se solder a son profit ; que la p résen te instance tend du 
reste au payement, pur le défendeur , de ce pré tendu rel i - \ 
quai : ! 

Attendu qu'i l résul te des explications des parties (pie le 
seul poste encore actuellement contes té du compte est le : 
poste de 5,ooo francs pour frais et commissions et que ce J 
poste se décompose comme suit : 1" fr. 1.221.01 pour frais de 
l'acte d'ouverture (le crédi t au Comptoir d'escompte • | 
a" fr. 484.7'» pour frais de l'acte d'ouverture de crédi t de 
35,ooo francs ; 3" 69" francs pour frais de l'acte constatant le 
p r ê t de 25,ooo francs; 4" I 4 2 0 francs pour commission à 

l ' i n t e rméd ia i r e Xihoul (1 p.c.) ; 5" fr. 1,179.23 pour commis
sion revenant, par modéra t ion , au défendeur ; 

Attendu qu'il n'est pas contes té (pie le dé fendeur eût le 
dro i t de porter en compte les frais de l'acte d'ouverture de 
créd i t au Comptoir d'escompte : que, d'autre part, par son 
ar rê t du 28 novembre 1907, la cour d'appel de Gand a 
reconnu la débi t ion de la somme de G')5 francs et celle de 
fr. 1,179.23; que ,d ' ap rès le r èg l emen t de la chambre des 
notaires de l'arrondissement d'Audenarde, la commission 
pour négociat ion d'un emprunt é t an t de 1 p. c , le défendeur 
pouvait raisonnablement croire (pie pare i l l e commission 
fut (lue aussi à l ' in te rmédia i re Xihoul ; qu ' i l pouvait d'au
tant mieux le croire que le demandeur, en é tab l i s san t sa 
situation à la date du 25 avr i l i«)o5, et a lors qu' i l ne sollici
ta i t du défendeur qu'un p rê t de 82,000 francs p révoya i t une 
somme de 5.000 francs pour frais du non vel emprunt à cou 
iracter ; que le défendeur avait du reste reçu les pouvoirs-
lesplus é t endus pour t irer le demandeur de la situation pré
caire dans laquelle i l se t rouvai t ; qu'au surplus, rien ne 
prouve en la cause qu' i l ne fut pas dû à Xihoul une commis
sion de I p. c. ; 

At tendu que le demandeur p ré t end , eu ce qui concerne 
la somme de fr. 4^4-7b r éc lamée pour frais de l'acte d'ouver
ture de créd i t de 35 ,ooo francs, (pie. dans la réa l i té des 
choses, ce n'est pas le sieur l iy l -Van Lieffe.ringhe qui a con
senti le prê t , mais bien le défendeur lu i -même; 

Attendu (pie si ce s o u t è n e m e n t é t a i t exact, i l y aurait eu 
contravention à l ' a r t .8 de la loi de ventdse ; que, dès lors, 
en vertu de l 'art . U S de cette lo i , l'acte de prê t ne pour
ra i t valoir comme acte authentique ; qu' i l ne serait donc 
pas dû d'honoraires pour passation de cet acte : 

Mais attendu (jue les circonstances de la cause ne per
mettent pas de conclure à une interposit ion de personne ; 
que si le défendeur s'est p a r t i c u l i è r e m e n t in té ressé à la 
bonne fin du prê t de 35.000 francs et en a souvent parlé 
comme i l l 'eût l'ait d'une c réance personnelle, cela peut 
s'expliquer par la r e sponsab i l i t é qui pesait sur lu i à raison 
de sa garantie obligée ; que les poursuites disciplinaires 
et l ' a r rê t de la cour de Gand du 28 novembre 1907, font (lu 
reste implicitement justice de ce s o u t è n e m e n t du deman
deur ; 

Attendu qu ' i l résu l te de ces cons idé ra t ions que le 
demandeur est mal fondé à cri tiquer le compte du défendeur; 
que, des lors,les relards appo r t é s à la remise de ce compte 
n'ont pu influer d'aucune m a n i è r e sur sa situation pécu
niaire ; 

Attendu qu' i l résul te surabondamment de ce qui précède 
qu' i l n'y a pas lieu de s ' a r r ê t e r à la demande d'expertise 
formulée par le demandeur, aux fins d 'é tab l i r la valeur 
actuelle de ses anciens immeubles ; 

Et attendu que le défendeur a formellement conclu qu'il 
p lû t au tr ibunal de r é se rve r l'action reconventionnelle qu'il 
n'a pas jusqu'ores voulu former à raison de l'insolvabilité 
du demandeur; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , é ca r t an t toutes conclusions 
plus amplesou contraires, d i t qu'il n'y a paslieu d'ordonner 
l'ex pert ise sol 1 i citée pa r le d emandeur : d éboule ce dernier 
de sa .demande et le condamne aux dépens : donne acte au 
défendeur des rése rves qu' i l a faites touchant l'iiitente-
menl d'une nr i io i i reeoiiveiitioinielle.. . 'I)u 24 janvier 19m. 
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S O M M A I R E -

Droit de patente des sociétés anonymes belges ayant des 
é tab l i ssements distincts à l ' é t ranger . 

.1 UTi lSPRUDEXCE H E L G E . 

Cassation. — Remise de cause. — Pourvoi. - Non-reeevabi l i (é . — Roule, 
mon! annuel. Composition du siép;o. — Magistrats attachés à une autre 
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Séparation de biens. — LpotiN séparas de fail. - Coutt-aucUni aux 
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(S avril 1912.,' 

J U R I S P R U D E N C E É T R A N G È R E . 
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obligatoire. — Respousabi ité. — Limitation foifaitaire. — Exception. 
Cass. fr., ch. civ., 12 décembre 1911.! 

B I B L I O G R A P H I E . 

Droit de patente des s o c i é t é s anonymes belges 
avant des é tab l i s s ement s distincts à l 'étranger. 

L'article 9 de la loi du 29 mars 1906 réduit tic moitié 
le droit de païen te pour les sociétés soumises à la loi 
belge qui ont lotis leurs sièges d'opérations en pays 
étranger. L'article 10 accorde aussi celle réduction uux 
sociétés qui possèdent des établissements en Belgique el 
à l'étranger, mais seulem n i « dans la limite des béné
fices réalisés dans les établissements distincts situés à 
l'étranger », et l'article ajoute : « Sont reptiles établis
sements distincts, tous sièges d'opérations, succursales 
ou agences ayant, malgré l"i ir dépendance «le la sociélA. 
nue dirccLion el un personnel particuliers et une comp
tabilité séparée. » 

Malgré cette définition, i l n'est pas impossible que. le 
cloute, puisse nailic sur le point de savoir si un établis
sement se trouvant à l 'étranger, doit être considéré 
comme distinct au sens de la loi . E l la question s'esl 
présentée à propos de. la société des Usines Aubry 
comme le témoignent les arrêts suivants : celui de Bru
xelles, du 27 janvier -19M, cassé par la cour de cassation 
le 22 mai ( B E L G . J U D . , 19 I 1, col. 998), el celui de Liège, 
du 21 novembre 19 11, rapporté dans la B E L G I Q U E J U D I 

C I A I R E , n • du 3 murs dernier (col. 284). 

Voici l'espèce qui a l'ait l'objet de ces décisions : 

Eu société anonyme des Usines Aubry, dont le siège est 
à Gosselies, a pour objet la fabrication de produits éniai l lés . 
Cette société a son é t ab l i s semen t principal et le centre de 
ses opérat ions à Gosselies ; mais elle a, en outre, une 

seconde usine en France, à Saultain, d é p a r t e m e n t du Xord . 
J/estampage des f'abricats se fait exclusivement à Gosse

lies, qui fournit à l'usine de Saultain les pièce-, b rû l e s 
\ nécessa i res à la c l ientèle de ce dernier é tab l i s sement , et 

Saultain en effectue le pa rachèvemen t , remaillage et la 
peinture. 

Cette société fut taxée , pour l'exercice social c lô turé le 
3o j u i n 1907, à 2"/« en principal au profi t de l 'Etat, sur un 
bénéfice de fr. 83,969.70, soit à fr. 1,(179.39. 

Le 12 août 1908, la société in t roduis i t une réc lamat ion . 
Elle p r é t enda i t qu'elle devait se voir appliquer, quant aux 
bénéfices réa l i sés parsonusine.de France, l 'art . 10 de la 
loi du 29 mars 1906, qui r édu i t de moi t ié le droit de patente 
pour les bénéfices réa l i sés par les sociétés belges dans leurs 
é t ab l i s s emen t s distincts s i tués à l ' é t ranger . 

La question é ta i t de savoir si l'usine de Saultain pouvait 
ê t re cons idérée , aux termes de cet art. 10 comme établ is
sement dist inct s i tué à l ' é t ranger , et se trouvant dans les 
conditions requises par la loi pour obtenir la réduct ion du 
droi t de patente. 

Le directeur des contributions directes, douanes et 
accises de la province de l l a inau t , rejeta la réc lamat ion 
eu déc idan t (pie l'usine Aubry n'avait pas droi t à la 
r éduc t i on . 

I l donnait comme motifs : i " (pie les produits vendus par 
l'usine de France, lui é t a ien t expéd iés pur l'usine de Gosse
lies c entièrement fabr iqués »,et n'ayant plus à subir à Saul-
lain qu'un « complément do main-d 'œuvre relativement peu 
important n : 2 0 (pie l'usine de Gosselies facturait les pro
duits bruts à l'usine de Saultain au pr ix de revient, qu'ainsi 
cette de rn iè re est censée réa l i se r tous les bénéfices sur les 
marchandises vendues en France; 3 n que l 'extrai t des 
comptes produits à l'appui de la déc la ra t ion pour le droi t 
de patente par la société , ne permet pas de vérifier si la 
vcnlilatio"- a été faite convenablement. : 4" que le fait que 
toutes les correspondances doivent ê t r e ad re s sée s à la-
société des Usines Aubry ,à Gosselies. d é m o n t r e que l'usine 
de Saultain n'a pas de vie commerciale propre. 

Sur appel de cette décis ion par la société , la cour de 
Bruxelles donna raison à l 'administration, par son a r r ê t du 

, 27 janvier 1911. 
La cour ne s ' a r r ê t a pas au dernier des motifs invoqués 

par le directeur des contributions L 'un i té de direction, 
lorsqu'il y a plusieurs usines distinctes, implique presque 
toujours la nécess i té de centraliser la correspondance — et 
cette centralisation n'estpas incompatible avec le c a r a c t è r e 
distinct des usines. 

Mais la cour admit les trois autres arguments en les 
fondant en un seul : L'usine f rançaise ne fai t que parache
ver les objets que lu i l ivre l'usine belge, et celle-ci les l u i 
l ivre sans mentionner le bénéfice qu'elle a réa l i sé sur la 
ma in -d 'œuvre ; i l en résu l te que les comptab i l i t és de ces 
deux usines sont nécessa i r emen t incomplè tes et inexactes. 

http://parsonusine.de


Le bénéfice que l'usine tle Gosselies réa l i se sur la fabrica
t ion des objets l ivrés à Saultain ne figure pas dans la 
comptab i l i t é de Gosselies, et ce bénéfice ne vient pas en 
déduc t ion de celui qui est réa l i sé par Saultain. 

I l en résu l t e qttV l'appelante ne se trouve pas dans la 

situation visée par la l o i . 
Par son a r r ê t du 22 mai 1911 la cour de cassation cassa 

l ' a r rê t rendu parla cour de Bruxelles,pourdefaul ou insuffi
sance de motifs, les motifs donnés devant cire cons idérés 
comme n 'é tant pas de nature à d é m o n t r e r que l'art. 10 
de la loi du 29 mars 190G n 'était pas applicable, En effet, 
l 'art 10, tout en exigeant, pour admettre la réduct ion , 
que les usines distinctes d'une même société aient chacune 
une comptab i l i t é spécia le , n'exige 51ns que, par la seule 
inspection de ces comptabi l i tés , on puisse constater le 
bénéfice réa l i sé par chacune des usines. Au contraire, cet 
article suppose même et prévoi t le cas où ces comptabi
l i tés séparées n 'é tabl i ront pas le bénéfice réal ise par chaque 
usine, et pour supp lée r à cette lacune, i l exige que. dans 
sa déc la ra t ion annuelle, la société fasse nue ventilation du 
montant des bénéfices. 

La cour de Liège, par son a r rê t du 21 novembre dernier, 
a j ugéqu ' i l l'a Vit cons idére r comme ayant un «é tabl i ssement 
distinct » à l ' é t ranger , les sociétés par actions ayant à la 
fois un é tabl issement en Belgique et un é tab l i s sement à 
l ' é t ranger , alors même que ce dernier ne serait que secon
daire au regard de celui s i tué en Belgique. Si la loi subor
donne l 'octroi de la réduct ion à l'existence « dune direc
tion et d'un personnel particuliers et d'une comptab i l i t é 
séparée », les mesures d'application prévues au 3 de 
l 'art . 10 et les discussions de la loi démont ren t , dit l'arrêt', 
que le lég is la teur n'a pas exclu une certaine complication 
d é c o m p t e s nécess i tan t des supputations et des recherches 
pour faire la part de chaque é tab l i s sement dans la contri- I 
bution à la patente. I 

l'.t,en effet, l 'art. 10, s 3 , prévoi t semblable complication et 
enchevê t r emen t des comptab i l i t é s , bien qu'elles soient 
tenues sépa rémen t , car. en vue do l 'application du § 1e1', i l 
prescrit la ventilation du montant des bénéfices dans la 
déc lara t ion annuelle. 

Quant aux travaux p r é p a r a t o i r e s que l ' a r rê t invoque 
éga lement , i l est utile, axant d'aborder l'examen des dis
cussions parlementaires, de conna î t r e l 'origine et l 'écono
mie de la loi . 

Le G février 1903, M . H K E K S A E U T proposait un projet de 
l o i , dont le but é t a i t d'exempter de l'impot-patente les 
bénéfices réa l i sés dans leurs é t ab l i s sements de 1 é t rangei 
par les sociétés anonymes belges et de frapper de l ' impôt-
patente les bénéfices effectués dans leurs é tab l i s sements 
belges par des sociétés é t r a n g è r e s . (Documents, Chambre. 
1902-190,3. ]). 173-17S.) Dans ce projet, on trouve déjà une 
définit ion de « l ' é tabl issement distinct ». à peu de chose 
près conforme à celle du ¿5 2 de l 'art. 10 de notre lo i . 

Le gouvernement, par l'organe du ministre des finances, 
M D E S.MF.T D E X A E Y E R , déposa le 12 février une proposi
tion de loi ne retenant qu'une partie du projet B E K R X A I U T , 

et se bornant à soumettre à l'impot-patente les sociétés 
é t r a n g è r e s ayant des é tab l i s sements en Belgique. (Docu
ments, Chambre, 1902-1903, p. 4̂ 4-J Le rapport de la section 
centrale ayani t ra i t aux deux projets, conclut à l 'adoption 
de l'exemption p roposée par M . K K E R X A E R T , en faveur des 
sociétés belges ayant des é t ab l i s sements à l ' é t ranger , aussi 
bien qu'à l'adoption du projet du gouvernement relat i f aux 
socié tés é t r angè re s . (Ilocunienls, ibid., p (Sa.) Ce ne fut 
qu'au cours de la session de 1900-1900 que les projets furent 
d i scu tés par les Chambres, ainsi que les amendements 
nouveaux présen tés par le gouvernement. Celui ei, ne vou
lant pas aller jusqu 'à l'exemption complete dos sociétés 
belges en ce qui concernait leurs é tab l i ssements c r é é s à 
l ' é t ranger , f ini t par proposer eu leur faveur une réduc t ion 
de droi t . De là, les art. 9 a n et notamment l 'art. 10 qui 
nous occupe et qui est ainsi conçu : « g 1. Les sociétés qui, 
possédan t des é t ab l i s sements à la fois en Belgique et à 
l ' é t ranger , sont redevables d'un droit de patente, jouissent 
de la réduct ion et de l'exemption s t ipulées aux Ss' I E R et 2 

de l 'art. 9. dans la l imite des bénéfices r éa l i s é s dans les 
é t ab l i s sements distincts s i tués à l ' é t r anger — § 2 . Sont 
r épu t é s é t ab l i s sements distincts, tous s ièges d 'opéra t ions , 
succursales ou agences ayant, ma lg ré leur dépendance de 
la société', une direction et un personnel particuliers et une 
comptabi l i té sépa rée . » 

Ceux qui ont i cd igé la lo i , p révoyaien t des difficultés 
d'applieation auxquelles i l fallait parer par des mesures 
pratiques. Et ces difficultés é ta ient , tout au moins pour 
partie, de même nature lorsqu'il s'agissait de taxer spécia
lement les bénéfices réa l i sés par une société é t r angè re 
dans un é tab l i s sement belge,et lorsqu'il s'agissait de taxer 
les bénéfices réa l i ses par une société beige dans un établis
sement é t r anger . Aussi la loi a-t elle établi certaines règles 
p r é sen t an t de l'analogie ¡10111' les deux situations. Telle est. 
par exemple des deux cotés l 'obligation de tenir une 
comptabi l i t é distincte pour r é t a b l i s s e m e n t dont on veut 
imposer les bénéfices faits en Belgique, et pour l 'établisse
ment dont ou veut imposer les bénéfices à l ' é t ranger . 
Seulenieni, pour les sociétés é t r a n g è r e s , cette obligation 
étai t sanc t ionnée pur la faculté reconnue à l'administra
tion, à défaut de cette comptab i l i t é , d 'é tab l i r d'office le 
montant des bénéfices p résumés ,ca lcu lés par comparaison 
avec les sociétés belges similaires, taudis que, pour les 
socié tés belges ayant des s ièges à l ' é t ranger , i l 11 é t a i t pas à 
craindre qu'elles ne se soumettent pas bénévolement à la 
loi . puisque c 'étai t le seul moyen d'obtenir la réduct ion. 
Telle encore, dans certains cas, l 'obligation de joindre a 
la déc la ra t ion annuelle certaines pièces permettant de 
vérifier les bénéfices réa l i sés par r é t a b l i s s e m e n t assujetti 
a la (latente, avec une ventilation du montant de ces 
bénéfices. 

Voici le texte de la loi : 
Lorsqu' i l s'agit de sociétés é t r a n g è r e s ayant divers 

é t ab l i s semen t s en Belgique une déc la ra t ion sépa rée sera 
faite i iour chaque é tab l i s sement distinct : 

« A R T G, «; 2 . — La déc la ra t ion est a p p u y é e : 1" d'une 
copie du bilan et. du compte visés au § HT,des dél ibéra t ions 
qui les approuvent et des comptes rendus ou rapports y 
relat ifs: 2°s'il est d res sé un bilan et un compte de profits 
cl pertes spéc iaux , restreints aux alfaires de l 'établisse
ment belge, dune copie de ces documents ; 3» à défaut 
d'un bilan et d'un compte de profits et pertes spéciaux, 
d un é ta t récapi tu la t i f indiquant le montant, par catégorie , 
des diverses opé ra t ions t i a i l é e s par l ' é t ab l i s sement belge 
ou à son entremise, et contenant la venti lat ion îles béné
fices par ca tégor ie d 'opéra t ions . » 

Loisqu ' i l s'agit do sociétés belges ayant des établisse
ments à l ' é t r anger •' « A 1er 10. S 2 — En vue de l'application 
du § H 1 , la ventilation du moulant des bénéfices est faite 
dans la déclara l ion annuelle, et celle-ci est appuyée d'un 
bilan ou compte part icul ier concernant chaque établisse
ment distinct s i tué à l ' é t ranger ,e t des autres pièces néces 
saires à la vérification du montant des bénéfices qui y sont 
réa l i ses . » 

L'administration 110 contestait pas que l'usine de Saul
tain eiit une direction et un personnel particuliers, mais 
ses efforts portaient sur le point indiqué par ces mots: 
« comptabi l i té séparée ». Les usines de Saultain et Gosse
lies n'avaient pas de comptab i l i t és s épa rées . I l n'y avait 
pas, en effet sépara t ion complè te entre les deux comptabi
li tés. 11 y avait entre elles des é léments communs, des 
points de contact tels qu'on ne savait pas les débroui l ler 
l'une de l'autre. 

Gosselies achète une tole, elle en fait une, cafe t iè re , elle 
envoie la cafet ière à l'usine de Saultain. où on la f in i t , où on 
l'emaille. ou on la peint et où on la vend. Le prix que va 
toucher Saultain pour cet objet sera le prix français du 
produit f in i , et elle l ' inscrit à ses l ivres .Le pr ix que Gosse
lies a inscrit à su coniptubil té spéciale , selon l'administra 
t ioi i . c'est le prix du mêla i , plus le pr ix de la main-d 'œuvre, 
mais pas de bénéfice sur la main-d 'œuvre . Le pr ix que 
louche Saultain et qui est inserit aux livres de Saultain, 
comprend donc à la fois le bénéfice de Saultain et ce qui 
devait ê t re le bénéfice de Gosselies. Car on ne peut 
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admettre que Gosselies travail le pour ne r ien gagner. 

On peut se demander si, dans de telles conditions, Saul
tain et Gosselies avaient une comptab i l i t é s épa rée . Non. 
dit la courde Bruxelles puisque les doux comptab i l i t é s ont 
un point commun au sujet duquel la s épa ra t i on n'est pas 
faite. 

Mais, de m ê m e que l 'administrat ion, la cour de 
Bruxelles avait trop exclusivement borné sou examen au 
texte de la loi sans l 'éclairer par les discussions prépara 
toires. 

Lorsqu'on consulte les discussions, on constate que, loin 
d'exclure du champ d'application de la loi des cas sembla
bles à ceux de Gosselies et de Saultain, on les a expressé
ment prévus . 

Ou discutai l la p r e m i è r e partie du projet, celle relative 
aux socié tés é t r a n g è r e s avant des é t ab l i s s emen t s eu Bel
gique, et les adversaires de la loi faisaient ressortir les 
difficultés qu'entrainerait son application. 

M . D E I . V A U X parla de. la Liebig ICxtractof Meat Company 
dont te siège est à Londres, alors que tous ses produits 
sont expédiés à Anvers. « L 'extra i t , d i t - i l , vient à Anvers 
dans de grandes caisses en fer blanc, et le dépôt d'Anvers, 
où travaillent des centaines d'où vriers, ne, fait que mettre 
cet extrait dans de petits pots et les expéd ie r dans toutes 
les parties du monde à ses agents ou à ses dépos i t a i r e s . 
Mais ce n'est pas le dépôt d'Anvers qui négocie la vente, 
dresse les factures et encaisse les mill ions que donnent ces 
produits. C'est la maison m è r e , c'est Londres qui fait l'opé
ration principale... 

o La nouvelle loi va-t-elle é g a l e m e n t grever le dépôt d'An
vers d'un impô t de patente sur tout le bénéfice que laissera 
cel extrait? Ce serait une injustice pour celte société 
anglaise. 

.<M. H Y . V I A X S . — Mais i l faut qu'elle ait un é tabl isse
ment distinct à Anvers. 

n M. D E I . V A I x. — Vous ne m'avez pas compris. Si vous 
m'aviez écouté , vous sauriez que j ' a i dit que la société 
Liebigjdont le s iège est, à Londres, a son dépô t à Anvers... 
On ne vend à Anvers que pour la Belgique. Dans ces con
ditions, de quoi allez-vous frapper la société , comment 
établirez-vous l ' impôt ? 

« M. HY.M.VNS. — On fera la ventilation des bénéfices. 
a M. D E I . V A U . X . — La venti lat ion des bénéfices : voilà le 

mot prononcé' . Comment ferez-vous celte ventilation: ' 
« M . D E S M E T D E X A E Y E R . — Je vous r é p o n d r a i . » t Séance 

du3i janvier 190G, p.305.) 
El voici la r éponse du ministre : 

« M. D E I . V A U . X . — Comment d é t e r m i n e r ces bénéfices ? 
« M. I I O Y O I S . Cela dépend des cas. 

« M . I IES .VI I .T D E X A E Y E K . Evidemment cela dépend ra 
des cas. comme le dit l'honorable M. I I O Y O I S . J e crois cepen
dant mile <le donner quelque indication p a r m i exemple 
Prenons la société Lieb ig dont l'honorable M D E I . V A C X " ¡1 
parle lotit à l'heure La société Liebig expédie ses produits 
par grosses parties à son agence d'Anvers; celle ci divisela 
marchandise en vue de la vente en modifie le logement et 
remballage ; elle on vend une certaine quan t i t é en Belgique 
et réexpédie le reste, ap r è s les manipulations dont je viens 
de parler... En ce qui concerne les marchandises vendues 
par l'agence d'Anvers, pas de difficultés. Comme je l'ai dil 
cl¡1»s une réponse à l'honorable M. Y E R J I . V E U E X , le bénéfice 
sera représenté par la différence entre la valeur du pro
duit sous voile, d ' après le pr ix mondial , et le p r ix de vente 
obtenu. Quant aux marchandises non vendues et simple
ment réexpédiées , le bénéfice consistera dans la plus value 
résultant d e l à manipulation, du logement, do l'emballage. 
De part et d'autre, on dédu i ra naturellement du bénéfice 
brut les frais généraux grevant les opé ra t i ons et l'on 
obtiendra ainsi le bénéfice net qui forme la base du droit 
'te patente. . . 

" .'e dis donc,Messieurs,que le projet r ég ie la question de 
la preuve des bénéfices réa l i sés par une société é t r a n g è r e 
dans son é tab l i s sement ou ses é t ab l i s semen t s belges » 

l i t M. D E S.MET explique ensuite que si Ja société ne peut 
dresser un bilan spécial relatif aux affaires qu'elle fait en Bel-
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gique,elle pourra produire un é t a t indiquant les opé ra t i ons 
t r a i t ées par l ' é t ab l i s sement belge ou par son entremise, et 
contenant la venti lat ion des bénéfices par ca tégor ie d'opé
ra t ions . (Séance du 3i janvier 1906, p. 0U7. Voir aussi l'obser
vation île M. I I O Y O I S , p. agi, et la réponse de M . D E S M E T D E 

X A E Y E R , p. 592, i | , f col.) 

Mais, dira t ou, ces discours n'ont t ra i t qu'aux sociétés 
é t r a n g è r e s ayant des é t ab l i s sements en Belgique. C'est 
vrai ; toutefois,en ce qui concerne la ventilation des béné
fices, les règles sont les mêmes pour les sociétés belges 
ayant des é t ab l i s sements à l ' é t ranger Cela résu l te d'abord 
de la l o i , qui emploie le même moyen de preuve, dans les 
deux cas. pour é tab l i r les bénéfices. Cela résu l t e encore 
t rès clairement des travaux p r é p a r a t o i r e s . I l n'y a qu'une 
différence, et elle est aussi formellement indiquée dans les 
discussions: c'est que patente n est duc par la société belge, 
que quand le bilan généra l de tous les é t ab l i s sements clô
ture en gain, tandis que, pour les sociétés é t r a n g è r e s , 
moine si le bilan généra l c lô ture en perte, elles doivent la 
pa tente sur les bénéfice réa l i sés en Belgique. 

« La condition primordiale de l 'exigibi l i té de l ' impôt 
a charge, d'une société belge - d i t M. D E S . M E T D E X A E Y E R — 

ou, plus exactement,soumise à la loi belge, est que le bilan 
généra l se c lô ture en bénéfice. C'est le principe fondamen
tal de la légis lat ion actuelle, et le projet n'y touche pas. Si 
donc i l y a des bénéfices sur l'ensemble des opéra t ions 
sociales, otalors seulement.on distinguera ceux qui auront 
été réa l i sés dans l ' é tab l i s sement ou les é t ab l i s semen t s 
s i tués à l ' é t r ange r ; le demi droi t sera perçu sur cette par-
tic et le dro i t plein sur le surplus. » (Ann. pari., 190.5-190G. 
p (¡23.) 

M. D E X I S intervient et voici le cas qu'il imagine, en solli-
ci tanl à son sujet une r é p o n s e du ministre des finances : 
c Supposez une socié té ayant trois é tab l i s sements , dont 
l 'un est s i tué en Belgique et les deux autres à l ' é t ranger . 
L ' é t ab l i s sement s i tué en Belgique réal ise 000 francs de 
bénéfice. L'un des deux é t ab l i s semen t s é t r ange r s subit une 
perte de. 5oo francs et le d e u x i è m e é t ab l i s semen t é t r a n g e r 
réa l i se un gain de 600 francs. Comment se fera la r épa r 
t i t ion? » 

I l nous semble, ap r è s réf lexion, que la question n'est pas 
douteuse : i l y aura, dans le cas c i té par M . D E N I S , gain de 
000 francs eu Belgique et gain de 100 francs à l ' é t ranger . 
L'application de la loi va de soi. 

M. D E S M E T D E X A E Y E R r épond sur l'heure, non sans 
ré se rves , non sans hés i ta t ion : » J'avoue que je ne sais 
pas rendre des oracles; aussi l ' indication que je vais donner 
à l'honorable membre ne pourra-t-elle engager l ' in terpré
tat ion Le bilan généra l de la société accuse un bénéfice ; 
par conséquent , Jasoc ié té estredevable du droit de patente. 
S'il y a tout à la fois bénéfices réa l i sés en Belgique et a 
l ' é t ranger , pas de diff icul tés: le droi t plein sera perçu sur 
la première, part et r é d u i t sur la seconde. Si. au contraire, 
le solde on bénéfice est la r é su l t an t e de bénéfices réa l i sés 
d'un côté et de perles essuyées de l'autre coté, le droi t plein 
sera perçu si le boni final provient de l ' é tab l i ssement 
belge, et le droit, r édu i t dans l 'hypothèse opposée . 

« M. D E N I S . — Mais i l y a des é tab l i s sements é t r a n g e r s . 
Allez-vous exonére r de 1 °/ 0 tous les bénéfices é t r a n g e r s à 
concurrence du bénéfice réa l i sé à l ' é t r ange r? 

« M Dr: S M E T D E X A E Y E R . — Mais vous n'avez pas compris 
l 'économie de l'art. 7 1 C 1 . Remarquez bien que le tar i f diffé
rentiel n'est applicable que si les é t ab l i s semen t s sont 
distincts, dans le sens préc isé par le § 2. 

M. B E R X A E R T . — Il en sera de même pour les sociétés 
étrangères opérant en Belgique ; des deux parts, il faut des 
comptabilités séparées. C'est ce qu'on parait perdre de vue. 

i' M . D E S M E T D E X A E Y E R . — P r é c i s é m e n t ! Mais i l est 
entendu que, pour les soc ié tés é t r a n g è r e s opé ran t en 
Belgique, nous envisageons simplement les bénéfices 
opé rés dans notre pays, sans avoir éga rd au r é s u l t a t du 
bilan final. » (Ann. pari., igoo-igoG, p. G33 et 634-) 

Ces discussions nous paraissent t r è s clairement démon
trer qu'il ne faut pas, pour qu ' i l y ai t comptab i l i t é séparée 
au vœu de la l o i . que, de la comptab i l i t é tenue par l 'é tabl is-



sèment é t r ange r , résu l te uettement et de prime abord le 
bénéfice réa l i sé par l u i . l.a preuve de ce bénéfice pourra 
ê t re fournie, i n d é p e n d a m m e n t de cette comptabi l i té , par 
une ventilation qui trouvera dans cette comptab i l i t é ses 
principaux c léments , qui seront complétés « par d'autres 
pièces nécessa i res à la ventilation du moulant des béné
fices », comme le dit. l 'art. 10, S 3. 

On penl eonelui'e de ces discussions que In lltèse 
adoptée par la cour de Liège, dans son at'ièl du 
21 novembre dernier, est la vraie. 

A M. 

JURISPRUDENCE BELGE 
COUR DE CASSATION 

.Seconde chambre. — l ' rés . de M . le conseiller ni P O N T . 

l " av r i l 191'?. 

CASSATION. — R E J U S E I>F, C U ' S K . — Pot R M U . — N O N 

I U X H V A R I I . I T K . — l i a : . ! V E V I A W I I . I . — R C O . M I M I S I ' I T O N m 

SIKC,]'*.. — M A C I S T R A T S A T T A C H É S A l ' N K A I T M E C . I I A M I ' . U K . — 

E M P Ê C H E M E N T . PlIKSOMP I I O N . 

tVesí pas suscejd¡ble de recours en cassation, i'arrét 
qui ne ¡irononce qu'une remise île la cause a une 
audience ultérieure. 

Est nul, l'arrêt auquel ont participé des magistrats 
attachés par le roulement annuel à une autre 
chambre, lorsque l'empêchement des magistrats 
remplacés ne conste ]>ns de l'arrêt et ne peut être 
présumé. 

i V A N I M S C H O O T E T C O N S O R T S . 

La première ebambre de la cour d'appel de Gantl, 
après avoir, à ht fin de l'année judiciaire 1910-19 11, 
procédé à l'insli'uetion el aux debáis de l'ailaire Van 
Imschool el consorts, se vit obligée d'en remettre le pro
noncé au mois d'octobre. 

Le premier président qui avait présidé la cause étant 
décédé au cours des vacances judiciaires. l"¡n>truel¡on 
et les déliais devaient cire repris dotant la même cham
bre, saisie par ht citation directe du procureur général. 

Au jour fixé et à l'appel de la cause, le plus ancien 
président de chambre el les qualie conseillers qui 
avaient siégé lois de l'instruction devenue caduque, 
prirent place au siège. La sil nation du président était 
régulière, l'art. "21)2'. al. 2, de la loi du 18 juin lîSli'.l 
sur l'organisation judiciaire ayant ordonné que le 
premier président serait, en cas de vacance, remplacé, 
même poui' le service de sa chambre, par le plus an
cien préddenl . Il n'en était pas de même pour les 
assesseurs : trois d'entre eux n'appartenaient plus à ht 
première chambre cl se. trouvaient attachés à d'autr, s 
chambres de la cour pour l'année judiciaire l ' .ll 1-1 i l 12. 
pur l'ell'et du roulement arrêté en vertu des a i l . 19;'. el 
195 de la loi du 18 juin iSl i i l . 

Celte composition du siège étail-elh' régulière'/ La 
composition des chambres établie par le roulement 
annuel esl-e||e d'ordre intérieur ou d'ordre légal '.' Le 
président d'une chambre peul-il composer a son ui'é 
le siège en vue d'une allaite déterminée''' Peut-il requé
rir od libitum les magisli'.ils d'une antre chambre el 
écarter du siège les magistrats indiqués par le roule, 
ment ? Ceux-ci n'onl-ils pas le devoir de siéger et ne 
doivent -ils pas refuser de --é laisser écarter du siège sans 
motifs légaux.' 
, Ces questions el d'aul es plus graves tirées du danger 

d'arb.traire et de suspicion que peuvent faire nuiU'e les 
pratiques e\<- ce geni'e, oui dit se présenter à l'esprit des 
magistrats qui, en dépit du roulement établi, s'étaient 
constitués en première chambre de la cour; car ils 
s'empressèrent, sans y être, invités par les pari ios, de 
rendre d'olliee un arrêt par lequel ils cherchaient à 

justifier la composition du siège, ; c'est l'arrêt du 

'20' octobre I!)1I ci-après : 

A r r ê t . — Attendu qu ' ap rès instruction p réa lab le , le 
procureur généra l ¡1res la cour d'appel de Oand a fait citer 
les p r évenus devant cette cour, à l'audience publique de la 
p remiè re chambre, le 2<j j u i n 1911 au prescrit de l 'art. 479/ 
e. instr. crini . ; om*,»ous la p rés idence du premier p rés iden t 
de cette cour, l ' instruction de la cause se f i t devant la pre
mière chambre, en ht forme ordinaire, aux audiences suc
cessives des 29 el 3o ju in , 6, 7, 8 et i3 j u i l l e t ; qu 'à cette der
n ière dtite, les déba t s fu rcn tdéc la ré s clos, le doss ie rdéposé 
et la cause fixée au 27 j u i l l e t 1911, pour prononcer; que la 
cour remit aux 29 ei 3i ju i l l e t par suite de l 'empêchement 
lég i t ime d'un de ses membres et renvoya le p rononcé de 
l ' a r rê t , a p r è s vacations, au 5 octobre suivant; 

Attendu que, dans l ' intervalle, M . le premier prés ident 
V A N M A E I . E est décédé , le u(i aoû t , à Houruemouth (Angle-
terres qu'en cet é ta t , la cause fut appelée à l'audience du 
5octobre, la cour é tan t composée des autres conseillers qui 
ont pris part au dél ibéré , sous la p rés idence du plus ancien 
p r é s i d e n t d e la cour; les p révenus firent défaut , à l'excep
tion du t rois ième, Maurice Yauderheyde; à ce jour , Iaconi-
ainsi composée , remi t la. cause purement et simplement 
dans le même é ta t au ali octobre suivant; 

Attendu qu'à la suite du décès de M . le premier prési-
deni. i l v a lien de pourvoir au remplacement du premier 
p ré s iden t défunt et de sauvegarder les droits de la dé
fense ; 

Attendu que la loi règle el le-même le remplacement du 
premier p ré s iden t en cas de vacance (loi il'organisation 
judiciaire , art . 202, ¡¿2) : « i.e premier p r é s i d e n t est, en cas 
de vacance, r emplacé même pour le servicede sa chambre, 
par le plus ancien prés iden t » ; d'autre part, la poursuite et 
instruction contre îles juges doit ê t r e po r t ée devant la 
chambre de la cour prés idée par le premier p rés iden t , aux 
Ormes de l 'art. 4 <ltt décret du (i ju i l l e t 1810 et de l 'art. 197 
de la loi d'organisation judiciaire ; 

Attendu que l'art, 7, S 2. de la loi du 20 avr i l 1810 déclare 
nuls tous a r r ê t s qui ont é té rendus par des juges qui n'ont 
pas a s s i s t é e toutes les audiencesde la cause,mais que cette 
nul l i té ne peut exister dai.s le cas de décès d'un magistrat 
qui a pris part à l ' instruction de la cause, si ce magistrat 
est r emp lacé (le premier p rés iden t dans la cause, actuelle) 
au v (eu de la loi etsi l ' instruction devant la cour est reprise 
et renouvelée i n t ég ra l emen t avant l ' a r rê t définitif, en pré
sence de tous les conseillers part icipants; 

At tent i l i que la citation du procureur généra l du 20 avril 
1910 a eu pour effet de saisir la p r e m i è r e chambre de la 
cour; que celie citation, faite en conformité de l 'art . 4"9, 
c. instr. crini , reste debout ; 

Attendu que les dispositions qui d é t e r m i n e n t la compo
sit ion des chambres et le roulement dans les coursd'nppel, 
ne éuiicernent que le service, et l 'ordre in té r i eu r des cours 
et ne sont ni substantielles ni prescrites à peine de nullité 
(cass., 18 novembre i856', lîEi.o. .1 ( D . , tH">7, col. i',8 ; que tous 
les conseillersd'uue même cour ont. en vertu de leur qualité, 
aptitude légale pour conna î t r e des causes qui leur sont 
dé fé rées ; q uc la r épa r t i l ion de ces conseillers dans les dif
férentes chambres eonsi i tue une mesure d'ordre intér ieur , 
dont i l est permis de ne lias tenir compte da ns les cas où sou 
application serait de nature à entraver l 'expédi t ion des 
affaires .cass.. i5 décembre 1879, K E I . O . , 1 ci).. 18H0. col, 1077; 
cass.. 3 mars 1.SS2. liceo, .leu. iSSô, col. u54 , et loi d'orga
nisation jud iciaire, art 2o3) : que tcd est bi en le cas de l'es
pèce : qu'ainsi le service d'ordre établ i advient, par suite 
du décès survenu, pratique, raisonnable et conforme à la 
bonne administration de la justice; 

Par ces motifs, la t 'our, oui M . l'avoca t géné ra l T l I l E X P O X ' f 
e n ses requisii ions cou formes, donne delà ut contre les préve
nus défai l lants : ordonne que l ' instruction faite devant la 
coursera reprise et renouvelée , ub inilio, en la forme ordi
naire, depuis la citation donnée aux p révenus par le procu-
cci i rgéneral en conformité de l'art.479, c. instr. cr ini . ;dit que 
les prévenus seront dûmen t appe lé s devant la cour en 
proscenium de cause: fixe à eette fin l'audience du 20 jan
vier 1912, réserve les dépens . . . (Du 2b octobre 1911.) 

Cet arrêt fixait la composition du siège pour l'ailaire 
\an Imschool et consorts, maintenait au siège fis trois 
magistrats devenus étrangers ;t la première chambre el 
qui avaient siégé lois de la première inslruclh 11, et il 
écartait implicitement de ce siège trois conseillers régu
lièrement attachés à la première chambre. I l était 
motivé en di oit et en fait. En droit, i l décide que tout 
ee qui concerne le roulement et la composition des 
chambres est d'ordre ini. rieur et n'est ni substantiel 
ni prescrit à peine de n u d i t é ; i l invoque à cet égard 
trois décisions antérieures de la coiir suprême. En l'ait, 
il décide (pie la composition de la chambre est « prati-' 

que. raisonnable et conforme à la bonne, adiuinislnuion 
de la justice ». 

A une audience ultérieure, les prévenus demandèrent 
par conclusions que le siège fût régulièrement composé 
en conformité du roulement en vigueur. Ils iurecl. 
déboulés par l'arrêt suivant, du 25' janvier 1912 : 

Arrê t -— Vu les conclusions déposées au nom des pré
venus, à l'exception du q u a t r i è m e , tu-orges Va uderhev de. 
et du d ix ième, Marie-K uile Charpentier; revu l ' a r rê t de 
cette cour du 2G octobre 1911,'rendu par défaut ; 

Attendu que, par l ' a r rê t susvise, la cour a reg lé la com
position de la cour appe lée à juger Ses p r é v e n u s , que cet 
arrêt a été notifié aux p révenus les q el 11 novembre 1911, 
avec citation à c o m p a r a î t r e à l'audience de ce jour et 
qu'aucune opposition n'a été formée par les défa i l lants ; 

Attendu que les p r é v e n u s ont ele cités devant cette cour 
ii l'audience publique, de la p remiè re chambre le 21) j u i n 
1911, par ci .at ion de M. le procureur g é n é r a I , à raison de la 
ipialilé d'un îles p r é v e n u s , juge s u p p l é a n t à la justice de 
paix d'Ostende, au prescrit de l 'art. 479, c. instr. cri 111.. que 
la cause a été instruite aux audience» successives des 29 et 
:io ju in 1911 6, 7 8 et i3 j u i l l e t , fixée au 27 ju i l l e t pour 
prononcer, remise aux 29 et 3i j u i l l e t piar suite de l 'empê
chement légi t ime d'un de ses membres, renvoyée pour le 
prononcé de l 'a r rê t ap rès vacations au ô octobre suivant , 

Attendu que, dans l ' intervalle, le premier p ré s iden t de la 
cour, s iégeant en cause, est décède le 2G août 191 1 ; qu'à a 
date du 5 octobre, les p r é v e n u s à l'exception du t ro is ième, 
firent défaut ; que la cour, composée des autres conseillers 
ipii ont pris part à l ' instruction et au dé l ibéré , sous la pré
sidence du plus ancien p r é s i d e n t de la cour r e m i t í a cause 
purement et simplement dans le môme é t a t au 2(5 octobre 
suivant ; 

Attendu qu 'à cette date,les p r é v e n u s n'ont pas comparu ; 
(pie la cour ainsi composée rendi t l ' a r rê t p r é r a p p e l é , lequel 
donna défaut contre les p révenus défa i l lan ts , ordonna la 
reprise de l ' instruction ub inilio en la forme ordinaire, 
depuis la citation donnée aux p révenus p a r l e procureur 
general, d i t (pie les p r évenus seraient dûmen t appe lés en 
proséeulion de cause à l'audience du 2") janvier 1912 ; 

Attendu que les p r évenus contestent la r é g u l a r i t é de la 
composition du siège ; 

Quant au roulement ; 
Attendu (pie le« circonstances r e l a l ée s ci-dessus ont 

rendu nécessa i res (les mesures propres à assurer le service 
et conformes à la bonne administrat ion de la justice; qu'au 
vœu de, la lo i , le premier p rés iden t décédé est r emplacé pal
le premier p r é s i d e n t actuellement en fonctions; 

Attendu que les dispositions qui d é t e r m i n e n t la composi
tion des chambres el le roulement dans les cours d'appel ne 
concernent que le service et l'ordre in té r i eu r des cours, et 
ne sont ni substantiel les ni prescrites à peine de nul l i té 
(cass., iS novembre i85G, IÏKi.ti. Jui>., 1S07 col. i38 ; que tous 
les conseillers d'une même cour ont. en vertu de leur qua
lité, aptitude légale pour conna î t r e des causes qui leur sont 
déférées-, que. la r épa r t i t i on de ces conseillers dans les 
ilill'erentes chambres constitue une mesure d'ordre inté 
ricin, donl i l est permis de ne pus tenir compte dans les 
cas où. comme dans l 'espèce, son application serait de 
untare à entrav er 1 expédi t ion des affaires (cass., 10 décem
bre 1879 et 3 mars 1882, lîEr.o. . l i n . , 1880. col. 1077,et i8S'5,col. 
11">4) ; que. d'autre part les art. 4 et 9 du déc re t du G j u i l l e t 
181 o, coiubi nés a v ec les art 197, 20'i et 21b de la loi d'orga-
nisalion judiciaire, règlent surabondamment la mat iè re ; 

Attendu qu'en ordonnant la reprise in tég ra le de l 'instruc 
lion l 'arrêt p ré rappe lé a assuré pleinement les droits de la 
ib'lense; qu ' i l s'ensuit que. dans les cireonsianees de la 
cause l'ordre de service établi est pratique raisonnable 
cl conforme à la bonne administration de la justice ; 

Par ces motifs, la Cour, éca r t an t toutes fins el conclu
sions cou I ra ires i obéra u t da ns son a r ré t du 2G octobre 1911, 
ordonne I exécut ion du dit a r r ê t ; rejette les conclusions 
des prévenus; di t . en conséquence, que l ' instruction l'aile 
devant la cour el les déba t s seront renouvelés et repris en 
la l'orme ordinaire, depuis la citation donnée aux p révenus 
par le procureur général en conformité de l 'art. 479- C. instr. 
cri m.; ordonne qtt'i I soit p rocédé à l ' instruction de la cause 
a l audience de ce jou r ; r ése rve les d é p e n s ; donne acte 
aux prévenus de l'acte demandé . . . i l ) u 2."> janvier 1912. -
l'Iaid. M>p- M K C U E I . Y N C K et D E H A E T S . ) 

L'arrêt, définitif .du 10 février 1912, fonde sur des 
considérations de pur fait, condamna les prévenus à 
diverses pein s du chef d infraction à la loi sur le jeu 
(supra, col. ?,7;>j. 

La cour de. cassation, saisie d'un pourvoi contre les 
deux arrêts ci-dessus reproduits en même temps que 
contre l'arrêt définitif du l u février 1912, rendit le 
I " avril 1912 l'arrêt suivnnl : 

A r r ê t — Sur le moyen pris de l ' i l légal i té de la compo
sition de la p remiè re chanihre de \i. cour d'appel, en ce que 
les a r r ê t s a t t a q u é s ont é té rendus à l ' intervention de trois 
conseillers attaches à une autre chambre de la cour, sans 
que les conseillers qu'ils r e m p l a ç a i e n t eussent é té em, 
péchés : 

| Attendu qu'il est constant en fait qu'à raison de la qua l i t é 
de l'un des p révenus les demandeurs ont été ci tés directe
ment, en vertu de l 'art. 479- c instr. c r im. . devant la pre? 
mière chambre de la cour d'appel ; que cette chambre, sous 
la p rés idence du premier p rés iden t p rocéda une première, 
fois à l ' instruction et aux déba t s de. la cause et q u ' a p r è s 
avoir clos ceux-ci à l'audience du i 3 j u i l l e t 1 111. elle remit 
le prononcé de l ' a r rê t ap r è s les vacations au 5 octobre sui
vant; qu 'à cette date, par suite du décès du premier p r é s i . 
dent, survenu dans l'entretemps. l ' a r rê t ne put ê t r e rendu 
et que la cour, composée de M. V K K B K K E , le plus ancien 
des p rés iden t s de chambre, et des quatre conseillers qui 
avaient siégé lors de l ' instruction et des déba t s , remit sim
plement la cause dans le même é ta t au 2G octobre suivant; 
qu'au jour fixé, à l'audience de la p r e m i è r e chambre. 
M. V E R R E K E , le plus ancien prés iden t de chambre, faisant 
fonctions de premier p rés iden t , et les quatre p r é d i t s con
seillers « s iégeant par continuation » pr i rent place au s iège 
et. statuant d'office, se déc l a r è r en t cons t i tués pour juger la 
cause et eu reprendre l ' instruction ub inilio ; qu'ils remi
rent cette instruction au 20 janvier suivant; qu'en vertu 
du roulement de service en t r é en vigueur le 1 e r octobre 
p récéden t , trois de ces conseillers é t a i en t a t t achés à la 
t ro is ième chambre de la cour et que rien ne constatait 
l ' empêchement des conseillers de. la p remiè re chambre qui 
s 'é ta ient abstenus ou déj ior lés ; qu'a l'audience du 25 jan
vier 1912, plusieurs p révenus ayant excipé de l ' i r régular i té 
de la composition de la cour, uu a r rê t du même jour 
rejeta leurs conclusions: qu ' ap rè s cet a r r ê t , la cour, com
posée comme i l a é té d i t r e c o m m e n ç a l ' instruction et les 
déliais et rendit son a r r ê t définitif le 10 février suivant ; 

Quant à l ' a r rê t du 5 octobre 1911 : 

Attendu que cet a r r ê t ne prononce qu'une remise à une 
audience u l t é r i e u r e ; q u ' é t r a n g e r à l ' instruction de la 
cause, i l n'est qu'une mesure d'ordre in t é r i eu r non suscep
tible de recours: qu'au surpins, les demandeurs sont sans 
in té rê t à, cr i t iquer une, décis ion qui n'a pu leur causer 
aucun pré judice-

Quant aux a r r ê t s des 2G octobre 1911, 20 janvier et 
10 février 1912 .-

Attendu que, par suite du décès p ré rnppc lé . toute la pro
cédure d audience ; ceomplic nu cours de l 'année j t id i i iaire 
antérieure, é ta i t devenue caduque, et que l ' instruction d e l à 
cause (levait ê t re reprise ub inilio devant la p remiè re 
chambre composée en conformité du roulement eu vigueur 
pour l 'année conra'.te; qu aucune cons idéra t ion d'ordre 
légal ne pouvait imposer ni l'abstention des conseillers 
a t t achés à la p r e m i è r e chambre et non empêchés , ni le 
retour à la p r e m i è r e chambre de ceux qui, n'en faisant plus 
partie, avaient s iégé lors de la p remiè re ins t ruct ion; qu' i l 
y a lieu de rechercher si la cour en se constituant néan
moins comme i l a été di t , sans égard au roulement en 
vigueur et parce que cette mesure lui a paru « pratique, 
raisonnable et conforme à la bonne administration de la jus
tice ». a contrevenu à la loi ou violé des formes substan
tielles ou prescrites à peine de nul l i t é ; 

Attendu que l'ordonnance qui , en vertu des articles ig3 
et 194 de la lo i d'organisation judiciaire , r é p a r t i t les con
seillers parmi les chambres de la cour et a r r ê t e la compo
sition de celles-ci, est une mesure d'ordre in t é r i eu r pour 
laquelle la loi ne dispose que par voie d'indications géné
rales, laissante la sagesse du premier p rés iden t le soin de 
les concilier avec les exigences du service; que les parties 
ne sont pas recevables à cri t iquer cette ordonnance; 

Mais attendu qu'i l n'en est pas ainsi eu ce qui concerne la 
composition du siège dans chaque cause; que cette compo-

j sition ne relève pas des a t t r ibu t ion- du premier prés iden t 
n i de celles de la cour ; qu'elle est r ég ie par la loi elle-même 
qui , aux articles 202, 2 o 3 , 195 et 196, a l inéa a, la sou-' 



m e t a une r ég lemen ta t ion précise et minutieuse des t inée à 
assurer le respect du roulement établi , à soustraire la com
position du siège à l 'arbitraire et à la suspicion,et a rendre 
impossible la formation d'un s iège en vue d'une, affaire 
déterminé!-.; qu' i l r é su l t e do ces dispositions que, le roule 
ment é tan t a r r ê t é , i l constitue pour les parties un dro i t 
acquis et qu'aucun conseiller ne peut ê t re appelé a par t ic i 
per à l ' instruction et au jugement d'une cause dans une 
chambre à laquelle i l n'est pas a t t aché , sinon dans les cas 
p révus par la l o i . c 'est-à-dire pour y faire les rapports dont 
i l aurait é té chargé n r l . i ç p o u en cas d ' empêchement d'un 
censeiller (art. 2o3 de loi du J8 j u i n 1869. art. 9 du décret du 
6 j u i l l e t 1810); 

Attendu que les dispositions légales qui régissent la 
composition des cours et tribunaux sont d'ordre public et 
que leur violation entraine la nul l i té des jugements et 
a r r ê t s ; 

At tendu, dans l 'espèce, que l ' empêchement des conseil
lers a t t a chés à la p r e m i è r e chambre de la cour et la néces
s i té de les remplacer ne conste pas des a r r ê t s a t t aqués ; que 
s'il faut admettre que le fait du remplacement d'un magis
t ra t par un autre doit faire p r é s u m e r l 'empêchement du 
magistrat r emp lacé , cette règ le ne trouve aucune, applica
t ion dans ht cause actuelle où i l ressort des a r r ê t s a t t aqués 
que les conseillers r emplacés n'ont pas é té empêchés et 
que leur remplacement est du à une cause non prévue par 
la loi ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D U I I w M en 
son rapport et Al. le procureur généra l T I ; K I , I N D E X en ses 
conclusions, casse, les a r r ê t s rendus en cause les sO octo
bre 1911, 2o janvier et 10 février 1912; ordonne que le pré
sent a r r ê t sera transcrit sur les registres de la cour d'appel 
de Garni et que mention en sera faite en marge des déci
sions a n n u l é e s ; rejette les pourvois pour le surplus et 
notamment en ce qui concerne l ' a r rê t du 5 octobre 1911; 
renvoie la cause devant la cour d'appel de Bruxelles... (Du 
i c r avr i l 1912. — Plaid. Mil 1 ' * M E C H K L Y N C K et D E B A E T S , tous 
deux du barreau de G and.) 

Observations. — Cet arrêt l'ait justice de la doctrine 
professée par la cour d'appel de Garni, en établissant 
nettement la distinction entre le roulement annuel et la 
composition du siège dans chaque' all'aire. C'est pour 
avoir confondu ces deux choses bien distinctes que la 
cour de Gand a t ne-•uru la cassation de, ses arrêts. 

Le roulement, c'est l'opération par laquelle le premier 
président, pendant la huitaine qui pré. éde les vacances 
judiciaires, répartit les couse 1 ers parmi les chambres 
de la cour eL arrête la composition de ces chambres 
pour l'année judiciaire qui prendra cours le I 1 ' 1 octobre 
suivant. Ce roulement se fait de manière que chaque 
mugi-tral fas-e cotiséeulivemenl le service de toutes les 
chambres et que chaque chambre sod inlégr,dément 
renouve éeen troisannees/uulanl que possible p.r l iées, 
et de manière a assurer l'exéculion de la loi sur la 
langue llamande (loi du 18 juin 180'.', art. HC-i cl, h)'t ; 
loi du 22 lévrier LUS, art. -i.) Celt" opération est 
l'objet d'une ordonnance du premier pi ésidenl. L'arrèl 
delà cour de cnssation,du 18 novembre 18rj(>(l>i-:i.c.. JE P. , 
1857, col. l'!8), décidait déjà que cetl" mesure ne con
cerne que Je service ef l'unlre intérieur, «d que 1rs 
dispositions qui la prescrivent ne >onl n i siib-lanticlles ] 
ni prescrites à peine de nul leé . L'un èl actuel ne dit pas 
autre chose 1 rsqu'il rappelle que le roulement est une 
mesure d'ordre intérieur, que la loi ne contient à c t 
égard que des indications générales qu'il est loisible de 
concilier avec les exigences du service et que les parties 
ne sont pas iccevables à critiquer l'ordonnance du pre
mier président. 

Mais la composition du siège dans chaque affaire 
déterminée n'est plus d'ordre intérieur; elle est d'ordre 
légal. Le roulement, une fois établi, doit être respecté, 
car i l importe d'éviter l'arbitraire et la suspicion et de 
ne pas perm- lire, que le siège, soil composé en vue d'une, 
affaire déterminée. X i la cour ni I P premier président 

n'ont ledroi l d'enfreindre le roulement établi C'est la 
loi elle-même qui en ordonne le respect cl qui rég e-
meule min 11 lieu sèment la coin posi lion du siège t a n . 2(11, 
202, 2Do. 19,!, al 2, lHo. 196 .'e la loi du 18 ju in 1809; 
décret du 30 mars 1808, art. 4 cl 49; décri t du 
(i jui l let 1810, art. 9b Pour qu'un conseiller puisse être 
remplacé par un collègue d'une autr chambre, i l faut 
un cas d'. mpèeh nient (art. 2 'KI . L a loi ne piévoit 
qu'une seule exception : lo'squ'mi magistral a été 
nommé rappoileur dans une chambre dont i l est 
ensuite sorti par le roulement, il revient dans cette 
chambre pour y faire les rapporls don ! i l a été charge 
(art. Klol. El en verlu d'une jurispru lence unanime, 
celle exception esl étendue a u cas où, dans une affaire 
préeédemmenl instruite, plaidéeel mise en délibéré, la 
chambre désorgani ée par le roulement se reconstitue 
pour la formalité matérielle du prononcé de l'arrèl 
(c •nf. DAI.I.OZ, lîép., Suppl., \ n Organisation judiciaire. 
n" 1(30; FUZILT.-1IEIOI.VN, Y " Jugement et arrêt nM 3o7 à 
oli'i- et les dé- isious y citées-. L'arrêt ci-dessus, du 
I e r avril 1912. parait avoir consacré celte ixeeption, 
lorsqu'il déclare t[iie le roulement ne petil être enfreint 
par la parti ipaUm d'un conseiller à l'iuslrur ion et air 
jugement d'une cause: et i l semble réserver ainsi le cas 
du simple prononcé des jugements el arrêts. 

Cela élanl, el la composition du siège étant régie non 
plus par une ordonnance de discipline intérieure mais 
par la loi elle même, il s'ensuit tout logiquement que la 
violation des dispositions légales sur la malière entraîne 
la nullité des arrêts qui h s ont violées, car toutes les 
dispositions légales qui régissent la composition des 
cours el. tribunaux sonl d'ordre public : 

DALLOZ {toc. cil , n" I (30) dit : c Le roulement eonslilue 
pour les parties m i droit acquis; d'où i l suit qu'une 
chambre ne peut siéger légalement qu'avec la composi
tion t[iie lui donne le. roulement et que, le roulement 
effectué, la reconstitution de la chambre précédcnle 
n'est plus possible en principe. » 

FAYE (La t'.our de cassation n° 711 dit excellemment :, 
« L'ordre public est évidemment intéressé à la composi
tion régulière des Iribunauxqui ne peuvent être modifiés 
arbitrairement en vue de (elle finis- qu'ils auront à 
juger. Dans les eompagircs composées de plusieurs 
chambres, le. roulement détermine pour l'année la com
position de chacune d'elles et aucun changement n'y 
p ut être apporté sans une nécessité conslal e •» 

Dans le même sens : Ciu.i'tix, ' assatiau eu matière 
civile, n"s 2298 cl 2M00-. I 'YZIF.U-IIF.IIMAN, l iép.. \" Juge
ment el arrêt. n" s "io~ à . ' i l i i . 

GAUSUNNET, Traite de procédure civile (2'' édit., t. 1. 
n" (M) , dil aussi : « Il résulle des règles qui viennent 
d'être posées qu'un tribunal peut se trouver dans la 
nécessité de se compléter. La loi <•• ditient sur ce poinl 
des indications minutieuses que les magistrais doivent 
suivre à la lellre, pour éviter un arbitraire inadmissible 
en pareille matière cl 11'èlre pas suspects de provoquer 
le concours d'une personne dont l'opinion sur le procès 
ser il connue d'avance, v. 

l'ioEAr ci IVIXCELET, ' ontuieuloire sur te code de pro
cédure civile. 1. p. 27n. disaient déjà dès 1821 : « Ojianil 
un tribunal doit juger diviséiïient, par seclions o i r 
chambres, chacune d'elles se trouve a"\oir une compé
tence parliciiliére. d é l e i minée par la dislribulion des 

causes faite conformémenl au décret du M" mars 1808 
(ail o\ cl 0')); en sorle que chaque eau-e a ses juges 
compétents dans une seule chambre el que les j u g e s 

d'une autre chambre, appelés sans nécessité, y élanl 
sans compétence el sans pouvoir, n'ont aucunement le 
droit de participer au jugement. » 

Lnfiu R O N F I L S . Traite élémentaire deprorcdurei&M.). 
11" M7 : « Pour éviter une composition arbitraire et pour 
écarter le soupçon que les personnes appelées à com
pléter le tribunal ont été choisies en vue de tel ou tel 
procès actuellement soumis aux juges, la loi trace des 
règles précises qui doivent être littéralement respec
tées . » 

:io9 

La jurisprudence française s'est trouvée sur ce point 
aussi unanime que la doctrine: Cass., 8 juin 1817 
(SIHEY 1817, I , 003): 29 avril 1808 ( UALI.O/.. 18Ù8,1,2 /i-9); 
23 juillet 1886 (DAI.I.OZ, 1880 I , 477i ; 10 décembre 1881 
(D-VI.L0Z, 1882, I , 143); Baslia, 21 janvier 1882 (DALLOZ, 

1882, H , 86). 
Il peut n'être pas inutile -de faire remarquer que celle 

uiianimilé de la doctrine el de la jurisprudence fran
çaises, s'est affirmée sous l'empire des décrets des 
et) mars 1808 et. 6 jui l let 1810. dont noire loi du 
18 juin 1869 n'a fait, à cet égard, que reproduire et 
préciser les dispositions. 

La jurisprudence belge n'avait pas encore dû con
naître de cette question, el c'est la confusion entre le 
roulement el la composition du siège qui a dù amener 
la cour de Gand à invoquer tles arrêts de noire cour de 
cassation, étrangers a la question. 

L'arrèl du 18 novembre 1830 (Bi.xc. JL-IL, 1837, 
col. 108) est relatif à une espèce où les parties cri t i - ' 
([liaient Je roulement annuel-opéré par lepiemier pré
sident qui, depuis huit ans, maintenait un conseiller à 
la chambre des appels correctionnels. 11 décide que 
celle mesure est d'ordre intérieur et ne peut être cr i t i 
quée par les parties. 

Dans l'espèce tranchée par l'arrêt du 13 décembre 
1870 (BELG. Jun,, 1880, col. 1077). l'on critiquait la 
composition du siège parce qu'un tics magistrats était 
allaclié à une autre chambre. La cour décide, confor
mémenl à une jurisprudence bien élabl e, que dans ce 
cas le magistrat remplacé étail présumé empêché : 
simple application de l'art. 20Hde la loi du 18 ju in 1809. 

Enfin, dans l'espèce jugée par la cour suprême le 
3 mars IS82 (BELG. JUD , 1883, c l . 11-4), on avait, 
d'après le pourvoi, constitué anormalement un siège 
pour réunir les magistrats qui .ivaient siégé dans la 
mèm • cause lors d'un arrêt interlocutoire antérieur, 
malgré le roulement surv. nu depuis, qui avait dispersé 
ces magistrats dans d'autres ch.iubres. L'arrêt consacre 
les principes rappelés ci-dessus : l'emprunt d'un 
magistral à une autre chambre est permis en cas d'em
pêchement, c'est-à-dire de nécessité; celle nécessité esl 
présumée lorsque l 'arrèl obseive le siience sur ce point; 
celle présomption n'est pasdélrui le par de simples al lé
galité s du pourvoi II s'agit donc toujours de magistrats 
emp'ché-; que cet cmjièchemei.l sod constaté par la 
feuille d'audience ou qu'il [misse èlre présumé peu 
importe, i l s'agit toujours d'empêchement el d'applica
tion de l'art. 20,'S de la lui du 18 ju in 1809. Et ce i est 
doue élranger à la question de savoir si la composition 
du siège e s t d ordre intérieur si elle peut être arbitrai
rement modifiée, ou si, bien au contraire, leioulcment 
constitue pour les parties un droit acquis. 

L'arrèl semble avoir prévu une objection. Le rempla
cement de trois magistrats de la première chambre par 
trois magistrats empruntés à d'autres chambres, eût été 
pai'faileniéiil régulier si les trois premiers avaient été 
empèihés Les arrêts allaqués ne consultaient pas 
cet empêchement. Mais, dans le silence de l'arrêt, 
cet empêchement n'élail-il pas présume, d'après une 
juri-prudence bien établie? I l eu eût certes été ainsi 
si les arrèis eux-mêmes n'avaient pris le soin de dé
truire celle présomption. En ellèl, si trois magistrats de 
I» première chambre avaient t té remplacés, ce n'était 
pus parce qu'ils se Irouvaient empêchés, mais bien 
parce que d'autres magistrats, irrégulièrement consti
tues en première chambre, les avaient écartés du siège 
pour des raisons d'opporlunilé que la loi n'ad 1 et pas. 

Celle réponse ;i l'obje t o n acle ve d'établir sur celte 
gestion la doctrine de la cour suprêni": le silence 
observé par l u ] jugement 1 u un arrêt sur l'empêche
ment d'un magistral attaché à la chambie qui a rendu 
l e jugement ou l'arrêt, l'ait présumer cet empêchement ; 
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mais cette présomption cède devant la preuve contraire 
! résultant des constatai oi.s mêmes du jugement ou de 

l'arrêt. 
11 y avait encore, à notre avis, une autre raison pour 

laquelle cette présomption ne pouvait être invoquée. La 
cour de Gand avait élé saisie de conclusions tendant à 
faire régulariser la composition du siè e e l à faire siéger 
les magistrals attachés à la première chambre. Elle 
devait, dès lors, soil modifier sa composition dans le 
sens des conclusions tie la défense, soit constater l'em
pêchement des magistrats remplacés. Les conclusions 
[irises par la défense empêchaient le jeu de la pré
somption. X. 

COUR DE CASSATION 
Premiè re chambre. — P r é s , de M. L A M E E R E , prem. p rés . 

2 9 févr ie r 1 9 1 2 . 

S É P A B A T I O N D E B I E N S . — ÉPOUX SÉPARÉS DE FAIT. 

CONTRIBUTION AUX CHARGES DU MARIAGE. 

Si, un.x termes de lart i^3~, c. civ., lu femme 
séparée de biens contribue, à défaut de conven
tions a cet égard, aux charges du mariage jus-
iju'à concurrence du tiers de ses revenus, cette 
disposition est /'ondée sur l'obligation de la vie 
commune. 

En conséquence, lorsque les époux vivent séparés 
de fait, le mari ne ]>eul réclamer à sa femme 
l'exécution de cette obligation sans demander au 
préalable te rétablissement de la vie commune. 

( D E I . V A U X C. É P O U S E D E I . V A U X . ) 

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la cour 
d'appel de Liège, du 17 ju in 1911, rapporté ci-dessus 
col. -404 el suiv., avec noie d'observations. 

M. le premier avocat général EDMOND JANSSEXS a conclu 
à la cassation en ces termes : 

Pour repousser l 'action du demandeur, l ' a r rê t dénoncé 
constate (¡110 les époux Del vaux, m a r i é s en i8g4, ont cessé 
de vivre ensemble depuis l 'année 1898; i l pose en principe 
(pie l 'art . i:">37, e civ., ne trouve son application que s'il y a 
vie commune, c ménage »; qu'en dehors de ce cas,, le mari 
n'a dro i t qu'à des aliments et qu' i l n ' éche t pas,dans 1 espèce, 
de lu i en accorder parce que son traitement de 1,800 francs 
suffit pour lu i permettre de se procurer « les choses néces
saires à son existence ». 

Cette décis ion viole manifestement les dispositions 
légales visées au moyen. 

Montrons d abord, par les conséquences qu ' i l peut en
t r a îne r , les vices du s y s t è m e admis par la cour d'appel de 
P iège . 

Voi là , par hypo thèse , un part iculier sans fortune per
sonnelle, investi de fonctions honorifiques multiples, peu 
ou pas r é m u n é r é e s : i l est s éna t eu r provincial , membre 
d 'académies , commissaire dans les expositions, etc., mais 
i l ne jou i t , en somme que d'un traitement t r è s modique 
comme cha rgé de cours dans une un ivers i t é l ibre. 11 a 
épousé une femme riche, supposons-lui 100,000 francs de 
rente, sous le rég ime de la s é p a r a t i o n de biens, et sans 
qu'on ait s t ipulé la part contributive de l 'épouse aux ebar-' 
ges cl 11 mariage. 

Pendant plusieurs années , ils vivent ensemble sur un 
pied p ropo r t i onné à l 'importance de leurs revenus, ou, si 
1 on préfère , des revenus de la femme. Puis, un beau jour , 
par pur caprice ou cédan t à des suggestions mauvaises, et 
sans qu'elle puisse é tab l i r uu grief qui just if ie une demande 
en divorce ou en sépa ra t ion de corps, la femme quitte son 
mari et va vivre s é p a r é m e n t . Le mari , ap rès - lu i avoir fait 
vainement, sommation de r é i n t é g r e r le domicile conjugal, 
se p r évau t en justice do son contrat de mariage et de la 
disposition de l a r t . 1537, c. civ. 

Pour ê t re logique, conséquen te avec ses principes, la 
cour de Liège l u i r é p o n d r a : i l n'y a plus de « m é n a g e » ; la 

L A B E L G I Q U E ' J U D I C I A I R E . 
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maison que vous habitez n'est plus la maison commune, 1 

mais voire maison; le loyer, p ropo r t i onné au train (le I 
vie que vous aviez a d o p t é et que vous pouviez raison
nablement mener pendant plusieurs années , est fort 
oné reux , j ' en conviens; tant pis pour vous; tâchez de 
vous en d é b a r r a s s e r comme vous potin cz congédiez vos 
domestiques et vivez en appartement. La vie commune 
ayant cesse, les clauses du contrat de mariage et les dispo
sitions du t i t re Y du code c i \ i l qui les rég issen t c l les com
p l è t e n t deviennent sans application : la femme, à raison de 
la sépara t ion de fuit, ne reste « tenue que d'une obligation 
alimentaire ipii doit ê t re appréc iée en tenant compte et de 
ses ressources et des besoins de son mari ••; dans votre posi
t ion, on n'a droi t qu à des aliments. Or, je constate que 
votre modeste trai le nie ut est su ffisau i pour vous permet ire 
de vous procurer « les choses nécessa i res à votre exis tence»; 
je ne vous accorde rien et vous déboute de votre action... 

Ains i , par son fait, par sa faute, car la femme est obligée 

d'habiter avec sou mari (c. civ.. art. 214), elle se crée un 
t i t re à elle-même, elle se procure des avantages pécunia i res , 
elle rompt à sou profi t les coin entions matrimoniales, et 
prive son mari des droits qu i l aurait incontestablement pu 
luire valoir si elle é t a i t r e s t ée fidèle à ses devoirs d 'épouse! 

La solution serait identique si la disproportion entre les 
revenus des époux était moindre que celle que nous avons 
imaginée , ou si les époux vivaient s épa re s par suite d'un 
accord e x p r è s ou tacite. Semblable convention, contraire à 
l'ordre public, est radicalement nulle et de nul effet; le 
juge ne peut y avoir égard . 

E t en admettant, pour un instant, qu'on put lui donner 
un effet jur idique quelconque (je demande pardon à la 
Cour de formuler devant elle, même sous une forme hypo
thé t ique , une pareille hérésie) , encore devrait on admettre 
que le mari est maitre de rompre cet accord en sommant 
sa femme de r é in t ég re r le domicile conjugal, comme l'a fait 
Delvaitx par exploit du i S j u i n 1908, et qu'à p u n i r de cet 
exploit, les clauses du contrai de mariage reprennent leur 
force obligatoire. 

La défenderesse cependant di t ; Non, cette sommation 
ne suffit pas ; i l aurait fal lu y donner suite en intentant une 
action en r é in t ég ra t ion du domicile conjugal, cl la stricte 
exécut ion des stipulations du contrat ne mariage eut ete 
alors la sanction île la condamnation prononcée par l e s 

tribunaux statuant sur 1 action principale... 
Quel est le texte de loi ou Je principe juridique qui subor 

donne l'effet des stipulations du contrat de mariage à 1 ob
servation d'une semblable p rocédu re? On ne les indique 
pas et je les cherche en vain Les conventions matrimo
niales sont immuables et elles doivent ê t re observées aussi 
longtemps que la justice ne les a pus rompues. 

Le sys t ème consacré par la cour de Liège , avons nous 
di t . est inadmissible ; i l est contraire à la raison, à l 'équité, 
à la lo i . L 'ar t . 10^7, c. civ.. porte : « Chacun des époux con
tribue aux charges du mariage suivant les conventions 
contenues en leur contrat ; et, s'il n'en existe point à cet 
égard , la femme contribue à ces charges ju squ ' à concur
rence du tiers de ses revenus » 

Les époux maries sous le rég ime de la sépa ra t ion de 
biens peuvent év idemment stipuler dans leur contrat que 
la femme ne contribuera aux charges du mariage qu'à cou | 
currence d'une faible partie de ses revenus, voire même 
qu'elle n'y contribuera pas du tout. Semblable clau-e n'a . 
rien de contraire aux bonnes mo-iirs c. civ., art, ; cilc | 
se justifiera même parfaitement si, par hvpothe.se, le mari 
est riche et la femme peu foriunée. 

Mais si les époux ont négl ige de rég le r eé point dans leur 
contrat, la disposition finale de l 'art. 1,")."" doi l l'ece\ oir son | 
application : la femme contribuera aux charges du mariage 
à concurrence du tiers de ses revenus et son obligation 
sera aussi stricte que si elle avait été formellement sti
pu lée dans le contrat. On peut dire qu'elle y est virtuelle
ment insérée . 

On objecte que, par « charges du mariage », dans 
l 'art . 153y, c. civ., i l faut entendre les « charges du méiiuge ». 
Admettons-le, pour ne pas compliquer la question, bien 

que l i s charges du mariage comprennent des obligations 
ipii ne peuvent év idemment rentrer dans celles du ménage, 
telle que l 'obligation pour les gendres et belles filles, de 
fournir des aliments à leurs beau pè re et bel le-mère qui 
sont dans le besoin te. civ., ar t . 20G). Mais on reconna î t ra 
sans doute, qu'il n'appartient pas aux époux de faire eu 
sorte qu'il n'y ait pus léga lement un ménage , et cela au 
gré de leur caprice et sans l ' intervention de justice. 

Quauo la femme, qui l le le domicile conjugal, sans y être 
au to r i sée par les tribunaux et sans pouvoir articuler qu'il 
n'est « p a s convenable» , peut-on dire, en droi t , qu'il n'y a 
plus de ménage ? 

L'habitation du mari reste !a maison conjugale; la femme 
a le droit d'y entrer quand i l lu i p la i t . elle a même le devoir 
d'y rés ider . Son mari est obligé de la recevoir (c. civ., 
art. 214) En tout temps, i l doit respecter ce domicile cou 
jugal comme si sa femme s'y t rouvait (c. peu., art. 38g; 
cass., 21 octobre 1889, P A S I C 18S9. I , 320). C'est la maison 
commune ; donc, sauf stipulation contraire insérée au cou-
trat de mariage, la femme doit contribuer au payement 
des loyers. 

11 en est de m ê m e des gages des domestiques, des fourni
tures alimentaires, des frais d'entretien des enfants s'il y 
en a. Ce qui, eu fait et par la faute de la femme, est un 
ménage de garçon , est, en droit , « le ménage ». 

Le mariage subsiste; la part contributive de l'épouse 
séparée de biens doit ê t re versée entre les mains du mari, 
ipti reste seul cha rgé de rég ler et d'ordonner les dépenses 
du ménage . Les tribunaux ne peuvent avoir égard à la posi
tion anormale qui est celle des époux Delvaux. si ce n'est 
pour en argumenter contre la femme; jamais pour lui créer 
un l i t r e . 

P O T H I E R {Communauté, n° 4̂ 4) a d i t : La femme est en pen
sion chez son mari. Soit I Mais i l ne faut pas attribuer à ce 
mot •— à ce bon mot, si l'on veut —une por t ée qu' i l n'a pas. 
I l n'a jamais pu entrer dans la pensée de Pothier d'assi
miler complè t emen t la femme m a r i é e à la veuve où à la 
vieille demoiselle pensionnaire d'un hôtel de famille, qui y 
entre, y sé journe et le quitte quand elle le juge bon, et ne 
doit sa pension que pour le temps où elle y a été hébergée. 
La femme mar iée n'a pas la même l iber té d'action. Si elle 
est une pensionnaire, c'est une pensionnaire forcée, car lu 
cohabitation est de l'essence du mariage; elle est légale
ment pensionnaire à vie. à moins que les tribunaux ne 
mettent fin à cet é t a t de choses Elle ne peut se décharger, 
quand i l lu i plait.des obligations qui dé r iven t du contrat de 
mariage en se soustrayant aux devoirs que la loi lu i impose. 

Notons le bien, et c'est ici le nœud de la question,le mari, 
demandeur, ne s'est par prévalu de l'absence de sa femme 
pour faire valoir ses droit . , ; i l n'en a nullement l'ait la base 
de su réc lamat ion , fondée uniquement sur la loi et son con
trat.11 n'y av ait d ailleurs pas in t é rê t , ca r ses droits eussent 
été indiscutables et vraisemblablement indiscutés si 
l 'épouse é ta i t res tée sous le toi t conjugal. Non, c'est la 
femme qui excipe de la s é p a r a t i o n de l'ait pour se sous
traire à ses obligations et se c réer des avantages pécuniai
res. Celle e.xce/ilion, opposée à la demande du mari, ne 
pouvait ê tre accueillie, alors même que le demandeur n'eut 
pas l'ait sommation à sa femme de r é i n t é g r e r le domicile 
conjugal. Le juge ne peut jamais y avoir égard , car elle est 
fondée sur une cause i l l i c i t e . En l 'admettant, l 'arrêt dé
noncé a consacre une situation de fait contraire à la lo i . 

Nous concluons à la cassation avec renvoi. 

Lu Cutir a rendu l 'arrèl suivant : 

A i r ê t . —• Sur le moyen dédui t de la violation des 
art . 2 i 2 à 214, n 3 i , n33, i3S? et i53-, c. civ., et 97 de lu 

Constitution, en ce que l ' a r rê t a t t a q u é a déc la ré que le dit 
article 1337 ne trouve son application que dans les cas où 
les époux, vivant ensemble,doiventsubvenir à des dépenses 
communes : 

Attendu (pie l ' a r rê t dénoncé constate que le demandeur 
et la défenderesse , mar i é s sous le r é g i m e do la séparation 
de biens en 1894, ont depuis 189S cessé de vivre ensemble et 
que le traitement du demandeur suffit à ses besoins ; 

Attendu que si, aux termes de l 'art . i537, c. civ., la femme 
séparée de biens contribue, à défau t de conventions à cet 
égard, aux charges du mariage j u s q u ' à concurrence du 
tiers de ses revenus, cette disposition est fondée sur l 'obli
gation de la vie commune ; 

Attendu que l 'action du demandeur tend uniquement à. 
faire condamner sa femme à lu i payer annuellement, sans 
reprendre la vie commune, sa par t des charges du mariage; 

Attendu que l ' a r r ê t dénoncé n'aurait pu l'aire d ro i t à sa 
demande sans consacrer unesi lunlion de fait contraire à la 
loi et qu'en l'en débou tan t , loin de violer les articles visés 
au pourvoi, i l en a fait une saine application ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller H O I . V O E T en 
son rapport et M . le premier avocat géné ra l E D M O N D J A N S . 

S E N S en ses conclusions contraires,autorise la défenderesse 
à ester en justice, rejette le pourvoi, condamne le deman
deur aux dépens et à l ' indemni té de i5o francs au profi t de 
la défenderesse. . . (Du 29 février 1912. — Plaid. M M « P I C A R D 

et Y V O E S T E . ) 

Observations. — Pour rejeter le pourvoi formé 
devant elle, la cour a donc argumenté de ce que l 'obl i
gation de contribuer aux charges du ménage est basée 
sur la vie. commune, et que le mari n'i n peut ré. laiïn r 
l'exé ution s'il ne manifeste l'intention réelle que cette 
vie commune soi! repri-c. Avant d'étudier Ja valeur 
juridique de ce raisonnement, remarquons qu'au point 
de vue logique, la conclusion n'est pas on rapport avec 
les prémisses. Car au cas où la femme, malgré le désir 
du mari, se refus'rail à réinlégier le, domicile conju
gal, la vi'- commune ne serait pas repris" et, la cause de 
l'obligation taisant défaut, le mari se trouverait sans 
droit. 

Celte décision nous semble en désaccord a1 oc le prin
cipe fondamental de l'article '1395 (les conventions 
înalrimoniales ne peuvent recevoir aucun chang ment 
après la célébration du maria.'C), ainsi qu'avec l'inler-
<!iv Lion o insacrée par l'art. 1388 de déroger aux droits 
qui appartiennent au mari comme chef. 

Lorsque deux époux se marient sous le régime de la 
séparation des liions, sans avoir tixé la ptnt pour 
laquelle la f mme doil contribuer aux dépens s du 
mariage, ils ont incorporé à leur contrat le principe d • 
l'art, 1537, qui déclare, que la femme contribue aux 
charge> du mariage jusqu'à concurrence du tiers de ses 
revenus. 

El ce texte possède la valeur d'une convention matri
moniale ordinaire I I est inséré dans le code, ¡111 titre 
relatif à ces conventions. I l vise le. régime d'une espèce 
déterminée de biens ; les revenus pendant le mariage. 
Il n apparaît nullement comme réglant l'exercice d'un 
droit suJf;i 11L pour l'époux île l'art. 212. I l n'est même 
pas basé uniquement sur le l'ait, de la cohabiiation. des
tiné simplement à déterminer envers chaque conjoint la 
part qu'il aura à supporter dans les frais qu'elle néces
site. Il ne cesse pas d'être en vigueur quand cette coha
bitation disparaît. 

.Nous pensons, en effet, que le principe proclamé par 
la cour n'est pas exact quanti elle donne comme raison 
d'être de l'obligation de la fcnmv, la vie commune, 
eut ndant par là la cohabitation. 

L'art. 1537 parle des charges du mariag-. Or, le 
mariage n'est pas uniquement une cohabitation et les 
charges multiples qui en naissent ne sont pas la consé
quence de cette seule cohabiiation. Le mariage, j u r id i 
quement comme socialement, est, au sens le plus 
large, l'association de deux existences; i l est la fusion 
en une condition commune de situations sociales 
parfois différentes. Et. de cette fusion sortent de, nou
veaux intérêts, île nouveaux risques; la famille se 
crée, des liens de parenté et d'affection se nouent ; des 
obligations naissent. Dans celle cellule sociale nou
velle, la cohabitation n'est qulun élément. C'est dire 
que, par charges du mariage, i l faut entendre l'ensem
ble des obligations qui résultent de l'existence de cette 
institution, et qu'il faut y comprendre, outre celles 

' découlant de la vie commune matérielle, du ménage 
au point de vue économique, d'autres aussi impor
tantes, et surtout la charge pour le mari d'élever les 
enfants, de les maintenir — et lui-même avec eux — 
au rang social qu'ils occupaient. La femme en se reti
rant — à tort ou à raison, peu importe — n'a pas fait 
disparaître l'institution et ses effets : celle-ci existe 
encore dans beaucoup de ses éléments et avec elle, les 
charges. 

Cette considération serait à elle seule sullisaule pour 
combattre l'opinion de la cour. En tous cas, i l ne nous 
paraît pas possible que, l'on puisse modifier, surtout à 
raison d'une circonstance de fait qui ne lui est pas 
intimement liée, une clause légale incorporée virtuel
lement aux conventions matrimoniales et réglant le 
régime des biens. 

L'une des raisons qui ont poussé le législateur à 
interdire tout changement dans les conventions matr i 
moniales — l'intérêt des tiers — trouve ici son appli
cation. 

Prenons l'hypothèse envisagée dans son avis par 
M. le premier avocat général, la seule d'ailleurs où la 
question présente de l ' intérêt; l'hypothèse de la femme 
possédant seule une grosse fortune : 150,000 francs de 
revenus. oO.O'iO francs sont donc versés entre les mains 
du mari administrateur du ménage. Les créanciers, en 
considération de' cette contribution annuelle, lu i con
sentent de sérieux crédits. La cohabitation cessant et 
le principe formulé par la cour appliqué, la part con
tributive, n'est plus fournie, et voilà les créanciers 
fi'tisl-cs d'une garantie dont rien ne, les autorisait;) pré
voir la disparition. Pareille conséquence est évidem
ment inadmissible. 

La décision de la cour entame aussi gravement le 
droit du mari, en sa qualité de chef du ménage, de 
régler et d'ordonner les dépenses de celui-ci. Le ménage 
en effet — dans le sens large du mot — n'a nullement 
disparu, comme nous l'avons démontré . I l existe tou
jours légalement où se trouve le mari, et la femme, en 
ictenant les sommes destinées à la subsistance com
mune, ii scindé en quelque sorte l'administration, puis
qu'elle applique directement, à son entretien personnel, 
les sommes dont seul le chef du ménage a la disposition 
aux termes de la l o i . 

C'est contraire, pensons-nous, à l'art. '1388. 
On le voit, nous ne nous fondons pas, pour obliger 

la femme à contribution, sur ce que son absence serait 
illégale, ne pourrait produire de conséquences j u r i 
diques. Xous n'envisageons pas la question de savoir 
si la femme a quitté le domicile conjugal avec, ou non, 
l'assentiment de son mari, ou si celui-ci accepte, ou 
non, de reprendre la vie commune. Ces considérations 
sont sans portée. Pour s'y être attachée, pour avoir 
décidé que la vie commune était la condition de la 
contribution aux charges, la cour en est arrivée à for
muler une doctrine qui peut conduire dans son appli
cation à des conséquences contraires à l 'équité. Car. 
remarquons-le, i l peut parfois convenir au mari que la 
femme ne rentre pas au foyer, par exemple dans l 'inté
rêt des enfants: i l peut parfois se trouver forcé— alors 
et parce que tous les torts sont de l'autre côté — de 
refuser cette réintégration. Et cependant, dans ce cas. 
n'est-il pas équitable que la femme participe, comme 
la loi l'exige, aux charges de. ce ménage qu'elle a con
tribué à créer et qui continue à vivre en dehors d'elle'.' 
C'e-t cependant à la solution opposée qu'aboutit l 'arrêt 
de la cour. 

J . - M . MARX. 

A rencontre des observations qui p récèden t , voir celles 
dont nous avons accompagné l ' a r r ê t a t t a q u é supra, col. 404 
et suiv., et auxquelles i l y a l ieu d'ajouter les suivantes ; 

L'arrêt ne décide pas que, si la femme se refuse à 
réintégrer le domicile conjugal, le mari est sans droit, 
mais uniquement que, si les époux ont, comme leconsta-
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lail l'arrèl île la cour de Liège, convenu de vivre séparés, j 
le mari ne peni demander, Ioni eu maintenant cet e 
situation, le tiers des revenus de sa femme pour r e que 
BERI.1ER, dans l'exposé des motifs, appelait sa contribu
tion « aux dépenses du ménage » (voir ci-dessus, 
col. 405). 

Cette convention des époux est nulle : le mari peut 
donc toujours former conti e si femme une action ten
dant à ce qu'elle eût à réintégrer la maison maritale et, 
comme conséquence, à lui payer le tiers de ses revenus. 
Cesi ce que lil notamment en 1782 un sieur d Arman-
courl qui l i ra i t séparé de sa femme depuis 171)7, et au
quel celle dernière négligeait de payer la pension con
venue en Ire eux (voir .tirai,ix, Hép.. Y" Séparation de 
biens, seri. I , p. 371. n" I X ; cons. aussi même mot, 
sect, 11, tj Y, p. 394, n" VIL oit i l cite sans l'approuver 
une décision qui déboute une dame séparée de l'ail 
depuis 30 ans, de sa demande tendant à ce que sou mari 
fut tenu de la recevoir, el X" Mari. §11, p. 337, n" I ) 

Mais quand le mari vient dire', ma femme ne veut pas 
l'entrer au domicile conjugal, je n'insiste pas, je 
demande seulement qu'elle me remette le tiers de ses 
revenus; qu'il consent ainsi à coque sa femme respecte 
leur convention dans son objet essentiel : vivre s parés 
à la eondilion qu'elle le paie, les tribunaux uoivenl lui 
dire . vous n'avez pas aceésau prétoire, car votiva lion, 
telle qu'elle est intenti e, est contraire à Iti loi et immo
rale. 

Cola ne porte pas atteinte à l ' immu labili té dos con
ventions matrimoniales: les époux mariés sous le 
régime de la séparation de biens règlent comme ils 
l'entendent leur eonlribulimi aux charges du mariage ; 
ce n'est que s'il n'existe pas de conventions à cel égard 
dans le conlrat, que l'article 1537 fixe celle de la femme 
tut tiers de ses revenus C'est là nue obligation légale, 
et la loi suppose la vie commune (LAURENT, t X X I I , 
n°285) ; mais si on veut la considérer comme virtuelle
ment passée dans le conlrat c'est au si en vue de cette 
vie commune que le contrai, comme les articles 1418 et 
1537 du code civil , la stipule ; s ' i l n'y a pas vie commune, 
c'est appliquer le conlrat que de dire que ia contribu
tion n'est pas due. 

La puissance maritale n'est pas davantage compro
mise: le mari l'exercera en contraignant sa femme à 
rentrer au domicile conjugal; si, sans demander le 
divorce ou la séparation de coips, • 11 e le déserte ou 
refuse de le réintégrer, elle est en faute et ne peut s'en 
faire un l i t re ; le juge lui dira: vous devez reprendre ia 
vie commune; mais il ne peut le lui uirequesi le mari 
le demande et c'est lotit ce que décide la cour d.- cas
sation. 

Les intérêts des créanciers qui doivent, du reste, 

prévoir l'éventualité d'une dissolution du mariage ne 

sont donc pas en question. 
M E R L I N , Hép.. Y 0 Séparation de biens, sect. IT. § 5, 

p. 394. n° V i l i , cite le cas d'une femme qui, judiciaire
ment séparée de biens le 3(1 jui l let 1778. avait repris la 
jouissance absolue de ses biens et que son mari avait 
autorisée par acte à habiter une maison séparée; 27 ans 
après, revenant d'émigralion, le na r i repril la vie 
commune el MERLIN concini à ce que sa femme fut 
condamnée à verser entre ses mains sa pari Conlribu-
loire dos charges du mariage. 

Voir encore dans le sens de l'arrèl de la cour de 
Liège : Bruxelles, 14 j t i i l lel 1850 (BEI.G. Jrn., 1859, 
col. I Ufiii;; Liège, 26 décembre 1806 (BELL, . B D . , I8U7, 
col. 983, confirmant Binant, 23 juillet 1800); Irib. 
Bruxelles. 11 janvier 1882 t BEI.G. . l u i . , 1883, col. 00:-!) ; 
Ir ib. Arlon, 5' avril 1883 ICI.OES el BOXJEAX, 1. X X X I I , 
p. 109): Ir ib. Bruxelles, 25 novembre 1890 (PAS., 

1897. I I I , 1)3): Garni, 23 mars 189S J ÌEI .G. JEU. , 1898, 
col. 1226); Ir ib. Bruxelles, 7 novembre 19n5' ( I ' A X D . 
PER., 1900. n" 1201); Ir ib. Toulouse, 15 janvier 1907 
(lier. noi. et de l'aneti., n n s 13.289); cass fr , 9 jan
vier ' tX2i; i.lorr.x. m BALAIS, 1820,.p. 21): Grenoble, 

, , ntars 1851 et Paris, 9 juil let 1 8 8 8 . cités par LAURENT 

t W I I n° 285; P A N » , BELGES, t. X C M , 19U9, p. Mt>; 

RomfRE et PONT, t I I I , »<» 2181, 2184; B E L S E N S , tode 
rivil, t. V, p-12, n" s7 et 10. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUXELLES 
H u i t i è m e chambre — Prés , de M. J o u v , vice-prés. 

1 8 a v r i l 1 9 1 2 . 

P E R S O N N A L I T É C I V I L E . — P E R S O N N E CIVILE CONGOLAISE. 

CAPACITÉ EN BELGIQUE. — DÉFAUT DU DROIT D'ESTER EN 

JUSTICE. 

P R E S S E — DROIT DE RÉPONSE. — CITATION DE TIERS 

R E F I S D'INSERTION. 

L a colonie du Congo belge est régie pur des lois 
particulières ; en conséquence, sont dépourvus 
de force légale en Belgique, les décrets du Roi-
Souverain conférant la personnalité civile à cer-
taines associations privées établies au Congo. 

Pour que des personnes juridiques étrangères 
puissent ester en justice en Belgique, il faut que 
celle faculté leur ait été reconnue j>ar une loi 
spéciale belge. Aucune loi belge n'ayant reconnu 
le droit d'ester en justice aux associations qui 
ont, au Congo, la personnalité civile, l'action 
intentée devant un tribunal belge par une com
munauté religit use jouissant de cette personna
lité n'est donc pas recevable ( i ) 

Esl légitime, le refus d'insérer la réponse à un arti
cle de journal, lorsque celte réponse elle-même 
contient des attaques ou des critiques envers des 
tiei s. 

(i» i.us P È R E S D E I . A C O M P A G N I E D E J É S U S D E S S E R V A N T I , A 

M I S S I O N D U K Y V ' A N O O , A G I S S A N T C O M M E P E R S O N N E C I V I L E ; 

2« L E P È R E .1. B A X O K A K R T C. C O E N E N , É D I T E U R D U J O U R N A L 

« I . K P E U P L E » • ) 

M. le substitut VAN GINDERTAELEN a donné son avis 

en ces termes : 

Dans une sér ie d'articles parus au cours du mois de 
d é c e m b r e t o n , le journal « Le Peuple » a a t t a q u é l'action 
des missionnaires belges au Congo. Les Pè res J é su i t e s de 
la mission du Kvvango, spéc ia lement visés , envoyèren t à ce 
journal une r éponse signifiée par huissier aux fins d'in
sertion. 

« L e Peuple » refusa d ' insérer cette r é p o n s e , pour plu

sieurs motifs, dont nous allons examiner la por t ée et la 

valeur. 

j Quelle estla situation jur id ique du Congo vis-à-vis de la 

Belgique '! 

Peut-on envisager ce pays comme une province belge, 

ou doit-on le cons idére r en dro i t comme ass imi lé au terri

toire belge.' 

Est-ce, au contraire, un terr i to i re qui en dro i t doit être 

considéré comme un é t a t étranger"? 
L'Etat i n d é p e n d a n t du Congo a acquis sa situation 

internationale d'Etat souverain par l'acte généra l de la 
Conférence de Berl in, du 2G février 1880, qui en forme la 
constitution internationale. 

Le nouvel Etat forma une monarchie absolue, sous la 

souvera ine té de S. M Lépokl I L 
En vertu de l 'art G2 de la Constitution belge, le roi fut 

au to r i sé , par les Chambres légis la t ives , « à ê t re le chef de 
l 'Etat fondé en Afrique par l 'Association internationale du 
Congo. L'union entre la Belgique et le nouvel Etat sera 
exclusivement personnelle » (Chambre, séance du 28 avril 
188") et séance du Sénat , du 3o avr i l 1885). 

La seule pe r sonna l i t é du roi é t an t le lien qui unit les 
deux pays, cette union, purement personnelle, laisse en 
droi t les deux Etats é t r a n g e r s l'un à l'autre. 

Leurs ad a .illustrations sont différentes , leurs finances 
(1) Voir civ.Bruxelles 14 novembre 1911 ( B E I . G . d U O - , ' ( ) " . • 

col. 1298) ; D E P A E P E , é tude dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E . 

1902, col. 97 et suiv.: u3e t suiv. 

sont indépendan te s , les pouvoirs législat i fs et judiciaires 
sont séparés , les deux pays sont autonomes. 

Juridiquement, cette situation se maintint jusqu'en 190S, 
année de l'annexion du Congo à la Belgique. 

En fait cependant, au cours de cette pé r iode de i885 à 
1908, des relations plus ét roi tes s 'é ta ient é tabl ies entre 
la Belgique et l 'Etat [ indépendant . Ce r é su l t a t é t a i t 
dû surtout] à l 'œuvre personnelle du souverain, le ro i 
Léopold I I , qui avait m o n t r é à ses concitoyens la voie de 
l'Afrique centrale et avait; su les in t é re s se r à ^ o n œuvre 
civilisatrice. 

La force publique é ta i t c o m m a n d é e oifgrande partie par 
des officiers de l ' a rmée belge, les fonctions admin i s t r â t ! vos 
et judiciaires é ta ien t remplies en grande major i té par nos 
concitoyens, le commerce belge é ta i t p r é p o n d é r a n t . Un 
lien nouveau existe entre les deux pays ap rè s l 'emprunt de 
la somme de 25 mill ions de francs, consenti par la Belgique 
par la loi du 4 aoû t 1890, avec, comme garantie, un droi t de 
contrôle sur les finances de l 'Etat i ndépendan t . 

Arr ive l 'année 1908. Le rapporteur de la loi r éa l i s an t le 
transfert du Congo à la Belgique, s'est occupé de cette 
situation et i l s'exprime comme su i t : c L 'exposé qui pré
cède montre qu'en dépit de la distinction comjdèle qui sépare 
en droit la Belgique et le Congo et les rend étrangers l'un 
à l'autre, i l s'est formé entre eux des liens si nombreux 
et si é t ro i t s que les deux pays paraissent, dans la vér i té 
des choses, former une vér i tab le unité.» 

L'annexion va-t-elle maintenir cet é t a t de choses ou va-
t-elle avoir pour effet de l'aire du Congo une d ix ième pro
vince belge ? 

Les membres de la seconde constituante avaient prévu 
cette extension de la souve ra ine t é belge ; aussi, en 1893, 
votèrent ils à 1 article premier de la Constitution, en 
ajoute, un paragraphe ainsi conçu : « Les colonies, posses
sions d'outre-mer ou protectorats que la Belgique peut 
acquérir , sont rég i s par des lois pa r t i cu l i è r e s . » 

L'esprit de cette disposition est expl iqué par le rappor
teur de la commission de révis ion de la [Constitution, 
M. D E S C A M P S , dans les termes suivants: «On peut conce
voir les colonies comme des dépendances du ter r i to i re 
national, dont les populations sont soumises à la souve
raineté mé t ropo l i t a ine en qua l i t é de sujets, mais ne pos
sèdent pas à proprement parler la qua l i t é de citoyens de la 
métropole. Les colonies ainsi envisagées ne participent 
pas à la vie constitutionnelle du pays dominant. Elles sont 
gouvernées non comme parties du terr i toi re national, mais 
comme annexes de ce terr i to i re , par des lois conformes à 
leur é ta t social » P A S I N O M I E , i8q3, p 214). 

Agissant en administrateur prudent, le l ég i s l a t eu r a 
décrété la dist inct ion absolue des patrimoines de la Bel
gique et du Congo, et c'est ce qu' i l exprime dans l 'art . i I J ' 
d e l à loi coloniale: «Le Congo belge a une pe r sonna l i t é 
distincte de celle de la mé t ropo le . I l est régi par des lois 
par t icul ières . L 'act if et le passif de la Belgique et de la 
colonie demeurent s épa ré s» . 

Va-t i l en ê t re de même pour les actes de souvera ine té? 
Non car le ministre des affaires é t r a n g è r e s de la Bel

gique a dans ses at tr ibutions les relations avec les puis
sances é t r a n g è r e s au sujet de la colonie. Le roi conclut les 
traités pour la Belgique comme pour la colonie, mais avec 
nos réserves constitutionnelles. 

Pour les tiers, i l n'y a donc qu'un seul Etat souverain, 
puisque les actes de la souve ra ine t é n émanen t que de la 
Belgique. 

Eu proclamant la dist inction des pe r sonna l i t é s , d'une 
part, et l 'unité de la souvera ine té a>ec le r ég ime de lois 
part icul ières différentes de la mét ropo le , d'autre part, le 
législateur de 1908 a con t inué la volonté des constituants 
et c'est ce qu' i l déc la re : « Le Congo n'est pas la Bel
gique, ne s'identifie pas avec elle et ..'en constitue pas une 
province. Les indigènes du Congo seront sujets belges ; ils 
ne deviendront pas citoyens belges I ls pourront acquér i r 
cette qual i té par la naturalisation ou par un autre mode 
d'acquisition d e l à na t iona l i t é belge à r ég le r par la l o i . Les 

lois qui régissent la Belgique ne sont pas applicables à la 
colonie: celle ci sera régie parties lois pa r t i cu l i è r e s , par 
des lois spécia les qui devront ê t re app rop r i ée s aux besoins 
maté r ie l s et moraux de la m è r e - p a t r i e » . ( P A S I X O M I E . 1908 
p. 870, rapport de M. C I . A E Y S - B O U I A E R T à la commission 
spéciale du Sénat .) 

Les indigènes du Congo sont donc mis sur le même pied 
que les autres é t r a n g e r s pour 1 acquisition de la na t ional i té 
belge et l'exercice, des droits a t t achés à ce statut. 

Peut-on, dès lors, admettre que l 'Etat du Congo, per
sonne civile, r ep résen tan t tous les indigènes de ce pays, 
bien qu'assujetti à la souvera ine té belge, sera soumis à 
un autre rég ime? I l serait, illogique de le. p r é t end re , et je 
conclus que, vis-à-vis de la Belgique, le Congo esl mis sur 
le même pied que les autres pays é t r a n g e r s . 

Cette thèse se confirme, d'ailleurs, quand on examine 
quelle esl, au point de vue de. l 'exécut ion des peines pro
noncées par des tribunaux belges, en ma t i è re répress ive , 
contre des individus ayant commis un délit en Belgique 
et t rouvés au Congo, la lorce exécuto i re de ces décisions 
de justice? L 'ar t . 2G du code pénal belge prescrit que les 
condamnés à l'emprisonnement correctionnel subiront leur 
peine dans des maisons de correction. 

D ' a p r è s l 'art. 3o de la loi du 18 octobre 1908, i l semble 
que l 'exécution d'une peine correctionnelle prononcée par 
un tr ibunal belge à charge d'un Belge, pourrai t se faire au 
Congo. En effet, le paragraphe final de cet article est ainsi 
l ibel lé : « Les décis ions rendues en ma t i è re péna le par la 
justice belge ou la justice coloniale ont, sur le terr i toi re 
belge et sur le ter r i to i re colonial, l ' au tor i t é de la chose 
jugée et y sont exécu to i res de plein d r o i t » . 

Mais l 'art . 27 de la proposition de loi portai t un para
graphe qui ne fut pas voté par le Parlement et qui étai t 
ainsi conçu : «Toutefois , l ' individu condamné par les t r ibu
naux belges aune peine privat ive de la l iber té d'au moins 
six mois de durée , subira cette peine en Belgique s'il en 
fait la demande ». 

Cette disposition fut commentée de la man iè re suivante, 
par M. D E L A N ' I ' . S I I E E R E , rapporteur (A1111 pari . , Chambre, 
p 791, séance du 20 août 1908) : « I l y a, à propos de ce 
paragraphe, une p r e m i è r e observation à faire. I l est clair 
qu' i l s'agit bien dans cette phrase de l ' individu con
d a m n é parles tribunaux belges pour une infraction com
mise au Congo. Cela"n'est pas douteux, puisqu'un indi 
vidu condamné par les tribunaux belges est soumis à 
l 'empire de la loi belge et non pas à celle de la colonie. 

" S'il s'agit d'un individu condamné pour un crime com
mis au Congo, deux hypo thèses peuvent se p résen te r . La 
p r e m i è r e est celle-ci : un individu est condamné à une 
peine qui le prive de la l iber té de plus de six mois de 
durée . Dans ce cas, d 'après l 'article p roposé , l ' individu 
pourra demander de subir sa peine en Belgique ou bien de la 
subir au Congo: S'il ne fait pas cette demande, le gouver
nement la lui fera subir soit au Congo, soit, s'il le juge 
bon, en Belgique. 

« La seconde hypo thèse qui peut se p résen te r , c'est le|cas 
où l ' ind iv idu a été condamné à une peine de moins de 
six mois de durée . D 'après l 'article, i l semble que l ' indi
vidu condamné à une peine de ce genre, devrait toujours 
la subir au Congo ; or, i l est évident que cette in t e rp ré ta 
t ion n'est pas admissible et je prie Monsieur le ministre 
de me confirmer s'il en est ainsi. Voici pourquoi : Un indi
vidu est condamné en Belgique, pour avoir commis une 
infraction au Congo, à deux ou hui t jours de'prison. Va-t-on 
l'envoyer au Congo pour l'aire 48 heures de prison? 

« M R E N K I N . ministre de la justice. — I l y a une faute 
d'impression dans le texte. 

« XI D E L A N T S H E E R E , rapporteur. — Dans ce cas, je n'in
siste pas » 

A la suite de ces divers échanges de vues, cet article 27 
de la proposition de loi ne fut pas soumis au vote du 
Parlement. 

En effet, l 'énoncé fait par le rapporteur qu'un indiv idu 
condamné par les tr ibunaux belges est soumis à l'empire 



de la loi belge et non pas à celle de la colonie, n'ayant sou- i 
levé aucune objection et, dès lors, apparaissant comme 
l 'évidence même, un texte devenait inuti le 
' I l en r é su l t e donc que l 'art . 3o de la loi du îS octobre 190S, 
en parlant de l 'exécut ion des décis ions judiciaires, n'a 
visé que celles qui concernent les dél i t s commis au Congo; 
l 'exécution des peines prononcées par les tribunaux belges 
pour les dél i ts commis en Belgique reste soumise aux pre
scriptions de notre code péna l , et ces peinesne peuvent être 
exécutées au Congo. 

De ces cons idéra t ions , je conclus que deux Etats, dont 
les citoyens ont des statuts différents , sont régis par des 
bus di lièrent es, et dont les décisions judiciaires eu ma t i è r e 
r ép ress ive de l 'un sont inopéran tes sur le terr i toire de 
l'autre, sont, en droit , deux Etats é t r a n g e r s . 

La mission du Kwango jouit-elle de la personnification 

civile au Congo '.' 
Sur ce point, i l n'y a pas de contestation possible. Le 

Koi-Sottverain a. en vertu du décret du 28 décembre 1888, 
octroyé la personnification civile à toute association reli
gieuse, philanthropique ou scientifique, qui en ferait la 
demande par r equê te à M. le gouverneur généra l , dans 
les conditions s t ipu lées aux art. 3, 4, -r» et G de ce décre t . 

Le 23 décembre 1897, la personnification civile est.accor
dée par décret aux Pères J é s u i t e s desservant la mission 
ilu Kwango. 

Constituée, et existant r égu l i è remen t au Congo, cette 
personne civile a-t-ellc une existence légale en Belgique? 

Deux thèses contradictoires sont en présence . 
La p r e m i è r e , défendue par l 'éminent jurisconsulte L A I -

H L N T , fait entrela personne physique et la personne morale 
une dist inction absolue : la personne physique, d i t - i l , 
existe i n d é p e n d a m m e n t de la loi ; l 'autre, la personne 
morale, n existe que par l'effet de la lo i . La naissance 
d'une personne physique est un l'ait qui s'impose à la : 

lo i , qui ne dépend pas d'elle et auquel elle n'a qu 'à s'ap
pliquer. 

La seconde, plus moderne, défendue par la plupart des 
juristes de notre époque les plus justement appréc iés , 
soutient qu'entre ces deux ca tégor ies de personnes, n'existe 
aucune différence essentielle : l'une et l 'autre tiennent 
leur existence de la lo i . 

E n d r o i t naturel, sans doute, la personne physique a des 
droits qu' i l convient à la loi positive de r econna î t r e , mais 
en droi t positif, l'une et l'autre n'auront des droits civils 
(pie ceux que la loi leur accordera, et, à cet égard , i l 
importe de signaler la différence existant, dans le droit 
ancien, entre la personne physique capable et la personne 
physique frappée de mort civile et l'esclave. 

Les partisans de la p remiè re théor ie objectent qu' i l y a 
entre la personne, physique et la personne morale cette 
différence essentielle que la personne physique est une 
réa l i té , tandis que la personne morale est une fiction créée 
par la loi ; et pareille loi n'a d'effet que dans les limites 
du terr i toire . 

Je n'examinerai pas si la personne morale est une fiction 
légale ou pas. M . M I C T I O U D a consacré" à l 'é tude de cette 
question sou ouvrage sur la théor ie de la personna l i t é 
morale (190G). 

J'envisagerai la question comme s'il é ta i t acquis que la 
personne morale est une fiction légale, et je me demande 
alors si l'existence de cette fiction, é m a n a n t d'un légis
lateur local, ne peut ê t re reconnue partout. 

Messieurs, le code n a p o l é o n de 1807 est toujours en 
vigueur en 1912. Et pourtant la société actuelle n'est plus 
celle du commencement du X I X e s iècle. Les m œ u r s ont 
c h a n g é ; les situations se sont modifiées et, par là même, 
la jurisprudence a évolué et donné aux lois napoléo 
î t ienues une in t e rp ré t a t ion équ i t ab lement a p p r o p r i é e aux 
nécess i tés de chaque époque. 

Cette évolut ion, qui existe dans le droi t local, se mar

que davantage dans le domaine du droi t international 

p r i vé . 
Les relations internationales si f réquentes ont fait dis-

paraitre en grande partie les f ront ières , et ceux qui se 
traitaient en ennemis i l y a peu d 'années , forment, peut-
on dire à l'heure actuelle, une seule société . La notion 
ancienne de l 'é t ranger , liostis, a disparu. I l faut tenir 
compte de ces situations internationales nouvelles pour 
r é soud re le p rob lème qui nous est soumis. 

Le lég is la teur local, d i t on, n'a de pouvoir (pie dans les 
limites du terr i toire où i l exerce son empire, et la fiction 
qu'il a créée sera soumise aux m ê m e s restrictions. 

E t cependant toutes les lois relatives à la c a p a e : t é des 
personnes suivent ces personnes partout où elles se ren
dent Les lois relatives à la forme des actes sont également 
reconnues universellement quand elles émanen t du légis
lateur compétent . 

Des principes juridiques bases sur des fictions sont-ils 

t ra i tés autrement? 
Xon. et c'est ce que les P . \ N D . I I E I . G E S enseignent en ces 

termes: « Les adversaires de notre thèse - et la constata
tion n'est pas sans p r é s e n t e r un in t é rê t décisif — n'invo
quent le principe de la stricte t e r r i t o r i a l i t é des fictions 
que lorsqu'il s'agit de la personnification civile. L A U R E N T , 

Boi.:X. W E I S S , admettent l 'universa l i té d'autres fictions, 
notamment la pa ren t é r é su l t an t de l 'adoption, des effets 
de la l ég i t imat ion . De m ê m e , la fiction à laquelle des 
enfants simplement conçus doivent d 'ê t re r é p u t é s en vie. ne 
[louerait pas les priver du droi t d 'ê t re considérés P A R T O U T 

comme tels 1 B A U D R Y - L A C A N T T . N E R I E et 1 1 o U Q C E S - F O C K C A D E , 

Des Personnes, t. I . p. 388)». 
Si ces fictions légales ont un effet extra- terr i tor ial , la fic

tion de la personne morale doit avoir le môme effet en ce 
qui concerne son é t a t et sa capac i t é . 

Qu'est ce qui motive toujours la c réa t ion d'une personne 
morale? C'est l ' in térêt du pays où la personne morale est 
appe lée à l'existence L A U R E N T le constate d'ailleurs aussi 
dans son Droit civil international, pp. 119, 232 

C'est donc le lég is la teur é t r a n g e r qui est seul compétent 
pour doter de la personnification civile une association. 

Refuser de r e c o n n a î t r e l'existence d'une association 
créée dans un pays é t r a n g e r pour le motif qu'en Belgique 
pareilles coutumes, semblables nécess i tés , n'existent pas, 
ce serait violer un principe fondamental du droi t interna
tional pr ivé , sauf, bien entendu, sous les rése rves des inté
r ê t s géné raux de notre pays, c'est à-dire de l 'ordre public 
belge. 

Pour qu'une personne civile [misse exister en Belgique, 
objecte t on, i l faut la reconnaissance explicite ou implicite 
des pouvoirs c o m p é t e n t s . 

D'accord, mais la seule conséquence de ce principe est 
d ' en ipèchere t d'interdire la créa t ion d'une personne morale 
belge, sans l'assentiment du l ég i s l a t eu r belge et cela soit 
en Belgique soit à l ' é t ranger , et ne vise pas les personnes 
morales é t r a n g è r e s ( P O U I . I . E T , De la situation légale en 
Belgique des personnes morales étrangères, p . X et X I ) . 

C'est d'ailleurs ce que la cour de cassation de Belgique 
a p roc lamé dans son a r r ê t du G octobre 1 9 0 4 . B E L G . JL'D., 

iyo5, col. 161) : « les personnes juridiques régul ièrement 
cons t i tuées dans leur pays d'origiuedoivent ê t re reconnues 
partout sous les réserv es de l 'ordre public ». 

Poussés par la force même des choses, les partisans de 
la théor ie de L A U R E N T sont obliges de différencier les per
sonnes morales en deux ca tégor ies au moins: les personnes 
morales nécessa i res et les autres, et de r econna î t r e que 
les p remiè res doivent néces sa i r emen t ê t r e reconnues 
comme telles eu pays é t r a n g e r s . « Ce sont l 'Eta t tout d'a
bord,personne nécessa i re , les subdivisions de l 'Etat, com
munes et provinces, et aussi les é t ab l i s semen t s d'utilité 
publique qui sont p lacés sous l'action directe de l 'Etat ou 
de ses subdivisions : banques nationales,hospices, bureaux 
de bienfaisance et même les fabriques d'église, lorsque, 
dans le pays ou elles sont é tab l ies , elles jouissent dç la 
personnification civile ». P A . N U . B E L G E S , Y " Statut personnel 
et réel 11" 270.) 

Admettre la t hè sedes défenseurs de la fiction, c'est abou
tir a des décisions contradictoires, d i t on. C'est ce que 
M 1 ' LuEuv R E - O I R O X , au cours de sa plaidoir ie , développait 

dans les termes suivants.: « L u dist inct ion faite par 
JI. P O U I . I . E T entre la reconnaissance de l'existence de la 

• personne morale é t r a n g è r e et l'exercice de ses droits, coin-
portant le dro i t d'ester en justice et de contracter, entraî
nait une autre dist inct ion : subordonner la reconnaissance 
à la condition que la personne morale é t r a n g è r e ait effec
tivement son s iège en pa_\ s é t r ange r , c 'est-à-dire qu'elle y 
ait le cenire de sou ac t iv i té normale réel le , é ta i t une con
ception purement théor ique et relevait p lu tô t du domaine 
de la scolastiqtie ». 

Connue justif ication de cette crit ique, l'honorable défen
seur ajoutait : « Mais qui vérif iera si la condition est ou non 
accomplie? Le gouvernement? En vertu de quel droit? Les 
tribunaux alors? C'est-à-dire donc que, chaque l'ois qu'une 
personne civile é t r a n g è r e se p r é s e n t e r a devant un tribunal 
belge, elle sera exposée à se voir déc la re r sans existence 
légale en Belgique, et puisqu'il s'agira d'une pure question 
d'appréciat ion, des décis ions contradictoires pourront 
in tervenir» . 

Des conséquences semblables ne se p résen te ron t -e l l e s 
pus dans l 'hypothèse de la théor ie des adversaires de la 
fiction? 

R 0 1 . I N et D E P A E P E font la distinction,eux aussi,entre les' 
personnes morales nécessa i r e s et celles qui ne le sont pas. 

Mais où s 'a r rê te cette distinction et qui déc ré t e r a la 
personne nécessa i r e? Les t r ibunaux ? Mais c'est alors le 
même arbitraire 

La Régie française est-elle une personne morale néces
saire ? Je ne le pense pas, et pourtant la cour de cassation 
de Belgique a reconnu son existence légale eu Belgique.' 
Cette reconnaissance de piano de l'existence des personnes' 
morales é t r a n g è r e s , M . le procureur généra l M E S D A C H D E 

T E R K I E I . E demandait à la cour s u p r ê m e de la proclamer 
quand i l disait : « Tout ê t re qui v i t , qui respire, qui existe, 
ne fût ce que par 1 effet d'une fict ion, est susceptible d'un, 
nom, et i l n'est personne qui ne saisisse la signification de 
ces mots : l 'Etat f rançais , le domaine, ta rég ie , l 'adminis 
tration des contributions indirectes, que tous les jours les 
tribunaux reçoivent à agir sous cette dénomina t ion . . .Ce t te ' 
interprétat ion est digne d'un pay s hospitalier elle fait hou 
îieur à noire r épu t a t i on , à notre industrie, à nos relations 

. avec l 'é t ranger et nous la soumettons à votre a g r é m e n t en 
ternies de conclusion à la cassation » P A S . , 1877, L ^7 ; a r r ê t 

... conforme du 2G décembre 187G, P . E L G . J U D , 1877, col 23G ; 
J'ajoute à ces motifs de dro i t des raisons d 'équi té : 
Supposons un contrat de fournitures de marchandises' à 

livrer, à lu mission du Kwango, par un c o m m e r ç a n t belge, 
avec stipulation que le payement se fera en Belgique et,en 
cas de contestation, adoption de la compétence des t r ibu 
naux belges. Quel son rése rve ra i t un tr iounal belge à l'ex
ception de non-rece habili té de la demande du commerça ut 
belge, opposée par la mission du Kwango sous p r é t e x t e 
qu'elle n'a pas d'existence en Belgique ? 

Supposons un commerçan t beige ayant fourni des mar
chandises à la mission du Kwango. Ce commerçan t est 
déclaré en fai l l i te . Pour faire rentrer dans la masse créan
cière la somme due par cette personne civi le , le curateur 
l'assigne. Le tr ibunal admettra t—il l'exception soulevée 
par cette de rn iè re : inexistence de la personne morale 
étrangère en Belgique? 

Ce serait aboutir a la [dus flagrante des in iqui tés . 
C'est sous l'auspice de celte grande au to r i t é que j ' a i rap

pelée à l'instant, que je conclus à l'existence de piano en 
•Belgique de la mission du Kwango, personne civile au 
Congo, à moins qu'elle ne soit contraire à l 'ordre publie 
international c'est à dire aux lois qui obligent même les 
étrangers, et comme telles doivent ê t r e cons idérées les lois 
qui tiennent à la Constitution même de l 'Etat ou à son or
ganisation poli t ique, morale, sociale. 

La mission du Kwango est-elle contraire à cet ordre 
publie international? Porte-tel le atteinte à cet ordre pu
blic pour la raison que pareille ins t i tu t ion n'existe pas en 
Belgique? 

Evidemment non, d i t mon col lègue, M . S T R A E T M A N S , dans 
le savant avis qu ' i l a donné dans l'affaire de la succession 

royale, puisqu'il faut une loi ou un décre t au Congo pour la 
créat ion de n'importe quelle personne civile, et que s'il 
fal lai t admettre cette conséquence , plus aucune personne 
civile é t r a n g è r e ne pourrait avoir une existence en Bel • 
gique. ( H E I . G J U D . , 1911, col gGietsuiv.) 

Eu tout cas, disent les défendeurs , la mission du Kwango 
est contraire à l'ordre public belge, parce que le déc re t de 
1897 a accordé la personnification civi le à l'Ordre des 
Jésuites. 

Cette assertion est e r ronée . Pour le prouver, je n'ai qu 'à 
citer les articles du déc re t de i v 8 8 , relatifs à l 'espèce : 

« A R T 3. — La pe r sonna l i t é civile doit ê t re demandée 
par r equê te ad res sée au gouverneur généra l . 

« La r equê t e é n o n c e r a : i° l 'objet spécial en vue duquel 
l'association est cons t i tuée ; 2' la dénomina t ion qu'elle por
tera; 3° le s iège de l'association, lequel ne pourra i t ê t r e 
qu'une local i té s i tuée sur le terr i to ' re de l 'É ta t indépen
dant du Congo. 

« I n d é p e n d a m m e n t de toutes autres p ièces et just if ica
tions que le gouverneur généra l pourra r éc l amer , la re
quê te devra ê t re a ccompagnée : a d'une liste complè te dés 
membres effectifs d ressée conformément à l 'art. 4c i - ap rès ; 
bi d'une déc la ra t ion indiquant, conformément à 1 art. 5, le 
ou les membres effectifs qui seront les r e p r é s e n t a n t s légaux 
de l'associa ion 

u La r equê t e et ses annexes devront ê t re s ignées par la 
m a j o r i t é u moins des membres effectifs. 

« A r t . 4- L i s associations qui sollicitent et celles qui 
ont obtenu la p e r s o n n a l i t é civile, sont tenues de produire 
chaque fois qu'elles en sont requises, les nom, p r é n o m s , 
profession, na t iona l i t é et rés idence de leurs membres 
effectifs. 

« Sont seuls r épu t é s membres effectifs, dans le sens du 
p r é s e n t décret , les membres de l'association r é s i d a n t dans 
1 É t a t i n d é p e n d a n t du Congo et i ls ne sont r é p u t é s tels que 
pendant le temps qu'ils y rés iden t . » 

I l ne s'agit donc, pas de l 'Ordre des J é su i t e s , i l s'agit uni
quement de quelques re l igieux, pris individuellement, 
r é s i d a n t au Congo et pour le temps qu'ils y rés iden t , à qui 
est accordée la personnification civile. 

Serait ce la résur rec t ion de la mainmorte? 
Mais la maii imor.e 11 a r ien à voir avec l 'existence-légale 

des personnes morales é t r a n g è r e s , d i t M. S T R A E T J I A X S , dans 
son av is s u s m e n t i o n n é , car une personne civile peut avoir 
une existence reconnue, sans qu'elle [misse p r é t e n d r e au 
droi t d ' acquér i r indéf in iment des immeubles. 

Dans le procès actuel, i l ne peut en ê t re question, ni en 
Belgique ni au Congo, car le d ro i t pour les personnes 
civiles d ' acquér i r des immeubles au Congo est l imité! et 

' r é g l e m e n t é p a r i art 8 du décre t du u8 décembre i8.!8 : « La 
personne civile peut a c q u é r i r à t i t r e gra tui t ou oné reux , 
a l iéner , échanger et prendre en location des immeubles, 
mais seulement dans la mesure que le gouverneur généra l 
jugera nécessa i re ou utile pour r éa l i se r le but de l'associa-

1 l ion , et sans que, dans aucun cas, elle puisse d é t e n i r - d a n s 
l 'Etat, m ê m e en location, plus de 5o hectares de terre, dans 
une m ê m e locali té , à moins d'une autorisation spécia le 
donnée par décr. t. » 

Cinquante hectares de terre dans une m ê m e local i té , 
m ê m e en location, ce n'est certes pas le droi t d ' acquér i r 
indéf in iment et, par conséquent , la mainmorte n'a rien, à 
voir dans la cause qui nous occupe. 

Le but de la mission du Kwango est elle contraire à 
l 'ordre public belge ? ' : 

Evangé l i s e r les ind igènes , d i t l 'art. I e r du déc re t du 
23 décembre i 8 j7 , c'est enseigner aux ind igènes les prin
cipes de la religion et de la morale ch ré t i ennes . Mais: à 
côté de cette tâche de p rosé ly t i sme religieux, qui n'est juis 
contraire a notre ordre public belge, i l y a l 'œuvre de c iv i 
lisation et de r e l è v e m e n t des sauvages, accomplie par nos 
compatriotes, tant l a ïques que rel igieux, au Congo, et qui , 
elle non plus, n'est pas contraire à cet ordre public. 

I l ne peut donc ê t re q lies.ion d'un but contraire à l 'ordre 
public belge. 
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Quels sont les droits que peut exercer la personne civile 

é t r a n g è r e ? 
Les P A X D K C T E S B E L G E S enseignent que « les personnes 

morales é t r a n g è r e s ne peuvent ê t r e t r a i t é e s autrement que 
les particuliers é t r a n g e r s , et, «le plus, ne peuvent ê t re i ra i 
tées chez nous avec plus de faveur que les personnes 
morales nationales. 

« 11 en r é su l t e que, par le fait même que nous recon
naissons en principe, sous la rése rve du maintien de I ordre 
public,aux personnes morales é t r angè re s 1 existence légale 
en Belgique, nous devons leur r econna î t r e le droi t de con
tracter et d'ester en justice, droits i nhé ren t s à la personna
l i té c iv i le . 

« Mais, en ce qui concerne le droi t d 'acquér i r des 
immeubles et le dro i t de recevoir à t i t re gratuit.des restric
tions s'imposent néces sa i r emen t à raison de cons idéra t ions 
d'ordre public et social : destination par t i cu l iè re et. in té rê t 
de la personne morale el le-même, libre circulation des 
biens, conservation des biens dans les familles. Les per
sonnes morales ne peuvent j ou i r à l ' é t r anger du droi t 
d ' acquér i r des immeubles et du droi t de recevoir à t i t re 
gratuit,que dans la mesure où leur loi nationale et la loi du 
pays é t r a n g e r s'accordent à les leur concéder . 

« Par application de ce principe, nous dirons que les 
personnes m 'raies é t r a n g è r e s seront soumises chez nous, 
en ce qui concerne l 'acquisition d'immeubles, aux restric
tions imposée^ par notre loi aux similaires belges. Elles 
seront soumises pour le droi t de recevoir, à l 'autorisation 
p r é a l a b l e de l 'art . 910, c. civ., et, en plus, aux dispositions 
de leur loi nationale. 

« Cette double condition met l ' au tor i t é publique à même 
de sauvegarder le principe de la conservation des biens 
dans la famille et de veiller aux in t é r ê t s de lu personne 
morale el le-même » P A X O . B E L G E S . V° Statut personnel et 
statut réel, n o s 277 à 281.) 

De toutes ces cons idéra t ions , je conclus que l 'action 

in ten tée pa r l a miss on du Kwango, au journal «Le Peup le» , 

est recevable. 

Arrivons-en maintenant au fond du procès . 
Des tiers sont ci tés dans la réponse , d i t « Le Peuple », et, 

par conséquent , je n ' insè re pus, ce serait m'obliger à 
accueillir d'autres droits de r éponse . 

« Si, sans aucune faute ou provocation de la pnr tdu jour
naliste une personne cite, dans sa r éponse , des tiers qui 
pourraient à leur tour envoyer une r éponse , dans ce cas le 
refus d'insertion est just if ié; d'autre part, si la citation du 
tiers dans la r éponse est rendue nécessa i re par la provoca
t ion du journaliste, et est faite dans l ' in térê t du requé
rant, i l y aura pour le journaliste, obligation d ' insérer , 
m a l g r é les nouveaux droits de r éponse qu ' i l pourra i t 
subir » vDUPI.AT, Le Journal, p. 3i6). 

« Mais pour permettre au journaliste de refuser la 
r éponse , i l ne suffit pas de constater que la citation de tiers 
leur donne droi t à d'autres insertions. Cette citation de 
tiers doit encore ê t re mise en rapport avec l 'attitude du 
journaliste » ( D U P L A T idem, p. 3181. 

« Si le journaliste a, par son article rendu nécessa i re la 
citation de tiers dans la réponse , i l ne doit s'en faire un 
gr ief qu 'à lui -même. I l s'est exposé et. dès lors, i l aura à 
porter la responsab i l i t é de son l'ait » D U P L A T . idem, p. 319) 

La cour de Bruxelles décida en ce sens que ne peuvent 
l ég i t imer un refus d'iusert ou, de simples citations nomi
natives de tiers faites par l'auteur de la r é p o n s e d a n s l'inté
r ê t de sa défense et pour appuyer sa démons t ra t ion , lors
que, par ses attaques le journaliste a lui-même provoqué 
ces citations; que donc, i l n'est pas vrai de dire tpie c'est 
sans ut i l i té pour sa défense que le r e q u é r a n t est en t ré dans 
la voie des pe r sonna l i t é s . (Bruxelles, 22 février 1888, P A S . 
18S8. I I , 3u . ) 

Quels sont les articles du Peup le» auxquels on pré tend 
r é p o n d r e ? Comment et dans quel esprit sont-Us réd igés? 

Dans le numéro du mardi 5 décembre 1911, sous le t i tre 
« Pour une enquê te au Congo. Documents accablants. Les 
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missionnaires nu-dessus des lois », « Le Peuple» reproduit, 
sous la signature Kmile Vandervelde, le document rédigé 
par M. Vandervelde, et par lequel i l demandait à là 
Chambre une enquê te au Congo. 

Nulle indication, ni en tê te ni en fin d'article, signalant 
qu' i l s'agit d'un document parlementaire, et dans lequel i l 
est question « d e s vols d'enfants pour les fermes-chapelles 
du Kwango ». 

Les rapports de M. Leclercq en sont la base et en 
forment la valeur documentaire. Dans ces rapports, 
AI. Leclercq attaque les J é s u i t e s et p ré t end qu'ils laissent 
commettre des vols d'enfants au profi t de leurs fermes-
chapelles. 

Je n'ai point à .examiner Messi eurs.com m e « Le Peuple» l'a 
soutenu dans plusieurs articles, si les missionnaires ont au 
Congo commis des abus, si ce sont des assassins et des 
voleurs d'enfants, ou si d'un abus part iculier commis par 
l 'un d'eux i l faut tous les t rai ter ainsi. 

Ce serait entrer dans l'examen d'une question é t rangère 
au procès . Ce serait de plus fairetisiige d'un p rocédé d'argu
mentation contraire à toutes nos tradit ions, éloigné de 
l 'habituelle sé rén i té et de la constante u r b a n i t é de nos 
d é b a t s judiciaires et dont i l convient de laisser l'apanage 
à d'autres mil ieux. 

De bien ou le mal fondé de ces accusations nous importe 

donc peu. 
Mais si «Le Peuple» a cru bon d'indiquer dans ses articles 

les noms de AIM. Vandervelde et Leclercq comme les 
a u t o r i t é s et les patrons des attaques contre les mission
naires, pourquoi ceux-ci, en raison des principes rappelés 
tout à l'heure, ne pourraient-ils les citer? Et, pour les rai
sons que je vais vous dire, ils ne sont pas des tiers. 

Dans quels ternies les demandeurs ont-ils é té qualifiés? 
Numéro il 11 2 décembre , sous le t i t re Un missionnaire mas

sacreur de noirs : « Des P è r e s J é s u i t e s qui volent des 
enfants ». 

N u m é r o du 7 décembre , Cléricalisalion du Congo, où les 
missionnaires sont accusés de « d é t o u r n e r les subsides 
al loués par le Gouvernement de leur destination : cet 
argent servira à la propagande é lec to ra le ». 

Sous le t i t re Pitoyable défaite. Jésuites qui venalentd'itre 
convaincus d'avoir volé des enfants, assassiné des nègres et 
martyrisé leurs victimes : « C'est de l 'aberration et l'on peut 
év idemmen t se demander si des ê t r e s qui couvrent de 
pareils crimes ont notre men ta l i t é , appartiennent à la 
môme h u m a n i t é que la notre ». 

Dans le même numéro , sous la rubrique A la Chambre, 
qui est le compte rendu des d é b a t s parlementaires, « Le 
Peuple » place dans la bouche de M. Vandervelde les mots 
suivants : « Ce sont les p rocédés qu'emploient les proxé
nè t e s pour g.rrdcr les filles déchues pa r l a misè re dans les 
maisons de prost i tut ion ». 

N u m é r o du 8 décembre , La Puissance du mensonge : 
« Menteur,le substitut Leclercq signalant les vols d enfants 
dans les fermes chapelles ; menteur, le procureur d'Etat 
Stasse qui dénonce les fraudes dans le commerce de 
l ' ivoire ; menteurs le substitut Orbanet le procureurd'Etat 
Duchesne dévoi lan t le recrutement de force des travail
leurs nèg res ; menteur, le procureurd 'Eta t Detry disant 
qu'on jette en prison les témoins d'assassinats commis par 
un lieutenant-, menteur, l'inspecteur d'Etat Collignon 
demandant qu'on remplace les magistrats trop indépen
dants »... « où l'on fait l'apologie des moines tortionnaires 
et voleurs d'enfants ». 

Mêmes accusations dans le compte rendu de la Chambre. 
Numéro du 10 décembre , 1' Assommoir des Missions : « Au 

fait, ne pouvait i l d é c l a r e r que Vandervelde est un sadique 
et qu' i l ira dénoncé les moines tortionnaires, voleurs d'en
fants et assassins, qu 'après avoir ass i s té à la mise eu croix 
des indigènes l igot tés et encha inés , aux peines eorporedes 
meurtrissant les petits noirs, et à l 'exploit civilisateur du 
père Dalle b rû lan t la cervelle à un nègre pour l u i apprendre 
à vivre ch ré t i ennemen t ». 

Numéro du 11 décembre , La Petite Histoire : « Les Pères 

J é su i t e s volaient des enfants ». 

(iOo LA BELGIQUE 

Voilà la po lémique du « Peuple ». 
C'est une polémique où l ' injure et l'outrage p réva len t 

sur l'argumentation. 

« De Peuple » a cité M Vanderveldeamaint.es reprises, 
i l a reproduit les paroles que celui-ci avait p rononcées 
à la Chambre et qui sont, d ' après les Annales ]>arle-
menlaircs, les suivantes : « Nous avons entendu dire que, 
dnns les maisons deprost i 111ion, les tenanciers, pour gar
der les filles soumises, se faisaient leurs c réanc ie r s . I l 
semble qu 'à l ' égard des ind igènes . les P è r e s J é s u i t e s adop
tent un p rocédé analogue » (Ann. pari., (> décembre 1912, 
p. i7 s )-

Comparaison de procédés , d i t on. 
Il faut avouer que cette comparaison est foncièrement 

blessante pour ceux auxquels elle s'adresse. 

Ba r i poste vive, violente même que «Le. Peuple» s'est a t t i r ée 
de In part des demandeurs, ne d é p a s s e pas l 'a i tu que,lorsque 
ceux-ci disent de M. Vandervelde, qui n'est pas un tiers 
dans l 'espèce p r é s e n t e : « choisir entre une légère té inconce
vable ou la lâcheté qui s'abrite sous l ' immuni té parlemen
taire ». 

M. Leclerq, dont le nom devait ê t r e aussi ci té en réponse 
aux attaques, puisque c'est sur l ' au tor i té de ses rapports 
que s'appuie « Le Peuple » en le citant, est qualif ié égale 
nient d'une man iè re t rès sévère . 

Mais son att i tude ne fut-elle pas désavouée par son chef, 
M. Cellctti ? 

N'a-t-il pas eu à l 'égard des missionnaires des app réc i a 
tions contradictoires, al lant de l 'éloge le plus complet 
jusqu'à l'accusation lap ins formelle? Et si les qualificatifs 
qu'il s'est a t t i r é s sont t r è s sévères , la défense parait cepen
dant être res tée en harmonie avec ses attaques. 

Les autres tiers c i tés ne le sont qu 'à t i t re documentaire, 
et cela néces sa i r emen t pour donner plus de poids à la 
réponse, puisque « Le Peuple » avait cité d'autres au to r i t é s 
et d'autres noms. 

La réponse est elle a d é q u a t e ? 

Mais (pioi de plus a d é q u a t qu'un p a n é g y r i q u e mis en 
regard et servant de réponse à une longue sér ie d'outrages, 
et se rapportant au même sujet : l 'action des missionnaires 
au Congo ? 

L'article dont on demande l ' insertion, n ' émane pas du 
Père Banckacrt, n i de la mission du Kwango, d i t « Le 
Peuple ». 

Mais le ca rac t è r e de l'huissier, oflicier min is té r ie l agis
sant comme mandataire de ses mandants, n'est-il pas suffi 
saut pour donner toutes garanties de l 'origine de l'acte 
qu'il signifie? Affirmer le contraire, ce serait presque aire 
que l'huissier a commis un faux 

Dans la r éponse , trois noms sont cependant à relever : 
Ce sont les noms de MM. W'ebor, procureur généra l , Henry, 
vice-gouverneur généra l , et le révérend Ros Philips ; sont-
ils nécessaires au dro i t de r éponse , sont-ils indispensables 
à la défense ? 

Pour rester en harmonie avec les principes, i l faut que. la 
citation de tiers soit rendue nécessaire. Cette nécess i té peut 
résulter de la valeur documentaire s'attachant à un nom, 
ou de l'opinion émise par une personne compé ten te et auto
risée.Or,dans la r é p o n s e de la mission du Kwango, i l est at
tribué à MM.Weber, Henry et Philips,une atti tude qui n'est 
pas conforme à la réa l i té des choses. Cela a été reconnu par 
le Père Thibaut, provincial des J é su i t e s , qui l'a rect i f ié 
dans une lettre adressée au « Bien Public » et publiée par ce 
journal. 

Et malgré cette erreur, reconnue après , les demandeurs 
prétendent que « Le Peup le ' » sera tenu d ' insérer leur 
l'épouse contenant cette affirmation inexacte. C'est évident 
ment dépasser les nécess i t é s de la défense 

Je me résume et je conclus que l'action in ten tée par la 
mission du Kwango au journal « Le Peuple » est recevable. 
mais que l ' insertion forcée de la r éponse ne peut ê t re 
ordonnée, non pas parce (pie MM Vandervelde et Leclercq 
ont élé injur iés , non pas parce que cette r éponse n'est pas 
îidéquate à l'attaque, non plus pour lesautres moyens invo 
Qués par « Le Peup l e» , mais parce que la r éponse contient 
les noms de MM. Weber, Henry et Ros. Philips dans des 
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conditions telles, que la citation de leurs noms n 'é ta i t pas 
nécessa i r e à la défense. 

Je requiers done l 'acquittement du provenu et son renvoi 
des fins de la poursuite, sans f 1 ais. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

Jugement. — Sur la recevab i l i t é : 

Attendu que les P é r è s de la Compagnie de J é s u s desser
vant la mission du Kwango jouissent, dans la colonie du 
Congo belge, de la p e r s o n n a l i t é civile, qui leur a é té ac
cordée par déc re t du a3 d é c e m b r e 11-97 u u Roi-Souverain, 
conformément au décre t du 28 d é c e m b r e 1888 sur les asso
ciations p r ivées ayant pour but des couvres religieuses, 
scientifiques ou philanthropiques; 

Attendu qu'aux termes de l 'art . i P r revisé de la Constitu
tion belge et l 'art . i c r de la loi du 18 octobre 1908 sur le 
gouvernement du Congo belge, la colonie est régie par des 
lois p a r t i c u l i è r e s ; qu'il s'ensuit que les deux décre t s p ré 
c i tés sont d é p o u r v u s de force léga le eu Belgique et qu ' i l 
ne peut pas leur ê t r e reconnu en ter r i to i re belge plus 
d ' au tor i t é que s'ils formaient la loi d'un pays é t r a n g e r ; 

Attendu que, quel (pie puisse ê t re l ' in térêt scientifique 
des théor ies formulées à une époque récen te au sujet de la 
nature des personnes juridiques et de leurs droits en pays 
é t r ange r , c'est toujours par des lois spécia les que la faculté 
d'ester en justice a é t é e n Belgique reconnue aux personnes 
juridiques é t r a n g è r e s (par exemple : par la loi du 14 mars 
i855 et par l 'art. 128 de la loi du 18 mai 1873.; 

Attendu que le principe de la nécess i té d'une loi pour 
conférer ce pr iv i lège , principe consac ré par la jur ispru
dence do la cour de cassation, a é té r a p p e l é e x p r e s s é m e n t 
par M . H E N K I N , alors ministre de la justice, et par 
M. W O E S T E , dans la séance de la Chambre des représen
tants du 24 j u i l l e t 1908 et invoqué pour combattre un 
amendement de M W A C W E R . M A N S , proposant d'attribuer 
au Congo, à toutes les personnes civiles l éga lement cons
t i t uées à l ' é t ranger , les droits civils consacrés par la légis
lation coloniale ; 

At tendu qu'aucune l o i belge n'ayant reconnu aux asso
ciations jouissant au Congo du bénéfice de la p e r s o n n a l i t é 
civile en généra l ,n i à la mission du Kwango en particulier, 
le d ro i t d'ester en justice en Belgique, l 'action doit ê t re 
déc la rée non recevable dans la mesure où elle est d ic tée 
par les Pères de la dite mission comme personne jur idique ; 

Attendu que l 'action est au contraire recevable dans la 
mesure où elle est in t en tée par le R. P. Banckaert ; 

A u fond : At tendu que le P. Banckaert c i té nominati
vement dans un seul des articles l i t ig ieux, doit ê t r e consi
dé ré comme visé implici tement dans tous ces articles, au 
moins à l 'égal des autres missionnaires a t t a q u é s par 
« Le Peuple »; 

Attendu qu' i l importe peu que le P. Banckaert n'ait pu 
ma té r i e l l emen t recevoir par la posteles articles l i t ig ieux 
et y r é p o n d r e par le m ê m e mode de communication avant 
le 20 décembre 1911, date de l 'exploi t de sommation signi
fié au c i t é ; que cet exploit fai t foi, j u s q u ' à inscription de 
faux, de ce q u i l est not if ié au besoin à la r e q u ê t e du 

I P B a n c k a e r t » , dont la r é p o n s e litigieuse doi t par consé
quent ê t r e , le cas échéan t , censée é m a n e r ; 

Mais attendu que, dans cette r é p o n s e , des personnes ne 
se trouvant pas au procès , à savoir M L E C L E R C Q substi
tut du procureur d'Etat, et M. V A N D E R V E L D E sont ci tés , le 
premier notamment dans un p a s s a g e o ù i l est fait a Ilusiona 
« une inconscience qui s tupéfie ", et le second dans un pas
sage où i l est d i t qu' « i l faut choisir entre une légère té 
inconcevable ou la calomnie doublée de la l âche té qui 
s'abrite sous l ' immuni t é parlementaire »; 

At tendu que l ' ex t r ême violence des attaques du « Peu
ple » à l 'égard des missionnaires ne donne pas d ro i t au 
P. Banckaert de faire i n sé r e r une r éponse prenant des 
tiers à partie dans les termes susv isés ; 

Attendu qu ' i l en r é su l t e , sans examiner les autres 
moyens invoqués , que le c i té , en s'abstenaut d ' insérer 
cette réponse , n'a pas contrevenu à l 'article t3 du déc re t 
du 20 j u i l l e t i83i sur la presse: 
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Par ces motifs, le 
autres, entendu M . 
enreur du ro i , en son 

Tribunal , é c a r t a n t toutes conclusions 
V A N G I N I I K K T U ' . I . E N , substitut du pro-

•, et en ses réqu i s i t ions déc la re 
l 'action non recevable dans la mesure où elle est in ten tée 
par les P è r e s de la Compagnie de J é s u s desservant la 
mission du Kwango comme pi r s o m i c civile; reçoit l 'action 
dans la mesure où elle est in ten tée par le R. P l'.anckaert, 
mais la .déclare non fondée: l'en déboute , acquitte le cité et 
condamne le P. Hanckaert à tous les dépens . . : I )u iS avr i l 
îgt'a. — Plaid M 5 1 K B O N N E V I F . et F. ' T K I N T D E R O O D E . N B E K E 

c. L L T E B V R E G I R O N , M A T H I E U et U O Y E R . ) 

Ce jugement est frappé d'appel. 

JURISPRUDENCE ÉTRANGÈRE 
COUR DE CASSATION DE FRANCE 

Chambre civi le . — P r é s , de M . B A U D O U I N , prem. p rés 

1 2 décembre 1 9 1 1 . 

C H E M I N D E F E R . — T R A N S P O R T . 

B E R N E . — C A R A C T È R E O R L I C A T U I R E . 

L I M I T A T I O N F O R F A I T A I R E . — E X C E P T I O N . 

La Convention de Berne, obligatoire aussi bien 
pour les expéditeurs el les destinataires que poul
ies compagnies île chemins de fer, établit en 
principe la responsabilité ilu chemin de fer poni
le dommage résultant de la perle totale ou par
tielle de la marchandise, à {tari ir de l'acceptation 
du transport jusqu'à la livraison. 

Son article 34 fixe une limitation forfaitaire de l'in
demnité, à laquelle il n'est fait exception que 
dans deux cas -. i" s'il y a une déclaration d'inté
rêt à la livraison, doni la valeur doit être inscrite 
sur la lettre de voiture ; 2° si le dommage a pour 
cause undolou une faute grave du chemin de fer. 

(CHEMIN D E F E R DU MIDI C. P O R T A I , . ) 

Le pourvoi était dirigé contre un jugement du Tribu 
nal de commerce de Pézenas, du {••< janvier 1906. 

A r r ê t . — Sur le premier moyen : Vu l 'article 3 4 de L 
Convention internationale de Berne sur le transport des 
marchandises par chemins de fer, ainsi c o n ç u : «Mon tan t 
de l ' indemni té en cas de, perte de la marchandise. — Si, eu 
vertu des articles p récéden t s , l ' indemnité pour perte totale 
ou partielle de la marchandise est mise à la charge du che 
min de fer, 1 indentili té sera calculée d 'après le pr ix courant 
de la marchandise de mêmes nature et qual i té , aux lieu et 
l 'époque où la marchandise a été acceptée au transport, 
d é f a u t d e pr ix courant, l ' indemni té sera calculée d'à près 1 
valeur ordinaire de la marchandise évaluée sur les mêmes 
bases. I l sera al loué, eu outre, les droits de douane, de 
transport et autres frais qui auraient pu ê t re débour sé s ; D 

Attendu que la Convention internationale, s ignée à 
Berne, le i 4 octobre i 8 i ) 0 , approuvée en Trance par la loi 
du 29 décembre 1F91 et ratif iée par décre t du 20 novembre 
1892, s'applique, aux ternies de l 'art. i c r , à tons les trans
ports de marchandises qui sont exécutés sur les bases 
d une lettre de voiture directe du terr i to i re de l'un des 
Etats contractants (parmi lesquels figure l ' I talie).à destina
tion du t e r r i l ' ire d'un autre Etat contra, tant ; qu'elle est 
obligatoire, aussi bien pour les expéd i t eu r s et les destina-
•taires (pie pour les compagnies de chemins de fer. 11 forme 
la loi du contrat de transport du point de d é p a r t au point 
d 'a r r ivée ; 

Attendu que la Convention de Berne é tabl i t , en principe 
(art..'io),la responsabi l i t é du che 111 in de fer pour le dommage 
r é s u l t a n t de la perte toltile ou partielle de laaiiarchandise, 
à par t i r de l'acceptation du transport j u squ ' à la livraison ; 
mais qu'aux termes de l'art. 34, l ' indemni té mise à la 
charge du chemin de fer « sera calculée d 'après le prix cou
rant des marchandises de mêmes nature et qual i té , au lieu 
et à l 'époque où la marchandise a été acceptée au transport. 

A défaut de pr ix courant, l ' indemni té sera calculée d 'après 
ht valeur ordinaire de la marchandise, évaluée sur les 
mêmes bases. I l sera a l loué, en outre, les droits de douane, 
de transport et autres frais qui auraient pu ê t re déboursés»; 
qu ' i l n'est l'ait d'exception à cette règle de la l imi ta t ion • 
forfaitaire de 1 indemni té qu'en deux cas: i° s'il y a une 
léclnrai ion d ' in térêt a la livraison, dont la valeur doit être 
îscr i le sur la lettre de voiture art 38); 2 0 si le dommage 
pour cause un (loi ou une faute grave du chemin de, fer 

i r t . 4 1 ) ; 

Attendu que. dans l 'espèce, la Compagnie du M i d i , ac
tionnée, par Portai en raison de. la perte de deux des trois 
colis de volailles expédiés , le tg décembre igo.î, par grande 

itesse, suivant lettre de voiture directe de Russi (Italie), 
en gare de Magalas (Héraul t ) , faisant offre « de la valeur 
le la marchandise au p r ix de facture, des frais de trans
port, de correspondance et des frais de douane »; (pie le ' ju
gement a t t a q u é n'a pas val idé cette offre ; qu ' i l a condamne 
a compagnie à payer au destinataire : i° la somme récla

mée comme prix de la marchandise manquant — sans faire 
conna î t r e sur quelles bases i l en calculait la valeur; a" des 
dommages in té rê t s — alors qu' i l n ' é ta i t pas a l légué qu' i l v 
ait eu une déc la ra t ion d ' in té rê t à la livraison, et sans qu'il 
fut. relevé un dol ou une faute grave à la charge du chemin 
de fer ; qu' i l fonde sa décision sur le double mot i f : i° « que 
la Convention de Berne peut l ier entre elles les compagnies 
île chemins de fer français et é t r a n g e r s , mais que les desti 
nataires ne peuvent ê t re liés par cette convention ; 2 0 que 
la compagnie ne prouve pas si le manquant s'est produit 
sur le réseau français ou sur le réseau é t r a n g e r »; qu'en sla- • 
ttuint ainsi, le tr ibunal de commerce de Pézenas a violé,-
par refus d'application, l 'article de loi susvisé : 

Par ces motifs et sans qu'i l y ait lieu de statuer sur le 
second moyen, la Cour casse et annule le jugement rendu 
entre les parties par le tr ibunal de commerce de Pézenas 
le 19 janvier 190G ; renvoie devant le tr ibunal de commerce 
de l iéziers. . . (Du 12 décembre 1911.) 

(Lu Loi, 2- février 1912.1 

- C O N V E N T I O N D E 

R E S P O N S A B I L I T É . 

B I B L I O G R A P H I E 

CARPENTIER F — Des principaux documents com
merciaux dans leurs rapports arec lu comptabilité. 
par E E R N A N I I C A R P E N T I E R , expert comptable, avec, une 
préface de i f P I E R R E H E Y R R E C I I T S . professeur à l'Athé
née royal de, Bruges. — (Bruxelles, 1012. rue Bosquet,ili; 
un vol. iu-S" de sji /).) 

La comptab i l i t é n'est que, l 'histoire déta i l lée des faits 
d'où découle , sous forme de production, dis t r ibut ion, circu
lation ou consommation des richesses, le r é su l t a t d'une 
act iv i té économique ; elle est en ré:; M té, d i t l'an 1 cur le style 
dans lequel on relate la genèse , les vicissitudes et la fin d'une 
entreprise. C'est, en vér i té . la, forme sous laquelle le sujet 
est exposé . En d'autres termes, c'est un dossier composé de 
pièces justificatives qui forment les documents originaux 
d e l à narration, et qu'il importe d 'é tudier dans leurs rap
ports avec elle 

L'ouvrage traite des documents communs à toutes les 
affaires c l qui se rencontre quotidiennement dans le com
merce. I l est divise en chapitres : L'ordre et la méthode. — 
Les documents originaux et déri vés.qui constituent les preu
ves l i t té ra les sur lesquelles le comptable s'appuie potti' 
consigner des faits d ordre économique , qu'il s'agisse «l'en
treprise individuelle ou collective, spéc ia lement (le la 
société. — Les factures, chèques , lettres de changes, accré
dit ifs mandats de poste, warrants, ouvertures de crédit, 
connaissements, polices d'assurances. 

P rès de cent pages sont, consacrées a la mat ière des 
sociétés. Elles ini t ient avec précis ion au mécanisme de 
celle-ci et contiennent de nombreuses références t rès judi
cieusement choisies à la jurisprudence. Les gens de loi. 
d ordinaire peu p répa ré s par leurs é tudes à s'assimiler le 
sujet, y trouveront donc d'utiles indications 

Ce 1 ravail . que l'auteur se propose de poursuivre, est bien 
coaçtt, clairement écri t et peut è l re r e c o m m a n d é particu
l iè rement aux jeunes curateurs de faillites I ! est fort 
i n t é r e s san t par sa conception qui. au delà du chiffre et de 
la mention de comptabi I i lé, en indique la raison d'être ou 
le rôle. 

Ce l ivre, fort bien édi té , ouvrira beaucoup d'aperçus 11 
ceux mêmes qui ne voient souvent dans la comptabilité 
que des arcanes assez éso té r iques . Leurs .p révent ions se 
dissiperont vite quand ils l'auront parcouru. 

Imprimerie A. LESIGNE, 27, rue delà Charité, Bruxedes. 
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B I B L I O G R A P H I E . 

DE L'ÉVOCATION E N MATIÈRE RÉPRESSIVE 

§ P' 1 '. Général i tés . - Dans quels cas il y a lieu à 

évocation. 

1. La mesure de l'évocation a son origine dans la loi 
du 2!J a v i l 18ll(i. portant que, lorsque, sur l'appel d'un 
jugement, définitif en matière correctionnelle, la cour 
de justice ciiini"elle en prononcera la nullité pour vio
lation ou omission de formes prescrites par la Joi, la 
dite cour statuera sur le fond. C'était là une dérogation 
à l'art. 202 du code de brumaire au IV, lequel ordon
nait le renvoi dans tous les cas d'annulation du juge
ment de première instance pour vices de forme ou pour 
incompétence. La loi du 29 avril 1806 maintenait la 
règle (lu renvoi en cas de nullités de compétence. C'esl 
de cette disposition que s'est inspiré le législateur dans 
l ' a i t . >2i •J, c inslr crim. 

; aux termes duquel « si le 
jugement est annulé pour violation ou omission non 
réparée de formes prescrites par la loi à peine de nul
lité, la cour ou le tribunal statuera sur le. fond ». 

Le principe du double degré, de juridiction n'est pas 
tellement absolu que le tribunal, qui s'est dessaisi 
d'une poursuite sans y statuer au fond, devrait en être 
de nouveau saisi en cas d'annulation de sou jugement ; 
pareil sysh me irait à !'encontre d'une bonne administra
tion de la justice répressive, en multipliant le nombre 
des cas de renvoi et en compliquante! allongeant inuti
lement les procédures. La règle directrice de la matière, 
déjà formulée par M E K U N , est que les juges d'appel 

doivent faire tout ce qu'auraient dû faire les premiers 
juges; celte règle est appliquée dans les cas prévus aux 
arl. Ht, 2-Ji-J, 214, c. instr. cr im. C'esl ainsi que, dans 
le cas de, l 'ait . 212, le fait incriminé n 'étant réputé délit 
ni contravention de police par aucune lo i , les juges 
d'appel doivent renvoyer le prévenu et statuer éven
tuellement sur ses dommages-intérêts, ainsi que le 
devoir- en était imposé aux juges inférieurs, conformé
ment, à l'art. 191 ; que, dans Vhypotbèse de l'art. 213, 
où le fait de la prévention considéré à tort par le 
tribunal comme un délit ne présentait qu'une contra
vention de police, la cour doit évoquer en l'absence de 
demande de renvoi du ministère public ou de la partie 
civile, tandis qu'elle ne peut le faire si le renvoi a été 
demandé; cet article a transporté en matière d'appel 
la disposition de l'art. 192, relatif à la procédure de 
première instance. C'est ainsi encore que si le délit est 
passible d'une peine criminelle, la cour d'appel renvoie 
le prévenu, sous mandai d'arrêt, devant le juge d'in
struction compétent (c. instr. crim., art. 21-1), et ici 
également elle procède ainsi que les premiers juges 
auraient dû le faire aux termes de l'art. 19ii. I l s'ensuit 
que l'art. 215 relatif à l'évocation doit recevoir la même 
interprétation : « Chaque fois que le premier juge 
devait s'abstenir, disait M . l'avocat général HYXDKRICK, 

dans une note tendant au rejet du pourvoi dirigé contre 
l'arrêt de la cour de Bruxelles du 26 avril 1856, au juge 
d'appel incombe le même devoir d'abstention; chaque 
fois que le premier juge devait statuer au fond, au 
juge d'appel incombe la mission de connaître du fond 
du débal » ( I ) . Celte règle produit surtout des consé
quences importantes quand une question de compé
tence est en jeu. 

2. .Notons dès à présent que les règles relatives à l'évo
cation sont applicables aux tribunaux correctionnels 
saisis en degré d'appel des jugements de simple police 
aussi bien qu'aux cours d'appel auxquels sont déférés 
les jugements correctionnels (2). Eu France, au con
traire, i l est admis que l'art. 2lo, c. inst. crim., n'est 
pas applicable aux tribunaux correctionnels statuant 
sur appel des sentences des tribunaux de simple police. 

3. Avant d'examiner les ditl'érents cas d'évocation, 
îvniai'tjnous : a) Une celle-ci est obligatoire, en matière 
répressive, a la dilicrence de ce qui a lieu en matière 
civile, alors même que l'ailaire ne, serait pas disposée à 
recevoir une solution définitive; rien n'empêche les 
tribunaux d'appel, après avoir évoqué, soit de renvoyer 
la cause a une. au ire audience pour les débats sur le 
fond, soit d'ordonner au besoin des mesures d'instruc-

( I ) Voy. cass , 2 0 mai iH5G ( B E I . G . J U D . , I836, col. 7g4). 
(a) Cass. i-j mars 18G2 ( B E L O . J un., 1862, col. 456). 



tion pour statuer ensuite sur le fond par arrêt séparé. 
L'arrêt de cassation du 14 mai 1888 porte qu'il y a 
nécessité pour la cour tic l'aire ce que le premier juge 
aurait dû l'aire, et que cette nécessité est d'autant plus 
impérieuse que, si l'on procède autrement, ou bien i l 
faut renvoyer la cause au tribunal dont la décision est 
annulée ce qui est contraire au système général vie la 
loi , ou bien, dans la plupart des cas, la cour d'appel 
devrait en saisir un tribunal qui n'a pas compétence en 
vertu de l'art. 23, c. inst. crim., et que pareil pouvoir 
n'est attribué par les lois qu'à la cour de cassation ÇA); 
b) Que le droit d'évocation est subordonné à l ' inlirma-
tiou du jugement attaqué, c'est ce qui résulte formelle
ment de l'art.215,c. instr. crini. Lejugement incidentel 
est-il confirmé, les premiers juges restent saisis du 
fond, et i l leur appartient d'y statuer; c) Que les juges 
d'appel, qui annulent la décision des premiers juges et 
évoquent le fond, doivent statuer par une disposition 
nouvelle et complète émanant de leur propre juridic
t ion; i l serait inconcevable qu'ils puissent se borner 
à confirmer le jugement annulé (4). 

4. A s'en tenir au texte de l'art. 215, c. instr. crim., 
i l ne prévoirait qu'une hypothèse ne pouvant guère 
donner lieu à dillkulté : celle où le juge d'appel est 
saisi d'un jugement qui, étant entaillé d'un vice de 
forme, a été rendu sur le fond ; dans ce cas, i l n'est pas 
douteux que le juge d'appel ne doive lui-même statuer 
sur le fond, puisque, le premier juge ayant épuisé sa 
juridiction, i l est saisi de la cause tout entière, avec 
tous les éléments dont elle se compose. 11 ne s'agit pas 
là à proprement parler de l'exercice du droit d'évoca
tion, mais îles conséquences normales que produit [\ ffet 
dévolutif de l'appel et du droit de réformation. Un 
a parfois confondu les deux situations : des arrêts ont 
déclare évoquer, alors que les tribunaux de première 
instance ayant épuisé leur juridiction, i l appartenait 
aux juges du second degré de statuer au fond en vertu 
de leurs attributions propres, qui leur conféraient la 
connaissance de la prévention, telle qu'elle avait été 
déférée aux premiers juges; la cour de cassation a 
décidé que le prévenu était, en tous cas, sans intérêt 
à se prévaloir de cette erreur, qui n'avait exercé aucune 
influence sur la décision (a). On peut citer comme 
rentrant dans cette première hypothèse, les cas suivants 
dans lesquels, le jugement devant être annulé pour 
violation ou omission de formes essentielles et ayant 
vidé l'affaire au fond, les magistrats d'appel sont 
saisis du débat avec la même étendue : a) Les témoins 
entendus en première instance n'ont pas prêté ser
ment ; b) La partie civile a, dans l'instruction devant 
les premiers juges, été entendue sous serment après 
qu'elle s'était constituée (0) ; c) Le tribunal se trouvait 
illégalement composé; par exemple, les fonctions du 
ministère public ont été remplies, devant le tribunal 
de simple police, par un conseiller communal sans 
pouvoir à cette fin ou, devant le tribunal correctionnel, 
par un avocat assumé (7); a) L'un des juges n'a pas 
assisté à toutes les audiences, ou le jugement n'a pas 
été rendu publiquement, ou encore l'audition du minis
tère public n'a pas été constatée (8). Il en serait de 
même si la minute du jugement portait comme présenls 
d'autres magistrats que ceux qui l'ont signée, alors 
qu'il résulte des plumitifs d'audience que ce s-ont bien 
les signataires qui ont assisté à tous les actes de la pro-

(3) Cass.. i4 niai i 888 , l',\s.. 1888, 1, 2.35) ; id . , v jui l le t i 8 ; 3 
( B E I . G . .Ici)., 1873, col. i o 8 i ; : Bruxelles, r - 1 ' décembre 1877 
I B E I . G . J i 11., 1878, col. 1177c 

(4) Cass.. 17 avr i l 1890 ( P A S . . 1890, I , 17G). 

¡5) Cass. ,2") mars 1907 ( P A S . , 1 9 0 7 , 1 . 11 >8 ; i d . , 3 avr i l ig i r 
( P A S . . 1911, I , 2 0 1 ) . 

(G) Liège, 27 octobre 1899 ( P A S . . 1 9 0 0 , I I , 108). 

(71 Cass.. 24 septembre 1870 ( B E I . G . .Ici)., 1870, col. 1259); 
Garni, 5 février 1.S77 ( B E I . G . d i'i>., 1877, col. 348) . 

18) I ' A C S T I X I l i a . I E , I I I , n" 4 5 o G ; L iège . 4 décembre i85G 
( B E I . G . J U D . , 1807, col. 8 4 2 ) . 

cédure (9); e) Le. jugement a été, prononcé à une 
audience à laquelle l'affaire avait été remise, en 
l'absence du prévenu régulièrement cité pour une 
audience antérieure, et sans que le dit prévenu ait été 
cité à nouveau, alors que cette formalité devait être 
remplie, la remise n'ayant pas été contradictoire (10); 
/) Le jugement du tribunal de police déféré au tribunal 
correctionnel ne contient pas l'insertion des textes de 
loi appliqués au condamné, cette omission entraînant 
nullité en vertu de l'art. 163, c. instr. crim. (11); 0) Le 
jugement porte en appel a rejeté certains témoignages 
qui devaient être reçus, tels que ceux d'individus 
qui avaient été condamnés définitivement pour faits 
connexes à celui qui fait l'objet de la poursuite (12); 
h) Le jugement a quo a omis de statuer sur des conclu
sions écrites présentées par le prévenu, par exemple 
en vue d'une déclaration d' incompétence; celte omis
sion rend nul le jugement, de sorte que la cour, comme 
dans tout autre cas de nulli té, est tenue d'évoquer (13); 
0 Les premiers juges, saisis d'une poursuite du chef de 
dénonciation calomnieuse, ont statué au fond, au lieu 
de surseoir jusqu'à décision définitive de l'autorité 
compétente sur les faits dénoncés, ainsi qu'ils étaient 
tenus île le l'aire aux termes tle l'art. 4-1-7, al. 3, c. pén.; 
dans ce. cas, la cour, après avoir prononcé la nullité du 
jugement de première instituée, doit statuer par voie 
d'évocation sur instruction nouvelle, pour autant du 
moins que la décision de l'autorité compétente sur les 
faits dénoncés soit intervenue (14); /') Le jugement de 
première instance a déclaré à tort non recevable l'oppo
sition à un jugement par défaut, en considérant erroné-

I nient ce jugement comme contradictoire ( lu) . 

5. Le caractère non limitatif de l'art. 215, c. instr. 
cr im. , est admis depuis longtemps sans contestation 
par la doctrine et la jurisprudence. L'évocation s'im
pose, non seulement quand le tribunal a vidé le fond 
par un jugement entaché de vices de formes, mais 
encore s'il n'a fait que statuer sur une question inci
dente ou sur une exception, sans aborder le fond ; peu 
importe, dans ce dernier cas, que l'annulation de la 
décision des premiers juges soit motivée par l'omission 
ou la violation îles formes de la procédure ou par le 
mal jugé sur l'incident. « L'appel d'un jugement, même 
incidente], rendu par un tribunal correctionnel, dit 
notre cour de cassation, dessaisit ce tribunal de la con
naissance de la cause ; ce dessaisissement disparaît, i l 
est vrai, quand le jugement vient à être confirmé, 
parce qu'alors l'appel est mis à néant ; mais, au con
traire, lorsque l'appel est accueilli et que le jugement 
est lui-même annulé, le juge qui l'a rendu ne saurait 
être tenu de reprendre la connaissance du fond sur 
une base opposée à celle fixée en sou jugement, sans 
un renvoi qu'aucune disposition légale ne permet de 
prononcer; d'un autre côté, la cour d'appel ne peut 
décréter le renvoi devant une autre juridiction à la 
différence de ce qui est autorisé en matière civile, d'où 
la conséquence qu'elle seule peut et doit statuer au 
fond sur pied de son arrêt de réformation » (16). C'est 
en vertu de cette interprétation extensive de l'art. 21S, 
c. instr. crim., que l'évocation doit être ordonnée : 

(9) L iège , 27 octobre 1899. p réc i té . 
(10) Cass. I ' r . , i3 j u i n 1890 ( D A I . I . O Z , Pé r . , 1890 , 1, 281). 

(11) Cass.. 3 décembre i g o G ( P A S . , 1907, 1,57 i ; i d . , 10 o c ' t o " 

bre 1910 P A S , 1910, 1. 44-;-
(12) Liège, 1") novembre i858 ( B E I . G . .lut)., 1860, col. io38). 
(i3 Paris. 2O février 1909 ( D A I . I . O Z , Pér . , 1 9 0 9 , 1 , 5 3 7 ) . 

(i4) Cass., 25 ju i l l e t 189S ( B E I . G . .Ici»., 189g, col. 298). 
( r i ) Cass., 29 j u i l l e t 1878 ( P A S . , 1878, I , 3 7 7 ) ; Bruxelles, 

G ju i l le t 1880 I B E J . G . .lui)., 1880. col. i4"0-
(iG) Cass.. 24 décembre 1894 ( B E I . G . J U D . , i 8 g 5 . col. 23S). 

Conf. i d . , 1 " j u i l l e t 1873, préci té ; id . , 14 mai 1888', précité; ht., 
5 novembre iqoG B E I . G . .lut)., 1907, col. (¡72) ; Liège, 7 janvier 
1910 ( B E I . G . .1 un., 1910,col . if>8): voy. jur ispr . franc.: cass.fr-, 
11 février 189S ( D A I . I . O Z , Pér . , 1898, L 1 0 2 ) ; i d . , 1er août 1902 
( D A I . L O Z , P é r . , 1904,1, 70). 

a) si le jugement a quo a admis à tort que le délit était 
couveit par la prescription (17); b) si les premiers 
juges ont sursis à prononcer jusqu'à ce qu'il ait été 
statué par le tribunal civil sur une question préjudi
cielle, alors qu'ils étaient eux-mêmes compétents pour 
apprécier le bien-fondé de celte exception (18); c) s'ils 
ont à tort refusé une remise de. la cause, à fin de. pro
duire certaines justifications ou repoussé une demande 
de preuve testimoniale; ainsi, la cour doit évoquer si 
elle annule le jugement par lequel le tribunal correc
tionnel,saisi d'une poursuite pour faux serment litisdé-
cisoire sur pied de l'art. 226, c. pén., a refusé au 
ministère public le droit de prouver par témoins l'exis
tence du contrat, d'une valeur supérieure à 130 francs, 
sur lequel aurait porté, le faux serment (TU); d) si les 
premiers juges ont déclaré non recevable une constitu
tion de partie civile qui devait être admise (20). 

6. Quid si Ja cour d'appel infirme le jugement a quo 
pour nullité de la citation par laquelle l ' inculpé a été 
imité à comparaître devant les premiers juges? Par 
exemple : cette citation a été notifiée à domicile inconnu, 
alors que l 'inculpé était notoirement domicilié, en Rel-
gique; elle ne contenait pas l'énoncé des faits dont i l 
avait à répondre; elle a été, donnée à un délai trop court; 
la copie remise à l ' inculpé ne mentionnait pas le nom 
de la personne à qui elle a été laissée ou la date de, la 
comparution. La cour de cassation de France décide 
quil y a lieu à évocation, sans distinguer selon que 
l'inculpé a été traduit devant le tribunal correctionnel 
par citation directe ou à la suite d'une ordonnance du 
juge d'instruction, laquelle, remplace en France l'ordon
nance de la chambre du conseil (21). En Belgique, la 
cour de cassation a toujours, en pareil cas, repoussé 
l'évocation lorsque la cause a été introduite devant le 
tribunal inférieur,sur citation directe donnée au prévenu 
par le ministère public ou parla partie civile. L'évoca
tion n'est permise, ni à la cour à laquelle sont déférés 
les jugements correctionnels, ni au tribunal correc
tionnel saisi en second degré des jugements de police.4 

En elfet, l'art.215, c. instr. crim., n'a d'autre portée que 
de substituer les juges d'appel aux juges inférieurs clans 
l'hypothèse qu' i l prévoit; ils n'ont pas de pouvoirs 
autres que ceux des juges inférieurs dont ils annub n i 
ou infirment la décision, et leurs attributions con
sistent à faire ce que ceux-ci auraient dû faire; or, i l 
est constant que la citation donnée par le procureur du 
roioula partie civile est de nul efl'el; qu'en conséquence, 
les premiers juges n'auraient pas dû connaître de 
l'affaire, mais auraient dù se borner à déclarer qu'ils 
n'avaient pas été légalement saisis. Les juges supérieurs 
n'ont pas des droits plus étendus; ils peuvent annuler 
la citation et le jugement, mais sans disposer au fond, 
de sorte que le procureur du roi ou la partie civile se 
pourvoiront à nouveau comme de droit. I l en est notam
ment ainsi si le prévenu irrégulièrement cité a été 
condamné par défaut en première instance : « Consi
dérant — porte l 'arrêt de cassation du 30 mai 1870 — 
que si, aux termes de l'art- 215, c. instr. crim., la cour 
d'appel est tenue de statuer sur le fond lorsque le juge
ment est annulé, soit pour mal-jugé, soit pour violation 
ou omission non réparée tic formes prescrites par la loi 

(17) Bruxelles. 9 mars 1871 ( B E I . G . .lui)., 1871, col. I 2 i 3 j . 
'iSi Bruxelles, 14 aoû t iN7>2 ( B E I . G . leti . , 1802, col. 1 5 2 9 ) ; 

id. ,29 novembre tS55 ( B E I . G . Jun., i85G, col. ( '47!. 

(19) Bruxelles, 17 mai 19091 Renne de droit /jénal, 1909, 
p. O2G). Coni', cass. fr . . 12 d é c e m b r e i8G3 ( D A L L O Z , Pé r . , 
l8G4,I, ,02) . 

(20) Cass. fr., 3 janvier I8G3 ( D A I . I . O Z , Pér . , i8G3, V , no); 
voy. P A C S T I N H K I . I ' K , I I I , ouest 4"> r ;9à 4"»II: D A I . I . O Z . Suppl., 
V" A/i/tci en matière criminelle, n " 9(1 ,97 ; Degrés de jtiridi-
llon, 11"- 241, 242. 

(211 Cass. fr., 12 mai 1814 ( D A I . I . O Z , Pér. , i8G5, I , 199) ; id . , 
29 janvier 1887 ( D A I . I . O Z Pér . , 1887 I , 410 ; ; id . , 7 j u i n 1878 
(DAI . I .OZ, Pér . , 1879, I , 436'; D A I . I . O Z , Kép. , V ° Degrés de juri
diction, tv 673 . 

à peine de nullité, cet article suppose évidemment que 
l 'irrégularité de la procédure et l'erreur qui vicie le 
jugement sont susceptibles d'être réparées par la cour, 
tout comme le tribunal aurait pu les réparer ou les 
éviter; considérant qu'il n'existe pour le juge supérieur 
aucun moyen de faire une telle rectification, quand la 
nullité réside dans la citation directe donnée par le 
ministère public aux fins de saisir le tribunal, celle-ci 
étant l'œuvre d'un'magistrat dont i l n'appartient pas au 
juge de rectifier les actes, de sorte qu'en infirmant le 
jugement pour un pareil motif, la cour a épuisé sa j u r i 
diction et que la nullité de ht citation forme un obstacle 
dans fêlai de l'affaire à tout examen du fond » (22). 
Toutefois, les magistrats d'appel pourraient, dans de 
telles conditions, connaître du fond si le prévenu y don
nait son assentiment. 

La situation est différente si le tribunal correctionnel 
a été saisi non par une citation directe, mais à la suite 
d'une, ordonnance de renvoi de la chambre du conseil, 
selon le prescrit de l'art. 182, c. instr. crim.; la cour, 
qui annule le jugement du chef de nullité de la citation, 
est tenue, dansée cas, d'évoquer et de statuer au fond. 
La même mission incombe au tribunal correctionnel 
qui annule pour vice de l'assignation un jugement de 
simple police, si le juge, de police a été saisi de la 
poursuite en vertu d'une ordonnance décidant qu'à 
raison de l'admission des circonstances atténuantes, le 
fait qualilié délit n'est passible que de peines de 
police (23). Celle hypothèse diffère essentiellement de 
la précédente: Si le tribunal du premier degré a été 
saisi par une citation directe entachée de nullité, l'ac
tion publique n'a pas été valablement mise en mouve
ment, et le tribunal a jugé une affaire dont i l n'était 
en réalité pas saisi; la procédure était viciée dans son 
ensemble, et le vice qui l'affectait ne pouvait être 
réparé par les premiers juges. Si ceux-ci, au lieu de 
déclarer la poursuite non recevable, ont statué au fond, 
la juridiction d'appel ne peut qu'annuler la procédure 
et le jugement, car, en évoquant, elle priverait l'inculpé 
d'un degré tle juridiction, puisque celle du premier 
degré n'était pas valablement saisie. Au contraire, dans 
l'hypothèse actuelle, l'ordonnance de la chambre du 
conseil a mis en mouvement l'action publique, et l'as
signation n'a eu d'autre portée que celle d'un acte de 
procédure, tendant uniquement à avertir l ' inculpé du 
jour de sa comparution et à lui faire connaître le libellé 
de la prévention; i l s'ciioiiit que la nullité de l'assigna
tion n'empêche pas qu'il y ait eu juridiction saisie; 
l'ordonnance de renvoi est. restée debout et le tribunal 
du premier degré avait le droit et même le devoir de 
réparer le vice de l'assignation par une remise de cause 
aux lins d'en notifier une nouvelle; s'il ne l'a pas fait 
et ¡1 condamné le prévenu par défaut, la procédure est 
viciée, mais l'action publique n'en reste pas moins 
engagée; i l y a violation d'une formalité prescrite par 
la loi à peine de nullité et rentrant clans les termes de 
l'art. 215, c. instr. crim.; d'où l'obligation pour les 
juges supérieurs de ne pas se borner à annuler la pro
cédure et le jugement, mais d'évoquer pour statuer au 
fond. 

7. La règle contenue dans l'art. 215, c. instr. c r im. , 
n'est pas applicable seulement aux jugements et arrêts 
statuant sur des préventions, mais est renonciation 
d'un piincipc général qui n'admet d'exception que dans 
les cas déterminés par la lo i . C'est ainsi que si la 
chambre du conseil a rejeté une demande de mise en 
liberté provisoire formée par le prévenu, sans appeler 

(22) B E I . G . Jeu., 1870 .1 -01 . 7 8 1 ; i d . ,17 décembre i883 I B E I . G . , 
.111t.. 1884, col. .'loi; id . , 8 av r i l 1889 ( P A S . , 1889, I , 175) ; 
id . , 18 décembre. 1899 (Bta.o. .lui) , 1900 , col. 4 ^ ) ; id . , i4 dé
cembre igo3 ( B E E G . Jun., 1904, col. Soi). 

(2.31 Cass., 22 d é c e m b r e 1S90 ( P A S . , 1 8 9 1 , 1 , 3o); id . , 23 jan
vier 1894 ( B E E G . J U D . , 1894, col. 3i) i ) ; id . , '2G avr i l 1897 ( B E I . G . 
J U D . , 1897, col. u83,; id., 25 janvier 1904 ( B A S . . 1904. I . 112)-
Contra : Cass., i3 j u i n 1892 ( B E L G . J U D . , 1892, coi. 1887). 
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celui-ci ou son conseil, contrairement à la prescription 1 
de l'art. 7 tle la loi du 2(1 avril I87 i , modifiée par 
la loi du 27 juin 1899. il appartient à la chambre des 
mises en accusation d'annuler l'ordonnance de ce chef 
et de statuer au fond (2-1). 

S 2. Q u e s t i o n s de c o m p é t e n c e . 

8. Que la cour d'appel ne puisse évoquer chaque, fois 
qu'elle annule pour cause d'incompétence un jugement 
correctionnel, cesl ce qui e-l cerlain, puisqu'elle a le 
devoir de faire tout ce qu'auraient dû faire les premiers 
juges cl que ceux-ci, élant incompétents, auraient dû 
s'abstenir. Ainsi en est-il dans ITtypolbèse visée à 
l'art. 213, e. instr. crim., où le fait, considéré à torl 
par les premiers juges comme un délit, ne constitue 
qu'une contravention de police, cl où i l y a eu demande 
de renvoi du ministère public ou de la partir' civile; si, 
en l'absence de demande de renvoi, la cour doit évo
quer, c'est que les parties y ont donné leur assentiment 
en ne réclamant pas le renvoi. De même, i l y a lieu à 
renvoi et non à évocation dans l'hypollièse de l'ar
ticle 214, c'est-à-dire si ht cour reconnaît que le tribunal 
correctionnel a statué sur une infraction passible ti'une 
peine criminelle, el qui échappait donc à sa compétence 
à défait I d'ordonnance de cor réel ion utilisa lion. Ce sont là 
des applications laites par la loi du principe qui doit 
servir de règle en matière d'évocation, et qui doit la 
faire écarter dans tous les cas où la cour d'appel décide 
que le tribunal correctionnel s'est à tort déclaré com
pétent et annule le jugement pour ce motif (25). I l 
en est ainsi, par exemple, si la cour reconnaît que 1 in
fraction soumise aux premiers juges eonslilnail un délil 
politique, un délit de presse, un délit militaire, etc., 
ou encore que les premiers juges étaient ineompélenls 
ratione Irci, à raison du lieu du délit ou de la résidence 
des prévenus; le motif en est que, dans ces cas. on ne 
peut dire que la juridiction du premier degré se trouve 
épuisée, de sorte que l'évocation aboutirait à priver les 
parties de ce premier degré. Dans ces diverses hypo
thèses, si l'inculpé a été renvoyé devant le tribunal 
correctionnel incompétent, non par voie de cilaiion 
directe, mais par ordonnance de la chambre du conseil, 
l 'arrêt tle la cour mettant à néant le jugemoni de pre
mière instance pour cuise d'incompétence, crée un 
conllit de juridiction, puisque les deux décisions sonl 
coulées en force de chose jugée; conllit sur lequel la 
cour de cassation esl appelée à statuer par voie de 
règlement de juges (2ti). 

9. Le tribunal correctionnel saisi comme juge 
d'appel d'un jugement de simule police, et qui met à 
néant ce jugement du chef d'incompétence, ne peul 
non plus évoquer; c'est ainsi que s'il reconnaît que le 
fait poursuivi et retenu à tort par le juge, de police 
comme une, contravention,constitue en réalité un délil, 
i l doit se borner à annuler la décision dont appel pour 
cause d'incompétence et à renvoyer le prévenu devant 
le procureur du roi , sur pied de l'art, l u o , e. instr. 
c r im. ; en statuant au fond, i l commentait un excès 
de pouvoir, car i l connaîtrait du lait comme juge 
d'appel, alors qu'il ne pouvait en connaître que comme, 
juge de premier ressort. Tel est le cas uii l'inculpé ayant 
été condamné en simple, police sous la double préven
tion d'usage illégal d'une arme à l'eu et de donmv.i-o 
causé à la propriété mobilière d'autrui, contraventions 
prévues par les art. 553, n" I , et '¡.'¡9, n" I , e. pén., le 
tribunal correctionnel, sur appel du ministère public, 
reconnaît que le second lait conslilue un bris de c l ô 
ture, 'c 'est-à-dire un délit prévu par l'art 545, c. peu.; 

(24! Cass., 10 novembre 187,") ( l 'As. , 187(1, 1. ¡4). 
(25) Bruxe l l e s . H ju in 1910 ' P A S . , 1910. I I . 2J7) : B E I . T . I K N S , 

art . 214 , 11" 5 : P.vxii. H E I . O E S , Y" .\/ipel jjénal, i r e 471 à 470. I 

'2O1 Voy. notamment t'm-s., 3 i ju i l le t 1KK2 ci 7 M » ) > i f » i l > i v S 
i883 ( B K L O . .lut)., i8«3, col. 202 et i 3 4 4 > ; '<!., iti avri l 1894 ; 
( B E I . G . J U D . , 1894, col. 845) ; i d . ,24 mars igo8(P.is., 190S, l . 1^2). j 
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le tribunal, ayant estimé que les deux infractions pro
cédaient d'un seul el même, fait, avait mis à néant, du 
chef d'incompétence, la décision dont appel et, par voie 
d'évocation, condamné l'inculpé à une peine correc
tionnelle. Ce jugement a été cassé, le tribunal correc
tionnel ayant commis un excès de pouvoir en évoquant. 
a La cause — disait l'avocat général CLOOUETTK—n 'é ta i t 
du ressort du tribunal correctionnel que comme jug e 

du premier degré, cl le tribunal correctionnel n'en 
élan! pas saisi comme juge, du premier degré, mais 
comme juge d'appel, i l n'était compétent pour faire 
droit que. comme juge d'appel el non comme juge île 
première instituée. Il ne pouvait changer le titre auquel 
l'affaire lu i était dévolue, et évoquer, comme i l l'a fait, 
pour y statuer tout à la fois comme juge de première 
instance et comme juge, d'appel, ces deux qualités ne 
pouvant coexister, pour la même affaire, dans le chef 
du même juge » (27). 

Il importe, d'observer que. si le prévenu seul a frappé 
d'appel la sentence du tribunal de police qui l'a con
damné pour contravention et qu'il n'excipe pas de 
l'incoinpélcnce, i l n'appartient pas au tribunal correc
tionnel île mettre à néant led i t jugement et de renvoyer 
le prévenu devant le procureur du roi , en déclarant que 
le tait de la prévention constitue un délit ; c'est là une 
conséquence du principe selon lequel la situation du 
condamné ne peut être aggravée sur son seul appel (28). 

10. Par contre, la cour d'appel a l'obligation d'évo
quer chaque l'ois qu'elle infirme un jugement par 
lequel le tribunal correctionnel s'est déclaré à tort 
incompétent pour juger la prévention; ainsi, ce tribunal 
a estimé que le fait poursuivi est une contravention de 
police, et a accueilli la demande de, renvoi formée par 
le ministère public ou la partie civile, alors que le fait 
avait le. caractère d'un délit et devait donc être retenu 
par le tribunal, la cour en restituant à l'infraction la 
qualification qu'elle estime lui appartenir, est tenue de 
faire ce qu'aurait dû faire le premier juge, c'est-à-dire 
d'évoquer pour prononcer la peine applicable au fait 
incriminé. De même, i l y a lieu à (''vocation, si le juge
ment correctionnel esl infirmé parce que le tribunal a 
accueilli le déelinatoirc d'incompélence fondé sur le 
lieu du délit ou la résidence du prévenu, alors qu'il 
était compétent ralione li'd, ou encore si Je jugement 
d'incompétence infirmé en appel était fondé sur une 
appréciation inexacte de la nature de l'infraction par 
les juges inférieurs. Nous Irouvons comme, exemples 
dans la jurisprudence l'hypothèse où la cour met à 
néant le jugemenl d'incompétence, rendu par le tribunal 
correctionnel, qui avait erronément considéré comme 
délit politique justiciable du jury, de simples faits de 
calomnie ou d'outrage: celle aussi où la cour statue au 
fond, après avoir décidé que la juridiction ordinaire 
était compétente pour connaître d'une prévention d'ou
trage public aux nueurs parla vente d'images obscènes, 
nonobstant les légendes qui les accompagnaient, et 
après avoir infirmé le jugement d'incompétence rendu 
par le tribunal correctionnel, qui avait vu dans ce fait 
un délit de presse (29). Il y a encore lieu à évocation si 
le tribunal correclionne! s'est déclaré, à lort incompé
tent pour juger un crime légalement correctionnalisé 
par la chambre du conseil à raison de circonstances 
anémiantes (MO). 

La même règle doit être appliquée aux tribunaux 
correctionnels saisis en d"gié d'appel des jugements de 

127! Cass., i " décembre 187:? ( B K I . I ; . . Ici) . , 1874,001. I3J; 

id . , 3 août 1874 (Bta.o. Jt n., 1875, col. 587). 
(28) De l'iip/iel en matière répressive ( B E U ; . J U D . , supra, 

col. 332, n" 47). 
(29) Cass., 29 mai i85(i, préci té ; iil . 17 mars 1890 (PAS.. 

iK'jo, I , >'7); Cass l'r., 2G janvier 189'i (D.vu.oz, Per., 189.4. 
I , 112). (.outra : Cass.. 21 murs 1848 iBi-.l.o. J l D . , i84g. 
C l . 4 72) 

i'ioi Liège ,4 décembre 1879 (P.ia.o. .Jeu.. 1880,001.282); 
voy. aussi Bruxelles: 2 mai (856 (Bi.t.o. .11n., 1867, col. noli;. 

simple police, c'est-à-dire que. si le. juge de police, s'est 
déclaré à torl incompétent, en considérant le fait incr i 
miné comme un délit tandis qu'il es! une simple con
travention, i l y a nécessité, pour le tribunal qui infirme 
ce jugement de l'aire ce qu'eût dû l'aire le pr< mier juge, 
à savoir d'évoquer et de statuer au fond (31). 

L'arrêt de cassation du 29 mai 1850 énonce excel
lemment le? principes de la matière dans le considérant 
suivant : a Attendu que, si le législateur ne s'est pas 
explicitement occupé du cas où le jugement est annulé 
parce que le pr« mier juge s'est mal à propos déclaré 
incompétent, son silence à cet égard ne peut avoir 
d'autre conséquence que le silence qu'il a gardé, relati
vement aux cas d'annulation du jugement pour mal
jugé au fond,et pour incompétence à raison du lieu du 
délit ou de la résidence des prévenus; que tout ce qui 
résulte de ce silence, c'est que le législateur veut que le 
juge, d'appel se conforme, pour tous les cas non expli
citement prévus, au principe qui sert de base aux dispo
sitions expresses de la loi concernant les autres cas 
d'annulation du jugement; qu'il fasse,en un mol,ce que 
le premier juge aurait dû faire, c'est à-dire qu'il statue 
au fond comme dans le cas prévu par l'art. 215, si le 
jugement est annulé pour mal-jugé au fond ou parce 
que le, premier juge, s'est mal à propos déclaré incom
pétent, et qu' i l renvoie la cause au tribunal compétent, 
comme dans les cas énoncés aux art. 213 et 214, si le 
jugement est annulé parce que le premier juge était 
incompétent à raison du lieu du délit et de la résidence 
des prévenus ». 

§ I I I . Effe ts de l ' é v o c a t i o n . 

11. Les juges d'appel qui procèdent par voie d'évo
cation, étant substitués aux juges du premier degré, 
ont les mêmes pouvoirs et remplissenl la même mission 
que ceux-ci ; i l leur appartient d'apprécier les faits im
putés au prévenu, de leur donner une qualification 
différente de celle visée en la prévention, pourvu que 
les éléments do l'infraction restent les mêmes, de rele
ver les circonstances aggravantes inhérentes à l'objet 
de la poursuite, du moins si I appel a été interjeté, par 
le ministère public, car s'il n 'émane que du prévenu, la 
situation de ce dernier ne fient être aggravée (32) Cesl 
ainsi que la cour peut, sur l'appel du ministère public, 
et slaluant par voie d'évocation, relever à charge de 
l'inculpé prévenu d'attentat à la pudeur sur une lille 
de moins de 14 ans, la circonstance aggravante qu'étant 
le second mari de la mère de la victime de cet attentat, 
il avait au moins sur l'enfant une autorité de fait (33). 

12. De même, que le tribunal correctionnel, saisi 
pour cause deconnexi té de la connaissance simultanée 
d'un délit et d'une contravention de police, est tenu 
de statuer sur celle-ci qu'il juge eu dernier ressort, de 
même aussi la cour, en cas d'évocation et alors que les 
juges du premier degré n'ont pas statué au fond, con
naît d'une infraction de. ht compétence du tribunal de 
police, si cette infraction est connexe au délit Tel est 
le cas de poursuite pour blessures par imprudence et 
pour excès de vitesse en automobile; bien que celte 
dernière infraction soit de la compétence du juge de 
paix.aux termes de l'art. 2 de la loi du 1''"' août Í899, 
le tribunal correctionnel devait en connaître d'emblée 
en dernier ressort à raison de, la connexité; or, la cour 
(l'appel, par l'effet de révocation, se trouve substituée 
à lui pour le jugement de l'un et, l'autre fait. Dans l'in
térêt d'une, bonne administration do la justice, la l o i a 
voulu que, les préventions connexes comprises dans la 
même procédure soient soumises aux mêmes juges, et 

( b ) Tr ib . Courtrai , n l évr ie r i o n ' B E L O . Jun., sunra, 
col. bol). ' 1 ' 

(32) Dissert, c i tée ( B E I . O . Jen., supra, col. Ü28 et 334, 
1 1 ' .59 et 5oi . 

(•>•'!) Liège, 25 février 1901 ( P A S . , 1901, I I . 217). 

que la juridiction la plus étendue soit compétente 
pour le t'ont (art. 220, 227, c. instr. crim.) (34). 

13. Que ht cour d'appel soit tenue d'éviïquer chaque 
fois qu'elle, annule un jugement incidente) du tribunal 
correctionnel pour toute autre cause, que l ' incompé
tence des premiers juges, c'est ce qui est admis depuis 
longtemps par la jurisprudence, et, du moment que 
l'on reconnaît u n caractère purement énonciatif et non 

1 limitatif à l 'ar t . 215, c. instr. crim., ce système ne 
I souffre guère de dilliculté si l'appel émane du prévenu 

ou du in iu i -dèrc 1 ublic ; dans ce cas, la cour est saisie 
de l'action publique et on conçoit que, dans le système 
de la jurisprudence, elle puisse, statuer à toutes fins. 
Mais la question paraît plus douteuse si la partie civile 
seule a interjeté appel; dans cette hypothèse, la cour 
peut-elle, en évoquant, statuer non seulement sur les 
intérêts civils, mais encore sur les réquisitions du 
minislèie public tendant à l'application de la loi 
pénale? On peut objecter d'abord que, d'après l'art. 202, 
c. inslr. crim., l 'etlel de l'appel de la partie civile est 
restreint aux intérêts civils, que cet appel ne peut 
exercer aucune inlluence sur l'action publique, n i , 
par conséquent, permettre à la cour d'y statuer; 
ensuite, que l'cvocalion aboutit, si les premiers juges 
n'ont pas statué au fond, à aggraver la position de 
l ' inculpé en le privant d'un degré de juridiction, et 
que pareil résultai ne pourrait être attaché qu'à l'appel 
du ministère public et non à celui de la partie civile. 
Aussi, des juristes éminents ont-ils estimé que la cour 
à laquelle' un jugement incidentel ou interlocutoire est 
déféré par la partie, civile, seule, ne peut évoquer, au 
moins en ce qui concerne l'action publique. Cette 
thèse a é té soutenue par M. le procureur général près 
la cour de cassation T E H U N I I E N , dans ses conclusions 
sur l 'arrêt du 13 juillet 1908,et même l 'éminent magis
trat, élargissant les termes du problème, s'élevait 
contre la théorie jnrisprudentielle qui, d'après l u i , 
élendait abusivement lit portée de l'art. 21a, c. instr. 
crim., en appliquant la règle de l'évocation obligatoire 
du l'on I , à des situations où le fond n'avait jamais 
été touché par les premiers juges. La cour de cassa-
lion n'en a pas moins admis l'évocation dans son arrêt 
du 13 jui l let 1908, ainsi qu'elle l'avait l'ait le 22 avril 
1901, et la jurisprudence, française est fixée dans le 
même sens (35). Nous ne mentionnerons pas ici les 
autorités qui se sont prononcées sur la question, 
parce qu'on les trouve dans la note très complète 
de ce recueil, à la suite de l'arrêt du 13 jui l let 1908. 

I Ainsi, chaque fois que la cour réforme un juge
ment incidentel pour toute autre cause que l'incompé
tence du tribunal, elle, doit évoquer et statuer au fond, 
tant sur l'action publique que sur l'action civile, ne 
fût-elle saisie que. sur l'appel de la partie civile. 11 en 
est ainsi notamment si le jugement incidentel a 
déclaré à lort non recevable la constitution de partie 
civile. C'est seulement dans le cas où les premiers juges 
ont slalué au fond sur l'action publique que, le juge
ment d'acquittement élant devenu définitif au profit du 
prévenu à défaut d'appel du ministère public, le seul 
appel de la partie civile limite le débat devant les juges 
supérieurs aux inlérèls civils (30). 

Dans son arrêt du 22 avril 1901, la cour de cassation 
justifie I évocation par la cour d'appel, dans l'hypothèse 
dont il s'agit, en disant que l'art. 215, c. instr. c r im. , 
n'est pas l imitat i f ; que la loi oblige le juge d'appel à 
statuer ;tu fond chaque l'ois que celui-ci annule un juge
ment pourautre cause que l'incompétence; qu'à cet égard, 
i l est indiffèrent que l'appel dans l'espèce ait été relevé 
par la partie, civile seule, dont le recours ne portait que 
sur l'unique question résolut; par le tribunal correc-

(34) Cass.. 28 décembre 1908 ( P A S . , 1909, I , 61). 
(35) B K I . I ; . .Ici). , 1901, col. 1245, et 1908, col. io58. 
(36; Conip. en ce sens, cass., 29 décembre 1902 ( P A S . , 1903, 

1,65;. 
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tionnel : relie de savoir si la constitution de partie 
civile était ou non recevable; qu'en infirmant sur ce 
point le jugement sur incident dont appel, la cour s'est 
trouvée substituée au tribunal correctionnel par l'cllét 
de l'évocation; que,comme au cas d'appel du ministère 
public, l'obligation de retenir le fond s'imposait, pour 
répondre au but de bonne et prompte justice qne le 
législateur a poursuivi en établissant la mesure de 
l'évocation, et évit r le renvoi devant une autre juridic
tion qu'il a prohibé en cette mat ière ; que l'art. 202 / 
c. instr. crim., n'est pas contraire à cette solution; qu'à 
la vérité, il limite la faculté d'appeler de la partie civile 
à ses intérêts civils seulement, mais que cette restriction 
n'a en vue que les cas où le premier juge a statué au 
fond. 

14. L'arrêt qui réforme un jugement incit'entel du 
tribunal correctionnel et, staluant au fond, par voie 
d'évocation, condamne le prévent:, ne doit pas être 
rendu à l 'unanimité, ce cas ne rentrant pas dans les pré
visions de l'art. 2 de la loi du -4 septembre '1891 (37). 
Par contre, si la cour annulait, pour violation îles 
formes substantielles, un jugement du tribunal correc
tionnel qui aurait statué au fond en acquittant l 'inculpé 
ou en le condamnant à une peine, l 'unanimité serait 
exigée pour qu'elle puisse, soit condamner le prévenu 
acquitté, soit aggraver les peines prononcées contre 
lui (38). 

GEORGES MARCOTTY, 

juge d instruction à Aamur. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES 
Premiè re chambre. — P r é s , de M. F A I H E R , prem. p r é s . 

2 7 mars 1 9 1 2 . 

P A T E N T E . — RECOURS. — POUVOIRS n u DIRECTEUR l ' i t o -

VJN'CIAL. 

S O C I É T É A N O N Y M E . — LIOUIRATEUR. — AVOCAT. 

Le directeur provincial des contributions saisi d'un 
recours contre une imposition au droit de patente, 
a le droit de vérifier si la fonction exercée par le 
réclamant a été cotisée conformément à la loi, et 
peut, en conséquence, reviser ta cotisation. 

L'avocat chargé de la liquidation d'une société 
anonyme, mais qui n'exerce pas habituellement 
la profession de liquidateur, n'est pas soumis à la 
patente. 

( F E L D M A N N C . D I R E C T E U R D U S C O N T R I B U T I O N S D I R E C T E S 

D U I 1 A I N A U T . ; 

M . l'avocat général DE HOON a donné son avis en ces 

termes : 

Henri Feldmann a été imposé au rote des contributions 
directes de Charleroi, pour 1909, à fr. ii>3.Go, en sa qual i té 
de li<piidateur de la société anonyme «Verrer ies de l 'Etoile», 
ayant touché la somme de 0,000 francs en 1909. 

Le taux de l ' impôt indique 911e celui-ci a été prélevé en 
vertu des dispositions de la loi du 2S décembre 1904. 

A la suite de la réc lamat ion du contribuable, le contrô
leur constate (pie « le r é c l a m a n t exerce les fonctions de 
liquidateur depuis le 8 mars 1908 ; que ces fonctions con
sistent notamment dans l 'administration et la réa l i sa t ion 
de l 'avoir social au mieux des in té rê t s de chacun ». 

Le directeur des contributions directes du Hainaut con
clut de là "(pie r imposi t iou litigieuse aurait du ê t re réglée 
d ' après les prescriptions du tableau X I , annexé à la loi du 
21 mai 1819, soit à 27 francs en principal , alors qu'elle l'a 

(3;) Yoy. outre cass., i 3 j u i l l e t 1908: id . , 7 décembre 190.3 
( B E I . G . J u ï ) . , 1904. col. 797). 

(38) Cass., 14 j u i n 1897 ( B E I . G . J im. , 1898, col. 10.1}. 
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élé an taux de 2 p. c. des émo lumen t s touchés , soit à Go fr. 
en p r inc ipa l» , et accorde, en conséquence , une réduct ion 
de fr. G7.9S. suppu tée sur un pr incipal de 33 francs 
(60 moins 27.) 

Cette sentence du 11 novembre 1911 a été frappée d'appel 

le 29 du même mois. 
Le r é c l a m a n t l'ait valoir que les avocats qui, exception

nellement, deviennent liquidateurs d'une société anonyme, 
ne peuvent pas ê t re assujettis au droit fixe p révu par le 
tableau X I de la loi du 21 mai 1S19. Ce raisonnement est 
contraire aux dispositions de nos lois fiscales. 

La loi qui, dans son art. 3. l i t t . d, exempte les avocats 
comme tels, assujettit au dro i t de patente les administra
teurs des sociétés anonymes. 

D'autre part, l 'art . 3 dispose que « l e droi t de patente 
pour les professions qui ne se trouvent pas explicitement 
énoncées dans la lo i , sera rég lé sur le pied de celui imposé 
aux professions qui y sont le plus analogues par leur nature 
et par les bénéfices qu'elles p r o c u r e n t » . Or, les liquida
teurs peuvent ê t re ass imi lés aux administrateurs des 
sociétés anonymes qui sont dés ignés nominativement dans 
le tableau X I . 

Un a r r ê t de la cour d'appel de Gand, du 1 0 mai i883 (1), 
p réc i se bien la po r t ée du tableau n° X I : « L e tableau X I 
— dit cet a r r ê t — vise tous ceux qui s'occupent, moyennant 
salaire, de la gestion des i n t é r ê t s d 'autrui . I ls sont, aux 
yeux de la l o i , des patentables d'une seule et même espèce 
et sont imposés au même taux, d 'après une base identique, 
et mis sur la m ê m e ligne sous tous les rapports. Si la loi 
é n u m è r e dans ce tableau quelques-uns de ceux qui tra
vaillent pour aut ru i , elle le fait, non point parce qu'ils exer
ceraient à ses yeux des professions de nature différente, 
mais parce qu'elle a jugé préférable d'exprimer sa pensée 

i par voie d 'énuniéra t ion et de d é m o n s t r a t i o n , p l u t ô t que 
par une défini t ion généra le embrassant dans une formule 
unique tous les contribuables qu'elle avait en vue. » 

Le tableau n" X I s'applique donc, par assimilation, aux 
liquidateurs oui, moyennant salaire, s'occupent de la réali
sation de l 'avoir d'une socié té anonyme en l iquidat ion. 

Le mémoi re du gouvernement des Pays Bas, en réponse 
à certaines observations qui avaient é té p résen tées au par
lement au sujet du projet de lo i sur la patente, contient 
une observation qui, en l imitant les extensions, me parait 
bien fixer le sens à donner au mot « administrateurs ». Le 
mémoi re di t textuellement: « On n'a pas voulu imposer les 
fonctions transitoires ou tout à fait temporaires d'exécu
teurs, tuteurs, et autres de même nature, qui ne présentent 
par une gestion continue ; et cela résu l t e suffisamment de 
la disposition d 'après laquelle le bénéfice des émoluments 
de l 'année an t é r i eu re sert de base à la cotisation»(2). 

Or. le r é c l a m a n t a exercé les fonctions de liquidateur 
pendant l 'année qui a p récédé l ' imposit ion, depuis le 
8 mars (1908); i l ne s'agit donc pas d'une fonction transi
toire ou tout à fait temporaire et, à ce t i t re , la qualité 
de liquidateur présen te de l'analogie avec celle d'admi
nistrateur. 

Mais i l est soulevé une antre question, dans l 'espèce : le 
r é c l a m a n t a été imposé au rôle des contributions directes 
de 1909 sur la base du droi t principal de 2 p. c. à raison 
d 'émoluments s 'é levant à 3,ooo francs l 'an; le directeur des 
contributions directes n'a pas admis cette assiette de 
l ' impôt, mais a imposé le r é c l a m a n t en vertu d'une dispo
sition de la loi du 21 mai 1819. 

Les conclusions de l 'Etat r éponden t a cette objection, eu 
soutenant « q u e l'appelant, par sa réc lamat ion contre sa 
cotisation, se soumettait à la décis ion du directeur qui 
avait le dro i t d ' appréc ie r si la fonction exercée par l'appe
lant avait élé cotisée conformément à la loi ; que le direc
teur pouvait donc déc ider (pie ce n 'é ta i t pas la loi du 
28 décembre 1904 qui é ta i t applicable, mais le tableau n" XI 
de la loi de 1819, et reviser la cotisation en conséquence». 

(1) P A N D . R E L U E S , V" Patente (en g é n é r a l ) , n ' I " 0 2 -
(2) X O O R U Z I E K , Verslug der handelingen van de 2 r f f A. a mer 

der Staien-generaal, 1818-1819, p . 638, l r p col. 
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Cette objection ne me parai t pas jus t i f iée . 
Le directeur des contributions directes du Hainaut a sub

stitué une nouvelle base d'imposition à une autre base qu'i l 
réprouve . 

I l r e c o n n a î t que l'appelant ne pouvait pas ê t r e por té 
au rôle des patentables à raison des revenus que lu i 
procure sa fonction de l iquidateur et proportionnellement 
à ces revenus. Les bénéfices ainsi touchés sont l'objet 
direct du droi t , l'assiette de l ' impôt é tabl i par la lo i du 
28 décembre 1904, qui , d ' après la décis ion du directeur, 
11'est pas applicable dans l 'espèce. 

Mais, au - s i tô t ap r è s avoir fait cette constatation, le 
directeur déc la re qu ' i l va l ieu de cotiser l'appelant d ' après 
une bise, e n t i è r e m e n t différente, p r é v u e par une autre 
loi, celle du 21 mai 1819. Or, cette de rn iè re loi ne frappe 
pas directement les bénéfices produits par la fonction, 
comme le fait la loi du 28 décembre 1904, mais impose 
l'exercice de la fonction ou de la profession d ' après un taux 
et un mode variables. L'assiette de l ' impôt est donc com
plètement modifiée. 

Ce qui le d é m o n t r e encore surabondamment, ce sont les 
différences c a r a c t é r i s t i q u e s entre les deux impositions : 

10 Le droi t de patente, p ré levé en vertu de la lo i du 
21 mai 1819, est calculé avant chaque exercice, tandis que 
celui p révu par la loi du 28 décembre 1904, est imposé 
d'après les é m o l u m e n t s touchés durant l'exercice précé
dent ; 

2 0 Le premier est basé sur des bénéfices hypo thé t i ques , 
sur d é s e s p é r a n c e s qui peuvent ne pas se réa l i se r , qui sont 
escomptés, tandis le second est basé sur les é m o l u m e n t s 
réellement et effectivement t o u c h é s ; 

3° D'après la loi du 21 mai 1819, la cotisation a l ienjau 
domicile du contribuable; aux termes de l 'art, i 1 ' , S I E R , de 
la loi (¡1128 décembre 1904, les patentables sont cot isés au 
droit de. patente daus la commune où la socié té a son p r i n 
cipal é t ab l i s semen t administratif . 

Cette différence entre les deux impositions démont re 
d'une façon p é r e m p t o i r e que le directeur provincial ne 
peut pas substituer l'une à l 'autre. 

En effet, si l 'appelant avait son domicile dans une autre 
province que là où se trouve le s iège de la société en l iqu i 
dation, le directeur des contributions directes du Hainaut 
aurait été radicalement incompéten t , en ce qui concerne 
l'imposition é tabl ie en vertu de la loi du 21 mai 1819. I ' n ' . v 

a donc pas d'assimilation possible entre les deux genres de 
patentes. 

Le directeur,dans l 'espèce, n'a pas rédu i t , n'a pas m o d é r é 
la patente qui frappe l'appelant; i l y a subs t i t ué , de son 
autorité pr ivée , et sans aucune des garanties requises par 
la lo i , une autre patente d'une nature en t i è r emen t diffé
rente. 

Est-il permis d'agir ainsi vis-à-vis du contribuable qui a 
contcslé la p r e m i è r e base de l ' imposit ion, et dont la récla
mation est admise? 

Le rôle est formé par le receveur et rendu exécutoire par 
le directeur de la province; i l emporte la force d 'exécut ion 
parée; i l est le t i t re légal pour le recouvrement du droi t . 
A défaut d'avoir rendu le rôle exécu to i re dans les dé la i s 
fixés par la lo i , l 'administrat ion des contributions est 
déchue de tout droi t vis-à-vis du patentable. (Cass., 6 j u i l 
let 189G, B E I . G . J U D . , 189G, col. io3o ) Toutes ces garanties 
disparaissent pour Feldmann, en ce qui concerne le nouvel 
impôt dont i l est f rappé . 

Le droit de patente, qui a é té con t rô lé et admis par le 
fisc et qui est cons igné dans le rôle de cotisation, constitue, 
lorsqu'il est dé t e rminé confo rmément aux lois fiscales, la 
seule dette du contribuable, envers le T r é s o r . (Cass., 2 sep
tembre 1881, P A S . , 1881,1, 377.1 

I l ne peut donc pas ê t re pe rçu part iel lement—eu vertu 
d un rôle a r r ê t é d ' ap rès une base qui est re je tée — un droi t 
dill'érent, fondé sur une assiette qui n'a rien de commun 
avec l'assiette pr imi t ive . Le t i t r e de créance est annulé ; 
i l ne peut, par conséquent , recevoir aucun effet. 

l'our que le d ro i t invoqué par la sentence du directeur 
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puisse ê t r e perçu , i l faut un rôle supplét i f qui n'existe pas, 
qui, en tout cas, n'est pas invoqué. 

I l y a lieu d'ajouter (pie la pratique administrative est 
conforme au sys tème qui vient d 'ê t re exposé . Dès lors, le 
t i t re légal du recouvrement l'ait défaut , et i l y a lieu, à mon 
avis, de l'aire droi t pour le tout à la r éc l ama t ion de l'appe
lant. 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

A r r ê t . — Cons idé ran t que la p rocédure est r égu l iè re ; 
Cons idéran t , d'une part, que la décision entreprise recon

na î t avec raison (pie le r é c l a m a n t n'a pas rempl i , comme 
liquidateur de la Société des Verreries de l 'Etoile, des fonc
tions habituellement dévolues aux membres du conseil 
d'administration ou du collège des commissaires; que, 
partant i l ne peut ê t re imposé à la patente basée sur l'art. 2 
de la loi budgé t a i r e du 28 décembre 1904; 

Considéran t , d'autre part, que la même décision admet 
n é a n m o i n s que l ' in té ressé doit ê t re soumis au dro i t de 
patente, rég lé d ' ap rès les prescriptions du tableau X I 
annexé à la loi du 21 mai 1819; 

Cons idé ran t (lue, dans l 'espèce, cette question est soumise 
au directeur des contributions du Hainaut, c o m p é t e n t 
d'ailleurs à raison du domicile de l ' in téressé , par celui-ci 
même : «Les liquidateurs — disait-il,en effet, dans sa récla
mation contre son imposi t ion au dro i t de patente — ne sont 
pas assujettis au droi t de patente (cass , 18 mai 1909, 
I Î E L G . J U D . , 1909, col. 90.3), et, au surplus, la patente ne peut 
frapper que l'exercice habituel d'une profession (cass., 
29 mars 1909, B E I . G . J U D . , 1909, col . 497b t e oui n'est pas 
mon cas » ; que, dès lors, le directeur des contributions du 
Hainaut avait le droi t d ' appréc ie r si la fonction exercée 
par le r é c l a m a n t avait é té cot isée conformément à la loi et 
pouvait reviser la cotisation en conséquence ; 

Cons idé ran t qu'en fait, i l est constant que l ' in téresse 
n'exerce pas habituellement la profession de liquidateur, 
mais qu'en sa qua l i t é d'avocat, i l a é lé cha rgé de l'unique 
l iquidat ion de la Société des Verreries du Hainaut; 

Considérant qu i l r é su l t e , tant du texte (pie de l 'esprit de 
la lo i de 1819, que sont seules soumises à la patente, les 
personnes exe rçan t habituellement une profession non 
exemptée de ce droi t , et que nepeuvent y ê t re soumises,cel
les qui exceptionnellement, à raison d'une profession non 
assujettie à la patente, sont appe lées m o m e n t a n é m e n t à 
rempl i r certaines fonctions dont l'exercice habituel peut 
tomber sous l 'application de la loi ; 

Par ces motifs, la Cour, entendu AI. D E Hoox, avocat 
généra l , en son avis donné en audience publique, accueillant 
le recours et faisant droi t aux conclusions de l'appelant, 
d i t que celui-ci n'a pas exercé de profession patentable; 
ordonne, en conséquence, le remboursement des droi ts 
perçus sur les in té rê t s depuis le jour de la réc lamat ion 
condamne l 'Etat aux d é p e n s . . (Du 27 mars 1912.— Plaid. 
J I J 1 » " W A U W E R M A . N S C . G. L E C L E R C Q . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES 
Q u a t r i è m e chambre. - P ré s idence de M. J A M A R . 

17 f é v r i e r 1912. 

C O M P É T E N C E T E R R I T O R I A L E — FRANÇAIS DÉFEN

DEUR. — « FORUM CONTRACTUS » . — SAISIE-ARRÊT. 

L'article 2 delà convention franco-belge duSjuillet 
iSfjÇ) ne déroge pas aux articles ¡¡2 et 0 2 de la loi 
dit 2.0 mars îS'G sur la compétence ; en consé
quence, un tribunal belge a compétence pour 
connaître d'une action intentée par un Belge 
contre un Français, et fondée sur une obligation 
née, exécutée ou devant être exécutée dans le 
ressort de ce tribunal, alors même que ce Fran
çais a en France une résidence ou un domicile(i). 

(1) V.notamment Liège, 10 janvier 190.3 (PAS.,1903,11,187); 
civ. Bruxelles, 3 décembre 1903 ( B E L G . J U D . , 1904, col. 749J; 
Bruges, 3 i mai I 9 O 4 ( B E L G . J U D . , 1904, col . 924); c i v . , Bru-


